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DISCOURS PRÉLIMINAIRE.

c Bien i fait nn ouvra?»" an milieu île nom, qui, dutaebé de leutr

autre cause, et ne tenant qu'à lui i ul, renplit tout iet lemp; cl tmu let

lieux, fl lorle par toute la lerre, avec runureiaion du sa iiiim, U

caractère de aoo autorité : c'ett JiiUt-ChrtU et ton Kgliie. >

En ouvrant ce cours d'histoire épars, dis

séqué , scindé en mille et mille articles,

nous vouurions qu'il nous fût donné d'en

ressaisir les grandes lignes et d'en montrer

la liaison intime avec les délails ; nous

voudrions, embrassant d'un seul coup d'oeil

ces parties multiples, les réunir sur un seul

point concentrique: — La grande et immor

telle action de PEglise catholique à travers

les siècles, — afin que de cette synthèse

rayonnât ensuite une vive clarté sur chaque

branche du grand arbre. Ce serait, en quel

que sorte, aller de la circonférence au cen

tre, pour que du foyer de celui-ci sortit

une lumière éclatante qui vivifierait toutes

les parties du cercle parcouru. Les laits et

les idées, les hommes et les choses dont cet

ouvrage nous olFre le tableau décomposé,

nous apparaîtraient alors dans le majestueux

ensemble d'un édiûce régulier, et chacun,

se retrouvant à sa place, serait apprécié sous

son vrai jour. C'est qu'on ne peut bien ju-

ger en effet des moindres détails d'une

grande scène qu'en l'embrassant dans touic

sou étendue; et quelques etforls que nous

ayons tentés, contre la nature même de no

ire travail, pour rattacher chaque rameau au

tronc principal , nous sentons qu'il y aurait

à préciser L'ordre qu'occupe chaque acteur,

chaque idée dans celte sublime épopée que

nous appelons l'histoire de l'Eglise.

Mais, vouloir prendre l'Eglise à son ber

ceau ; redire la révolution salutaire qu'elle

a opérée dans le monde ; retracer à grands

traits ses merveilles ; montrer son dévelop

pement dans la suite des âges ; parler des

conditions de son existence ; faire voir

qu'elle est la tete et le cœurdu monde entier

et que tout converge vers elle ; faire sentir

l'action de ses grands hommes , correspon

dant tous à ses desseins et marchant au but

qu'elle leur a assigné; prouver nue le

christianisme dont elle a seule le dépôt, a

partout rectifié les notions du juste et de

l'injuste, substitué l'affirmation au doute,

embrassé l'humanité entière dans ses doc

trines et ses préceptes ; supputer, comme l'a

dit un illustre écrivain, le nombre des maux

détruits et des améliorations opérées dans

les dix-buit siècles écoulés de ce coté-ci de

ia croix ; chercher à deviner la distance où

nous sommes encore de l'accomplissement

total de l'Evangile; retracer la situation,

dans toutes les parties de notre globe , de

cette Eglise sainte , chargée des professes

divines ; la considérer enfin dans sa mission

rédemptrice et envisager son avenir au mi

lieu des évolutions successives de l'huma

nité, c'est là une lâche magnifique, immense,

féconde en grands enseignements, pleine de

consolations pour le Chrétien et qui exige

rait, pour être dignement accomplie, le

coup d'œil d'aigle d'un Bossuct !

C est dirojcombien nous sentons noire in

firmité en présence d'un tel sujet. Aussi

n'avons-nous pas la témérité de croire que

nous pourrons le réaliser. Nous voulons

seulement esquisser, de ce vaste plan , les

traits qui conviendront le mieux à noire

faiblesse. Nous nous bornerons a quelques

considérations générales, à l'explication suc

cincte des grands faits historiques, et à l'a

nalyse des idées qui ont surgi aux é; oques

principales de l'histoire de l'EgMôe ; de

manière à porter la lumière sur quel

ques points et à refléter, dar s cet exposé

rapide , la pensée qui a présidé à la

rédaction de ce Dictionnaire , et que les

nombreux articles qui le composent, pierres

isolées d'un tout complet , retrouvent leur

lien naturel. Chacune de ces parties , consi

dérées au point de vue de l'unité à .aquelle

elles appartiennent, seront d'ailleurs mieux

comprises, et ce sera ici comme un fanal

propre à guider le lecteur au milieu de ce

long travail.

I.

L'Eglise catholique, société de Dieu avec

les anges et les nommes fidèles à sa loi ,

subsiste depuis le commencement ; elle ne

finira qu'à la fin des temps pour devenir

alors triomphante de militante qu'elle est sur

cette lerre. « Si , dit Bossuet (a) on ne dé

couvre pas ici un dessein toujours soutenu

et toujours suivi ; si l'on n'y voit pas un

même ordre des conseils de Dieu qui prépare

dès l'origine du monde ce qu'il a<hcve à fa f.n

des temps, et qui, sous divers étals, mais avec

une succession toujours constante, perpétue,

aux yeux de tout l'univers , la sainte société

où il veut être servi, on mérite de ne rien, voir

et d'être livré à son propre endurcissement

(a) Discourt sur rhhtoxte universelle , il* part. cLip. 13,

BlOTlOVS. PE l'iIIST. UNIV. DE l'UGLISE. I



SI XII
DICTIONNAIRE DE L'HISTOIRE UNIVERSELLE DE L'EGLISE.

comme au plus juste et au plus rigoureux de

tous les supplices. '

<( Et afin que cette suite du peuple de

Dieu fût claire a>ix moins clairvoyants, Dieu

la rend sensible et palpable par des faits que

personne ne peut ignorer s il ne ferme vo

lontairement les yeux à la vérité. Le Messie

est attendu par les Hébreux ; il vient et il

appelle les gentils comme il avait été prédit.

Le peuple, qui le reconnaît comme venu,

est incorpore au peuple qui l'attendait, sans

qu'il y ait entre eux deux un seul moment

d'interruption ; ce peuple est répandu par

toute la terre ; les gentils ne cessent de s'y

agréger j et cette Eglise que Jésus-Christ a

établie sur la pierre , malgré les efforts de

l'enfer, n'a jamais été renversée. Quelle con

solation aux enfants de Dieu 1 Mais quelle

conviction de la vérité, quand ils voient que

d'Innocent XI (Pie IX), qui remplit aujour

d'hui^ dignement le premier siège de l'E

glise,' on remonte sans interruption jusqu'à

saint Pierre, établi par Jésus-Christ prince

des apôtres : d'où, en reprenant les Pontifes

qui ont servi sous la Loi, on va jusqu'à Aa-

ron et jusqu'à Moïse; de làiusqu aux patriar

ches et jusqu'à l'origine du mondt ! quelle

suite 1 quelle tradition 1 quel enchaînement

merveilleux ! »

Et quelques lignes plus loin, Bossuet

ajoute : « C est aussi cette succession que

nulle hérésie, nulle secte, nulle autre so

ciété que la seule Eglise de Dieu, n'a pu se

donner. Les fausses religions ont pu imiter

TEglise en beaucoup de choses, et surtout

elles l'imitent en disant, comme elle, que

c'est Dieu qui les a fondées-, mais ce dis

cours en leur bouche n'est qu'un discours

en l'air; car si Dieu a créé le genre humain,

si le créant à son image il n'a jamais dédai

gné de lui enseigner le moyen de le servir

et de lui plaire, toute secte qui ne montre pas

sa succession depuis l'origine du monde n est

pas de Dieu (a). »

Cette Eglise, dont l'origine remonte à la

création du monde, fut surtout rendue visi

ble, éclatante chez un peuple élu de Dieu,

particulièrement choisi pour montrer à tout

l'univers la société sainte où Dieu veut être

servi. Ce peuple est le peuple juif. Il était

chargé de garder le sacré dépôt des vérités

divines, et de perpétuer la solennelle pro

messe d'un Rédempteur faite par Dieu dès

la chute du premier homme. Mais, dit saint

Augustin (6), « on peut croire avec assez

de raison qu'il y eut aussi dans les autres

nations des hommes à qui ce mystère a été

révélé, et qui se sentirent poussés à le pré

dire, soit qu'ils aient participé à la môme

grâce, soit qu'à défaut de ce don ils aient été

instruits par les mauvais anges que nous

savons avoir confessé Jésus-Christ présent,

(•a) Discours sur l'histoire universelle, il* pari.,

■chai). 13. — Saint Kpiphane , dans son grand

ouvrage des Hérésies; saint Augustin , dans .'a Cilê

de Dieu , déclarent expressément c que la religion

chrétienne date du commencement nu monde, et a

toujours subsisté. >

tandis que les Juifs ne le reconnaissaient

pas. Et je ne pense pas que les Juifs eux-

mêmes osent prétendre que nul n'a appar

tenu à Dieu, les seuls Israélites exceptés,

depuis que la race d'Israël a commencé à se

répandre, après la réprobation de son Irère

aîné. 11 n'y eut, il est vrai, aucun autre peu

ple qui ait été proprement appelé le peuple

de Dieu; mais que chez les autres peuples,

certains hommes se soient rencontrés qu'une

affinité spirituelle et non terrestre rattache

aux vrais Israélites, aux citoyens de la cé

leste patrie, c'est ce qu'ils ne peuvent nier;

autrement, il serait facile de les convaincre

par le saint et admirable Job, qui n'étant ni

juif, ni prosélyte, ou étranger admis au foyer

d'Israël, mais issu de race iduméenne, "né

et mort en Idumée, reçoit de la parole

divine ce glorieux témoignage que pour la

justice et la piété nul homme de son temps

ne lui fut comparable... Or je ne doute pas

que ce ne soit par un dessein de la divine

Providence que l'exemple de ce seul juste

nous apprenne qu'il a pu s'en trouver chez les

autres nations qui aient vécu selon Dieu et

agréables à Dieu, citoyens prédestinés de la

Jérusalem spirituelle... »

Ainsi, il est permis de penser que les gen

tils eurent une certaine connaissance du vrai

Dieu, quoique tous ne l'adorassent pas

comme tel; et cette doctrine est d'autant plus

permise qu'elle est conforme à ce que nous

trouvons dans les traditions universelles des

peuples. On le sait, le Verbe de Dieu, prin

cipe et fin de toutes choses, principium et

finis (c), s'est révélé trois fois, et d'une ma

nière éclatante, au monde. La première ,

après l'avoir créé, en manifestant à l'homme

les merveilles de la création et en lui dictant

ses préceptes dans le paradis terrestre (d) -, la

seconde en communiquant son souffle de vie

à l'humanité et en lui enseignant, par Moïse,

sa haute destinée au milieu des êtres ; la Iroi-

sièmeenfin en la rachetant par l'inetrable mys

tère de l'Incarnation. En d'autres termes , le

Verbe Divin s'est révélé, lorsqu'il commu

niqua à Adam ce qu'il devait croire et ce

quil devait faire; révélation qu'il continua

et augmenta par les patriarches, par Moïse

et parles prophètes; il s'est révélé lorsque,

s'étant revêtu de notre humanité, il est venu

parmi nous pour compléter ce que l'homme

devait croire et ce qu'il devait pratiquer (e).

Et c'est ce que saint Paul nous fait assez

entendre lorsqu'il dit dans son langage pro

fond : « Dieu ayant parlé autrefois a nos

« pères en divers temps... par ses prophè-

« tes... vient enfin de nous parler en ces

« derniers jours par son propre Fils, cpu'iJ a

« fait héritier de toutes choses, par qui il a

« même créé les siècles, qui est la splendeur

« de sa gloire, le caractère de sa substance

(b) C.ilé de Dieu, liv. mil, chap. 48.

(c ) Apoc, xxii, 15.

(d) Gen. n M5, 17 et suiv.

(e) Vojf. , sur la RévHn.ion primiiire, le lom. H»,

in 8*, 1853, pag. 82 et suiv., de Im rnimii p/iilato-

ftliique el la raison catholique du R. P. Vf.mbm.
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« etçut soutient tout par la puissance de sa

« parole : Portaifs omnia vbrbo virtutis

« svje (a). » Or , bien que la première

révélation ait-été brisée par la révolte

a Jaaiique, bien que l'homme déchu ait perdu

de vue la divine lumière et qu'il se soit

égaré dans ses voies, cet obscurcissement ne

fut pas tel qu'il ne soit point resté dans les

intelligences quelque trace, quelque souvenir

des révélations primitives, et c est dans ce

sens qu'on peut dire que les païens eurent

quelque connaissance du vrai Dieu.

«Que certaines personnes, s'écriait déjà au

n* siècle le saint martyr Justin, que certai

nes personnes, faute de réfléchir, ne vien

nent pas détourner nos paroles de leur vrai

sens, et nous dire : —Vous enseignez que le

Christ est né il y a cent cinquante ans, sous

le gouverneur Cyrénius, qu'il a prêché sa

doctrine à l'époque de Ponce Pilate; mais

ceux qui ont vécu avant lui peuvent-ils être

coupables, puisqu'ils n'ont pu le connaître?—

Toute notre réponse à cettediflîculté.la voici :

îsous avons appris et nous enseignons que

Jésus-Christ est le premier né de Dieu et la

raison éternelle à laquelle tout le genre hu

main participe. Que suit-il de là? C'est que

tous ceux qui ont vécu conformément à la

raison sont Chrétiens, bien qu'on les eût

regardés comme des athées; tels ont été,

parmi les Grecs, Socrate et Héraclite, et parmi

ceux que vous appelez barbares, Abraham,

Ananias, Azarias, Misaël, et un grand nom

bre d'autres...; c'est qu'avant Jésus-Christ

ceux qui ont vécu sans prendre la raison

pour guide étaient les méchants, les ennemis

du Cbrisl, les meurtriers des gens de bien.

Mais tous ceux qui ont vécu et qui vivent

encore de cette vie toute de raison sont véri

tablement Chrétiens (&)... »

Nous pourrions appuyer cette doctrine

d'une infinité d'autorités tirées des saints

Pères ; les théologiens, et à leur tète Melchior

Canus (c), nous apporteraient aussi leur té

moignage; nous nous conteuterons de citer

un théologien de nos jours oui les résume

tous: « Les idolâtres, dit Mgr Gousset, cardi

nal archevôquede Reims (d), n'ontjamais con

fondu leurs dieux célestes et terrestres avec

le Dieu suprême. Si par le polythéisme on en

tend plusieurs dieux souverains, indépen

dants, incréés, éternels, il est faux que les

peuples aient admis plusieurs dieux dans ce

(n) S. Pa«K Bpktl* ad Hebr., i, i 5. — « Le Verbe

soi/ est l'organe naturel du commerce voulu entre

Vœuvre tle la création et le ligne iinin ; car ce com

merce est voulu, parce qu'il faut que l'œil de Dieu

reconnaisse cl rencontre, dans l'ouvrage de sa puis

sance, la réalité ou l'équivalent de Pinfini, et que

l'acie par lequel il produit le inonde , lend à lui

faire contracter en existence l'infinité qu'il a en re

présentation. Or cette représentation est dans le

Verbe. C'est donc au Yerlie à porter, dans le monde

élisant, fintinilé qu'il lui donne de toute éternité en

le représentant, el à lui faire affecter, dans les limites

rte Ja créaiion, l'unité on il est avec lui dans I ordre

de l'intelligible. » (Luiourette, Pensées sttr la phi

losophie de la foi. 1 vol. in-12, 1789, m* part.,

cit.n>. 10, pag. 150.)

sens. Le polythéisme était la croyance non

pas à plusieurs dieux égaux , maisa plusieurs

dieux subordonnés au Dieu suprême... On

convient, ajoute le prélat, que la notion du

vrai Dieu n a jamais été aussi distincte, aussi

pure, aussi parfaite chez les païens que chez

les Juifs et les Chrétiens ; mais il n'en est

pas moins vrai que, quoique altérée parles

superstitions de l'idolâtrie, cette idée se

trouve partout , et que , comme l'a déclaré

le martyr saint Saturnin au concile de Car

tilage de l'an 258, les païens, encore qu'ils

adorassent les idoles, ont connu et confessé

le Dieu souverain, père et auteur de toute

chose : Gentiles, quamvis idola colant, (amen

summtim Deum patrem et créâtorem agno-

scunt et conptentur. »

A côté et à l'ombre de cette vérité première

de l'existence d'un Dieu unique, éternel, in

créé, auteur et maître de tout, les différents

euples de la terre avaient aussi conservé

ien d'autres grandes et importantes véri

tés (e) . Ils croyaient à l'existence d'une loi

morale dont Dieu est l'auteur, ordonnant

l'obéissance et le respect envers les parents

et les supérieurs; défendant le vol, le meurtre,

l'adultère, la médisance et la calomnie ; obli

geant tous les hommes, et dont l'observance

ou la violation constitue la justice ou le pé

ché, la vertu ou le vice. Ils avaient l'idée que

l'humanité est déchue de sa perfection et de

son bonheur primitifs; qu'elle ne peut êlre

réhabilitée que par le sacrifice du sang ; que

les mérites d'un être innocent, saint et par

fait peuvent se reverser sur l'être imparfait,

méchant et coupable; que celui-ci peut être

racheté par le dévouement ou le sacrifice

volontaire de celui-là. Ils ne doutaient pas

qu'il faut honorer Dieu par le sacrifice , l'a

paiser par le repentir, en obtenir tout se

cours par la prière ; que, pour témoigner

u'on le reconnaît comme maître de la terre,

e la. vie de l'homme et des moyens de la

conserver, il faut lui consacrer particulière

ment quelque portion du temps en fixant des

jours de fêtes en son honneur, quelque part

des aliments et des biens par la pratique du

jeûne et de l'aumône; qu outre ce Dieu su

prême, il faut aussi honorer avec un culte

religieux, toujours en son nom et à cause de

lui, les esprits subalternes, les ministres

dont il lui plaît de se servir dans le gouver

nement du monde (f); comme aussi les

(M S. Justin, Apolog., i, cap. 41.

(Y) Dans ses Lieux théologiques, liv. x, chap. i.

(d) Théologie dogmatique, loin. I'r, pag. 318 cl

suiv.

(e) Le R. P. Vr.NTutu, La raison philosophique et

la raison catholique ; Conférences précitées à l'aris

dan» l'année 1851 , i vol. in 8*, 1851, pag. ïi et

suiv.

(f) i Quand je vois, dil Bossue! , dans les Pro

phètes, dans l'Apocalypse el dans l'Evangile même,

cel ange des Perses, cet ange des Grecs, rei ange

des Juifs ( Dan. x, 13, 20, 21 ; su, 1 ) , l ange dos

petits enfants, qui en prend la défense devant Dieu

contre ceux qui les scandalisent {Matili. xviu, 10),

l'a.ige des eaux , l'ange du feu ( Apoc. xiv, 1H:

xvi, S), cl ainsi des autres; cl quand je vois, pan: i

I1

b
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grands ""hommes qui, par la perfection de

leur vie ou les services qu'ils ont rendus aux

autres hommes, ont visiblement représenté

ici-bas les plus beaux attributs et exercé la

providence du Dieu invisible.

Les gentils savaient que la virginité est

une vertu sublime qui rend l'homme agréa

ble à Dieu ; que le prêtre doit être plus ou

moins chaste, selon les fonctions qu'il est

•appelé à accomplir dans l'exercice du culte;

qu'il y a un mérite réversible d'expiation

dans la pratique volontaire de la chasteté;

que toute action coupable déplaît à Dieu, et

ne peut échapper à la punition, de même

que toute action vertueuse lui est agréable,

et doit attendre sa récompense dans ce

monde ou dans l'autre ; qu'en l'autre monde

il y a un paradis et un enfer, où les récom

penses de la vertu et les châtiments du crime

sont éternels. Enfin ils croyaient que, outre

le lieu de supplices éternels, il y a un lieu

où les âmes des morts expient leurs fautes

légères, sont purifiées par des privations et

des souffrances temporaires ; que dans cet

état d'expiation et de souffrance elles peu

vent être soulagées, et môme délivrées en

tièrement par les sacrifices et les prières des

vivants ; que le corps de l'homme n'est pas

moins que son âme destiné à l'immortalité,

au partage du bonheur ou du malheur éter

nel. La preuve en est dans les soins et

Je respect qui ont toujours et partout en

vironné le cadavre de l'homme , dans les

rites qui ont toujours et partout accompagné

ses funérailles, dans la profonde et univer

selle religion des tombeaux...

Voilîi quel a été, quant au fond, le sym

bole du genre humain, quoique plus ou

moins défiguré, dans ses conséquences et

son application, par des superstitions absur

des, ainsi que nous allons le dire. Les dieux

des Indous n'étaient pas les dieux des Mèdes

Ions ces anges, celui qui met sirr l'autel le céleste

«iiccns des prières (Apoc. vin, 3), je reconnais dans

ces paroles une espèce de médiation des saints anges ;

je vois même le fondement qui peut avoir donné oc

casion aux païens de distribuer leurs divinités dans les

éléments et dans les royaumes poury présider : car toute

ERREUR EST FONDÉE SUR QUELQUE VÉRITÉ DONT ON

abuse, i (Explication de l'Apocalypse, préface, § xxvil,

Œuvres complètes de Bossuet , édit. de Besançon,

1836, loin. VI, pag. 498.)

(a) f C'est ignorer , dit Bossuet , les premiers

principes de la théologie, que de ne pus vouloir en

tendre que l'idolâtrie adorait tout, et le vrai Dieu

comme les autres. > (Lettre à M. Brisacier, Œuvres

complètes, édilion de Besançon, 1836, lom. XI,

pag. 849.)

(6) «La loi ii.ilurf.-ile, dit cet illustre docteur,

quant aux premiers principes communs, est la même

chez tous les hommes; mais quant à certaines obli

gations propres et précises, qui sont comme les con

clusions des principes communs (c'est-à-dire l'appli

cation de ces mêmes principes aux ras particuliers),

elle peut cire en défaut, et cela à cause de la dépra

vation de i> raison, du désordre des passions, et des

mauvaises habitudes de la nature. C'est pour cela

que la loi naturelle, quant aux principes communs,

i.e peut être, en général, effacée d'aucune manière

du cœur des hommes. Mais elle peut s'effacer par

rapport aux préceptes secondaires; et e'esl ainsi

et des Perses, pas plus que les dieux des

Egyptiens n'étaient les dieux des Grecs et

des Romains. Quoi qu'il en soit, le Dieu su

prême, incréé, éternel, tout-puissant, était

partout le même, sous des noms différents

et même sous des formes grossières ou ridi

cules ; et Jéhova, que les juifs seuls connais

saient dans toute sa vérité : Notus in Judata

Deus, avait part en un sens au culte de tous

les humains (a).

II.

Oui , le peuple hébreu fut le peuple élu ;

seul il reçut le dépôt des promesses ; seul il

connut le vrai Dieu dans toute sa vérité, et

lui rendit un culte digne de lui. Voilà ce que

nous enseigne la Bille , et c'est le point de

départ de la religion. Cependant , il est cer

tain que , depuis Moïse, instituteur de co

peuple mêlé par son action et sa présence a

toutes les destinées de l'humanité, les païens

eurent une plus grande facilité de connaître

Dieu , par la dispersion des Juifs et par les

prodiges que Dieu avait faits en leur faveur ;

il est certain aussi qu'il y eut chez les païens

des idées générales de la chute originelle et

de la venue future d'un libérateur, et qu'on

ne trouve aucun vice dans leurs lois et dans

leurs mœurs , qui n'ait été la fausse et ab

surde application d'un des principes immua

bles de la loi naturelle , ainsi que l'explique

saint Thomas (b). En un mot , il est évident ,

par les traditions générales , que le nombre

des particuliers qui adoraient Dieu parmi les

gentils est plus grand qu'on ne le pense.

Mais cela ne conclut pas que ces lumières

aient produit leur effet , et que des peuples

entiers aient ouvert les yeux à la vraie reli

gion. Non, tant s'en faut ; le gros des païens

demeura dans l'obscurité, et cela, parce que

l'homme ayant quitté , par le péché , la con

templation de la nature divine , invisible et

que, chez quelques peuples, le brigandage cl les

vices contre na'urc n'étaient pas répuiés îles péchés. »

(P« secl., n« pari. ,quœst. 94. art. 4 et 6.)— a D'après

cette doctrine de saint Thomas , il n'y a pas de

douie que, par rapport à la morale . tout ce qu'il y

a de principes communs chez les peuples païens

est vrai et immuable, et que le faux, l'abominable,

l'absurde se ironve seulement dans les déductions,

dans les applications de ces mêmes principes que la

saint docteur appelle conclusions. Qu'on se rappelle

ces trilins sauvages des Indes, rhez lesquelles le père

de famille, devenant vieux, ses enfants l'étranglaient

et Taisaient un affreux repas de son cadavre, et qui.

inlerrogées par nos missionnaires sur les motifs de

cet acte de révoltante férocité, répondaient : < Noirs

abrégeons la vie de nos pères devenus vieux, pour

les délivrer des maux et des souffrances de la vieil

lesse. Nous les étranglons nous-mêmes cl nous les

mangeons ensuite , parce qu'un père ne doit finir

que par les mains de ses enfants , el qu'il ne peut

pas trouver de tombeau plus digne de lui que l'esto

mac de ceux auxquels il a donné la vie. » Ainsi ces.

malheureux, tout en se livrant à de pareils excès

contre nature, ne rendaient pas moins hommage à

la loi de la nature louchant les devoirs des enfants

envers leurs pères ; cl ces actes d'horrible barbarie

n'étaient que l'application absurde et abominable du

principe delà piété filiale. > (L« B. P.Ventura, Confé

rences, etc., 1 vol. in 8*, 18">t,p;g. 2«.)
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luteuecluellu , s'est plongé entièrement dans nassent bien loin aux environs

les sens ; de telle sorte, dit saint Alhanase (a), pu de proche en proche se répandre par

quiï devint incapable d'être frappé d'autres la terre, la masse préféra suivre la voie

obfcU (^<e des fihiits sensibles ; 1F0Ù il est . . . .

venu à l oubli de Dieu, à adorer le soleil, les

astres, les éléments, les animaux, les images

mêmes, les passions et les vices.

La raison la plus vraisemblable qui se

puisse donner de l'origine du paganisme ,

ajoute saint Augustin (o) , c'est que « les

dieux ont été des hommes, et à la flatterie qui

les a faits dieux ils doivent ces solennités et

ces rites qu'elle a su composer suivant l'es

prit , le caractère , les actes et la destinée de

chacun. En s'insinuant peu à peu dans les

âmes humaines , semblables à celles des dé

mons et passionnées pour l'erreur, ces tradi

tions sa;;riléges se sont répandues partout ,

accréditées par les ingénieux mensonges des

f>oëtes et les séductions des esprits de ma-

ice. »

Ainsi , la corruption du cœur , l'orgueil ,

telle est l'origine de l'idolâtrie. Et, bien que

la loi et les prophètes n'aient point été don

nés aux Juifs pour eux seuls, mais encore

pour éclairer tout l'univers de la connais

sance de Dieu et des bonnes mœurs , comme

le dit saint Alhanase (r) ; bien que les en

seignements admirables que Dieu donnait à

son peuple , et les prodiges éclatants qu'il

faisait pour le maintenir et l'instruire, rayon-

fol S. Ath., Oratio contra génies, nitm. 9, il, f2

et 13 : Analysé par Bossuet, lettre cclviii. Œuvre*

compter», edit. tifri supra, uyn. XI, pag. 857.

b) Cité île Dieu, liv. vu, chap. 18.

(e) Apud Bosscet, id., ibid., pag. 858.

fd) BosSiïet , Disc, sur Vhitt. unie. , il» pari.,

chap. 16, s'arrête, en passant, sur l'abominable ta

bleau îles cérémonies des dieux immortels , el de

leurs mystères impurs- Et que sera-ce si l'on con

sidère les effets de ce culie infâme et ridicule sur les

moeurs, les lois et les usages? < Dans la société do

mestique, l'inceste ( il était permis chez les Grecs,

eoinnie on peut le voir dans VIntroduction de Cor

nélius Nepos) . le divorce, l'infanticide, l'esclavage,

des amours infâmes : dans la société politique, la

puissance du glaive laissée au père de famille, la

tyrannie des grands, la mutinerie des peuples, les

révoltes des armées, la lutte sanglante des ambi

tions, la guerre étrangère, seul remède aux discordes

civiles , l'incertitude de la propriété , l'excessive

dureté des créanciers , la misérable condition des

débiteurs, la barbare législation sur les esclaves,

l'injustice envers les alliés , une oppression inouïe

sur les vaincus, l'abus des jugements, les désordres

dn h'omm, tous les vices de la caplaiion et de la

vénalité, les violences privées, les proscriptions pu

bliques, les partages des terres, la guerre sans hu

manité (la guerre peut-elle donc èlre humaine?), la

paix sans douceur. Ce sont là cependant ces peuples

si v.iiiié-;, pesés au poids du sanctuaire, et examinés

au flambeau d'une saine raison. Ces peuples étaient

polis, parce que la politesse n'est que la perfection

des arts; mais ils n'étaient pas civilisés, parce que

la civilisation est la perfection des lois. On y re

marque des vertus personnelles, toujours plus aper

çues dans une société vicieuse ; mais on y retrouve

tous les désordres publics , ces grands péchés du

monde, un profond oubli de Dieu et un extrême iné-

piis de l'homme. Les Romains .dit Montesquieu,

fraient accoutumés à se jouer en tout de la nature

humaine... — Je ne parle pas des Grecs, devenus, •

et eussent

toute

voie cor

rompue des sens. Les vérités éternelles sub

sistaient sans doute ; il y en avait partout des

lueurs ,. mais les passions amoncelèrent de-

tels nuages que le petit nombre seulement

put les entrevoir T et cela obscurément

encore.

Alors , quels effroyables désordres régnè

rent dans cette nuit ténébreuse ! L'homme

déifia toutes les passions, même les plus bru

tales ; la corruption la plus affreuse s'étendit

partout, atteignit tous les cœurs, et l'on peut

s'en faire une idée quand on considère quo

les dieux donnaient l'exemple de tous les

crimes , et que les hommes suivaient leurs

appétits non-seulement sans gêne et sans

remords, mais dans l'intention de plaire à la

divinité (</). Et l'homme , en méconnaissant

le vrai Dieu, se méconnut lui-:i:ême. Il per

dit de vue et son origine et sa dignité, et

l'ordre vrai de sa destinée immortelle. Il

devint l'ennemi de lui -même , l'ennemi d?

ses semblables. La vertu, la justice, l'équité

étaient des mots vides de sens , et l'on no

trouve pas même dans le langage d'alors des

termes pour exprimer l'humanité, la charité,

la fraternité , les liens les plus doux et en

même temps les plus solides pour une société

d'êtres doués de raison. Plus de la moitié do

la fin , après l'éclat passager que jettent , sur uee

époque de leur histoire, quelques hommes et quel

ques circonstances extraordinaires , le p'us vil des

peuples, un peuple tout entier de rhéteurs et de so

phistes... Mais ces Romains si graves et si fiers, qui

conquirent à la fin tous les peuples cl tous leurs

dieux, combien avaient-ils dégénère dans l'intervalle

de sept siècles qui s'écoulèrent depuis Numa jusqu'à

Auguste ! Combien ne dégénérèrent-ils pas depuis

Auguste jusqu'au moment où qu.lques peuples

obscurs et pauvres fondèrent comme la pierre déta

chée de la montagne, sur ce colosse aux pieds d'ar

gile (ligure énergique par laquelle l'Ecriture (Daniel,

■ t, 33 et seq.) désigne la faiblesse des fondements

de cet empire si étendu), et en dispersèrent les dé

bris! — Comparez, en effet, les lois de Numa, sur

l'union conjugale , aux lois d'Auguste, sur le ma

riage, monument de corruption el d'infamie; les

mœurs des premiers temps Je Rome aux mœurs des

derniers temps, lorsque les sénateurs exerçaient le

métier d'histrions , et les dames romaines celui de

courtisanes ; le gouvernement dus rois à celui des

empereurs, qui fondèrent la constitution de l'empire

sur un système de délations et de proscriptions.

Comparez même la religion des premiers âges avec

la religion des derniers temps , lorsqu'un sénat im

pie et avili accordait les honneurs de l'apothéose,

décernait des temples et des collèges de prêtres â

des hommes, ou plutôt à des monstres qui avaient

mérité des échafauds pour autels, el pour prêtres,

des bourreaux. Aussi, ce grand empire, n'en pouvant

plus, épuise de licence et de désordre, disparaii

enfin de la scène du monde, laissant après lui

l'exemple de tous les maux où peuvent conduire un

gouvernement cl une religion contraires à l'ordre

étemel de la société divine cl humaine, à la nature

de Dieu et â celle de l'homme , el aux rapports

nécessaires qui les unissent... • (Ht: Boiuld, Disc,

sur la vie de J.-C, in 8°, 1844, 2« édit., pages

20, 21, 26, 27 et 28.)
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l'espèce humaine gémissait dans l'esclavage.

On achetait et l'on vendait les hommes ,

comme l'on trafique de vils animaux. Un

maitre barbare avait sur ses esclaves les

mêmes droits que sur ses animaux domesti

ques. Ceux qui se disaient libres, ne l'étaient

guère que de nom ; car est-il rien de plus

révoltant que les concussions , les vexations

de toute espèce des gouverneurs envers les

habitants des provinces soumises à leur do

mination ? Aussi la misère était si grande

qu'à Rome des malheureux se laissaient

égorger pour faire vivre leurs enfants. Un

peu de pain et des spectacles au cirque :

panem et circenses, c'est tout ce que le peuple

demandait à ses oppresseurs 1 Et c'est là ce

monde d'iniquités dont le Christ, apparais

sant sur la terre pour sauver l'humanité si

profondément dégradée , déclara que son

royaume n'était pas : Regnum meum non est

de hoc mundo.... nunc regnum meum non est

hinc (a).

H faut lire l'histoire de cette corruption

du monde païen , car nous ne pouvons nous

étendre sur ce triste tableau, il faut la lire

non-seulement dans les poètes grecs ou la

tins, dans les auteurs qui ont écrit sur les

mœurs de leur temps, mais encore et sur

tout dans les Pères de l'Eglise. Terlullien,

saint Justin , Clément d'Alexandrie , saint

Augustin dans la Cité de Dieu, et tant d'autres

nous ont révélé les horreurs d'une société

égar ée dans le dédale des plus hideuses pas

sions. Avant ces Pères , saint Paul avait

adressé ses reproches aux idolâtres dans sa

sublime Epitre aux Romains, et nous voyons

dans les plaintes mêmes du grand Apôtre

l'état de dégradation où les hommes étaient

tombés. U y a plus, ces débordements qui

égalent dans leur grandeur la grandeur

même de l'empire, nous sont encore attestés

chaque jour par la découverte des monu

ments qui ont fait l'orgueil de ces âges.

« Nous connaissions, écrivait y a quelques

années un savant archéologue (6), nous

connaissions, par les accusations véhémentes

des Pères de l'Eglise, ce désordre de la so

ciété antique qui se traduisait pour les yeux

en images licencieusesrqui transportait dans

les œuvres de l'art les écarts de la religion ,

et qui s'en prenait aux passions des dieux

pour justifier les vices des hommes. A la

vérité, nous pouvions croire qu'il était entré

dans ces récits quelque exagération et peut-

être même un peu d'esprit de parti r et la

société païenne vue avec des yeux chrétiens

avait pu être jugée avec trop de rigueur;

c'est là, du moins, ce que pensaient les cri

tiques qui cherchaient à réhabiliter sur ce

point l'innocence des anciens, peut-être aux

dépens de la leur. Mais il n'y a plus d'illusion

à se faire depuis que les murs de Pompeï ,

dans la plus noble partie de l'a cité, sont ex

posés à nos regards. Le libertinage de l'art

j y montre dans toute sa nudité , a'accord

(a) I Joan. xviii, 36.

(b) M. R;icul Rocbette. Let're sur les foui'tei de

Pompeï.

avec celui de la croyance. Le paganisme s'y

accuse, pour ainsi dire, de sa propre main,

comme dans les pages éloquentes d'un saint

Clément d'Alexandrie. Les adultères du ciel

s'y ofTrent, sur tous les murs, évidemment

pour servir de modèle ou d'excuse aux dés

ordres du monde; il n'y a plus là de réli

cence ni d'exagération ; c'est la société an

cienne qui nous apparaît telle qu'elle vou

lait être à ses'propres yeux, avec l'image de

ses vices qu'elle associait à celle de ses dieux,

et qu'elle relevait par le style en les déifiant;

c'est elle-même qui nous admet dans le

sanctuaire de sa vie privée, et désormais il

n'y a plus pour nous, dans l'antiquité, de

ces mystères du boudoir, un de ces secrets

d'alcôve dont elle s'était peut-être réservé la

jouissance, mais qui lui échappent à mesure

qu'on lui retire le manteau de cendres qui

1 enveloppe. »

Si de la société policée (c'est-à-dire

qui cachait ses désordres sous de beaux

dehors); si de cette société de la Grèce

ou de Rome, nous venons à considérer le

barbare, le sauvage, cet être plus ou moins

dégradé dont le philosophisme étroit, hai

neux et égoïste du xvnr siècle a voulu s'em-

fxarer pour calomnier l'homme de la civi-

isation moderne, quels vices, quel abrutis

sement nous découvririons? Le barbare ne

nous apparaîtrait que pour anéantir, par sa

présence , le sophisme antisocial dont il

avait été le sujet. Mais en ce point l'histoire

ancienne offrait des lacunes ; l'analogie les

a comblées. Eu effet, le nouveau monde, ce

monde que ses régions idolâtres nous ont

fait connaître avant que la loi du Christ les

eût métamorphosées , nous a aussi rendu

d'une manière saisissante les traits effacés

des anciens barbares ; traits hideux, preuves

de la plus profonde dégradation.

La lumière partout obscurcie dardait-elle

du moins quelques rayons chez le peuple

élu? Oui, pour un temps. Mais, dans la suite,

ce peuple qui portait les vérités saintes et

qui en avait fait pénétrer une grande partie

chez les autres nations, leur emprunta leurs

erreurs. Malgré que la connaissance de Dieu

et de son Verbe lui eût été spécialement

donnée, et que les idoles lui fussent expres

sément défendues, ce malheureux peuple

eut un penchant effroyable à l'idolâtrie , et

y succomba souvent. Les Juifs eux-mêmes

persécutèrent les prophètes. « Ils étaient, dit

saint Athanase (c), envoyés aux Juifs , et en

même temps persécutés par eux ; » et

la pente à l'erreur était si prodigieuse que

ceux-là mêmes à qui les prophètes étaient

adresses, se déclaraient leurs ennemis. Aussi

ne voyons-nous , chez le peuple de Dieu ,

peu de temps avant la naissance du Rédemp-*

teur promis, que la clarté vacillante d'unci

lampe qui jette ses dernières et irréoUlières-

lueurs.

En effet, la lettre de la loi y restait froide,

(c) ne Incarnat., num. 12; apuJ Bossiet, local.,

puç. 858.
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inanimée; l'esprit s'en retirait; la synago

gue n'offrait plus au dépôt céleste qu'un petit

nombre d'intelligences et de cœurs, et les

traditions purement humaines, maudites par

le Sauveur, usurpaient dans le temple l'au

torité de la parole divine. Un coup d'éclat du

ciel, l'Incarnation de la lumière, de la vé

rité, du Verbe enfin, pouvait seule régéné

rer la terre; il fallait que le Verbe, qui avait

toul faitdès le principe: Inprincipio eratVer-

bum (a), vînt toul refaire et tout réparer (6);

sinon l'égoïsme extrême, substitué à l'incom

plète charité du Décalogue (c) , ramenait

l'homme aux derniers excès de l'abaisse

ment.

Ainsi, en récapitulant l'histoire des pre

miers temps, nous avons :. chez les Juifs,

l'attente formelle du Messie , des idées faus

ses sur son caractère et un attachement pas

sionné à leur loi , dont ils méconnaissent

également le vrai sens (</); le texle encore

pur des Livres sacrés , mais prêt à s'al

térer par les traditions , les interpréta

tions, en un mot, par les opinions arbitrai

res des différentes sectes qui avaient rompu

l'unité dogmatique ; enfin l'unité nationale,

soutenue alors par un patriotisme fanatique,

et prôîe à disparaître, victime de ses excès :

dans le monde gréco-romain, un culte et

des dieux dédaignés de toutes paris par les

philosophes, et qui se soutiennent dans les

masses par le fanatisme de l'ignorance et l'a-

brutiisemcul des plus grossières passions ;

des systèmes et des écoles ruinés par le

doule après avoir perverti les vieilles mœurs.;

le luie, la mollesse et la débauche perdant

toutes les classes et énervant toutes les géné

rations ; et toutefois des restes encore sensi-

(n) 1 Joan. i, 1, 3.

(*) S. Athanase, De Incarnat., num. 12 el 13.

(t) Piolite pulare quoniam teni tolvere legem...

ted adimplere. (Matlh., v, t7.)

(</) M. l'abbé P. S. Blanc, Court d'hitt. eccles.,

loin. \",.Précit historique, pag. 29.

(e) Gibbon, dans son Histoire de ta décadence el

it la chute de l'empire romain, liv. m, u» 10, s'at

tache à relever tontes les causes naturelles qui ont

pu favoriser l'établissement du christianisme, cl il

le Tait dans le but hostile de l'expliquer par ces

seules causes. Il est facile de réfuter l'historien an

glais; niais en le réfutant, ou ne doit pas craindre,

dit avec raison M. l'abbé Blanc (toc. cit , pag. 480),

de montrer . dans toute s i force, le concours des

Muses naturelles. Il entrait dans le plan de la Pro

vidence, et c'est ce que nous remarquons dans le

présent paragraphe.

(f ) 11 est dit, dans l'Ecriture, que les îles atten

dent ta loi. Or, c'est ainsi que les Hébreux appelaient

l'Europe et les pays éloignés , par conséquent les

nations élrangéresau peuple de Dieu. Platon disait

i qu'il était nécessaire qu'un maître vint du ciel pour

instruire l'humanité, > parlant ainsi d'avance,

comme saint Paul , dans son Epitre aux Ephésiens :

« Dieu nous a donné des apôtres , des prophètes,

de- évangélisles, des pasteurs et des docteurs, afin

que nous ne soyons pas comme des enfants flottants

et emportés à tout veut de doctrines, par la malice

et l'habileté des hommes, qui sèment l'erreur autour

de uoiis (ch. iv, 11 et 14). > — M. de Bonald lui-

même reconnaît que < l'exemple de Job autorise à

penser qu'au sein des sociétés même idolâtres,

bles de la gravilé, de la sagesse et des vertus

romaines; enfin une littérature à son apogée

et au moment de son déclin : dans le inonde

barbare, au Nord, des mœurs simples et an

tiques , mais dures jusqu'à la férocité. A

l'Orient , nous voyons cependant les tradi

tions primitives conservées avec moins d'al

tération dans les corporations de prêtres phi

losophes ; partout des cultes populaires et

des lois en harmonie avec l'ignorance, la gros

sièreté et le génie des peuples; la raison hu

maine se reconstruisant avec les idées orien

tales, et l'activité grecque, dans l'union de

l'Orient et de l'Occident, et s'égarant en

même temps avec plus de puissance et d'or-

ueil dans de nouvelles voies : enfin, dans

étendue de l'empire et dans sa haute pré

pondérance sur les nations non soumises,

nous remarquons l'union des peuples, la pa

cification du monde, et la facilité de toutes

les communications ; concours merveilleux

de circonstances diverses que Dieu, dans la

profondeur de ses desseins, avaitpréparées en

vue du grand événement qu'il allait accom

plir (e). Voilà le monde avant le Christ!

III.

Enfin, ce Rédempteur divin tant promis,

annoncé par une suite de prophètes, figuré

dans l'histoire du peuple de Dieu, désiré,

appelé, attendu par tous les justes de la

terre, entrevu par les sages du monde païen

même (f), désigne plus ou moins clairement

dans toutes les traditions des peuples (g), ce

Sauveur, Jésus-Christ en un mot, est venu

dans le temps marqué par son Père : Et Ver-

bum caro factum est , et habitavit in no-

bis (h). Alors, dit Isaïe, « le peuple qui mar-

quelques familles , qui avaient retenu dans toute

leur pureté les traditions primitives , savaient que

leur Rédempteur était rivant {Job, xix, 25), el atten

daient sa venue dans les derniers jours. > (Discourt

sur la vie de Jésus-Christ, in-8«, 1844,2' édition,

pag. 31.) Et un peu plus loin, le même auteur dit

encore : < A mesure que le terme approchait, il se

répandait, même parmi les païens, un pressentiment

secrel de la venue prochaine d'un homme extraor

dinaire, et sans doute que le commerce des Juifs

avec les autres peuples avait répandu chez les

Gentils quelques lumières sur ce grand événement.

Tous les yeux, au rapport de Tacite et de Suétone,

étaient tournés vers l'Orient, cl ailciidaient un do

minateur nouveau qui devait sortir de la Judée :

Esse qui Judœa profecli, rerum potirentur. L'un et

l'autre de ces deux historiens, dit Bossue!, et dans

les mômes termes, rapportent ce bruit comme éta

bli par une opinion commune el par un ancien oracle

qu'on trouvait dans les livres sacrés du peuple juif.

Josèphe récite celte prophétie dans les mêmes

lennes, et dit comme eux, qu'elle se trouve dans

les saints livres, i (M. de Bonald, id., ibid., pages

49, 50.)

(31 On peut en voir des preuves dans le bel ou

vrage de M. Roselly de Lorgves, La croix dans les

deux mondes, I vol. in-8», 1845; ouvrage où l'auteur

s'attache à démontrer, entre autres points, que le

Très-Haut s'est manifesté dès le commencement, et

qu'il a été connu de tous les peuples ; que le Christ

a été prophétisé de diverses manières dans. toutes

les liai ions.

(h) Joan. 1, 14.

f'
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chait dans les ténèbres, a vu une grande

lumière ; et le jour s'est levé pour ceux qui

habitaient dans la région de l'ombre de la

mort (a) ; » alors le Verbe « s'est répandu par

toute la terre , et , comme disait saint Paul,

s'est dilaté en longueur et en largeur, en

hauteur et en profondeur, tant parla prédi

cation de l'Evangile que par le nombre in

fini de ses martyrs (b); » de telle sorte que,

bien qu'il soit incontestable que le christia

nisme subsiste depuis le commencement, il

faut néanmoins remarquer qu'il n'a réelle

ment dominé le monde que depuis Jésus-

Christ. C'est Jésus-Christ qui semble le pre

mier (r) avoir donné la lumière au monde;

avant lui, comme l'a dit saint Jean, elle lui

sait dans les ténèbres td).

Mais d'où vient cela? D'où vient que le

christianisme, vaincu dans le monde avant

Jésus-Christ, y a été victorieux depuis Jésus-

Christ? D'où vient que le christianisme,

avant Jésus-Christ, n'empêcha pas les na

tions de suivre leurs voies (e), et que Jésus-

Christ, au contraire, a pu dire cette parole

d'éternelle victoire : «In mundo pressuram

habebitis ; ed confidite, ego vici mundum.

Vous aurez à souffrir bien des afflictions

dans le monde : mais ayez confiance, j'ai

vaincu le monde (/)? »

Qu'est-ce donc que Jésus-C'irist a fait de

nouveau? Est-ce le sacrifice du Calvaire? Mais

l'Agneau qui etface les péchés des hommes

était tué dès l'origine du monde (g); c'est

saint Jean qui nous l'atteste dans le livre

de ses visions. Est-ce l'Evangile? Mais l'E

vangile, après tout, n'est que la parole de

Dieu, et cette parole, à diverses reprises,

n'avait pas changé le monde. Sont-ce les

sacrements? Mais les sacrements ne sont que

les canaux de la grâce, et la grâce de Dieu,

quoique moins abondante sans doute avant

Jésus-Christ, n'a pas cassé néanmoins décou

ler toujours sur les hommes. Q)u'esl-cc donc

que Jésus-Christ a fait de nouveau? Par quoi

a-t-il assuré la perpétuité de la victoire rem

portée au Calvaire? Ecoutons-le lui-môme,

il va nous le dire : Tu es pierre, et sur cette

pierre je bâtirai mon Eglise, et les portes de

l'enfer ne prévaudront point contre elle (h).

Voilà l'œuvre qui devait vaincre a jamais

l'enfer et le monde, qui devait chaque jour

renouveler le sacrifice du Sauveur, conser

ver et répandre sa parole, distribuer sa

grflee, transmettre sa vérité et sa vie à l'hu

manité tout entière !...

Et cette œuvre, cette Eglise qui est ta

colonne et le firmament de la vérité (i) appa

rut, comme son divin fondateur, au milieu

de circonstances toutes, spéciales, prévues à

l'avance, ainsi que nous venons de le remar

quer. En effet (j), le moment ne pouvait

être plus opportun, ni plus providentiel le -

a) ha. ix, 2.

b) Saint Athanase, De Incarnat. Verb., mim. 46.

(e) Voy. le R. P. Lacordaire , Conférences de

Notre-Dnme de Paris lom. I", pag. 16, 17.

(d) Joan. i, 5.

(e) Aet. xiv, 15.

ment préparé, ni plus divinement choisi.

Plus tôt, ce qu'il faut entendre toujours de

quelques siècles, le christianisme eût paru

généralement moins nécessaire; dans certai

nes localités, il eût rencontré de trop gran

des dillicultés qui auraient exigé pour les

vaincre une action divine trop marquée; en

d'autres endroits, il eût été secondé par des

circonstances heureuses, capables de déro

ber la main de Dieu aux yeux d'un grand

nombre d'hommes, surtout d'hommes préve

nus. Plus tard, il eût été peut-être trop tard,

et le christianisme n'eût plus trouvé que des

ruines. 11 eût fallu une nouvelle création ,

refaire les mœurs, les principes, la raison,

toute l'humanité. Par ce qui est arrivé en face

de l'Eglise, et malgré sa souveraine influence,

nous pouvons pressentir ce qui serait ad

venu, et de la raison engagée dans la v aie

gnostique, et de la société romaine déjà

mourante de mollesse etd'épuissement, sous

la main de fer des barbares; ce qui serait

advenu des barbares eux-mêmes se corrom

pant à leur tour par un abrutissement com

plet, sur un sol couvert de cadavres. Et

qu'eût-il trouvé en Judée, même pour y

naître? Un peuple détruit, dispersé avec ses

livres, ses traditions, ses prêtres et ses sa

crifices. Le christianisme a donc paru dans

ce moment suprême où il pouvait se ratta

cher à l'ancien monde par des -fils sensibles

qui devaient lui servir comme d'un point

d'appui humain , et qui , sans lui allaient

achever de se rompre.

11 a trouvé la nation juive encore debout

avec son temple, ses livres et les saines tra

ditions ; chez les Romains, il a rencontré

assez de vertus et de bon sens, pour se faire

comprendre et même admirer des esprits où

le fond antique était le moins altéré; il eut

précisément le temps de ranimer ces restes

de vie, et de s'emparer de l'empire pour y

attendre les barbares, et en faire comme le

nerf de la civilisation nouvelle et chrétienne.

Le christianisme saisit la raison humaine au

moment où l'Orient et l'Occident conspi

raient ensemble pour en réunir les idées et

les puissances, et au moment aussi où, par

un abus de ses nouvelles forces, elle allait

s'égarer plus profondément et se dégrader

sans mesure. Enfin les apôtres sont envoyés

aux nations, lorsque les nations, comme

les idées, se concentrent sur un point com

mun d'union qui est le sceptre romain. Les

unes vivent sous ce sceptre, formant un'seul

empire, et comme une immense nation; les

autres autour, niais tendant vers lui pour le

briser ou le défendre, synchrétisme univer

sel des hommes et des idées, mais grossier

et imparfait, qui n'avait mission, dans le

plan de la Providence, que de rapprocher

toutes choses pour les remettre entre les

(/") Jonnr xvi, 33.

{g) Apoc. xiii, 8.

(//) Marc, xvi, 18.

(i) / Tim. HI.13.

(j) M. l'abbé Blanc, (oc. cit., pag. 30-53.

(

(
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mains de l'Eglise qui seu e pouvait les unir.

Lorsque l'Eglise fut fondée, il se trouvait

encore que c'était l'époque précise où tout

ce qui demeurait debout des anciennes tra

ditions, des vertus, des lumières et du bon

sens des âges antérieurs, joint à la sainteté

et à la sagesse du christianisme, tempérait,

sans la détruire, l'évidence de cette action

divine sans laquelle ce môme christianisme

n'eût jamais pu triompher des préjugés fa

natiques des Juifs, de l'orgueil de la nou

velle philosophie, de la dépravation des

Romains, de la mollesse des riches, de l'igno

rance et des mœurs grossières des popula

tions, de la férocité des barbares, des pré

jugés et des habitudes de tous. Ainsi, comme

nous le verrons, le christianisme rencontra

assez d'obstacles pour que son établissement

parût aux âmes droites et sincères ce qu'il

est en effet, une œuvre divine ; et assez de

circonstances favorables pour laisser aux

esprits de mauvaise foi la possibilité de

s'aveugler jusqu'à prétendre 1 expliquer par

des causes humaines, c'est-à-dire, la' liberté

de nier l'action de Dieu. Ainsi, les circons

tances de l'établissement du christianisme

ont été préparées dans une mesure si juste,

qu'il y a assez de lumières, comme s'ex

prime Pascal, pour ceux qui veulent voir,

et assez de ténèbres pour ceux qui ne veu

lent pas voir ; et que le point de départ de

J'Eglise sur la scène du monde a été dans

une harmonie de toutes les circonstances

extérieures, qui répondait'par une admira

ble coïncidence à l'harmonie de tous les élé

ments de sa propre constitution. Edifiée sur

le plan de l'univers et d'après les mômes

lois, J'Enlise nous présente donc en elle-

même, tant au dehors qu'au dedans, et dès

Je jour où les apôtres allèrent poser les pre

mières pierres de cet édifice divin sur Jésus-

Christ, qui en est le fondement et l'archi

tecte ; elle nous présente, disons-nous, la

plus parfaite imkation de son divin fonda

teur, et le chef-d'œuvre entre les œuvres

divines sur la terre.

Ce qui achève de mettre en évidence la

divinité de l'établissement de l'Eglise (.o), c'est

que les apôtres qui n'avaient pu ni.préparer

tant de circonstances favorables, ni choisir,

dans la série des siècles, le moment suprême

de leur réunion, ne paraissent pas l'avoir

même soupçonné. Pauvres pêcheurs d'abord,

qui neconnaissaientque le lac de Génézareth

et leurs filets, ils ont reçu de Jésus-Christ

et la mission d'aller prêcher aux nations, et

le Saint-Esprit pour l'accomplir. C'est pour

obéir à cet ordre et à la grâce, qu'après avoir

posé le berceau môme de l'Eglise au centre

de la nation juive où elle était née, les

apôtres se séparèrent pour porter ta bonne

nouvelle de l'Evangile à tous les peuples,

au Grec et au barbare , sans se préoc-

cuper ni de la mollesse, de l'urbanité, de la

civilisation des uns, ni de la grossièreté et

de la barbarie des autres ; ils vont prêcher

à tous également, avec la folie de la croix,

les dogmes les plus élevés et les plus inac

cessibles à la raison, et la morale la plus

pure comme la plus austère ; dogmes et

morale, qui seront tout à la fois la lumière

et la règle du riche et du pauvre, du savant

et de l'ignorant, de l'esprit vulgaire et de

l'homme de génie; de l'orgueilleux stoïcien,

de l'épicurien voluptueux ; du Grec subtil,

de l'Egyptien superstitieux ; des disciples

de Zoroaslre, (tomme de ceux de Pythagore

et du divin Platon ; du Romain civilisé et

du grossier barbare ; dogmes et morale plus

profonds que les doctrines cachées avec

tant de soin dans les mystères grecs ou dans

les corporations sacerdotales de l'Orient ;

et en même temps simples et vulgaires pour

les peuples ; enfin, dogmes et morale qui

prendront possession de tous les esprits et

île tous les cœurs, sans nulle distinction de

caractère, d'âge, de sexe, de condition, de

climats, de siècles, de gouvernement : ils

prendront possession de l'humanité tout

entière qu'ils doivent subjuguer pour la ré

générer.

IV.

Il faudrait ici retracer la vie du divin

Rédempteur au milieu de nous; il faudrait

redire les merveilles qu'il opéra, le suivre

dans ses prédications, l'écouterannonçant des

vérité? jusque-là inconnues , révélant les

secrets qu'il voyait de toute éternité au sein

de son Père, monter enfin avec lui au Cal

vaire, et l'entendre prononcer ce sublime

consummatum es! (b), qui annonça à la terre

que tout ce qui appartenait à l'ancien monde

était fini, que la loi cessait, que les figures

étaient passées, que les prophéties étaient

accomplies, que les sacrifices étaient abolis

par une oblalion plus parfaite, et qu'un

monde nouveau commençait !... Mais, c'est

dans Bossuet qu'on doit lire ce magnifique

exposé. Nous ne pouvons, d'ailleurs, abor

der dans ce discours des détails historiques

qui se trouvent épars dans notre ouvrage;

nous devons, pourrie pas nous répéter, nous

attacher simplement aux considérations gé

nérales qui sont l'âme et qui expliquent ou

montrent l'enchaînement des faits particu

liers.

Jésus-Christ est donc venu à une époque

opportune, providentielle; nous l'avons vu.

Il nous reste à considérer sous une autre

face lescirconstances extérieures du christia

nisme que nous sortons d'admirer.

Dans l'ordre établi, dit un écrivain dont

l'Eglise pleure toujours l'éloignement (c), il

fallait que Jésus-Christ fût corps pour parler

(a) Ces idées si vraies sur l'Eglise, considérée

ilans ses rapports avec, l'univers , di'coulent de la

magnifique iliéorie exposée ailleurs par M. l'abbé

Blanc. Voy. son Introduction à Cétude de l'histoire

ttcU.iattique, 1 vol. in-8°, 1811, art. 3, pag. 271, et

art. i, § 3, pag. 398 et suiv

(*) Jonn. xix, 30.

(e) M. l'abbé de Lamensais , Essai sur Cindiffé-

rer.ee, «• édit., 1821, loin. 1", pag. 489 et suiv.
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a notre entendement. La Sagesse éternelle

restant ce qu'elle est, s'est donc mise en

rappo-t avec l'homme, restant aussi ce qu'H

est; et l'union de la Divinité et de l'huma

nité, dans la personne du Verbe, représente

rigoureusement l'union qu'il est venu éta

blir entre Dieu et le genre humain. Je suis

venu, dit l'Hommc-Dieu lui-môme, apporter

dans le inonde la vérité, ou, selon l'expression

remarquable de l'Evangile, pour lui rendre

témoignage, c'est-à-aire , non pas, chose

impossible, pour la faire comprendre par

faitement à l'homme, mais pour lui déclarer

qu'elle est, et ce qu'elle est: Quiconque aime

la vérité m'écoute (a). De cette sorte, la cer

titude du témoignage remplaçant la certitude

d'évidence , l'homme a pu, sans changer de

nature, posséder pleinement la vérité infinie;

il a pu devenir enfant de Dieu, ou entrer en

société avec lui, car la famille est l'image et

l'élément de toute société; et cela librement,

parce que si l'esprit n est pas libre de refu

ser, d'acquiescer à l'évidence, la volonté est

toujours libre à'écouterpu non un témoignage,

de l'admettre ou de le rejeter; et c'est même

ainsi qu'en croyant, sans y être forcé par

une évidence intrinsèque et invincible ,

l'homme rend volontairement à Dieu un

hommage digne de lui; véritable adoration

en esprit et en vérité, qui consiste à recon

naître, par une soumission parfaite à sa

parole, la dépendance infinie où notre raison

est de la raison divine.

Mais il ne suffisait pas d'avoir promulgué la

vérité en présence d'un monde erranthors de

la voie, il fallait encore pourvoir à la conserva

tion, de cette vérité car son règne doit être

éternel ; il fallait la préserver de tout mélange,

et la rendre reconnaissais et accessible à

tous les hommes, par une voie analogue à

leur nature. Jésus-Christ remplit merveil

leusement ce grand objet; et, dans le moyen

qu'H choisit, on admire à la fois et unë si

profonde connaissance de l'homme qu'elle

ne pouvait appartenir qu'à un être surhu

main, et ce beau caractère d'unité particu

lièrement propre aux œuvres de Dieu. Que

fai'-il en effet? Ecrit-il sa doctrine dans un

livre? Gherche-t-il à l'environner de tant de

preuves de raisonnement que l'esprit soit

dans" l'impuissance d'y refuser son adhésion?

Voilà, sans doute, ce qu'un philosophe eût

tâché de faire. Mais qui ne voit qu'attendu

la faiblesse de nol-re esprit, ce n'eut été

qu'ouvrir un champ plus vaste aux difficul

tés, et qu'en s'adressant ainsi à ia raison de

l'homme, et l'autorisant dès lors à n'admettre

que ce qu'il concevrait pleinement, on eût

élevé entre lui et l'Etre incompréhensible

une barrière insurmontable?

Jésus-Christ, dédaignant tous les vains

appuis des opinions humaines , descend au

(n) Ego in hoc nnlus sum, et ad hoc vent in mun-

dum, ul lettimonium pirhibeam veritati : omnis oui

est ex rerilaie, nndii vocem meam. (Joan. xvm, 37.)

(b) Mitilh. «xvii, 19 20,

(c) Joan. mu, 20.

id) Marc. i\, 0.

je) Luc. ij 10.

fond de notre nature pour y poser le fonde

ment de la perpétuité de la religion. 11 con^

serve la vérité dans la pensée de l'homme,;

comme la pensée même se conserve par la

parole transmise; et, pour assurer sa trans

mission, il unit par des liens extérieurs et

indissolubles ceux qu'il a unis intérieure

ment par la même foi; il les constitue en

société, sous un gouvernement dont il est le

chef; en un mot, comme nous l'avons dit

plus haut, il fonde son Eglise, et il la fonde

sur Pierre...

Envoyé par son Père, il envoie à son tour

ses apôtres qu'il revêt de son autorité : Allez

et enseignes toutes les nations; voilà, je suis

avec vous tous les jours jusqu'à la consom

mation des siècles (b). Et comme il disait de

lui-même : Celui qui m'a envoyé est vrai, et

moi je redis au monde ' ce que j'ai entendu de

lui (c); ses apôtres et leurs successeurs jus

qu'à la fin diront : Celui qui nous a envoyés

est vrai; et nous, nous redisons au monde ce

que nous avons entendu de lui. Simples té

moins, ils déposent de ce qu'ils ont entendu

de leur maître, et leur témoignage n'est que

celui de Jésus-Christ, qui a promis d'être

avec eux tous lesjours sans aucune interrup

tion; comme le témoignage de Jésus-Christ

n'est que celui de Dieu qui l'a envoyé, et

qui a dit de lui : Celui-ci est mon Fils bien-

aimé; écoutez-le (d). C'est pourquoi Jésus-

Christ ajoute : Qui vous écoute, m'écoute; et

qui vous méprise, me méprise ; qui me méprise,

méprise celui qui m'a envoyé (e). Pour entrer

en société avec Dieu, ou, suivant l'expression

de l'Evangile, pour devenir son fils, il faut

donc recevoir la vérité de l'Église ensei

gnante, comme elle l'a reçue de Jésus-Christ,

comme Jésus-Christ l'a reçue de son Père ;

la recevoir de confiance, fine, parce que c'est

pour nous ici-bas le seul moyen de la pos

séder, et que le plus léger doute ferait in

jure à l'autorité infinie qui l'atteste.

L'Eglise a donc pour fondateur Jésus-

Christ, l'Homme-Dieu, qui a tout uni en lui,

qui s'est étroitement uni à l'Eglise (/), et

dont la divinité repose sur des preuves telles

que le scepticisme absolu peut seul les re

pousser; ce qui, au reste, ne doit pas nous

occuper dans ce travail.

Qui dit Eglise dit littéralement la so

ciété que Jésus-Christ a fondée pour per

pétuer sur la terre- le grand œuvre de

notre régénération (g). Il a voulu ainsi, dans

sa sagesse, communiquer, par des institu

tions sociales, aux hommes de tous les siè

cles les secours naturels et surnaturels de

salut que son amour leur a mérités.

Cette société régénératrice a pour matière

première, s'il est permis de s'exprimer ainsi,

l'homme et la société civile, l'humanité. Les

membres qui la composent sont en effet des

(f) On peut voir de belles considérations sur celte

union, dans la Douloureuse passion de N. S. Jésus-

Christ, d'après Catherine Einmerick 1 volume in 8*,

1830.

(g) M. l'abbé Bi.aîsc, Introd. à l'élude de l'hist.

eeelés., in-8% 1841 , pag. 257-258.
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hommes; ce sont les citoyens de telle ou

telle* nation, Juifs, Grecs, Romains, Gau

lois, Allemands, etc. Voilà les sujets de l'E

glise ; et sans eux, sans une certaine action

de leur part (action qui repose sur la solidari té

qui lie ensemble tous les membres d'un

même corps), elle ne serait pas une société

réelle, mais un être métaphysique, une so

ciété idéale, ainsi que nous le remarquons

plus loin (§ xxm). L'Eglise appelle tous les

nommes dans son sein pour les régénérer ;

elle les appelle tels qu'ils sont dans l'ordre

naturel , et dans leur état de dégradation de

puis le péché. Elle les reçoit donc avec leurs

facultés, leurs intérêts personnels, leurs fai

blesses et leurs passions, leurs liens sociaux

et leurs devoirs de pères, de citoyens, etc.

De plus, elle est gouvernée par des hommes,

quelque grand, quelque saint que soit le ca

ractère dont ils sont revêtus. C'est là l'élément

humainde l'Eglise.

L'Eglise est une société réelle et positive ;

elle a donc quelque chose de distinct qui lui

est propre, une spécialité sociale. Nous la

trouvons, cette spécialité, dans son origine,

qu'elle tire de Jesus-Christ en même temps

que son nom de chrétienne, qui fût demeuré

son seul nom sans les sectes dissidentes ; et

avec son origine ajoutons sa foi et son sym

bole, les préceptes de sa morale et ses con

seils, sa mission, sa fin, ses sacrements, ses

rites et l'assistance particulière du Saint-

Esprit. Tel est son élément divin.

L'Eglise est une société, et, comme toute

société, elle est une personne morale. Or

c'est dans sa personnalité ou unité sociale

que viennent s'unir harmonieusement ses

deux éléments, et qu'elle nous apparaît divine

et humaine, faite à l'image de l'Hommc-Dieu

qui l'a fondée. D'après cette notion trop

abrégée de l'Eglise, nous voyons dans l'his

toire que les deux grandes causes actives

qui donnent à ses institutions l'être, le mou

vement et la vie, sont Dieu et l'homme. Dieu

est la cause première, le principe vital et ca

ché dans l'intérieur ; l'homme est l'agent

visible et ministériel; mais le mouvement

est unique, l'action est une comme l'Eglise

elle-même. C'est cette action qu'il faut cons

tamment avoir présente dans l'histoire dont

elle fait le fond, par cette triple science :

Dieu , l'homme et les lois générales du

monde.

V

Ainsi fortement et magnifiquement cons

tituée, l'Eglise fut pourtant faible et obscure

dans ses commencements. C'est là ce qui

(a) Luc. i, 51 . 52.

(6) ha. li, 9.

(ej Élévations sur les mystères, xiv* semaine, 7«

élevai.

(d)'l Cor. i, 27. 28, 29.

(e) Matlk. xi, 25.

(() Les petits, les faibles sont exalté* dans l'Écri

ture. De même que Dieu ne fait point acception des

personnes, nous apprenons qu'on doit écouler les

}>etits comme les antres, et peut fire même plus que
es autres. Moïse d s il aux Israélites ■ t Vous ne

frappe en ouvrant ses annales ; c est d'a

bord un point que l'œil aperçoit à pe>ne ;

et cette petitesse, cette débilité des instru

ments dont Dieu se sert pour accom

plir ses plus grands desseins, se retrouve,

d'ailleurs, à chaque pas de la marche de la

Providence dans le gouvernement du monde.

Il semble qu'il soit jaloux d'écarter de ses

œuvres de prédilection jusqu'à l'ombre des

mobiles et des prétentions misérables de la

vanité humaine.

Ah I c'est qu'il aime les petits, et qu'il se

plaît à confondre la sagesse et l'orgueil du

monde par tout ce qui parait de plus infime

aux yeux des hommes ! Nous l'apprenons

surtout dans le sublime cantique que Marie

chanta pour magnifier le Seigneur après l'in

carnation du Verbe. Dieu, dit cette admi

rable Vierge, qui ouvre ainsi par un chant

immortel l'histoire de l'Eglise de son divin

Fils, « Dieu a déployé la puissance de son bras;

il a dissipé ceux qui étaient enflés d'orgueil

dans les pensées de leur cœur. Il a renversé

les puissants de dessus leur trône, et il a

élevé les humbles (a). » Il a dispersé les su

perbes, avait dit un prophète (b).

Et quand est-ce qu'il a fait toutes ces

merveilles, s'écrie Bossuet (<"),«si ce n'est

quand il a envoyé son Fils au monde, qui

confondit les rois et les superbes empires

par la prédication de son Evangile? Cet ou

vrage de sa puissance a paru d'autant plus

admirable, qu'il s'est servi de la faiblesse pour

anéantir la force, et de ce qui n'était pas pour

détruire ce qui était, afin que nul homme ne

se glorifie devant lui (d), et que, ne | araissant

rien du côté de l'homme, on attribuât tout à

la seule puissance de son bras. C'est pour

quoi il a paru au milieu des hommes connue

n'étant rien. Et lorsqu'il a dit : Je vous loue,

mon Père, Seigneur au ciel et de la terre, de

ce que vous avez caché ces mystères aux sages

et aux prudents, et que vous les avez révélés

aux petits (e) , n'a-l-il pas vérilablement con

fondu les superbes, élevé ceux qui étaient

vils à leurs yeux et à ceux des autres ?

Marie elle-même (cette Mère du Sau

veur qui nous apparaît si grande, si su

blime à la Genèse de l'Eglise) , Marie eu -

est un exemple ; il l'a élevée au-dessus de

tout, parce qu'elle s'est déclarée la plus basïe

des créatures. Quand il s'est fait une demeure

sur la terre, ce n'a point été dans le palais

des rois ; il a choisi de pauvres, mais d hum

bles parents, et tout ce que le monde mépri

sait le plus, pour en abattre la pompe. C est

donc là le propre caractère de la puissance

divine dans la nouvelle alliance (/"), qu'elle y

mettrez aucune différence entre les personnes; vous

écoulerez le petit comme le grand, et vous n'aurez

aucun égard à la condition de qui que ce soit, parro

que c'esl le jugement de Dieu que vous exercez. Si

vous trouvez quelque chose de plus difficile, vous n e

le rapporterez, et je l'écouterai. » (beui. i. 17.)

Souvent les conseils des plus petits , des plus- hum

bles, valent beaucoup mieux que ceux des mitres ; car

l'Esprit de Dieu sourde où il veut, i L'Esprit saint,

dit un savant auteur, éclaire plus abondamment ceux

qu'il lui plaît, el instruit quelquefois les plus grands
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fait sentir sa vertu par la faiblesse mémo. »

En effet , à l'heure où le Rédempteur des

cendit de son trône dans le tabernacle de la

Vierge immaculée , que d'hommes sur la

terre à qui le monde avait décerné l'auréole

Ue la grandeur et du génie ! César et Octave

guidaient les aigles romaines; Virgile et

Caton enchantaient les peuples par le triple

attrait de la poésie , de l'éloquence et de la

sagesse. Il semble, au premier abord, remar

que un écrivain , qu'une mission divine

dut bien aller à ces fronts radieux, et que le

monde se fût incliné, sans effusion de sang,

sous l'autorité de leur apostolat. Eh bien ,

non 1 Dieu en jugea autrement. Il est remonté

au ciel , et la grande œuvre de la régénéra

tion de la terre il l'a léguée à douze hommes

pauvres, ignorants, obscurs; à douze hom

mes dont aucun n'avait jamais peut-être

soupçonné ni la dégradation universelle de

l'humanité, ni l'attente mystérieuse des na

tions, ni les ténèbres et les angoisses de l'in

telligence déchue ; qui ne connaissaient pas

même de nom ni le génie de Platon , ni ?es

poëmes de Virgile , ni les actes de César, ni

les besoins, les maladies , les périls ou les

remèdes de leur siècle 1 C'est à ces hommes

simples, grossiers, choisis dans la nation la

plus exclusive et la plus opiniâtre dans ses

préjugés, que le divin Sauveur s'adresse ; ce

sont ces bateliers qu'il charge de répandre

sa doctrine. Sans doute il semble que Dieu

se soit étudié à nous mettre au défi de pou

voir prétendre qu'un seul élément d'influence

humaine se soit glissé dans rétablissement

de son Église ; m;iis pénétrons plus avant

dans la sagesse divine, et nous découvrirons,

en dehors de cette première raison, de pro

fonds enseignements.

Ce que les hommes appellent grandeur est

souvent une grande faiblesse. La vertu , ap

puyée sur la gloire et le génie, court de gra

ves périls ; d innombrables tentations l'as

saillent, et que de fois nous l'avons vue glisser

dans l'abîme ! Au contraire , qu'y a-t-il de

plus solide , de plus invincible, qu'une âme

humble et pure , qui , sentant et craignant

beaucoup ses faiblesses , s'attache d'autant

plus à son devoir , résolue à l'accomplir à

tout prix ? Le génie jette un éclat souvent

dangereux ; il éloigne. La foi et la soumis

sion attirent et font des miracles. Ce sont

elles qui ont concuis et sauvé le monde.

VI.

Reportons-nous au temps où. les disciples,

rentrés h Jérusalem , « persévéraient tous

dans un même esprit en prières avec les fem

mes, etMarie, mère de Jésus (a);» c'est-h-dire

tout ce quil y avait de plus faible selon l'es

prit du monde. Reportons-nous à ces jours

de la Pentecôte, où les apôtres ayant comblé

par l'élection de Mathias la lacune que la

trahison et 't» suicide avaient laissée dans

leurs rangs , et étant enfermés dans le céna-

par l'organe <!es r'''s petits. > (Thoma«is, Ane. ei

vont, iliseip! . Mit ilo 1678, 3 vol. in fol., pari. Iv,

liv. ii, , lup. 8i, i>« ?

cle , sentirent tout a coup déborder en eux

une force inconnue ; nous verrons ce que

peut la faiblesse des moyens entre les mains

de Dieu.

A cette époque donc il se trouvait à Jéru

salem « des Juifs religieux de toutes les na

tions qui sont sous le ciel (b). » Les disciples,

rayonnants de cette grâce qui s'était reposée

sur eux , publiaient les merveilles de Dieu

dans une langue inouïe, et que tous, Arabes,

Parthes, Phrygiens, Libyens, Égyptiens, Mè-

des, Romains et Crétois, entendaient chacun

comme leur idiôme propre, ce dont ils étaient

stupéfaits , tandis que d'autres ( esprits forts

sans doute), pour ne point crier au miracle,

se moquant, préféraient les accuser d'ivresse

Cette absurde explication du prodige donna

lieu à la première prédication du prince des

apôtres ; et sa parole , sans artifice oratoire,

opéra en ce jour-là environ trois mille con

versions. Ces nouveaux initiés furent admis à

la communauté du régime des disciples. La

manifestation de la puissance miraculeuse

frappa d'étonnement la multitude ; et ceux

qui croyaientau Christ cimentaient leur com

munauté de foi par la communauté de biens.

Vers le môme temps, une guérison mira

culeuse opérée en public sur les marches du

temple produisit une profonde sensation.

Un estropié de naissance que l'on portait

tous les jours au passage de la Belle-Porte,

pour qu'il demandât l'aumône à ceux qui

allaient prier, ayant vu Pierre et Jean venir

au temple, leur cria de lui donner quelque

chose; et Pierre, s'arrôtant avec Jean, lui

dit : — « Regarde-nous. » Le mendiant les

regardait avidement , attendant quelque

grosse aumône. Alors Pierre lui dit : — « Je

n'ai ni or, ni argent ; mais ce que j'ai, je te

le donne. Au nom de Jésus-Christ de Naza

reth , lève-toi et marche , » et le pre

nant par la main droite, il le souleva. Et

aussitôt cet homme se mit à marcher, à

sauter de joie en louant Dieu, et il les suivit

dans le temple. La foule, reconnaissant ce

malheureux qu'elle avait habitude de voir

assis à cette place , pour implorer la pitié

des fidèles, était dans la surprise et dans le

ravissement.

Or Pierre, qui venait très-simplement de

faire aumône de la santé à cet homme,

voyant l'empressement du peuple autour de

lui, prit pour la seconde fois la parole, et

déclara que ce n'était point par lui-môme

qu'avait eu lieu la guérison , mais par la

puissance du nom de ce Jésus qu'ils avaient

fait mourir, et qui était ressuscité. Dans ce

discours, l'apôtre rappelle aux Juifs qu'ils

ont méconnu le saint et le juste , qu'ils lui

ont préféré un meurtrier, qu'ils ont fait

mourir l'auteur de la vie , mais qu'eux sont

témoins de sa résurrection. Il y a dans ses

paroles une profonde commisération , une

indulgence paternelle pour l'aveuglement

des Juifs ; il rappelle ïes titres du Messie , sa

(m) Aci. i, U.

(b) Ael. u, 5.
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désignation par les prophètes ; ils sont les

enfants de ces prophètes , et c'est pour eux

d'abord que le Christ est venu. Dans cette

dialectique si naïvement dépourvue d'arti

fice et de préparation ; respire un secret de

puissance candide et sereine , que l'élo

quence du forum et de la tribune ne posséda

ianiais. Tandis que Pierre et Jean parlaient,

la force année du temple (César sévissant

déjà contre l'Eglise naissante!) mit la main

sur eux et les entraîna à la prison , en atten

dant Je lendemain pour les faire juger. Or,

Iiendant l'incarcération des deux apôtres,

eur féconde parole régénérait les cœurs ; et

en cette journée, le nombre des croyants fut

d'environ cinq mille.

Le lendemain, les chefs du peupie, les sé

nateurs, les scribes, Anne , le grand prêtre

Caïphe, et tous ceux qui étaient de race sa

cerdotale, mandèrent les détenus, voulant

savoir par quelle puissance ils avaient opéré

celte guérison. Alors devant les princes des

Îirêlres, en face de ceux qui avaient salarié

a trahison de Judas , arrêté illégalement le

Sauveur, et exigé sa mort par des menaces

au procurateur de César, ils déclarent que

ce Jésus qu'ils ont crucifié est ressuscité 1

Rappelant le texte relatif à la pierre rebutée

par l'architecte, et qui pourtant devient la

pierre angulaire de 1 édifice, ils affirment que

son nom est le seul Dar leauel on puisse

être sauvé (a).

Les docteurs , sachant que Pierre cl Jean

étaient illettrés, furent étonnés de leur fer

meté de langage, et leur défendirent d en

seigner au nom de Jésus. Ainsi , les puis

sances de ce monde ont toujours eu peur

de la parole au service de la vérité; elles

ont toujours mis obstacle à sa manifestation :

le silence, voilà ce qu'elles veulent !..

Mais Pierre et Jean protestèrent qu'ils ne

pouvaient garder le silence. Remis en liberté,

ils allèrent trouver leurs frères, et au récit

de ce qui s'était passé dans le Sanhédrin, les

disciples du Christ élevèrent ensemble la

voix comme un seul homme , dans une

prière magnifique d'allusions et d'espéran

ces, qui se terminait par la demande des for

ces nécessaires à la prédication , du don do

guérison, et des prodiges par le nom de Jé

sus. Quand ils eurent terminé leur oraison,

le lieu de l'assemblée trembla; ils se senti

rent pénétrés du Saint-Esprit, disposés à ré

pandre la vérité courageusement, généreuse

ment. Les apôtres rendaient donc avec force

témoignage à la résurrection du Christ.

Arrêtés et mis dans une prison, d'où ils

furent tirés miraculeusement , ils s'en allè

rent enseigner le Fils de Dieu dans le tem

ple même. Sur ces entrefaites, le capitaine

des gardes se saisit d'eux, et les conduisit au

conseil, devant lequel ils proclamèrent de

rechef la divinité de Jésus-Christ. Trans

portés de rage, les pharisiens délibéraient

île leur mort, quand l'opinion du renommé

docteur Gamaliel les détourna de ce crime.

Ils se bornèrent donc à réitérer l'interdiction

de la parole aux apôtres, après les avoir fait

ignominieusement fouetter, pour les intimi

der à la fois par la douleur et par la honte ;

mais eux, tout honorés d'avoir été jugés di

gnes de souffrir pour leur maître , se réjoui

rent, et continuèrent d'enseigner dans les

maisons, même dans le temple.

Tel était l'effet de la parole qu'ils portaient

que le nombre de leurs disciples s'accrois

sait chaque jour, au point de former déjà

une multitude (b) : et que les apôtres, ne

pouvant suffire à la distribution des agapes,

des aumônes et à la fraction du pain, firent

élire par la multitude des disciples sept

hommes sages et prudents qui seraient char

gés du soin des tables , et serviraient d'au

xiliaires aux prêtres. Les sept élus furent

présentés, et reçurent des apôtres l'ordina

tion par l'imposition des mains. La foi ga

gnait de proche en proche. Même nombre

de prêtres du temple embrassaient la nou

velle croyance. Le premier des diacres,

Etienne, en qui abondait la gr/U:e , devint,

par ses prodiges et sa victorieuse contro

verse, particulièrement l'objet de ia haine

des Juifs étrangers, qui subornèrent de faux

témoins, et l'accusèrent de blasphème. On

l'entraîna au grand conseil ; là, fidèle au pré

cepte du Sauveur qui dit à ses disciples d'at

tendre ce qui leur seraitinspiré quand on les

traînerait devant les magistrats, il attendit.

Tous les yeux s'attachèrent sur lui. Tout à

coup on vit sa face s'illuminer d'une clarté

inaccoutumée ; sans daigner discuter les dé

positions élevées eontre lui , il dil simple

ment : Ecoutez-moi ; et , prenant les choses

à partir de la vocation d'Abraham, il con

dense l'histoire des destinées d'Israël , ré

sume les faits principaux , dégage l'esprit

de la lettre, sous laquelle le dérobaient les

Juifs charnels, en tire d'éblouissantes clar

tés, et, arrivé à la mort inique du Fils de

l'homme, leur reproche leur endurcisse

ment. Tandis qu'ils trépignent et s'exhalent

en imprécations, soudain , il se sent ravi en

extase, la gloire de Dieu lui est manifestée;

les faux témoins , ses ennemis , le conseil

disparaissent; il ne peut plus que dire ces

mots : « Je vois les cieux ouverts et le Fils

de l'homme debout à la droite de Dieu ! »

Alors, couvrant sa voix de leurs clameurs,

se bouchant les oreilles, ils se ruent sur lui,

l'entraînent hors de la ville pour le lapider.

Et comme, d'après la loi, c'était aux témoins

de jeter les premières pierres, pour être

plus à l'aise dans leur œuvre de mort, ils

se dépouillèrent de leurs habits et les con

fièrent à la garde d'un jeune hébreu étranger

qu'ils choisirent avec d'autant plus de con

fiance, qu'il consentait à ce supplice.

Ce martyre fut le prélude d'une violente

persécution qui, les apôtres exceptés , dis

persa les disciples par toute la Judée et la

Samarie. Mais cette persécution ne fit qu'é

tendre le renom du Christ Rédempteur et

les merveilles de sa doctrine divine. Les fi !è-

(«) Ad. iv, M, ii. (b) MntliludiHem distipulorum. Art. vi, 4.
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les ainsi dispersés annonçaient la parole de

Dieu dans tous les lieux où ils passaient.

VU.

Or, déjà le jeune homme que nous avons

vu mériter la confiance des bourreaux d'E

tienne ce premier martyr de la foi nou

velle, ne se bornait plus au rôle de specta

teur , il pénétrait de force dans les assem

blées des Chrétiens, il les enlevait impitoya

blement, hommes et femmes, les jetait en

prison, les faisait flageller dans les synago

gues: ne respirant que le sang des disciples

du Sauveur, il demanda, plein de menaces,

au prince des prêtres, de l'accréditer dans

les synagogues de Damas, atin d'amener en

chaînés à Jérusalem tous ceux qui auraient

trempé dans ces nouvelles doctrines, qu'il

croyait une conspiration contre le culte pa

ternel. On lui remet ces pouvoirs. Le voilà

en route au gré de ses vœux.... Mais voyons

de suite comment Dieu transforma en force

cette nouvelle faiblesse...

Comme cet homme approchait de la ville,

un trait de lumière, parti du ciel, l'enve

loppa, et, tombé à terre, il entend une voix.

Ceux qui l'accompagnent, frappés d'étonne-

ment, entendirent aussi celte voix, mais ne

voyaient personne. Quand ce bouillant per

sécuteur se releva, il ne put faire un pas, il

était aveuglé; il fallut le conduire par la

main ; et, entré à Damas, il demeura trois

jyurs hors de lui, accablé, comme anéanti,

sans avoir la force de boire ou de manger.

Le Seigneur allait lui montrer combien il

fallait qu'il souffrit pour son nom (a).

Un disciple de Jésus, Ananias, qui le re

doutait fort, tant sa cruelle renommée s'était

déjà répandue, miraculeusement instruit de

sa conversion, reçut ordre de venir à lui, et

lui dit : « Paul, mon frère, le Seigneur |Jé-

sus, qui vous est apparu dans le chemin,

m-envoie afin que vous recouvriez la vue

et soyez rempli du Saint-Esprit, » et il lui

irapo?a les mains.

Alors le persécuteur régénéré se leva,

il recouvra la vue, et il fut baptisé; et ayant

repris ses forces avec la nourriture, il de

meura quelques jours parmi les disciples

de Damas ; puis, dans ces synagogues où il

venait poursuivre Jésus-Christ, il se mit à

prêcher le Fils de Dieu ! Tous ceux qui l'en-

tendaientne pouvaient revenir de leuréton-

nemenl. Bientôt, sans autre instruction que

celle qui lui fut inculquée subitement par le

Seigneur Jésus, il va répandre au dehors sa

doctrine. Il consacra trois ans à la prédica

tion de l'Evangile, puis il retourna à Jéru

salem où son nom inspirait encore de l'effroi

aux fidèles...

Mais Barnabé, sachant les desseins de Dieu

sur lui, le présenta à Pierre, chef des apô

tres, et Paul prêcha Jésus dans les assem

blées ; ce qui inspira contre lui aux phari

siens une haine farouche. Ils le considéraient

comme un traître. Pour échapper à leurs em

bûches, il s'enferma dans Tarse, sa patrie.

A cette époque, l'Eglise naissante jouissait

d'une paix complète ; elle put se répandre

sans obstacle.

Cependant, infatués des privilèges de leur

race, les Juifs ne pensaient pas que le

salut eût été apporté aux gentils. Ils voyaient

dans le Christ le docteur d'Israël et non pas

le maître des nations. Ils avaient en abomi

nation les païens, en dédain tout étranger,

et se seraient crus souilles s'ils fussent en

trés sous leur toit. Le temps approchait d'u

nir tous les hommes en Jésus-Christ, Sei

gneur de tous....

Le centurion Corneille, de la cohorte l'Ita

lienne, en garnison à Césarée, demanda à

Pierre de se rendre vers lui ; et Pierre, cet

aîné de la nouvelle famille (6), vient le trou

ver, déclare que Dieu ne fait point accep

tion de personnes, mais qu'il accueille, dans

toutes les nations, ceux qui le révèrent; et

il publie devant toute 1 assemblée réunie

chez le centurion, la mort, la résurrection

de Jésus de Nazareth, l'obligation qui lui

est faite de le prêcher à la face du peuple.

Tandis qu'il panait encore, l'Esprit-Saint

descendit sur l'auditoire; et les circoncis

venus avec l'apôtre, en les entendant parler

diverses langues et glorifier Dieu, s éton

naient de voir la grâce se répandre sur les

gentils. Immédiatement Pierre les fit bapti

ser. Le bruit de cet événement se répandit

comme un scandale dans la Judée. Des son

retour à Jérusalem, Pierre reçut à ce sujet

des interpellations. — Comment êtes-vous

entré chez des incirconcis, et avez-vous

mangé avec eux? — Pierre exposa les faits.

Il devint maniféste que l'Eternel appelait à

la vie tous ses enfants.

Alors, le moment d'aller vers les nations

étant arrivé, les apôtres, après avoir com

posé le Symbole, qui se récitait par cœur, et

n'était ni écrit, ni lu, mais proclamé de vive

voix par tous les fidèles, se dispersèrent,

chacun suivant la direction que lui donna

l'Esprit. En ce temps, Matthieu, que le

Sauveur avait retiré de son bureau d'octroi,

pour l'appeler à la gloire immense et au

bonheur incomparable de le suivre, écrivit

son Evangile, le premier écrit de la nou

velle doctrine qui venait rétablir l'harmonie

brisée par l'antique péché.

Cependant, Jean s établit dans l'Asie Mi

neure; Thomas s'introduit chez les Parthes;

André, chez les Scythes; Simon arrive en

Perse; Mathias ose pénétrer jusqu'à l'Ethio

pie; Philippe s'avance dans la Haute-Asie;

Barthélémy porte la parole aux contrées do

l'extrêmeOnent ; Thaddée, l'un des soixante-

douze disciples, convertit la ville d'Edes:-e

en Mésopotamie. Déjà à Antioche, où l'aîné

des apôtres a fondé une Eglise, la foi s*étcnd

de proche en proche, et s'empare des hommes

de bonne volonté. Telle était l'importance de

la capitale de la Syrie, que Barnabé alla à

Tarse chercher Paul, pour y venir travailler

la) Ad. i\, 16.

(b) M. R im.li.t M Lorcces , La rraix dans hs deux mondes, in 8", ÎSi5, |»ig. 275, etc.
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au salut, bien qu'il s'y trouvât des prophètes

et des docteurs, entre lesquels excellaient

Simon dit le Noir, Lucius le Cyrénéen, et

Manahen, frère de lait du tétrarque Hérode.

Le succès de Paul fut si grand, que le nom

tie Chrétien, pour la première fois, s'appliqua

auvx adeptes du nouveau culte, et de cette

ville se répandit dans l'univers. Cependant la

Provfdence destinait à une tache plus didicile

Paul et son compagnon. Les saints d'Antioche,

avertis le Dieu, après les avoir préparés par

le jeûne et la prière, leur donnèrent la con

sécration de l'apostolat, et les laissèrent aller

où les appelait l'Esprit...

VIII.

Tels sont les commencements de l'Eglise :

ils sont faibles par les moyens employés,

forts par les résultats; car ce sont des hom

mes, le rebut du monde, que Dieu emploie

pour cette fondation de la société chrétienne;

sa grâce ne les abandonne point : elle fortifie

ces faibles instruments, et leur fait produire

des fruits merveilleux. Mais, quoique nous

ne voulions pas faire ici l'abrégé de 1 histoire

de cette Eglise, déjà si belle, si grande dès

son principe, étudions quelque peu la vie du

premier des apôtres, et suivons les traces de

ce chef, de ce fondement de l'Eglise ; car

c'est là le centre, la pierre sur laquelle re

pose l'édifice, et nous aurons plus d'une fois

a nous arrêter à ce centre de l'unité catholi

que, et à en admirer l'action vivifiante.

Pierre résume en sa vie l'image de la race

élue et de Jérusalem, sa capitale (a). Jérusa

lem fut instruite progressivement, peu à

peu, par la tradition, la loi de Moïse, les mi

racles de sa destinée. De même, l'apôtre des

aînés est instruit successivement, par ini

tiation. Amené à Jésus, il ne suit pas immé

diatement son maître. Le Sauveur lui donne

d'abord un surnom symbolique, figuratif des

hautes destinées qu'il lui réserve. Ensuite,

après que Pierre a déclaré la divinité du Fils

de l'homme, Jésus lui promet les clefs du

royaume des cieux. Plus tard il le choisit

pour être le témoin et des gloires de sa trans

figuration, et de l'amertume de son agonie.

Enfin, après la résurrection, il lui apparaît

premièrement avant de se montrer aux autres

disciples; ensuite il lui transmet la direction

spirituelle du monde.

Pierre n'essaie pas d'établir son siège à

Jérusalem. Sur sa croix, le Sauveur était

tourné vers l'Occident, dont Rome est la ca-

ln) Vcy. M. Roselly de Longues, loc. cit., pag.

297 el siiiv.

(b) i Rome! quel est ce nom étranger? d'où vienl-

il ? Est-ce le vieux nom gansent Kouma, pris dans

mie acception symbolique? Signilie-i -il, comme en

malais , maison et temple, c'esi-à-diie demeure sa

crée? Exprime-t-il , suivant le copte, la rare des

hommes partait*? < Dans la première salle à piliers,

i au tombeau d'Osiris I" , à Biban-el-Molouk , les

« personnages du premier groupe , conduits par

t lli.nis, U lils du grand dieu, sont désignés du nom

« de Ràt-en-ne Home , « la race des hommes, i el

« comme ils sont 1er, premiers, on peut les dire les

pitale; et maintenant c'est de l'Occident que

souillera l'esprit de vérité. 11 va donc à Rome,

où déjà sont fixés nombre de ses compatrio

tes. Pierre, agissant en aîné des apôtres, en

tre le premier à Rome, le premier y publie

le Dieu crucifié, y écrit sa première Epitre;

et de là retourne à Jérusalem.

Par trois fois il revient notifier la Rédemp

tion aux Juifs du Tibre, qui attendaient en

core le Messie. Après ces trois sommations à

la Ville éternelle (0),i\ y fonde, en s'y établis

sant, le centre de I'unité catholique.

La vogue était alors aux lectures publi

ques , aux matinées littéraires, aux soirées

musicales. De poétiques assemblées se réu

nissaient par ordre de la cour (<■). Mais, gar

dant son caractère national, Pierre est entré

à Rome, obscur, inconnu; il y vit hors des

sociétés lettrées et des grandeurs du siècle.

Prédicateur des Juifs, il se donne surtout à

son peuple, partage son discrédit, et meurt

du supplice qui lui était réservé.

Dans la soixante-cinquième année de l'ère

chrétienne, sans doute, par l'etlet des dé

nonciations des pharisiens , dont la haine

lui était partout fidèle, l'illustre Paul avait

été de nouveau incarcéré, tandis que,jouis-

sant d'une entière liberté, Pierre agrandis

sait le royaume de Jésus-Christ

Selon la tradition, les dispositions hostiles

de l'empereur inspiraient cependant aux

Chrétiens de vives craintes pour leur évô-

que. Ils le supplièrent de s éloigner de la

cité ; et, cédant à leurs vœux, Pierre en dé

passait déjà les murs, lorsqu'il aperçut le

divin maître, se dirigeant du côté de la ville.

Pierre, avec le respectueux empressement

qui lui était propre , lui demanda où il al

lait : — « A Rome , répondit Jésus-Christ ,

pour qu'on m'y crucifie de nouveau. » —

Le vicaire du Christ rentra aussitôt dans la

ville , car il avait compris la prophétie de

cette apparition. Comme son maître, il s'of

frit librement et volontairement à son sort.

Etendant une dernière fois sa sollicitude

sur toutes les églises , il leur adressa alors

des enseignements, des exhortations, et leur

annonça sa mort prochaine en ces mots :

« Certain que je dois promptement quitter

cette tente , comme Notre-Seigneur Jésus-

Christ me l'a signifié (d). » De son côlé ,

l'Apôtre des nations, averti de sa fin , écri

vait à sou disciple Timothée : « Je suis sur

le point d'être sacrifié , et le temps de ma

mort s'approche (e). » Rientôt Pierre , ar

rêté, fut jeté dans la prison Mamertine , et

f Aînés ou les Parfaits, i ( Ciianpollion, Lettres

écrites d'Egypte et de Nubie en 1828 et 1829.) Serait-

ce l'allégorique expression du B. il. n. des Hébreux?

ou bien, d'après la populaire acception, l'épilbéto

même caractéristique de ta grandeur, sublime par

conséquent? En hébreu, Roma veut dire ntbl.me,

comme en grec ce nom exprime la force. > (La crutu

dans les deux mon Ses, pag. 285.)

(c) Voy. M. Fhvnz be Cuaupagny, Les Cétnrs,

loin. Il, Tableau du monde romain, 2 volumes iu-8*,

1853.

(</) // Petr. i, U.

(c) h'.vist. ad Timolh. iv, 6.
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condamné , ainsi que Paul, l'émule de ses

travaux. Le môme jour, l'apôtre des atnés

et l'apôtre des nations furent conduits au

supplice. Comme Juif, Pierre fut crucifié :

il obtint de l'être la tête en bas. Eu égard à

sa qualité de citoyen romain , Paul eut la

tête tranchée.

Dès lors , malgré ses opiniAlres résistan

ces, voilà Rome conquise à Jésus-Christ par

la parole, consacrée par le sang, et préposée

au maintien de l'unité spirituelle. C'est là

désormais le centre où nous voyons tout

converger. Sous la protection de la croix ,

'a cité de Romulus devient réellement la

ville éternelle. A son aînesse politique,

succède l'aînesse spirituelle; et par là s'ac

complit cette étf.bmti; qu'annonçaient pro

phétiquement les voix des peuples.

Autant Rome fut au-dessus des autres ci

tés, autant le prince de l'apostolat est au-des

sus des autres apôtres. Le siégede saint Pierre

l'emporte sur tous les sièges de l'épiscopat.

Comme la Providence avait choisi une terre

pour être l'héritage des fils d'Israël, ainsi

elle préJestina une cité à devenir le centre

de l'unit, le dépôt de la tradition, la Chaire

de la doctrine infaillible. Il fallait un seul

li.?u , comme il fallait un seul homme, pour

unir tous les lieux et tous les hommes dans

un même esprit : ni force , ni durée sans

union; point d'union sans but d'unité; et

point d'unité sans Un seul... Désormais l'hu

manité connaît sa destinée. Celui qui est la

voir, la vérité et la vie (a) est venu la lui ré

véler; tous les hommes sont frères; tous les

peuples sont solidaires; tous doivent être

mêlés pour arriver à l'unité (6), cette réali

sation de la promesse évangélique : Fiet

unum ovile et unus paslor (c).

IX.

î-fais , avant de constater plus explicite

ment ce grand développement, ce progrès

(a) Joan. xiv, 6

(A; Quand bien mime relie future réalisation

d'une grande et généreuse unité ne serait pas for

mellement prédite , ne pourrait-on pas encor.: la

conclure rationnellement île l'unité de la race hu

maine , qui est un f.iil aujourd'hui universellement

défendu par loulc la science, même par des hommes

qui n'ont pas pour habitude de servir la cause de la

religion? Si l'humanité , créée par un seul Dieu,

raclicléc par le Messie, son Fils unique, et recevant,

comme le guide et le flambeau de la vie, une religion

seule et unique , parce que la vérité est une ; si,

disons- nous, l'humanité est une dans sa race, pour

quoi ne serait-elle pas unit dans l'unité d'une même

doctrine, sous un pasteur unique? < Mous craindrons

moins que jamais de le dire, remarque un auteur,

dans les œuvres de l'esprit humain, non moins que

dans les pages du livre de la nature, nulle vérité ne

se montre plus constante que celle de l'unité de

notre race, manifestée, entre autres, par l'unité ou

l'universalité d'une tradition primitive voyageant,

s'éiewlant avec les peuples, et s". Décrivant sur le

globe, par des monuments identique» d'abord dans

î'idt'e, la forme et la matière. > Cette tradition, dans

sa pureté originaire, c'esl le Messie, figuré dans le

Ueih-El, ou pierre ointe de Jacob; c'est le Christ, te

pain de vie, ou la mannt qui en ta pierre, dit t'hiloii ;

véritable qui doit se faire dans l'Eglise et

par l'Eglise , voyons sommairement quelle

est la doctrine que les apôtres , hommes

obscurs et méprisés (rf) , ayant à leur tôto

Pierre, vinrent annoncer au milieu des té

nèbres de l'ancien monde. Rappelons-nous

1ns articles principaux de la charte présen

tée, il y a dix-huiteent cinquante-trois ans,

aux hommes pour régirdésormais l'humanité

nouvelle enfantée sur le Calvaire...

Cette doctrine est tout ce qu'il y a de plus

grand,de plus saint, de plus élevé au monde.

•< Exilée ici-bas pendant un moment infini

ment petit,Jésus-Christ veut que nous regar

dions cette vie comme l'enfance de notre être

et comme une nuit obscure , dont tous les

plaisirs ne sont que des songes passagers,

et tous les maux des dégoûts salulaircs pour

nous faire tendre à notre vraie patrie. Pé

nétrés de notre néant, de notre impuissance,

de nos ténèiires, il veut que nous nous ex

posions sans cesse devant l'Être des êtres,

afin qu'il retrace en nous son i;na^e et qu'il

nous embellisse de sa propre beauté, qu'il

nous éclaire et nous anime, qu'il nous donno

le bien-ôtre comme l'être, la raison comme

la vie , nos parfaits amours comme nos

vraies lumières, et que par là il produise en

nous toutes les vertus humaines et divines ,

jusqu'à ce qu'étant rendus conformes à lui,

il nous absorbe et nous consomme dans son

unité divine. Voilà l'adoration en esprit et

en vérité que propoie l'Évangile; adoration

que l'homme trouve si conforme à ses idées

naturelles, quand on la lui découvre; ado

ration cependant dont on ne voit presque

aucune trace dans le paganisme le plus raf

finé. Ce n'est que tard, et après que le chris

tianisme eut éclairé le monde, que les phi

losophes païens, arabes et persans, ont em

ployé ce langage , qu'ils ont toujours parlé

imparfaitement (<■). »

Jésus-Christ a donné une loi au monde ,

et cette loi est consignée dans les livres do

le Christ qui naquit , ainsi que l'avait dil le Pro

phète, dans la maison de pain, à Bethléem ; I ' Christ

qui s'appelle lui-même la pierre de l'angle, la pierre

fondamentale , cl qui , choisissant Simon pour le

remplacer, lui l'onne le nom de Pierre, et (lit à cet

antre lui-même : Sur cette pierre je bâtirai mon

Eglise; le Christ, enfin, que Jacob appela le pasteur,

la pierre d'Israël, et qu'il contempla dans une il.ion,

ce qui fit donner à la ville auprès de laquelle il eut

celte apparition le no n de Beih-Et , e'est-à- lire

maison de Dieu , de liah, maison, cl de Et, Dieu.

— Voy. celle thèse de l'unité de la race humaine

solidement développée dans une Dissertation inti

tulée : Le Christ prouvé par les premiers monuments

des peuples , ou les Ilelh-EI, occasion première de

l'idolâtrie, et insérée à la lin du Monde /.tant le

Christ, etc. , par M. R. Goixknot des Mous>eac\,

1 vol. in lî, 18iï, pag. 481 à 5*2.

(r) Joan. \, iti.

(d) Hommes sans lettres, ignorants. (Art. iv,

13.) Le païen Ceise dit la mé.ne rho.-e. (i)ri»;èxb,

t'ont. Cels., t, 2b, 62; il, 46. — Voy. aussi Julien,

apud Cyrill., vi.»

(e) Fé.nelon, Entrelient sur la religion avec M. r'e

Ramsay. Voy. la Vie de Fénelon, écrite par ce der

nier, 1 vol. fii-U. 1751, pag. 16*-t05.
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l'Evangile. On peut dire que toute cette loi même Dieu , participant aux mêmes espé-

est renfermée dans ces paroles du chapi- rances, tous les hommes sont frères. Le Sei-

tre «T de saint Marc, qui sont prises de gneur ne fait pas acception des personnes :

l'Ancien-Testament : « Voici le premier de grands ou petits, riches ou pauvres, devant

tous les commandements : Ecoutez, Israël, lui tous sont égaux, «t plus un homme s'est

le Seigneur votre Dieu est le seul Dieu, et . humilié ici-bas, plus il a été doux et rem-

vous aimerez le Seigneur votre Dieu de tout pli de mansuétude , plus il sera élevé dans

votre cœur, de toute votre âme, de tout votre le royaume des cieux. Dieu se suffit à lui-

esprit et de toutes vos forces. C'est là le pre- même, mais son essence est l'amour : bénir

mier commandement; et voici le second, et pardonner, c'est ainsi qu'il aime à se ma-

qui lui est semblable : Vous aimerez le pro- nilester aux hommes. Ceux-ci naissent dans

ehain comme vous-même. Il n'y a aucun au- le péché; la chair est un principe d'ê

tre commandement plus grand que ceux-ci ; goïsme et de mal. Jésus-Christ est venu tout

toute la loi et les prophètes sont renfermés restaurer ; il nous a donné les moyens de

dans ces deux commandements. » Ces pré- combattre les vices de notre origine corrom-

ceptes sont la base et le fond de toute la doc- pue (b). Tort par la foi, l'homme peut désor-

irine chrétienne, comme de toute législation niais sortir vainqueur de la lutte, et le pé-

divine. Tous les devoirs de l'homme se ré- cheur qui revient à Dieu n'est point rejeté ;

duisent, en effet, à aimer de tout son cœur loin de là : il y a joie et bonheur dans le ciel

l'Etre suprême, qui est son principe et sa fin; à cause de son retour. Le Tout-Puissant n'a

à s'aimer lui-même d'un amour juste et bien , besoin ni de vœux, ni de sacrifices; il n'at-

réglé, et à aimer son prochain comme il tond pas nos prières pour savoir ce qui con-

s'aime lui-même. vient à chacun ; mais ces prières, lorsqu'elles

La loi de Jésus-Christ est la même, pour ne consistent pas en vaines paroles , il les

-le fond, que celle de Moïse, considérée quant exauce. Dieu est esprit, et il faut que ceux

aux préceptes moraux. Cependant Jésus- qui l'adorent l'adorent en esprit et en vé-

Christ porte, avec raison, le titre de législa- rité (c) : la contrition du cœur et l'amour

tew-r et du plus grand des législateurs; car sont des offrandes qui lui plaisent,

il a expliqué, dans un plus grand détail que S'abstenir du mal et faire le bien, voilà

Moïse n'avait fait, les obligations que nous donc les plus sûrs moyens d'être agréables

imposent, dans la pratique, l'amour de Dieu, à Dieu. Redoutable dans sa justice , il n'est

l'amour de nous-mêmes, et l'amour du pro- pourtant pas un Dieu courroucé , et nous

chain. Mais pénétrons davantage dans l'es- n avons pas reçu un esprit de servitude pour

sence du christianisme; étudions l'ensem- être encore dans la crainte comme étaient

ble de la doctrine renfermée dans l'Evangile, les Juifs sous la loi mosaïque, mais nous

«t nous verrons la supériorité de la Loi uou- avons reçu l'esprit d'adoption par lequel

velle sur la loi mosaïque, nous verrons s'il nous disons Noire père (d) ! Sa loi est douce

fut jamais un législateur plus grand que Jé- et d'un accomplissement facile ; nous l'avons

sus-Christ. vu : aimer Dieu, aimer son prochain, de ces

Il n'y a qu'un seul Dieu, éternel, tout-puis- deux commandements dépendent toute la Loi

sant, sagesse suprême, bonté infinie, créa- et les prophètes (e). Aimer Dieu de tout sou

leur des mondes et juge des humains. Ce cœur, de toute son intelligence, de toute son

Dieu est le même pour tous les peuples, et ame et de toute sa force, et aimer son pro

Jésus-Christ nous dit de l'appeler Notre chain comme soi-même, c'est plus que tous

Père (a). L'homme est créé à son image, et les holocaustes et les sacrifices (/"). L'amour

peut devenir parfait comme lui. Enfants d'un de Dieu se reconnaît à l'amour du prochain ;

(a) i Le christianisme , dit très-bien un savant et des rois qui passent de Ja vie à la mort, dirigés

historien , le christianisme releva l'histoire et la par le doigt iîh Seigneur, comme si les nations n'é-

rendit universelle du moment où, proclamant l'unité laieni destinées qu'à faire cortège au Messie, aitendu.

de Dieu , il proclama celle du genre humain. En ou donné... > (M. César Ca.ntu, Histoire universelle.

41011s apprenant à invoquer Notre Père, il nous en- 19 vol. in-8°, 1844-1819 ; loin. I", Introduction,

soigna à nous regarder tous comme des frères. p»g. 25. )

Alors seulement put nailre l'idée d'un accord cuire \b) < Jésus-Christ, dit saint Clément, Pape, nom

tous les temps et toutes les nations, ainsi que !V»h- a donné la lumière, c'est-à-dire qu'il a éclairé nos

*ervaiion philosophique et religieuse des progrés esprits - Luceiu nobis targitus est (u Epist., a* 1).

perpétuels et indéfinis de l'humanité vers le grand 11 nous a appelés comme ses enfants; il nous a

icuvre de la régénération et le règne de Dieu. Saint sauvés lorsque nous périssions : Tanquum puter

Augustin, Eusebe, Sulpice Sévère, cl quelques au- fitios nos appellavit ; permutes nos servnvit. Il a eu

ires, au déclin de l'empire romain, envisagèrent pitié' do nous cl nous a sauvés, louché de compas-

l'hisloirc sous ce point de vue. Le moyen âge, plus siim pour nos misères, voyant dominer en nous

occupé de préparer l'avenir que de méditer sur le l'erreur ei la mon , el reconnaissant que nous

passé, laissa leur voix se perdre dans l'oubli, jusqu'à n'avions de salut à espérer que de lui : Nçc liabae

ce que Bossuet s'inspirât d'elle dans son sublime nos ullam sedutis spem, nisi ci, m qmc ab ipso (ibid..

Discours , qui réunit l'obseryation des modernes à u» 2). il nous a appelés, nous qui n'étions p inl, et

l'exposition des anciens, el dans lequel une érudi- a voulu que nous lussions tirés du néant < e nos

t'on vigoureuse se pare d'un siyle inimitable. Cou- iniquités : Yocamt enim nos, f/iii non eramnf, el vo

leinplanl le inonde des hauteurs du Sinai , taudis luit u nijtilo esse nos. » (lu., ibid.)

qu'il intime aux puissants des vérités dures et inac- (c) Joua, iv, 2t.

routuuiées, puisées au livre infaillible; tandis qu'il (d) Rom. nu, 15.

va proclamant la vanité de toutes les choses hu- (<) Munit, xxn^57"lQ.

main'cs, il contemple le convoi funèbre des peuples (/; Marr. t\\, ij;

DlCTIONN. DE LUIST. UNIV. DE L'ÉGLISE. J. q
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car n'aimant pas mon frère que je vois, com-

inent aimerais-je Dieu qui est invisible?

Aimez-vous donc les uns les autres, nous

dit l'Evangile à toutes ses pages; faites à

autrui ce que vous voudriez qu'on vous fit;

ne rendez pas le mal pour le mal, mais par

donnez les offenses, et ne vous lassez pas de

le faire (a). Bénissez ceux qui vous maudis

sent et faites du bien à ceux qui vous persé

cutent. Si vous n'aimez que ceux qui vous

aiment, quel mérite vous en revient-il? Les

ens mêmes n'en font-ils pas autant (b)1

charité est l'accomplissement de la Loi;

sans elle serait vain tout mérite qu'on pour

rait s'attribuer. Supportez ici-bas le malheur,

souffrez l'injustice ; Dieu vous réserve la

récompense de tout ce que vous aurez fait

Eour l'amour de lui et pour l'amour des

ommes. Car cette vie n'est pas pour nous

une station durable ; nous en cherchons une

autre dans l'avenir, où il sera rendu à cha

cun selon ses œuvres. « Ainsi que je vis, dit

Jésus-Christ à ses disciples, vous aussi vous

vivez (c); mes brebis entendent ma voix et

je les connais, et elles me suivent, et moi je

leur donne la vie éternelle (d). Je suis la

résurrection et la vie ; celui qui croit en moi

vivra (e). »

Le corps n'est rien ; il passe comme une

ombre, mais il est souvent un obstacle au

bien qu'on pourrait faire : alors il n'est point

permis d'hésiter : Dieu nous commande le

sacrifice de nos membres (fj, c'est-à-dire

l'abandon le plus complet à sa volonté, le

sacrifice de notre vie même, et ce sacrifice

trouvera sa récompense dans les deux : « Ne

craignez point ceux qui tuent le corps, dit

Jésus-Christ, et qui ne peuvent point tuer

l'âme...; celui qui aura perdu sa vie pour

l'amour de moi la retrouvera (g). » Détachez-

vous de la terre, car les jouissances qu'elle

offre sont passagères et les trésors que vous

y entassez ne vous suivent pas au delà du

tombeau (h) : Notre patrie est au ciel ; la

charité et l'amour y conduisent...

Voilà, en abrégé, la doctrine de Jésus -

Christ. Ce sont des vérités applicables à tous

les temps, à tous les pays, et qui se présen

tent dégagées de toute enveloppe mysté

rieuse, de toutes ces formes de 1 école desti

nées ailleurs à écarter la foule par la diffi

culté de comprendre (t). Le sage des sages

s'est adressé aux faibles, la simplicité et la

droiture du cœur lui paraissant une première

condition pour recevoir sa parole, et per

sonne plus que les enfants, selon lui, n'étant

près du royaume des cieux.

Et qu'on se figure l'effet que dut produire

dans le monde plongé .dans les ténèbres la

(0) Matth. XTMl, 22.

(b) Mallh. v, 46.

(c) Joan. xiv, 19.

id) Joan. x, 27-28.

(t) Joan. xi, 25.

([) Mallh. v, 29-50.

(g) Mallh. x. 28, 29.

(h) MaUh. vi. 19.

(1) Voy., dans les Conférences du P. Lkcordairk,

comment il prouva admirablement que la doctrine

prédication d'une doctrine si lumineuse, si

propre à relever l'homme, à lui faire com

prendre sa dignité fj) ! Qu'on se représente

le Verbe divin apparaissant lui-même dans

ce monde égaré, et venant lui révéler de si

sublimes destinées 1 « Je me reporte, s'écrie

un éloquent prédicateur (À), je me reporte,

en le contemplant, aux temps, aux lieux

bénis par sa présence. A le voir, c'est un

homme semblable aux autres hommes ; mais

qui offre, empreinte sur toute sa personne,

une ravissante image de grandeur calme, de

dignité surhumaine... Jeune, il a passé de

longues années dans l'obscurité... Il sort de

l'atelier d'un artisan, se montre. Aussitôt sa

vue, le charme de sa parole lui ont gagné

les cœurs. Jamais il ne fut donné d'admirer

un tel ensemble de vertus, de perfections, de

beautés morales... Quel zèle, quel besoin,

quel désir immense de la gloire de Dieu !

quel amour, quel respect profond pour

celui qu'il appelle toujours son Pèrel...

Quand l 'enthousiasme le proclame digne d'une

couronne, il s'enfuit au désert pour y prier.

« 11 chérit avec tendresse l'humanité ; il s'em

presse à la consoler, à la guérir, à la guider... Il

la supporte, il l'instruit; jamais homme n'a

ainsi aimé les hommes. L'enfance est l'objet

de ses affections les plus douces; la pauvreté

l'objet de son intime familiarité... 11 accueille

le pécheur, absout ses premières larmes;

son cœur s'attendrit à la mort d'un ami ; il

pleure aussi les maux futurs de son ingrate

patrie ; il n'a de réprimandes que pour l'or

gueil hypocrite. Son précepte par excellence,

c'est l'humble, douce et bienfaisante cha

rité... L'innocence de ses mœurs est plus

pure que la splendeur des plus beaux cieux...

Sa modération, son humilité, son détache

ment confondent. En un mot, tous les trésors

de bonté, de sagesse, de sainteté, d'humble

et sublime héroïsme apparaissent en lui.

« La plus admirable doctrine découle de

ses lèvres ; il laisse bien loin les philosophes

les plus vantés... Sa morale est toute céleste;

ses dogmes, bien au-dessus de l'intelligence,

sont une source abondante de consolations

et de lumières. Son éloquence est simple,

attachante; il s'accommode à tous, pénètre,

étonne, ravit. On s'écrie : « Jamais homme

n'a parlé comme cet homme I » Sur son pas

sage, à sa voix, naissent les plus éclatants

firodiges ; et ces prodiges sont des bienfaits,

1 passe en faisant du bien ; et parmi tant de

merveilles, au milieu de tant de choses cé

lestes et divines, il est comme un fils dans la

maison paternelle ; lo sublime, le merveil

leux sont pour lui l'état propre et naturel...

; sans travail, sans effort, sans trouble, il est

alholique persuade l'enfant, l'homme du peuple, le

arbare , les tribus sauvages. (Conf. de Notre-Dame

de Périt, année 1843, loin. pag. 275 et suiv.)

(j) Nous avons essayé de faire ressortir ce con

traste dans notre Introduction à La divine doctrine

de Jésus-Christ, ou Méditations sut le sermon de la

montagne, ouvrage dn duc du Maine, que nous avons

publié en 1810, 1 vol. in-18.

(k) Le It. V. de Ravigium , Conférences pour U

Carême de 1849.
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c-u .qu'il esl. Une sublimité paisible ce venus,

degrandeur, de bonté, de génie, de puis

sance, indique en lui plus que l'homme... On

sont que s"ily eu l un envoyé divin surla terre.

c'est lui; le cœur s'émeut, les genoux fl<£-

chissenhon révère, on aime et l'on adorel.. »

X.

Ainsi, au temps où la sagesse païenne est

à bout d'expédients ; au temps où César,

croyant l'univers en paix, ferme le temple

de Janus, l'événement le plus étrange, le

plus universel, le plus grand de toutes les

annales du genre humain, paraît ; la révolu

tion la plus étonnante , la plus entière et la

plus radicale, qui se soit opérée dans l'in

telligence humaine, se produit: c'est l'af

franchissement du monde par la promul

gation de l'Evangile.

Mais ce n'est pas des hauteurs fastueuses

du Palatin, ni du seuil du temple dé Janus,

que la paix vient au monde ; non 1 C'est

d'une chaumière de la Galilée. De là sort la

Bonne Nouvelle qui proclame le Dieu uni

que, la fraternité, l'égalité des hommes, et

un règne de vertu, de vérité, de justice, de

liberté, que les nations, mises dès ce moment

sur la vraie et infaillible voie du progrès

moral, s'acheminent à réaliser.

Les conquêtes de l'humanité, dit un his

torien (a) , s'étaient bornées jusqu'alors au

mariage légitime, aux libertés civiles et po

litiques, à l'égalité devant la loi , et celle-ci

encore au profit de la seule race dominatrice.

Désormais l'unité de Dieu enseigne l'unité

<lu genre humain. L'innocence est imposée,

(</) M. César Cante, Histoire universelle, loin. I",

lutrod , pag. 40.)

(6) Nous pourrions, si c'en élail ici le lieu, nous

étendra davantage sur les bienfaits sociaux du chri

stianisme. Au reste , poiis ne manquons pas de les

Tain: remarquer dans ce Dictionnaire toutes les fois

que l'occasion s'en présente. Disons seulement que.

<vs quelques considérations suffisent pour venger la

religion de l'imputation que lui adressent ceux qui

rjgnorenl, lorsqu'ils lui reprochent (et malheureuse

ment il y a hien des catholiques qui donnent , par

leurs discours étroits, une sorte de fondement à celte,

injuste accusation!) de négliger l'homme social pour

ne s'occuper que de l'individu. Oui, c'est là une ca

lomnie de la part de ceux qui sont assez ignorant*

pour avancer celle hérésie historique, et c'est une

triste imprudence de la part de ceux qui osent nier

le c6ié social du christianisme, i Nous ne faisons

pas assez d'attention, dit Chateaubriand, aux amé

liorai ions évidemment apportées dans les lois par la

mansuétude du Clirisl. >! Etudes hist., nr élu il. , parl.l.)

(c) i La verilé étant le premier bien, ei l'on peut

dire le seul bien des hommes, et nul ne devant être

privé de et bien, sans lequel il n'y en a point d'autre,

il s'ensuit que le premier soin de Dieu devait être de

rendre sou Eglise universelle, en sorte qu'eile pût,

comme la lumière du soleil , éclairer tout homme

venant en ce monde. Aussi Notre-Seigneur com-

menca-t-il p.r fonder un apostolat, c'est-à-dire par

choisir un certain nombre d'hommes pour être

envoyés à l'univers entier. Les païens avaient ren

fermé la science sacerdotale dans leurs temples.

Quelques étrangers seulement , venus de loin poin

tes interroger, étaient admis dans le sanctuaire. L s

philosophes renfermaient leur enseignement dans

l'intérieur de l'école; ils le distribuaient dans les

non-seuiement dans les œuvres, mais encore

dans la pensée affranchie. L'unique moyen

de puissance et de gloire jusqu'alors, ce fut

la guerre ; l'unique but des héros, la con

quête: la servitude -était déclarée uufait né

cessaire, équitable, naturel, et l'esclave con

damné , non pas seulement à toutes les mi

sères, mais a l'abrutissement intellectuel et

moral, restait sans existence religieuse, sans

affections, sans descendance légitime.

A cette heure, la charité, parole nouvelle,

allège ces chaînes en attendant qu'elle par

vienne h les briser; la paix universelle est

proclamée ; les privilèges de naissance et do

conquête sont effacés. Ce n'est pas seulement

l'horreur du sang qui est dans les cœurs,

c'est encore celle de la lutte. On voit appa

raître le modèle d'une société fondée sur la

combinaison des forces pacifiques d'un

pouvoir tout spirituel, opposé aux excès du

pouvoir armé, le modèle d'une fraternité de

nations qui , au lieu de s'entre-détruire, se

rapprocheront pour se perfectionner réci

proquement (b).

Qui donc a opéré ce prodige ? Un artisan

de Galilée. Qui donc l'a continué et étendu

dans tout l'univers T Nous l'avons déjà dit ,

des artisans, des hommes faibles selon le

monde, mais forts par la volonté de Dieu :

et il fallait qu'il en fût ainsi pour affranchir

l'humanité (cjl

Oui, l'empire du droit substitué à l'em

pire de la force ; le dogme de l'égalité reli

gieuse devant Dieu d'où naît le dogme so

cial de l'égalité de tous devant la loi (d) ;

l'union de l'homme et de la femme fondée

j:ir.lins et sous les portiques, entourés des honneurs

de l'amitié et des honneurs de la parole. Ce n'est

pas ainsi que Jésus-Christ s'y prend. Aux déposi

taires de son Verbe incréé, à ses apô:res, il ne dit

pas : Vous attendrez qu'on vienne vous demander

la vérité ; il ne leur dit pas : Vous vous promènerez

dans les jardins et sous les portiques; mais il leur

dit : Allez, et enseignez toutes les nations (Mavh.,

xxvm , 19). Ne craignez ni les difficultés des lan

gues, ni les différences des moeurs, ni les princi

pautés temporelles; n'interroge/, pas le cours rtrs

fleuves ni la direction des montagnes : allez tout droit

devant vous; allez comme va fa foudre de celui qui

vous envoie, comme allait la parole créatrice qui

porta la vie dans le chaos, roinme vont les aiglei

et les anges. Et quels furent les premiers apôlres

qu'il choisit? Vous avez pu voir, dans des temps

voisins de nous, des essais d'apostolat; des hommes

qui, après un siècle de destruction-, avaient trouvé

convenable et bien d'édifier. Où choisirent-ils leurs

npôtnts? Dans les liait s rangs du monde. Ils appe-

I :renl à eux des savants, des chefs d'industrie, des

fonctionnaires de l'Etal. Jésus-Christ ne fit pas de

même. Il s'agissait de délivrer le genre humain de

l'erreur; il choisit ses apôtres, non parmi les oppres

seurs de l'intelligence , mais parmi les opprimés ;

non parmi les philosophes ei les savants, mais parmi

les pauvres et les simples. Un jour, se promenant

sur les bords du lac de Galilée, il aperçoit deux

pécheurs, et il leur dit : Suivez-moi ; je ferai devons

{;es pêcheurs d'hommes (iîallh. iv, 19). El tels furent

|os premiers libérateurs de l'esprit humain, s (Lo

B. P. Lacobdairf. , Conférences de Notre-Dame do

Paris, loin. 1*', pag. 37, 38.)

(d) i La loi <lcs Douze Tables exclut formellement

les plébéiens du droit des auspices , privation qui
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sur une base nouvelle, sanctifiée par le sa

crement qui bénit la source des familles et

en assure la perpétuité; la réhabilitation des

petits, de tous les déshérités ; l'adoption des

malheureux ; l'union des hommes entre eux,

devenue la condition même du rapproche-

'inentdc Dieu vers nous (a) ; ces institutions

maternelles de bienfaisance où tant déjeunes

femmes choisissent Dieu pour époux, à con

dition de devenir mères decenx qui souffrent ;

*ees religieux sanctuaires de dévouement, où

l'esprit d'abnégation, où le miracle du Dieu

fait homme entendre incessamment lagrande

merveille de l'homme rendu semblable aux

anges par la douceur et la miséricorde;

l'Eglise favorisant le progrès social et politi

que (b), inspirant le droit moderne; puis le

cnir.inaii nécessairement celle des noces religieuses,

t:l sans donle celle des noces légales... C'est ce droit

-civil que I Evangile a aboli, aboli à jamais, en éta

blissant l'égalité religieuse; car, île l'égalité reli

gieuse à l'égalité civile, il n'y a (|iie la conséquence

■i\ lirer. » (U vllanciik. Essai* de palingénésie sociale,

1" part., Œuvret, \ vol. in-N\ 1830, i. III, pag. Cl.)

(a) Dans le christianisme, et là seulement, nous

voyons, entre Dieu et l'homme , îles rapports Stl-

1 il i mes de douceur cl de bonté : « Dieu abaissé

''jusqu'à l'homme..., l'homme élevé jusqu'à Dieu...,

un sacerdoce auguste..., un sacrifice innocent...,

une victime sans tache..., des communications inel-

. fables avec la Divinité..., une communion touchante

entre toits les Qdèlcs..., une autorité infaillible sur

tous les esprits..., une religion d'autorité , cl par

conséquent de tranquillité. -• L'homme s'y consacre

à la Divinité sans cesser d'appartenir à ses sembla

bles, et ne se sépare oes hommes que pour les

mieux servir. • (De Bo.nu.d, Disc, sur la viedeJ.-C,

in 8», 1844, 2« édil., pag. 89, 90.)

(b) L'erreur de beaucoup d'esprits distingués île ce

siècle est de chercher le progrés hors du christia

nisme, source unique de tous les progrès de l'huma

nité- On s'esl r.iii une théorie du progrés fausse et

funeste. Ah ! combien l'on s'épargnerait de peines cl

de déceptions, combien l'humanité atteindrait vite

ses destinées, combien les efforts de Satan seraient

vite anéantis, si tant de belles intelligences de notre

temps ne s'usaient dans le dédale iIjs voies fausses,

el suivaient plutôt celui qui est la voie, la vérité et la

vie! Par celle noie seule le progrès est réalisable;

autrement, on 11c fait que le retarder et servir la

' cause du démon, au lieu de hâter le triomphe de la

cause du rédempteur Jésus !

(r) C'esllàce qu'a démontre, à Bruxelles, pendant

le Carême de celle année, un prédicateur en renom,

le P. Dechamps. Ce savant religieux a traité un sujet

non moins actuel et non moins vivant, un sujet que

bien des écrivains catholiques ne font qu'obscurcir, et

qu'ils compromettent, au délrimcni des progrès de lu

lui parmi nous, si l'on ne commettait pas tant d'im

prudences qu'on en commet chaquejour. Nous voulons

parler de la question de la Toi el de la raison, dont

les écrivains que nous avons en vue semblent fo

menter le divorce, tandis que le P. Dechamps en a

montré, à la joie des catholiques intelligents, l'har

monie admirable et nécessaire: la foi divine ne s'im-

posaui point à la raison humaine comme un maître

à un esclave, mais ne lui demandant, au contraire,

sa libre soumission qu'après lui avoir exhibé ses

titres irrécusables , prouvé son origine et constaté

tes droits.

(d) Les historiens de la vie de Noire-Seigneur

•rapporlci.1 qu'à sa naissance une voix fui entendue :

i Dieu au plus haut du deux, el paix sur la

christianisme fondant la liberté, aillant enfin

au développement normal et continu delà

civilisation moderne, née sur le calvaire (c):

voilà quelques-uns des bienfaits que nous

devons au Christ Rédempteur, voilà le travail

constant du Christianisme dans le monde (d)..

Et c'est parce que Satan travaille inces

samment, (i'un autre cô:é, à entraver le plus

possible l'accomplissement des principes do

vie déposés dans le cœur de 1 homme par

Jésus-Christ (e), que nous voyons tant de

maux, tant de désordres, tant de déchire

ments dans les sociétés. Voilà la lutte intro

duite dans le monde ! lutte entre le bien

et le mal; lutte pour enchaîner l'Eglise et

pour la délivrer; lutte des peuples qui se sen

tent instinctivement poussés vers leurs des-

terre aux hommes de bonne volonté. (Luc. 11, 14.) —

1 Celle parole, consignée dans des écrits dont l'an

tiquité esl attestée par des monuments du premier

âge du christianisme, ne peut èlre que de Dieu; car,

quel autre que Dieu aurait osé, aurait même eu la

pensée d'annoncer la yloire de Dieu et la paix à la

terre, dans un temps où Dieu élail déshonoré, dans

loin l'univers , par des croyances absurdes ou in

fâmes , contraires à la nature de la Divinité , et

l'homme partout opprimé, partout en guerre avec

lui-même el avec ses semblables, par l'effet de légis

lations fausses cl contraires à la nature de

l'homme? Ces paroles, cependant, chantées tous les

jours dans nos temples , cl dont l'babilude nous

empêche de sentir toute la profondeur, renferment

tous les motifs de la médiation, eu font goûter à

l'avance tous le. fruits, cl sont comme le manifeste

oit ce conquérant d'une nouvelle espèce exposait les

griefs des peuples qu'il venait délivrer, et les molifs

de son invasion sur le territoire de l'erreur el du

désordre. Ces paroles furent un prodige de l'ordre

physique pour ceux qui les entendirent prononcées

d'une manière surhumaine; el elles sont pour nous

un prodige de l'ordre moral, parce qu'elles renfer

ment une prédiction faite dans un temps où tout

élail contraire à so;t accomplissement. Il n'y avait

en effet, dans le monde, ni société de l'homme ivec

Dieu, ni société des hommes entre eux... Il fallait,

pour la conservation du genre humain cl la gloire do

son auteur, fonder la société divine et humaine sui

tes lois les plus parfaites, les plus conformes à la

nature de Dieu et à ce lé de l'homme, el assurer

ainsi l'honneur à Dieu, objet de loule religion vér.-

lable, et. la paix aux bous... > (De Ronald, Disc, sur

la vie de J. C, pag. 61, 02 ) — « Celui-là doit étro

[dus qu'homme, dit Bossuel, qui, au travers de '.ai.i

de coutumes, de tant d'erreurs, de faut de passion .

compliquées et de tant de fantaisies bizarres, a su

démêler au juslc el fixer avec précision la règle «les

mœurs. Réformer ainsi le genre humain, c'est don

ner à l'homme la vie raisonnable; c'est une secomle

création, plus noble en quelque façon que la pre

mière. Quiconque sera le chef de celle réfonnaiimi

salutaire au genre humain doit avoir à son secours

la même sagesse qui a forme l'homme la première

fois. Enlin, c'esl un ouvrage si grand, que si Dieu

même ne l'avait pas l'ail, lui-même l'envierait à sou

auteur. » — Yoy. les huit Conférences de l'année

1845, dans lesquelles le R. P. Lacordaire traite det

effets de la doctrine catholique sur la société. (Tom. lit,

pag. 205-583.)

(e) Yoy. le § iv de ce Discours , oft nous mon -

trous, d'après un passage d'un célèbre auteur, que

Jésus-Christ esl descendu dans le fond de notre »<«-

une pour y poser le fondement de ta perpétuité de lu

religion.
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finies («), el lutte pour les arrêter. Ici nous

voyons les plus chrétiennes aspirations re

foulées sous prétexte de conservation, tandis

qu'au fond l'égoïsrue est le seul mobile ^ là

les plus mauvaises passions et la force se ca

chent derrière les principes les plus sacrés ;

principes faussésr détournés au profit des

intérêts cupides et des ambitions les plus

basses... Et plus l'épanouissement des pré

ceptes évangéliques se fait dans l'ordre so

cial, plus la lutte entre le monde païen et le

monde chrétien nous apparaît vive, ardente,

terrible ; mais l'éducation du genre humain,

a dit un peuseun, est toujours dure, parce

qu'elle contient toujours la double condition

de l'expiation et du progrès acheté par l'effort,

même par la douleur : loin doneque les épreu

ves dévouragenUelles doivent ranimer l'espé

rance ! — Aussi, con tinuons de nous réjouir à

la vue du taltleau qui se déroule devant nous.

C'était donc une doctrine venue de l'A

sie (b) qui devait, non subjuguer, mais con

vertir l'Europe, la couvrir des bienfaits de la

Rédemption (<■), associer la vérité politique

(a) Disons, dès maintenant, avec un illustre pen

seur de ce siècle : < Sitôt que le genre humain

pourra cire heureux sans (langer, il le sera, car D en

veut qu'il soil heureux. La prospérité, l'aisance au

ront moins d'inconvénient à mesure que le sentiment

moral fera plus développé. Li gloire, à son tour,

aura ni'>his d'inconvénient aussi à mesure que les

sympathies sociales auront atténué l'égoïs'i-e. La

sainteté sera la conséquence de la réli.ihi'ilaliou.

Toutefois, n'oublions jamais que tonte la destinée hu

maine n'est point contenue dans la vie actoei.le. 1

(IUllanchk, Œucres, 4 vol. in-80, 1830, tom. III,

pat;. 69.) Nous reviendrons plus loin sur cette con

dition essentielle de la réhabilitation sociale. (Voy ,

cuire autres, les paragraphes xxxvi cl xxxvu.)

(b) On peut voir, dans le Discours sur la rie de

Jésus-Christ , par de Ronald, in 8°, I8i4, édil.,

«le très-bonnes considérations sur l'avènement de

celle doctrine divine au milieu des ténèbres du po

'yihéisme. Mais ces considérations eussent été plus

justes el plus complètes, ce nous semble, si l'auteur

n'avait partout, dans cet opuscule, reproduit ses

théories sur le pouvoir; théories que, pour noire

i.onipie, nous croyons encore trop imbues de l'esprit

l>a;eu, sans doute assurément à l'insu de l'illustre

philosophe! Mais ce n'est pas ici le lieu d'établir

celte thèse.

(<-) i ... Jésus-Christ a passé sur la terre un peu

plus de trente ans, et loin ce qu'il a fait ou préparé

en faveur des hommes , durant le cours de sa vie

mortelle ; tout ce que sa doctrine a produit de sa

lutaire dans la société, môme politique; le but de sa

mission el le fruit de ses travaux, tout csl renfermé

d.uis ces paroles de deux de ses premiers dise pics,

où le sens le pl is profond est caché sous l'expres

sion la plus simple : « Il est veut parmi nous, plein

i de grâce cl de vérité (Joan. i, 14)... Il a passé en

« faisant du bien d guérissant tous les opprimés...

i Périrons vil benefaciendo et sunamlo omnesoppressos

• (Art. x, 38) ; i parce «pic l'oppression de l'homme,

de l'homme moral et de l'homme physique, par des

religions absurdes el des gouvernements tyran-

niques, était le grand désordre du monde, la mala

die universelle du genre humain. > (De Bonald, toc.

cit., pag. 53, Si.)

(d) e Avant que le christianisme parut, le monde

était sous l'empire de la force matérielle; à dater de

1ère chrétienne, la force morale a commencé a ie

faire jour. De ce moment, la puissance du fait a di-

à la vérité religieuse, el, opposant la cot-

science aux idoles, la résignation aux tyrans

réintégrer le genre humain dans sa dignité T

sous un seul Dieu. A côté de la puissance drr

glaive se dresse colle des idées (d), qui, indé

pendante de sa rivale, soutient le progrès

dans ces luttes contre cette même puis

sance du glaive pour empêcher qu'il ne chan

celle: alors un nouvel élément entre dansée

récit, l'Histoire de l'Eglise (e). L'Eglise, repré

sentant le peuple (f) et admettant à iémanii-

pation tous les infortunés, tous ceux qui souf

frent par la conquête et par la force, ne dé

truit pas du premier coup la servitude, les

violences légales, les glorieuses rapines,

mais elle leur oppose une doctrine qui les

repousse, un Dieu qui les condamne, et,

désormais, toutes ces iniquités vont être

minées par l'action vivante du christianisme,

jusqu'à ce qu'il ait atteint son J)lus haut

point [y).

XI.

. Bientôt Néron etDoinitien se trouvent face

à face avec Pierre et Lin : les premiers,

minné, cl la puissance du droit s'est accrue; la ser

vitude s'est repliée sur elle-même, et la liberté s'est

étendue. Si vous anéanti scz le christianisme, la

force morale disparaîtra , et la force matérielle re

prendra loul ce qu'elle avail perdu, i (Œuvres de

Rinmbourg , publiées par M. I'oisset, édition de

M. Migne, I vol. in-i°, 1850, pag. 67C.)

(e) Prise au pied el de ce côté-ci de la croix,

comme parle Chateaubri ind (Etudes Historiques,

i" étude) , celle histoire se dessine comme la so

ciété q d en est l'objet; et sans plus ample explica

tion, nous nous en formons une idée nette eî-pré-'

cise. De même qu'il n'y aurait ni peuple, ni société,,

ni humanité, sans le lien d'unité qui ressort i'e

l'histoire, ainsi, il n'y aurait plus ni religion, ni ciille;

public , ni société religieuse, ni Eglise, enfin, sans

l'histoire, qui perpétue les enseignements de la loi ci'

les institutions du christianisme. Ku même temps

que celle histoire maintient leur identité, elle con-

slate leurs développements divers , liant ainsi ka

époques, les lieux el les esprits, pour y enfanter

l'unité sociale; en d'antres termes, l'idée même de

la société religieuse ou de l'Eglise s'évanouirait sans

l'histoire de l'Eglise , sans la mémoire chrétienne.

( Voy. le développement de ces idées dans la belle et.

philosophique Inirod. à l'étude de fkitt. ccclés. par

M. l'abbé P. S. Blanc, in-8*. 1841, seel. i"; Voy.

aussi, dans M. Lenormant, Cours d'histoire moderne,

2 vol. in-S", 1845, les pages où il considère l'Eglise

comme centre de l'histoire moderne.(T. I, p. 5 el G.)

(f) « Le christianisme, dit Ballanchc, esl la reli

gion éminemment plébéienne, la vraie religion d»

I humanité... Par le christianisme . plus de double

religion , l'une pour le peuple et l'autre pour les

sages : c'est là le dernier degré de l'émancipation du

genre humain. L'institution même des mystères;

que imite l'antiquité considéra comme l'élément

fondamental de la civilisation , ne fut-elle pas un

moyen employé par les anciens patriciais pour re

tenir la science, ou la connaissance exclusive de la

tradition, à mesure que se développaient, dans lu

plébéianisme l'intelligence , le sentiment moral ,

toutes les facultés humaines? > (Essais de palingi-

nésie sociale. H» part., Œuvres de Ballanche, 4 vol.

in-8°, loin. III, pag. 140, 141.)

(</) CbatSADBRIAND, Mémoires d'outre-lombe, l. XI,

Conclusion : L'idée chrétienne est l'avenir du monde.

— V. aussi plus haut la note b. à la page ilvi cl U

noie b i'. la page xlvïii de ce Discours.
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maîtres armés du monde, ayant pour eux favorisent les émancipations, le pécule du

la légalité, si différente de la justice, re- fils de famille, les dernières volontés; ils

présentants du monde ancien qui, dans les amplifient les effets et restreignent les solen-

cirques encombrés , crie : Les Chrétiens aux nités de l'affranchissement; ils étendent

lions! Les seconds, pauvres» faibles, mécon- enfin le droit de bourgeoisie, jusqu'à ce

nus , calomniés , propageant le règne de que, à l'époque de Constantin, l'équité l'em-

Dieu par 'l'autorité, l'instruction, les céré- porte tout à fait en abrogeant les formules,

monies, l'exemple, et enseignant à rendre dernier débris cyclopéen, et en étendant l'é-

à César ce qui est à César (les hommes nou- mancipation des provinces au monde entier,

veaux auraient-ils voulu retenir quoi que ce Tel est le résumé gue fait un écrivain (a)

fût de ce qui appartient à César, 1 homme du de l'histoire depuis l'an k jusqu'à 323 de

monde païen , I incarnation des principes de Jésus-Christ. Mais nous ne devons pas nous

ce monde?), mais rien de plus ; mais non le contenter de cet abrégé : il est des points

culte de l'empereur, non le sacrifice des sen- sur lesquels il importe de nous arrêter, pour

timents et des convidionsJ mieux faire comprendre la marche de l'Eglise

Ne vous sentez-vous pas sur un autre à travers les siècles,

théâtre ? Ne vous apercevez-vous pas que Jésus-Christ meurt ; il retourne à son

la civilisation occidentale prend na essor Père, et un peuple nouveau commence,

plus assuré ? Mais les accidents extérieurs héritier des promesses faites à l'autre peu-

empêchent ou retardent le triomphe ; c'est pie, et qui croit en celui qui est venu,

que, comme nous l'avons déjà dit, tout L'humble étable de l'Enfant-Dieu estdevenuct

enfantement est pénible. un temple ; sa vie sans éclat, un modèle ; sa

L'adoration que l'on prêtait à l'Etat se croix un autel, et l'Eglise s'élève: édifice

concentre maintenant sur les empereurs, bâti sur la pierre, que les vents et les eaux

protégés par la religion comme par la loi. battront en vain!.. D'abord faible, mais

Tantôt c est l'Occident qui prévaut avec non obscure, comme on l'a trop dit (b) ; grain

Trajan et Marc-Aurèle, tantôt c est l'Asie qui imperceptible, longtemps caché dans le sein

revit avec Commode et Héliogahale. Le de la terre, cette Eglise, sortie de la Judée,

stoïcisme s'Ingénie pour arracher la domi- croît, et s'étend ; ses premières conquêtes

nation à la force brutale ; mais le troupeau sont parmi ces hommes de bonne volonté

d'Epicure se résigne à des souffrances avilis^ que les anges avaient salués dans leurs

santés qui ne troublent pas ses jouissances joyeux concerts et auxquels ils avaient

brutales ou sa savante corruption. Les annoncé la paix! Puis, elle rallie à elle les

théurgies viennent repaître les croyances esprits justes par la vérité de ses dogmes,

chancelantes, tandis qu'une révolution qui les cœurs droits par la sainteté de sa morale,

apaise la pensée, parce qu'elle établit un les âmes tendres par la charité dont elle est

pouvoir infaillible, tend à l'universalité de le foyer, les âmes fortes et élevées par la

la morale, et enseigne à tous ce qu'il im- hauteur des biens qu'elle promet, le mépris

porte de connaître, d'aimer, de pratiquer, des choses qu'elle inspire, les dangers mêmes

non-seulement dans la société, mais aussi auxquels elle appelle ses sectateurs...

dans la conscience individuelle. Et cette première réunion de fidèles Chré-

La translation du siège de saint Pierre de tiens fortna la société la plus excellente qui

Jérusalem à Antioche, puis à Rome, accroît fut jamais ; c'est cette admirable Eglise de

l'influence de l'Occident, tandis que le trône Jérusalem , noyau de l'Eglise catholique,

impérial installé à Constantinople rajeunit dont tous les membres n'avaient qu'ttn cœur

l'élément oriental. Le luxe et la mollesse et qu'une âme (<•), dont on nous a retrac • le

énervent les Césars dégénérés, qui déposent délicieux tableau (d), et que, longtemps

le glaive défenseur pour disputer sur la après, saint Chrysostome n'hésite pas à pro

théologie. Et cependant des princes souillés poser comme un exemple toujours imitable

d'iniquités promulguent des règles d'une et comme étant un puissant moyen pour

justice parfaite. Les empereurs, pour se convertir les infidèles,

débarrasser de la noblesse, s'appliquent à Ainsi, le levain est déposé dans le monde ;

faire prévaloir les droits de la nature : ils il fermente jusqu'à ce que toute la pâte soit

(a) M. CCantu, Mit. «ni»., 1. 1, Iwro l.,p..40,4L

(b) i C'est une grande erreur, dit M. Franz de

Chainpagny (LetCésart, 2« édit., 2 vol. in-8°, 1853,

tom. 11, pag. 474), de croire que le christianisme,

dans ses premières années, fut obscur et ignoré. La

persécution seule , et la persécution sanglante, le

força de descendre dans les catacombes. Jusque là,

il ne cherchait point l'éclat, mais encore moins se

cachai l- il sons le voile du secret. Ces pré.'ications

de saint Paul sur toutes les places et dans toutes les

assemblées de la Grèce ; ces contradictions publiques

et violentes que la foi éprouvait {Nous savons de

celle secte que de tout côté on la contredit. Act.

xxvtii, 2%); ces calomnies et ces haines populaires

dont Tacite et Suctonc se font les échos; enfin, cette

solennelle immolation des premiers martyrs, au mit

lieu d'une fêle, dans les jardins «le Néron, en face

de Rome tout entière, presque émue de pitié ; ce

supplice d'une grande multitude d'hommes (Tacite,

Ami., xv, 4») , que Néron tenait à rendre public,

d'autant pins qu'il se lavait par là du cime de l'in
cendie • tout cel i prouve que le christianisme, dès

les premiers jours de son existence , n'était pas si

petit, si secret, si ignoré. Ce n'était pas ûnc occulte

franc-maçonnerie que l'association des chrétiens.

Elle vivait en pleinjour, parlait et prêchait en face de

fous. Kl quand aujourd'hui elle rappelle ses origines,

elle peut dire au monde ce que saùil,Paul disait au roi

juif Agrippa : Je parle sans crainte devant toi. Rien

de tout ce que je rappelle ne peut l'être inconnu; car

RIEN DE TOUT CELA ME S'EST PASSÉ DANS L'OMBRE. I

{Act. xxvt, 2G.)

(r) Act. vi, 52.

(rf) Flfcry, Mo:urs des Chrétiens, chap. 3.
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levée (a) : c'esl la comparaison qu'emploie

Jésus -Christ pour faire comprendre l'action

de sa doctrine qui doit conduire au royaume

du ciel. Déjà le christianisme fermentait ;

maître des âmes, il s'emparait des lois et

allait les envahir; « il tendait à devenir

l'unique inspiration de la société romaine,

où toute autre force périssait ; il entourait,

pénétrait de toutes parts cette société, lui

enlevait ses grands hommes ou changeait

pour eux le but de l'ambition, la vocation

des grands travaux, et mettait insensible

ment partout l'Eglise au lieu de l'em

pire {b) ...

Mais n'allez pas croire que cette transfor

mation s'opérait facilement et comme d'elle-

même ; Nonl La société que le christianisme

venait remplacer ne se laissait pas vaincre

sans résistance. Frappée au cœur elle se dé

battait ; elle recueillait ses forces pour livrer

une lutte acharnée à son vainqueur: lutte

qui durera longtemps encore!.. El l'Eglise

naissante avait contre elle les passions

qu'elle attaquait de front ; elle avait contre

elle quelque chose de plus terrible encore,

de plus difficile à réduire, car ce quelque

chose s'appuie sur les passions et les fait

renaître sans cesse : elle avait à vaincre les

peuples ameutés, corrompus, dans un but

u'égoïsine, par leurs propres dominateurs ;

elle avait à lutter centre ces dominateurs

eux-mêmes. Le prophète l'avait dit (c) :

Pourquoi les nations ont-elles frémi, et les

peuples ont-ils médité des choses vaines f Les

rois de la terre se sont levés, les princes se

SONT UNIS CONTRE LE SEIGNEUR, et contre

son Christ, ils ont dit : Rompons leur joug,

et jetons-le loin en arrière. « Ainsi, tout à la

fois le Christ est désigné, sous ces deux

caractères contradictoires, d'être l'espérance

et l'amour des peuples et d'être l'objet de

leur frémissement et de leurs conjura-

lions (d). »

Il est leur espérance, car sa doctrine vient

1.'s délivrer, et elle les délivrera quand ils

la connaîtront, quand ils la pratiqueront :

Christus nos liberavit (e); quia et ipsa crea-

tura liberabitur a servitute corruptionis , in

llbertatem gloriœ filiorumDei (f); il est l'objet

ds leur conjuration, car ils ne le connais-

sînt pas, bien qu'ils le désirent, et ils le mé

connaissent, parce que ceux qui les domi

nent le leur représentent comme leur ennemi

et font tout pour qu'ils n'arrivent pas à la

connaissance qui serait leur salut : Exspectatio

creaturœ revelationem filiorumDei exspectat.

Vanitatienim creaturasubjectaestnon volens,

tedpropter eum qui subjecit eam in spe (g).

Dès les premiers siècles de l'Eglise, nous

voyons celte infernale confusion fomentée

(n) Luc. xiii, 21

(fr) H. A. Yillehain. Voy. noire article Ambroise

(Sainl). 11° 20.

(c) Psal. i\ et suiv.

(d) LACOBDJimi,C'onf.d* Sotre-D.de Pari»,l.l,p.298.

(e) Gai. iv, SI.

(/) Rom. vin, 2t.

(g) IbiJ., 19. 20.

(A) Apolog., clinp. H.

' # * ■

par les Césars : Us intéressent, les peuples a

l'étouffement du christianisme-,- et, au fondr

c'est l'esclavage, c'est rabaissement des peu-

Eles que les Césars veulent ; car ils sentent

ien que le christianisme , doctrine de li

berté, de dignité , d'affranchissement, petit

seul les émanciper. Voici, au reste, un récit

qui nous apprendra le caractère de la lutte

engagée, dans le principe, entre le paganisme

et le christianisme. Nous le trouvons dans

un tableau intitulé: Les Chrétiens dans la

maison païenne, qu'un philologue allemand,

Gunther, a tracé pour montrer les souffran

ces de l'âme et du corps auxquelles devait se

résigner le gentil qui répudiait la Treligion

de l'Etat.

XII.

Du jour où un païen avait le courage a a-

bandonner le polythéisme pour confesser Jé

sus-Christ, ce n'était plus, suivant l'expres

sion de ïertullien (h), qu'un homme capa

ble et coupable de tous les crimes. « Con

tempteur du passé, il a osé renier les insti

tutions du pays, données par les dieux eux-

mêmes. Cet outrage à la tradition est un des

griefs capitaux dont s'arme Julien contre les

habitants de Uosra. Si le converti refuse de

donner à César le titre de Dominus qu'il ré

serve au maître du ciel et de la terre, on le

traite de rebelle; s'il repousse le serment par

le génie de l'empereur, on l'accuse de lèse-

jrurjesté. Les prêtres païens ameutent la po

pulace contre l'apostat qui menace de leur

ravir le lucre qu'ils tirent de leurs sacrifices

à Cybèle. Quand ils montent à l'autel pour

immoler la génisse ou le bélier, le prœco dit

à la foule: « Arrière l'athée, l'épicurien ou le

.< Chrétien qui soui lierait de sa présence le lieu

« sacré ! » Que le ciel refuse à la terre ses pro

duits accoutumés, que la foudre renversa

un temple ; que la peste ravage une contrée ;

que la pluie seulement tarde à tomber, lo

peuple rassemblé au théâtre se lève pour

crier: Aux lions le Chrétien! Les ouvriers

qui font métier de tailler et de vendre lo

marbre funéraire, le poursuivent dans la rue

à coups de pierre. Les histrions le honnis

sent sur la scène. Au bruit d'une conversion

au christianisme, les sophistes et les poètes

se prennent d'un rire fou ; le converti est un

asinarius (i), on l'a vu se prosterner devant

un fétiche a tête d'âne. Il existe une agate

où le Christ est figuré les tempes surmontées

de larges oreilles, les pieds terminés en sa

bot, le corps pileux couvert d'une toge

trouée, et la main droite agitant un grimoire

où on lit : Deus Christianorum Onokoitès. A

Rome, dans un columbarium appartenant à

la villa Pamphili , nous découvrîmes , en

(i) Ce qu'on voit sur une gemme antique, un âns

revêtu d'une loge, prêchant devant deux figures da

femmes qui écoulent attentivement, parait être une

satire des esclaves chrétiens, qui s'occupaient à con

venir les épouses et les filles de leurs maîtres. On

sait que les païens reprochaient anx-Cliréiicns, entre

autres choses absurdes , qu'ils adoraient une idole

avec une lèle d lue, cl qu'on les appelait pour cello

raison asinarii. ...
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18V6, une fresque du premier ou du second

siècle, où l'onagre de chrétien s'agenouille

devant une croûte de pain.

« On disait que, dans les catacombes, on

égorgeait un enfant enduit de farine dont le

sang, reçu dans des écuelles de bois, passait

de bouche en bouche, et dont les membres

grillés servaient de nourriture aux conviés.

Celse et Porphyre parlent de ces repas de

Thyeste. Le père vouait son fils affilié à la

secte galiléenne aux dieux infernaux; sa

mère le maudissait en pleurant; ses frères

et ses sœurs cessaient avec lui toute relation ;

sa femme l'abandonnait, et ses enfants ne

l'appelaient plus : Mon père. Sans la charité

de quelques-uns de ses coreligionnaires, il

serait mort de faim. Le jour il est obligé de

se cacher; la nuit, de dormir dans une ca

verne; on jette du sel dans la fontaine où il

s'est désaltéré, on coupe l'arbre dont il dé

robe le fruit. Si le pouvoir, qui spécule sur

la clémence pour relarder la chute de sa di

vinité, refuse de le livrer aux bôtes de l'a

rène, à la fournaise, surviennent les juristes,

ces gardiens des choses divines et humaines

d'après les lois établies, qui somment le gou

verneur ou le proconsul d'exécuter les dé

crets du sénat. L'un d'eux, Domitius l'ipia-

nus, a pris soin d'enfermer dans un code spé

cial tout ce qui concerne la matière. Enfin,

on trouve moyen d'outrager le chrétien jus

que dans les liras de la mort. Expire-!-'il le

regard rayonnant de sérénité, cette céleste

quiétude passe pour l'œuvre du démon. Si ,

par quelque miracle, Dieu ferme la gueule

du lion, ou souille sur la flamme, on para

lyse le bras du bourreau, on crie à la magie,

et les restes du nécromancien , déchirés par

le fer d'un soldat, sont jetés dans un cloaque

comme ceux d'un parricide (a)..»

Telle est, mais affaiblie, la peinture des

tourments auxquels se vouait d'avance le

Chrétien des trois premiers siècles. Celle

histoire est celle de la plupart des martyrs,

de ces héros dont nous nous occupons beau

coup dans ce Dictionnaire • car on ne saurait

trop, dans nos Ages affaiblis, remettre en

mémoire de tels exemples 1 Ces nombreux

martyrs nous apprennent que l'oracle s'était

accompli; les disciples du Rédempteur étaient

devenus la balayure du monde (6). On voit

de qu'elle foi enthousiaste devait être en

flammé celui qui, en embrassant la croiv,

n'avait pour espérance que la malédiction

paternelle, la haine publique, les railleries,

le rugissemment d'une populace égarée, les

fureurs des juristes, la cage de l'arène, la

-griffe de la bête fauve et l'égout de la cité.

Lé récit qu'on vient de lire lève un coin

du voile de la lutte qui se passait dans la so

fa) Pour avoir nue plus ample Hoc do la société

dome&iwpie au temps do la lune entre le clnistia-

nisme el le pnlythétan<>, on peut rapprocher rie ce

lalilcau un petit écrit intitulé : La femme chrétienne

dan» la maison païenne ntanl Constantin, par le l>

Frédéric Monter, cvèqne protestant rte Seelaod,

ti-8" ls.?8. Cet écrit est assez longuement anrlysé

Inns lolffmoriat tatkol. dn mois rie juin 1850, p.;232

Il ittiv.

ciété domestique, dans le temps de l'établis

sement de la doctrine nouvelle. Et que se-

rail-ce si tous les martyrs nous avaient fait

connaître l'effet que dut opérer leur conver

sion au milieu des leurs 1 Quelques-uns de

leurs Actes nous instruisent bien un peu h

cet égard. Mais la plupart ont jeté un voile

sur ces scènes domestiques ; le christianisme

naissant est plein de ces douces ombres. La

charité a fait comprendre qu'il est des mys

tères que doivent céler des enfants par pitié

pour les cheveux blancs de leur père et de

leur mère; et les martyrs savaient que le

christianisme n'est pas venu pour briser les

liens du cœur. Non : il laisse le fils pleu

rer sur les égarements paternels, mais en

secret, sans que la foule ait besoin d'être

associée à ses chastes douleurs, afin que les

larmes filiales ne s'arrêtent pas en chemin

avant d'être recueillies par le Dieu des mi

séricordes, comme une prière, et peut-être

comme une expiation. .

XIIL

Outre les Césars et le peuple égaré par eux,

comme déjà les princes des prêtres et les

sénateurs avaient ameuté le peuple contre

Jésus (r), accusé de soulever le peuple par la

doctrine qu'il répandait (d)', outre ces enne

mis, disons-nous, le christianisme rencontra

encore contre lui, à sa naissance, la philoso

phie (c). Mais celle-ci persécutée aussi ,

quoique non sans exception, el obligée d'em

prunter au christianisme, pour se soutenir,

le peu de vérités qu'elle avait, ne fut pas un

adversaire autant redoutable; elle devait

également être envahie peu à peu, et ses

pi ètres, ses poètes, ses rhéteurs devaient être

réduits au silence par la voix éloquente des

génies chrétiens qui dominent les premiers

temps de l'Eglise.

Le christianisme et la philosophie, dit un

écrivain (/), « s'étaient trouvés en face des

rigueurs impériales. Home était déjà tout

empreinte du sang des martyrs; Néron déjà

avait soutenu contre les philosophes uno

lutte ensanglantée. Pierre,' Paul, Barnabé,

avaient scellé leur foi par leur témoignage

suprême, en même temps que les Plantus,

les Silanus, les Thraséa avaient payé par une

mort inutile la courte gloire de leur orgueil

leuse vertu. Quand Néron fut tombé, la phi

losophie revint d'exil, leva la tète, se mêla

aux querelles des partis, prétendit au pou

voir et finit par y arriver. Le christianisme au

contraire, qui n'avait rien àfaire au milieu des

querelles de la Rome impériale, le christia

nisme, auquel on ne pardonna pas, continua

de cacher dans les catacombes son humble

et rapide progrès.

(fc) / Cor. iv, 13.

(c) ffallh. XXVH, 20.

(</) Luc. xxm, 5.

(e) Voy. La chute de Home et les infusions du

y siècle, par M. L. Rolet de BeLLebce, 2 vol. in-

8°. 1 84.", lom. I. part, i, narrai. I.

. tf) Les Césars, par Franz de Cimmpagnï 2* édit.

2 \ul. h S% IS">3, loin. I, pag. 180, 481.
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« Les docteurs dans l'école 'succédèrent

aux doctpurs, comme dans l'Eglise ies apô-

Ires aux apôtres. En môme temps que l'Eglise

suivait son admirable carrière, dans laquelle

les saints engendraient les saints et les mar

tyrs naissaient des martyrs; en môme temps

que les Ignace et les Clément sortaient des

Paul et des Timothée, la philosophie morale

du Portique, qui avait enfanté Sénèque, en

fantait Epictète et Marc-Aurèle, qui tous

deux gardent des traces évidentes de l'in-

tluence chrétienne et du voisinage de la

foi (a). La philosophie théurgiqucou pytha-

gorique de Sotion, de Sextius , de lluso-

nius, produisait Apollonius, son héros et

son dieu : et plus lard devait sortir d'elle ce

néo-platonisme alexandrin, suprême héri

tier de toutes les écoles antiques, dernier

a i versai re du christianisme, en môme temps

qu'il en était l'imitateur. »

Mais la foi chrétienne avait plus d'églises

ci plusd'évôques que la philosophie peut-être

n'avait jamais compté de maîtres ou d'écoles;

dès les premiers temps, l'Orient, la Grèce,

l'Italie, pour ne pas parler du reste de l'em

pire, étaient semés de communautés chré

tiennes, comme nous le voyons dans divers

articles de cet ouvrage. Dès ces premiers

temps, non-seulement l'existence de l'Eglise,

mais son action fut visible (b) :1e christianisme

agit même sur le monde qui reste païen. Il

semble que le jour où la croix a touché Rome,

Rome s'est sentie émue comme par une étin

celle secrète dont elle méconnaissait l'ori

gine. C'est depuis ce jour que datent les

améliorations sociales dont nous avons dit

un mot (Voij. le § x). Cette action était par

tout manifeste sous Néron. Le christianisme

avait des disciples dans le palais môme de

ce César (r). Plusieurs églises naissaient en

Italie (rf); la foi se répandait danslesjprovin-

ces occidentales, la Gaule et l'Espagne (e).

Les empereurs et les chefs du sénat criaient

à l'invasion des superstitions étrangères (f),

le peuple à l'impiété et au maléfice (g) ; car

le christianisme devenait manifeste par les

contradictions mômes qu'il rencontrait de

toutes parts . « Nous savons de cette croyr.ftfe,

disait-on, que de tous côtés on la contre

dit (h). »

. Enfin, dans le sein même de l'aristocratie

romaine (ce fait ne semble-t-il pas apparie

ilir au christianisme?), « une femme de haut

rnng, Poniponia Gratina, accusée,»- elle

aussi, «du crime de superstition étrangère,

fut remise au jugement de son mari. Celui-

ci, selon l'ancienne coutume, prononça sur

cette accusation capitale dans une assemblée

,de fatnille, et déclara sa femme innocente

(an 57). Celte Pomponia vécut longtemps

encore, et dans une tristesse constante; car,

pendant quarante années , elle porta cons

tamment Je deuil de Julie, que Mcssaline

avait fait mourir; et ces regrets, impunis

sous le règne de Claude, ne cessèrent depuis

d'ôlrc honorés (i). »

Quant à la philosophie, il est clair, par

l'étude attentive des auteurs de ce temps,

que de la seule prédication chrétienne ont pu

jaillir ces quelques vérités qui se mêlent aux

erreurs du stoïcisme (j). Depuis qu'elle a vu

apparaître la doctrine du Christ, la philoso

phie est mêlée de vives lumières au milieu

d'épaisses ténèbres, portant sur un tronc

vieilli des fruits de vérité qui ne sont pas les

siens; elle cmprunle quelque chose au flam

beau chrétien, tandis que le christianisme

tenait tout de lui-même ou plutôt de Dieu.

N'est-il pas évident maintenant que le

christianisme embrasse et pénètre le monde

même qui le persécute? L'Eglise vivifiait

ainsi une société qui ne voulait pas d'elle.

Il n'était pas nécessaire de s'ôlre approché

d'elle et d'avoir touché la frange de sa robe (A)

pour sentir la vertu qui en sortait : elle faisait

ce qu'avait fait son maître; elle faisait môme

plus encore (/) : et comme l'apôtre dont

l'ombre seule guérissait les malades qu'on

avait placés sur son passage (m), il suffisait

qu'elle eû' jeté sur vous quelque ombre de

sa vérité et de sa vertu.

Comment donc cette doctrine, et nous ne

saurions trop insister là-dessus , comment

celle doctrine, si mal préparée par toutes les

(<r) Le même auteur montre {loc. cit., p:\g. 460),

que Sénèque s'est inspiré- de saint Paul et dos prédi

ralions chrétiennes. — Voy. pour Mare Ainèle un

savant ouvrage intitulé : De l'influence du stoïcisme

à Cépcniue desFlaviens et des Arjonins, par M. Félix

R biou, in-8°, 185:2, pag. 196 et suiv.

(b) Chateaubriand, dans, ses Etudes historiques,

3" discours, pari. 1, en montre îles traces évi

dentes.

(c) l'hilon. i, 15; iv, 2-2.

(d) Pouzzol. (Act. xxvin, 13, li), M.Ian, Aqui-

Iée.

(e) Sur le voyage de saint Paul eu Espagne, voy.

Hom. xv, 34 ; S. Clément, Epii. aux Corinih. :

Chrisost. Orat.l; Bullet,0« apotlolica sedis Calli-

cante origine.

{f) Tacite, st. 15; xiv, -il.

(/;) Tacite, ihid. — Sur ces attaques contre les

Chrétiens, voy. Arnob., Adv. génies, I. On vous al-

Uque comme des malfaiteurs, dit saint Pierre aux

♦"hrciiens, vérifiant aiushTacito cl Suétone. / Vcir.

ii, 12.

{h) Act. xxvili, 2-2,

(il Tacite, Anna!, sut, —r II n'était pas rare

de voir, dans ces premiers lemps, les femmes so

faire chrétiennes, taudis queleurs maris continuaient

de professer le paganisme. Tout le monde sait que

saint Paul eut déjà a s'occuper de celle situation

nouvelle et à tracer aux épouses chrétiennes la ligne

de conduite qu'elles devaient tenir (/ Cor. vi, l-W).

Et il est probable que la femme chrétienne dut plus

(l'une fois ramener son mari, en lui offrant journel

lement le spectacle des vertus que la religion inspire.

[Voy. Crotics sur ce chapitre de saint Paul.) Nous

Bouillies persuadés que les femmes qui, les premières,

s'éiaient trouvées au tomheau du Sauveur, exer

cèrent une glande influence au milieu de la société

cl qu'elles contribuèrent beaucoup au progrès du

cli l 'italianisme.

0) Voy. De l'influence du stoïcisme it Cépoque des
Flumens et </<•? Antvnint, thèse, par M. Félix Rdbiou,

I vol. in-8", 185-2.

' (k) Matlh. îx, 20, 22; Jfart. v , 50 ; ' vi, 56j

Luc. vin, 44-48.

(/) 7o())i. xn. 24.

(m) Act. v, 15.
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tendances des époques précédentes, a-t-clle

trouvé néanmoins cet accès dans toutes les

cités? Comment cette doctrine, si contraire a,

toutes les idées, à tous les intérêts, à toutes les

passionsdu siècle(a),a-t-el!e trouvéen si peu

de jours tant de disciples? Et ces hommes,

assez singuliers pour la croire, assez hardis

pour se charger de la répandre, assez insen

sés pour le faire sans hésitation, sans ré

serve, sans crainte; assez étrangement heu

reux pour y réussir, quelle a donc été leur

force? leur espérance ? leur but, dans cette

« folie de la prédication, scandale pour les

Juifs, démence pourles païens, » dans l'ensei

gnement de cette [b] « sagesse cachée que n'a

connue aucun des princes de ce monde (r)? »

L'explication humainedc ce fait resteà faire.

Il est vrai : on a discuté de près et avec la

plus minutieuse critique les origines du

c'iristianisme , telles que les racontent les

Chrétiens. Mais ceux qui ont pris la peine

de relever avec tant de soin les prétendues

difficultés de cette histoire, devraient bien à

leur tour nous la donner telle qu'eux-mêmes

la comprennent (d). Ils devraient nous dire

une fois le mystère de la naissance et de la

propagation du christianisme, ces deux faits

si peu expliqués ; après avoir détruit notre

erreur, il serait temps qu'ils nous donnas

sent le secret de leur vérité. Il serait temps

que le récit succédât à la polémique, et qu'on

abordât la question toute positive que nous

soumettons. Il serait temps qu'on se tirât

mieux d'affaire que Gibbon, qui veut tout

(a) . M Er.nz île Champagny qui nous fournit ers

réflexions (Les Césars, tom. I, pa<;. 475, 477).

montre, quoique peut-être pas avec assez de liberté

•l'esprit, les obstacles que le christianisme devait

naturellement rencontrer à sa n lissauce. (Loe. cit.,

p ip;. 470 et suiv.

(b) I Cor., i, 21. 23.

(c) / Cor. ii, 7, 8.

(il) Ils n'auront garde de le faire! CVsl qu'après

tint un tel fuit ne s'explique pas autrement qu'en

y voyant l'œuvre divine, et cela coûterait trop sans

il )ttt<! à certains hommes. Au moins qu'ils croient à

an Tait aussi bien constate que tous les faits les plus

véridiques de l'histoire sur lesquels ils n'élèvent pas le

inoindre doute, et constaté même par les ennemis du

christianisme, comme l'ont prouvé Bullei et Domini

que de Colon i .i ; le premier, dans son Histoire de Véta-

blis%emenl du christianisme, tirée des seuls auteurs

J uifs et païens, t vol. iii-8", 1825 ; le second, dans La

religion chrétienne autorisée par le témoignage des

anciens auteurs] païens, i vol. iii-S0 , 2" édit. revue

cl précédée d'une notice historique, par M. l'abbé

Labol'deiiie, 182fi.

(f) Voy. le § n de ce Discours.

(fj Voyez Plutarql'ë De pijihiœ oraculis, ch. 23,

25. Et remarquez que cet auteur considère ce

■ liaiigernent comme un progrès de la civilisation :

< Un tel changement, dit-il, est un bien pour les

bouillies, t

(g) Nous n'avons pas h établir dans ce Discours

l'authenticité des sources primitives de l'histoire du

christianisme et principalement des Livres du Nou

veau Testament. < Qu'il nous sufTi-e de dire,

répéierons-nous après un historien de l'école de M.

liuchez, relativement à ces livres, qu'ils furent écrits,

la plupart, quelques années après la mort de Jésus-

Christ ; qu'il nous reste des écr is d'autres auteurs

contemporains des apôtres, qui les confirment;

expliquer par les causes naturelles ( causes

que nous ne rejetons pas non plus, mais

nous disons qu'elles ne suffisent pas [e]), et

tant d'autres, qui prennent le christianisme

déjà adulte et tout viril, sans parler de sa

naissance ;ilssupposent qu'il est né sans dire

comment. Cette grande phase humanitaire

qu'on nomme le christianisme vaut la peine,

ce nous semble, qu'on en sache et qu on en

dise l'origine.

Il serait même à propos de ne plus se ser

vir de la ressource usée du mythe et du

symbole, vague histoire par laquelle on pré

tend échapper à l'histoire positive , comme

avec la phrase on croit pouvoir se dispenser

du fait. Quarante années suffisent- elles

donc pour transformer l'histoire en un conte

populaire, le conte populaire en poésie, la

poésie en une doctrine positive et sérieuse ? Et

si une transformation aussi prompte futjamais

impossible, n'est-ce pas à l'époque de Claude

et île Néron, la moins fraîche, la moins primi

tive, la moins populairement poétique de tou

tes les époques ? Si bien que les hommes de ce

siècle se vantent eux-mêmes de ce que la

pensée toute positive a cessé d'être poétique,

tie ce que la poésie ne va plus aux intelli

gences nouvelles comme a celles des an

ciens jours (/). Une allégorie serait devenue

undogme,une fable vulgaire serait devenue

la croyance des hommes sérieux en un pa

reil siècle et en quarante ans (g) !

Quantà nous, en attendant que « lesprinces

de ce monde et les sages du siècle » nous

qu'une tradition constante les a conservés depuis co

moment , et que raulhenticilé en est bien plus

certaine que celle des auteurs profanes du temps,

dont cependant personne ne doute. Les objections

contre raulhenticilé du Nouveau Testament sont

abandonnées, il est vrai, aujourd'hui même par les

plus incrédules. Mais un autre système de négation

s'est élevé. On a prétendu que Jésus-Christ n'avait

fait que résumer la philosophie ancienne et en

reproduire les idées sous une forme nouvelle. On a

bientôt reconnu que celte opinion était insoutenable

lorsqu'on citait en sa faveur Pythagore et Platon. On

s'est rejeté alors vers les esséniens, chez lesquels

en effet se retrouvent quelques-uns des principes du

christianisme, mais non pas les plus importants.

Cependant il aurait fallu prouver, auparavant, que

les auteurs juifs (Josèphe et Philon) qui nous ont

l'ait connaître les esséniens, et qui écrivirent tous

deux postérieurement à Jésus-Christ , n'ont pas

confondu celte secte juive avec les premières églises

chré iennes. Nous ne parlerons pas des doctrines

critiques nées en Allemagne et imitées en France,

doclrinesqui.'dansla Vie de Jésus, du docteur Sirauss,

aboutissent a la négation même de l'histoire du

Christ; qui, dans d'autres ouvrages dont ou irouve

l'indication dans le Manuel de Giescler, renversent

de fond en comble toute l'histoire primitive de

l'Eglise. Ces doctrines reposent lotîtes sur cette

erreur fondamentale , que le premier siècle de

l'empire romain, ce siècle si positif, si matérialiste,

a été un temps de rêveries, de mysticisme et de

créations mythologiques, et que les écrits de ce

temps doivent être expliqués, non suivant leur sens

naturel, mais comme on expliquerait les traditions

les plus vagues de la plus haute antiquité. > (M. A.

Ott. Manuel d'Histoire universelle, 2 vol. in-12,

1812, tom. Il, pag. 19, 20.)
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communiquent à cesujet leurs lumières,—ne

craignons pas de le dire avec l'Apôtre, le suc

cès du christianisme était impossible, l'entre-

priseabsurde, la prédication insensée. Et ce

pendant, si ce succès impossible a eu lieu, si

cette espérance absurde a été accomplie, si

cette prédication insensée a « renversé la sa

gesse des sages et condamné la science des

savants (a) ; » la seule explication n'est-elle

pas celle de l'Apôtre : que a Dieu a voulu

rendre folle la sagesse île ce monde (b) ;

qu'il a choisi, pour confondre les sages, ce

qui est insensé selon le monde ; pour con

fondre les forts, ce qui est infirme selon le

monde ; ce qui est obscur et méprisable selon

le monde ; ce qui n'est pas, pour détruire ce

qui est (le monde païen), afin que nulle chair

ne se glorifiât en sa présence (r) ?.. »

XIV.

Le Sauveur du monde avait d'abord appelé

dans son bercail les petits et les faibles ; il

s'était même servi d'eux pour établir son

Eglise ; le voici maintenant qui va appeler

les grands... A lui seul était réservé de pos

séder les nations en héritage. 11 les possède,

vous le vovez , s'écrie Fénelon : « Depuis

qu'il a été élevé sur la croix, il a attiré tout

à lui. Dès l'origine du christianisme , saint

Irénée et Tertullien ont montré que l'Eglise

était déjà plus étendue que cet empire même

qui se vantait d'être lui seul tout l'uni

vers (d)... Les empereurs mêmes sont deve

nus les adorateurs du nom qu'ils blasphé

maient, et les nourriciers de l'Eglise, dont

ils versaient le sang. Mais la vertu de l'Evan

gile ne doit pas s'éteindre après ces premiers

efforts: le temps ne peut rien contre elle.

Jésus-Christ, qui en est la source, est de tous

les temps ; il était hier , il est aujourd'hui, et

il sera aux siècles des siècles (e)... »

Les bergers et les rois étaient venus ado

rer l'Enfant-Dieu dans la crèche ; les familles

ol les royaumes viennent, à leur tour, adorer

l'Homme-Dieu sur la croix. Au m* siècle de

la mort de son fondateur, l'Eglise, du sein des

familles qui l'avaient accueillie, passe dans

l'Etat, qui l'avait combattue; et forte de treize

persécutions, riche de plusieurs millions de

martyrs, elle tend la main à l'empire prêt a

s'abîmer dans la division et la révolte, et

s'assied sur le trône avec Constantin. Elle a

son chef reconnu, représentant visible de son

chef invisible ; elle a ses ministres, elle a ses

sujets ; elle a ses dogmes et sa discipline,

c'est-à-dire, sa constitution et son adminis

tration ; elle a des assemblées générales des

tinées à fixer le vrai sens de ses dogmes, que

l'erreur s'efforce d'obscurcir, à maintenir la

discipline que les passions cherchent à atfai-

blir; elle a tous les caractères d'une société :

eUejuge et elle combat (f). Elle est société

en etret, et la pierre angulaire sur laquelle

doivent s'élever toutes les sociétés, et tout

POUVOIR QUI SE HEURTERA CONTRE ELLE SERA

brisé (g)...

Constantin marque donc l'avènement des

grands dans l'Eglise, non la nécessité de leur

protection en faveur de l'Eglise. Après l'a

voir longtemps persécutée , voyant qu'ils ne

pouvaient venir à bout de la doctrine évan-

gélique, et sentant, d'ailleurs , (mais n'en

saisissant pas l'essence,) la séve puissante

qu'elle pouvait communiquer à la société

civile, ils sont venus à elle : ils se sont faits

Chrétiens.

Pour beaucoup, dans la suite des âges, ce fut

calcul , intérêts dynastiques, enfin, nouvelle,

évolution de l'esprit de domination , comme

nous le prouve 1 histoire dans les luttes di

verses que l'Église eut à soutenir avec les

pouvoirs temporels. La plupart de ces prin

ces, que le Sauveur n'a pas appelés sans rai

son dominateurs (h), crurent qu'en entrant

dans la cité sainte , ils en triompheraient

plus facilement , ou que , du moins , ils !a

plieraient à leur volonté ; mais ils comptè

rent sans les principes dont l'Église est la

gardienne et qu'elle doit répandre dans le

monde : ils ne songèrent pas que cette se

mence , jetée dans le champ du père de

famille , ne devait lever et s'accroître qu'au

détriment de toute doctrine contraire à la

vérité et à la justice, c'est-à-dire qu'en rui

nant tôt ou tard toute résurrection quelcon

que des principes païens !

Ainsi , pour l'Église , la lutte changeait de-

face , voilà tout. L'Église militante allait sa

trouver en présence de nouvelles épreuves »

(<0 / Cor. i, 19.

(b) 20.

{O ll.id., 27, 29.

(d) Yoy. aussi le lémo'gnage d'Aruohe a ce sujet :

Livreconlre les Gentils, liv. i, »• l'i-20; liv. h, n°25.

(e) Fénelon, Sermon pour la fête de l'Epiphanie,

!• partie.

(f) Aussi est-il singulier d'entendre M. Guizol nous

■lire : f Dans les premiers temps, la soi iélé chrétienne

se présente comme une pure associa lion de croyances

ride sentiments communs; les premiers Chrétiens

s'y réunissent pour jouir ensemble des mêmes

émotions , des mêmes convictions religieuses.

On n'y trouve aucun système de doctrine arrêté, aucun

ensemble de règle», de diteipline, aucun corps de ma

gistral» (//il/, de la civilisation, etc.). — Voici ce que

lui répond un auteur récent : « Je me permettrai du

demander a M. Guizot ce que dix-huit siècles

£ existence ont ajouté à l'Evangile et aux Epi 1res des

aTK)t.ej. A t on changé un mol, une syllabe au symbole

des apôtres, l'œuvre commune des douze apôtre».?'

Est-ce que ces saints personnages n'étaient pas do*

magistrats, saint Jacques à Jérusalem, saint Pierre-

à Anlioclie, puis à Rome, saint Marc à Alexandrie,

et les cvèques qu'ils ont institués? N'élail-cc p is

avec les diacres et les prêtres dont parle saint Paul

{Episl. ad Tilum) un corps complet de magistrats ?

Je regrette pour l'érudition ordinairement exacte de

M. Guizol, qu'elle se trouve en défaut sur un point

aussi essentiel que les origines du christianisme. ►

(Eludes critiques sur les travaux historiques de M.

Guitot, par M. l'abbé Gainet, 1 vol. in-12, 1881,

pag. 79, 80). Nous conseillerons à M. Guizol de lire

à cel égard, l'ouvrage intitulé : La discipline de

l'Eglise tirée du Nouveau Testament et de quelques

anciens conciles; 2 vol. in i; 1689.

(g) Malin, xxi, 44. — De Donald, discours, uet

supra, pag. ICO.

(h) M'atih. xx, 2"; Marc, x, 40; Luc. \xn, 25.
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ot ses combats devaient ôtre désormais d'une

autre nature. Dans les premiers siècles la

simplicité de la colombe lui avait suffi; il lui

faudra maintenant la prudence du serpent (a),

pour lutter contre l'astuce et la ruse.

Quoi qu'il en soit, quand les grands tendi

rent la main à l'Église, elle qui ne repousse

personne, les accepta; elle, pour qui, à

l'exemple do son divin fondateur , petits et

grands , peuples et rois , sont des hommes à

sauver, accueillit les rois, mais à la condition

qu'ils seraient de vrais disciples, qu'ils s'ins

pireraient en tout des principes dont elle a

10 dépôt (6) , et que, dès qu'ils voudraient

élever leur pouvoir à rencontre <!e la vérité

.•t de la justice , ou se servir de la religion

lans des vues de règne , ils seraient brise's.

fit , en effet , l'histoire nous ofTre plus d'un

•temple de ratification de cette condition

suprême.

Maintenant , la politique , le snlut de son

îtnpire, les vues de l'ambition n'eutrent-ils

,ms pour quelque chose dans la démarche do

Constantin? Sa conversion fut-elle sincère?

Jn peut croire les deux hypothèses sans que

l'une détruise l'autre (<), et l'histoire, en

léfmitive, n'a qu'à en juger les résultats.

Dr, il est certain que ces résultats furent

favorables à l'Église, c'est-à-dire favorables à

-on extension. Elle prolita des moyens natu

rels qui lui étaient offerts pour tendre à son

out, et les circonstances la servant, elle no

lut point rejeter cet appui ; car Dieu, qui

veille sur elle, fait tourner tout à son profit.

« Seulement, n'oublions pas que quelqu'ap-

pui qu'on veuille donner à l'Église, dit très-

fa) Mat h. X, fG.

(b) l Tînt, vi, 20.

(c) « Lu caractère cl le génie de Constantin, dit

M. Ott (Marnai a'Iiistoire universelle, loin. Il, pag.

hî, 55), ont été diversement jugés. Les passions

alors agitaient l'empire se traduisirent dans les écrits

de ses historiens, et s'il trouva dans Etisëbe un pa

négyriste absolu, Sozime fut pour lui un pamphlé

taire calomnieux. Les historiens modernes ont suivi

le même système, et, suivant qu'ils ont été incrédules

nu croyants, ils ont déprécie ou admiré outre mesure

l'empereur qui fit tant pour le christianisme. Mais,

eu général, l.i justice et la vérité ont été du côté des

auteurs catholiques; car si Constantin commit des

t uiles graves, il n'eu fui pas moins un homme de

génie, louable par mille bonnes qualités, cl il a laissé

des traces glo; ieuses dans l'histoire. La domination

du christianisme devait changer l'état du monde ;

elle po ivail pe.it-èire conserver l'empire romain et

lui rendre cette activité qui avait fait toute sa puis

sance. Constantin avait-il la conscience de la grande

il! ivre dont il était l'ouvrier? Ses actions portent à

le croire, i — M. César Cantu dit : t Constantin,

lrince d'un esprit médiocre,, mérita dans l'histoire

une place des plus glorieuses, en secondant le progrès

de* fuit* et des idées, i illist. unie., loin. VI, pag.

12!)). — Voici ce que dit, de i-on côté, M. Fianliii :

t Cousla lia veillait sur l'Orient pour y proléger la

r. lig O.i chiélienne. lise créait ainsi des partisans

ila..s les provinces de Licinius, el se faisait média

teur entre lui el ses s ijels 11 se plaignait de l'op

pression où retombaient lus Chrétiens malgré les

coivcnlions qui avaient en lieu. Du reste, il ne

demandait pas mieux que d'engager une querelle

bien Fénelon, « elle a encore plus besoin dt

conserver sa liberté. Quelque secours' qu'elle

reçoive des meilleurs princes, elle no cesse

jamais de dire avec l'Apôtre : Je travaillejus

qu'à souffrir les liens, comme si j'étais coupa

ble, mais la parole de Dieu que nous annonçons

n'est liée par aucune puissance humaine (d).

C'est avec cette jalousie de l'indépendance

pour le spirituel , que saint Augustin disait

à un proconsul, lors môme qu'il se voyait

expose h la fureur des donatistes • Je ne vou

drais pets que 1'éulise d'Afrique fut abattue

jusqu'au point d'avoir besoin d'an- une puis

sance terrestre (e). Voilà le môme esprit qui

a fait dire à saint Cypricn : L'évéque tenant

dans ses mains l'évangile de Dieu peut être

tué, mais non pas vaincu (f). Voilà précisé

ment le môme principe de liberté pour le*

deux états de l'Église. Saint Cyprien défend

cette liberté contre la violence des persécu

teurs , et saint Augustin la veut conservif

avec précaution, môme à l'égard des princes

prolecteurs au milieu de Ta paix. Quelle

force, quelle noblesse évangélique, (nielle

foi aux promesses de Jésus-Christ ! O Dieu,

donnez a voîre Église des Cyprien , des Au

gustin , des pasteurs qui honorent le mi

nistère et "qui fassent sentir à l'homme

qu'ils sont les dispensateurs de vos mystè

res (g) !»

Et cette distinction essentielle, }es domina

teurs de ce monde l'ont souvent oubliée ! lis

ont voulu servir l'Église, moins pour elle que

pour l'asservir.... et l'Eglise aussi , parmi

les épreuves de son voyage sur la terre ,

ayant eu à compter l'absence des Cyprien et

soit pour délivrer le christianisme et le faire fleurir

dans l'Orient comme eu Occident, soit alin d'étendre

sa domination et de réunir tout l'empire sous se-,

lois, désir ambitieux qu'il déguisait peut-être sous le

dessein de proléger l'Eglise. Quoi qu'il en soit, on

convient que le gouvernement de Licinius était aussi

violent cl Ivranuiqiie que celui de Constantin était

sage el modéré. Tous les sujets de l'empire aspiraient

à passer sous un môme joug; el Licinius par sa

mauvaise conduite, par sa cruauté el son avarice,

tournait lui-même les vœux des peuples du coté d'un

rival chez qui l'ambition se couvrait du voile de h

modéralion cl de la justice, i (Anna/M du Moyeu àtje,

etc., 8 vol. in-8°, 185G, loin. I, pag. 2'i5, 25*.)_ —

Kt un p ii plus loin, le même historien résume ainsi

sou jugement : «Ce prince a été loué avec excès par

les Chrétiens, qui lui devaient la gloire de leur culte,

Ida né avec passion par les païens, donl il avait

abandonné les superstitions. Sa conduite inégale

mérita peut-être le blâme des uns el les éloges des

autres... Mais, dans la postérité, ses qualités écla

tantes, ses victoires, le bonheur et la durée de son

règne, el surtout la protection accordée aux Chré

tiens, à qui sa mémoire sera éternellement chéfC,

Oui prévalu sur ses fautes, et lui on' fait donner le

litre de Grand, que l'histoire impartiale, en balan

çant le niai cl le bien, les vices et les vertus, a paru

lui confirmer, i (Annules, etc. , ibid\ pag. 270, 271.)

(d) II Tint, h, D.

(e) Epist. 100. orf Donut., n. I, p. 260.

(f) Epist. 55, ad Cornet., pag. 88, cd. Hamzc.

(;/) r/ÉNELOS, Disc, porte le sucre de Céttcteur ili

Çotmjn", i* part.
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des Augustin, se trouva, dans eus temps mal

heureux, engagée dans les embarras que lui

suscitèrent les Césars. Sans doute, ses dog

mes n'en souffrirent rien , car ils sont im

mortels ; mais elle aliéna quelque chose de

sa parfaite indépendance , et son action fut

entravée. Néanmoins, Dieu, qui l'assiste, lui

fll toujours surmonter les difficultés nées de

"élément humain.

XV.

Après donc que Constantin eut donné la

paix à l'Église , une sainte joie se répandit

dans toute la chrétienté. On vit les prêtres

sortir de la nuit des Catacombes pour célé

brer à la faee du monde les rites de la nou

velle alliance. Alors les évéques se mirent h

solenniser la mémoire des martyrs, à consa

crer les églises élevées au grand jour ; les

gens de lettres , à écrire des panégyriques ,

et à révéler des vertus cachées jusqu alors

dans l'ombre. Tous les fidèles , dans une

douce sécurité, se reconnaissant entre eux ,

échangèrent leurs einhrassements ; et la

cène de la commémoration perpétuelle les

alfermit dans le sentiment de la fraternité ,

au milieu des hymnes au Soigneur, qui pro

mettait la fin des tempêtes (a).

Nous ne nous arrêtons pas sur la vie et

les actions de Constantin, puisque nous

les étudions dans cet ouvrage [l>). Nous

constatons seulement que la religion (i* de

réels progrès sous son règne. Ses lois furent

inspirées par l'esprit chrétien. Il accorda

des immunités et des revenus aux églises,

et des privilèges aux prêtres. On raconta

plus tard que 1 empereur, guéri de la lèpre

et baptisé par le Pape Sylvestre, lui avait

cédé, et h ses successeurs, la souveraineté

de Rome, de l'Italie et des provinces d'Oc

cident. « L'acte de donation, dit un histo

rien (c), forgé au mf siècle et inséré dans

les Décrétâtes du faux Isidore, sembla ainsi

assigner une date très-ancienne et une ori

gine légitime à la domination temporelle

des Papes. Mais, dès le xir siècle, l'authen

ticité du titre fut contestée; puis Laurent

Valla la réfuta complètement, en s'appuyant

sur des preuves à l'évidence desquelles les

loyaux défenseurs du Saint-Siège furent les

premiers à se rendre (d). »

Il est certain du moins que la libéralité

de Constantin dota splendidement les églises

de Rome: et un catalogue, tout incomplet

qu'il est (e), énumère les revenus (pie ti

raient des maisons, des boutiques, des terres

(«) M. César Cantu, Histoire universelle, loin. VI,

pag. 62.

(6) Voy. l'article Constantin.

{e) M. César Cantu, loc. cit., pag. 63.

(d) Cliateaubrianddit : < Constantin ne fit point aux

Papes la dotation inventée an vui" siècle par Isidore,

mais il leur céda le palais de Latran, palais de fin. -

pératrice Fansta, et il y bâtit l'édifice connu sons le

uom de Basilique de Constantin. » (Eludes histori

ques, 2« dise. part. 1.) — Voy. sur les donations de

Constantin, Anast. Bibliothec, De Vitis pontificum

Roman., pag. 13.

et des jardins, celles de saint Pierre, do

saint Paul, de saint Jean-de-Latran: le tout

s'élevant ensemble à vingt-deux mille pièces

d'or, auxquelles i! faut joindre une quan

tité considérable d'huile, de linge, de pa

pier, d'aromates e.t de fruits. Cependant les

Pontifes romains, môme après le triomphe

de la foi , continuèrent à mener une vie

humble, n'aspirant point au règne temporel,

mais à donner l'exemple de constantes ver

tus.

De même qu'un ordre nouveau s'intro

duisit alors dans l'empire, -un changement

s'opéra aussi dans l'organisation ecclésias

tique; fait d'autant plus important (f) que,

le premier ayant disparu , le second s'est

conservé, par suite (Je cette stabilité que

l'Eglise imprime à tout ce qui vient d'elle.

Mais aussitôt que les choses du ciel sont en

contact avec les choses humaines, elles par

ticipent de la nature perverse de celles-ci.

« Dès que l'Eglise, de persécutée qu'elle

était, fut devenue dominante, les païens y

entrèrent en foule, non pas toujours par une

conviction in lime, et après avoir lutté contre le

sophisme, contre les passions, les habitudes,

les intérêts, mais souvent pour garder leurs

emplois, pour ne pas tomber en disgrâce,

par [avidité pour les privilèges et pour les

richesses du sacerdoce. 11 en résulta que

les mœurs des Chrétiens se corrompirent,

et que, dans la nouvelle religion, la société

conserva ses anciens vices (g). »

On a accusé l'Eglise de s'être faite persé

cutrice, à son tour, dès qu'on eut cessé de

la persécuter. Chateaubriand lui - même a

écrit ceci : «Le christianisme avait eu à sup

porter les persécutions du paganisme : les

rôles changent; le christianisme va proscrire

à son tour le paganisme (h). » C'est du moins

s'exprimer d une manière trop absolue ou

inexacte. Si l'on entend que l'Eglise persé

cuta, c'est une erreur (jue détruisent les

faits de cette époque (/), et Chateaubriand,

qui en rapporte quelques-uns , semblerait

se contredire lui-même. Si l'on entend que

le christianisme proscrivit le paganisme,

comme le leverdu soleil chasseAes ténèbres de

la nuit, ceci est exact: la vérité apparaissant

dans le monde proscrivit l'erreur ; les vives

clartés de celle-là dissipèrent les obscurités

de celle-ci. Au reste, il convient de s'en

tendre sur cette question de la tolérance.

Un auteur pose ces principes que nous

trouvons excellents (;') : « Deux méthodes,

dit-il, se trouvent en présence depuis le

iv* siècle : l'une de justice, née du droit de

(e) Baronids, Annal, 'eccles., ad an. Zii, n* 58,

65,70, 71.

(/') Voy. les articles que nous consacrons à chacun

des Papes du iv siècle.

(g) M. César Cantu, toc. cit., pag. 65.

(h) Eludes historiques, 2' dise. part. 1.

(i) Voy. nos articles Abdas (saint), Augustin

(saint), Anbkoisb (saint), Grégoire le Grand, Marcs

d'Ahétulse, etc. etc.

(;) M. l'abbé P.-S. Bi.anc, Cours d'fl'M. ecc'és,

Précis hitt., 2 vol. in-8», 1815-13j0, loin d, pag

177.
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la vérité divine sur l'erreur, et oe l'Eglise

apostolique sur toutes les sectes qui lui dis

putent sa possession; l'autre de charité, en

fantée par l'esprit môme de l'Eglise, qui ne

respire que l'amour et la miséricorde; en

d'autres termes, la méthode d'intolérance,

ce mot étant pris en bonne part, pour la

rigueur du droit ; et la méthode de tolérance,

prise aussi dans un sens qui ne blesse en

rien le principe de l'intolérance dogmatique.

Dans l'application, les circonstances parlent

et font prédominer l'une ou l'autre; le ca

ractère de ceux qui en décident exerce éga

lement une grande influence. Mais il faut

remarquer que la méthode de tolérance,

qui représente l'esprit de l'Eglise, prévaut

de droit et de fa t, lorsqu'il n'y a pas de rai

sons positives d'user du droit ; en môme

temps que la tolérance la plus complète ne

peut jamais être une protestation contre le

droit sacré de l'Eglise et de la vérité divine,

ni entraîner une prescription »

* Notre auteur ajoute « « Ces observations,

qui s'appliquent non-seulement au iV siècle,

où commence leur application, mais encore

à toutes les époques de l'histoire de l'Eglise,

nous semblent propres à expliquer la diffé

rence des procédés mis en œuvre pour rap

peler les dissidents au sein de la véritable

église et à la foi apostolique, dans tous les

temps et sous l'inlluence de mille circon

stances diverses. Elles s'appliquent non-seu

lement aux hérétiques, mais encore aux

schismatiques (a). »

On ne peut qu'accepter ces sages distinc

tions. Mais où nous dilférons avec l'auteur,

c'est sur le droit de l'intolérance dogmatique.

Il n'a pas défini ce droit, ou plutôt il fait as

sez voir de quel genre il le suppose : pour

lui, ce droit peut être coërcitif; nous

croyons, nous, qu'il n'est que moral (6), et

en cela , nous restons dans l'esprit même

de l'Eglise, qui ne respire que l'amour et la

miséricorde.

Ainsi, quand notre auteur dit: «Saint

Augustin, qui représente admirablement les

deux méthodes (celle de tolérance chrétienne

et d'intolérance dogmatique), invoquad'abord

la tolérance et les moyens de persuasion à

l'égard des donatistes, poussé qu'il était et

par l'esprit de l'Eglise et par son propre es

prit si enclin à la modération. Mais il ne

mettait pas en doute le droit de l'Eglise, qui

était le fondement de celui de l'autorité ci

vile (c); » — il fait entendre que l'illustre

docteur reconnaissait le droit de sévir et

d'employer les rigueurs corporelles. Cepen

dant il ne dissimule pas que saint Augustin

craignait que les mesures de rigueur ne

(h) M. l'abbé Blanc, Cours d'ihst. eccl. , l. n, p.

178.

(6) Nous n'ignorons pas que la bulle Auc'orem

fiilei condamne la proposition par laquelle on pré

tend que l'Eglise est destituée de tout pouvoir de

roiction. Mais nous pensons qu'il s'agit d'une

co.iction morale, non d'un pouvoir de coaclion phy

sique. Voy. au § xxx, de ce Discours une note a ce

sujet.

(fj M. l'abbé Blanc, ibid.

fissent de faux catholiques, des hyprocrites,

petos catholicos (d). Sulpice Sévère touche

une autre raison également grave, savoir, la

crainte de donner un nouveau relief à l'er

reur et à ses défenseurs par les rigueurs

mêmes employées contre eux, ainsi qu'il

arriva pour l'hérésie des priscillianisles :

« Loin d'être ruinée, dit-il, par le supplice

de Priscillien, elle en devint plus forte et

se répandit plus au loin (e). »

Nous savons bien, comme le rappelle notre

auteur, que, plus tard, saint Augustin chan
gea d'avis (/■), « touché qu'il fut de l'exemple

de ses collègues, et surtout des bons résul

tats obtenus par les ordonnances impériales

contre les donatistes (g). » Mais peut-on con

clure d'un fait particulier, dont nous ne con

naissons pas d ailleurs toutes les circonstan

ces et les motifs réels qui firent agir dans

un sens plutôt que dans un autre, à une con

sécration du droit coërcitif, surtout quand

l'esprit général de l'Eglise s'y refuse, et

quand l'esprit propre, Ta modération habi

tuelle du Père dont on parle s'opposent à

cette supposition? Et connût-on, d ailleurs,

toutes les raisons de ce fait, ne serait-il pas

toujours une exception , une erreur de con

duite, même chez un aussi grand saint, la

quelle ne pourrait tirer à conséquence dans

une question de principe?

Nous, croyons donc que le mieux est do

s'en tenir aux deux méthodes : l'une de jus-

lice, l'intolérance dogmatique, née du droit

de la vérité divine sur l'erreur; l'autre de

charité, la tolérance chrétienne, enfantée

par l'esprit même de l'Eglise; et la première

ne prédominant jamais que par la force mo

rale : le reste ne peut être qu'un écart, une

exception personnelle qui ne saurait faire

loi , ou un envahissement du pouvoir hu

main dans l'Eglise; envahissement que

l'Eglise a pu subir, mais contre lequel son

esprit proteste toujours.

Au surplus, on voit régner, à l'époque où

nous sommes, et dans les siècles suivants,

cet esprit général de tolérance, alors même

que des caractères plus rigides , instruits

aux rudes enseignements apostoliques ,

désapprouvaient certainsménagemenls inspi

rés par cet esprit de foi qui sait que la

vérité n'a pas besoin, pour se soutenir et

triompher, des moyens extérieurs. Nous ci

terons quelques exemples de tolérance, à

part ceux auxquels nous avons déjà ren

voyé (h).

Il est certain d'abord que la liberté du

culte fut laissée aux idolâtres; ce qui fut fait

plus tard contre eux vint du pouvoir, non

de l'Eglise, car on ne trouve aucune déLi-

(d) S. «ce, episl. 95 ad fincent., w 17.

(e) Sulp. Sev. Wis/., lib. n, c. 51.

(() M. l'abbé Blanc, toc. cit.1

(g) S. Auc, ibid. Voy. toute celle lettre, Pô, el

pnssim, dans ses lettres a d'autres donatistes cl dan»

ses écrits contre ces scbismatiqiies, surtout connu

Parmeu. el Pelilian.

(h) Voy. les articles mentionnés dans la 'note t,

page lxvi de ce Discours.
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sion de concile, aucune décrétai e de Pape à

ce sujet (a). Dans l'école chrétienne d'Edesse

qui a existé de la fin du n* siècle au com

mencement du vr% dans la capitale de l'Os-

choène, nous voyons figurer des prêtres, des

laïques et des païens (0). Le Pape saint In

nocent I", à l'occasion du premier siège de

Rome par Alaric (408), permit aux idolâtres

leurs sacrifices, avec cette seule réserve,

qu'ils le fissent en secret.

Saint Augustin , dont nous parlions tout

à l'heure, a donné tant d'exemples de tolé

rance chrétienne qu'on a vraiment peine à

croire qu'il ait été bien libre dans les quel

ques faits contraires qu'on pourrait chercher

dans sa vie. Un homme d'une famille puis

sante à Carthage, Volusien, lui avait mandé

qu'un de ses amis manifestait le désir de

trouver un Chrétien capable de résoudre

certaines difficultés relatives au nouveau

culte; saint Augustin n'hésite pas à lui en

voyer une sorte d'abrégé de la Cité de Lieu.

Le même Père entretient une correspon

dance avec la population païenne de Madaure :

« Réveillez-vous, peuples de Madaure , mes

parents , mes frères I Puisse le vrai Dieu

vous convertir à la foi , vous délivrer des

vanités de ce monde (c) ! » Un évôque , un

controversiste ardent, dit Chateaubriand (d),

appelle des idolâtres ses parents, ses frères!

Quelques années auparavant , saint Au

gustin avait eu un commerce de lettres avec

Maxime, grammairien dans cette même ville

de Madaure. Nous voyons, dans cette corres

pondance , le païen appeler à son tour les

bénédictions du ciel sur la tête du Chré

tien (e). Longinien écrit ces mots à saint

Augustin : « Seigneur et honoré Père, quant

au Christ en qui lu crois , et l'Esprit do

Dieu par qui tu espères aller dans le sein

du vrai , du souverain , du bienheureux

auteur de toutes choses, je n'ose ni ne puis

exprimer ce que je pense; il ost difficile

à un homme de définir ce qu'il ne com

prend pas; mais tu es digne du respect

(<i) t Constantin , dit M. César Canin, ne voulut

pas réduire au désespoir un parti nombreux, qui

■l'était plus redoutable, en le menaçant de repré

sailles; il se conduisit donc avec modération (ce qui

n'est pas un faible mérite cbcz un novateur) dans

une lutte qui n'admettait pas de transactions, et qui

avait pour but d'assurer le triomphe d'un système.

Il toléra d'abord , à côté de la religion nouvelle,

l'ancien culte, enraciné dans les mœurs et soutenu

par tant d'intérêts; puis, s'étant déclare ouverte

ment en faveur des Chrétiens, il proscrivit les jeux

des gladiateurs, les fêles scandaleuses, le travail du

dimanche. Plus lard, il ferma les temples, défendit

les sacrifices, abattit les idoles, enleva aux vestales

el-aux prêtres païens leurs privilèges, etc. i (Bill,

unir., tom. VI, pag. 62, 63. ) — Il en fut de même

Mius Théodose, toutes les mesures coêrcitives vin

rent do pouvoir; les exceptions, de la part de tels

membres de l'Eglise qu'on pourrait citer, ne tou

chent en aucune sorte à l'esprit de l'Eglise.

(b) Voy. Essai historique sur CEçotê chrétienne
• tt'Èdetse, par M. l'abbé Cb. Allemand-Layicerie ,

* 8*, 1850. L'auteur , rappelant la lin de cette

rxole, dit : « Zénon ne se contenta pas de l'exil d>'S

lestoriens d'fcdesse ; il exerça, sur l'édifice qu'ils

ivaienl rendu fameux par leur résidence, des ri-

que je porte à tes vertus (/"). >. Saint Au

gustin répond : « J'aime ta circonspection h

ne rien mer, à ne rien affirmer toucîtflut

le Christ; c'est une louable réserve dan»

un païen \g). »

Mais, dit encore Chateaubriand (h), avant

ces lettres d'Augustin , on trouve peut-êtt 'u

un monument encore plus extraordinaire

de la tolérance religieuse entre des esprits

supérieurs : ce sont les lettres de saint Ba

sile à Libanius et de Libanius à saint Basile.

Le sophiste païen avait été le maître du

docteur chrétien à Constantinople. « Quand

vous fûtes retourné dans votre pays , écrit

Libanius à Basile (t) , je me disais, Que fait

maintenant Basile? plaide-t-il au barreau?

euseigne-t-il l'éloquence? J'ai appris que

vous aviez suivi une meilleure voie; que

vous ne vous étiez occupé qu'à plaire à

Dieu, et j'ai envié votre bonheur. »

Basile envoie de jeunes Cappadociens h

l'école de Libanius, sans crainte de les in

fecter du venin de l'idolâtrie : « Il suffira, lui

mande-t-il , qu'avant l'âge de l'expérience ,

ces jeunes gens soient comptés parmi vos

disciples (j), » — « Basile est mon ami , s'é

crie Libanius dans une autre lettre , Basile

est mon vainqueur, et j'en suis ravi d«

joie (k). » — « Je tiens votre harangue , dit

Basile , je l'ai admirée : ô Muses 1 ô Athè

nes 1 que de choses vous enseignez à vos

élèves (/)!» Est-ce bien l'ennemi de Julien,

l'ami de Grégoire de Nazianze, le fondateur

delà vie cénobitique; est-ce bien l'ardent

sectateur de Julien, le violent adversaire des

moines, l'orateur qui défendait les temples ;

sout-ce bien ces deux hommes qui ont en

semble un pareil commerce de lettres?

XVI.

On le voit, lo temps avait déjà usé les

vioiences. Les hommes supérieurs, le mo

ment de l'action passé , ne tardent pas à

s'entendre , un esprit de bienveillance réci-

giicurs loujourt inutiles, et que réprouve la toléranc»

de rEglise. Leur école fut ras e, comme dans des

temps plus rapprochés de nous le monastère de

Port-Royal vit la charrue passer sur ses débris par

les ordres d'un roi. i (Page 11 i. ) — Fénelou,

aussi , protesta contre ce coup d'auinri é d'un roi

sur celte maison , qu'on détruisit en 1700,» avec

des circonstances odieuses très propres à révolter

les esprits, i (Le cardinal LIeaosset, Hisi. île Fénelvn.

liv. v, n»7, loin. III, pag. 5G2, édit. de Versailles.)

— Saint François de Sales , Fénclon , Cheverus,

pour ne pas rappeler un plus grand nombre de noms

illustres, auraient-ils i a mené tant d'Ames dans le

sein de l'Eglise s'ils n'avaient point éié animés de

celte sainte tolérance qui faisait le fond de leuis

caractères?

(e) Episl. 232.

(d) Etudes historiques, 3* dise., part. 5*.

A Apud Ace, ep. 16, al. 43, tom. 11.

f) Apud Auc, ep. 233, u« 3.

(g) Epist. 235.

(h) Etudes hist,, loe. cit.

fi) Epist. 336, édit. Bencl.

(M Epist. 337.

(k) Epist. 338.

(f) Epist. 353.

(

(
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promue s'établit (a); les plus modérés, dans

l'un et l'autre parti , reconnaissent ce qu'il

pouvaity avoira louer ou à blâmer parmi les

disciples des deux religions. Il est entre ces

hommes une paix naturelle qu'on pourrait

appeler la paix des talents, semblable à cette

paix de Dieu qu'une religion commune éta

blissait entre les vaillants et les forts. Aussi,

vers la fin du IV* siècle et dans les deux

siècles suivants, la tendance que les philo

sophes ries deux religions ont à se rappro

cher est visible : la haine a disparu, mais il

V a toujours effort pour défendre le passé ;

il ne reste que les regrets, mais ils se tradui

sent souvent en vives récriminations (Voy.

§ xxvn, note (/); néanmoins les contentions

existaient surtout parmi les Chrétiens des

différentes sectes.

Les hérésies, qui n'avaient guère été, jus

qu'au règne de Constantin, que des disputes

d'écoles, prirent, en effet, un caractère plus

grave, au point de jeter le trouble; mais,

en même temps, elles servirent à la mani

festation plus grande de la vérité, et excitè

rent un précieux mouvement d'émulation

dans les études (b). Et quand on observe at

tentivement les phases diverses de l'établis

sement du christianisme , il est impossible

de ne pas admirer les moyens dont la Pro

vidence se sert pour racheter l'humanité.

Au i" siècle, c'est le phénomène visible qui

vient corroborer la foi des néophytes. Mais

le miracle a son temps, c!, sans cesser jamais

de se produire , il ne revient qu'à de lon;,rs

intervalles. La paix est-elle donnée à l'É

glise? C'est par la formule scientifique quo

le prêtre va s'attacher à étendre le règne de

Dieu , la vérité. Dieu a déposé le germe ,

c'est a l'homme de le féconder de ses sueurs

et de sou travail.

[u) < Aucune loi ne défendait aux Gentils d'écrire

euiiirc les Chrétiens cl leur religion ; aucune loi

n'obligeait un païen à embrasser le christianisme,

sous peine d'être recherché dans sa personne ou

dans ses biens. Il y a plus : nombre dédits de celle

époque s'opposent aux envahissements du clergé par

voie de testament ou de donation, retirent ces im

munités accordées , règlent ce nouveau geore de

propriétés de main-morte introduit avec l'Eglise,

interdisent l'entrée des villes aux moines, el lixeut

le sort des religieuses. Bien que le pouvoir politique

lut chrétien , il était déjà inquiet de la lutte (et

nous le verrons toujours tel , ce qui explique tant

d'actions et de réactions contre l'Eglise!) ; il crai

gnait d'être entraîné : n'ayant plus rien à craindre

du paganisme, il commençait à se mettre en gante

contre les entreprises de l'autre culte. Les înœurs

brisèrent ces faibles barrières, el le zèle alla plus

loin que la loi. > (Cu.ukaub:iuxd, Etudes lùsloriq ,

édit. Ledeutu, 4 vol. in-18, 1832, tom. Il, pag. 211.)

(b) Voy. notre article Hérésies. — Sir celle

(poque , de Constantin à Auguslulc (323-176),

M. César Cantu fail les remarques suivantes :

• Au conflit entre l'Orient, l'Occident el le -Nord ,

entre le christianisme, l'hellénisme el la barbarie,

s'il y a perte dans les formes extérieures, dit-il, il y

a gain au fond. Un petit nombre de privilégiés

tourbe; mais l'humanité se relève. Alors que la cilé

romaine s'écroule, la cilé de Dieu est proclamée par

une doctrine sublime apprise sur les genoux mater

nels; par la liberté, promulguée sans révolutions,

ujrtc qu'elle esl fou Joe sir la justice de la pensée

Les controverses religieuses ou politiques

commencent ordinairement , dit Chateau

briand (<•), par les écrits, et finissent par les

armes; il en fut autrement lors de la révo

lution qui a fait voir le premier et l'unique

exemple d'un changement complet dans la

religion nalionale d'un grand peuple civi

lisé. On tua d'abord les chrétiens dans dix

batailles rangées, les dix persécutions géné

rales, et les chrétiens livrèrent leur tète sans

essayer de se défendre par la force , bien

qu'ils résistassent courageusement à ce qui

était alors l'ordre légal en opposant tou

jours à leurs bourreaux quelque chose de

plus fort que la force matérielle : la force

morale ((/) ! » Mais les Chrétiens avaient senti

de bonne heure la nécessité d'écrire, pour

alfirmer leur innocence et assurer leur foi :

De là l'ère de l'apologétique chrétienne (e).

« C'est au christianisme, ajoute Chateau

briand (/), que l'on doit la liberté de la pen

sée écrite ; elle coûta cher à ceux qui en fi

rent la conquête : on dédaigna d'abord de

leur répondre autrement qu'avec des griffes

de fer et les ongles des lions. Quand l'Evan

gile eut gagné la foule, le polythéisme, obligé

de renoncer à la guerre de l'épée, accepta

celle de la plume : l'idolâtrie se réfugia aux

deux extrémités opposées de la société, les

ignorants et les gens de lettres. Les philoso

phes, les rhéteurs, les poètes, les gram

mairiens, tinrent ferme au paganisme avéc

les hommes rustiques, les premiers par or

gueil de la science, les autres -par la priva

tion de tout savoir. Depuis le m* siècle de

l'ère chrétienne jusqu'à '"abolition complète

de l'idolâtrie, vous n'ouvrez pas un livre de

philosophie, de religion, de science, d'his

toire, d'éloquence , de poésie, où vous no

trouviez le combat de deux religions. » Et

et sur la sainteté de la vie. De ce moment , le pro

grès suit une route directe et logique, et la doctrine

du christianisme se réalise dans les croyances, dans

les idées, dans les arts, dans les habitudes. Qui

dirait que les hérésies mêmes dussent propager la

civilisation? Les manichéens pénètrent jusque dans

l'Inde, dans le Tliibet, daixs (la Chine, où ils pren

nent part à l'apparition du dernier houdJah, et à

rétablissement de la religion des lamas, qui, aujour

d'hui, comptent autant de sectateurs que la loi du

Christ. Les ncstorieiis fondent, dans Edcs;e, la pre

mière université chrétienne, d'où ils répandent l'al

phabet syriaque en Mésopotamie , eu Phénicie, en

Perse. Ils enseignent l'usage des voyelles aux Aralx s.

en traduisant dans leur langue les oeuvres grecques

que, plus lard, l'Europe recevra des (Ils d'ismaél. »

(IlUt. unie, tom. I", Inlrod., pag. .43.) — Ajoutons,

avec l'Apôtre: 7/ faut qu'il yuit des hérésies (7 cor . xi ,

19); i il faut que le flambeau delà vérité soit sai.s

cesse agité par les passions, afin de répandre une ||u

inière plus vive. Semblable à un chêne antique et

majestueux, la religion s'élève vers le ciel au milieu

des tempêtes, i (M. de Eaminnais.)

(c) Etudes historiques , édition citée , loin. Il,

page 1-20.

2^(d) Voy. la note 311 de ce Dictionnaire-

{c) Voy. l'Introduction de la Patrologie, ou his

toire littéraire des trois premiets siècles de l'Enlisé

chrétienne, par J.-A. Mofhi.eh, trad. de l'allemand

par J. Cohen, 2 vol. in 8", 1S43,

(;) Lac. cil. , pag. 121.
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ces discussions, ces luttes pacifiques de la

plume, qui augmentèrent encore sous Julien,

tirent briller davantage la vérité et profitè

rent au progrès de la civilisation chrétien

ne (a).

De telle sorte que saint Jérôme put, dans

une lettre écrite vers 400, résumer ainsi le

progrès accompli au iv* siècle : « Rome,

dit-il (b), es.t devenue, pour la gentilité, une

espèce de désert. Les dieux que les nations

adoraient autrefois ne se trouvent maintenant

que dans les greniers, avec les hibous et les

chouettes. L'étendard des soldats, c'est la

croix. Ce signe salutaire embellit la pourpre

des rois, et relève l'éclat de leurs diadèmes.

Déjà l'Egyptien Sérapis est devenu chré

tien (c). Marnas pleure enfermé dans Gaza, et

appréhende sans cesse la destruction de son

temple. Nous recevons chaque jour une foule

de moines qui viennent de l'Inde, de la

Perse, de l'Egypte. L'Arménien a quitté son

carquois, les Huns apprennent le psautier,

la chaleur de la foi échauffe les glaces de la

Scythie. Les soldats gètes, vêtus de rouge et

de jaune, portent des tentes pour églises, et

peut-être ne nous disputent-ils la victoire

que parce qu'ils se confient à la môme reli

gion que nous... »

L'oracle est donc accompli dans tous ses

points : « Un petit enfant nous est né... et

il sera appelé l'Admirable, le Conseiller, le

Dieu, le Fort, le Prince de la paix, le Père

du siècle futur](d). » Quoi de plus admirable,

en etfel, que de voir la sagesse de cet enfant

présider aux conseils des nations; que de

voir sa divinité reconnue des hommes les

plus éclairés, sa force triomphante des er

reurs les plus accréditées; une nouvelle sé

rie de siècles sortir du sein de sa doctrine,

et ouvrir l'ère de la régénération univer

selle; et la paix, cette paix que le monde

n'avait pas connue et qui surpasse toute in

telligence (e), cette paix qui ne se trouve que

dans la conformité à l'ordre vrai, c'est-à-

(«) Voy. , dans M. de Lamennais (R^ft. sur l'état

de VEgl. pendant le xvin* siècle, in-8", 1819, pag. 5

cl suiv.), ce qui aurait eu lieu si lu christianisme

n'eût rencontré , a son origine , que des cœurs

soumis, des esprits dociles, et s'il n'eût été discuté.

La lune, quelle qu'elle soil, est toujours profitable à

la vérité, qui n'a rien à craindre.

(fr) Kpisl. 57, al. 19, ad Lœlam.

(c) Le temple de Sérapis fut démoli l'an 589,

par les ordres de Tliéodose. On y bâtit, à la plaie,

un temple au vrai Dieu, où Théophile d'Alexandrie

tait les reliques de suint Jean Baptiste.

(d) Isa. ix, 6.

te) Philip, iv, 7.

(/) De Rosald ( bue, ubi supra, pag. 100 ) met

ici cette note : i Grotius, le P. Berlhier, et d'autres

commentateurs nie paraissent trop embarrassés à

expliquer les passages de l'Ecriture où il est dit que

la paix régnera dans le monde après que le .Messie

\tn venu. D'abord, il faut entendre le monde où le

Messie sera venu, c'est â-dire les ualions qui profes

sent sa doctrine et obéissent à sa loi. Ensuite, il ne

faut pas chercher un sens matériel (el pourquoi pas

les deux sens?) a ce qui peut être expliqué par un

>«ns aussi réel, quoique spirituel. Or il esi vrai que

la paix règne entre les nations chrétiennes, même

lorsqu'elles sont en étal rte lutte, parce que la paix

Dictio.nn. t'K i "n isr. univ. de l'Église. I

dire à la Vérité et à la Justice, et qui sub

siste môme au milieu du tumulte des pas

sions et malgré les luttes passagères des peu-

ftles, la paix s'établir par toute la terre sur

es pas de la religion chrétienne (f) I

Car à peine est-elle constituée en état pu

blic, qu'elle donne au monde une nouvelle

et puissante direction. Ce que plusieurs phi

losophes , éclairés par des débris des tradi

tions primitives, avaient rêvé dans de bons

moments, se réalise mieux encore que tout

ce qu'ils auraient pu imaginer. « Les croyan

ces de la raison la plus pure et la plus

élevée deviennent l'entretien même de l'en

fant. Les lois les pius sévères sont proposées

aux peuples les plus licencieux; la perfec

tion des conseils évangéliques est prêchée là

où naguère on ne connaissait pas même la

nécessité des préceptes (g). » Que les pas

sions s'agitent désormais; qu'elles égaient

les peuples, et que, par suite, elles retardent

leuralfranchissenient; que les intérêts égoïf-

tes et cupides se mettent à la traverse des

aspirations légitimes: vains elforts de l'er

reur et du démon 1 L'humanité a maintenant

une règle fixe et indépendante des mauvais

vouloirs ; la voie sûre lui est indiquée : In

Verbe divin, voilà désormais le pôle veis

lequel elle doit tendre. Elle y tend, et les

promesses di vines achèveront de s'accomplir !

XVII.

L'Eglise du iv* siècle, considérée du côté

des siècles antérieurs, et dans ses rapports

avec l'Eglise primitive, est, on l'a senti,

comme le terme des premières origines chré

tiennes, en même temps que par le côté qui

regarde les siècles suivants, elle devient un

nouveau point de départ par les formes per

manentes, plus sociales en quelque sorte,

qu'elle substitue aux formes passagères de

la première ferveur. Tout existait dans

l'Eglise, mais tout y était dans un état plus

règne entre des hommes lorsqu'il n'y a point de

haine dans leurs cœurs. Or les naiions modernes su

foui la guerre sans haine, connue d,*s chrétiens peu

vent plaider les uns contre les autres, sans aniinn-

siié. Cesl là la grande différence des peuples chré

tiens aux peuples païens. Chez ceux-ci, la paix même,

élail orageuse et cruelle, ipia e'.iam pnee stemm,

dit Tacite. Chez les chrétiens, la guerre même est

humaine el pacifique. > Ceci est bien, quoique ce»

dernières lignes puissent être contestées historique

menl. Mais pourquoi celle interprétation quelque

peu forcée? Pourquoi ne pas aller droil au but, ei

dire : la paix du Christ régnera dans le inonde

quand le Christ, tenu, régnera loul à fait dans les

institutions; quand, selon l'expression de Hallauche,

le Verhe tlivin sera descendu dans nos cœurs et

l'Evaigile dans nos lois?... El ces aspirations de

noire siècle vers la paix, ces hommages rendus à la

paix, ne sont ce pas là des annonces que nous mar

chons de plus en plus, quoique à travers mille confu

sions que Dieu e< laircira en son temps , vers les

conséquences que doivent réaliser les principig

évangéliques? Nul ne saurait blâmer cette espé

rance, el douter de son accomplissement , De aurait-,

ce pas manquer de foi?

Ig) De Donald, ibid., pag. 105!
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ou moins synthétique et composé :1a prati

que l'emportait sur la théorie, et l'acte sur

la loi (a).

Or ce fut précisément cet état de choses

qui se trouva bouleversé par la révolution

du iyc siècle. A cette époque de la liberté de

l'Eglise, la décadence des mœurs, que l'ac

tion du temps entraînait déjà tout naturelle

ment, mais que la persécution avait jusqu'a

lors comprimée, prit en quelque sorte tout

son essor. Durant les trois premiers siècles,

ce que les Pères appelaient le monde, le

siècle, par opposition à l'Evangile et à l'es

prit du christianisme , n'était dans leur

pensée que le paganisme lui-même, sous le

point de vue sensualiste. Les chrétiens des

premiers siècles, en recevant le baptême,

disaient donc au monde une sorte d adieu;

et c'était ainsi que l'Eglise donnait le der

nier coup au paganisme, en proscrivant le

sensualisme sur tous les points. Dès que le

paganisme eut cédé le sceptre à la religion,

il cessa de présider aux plaisirs du peuple.

Les jeux, les théâtres, les fêtes nationales,

les festins ne furent plus généralement

souillés par l'ancienne superstition ; le siè

cle fit en quelque sorte abjuration lui-même,

et au moyen de cette métamorphose, les

habitudes mondaines pénétrèrent , sinon

dans l'Eglise qui est inaltérable, du moins

dans la multitude des Chrétiens (6). Elles en

vahirent les mœurs et y déposèrent mille

germes de corruption (§ xv). Cependant tout

ne fut pas entraîné. Les mœurs des premiers

siècles se réfugièrent dans les communautés

religieuses qui s'élevèrent rapidement [<■).

En effet, les règles données à ces religieux,

qui se comptaient en certains endroits par

milliers, ne leur imposaient guère que la

vie commune et ordinaire telle que l'avait

pratiquée la foule aux jours de la ferveur (d).

11 y eutriéaumoinsdesditférences essentielles

commandées par la nature des choses. La

principale fut ce triple engagement perpé

tuel de garder la chasteté, la pauvreté et

l'obéissance, que les moines du iv* siècle

prirent d'une manière plus positive, plus

régulière et plus solennelle que n'avaient pu

le faire les ascètes des temps antérieurs. Il

fallait cette triple barrière entre le moine et

le siècle, depuis que le siècle, devenu chré

tien, se trouvait à l'égard du fidèle en deçà

du baptême (e).

Et encore, parmi ces moines, il y eut des

hommes d'une perfection commune, c'était

\a) M. l'abbé Blanc, Cours d'hist. ecclés., Précis

liistor., tom. II, pag. 155; loin. pag. 793. — Voy.

un |'Ctit ouvrage intitulé TtMeau de la société chré

tienne au iv siècle, d'après les lettres des l'ères de

l'Eglise grecque, par J.-L. Génin, i vol., 1842.

ib) lit., ibid., loin. 1", pag. 794.

(e) Voy. les articles Anachorètes, Cénobites,

Ebuites, Moines, dans ce Dictionnaire.

(d) Fleury a consacré un chapitre de son pré

cieux livre des Mœurs des chrétiens à comparer la

vie monastique avec la vie des premiers chrétiens

(ijl* pari., chap. 52).

(e) Sur les vœux monastiques au iv* siècle, on

peut voir S. Basile, Serin, ateeticus, n* 2; cpisl. «6

la foule, la multitude; et des hommes d'élite,

d'une perfection supérieure. Ceux-ci recueil

lirent le plus bel héritage de l'Eglise primi

tive, en succédant à ses ascètes et en perpé

tuant les vertus les plus héroïques des temps

apostoliques. Ces moines plus parfaits for

maient en général la fiasse des anachorètes :

lorsqu'ils s'étaient suffisamment éprouvés et

préparés dans la vie cénobitique, ils élevaient

une nouvelle barrière, celle du désert, entre

les mœurs monastiques communes et la fer

veur sans mesure à laquelle Dieu les appe

lait. Ainsi rien ne se perdit de toutes les

merveilles qui avaient pris naissance dans

le cénacle (f); et l'Eglise primitive, sous ce

rapport comme sous beaucoup d'autres que

nous sommes obligé de passer, se survivait

à elle-même...

Cependant, Rome, qui s'était enivrée du

sang des martyrs, Rome, dit flossuet, qui

avait vieilli dans le culte des idoles, et qui

conserva jusqu'au commencement du V siè

cle les jeux abominables des gladiateurs

(§ xxvn) , malgré toutes les défenses ces

empereurs depuis Constantin et malgré la

présence même du chef de la religion, Rome

et son sénat s'obstinaient à retenir le culte

des dieux, à qui ils altribuaient toutes les

victoires de l'ancienne république. Une

réaction assez puissant; en faveur du poly

théisme se déclara, comme dans la suite se

manifestèrent d'autres réactions païennes,

jusqu'à nos jours, car le paganisme, œuvre

de Satan, ne devait pas abandonner le ter

rain facilement, et ce cadavre devait, de

temps à autre, essayer de revivre. C'est, en

efiet, Ge qui arriva ;*non qu'il reparût comme

culte, mais son esprit reprit souvent le des

sus dans les mœurs, dans la politique, dans

les institutions sociales, et nous en subissons

encore les funestes influences; ce sont elles

qui causent les déchirements des sociétés

modernes et qui retardent l'accomplissement

total de l'Evangile...

Le paganisme, qui avait tenlé plusieurs

fois de reparaître sous Théodose (g) et ses

successeurs, redoubla d'efforts, et fut secondé

même par Julien (/i). La vieille Rome tres

saille... Mais voici que les Barbares accou

rent pour détruire jusqu'en ses fondements

l'Occident idolâtre; plus tard, d'autres Bar

bares viendront, pour un temps, punir l'O

rient schisniatique. LVmpire d'Occident est

envahi, etee colosse, qui n'avait plus qu'une

vie factice, achève d'expirer sous Augus-

(al. 4), ad Monach. lapsum; cuisl. 199 (2 al.), can.

ad Amphiloch., can. 19; Cassian., lnsiitut., lit,, iv-

cap. 53.

if) M. l'abbé Blanc, ouvrage cité, tome I«, pag

795, 796.

(g) Voy. notre article Ambroise (Saint).

{h) Voy., sur celte réaction du paganisme, M. &\

sar Cantu, Hist. unit., vu* époque , ebap. 7, ou

tom. VI, pag. 129 el suiv. — Voy., dans le Specta

teur français au xix* siècle, loin. IV, pag. 106 et

suiv. pag. 111 el suiv., pag. 115 et suiv., Considéra-

lions sur quelques empereurs du m siècle, en parti •

culier sur Dioctétien, Constantin el Jtil en.
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tule (476); mais l'empire d'Orient subsiste

encore. Les arts et les sciences, qui servent

aussi la religion, se conservent en Grèce, en

attendant que l'action chrétienne fasse re

naître la paix dans l'Occident et y réveille le

goût des études. Tous ces barbares, Goths,

Huns, Hérules, Vandales, Francs, et mille

autres, entrés en ennemis dans le sein du

christianisme, mêlés et confondus, en de

viennent les enfants; ils y ont porté leurs

mœurs, chez la plupart sobres et sévères ; ils

en prennent facilement les lois fortes et vi-

vaces, et l'Eglise les transforme.

Comme toutes les grandes doctrines, le

christianisme est l'âme d'une société qu'il

façonne à son image , et au v' siècle , ce

grand ouvrage semblait déjà près de son

achèvement. La Papauté, dont on voit l'auto

rité universellement reconnue dès le temps

de saint Irénée et de ïcrtullien, qui préside

à Nicée , à qui le concile de Sardique défère

le jugement des évêques, trouve en la per

sonne de saint Léon le Grand un esprit aussi

capable de défendre ses dcoits que de com

prendre ses devoirs. Pendant que les Grecs

se partagent entre Nestorius et Eutychès,

Léon intervient avec la force et la modéra

tion d'un pouvoir légitime , et par ses soins,

le concile Je Chalcedoine sauve la foi en

Orient Lui-même se chargea de sauver la

civilisation en Occident quand il apaisait

Genséric aux portes de Rome, Attila au

passage du Mincio (a).

Et voici qu'en la personne de ce grand

homme assis sur le siège de saint Pierre,

l'éclat extérieur de la Papauté nous apparaît.

Un historien nous explique ce grand lait de

la manière suivante : «Pendant les quatre

premiers siècles , dit M. Lenormant (6), le

rôle éclatant appartient aux Pères , et non

aux Souverains Pontifes. C'est saint Am-

broise, saint Jean Chrysostome, saint Jé

rôme, saint Augustin, saint Athanase, saint

Hilaire, qui sont les figures splendides de

l'Eglise. Le Pape est comme un président

qui se mêle peu à la lutte ardente et ne cher

che pas de triomphe personnel. Dans le v*

siècle , au contraire , nous voyons pour la

première fois apparaître un Pontife qui ré

sume en quelque sorte toute l'Eglise : c'est

le Pape saint Léon I", que le catholicisme a

appelé saint Léon le Grand. Pour juger de

la nouveauté de son rôle , il suffit de rappe

ler que déjà certains Pères avaient tenu au

près du Pontife la place de secrétaire et de

conseiller. Ces» ainsi que nous voyons saint

Jérôme placé auprès du pape Damase. Saint

Prosper d'Aquitaine est de même l'écrivain

officiel de la papauté sous le règne de saint

Léon; mais quelle différence entre saint

Prcsper et saint Léon! Ici la supériorité ap-

pai tient évidemment au Pontife.

« Il y a du reste une raison bien claire

(«) M. Ozanam, Cours de litt. élrang., à la Sor-

Mnne, année 1850.

(6) Cours d'histoire moderne, 2 vol. in 8°, 1815,

«oui. I", pag. 61, 62.

(■ ) Un peut consulter d'ailleurs, outre les histoires

pour qu'il en soit ainsi. Parcourez par la

pensée toutes les contrées qui jusque-là

avaient donné des défenseurs libres a l'E

glise ; à la fin du iv' siècle elles étaient en

core en possession d'un gouvernement ré

gulier et généralement paisible. Dès le début

du V, après la grande invasion des Barba

res, les mêmes contrées sont en proie à la

dévastation ou envahies par les opinions

nouvelles. Ainsi l'Afrique conquise par les !

Vandales a vu expirer saint Augustin à

lour approche. Se trouvât-il alors un saint

Jérôme, comment pourrait-il désormais cher

cher un asile de méditations et de pénitence

dans les grottes de la Judée ? Le désert est

en proie aux Arabes , ou troublé par les dis

cordes de Nestorius et d'Eutychès. Le midi

de la Gaule et l'Espagne sont au pouvoir des

Visigoths. Les Saxons vont arriver dans la

Bretagne et y bouleverseront la première

couche du christianisme. Les Francs et les

Burgondes surmontent les débris de la

puissance romaine. Au milieu du danger

commun, tout se reporte vers le centre : il

est donc tout naturel qu'alors l'organe la

plus élevé de la religion réside dans le lieu

môme où l'on jouit encore d'un reste de sé

curité et d'où le christianisme n'a pas cessé

de rayonner depuis quatre cents ans. »

Mais nous n'avons pas à étudier ici saint

Léon le Grand (c), puisque nous le faisons

d'une manière spéciale dans un article de

cet ouvrage, où , interrogeant ses paroles et

ses actions, nous le montrons établissant les

droits et la suprématie de la Papauté. : il

suffisait au but général de ce Discour» de

noter l'action prépondérante de ce grand

Pape au V siècle. — Poursuivons donc.

Pendant, ou plutôt à cause de ce travail

régénérateur qui s'accomplit, travail auquel

les Barbares concoururent à leur manière,

comme le fait voir le Jérômie du v' siè

cle (d), l'orage excité par tant de passions

violentes agitées dans l'empire en décadence

et enfin vaincu, cet orage s'apaise peu à

peu ; les peuples se fixent et se distin

guent; la chrétienté se forme et la France

s'élève... La France ! cette aînée des nations

chrétiennes , ce premier ministre de Dieu

pour la direction générale du monde civi

lisé est en effet arrivée , à cette époque, à

l'unité catholique par ses évêques, et désor

mais elle va accomplir sa mission provi

dentielle. — Aussi devons-nous nous arrê

ter un instant sur ce point de départ , dont

nous suivons les développements dans plu

sieurs articles consacrés aux grands évêques

de l'Eglise des Gaules.

XVIII.

Au milieu de l'anarchie et des misères

qui surgissaient du conflit résultant de l'in-

de l'Eglise les plus eslimées. l'Histoire et le pontifi

cal de saint Léon le Grand ei de son siècle, par

M. Alex, de Sai.nt-Cbéron, 2 vol. in-8*. 1846.

(d) Salvien, préire de Marseille, dans son trai'.é

De la providence.
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vasion des Barbares, qui donnera a noire

pairie la force de résister à tant et à d'aussi

rudes épreuves? l'épiscopat contemporain

qui, en faisant asseoir avec Clovis la vraie

foi sur le trône des Francs, ramena tous les

peuples gaulois à la grande unité catholique.

Ouvrez Grégoire do Tours, Sidoine Apol

linaire, les Acta tanctorum, nos anciens

chroniqueurs et nos historiens modernes (a) ;

ils vous apprendront que l'habile et vigilante

sollicitude de saint Aignan , évôque d'Or

léans, de saint Loup, évêque de Troyes, de

saint Alpin, évêque de ChAlons, préserva ces

villes des fureurs d'Attila; que saint Ger

main, évêque d'Auxerre , voyant l'impuis

sance où se trouvaient ses diocésains de pay er

au fisc impérial les impôts exorbitants dont

on les avait surchargés pendant son premier

voyage en Angleterre, n'hésita point , à son

retour (vers l'an MO), sur le parti à prendre

dans cette déplorable conjoncture : il se ren

dit immédiatement à Arles, où résidait le

préfet des Gaules, pour en solliciter le dé

grèvement qu'il obtint par ses instances. Ils

vous apprendront, suivant îc langage naïf

d'un écrivain du xv* siècle (Claude de Ru-

bys), que « les pillages , ravages, arrançon-

nemens, bruslemens des villes et villages

que firent les Vandales, le desloyal et tra-

hyestre Stilico, les Visigotbs, Attila et ses

Huns, Odoacre , Russien d origine, et ses

Hérules, tous gens de sac et de corde ; puis,

par après les guerres civiles , furent occa

sion que le pauvre peuple et gens de labeur,

mettoyent en oubli le cul ti veinent de la

terre, laquelle en la pluspartdcsGaules estoit

tournée en frische et pleine d'ailiers et buis

sons: ensorte que c'estoit pitié de voir la

solitude des champs, la ruine des maisons,

et enfin la disette de toutes choses. Ainsi, les

loups et les bestes furieuses venoient jusques

dans les villes querans leur proye.... Mais

Dieu, prenant pitié du pays, suscita le bon

sainct evesquede Lyon, nommé Patient, le

quel, prenant soin particulier de la nourri

ture spirituelle et corporelle du troupeau fié

et commis à sa garde, fit un tel devoir d'en

voyer de tous costez, par eau et par terre,

pour recouvrer des blés et aultres denrées

pour la nourriture de l'homme, que non-

seulement sa province et son diocèse, ains

généralement toutes les Gaules, se ressenti

rent du fruit de ce secours si opportun.'

L'aultre chose à remarquer est que ce fust

à ses propres cousts et despens, que saint

Patient eslargit si avant ses bienfaits. Et fust

cette libéralité exercée, occasion qu'à son

exemple, plusieurs aultres saints personna

ges en tirent de mesmes et usèrent de pa

reille charité en leurs quartiers.... »

Les évêques, contemporains de Patient, se

rendirent tous, ou presque tous, dignes des

honneurs de la sainteté par les plus éminen-

tes vertus chrétiennes, par d'immenses ser

vices. Saint Sidoine, l'une des gloires épis-

copales et littéraires de l'époque, fut de ce

nombre; car lui aussi releva le courage dé

faillant des peuples de son vaste diocèse

d'AuvergnecontreEuricouEvaric; et la ville,

qu'on nommaClermontdepuis, (luth l'illustre

prélat de ne pas être la proie des hérétiques

visigotbs qui, en i7i, vinrent l'assiéger pour

la soumettre à leur domination. Il poussa si

loin la charité, qli'on le vit, en différentes

occasions, vendre sa vaisselle et jusqu'à ses

meubles pour donner du pain à tous ceux à

qui les disettes et les malheurs publics fai

saient chercher un refuge dans sa province.

C'est ainsi que, concurremment avec son

beau-frère Ecdicius, il alimenta quatre mille

personnes, que la famine causée par les ra

vages des Bourguignons et des Goths avait

réduites à une profonde misère.

C'est par des actes du genre do ceux que

nous venons de rappeler, c'est en se dé

vouant à la protection du faible contre lo

fort, de l'opprimé contre l'oppresseur, ujje

les évêques du v' siècle conquirent à la lois

l'affection des peuples et le respect des

Francs, dont ils adoucirent les mœurs gros

sières pour les disposer à la pratique des

enseignements évangéliques, au profit de

la civilisation et des vaincus.

On conçoit donc que l'influence sociale

acquise à l'épiscopat gallo-franc par son ad

mirable conduite et par les bienfaits dont il

était le dispensateur, «lut naturellement s'é

tendre à l'ordre politique qui allait présider

(<i) M. P. Tiiéiiolière, Etude sur l'influence so

ciale et politique de l'épiscopat français au v siècle,

inséré dans mie revue ite 184t. — Sur ce point im

portant et intéressant pour nnns. Français, de l'in

troduction et de l'aciion du christianisme dans les

Gaules, nous indiquerons, entre autres travaux, et

outre {'Histoire gallicane des PP. LonRiieval et Dru-

moi, etc., les suivants : 1° l'institut historique avait

proposé l'élude de celte question : Peut-on attribuer

au catholicisme la fondation de la nationalité fran

çaise? M. Bûchez y a répondu affirmaiivcmeni par

une suhstanticlle dissertation insérée dans l'Euro

péen, et reproduite dans le Propagateur de la foi, de

M. l'ahbé A.-F. James, année 1838-1859, tom. III,

pag. 182-192; — 2* M. le marquis de Forlia-d'Urban

a donné, dans les Annales de philosophie chrétienne

(loin. XVII de la coll., pag. 7 et suiv., ii9 ei suiv.j,

une «avante dissertation sur l'introduction du chri

stianisme dans les Gaules; — 3° M. l'ahbé Gaussons

a publié, dans la Revue catholique du Midi (réunie en

1816 à notre Mémorial catholique), une élude dans

laquelle il montre l'action du catholicisme sur la

société franque aux premiers âges de la monarchie ;

il prouve (Voy. tom. V, pag. 7-25) que le catholi

cisme humanisa cette société par li charité, qu'il la

moralisa par la conscience, et la fil une par la foi ;

— i" Voy. le remarquable ouvrase de M. Ozakam :

La civilisation chrétienne chez les Francs ; recherches

sur l'histoire ecclésiastique politique et littéraire des

temps mérovingiens, et sur le règne de Charlemagne,

1 vol. in-8°, 1849 ; — 5- L'ouvrage de Bénédictin, i

qu'a publié, dans ces derniers temps, M. l'abbé Fail-

lon, servira aussi beaucoup pour l'étude de cette

question. On sait que ce savant ouvrage est intitulé :

Monuments inédits sur l'apostolat de sainte Marie

Madeleine en Provence, et sur les autres apôtres de

celle contrée, etc., 2 vol. in-4°, 4848, édilés par

M. Migne; — 6° Enfin, il y aurait injustice à ne pas

signaler le beau et savant Coup d'œil général sur

l'Eglise gallo-romaine, que M. l'abbé Guettée a place

en tèle du premier volume de sou Histoire de l'Eglise

de Er.ince.
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aux nouvelles destinées des Gaulois. Cet ac

croissement d'influence sauva le pays. « Si

l'Eglise chrétienne, dit M. Guizot, n'avait

pas existé, le monde entier aurait été livré à

la pure force matérielle. Elle exerçait un

pouvoir moral. Elle faisait plus, elle entre

tenait, elle répandait l'idée d'une force su

périeure à toutes les lois humaines (a). » Le

célèbre écrivain aurait pu ajouter que ce fut

dans cette fort e supérieure que le clergé puisa

c*'le qui fit triompher l'Eglise, principe fon

damental, élément essentiel, moyen indis

pensable de toute véritable civilisation.

Les évêques, en établissant l'unité catholi

que chez les Gaulois , posèrent du môme

coup les premières bases de notre unité na

tionale. 11 y a longtemps que cette assertion

est confirmée par l'histoire. « Les évêques, a

dit Gibbon (£»), ont construit la monarchie

française comme les abeilles construisent

une ruche. »

Les diverses provinces gauloises étaient

géographiquement unies , compactes , et

comme encadréos entre l'Océan, la Méditer

ranée , de grands fleuves et de hautes mon

tagnes. Elles avaient une langue générale et

commune , dont l'unité était à peine altérée

par quelques dialectes, au premier rang des

quels on trouvait le gaulois proprement dit,

le même qui, dans ses modifications succes

sives , dans ses transformations séculaires,

emprunta plus tard au grec et au latin, non

point leurs règles syntaxiques , non point

leur génie, mais seulement un certain nom

bre de vocables , pour devcnii enfin la belle

langue de Bossuet et de Fénelon. Les mœurs,

les usages et les coutumes présentaient les

mêmes analogies et les mêmes différences

légères, presque inappréciables , et assez

semblables à celles qu'on peut remarquer

encore de nos jours dans les nouvelles ûivi-

sions de la France. Le christianisme, avec sa

puissance de cohésion spirituelle, avait déjà

fait, de tant d'éléments divers, un tout, une

unité morale. Voulez-vous une preuve du

zèle, du courage, de la prudente habileté des

évêques, à asseoir sur cette unité naissante

l'unité catholique et politique, lisez la cor

respondance de quelques-uns d'entre eux

avdc Clovis, soit avant , soit après sa conver

sion. Lisez surtout une lettre de saint Rémi,

dans laquelle ce grand apôtre donne au futur

monarque gaulois des conseils d'une admira-

blo sagesse, et d'une sublime politiouedo

charité, de justice et de tolérance.

(a) Hiti. de la civilisation en France,

{bj Hitl. de la décad. de t'emp. cliap. 38.

(e) M. César Cantu, Bist. univ. , tome VII,

png. 227.

(</) L'historien que nous venons de citer, après

avoir rapporté la harbnre conduite de Clovis civwts

Uicar et Rignoiner , et s'être appuyé dans ce récit

de Grégoire de Tours, qui le termine par ces mots :

Cesl ainsi que Dieu faisait chaque jour tomber les

ennemis soui la main de ce prince , et augmentait son

royaume, parce qu'il marchait d'un coeur dkoit de

vant le SEIGNEUR, ET FAISAIT LES CHOSES QUI SONT

acbéadles a ses yeux , noire historien, disons-nous,

ajoute : < Ceux qui ont une intelligence plus saine

de l'Evang h, cl une politique plus humaine que

Ce prince venait d'être élu roi ou duc mi

litaire des Francs Saliens, à titre de succes

seur de Childéric son père , et élevé sur un

bouclier par la nation. Ses Etats se compo

saient alors du Tournaisis et du pays de

Liège; ils confinaient à l'Artois , au Sois-

sonnais , et touchaient par conséquent au

territoire du diocèse de Reims. Saint Remi ,

en sa qualité de protecteur des catholiques ,

sujets du royaume des Francs, ne pouvait

rester indifférent à ce qui se passait chez des

voisins qu'il lui importait de se rendre favo

rables. C'est ainsi que, par la nature même

du caractère sacré dont il était revêtu, il

se trouva naturellement engagé à pren

dre part aux événements pplitiques qui s'ac

complissaient autour de lui. Cette conduite

du grand prélat explique celle de ses collè

gues, qui, au milieu de circonstances analo

gues, durent agir comme lui , dans l'intérêt

de l'ordre social dont ils étaient les repré

sentants, dans celui de la religion dont ils

étaient les ministres.

Après la conversion de Clovis, amené à la

foi véritable, dit un historien (c), bien moins

par des raisons que par l'amour de la vic

toire , après cette conversion dont saint

Remi avait été le promoteur, et à laquelle

concoururent efficacement sainte Clotilde son

épouse, et la célèbre Geneviève, patronne de

Paris , l'influence épiscopale, dans les ques

tions d'ordre politique , se fit sentir de plus

en plus. Devenus les conseillers nécessaires

de ce roi arrivé au christianisme, quoique

toujours barbare au fond (d), les évêques fi

rent servir leur influence au triomphe du

catholicisme sur les erreurs de l'arianisme et

de la fausse religion des Francs...

XIX.

En même temps, la civilisation s'étendait

dans les autres contrées ; elle s'étendait par

l'éducation plus élevée et puisée aux sour

ces pures du vrai ; elle s'étendait par la lit

térature, car le christianisme se gardait bien

de condamner le culte du beau : il honorait

les arts qui faisaient l'honneur de l'esprit

humain ; elle s'étendait par la poésie, par les

arts, par l'art chrétien sorti des catacombes,

se produisant au grand jour dans les basili

ques de Constantin et de Théodose, dans les

bas-reliefs tumulaires de Rome, de Ravennes,

d'Arles; dans les mosaïques dont le Pape

Sixte III, en 433 , enrichissait le sanctuaire

l'évêqne contemporain de ces événements, ne peu

vent savoir gré à Clovis des fondations pieuses, en

grand nombre, à l'aide desquelles il entendait peut-

être expier cette série de crimes. Il était encore

dans toute sa vigueur quand il mourut à Paris , :'i

l'âge de quarante-cinq ans (511). Inférieur pour le

génie et pour la vertu a son beau-frère le roi d'Italie,

il l'emporta sur Théodoric en activité et en ambi

tion ; mais tandis que le royaume du roi goth était

destiné à être divisé et asservi , le roi franc pos;»

les premiers fondements de la monarchie modem»

la plus illustre, en réunissant en un seul corps les

membres epars de la démocratie militaire , s:*n>

éteindre la liberté native. > (M. César Cauto , Hiu

univ., tout. VII, pag. 255, 254.)
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de Sainle-Marie-Majeure. C'est ce que dé

montre très-bien M. Ozanam (a) ; puis , il

ajoute :

« Ainsi voyons-nous commencer la foi

moderne, la société moderne, l'art moderne :

ces trois choses naissent avant les Barbares;

elles croîtront par eux , quelquefois malgré

eux. Mais ce ne sont pas eux qui sont ve

nus mettre dans le monde ni le besoin de

l'infini, ni le respect des femmes, ni l'inspi

ration mélancolique des poêles ; ils sont

venus briser de leurs haches et de leurs le

viers l'édifice de la société païenne , où le

principe chrétien ne trouvait pins assez d'es

pace et de liberté. Je dis plus , ils ne frap

peront pas si fort , qu'ils ne laissent debout

bien des restes de ces vieux remparts où lu

naganisme se défendit. Nous trouverons que

la moitié des vices dont on accuse la barba

rie sont ceux de la décadence romaine;

qu'il faut rapporter à l'antiquité une partie

des désordres imputés aux temps chrétiens :

les superstitions populaires, les sciences oc

cultes, les lois de sang rendues contre la

magie et qui ne font que répéter les anciens

décrets des Césars; la fiscalité des rois mé

rovingiens, toute.empruntée à l'administra

tion impériale ; enfin la corruption du goût

et la décomposition de la langue, qui laissa

déjà prévoir la diversité des idiomes nou

veaux. En effet, an-dessous de cette civili

sation commune destinée à réunir en une

seule famille tous les peuples d'Occident, on

voit percer pour ainsi dire le caractère na

tional de chacun d'eux. Dans chacune de

ces provinces où la conquête l'a porté , le

latin trouve des dialectes opiniâtres, et le

génie de Rome des mœurs qui lui résistent.

Déjà se reconnaissent les caractères distinc-

tifs des trois grandes nations né-olatines.

L'Italie a les hommes d'Etat, Symmaque,

Léon le Grand, comme elle aura plus tard

Grégoirele Grand, Grégoire VII, Innocent III.

L'Espagne revendique le plus grand nom

bre îles poètes, elle leur donne celte verve

dont le flot ne tarit pas depuis Lucain jus

qu'à Lope de Véga : la Psychomachie de

Prudence prélude aux drames allégoriques,

aux mitos sacramentales de Caldéron. Enfin

la Gaule est la patrie des beaux-esprits, des

hommes exerces dans l'art de bien dire r

nous connaissons l'éloquence de Salvien,

les jeux de parole où se complaisait Sidoine

Apollinaire ; mais nous verrons ce lettré de

la décadence retrouver tout l-'héroïsme des

(n) Conn de litliraticre êtrang., nbi sitpra.—Voyez

Histoire des lettres aux cinq premiers sièiies duchri-

ttimisme, par M. A. Dcquesnf.l, 1 vol. iii-8°, 1845.

H. II. Denairr a consacré deux bons articles à cet

ouvrage, dans la Revue du monde catholique, t m. III,

pag. 264 et suiv.; pag. 4U et suiv. — Depuis ce

volume, M. Duquesncl a étendu son travail cl a pu

blié VHiit. des lefres avant et drpttix te christianisme,

7 vol. in 8°. Cet ouvrage est à lire.—fl faut consulter

aussi VH'Woire litlératre de la France avant fexn*

tiède, par M. J.-J. Avpère, 2vol. iu-8», on l'on

trouvera d'excellents aperçus sur l'influence du

l'hristhnisme sur les lettres, et la preuve qu'il était

impossible, avant le christianisme , de tenter une

anciens jours, quand il faudra défendre sa

ville épiscopale de Clermont assiégée par les

Visigotha : ce sont bien là les deux traits

dont Caton marqua le caractère des Gaulois,

et qui ne s'effaceront point chez leurs des

cendants : Rem militartm et argute loqui... »

Et nous venons de voir, en effet (§ xvni),

cet évêque ne pas faillir à ses devoirs de

pasteur au jour du malheur!..

Aucun des grands hommes de ce temps ne

manqua donc à sa mission. Dans les Gaules

les évôques accomplissent l'œuvre que nous

venons d'indiquer; en Occident et en Orient

les croyances orthodoxes ont, pour combat

tre le paganisme qui essaie de se reconsti

tuer, et 1 hérésie , personnifiée dans Nesto-

rius et dans Eutycliès, des champions d'une

grande vigueur; et, de saint Athanase à

saint Augustin et à saint Ambroise , une

succession d'hommes supérieurs (b) imprime

un mouvement prodigieux aux esprits dans,

toute l'étendue de l'empire romain, au milieu

même de sa ruine.

XX.

Mais cette ruine était un moyen de régé

nération. « L'histoire, dit M. César Canlu,

nous montre, dans cette catastrophe, l'abais

sement d'une barrière opposée au progrès ,

et l'agonie dans laquelle l'empire d'Orient

languit durant dix siècles notis fait juger do

ce qui serait advenu de celui d'Occident, s'il

eût continué de subsister (r). » Le même

historien n'attribue pas non plus la chute de

l'empire seulement aux attaques des Barba

res. « Après avoir commencé, dit-il , dès le

temps de César et d'Auguste, elles le mena

cèrent durant cinq siècles sans l'entamer,

tant que des causes intérieures n'eurent pas

rendu inévitable une catastrophe dont la

grande invasion fut l'occasion , et rien de

plus (rf). »

Et voici les idées élevées qu'il émet à ce

sujet : « Les sociétés modernes sont fondées

sur l'amour ; et plus elles se civilisent, plus

elles recherchent la pai\ , et étendent l'éga

lité à un plus grand nombre d'hommes. Les

sociétés anciennes, au contraire , ne subsis

taient que par la haine, la guerre , et ne ces

sant de s'exclure réciproquement de leur

liberté privilégiée et de se repousser. C'est à

quoi , si l'on y regardait bien , se réduisait

le patriotisme.cette vie des Etats de l'antiqui té.

Un petit nombre d'hommes associés entre

eux sont libres à l'intérieur, mais se fout les

philosophie de l'histoire. ( You. entre autres endroits,

le loin. I" , pag. 50ô à 507.) — Nous indiquerons

encore les Etudes littéraires sur les premiers toit/ s

du christianisme et sur le moyen âge, par M. Pliilarùle

Oasles, 1 vol. in-12, 1817. Il y a là des apprécia

tions dont on peut prolitcr.

(*) S.Jean Clnysoslonie, S. Cyrille d'Alexandrie,

S. Jérôme, S. Prospcr, S. Ililaire.S. Paulin do

Noie, etc. et une foule d'écrivains, comme Vincent de

Lérins, Sulpicc Sévère, Prudente, Paul Orose.etc.

etc. (Yoy. leurs articles.)

(e) llist. universelle, lom. VI., pag. 555.

(d) Kl., ibid.
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tyrans et les ennemis de quiconque n'appar

tient pas à leur agrégation: de là , la nécessité

de rester toujours en armes pour se tléfendre

ou pour attaquer ; de là, l'attention apportée

par les législateurs civils et religieux , à

conserver les usages et les institutions qui

distinguent leur nation de toutes les autres.

Ils ne pouvaient empêcher néanmoins les

conquêtes, les alliances , les confédérations,

d'élargir ces sociétés, en accroissant le nom

bre des agrégés et en diminuant celui des

ennemis. Les privilèges s'é tendant ainsi à

une quantité plus considérable d'individus,

la civilisation et la justice y gagnaient ;

mais la société é;ail mméc clans sa base. Le

patriotisme s'énervait en se dilatant , et s'il

survenait un peuple qui l'eût conservé dans

son énergie primitive , ce peuple l'empor

tait (a)... »

Ici I historien développe les faits qui éta

blissent la vérité de cet aperçu ; puis il ter

mine ainsi ses considérations sur la chute

de l'empire romain : « Deux ou trois empe

reurs eurent l'idée de réveiller le patrio

tisme, en jetant au milieu de cette désorga

nisation quelques éléments de liberté... Mais

ni ville , ni province n'en profitèrent...

De toutes paris donc, hommes et corpora

tions se resserrant en eux-mêmes , il ne

resta personne pour défendre l'empire, que

les barbares agitèrent à leur gré comme un

jouet, jusqu'au moment où il leur prit fan

taisie de le briser. L'Europe moderne de

vait naître de ses débris; et quand on mé

dite sur leur grandeur , la pensée se sent

emportée dans l'infini, qui est le secret des

grandes et profondes mélancolies (b). »

Le prêtre de Marseille tient le même lan

gage, quoiqu'il se place plutôt au point de vue

individuel qu'au point de vue purement so

cial. Pour lui également, les Romains sont

vaincus par les barbares , parce qu'ils sont

plus mauvais qu'eux : « Si mes forces me

ie permettaient , s'écric-t-il , j'élèverais ma

voix pour me faire entendre à tout l'univers.

Romains, tous tant que nous sommes , rou

gissons d'avoir mené tme vie si irrégulière.

Rougissons dè voir aujourd'hui que les seu

les villes où ne règne pas l'impureté sont

colles qui sont soumises aux barbares. Ne

vous plaignez plus d'être malheureux puis

que vous êtes impudiques. Si ceux qui vous

surpassent en vertu vous surmontent par

les armes; si vos terres tombent entre les

mains de ceux qui détestent vos vices , ne

croyons pas qu'ïls triomphent par la force ,

et que nous succombons par la faiblesse

de la nature : jugeons plus sainement des

choses , et persuadons- nous fortement que

nous ne succombons que par le dérèglement

«te nos mœurs, dont nos calamités sont la

juste punition... Ne soyons donc plus sur

pris et ne murmurons plus , si , après des

(a) Histoire Unité telle, lom. IV, pag. 3ôC.

(6) Ibi.l., pag. 359. 36;).)

(e) Salvien, De la Providence, lib. VII, cap. 13, cl

lib. VIII. c:ip. 10.

id) Nous emprunterons les explication; qui vont

«livre à M. l'abbé P. S. Blanc, Court d'hitt. ecclés.

crimes si grands et si multipliés , Dieu se

sert de la main des hommes pour nous pu

nir : à juger raisonnablement des choses ,

il y a une dislance infinie entre la faute et le

châtiment (r). »

XXI.

Avant de poursuivre ce coup d'œil géné

ral, une explication nous semble nécessaire

pour l'intelligence des faits qui surgissent à

partir de cette époque , et dont on trouve le

récit épars en mille endroits de cet ouvrage.

Nous parlons d'empire d'Orient et d'em

pire d'Occident. Or il importo de préciser

cette dictinction (r/). Dès l'origine du chris

tianisme, on remarque deux caractères bien

tranchés dans les deux grandes régions qui

constituent l'empire : — l'un grec, philoso

phique, spéculatif, raisonneur , remuant,

brillant , passionné , enthousiaste; — l'au

tre latin, dogmatique, pratique , grave,

modéré, solide. Ces deux caractères , jus

qu'à la fondation de Constantinople [:>28),

ne se manifestent que dans les esprits, sur

tout par les mœurs , par les hérésies et les

Pères qui les ont combattues.

Depuis Constantin , le monde romain se

trouve divisé en deux empires , qui formè

rent, par le caractère propre des peuples

que chacun renfermait, comme deux sociétés

distinctes et souvent rivales et discordantes.

L'histoire du iV siècle rend déjà très-sensi

ble et le caractère latin, génie de l'Occident,

et le caractère grec,génie de l'Orient romain.

Les deux empires demeuraient toutefois

unis : ils formaient encore , par l'identité

des principes et des intérêts , l'unité ro

maine. Mais cette grande unité tombe a/ec

l'empire d'Occident devant les barbares du

V siècle (e). Il n'en restera plus que des

souvenirs , une ombre ; seulement le lien

chrétien demeurera, par la papauté, l'auto

rité centrale de l'Eglise catholique.

L'empire d'Orient, abandonne à lui-même

dans l'ordre politique, et plus indépendant

de fait daus l'ordre ecclésiastique, pourra

désormais marcher plus librement dans la

voie des subtilités religieuses et de l'op

pression de l'Eglise. L'empire d'Occident ,

au contraire, disparaît et fait place aux bar

bares. Ces peuples nouveaux laissent d'au

tant plus de liberté à l'autorité ecclésiasti

que, qu'ils lui demeurent étrangers comme

ariens. Plus libres donc que jamais dans

leur action lorsqu'ils ne sont pas persécutés,

le Pape et les evêques, tout en veillant sur

la doctrine, pourront à loisir s'occuper des

barbares, les instruire , les adoucir et les

préparer à la civilisation. Ainsi , sur les

ruines de l'empire, l'Occident voit creuser

les fondements et poser la première pierre

d'un nouvel édifice social , tandis que l'O

rient n'offre plus, dans sa décadence morale,

Précis hist., tom. II, pag. 248 et suiv.

(e) C'est a l'an 476 qu'il faut rapporter la fin de

l'empire romain en Occident, qui avait duré cinq cent

sept ans depuis la bataille d'Acliuni , gagnée par

Auguste. (Lenglet-Dufreshov, Tablettes Ckron. ,elc.,_

loin. Il , pag. 68.)
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qu'une société dégénérée , connue sous le

nom de Bas-Empire.

A partir donc de cette époque (a), l'Eglise

s'offre à nous sous deux aspects bien divers,

selon qu'on la suit dans l'Orient ou dans

l'Occident. De là nécessité , en observant la

marche de la société chrétienne à travers

ses destinées terrestres, d'apporter une at

tention particulière et distincte à l'Eglise

orientale et à l'Eglise occidentale , pour ar

river à l'ordre parfait, à l'élat général de

l'Eglise essentiellement lne (b) et univer

selle , toujours entière dans son centre

vivant, qui est la Chaire de Pierre.

XXII

La plus haute expression, la plus parfaite

réalisation de l'ordre , en ellel, c'est J'unite.

Voilà pourquoi , dit saint Cyprien , afin de

manifester l'unité, le Christ institua une

Chaire, et l'établit en donnant la primauté à

Pierre (Voy. le §111)... Et, comme l'action

extérieure de cette Chaire unique commence

à nous apparaître davantage à ce temps où

nous sommes arrivés, comme aussi cette

action de la papauté va se développer tou

jours plus grande et plus majestueuse, c'est

également ici le lieu de nous arrêter sur la

constitution unitaire de cette Eglise dont

nous avons déjà étudié la fondation (§ îv).

Jésus-Chrisl,en fondant son Eglise.n'avait

pas seulement le dessein de faire annoncer

fiarses apôtres les vérités divines au genre

mmain dispersé; il voulut encore réunir

tous les hommes en une seule famille, pour en

faire son royaume. Ce royaume , qu'il ne

lient pas de ce monde, mais qui est réelle

ment établi maintenant dans le monde pour

le transformer (c), puisque l'Evangile a été

prêché à tous, ce royaume , disons-nous ,

forme par conséquent sur la terre une so

ciété d'hommes, et, comme tel, soumis, dans

•une certaine mesure, aux conditions de tout

(a) C'est-à-dire au commencement du v" siècle.

(6) Voy. L'Unité de l'Eglise, ou le principe du ca

tholicisme d'après tes écriis des Pires des trois pre-

vtiers siècles, par S.-A. Mochi.er, in-8°. Tubinguc,

1825. — Consulter sur cet ouvrage l'ancien Mémo

rial catholique, loin. IX, pag. "7 et suiv.; lora. X,

pog. 985 et suiv.

(c) Nous ne savons pourquoi (ou plutôt nous crai

gnons de le savoir) les traducteurs du Nouveau

testament ont omis dans leurs traductions le mot

nunc, qui se trouve dans le texlcde l'Evangile. En

rétablissant cet adverbe, on verra que le divin Sau

veur, loin d'avoir déclaré d'une manière absolue

(pie t son royaume n'est pas de ce monde, i laissc

assez entendre qu'il parlait du monde d'iniquité qui

l'environnait, du monde antique, mais non du monde

nouveau, de ce monde qu'il venait de créer par son

immolation et par ses sublimes exemples. Qu'on pc~e

chaque terme du texte sacré, et l'on verra s'il peut

s'inicrpréler autrement : i Jésus répondit : Mon

< royaume n'est pas de ce monde; si mon royaume

• était deee monde» 'es miens auraient combattu

i pour m'empêcher de tomber entre les mains des

• Juifs ; mais maintenant mon royaume n'est pas

« d'ici (Joan. xvm, 36). » II est évident que ce

I xte implique l'existence de deux mondes : un

Monde corrompu où régnent l'iniquité et la force,

gouvernement terrestre, il a besoin de chefs

visibles pour le diriger et le gouverner. Or

ces chefs ne peuvent être que ceux que

Jésus-Christ lui-même a institués; de mémo

que ce royaume ne peut être régi que d'a

près la forme qu'il a déterminée lui-même.

Ecoutez : « Je vous envoie comme le Père

m'a envoyé. Allez et enseignez tous les

peuples, baptisez-les au nom du Père, du

Fils et du Saint-Esprit..., tout pouvoir m'a

été donné dans le ciel et sur la terre. » Ce

pouvoir , qui ne peut être que .'attribut de

la Divinité, Jésus-Christ le confère à ses

apôtres, et par là il les investit vis-à-vis du

genre humain d'une souveraineté qui ne

pouvait émaner que du Très-Haut, du Roi

des rois. Le Christ est envoyé ; les apôtres ,

suivant leur nom même, sont envoyés ; tout

pouvoir, toute autorité dans l'Eglise repose

sur la mission.

Cependant, parmi ses apôtres , nous l'a

vons vu (§ m), le Christ en choisit un, Si--

mon, fils de Jean, qu'il revêt spécialement

du pouvoir souverain, et dont il fait la pierro

fondamentale de l'Eglise , le centre de Fu«

nité ; il lui dit : Tu es pierre , et sur cette

pierre je bâtirai mon Eglise. Aucun pouvoir

ne fut aussi immédiatement institué do

Dieu, ne fut aussi expressément confié à un

homme pour être exercé au nom et de la

part de Dieu , que celui de l'apôtre saint

Pierre, chef de l'Eglise; mais c'est un pou

voir par lieulenance. Jésus-Christ donne sans

s'épuiser; ce qu'il communique à d'autres

lui reste comme son bien propre, il dit à ses

disciples : Vous êtes la lumière du monde ,

et il n'en est pas moins la lumière ; le sacer

doce émane de lui , et il ne reste pas moins

le prêtre suprême; et encore qu'il fasse de

Pierre la pierre fondamentale de son Eglise,

il est et il reste cette pierre angulaire aper

çue mystérieusement par Isaïe et placée par

la main de Dieu à la base de l'édifice (rf).

Pour se conformer à la nature humaine

monde dont Jésus-Christ déclare que son règne n'es!

pas, ne peut pas cire, et un monde futur où il régnent

nécessairement, sans quoi on ne s'expliquerait pas

qu'il fût venu sur la terre enseigner aux hommes

une doctrine sublime, si ses préceptes ne (levaient

pas recevoir leur application, et si cette doctrine ne

devait pas incessamment vivifier le momie; applica

tion et vivificaliun incessantes qui constituent bien ce

règne de Dieu dont Jésus-Christ nous a appris à de

mander chaque jour la réalisation Hurla tare, comme

au ciel (Mallh, vi, 10).—M. Edouard Dcmont, dans

ses articles sur les Orig nés historiques de la soure-

veraineté temporelle du Saint Siège, s'est vu obligé

d'adopter la même interprétation, la seule vraie.

Voy. son i" article. Ami de la Religion, w du 5 mai

181!), ou loin. CXLI, pag. 311, 312. Voy. aussi la

savante explication que M. l'abbé A. -F. James a don

née de ce texte dans notre Mémorial catholique, loin.

V, pag. 16-19, el ce que nous avons dit sur celk)

question dans le même volume, pag. 102, 235. —

Von. encore le §xxxiu de ce Discours.

(d) Voy. le développement de ces idées dans l'ou

vrage du docteur Phillips : Du droit ecclésiastique

dans ses principes généraux, traduit par M. l'ahlié

Crouzel, 3 vol. in-8", 1851 , et très-bien analysé

dans un petit écrit de M. l'abbé Chavin de Malah ,

intitulé : De l'élude el de la bibliographie du droit
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(§ iv), Dieu a voulu donner un homme

pour chef à l'Eglise. Tant que le Sauveur

était visible sur la terre , chacun pouvait

a 1er à lui : il était lui-même le lien de

1 unité, mais du jour où il s'éloignait il fal

lait un autre chef autour duquel les apôtres,

ainsi que tous les autres membres de l'E-

g'ise, pussent se grouper et se réunir, à la

d roction duquel tous demeurassent soumis,

comme à la direction même du guide divin,

et dont ils suivissent l'enseignement comme

renseignement même de Jésus -Christ. Ce

chef, cet organe, par lequel le Christ dirige

et enseigne son Église, c'est l'apôtre Pierre.

Tous les Pères de tous les siècles ont re

connu sa prééminence divine 1« Salut, ô toi,

s'écrie saint Ephrem, toi le témoin des dis

ciples du Seigneur, la voix des hérauts, l'œil

des apôtres, la sentinelle des cieux , le pre-

niier-né d'entre ceux qui portent les clefs ! »

— « O toi, dit saint Hilaire, que ton nouveau

nom signale comme le fondement glorieux

de l'Eglise , de ce merveilleux édifice dont

les assises vivantes sont les chrétiens, s'é-

levant placés sur toi comme sur un roc iné

branlable , jusque dans les hauteurs des

cieux I »

Le sacerdoce, Jésus-Christ l'a conféré à

Pierre en lui donnant les clefs : Tibi dabo

dates; l'enseignement, en lui faisant la pro

messe de la confirmation dans la foi -.Rogaii

pro te... confirma fratres Cuos; la royauté,

en lui intimant l'ordre de paître son trou

peau dans la charité : Pasce agnos meos. L'é

difice sera donc un et inébranlable , mais à

la condition que tandis que Pierre n'aura

que Dieu au-dessus de lui , le reste des

apôtres sera soumis à Pierre. Le pouvoir

conféré au corps apostolique forme ce qu'on

appelle l'épiscopat, mais Pierre est, soitdans

l'ordre du temps, soit dans l'ordre de la di

gnité , le premier entre les évêques. Ce

n'est pas qu'il possède seul , à l'exclusion

des autres, l'épiscopat, ni par conséquent

que les autres apôtres soient en aucune fa

çon ses représentants; mais l'épiscopat a

été institué dans sa personne, et ceux qui en

ont été ultérieurement investis l'ont été dans

la subordination à l'évêque suprême institué

antérieurement. Tous ont reçu l'épiscopat ,

lui seul a été revêtu de la souveraineté de

l'épiscopat...

Chaque évôque exerce l'épiscopat sur

une partie déterminée du peuple chrétien ,

non isolément , mais en communion avec

les autres évêques , subordonnés tous en

semble à l'évêque investi du souverain

épiscopat et de l'apostolat suprême dans

toute I Eglise. De même que pour chaque

église particulière , l'unité se montre dans

son union avec son chef, son centre immé

diat, de même pour la grande société chré

tienne, elle doit se révéler dans la commu

nion universelle avec le premier, le souve

rain évêque, chef et centre universel de

l'unité. Là où est Pierre, là est l'Eglise, dit

saint Ambroise.

ecelétiasiique. in 8° de 72 papes, iSol. Nous nous

servons de cet écrit pour la plupart des considéra-

Telle est l'économie du plan du Seigneur

dans l'institution de l'épiscopat , dit saint

Léon , que « la mission d'annoncer la foi so

trouve dévolue principalement à Pierre , et

que ses grâces divines arrivent à tout le

corps par le canal du chef, de telle sorte que

quiconque se détache du roc inébranlable

de Pierre sent aussitôt tarir en lui la vie

qui découle du mystère divin. » Les apôtres

sont égaux à Pierre quant à l'œuvre de l'a

postolat en lui-même; mais pour l'ordre et

la manière de son exercice , ils lui sont su

jets. Us lui sont égaux pour l'étendue et la

plénitude du pouvoir apostolique qu'ils

avaient nécessairement en qualité de pre

miers propagateurs de l'Evangile; Jésus-

Christ leur donne à tous pouvoir sur tous

les peuples delà terre. La véritable souve

raineté cependant , l'indépendance de toute

autorité humaine ne leur est pas conférée ,

et voilà en quoi ils difiercnt'de Pierre, à qui

cette souveraine autorité a été remise.

Voyons maintenant qui succédera à Pierre

selon l'ordre naturel et divin.

Pierre est mort à Rome, évêque de Rome;

à Rome où il a établi son siège (§ vm) , et

qui est devenue, dès lors, le centre de l'unité,

le foyer de l'action évangélique. Celui qui

succède à Pierre comme évêque de Rome est

tellement identifié par cette qualité avec lui,

que Pierre revit et se perpétue dans sa per

sonne, car le droit d'ordination est dans l'E

glise la filiation spirituelle et le droit de suc

cession. Si Pierre était mort à Antioche,

l'évêque d'Anlioche eût été le successeur et

l'héritier de sa primauté. Rome ne doit rien

à sa splendeur antique; dès les premiers

siècles, elle est reconnue , est saluée par les

témoignages les plus éclatants, les plus irré

cusables, il entrait également dans les vues

de Dieu que les apôtres, unis à Pierre, insti

tuassent des évêques dans toutes les églises,

pours'assurerde la sorte unesuccession dan*

leur dignité ; ainsi que la primauté et l'é

piscopat de l'évêque de Rome, l'épiscopat do

chaque évêque est d'origine divine.

Par une institution immédiate, primor

diale et surnaturelle , le Christ a placé un

chef suprême au sommet de la hiérarchie

sacrée de son royaume , et établi les sacre

ments pour le salut de tous les membres

composant son corps mystique, lesquels, dit

Benoit XIV la), sont l'Eglise; par une dit-

position semblable , il a institué ensuite le*

membres de Ja hiérarchie sacerdotale , le*

dispensateurs dés sacrements.

Ainsi le successeur de Pierre est ohligé,en

vertu de l'institution divine, de reconnaîtr»

dans les évêques les successeurs des apôtre*

et de se les associer dans le gouvernement

de l'Eglise. Mais il n'y a que l'évêque de

Rome, le successeur de Pierre, prince des

apôtres, qui soit , rigoureusement parlant ,

le successeur d'un apôtre. La personne et

la dignité de Pierre sont toujours vivantes

dans l'évêque de Rome; et ce n'est que dans

leur ensemble, ce n'est que comme formant

lions qui suivent.

(a) Bksed. XIV, in ep. cntycL : VU primant.
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vu seul et même corps, que les autres évê-

ques sont les successeurs des apôtres : l'é-

piscopat remplace l'apostolat, le collège des

apôtres vit et subsiste dans le collège des

évéques; ni André , ni Jacques, ni Jean, ni

aucun autre, si ce n'est Pierre, ne revivent

dans leurs successeurs. Bien pius , l'épisco

pat n'est précisément l'épiscopat que parce

qu'il renferme le successeur de Pierre , le

chef de toute l'Eglise. Le siège de Rome est

donc le seul siège apostolique, et c'est par

sa grâce et par son autorité, comme on ht à

la tête dé toutes les lettres pastorales, que

tous les évéques sont évêques et successeurs

des apôtres. C'est avec Pierre et par lui ,

que l'épiscopat gouverne le royaume de Jé

sus-Christ; avec Pierre et par lui, qu'il an

nonce au genre humain la doctrine infaillible;

avec Pierre et par lui, qu'il ouvre et ferme

les portes du ciel. Ainsi, aucun évêque n'a

droit de prétendre à l'infaillibilité qu autant,

que sa foi est en parfaite harmonie avec celle

ce Pierre, mais a celte condition, l'épisco

pat, soit réuni, soit dispersé, est infaillible.

Les évô pies sont institués [tour gouver

ner l'Eglise, mais chacun ne gouverne que

la sienne propre; il n'y a que l'autorité de

l'évêque de Rome qui s'étende sur l'Eglise

universelle, celle de chaque évêque y trouve

la limite de la sienne , et même d'après le

droit concédé par Tes Papes et actuellement

en vigueur, elle ne peut avoir de sphère

déterminée qu'en vertu d'une confirmation

expresse de 1 évêque de Rome. Et dans toute

ia suite de l'Histoire de l'Eglise nous voyons

la juridiction individuelle des évêques cons

tamment renfermée dans le cercle d'une

circonscription géographique déterminée.

On ne saurait donc prendre cette expres

sion : les évêques sont les successeurs des

apôtres, en ce sens absolu que tout ce qui

est à juste titre attribué aux apôtres soit

par là même applicable aux évêques. Ils

n'ont pas sans réserve et sans restriction

hérité de tous leurs droits ; les évêques n'ont

pas reçu ce qui fut personnel aux apôlres ,

comme l'inspiration et la puissance d'exer

cer dans sa plénitude par toute la terre le

pouvoir des clefs , le pouvoir doctrinal , la

juridiction sacrée. Ce n'est que comme

corps, comme épiscopat, et unis au succes

seur de Pierre, qu'ils succèdent aux apôtres

dans cette autorité générale.

Nous n'avons pas à nous occuper de la

question de savoir de qui les évéques tiennent

leur autorité (a), car nous ne faisons pas ici

un traité canonique de la constitution ec

clésiastique; par la même raison nous ne

dirons rien de la hiérarchie d'évêques , de

prêtres et de diacres ; ni du droit d'ordina

tion et d'exclusion des saints ordres. Toute

fois , l'ordination étant l'acte le plus solen

nel de la puissance ecclésiastique , il im-

(a) Il y a bon nomlire d'ouvrages solides el auto

rises où celte question est traitée. On peut consulter

le décret du pape s -iitt Melchiade. Nous le donnons,

chap. ii, |ag. 63,64, de la traduction que nous

v lions de publier du Traité de Fénelon : De l'auto

rité du $Ottvcrain voiwfe. Dissertation précédée d'une

porte, pour la justification des jugements de

l'histoire sur certaines défaillances, de re

marquer, en passant , la sainteté du carac

tère sacerdotal.

L'ordimKion confère des droits, et elle

impose des devoirs. Le clerc devient invio

lable et sacré, celui qui Ile frappe est mau

dit; mais une grande partie des privilèges

canoniques et civils des clercs sont abolis

par les législations modernes. Il faut le pro

clamer bien haut, c'est l'Eglise qui, pendant

dix-huit siècles de luttes et de souffrances ,

a formé une conscience publique admirable,

riche de sublimes maximes morales , de

règles de justice et d'équité, de sentiment de

dignité et d'honneur, conscience qui survit

au naufrage de la morale privée. Pendant

le moyen âge, l'Eglise ne pouvait pas aban

donner ses ministres h la brutalité de la ju

ridiction séculière, voilà pourquoi elle avait

un code à elle, une procédure civile et une

procédure criminelle; mais le jour où cette

législation extérieure de l'Eglise est deve

nue en partie la législation des sociétés

modernes; lorsque les législateurs en sont

venus, pour leurs codes de procédure civile,

à s'inspirer de la procédure canonique ,

alors, les ministres de l'Eglise , les clercs ,

n'ont plus eu de privilèges; ils sont restés

dans le droit commun, et c'a même été pour

eux un bienfait (b). Mais il faut toujours que

ce nouvel ordre de choses soit sanctionné par

l'autorité irréfragable du Souverain Pontife.

Les yeux de tout le monde, comme le re

marque le concile de Trente, sont fixés sur

le clergé, il doit donc être un modèle de

toutes les vertus. On peut dire à tous les

clercs ce que saint Bernard disait à Eu

gène IV : «Cestune chose monstrueuse qu'un

haut rang et une âme commune , une posi

tion sublime et une vie abjecte, une langue

faisant entendre un langage magnifique et

une main stérilisée par l'inaction, beaucoup

de discours et point de faits, des paroles

austères et des mœurs futiles. » — La chas

teté, la sobriété , la charité et le respect de

la dignité de leur état dans tous les actes de

la vie extérieure, telles sont les vertus spé

ciales que les lois de l'Eglise recommandent

aux ecclésiastiques.

Mais la plus importante des obligations,

cléricales, c'est le célibat (c). La virginité est

le caractère propre et spécial du sacerdoce

chrétien. L'obligation de la virginité sacer

dotale n'a pas sa raison essentielle dans les

rapports derhomme avec l'homme, mais uni

quement, absolument, dans les rapports de

1 homme avec Dieu. C'est en vue de Dieu

que le ministre de l'autel de Dieu doit être

chaste et vierge. C'est en se fondant sur co

principe que l'Eglise a rattaché le célibat à

l'ordination comme sacrement générateur du

sacerdoce, et quiconque le reçoit validement

Introduction, et suivie de notes, f vol. iu-8». 1853.

(b) Voy. Institutions diocésaines, par Mgr SlBOUR,

archevêque de Paris, 2 vol. in-8°, 1845, pag. UT.

(f) Vny. Du cê Huit ecclésiastique, par Mgr Louis-

Anloine-Augiislin Paw, rvéquc d'Alger- I vol. in-8*i

2' édil., I8;>2.
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se trouve, par ce seul fait, obligé au célibat,

sans qu'il soit besoin de s'y engager person

nellement par vœu ; les autres motifs sont

secondaires et de convenance. Les premières

dispositions légales relatives au célibat des

clercs remontent auiv'siècle. Il faut remar

quer qu'au moyen âge la vie religieuse et la

vie canonique ont retrempé la vie cléricale.

\XIII.

Dans le paragraphe qui précède , nous di

sons que Jésus-Christ a établi son royaume

sur la terre, et que l'Eglise est ce royaume.

Il a choisi ses apôtres pour leur conférer sa

souveraineté sur le genre humain.

Or ceux que Dieu choisit pour remplir

une mission ou pour accomplir une œuvre ,

il les arme de tous les moyens nécessaires

à l'exécution de ce mandat providentiel. 11

fallait donc que les apôtres fussent mis en

possession de tous les droits et de tous les

pouvoirs qui forment généralement l'apa

nage delà puissance souveraine; et, bien

que la puissance ecclésiastique ne soit pas

une souveraineté temporelle, mais un pou

voir purement spirituel, elle ne pouvait pas

être dépouillée des armes indispensables à

l'efficacité de son action sur le monde exté

rieur, sur l'humanité: conséquemment, à

l'Eglise et aux dépositaires de la puissance

spirituelle appartient le droit de haute direc

tion sur tout le royaume du Christ.

Le premier devoir de l'Eglise, ou plutôt de

la hiérarchie ecclésiastique, c'est l'éducation

morale et religieuse du peuple chrétien. Pour

accomplir ce devoir un droit lui est conféré,

celui de faire des lois et de réaliser le règne

de Dieu sur la terre par l'établissement d un

ordre légal émané de sa propre autorité (a).

Elle a encore pour mission d'universaliser

le règne de la justice parmi les hommes, con

formément à la loi divine et à la sienne. La

partie matérielle du culte divin, la subsis

tance des clercs exigent autre chose que des

richesses spirituelles ; l'Eglise a donc le droit

d'acquérir des biens temporels et de les ad

ministrer. L'ensemble de tous ces droits se

résume dans un mot, jurisdictio. C'est rê

vé, u de cette plénitude de puissance, et avec

la mission de conquérir l'univers, de le sou

mettre au règne du Christ, et de l'y mainte

nir constamment, que l'épiscopat est entré

sur la scène du monde et a pris sa place dans

l'histoire de l'humanité; avec lui commence

une ère nouvelle, l'ère divine du royaume

du Christ. Deux principes nettement formu

lés se rencontrent dans les lois fondamen

tales émanées directement de Jésus-Christ,

comme la base de la constitution de son

royaume terrestre : 1° La répartition organi

que du corps sacerdotal et de l'ensemble do

ceux qui, admis dans ce corps, sont appelés

à la souveraineté; — 2° L'unité planant au-

dessus de tous les ordres ecclésiastiques

pour l'exercice de cette souveraineté. Aucun

evêque, excepté Pierre et son successeur ,

(a) Nous rappelons que ces considérai ions sont

développées dans l'ouvrage du doilcur PniLLirs :

n'a, en vertu de son titre épiscopal, auto

rité sur aucun autre évêque; celte autorité,

il ne peut la recevoir que de celui qui est le

chef suprême de tout le corps épiscopal.

Mais voyons quelles sont les constitutions

antiques qui ont pu influer sur l'organisation

de la division matérielle de la hiérarchie.

Cet éclaircissement nous semble utile pour

l'intelligence de plusieurs faits de l'histoire.

Les apôtres marchant à la conquête du

monde pour en faire le domaine de l'Eglise,

rencontrèrent devant eux deux éléments

principaux, le judaïsme et le paganisme. Us

crurent devoir tenir compte de l'ordre de

choses existant. L'organisation des sanhé

drins, et surtout l'autorité que ces tribunaux

exerçaient sur les Juifs qui résidaient hors

des grandes cités aidaient puissamment au

but de l'Eglise. La parole victorieuse du sa

lut avait-elle réussi à fonder une Eglise chré

tienne dans le sein de l'Eglise juive , par là

même un centre d'unité chrétienne se trou

vait établi à la place d'un centre d'unité mo

saïque. Ainsi l'union de toutes les provinces

romaines avec les métropoles, ta prépondé

rance de ces dernières sur les contrées cir-

convoisines ont dû aussi exercer une in

fluence puissante sur l'organisation ecclésias

tique; mais, tout en tenant compte des in

fluences juives et romaines, il ne faut point

être exclusif. Les apôtres ont pris où ils ont

voulu les matériaux nécessaires à la cons

truction de la salle des noces de l'Agneau.

Considéré au point de vue de son épa

nouissement hiérarchique, l'ordre de l'épis

copat, pour parler comme Isidore de Sévillc,

est quadruple. U présente quatre degrés as

cendants où ceux de ses membres qui y sont

élevés par le dépositaire de la primauté se

trouvent plus rapprochés de ce point culmi

nant de toute puissance ecclésiastique, les

patriarches, les primats, les archevêques, les

évêques.

Les patriarches. Dès la plus haute anti

quité les papes ont reconnu les évêques

d'Alexandrie et d'Antioche comme succes

seurs de Pierre, conjointement avec le pon

tife romain. Plus tard, quand la puissance

impériale se leva sur Byzance, l'évêque de

cette ville sollicita le titre de patriarche,

et malheureusement l'obtint. Le Pape con-

f.'ra aussi cette dignité à l'évêque de Jérusa

lem, qui fut proclamé par le concile de Chal-

cédoine patriarche des trois provinces de

Palestine. Innocent III, dans le quatrième

concile de Latran, régla l'ordre des patriar

ches; et dans les quatre églises patriarcales

groupées autour de l'Eglise romaine, il voyait

Pimage des quatre évangélistes debout autour

du Christ. Les autres patriarcats, érigés

après la dissolution de l'Eglise orientale, sont

de pures appellations d'honneur.

Les primats, appelés exarques dans l'Eglise

orientale, apparaissent de bonne heure dans

l'histoire ; tels sont les évêques d'Ephèse, de

Césaréc, d'Héraclée. auxuuelles étaient sub-

Du droit eccléiintiique dani ses principes généraux ,

3 voL iii-t>, 1851.
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. rdonnés les trois grands diocèses de l'Asie

mineure, du Pont, de la Thrace, composés

chacun de plusieurs provinces. Ils occu

paient le premier rang dans l'Eglise après

les trois patriarches. Ensuite vient l'évêquc

de Thessalonique, auquel les papes avaient

donné le vi* ariat apostolique pour toutes les

contrées orientales de l'Illyrie. En Occident

les origines de la primatie sont plus récentes;

le titre de primat n'était ordinairement qu'un

titre honorilique donné et retiré par la vo

lonté du Pape. Et l'histoire de la primatie

a toujours été un sujet de deuil pour l'Eglise.

Quant au\ archevêques, remarquons d'a

bord que les deux expressions de métropo

litain et d'archevêque n'ont pas entièrement

le même sens: car si tous les métropolitains

sont archevêques, tous les archevêques no

s mt pas métropolitains; ceux qui, par ex

ception, n'ont pas de suffisants ne peuvent

pas être qualiliés de ce titre. La puissance

métropolitaine, quelle que soit la forme

qu'elle revête, n'est jamais qu'une émana

tion de la primauté papale; en conséquence,

lorsque le Pape restreint les droits îles ar

chevêques ou s'attribue à lui-même l'exer

cice de quelques-uns de ces droits, il ne fait

qu'user d'un pouvoir émanant de la puis

sance divine. Les archevêques sont d'institu

tion ecclésiastique; non divinœ institution is,

sed humanœ constilutionis, dit Innocent III.

Le Pape pourrait supprimer tous les patriar

ches, tous les primats, tous les archevêques,

et conduire lui-même le troupeau de Jésus-

Christ de concert avec l'épiscopat, divine

ment institué pour gouverner l'Eglise. En

effet, les évoques ont été établis par Jésus-

Christ pour régir l'Eglise de Dieu : Posuit

episcopos regere Ecclesiam Dei, en union,

toute-fois, avec le Pape et sous l'autorité de

cjlui à qui il a été dit de paître les brebis

aussi bien que les agneaux.

L'ordre de prêtrise et du aiaconat, consi

déré au point de vue de la juridiction, se

partage en prélats, archiprétres, archidiacres,

officiai, curé. Mais il n existe qu'une seule

et même hiérarchie, et ce serait en fausser

complètement l'idée que de se la représenter

comme une échelle dont le premier degré

serait occupé sur un point par le Pape et sur

un autre par les évêques et les prêtres C'est

une colonne composée de trois parties : l'é

piscopat, la prêtrise et le diaconat, ayant

pour base et pierre angulaire la primauté.

Cetto hiérarchie, une et triple, se produit et

se perpétue par la vertu divine de l'ordina

tion sacramentelle dont l'Eglise a reçu le

d<*pôt sacré et d'où émane la puissance sa

cerdotale, gouvernementale et doctrinale.

Ainsi, tout pouvoir juridictionnel dans le

royaume du Christ sur la terre procède, au

(a) Louis de Blois, De l'hérésie, liv. i, chap. 2.

( (b) Tract, de Fid , an. i.

(c) Voy. dans les Démonstrations èeangétiques, 18

vol. in-4», publiées par M. l'abbé Migne, l'ouvrage

«le DuriN : Traité de la doctrine chrétienne et orthodoxe,

nu loi» VI», col. !)i7-1272.

(d) Ellies IHin.x, ouvrage cité, chap. 16.

(e) Voy. le travail que nous avons donné sur la

point de vue de la capacité de l'exercer, de

l'ordination sacramentelle, et cette capacité

est inhérente aux trois ordres hiérarchiques;

mais au point de vue de l'exercice de ce pou

voir dans un cercle déterminé, ell? est suIh

ordonnée à la libre disposition de celui qui

a la juridiction suprême dans l'Eglise.

Telle est la hiérarchie divinement établie

pour le gouvernement de l'Eglise ; car « l'E

glise, dit Louis de Blois, assemblée de tous

les fidèles, membres du corps du Christ, est

représentée par ceux qui sont constitués en

dignité dans son sein, de même qu'un Etat

est représenté par les magistrats qui le gou

vernent et l'administrent (a). » Ce qui a fait

dire à un auteui très-orthodoxe, à un écri

vain qui fut l'un des plus grands adversaires

de Richer et du richérisme, enfin à André

Duval, docteur de Sorbonne, que « l'établis

sement des pasteurs regarde le gouverne

ment et l'état de l'Eglise, et non pas son es

sence (b). »

Et un autre auteur, dans un ouvrage qui

n'a été, croyons-nous, l'objet d'aucune cen

sure, et quia mérité. l'honneur d'entrer dans

la plus magnifique collection d'apologistes

qu'on ail jamais publiée (c), Ellies Dupin, en

un mot, reprenant celle remarque, ajoute :

« Jésus-Christ pouvait absolument établir

une autre sorte de gouvernement dans son

Eglise; mais il ne pouvait faire que son

Eglise ne fit pas profession de la véritable

foi, et que ses membres ne fussent pas unis

par des liens extérieurs de charité. Ainsi, ces

deux conditions, la profession de la vraie foi,

l'union par des marques extérieures de cha

rité, sont essentielles à l'Eglise et en sont

absolument inséparables; au lieu que la hié

rarchie des évêques, des prêtres et des mi

nistres, quoique d'institution divine, regarde

le gouvernement de l'Eglise, que Jésus-Christ

eut pu absolument établir dans une autre

forme et d'une autre manière. Il peut même

arriver qu'une Eglise particulière subsiste

quelque temps sans évêques et même sans

prêtres, supposé que la mort les ait enlevés

et qu'on ne puisse en avoir d'autres, et quo

l'Eglise universelle soit sans Pape, comme

il arrive à la mort de chaque Pape. Mais il ne

se peut pas faire qu'aucune société qui ne

fait pas profession de la foi de Jésus-Christ

ou qui ne veut point avoir d'union avec ceux

qui font profession de la même foi soit la

véritable Eglise (d). »

L'Eglise est donc, selon la définition don

née par toute la tradition catholique (e), et

résumée dans quelques lignes du Caté

chisme du concile de Trente, dont aucuno

théologie ni aucun Père, nous ne craignons

pas de l'avancer (/"/, ne saurait avoir l'autorité

doctrinale : « L Eglise est l'assemblée des

Définition de l'Eglise d'avrès la tradition catholique,

dans notre Mémorial catholique, loin. VIII, pag. 301

et suiv.

(f) Voy. De l'autorité, en théologie, du Catéchisme

du concile de Trente, dans VAuxiliaire catholique ,

loin. V, pag. 226 et suiv., où se trouve la bulle In

Dominico agro du pape Clément XIII, sur ce Caté

chisme.
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fidèles qui sont appelés par la foi à la lu

mière de la vérité et à la connaissance du

vrai Dieu, et qui, ayant rejeté les ténèbres

de ieur ignorance et de leur erreur, adorent

le vrai Dieu avec piété et sainteté, et le ser

vent de tout leur cœur. En un mot, fEglise,

selon saint Augustin (a), n'est autre chose

que le peuple fidèle répandu par toute la

terre (b). » De là la solidarité qui existe entre

tous les membres de la société chrétienne,

car, bien que nous soyons plusieurs et qu'il

y en ait dans l'Eglise qui s'écartent de leur

voie, « nous ne sommes tous néanmoins,

selon saint Paul, qu'un seul corps en Jésus-

Chritt, et nous sommes tous réciproquement

les membres les uns des autres (c). » De là

encore cette "part d'action attribuée dans l'E

glise aux fidèles qui .< reçoivent, selon le

mène apôtre (d), communication de l'Esprit

saint pour Vutilité de l'Eglise (Voy. le § iv de

ce Disc). » C'est ce que nous voyons dans

l'histoire, et nous ne manquons pas do le

faire remarquer, afin de stimuler le zèle et

d'entretenir la vie, l'activité sainte dans la

société chrétienne.

XXIV.

L'Eglise catholique est le Temple de Jésus-

Christ ; l'Eglise est son Royaume, nous l'a

vons vu : il importe au dessein de cet ou

vrage d'ajouter que l'Eglise est l'Ecole du

Sauveur.

En effet, l'Eglise, portant dans ses mains

le trésor de la Parole divine, confié à sa

garde par Jésus-Christ, se présente au genre

humain dans la personne des apôtres, que

le Christ envoie, avec le corps entier des ré

vélations, enseigner les peuples comme il

les a enseignés eux-mêmes. L enseignement

est oral et écrit; la tradition orale parait

avoir cet avantage sur la tradition écrite,

qu'elle pénètre plus facilement dans les po

pulations et qu'elle est ainsi éminemment

Iiroprc à l'enseignement de la doctrine ; mais

a parole peut facilement être mal comprise,

et sous ce rapport l'écriture oirre une plus

grande sécurité, en ce que la lettre écrite

Fixe le son fugitif de la parole et la transmet

ainsi plus facilement à la postérité. Mais

au-dessus de la parole et de l'écriture, Dieu

a établi l'Eglise, autorité infaillible en ma

tière fie foi. Elle fait entendre sa voix, elle

s'exprime par l'organe du ministère doctrinal

organisé dans son sein par Jésus-Christ, mi

nistère constitué par fa création des trois

degrés de la hiérarchie divine : le diaconat,

la prêtrise et l'épiscopat. Il n'y a conséquem-

meat que ce seul ministère institué par

Jésus-Christ qui ait autorité et capacijté, en

vertu de l'assistance divine, pour interpréter

soit la tradition orale, soit la tradition écrite.

(a) S. Arc. In psalm. ILIX.

(b) Catéchisme du conc. de Ttente, part, i, art. 9,

(c) Rom. xii, 5.

(d) / Cor. m, 7.

le) El pourtant nous avons vu récemment des

écrivains soutenir ou'cllc repose sur l'épitcopitt.

l.e centre de cette autorité enseignante est le

Pape, à qui le Christ a promis, dans la per

sonne de Pierre, que sa foi ne faillirait jamais.

L'infaillibilité doctrinale, l'une des préro

gatives spirituelles les plus eflicaces, comme

moyen de sanctification et de salut, ne peut

être refusée à l'Eglise sans lui rendre abso

lument impossible l'accomplissement de sa

mission en ce monde. En conséquence,

l'Eglise a la certitude de ces deux principes :

1° Que l'autorité doctrinale, constituée dans

son sein, enseigne la vérité pure et inaltéra

ble; qu'elle reconnaît certainement l'erreur,

quelque forme qu'elle affecte, et la signale

comme telle. — 2°Que, comme Eglise, elle ne

peut jamais tomber dans l'erreur. — Exami

nons, maintenant, où réside l'infaillibilité :

dans les évêques réunis en concile sous l'au

torité et l'approbation du Pape, et dans le

Pape parlant comme Pape aux évêques dis

persés. Ainsi, c'est la primauté qui est la

source de l'infaillibilité.

Le Pape peut prononcer, a prononcé et

prononce souverainement, infailliblement;

c'est à lui, l'ami de l'époux, à préserver

l'épouse des paroles des lèvres impures et

de la langue perverse; c'est de lui, pasteur

suprême, dont le Christ a établi le trône sur

la montagne sacrée, sur la terre sainte, fou

lée par les pieds du prince des apôtres, que

l'Eglise attend, de toute l'ardeur de son âme,

qu'il arrache toute plante qui n'a pas été

semée par lui, par lui le maître. Quand l'évê-

que de Rome a parlé en qualité de chef de

1 Eglise, sa décision a le même caractère de

vérité, d'autorité et de force, que celle éma

née de la bouche de Pierre; et de même quo

la réponse de celui-ci à la auestion du Sau

veur n'eut pas besoin de 1 assentiment des

apôtres, les solutions données par son suc

cesseur aux questions qui lui sont soumises

n'ont pas besoin d'être confirmées par l'Eglise

ou par l'épiscopat. C'est donc une opinion

radicalement fausse, que celle qui prétend

que les décrets dogmatiques du Pape n'ont

qu'une autorité provisoire, et ne deviennent

définitivement acquis au symbole catholique

que lorsque l'Eglise les a formellement

acceptés, ou du moins tacitement confirmés

par l'absence de toute réclamation : la vérilé

est, au contraire, que toute décision do

l'épiscopat n'est que provisoire, tant que le

chef de l'Eglise ne lui a pas donné sou

adhésion.

Ainsi, ce n'est pas l'Eglise qui confèro

l'infaillibilité au Pape : c'est elle qui la re

çoit de lui ; car l'Eglise repose sur le Pape (e).

Successeur du premier d'entre les apôtre«,

le Pape peut, comme Pierre, élever la voix

et dire : « Mes frères, vous savez qu'il y a

« longtemps que Dieu m'a élu parmi vous,

« afin que par ma bouche les peuples enten

dus sur ce point capital, Rome a parlé d'une ma

nière claire, précise, infaillible dans la constitution

solennelle Super solidiinte Petrœ, du pape Pie VI, en

date du 28 novembre 1786, el portant condamnation

du livre d'Eybel, imprimé en Allemagne sous co

litre : Qttid eti Papa ;



xcix DICTIONNAIRE DE L'HISTOIRE UNIVERSELLE DE L'ECLIiE.
c

« (lissent ta parole de l'Evangile et crussent

« à cette Parole (a). »

Indépendamment dos témoignages histori

ques dont l'importance ne peut être mise en

doute, et qui acquièrent d'autant plus de

force, qu'ils montrent- plus clairement la

source mensongère et l'origine récente de

l'opinion contraire, on peut invoquer en

faveur du Pape les mêmes arguments qu'on

invoque en faveur de l'infaillibilité de l'E

glise. En etret, par la même que le Pape est

le docteur suprême de l'Eglise, il doit être in

faillible comme elle (/>); étant ce lien qui unit

toutes les parties de l'édifice, investi du

pouvoir souverain des clefs, appelé, comme

premier pasteur, à conduire son troupeau

dans les pâturagesde la vérité, étant obligé de

rappeler aux hommes qu'ils ont à obéir aux

lois divines, il doit avoir les mêmes pré

rogatives, le même pouvoir, sous le rapport

de la doctrine. L'infaillibilité promise à l'E

glise, en vertu de laquelle elle ne peut tomber

dans aucune erreur, implique rigoureusement

l'infaillibilité du Pontife romain. La Pierre

fondamentale a reçu ti en haut la fermeté

qu'elle devait avoir pour porter jusqu'au

ciel l'édifice indestructible de l'Eglise. Quel

ques théologiens, d'une extrême subti

lité, accordent l'infaillibilité au Saint-Siège,

mais la refusent au Pape. C'est dire : La

chaire est infaillible, mais la voix qui parle

du haut de cette chaire peut proclamer l'er

reur. Toutefois reconnaissons hautement,

pour ne rien exagérer, que l'Eglise n'a point

fait de l'infaillibilité du Pape l'objet d'une

décision dogmatique formelle.

XXV.

Déjà nous avons montré (§ iv) que l'Eglise,

destinée à régénérer le monde, a pour ma

tière première de son opération l'homme et la

société, ce qui implique ses droits sur l'hu

manité en général. Nous aurons donc à nous

occuper de l'Eglise dans ses rapports avec la

société humaine, et c'est ce que nous ferons

(§ xxx) en abordant la question de sa préémi

nence sur les pouvoirs de ce monde : grande

et périlleuse question, qui occupe une si

large place dans l'histoire de l'Eglise au

moyen âge, et dont la solution, ce nous sem

ble, est déjà préparée par tout ce que nous

avons établi jusqu'ici. En attendant cette

étude, récapitulons ce qui vient d'être dit sur

la constitution de l'Eglise par la citation sui

vante, oui nous apprendra aussi que l'insti

tution ae l'Eglise catholique est l'institution

même de la liberté dans le monde, et que l'es

prit de l'Eglise est identique à la liberté.

« Une chose me frappe, dit M. l'abbé Bau-

tain (c), c'est la manière dont le christianisme

s'est établi dans le monde. Ses voies sont con

traires à celles des autres religions. Toutes

les autres sont dans la main des puissances

(n\ Act. xv, 7.

(b) De l'élude du droit ecclésiastique, etc., par

M. l'abbé Cn.vviîi de Malas, in-8°, 1S51 , pag.

de la terre ; le pouvoir spirituel y est con

fondu avec le pouvoir temporel ; ce sont dps

religions gouvernementales, nationales. 11

n'en est point ainsi de la religion chrétienne ;

elle n'est point nationale; elle est univer

selle, et c'est justement à ce caractère que je

reconnais sa vérité, sa divinité. Comment la

véritable religion pourrait-elle être quelque

chose de restreint, quelque chose de particu

lier? Elle doit é:ablir et manifester les rap

ports de l'humanité avec Dieu. Or Dieu est

Celui qui est, l'Etre universel dont tout être

particulier dérive et relève ; les hommes ,

créés par Dieu, ont tous la même nature, et

sont tous, par leur nature, dans un même

rapport avec leur auteur. Donc la religion

vraie, celle qui vient de Dieu, qui doit rat

tacher l'homme à Dieu et s'appliuuer à l'hu

manité entière, doit être partout la même au

fond, la même dans ses dogmes, dans ses

principes, dans ses préceptes, dans sa mo

rale. Une religion nationale, par cela même

qu'elle est nationale, est quelque chose de

conditionnel, de relatif, borné par le temps

et l'espace, par conséquent propre à un peu

ple et devant périr avec lui. Ce n'est point

une institution pour tous les hommes, et le

premier caractère de la vérité religieuse lui

manque, l'universalité. L'humanité doit for

mer une grande unité; car tous les hommes

ont le même principe et une fin unique ;

tous, sortis de la même souche, doivent

constituer une même famille ; et où voulez-

vous que cotte famille se rassemble et ?c

fonde moralement, si ce n'est dans sa reli

gion ? Toutes les choses du monde, les cir

constances, les institutions, les gouverne

ments, les nationalités, les mœurs, les inté

rêts terrestres, séparent les hommes, les divi

sent, et souvent les mettent en opposition,

parce que toutes ces choses, temporelles et

bornées de leur nature, sont en raison des

lieux et du temps. Mais il y a dans l'huma

nité quelque chose de commun, de un; il

doit y avoir en elle un centre, un foyer, prin

cipe d'une même vie, qui se répande en tous

ses membres et les réunisse dans une certaino

sympathie morale, dans une solidarité d'exis

tence spirituelle, supérieure à l'existence

physique, et qui les élève au-dessus des

formes multiples et passagères de la vie du

monde. Il faut qu'il y ait au milieu des

hommes, entre tous les hommes, une société

universelle où toutes les âmes humaines se

rassemblent , s'entendent, où toutes les vo

lontés d'homme puissent s'unir, se confondre

et s'aimer. Ç'a été le dernier vœu de Jésus-

Christ avant de mourir sur la croix, et c'est

la fin dernière du christianisme. Sint unum!

Qu'ils soient un, ô mon Père I entre eux,

comme vous et moi nous sommes un!

« Le propre de la véritable religion est donc

d'établir une société universelle, et elle ne

peut être universelle que parce qu'elle est

(c) La' religion et la liberté comidéréet dans leurs

rapports : Coril'. de N.-U. de 1847-48, 1 vol. in-»-,

1848, p?^. 69-71.
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spirituelle. Dès que les choses de ce monde,

les intérêts temporels, s'y mêlent, elle tend, sous

leur influence, à se restreindre, à se diversi

fier, à se particulariser ; elle n'a plus toute la

liberté, toute la beauté de sa nature, et c'est

pourquoi la religion chrétienne, qui est la

Traie religion , parce qu'elle vient de Dieu

seul, considérée en elle-même, dans sa na

ture, dans ses dogmes, dans ses préceptes,

est essenliellemen tfuntcerselle, c'est-à-dire ca

tholique, elcebean nom ne convient qu'à elle.

« Cette religion catholique, cette société

universelle et spirituelle des âmes, s'est réa

lisée dans le monde par une institution sans

égale et sans pareille, l'Eglise. Avant l'Evan

gile on n'avait point vu sur la terre une chose

semblable, et les hommes les plus intelli

gents de l'antiquité n'en avaient pas même

eu i& pensée. La parole de Jésus-Christ a

fondé en ce monde une puissance qui n'est

pas de ce monde, (c'est-à-dire, qui n'était pas

alorsdu monde au milieu duquel Jésus-Christ

la fondait ), qui se déclare supérieure à

toutes les puissances de la terre, parce

qu'elle est divine, et à ce titre, universelle,

éternelle; elle relève de Dieu seul, qui l'a

établie; elle a reçu la mission d'enseigner

les choses de l'éternité, les vérités du ciel,

de régénérer, de sauver les âmes, de les rap

procher, de les unir en Dieu par la divine

chari té, en un mot, de faire arriver le royaume

de Dieu sur la terre; et dans l'accomplisse

ment de sa haute mission, quelques obstacles

qu'elle rencontre, quelques assauts qu'elle

subisse, elle pourra être ébranlée, mais ja

mais renversée, et toutes les forces de l'enfer

et du monde ne prévaudront point contre elle.

« Comment la puissance spirituelle s'est-

elle établie? Par des moyens tout spirituels,

conformes à sa nature. Elle a horreur de la

violence ; elle est au-dessus de la force ma

térielle, qui ne peut pas plus la fonder que

l'abattre. Elle a pris possession du monde

par la Parole. L'Eglise, qui a reçu la Parole

île la vie éternelle, l'a annoncée aux hommes

avec autorité, avec l'autorité du Fils de Dieu,

du Verbe incarné, de Jésus-Christ, qui la

lui a transmise. Elle s'est posée devant les

hommes, en vertu même de son institution

divine, comme une puissance nouvelle, qui

s'appellera désormais la puissance spirituelle,

et qui sera pleinement indépendante, dans

ses attributions propres, de tous les pouvoirs

de ce monde, dont elle ne dérive point, et

qui n'ont point de juridiction sur elle... »

Qui ne comprend, dès lors, que toute at

teinte portée a la liberté de l'Eglise est un

crime, non-seulement aux yeux de Dieu,

qui n'aime rien tant en ce monde que la liberté

de son Eglise [a) , mais encore aux yeux de

l'humanité, qui souffre nécessairement quand

(a) Nihil magis diligil Deus in hoc mundo quam

libertaiem Ecctesiœ su/e. S. Anselme, Eaist. 4, "6

(b) Voy. Prolegomena in cursum Theologiœ eom

p'.elum, par. i, c. 1, c.lilé par M. l'abbé Migne.

(c) On peut consuller De l'influence du chrislia-

nhvc i,i<r le droit civil des Romains, par Troplong, i

\o\. in-8", 184;). cl l'on verra combien l'action du

christianisme Iï;l puissante sur celle partie de la

l'Eglise est entravée, et qui, par contre, est

elle-même enchaînée à 1 égard de sa divine

conductrice (§§ xiv et xxxvi)? Mais l'Eglise,

malgré toutes les oppressions, n'en suit pas

moins sa marche régénératrice; elle la suit

sans crainte, avec calme, parce qu'elle sait à

qui en définitive restera la victoire I...

XXVI

Ainsi la voyons-nous, et nous revenons

au point où nous l'avons laissée (§ xxi); ainsi

la voyons-nous, prise dans son ensemble au
vc siècle, marcher au milieu des troubles

^ligieux en Orient et des bouleversements

de 1 Occident ; elle s'avance, 1° par le progrès

théologique, en complétant sa théologie ex

positive ou positive (b), surtout par saint

Cyrille et saint Léon, sur l'Incarnation, et

par saint Augustin, qui en est la plus largo
expression ; 2J par le progrès social. Les pre

mières loisdelasociété nouvelle, donnéesuans

le iv' siècle, furent recueillies au milieu du

siècle suivant dans le code théodosien. Ainsi

lorsque les barbares se jetèrent sur l'empire,

une législation déjà chrétienne les atten

dait (c) ; la plupart y étaient préparés par la

foi ; mais il fallait faire passer ces lois, ces

nouvelles habitudes dans leurs mœurs, et ,'e

fut là un long et grand travail que l'Eglise

commença au V siècle.

C'était de la sorte que Dieu tournait les

hérésies grecques et les invasions barbares

à ce double progrès de l'Eglise (§ xvi). Mais

ce résultat était surtout sensible pour la

papauté. En Orient, on voit les évêques

préparés au schisme, les uns, surtout ceux

des grands sièges, par esprit d'erreur, ou

d'ambition et d'indépendance; les autres par

lâcheté et faiblesse, et toutefois les Papes

y exercèrent durant tout ce siècle l'autorité

supérieure la plus explicite , tant sur les

évêques que sur les conciles eux-mêmes,

sans qu'aucun de ces hommes intéressés

osât les taxer d'usurpation. D'autre part, eu

Occident, les peuples, affligés et abandonnés,

tournent leurs regards vers le Pape , et le

proclament déjà tacitement comme leur

dernier refuge et le restaurateur de la société

en ruines.

Les lettres chrétiennes se soutiennent

durant la première moitié du V siècle. Saint

Cyrille d'Alexandrie et ïhéodoret dominent

tout en Orient. Parmi les Pères latins, nous

trouvons encore saint Jérôme qui était à son

déclin; saint Augustin, au contraire, venait

de commencer sa carrière épiscopale , et

mourut dix ans avant l'élection de saint

Léon. L'illustre Pape termina ce grand siècle

de la littérature chrétienne, qui embrasse la

dernière moitié du rv* siècle et la première

du vi* siècle (d), où nous voyons, en cénéral,

civilisation. Cet ouvrage n'est pas néanmoins sans

de graves lacunes, et l'on pourrait, enire autres, lui

reprocher de n'avoir piis montre, en parlant de la

condition des femmes, qu'elles furent émancipées par

le culie de la très-sainle Vierge.

(ri) M. l'abbé Blanc, loc. ch., tom. II, pag. 251,

252.
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la continuation 'de l'état des choses du V;

c'est-à-dire, en- Occident, une continuelle

action avec les barbares , et en Orient , un

mouvement interne d'affaiblissement et de

décomposition. Nous pouvons en dire autant

du vu' siècle; nous y voyons l'Occident en

travail de la société chrétienne , et l'Orient

dans une décadence de plus en plus sensible

sur tous les points.

En Orient, l'Eglise est agitée, pendant les

deux tiers de ce siècle, par deux grands faits,

l'un intérieur, le monothélisme; l'autre ex

térieur, le mahométisme. Mahomet prê

chait alors l'islamisme aux Arabes, s'empa

rait du gouvernement politique et religieux

de sa patrie , et , posant le principe de la

guerre comme moyen d'étendre à tous les

peuples la nouvelle religion et la doctrine

du Koran, il ouvrait cette suite de conquêtes

qui livrèrent aux califes, ses successeurs,

la Perse, la Syrie, la Palestine, l'Egypte et

l'Afrique.

Un autre grand fait domine aussi ce siècle,

en Occident. C'est l'action plus directe, plus

universelle et plus uniforme de l'Eglise sur

les barbares. « Seule en possession de l'unité,

qui est l'un de ses caractères divins et apos

toliques , seule debout, puissante et im

muable, l'Eglise seule pouvait communiquer,

au moins à un certain degré, l'unité, la force

et la stabilité aux éléments si divers et d'a

bord si discordants de la société nouvelle.

Et si nous voulons remonter à la première

source de cette action civilisatrice, nous la

trouverons dans l'unité même du gouver

nement de l'Eglise, dans la chaire centrale,

dans le Pontife romain, successeurde Pierre.

Brisez cette unité, qui marque le centre du

gouvernement de l'Eglise comme le sommet

de sa hiérarchie, et vous renversez du même

coup l'unité de son enseignement et de son

action. Que pourrait l'aire alors l'Eglise, ou

plutôt que deviendrait-elle elle-même? Loin

de former le lien des peuples et des esprits

par l'unité de sa doctrine, de ses institutions

et de son administration, elle se dissoudrait

elle-même et tomberait en lambeaux. Ainsi,

toute la force civilisatrice en activité au

vn* siècle résidait dans l'Eglise, dans son

unité, et remontait en définitif à son centre

dogmatique et hiérarchique, c'est-à-dire au

Pape (a). La logique nous conduit à cette

(a) M. Guizol a très-bien exposé celte action de

l'Eglise sur les éléments de 1» civilisation moderne,

et sur la puissance que celle action emprunte à

l'unité religieuse, comme il l'appelle. Mais il est à re

gretter qu'il se soit livré à ce travail sous la double

influence de Pliisloire protestante et du rationalisme

contemporain. Voy. notamment dans sa xn* leçon

sur V Histoire de la civilisation française, et dans sa

leçon v* sur {'Histoire de la civilisation en Eu

rope.

(b) M. l'abbé Blanc, loe. cit., pag. 380, 381.

(c) Voy., pour plus de développement, M. I abbé

Dlinc, Court d'Iiist. eeclis. Précis hi$t., loin. 1, pag.

768 et suiv.

(d) i En effet, dit M. Ozanam, le paganisme n'a

vait pas fui aussi rapidement qu'on le croit, ni devant

les lois «les empereurs chrétiens, ni devant les pio-

grès de la philosophie. Depuis soixante ans que les

conclusion; mais la Providence va DientAt

elle-même la faire ressortir des faits avec

une merveilleuse évidence. Cette nouvelledé-

monslration, qui remplira plusieurs siècles,

commence déjà sensiblement au vu* {b). »

Mais il nous faut passer très-rapidement

sur bien des faits; il nous faut même en

omettre plusieurs, car, et nous prions qu'on

ne l'oublie pas, nous ne prétendons nulle

ment, dans ce Discours, reconstituer, même

en abrégé, l'histoire de l'Eglise, que notre

Dictionnaire offre scindée, divisée, éparpil

lée comme les mille rameaux d'un grand

arbre. Encore une fois nous ne nous arrê

tons qu'aux grandes lignes et qu'aux faits

principaux qui peuvent éclairer la marche

suivie par nous dans ce labyrinthe, et reflé

ter les idées ou les choses sur lesquelles il

nous a paru utile d'insister davantage.

XXVII. ,

Le vin* siècle forme l'une des grandes

époques de l'histoire de l'Eglise. Elle est

aussi l'une des plus importantes à étudier

pour apprécier la société chrétienne, et en

particulier le moyen âge. Ce caractère, tou

tefois, ne lui convient nullement en ce qui

regarde l'empire d'Orient. Les scènes tragi

ques qui souillent si souvent la pourpre,

les dogmatiseurs couronnés, les persécu

tions de ces tyrans théologiens, la faiblesse

et trop souvent la connivence des évêquesy

toutes ces choses ne sont que l'histoire con

tinuée de l'empire de Byzance. Ces attentats

contre la foi et la conscience amenèrent

l'indépendance temporelle de Rome ; et une

fois ce lien politique rompu , il ne resta

plus que celui de l'autorité des Papes. Co

lien spirituel, déjà et depuis longtemps

affaibli chez les Crées, n'était plus qu'un

fil que la première secousse allait briser.

En Occident, au contraire, les grands faits

abondent, et la société chrétienne s'y con

stitue enfin, après trois cents ans de dou

leurs et d'agitations. Durant les trois pre

miers siècles, dans l'empire romain tout

païen, la société chrétienne s'absorbait dans

l'Eglise et l'autorité ecclésiastique (c). Aux

trois siècles suivants, l'Empire, demi-païen

encore, car le paganisme tenait tant qu'if

pouvait (d), et nous l'avons vu souvent

édils de Consiance, renouvelés par Théodose, pour

suivaient les superstitions idnlàtriqnes, ou ne voit

pas qu'en Occident ils eussent fait fermer les tem

ples, ni éteint le feu des sacrifices. Quand llonorius

visita Rome, en 404, pour y célébrer sou sixième

consulat, lus sanctuaires de Jupiter, de la Concorde,

de Minerve, couronnaient encore le Capilole, cl

leurs frontons charges de statues faisaient planer sur

la ville éternelle les images des anciens dieux. Les

autels votifs, tout couverts d'inscriptions, attestent

qu'on n'a pas cessé île répandre le sang des béliers,

et des taureaux; et jusqu'au milieu du cinquième

siècle on nourrit les poulets sacrés dont les présages

gouvernaient Rome et l'univers. Les calendriers de

ce temps indiquent encore toutes les fêles païennes

et les jeux qui les solennisaienl. Nous connaissons-

trop peu l'antiquité, nous ne savons pasas^ez com

ment cecùlic de la ualure, chaulé pat le - poêles.
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essayer de se maintenir (§ xi, xvi, xvn),

cet empire, disons-nous, se tient séparé du

sacerdoce, tandis que l'autorité ecclésiasti

que, personniûée à son sommet dans le

Pape, s'occupe surtout de la discipline inté

rieure et du maintien de la doctrine contre

les hérétiques. A l'égard du pouvoir civil,

elle se contente de lui inspirer des ordon

nances chrétiennes, et de lui demander son

appui contre l'ancien paganisme et les sectes

condamnées, lorsqu'elle n'a pas à lutter

contre ce pouvoir lui-même. Dans le cours

de cette période, les deux pouvoirs sont bien

distincts, l'Eglise et l'Etat marchent paral-

justifié par les sages, conduisait à honorer les deux

grands mystères de la vie et de la mort pur la pros

titution religieuse et par le sacrifice humain. Nous

ne savons pas assez qne le théâtre et Tam phi théâtre,

dédiés l'un à Bacclms, l'autre au soleil, étaient des

lemptes, où en l'honneur des dieux, avec îles rites

vénérés, tantôt des outrages sans nom vio'aicnl les

dernières lois de la pudeur, tantôt des milliers de

gladiateurs venaient s égorger aux applaudissements

du peuple le plus poli de la terre. C'étaient la les

attaches de chair et de sang qui, en dépit des

édits impériaux, retenaient la foule aux autels des

Idoles.

< La philosophie ne réussissait pas mieux à

ramener les esprits d'élite, lés hommes d'Etat, les

dentiers héritiers des familles sénatoriales. Il f;1ul

admirer l'érudition, la subtilité, la hardiesse des

philosophes alexandrins ; mais leurs prodigieux

travaux n'avaient abouti qu'a restaurer le paga

nisme. Us prêtaient le prestige (Tune interprétation

savante à ce culte que l'aristocratie romaine défen

dait comme une institution politique. Toutes les lu

mières et toutes les espérances de la société païenne

à la An du quatrième siècle se rassemblent en la

personne de Syminaque, préfet de Rome et membre

du collège des pontifes. Arrivé au faite du pouvoir

et de la fortune, ce disciple de Libanius, cet homme

savant, éloquent, vertueux, vouera sa vie à défendre

les dieux auteurs de la grandeur romaine» II ira

jusque dans le palais d'un empereur chrétien deman

der le rétablissement de l'autel de la victoire ; mais

c'est an moment même où il plaide celte cause mé

morable, qu'il avoue ce qui en faisait la faiblesse,

c'est-à-dire le doute secret qui rongeait les coeurs

païens, l'indifférence entre les religions diverses

considérées comme autant d'efforts impuissants pour

atteindre un dieu éternellement inaccessible aux

mortels. « Nous contemplons les mêmes astres,

f s'écrie-t-il, et le même ciel nous est commun :

< qu'importe par -quelle voie chacun cherche la

« vérité? > Le scepticisme est la, et cependant

Symniaque, tout ébranlé qu'il est dans sa foi au feu

.sacré de Vesla, emploie tout son zèle à poursuivre

'la condamnation d'une vestale infidèle; il écrit aux

magistrats, il invoque toutes les traditions de la pa

trie, il n'a pas de paix que la coupable et son corn-

Flice n'aient été enterrés vifs, more majorum, pour

apaisement des dieux infernaux. En même temps il

donne des spectacles de gladiateurs, et toute sa

philosophie suOit à peine à le consoler, un jour que

vingt-neuf prisonniers saxons se sont étranglés plu

tôt que de servir à la fête qu'il préparait au peuple

romain. Voilà donc ce qu'il fallait attendre de la

sagesse humaine, à cet âge avancé du monde, et

quand elle s'éclairait de tous les flambeaux de l'an

tiquité.

t Le paganisme ne devait périr que par le chris

tianisme, par deux armes spirituelles, la controverse

et la charité, la prédication et le martyre. Nous as

sisterons à ces belles discussions où saint Augustin

s'épuise de zèle et d'éloquence pour entraîner des

Dictijnn. de l'hist. omv. de l'Église. J

lèlement, et exercent l'un sur l'autre une

action continuelle ; mais cette action est

presque toujours, du coté civil, un empiète

ment sur l'autorité de l'Eglise. Enfin, dans

les trois siècles qui suivent depuis la chute

de l'empire d'Occident (V76), les choses

continuent de suivre la même voie en

Orient : l'autorité ecclésiastique s'aHaihlii

de plus en plus, et le pouvoir civil envahit

impunément ses droits. Ce mouvement con

duisait à une fausse organisation de la

société chrétienne, dans laquelle le principe

religieux et moral , identifié essentielle

ment avec le sacerdoce, devait succomber

âmes choisies, comme Volusicn, Longinien, Licrn-

tius; mais surtout nous verrons commencer l'ins

truction des ignorants, des petits, de tous ceux à

qui le paganisme n'avait jamais prêché. Nous péné

trerons dans ces familles chrétiennes q*ti assiègent

pour ainsi dire un vieux père idolâtre, et finissent

par le conduire au baptême, vaincu et rayonnant.

En même temps nous entendions les cris dû cirque,

lorsque le moine Télémaque s'y jettera pour séparer

les gladiateurs, y mourra lapidé par les spectateurs,

et scellera de son sang l'abolition de ces détestables

jeux.

i Cependant l'erreur ne se retire que lentement,

comme une nuit qui laisse après elle les nuages. Le

panthéisme d'Alexandrie doit revivre elpoiler ses

témérités jusque dans les chaires de la philosophie

schol.istique. C'était au grand jour de l'antiquité

classique, dans les écoles de Jamblique, de Maxime

d'Ephèse et des derniers philosophes païens qu'a

vaient fleuri la magie, l'astrologie, toutes les sciences

occultes, qu'on croit écloses dans les ténèbres du

moyen âge. D'un autre côté, les ignorants, les gens

des campagne (pagnui) ne se détachaient qu'à regret

d'un culte qui parlait à leurs passions. Au huitième

siècle, les pèlerins du Nord s'étonnent de voir des

danses païennes profaner encore les places publiques

de Rome. Longtemps, les conciles des Gaules et

d'Espagne poursuivirent de leurs anatbèmes l'art

sacrilège des devins cl les pratiques idolàlriqucs

des Calendes de janvier. Les superstitions latines

donnaient la main aux superstitions germaniques

pour opposer à la conquête chrélicnoe une dcr.ilère

résistance. Non-seulement tout m périt point dans

le paganisme, mais tout ne doit pas périr. Jusque

dans la fausse religion, il y a la religion, le besoin

légitime d'entretenir un commerce avec le ciel, de

le fixer à des jours, en des lieux, sous des symbole*

déterminés. L'Eglise cul le mérite de comprendic< «

besoin ei ce droit de la nature humaine, d'épargner

aux peuples évangélisés des violences inutile*, et de

réconcilier enfin l'art et la nature avec le Christ, eu

lui consacrant les temples cl les fêles, les fleurs et

les parfums prodigués aux faux dieux. L'nérélique

Vigilance se scandalisa d'une conduite si sage. Mais

saint Jérôme se charge de la justifier, et nous re

connaîtrons dans sa réponse le commencement île

cède politique miséricordieuse qui inspira les ins

tructions de saint Grégoire le Grand aux mission»

najres d'Angleterre, « et qui leur conseillera de lais-

< scr à ces nouveaux chrétiens leurs fêtes rustiques,

< leurs banquets innocents et leurs joies temporelles,

i alin qu'ils goûtent plus volontiers les consolations

i de l'esprit, i Ainsi toute la Iulte de l'Eglise contre

le polythéisme romain n'est que l'apprentissage de

l'autre combat qu'elle doit livrer nu paganisme des

barbares; et, dans ses derniers efforts pour achever

la conversion de l'ancien monde, nous voyons déjà

ce qu'elle portera de génie cl de patience a l'éduca

tion des peuples nouveaux. » (M. A.-P. Ozanam,

G'rmrx de (lit. étrang., à la Sorbonne , ajiué*

I8M).)

d
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sous l'action du principe humain et civil.

Mais il en va autrement dans r'Occident.

"Là, les choses s'organisent ; le travail d'éla

boration des siècles antérieurs prend un

corps. Les barbares et les anciennes popu

lations se mêlent, mille éléments fermen

tent ; le Pape demeure seul debout au-dessus

de ce chaos (a), les peuples opprimés se

jettent dans ses bras ; les nouveaux Etats se

moulent dans le sein de l'Eglise, et re

prennent dans son unité môme l'unité poli

tique et sociale Ce nouvel ordre de choses

se constitue délinitivement dans l'empire

chrétien et dans ses deux premiers chefs,

Léon III et Charlemagne...

L'Eglise qui veillait au berceau du monde

moderne, dit Moehler(6), fit surgir du chaos

« une société, chrétienne par ses institu

tions comme par ses croyances, et les peu

ples de l'Occident eurent, avec une civili

sation nouvelle, un lien commun dans

l'Eglise qui les rattacha les uns aux autres

par l'autorité spirituelle et toujours présente

de son chef. Ils offrirent ainsi, au sein do

la plus parfaite unité sociale qui fut jamais,

l'admirable spectacle de la pluralité dans

l'ordre politique, et cette unité dura jus

qu'au xvi" siècle, où elle fut enfin brisée

par le protestantisme. Alors finit celte glo

rieuse République chrétienne, qui avait des

nations entières pour citoyens et dans la

quelle l'autorité suprême du Saint-Siège

maintenait une harmonie qui laissait à cha

que gouvernement la plénitude de son indé

pendance temporelle. Or cette république,

qui naquit à la chute de l'empire d'Occident,

fut dans sa durée ce que l'histoire appelle

le moyen âge ; elle remplit les temps qui

séparent Augustule de Luther. »

Ainsi, Moehler place, avec beaucoup d'his

toriens d'ailleurs (c), la naissance du moyen

âge à la ruine de l'empire d'Occident ;

d autres même la font remonter plus

haut (d). Mais ne nous arrêtons pas a ce

détail. La république chrétienne commence

(a) i A l'invasion des barbares dans les Gaules,

du v« au vu» siècle, loin a été bouleversé, ruine et

englouti. Une seule institution est restée debout,

celle du clergé, qui constitua alors, ou plutôt qui

sauva la société. Il n'avait pas clé au pouvoir des

évêques et du clergé de repousser les barbares et

«le préserver la patrie de leur invasion; mais ce

qu'il était possible de faire, ils le tirent : ils con

vertirent les barbares, leur donnèrent des idées de

droit et de justice, et rendirent par là des services

immenses à leur pays. Rien des auteurs mo;lernes

se sont attachés à affaiblir ce service de l'Eglise...

Ceux, entre autres, qui, comme Voiiaire, ont voulu

trouver la cause de la conversion des barbares

dans les chefs, qui te convertissaient, dit-il, pour

mieux dominer sur les nouveaux peuples, ne sont pas

fondés en raison ; car les barbares ne se sont pis

convertis seulement à l'extérieur, ils eut montré par

leurs œuvres qu'ils avaient la conviction de la loi.

Sans doute, ils ont encore été longtemps avant de se

défaire de toutes leurs habitudes grossières et bar

bares, peu conformes a la sainteté et à la douceur

de l'Evangile; mais du moins la foi était dans leur

cœur et présentait des ressources; ils n'étaient pas

insensibles aux admonitions (les évéques, et la plu

part, lorsqu'ils avaient mené une vie désordonnée,

véritablement au vnr siècle, et nous devons

nous y arrêter ici. Toutefois, comme cette

république ne comprenait qu'une partie du

genre humain ; comme le Bas-Empire se dé

tache de plus en plus de son sein ( § xxi ), et

que la société musulmane son ennemie

et sa rivale, s'élève à ses côtés (§ xxvi),

l'histoire ciu moyen âge embrasse nécessai

rement, dans sa généralité, l'histoire de la

société chrétienne, de la société grecque et

do la société înahoméîane. Esquissons donc

à grands traits ce tableau , sans nous

astreindre à l'ordre des dales ; et (puisque

nous y apportons une attention suffisante

dans cet ouvrage [e] ), sans nous préoccu

per des jugements divers des historiens sur

cette époque si considérable des annales de

l'Eglise. Aussi bien ce coup d'oeil nous dis-

pensera-t-il de revenir sur une foule de faits

intermédiaires, auxquels, d'ailleurs, notre

Dictionnaire accorde la place qui leur con

vient.

XXVIII.

L'histoire de la République chrétienne (f),

se divise en qualre périodes. La première

est une époque d'organisation. Deux grands

faits en dominent le commencement : d'une

part, nous voyons la divine Providence

effacer successivement du livre des nations

les peuples qui demeurent obstinément

attachés à l'hérésie ou au paganisme ; de

l'autre, l'Eglise, depuis ses Pontifes suprêmes

jusqu'à ses plus humbles enfants, est tout

entière occupée de la conversion des peu

ples barbares. Son action bienfaisante unit

les vainqueurs aux vaincus, les Germains

aux Romains, et influe puissamment sur la

fondation, les lois et les institutions des

nouveaux royaumes. Saint Grégoire le Grand

brille entre tous les Souverains Pontifes par

les éminents services qu'il rendit alors a la

civilisation ; il réforme les Chrétiens, il

convertit des peuples hérétiques ou païens,

et jette ainsi les premières ébauches de la

sont morts dans les larmes de la pénitence. Voilà ce

que nous atteste l'histoire. Il y avait donc une con

version sincère et non purement politique. Si l'on

en cherche la véritable cause, on la trouvera dans le

zèle éclairé des évéques et de leur clergé ; dans la

dncirinc qu'ils enseignaient, doctrine ïixe , inva

riable, qu<, maniée p.irune main habile cl fécom'ée

par la grâce, devint une doctrine de fer, brisant,

comme un marteau , la pierre la plus dure. >

(M. l'abbé Jacer.)

(b) Manuel d histoire du moyen âge , depuis

la chute de l'empire d'Occident jusqu'à la mort

de Charlemagne, i vol. in-H", 1840, Introduction,

pag. xi -xii.

(c) Voy., sur celle question d'origine, M. César

Cantu, liist. uni»., loin. VII, pag. 1 et suiv.

(d) Chateaubriand dit : < Constantin a véritable

ment engendré ce moyen âge dont on place la nais

sance cinq siècles trop tard, i (Etudes historiques,

2" dise , t" pat t.)

(e) Voy. notre article Moyen âge.

(f) Voy., dans 17/ ijloire universelle de M. Césir

Castu, à la vin* époque, le chapitre 1G intitulé Lu

république chrétienne, el le ebap. 47, Les Papes;

(oui. VII, pag. 380 el suiv., 4<:<J et suiv.
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république chrétienne, en réunissant, dans

l'unité de foi, des nations séparées quant à

leur organisation politique. Toutefois, les

nations étaient encore sans lien commun,

fort et puissant ; les empereurs de Cons-

tantinople, souverains temporels des Papes,

entravaient leur action sociale. Mais bientôt

l'indépendance du Saint-Siège ( indépen

dance qui fut réelle pendant quelque temps),

proclamée par Pépin, et la fondation dun

grand empire par Charlemagne, firent faire

un grand pas à la constitution de la chré

tienté.

La seconde période est un temps d'épreu

ves : les mahométans au sud et à l'ouest , les

Norniauds, les Hongres et lesSlaves aunord,

se précipitent de tous côtés sur la république

chrétienne, et une longue suite de calamités

marquent leur passage. A l'intérieur, le plus

beau sang des Francs, versé dans les champs

de Fontenay, entraine la ruine et le démem

brement de l'empire de Charlemagne. Les

royaumes formés de ses débris aspirent tous

à une égale indépendance ; les princes faibles

lâchent les rênes du gouvernement ; de pe

tits tyrans surgissent de toutes parts ; l'anar

chie, et avec elle l'ignorance et la corruption

désolent tous les rangs de la société ; la si

monie et l'incontinence pénètrent môme

dans le sein du clergé; les empereurs s'ef

forcent de s'emparer du pouvoir spirituel, et

semblent avoir juré la perte de l'Eglise; en

fin, pour comble d'infortune, l'institution qui

eût dû sauver la civilisation , et qui devait

bientôt en effet la sauver, était alors, par un

secret dessein de la Providence, occupéepar

des hommes peu dignes de cette éminente

fonction. Ainsi, quoique l'Eglise fût pendant

cette époque d'une fécondité merveilleuse en

œuvres, en vertus et en saints; quoiqu'elle

engendrât à Jésus-Christ un grand nombre

de nations infidèles jusqu'alors, il faut avouer

qu'elle eut à soutenir une terrible lutte de

puis la fin du ix' siècle jusqu'au milieu du

xi*; l'Epouse de Jésus- Christ eût péri si elle

n'eût été immortelle.-

Saint Grégoire VII sauva la chrétienté et

et ouvrit devant elle une ère de gloire et de

prospérité : c'est là troisième époque de l'his

toire de la société chrétienne. Peu d'aussi

nobles têtes portèrent le poids des choses

divines et humaines que ce grand Pape. Son

vaste coup d'oeil embrasse le monde ; son

génie conçoit le plus hardi projet qu'enfanta

jamais l'esprit humain, celui de reformer la

société et de la rétablir sur ses véritables

bases par l'action de l'Eglise. D'abord il ren

verse les obstacles qui entravent l'action du

(a) C'est toujours avec un sentiment profond

d'admiration que nous considérons celte grande lutte

des Souverains Pontifes , surtout leur opposition

énergique au mariage des prêtres. Humainement

parlant, tout semblait leur conseiller celte conces

sion : l'exemple de l'Eglise grecque, l'intérêt, du

inoins apparent, de leur puissance spirituelle ou tem

porelle. Les nobles, le mariage une fois admis, ne

Tussent-ils pas entrés en foule dans les rangs du

clergé, et , pour jouir des riches bénéfices ecclé

siastiques , n'auraienl-ils pas facilement reconnu

clergépontificat; il purifie l'épiseopal et le

et brise les liens qui enchaînent l'Eglise a

l'Etat (a). En établissant l'indépendance du

seul pouvoir qui fût encore debout au mi

lieu de l'anarchie universelle , saint Gré

goire VII reconstitua la république chré

tienne sur ses véritables bases. Désormais

le Souverain Pontife pourra interposer son

autorité spirituelle et toute de confiance en

tre les nations chrétiennes, pouréviter l'effu

sion du sang; entre les rois et les peuples,

pour l'air» respecter les serments de la sou

veraineté ou les droits sacrés des sujets; en

un mot, pour empêcher la guerre, réprimer

le despotisme ou l'anarchie. Dès lors l'Eu

rope commence à ne plus former qu'un seul

tout; elle a un centre, un point de rallie

ment dans la papauté. Toutefois elle nepeut

se croire une et l'être parfaitement que par

sa lutte avec le rnahométisme. Saint Gré

goire le crut du moins : voilà pourquoi il

désirait avec une incroyable ardeur mettre

les armes aux mains des peuples catholiques,

pour les conduire à la destruction de la so

ciété musulmane et à la délivrance du tom

beau de Jésus-Christ.

Mais l'exécution de ce dessein fut réservée

à Urbain II, l'un de ses successeurs et de ses

disciples. Un grand spectacle fut alors donné

au monde. L'Italie, l'Allemagne, la France,

la Belgique , les régions même du nof.i se

soulèvent. On accourt de tous côtés au con

cile de Clermont. Dans un discours qui ému

profondément ces hommes de foi, Urbain

s'écrie : Dieu le veut ! et tous les représen

tants répondent avec un saint enthousiasme-

Dieu le peut! Ce cri était le signal de la

guerre , mais c'était bien plus encore

la proclamation de la grande charte de la

république chrétienne; l'Europe était une,

elle #e trouvait en présence de l'Asie. Cette

constitution définitive de la société chré

tienne eut d'incroyables résultats. On vit,

pendant près de deux siècles, la chrétienté,

rangée sous les étendards de la Croix, tra

verser les terres et les mers pour aller por

ter, au sein de leur empire, la guerre aux

peuples de l'Asie, ranges sous la bannière

de Mahomet, et les empêcher par là de venir

désormais ravager les pays catholiques. A

l'intérieur, l'émancipation des communes se

régularise; l'indépendance des serfs est pro

clamée; le pouvoir se centralise, la royauté

s'établit sur des bases solides; la navigation

et d'autres sciences font de grands progrès;

et, par le contact des peuples de l'Orient et

de l'Occident, la philosophie, les lettres, les

arts, l'industrie et le commerce reçoivent une

l'autorité des Souverains Pontifes? Avec un peu de

politique, les Papes devenaient les maîtres al subis

du monde chrétien. Mais, en revanche, la puissance

spirituelle se fût idonliliée avec la puissance tempo

relle. Le clergé et la noblesse n'eussent bientôt plus

formé qu'une caste privilégiée et héréditaire, qui eût

organisé la société tout entière à son profil, et qui

eûl employé le glaive spirituel et temporel à em

pocher l'abolition du servage, l'émancipal on com

munale et l'épanouissement de la liberté civile.
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immense impulsion ; en un mot, toutes les

branches de la civilisation catholique se

développent avec une unité, une variété et

une harmonie sans exemple ; et, grâce à l'ac

tion des Papes, la chrétienté brille avec une

splendeur nouvelle et inconnue.

La dernière époque, qui s'étend de Boni-

ftee VIII à Luther, peut s'appeler une pé

riode de décadence. Car si le catholicisme se

propage dans des pays nouveau*; si l'esprit

chrétien continue d'enfanter des héros en

Espagne, en Hongrie, en Pologne , dans les

ordres de chevalerie ; s'il produit des chefs-

d'œuvre dans tous les genres de la littérature

et des arts; s'il fait des découvertes qui re

muent puissamment le monde; en un mot,

si le moyen âge , à son déclin , se tresse

comme une couronne de grandes pensées,

de grandes choses et de nobles monuments,

il faut avouer que de nombreuses causes

minaient l'action sociale de l'Eglise. Le grand

schisme d'Avignon, les scandales de Baie et

de Constance, le relâchement de la discipline,

la renaissance, qui introduit dans l'éduca

tion, les mœurs et la politique, les faux prin

cipes du Bas-Empire, et , dans les écoles de

l'Occident , le génie disputeur des Grecs,

l'opposition des princes contre le chef de la

chrétienté, sont de sombres nuages qui an

noncent d'effrayantes calamités. Les doctrines

de Wiclef qui bouleversent l'Angleterre, les

disciples de Jean Hus qui ensanglantent les

contrées voisines, jettent les premières étin

celles de l'incendie qui doit bientôt embraser

l'Europe. Luther paraît , Calvin le suit, et

leur parole de destruction divise la catho

licité, sape les bases de la république chré

tienne et fait rentrer le paganisme dans les

institutions. Le droit public des peuples chré

tiens ne reposera plus que sur un équilibre

lictif, qui n'aura d'autre garantie que la force

et que le premier ambitieux violera dèsqu'il

pourra le faire au profit de son égoisme. Une

diplomatie hypocrite et sans entrailles rem

placera les inspirations généreuses de la foi,

de la vérité et de la charité. Enfin la politique

intérieure des Etats ne sera plus, pour ainsi

rler, qu'une oscillation perpétuelle entre

despotisme et l'anarchie.

XXIX.

Venons aux sociétés grecque et maho-

métane. — La seconde société qu'embrasse

l'histoire du moyen Age, c'est l'empire grec.

Jadis florissant, il avait résisté victorieuse

ment aux barbares qui avaient fait tomber

Rome sous leurs coups; mais l'hérésie et le

schisme minèrent sa puissance. L'esprit de

secte altéra la doctrine révélée etenlravason

influence. L'ambition des évêques, et sur

tout des patriarches de Conslantinople, les

éloigna de Rome; séparés de ce centre d'u

nité, ils tombent sous la dépendance des

empereurs. Les empereurs, maîtres absolus

de la religion, perdent le temps à de vaines

disputes théologiques et négligent l'admi

nistration des provinces. Les gouverneurs,

dont l'autorité est sans contrôle, tyrannisent

les peuples, rendent insupportable le joug

du gouvernement et relâchent les liens de

l'empire, dont toutes les parties n'étaient

déjà que trop désunies par la diversité de

langage, de mœurs, de nationalité et de reli

gion. Sous l'action de toutes ces causes

dissolvantes, la société grecque ne fit plus

ue traîner une existence languissante et

égradée, qu'elle termina par une fin hon

teuse, lorsqu'elle eut consommé sans retour

le schisme qui la séparait de l'Eglise ro

maine. Le cimeterre des musulmans fut

chargé de l'exécution des décrets providen

tiels Et les Crées, autrefois célèbres entre

tous les peuples chrétiens, maintenant fugi

tifs de Dieu et de son Eglise , ennemis de

leurs seuls libérateurs, deviennent les rajas

de la société mahométane et expient dans le

sang et l'esclavage la faute de leur détestable

esprit de division, de mauvaise foi et de

jalousie! >>

Il nous reste à exposer les origines, les pro

grès et les révolutions de la troisième et der

nière société. Le Coran a produit la société

mahométane. Sa doctrinede l'unité de Dieu fut

unvéritableprogrèspourlaplupartdesnations

idolâtres de l'Arabie. La guerre sainte, éri

gée en dogme, est le dogme du fatalisme qui

engendra l'obéissance aveugle des sujets et

le despotisme absolu des kalifes, ce qui de

vait nécessairement produire une société ar

dente au butin, implacable dans son prosé

lytisme. Aussi, voyez les Arabes : naguère

paisibles gardiens de leurs troupeaux, avec

quel fanatisme ils se précipitent dans les

combats, avec quelle indomptable ardeur ils

se répandent par le monde. En moins d'un

siècle et demi, ils font la conquête des im

menses pays qui s'étendent de la Chine è l'O

céan Atlantique, des Pyrénées aux déserts de

la Libye. Toutefois la dissolution de cet em-;

pire fut plus prompte encore que sa propa

gation.

L'avénement au pouvoir des Ommaïades

(661), qui transportèrent le kalifat hors de

l'Arabie, et qui changèrent son caractère pa

triarcal en un despotisme militaire, avait

déjà été précédé de nombreuses et sanglantes

guerres civiles et religieuses. Les Abassides,

qui renversèrent les Ommaïades, brisèrent

pour jamais l'unité de l'islamisme (750).

Aussi les efforts d'Haroun-al-Raschid ne pu •

rent empêcher la décadence morale , reli

gieuse et politique du kalifat, qui finit bien

tôt par périr à cause de la mollesse et du

despotisme de ses chefs et de l'omnipotence

de Emirs-al-Omra (997). Dès lors, les kalifes ne

conservèrent plus qu une ombre de pouvoir

religieux, qui fut anéanti plus tard par les

Mangols. D'ailleurs, si brillant que fût le

vernis de civilisation qui donna naissance

aux lettres et aux arts sous le règne des

Ommaïades et de quelques Abassides, jamais,

dit le célèbre de Hammer, « les discordes ci

viles, religieuses, les trahisons, les assassi

nats et les guerres ne cessèrent d'ensanplan-

ter l'empire des kalifes. »

Après la chute de la puissance politique

du kalifat , les révolutions se pressent plus

3
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rapides au sein de la société mahométane.

Lue suite de races barbares, les Turcs Ghaz-

navides (997), les Turcs Seljoucides (1055) ,

les Turcs Cowaresmiens (124k), les Mame

louks (1285); les Turcs Ottomans (1299), vien

nent successivement rajeunir le monde mu

sulman. Leurs mœurs guerrières, les croyan

ces du Coran qu'ils adoptent et qui excitent

dans leurs cœurs l'amour des combats, leur

mettent sans cesse les armes à la main pour

propager l'islamisme. Mais les empires qu'ils

fondent, basés sur la force, se démembrent

promptement et s'écroulent sous leur pro

pre poids ou succombent sous les coups des

Mangols. Telle est l'histoire dé la société

mahométane jusqu'à Mahomet 1" et Murât II

(1421), qui relevèrent l'empire ottoman, ren

verse par Tamerlan (Timour), et recommen

cèrent la guerre sainte.

Les innombrables armées des Turcs se pré

cipitent de nouveau sur l'Europe, et mena

cent de tout envahir. Mais Dieu avait placé

Içs chevaliers de Saint-Jean de Jérusalem au

sud et la Pologne au nord , pour veiller aux

•vant-postes de la chrétienté. Et celte che

valerie», et cette nation toujours héroïque et

toujours martyre, furent pendant longtemps

les boulevards de la civilisation. La Pologne

arrête les bataillons innombrables des Turcs

et des Tartares; et Rhodes et Malte sont les*

écueils contre lesquels viennent échouer les

flottes redoutables des musulmans.

Telles sont les trois sociétés qu'embrassent

l'histoire du. moyen âge (a). On le voit, des

rapports intimes les unissent entre elles. En

effet, les conquêtes du mahométisme sur

l'empire de Constantinople ne suivent-elles

pas une marche parallèle à la décadence de

ta société grecque? Cette décadence, à son

tour, ne se développe-t-elle point à mesure

que les Grecs se séparent de la grande com-.

m uni un catholique, par leur révolte contre la

souveraineté spirituelle du Saint-Siégc? Un

autre point rattache également la société

mahométane à la société chrétienne, c'est

leur lutte gigantesque, qui commence avec

llnvasion des Arabes dans la Syrie, l'Afri

que, l'Espagne et les Gaules, et qui se ter

mine avec la fameuse bataille de Lépante,

où don Juan, en détruisant l'invincible ma

rine des Turcs, les mit hors d'état de faire

courir à la chrétienté des dangers sérieux ;

lutte où l'Europe, ravagée d'abord, désole à

ton tour, par le fer et le feu, l'Asie et l'A

frique ; lutte enfin où la civilisation eût suc

combé, si les Souverains Pontifes n'eussent

créé la république chrétienne pour la lancer

ensuite- sur le mahométisme. Ainsi toutes

les nations se rattachent à l'Eglise catholi

que. Elle a pour chef le Pontife romain, qui

devient de la sorte le pivot sur lequel roule

e monde pendant cette période importante

de l'histoire universelle.

Voyez, en effet, comme l'universalité sort

magnifiquement de cette unité! « Comme la

(n) Voy. notre Mémorial catholique , tom. IX,

pu;. 49 et »uiv. , pag. 89 et Mita, où nous donnons

« résume, avec d autres considérations.

vérité, universelle par sa nature môme, étend

successivement la sphère de son action 1

comme, avec nombre, poids et mesure, elle

embrasse les temps et l'espace, les hommes,

les familles, les nations, l'humanité entière l

comme, enfin, elle élève l'unité à sa plus

haute puissance, à sa plus visible expression !..

De même que l'Eglise n'a d'unité que par son

chef, de même le genre humain est un, son

nom même l'indique; et cependant sans

l'Eglise, il n'offrirait qu'un insoluble, un in

concevable mensonge. Agglomérée sur ur»;

même terrain, sans lien qui unisse les indi-.

vidus entre eux, une multitude forme-t-elle

unité? Non; et le terme qui sert à la dési

gner la caractérise par tout ce qu'il y a de

plus opposé à l'unité : c'est une foule , dit-

on, une véritable confusion. Or cette unité;

à laquelle le genre humain aspire, et qui est

son essence même, l'Eglise seule la donne ,

et répond ainsi à toutes les tendances des

âmes l § xxxv) ; l'Eglise seule constitue l'u

nion des hommes entre eux, Yhumanité, dans

la véritable et pleine acception de ce mot..

Trouvez ailleurs, si vous le pouvez, des hom,

mes unis par la même foi, par un même

amour, obéissant à la même hiérarchie, à un

même cbefpendant toute la longue durée des

siècles (b). »

Sans doute, le moyen âge,, comme beaucoup

d'autres époques de l'histoire, a ses ombres,

ses jours de calamités, ses abus , ses exagé

rations, ses époques de barbarie, et nous

n'avons garde de les taire ; mais nous disons

que l'une de ses grandeurs, si ce n'est pas la

seule, c'estquel'Mnt'fe'y fut mieux comprise,

du moins à certaines époques, et que l'action

de la Papauté y fut assez libre pour amener

l'humanité presque au but de sa plus noble

tendance : l'unité I « Pour qui n'aperçoit pas

cette vérité fondamentale, dit Moehler (b), le

moyen âge est une énigme ; si bien qu'il

connaisse les faits, la cause qui les produit

lui échappera entièrement ; il les racontera,

sans les comprendre, et il les défigurera

parce qu'il ne les aura pas compris.» Et le

même historien ajoute : « On oublie trop

ce que nous devons à ces siècles , qu'un

seul mot suffit pour justifier : L'esclavage

était réputé de droit naturel quand ils com

mencèrent, et la liberté civile était déjà de

venue le patrimoine inaliénable du pauvre

aussi biën quedu riche lorsqu'ils finirent (c).».

Mais reprenons.

XXX,

On l'a vu, à la fin du vin* siècle, 'le monde

connu se trouvait divisé en trois empires,

savoir : l'empire grec, le moins étendu et le

plusfaible.danslequel le despotime chrétien,

c'est-à-dire le despotisme tel qu'il existe dans

tout Etat prétendu chrétien qui repousse la

constitution sociale catholique, continuait de

subsister ; — l'empire musulman, le plus

étendu, où revivait le despotisme païen pas^

(h) Manuel, etc., Introd , pag. xui, -

(f) ibid., pag. xn.
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l'union du sacerdoce et de l'empire dans le

souverain ; — enfin l'empire chrétien , ou

nouvel empiro d'Occident, qui était le plus

puissant : il reposait sur la constitution ca

tholique incompatible, dit M. l'abbé Blanc (a)

avec toute espèce de despotime ou d'arbi

traire , et formait alors la société chré

tienne.

Nous avons esquissé rapidement l'histoire

de ces diverses sociétés, et les délails dans

lesquels nous entrons dans les nombreux

articles du présent ouvrage ne nous dispen

seront pas néanmoins de revenir sur plu

sieurs des faits touchés dans l'historique qui

précè le, parce que ces faits montrent l'action

de l'Eglise que nous suivons à travers les

siècles. Nous voici donc amené à dire un mot

des droits de l'Eglise de Jésus-Christ sur

l'humanité, du pouvoir des Papes au moyen

âje f§ xxv).

L'Eglise a des droits sur toute société, sur

tout État (b). Anéantir l'erreur sous toutes

ses formes, l'erreur qui est le plus grand

mal de l'humanité, tel est le droit de la

mission de l'Eglise, et, certes, cette mission

est le plus grand bienfait! Le Christ lui a

rlonné autorité, même sur ceux qui ne lui

ont pas été spécialement amenés parle bap

tême; elle a autorité sur les infidèles. S'il en

était autrement, les apôtres n'auraient pu

commencer leur œuvre de conversion ; ils

avaient non •seulement le droit d'instruire

et de baptiser les peuples, mais encore celui

de les menacer des châtiments divins, quand

ils refusaient de recevoir la doctrine du salut

et le sacreraentde la régénération spirituelle.

Les non baptisés eux-mêmes appartiennent

h l'Eglise, ils sont à elle au même titre qu'ils

sont a Jésus-Christ; et le Pape, en sa qualité

de vicaire de Jésus-Christ, a autorité sur

eux pour les protéger et les faire entrer dans

le bercail; quand ils ont attaqué les Chrétiens

Je Pape a défendu ceux-ci, même par les ar

mes et ce fait explique les Croisades.

L'Eglise a toujours traité les Juifs avec

indulgence, car ils ont été conservés pour h

glorification du christianisme; pourtant il

fruit observer que la pensée dominante de la

législation chrétienne en ce qui a trait aux

rapports de l'Eglise avec les Juifs, c'est la

déchéance spirituelle de ce peuple. La plus

(a) Cour* d'hist. ecclés., Précis List., tom. Il,

pag. 4:i8.

(b) Résumé <te l'ouvrage «Tu docteur Phillips, par

M. l'abbé Chavin, ubi supra. Mais nous modifions en

beaucoup de points qui ne nous paraissent pas d'une

rigoureuse exactitude, ou qui sont du moins fort

contestables. Nous changeons même aussi quelque

fois lu rédaction, et nous lui donnons les développe

ments nécessaires.

(c) Nous lisons, dans les Institutions diocésaines

de Mgr Sibour : i Celle proposition, que l'Eglise est

destituée de tout pouvoir de coaction, se trouve

condamnée dans la bulle Auctorem fidei. L'Eglise n'a

certainement aucun pouvoir de coaction physique ;

mais on a tort d'en conclure qu'elle n'a dès lors au

cun véritable pouvoir de coaction. Car toute coac-

i ion n'est pas essentiellement physique; il y a aussi

une r.oac ion morale , et c'est précisément celle que

faillite potiède et quelle peut exercer sur ceux qui

vive préoccupation, le premier objet des ef

fort do l'Eglise à l'égard des Juifs et des

païens, a été de tout temps leur conversion

au christianisme. Mais la foi est un don de

Dieu, et en même temps un acte de la vo

lonté humaine, et l'homme doit y être dé

terminé par la persuasion. C'est par le feu

de la parole que les épines de l'erreur doi

vent être consumées dans le cœur de l'hom

me. Ce fut par sa propre faute qu'il prêta

l'oreille aux discours artificieux du serpent

et se creusa lui-même l'abîme où il devait

tomber; c'est aussi volontairement qu'il doit

accueillir la voix de la grâce csii l'appelle,

et se sauver par sa soumission a la foi.

Le Soleil divin, le Christ, répand bien ses

rayons hors de la sphère de l'Eglise, etattire

à fui tous ceux dont le cœur s'embrase sous

l'action ne son foyer, mais il ne resplendit

de tout son éclat, il ne verse ses plus ra

dieuses clartés que sur la terre sanctifiée

par le sacrifice du salut, dans l'Eglise. L'E

glise est toute-puissante sur tous ceux qui

ont reçu le baptême. Or les chrétiens pou-

vent commettre contre l'Eglise trois grands

crimes : l'apostasie, l'hérésie, le schisme.

L'Eglise, toujoursmiséricordieuse et patiente,

doit punir les enfants rebelles, elle ne peut

pas les tolérer. Elle peut tolérer les païens

parce qu'ils errent par ignorance; elle peut

tolérer les Juifs parce qu'ils rendent témoi

gnage à la vérité; mais elle ne peut, sans

faillir à sa mission, tolérer l'hérésie que la

théologie définit : Une erreur accompagnée

d'un refus obstiné de revenir à la vérité :

Error pertinax in cathotico contra fidem ca-

tholicam. C'est là l'intolérance dogmatirjti»

dont nous avons parlé (§ xv) , et , bien

entendu, les actes par lesquels ('Eglise porte

des peines contre ses enfants rebelles n'ont

que des effets moraux (c).

Voilà les droits de l'Eglise sur l'humanité

en général ; disons unmotdeses droits sur les

Etats en particulier. La forme politique des

Etats est indifférente en elle-même aux yeux

de l'Eglise (cf), bien qu'il soit permis de pen

ser que telle forme est plus propre que telle

autre à son extension et à l'accomplisse

ment de sa mission. Mais enfin ce qui pré

occupe exclusivement l'Eglise, c'est la foi re

ligieuse; aussi voyons-nous dans l'bistoire

«on/ soumis à son autorité. D'Aguesseau a prouvé

admirablement, en parlant du droit naturel, qu'il y

avait une contrainte morale bien plus puissante qne

la contrainte physique. 11 la fait consister dans la

crainte de Dieu, dans celle de soi-même et des au

tres. {Institution au droit public.) Or l'Eglise exerce

cette contrainte morale sur les chrétiens : les viola

teurs de ses lois ont à redouter la punition divine,

les remords de leur conscience et le jusle mépris de

leurs frères. » (Mgr Sinoi n, tom. 1", pag. 243.) —

Bergier dit que l'EgHse ne peut infliger qye des peines

spirituelles. ( Dict. de théol., art. Coactif. ) La sen

tence prononcée par Jésus-Christ même (Hatth.,

xviii, 17), nous paraît fixer, comme déterminer, le

genre de pouvoir coaetifde l'Eglise.

((/) Voy., sur celte question, que l'Eglise ne re

pousse dogmatiquement aucune forme politique île

gouvernement, noire Mémorial catholique, loin. VIII,

pag. 229 et suiv., pag. 32o cl suiv.
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ses relations avec les gouvernements et les

peuples subir de notables variations, selon

que ces gouvernements ou ces peuples seront,

ou non en communion de foi avec elle. En

principe, il est incontestable que l'Eglise

possède, en vertu des pouvoirs qu'elle a reçus

île Dieu, le droit absolu d'exiger de chaque

Etat, aussi bien que de chaque homme en

particulier, qu'il reçoive d'elle la parole de

Dieu, et qu il la prenne pour règle de ses

actes. Mais, en pratique, l'Eglise s'en tient,

aux principes de liberté consacrés par le

droit positif humain.

Dieu a donné à son Eglise trois pouvoirs :.

l'enseignement, le sacerJoce, la juridiction ;

il faut qu'elle puisse les exercer librement

et complètement dans toutes les contrées de.

la terre. L'Etat n'a point à juger les doctrines

de l'Eglise ; il lui doit la liberté, non une

liberté déguisée sous le nom trompeur de

protection (piège auquel se sont souvent

malheureusement laissé prendre quelques

Églises particulières) , mais la liberté ! L'E

glise seule doit communiquer la grâce

au genre humain par ses sacrements et

par le culte, et, bien que ces objets cons

tituent des actes de la vie extérieure, ils ne

peuvent émaner que de l'Eglise sans la

moindre participation de l'Etat". Enfin, le ré

gime disciplinaire et la juridiction ne res-

sortent que des seuls évêcmes établis, de

Dieu pour exercer librement le pouvoirdans

l'Eglise et promulguer ses lois et ses décrets,

sans crue l'Etat puisso y mettre le moindre

obstacle. En outre, l'Église a le droit im

prescriptible de se recruter parmi tous les

hommes, de se choisir des ministres, de les

consacrer; elle doit aussi former un patri

moine pour son entretien et elle doit l'ad

ministrer comme elle l'entend en se sou

mettant aux lois civiles sur les limités et la

transmission de la propriété.

Cés préliminaires posés, on comprend déjà

la grande lutte des Papes contre les tentati

ves des Césars , on pressent la solution de

cette question. Mais reprenons , en peu de

mots, les faits de l'histoire.

Pendant près de trois siècles , le pouvoir

séculier fit une guerre à outrance à la pacifi

que institution de l'Église ; cette lutte était

nécessaire ; ce n'était que par là que pouvait

s'opérer la séparation du domaine spirituel

et du domaine temporel , qui s'étaient con

fondus dans le paganisme ; il fallait qu'en-

M Luc. xxu, 23, 26.

(b) Voy. noire article Amuien-Marœllin.

(c) M. Cé.ar Canin, examinant l'influence exercéa

sur la civilisation par la relgion, contrepoids uuiqwe,

ilii-il avec raison,, opposé a la domination de la

fcirce, et remè.fe à ses ahus. déclare ceci : « Dans, le

principe , il n'y eut point de société religieuse. Les

empereurs ne connaissaient les chrétiens que pour

les persécuter : il ne restait à l'Eglise qu'a se taire

et à souffrir , à soutenir, par les conseils et par

l'exemple, la persévérance des siins, dans l'attente

de jours meilleurs. Contraints au combat, les Curé-

l eus dînent se serrer autour de leurs chefs, les

év,N| KS. qui, par leur position et p.ir leurs vertus,

k: tr y.iv.tkn! au premier rang pour le bien à Lire,

tre l'Église et l'Etat éclatât une hostilité vio

lente pour que l'indépendance de l'Église-

pût être réalisée. Pendant cette lutte, l'Église

complète ses institutions, elle les fortifie ; ce

long et sanglant combat se terminait à son

avantage et à sa gloire. Il fut manifeste que

Dieu n avait point convié les puissances sécu

lières à la fondation de son royaume. L'Égiiso ■

est triomphante ; venez maintenant, û vous

de qui leClirist a dit, en défendant à sesapô-

tres l'exercice d'un pouvoir semblable au

vôtre : Reges gentium dominanlur eorum...,

vos autem non sic (a), venez et sachez que

l'Église peut se passer de votre assistance !

Constantin est appelé ; il signe la trêve ,

sincèrement ou par calcul, peu. importe!

que ses successeurs veuillent se prévaloir de

ses services, peu importe également 1 II est

appelé ; il procure à 1 Église la paix. L'Église

en profite ; elle multiplie sa grandeur, et les

Pontifes romains apparaissent dans l'empire

comme des hommes d'une opulente pau

vreté (b). Quand les barbares se jettent sur

l'Europe , l'empire se réfugie à Byzance, et

les peuples éperdus , opprimés , lâchement

abandonnés par leurs chefs politiques , se

groupent autour du pasteur suprême de la

société chrétienne et lui demandent sa pro

tection (r). La Papauté pressée aussi par les

Lombards a recours aux moyens humains ,

bienque le Christ ne l'eût point laissée périr ;

mais cJle sait que Dieu se sert des hommes

pour accomplir son œuvre ; elle appelle donc.

Charlemagne à son secours; il vient , lui

aussi ; il est vainqueur , il est pacificateur ,

et , le jour de Noël de l'an 800, il reçoit le

sceptre impérial des mains du Pape qui re

constituait ainsi l'ancien empire d'Occident I

Que, dans cette circonstance, l'Église se soit

liée ou qu'elle se. soit trop avancée , comme

au temps de Constantin, la n'est pas la ques

tion ; nous nous bornons à constater le fait

historique, et, par ce fait , la question det

droit est résolue : Le pontificat a-t-il des

droits sur l'empire qu'il a créé ?

Un autre fait, c'esl que le pontificat a cru

S sa prééminence ; qu'il l'a exercée plusieurs

fois dans le cours des siècles , et solennelle-,

ment en 1245, en déposant Frédéric II. Avant

tout , l'Église doit prendre les int -rôts du

peuple chrétien ; et si un César quelconque

peut nuire à la foi des peuples, qui les proté

gera contre la tyrannie du dominateur ? évi

demment l'Église ; elle doit impitoyable-

potir les maux à supporter. Ce fut ainsi que la hié

rarchie instituée par les apôtres acquit aussi une

autorité politique opposée à l'autorité civile, capable

de lui résister, et soutenue à la fois par la charité,

si nécessaire au milieu de tant d'infortunes, et par

la science religieuse, qui augmentait en même temps

que déclinait le savoir profane, t ( Hisl. unit'.,

lom. VII, pag. 380, 58t.) — Et Gibbon dit égale

ment : t Le malheur des temps augmenta peu à peu

le pouvoir temporel des Papes. Les évèques de Romo

étaient alors réduits à exercer le pouvoir en qualité

de ministres de charité et de paix. » (Uist. de la

décadence de l'emp. rom., ebap. 45, édition du Pan-,

tliéon.)



DICTIONNAIRE DE L'HISTOIRE UNIVERSELLE DE L'EGLISE. cxc

meut le retrancncr de la société chrétienne.

Or , pour conclure au point de vue du droit

ecclésiastique, il ne reste qu'à choisir entre

ces deux partis , ou reconnaître à l'Église le

droit dont elle a usé, ou déclarer qu'elfe s'est

rendue coupable d'usurpation , d'erreur et

d-'injustice (a). Pour tout catholique , nous

dirons plus , pour tout homme soucieux des

intérêts et de la liberté des peuples , il nous

semble que nous ne nous trompons pas en

déclarant qu'il est Sicile de prononcer.

XXXI.

Mais l'intervention dans les affaires de

l'Eglise et le secours que Constantin , et,

plus tard , Charlemagne , apportèrent à la

Papauté, ne furent-ils pas suivis, pour celle-

ci, d'entraves à sa liberté ? Cela n'apparaît

pas clairement dans l'histoire, bien que peut-

être, par l'effet même de ces services des

puissants du monde envers l'Église, la com

plète indépendance de l'épouse de Jésus-

christ ait déjà été engagée pour l'avenir. Ce

qu'il y a de certain , c'est que l'inter

vention d'Othon t" lui fut véritablement

funeste. Toutefois , là n'est pas encore

la question; malgré qu'il eût été sans

doute plus avantageux mie la Papauté n'eûl

jamais manifesté sa prééminence que d'une

manière complètement désintéressée, afin

qu'on ne se crût pas en droit de lui faire

payer les services rendus ( lesquels , après

tout , et aux yeux de la foi, ne devaient être

que des devoirs accomplis ) , le fait d'Othon

i', tout déplorable qu'il puisse paraître , et

parles circonstances au milieu desquelles il

se réalisa et surtout par ses malheureux

effets , nous le reconnaissons sans peine , ce

fait ne démontre pas moins aussi la préémi

nence des Papes, puisque ce fut Jean XII qui
■*

(a) i Comme nous ne pouvons pas supposer, dit

BT. l'abbé Blanc, qu'elle ail ignoré, surtout pendant

plusieurs siècles, la vraie constitution de la société

ebrétienne, et ses propres droits et devoirs, il est

clair que l'on doit apprécier celte constitution d'après

les actes mêmes que l'Eglise , c'est-à-dire l'autorité

publique qui la représente, regarde comme ta juste et

légitime expression. Celte règle est purement théolo-

Rii|Ue ; mais, s'il arrive que ions les ordres, même

les plus intéresses, ne réclament point conirc ces

actes, ou du moins contre le droit et la compétence

de l'autorité, la certitude qui en résultera, pour ce

droit même et celle compé:cnce, sera plus rationnelle

fl philosophique. Car il n'est pas possible de suppo

ser que les parties intéressées aient ignoré elles-

mêmes leurs propres droits, ou que, les connais»

tant , elles ne les aient pas défendus. — C'est aii

moyen de ces règles, ajoute M. l'abbé Blanc, qu'il

Sera facile de discerner les aeles exceptionnels, abu

sifs nu non, des actes réguliers, et dans les actes

réguliers eux-mêmes, le droit cl l'abus de ce droit

dans l'application, i (Cours d'hht. ecclés. , Précis

btjit., tom. II. pas. ioè.)

, Un autre historien fait des réflexions analogues,

et apparie beaucoup de faits qui éclairent d'un grand

Jour celle question de la prééminence du Pontificat

sur le pouvoir temporel. Nous voulons parler de

l'Introduction que M. l'abbé J. -B. Christophe a mise

en téle de son Histoire de la Papauté au xiv« s ècle,

3 vol. in-8», 1855; Introduction dans laquelle l'au

teur monlre savamment que, d'un côté, les éléments

lui donna la couronne. Voici le récit de eu

fait ; récit qui nous caractérise la situation

au x' siècle :

Au commencement de ce siècle , nous

voyons les progrès de la Papauté se ralentir

tout à coup, par l'effet même d'une des cau

ses qui les avaient favorisés. La faiblesse

toujours croissante des empereurs francs

amena à cette époque une désorganisation

sociale comme les annales de l'humanité

n'en signalent pas. Il s'en suivit, en Italie

surtout, une anarchie dont les ravages des

Sarrasins vinrent compléter les désastres. Le

Saint-Siège perdit la plus grande partie de

ses possessions territoriales. Les seigneurs,

auxquels les Papes avaient inféodé ces pos

sessions pour en tirer parti, s'étaient peu

à peu rendus indépendants, et quelques-uns

étaient devenus, par leur turbulente ambi

tion, de véritables fléaux pour l'Italie et

Home. Dans ' cette situation déplorable, la

Papauté tomba dans une honteuse servi

tude, que lui imposèrent, pendant près de

soixante ans, deux femmes célèbres par leur

beauté et leurs excès, Théodora, et Marozia

sa fille (6). La liberté fut bannie des élec

tions, et remplacée par la tyrannie ; on n'y

garda plus aucuqe forme canonique; les in

térêts mondains et non ceux de l'Eglise dé

cidèrent des choix. La chaîne majestueuse-

des saints pasteurs qui avaient fait si long

temps la gloire de Rome fut brisée. Alors

commença, pour durer un siècle, cette suite

d'indignes Pontifes qui déshonorèrent la-

chaire de saint Pierre et mirent l'Eglise en

péril (r). «**•

Dans cet état do choses, le Pape Jean XII

crut que l'Eglise romaine, pour recouvrer,

son autorité et son lustre antique, avait be

soin de l'intervention d'une ouissance tuté--

spéciaux d'influence que les Papes possédèrent dès le

berceau même de l'tglise, la translation de l'empiro

de Rome à Coustautiuople, cl les concessions des

empereurs; que, de l'autre, le respect des peuples,

les services que les Papes leur rendirent, joints aux

heureux effets de la conversion des barbares, et

beaucoup d'autres circonstances providentielles, ont-

insensiblement jeté les bases de la prééminence pon

tificale. Mais il nous semble que, dans tout ceci,

rameur voit encore trop le fait humain, et ne se

préoccupe pas ass % du fait divin de celte supré

matie. Nous croyons qu'il serait plus juste de dira

que Dieu, qui gouverne tout dans l'nnilé, n'a établi
qiivti/it! seule puissance morale, un seul gouvernement

des âmes, lequel s'exerce pleinement lorsque la ma

in o. des hommes n'y met point obstacle (et c'est ce

qu'on a vu dans les belles époques du moyen âge),

h-qucl aussi se trouve souvent entravé, restreint dans

sa sphère d'action, sans pour cela s'annihiler et re

garder sa mission comme terminée. Quand les peu

ples seront plus pénétrés des principes chrétiens, ils

couipiciidroni la force et la sécurité que leur pro

cure celte unité d'action, et ils reviendront d'eux-

mêmes en invoquer le retour. (Voy. le § x-xxtv,

ad fin.)

(h) Nous suivons ici le récit de M. l'abbé Chris

tophe, Histoire de la Papauté pendant le xtv siècle,

3 vol. in-8°, 1853, lnirod., tom. I", pag. 27.

(c) Baronii Annale', ad ann. 913 ; — Mlrator»,

Annli d'Italia, in-8°, tom. Mil, ad ann. 9W); —.

StGomo, llisl. de régna llaliœ, lib. .XL
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laire. Cette puissance existait du côté de

l'Adriatique. Là, Othon I" avait ramassé

dans la poussière le sceptre de Charlemagne,

et leportait depuis vingt-^quatre ans. J ean XII

s'adressa donc à ce prince, et lui députa,

en 960, le cardinal Jean et le scriptaire Azon,

chargés d'une lettre, dans laquelle le Pape

priait Othon de venir délivrer l'Eglise ro

maine des mains des tyrans et de lui rendro

la liberté. Othon qui , en véritable César,

comprit le parti qu'il pourrait tirer de cette

sollicitation, accourut en Italie avec ses Al

lemands, chassa les tyrans, délivra Rome, et

y reçut des mains du Pape, pour prix de ses

exploits, la couronne impériale. L'empire

d'Occident passa: ainsi des Francs aux Ger

mains.

Encore une fois, nous n'apprécions pas le

fait (et pour être juste en cela il faudrait

s'inspirer des idées du temps, des circons

tances, c'est-à-dire ne pas juger d'après nos

idées d'aujourd'hui), nous le constatons seu

lement. Or n'est-il pas en grande partie

identique à celui de Charlemagne ? la con

clusion tirée pour celui-ci peut donc être

la même pour celui-là....

Mais parce qu'Othoit I", voulant exploiter

la reconnaissance delà Papauté aux dépens de

la liberté de l'Eglise, s'attacha à la placer sous

sa dépendance en lui préparant une longue

suite de calamités, Dieu permit, après un

long intervalle d'épreuves, qu'un homme- se

rencontrât. Ayant vu l'âme commander au

corps et l'esprit être supérieur à la force ma

térielle,, cet homme en conclut que la puis

sance spirituelle» qui représente l'âme dans

la société humaine,, était au-dessus de la

puissance temporelle, qui en représente le

corps, et il voulut secouer le joug de celle-ci

en sauvant lui-même la Papauté , en même

temps qu'il protégerait le peuple chrétien.

Cet homme, c'était Grégoire VII, et à ce

point de vue il mérite nos hommages et no

tre reconnaissance (a).

L'empereur Henri IV ravageait la société

chrétienne, samt Grégoire VII lança contre lui

l'excommunication (1080). Il reconnut Ro

dolphe de Hheinfeld pour roi d'Allemagne.

Il avait épuisé tous les moyens de douceur

et de longanimité, car son cœur était natu

rellement incliné à la paix, il voulait le bien

de l'Eglise et le salut de ses ennemis. Gré

goire mourut dans l'exil, tandis que l'empe

reur Henri IV survécut longtemps et re

cueillit tous les bénéfices d'une cause triom-

Îhante. Pilate avait survécu au Seigneur

ésus-Christ, et Néron aux apôtres Pierre et

Paul. C'est le caractère des triomphes de

l'Eglise ; ses victoires apparaissent d'abord

comme des défaites. Dieu ne veut pas que

les chevaliers de l'Eglise puissent s'attribuer

à eux-mêmes les honneurs du succès : Aon

nobis, Domine, non nobisy sed nomini tuo da

gloriam.

On a souvent fait aux Papes le reproche-

l

(a) Il va sans dire que pour ce Pape, comme pour

«eux que nous nommons dans ce coup d'oeil, nous ne

Lisons qu'indiquer les principaux trait» de leur»

d'avoir, pour un fort mince résultat, en

gagé et soutenu une lutte longue et inutile

contre les puissances temporelles ; ce repro

che est injuste ;le résultat du démêlé des in

vestitures est loin d'être aussi mince qu'il

paraît l'être au premier abord, lorsqu'on la

juge à la distance qui sépare notre époque

des temps où s'agitait cette orageuse ques

tion. Il est certain que, dans 1 application,

les investitures étaient pesnicieuses, en ce

que les rois ne se bornaient pas seulement

à conférer les évêchés et les abbayes, mais

donnaient encore à cette collation une forme

qui, d'après le sens et l'importance que l'on

attachait dans ce temps au choix des symbo

les, ébranlait directement un principe fon

damental de la constitution de l'Eglise.. IL

n'était donc rien moins qu'indifférent que-

la crosse et l'anneau fussent remplacés par

le sceptre qui exprimait une tout autre idée-

Il était en outre de la plus haute impor

tance que l'élection canonique recouvrât

toute sa liberté, ce qui exigeait le renonce

ment de l'empereur à un droit que ses pré

décesseurs avaient exercé presque constam

ment depuis la conversion des peuples ger

maniques. Callixte II continua l'œuvre de

saint Grégoire VIL

Nous laissons de nombreux et importants

intermédiaires pour arriver à un acte de ce

grand drame» de cette lutte des deux pou

voirs. La guerre avait éclaté entre Philippe

le Bel, roi de France, et Edouard I", roi

d'Angleterre. Le Pape Boniface VIII avait

déployé infructueusement tous les efforts de

son zèle pour les amener à conclure un

traité de paix. Les deux rois, manquant de

ressources, contraignirent tous les deux le

clergé à leur venir en aide par des impôts

très-onéreux ; seulement ils s'y prirent cha

cun par une voie différente. Edouard força,

le clergé d'Angleterre de lui abandonnée

une partie notable de ses revenus ; Philippe

demanda et obtint la cinquième partie de-

tous les biens ecclésiastiques. Ainsi le patri

moine de l'Eglise et des pauvres servait à

alimenter la guerre 1 D'ailleurs, le droit en

vigueur à cette époque avait pour principe-

fénéral que la puissance séculiers ne possède-

ce titre aucune espèce de droit sur les

biens de l'Eglise. Boniface VIII, par la fa

meuse bulle Clericis laicos, défendit les droits,

de la société chrétienne contre les usurpa

tions de la royauté.

Mais tout allait s'affaiblissant et mourant»,

et c'est surtout de la France, où l'Eglise fut

plus de soixante-dix ans tenue en captivité-

et directement gouvernée par le roi, qu'est

parti le coup qui a renversé et détruit dans

ses principes fondamentaux l'état chrétien

du moyen âge. L'orgueil des princes s'at

tacha à cette œuvre de destruction.. . Et pour*

tant, chose remarquable 1 à ces époques du

luttes, tous les esprits réfléchis voulaient le

maintien de cette grande œuvre qui consa-

vics : nous leur consacrons à chacun un article spécial

dans ce Dictionnaire.
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"ntit le principe d'unité, sans lequel l'huma

nité ne peut vivre tranquille. Tous admet

taient l'intervention de l'Eglise tant elle leur

paraissait naturelle...

On ne pouvait rien faire sans elle (a), par

ce que ses ministres étaient les seuls uepo-

sitaires des lumières en tous genres, et que

son autorité était la seule aimée et respectée

des souverains et des peuples. D'un côté,

les souverains recouraient à son arbitrage

dans leurs différends; de l'autre, les peuples

invoquaient sa protection. «Il est facile, dit

M. l'abbé Gosselin (b), aujourd'hui à des.

écrivains superficiels ou passionnés d'attri

buer à l'ambition des Papes le pouvoir vrai

ment prodigieux que leur attire ce concours

de circonstances; mais, outre que cet éîat

de choses était tout à fait indépendant de

leur volonté, n'est-ce pas une injustice ma

nifeste d'attribuer à leur ambition un pou

voir qui leur était librement déféré par les

souverains, autant par des motifs d'intérêt

que par des motifs de religion ? et les Papes,

bien loin de mériter les reproches qu'on

leur a faits depuis sur ce sujet, n'eussent-ils

l»as é'é bien [«lus répréhensibles de refuser

une autorité alors si nécessaire au bien de la

société et à la tranquillité des Etats?» Ceci,

est bien; mais il y a dans ce passage qui

nous offre toute Ja donnée du livre de M.

Fabbé Gosselin, une pensée d'intervention

purement ai cidentelleqai, pour notre compte,

ne nous parait pas admissible.

Un grand esprit, Leibnitz, ce protestant si

éclairé et si grave, apprécie de la manière

suivante cette intervention :« Les arguments

de Bellarmin, dit-il (t), qui, de la supposition

que les Papes ont la juridiction sur le spiri

tuel, infère qu'ils ont unejuridiction aumoins

in lireetc sur le temporel, n'ont pas paru mé

prisables à Hobbes lui- même. Effectivement,

il est certain que celui qui a reçu une pleine

puissance de Dieu pour procurer le salut des

Ames, a le pouvoir de réprimer la tyrannie

et l'ambition des grands qui font périr un si

grand nombre d'âmes. » Si l'on faisait bien

attention à cela, on verrait, en effet, . que

celte intervention est un immense bien-

(n) H. l'abbé Christophe, toc. cit., Introd., pag.

46.

(b) Pouvoir du Pape au moyen âge, etc. , pag. 588,

2- cdii. augmentée, I vol. in-8*, 1845. . ,

(c) Pensée* de Leibnitz, par l'abbé Eiiery; Paris,

1803, in-8-, loi». II, pag. 407.

(</) Voy. les noies (pie nous avons mises sur celle

question dans la traduction de la Dissertation de

Féiielon sur i'Autorité du souverain pontife, 1 vol.

in-8», 1855.

(e) M. l'abbé Christophe, ubi supra, Introd. pag.

47. — On peut consulter, en preuve de tout ceci, le

Tableau des institutions et des mœurs de l'Eglise au

moyen âge, particulièrement au xm* siècle sous le

pape Innocent Ht, par Hurler ( non alors converli ),

trad. de J. Cohen, 5 vol. in-8». 1843. Mous conseil

lerons aussi Les mœurs catholiques ou les Ages de

Foi, par Diony, trad. de l'anglais par M. D.inielo,

i vol. in-8°. Ces Ages de foi, c'est le moyen âge, et

ces mœurs catholiques,' ce sonl les mœurs d'alors ;

c'esl la vie chrétienne que l'on tttenail partout, quand

partout r giuil la foi. _

fait (rf). On verrait que, « si quelque ombre

de justice s'est conservée au milieu des

désordres du moyen âge, si les peuples

n'ont pas succombé sous le joug brutal de

la force , si quelques débris de liberté, de

civilisation, ont survécu à l'oppression et

à la barbarie que le régime féodal faisait

peser sur le monde, c'est à la supériorité

du sacerdoce sur l'empire, à la suzeraineté

des Papes sur les rois, que nous le de

vons (e). »

XXXII.

Cependant les empereurs d'Allemagne

n'acceptèrent jamais pacifiquement cette sa

lutaire intervention ; l'histoire de la résis

tance qu'ils opposèrent est devenue célèbre,

et nous en saisissons souvent la trace dans

nos articles.

La lutte qui fut la suite de cette résistance

dura cent cinquante ans, et a répandu un

luMre immortel sur les pontificats de Célcs-

tin H, d'Innocent II, d'Alexandre III, d'In

nocent III, de Grégoire IX, d'Innocent IV.

Ce n'est pas que les Césars osassent contes

ter cette suzeraineté; ils partageaient au

contraire,, avec tout le monde, la conviction

que l'empire, depuisCharlemagne, relevai t du

Saint-Siège et que le Pape pouvait, en cer

tains cas, déposer les empereurs (/"). Mais

la soumission répugnait à l'orgueil despoti

que de ces potentats. Us préférèrent boule

verser l'Europe, l'inonder de sang, se faire

tyrans et marcher h rencontre de 1 esprit gé

néral de leur époque. Ce fut leur ruine, et

doit-on bien le déplorer (g)t « On s'expose à

d'inévitables mécomptes, dit avec une grande

intelligence un réceBt. historien , lorsqu'on

se roidit contre les idées de son siècle. De

même que rien n'arrête un torrent qui se

précipite par ses pentes naturelles, ni di

gue, ni barrière; de même rien n'arrête les

idées gui ont fait une fois irruption dans

l'esprit des peuples ; ni les distances, elles se

jouent des espaces; ni les persécutions, elles

échappent au tranchant du glaive. Il faut

qu'elles passent (h). ><

• Les Papes des xr, xiT et xiir siècles , en

" (/") Ce poinl est établi d'une manière irréfragable

ar l'auteur du Pouvoir du Pape au moyen âge, pag.

84 ei suiv., lequel a seulement le tort, suivant nous,

de ne pas tirer de la logique de ces faits les conclu

sions que les peuples ont eux-mêmes tirées à diverses

époques.

. {g) M. l'abbé Christophe dit, en cet endroit (Hisl.

de la Papauté, etc., loin. I, pag. 47), qu'en acceptant

franchement telle suzeraineté, les empereurs auraient

tourné leur soumission au profit de leur autorité. Mais

d'abord, est-ce que les intérêts dynastiques n'aveu

glent pas les princes? Et puis, la plupart de ces

empereurs dont on nous paile, n'auraient-ils pas

plutôt pris prétexte de celle soumission pour étendre

leur domination, sinon sur l'Eglise, car on suppose

que leur soumission eût été franche, mais sur les

peuples? Or la pire oppression • des peuples est

celle qui se fait sous les dehors du principe reli

gieux.

(/i) llist de la Papauté pendant le xtv siècle, par

M. l'abbé Christophe, tom. I, pag. 48.

P
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proclamant la supériorité de l'Eglise sur les

pouvoirs temporels répondaient donc aux

idées des peuples, à l'opinion publique de

leur époque. En voulant faire prévaloir le

contraire , les empereurs allemands décla

raient donc la guerre à l'opinion publique ;

ils s'opposaient au vœu général, aux besoins

des peuples, car un vœu général suppose

toujours un besoin de même nature ; ils

voulaient faire rétrograder la société, et les

Papes, eux, ne voulaient pas faillir à leur

mission d'arbitres suprêmes de l'humanité.

On s'accorde à reconnaître le commence

ment du xih" siècle et le pontificat d'inno

cent III comme l'époque où cette haule mis

sion atteignit le point le plus élevé de son

progrès [§ xxvmj. .Pendant les dix-huit an

nées qu'il occupa la chaire de saint Pierre,

ce Pontife gouverna réellement le monde.

Sans quitter son palais de Latran, il fit sen

tir son influence aux régions les plus éloi

gnées ; il inaugura un nouvel empire en

Orient, créa un empereur d'Allemagne, hu

milia Philippe-Auguste, le plus fier des sou

verains, chitia le roi d'Angleterre, précipita

une troisième fois l'Occident sur l'Asie...

Mais avant de mourir, il avait préparé, sans

s'en douter, à l'Eglise romaine, dans la per

sonne de Frédéric II, un ennemi qui ne de

vait pas la laisser jouir longtemps en paix

des fruits d'un si beau règne. La guerre nue

lui déclara bientôt cet empereur fut la plus

acharnée et la plus terrible qu'elle eût jus

que-là éprouvée. Grégoire IX et Innocent IV

la soutinrent avec une hauteur de courage

digne de Grégoire VII. Elle devait être la

dernière. Innocent IV eut la gloire de la ter

miner, en exeommuniant Frédéric (§ xxx)

au milieu du I" concile général (1245), tenu

à Lyon (a). Envcin Frédéric voulut résister;

il expira bientôt acrès de honte et de cha

grin. Jamais victoire remportée parle Saint-

Siège ne fut plus décisive.

Le pontificat de Grégoire X,qui commence

en 12C8, pour durer huit ans, est un des plus

remarquables du un* siècle, en ce qu'il

marque la période la plus glorieuse peut-

être pour la Papauté. Rome chrétienne se

trouva alors dans une situation analogue à

celle où Rome païenne avait été douze siè

cles plus tôt: elle n'eut plus d'ennsmis à

combattre. Le règne de Grégoire X, arrivant

après tant de pontificats orageux, représente

assez bien le règne pacifique xl'Auguste rem

plaçant les longues querelles des triumvirs.

Ce Pontife comprit admirablement sa mis

sion; il résolut de tout pacifier, d'éteindre

toutes les haines, d'imposer silence à toutes

les discordes. Son caractère se trouvait au

oiveau de ces intentions généreuses. S'il

n'eut pas l'énergique vigueur de ses illustres

prédécesseurs, il possédait en revanche cette

' (a) Voy. sur ce lail, noire Manuel deCUistoire des

-.ottciles, elc. 1 vol. in-8°, 1846, pajç. 49*. 503.

(b) M. l'abbé Christophe, ouvrage cilé, loin. I,

jaç. 48-52.

(r) Histoire de lu Papauté pendant l«xnm siècle, p t

H. P.ibbé i.-ti. Christophe, curcd.i diocèse Je Lyon,

3 vol. iij-8-, 1 53.

modération sage qui réconcilie. Grâce à ses

efforts, on vit l'unité rétablie entre fEglise

d'Occident et l'Eglise d'Orient, les dissen

sions politiques étouffées. 11 fut un instant

où la paix régna partout. Mais la Papauté ne

devait point revoir si vite d'aussi beaux

jours (b).

Nous la voyons, en effet, reprendre le

cours de ses luttes au xiv siècle. Un prêtre

savant et studieux vient à cette heure de

nous en retracer l'histoire avec talent (r).

Pendant cette période, nous voyons la cause

de l'Eglise catholique et de la Papauté, co

qui est tout un, selon l'expression de saint

François de Sales , d'abord ébranlée par la

rapide succession desPapesaprèsGrégoireX,

attaquée ensuite par l'audace de Philippe le

Bel, puis affaiblie par la translation du Saint-

Siège à Avignon, venir se bouleverser tout

à fait dans les calamités du grand schisme

d'Occident (d). Mais dans cette lamentable

histoire de la dissolution de la société chré

tienne du moyen âge, on est obligé d'aller

vite ; les faits et les malheurs nous obsèdent.

Au commencement du xvc siècle, quand,

restaurée par le concile de Constance, la

Papauté chercha son antique puissance, elle

la trouva reléguée dans les limites du do

maine ecclésiastique, d'où elle était partie

six siècles auparavant pour diriger le monde.

A la vérité, le Pape resta environné long -

temps encore d'une grande considération

temporelle. Les empereurs tenaient toujours

les rênes de sa haquenée, les souverains s'ef

forçaient a l'envi de l'honorer de leurs hom

mages, mais les deux pouvoirs n'étaient plus

hiérarchisés, et l'on ne vit plus partir de

Rome ces actes d'une dictature morale que

les successeurs de saint Grégoire Vil avaient

exercée, même au milieu du xiv* siècle.

Dans cet état de choses, vint le concile de

Bâle avec la plupart de ses décrets subversifs

bien dignes de servir dé bases à la Pragma

tique sanction (e); puis le protestantisme

(§ xvhi). Nous touchons ainsi aux xyf et

xvii' siècles. Le premier nous apparaît avec

des désordres, des abus réels {[) ; le second

n'est pas exempt non plus de misères. Hé

las! dans tous les temps on en rencontre sur

la route de l'Eglise 1 Dans le cours de notre

ouvrage nous n'avons pas dû chercher à les

cacher ; car le passé doit être une leçon pour

l'avenir, et l'histoire avant tout, Pascal l'a

dit : « L'histoire de l'Eglise doit proprement

être appelée l'histoire de la vérité (g); » pur

conséquent, dans cette histoire, rien ne sau

rait être dissimulé par de vains ou injurieux

calculs; la vérité doit être dite tout entière,

et quelque laideur que puisse parfois offrir

Vêlement humain dont l'Eglise se compose,

son élément divin (§ iv) nen demeure pas

moins toujours éclatant et sublime. Les ta-

((/) Voy. noire arlii le Schisme d'Occident (giunb).

(e) Voy. cet article dans ce Dictionnaire.

t() Voy. l'Iulroduclion île V Histoire de saint Tho

mas de Villeneuve, par M. l'abbé Daleiit, vicaire

général de Viviers, I vol. iu-8", 1853.

(</) Pasi.\l. Pensées, édil. iu-12 de 1830, confor nie

aux première* cdU o:iS, pag. 107.
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ches même dont la faiblesse humaine souille

lo tableau font ressortir davantage sa gran

deur et ses beautés. Mais, disons un mot

des deux siècles que nous venons de nom

mer.

Deux ordres de faits les dominent : le

mouvement de la réforme qui attaque non-

seulement la suprématie de vérité et de jus

tice dans l'ordre temporel de la part des

Pontifes, mais encore le pouvoir spirituel

des Papes. A la voix du moine de Witton-

berg, une partie de la chrétienté se détache

de 1 autre. La Papauté perd peu à peu ce qui

lui restait de sa puissance. Ici, l'on se débar

rasse d'une redevance, là, d'un privilège;,

ailleurs, on obtient des concessions par des

concordats, ce triste régime que l'Eglise

souffre comme l'on choisit» entre plusieurs

maux, le moindre 1 Enfin, chacun profite de

l'affaiblissement du colosse. « Dans toute la

chrétienté, dit le protestant Ranke (a), au

sud comme au nord, on cherche à restrein

dre les droits des Papes. »

Ceux-ci ne s'efforcèrent pas de retenir ce

qu'ils voyaient lour échapper, ils cédèrent

beaucoup, parce qu'ils avaient l'Eglise à

sauver, car le protestantisme s'attachait à

gagner les souverains par l'attrait (et quel

appât pour leurs tendances habituelles!) de

la double autorité que les Papes avaient si

longtemps exercée. En etfet, des son début,

le protestantisme s'annonça comme la réha

bilitation du pouvoir temporel dans la so

ciété; il proclama la doctrine des religions

d'Etat sous la surveillance des magistrats, et

ce fut là, en partie, toute sa force : nous di

rons à quoi aboutit cette doctrine (§ xxxm).

Mais, constatons que, dès ce début aussi, les

Papes montrèrent autant de sagesse qu'ils

avaient déployé de justice et de magnanimité

au temps de leur prépondérance. Et voici le

second ordre de faits que nous avons annon

cé : c'est le mouvement de réforme ortho

doxe, reconnue et proclamée nécessaire (6),

et qui s'opère dans le sein du catholicisme

avant môme la prétendue réforme de Luther ;

réforme accomplie par la vigilance austère

des grands Papes de ces deux siècles et par

les décrets du saint concile deTren.'c (1545).

Mais l'opposition restait latente avec sa

force d'inertie ; elle refusa de recevoir les

décrets de ce concile. Aux états-généraux

do 1614, elle se montra plus audacieuse. Le

cardinal Duptrron la confondit. L'élément

calviniste prédominait. C'est le calviniste

Pierre Pithou, ce Varron de son siècle, qui

(n) Histoire de la Papauté pendant les xvi* el xvil?

siècles, par Lénpold Ranke, «Mil. de M. Alex. île

Sa:ni-Chcr«ii, 4 vol. in-8°, 1838. loin. I. pag. 68.

— Von. sur c l oiivr >(»e notre Mémorial catholique,

loin. VI, pa*. 85 cl smv.

(b) Voy. ItosSLET, llisl. des variations, liv. I, cliap.

t, que la réformation de l'Eglise était désirée depuis

plusieurs s'ècles.

(c) M. l'abbé Quvin, De l'étude du droit ccclés.,

vh\ supra, pag. 56.

(d) Antoine Cliarlas, prelre de Consentis, définit

celle doclrine : Oppressionem jurisdictioms eccle-

siasticce alaica, et deprtssionem aucloritatis Romani

savait tout, excepté son catéchisme (c), qui le

premier formula ce que les parlements ap

pelèrent les libertés de l'Eglisegallicane. Tout

reposait sur ces deux maximes : « 1* Pour

tout ce qui est de l'ordre temporel, les Papes

n'ont aucune juridiction ni générale, ni parti

culière dans les pays et possessions soumises

à l'autorité du roi très-chrétien ; 2* bien que

le Pape soit reconnu comme souverain dans

les choses spirituelles , son autorité n'est

fias néanmoins absolue et illimitée dans

'Eglise de France, mais tempérée et limi

tée par les canons et les anciens conciles

de 1 Eglise reçus dans le royaume (d). »

Plus tard, à la fameuse époque dé 1682,.

avec ces deux articles on en fît quatre, on

aurait pu en faire dix. Van Espen et Febro-

nias propagèrent les doctrines parlemen

taires en Allemagne, où elles aboutirent au

joséphisme. L'Angleterre avait commencé

par où les autres devaient finir, mais tout

fait présager qu'elle reviendra à la vérité, à

l'unité. On connaît les fruits qu'ont produit

ses doctrines (e). A partir dutraitéde West-

phalie (1648), les puissances cessent de res

pecter la suprématie religieuse de la Pa

pauté if) ; elles méconnaissent ses droits,

elles n ont môme plus pour elle les sim

ples égards dus à un souverain ; des traités

sont faits dans lesquels on viole les intérêts

de la cour romaine, sans la .consulter, sans

tenir compte de ses protestations. Les prin

ces prétendent réformer l'Eglise suivant

leur caprice ou leur cupidité, sans se sou

mettre aui décisions du Saint-Siège.

Louis XIV, les ministres de Choiseul, en

France, de Wall et de Squillace en Espa

gne, de Tanucci à Naples, de Carvalho en

Portugal, Josephll, en Autriche, n'épargnent

aucune sorte d'outrages et de violences eu-

vers l'Eglise.

Ce fut en ce prince que sembla se concen

trer au xvnr siècle toute l'action contre la

Papauté. Résolu de réunir dans ses mains,

toutes les forces de la monarchie, Joseph II

ne tolérait pas les rapports de ses sujets

avec Home, et les libertés ecclésiastiques,

les seules qui eussent survécu,, ne trou~

vaient pas grâce devant lui. Il ordonna

qu'aucun bref ne fût publié sans son assen

timent ; il fit arracher des bréviaires l'of

fice de saint Grégoire VII, et, partout où el

les se trouvaient, les bulles In cœna Domini

et Unigeniltts, défendant do discuter sur les

propositions qui y étaient contenues (g).

Dans ce même siècle, où une philosophie

ponli/icis a clero Gallicano, (Tract, de liberlalibus

tcclnim Gallkamv, 3 vol. in-4-, 1720, Rome )

le) foy. noire Introduction en lêlc de la disser-
laiion de Fénelon &uilxAutorilédu Soureruin Pontife,

1 vol. in 8«, 1853.

. (/ i C'est ce que Léopnld Ranke démontre dans

SOu Histoire de la Papauté, etc.

(g) M. César Cantu, nous paraît avoir parfaitement

apprécié le caractère, les actions et les roupabli»

projets de Josepb II contre l'Eglise, Voy. Histoire ài

cent ans (17Ô0 à 1850), i vol. in 12, Didul, 1853

1853, loin. I, pag. 157 et suiv.
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railleuse , dévergondée, impie, égoïste et

assez inepte, malgré son orgueil, pour ne

Sas comprendre que> parmi les quelques

onnes idées dont elle préparait la réalisa

tion, elle outrageait en même temps la plu

part des principes qui seuls pouvaient pré

cisément en hâter le triomphe fa), dans ce

siècle, disons-nous, nous voyons les quatre

Êrincipaux prélats d'Allemagne se réunir à

ms, près de Coblentz (1786) , et décider

que les évêques, comme successeurs des

apôtres, ont le pouvoir immédiat de lier et

de délier ; que les religieux ne peuvent re

cevoir d'ordres de supérieurs résidanthors de

l'Allemagne ; que les bulles et les dispen

ses de Rome n ont de force qu'avec l'appro

bation des évêques (b). Toujours les mêmes

principes que ceux de 1614 ou 1682, soit

que les pouvoirs civils , ou que des princes

ecclésiastiques trompés par eux les patron

nent 1 Divers prélats adhérèrent à la décla

ration d'Ems. Alors les mariages se célé

brèrent en vertu de dispenses accordées par

les évêques, sans souci des réclamations du

Pape. Le Pontife s'adressa au clergé du se

cond ordre, ce qui fut taxé d'abus ; et ii y

eut un déluge de plaintes. Les droits ponti

ficaux furent contestés dans une multitude

d'écrits. L'indépendance des évêques fut

prêchée du haut des chaires ; on y procla

mait qu'il ont le vote résolutif dans les con

ciles, qu'ils sont tous égaux, qu'ils peuvent

dispenser même de l'observation des ca

nons généraux; qu'une loi papale n'oblige

?u'autant qu'elle est consentie par les

vêques. C était, cette fois, la révolution

dans le clergé même, et l'histoire nous offre

malheureusement plus d'un de ces scandales 1

Enfin l'écrit d'Eybel, qu'est-ce-que le Pape?

mit le comble aux pamphlets contre le

Saint-Siège ; il fut, dit-on, proposé à rem-

fa) i Ce fut parmi nous, dit Lacordaire. en France,

au xviu* siècle, que le principe de liberté de con

science retrouva son cours depuis longtemps affaibli

et détourné. La philosophie de cet âge , quoique

ennemie du christianisme, lui emprunta le dogme i'e

la liberté des âmes et le soutint avec un zèle qui ne

faillit jamais, moins sans doute par amour de la

justice et de la vérité, qu'avec le dessein d'ébranler

le règne de Jésus-Christ. Mais quelle que fût sa

pensée, elle fondait dans les esprits le retour d'une

tolérance équitable et préparait, pour les siècles à

venir, l'affranchissement de tant de peuples chré

tiens opprimés par la main de fer du despotisme et

de l'hérésie. Ainsi, Dieu a-l-il coutume de tirer le

bien du mal, et il ne se produit rien dans le monde,

même contre la vérité et la justice, qui ne doive,

lot ou lard, par une divine transformation, servir la

cause de la justice et de la vérité. > (Eloge funèbre

de Daniel OXonnel, dans les Conf. de N. D., loin. IV,

pag.319.)

(b) Voxj. dans ce Dictionnaire, l'article Eus (ar

ticles d').

le) Hitt. de cent an», tom. I, p:ig. 136.

(a) Nous sommes forcé, en effet, de passer beau

coup de faits; nous n'avons rien dit, par exemple,

des troubles occasionnés par le Jansénisme , cet

enfant honteux de la réforme à laquelle il dut, avec

ses dogmes désolanls, ce caractère dur et hautain,

cet esprit de révolte par lequel il se signala dès

ta naissance, et qui eut encore un autre genre d«

une concile national ,pereur d'instituer

afin de rendre les appels à Rome inutiles,

ainsi que les envois d'à gent. « Les princes

ecclésiastiques croyaient assurer par là leur

indépendance, dit M. Cantu, et ils creusaient

l'abîme dans lequel devait s'engouffrer ,

vingt ans après , leur puissance territo

riale (c). >> Ajoutons, car il nous faut accé

lérer notre marche (d), que, ministres et

prélats, tous préparaient les attentats et les

sacrilèges sur la personne de Pie VI et de

Pie VIII...

XXXIII.

Et maintenant elle n'existe plus, cette belle

république chrétienne dont nous venons

d'esquisser trop rapidement le tabieau, quel

quefois, il est vrai, chargé d'ombre ; main

tenant il rte reste plus aucun vestige de cette

antique suprématie de la Papauté, détruito

sous les coups continus des Césars, aidés sou

vent par les aveugles réactions des peuples,

abuses et trompés jusqu'à croire qu'en prê

tant les mains aux dominateurs, ils travail

laient pour eux-mêmes, tandis qu'en réalité

ils préparaient leur propre oppression . Qu'est-

donc devenu tout le passe? « Les Etats do

l'Europe étaient comme des terrains à bâtir,

chacun y établit sa tente, et l'Eglise en y

replantant une croix de bois, sollicite comme

une grâce des pouvoirs nouveaux l'indiffé

rence et la liberté. Et c'est à peine si la po

litique moderne veut lui accorder le moin

dre droit au soleil qui luit pour tout le

monde (e) 1 »

Ainsi, la Papauté qui est la tête, le cœur

de l'Eglise, qui est toute une avec elle, qui

est, par conséquent, le centre de l'histoire

ecclésiastique (ce qui explique l'attention

3ue nous avons mise à suivre son action

ans les â^es (fj et les luttes qu'elle eut à

rapport avec la philosophie du xvtn* siècle que nous

croyons avoir suffisamment caractérisée : < Un parti

de théologiens, qui date de l'autre siècle, dit De Ito-

nald, que sa nature corrompue, dégradée, origim Ile,

inerte, selon eux, impuissante à tout bien, même à

ailler celui qu'on veut lui faire; et les p!jlosophe»

modernes voient la véritable nalure de I homme so

cial dans l'étal faible, ignorant, barbare de la vie

sauvage. > (Législation primitive , tom. I, pag. 35.) —

Voy. les Réflexions tur l'état de l'Eglise en Erance

pendant le xvm* siècle, par l'abbé de Lamennais, 1

vol. in-8», 1819, ouvrage où, au milieu d'excellents

aperçus sur ce siècle, ou trouve néanmoins beau

coup de paradoxes et d'exagérations, côtes par les

quels l'auteur se rapproche le pins de Rousseau,

comme il emprunte souvent la vigueur et l'éclat plein

de puissance de son style.

(e) M. Chavin de Malau. De l'élude du droit ecclé

siastique, in-8», 1851 , pag. 37.

(/') Aussi bien sommes-nous convaincu qu'une

histoire des Papes dans leurs rapports avec I ordre

politique et social manque tout à failnux catholique*.

Le récent livre du chevalier Artaud ne présente dans1

ses 8 volumes, qu'une série de inaigres notices sur

les Papes, et une incomplète reproduction du livre

composé par le P. JosepIfNovaès, à l'usage du col

lège Romain. Pas de recherches, rien d'approfondi,

aucune critique, aucune vue synthétique, mais seu

le neni de bonnes intentions, voilà tout cet ouvrage.

Nous formons des vœux pour qu'on
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soutenir), la 'Papauté qui, dans ces siècles

de foi, alors que tous les regards arec tous

les cœurs étaient tournés vers elle, dirigeait

dans toutes les voies la chrétienté merveil

leusement unie en elle et par elle ; la Pa-

Eauté qui, sur quelque question que tonn

assent ses jugements, était respectueuse

ment écoutée ; elle qui faisait l'Europe,

tandis que les évêqucs formaient la France,

et les moines l'Angleterre; elle qui domine,

par la nécessité de sa position, tous les

Etats qu'elle embrasse , et qui est placée

assez haut pour juger les besoins de la so

ciété chrétienne et lui imprimer un mou

vement général; — la Papauté, presque du

moment où les empereurs furent admis

dans l'Eglise à recueillir, eux aussi, l'héri

tage des nations (a), a rencontré des adver

saires , et dès lors ses combats ont com

mencé. Qu'y a-t-il dans ce fait qui domine

toute l'histoire de l'Eglise? Cette grande

lutte entre les représentants de Dieu sur la

terre, c'est-à-dire, entre les gardiens de la

vérité, les défenseurs de la justice et les

représentants de l'ordre secondaire dans le

monde, cette grande lutte ne dit-elle rien aux

peuples ? N'est-ce pas là un signe pour eux?

11 est vrai , cette lutte est inévitable, tant

que le prince de ce monde ne sera pas de

hors (b), c'est-à-dire tant qu'il y aura des

puissances qui fouleront aux pieds les de

voirs de leur mission, qui feront revivre

les principes païens du despotisme et de la

supériorité native et fatale de l'homme sur

ses semblables et qui secroiront, en un mot,

des dieujr(c). Or, combien de Césars l'histoire

nous montre dans ce cas I Nous sortons d'en

citer quelques-uns. Si donc (et voici la si

tuation) le vicaire de Jésus-Christ n'obéis

sant qu'à la parole du divin maître, résu

mant la sagesse de Dieu , « Père de tous,

qui est au-dessus de tous, qui étend sa pro

vidence sur tous , et qui réside en nous,

tous (d), » ne se regardant que comme le

serviteur de tous selon la notion du pouvoir

donnée par le Sauveur lui-même (e), et pro

clamant ainsi, à la face du monde, que Dieu

seul, c'est-à-dire le vrai, le juste, manifesté

par la religion et la loi inspirée des prin

cipes chrétiens, doit régner, — est-il surpre

nant que ceux qui, dans leur orgueil, veu

lent s attribuer tout pouvoir et se faire cen

tre, soient les ennemis du représentant de

Dieu , du protecteur-né de tous ceux que

Dieu nomme ses enfants et qu'il invite à

l'appeler Père? Ainsi, pour rappeler un

exemple, l'on s'explique a présent comment

le roi de la nation fille ainée de l'Eglise a

pu, en 1G82, imposer aux évêques de dé

clarer que ce qui dans l'Evangile est écrit :

« Nunc aulem regnum meum non est hinc,—

un qui soil digne de la grandeur et de l'utilité du

sujet.

(a) Colots. m, 24, etc.

(b) Nunc princips hujut muiidi ejicietur foras.

(Joan. m, 5t.)

U) Dr m Calmet, (Comment, sur S. Jean, in-4%

1729, pag. 35(i) entend par le texte cité, Vabolitiun

de l''idolâtrie, la ruine de l'empire du démon. Or pctil-

mais maintenant mon règne n'est pas d'i

ci (f), » devait être lu comme on l'a fait

lire : « Mon règne n'est pas d'ici ; >> de façon

que celte parole au lieu de signifier ce qu'é

tait l'état du monde à l'époque dans la

quelle se manifesta humainement le Sau

veur, signifiât que le Pape, bien qu'il re

présente Jésus-Christ, est sans autorité con

tre les transgresseurs, les violateurs du prin

cipe chrétien, contre n'importe quel tyran,

qui, par son exemple, absout son peuple de

pratiquer tous les dérèglements et toutes les

corruptions !

Voilà, ce nous semble, tout le nœud de

la lutte de la Papauté contre les Césars.

C'est l'antagonisme de deux principes essen

tiellement opposés, dont l'un doit finir par

anéantir l'autre, mais dont la lutte, jusqu'à

ce que le principe chrétien triomphe du

principe païen, marque ou la paix de l'E

glise et des peuples, ou leurs maux com

muns, suivant que l'un ou l'autre prédo

mine ( § xxxvi V Aux plus belles et plus

pures époques du moyen âge le principe

chrétien a prédominé ; de là ces œuvres

innombrables produites par la foi pour le

bonheur, la dignité et la liberté des peuples.

La Réforme est venue, qui a rendu la vie

au principe païen, encouragé ceux qui le

représentent, et de là une foule de maux

pour les nations, de là aussi la tendance à

morceler l'Eglise catholique romaine en

Eglises nationales et locales, et la tendance

à. subordonner l'Eglise à l'administration

laïque pour les affaires religieuses [g).

Ainsi, la prétendue Réforme, loin de pro

curer la liberté aux peuples, a favorisé par

ses préceptes, ses doctrines et ses ambition?,

comme par ses guerres et ses désordres,

la résurrection païenne de l'autocratie du

prince ou de l'Etat sur les choses de la cons

cience. En effet, les mona'rchïes catholiques

comme les monarchies protestantes , en

adoptant les principes politiques de la Ré

forme , n'ont-elles pas conspiré contre le

catholicisme, en môme temps que contre

les libertés des peuples ? L'histoire des

xvu* et xviu* siècles est là pour répondre,

et le mal qui ronge nos sociétés actuelles

n'a pas d'autre origine. *

Le protestantisme , comme nous l'avons

déjà dit, proclamant la doctrine des reli

gions d'Etat sous la surveillance des magis

trats, changea les ministres du culte en ins

truments de règne et de police. Les peuples

trahis par un clergé courtisan et livrés en

pâture aux caprices des despotes, se désaf-

fectionnèrent et renièrent les principes reli

gieux pour se lancer dans la carrière des

luttes et de l'anarchie. La Réforme avait

créé l'idolâtrie des gouvernements; elle

on dire que le Paganisme qu'on attaque avec raison

aujourd'hui dans l'éducation, ail complètement dis

paru de l'ordre politique et des institutions sociales?

id) Ephes. îv, 6.

e) Luc. xxii, 25. 26, etc.

f) Joan. xviii, 36.

g) Voy. notre Mémorial catholique, tom. IX, pag.

3, cl suiv.
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avait repoussé ''autorité sainte du succes

seur de Pierre, chef de l'Eglise universelle;

elle avait détruit la notion chrétienne de

l'autorité; n'était-il pas naturel qu'elle ou

vrît une porte à toutes les dominations et

qu'elle produisit l'adoration du moi, le pan

théisme égoïslique, le communisme légal

dont la Russie, la Prusse sont aujourd'hui

le foyer?

De ce foyer, ces doctrines destructives

delà foi catholique réagissent et s'étendent

dans d'autres Etats. Ici elles s'appellent gal

licanisme, là joséphisme, plus loin elles ap

paraissent dans les théories byzantines des

empereurs d'Autriche ; elles dominent dans

toute l'Italie septentrionale, qu'elles soumet

tent par là au protestantisme, et elles sont

en Allemagne, en Autriche un des plus

grands obstacles qu'ait à vaincre la renais

sance religieuse. C'est en leur nom que la

Suisse est persécutée et qu'on chasse les re

ligieux, qu'on détruit le couvent du Saint-

Bernard et qu'on livre à des juifs les reli

ques saintes. C'est aussi en leur nom que la

Pologne catholique est écrasée, l'Irlande op

primée; c'est à cause d'elles que , dans

le grand-duché de Bade, en Danemark, en

Espagne, nous voyons tant de choses attris

tantes. On y a admis ou laissé s'implanter

la prédominance du pouvoir temporel sur

l'autorité spirituelle, et voici que les mœurs

ecclésiastiques se corrompent, voici que

s'abaisse la dignité sacerdotale, que dispa

rait son influence, que naissent de déplo

rables préjugés! Si l'Eglise de Portugal n est

pas absolument dans la môme situation ,

c'est qu'elle conserve un peu plus de li

berté; mais elle descend la môme pente....

Et non-seulement le gallicanisme politi

que est mis en pratique par certains gou

vernements , mais il est encore défendu ,

enseigné par des publicistes et des profes

seurs. On n'a pas oublié le gros livre de

François de Paule G. Vigil, ni le traité sur

le droit ecclésiastique, par 1e professeur de

Turin, Jean Népomucène Nuytz, livres pu

bliés récemment, et où, enchérissant sur les

doctrines des gallicans parlementaires , on

met l'Eglise dans l'Etat , on en fait sa ser

vante, et l'on établit, à toutes les pages , le

droit d'oppression contre la religion et ses

ministres par la puissance temporelle.

Le Pape actuellement assis sur la chaire

de Pierre a solennellement condamné ces

écrits (a). Les évêques de.la province de Sa

voie, par une lettre pastorale du 3 janvier

1832 , ont adhéré à cette condamnation en

ce qui touche le professeur de Turin. De

plus, comme ce professeur avait publié un

écrit où, sous prétexte de se défendre, il ne

fait que répéter et affirmer d'une maniéré

(a) Voy. ces condamnations et les propositions

erronées de ces ouvrages dans notre Mémorial ca

tholique, lom. VIII, pag. 289-294.

(b) < Les doctrines gallicanes, a écrit quelque part

un écrivain distingué, M. l'abbé Maret, ces doctrines,

qui ont présidé à l'éducation du clergé pendant plus

de deux siècles, et qui le montraient toujours comme

l'allié nécessairè du despotisme, ont compromit aux

encore plus décidée ses principes autocrati

ques contre la liberté et l'indépendance de

1 Eglise, les évêques ont censuré ce nouvel

ouvrage. Et ils se sont d'autant plus empre: -

sés de le faire, disent-ils, que le profes

seur a beaucoup de partisans parmi les lé

gistes , qui ont été à la même école , et qui

ont bu à la môme coupe que lui. Ils ajou

tent: «Il y a depuis lontemps dans quelques

universités d'Italie des hommes profondé

ment imbus des opinions fébroniennes, qui

se sont fabriqué un droit canon à leur

usage, un droit canon civil qui ne ressemble

presque plus en rien à celui de l'Eglise, h

celui des théologiens sincèrement' catholi

ques. Mais il faut reconnaître aussi que Nuytz

et ceux de son parti ont fait un grand pas et

qu'ils se montrent encore plus protestants

que ne l'étaient jadis Eybcl, Bon, Fébronius

et Ricci.... »

Voilà ce qu'ont produit, et bien d'autres

maux encore que nous ne pourrions, sans

nous écarter de notre but , énumérer dans

ce Discours , les doctrines »le prétendu af

franchissement et d'indépendance vis-à-vis

de l'autorité pontificale. Il faudrait sa

voir ce que les peuples ont gagné à ce

beau résultat; grande question, pour la

solution de laquelle il nous faudrait un li

vre, et que nous ne pouvons que toucher sur

ce point-ci : c'est que les peuples voyant les

pouvoirs, contre lesquels ils sont générale

ment indisposés, faire tous leurs efforts pour

s'inféoder à l'Eglise tout en la dominant, et

croyant que celle-ci est l'alliée nécessaire

du despotisme (b), s'en éloignent de plus en

plus, se nourrissent des plus fâcheuses dé

fiances contre elle, et se soustraient à son

action réparatrice. Or s'éloigner de la source

de toute vie, de toute liberté, c'est pour les

peuples le plus grand malheur ; c'est abdi

quer et s'abandonner au despotisme ; c'est la

mort 1 II va donc de leur salut social de re

venir au plutôt à la constitution catholique

en la combinant avec les progrès légitimes

accomplis, et de réaliser les merveilles et les

bienfaits d'une société vraiment chrétienne.

XXXIV.

Ici se présentent des objections. — Bes-

susciter le moyen âge, quelle folie! Oui,

c'en serait une s'il s'agissait de vouloir faire

rétrograder l'humanité vers le passé, car 1rs

peuples ne refont pas complètement l'his

toire. Mais il y a pour la vie des peuples

des principes fixes , certains, vivifiants , in

dispensables, que nous rencontrons sur la

route des temps , plus ou moins adoptés et

suivis ; et quand ces principes, à divers in

tervalles , ont fait le bonheur et la sécuFité

des nations, y revenir, renouer la chaîne

yeux des peuples la cause sacrée de la religion et de

VEglise. Que d'efforts n'a-i-il pris fallu l'aire pnur

détacher les catholiques et le clergé de res princi

pes!... Aujourd'hui si le clergé d sespérail du la

liberté qu'il a tant invoquée, et retournait à ces

doctrinesvieiliies, renouant une alliance malheureuse

avec les pouvoirs absolus, nous ne pourrions prévoir

que des catastrophes. .. >
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brisée par les passions ambitieuses et les

cupidités de toutes sortes, ce n'est pas ré

trograder, c'est, au contraire, progresser;

car, progresser, c'est abandonner ce qu'il y

a de mauvais, pour tendre toujours vers le

mieux. Ce sont ceux qui ont brisé la chaîne

pour immobiliser, s'il était possible, l'hu

manité dans les voies païennes condamnées

à périr, qui l'ont fait rétrograder; ils ont

entravé 1 essor qui la pousse vers ses desti

nées, nettement marquées par le christia

nisme ; la rappeler à son point de départ,

lui signaler les époques où elle était plus dans

le vrai, c'est donc la remettre sur sa route vé

ritable, c'est lui indiquer son progrès néces

saire, c'est lui montrerle cessation prochaine

de ses convulsions.

Après cette remarque générale, nous di

rons qu'on ne peut nier raisonnablement ,

qu'aux époques les plus belles et les plus

pures du moyen âge, les peuples n'aient sou

vent possédé la vraie voie ; on ne peut nier

3ue ces époques n'aient préparé le progrès

ont nous nous applaudissons aujourd hui

( § xxix ). Un historien qui, certes, pas plus

que nous, n'est porté a accepter tout ce

qu'on désigne îpar cette dénomination ,

moyen Age, mot assez élastique, et généra

lité dans laquelle on embrasse bien des évé

nements qui pourtant ne se ressemblent

guère; un historien qui, tout en rendant

justice aux hommes qui ont maintenu la

tradition du christianisme et des lumières

au milieu des calamités des ix* et x" siècles,

est loin de comparer les résultats obtenus

par ces hommes aux grandes conquêtes des

siècles suivants ; un historien qui regarde

aussi, comme un temps de crise sociale et

d'amoindrissementintellectuel, lesxiv'et xv*

siècles , temps de nos plus grandes convul

sions politiques (a), Itt Lenormant, enfin,

arrivé à l'espace qui s'étend entre ces deux

époques, le xr siècle, à peu près à partir

de la moitié et le xiu' jusqu'à la mort de saint

Louis, en 1270, ne peut s'empêcher de s'é

crier : * C'est là, je l'avoue, un temps qu'il

faut réhabiliter dans ce qu'il a eu de grand

et de digne d'une éternelle admiration (6). »

Et le même historien ajou te (r) : <c Je crois

donc au progrès, je crois que nous sommes

mieux qu'on ne l'était alors, je crois que le

monde a gagné à sortir du moyen âge, et

cependant, pour prouver ce que j'avance, je

{a) « Sans doute, dit M. Lenormant, sans donle,

au xiv* siècle, le flambeau qui tombe des mains de

la France est repris glorieusement par l'Italie. Il n'y

a pas d'interruption, jusqu'à un certain point, dans le

développement social. Mais l'Italie elle-même8'anréle

au xv« siècle; cl d'ailleurs la dégradation inorale de

«cite nation, la perfidie politique érigée en système,

le machiavélisme, qui, né dans l'Italie, reflue sur le

reste de l'Europe, tout cela forme un ensemble que

quelques côlés admirables n'autorisent pas à ranger

parmi les époques heureuses et fécondes pour l'hu

manité, i (Cours d'hhu moderne, 1845-1846, loin,

lil, pas. 13. Ce volume n'est point encore achevé.)

(b) Court d'hisl. moderne, loc. cit., pag. H.

le) l».,ibid., pag. 48, 19.

(d) Ce qui ne l'empêche pas de rendre un plein

hommage a celle-ci : i Ma jeunesse, dit-il, s'est

n'ai à ma disposition aucun des moyens qui

se présentent naturellement à l'esprit. J'ai

déjà renoncé à chercher la mesure compara

tive du bien-être matériel, de la moralité, de

la science. Beaucoup de calamités du moyen

âge arrivent à nous avec une physionomie

que lui ont donnée les plaintes des histo

riens, et qui nous empêche peut-être d'en

apprécier le véritable caractère. Après tout,

si la situation de l'espèce humaine eût été

si mauvaise, la population ne se serait pas

multipliée, l'Europe n'aurait pas été en état

de verser sur l'Orient un trop-plein aussi

considérable; la patrie française ne se mon

trerait pas au xhi* siècle si riche de défen

seurs, si les deux siècles précédents avaient

été signalés par des désastres aussi extraor

dinaires. Nous sommes trop disposés main

tenant à prendre la satisfaction de nos aises

pour un bien-être réel, et même à ne consi

dérer les choses que du côté des jouissances

matérielles, il y en a beaucoup qui ont dis

paru : des classes entières souffrent plus

maintenant que les classes correspondantes

pendant le moyen âge. Il en est de même

delà moralité relative : de nouvelles natures

de crimes se développent et s'attachent h

chaque nouvel état de la société. — Et quant

au troisième ordre de considérations, des siè

cles qui ont été pourvus aussi largement de

la science divine, avaient reçu de la Provi

dence une compensation plus que sufiisan c

à ce qui leur manquait sous un autre rap

port. Quel élément de comparaison faulrv;-

t-il donc adopter? Quel moyen avons-nous

de constater ce que j'appelle le progrès? Ce

progrès que, dans l'ordre de la vérité chré

tienne, je considère comme imposant, n'a

Fas été conquis d'une manière constante ;

humanité n'a pas toujours marché d'un

train égal; elle n'a pas procédé, comme

M"' de Staël le voulait, par spirales, c'est-à-

dire en revenant à chaquefois sur elle-même,

sans reculer cependant jusqu'à la limite de

ses derniers pas rétrogrades ; elle a plutôt

subi des crises successives dont chacun»

marque un temps d'arrêt. Le progrès, ainsi

obtenu, qui constitue une grande conquête

et déjà un inappréciable avantage pour les

temps où nous vivons, je le trouve dans la

liberté... »

Mais l'écrivain que nous citons, enten 1

moins ici la liberté civile, extérieure (d),

passée, mes idées se sont formées dans un temps no,

au milieu de beaucoup d'erreurs,' régnait uni; foi

réelle à la liberté politique ; il est bien difficile que

ces idées n'aient [tas laissé une forte impression d.tns

mon esprit. Maintenant je vois des hommes, qui oui

abusé ou qui abusent encore de la liberté, au point

d'en rendre le maintien à venir presq1 e proidéina'1-

que, et, d'un aulre rôV, stirgiise.<.l dé jeunes esprits

qui se croient habiles, paicc qu'ils' renoncent ait

principe et aux illusions de la liberté. En présence

de celte sagesse nouvelle, la confiance qui m'animo

doit paraître bien surannée C'est un ridicule peut-

être, mais quel qu'il soit, je l'accepie. Que d'antres,

en présence des abus de la liberté politique, ressen

tent une soif d'autorité, ou plutôt de servitude, je no

me referai point a leur exemple : ils ne changeront

aucune des convictions de mon esprit, ils n'arrêteront
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que la liberté intérieure. « Cependant, ajoutc-

t-il. la liberté politique, si désirable qu'elle

soit, n'est qu'une conséquence de la liberté

intérieure, autrement dit de l'indépendance

de l'âme, et c'est là véritablement que le

progrès est notable... Prenons rapidement

quelques points de repère. Envisageons la

société antique, le moyen âge, la renais

sance, le siècle de Louis XIV et ce temps-ci ;

nous verrons toujours croître cette liberté

essentielle qui consiste dans la faculté, indé

pendante de toute circonstance extérieure,

de choisir entre le bien et le mal.

« Ce n'est pas dans la société de l'esclavage

que vous trouverez cette liberté; l'abus est

réciproque, la dépendance des esclaves,

comme le privilège du maître, engagent

l'homme dans une servitude commune en

vers le mal. Le servage du moyen âge y re

médie déjà en partie; mais ce n'est qu'une

disposition à un état meilleur, et une forme

transitoire ne peut ôtre assimilée à la per

fection. Plus tard, dans les temps de la re

naissance, le progrès de la liberté intérieure

est déjà plus grand ; les professions libérales

se multiplient; le magistrat, l'artiste, le sa

vant, tendent à se dégager de la nécessité du

patronage; l'affranchissement marche à

grands pas. Sous Louis XIV, la liberté poli

tique est suspendue, mais la société civile

jouit déjà de prérogatives considérables ;

c'est un bien pour tous d'avoir vu disparaî

tre ces liens multipliés de dépendance qui

euchaînaient les volontés et' domptaient les

intentions les plus droites... Mais combien

notre situation n'est-elle pas meilleure I Sa

chons apprécier le bonheur dont nous jouis

sons : consacrons à Dieu les chaînes dont il

nous a délivrés (a)... »

Oui, c'est à Dieu, c'est aux principes qu'il

a déposés dans le monde et dont il a confié

le dépôt à l'Eglise, que nous devons cette

conquête et les autres biens qui en découlent ;

c'est à l'épanouissement toujours plus grand,

de siècle en siècle, des principes du christia

nisme, que nous sommes redevables des

avantages sociaux dont nous profitons main

tenant. Un éloquent orateur, M. Cœur, au

jourd'hui évéquedeïroyes, l'a proclamé lui-

même lorsqu'il a dit (6) : «J'embrasse ferme

ment cette opinion, et je la professe à voix

haute, que dans ce noble pays de France tout ce

qui fait le fond de nos idées, de nos sentiments,

de nos mœurs, tout ce qui en produit, tout

pas un seul <!es battements de mon cœur. Illusions,

soit! Mais je sens que je mourrai avec elles. »

(M. Lejsormaut, Court d'hist. moderne, année 1843-

1846, loin. III, pag. 20.)

(a) Cours dliist. moderne, loc. cit., pag. 21 ,

22.

(*) Court d'éloquence sacrée à la Sorbonne. Voy.

YAmi de la religion, n" du il janvier 1845. — El,

comme M. Lenormanl, M. Cœur nous fait sa confes

sion ouvertement : i Ce sont, dit-il au même endroit,

ce sont les sentiments que j'ai au cœur; je lus ai eus

toujours, le temps n'a pu que les affermir et les

accroître : humblement et sincèrement, de tome

l'énergie de mon aine, j'adhère aux moindres articles

d> Symbole, j'adore tout dans la foi catholique; mais

■e crois profondément aussi à la noblesse, à la justice,
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ce qui en soutient la gloire,, que tout cela

est le résultat suprême, le fruit sacré, la vé

gétation puissante du christianisme. J'aime

cette civilisation, je l'adopte dans sa pléni

tude, j'aime l'impuissance dont elle frappe le

caprice et les volontés arbitraires ; .j'aime te

droit qu'elle donne à chacun de participer à

l'œuvre de la loi, de n'être soumis qu à la

loi ; j'aime que la pensée de l'homme et sa

parole ne soient pas enchaînées autrement

que par la conscience et le respect des de

voirs sociaux. Je n'accepte pas celle situa

tion comme un moindre mal, ni même comme

un bien relatif;/)/ vois l'état normal despeu

ples chrétiens parvenus à l'âge mur, le terme

où ils ont dû aspirer toujours, le seul oh Us

puissent s'arrêter avec gloire. De telles insti

tutions honorent un peuple, elles sont une

irrécusable preuve de sa grandeur morale,

un témoignage certain du respect qu'il ins

pire, et pour être capable de les porter, il a

dû ôtre préparé, il doit ôtre encore soutenu

par un grand travail religieux... Nous som

mes persuadé que tout le secret de l'avenir

estdansune intime alliancedu christianisme

orthodoxe avec les formes politiques de nos

sociétés modernes. L'intérêt de la religion,

celui de l'humanité, demandent que l'on

s'explique là-dessus avec une entière fran

chise. »

On voit qu'ici les deux libertés sont con

fondues. Ah 1 c'est qu'elles découlent toutes

deux de la mémo source; c'est qu'elles sont

toutes deux une germination du christia

nisme... Eh bien 1 dire aux peuples : — Re

venez à la source où vos pères ont puisé ;

revenez au christianisme qui vous a éman

cipés; rattachez-vous plus que jamais à

l'Eglise, dépositaire et gardienne fidèle des

titrés où sont inscrites et votre délivrance

et votre dignité d'hommes ; à l'Eglise qui a

fait respecter ces titres contre les atteintes

queleurontportéesdes hommes assez insen

sés pour vouloir les déchirer, afin de domi

ner sans conteste ; revenez en foule vers ■

cette divine protectrice et aidez-la, cela dé-'

pend de vous, à reconstituer cette société ;

chrétienne, si puissante par son unité, si fié- '

conde par la charité, si grande par la liberté',

société où les principes de justice et de vé- ■

rité ont été maintenus avec lant de vigueur

par ses chefs suprêmes, — tenir un tel

langage, ce serait faire rétrograder les peu

pies 1 Non, non; c'est les faire avancer; il y

à la moral té des formes revêtues par les srciélé»

modernes. Ces deux pensées, ces deux amours que

j'ai trouvésd uis nia conscience à toutes les époques,

sont venus comme une giàce du ciel en aide à nia

parole. (Juaiid je cous, crai ma bouche à la vérité par

un serment i mnorlcl. le temps était plein d'orages,

la terre treuil lut déjà pour engloutir un trône; 4

dans ce:te agitation violente des esprits je n'eus

besoin d'aucun courage pour dire à nies conlempo

riins toute ma foi rel gicuse; je la sentais dans un

prnfnn le harmonie avec loul l'essentiel de leur foi

politique; je n'avais rien à mire, rien à dissimuler,

je n'entendis nulle part s'élever un murmure. Je

ne serai pas moins heureux ici, j'en ai la convic

tion, t
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a plus, c est répondre à leurs aspirations;

car ils ne s'agitent que par ce qu'ils ont perdu

leur voie, et que leur Ijut étant d'obtenir la

possession et la réalisation des principes qui

régissent le royaume nouveau, fondé par le

Christ-Rédempteur, ils ne seront pas en paix

tant que son règne sera entravé dans sa

marche 1

Mais, dit-on, l'Eglise est antipathique à la

liberté. — Erreur profonde 1 car, le despo

tisme qui est l'antipode de la liberté, le des

potisme est essentiellement opposé au dogme

de l'Eglise catholique; il est condamné par

sa morale, tlétri et réprouvé par sa tradition ;

vt son histoire nous prouve que, non-seule-

uent elle s'est toujours opposée au despo-

isme, mais encore qu'elle a toujours défendu

il liberté des peuples (a). Que si l'on s'arrête

A quelques exceptions, à quelques abus, nous

répondrons que c'est le fait de certains hom

mes, et que ces faits sont des déviations qui

n'engagent en rien l'avenir, et qui, surtout,

ne prouvent rien contre l'institution elle-

môuie, laquelle est indépendante dos fautes

des hommes, infirmité passagères qui ne

vont point ù la mort (b), et qui, malgré tout,

conserve toujours son intégrité. Nous le

voyons à tous les moments solennels do

l'histoire ; si mauvais que soient les hommes,

les principes sont toujours meilleurs qu'eux,

ot ils s::nt toujours sauvegardés : Ubi spiri-

tus Dei, ibi l.bertas; et quels que soient les

désordres que nous pouvons remarquer dans

l'Eglise, il n'est pas moins certain qu'il n'y

a que là que se trouve la voik, la vérité et

la vie : une voie, dit le prophète te), qui sera

appel/e la voie sainte; une vérité qui donne

l'intelligence mêuie aux enfants (il); un es

prit de vie qui conduit à la vérité, laquelle

donne la liberté : Cognoscetis verilalem, et

veritas liberabit vos (e).

On oppose encore contre la suprématie des

Papes, qu'ils n'ont pas reçu de Jésus-Christ

lie mission pour le gouvernement temporel.

Nous reconnaissonsavecM. l'abbé Christophe,

« que le pouvoir temporel delà Papauté ne

sort point, comme le pouvoir spirituel, aussi

clairement dos paroles évangéliques (f); »

nous reconnaissons, avec le cardinal Pacca,

que ce pouvoir est pour les Papes un pesant

fardeau (g) ; nous reconnaissons, dirons-nous,

avec les Père.sdudernierconcile de Bal timoré,

« que si un jour il plaisait à Dieu de souffrir

que le Pape fût définitivement dépouillé de

tout oouvoir civil il sarderait, oar orotection

(n) On peul consulter sur celle importante question

qu'il nous est impossible de traiter ici, un livre a^sez

solide quoique trop prolixe et souvent peu ('levé

dans les vues, intitulé : L'Eglise catholique vengée du

reproche de favoriser le despotisme politique et ecclé

siastique, par M. l'abbé L. Sabatier, 1 vol. in-8»,

1811.

(b) t Que des esprits, trop faibles pour saisir

l'ensemble des considérations générales, et chagrins,

parce qu'ils sont faibles, dans les plus grands objet»,

ne voient que de légers désordres;... qu'ils r ar

quent les vices de quelques lois que le lemns n'a pas

encore conduites à leur maturité; les désordres de

tj'ielques hommes qui seront tût ou tard corrigés ou

divine, le libre exercice de son autorité spi

rituelle, comme ce fut le cas dans les trois

premiers siècles, sous le règne des empereurs

païens, où les évôques de Rome déployèrent

une énergieapostolique partout sentie et par

tout respectée. Eu égard à la principauté bien

autrement excellente, attachée dès le com

mencement à l'Eglise de Rome, comme fon

dée par les glorieux apôtres Pierre et Paul,

chaque église particulière, c'est-à-dire tous

les chrétiens dans chaque partie du monde,

se sentait obligée de s'harmoniser dans la foi

avec cette antique et illustre Eglise, et de

chérir inviolablement sa communion. Le

successeur de Pierre, môme dans des cir-

constanecs si défavorables, veillait sur les

intérêts de la religion en Asie, en Afrique,

aussi bien qu'en Europe, et proscrivait avec

autorité toute erreur opposée à la révélation

divine et tout usage renfermant un danger

pour son intégrité (h)... » Nous reconnaissons

tout cela. Aussi, n'est-ce pas la possession de

quelques Etats, sur lesquels le Pape règno

temporellemcnt, qui constitue sasuprématie

universelle; mais c'est parce qu'il est le

centre de l'unité vers laquelle l'humanité

converge puisqu'elle est une, que le Vicaire

de Jésus-Christ se trouve, par là môme, placé

à sa tôle pour la diriger dans la voie évangé-

liquo.

Au reste, nous savons que, vu les consti

tutions politiques modernes, et les peuples

étant devenus adultes, cette suprématie n'a

pas à s'exercer comme par le passé. Les

temps sont changés , et c est un développe

ment dont nous devons bénir le ciel. Mais

ce qui n'a point changé et ce qui ne varie

point , c'est la constitution primordiale de

l'humanité. Or l'humanité est un corps qui

ne peut pas plus vivre, que les individus,

sans tête. Elle en a une, certainement ; mais

non deux, comme on le suppose pourtant,

lorsqu'on lui donne deux pouvoirs égaux,

indépendants, marchant tantôt confondus,

tantôt séparés, toujours distincts; ce qui est, en

dernière analyse, renouveler l'erreur de Ma-

nôs avec ses "deux principes indépendants.

Mais non, le bon sens, comme la vérité,

nous disent que le genre humain n'a qu'uno

tète, et cette tète ne peut ôtre que la Pa

pauté; car, de môme que l'âme commando

au corps, de même la puissance spirituelle,

qui représente l'amedansla société humaine,

doit prédominer. La puissance qui gouverne

les choses spirituelles, c'est-à-dire de l'or-

punis, et ramenés ain i à la rè;,'le : pour nous,

chrétiens, ces scandales ne sauraient ébranler notre

Toi... i (Dr. Do.nald, Disc, sur la vie de Jéus-Chrin,

pag. 92, 93.)

• (c) Isai. \x\\, 8.

, (d) l's. avili, 130.

i (e) Joun. vin, 32.

(f ) llist. de lu Papauté pendant le xixm siècle, lom.

K pag. 1.

(f/) (fourres complètes du cardinal Pacca, 2 vol.

in-8°, 1815, loin. I, pag. 71, traduction de M. Quey-

ra».

(h) lettre synodale des Pères du concile de Balti

more, tenu en 18*8.
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dre supérieur, influe nécessairement pour

le bien des choses de l'ordre secondaire,

comme la volonté dans l'homme, la cons

cience, gouverne les sens et les porte au

bien.

Nous accordons que cette suprématie du

Pontife romain, qui a été, dit Clément XI ,

établi sur la terre, par le Sauveur, l'organe

BB LA JUSTICE ET DE LA MORALE (tt), ne pour

rait peut - être pas s'exercer aujourd'hui

comme par lo passé. Mais nous ne voyons

pas ce que les peuples qui , aujourd'hui ,

créent des gouvernements, élèvent et détrô

nent des rois, perdraient de leurs droits po

litiques, s'ils consultaient, sur d'aussi graves

intérêts, le représentant sur la terre de la

vérité et de la justice. Voici ce que dit Fé-

. nelon à cet égard : « Il appartient à l'Eglise

d'instituer les rois, non pas par une juridic

tion civile et juridique, comme l'enseigne

très-bien Gerson, et l'Eglise n'a jamais pré

tendu que les rois devaient être directement

élus par elle; ce droit lui appartient seule

ment d'une manière directive et ordinative,

en co que cette pieuse mère montre aux

électeurs quels sont les princes qu'il faut

choisir ou rejeter. Ainsi encore, elle juge

et dépose indirectement les rois quand elle

montre à ses enfants qui la consultent, qui il

fout destituer ou continuer au faîte du pou

voir. 11 n'est rien qui conduise plus effica

cement au salut, ou qui s'y oppose davan

tage, que la bonne ou mauvaise élection ou

déposition des princes. Il est donc nécessaire

que les nations chrétiennes, pour l'élection

ou la déposition des princes, s'etîorcent de

se conformer autant que possible aux pré

ceptes évangéliques , et, par suite, il est du

devoir des pasteurs, et surtout du Souverain

Pontife, de diriger et de gouverner les na

tions dans une affaire aussi difficile (b). » On

voit qu'ici les droits des électeurs sont sau

vegardés ; il s'agit seulement, pour eux, do

recourir, dans de graves et difficiles circons

tances, à une lumière- plus haute et plus

certaine. Croit-on donc, de bonne foi, que

des électeurs qui exposeraient au Pape, en

toute confiance et vérité, les faiis dans une

situation donnée, n'en retireraient pas des

conseils et une direction qui leur épargne

raient bien des malentendus, et, par suite,

(a) Clehentis XI Bullarium, constant, il, Kal.

Marlii 1714.

Ib) Féseloi», De l'autorité dit Souverain Pontife,

traduction à laquelle nous avons ajouté une intro

duction et des noies, 1 vol. in-8° , 1853, chap. 27,

pas. 125 et iuiv.

(c) Manuel d'hist. du moyen âge, etc., Introduct.,

pag. xi.

(d) M. César Cantu, Iliit. unie., Iiitrod., tom. I",

pag. 47.

le) Epist. Gregorii II ad Leonem Isaur. , apnd

Labse. Concilia, ton). VIII, col. 19 et 22.

if) Vou., entre autres, M. Artaud, Contid. sur le

rèjne des quinze premiers Proies qui ont yorlé le nom

de Grégoire, 1 vol. in 8°, 1844, pas. 52; M. l'ablxS

(îfETTÉE , Hist. de l'Eglise de France , loin. IV,

pafi. 13; II. Pab'.ié Gosselin, Pouvoir du Pape au

moyen âge, etc. , 1 vol. in-8», 1845, 2* étlil. To.ite

la thèse de cet érudit ouvrag" porte sur ceci : <juc

bien des erreurs et des troubles? S'il en élait

autrement, il faudrait désespérer de voir ja

mais l'application, sur la terre, des principes

de la morale éternelle 1 II va sans dire, pour

couper court ici à toute objection, que nous

supposons la Papauté complètement indé

pendante de toute crainte , de tout ménage

ment, de toute influence diplomatique. Ah !

croyons qu'elle ne désire rien tant que cette

sainte liberté, et que si les peuples chrétiens

voulaient se serrer autour d'elle dans un im

mense élan d'amour, ils feraient tomber tous

les obstacles qui s'opposent à l'accomplisse

ment de sa mission I...

N'était-il pas beau , et n'était-ce pas une

bien grande sécurité pour les peuples, de

voir les Pontifes, tout en laissant a thaque

gouvernement la plénitude de son indépen

dance temporelle, selon la remarque de Moel-

ler (c), de voir ces Pontifes, « représentant

le peuple, élus dans son sein et par lui, en

son nom et en celui de Dieu, sacrer les em

pereurs, veiller sur les traités jurés , donner

l'éveil à la chrétienté toutes les fois que la

constitution était violée, et, sans laisser pas

ser inaperçue aucune atteinte portée à la

morale ou à la justice, menacer les coupa

bles obstinés, quel que fût leur rang, de les

exclure de la communion des fidèles, châti

ment moral dont la force démontre qu'il

était l'expression de la justice publique (d)? »

Et l'on ne voudrait pas que, dans des temps

aussi agités que les nôtres , cette antique et

bienfaisante action reprît son cours? Mais

nos luttes actuelles , nos conflits , les souf

frances des peuples, démontrent plus que

jamais la nécessité de cet arbitrage suprême.

Car il ne s'agit, après tout, que de celte pa

cifique et sainte mission : « Les Pontifes ro

mains, disait Grégoire II, sont les arbitres et

les modérateurs de la paix entre l'Occident

et l'Orient... Les yeux des nations se sont

fixés sur notre humilité, et elles nous regar

dent comme un dieu terrestre (e). »

Mais on dit encore, et de graves auteurs

sont dans cette idé.: (/!), que cet arbitrage n'a

été qu'un privilège donné aux Papes par les

circonstances. Or, les circonstances ayant

changé , le droit d'arbitrage devait cesser

aussi. C'est là, selon nous, une singulière

erreur. Nous l'avons déjà montré ailleurs (g),

les Papes ont exercé une grande puissance au moyen

âge, parce que c'était le droit public, et que l'exercice

de celte puissance a ili généralement avantageux ù la

société. { Voy. le § xxxi de ce Disc.) Celle grande

question a ci cure été moins bien comprise dans un

ouvrage récent, intitulé Histoire de la lutte des Papes

et des empereurs de la maison de Sonate, de ses

causes et de ses effets , par M. C. de Chebbier,

4 vol. in-8°, 1841 1851. La on présente la supré

matie des Papes comme une réaction, bonne eu

elle-même, de l'Eglise contre le matérialisme Codai,

mais mauvaise dans ses résultats, puisque l'Eglise

a voulu à son tour absorber l'Etat. C'est ne riéii

comprendre à la mission de l'Eglise, et n'y voir

qu'une institution humaine.

(g) Dans notre Manuel de l'histoire des conciles,

etc., 1 vol. in-8», is46,p. 531» 557 el notamment dans

noire Mémorial catholique, loin. V, pag. 304. Voy,

encore la note que nous avons insérée ai;x pag. 194,
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et nous sommes bien aise do voir un savant

historien, M. l'abbé Blanc, partager ce sen

timent (a). Quoil l'autorité donnée à Pierre

et à ses successeurs par Jésus-Christ lui-

même, pour veiller au maintien et à l'inté

grité des principes évangéliques , ne serait

pas préexistante à tout fait purement acci

dentel 1 cette mission conservatrice ne de

vrait s'exercer que dans telle ou telle cir

constance, et il faudrait que l'humanité fût

abandonnée à elle-même, sans guide, sans

appui, et livrée à toutes les oppressions sans

qu'aucune autorité pût prendre, en ce mon

de, la défense de la vérité et de la justice?...

Encore une fois, nous reconnaissons que les

constitutions poli tiques peuvent rendre moins

nécessaire l'accomplissement de cette inter

vention à de certaines époques de la vie des

nations; nous reconnaissons que les peu

ples, aujourd'hui, usent peu ou presque point

de ce recours suprême. Mais qu est-ce à

dire? C'est une preuve que les, peuples ont

dévié, qu'ils ne sont plus dans leur état nor

mal, et de là leurs luttes, leurs confusions,

leurs maux sans remèdes efficaces. Qu'est-ce

à dire encore? C'est qu'on ne peut conclure

de l'absence momentanée de 1 exercice d'un

droit à l'anéantissement ou h la non exis

tence de ce droit. Non ; le droit de patronage

existe pour la Papauté; elle est la tête, le

sommet de la hiérarchie de tous les pouvoirs

pour la réalisation des principes évangéli-

ques sur la terre, et s'il arrivait que les peu

ples , instruits de leurs véritables intérêts,

voulussent recourir de nouveau à l'autorité

direotive des Papes, il n'y a pas de doute que

la Papauté ne faillirait pas plus à sa mission

dans le présent que dans le passé..

XXXV.

Et d'ailleurs tout ce qui se passe depuis le

commencement de ce xix* siècle dont la

moitié de la course vient de s'accomplir, ne

semble-t-il pas présager ce prochain retour?

On ne peut nier, pour peu qu'on examine

avec un esprit exempt de passion, que les

tendances actuelles des peuples ne soient

chrétiennes. Ces essais de liberté, c'est-à-

dire de justice humaine, car ces deux mots

se confondent, sont des élans vers la vérité,

vers le principe orthodoxe, vers la source

d'éternelle équité, tandis que les abus, les

essais de tyrannie ne sont que des rechutes

dans le principe mauvais, des retours vers le

paganisine(fr)Cesaspirationsversunétat meil

leur sont des élans qui décèlent que le prin

cipe de justice est vivant dans les cœurs, et

de là à se tourner vers l'unique représentant

sur la terre de la vérité et de la justice, il

n'y a qu'un pas. L'humanité y marche, elle

tend à cette unité; qui l'aidera à y arriver?

Il n'y a pas trente ans que Joseph de

195 de la disserta lion de Fénelon sur VAutorité du

Souverain Pontife, édfl. ubi supra.

(a) Voy. , dans son Cours d'hist. ecclés., Précis

bisl., loin. Il, la noie à la page 457.

(*) Voy. Un panlln'ume, du mosaisme et du chris-

Maistre écrivait ces lignes : « L'univers est

dans l'attente. Comment mépriserions-nous

celle grande persuasion? et de quel droit

condamnerions-nous les hommes qui, aver

tis par ces signes divins, se livrent à de

saintes recherches?... Attendez que l'affinité

naturelle de la religion et de la science les

réunisse... Alors des opinions, qui nous pa

raissent aujourd'hui ou bizarres ou insen

sées, seront des axiomes dont il ne sera pas

permis de douter; et l'on parlera de notre

stupidité actuelle tomme nous parlons de

la superstition du moyen Age... Alors toute

la science changera de face : l'esprit, long

temps détrôné et oublié, reprendra sa place;

il sera démontré que les traditions antiques

sont toutes vraies ; que le paganisme entier

n'est qu'un système de vérités corrompues

et déplacées ; qu'il suflit de les nettoyer pour

ainsi dire et de les remettre à leur place,

pour les voir briller de tous leurs rayons

(Voy. le § i"). En un mot, toutes les idées

changeront ; et puisque de tous côtés une

foule d'élus s'écrient de concert : Venez,

Seigneur, venez! pourquoi blânuriez-vous les

hommes qui s'élancent dans cet avenir majes

tueux et se glorifient de le deviner?... Ce

n'est pas en vain que la Providence agile le

monde. Tout annonce que nous marchons

vers une grande unité que nous devons sa

luer de loin, pour me servir d'une tournure

religieuse. Nous sommes douloureusement

et bien justement broyés; mais si de misé

rables yeux, tels que les miens, sont dignes

d'entrevoir les secrets divins, nous ne som

mes broyés que pour être mêlés («•)... »

Nous marchons vers une grande unité! qui

ne le sent? qui ne le voit? qui peut douter

que nous sommes arrivés aux derniers cra

quements du monde païen, et que les pro

messes évangéliques vont s'accomplir? Nous

apportons dans ce Dictionnaire de nombreu

ses preuves de ce mouvement général qui

emporte les peuples vers Vunité; néanmoins,

c'est un spectacle si beau, si consolant, que

nous ne pouvons résister au désir de le con

templer ici dans son ensemble.

Déjà Bossuet s'écriait, dans son sermon

suri unité :« Rome n'est pas épuisée dans

sa vieillesse, et sa voix n'est pas éteinte ;

nuit et jour elle ne cesse de crier aux peu

ples les plus éloignés, afin de les appeler

au banquet où tout est fait un, et voila qu'à

celte voix maternelle les extrémitésde l'Orient

s'ébranlent, et semblent vouloir enfanter une

nouvelle chrétienté pour réparer les ravages

des dernières hérésies. C'est le destin de

l'Eglise. « Movebo candelabrum tuum Je re-

« muerai votre chandelier, »dit Jésus-Christ

à l'Eglise d'Ephèse ; «je vous ôterailafoi. »Je

le remuerai ; il n'éteint pas la lumière, il

la transporte : elle passe a des climats plus

heureux. Malheur, malheur à qui la perd;

tianisme dans leurs rapports avec les sociétés hu
main •! et les gouvernements , par M. J. Damélo.

1 peiii vol. in-Ï8, 1848, pag. G8.

(c) Soirées de Saint - Pétersbourg , Entretien*

n* et xi*.



CILt D1SC01KS PIŒL1M1NAIUE. cxlyi

mais la lumière va son train, et le soleil achève

sa course! »

Oui, la lumière va son train et le soleil

achève sa course! En dépit de l'hostililé et

des eflbrls des Césars, la lumière va son

train. Toutes les intelligences élevées de

ce siècle gravitent irrésistiblement vers

l'unité catholique; partout où l'esprit s'é

veille de son engourdissement, partout où

il échappe aux préjugés de seule ou de

parti, partout où il aspire à reconstituer

dans l'homme et dans la société la vie mo

rale, son premier cri, son premier acte de

désir et d espérance est de glorifier l'Eglise

et la Papauté; dans la philosophie (a), dans

la politique, dans les lettres, dans les scien

ces, le travail du xix* siècle, son amhiiion,

si l'on ose dire, sa passion, c'est d'arriver

à r'unité ; et la force même de ce mou

vement produit un double résultat : il

accroit la dissolution , la division et l'a

narchie au sein des religions, des sec

tes, des sociétés qui ne possèdent pas l'u

nité; — il attire insensiblement vers la seule

unité constituée et constituable toutes les

intelligences qui se latiguent et se lassent

des vaines recherches et de cette existence

isolée et sans but des hommes qui ne vivent

pas au centre commun de la vérité. Il suint

d'avoir des yeux pour vérifier l'accomplis

sement de cette double tendance de notre

époque.

Dans toute l'Europe, la philosophie, la

science et la littérature sont parvenues à cet

état de subdivision qui ne peut plus être dé

passé, car non-seulement on trouverait diffi

cilement deux hommes partageant le même

système, mais on aurait de la peine a ren

contrer un homme qui ne fût pas en contra

diction avec lui-même. La politique, qui

touche à des intérêts palpables et plus sus

ceptibles de rallier un grand nombre d'indi

vidus, est réduite, dans tous les pays, à l'im

puissance ou à faire des compromis. Les

questions sociales ont la puissance de re

muer les esprits, parce que le christianisme,

qu'on le sache ou qu'on ne s'en rende pas

compte, est nécessairement impliqué dans

leur solution; et cette solution sera profi

table et vivifiante, ou nuisible et dissolvante,

selon que, pour arriver à cette solution, on

se sera inspiré du christianisme, ou qu'on

aura méconnu ses divins préceptes.

Horsducatholicisme il n'est plusuneseule

religion qui ne soitfrappéeaucœuret rongée

dans ses racines par l'anarchie, la corrup

tion ou le despotisme. Les réformes de Mé-

liémet-Ali et de Mahmoud ne s'exécutentque

par la violation de tous les préceptes du Co-

nin. En Russie, on ne sait quel nom donner

à ce culte grec qui n'est qu'un des rouages

inférieurs du système administratif de l'em-

(«) Enlre autres preuves , notons que l'école de

M. Bûchez a pris pour base de ses doctrines rcl -

fieus^s et sociales la Papauté et l'Eglise. Voy. le

ju-irnal L'Européen, ei {'Introduction à l'hist. univ.

|ar Ch. Bûchez, 1 vol. in-8».

> (*) M. Alêx. dl SxtsT-('n(îRON , Introduction à

VUis'.oire de la Papauté, de Lcjpold Ranke.

pire; jamais rameau séparé de l'arbre n'a

subi la loi de l'impuissance et de la corrup

tion comme cette Eglise grecque séparée de

la souche vivifiante du christianisme. En

Prusse, le gouvernement a voulu faire ces

ser la division qui existait enlre les luthé

riens et les calvinistes, et établir l'unité de

culle; ils ont obéi: mais, a dit le philosophe

de Berlin, Hegel, ils se sont unis dans ia

nullité.

Eu Allemagne, en Suisse, en Angleterre,

en Amérique, en France, la tendance de

notre siècle vers Vanité décime le protestan

tisme et précipite ses fidèles hors de son

sein par ces trois issues : par l'indifférence

religieuse ou le socinianisme, conséquence

dernière de la subdivision indéfinie des

sectes; — par un travail intérieur en vertu

duquel le protestantisme essaye de neutrali

ser les progrès du rationalisme qui le ra

vage, en se rapprochant, autant que pos

sible, de l'unité catholique, sans devenir

catholique; ce tour de force n'aboutit qu'au

mysticisme et à certaines extravagances des

piétistes et des méthodistes ; — enfin, par un

retour décidé vers le catholicisme, par une

conversion sincère (b). La direction catho

lique donnée aux études historiques en Alle

magne, en Italie, en France (c), la réaction

qui s'opère dans l'Eglise anglicane, tout cela

nous indique quelles sérieuses modifica

tions se réalisent dans le protestantisme.

De nombreuses conversions parmi les hom

mes les plus éclairés, parmi les plus hau

tes intelligences de ce siècle, viennent sou

vent réjouir l'Eglise. Nous en enregistrons

presque chaque jour, et ces faits prou

vent surabondamment le travail favorable à

l'unité qui s'opère de toutes parts. Si donc

l'unité est le besoin nécessaire de notre épo

que, comme de l'humanité elle-même, le

triomphe plus ou moins éloigné, plus ou

moins difficile de l'Eglise et de la Papauté,

est dans les nécessités de l'époque et de

l'humanité, ainsi que nous l'avons fait en

tendre en divers endroits de ce discours

(§§ vin, xvi et xxix).

Mais, sans énumérer ici les faits nombreux

qui appartiennent à l'histoire de l'Eglise de

notre temps, ce que nous faisons en plu

sieurs endroits de cet ouvrage (d), arrêtons-

nous quelque peu encore, avant de termi

ner, sur les tendances de ce siècle, et voyons

sommairement l'action de l'esprit chrétien

parmi nous.

XXXVI.

Ce xix* siècle s'ouvre proprement à la ré

volution de 1789. Nous laisserons parler sur

cette époque mémorable un historien mo

narchiste, un catholique ardent et sincère :

« En exposant, dit M. Poujoulat, les causes

(c) Voy., sur cette direction, d'intéressants dé

tails dans M. de Saint-Ciiéron, loc. cit.

(d) Voy. les articles Pie VI, Pie VII, l.Êos XII,

Pie VIII , Grégoire XVI , Hévoliition française,

Êci.ise catholique au xn* SIECLE (sa situation géné

rale).
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io la révolution française, nous avons mon

tré les doctrines de li'berté, de fraternité,

d'égalité, apportées au monde par l'Evangile,

et recevant une lente et successive applica

tion à mesure que la marche des siècles le

permet. Les célèbres cahiers des états géné

raux en 1789, monument des progrès poli

tiques et de l'intelligence de la France, ne

pouvaient naître qu'au sein d'un peuple fait

ri l'image du génie chrétien. L'idée première

de la transformation de notre société en 1789

fut chrél iennt . lesliommes de ce grand mouve

ment national ne' songeaient guère à l'Evan

gile; ils ne se rendaient pas compte de leur

œuvre, parce que l'esprit religieux dispa

raissait des mœurs du temps; mais il n'en

rst pas moins vrai qu 'à leur insu ces hommes

travaillaient à faire passer plus largement

dans les faits et dans les institutions tes en

seignements divins qui touchent à la dignité

humaine. Voilà ce que l'on peut dire sur le

caractère chrétien de la révolution française ;

tout le reste, selon nous, n'est qu'inexacti

tude et paradoxe (a)... »

Mais ce mouvement, chrétien dans son es

sence, ne tarda pas à être étouffé... Des gé

nies destructeurs vinrent, qui le firent dé

vier de sa route; et la marche de la civilisa-

lion chrétienne fut encore une fois enrayée,

et l'Eglise eut à soutfrir des erreurs et des

crimes qui suivirent L'ébranlement donné,

en Europe, h cette époque. Les peuples éga

rés se laissèrent aller à d'abominables excès;

et aussi plus grands furent leurs maux, plus

rudes furent leurs épreuves, car, quand

l'Eglise est persécutée, plus les peuples

souffrent, plus leurs affaires se compliquent,

plus ils sont livrés aux vents des doctrines

et de leurs propres passions.

Cette vérité est attestée par l'histoire (b).

Si l'on méditait les enseignements qu'elle

nous donne à ce sujet, si l'on descendait

dans les causes qui ont amené tant de trou

bles, tant de chutes d'empires, on verrait

qu'elles ont en eiret pour principe quelque

crime commis envers l'Eglise par les pou

voirs ou par les peuples, et que ces tempêtes

n'ont éclaté que pour arrêter les desseins

des persécuteurs, délivrer la vérité enchaî

née, raréfier l'air de la liberté religieuse, et

rendre a l'Eglise, toutes les fois qu'on l'en a

privée, la faculté de poursuivre sa mission

régénératrice et émandpatrice à travers les

âges. Mais il est juste de remarquer que,

dans ces fautes toujours châtiées d'une ma

nière éclatante, les pouvoirs méritent plus

encore d'être accusés que les peuples; car

l'histoire nous montre souvent les premiers

occupés, pour mieux atteindre leur but, qui

est de dominer et les corps et les âmes, à

compromettre la religion aux yeux des se

conds (c) ; tandis que les peuples aiment la

(a) M. PnrjouLAT. Hittoire de la révolution fran

çaise, 2 vol. in-8», 1848, édil. Marne, t. Il, pp 90, 97.

(b) Voy. ce que nous avons écrit là-dessus dans

noire Mémorial catholique, tom. VIII, pag. 1 cl

sniv. — i Jamais, a dil Chateaubriand, la société re-

ne gs'altére que la société politique ne change. »

(Etud. hist. 2" dise. part. 1.)

religion, car ils sentent qu'elle est 6urtou*

la force et le soutien des petits et des fai

bles (§ x); ils ne sont pas en réalité hostiles

à l'Eglise comme Egli?e ; non, ils aspirent à

la vie que le christianisme peut seul leur

donner; leurs tendances sont donc naturel

lement chrétiennes. La religion est en elfet

innée dans le cœur des hommes ; tous ont

besoin d'être reliés à leur principe, à leur

Créateur ; ils n'abandonnent l'Eglise que

lorsqu'ils ne la croient plus de leur côté, et

cela est si vrai, que toujours nous voyons

les peuplos revenir avec d'autant plus d'ar

deur et de confiance vers l'idée religieuse,

qu'ils sont plus certains que l'Eglise est ren

due à sa liberté propre, qu'elle s'appartient

davantage, qu'elle est, en un mot, plus indé

pendante et plus soustraite à toute influence

ennemie ou étrangère.

Nous n'énumérerons pas tous les faits par

lesquels l'histoire justifie cette accusation.

Mais, pour mentionner les plus récents, qui

ne sait que les tentatives de Napoléon et de

Louis-Philippe pour miner l'Eglise et pour

fonder insensiblement une Eglise nationale

ont amené leur chute (d) ? Et, d'un autre

côté, ne peut-on pas dire que la conduite du

peuple en 18i8, la confiance avec laquelle il

s'est porté vers le clergé, lui tendant la

main et s'agenouillant sous les bénédictions

de l'Eglise, les marques d'admiration et de

douleur qu'il a donnée* à la mort de l'arche

vêque martyr, ne peut-on pas avancer que

ce sont là des témoignages assez éclatants

des véritables sentiments des peuples tou

chant la religion? Oui, par leurs instincts

natifs et par leurs propres intérêts, ils sont

portés à aimer, à s'attacher à l'Eglise, qui

doit être leur libératrice. Il faut ajouter

qu'indépendamment de ce penchant naturel,

il est une cause toute-puissante de sympa

thie entre l'Eglise et les peuples : c'est que

celle-là, comme ceux-ci, a toujours à lutter

pour sa liberté. Alors les peuples confon

dent leurs douleurs avec les siennes, et sou

vent ils se jettent dans ses bras. Nous l'avons

vu en Allemagne, lors de l'arrestation de

l'archevêque de Cologne; l'opinion publi

que n'a su se rendre compte du nouveau dé

veloppement du catholicisme, dans ce pays,

que depuis cette époque; tant il est vrai que

les persécutions bâtent le triomphe de la re

ligion (<•) 1 Chez nous, quand Louis-Philippe

est tombé, l'Eglise a de nouveau recouvré la

liberté et l'indépendance qui lui sont si né

cessaires, et le peuple s'est réjoui; il est re

venu à l'Eglise, et "partout, les mandements

épiscopaux l'attestent, il a donné des preu

ves non équivoques de son respect profond

pour les personnes et pour les choses de la

religion. Ce n'est point lui, non plus, qui a

vu de mauvais œil le retour à la tenue dos

(c) Voy., comme confirmation de ceci, Chateau

briand, Éludes hist., m* part., tom. H, pag. 2(i7 do

l'édit. Lcdcnln, 4 vol in-18. 1854.

(rf) Voy. M. l'abbé Rourbacher, Hitt. uni», dt

l'Egl. caih., tom. XXVIII, liv. xr.i.

(<•) Voy. notre Mémorial catholique, loin. Ht, p. t.
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conciles; il y a applaudi, au contraire, comme

l'a remarqué un savant prélat (a), et on l'a

vu se porter en foule aux cérémonies publi

ques de ces s&intes assemblées.

Les discussions religieuses de nos der

nières années, en France, eu Suisse, en Al

lemagne; les persécutions en Prusse, en

Suisse-, en Russie ; les mouvements de l'Ir

lande et des Etats-Unis; les vives sympa

thies données au long martyre de la Pologne

et aux oppressions de l'Espagne, alors que

lirégoire XVI lança sa magnifique encycli

que du 22. février 18V2, tous ces laits et

beaucoup d'autres, qui trouvent leur place

dans ce Dictionnaire, « ont manifeste, dit

M. César Cantu (b), combien les peuples

tiennent encore à la religion, combien ils y

portent môme d'attention et d'intérêt, tandis

qu'ils n'ont que tiédeur pour les innovations

politiques. Nous sommes pourtant les fils de

ceux qui ont entendu la voix de Voltaire et

admiré YEncyclopédie; nous avons fait no

tre éducation sur des auteurs qui combat

taient moins l'Eglise qu'ils ne la mépri

saient, la considérant comme une maladie

sociale dont la guérison paraissait pro

chaine, comme une intrusion d'un pouvoir

nouveau, qui prétendait soustraire les con

sciences à l'autorité du glaive. Mais si l'im

piété et la dérision se donnaient alors car

rière au milieu des heureux du jour aux

quels s'adressait la littérature, aujourd'hui

qu'elle s'adresse aux petits et à ceux qui

souffrent, la soif de l'invisible grandit chez

elle avec le sentiment religieux, le seul que

le peuple comprenne parfaitement. Or cest

le peuple qui agite aujourd'hui dans le

monde entier la question religieuse ; c'est à

de telles convictions qu'il demande sa force

de régénération et d'avenir. En Angleterre,

il réclame pour les dissidents la restitution

des droits civils; en Allemagne, la cessation

de la tutelle despotique (c), conséquence na

turelle du protestantisme (§ xxxni) ; sur le

rivage africain, il relève la croix en face du

croissant; en France, il revendique pour les

pères la liberté de donner à leurs enfants

mieux qu'un enseignement mou et indé

cis (d), qui ne produit que des idées vagues

et des sentiments sans énergie. Or cette as

sociation de la religion avec la liberté de

meurera un des ftiits les plus significatifs de

l'âge présent... » Enfin, car il nous faut

abréger, un récent ouvrage (e) nous a of--

fert des preuves puissantes des progrès du

catholicisme dans ce siècle, et nous y avons

(a) Mgr Gousset , Observation» sur un Mé

moire, in-8% 1852.

(b) Hht. unie., loin. XIX, pag. 429, 430.

(r) M. Eicliliorn , ministre «le l'instruction pu

blique, en Prusse , déclara il dernièrement que, un

roi seul appartient le droit et le pouvoir de rètjler la

conscience des sujets; et ceux-ci, en obéissant à ses

ordres , n'encourent aucune responsabilité, attendu

Qu'elle ne peut tomber que sur le législateur. (Noie ce

M C. Cantu.)

(d) M. César Cantu terminait son llisi. univ. en

«40.

(e) Des intérêts catholiques au xix« tiède , par

vu de nombreuses traces de l'esprit chré

tien i|ui travaille notre génération actuelle.

Mais, en même temps, nous y avons trouvé

la preuve de ce fait, que si la foi se pro

page, si elle produit des œuvres admirables,

si elle n'est, d'un autre côté, qu'à l'état

latent dans une multitude de cœurs, il est

certain que bien des obstacles encore s'oppo

sent à la libre expansion réparatrice de 1 E-

glise. D'où viennent ces obstacles? Des

peuples? Hélas I ils ne demandent, eux, que

le triomphe des principes évangéliques; ils

le demandent, disons-nous, non pas ouver

tement, non pas en connaissance de cause ,

car, enfin, l'ignorance, dans laquelle la plu

part s'abâtardissent , les en empêche (§ x);

mais ils le demandent par leurs confuses as

pirations, par leurs impatiences mômes.

D'où viennent donc les obstacles dont nous

parlons ? Us viennent do la part des poli

tiques. Chose étrange! ou plutôt ceci ne

uoit pas nous surprendre, en même temps

qu'ils s'appliquent à étouffer les aspirations

les plus légitimes, ils travaillent à dominer

l'Eglise dont ils ont peur. Ah 1 c'est qu'ici-

bas, dit Lacordaire, « l'Eglise n'est pas seu

lement persécutée, mais l'humanité l'est

aussi. L'humanité, comme l'Eglise, est tour

à tour persécutée et délivrée, et par la même

raison. L'Eglise est persécutée, parce qu'elle

possède des droits et qu'elle impose des de

voirs ; l'humanité l'est , parce qu'elle a aussi

dans son domaine des devoirs et des droits.

Injustice nous pèse, n'importe sur quelle

tête elle réside, et nous cherchons a lui

échapper, non-seulement au détriment de

Dieu , mais au détriment de l'homme. Nous

nions les droits de l'homme comme nous

nions les droits de Dieu ; et c'est une grande

erreur de croire qu'il n'y a ici-bas qu'un

combat, et que, l'Eglise ayant sacrifié ses

intérêts éternels, il ne resterait pas d'autres

intérêts à défendre. Non, détrompons-nous .

les droits de Dieu et les droits de l'huma

nité sont conjoints ; les devoirs envers Dieu

et les devoirs envers l'humanité ont été con

fondus dans la loi de UEvangile aussi bien

que dans la loi du Sinai; tout ce qui se fait

pour ou contre Dieu se fait pour ou contre

l'homme. Comme Dieu est persécuté , nous

le sommes aussi ; comme Dieu est délivré,

nous le sommes pareillement. L'histoire du

monde, aussi bien que l'histoire de l'Eglise,

a ses persécuteurs et ses libérateurs ([)... »

Les pouvoirs (g) travaillent donc à domi

ner l'Eglise, et cherchent à la rendre sus-

M. de Montalembert , brochure in-8" de 206 pages,

1853. — Nous avons consacré trois articles à l'étude

de cet écrit. Voy. Mémorial catholique, loni. IX,

pag. 41 et suiv., 75 et suiv., 105 et suiv.

(f) Le R. P. Lacordaire, Eloge d'O'Connell, Con

férences de Notre-Dame, loin. IV, pag. 324, 525.

(17) < La politique des d'Orléans, dit M. l'abbé

Robrliacber, connue celle des Bom bons et de Bona

parte, et généralement de tous les gouvernements

modernes, vis-à-vis de l'Eglise de Dieu, c'at de la te

nir dans la servitude , uo r l'avantage de leur dy

nastie, t (Util, univ de l'Egl, catlt., loin. XXVIII,

p .g. 298.)
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feeto aux peuples ; toutes choses que le

prophète avait prévues, comme nous l'a

vons déjà romarqué (§ xi). Ils veulent, s'il

est permis de s'exprimer ainsi, l'accaparer à

leur profit ; nous en avons apporté de récents

exemples (j xxxm). Voyez encore ce qui se

passe en Prusse , en Piémont, où l'Etat veut

faire prévaloir son omnipotence jusque sur

l'enseignement; en Russie, où le czar af

fiche la prétention d'absorber l'Eglise ro

maine et de la faire rentrer dans Vorthodoxie

de l'Eglise grecque (a); on Autriche, où le

pouvoir a constamment cherché à s'emparer

du gouvernement de l'Eglise, jusqu'à ne plus

voir en elle qu'une branche de l'administration,

une sorte d'institution de police (b). Consi

dérez aussi que dans bien des Etats le prin

cipe de liberté ae conscience, ce principe, a

dit Lacordaire, la plus belle conquête de ce

siècle, et celui d'où dépend l'avenir de la vé

rité dans le monde (r), est entravé et souvent

tout à fait méconnu. Il en résulte alors que

si l'erreur est comprimée (ce qui n'est pas

du tout un triomphe sur elle, loin de là), la

vérité, qui est bien plus puissante, ne peut

se produire et gagner les Âmes; il en résulte

nécessairement aussi que, de par leurs

guides, les populations ne voient pas la lu

mière, qu'elles se trouvent insensiblement

replacées dans l'état où le christianisme les

avait prises, qu'elles subissent tour à tour

les désordres de l'anarchie, l'oppression de

la tyrannie, et qu'elles tombent dans la plus

lamentable situation do misère, d'abandon

et d'opprobre 1

Mais n'importe ! (ruelles que soient les

conjurations qui s'élèvent contre le Christ

et contre -on Eglise, la lumière ra son traiu

el le soleil achève sa course. Nous avons re

cherché les premiers symptômes de l'esprit

moderne (§ x et alibi), « et nous les avons

trouvés , pouvons-nous dire avec un écri

vain ((/), dans lo christianisme et dans le

développement des idées do ceux que le

christianisme inspire ; » nous avons vu les

plus hautes intelligences comme les plus

confuses aspirations des peuples tendre vers

la religion, vers l'unité catholique (§ xxxv).

Rien n'arrêtera ce salutaire mouvement , et

les obstacles ne feront qu'en exciter l'ar

deur et en précipiter la marche.

Au reste, les événements matériels cux-

mômes y concourent puissamment. C'est ce

que remarque un historien d'une intelli

gence élevée, que nous avons souvent cité:

« L'Europe, dit-il, s'ouvre les chemins do

l'Asie, non plus passagèrement comme les

(n) Voy., dans la Revue des Deux-Mondes, n* do

\" janvier 1 8K0, l'article intitulé : La Papauté n la

question romaine, au point de vue de Saint-Péters

bourg. — Sur cel article , voy. noire Slémorial ca

tholique, lom. VIII, pag. 353 et suiv.

(b) Le Moniteur catholique, n° du 8 mars 1850. Ce

même journal avoue , dans son n» du 11 mars, que

i le joséphhme esl plus nuisible, à certains égards, a

l'Eglise i adiolique, qtiel'hércsieetleschismeouvcrl.i

(r) Le R. P. Lacordaire, loc. cit., p. 323.

{d) M. Ch. Lesormant, Cours d'histoire moderne,

tout. III, pag. 5.

Argonautes, les successeurs d'Alexandre ou

les croisés ; elle y pénètre en dominatrice

par l'isthme de Suez et par celuide Panama,

par les défilés du Caboul et par le port de

Canton. Napoléon a ouvert l'Egypte, et l'é

tendard tricolore flotte sur les côtes d'A

frique ; la Grèce a secoué le joug ; la Mol

davie et la Valachie se font européennes ;

la Russie presse les Ottomans sur le Danube,

en Persa, dans l'Asie mineure ; elle franchit

les Ralkans , et s'arrête spontanément à An-

drinople au moment de saisir une proie qui

ne peut lui échapper. La Turquie le sent ;

elle qui, ayant perdu le sentiment de toutes

les formes politiques et religieuses, éprouve

les mêmes symptômes qu'éprouva l'Europe

au déclin de l'empire romain (Voy. les 5§

xvn , xvm, xix et xx). N'osant pasfmème

essayer de remonter vers ses principes fon

dés sur le fanatisme , elle dissout les janis

saires, enlr'ouvre les harems , et cherche un

souille de vie dans les institutions euro

péennes. Si la race arabe, qui la première

révéla l'Orient à l'Occident (r), et les mit en

communication, est à la veille de sortir de

sa longue torpeur, ne serait-elle pas appelée

à devenir le plus puissant auxiliaire de la

civilisation (/) ?

« L'Angleterre s'étend de plus en plus

dans les Indes, et envoie ses voyageurs,

ses marchands, ses guerriers dans'le cumr

de l'empire des Rirmans; la Chine est res

serrée au sud par les Anglais, au nord par

les Cosaques, avant-garde de la Russie ; de

l'Océan , l'observent ou la combattent les

flottes britanniques et américaines; du

Mexique et des Philippines, les Espagnols

qui se réveillent. Les sauvages de 1 Améri

que cèdent toujours plus de terrain aux

odieux semeurs de petits grains. La civili

sation chrétienne, qui résume toutes les

autres, se mêle dans l'Inde avec celle dont

toutes dérivent. On ne discute plus seule

ment dans nos cabinets sur Alexandrie ou

Constantinople , mais sur Bombay, Pékin,

les îles Sandwich et les Marquises. Les rou

tes ont applani les monts ; la vapeur arrache

aux vents la tyrannie des mers, pour réu

nir les nations conquises par l'épée, ins

truites par la religion , guidées par les lois,

éclairées par l'intelligence, et quiaspirtnt à

l'unité, non plus de l'Europe, mais du

monde entier. Alors les peuples deviendront

frères ; l'harmonie sera rétablie entre la

raison , l'imagination et la volonté ; les élé

ments des différentes races se combine

ront pour le bien commun; les connaissan-

(e) Au moment même où nous tenons la plume,

la question d'Orient agile vivement les esprits. Voy.

noire article Orient (Eglise catholique en). _

(f) Nous savons que l'islamisme esl meiiaeé, qu'il

va se dissolvant de plus en plus, el que le contact

avec l'Europe aura |>our résullal inévitable l'affais

sement de la foi musulmane Cependant, peut-on

conclure que la Turquie soit bientôt prèle à se

fusionner dans la grande famille européenne? Des

hommes, qui ont étudié la question sur les lieux, en

doutent. ( Voy. le \ oyage religieux en Orient, par

M. l'abbé J.-ll. Michon, loin. I", in-8\ 1853.)
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ces d'un peuple seront celles de tous ; l'in

dustrie s'associera pour tirer le meilleur

parti de chaque contrée ; les jouissances de

fa vie et les avantages de la science seront

mieux répartis; l'action des pouvoirs so

ciaux s'exercera d'une manière toujours plus

conforme à la volonté de Dieu et en har

monie avec celle des gouvernés; et la loi

d'amour et de fraternité universelle s'accom

plira. — Le genre humain pourra-t-il jamais

arriver à ce terme? Qu'il s'en flatte du moins,

et que tout homme comme toute nation ap

porte sa pierre à l'édifice (a). »

XXXVII.

Eh 1 pourquoi l'humanité ne demeurerait-

elle pas dans cette confiance? Pourquoi re

foulerait-elle un sentiment qui , lors même

qu'il serait chimérique (b) , aurait toujours

pour résultat de lui faire pratiquer l'espé

rance, — cette nourrice des infortunés, pla

cée auprès de l'homme, comme une mère

auprès de son enfant malade (c), — de la

pousser en avant et de la faire avancer tou

jours davantage dans la voie de la vérité et

de la vie ? Le Christ-Rédempteur n'a-t-il pas

posé lui-même l'idéal à atteindre, le progrès

véritable à réaliser, lorsqu'il a dit : Quœrite

primum regnum Dei, et justitiam ejus; et

hœc omnia adjicientur vobis (d). Et, un peu

plus loin : Petite, etdabitur vobis; quœrite,

et invenietis ; puisâte , et aperietur vobis (e) ?

Or à l'Eglise seule, l'Eglise 1 — « non

pas comme l'entendent quelques com

munions chrétiennes , cette unité purement

intellectuelle qui, à travers tous les peu

ples , lesquels revendiquent le nom de chré

tiens, se propage au milieu de beaucoup

d'angoisses et de dissentiments intérieurs ;

mais l'Eglise réelle, l'Eglise personnifiée

(a) M. César Cantu, Ltti. unit., Inlrod., lom. l«r,

pag. 61, 62.

(b) Le même historien que nous venons Je citer

f.iit, à la lin de son volumineux et beau travail, la

réflexion intelligente et juste que voici : « Il arrive

souvent que les novateurs aperçoivent la vérité :

leur seul tort est de la devancer , et ce dont un

siècle se raille en le traitant d'utopies, peut, dans

le siècle suivant, devenir des vérités triviales... Le

règne de Dieu viendra, et tous les jours il est ap

pelé par un plus grand nombre de croyants; mais

quand? Patient, parce qu'il est éternel, le Père seul

le sait. Ces opinions, lussent-elles au surplus dé

nuées de toute valeur, l'homme doit les étudier pour

les dispositions qu'elles attestent, pour les besoins

qu'elles accusent, pour cette espérance qui est au

jourd'hui l'honneur et le tourment universel ; il doit

en même temps préparer les voies en veillant , «i

priant, en persistant dans la foi , en opérant virile

ment, et en faisant tout en charité. Que les forts se

réjouissent humblement .en se voyant choisis par

Dieu pour instruments de ses Uns; que eeux qui

sont abaissés soient persuadés que le renouvelle

ment n'arrive qu'après l'expiation , mais que l'on

peut dire encore, comme pour celui qui était in

humé depuis quatre jours : Je sais que tu peux ce

que tu-veux. » (M. César Cantu, Util. univ.. t. XIX,

pag. 402.)

(c) Chateaubriand, Génie au christianisme, par

tie première, liv. n, chap. 3. Il ajoute : « Il y a plus

dans un chef visible, que la conscience des

catholiques proclame le Vicaire de Jésus-

Christ; l'Eglise dont le siège est à Rome,

dont les conseils se perpétuent depuis dix-

huit siècles dan: le Vatican (/");» — à cetto

Eglise, nous l'avons dit, tête et cœur du

monde entier, il appartient d'enseigner le

royaume de Dieu ; a elle seule, de donner

à ceux qui demandent , de faire trouver à

ceux qui cherchent, d'ouvrir à ceux qui

frappent; à elle seule, de perfectionner

l'homme moral , de correspondre aux be

soins de l'humanité, de la guider dans les

voies que lui a indiquées son Rédempteur ,

de lui faire atteindre ses immortelles des

tinées.

Et encore une fois, car nous ne saurions

trop insister là-dessus, quel temps fut ja

mais plus propice pour l'Eglise d'exercer

son action suprême? « Depuis l'émancipa

tion par le christianisme, le génie de

l'avancement est disséminé dans le monde...

Les peuples émancipés auraient déjà triom

phé, s'ils avaient compris qu'ils devaient

se réunir dans une seule pensée, et que

cette pensée devait être une pensée reli

gieuse. Les hommes du retardement, les

uns par une erreur de conviction , les au

tres par un coupable calcul , ont invoqué

la Providence : ils ont au moins cherché

l'appui du fait religieux... Les hommes de

l'avancement n'ont compté que sur leurs

propressentiments, sur l'énergie de leurs

volontés. Quelquefois même, trompés par

l'abus que leurs ennemis faisaient d'une

intervention religieuse, vraie ou hypocrite,

ils se sont précipités dans la révolte de tout

principe religieux. Le mal est des deux

côtés ; mais la seule invocation à la Provi

dence est douée d'une puissance infinie ,

parce que son nom seul est plus fort que

(et c'est ici la merveille), l'homme sera récompensé

d'avoir espéré , autrement d'avoir fait son propre

bonheur. Le fidèle, toujours militant dans la vie,

toujours aux prises avec l'ennemi, est traité, par la

religion , dans sa défaite , comme ces généraux

vaincus que le sénat romain recevait en triomphe,

par la seule raison qu'ils n'avaient pas désespéré du

salul final. Mais, si les anciens attribuaient quelque

chose de merveilleux à l'homme que l'espoir

n'abandonne jamais, qu'auraient-ils pensé du chré

tien qui, dans son étonnant langage, ne dit plus.

entretenir, mais pratiquer l'espérance? »

(d) Matllt. VI, 33.

(e) Matlh. vu, 7.

(f) M. Lf.n'ormant , Cours d'histoire moderne-*

loin. I", pag. 5 et 6. El le même historien ajoute r

i Quoi que nous fassions, quelle que suit la diversité

de nos opinions, nous ne pouvons éviter l'Eglise ;

nous ne pouvons nous soustraire à l'aveu de ce fait,

que tout ce qui s'est passé en bien ou en mal de

puis dix-huit siècles, et surtout depuis la chute do

l'empire d'Occident, disons depuis quinze siècles, a

retenti à ce centre commun; que c'est le seul lien

du inonde où, sans interruption, sans relâche, on

ail discuté à la fois le préseul et l'avenir; où pas

une nation n'a pu vivre, grandir et déchoir, sans

que l'écho de ces révolutions ne se soit fait sentir à

ce rendez-vous de toutes les idées, de tous les inté

rêts, de toutes les espérances, > (Id., ibid.)
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toute la force humaine , comme la seule

révolte contre la Providence, par le fait

même de cette révolte, brise et dissout

toute force (a). » Or qu'on apprenne cela

aux peuples comme le fit Moise, tirant le

peuple de Dieu des mains de l'Egypte ;

Grégoire VH , arrachant l'Eglise aux étrein

tes mortelles de la féodalité; O'Connell ,

pressant des millions d'Irlandais à prendre

Dieu pour témoin de la justice de leur cause

et à se mettre sous la protection du Dieu

de la liberté , du Dieu des chrétiens , et

l'on verra les préventions tomber et des

foules innombrables d'hommes entrer dans

l'Eglise...

Instant favorable 1 heure propice I avons-

nous dit. Voyez , tous les hommes intelli

gents de ce siècle nous le crient aussi: « Le

christianisme, dit M. de Ctiampagny (6), est

né et s'est développé à l'heure où une

grande unité matérielle se formait entre les

peuples divers, où leurs relations deve

naient plus fréquentes, où le monde sem

blait s'Ouvrir à la curiosité du voyageur

comme à la prédication de l'Apôtre (§§ n

et ni ). Aujourd'hui , cette unité matérielle

de la race humaine s'agrandit encore ; les

peuples qui étaient voisins se tour lient de

plus près ; les peuples qui étaient éloignés

se rapprochent ; les peuples qui étaient in

connus se découvrent et sont forcés d'abais

ser leurs barrières devant la pénétrante in

vasion du génie européen. Aujourd'hui ce

n'est pas l'Egypte ou l'Asie ; c'est l'Afrique,

c'est l'Inde, c'est' la Chine, cette reine

mystérieuse dont le voile s'est enfin levé ,

qui vont participer bon gré mal gré à la vie

européenne , et recevoir la lumière de cet

Occident, où depuis trois cents ans réside

la seule civilisation active, féconde, péné

trante. Ce sont les antipodes mêmes de l'Eu

rope où l'Europe commande en souveraine.

En tous ces lieux, remarquez-le , quelle que

soit l'influence intéressée qui ait amené l'in

vasion européenne, en tous ces lieux l'E

vangile est venu ; en tous ont abordé les

pacifiques envoyés de la Rome chrétienne;

en tous la croix a été plantée ; en tous ou

presque tous a coulé le sang des martyrs,

légitime motif de nos espérances. Derrière

ces aventureux matelots, ces marchands cu

pides, ces soldats ambitieux, le mission

naire, pauvre, seul, désintéressé, arrive

à son tour, et les passions de la terre, qui

croient conquérir pour elles seules, se

trouvent n'être que l'avant-garde et les in-

(a) Rali.ant.hf. , Œuvres, i vol. iu-8-, 1850,

tom. III, pas. 218, 219.

(b) Les Césars, etc., 2 vol. in 8*, 2« édil., 1853,

lom. Il, pag. 530.

(c) Hallanciie, ibid., pag. 55.

(a) < ...Appreiulro àceue force nouvelle à se gouver

ner, à se modérer, à se diriger vers le bien, c'esl là le

rôle politique actuel de l'Eglise. Elle a appris autrefois

aux rois à être justes, cl ils en avaient grand besoin;

elle doit enseigner aujourd'hui aux nations à être

sages. C'esl donc avec la libeni ei non avec le j. u-

vcir qu'est l'alliance fructueuse et naturelle de l'I:

ylLe. Elle a clé autrefois le plus éclairé des pouvoirs,

volontaires alliés de la conquête chrétienne.

Magnifiques desseins de la Providence I

Gloire admirable du xix* siècle, s'il sait

enfin la comprendre et la mériter !.. »

Il le saura, ayons-en la ferme confiance ;

car, nous l'avons vu (§ xxxvi), et une au

tre intelligence élevée nous le confirme

également : « Il est évident, dit M. Ballan-

clie, que le xix* siècle est las du funeste

héritage que lui a légué le siècle précédent.

Il cherche à se dégager de ce suaire d'in

crédulité dont il est encore à moitié enve

loppé. Il veut entrer dans le christianisme ;

et comme, ainsi qu'il en est averti par son

propre instinct, c est au sein de cette unité

catholique que le xix' siècle veut entrer (c), >

qui donc 1 aidera à déposer le suaire de

mort qui le gène dans l'accomplissement de

l'acte îlesa résurrection? qui? La liberté,

ce grand besoin des Ames aujourd'hui. Mais

la liberté que le Verbe divin a donnée aux

hommes fait aussi partie du dépôt confié

par le Christ à la garde de son représentant

sur la terre ; c'est donc vers Rome, ce cen

tre de la famille humaine, que les peuples

doivent désormais porter leurs regards pour

y chercher le salut...

Ah ! n'en doutons pas : Rome connaît le

mouvement providentiel qui pousse les peu

ples vers l'alliance naturelle de la religion

et de la liberté (d), et « Rome qui n'est pas

épuisée dans sa vieillesse et dont la voix

n est pas éteinte'(c), » ne faillira pas à la mis

sion nouvelle que Dieu l'appelle, en ce siè

cle, à remplir. « Au milieu des pouvoirs

civils et politiques tombés dans le mépris

universel, dit M. de Reaufort (/"), je vois

s'élever, brillante de clarté', la suprême au

torité spirituelle, l'autorité magnifiquement

sociale des souverains Pontifes-. Les Papes

seront reconnus représentants de l'humanité

non moins que représentants de Dieu [g) ;

arbitres suprêmes, souverains conciliateurs

dans toutes les questions qui pourront

troubler l'harmonie sociale. »

XXXVIII.

Pourquoi donc n'en serait-il pas ainsi ?

Pourquoi la Papauté ne reprendrait-elle pas

au xix' siècle ce rôle de protecteur suprême

qu'elle a exercé à des époques non moins

troublées, non moins confuses ? Que l'his

toire reproche à certains Papes des fautes,

des faiblesses et des incertitudes dans la

conduite des affaires, cela est-il surprenant

elle doit être aujourd'hui la plus pure el la plus ré

gulière des libertés. C'était l'altitude qu'elle avait

prise dans ces dernières années (Voy. § xxxvi) :

l route-t-on qu'elle lui ait si mal léussi?... • (M. Al

bert de Brocme, Le moyen âge et l'Eglise catholique,

brochure in-80, pag. 37.)

(c) Bossuet, Sermon sur l'unité.

(f) Revue de Bruxelles, 1818, nouv. série, lom. V,

pat. 282.
(;;) i M en doit être ainsi, puisque le Souverain

Pontife représente l'Homme Dieu. » ( Noie de M. <1«

Bcaufori.
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dans une si longue 6uite de Pontifes ? Que

le gouvernement terrestre de l'Eglise ait eu

ses imperfections, n'est-ce pas la loi inévi

table de toute constitution abandonnée à

des • hommes ? Qu'à certaines époques et

dans des circonstances importantes la Pa

pauté ait paru défaillir, manquer de ce coup

d'oeil profond qui sauve les situations et qui

ne perd aucune occasion favorable , cela est

Fossible ; mais aussi pouvons-nous savoir si

heure de Dieu était venue, et les juge

ments des hommes sont-ils donc semblables

à ses jugements ? Qu'en un mot, l'élément

humain ait quelquefois prédominé, on l'ac

corde ; mais peut-on dire, cependant, que

cela soit jamais allé jusqu'à compromettre

l'institution divine elle-même? Non, assu

rément. « Dieu, dit le cardinal Bellarmin la),

a permis quelquefois à des hommes d'un

caractère peu honorable de s'asseoir sur la

chaire de Pierre* de peur qu'on ne s'ima

ginât que la durée du siège de Rome était

due uniquement aux mœurs pures et incor

ruptibles des Pontifes ; » et nous ajoutons

que la Papauté est l'autorité morale la plus

sûre, la plus forte, et toujours la plus res

pectée qu'il y ait au monde.

La plus sûre ; car elle a reçu du divin

Rédempteur des promesses d'éternelle as

sistance, et le Dieu qui est venu racheter

les hommes ne peut manquer d'édairer ceux

qu'il a chargés d'étendre a tous les bienfaits

rie sa rédemption ; bienfaits individuels ,

bienfaits sociaux, parce que si les hommes

doivent recevoir le complément du royaume

de Dieu dans le ciel, les nations, qui ne

seront pas de la vie future et dont la durée

est bornée au temps, doivent tendre, si el

les veulent subsister, à réaliser, dès ce

inonie, le règne de Dieu, c'est-à-dire le rè

gne de la justice, de la charité, de la soli

darité humaine (b).—La plus forte : L'Eglise

n'a-t-elle pas résisté à toutes les attaques ?

Depuis Julien, en passant par le soufflet de

Philippe le Bel, jusqu'à l'emprisonnement

de Fointainebleau , n'a-t-elle pas vaincu

tous les Césars conjurés contre elle ? Ils

sont morts, et elle est debout 1 Ils ont laissé

des souvenirs que les uns appellent des sou

venirs de gloire, mais que les peuples trou

vent des souvenirs de larmes et de sang ; et

pour l'Eglise, tous sont d'accord à ne voir

(a) Prirfal. in tib. de liom. Pont.

(b) L'Univers en est convenu lui-même, n« du

27 mai 1851. Voy. nos réflexions à ce sujet,;Mémorial

calholimte, loin. VIII, p;ig. 140, 141.

(c) Puai, cxxvill, 12.

(ri) L'histoire nous en apporte des preuves à tontes

ses pages comme nous le montrons en plusieurs en

droits île cet ouvrage. M. le comte Théodore Sehércr

vient, dans un récent écrit, de prouver que les Papes

sont les défenseur! de la liberté. (Voy. Le Smnt-

Père, considérations sur la mission et les mérites de la

Papauté, 1 vol. in-18, 18r>">.)

(e) Par son Encyclique du 21 mars 1853.

if) Lacordaire, Eloge de Daniel O'Connetl.

' ig) Ballnnclic remarque que c'est presque toujours

dans une fentmo que cette sorte d identification se

produit. Pourquoi pas? i La physiologie , dit-il ,

que la trace continue de ses bienfaits! Elle

fournit toujours glorieusement sa carrière;

elle a triomphé, elle triomphe, et voyant

à ses pieds ses ennemis vaincus, ou ceux

qu'elle vaincra encore, elle entonne le chant

de victoire que le Prophète lui entendait ré

péter à tous les siècles : « Vous le voyez,Jon

m'a livré bien des combats depuis mon en

fance, mais on n'a jamais rien pu contre

moi : Sœpe expugnaverunt me a juventute

tnea, etenim non potuerunt mihi (c). » Et

nous ne voudrions pas nous attacher à une

autorité si puissante , à une autorité qui,

défendant toujours sa liberté, est la seule,

par conséquent, qui la comprenne et qui la

conserve dans le monde (d). ?

Nous avons ajouté que la Papauté, l'Eglise,

est encore l'autorité la plus aimée, la plus

respectée. Jamais, en ell'et, les pasteurs et

les fidèles n'ont élé ni plus unis au Siège

apostolique, ni plus soumis au successeur

de Pierre. Toutes les sectes se divisent,

subissent la décomposition la plus complète,

et le génie, exploitant les passions les plus

aveugles, ne peut réussir à donner l'ombre

de vie à une hérésie. Au contraire, une

parole tombée de la chaire apostolique

sullit pour frapper de stérilité l'erreur. Que

disons-nous ? Un simple désir du Pontife

suprême est reçu et suivi comme un ordre.

Nous l'avons vu au sujet de la liturgie

romaine ; nous venons de le voir à propos

d'un orage qui paraissait s'élever sur 1 Eglise

de France, et que la voix vénérée de Sa

Sainteté Pie IX a dissipé (c). Et cet amour,

ce respect, cette soumission, doivent-ils nous

surprendre ? Peut-il en être autrement d'une

institution divine? Si cela n'était pas,

l'Eglise ne serait pas divine. Or les peuples

le savent, ou, plutôt, ils le sentent, et c'est

pourquoi ils sont inclinés vers elle ; ils ont

le pressentiment (peut-être vague encore,

mats réel pourtant pour qui sait observer)

que de là leur viendra la délivrance. Qu'un

jour donc ce sentiment intime éclate dans

un pays ; que du milieu de nos confusions

il sorte, « par une germination que per

sonne ne s'explique , quelqu'un de ces

hommes tels nue la Providence en a préparé

de loin dans le secret tout-puissant de ses

conseils (/) ; » que ce sentiment se concentre

dans cet homme (g), et bientôt il donnera le

pourrait en donner la raison; c'est par une faculté

éminemment passive, semhlalde à la touche d'un

clavie-, q'ic la Providence se met en contact avec

la nature humaine, lorsqu'elle a résolu d'agir di

rectement sur nos destinées. La France était en

vahie par les étrangers; lesentiment de la délivrance

faisait frémir tous les cœurs généreux. Elevé à la

plus haute puissance d'exaltation par une fui vive en

la religion du pays, ce sentiment de la délivrance

devint Pâme et la vie de la magnanime Jeanne d'Arc.

Elle fut à la fois une sibylle et un héros. Son inter

rogatoire, véritable monument de poésie cl d'histoire,

nous la montre complètement exemple de supersti

tion, cl pure comme un ange du ciel. Elle crut en sa

mission, et elle eut raison d'y croire iPalinginésie

sociale, lom. I, part. Il, pag 127-128). i II y a mieux

encore : Marie, la Mère de Dieu, n'a-l-elle pas dit :
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signal du plus grand ébranlement qui se

soit jamais vu : celui de l'humanité tout

entière, affamée de la vérité, de la justice,

de l'ordre éternel, proclamant la toute sou

veraineté de Dieu, redemandant le suprême

arbitrage (a) des Pontifes romains, délivrés

eux-mêmes, et s'empressant de les recon

naître, dit de Maistre, « agents suprêmes de

la civilisation, conservateurs de la science

et des arts, fondateurs, protecteurs-nés de

la liberté civile, destructeurs de l'esclavage,

ennemis du despotisme (6)... » O Verbe

divin 1 puisse -t-il en être bientôt ainsi 1

Quel beau jour pour votre Eglise, pour la

grande assemblée des âmes que vous êtes

venu racheter! Quelle jubilation sur la

terre 1 Quel hosantia dans les cieux 1 Ce sera,

ô notre Sauveur I la réalisation de votre pro

messe immortelle : fiet untjm ovile , et

TJNUS PASTOP.... L.-F.GlÉRlN.

Orléans, ce 2 juin 1855, ocïare de la Fèie-Vieu.

■ Faites tout ce qu'il vous dira : Qnodamque dixerit

oobit, facile? > Ces paroles n'onl pas élé prononcées

en vain.

(a) On voit dans les lellres des Papes qui ont

exerce une p us grande influence politique au moyen

âge', qu'ils ne se considéraient, en définitive, que

comme arbitre», souverains défenseurs de la justice

cl (h; la vérité. (Voy. entre auires. Innocent III,

Epitt. lib. vu, epist. 42., Conc, tom. X , pag. 27.)

(b) Du Pape, par J. de Maistre, Conclusion, p. 481

de l'édil. de 1845.

DECLARATION DE L'AUTEUR

Nous avons la confiance qu'avec la grâce de Dieu il ne nous est Fien échappé de contraire aux dogme,

et a la vérité catholiques ; cependant nous déclarons, du fond de notre cœur et sans aucune restriction

que nous nous sotiinellons complètement au jugement du Saint-Siège apostolique, approuvant ce qu'il

approuve, condamnant ce qu'il condamne, rejetant ce qu'il rejette; et nous sommes disposé à condamner,

à rétracter et à corriger ce qui pourrait blesser la foi.

Dans l'esprit d'une pleine et entière soumission, et avec une confiance toute filiale, nous déposons donc

et ouvrage aux pieds du Vicaire de Jésus-Christ, de notre père commun. Sa Sainteté Pie IX, révérant,

dans les décisions de la sainte Eglise catholique, apostolique, romaine, à laquelle nous sommes attaché

da cœur et d'à me, la règle infaillible de noire f i, comme elle est elle-même ici-bas l'objet suprême de notre

amour, la lin de tous nos travaux, le bercail assuré dans lequel nous voulons vivre et mourir! . .

L.-F. CLÉR1N,

Membre de l'Académie de la religion

callioique de Ruine, etc.
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L'une des branches les plus importantes des

sciences religieuses, c'est, sans aucun doute,

ceile de l'histoire de cette Eglise une, sainte,

catholique, apostolique, que Dieu a fondée

parmi les hommes pour renouveler la face

du monde et établir le règne du Christ sur

la terre. Le spectacle que nous offre l'uni

vers, les résultats déjà obtenus par l'in

fluence des doctrines de l'Evangile sont trop

éclatants pour qu'on puisse fermer les yeux

à leur lumière. Cependant la mauvais foi ,

ou plutôt l'ignorance, encore plus commune

que la première, peuvent chercher à les dé

naturer ou à les attribuer à d'autres causes

qu'à l'action incessante et vivifiante du chris

tianisme.

Or l'histoire de l'Eglise se présente pour

empêcher cette fraude ou pour dissiper cette

erreur, comme le soleil fait disparaître les

ténèbres de la nuit et fait briller les merveil

les de la création. Cette grande histoire qui

est, en un sens , celle de l'humanité elle-

même, atteste en effet les services que le

christianisme a rendus aux hommes depuis

bientôt dix-neuf siècles; il suffit de la par

courir pour y sentir en quelque sorte à tou

tes ses pages, la divinité de la religion d'a

bord, et ensuite pour être convaincu des des

seins formels de Dieu sur les destinées glo

rieuses et immortelles du genre humain.

Le christianisme s'y présente embrassant

le globe , et apportant les preuves de ses

conquêtes. Pour ne parler que des plus ré

centes, il y a à peine un siècle qu'on croyait

l'Evangile contenu dans certaines limites,

et qu'on le voyait croulant aux lieux mêmes

où il avait porté ses divines clartés. Eh bien 1

le voici qui s'est emparé de la partie du

monde qui, jusque-là, s'était montrée rebelle

à son ascendant. La vie manque à l'isla

misme ; il s'achemine vers sa fin comme puis

sance politique : privé de ce prestige il suc

combera plus tard comme foi. Tous les brah

manes obéissent à des chrétiens ; les contrées

bouddhiques sont de plus en plus resserrées

par les envahissements de deux puissances

européennes, et la Chine, demeurée jusqu'ici

politiquement impénétrable, a subi naguère

la loi d'un vainqueur qui obéit lui-même à

l'Evangile. En face du christianisme, a-t-on

dit avec beaucoup de raison, il n'y a plus

que la négation ; aujourd'hui toute affirma

tion est chrétienne.

Indépendamment de ces deux grands faits,

la divinité de la religion, la destinée humaine,

qui dominent merveilleusement toute cette

histoire, et qui en sont comme la synthèse, on

y voit les actions, les erreurs, les vertus et les

vices de tous les personnages qui ont paru sur

la scène du monde depuisl'apparition du Ré

dempteur; là sont jugés les principes et la

conduite des hommes qui ont marqué soit

Î»ar leur belles, soit par leurs mauvaises qua-

ités; là se développe la lutte éternelle en

tre le bien et le mal. C'est au pied de la

croix , c'est sur le Calvaire , cette grande

étape de l'Eglise en marche depuis le com

mencement du monde , et reprenant sa rou te

glorieuse après que Jésus-Christ fut remonté

au ciel, c'est là que l'ancien monde vint fi

nir, et que le monde moderne prit nais

sance. C'est dans cette histoire que nous

retrouvons nos titres égarés et que nous ap

prenons notre véritable but; de telle sorte,

dit M. Lenormant, que, « quoi que nous fas

sions, quelle que soit la diversité de nos opi

nions, nous ne pouvons éviter l'Eglise ; nous

ne pouvons nous soustraire à l'aveu de ce

fait, que tout ce qui s'est passé en bien ou

en mal depuis dix-huit siècles , et surtout

depuis la chute de l'empire d'Occident , di

sons depuis quinze siècles , a retenti à ce

centre commun; que c'est le seul lieu du

monde où, sans interruption, sans relâche,

on ait discuté à la fois le présent et l'avenir,

où pas une nation n'a pu vivre, grandir et

déchoir sans que l'écho de ces révolutions

ne se soit fait sentir à ce rendez-vous de

toutes les idées , de tous les intérêts, de tou

tes les espérances. »

L'immensité et l'importance d'une telle

histoire, qui embrasse tout l'homme, mon

tre assez la nécessité et l'urgence de son

étude. Cela donne aussi une iuée de la diffi

culté qu'il y avait pour nous de réduire en

forme de Dictionnaire une histoire si forte

ment liée dans ses parties , si une dans son

développement, si compliquée dans ses dé

tails, si belle dans son ensemble I Peut-être

même trouvera-t-on qu'il y avait une sorte

de témérité a entreprendre une telle tâche,

et n'en comprendra-t-on pas de prime abord

l'utilité.

Personne pourtant ne conteste celle des

Dictionnaires en général. On a fait connaî

tre récemment l'opinion qu'avait de ces sor

tes d'ouvrages le célèbre chimiste suédois

Berzélius, né le 20 août 1779, à Westerlosa,

mort le 7 août 1848. Il résulte de son juge

ment « qu'un Dictionnaire est particulière

ment propre aux professeurs et à tous ceux

qui n'ont ni le temps , ni les moyens, ni la

possibilité d'étudier une science d'une ma

nière systématique. » Mais cela ne signifie

pas, comme le remarque Worle, auteur du

Dictionnaire d'éducation , « qu'un Diction

naire empêche d'étudier certaines questions

à part ; » il donne seulement les moyens,

quand il est fait avec toute la conscience dé

sirable, de connaître suffisamment et en

peu de temps, toutes les questions, tous les

problèmes d'une science, il indique les

sources pour approfondir les points les plus

importants; il remet en mémoire des faits

déjà appris, il aide dans les études, les rend

plus accessibles aux diverses classes de lec

teurs, fait toucher du doigt des faits qui pas

seraient peut-être inaperçus dans l'ensem

ble, vulgarise les plus hautes vérités, et pro

page de la sorte la civilisation, surtout quand

il s'agit d'histoire et de l'histoire de l'Eglise.

Aussi ces ouvrages abrègent tellement, par

leur ordre alphabétique, les recherches, qu on

veut les avoir dans 'les grandes bibliothèaues
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comme dans les petites , où ils sont môme

encore plus nécessaires, car i!s peuvent sup

pléer à beaucoup de livres.

Ces quelques mots font déjà pressentir, ce

nous semble, l'utilité particulière que peut

avoir un Dictionnaire comme le nôtre. Mais

on en acquerra l'entière conviction, si l'on

remarque qu'il n'est pas de science qui soit

d'un usage aussi fréquent que celle de l'his

toire de l'Eglise, pour le clergé, pour les

fidèles, en un mot, pour tout homme stu

dieux. Si parfaitement que l'on possède

l'histoire, on a souvent besoin, soit dans une

conversation, soit dans une lecture, soit

dans un travail littéraire quelconque, de se

rafraîchir la mémoire sur une date, sur un

fait ou sur un personnage, etc. Or, au lieu de

prendre plusieurs volumes, et de chercher

pendant longtemps, on peut, à l'aide de ce

Dictionnaire, se procurer immédiatement le

renseignement que l'on désire.

Il est vrai qu'un Dictionnaire de l'IIistoire

universelle de l'Eglise est, croyons-nous,

chose nouvelle, du moins en France. Et

c'est ici notre écueil ; mais ce sera, en même

temps, notre excuse pour les imperfections

de ce travail. L'ouvrage que nous offrons

aujourd'hui au public, grâce aux ressources

immenses de publicité que possède M. l'abbé

Migne, est donc neuf, quant au plan. Nous

n'avons trouvé aucun précédent en ce genre,

qui pût nous servir de guide ; il nous a fallu

tout créer pour l'exécution de ce Diction

naire, disposition des matériaux, nomencla

ture des articles, indication précise de ces

ar.icles, système de renvois, etc. etc., et

certes ce n a pas été la moindre des difficul

tés parmi celles qu'on rencontre en grand

nombre dans une aussi pénible tache.

L'histoire de l'Eglise remonte au commen

cement du monde; elle embrasse tous les

temps, tous les lieux, comme nous le disons

dans le Discours préliminaire ; toutefois ,

nous prenons les faits, pour notre ouvrage,

seulement à partir de Nôtre-Seigneur Jésus-

Christ, « duquel, dit saint Paul, tire son

origine toute cette grande famille (l'Eglise)

qui est dans le ciel et sur la terre (Ephes.

m , 15). » Et l'on comprendra que tel devait

être notre point de départ, car nous n'au

rions pu nous occuper de l'histoire du peu

ple de Dieu sans nous exposer à refaire, en

partie, le Dictionnaire de la Bible, par Dpm

Calmet, ouvrage que M. Migne a reédité en

k vol. in-i°, 18io-1846, avec les excellentes

corrections et les nombreuses additions de

notre digne ami M. l'abbé A -F. James.

L'histoire de l'Eglise renferme aussi celle

des missions, des conciles, des hérésies et

des schismes, des saints, des ordres reli

gieux, de la discipline ecclésiastique, etc., etc.

Fallait-il que nous fissions des excursions

dans toutes ces parties de notre histoire?

Mais alors notre ouvrage aurait pris des

proportions colossales et nous nous serions

exposé à répéter les divers Dictionnaires

spéciaux que l'infatigable éditeur des Cours

complets et de la Patrologie a publiés dans

ses deux considérables Encyclopédies théolo

giques. Force nous a donc été de nous ren

ierai, t, le plus possible, dans notre sujet,

principal, ae rester dans ic tronc du prand

arbre, si nous pouvons parler ainsi, sans

nous permettre de toucher à ses mille bran

ches.

Toutefois, nous ne devions pas pousser

cette juste réserve jusqu'au scrupule. Ainsi,

quand pour l'intelligence des faits purement

historiques, ou à cause de leur liaison trop

intime avec certains sujets, il a été néces

saire de toucher aux points conciliaires, dis

ciplinaires, aux hérésies, etc., nous n'avons

pas craint d'aller sur ce terrain; quand en

core des articles, appartenant quoique acces

soirement à notre sujet principal, nous ont

paru ou omis ou traités incomplètement

dans les Dictionnai: es spéciaux sur les autres

branches de l'histoire ecclésiastique, nous

avons cru faire une œuvre utile de profiter

de l'occasion pour remplir ces lacunes; c'est-

à-dire que nous avons repris notre bien où

il était nécessaire de le prendre, notre ou

vrage, à proprement parler, n'empiétant sur

aucun des Dictionnaires que nous venons de

nommer, tandis que ce sont ceux-ci qui au

raient plutôt envahi sur notre terrain, si,

cependant, ces diverses branches ne pour

raient rigoureusement aussi se séparer.

Deux ordres d'articles forment surtout

l'ensemble de notre travail. Ceux qui s'é

noncent par un ou quelques mots et qui

contiennent l'histoire de faits bien distincts,

comme les articles Concordats, Cérémonies

chinoises (Affaire de»), Pragmatique sanction,

Trois chapitres (Affaire des), etc., etc. ; — et

les articles biographiques et même hagio

graphiques. Fallait-il nous borner aux pre

miers et négliger les seconds, sous prétexte

que cette catégorie d'articles est du domaine

ues Dictionnaires biographiques et hagiogra

phiques? Mai*, à ce compte, nous n'eussions

l'ait qu'une histoire de 1 Eglise fort écourtée

et de laquelle auraient été éliminés les Papes,

les évèques, en un mot tous les personnages

qui ont joué un rôle dans l'Eglise. Et d'ail

leurs comment les retrancher sans nuire aux

faits, sans jeter une confusion étiange, enfin

sans enlever la vie et l'action même de

l'histoire? Or ces articles sont précisément

les plus nombreux dans notre Dictionnaire,

parce que les faits de l'histoire ecclésiasti

que, qui ne peuvent toujours s'énoncer par

un seul mot, ni même par une périphrase,

sont plus souvent caractérisés par un nom

d'homme en qui ils se résument, ou pendant

la vie duquel ils se sont accomplis. 11 nous

a donc fallu condenser dans des articles bio

graphiques la presque totalité des faits, sauf

à indiquer, le plus possible, ceux-ci au

moyen de renvois, et à ressaisir les matières

les plus importantes par une table alphabé

tique placée à la fin de tout l'ouvrage.

Mais faisons remarquer deux choses par

rapport à la catégorie d'articles que nous

sortons de désigner en dernier lieu. D'abord

les personnages comme les saints dont nous

parions, appartiennent exclusivement à l'E

glise, soit qu'ils figurent dans son histoire

pour quelques relations avec des hommes qui

occupent le premier plan, soit qu'eux-mêmes

y aient eu une place plus ou moins impor

tante, à cause de la part de mission qu'ils
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ont rempiio dans l'ensemble do la mission

générale dévolue aux chefs comme aux sim

ples membres de la grande assemblée chré

tienne. On voit, dès lors, quelle différence il

v a entre notre ouvrage et les Dictionnaires

biographiques et hagiographiques qui parlent

indistinctement de tous les hommes qui se

sont fait un nom dans les sciences ou dans

les letttres, et qui retracent la vie de tous

les saints que l'Église honore.

Ensuite, il est une autre distinction es

sentielle à établir; c'est que dans les Bio

graphies on se contente généralement de

notices sèches, décharnées, dans lesquelles

e n marque surtout les actions personnelles

»t l'on énumère les ouvrages des auteurs

dont on parle. Ici, au contraire, nous avons

des personnages dont la vie se rattache à un

ensemble de faits qui ont eu plus ou moins

u'iniluence sur leur siècle, qui jouent un

rôle dans l'Eglise, et cela concurremment

avec d'autres, ou séparément, et qui occu

pent la scène pendant toute leur vie, ou seu

lement à de certaines époques. Il fallait donc

que nous les montrassions agissant dans l'en

semble général, ou isolément, et que nous

tissions voir par quels liens ils se rattachent

au tout dont Us font partie. Car, bien que la

nature de notre travail nous obligeât à dissé

quer toute une grande épopée dont les moin

dres détailssont.fortement liés entre eux, nous

avons fait tous nos efforts pour que le lecteur

ne vit pas des événements sans conséquences

et sans portée, là où seulement réside une

grande pensée et une volonté suprême qui,

s'emparantdes hommeset des choses, des laits

eîdeleurs résultats, arrive auxfmsadmirables

d'une Providence divine qui gouverne l'E

glise.

De là de nouvelles difficultés que nous

n'osons nous promettre d'avoir surmontées ;

de là l'étendue de plusieurs articles, la rai

son de quantités de renvois, petites branches

rattachées à divers troncs; de là encore l'in

sertion de certains faits qui peuvent paraître

étrangers au premier abord, mais qui pour

tant se rattachent à l'ensemble, expliquent

ou déterminent les faits plus directs. Nous

avons aussi souvent rencontré sur notre

route l'histoire civile ; car, en définitive, tout

se tient, tout s'enchaîne en ce monde. Mais,

dans ce cas, nous nous sommes borné aux

généralités, aux circonstances qu'il était indis

pensable de noter pour être compris, lais

sant les détails aux historiens spéciaux. Et,

malgié l'attention que nous avons mise à ne

pas trop isoler les faits et les personnages

des grandes lignes auxquelles ils se ratta

chent plus ou moins, chacun de nos articles

offre un tout complet, et donne suffisamment

la raison des faits. Nous devons excepter,

néanmoins, quelques articles qu'il a été né

cessaire de scinder pour faciliter davantage

les recherches, et ceux consacrés à des per

sonnages dont nous ne parlons qu'à cause

do l'action ou des quelques actions pour les

quelles ils figurent dans l'histoire.

Il faut aussi remarquer qu'un Dictionnaire

exige une foule de détails qu'une Histoire

suivie ne réclame point. Dans un Diction

naire, dit Bayle, on ne doit rien omettre de

ce qui en fait l'objet. Nous avons cependan

été obligé de supprimer, de peur de multi

plier les volumes, bon nombre d'articles pro

pres à former un autre Dictionnaire égale

ment utile, que nous poursuivrons un jour,

s'il plaît à Dieu. Mais, tel qu'il est, et

n'ayant omis aucun des faits qui remplissent

les Annales de l'Eglise, notre Dictionnaire

a dû s'occuper de mille points qui ne fe

raient que surcharger et embarrasser une

narration continue. Là on ne les voudrait

pas ; ce serait aller contre toutes les règles

du genre historique, tandis qu'ici ils sont

nécessaires et font partie intégrante de l'ou

vrage. Ainsi, pour citer un exemple : un fait

apparaît , l'auteur d'une histoire suivie se

contente de le mentionner pour la circons

tance où il se présente sous sa plume ; mais

s'il n'a pas besoin d'en étudier les consé

quences, il le perd de vue et il n'en est plus

question. Dans un autre article spécial, il

ne peut en être ainsi: il faut que vous voyiez

ce fait de sa naissance à ses derniers résul

tats dans l'histoire. De même pour la vie de

certains personnages, pour l'histoire de

quelques églises particulières, etc.

Tout ce qui est relatif aux persécutions

de l'Eglise est assurément de notre domaine.

Nous ne dûmes pas néanmoins en traiter

u'une manière spéciale, vu le Dictionnaire

des persécutions que M", l'abbé Migne a aussi

publié. Mais fallait-il nous priver de la plus

belle partie de notre sujet, fallait-il suppri

mer de notre Histoire ses plus glorieux héros,

les martyrs? Assurément non. Nous pouvions,

sans entrer dans le détail des persécutions,

c'est-à-dire de leur origine, de leur durée, de

leurs auteurs, etc., raconter la vie et les ac

tions de ceux qui en souffrirent et qui eu

furent les victimes ; c'est ce que nous

avons fait. Et dans ces articles consacrés

aux martyrs, nous avions une double lâche

à remplir : parler des Actes des martyrs en

eux-mêmes, et des faits, c'est-à-dire du ré

cit que contiennent ces Actes. C'était par

conséquent une double catégorie d'articles ,

les uns intitulés, par exemple, Actes du mar

tyre de tel ou tel saint, les aulres contenant

le récit de la vie et des souffrances sous le

nom propre du saint martyr. Quand nous

avons pu faire cette distinction, en ayant io

.soin de renvoyer d'un article à l'aulre, c'est-

à-dire des Actes à la vie du saint, et vice

versa, nous l'avons fait; mais quand nous

avons craint les répétitions, quand nous

avons craint de trop éparpiller des détails

qui se jugent mieux dans leur ensemble, et de

multiplier, en les divisant, des articles aux

quels on aurait ainsi enlevé leur caractère

touchant d'édification, nous avons préféré

ne pas séparer les détails critiques sur les

Actes des détails narratifs contenus dans ces

Actes. De là, dans notre Dictionnaire, plu

sieurs articles sous cette rubrique : Actes

du mautyhe de tel ou tel saint, Actes 'de

tel ou tel ( Yoy. tom, 1", à partir de la r/»l.

123). Mais pour faciliter les recherches,

nous mettons les noms des saints martyrs à

leur ordre alphabétique, et nous renvoyons

pour les détails aux Actes. De cette façon il

arrive (\i\\ïi ïaint martyr £v.r lequel nous
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n'avions qu un mot à dire , sou

renseignements sur sa vie, soit parce qu'il n'a

figuré que dans un ou deux interrogatoires,

ne se trouve point séparé de l'ensemble où

l'histoire nous le désigne.

Disons de suite, puisque nous sommes

sur ce chapitre des explications, que les

faits pouvant se désigner par un titre, ou se

résumant dans un nom d'homme, étant épui

sés, il nous arrive de donner des articles

sur l'ensemble de chacune des grandes par

ties de l'Eglise catholique. Ainsi l'on trou

vera des articles désignés de la sorte : Egli

se d'Afrique, Irlande (Eglise catholique

en), etc., etc. Il va sans dire que, quand

dans ces articles nous rencontrons un nom

ou des faits dont il a été parlé dans des arti

cles séparés, nous renvoyons à ce nom el à ces

faits pour éviter les redites. Nous aurions

voulu donner des notices sur tous les person

nages qui ont assisté aux conciles, et sur

tous les évêques des sièges répandus dans

le monde catholique, depuis le premier ins

crit au catalogue do chaque église jusqu'au

dernier mort de nos jours. Mais outre qu'il

eût été diflicile, et souvent impossible, de

se procurer les renseignements nécessaires

pour une si grande tâche, il eût fallu plus

île volumes qu'on ne peut nous en accorder.

Nous nous sommes, par conséquent, res

treint aux choses essentielles et aux person

nages qui figurent dans les diverses histoi

res de l'Eglise. Ajoutons, pour sortir de ces

détails, que l'éditeur a cru devoir adopter,

pour nos citations et nos notes, une seule

catégorie de chitrres, allant pour le tome I, de

1 à 2il2 ; ce qu'il est bon de faire remar

quer, alin qu'on ne prenne pas pour des da

tes ces chitrres répandus dans le texte en

tre parenthèses.

L histoire de l'Eglise ne saurait être une

sèche nomenclature de faits et de dates, un

récit froid, dépourvu de toute chaleur, et

ne tirant, en aucune façon, profit des le

çons du passé et des argumonts favorables

à la vérité qu'on trouve dans les Annales

de la religion. Or cette absence de toute

réflexion, ce récit auquel on enlèverait tout

intérêt et toute utilité réels, conviennent

moins encore à une Histoire disséminée en

articles distincts. On désire dans ces articles

une certaine variété, et comme ils deman

dent à être complets dans leur genre , il im

porte que les questions v soient approfondies

et traitées avec une étendue raisonnable.

Nous avons tâché de satisfaire les lecteurs

sous ce double rapport. Nous avons, autant

que possible, et sans nuire à une juste con

cision, donné de la variété à nos articles,

et coupé la monotonie comme la sécheresse

des récits, par la sainte onction de la litur

gie catholique et par la douce chaleur de

l'éloquence des docteurs de l'Eglise ; c'est-

à-dire que, quand l'oecasion s'en est pré

sentée, nous n'avons pas craint de faire

des citations propres à édifier, à instruire et

à reposer le cœur et l'esprit. Nous avons dû

aussi ne pas éviter les discussions lorsqu'el

les étaient nécessaires, ni omettre de défon-

Jre la vérité et l'Eglise dans les points où elies

)nt 6'j6 attaquées ; de là nos quelques articles

faute de critiques et apologétiques. Mais malgré » es

exigences inhérentes à notre travail, nous

nous sommes néanmoins efforcé de rester

dans les limites d'une sage sobriété.

Nous ne parlerons pas des nombreux ou

vrages que nous avons mis à contribution

pour ce Dictionnaire ; on le verra par nos

citations. Nous n'avons rien négligé pour

nous environner de toutes les lumières, ni

longues recherches, ni lectures, ni extraits

préliminaires, ni sacrifices de toutes sortes.

Dans les questions douteuses, nous tvons

rapporté les diverses opinions , laissant le

lecteur juge; dans les autres questions,

nous avons rarement prononcé sans nousap-

puyerd'autorités graves et dignes de respect.

Mais l'historien doit ôire avant tout vrai

et sincère, comme ledit quelque part Féne-

lon. Nous nous sommes souvenu aussi de

ce trait que raconte l'illustre cardinal Pacea

dans ses Mémoires sur Pie VU. Il dit que le

cardinal Pallavicini, par une lettre adressée

le 2 mars 1658 au marquis Jean-Luc Doraz-

zo, se justifie de l'accusation qu'on lui avait

faite d'avoir exposé, dans son Histoire du

concile de Trente, les actions blâmables

d'un Pontife, en rendant toutefois justice à

sa piété et à son savoir. « L'historien, dit

Pallavicini, n'est pas un panégyriste, et en

louant moins il loue beaucoup plus que

tous les panégyristes. » Ce qu'il y a de réel

encore, c'est que si le principe religieux

acquiert plus de considération et plus de

force, si les malentendus diminuent, si les

préjugés malheureux tombent l'un après

l'autre, nous devons ces heureux résultats

au caractère grave et impartial que l'histoire

commence à revêtir de nos jours. Les es

prits sérieux laissent là ces systèmes sophis

tiques auxquels on ajustait le récit histori

que ; mais, en môme temps , ils veulent la

vérité et le récit loyal des événements.

Nous avons donc tâché, comme nous le di-

sons'dans notre Discours préliminaire IVoy.

§ xxxn), de rester dans les bornes d'une

chrétienne indépendance, aimant, recher

chant par-dessus tout la vérité historique,

qui ne saurait jamais nuire à l'Eglise, quel

que fâcheuse qu'elle puisse être pour les

personnes. Elle sert, au contraire, à exalter

l'Eglise, et ne fait voir qu'une chose, dont les

hommesintelligents, au reste, ne sont passur-

pris, mais dont ils profitent, c'est que l'huma

nité porte partout ses faiblesses et ses misères.

Voilà, en toute simplicité et sincérité, ce

que nous avons fait, ou mieux ec que nous

avons tenté pour la meilleure exécutii n

de ce Dictionnaire.

malgré

Et malgré nos efforts,

nos précautions, malgré nos pei

nes et nos veilles, nous ne sommes .pas

sûr d'avoir rempli notre tâche comme nous

l'aurions désiré, comme on est en droit du

l'exiger. Dieu seul, en présence de ses oeu

vres, peut dire : Cela est bon. Les hommes

ne peuvent revendiquer dans leurs œuvres

que le bénéfice de leur intention devant Dieu.

Puisse-t-il bénir la nôtre I Que ce labeur

ne soit pas trouvé trop indigne de la grande

cause que nous avons voulu servir, c'est

toute la récompense crue nous ambition

nons... L.-F. Guéris.



DICTIONNAIRE

D'HISTOIRE ECCLESIASTIQUE.

AARE (Van der), évêque d'Dtrecht, mort

le 5 décembre 1212. On ignore la date de sa

naissance. 11 fut plus soldai que pasteur,

plutôt prince temporel qu'évêque : aussi sa

vie se passa-t-elle dans des démêlés san

glants avec les comtes de Hollande. Nous

n avons donc pas à nous occuper d'un prélat

qui oublia que l'Eglise a horreur du sang,

et qu'un évêque a été posé non pour la ruine

mais pour la paix et l'édification des âmes.

AARON (saint), abbé. Armoricain de nais

sance, s'établit en 507 sur le monticule,

.nlors désert, où s'est formée la ville de Saint-

Malo, et gouverna une foule de solitaires

qui menaient une vie angélique. Sa sainteté

el sa science disposaient les peuples à croire

«t à pratiquer la religion, quana saint Malo

rentra dans la Petite-Bretagne. Aaron reçut

ce zélé prélat comme un envoyé de Dieu

pour achever ce qu'il avait commencé. Il

détermina le saint évêque à s'occuper de la

conversion des habitants d'Aleth, encore

païens; il partagea les dangers et les tra

vaux de son apostolat, et eut la consolation

de voir le triomphe de la vérité. Il est ho

noré dans l'Eglise le 21 juin (1).

AARON, calife. Voy. Rachid.

AARON-ALOUATEC, ou Vatec, ou Aboc-

jafab, calife, succéda à son père, Mouta-

sem, autrement Abou-Isaac, mort , l'an 227

de l'hégire, c'est-à-dire le 6 janvier 842 de

l'ère chrétienne.

Les chrétiens qu'on avait persécutés et

enfermés après la prise de la ville d'Amo-

nurn, en 838, sous le calife Moutasem [Voy. cet

article), continuèrent à souffrir sous le ca

lifat d'Aaron-Alouatec, et recueillirent la

palme du martyre pendant son règne, qui

fut court. Voy. l'article Amorium ou Amo-

rion (Confesseurs et martyrs d'), n"» vi et vu.

Alouatec mourut, en effet, au bout de

ualre ans de domination, c'est-à-dire en

ï6 de N.-S., l'an 231 de l'hégire, le 24 du

(I) Voy. Alban-Biiller, sons celte date, et tes Vies

des bienheureux et des saints de Bretagne, par

LrcTioNN. ce l'IIist. iniv. de l'Eclise. 1.

dernier mois. Sa passion excessive pour les

femmes fut cause de sa mort. Il aimait la

poésie, la musique, et l'on rapporte qu'il

chantait bien. Son successeur l'ut son frère

Jafar Aboulfadel, surnommé Montevaquel.

AARON (Isaac), Juif d'origine, vivait vers

la fin du xir siècle. Il était interprète de

l'empereur Manuel Comnène (Voy. cet ar

ticle) pour les langues occidentales. 11 trahit

ce prince, et fut condamné à avoir les yeux

crevés. Andronic Comnène ayant usurpé le

trône, Aaron lui conseilla de ne pas se con

tenter d'arracher les yeux à ses ennemis,

mais de leur couper encore la langue, or

gane bien plus malfaisant. Ce conseil fut

bientôt pratiqué sur Aaron lui-même par

Isaac l'Ange, le successeur d'Andronic Com

nène, en 1203.

ABA ou Aban (2), troisième roi de Hon

grie, usurpa la couronne en 1042 sur Pierre

l'Allemand, successeur d'Etienne I", dont il

était le beau-frère. Pour se soutenir sur le

trône, il répandit beaucoup de sang et fit

mourir cruellement les personnes les plus

considérables du conseil, pendant le carême

de l'année 1042. 11 croyait sans doute échap

per aux suites de sa conduite barbare, et il

vint, comme s'il ne se fût pas souillé de sang,

pour célébrer la Pâque à Chonad, capitale de

la province Morissène, dont saint Gérard

était évêque. Ce fut là qu'il devait recevoir !»

flétrissure due à des actions coupables, et

cela de la part du protecteur-né des peuples

et des opprimés, c est-à-dire du pasteur.

En effet, Gérard étant invité par les évé-

ques et par les seigneurs à venir couronner

le nouveau roi, refusa; mais les évêques lui

mirent la couronne. Aba entra donc dans

l'église couronné, accompagné d'une grande

suite de clergé et de peuple. Mais Gérard,

comprenant mieux ses devoirs, monta à la

tribune, et dit au roi, avec une sainte indé

pendance :

M. l'abbcGsraby, 1 vol. in -12, 1839, pp. 137, 158.

(il Quelques-uns l'appellent Oûon.

1
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« Le carême est institué pour procurer le

pardon aux pécheurs et la récompense aux

justes. Vous l'avez profané pardes meurtres,

et en me privant do mes enfants vous m'avez

oté le nom de père : c'est pourquoi vous ne

méritez point aujourd'hui de pardon ; et,

comme je suis prêt à mourir pour Jésus-

Christ, je vous dirai ce qui doit vous arriver.

La troisième année de votre règne, le glaive

vengeur s'élèvera contre vous, et vous per

drez avec la vie le royaume que vous avez

acquis par la fraud'; et la violence. »

Cependant les amis du roi, qui entendaient

le latin, car Gérard, qui no parlait pas hon

grois, se servait d'un interprète, ses amis,

disons-nous, surpris d'un tel discours, fai

saient signe à l'interprète de se taire, vou

lant ainsi garantir le courageux évêque de

la colère d'Aba. Mais Gérard, voyant que la

crainte faisait taire son interprèle, lui dit :

« Crains Dieu, honore le roi, déclare les

paroles de ton père. » Il l'obligea donc à

parler, et la suite des événements lit voir

qui! le saint pasteur était doué de l'esprit de

prophétie.

Aba fut tué en 10W, et le roi Pierre re

monta sur le trône. On l'enterra dans une

chapelle proche d'un village nommé Stabe,

et l'on rapporte (3) que quelques années

après, en fouillant la terre, on trouva sou

corps enveloppé de son suaire, non-seule

ment tout entier, mais môme sans aucune

cicatrice des plaies qu'il avait reçues. On le

transporta de là dans l'église du'monastère

de Saran, qu'il avait fait bâtir.

ABAD Y QUEYPEO (Masuel), évêque es

pagnol de Méchoacan, né dans les Asturies

vers l'an 1775. Après avoir embrassé l'état ec

clésiastique, il passa au Mexique. Il étailjuge

des testaments à Valladolid de Méchoacan,

lorsque, en 1808 il fut envoyé en Espagne

avec la mission de solliciter l'abrogation ou

du moins la suspension du décret qui affec

tait les revenus des capellanias au trésor do

l'Etat. Ayant obtenu ce qu'il demandait, il

retourna en Amérique; et là, vers la fin de

1809, il fut nommé évêque de Méchoacan.

Bientôt après éclata I insurrection de là

Nouvelle-Espagne. Abad fut du parti de la

résistance. Kéduit à quitter son diocèse, il

se réfugia à Mexico; et lorsque ensuite les

événements lui permirent do rentrer à Mé

choacan, on ne le vit occupé qu'à ramener

les esprits à la modération î c'était un rôle

digne d'un évêque. Mais les partis sont ex

clusifs et n'aiment pas la modération! Aussi

les royalistes ne pardonnèrent-ils pas à

Abad sa conduite, et l'accusèreut-ils de dé

serter leur cause.

A peine la restauration de Ferdinand VU

eut-elle été proclamée, que l'évéquo de Mé

choacan, qui s'était prononcé ouvertement

contre l'inquisition, fut révoqué de son

siège, embarqué pour l'Espagne, et retonu

captif à Madrid. Pendant qu'on instruisait

son procès, il trouva le moyen de pénétrer

auprès du roi, l'entretint quelques instants,

(5) Morcri, /<:*/., etc., édil. tn-fol. 6 vol. I7i5,

Uiui. I, p. 5, col. 1. ,

et non-seulement rentra en grâce, mais fut

presque aussitôt nommé ministre de la jus

tice. Cependant, la nuit même qui suivit

celte nomination, Abad fut arrêté de nou

veau sur un ordre du grand inquisiteur, et

enfermé dans un couvent.

Il y attendait sa sentence, lorsque les

événements de 1820 le rendirent à la liberté.

Il fut élu membre de la junte provisoire du

gouvernement créée jusqu'à l'installation

des cortès, et plus tard il fut nommé évêque

de Tortose. La révolution d^ 1823 le trouva

révôtu de cette charge. Arrêté une troisième

fois comme justiciable de l'inquisition, il fut

alors condamné à six ans de réclusion. Il

mourut dans sa captivité, mais on ignore

l'époque précise de sa lin.

AHAD, évêque de Barbaslro. Voy. La

Sieriia Abad (Augustin).

ABAGA, roi ou grand kan des Tarlnrrs

sur la fin du xin* siècle, attaqua les Perses,

qu'il soumit, et se rendit redoutable par ses

victoires sur les chrétiens établis dans la

terre sainte. Cependant il désira faire al

liance avec l 'S chrétiens contre les musul

mans. Ce n'était pas par amour do la véri.é,

mais simplement, comme on le voit, dans

des vues politiques. C'e-l dans ce but qu'il

envoya des ambassadeurs au Pape Gré-

oire X, qui se trouvait au concile de Lyon

e l'an 127i, quatorzième concile général

de toute l'Eglise. Le Pape envoya au-devant

de ces ambassadeurs les familles des cardi

naux et des prélats, et ils se présentèrent à

lui dans sa chambre, où étaient tous les car

dinaux, et plusieurs prélats assemblés pour

traiter devant lui les affaires du concile.

Ces Tartares étaient au nombre de seize , et

rendirent à Grégoire X les lettres du kan,

publiant la puissance de leur nation par des

discours magnifiques.

Il paraît que trois de ces ambassadeurs,

touchés par la grâce, se convertirent au

christianisme. Nous voyons en effet que ht

v' session du concile, qu'on avait différée

jusqu'au 10 juillet, fut précédée du baptême

solennel de l'un de ces heureux conver

tis. (4-).

Un peu plus lard, Abaga envoya de nou

veaux ambassadeurs au Pape. A celle se

conde ambassade, c'était Jean XXI qui était

assis sur le Saint-Siège. Ces envoyés avaient

passé en France dès l'année 1270, et, coniiiia

le roi Philippe était croisé, ils lui promi

rent le secours de leur nation, s'il voulmt

passer en Syrie, contre les Sarrasins. Mais

on doutait en France si c'étaient de vrais

ambassadeurs ou des espions; car ils n'é

taient point Tartares, mais Géorgiens, na

tion entièrement soumise aux Tartares.

Quant au Pape , qui n'était déjà plus

alors Jean XXF, mais Nicolas III, il parait

avoir pris sérieusement cette ambassade ,

par la lettre qu'il écrivit à Abaga le 1" avril

de l'année 1278. Dans cette lullre, H l'exhor

tait à se faire chrétien ; et pour procurer sa

conversion et celle de son peuple, il lui

(4) D. Richard, Annal, des Conc, loin. M, [> ioi



ABA
ABAD'HISTOME ECCLESIASTIQUE.

envoya cinq Frères Mineurs. C'était Gérard

de Prato, Antoine de Parme, Jean de Sainte-

Agathe, André de Florenee, et Matthieu d'A-

rezzo, auxquels Nicolas donna de grands

jiouvoirs , principalement pour lever des

censures , donner des absolutions et des

dispenses (5).

Mais on ne voit pas les effets de celle

mission, quoiqu'on trouve que les Frères

Mineurs convertirent plusieurs Tartaresaux

environs de la Hongrie ; de telle sorte que

le Pape Nicolas 111 jugea à propos d'y établir

un évêque. Voy. l'article Tartares.

AUAKCA (Gokzalez), de l'ordre de la

Merci, évêque de Santandcr en Espagne,

mort le 12 mars 18-V2 , à la suite d'une atta

que d'apoplexie survenue la veille.

Depuis quelques années, on remarquait

dans ce prélat une prostration et une inca

pacité mentale que beaucoup attribuaient à

une feinte dictée par des raisons do politi

que. Mais on assure qu'il n'en était point

ainsi. Le cloitre, la chaire, l'exercice des

Jonctions pastorales, et son âge avancé,

av.'ient ruiné le corps du vertueux évêque,

dont râmeaussiavaitétéfréquemment trans

percée de douleur, dans la période des dis

cordes civiles desa patrie, surtout à la suite

iii-s persécutions suscitées au elergé par

Ksparlero vers 18ï2.

La mort et la sépulture d'Abarca Gonza

lez ont été marquées d'un imposant carac

tère de désolation et de grandeur; l'Eglise

d'Espagne, telle que les coups du malheur et

les efforts de l'impiété l'ontfaite de nos jours,

s'est trop révélée dans cette circonstance

pour que nous ne conservions pas aux ré

cits qui ont été faits des funérailles de cet

évêque leur couleur locale.

C'est d'abord le Correo National du 13

mars, qui écrit : « Depuis hier, un peuple

immense est allé au palais épiscopal pour

voir le prélat exposé dans une salle. Le

cadavre n'a pu être embaumé, selon la

couIuiimî, faute de moyens pécuniaires. Au

jourd'hui a eu lieu son enterrement, auquel

ent assisté, outre les confréries et les chapi-

pitres, le chef politique, les autorités de la

marine, l'état-major de la milice et de la

garnison, les corporations, les consuls et

vice-consuls. La musique de la milice natio

nale et do ta troupe faisaient entendre des

marches funèbres. Les rues étaient obs

truées par la foule, et la cathédrale, où le

cor.is a reçu la sépulture, ne pouvait être

encombrée de plus de inonde. Déjà dans

notre Espagno il ne reste que peu d'évê-

ques consacrés. Maintenant tout est conjec

tures sur l'intensité de la douleur que la

mort du vénérable prélat doit causer au sein

'l'un chapitre soumis mais consciencieux.

Verrons-nous renouveler les scènes qui pé

nètrent de tant d'affliction les Ames catho

liques? Dieu veuille que le gouvernement

procède en cette allaire avec la prudence

(5) Flenry, H'ut. ecclH., liv. lxxxvii , n° 13.

(0) Nous venons à l'article Espagne comment le

pouvoir traita, en I s 12, ceux des meutbres ilii clergé

reiiés fidèles à la liberté canonique) cl l'on s'cxpfi-

qui convient, et qu'il fasse plutôt ostenta

tion de droiture que de force ; nul assuré

ment ne niera qu'il déploie, en particulier

contre les catholiques, assez d'énergie. »

Une lettre adressée au Calolico dit do

son cûté : « Cet astre, dont l'éclat rayonna

non-seulement dans notre Espagne, mais

jusque dans Korne, vient de s'éclipser. Le

docteur D. Fr. Ph. Gonzalez Abarca, fleu

ron glorieux de l'ordre de la Merci, ver

tueux prélat , père des pauvres, sage de

l'Espagne, n'existe plus. Pendant les vingt-

six heures où son corps est resté eiposé, on

a>célébré en sa présence autant de messes

qu'il a été possible, malgré l'importunilé

d'une rumeur bruyante causée par la mul

titude qui entrait et sortait. Les restes de

l'évêque n'étant point embaumés, oui paru

se corrompre ; c'est pourquoi il a été trans

porté à la sainte église cathédrale avant le

terme qui est fixé, comme l'on sait, pour

l'exposition. Son corps, maintenant livré à

la terre, attend la pénétrante voix de la trom

pette du dernier jour. »

Ainsi un vieillard caduc marqué du sceau

apostolique gardait les libertés de l'Egliso

en Espagne ; car, à peine est-il frappé par

la mort, aussitôt apparaissent de sinistres

présages , de toutes parts s'élèvent des

craintes au sujet du successeur que le pou

voir va lui donner. La présence de l'évôquo

élail pour la liberté d'une église un asile

sacré. 11 meurt, et l'on s'inquièlo : car l'on

sait par un Irop grand nombre d'exemples

comment le pouvoir royal explique les pri

vilèges autrefois réservés au peuple dans

le choix de ses pasteurs (6). Encore uno

fois, tout cela peint mieux que toutes les

paroles la trisle situation dans laquelle s'est

trouvé dans ces derniers temps l'Eglise

d'Espagne... Voy. l'article Espagxe.

ABARCA (Dom Joachin) , évêque de Léon

en Espagne, mort le 21 juin 18'»i, dans un

âge avancé, au couvent des Carmes de Lanzo,

près de Turin.

Cet évêque était né îi Huesca, le 22 mai

1778; il fut nommé h i'évèchô de Léon en

182i et sacré l'année suivante. Abarca a joué

un grand rôle en Espagne pendant le règne

de Ferdinand VIL a On sait, dit YAmi de la

religion (7), tout ce qu'il a fait plus tard en

faveur de la cause représentée par D. Car

los. Chassé d'Espagne par la révolution qui

en a banni ce prince, il est demeuré iuébran-

loblement fidèle à sa mauvaise fortune : ni

les privations de l'exil , ni les dangers , ni

les fatigues de plusieurs longs voyages n'ont

pu lasser la constance ni décourager ratta

chement de ce vieillard pour le prince dont

il fut le minisire et l'ami. »

A propos de cette conduite , un journal a

dit en annonçant la mort de ce prélat :

« Mêlé aux intiigues de la politique et aux

passions des partis, il n'a pas su mettre son

quera les jppréliensions qui s'élevèrent à la mort

l'évoque i!<: Saulandcr.

(7) N" ôvô'i, loin. LXX1I, p: (j. iSI.
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nom à l'abri des injures de l'histoire (8). »

L'histoire ne peut avoir d'injure* pour per

sonne , encore moins pour un homme re

vêtu d'un caractère sacré ; mais elle déplo

rera que 1l'évêque de Léon se soit plus at

taché à la fortune d'un prince qu'à ses fonc

tions augustes et au soin des âmes confiées

à sa garde. Du reste , hâtons-nous de dire

qu'Abarca , dans les dernières années de sa

vie, fut complètement étranger aux affaires

politiques. Tout entier aux 'saintes pensées

de la foi et aux pratiques de la piété , au

milieu des religieux dont il partagea la vie

mortifiée , il a laissé dans la solitude de

Lanzo le souvenir de la mort la plus édi

fiante.

ABASGES , peuple «l'Asie converti au

christianisme vers le milieu du vi* siècle.

Ce peuple, qui se trouvait entre la Cir-

cassie , la mer Noire et la Mingrélie , est

appelé par quelques géographes les Abcasses;

d'autres le nomment les Abassas, ouAbages.

— Procope , dans son Histoire de la guerre

contre les Perses , l'appelle les Abasques , et

Bruzen de La Martinière les Abcas (9).

Jusqu'au temps do l'empereur Justinien ,

«îe peuple était demeuré dans l'idolâtrie,

adorant des bois et des arbres. Leurs rois

avaient la barbare coutume , quand ils

voyaient de beaux enfants , do les arracher

à leurs parents pour les faire eunuques et

.es vendre chez les Romains; puis ils fai

saient mourir les parents de peur qu'ils ne so

vengeassent. Or, Justinien avait rendu une

loi (10) qui défendait sous des peines rigou

reuses de faire des eunuques , et déclarait

libres tous ceux qui auraient souffert cette

injure. L'empereur imposa aussi cette loi

aux Abasges. Ceux-ci en furent si satisfaits

et reçurent avec tant de joie une loi qui les

délivrait d'une aussi odieuse tyrannie, qu'ils

voulurent embrasser la religion dont l'es

prit avait inspiré celte mesure proteclrico

do la dignité et de la liberté humaines. Ils

se firent donc chrétiens , et en se mettant

ainsi en liberté ils secouèrent le joug de

leurs souverains.

Justinien fit bâtir dans leur pays une

église sous l'invocation de la très-sainlo

Mère de Dieu : il y établit des prêtres et

prit soin de l'instruction de ces peuples (11).

Ceci se passait en 529. Mais dans la suite

ce malheureux peuple perdit la lumière de

l'Evangile et retomba dans l'idolâtrie. Ils

habitaient, comme les Circassiens, en de3

cabanes de bois et allaient presque nus.

Chaque homme se regardait comme l'en

nemi de son voisin, et, s'il pouvait le faire

esclave, il lo vendait aux barbares cl aux

Turcs.

ABBAS , fils d'Abdalmothlub , oncle de

Mahomet le prétendu prophète , ne figure

dans l'histoire ecclésiastique qu'à cause des

persécutions qu'il suscita lui et les musul

mans, ses coreligionnaires, aux chrétiens.

(8) L'Uniters, mois de juillet 1844.

(î)) Voy. son Grand dict. géog. lu il. et crit. 6 vol.

lu fol. 1739, tom. I, p. 7, col. 1.

ABBATI , consul généra! de Sarlaigne,

favorisa à Philadelphie le schisme qui s'é

tait élevé dans cette église en 1822, et qui

était occasionné par les Trustées ou admi

nistrateurs du temporel de l'Eglise, lesquels

élevaient des prétentions étranges , comme

celles de choisir ou de rejeter les pasteurs ,

de régler ou de déterminer l'ordre et les

cérémonies du service divin , etc. Abbali

correspondit avec les principaux fauteurs

de ces ridicules prétentions, et ne contribua

pas peu à entretenir la division à Philadel

phie, seule ville des Etals-Unis où ce schisme

lit quelque bruit. Voy. l'article Trustées.

ABBEV1LLE (Girard u ), docteur de l'U

niversité de Paris et grand ennemi des reli

gieux mendiants que le Pape Alexandre IV,

dans sa sollicitude pour l'extension de l'en

seignement el aussi pour la liberté des élu

des, avait fait entrer dans l'Université — Voy.

son article. — Girard d'Abbeville s'avisa fie

réveiller la doclrine condamnée de Guil

laume de Saint-Amour (Voy. son article) ,

par un libelle anonyme qu'il publia on 12u'J,

a co qu'on croit (12).

Saint Bonavenlure, dans son Apologie des

pauvres, où il réfute les livres qui attaquaient

les religieux mendiants nous fait connaîtr e

le libelle de Girard d'Abbeville :« Celui île

Girard, dit ce saint , appuyait sur trois chefs.

Dans le premier il louait extrêmement la

fuite de la persécution et de la mort commo

un acte propre des parfaits el des saints. Au

contraire, il disait que l'abstinence et lo

jeûne étaient des pratiques qui ne conve

naient guère qu'aux faibles et aux impar

faits, parce que ce sont des remèdes contre

les maladies spirituelles. En second lieu , il

relevait l'état do ceux qui possédaient des

biens, comme le plus louable , et il dégra

dait l'état des pauvres volontaires au ran^

d'une vie basse et dangereuse. Enfin, dans

le troisième livre, il s'efforçait d'attaquer et

d'avilir par des subtilités malignes, où il pa

raissait quelquefois se contredire, la pauvreté

et l'humilité des religieux mendiants. Ce li

belle attaquait surtout la conduite et la règle

de saint François et celle de ses disciples. »

A BBON,évôque de Ne vers, qui vivait dans l s

ix* siècle, sous le règne de Charles le Chauve,

a souscrit au m' concile de Soissons, tenu

en 8C6, à ceux de Troyes des années 867 el

878, et à celui de Pontion de l'an 876, où

l'on contestai Anségise, archevêque de Sens,

le titre de primat des Gaules et de Germa

nie, que lui avait donné le Pape Jean Vlil.

ABBON, moine de Saint-Germain-des-Prés

de Paris, vivait au ix' siècle. Il était né on

Neustrie et fut un des disciples d'Aimomi

l'ancien, qui était alors en grande réputation.

Abbon était à Paris en 886 cl 887, lorsque

cette ville fut assiégée par les Normands, il

écrivit en vers l'histoire de ce siège, dont il

avait été témoin oculaire; mais la rudesse

de son style le rend très-difficile à enlendro

(10) A'ot'W. U2.

(1 1) Le Beau, Hitl. du Bas Empire, liv xi.i, n° siiï.

(lï) YadiiiK. anu. 12!59, n°C.
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Il y al 1 1 ibuc la délivrance de Paris aux saints,

ses protecteurs, enlre autres sainte Gene

viève et saint Germain (13). Abbon dédia son

livre à Gozlin, diacre, et non, comme l'ont

dit quelques auteurs, à Gozelin, évôque de

Paris et abbé de Saint-Germain, puisqu'il est

certain que ce prélat mourut avant la fin du

siège et qu'Ascliirie lui succéda (H).

Outre son ouvrage historique, dont Pi-

thou, Duchesne, etc., ont donné plusieurs

éditions (15), Abbon a laissé quelques ser

mons : on les a trouvés dans un manuscrit

de l'abbaye de Saint-Germain-des-Prés. 11 y

n apparence que ce religieux ne vécut que

jusqu'en 890 ou 891 : c'est du moins ce

qu'on peut inférer de la fin du second livre

île son ouvrage sur le siège de Paris. Quel

ques autours ont confondu cet Abbon avec

un autre Abbon, abbé de* Fleury. Il y a pour

tant un siècle de distance entre l'un et l'au

tre. Voy. l'article Abbon (saint) de Fleury.

ABBON, évèque de Soissons au x' siècle.

Il souscrivit au concile de Troflé en 921, et

à celui de Beims de l'année 923. Cette même

année il consacra à Saint-Médard Baoul ,

qu'on éleva sur le trône après Charles le

Simple. Mais ce prélat ternit sa vie en parti

cipant aux intrigues d'Hébert pour l'usurpa

tion de l'archevêché de Beims. *Voici com

ment Fleury raconte ce fait :

« Seulfe, archevêque de Beims, étant mort

en 923, après trois ans et cinq jours d'épis-

copat, le bruit courut qu'il avait été empoi

sonné par les gens de Hébert, comte de

Vermandois. En effet, il vint aussitôt à Beims

( t y appela Abbon, évôque de Soissons, et

Bovin, évôque de Châlons. Il traita avec eux

do l'élection d'un archevêque, et rangea le

clergé et le peuple à sa volonté, leur faisant

craindre que les biens de l'archevêché ne

fussent divisés et donnés à des étrangers.

De la sorte, Hébert eut assez d'autorité

pour faire élire archevêque de Beims son

cinquième fils, nommé Hugues, quoiqu'il

n'eût pas encore cinq ans : puis ils allèrent

en diligence trouver le roi Baoul pour avoir

ton agrément. Le roi, par le conseil des deux

évêques, approuva l'élection de cet enfant,

it donna au comte Hébert, son père, l'admi

nistration de l'archevêché. Le comte Hébert

envoya à Borne des députés de l'Eglise de

Reims avec Abbon, évêque de Soissons, pour

demander la confirmation de cette élection,

dont ils portaient le décret. Ils obtinrent du

Pape Jean X ce qu'ils désiraient, et il commit

l'évêque Abbon pour exercer les fonctions

épiscopales dans l'archevêché de Beims (16)

(13) Fleury, Ilist. ecclés.. liv. lui n° 55.

(U) Duchesne, loin. 11, p. t'J'J.

(15) I lupin.. Bïbl. IXe siècle.

(16) Ilist. ecclés., liv. lv, n- I.

(17) Flodoard, lib. îv, cap. 20.

(18) Viclorin lut évèque de Pcilaw dans la Panno-

nie supérieure (l'eiabtonensis). 11 souffril le martyre

vers l'an 305, sous l'empereur Dioclétien. Saini

Jérôme nous apprend qu'il avait composé des Com

mentaires sur la Genève. VExode, le Lévitique, haïe,

Liécliiet, Habacuc, [EccliliatU , le Cantique des

Cantiques, et VAnocah/pse, avec divers autres traités

contre Les hérésies. Le même saint nous assure que

Abbon devint ensuite chancelier de Baout :

il mourut en 937 (17), laissant une mémoire

souillée par une triste action et ne s'étant

guère montré que comme un évêque ambi

tieux, plus occupé de complaire aux grands

que du salut des âmes.

ABBON (abbé de Fleury et de Saint-Bc-

noît-sur-Loire). I. Ce religieux, qui fit hon

neur à l'état monastique et môme à la France

entière par sa doctrine et ses vertus, naquit

dans le territoire d'Orléans de parents issus

d'une race libre et craignant Dieu. Son pèro

se nommait Lœlus, sa mère Ermengarde. Ils

le mirent dès son enfance dans le monastère

de Fleury, pour lui apprendre les lettres

dans l'école des clercs qui servaient h l'é

glise de Saint-Pierre, et l'offrirent à Dieu

suivant la règle de saint Benoît. C'était vers

l'an 958. Wulfade. depuis évêque de Char

tres, gouvernait alors ce monastère, et Abbon

y avait deux parents d'un grand mérite,

Gunbold et Chrétien, revêtus l'un et l'autre

du sacerdoce. Ayant donc reçu l'habit do

Wulfade, il fit de grands progrès dans les

lettres et dans la piété.

Il avait une mémoire si heureuse, qu'il

n'oubliait rien des leçons de ses maîtres, et.

pour s'avancer de plus en plus, il étudiait

en son particulier. Néanmoins il ne négligeait

point la ferveur de l'oraison pour l'applica

tion à l'étude; aimant de tout son cœur la

vie religieuse qu'il avait embrassée, il ne se

livrait a l'étude des lettres et des arts que

par manière de divertissement et après avoir

offert à Dieu les hommages de sa fervente

piété : il soumettait ainsi la chair à l'esprit,

et par cette vie studieuse il domptait les

passions de l'adolescence. Tous ses goûts

étaient sérieux, et il recherchait de préfé

rence la compagnie des plus anciens reli

gieux : il aimait à profiter de leurs conseils

et de leur expérience.

Suffisamment versé dans la gramma re ,

l'arithmétique et la dialectique, et ayant eu

la charge d'instruire les autres pendant quel

ques années, il voulut ajouter a ses connais

sances les arts libéraux. Pour cela il se rendit

aux écoles fameuses de Paris et de Beims ;

écouter ceux qui professaient la philosophie,

et il apprit sous eux l'astronomie, mais non

pas autant qu'il désirait. Il revint à Orléans,

où il apprit la musique, à grands frais

et en cachette, à cause des envieux. Pour

la rhétorique il lut Victorin (18), maître

de saint Jérôme, et il prit quelque tein

ture de géométrie. Il composa alors quelques

le sens des écrils de Victorin était plus sublime que

le style n'en était .éloquent. Il l'accuse de s'ôitv

attaché aux sentiments des millénaires. Mais Sixlc

de Sienne observe qu'on ne trouve point l'erreur du

inillénarisnie dans leComincntaircqui porte le nom de

Viclorin, et môme qu'on y trouve tout le contraire.

D'où il conclut, ou que la Préface de cet ouvrage ,

dans laquelle Victorin est accusé de Millénarisme ,

n'est point de saint Jérôme, ou que le Commentaire

ii la tôle duquel on a mis cette Préface a été retou

ché par quelqu'un qui, non content d'en retrancher

ce qui favorisait l'erreur des millénaires, y a ajoute

un passage qui condamne formellement cette erreur.
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écrits sur la forme des syllogismes, siir les

compuls et les calculs astronomiques, et sur

le cours des planètes.

Cependant, n'étant encore que 'diacre, il

fut appelé en Angleterre par saint Oswald,

évoque de Worchester, qui avait été moine

h Fleury-sur-Loire, et il arriva au monas

tère de Ramsei, fondé par ce saint évôque,

dont l'abbé, nommé Germain, avait été tiré

de Fleury. Abbon y demeura près de deux

ans, et instruisit quelques moines. Il salua

le roi, dont il reçut îles paroles d'bonnêteté,

et le duc Helwin, fondateur du monastère

de Ramsei, qui lui lit de grands présents. 11

gagna l'amitié, non-seulement de saint Os

wald, alors archevêque d'York, mais encore

de saint Dunslan, lesquels eurent ensemble

uno dispute amicale à qui le retiendrait (19].

II. Mais l'abbé de Fleury lui ayant écrit

une lettre pleine de tendresse, par laquelle

il le priait de revenir, il prit congé des deux

prélats, qui le chargèrent de présents. Duns-

t;in lui donna de l'argenterie magnifique

pour offrir à saint Benoit ; Oswald l'ordonna

prêtre et lui donna tout ce qui était néces

saire pour en exercer les fonctions, entre

autres un calice, et de plus beaucoup d'ar

pent. Oybold, abbé de Fleury, mourut peu

de temps après le retour d'Abbon, que la

plus grande partie de la communauté élut

pour lui succéder. 11 y eut toutefois de l'op

position de la pari de quelques moines, qui

élurent un mauvais sujet et eurent assez de

crédit pour le mettre en possession. On le

voit par plusieurs lettres de Gerbcrt écrites

vers l'an 987, au nom des abbés du diocèse

de Reims, de l'archevêque Adalbéron, et au

sien, tant aux moines de Fleury qu'à saint

Mayeuf, abbé deCluny, et à Evrard, abbé de

Saint-Julien de Tours, Toutes ces ieltres

tendent à faire rejeter l'usurpateur; mais

heureusement il mourut peu de lemps après.

Ainsi, la plus grande et la plus saine partie

l'emporta pour Abbon ; son élection fut con

firmée par le roi Hugues, et il commença à

gouverner l'abbaye de Fleury en 988.

Il recommandait l'élude à ses moines

comme utile à la piété après l'oraison et le

jeûne; et lui-même ne cessait point de lire,

d'écrire ou de dicler : ce qui est ici, pour le

dire en passant, un exemple favorable à la

'hèse que soutint dom Mabilloncontre le célè

bre abbé de la Trappe, de Rancé. — Après la

dialectique et l'astronomie, Abbon s'appliqua

aussi à l'élude de l'Ecriture sainte et des Pères

de l'Eglise, el en tira plusieurs sentences dont

il fit un recueil pour avoir toujours en main

de quoi se défendre contre les prétentions

d'Arnoul ou Arnoulfe, évêque d'Orléans. Ce

prélat soulcnait que l'abbé de Fleury, oulre

la subordination spirituelle, devait encore

lui faire serment de fidélité, comme son

vassal, ce qu'Abbon' refusa toute sa vie, sou

tenant que son monastère pour le temporel

ne dépendait que du roi. Yoy. l'article Ar-

noul, évêque d'Orléans.

III. Ce fut une querelle générale qui s'é

mut alors entre les évêques et les abbés, et

l'on vit bientôt ce différend prendre de tristes

el scandaleuses proportions.

Les gens de l'évèque d'Orléans attaquèrent

un jour saint Abbon comme il se rendait à

Tours pour la fêle de sainl Martin, lui firent

insulte et blessèrent 5 mort quelques per

sonnes de sa suite. Arnoulfe s'offrit d'en faire

satisfaction à saint Abbon, et lui amena

quelques-uns des coupables pour être battus

de verges en sa présence; mais l'abbé s'er»

défendit, réservant à Dieu la vengeance de

l'injure. Quelque temps après on tint un con

cile à Saint-Denis, près Paris. Les évêques,

8|ui auraient dû aussi s'y occuper à rétablir la

oi dans sa pureté et à réformer les abus qui

s'étaient glissés dans la discipline de l'Eglise»

avisèrent, avant tout, aux moyens doter

aux laïques el aux moines les dîmes qu'ils

possédaient , et de les prendre pour eux :

c'était appeler la lutte: Abbon, qui élait pré

sent, leur résista fortement- En môme temps

il se lit une émeute contre les évêques, qui,

saisis de crainte, se relirèrenlsans avoir rien

fait. Tout le monde jeta sur Abbon la cause

de celle violence, ce qui l'obligea à s'en jus-

(iliiT par un écrit qu'il adressa aux deux

rois Hugues et Robert sous le litre d'Apo-

logie.

Il s'y plaint que, changée contre son incli-

nalion, qui le portait à la retraite et à l'é

tude de la philosophie, sa vie n'était qu'une

chaîne d'angoisses et de tribulations ; que

ses envieux et ses ennemis le déchiraient

sans cesse, quoiqu'ils ne pussent lui repro

cher autre chose que d'avoir pris la défense

des intérêts de son monastère et ceux de son

ordre, et de n'avoir pas tu la vérité dans le

concile ; que leur fureur allait jusqu'à en

vouloir à sa vie, sans être détournés de ce

dessein par la crainte de la puissance royale.

Il prie Dieu de le délivrer de tels ennemis,

et déclare qu'il se soumet au jugement des

évêques suivant les canons, et qu'il souhaite

en premier lieu de leur rendre compte de sa

foi. Il dislingue dans l'Eglise trois états diffé

rents, dans les femmes comme dans les

hommes : dans celles-là, les femmes mariées,

les veuves, les vierges; dans ceux-ci les

laïques, les clercs, les moines. Mais il ne

compte pour clercs que les évêques, les prê

tres et les diacres, disant que les autres mi

nistres inférieurs, ayant la liberté de se

marier, ne portent qu'abusivement le nom

de clercs. L'élat des moines lui paraît plus

parfait que celui des clercs, en ce que les

premiers ne sont occupés comme Marie qu'à

l'unique nécessaire. Il combat en passant les

prétentions des évêques en disant que, l'E

glise étant à Dieu seul, aucun d'eux ne peut

dire qu'une église lui appartient. En efTet,

Jésus-Christ dit à Pierre, prince des apô

tres : Tu es Pierre, et sur cette pierre je bâti

rai mon Egli$e (-20) : la mienne et non pas la

tienne. Si donc l'Eglise n'est pas à Pierre, à

qui sera-t-elle? Les successeurs de Pierre

(19' Aci. Bened., sxc. vi, p. M, Vit. S. Abb. (20) itallh. xvi, 18
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oseront -ils s'attribuer une puissance qu'il

n'avait pas? Ensuite il invective contre la

simonie; et s'arrelant à l'excuse de ceux qui

répondaient qu'ils n'achetaient pas la grâce

de l'ordination, mais les biens temporels de

l'Eglise, c'est, réplique-t-il, comme si l'on

voulait avoir le feu sans la matière qui lui

sert d'aliment (21). C'est ainsi que dans tous

les temps nous voyons quelques saints per

sonnages ou des hommes clairvoyants s éle

ver contre les abus de leur siècle et rappeler

aux saiules règles ceux qui s'en écartent,

lussent ils prêtres ou évêques.

IV. Mais nous n'avons pas fini l'analyse

de VApologie d'Abbon. On l'accusait d'avoir

des sentiments contraires aux canons ; d'être

l'auteur de la sédition arrivée à Saint-Denis

contre les évêques, vers l'an 995, au concile

dont nous venons de parler ; d'avoir fait per

dre les bonnes grâces des deux rois àArnoul

d'Orléans, son propre évêque, et d'avoir

communiqué avec des excommuniés. 11 ré

pond qu'il ne sait à quel canon il aurait pu

contrevenir dans cette assemblée, puisqu'à

peine y avait-il vu ouvrir un livre. Il ajoute

qu'il n'y avait pas plus de prétexte de l'accu

ser de la sédition excitée contre les prélats

de ce concile, aucun d'eux ne lui en ayant

donné occasion, et Seguin, archevêque de

Sens, qui avait été le plus maltraité , étant

son ami et son bienfaiteur. A l'égard d'Ar-

noul, il dit que, si cet évêque avait perdu les

bonnes grâces des deux rois, ce ne pouvait

être que pour les avoir offensés en usurpant

les biens de l'abbaye de Flcury, dont les

princes étaient les protecteurs et les maîtres.

Quant à ce qui est d'avoir communiqué avec

des excommuniés, il déclare qu'Arnoul lui

en a donné l'exemple en recevant ceux qui

l'avaient attaqué dans son voy8ge à l'ours,

quoiqu'ils eussent été excommuniés par

Seguin, son archevêque, et par Eudes, évê

que de Chartres ; qu'au surplus on faisait un

si grand abus des censures, qu'il n'y avait

presque personne dans le royaume qui ne

iiit excommunié, soit pour avoir mangé avec

des excommuniés, soit pour leur avoir donné

le baiser de paix. C'est pourquoi il supplie

le roi Hugues de remédier à cet abus.

11 prie encore ce prince et le roi Robert,

son fils, de faire rétablir dans le symbole de

saint Athanase ces mots : ni engendré, que

quelques-uns en avaient ôlé, se conlenlant

de dire qu'il n'est ni fait ni créé ; d'arrêter

le faux bruit qui se répandait presque par

tout que, quand l'Annonciation se rencon

trerait avec le vendredi - saint , le monde

finirait; ce qui se trouvait détruit par le

concours de ces deux fêtes en 992, environ

trois ans auparavant. Abbon dit encore tou-

ehantlafin du monde: « Dans ma première

jeunesse, j'ai entendu prêcher devant le peu

ple, dans l'église de Paris, qu'aussitôt que

les mille ans seront finis, l'Antéchrist vien

dra, et, peu de temps après, le jugement

universel. Je me suis opposé de toutes aies

(21) Dom Ceillicr, Hisl.Gén. des auteurs sacrés et

eccli*. ,cic, loin. XX, p. 58. 59.

(2-2) ApuJ Uisl. umv. <!c ïlùjL cn/ft. par M. l'abbé

forces à cette opinion, par les Evangile*,

l'Apocalypse, et le livre de Daniel; et l'abbé

Richard, d'heureuse mémoire, ayant reçu

des lettres de Lorraine sur ce sujet, m'or

donna d'y répondre (22).» Ajoulonsqu'Abbon

dans son Apologie prie encore le roi d'em

pêcher que l'on commence l'Avant avant le

24 novembre, puisque l'A vent ne devait avoir

au plus que quatre semaines et un jour (23).

Telle est YApologie de ce saint religieux.

On en plane l'époque au mois d'octobre 996,

époque où mourut Hugues Capet, à qui

Abbon l'adressa. Elle a été imprimée à Paris

en 1C87, par les soins de Pithou, à la suilo

de son Recueil des anciens canons. Aimoinen

cite deux fragments considérables dans sa

Vie de saint Abbon , dont le premier est

l'exorde de cet ouvrage.

V. Après cette apologie, notre saint abbé

dédia aux rois Hugues et Robert, qui avaient

pour lui tous deux une affection particulière,,

un Recueil de canons. C'est un monument

d'autant plus important du x' siècle, qu'on

en peut tirer de quoi remplir les lacunes de

plusieurs anciens canons des conciles, ou en

corriger le texte; que le saint et savant au

teur n'y cite aucune fausse décrétale; qu'on

y apprend en quel étal la France se trouvait

alors, et de quels moyens l'on croyait devoir

se servir pour remédier à ses maux et la réta

blir dans son ancien élat. En voici l'analyse.

L'abbé de Fleury fait d'abord ressouvenir

le roi Hugues des fâcheuses révolutions qui

lui arrivèrent dans les commencements do

son règne, non delà part des étrangers, mais

des premiers de son royaume. En même

temps il lui représente que Dieu, qui l'avait

affligé par un secret jugement, l'avait par sa

bonté délivré de ses ennemis : d'où il prend

occasion de lui dire et à son fils Robert:

• Souvenez-vous des bons rois, vos prédé

cesseurs; souvenez - vous des jugements

justes; ayez toujours dans l'esprit de par

donner à des sujets soumis et de ne com

battre que les superbes. » Abbon vient en

suite aux devoirs des princes et des sujets,

et rapporte là-dessus ce qu'il en avait lu et

ce qu'il en pensait lui-même.

Il commence par l'honneur qui est dû aux

églises et aux monastères, et établit le droit

d'asile, qu'il étend, conformément aux lois

de Théodose et de Wilérien, non-seulement

aux églises, mais aux maisons et aux places

contiguès. Il veut que ceux qui s'y sont ré

fugiés quittent les armes qu'ils ont sur eux,

et que, s'ils refusent, on les lire de l'a

sile par la force des armes; mais que l'on

punisse de mort celui qui entreprendra de se

saisir d'un coupable qui se sera retiré dans

les lieux saints. Il se plaint de ces seigneurs

qu'on appelait défenseurs ou avoués, à qui

les abbes avaient donné des terres en fief à

la charge de prendre la défense de leurs rao

naslèies contre ceux qui les attaqueraient;

niais il était arrivé depuis la décadence do

l'empire français que ces avoués ou défen-

Rolirhaclier, loin. XIII, p. -332.

(231 Dom Ceillier, ici. ibkl. p. M.
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seins, au li u de défendre l'Eglise, la pil

laient, laissant les biens des monastères en

proie aux ennemis , et se saisissant eux-

mêmes de ce que les ennemis n'avaient point

emporté. Ces avoués agissaient donc non en

protecteurs, mais en maîtres ; et, s'etnparant

de la plus grande partie des revenus des mo

nastères, des aumônes et des oblations, ils

» n occasionnaient la ruine. Abbon rapporte

l'origine des avoués ou défenseurs aux con

ciles d'Afrique , qui firent demander aux

empereurs des si holastiques ou avocats pour

soutenir les intérêts de l'Eglise devant les

tribunaux séculiers.

La justice du roi, continue Abbon, consiste

à n'opprimer qui que ce soit , à juger sans

acception de personne, à prendre la défense

de l'étranger, de l'orphelin et de la veuve; ù

soulager le pauvre, à empêcher le crime ou

à le punir. Chargé de toutes les affaires de

ses Etats, il ne peut les terminer ni même

les connaître sans le secours des évôques et

•les grands. Comme ils doivent au roi l'hon

neur et le respect, ils ne peuvent lui refuser

leurs avis et leur ministère. On distingue

dans un Etat trois sortes d'élections : l'élec

tion du roi et de l'empereur, l'élection des

évêques,, l'élection des abbés. La première

se fait par leconsentemenlde tout le royaume,

la seconde par l'unanimité des citoyens et

du clergé, la troisième par les suffrages de

la plus saine partie de la communauté. La

laveur, l'amitié, l'argent, ne doivent point

être le mobile des élections, mais la sagesse

et le mérite du sujet. Le roi aussitôt après

son élection a droit d'exiger de ses sujets le

serment de lidélité pour le maintien de la

concorde dans l'Etal.

L'autorité du Siège apostolique de Rome

s'étend sur toule l'Eglise, par suite de l'au

torité que Jésus-Christ a accordée à saint

Pierre, dont les Papes tiennent la place. On

ne doit rien changer à la disposition des

évôehés ni des monastères d'hommes et de

tilles fondés par les empereurs chrétiens, s'il

n'y a nécessité. Refuser d'obéir aux ordres

des souverains c'est marquer qu'on les mé

prise, au lieu de les craindre et de les aimer.

Il est des cas où l'on peut dispenser des lois,

suivant les temps, les pays , et autres cir

constances; et c'est ce qui sert à expliquer

les canons de divers conciles qui paraissent

se contredire. Les conciles de Nicée et de

Chalcédoine défendirent les translations d'é-

vêques ; elles furent permises dans celui

d'Anlioche, pourvu qu'il y eût nécessité ou

utilité. Abbon en cite plusieurs exemples

du Pape saint Grégoire le Grand. Au défaut

de la loi, la coutume oblige, et ne vaut même

que quand elle s'accorde avec l'utilité pu

blique.

VI. Après avoir traité ces différentes ma

tières, Abbon rapporte les lois et les décrets

qui défendent la simonie dans les ordina

tions, qui prescrivent la forme de l'élection

d'un abbé, qui mettent des bornes aux entre

prises des évêques sur les monastères , qui

règlent la manière de procéder contre un

(2,1) DomMabillon, Vet. Anal. p. 131 in fin.; deni

abbé accusé de quelque prévarication, qui

veulent qu'on n en choisisse point qui ne

soient prêtres , qui permettent aux évêques

de réformer les abus des monastères d'hommes

ou de filles de leurs diocèses, qui regardent

les moines fugitifs et les clercs qui quittent

leur emploi pour s'établir dans un monas

tère, qui défendent aux moines et aux reli

gieuses de comparaître en justiee autrement

que par un défenseur ou avocat. Il en

rapporte aussi touchant la validité de la

prescription trentenaire pour le bien des

églises, les droits que les évêques peuvent

exiger dans la visite de leurs diocèses, le

droit de patronage dans les églises ou ora

toires fondés par des laïques, le soin qu'ils

peuvent en prendre afin qu'ils ne tombent

pas en ruine par la négligence des évêques,

et l'obligation où l'on est de subvenir aux

besoins de ceux qui ont consommé leurs

biens en fondations ou dotations d'églises.

Ce que le saint abbé dit contre 1 avarice

des clercs, contre les excommunications in

justes , sur le pouvoir qu'a l'évêque de dis

poser de la troisième partie des revenus de

l'Eglise soit en faveur des monastères, soit

de quelque autre église ; de la continence des

prêtres et des diacres, des enfants des prêtres

et autres ministres de l'Eglise, de la défense

faite à un évêque de choisir son successeur,

n'est qu'un extrait des canons des conciles

ou des décrétales des Papes ; en sorte qu'il

ne dit rien de lui-même. II se sert encore

des propres paroles de saint Grégoire, do

celles de saint Eucher et de saint Augustin ,

pour prescrire des règles louchant la fré

quente communion et les dispositions né

cessaires à ce sacrement. Le sentiment de

saint Eucher était qu'on nedevait pas différer

la communion aux moines qui font profession

d'une vie pénitente, comme aux laïques qui

sont encore sous le joug du siècle.

Les derniers chapitres du Recueil d'Abbon

regardent les peines que l'on doit imposer

aux clercs quionlrendu de faux témoignages;

les devoirs do ceux qui portent les armes

ou qui sont enrôlés dans la milice spiri

tuelle, c'est-à-dire des ecclésiastiques. S'ils

ne sont pas contents, dit Abbon, de ce qu'ils

tirent de l'autel suivant l'ordre du Seigneur;

s'ils font quelque commerce , s'ils vendent

leurs prières, s'ils reçoivent volontiers des

présents des veuves , ils sont plutôt des né

gociant que des clercs (2'»).

Nous avons encore de ce savant abbé

d'autres ouvrages, que nous ferons connaître

rapidement, en tant qu'ils pourront intéresser

l'histoire ecclésiastique de ce temps. C'est

d'abord un recueil de Lettres dressé par

Pilhou. Elles sont au nombre de quatorze,

y compris celle que le Pape Grégoire V

lui écrivit, et une d'Albert, abbé de Mici :

celle-ci est la treizième du recueil. La pre

mière lettre a trait au voyage qu'Abbon fit

en 998, de la part du roi Robert , pour faire

confirmer son mariage avec Berthe , que le

Pape avait déclaré nul comme contraire aux

lois et aux usages de l'Eglise. On ne com-

Ceillier, ubi supra, tom. XX, p. 34, 37.
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prena pas comment Abbon a pu s'interposer

dans une affaire aussi épineuse et aussi peu

juste de la part de Robert. Dans une autre

lettre, Abbon prie le Pape de confirmer la

fondation dedeux monaslères,l'un d'hommes,

l'autre de filles , qu'une dame nommée Hil-

degonde , sa parente , avait faite depuis peu

par le conseil de gens de biens, pour effacer

ses péchés pur celte sorte d'aumône. On ne

connaît pas le nom de ces deux monastères.

Le reste de cette lettre est peu important pour

nous. La cinquième épître s'occupe de dé

fendre les privilèges des chanoines de Saint-

Martin de Tours, qu'Archembold, archevêque

de cette ville, attaquait. Sa leltre au roi Ro

bert est pour se justifier d'un mensonge

dont il avait été accusé par un secrétaire de

la cour. Dans celle adressée à saint Odilon,

abbé de Cluny, il fait voir comment on doit

faire usage des canons ou tables pour trouver

aisément le rapport ou la différence qu'il y

a entre les évangélislcs. Il paraît que saint

Abbon ne fait que suivre en ceci la méthode

indiquée par saint Jérôme. La huitième

épître a pour but de travailler à guérir de

fâcheuses divisions et de tristes scandales

qui étaient arrivés dans le monastère de

Marmoutier. La dixième lettre cstdialectique;

elle traite du serment et dos circonstances

dans lesquelles il oblige. Abbon y condamne

tout mensonge et remarque dans le parjure

deux péchés : le mensonge et le nom de

Dieu pris en vain. Des troubles s'étaient

élevés dans l'abbaye de Mici au sujet d'un

abbé qu'un moine voulait ôter de sa place

pour s'en emparer. Abbon intervient dans

cette affaire, et sa onzième lettre est destinée

à calmer ces troubles, hélas 1 si fréquents

dans les monastères parce qu'ils n'étaient

pas toujours habités par des anges! A propos

île calomnies répandues contre lui dans le

dessein de ternir sa réputation, le saint abbé

rarp.dle dans sa douzième épître la règle do

saint Benoît sur la manière dont les frères

doivent faire connaître à l'abbé leurs propres

fautes, puis celles des autres. Voilà ce qu'il

y a de plus remarquable dans ces lettres, et,

sauf quelques points de morale, elles n'ont

plus guère d'utilité aujourd'hui.

VII. On a encore deux autres lettres de ce

saint, conservées dans l'histoire de sa vie

par Aimoin. Elles sont adressées à Bernard,

abbé de Beaulieu en Limousin, et à Léon,

légal en France et abbé de Saint-Boniface ;

elles ont pour but de terminer quelques

différents survenus et de maintenir le bon

ordre et la discipline dans les monastères.

Si lettre à tous les moines anglais a été écrite

lorsqu'il n'était encore que diacre. Quclques-

Uiis lisaient dans l'hymne TeDeum laudamus,

qu'Abbon attribue à sainl Hilaire de Poitiers :

Tu ad liberandum suscepisti hominem. Or il

veut qu'on corrige cette, erreur, et qu'on

d;se : suscepturus hominem, ce que nous chan

tons encore aujourd'hui.

Abbon a fait un Abrégé chronologique de

la vie des Papes depuis saint Pierre jusqu'à

Grégoire H , successeur de Constantin , eu

(23) Dom Ceillicr, ubi supra, p. 52.

71'». Ce n'est qu'un extrait d'Anaslase le

Bibliothécaire. Abbon a aussi composé , à la

prièro des moines de Ramsei , la Vie de

saint Edmond, roi d'Angleterre, qui est

honoré comme martyr. Avant de la publier,

il l'envoya à saint Dunslan pour le prier d'y

corriger ce qu'il trouverait de défectueux.

Notre saint en parle comme du premier de

ses ouvrages, et dit qu'il n'était que diacre

lorsqu'il le fit. Il l'écrivit donc vers l'an

985, environ 39 ans après le martyre de saint

Edmond, que l'on met en 946. Alban-Butler

a tiré de cette vie l'article qu'il consacre à

ce saint sous le 20 novembre.

VIII. Ce ne sont pas là les seuls monu

ments de la piété et du savoir de saint

Abbon :domCeillieren cite beaucoup d'autres

encore; mais ils nous paraissent intéresser

davantage les érudils que l'histoire. Nous

nous contenterons de citer le jugement que

ce savant critique porte sur l'ensemble des

ouvrages du saint abbé de Fleury. « On y

voit, dit-il, qu'il aimait sincèrement la vérité

et le bon ordre, qu'il avait en horrenr le'

vice et le mensonge , et qu'au milieu des

honneurs qu'on lui rendait de toutes parts ,

il conservait l'esprit de son état, qui est un

esprit d'humilité. On l'aperçoit jusque dans

son style. S'il donne des avis , c'est avec

douceur et sans faste, parlant à ses disciples

avec autant de modération et de retenue

qu'à ses égaux. Le lecteur lira avec plaisir

ses lettres à Bernard. Elles méritent de l'at

tention et parles principes de piété qu'elles

renferment et par la façon pleine de douceur

et de noblesse dont elles sont écrites. Il y a

moins d'élégance dans les autres écrits

d'Abbon ; mais il parait partout plein d'éru

dition, d'un génie vaste et pénétrant (25). »

On a vu plus haut comment notre saint

assista au concile de Saint-Denis près de

Paris , vers 995. Il se rendit la même année

au concile de Mouzon , et précédemment ,

c'est-à-dire en 991, il avait assisté au concile

de Saint-Basic, à trois lieues de Reims. Par

tout il fut une lumière et un modèle de

vertu. On a vu encore d'après ses lettres

qu'on eut recours à son autorité et à son

esprit conciliant pour apaiser les troubles

qui s'étaient élevés dans les abbayes do

Marmoutier et de Mici : il en fut de mème-

pour l'abbaye de Saint-Pierre de Chartres.

Enfin il eut "beaucoup de part dans l'affaire

d'Arnoul, archevêque de Reims. Voy. cet

article.

Mais Abbon devait trouver la mort dans

l'exercice de ses fonctions de pacificateur et

d'homme véritablement aini de la règle et

de l'honneur de l'ordre monastique. Les

moines de l'abbaye de la Réolo , soumise à

son obéissance , s'étant relâchés de leur

observance, Abbon, au rapport d'Aimoin

(26), fit deux voyages à celte abbaye dans

le dessein d'y rétablir la sainte discipline.

Le second de ses voyages lui fut fatal. Son

arrivée excita un tumulte pendant lequel on

lui porta un coup de lance dont il mourut,

le 13 novembre de l'année 1004. Abbon avait

(26) Vit., cap. xvin, 20.
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été seize ans nLbé de FIcury. On l'honora

comme martyr, el l'on voit par les Actes du

concile de Limoges en 1031 que dès lors on

lui rendait un culte public dans plusieurs

églises (27). Il n'y a rien à ajouter à l'éloge

que les Pères de ce concile ont fait de lui

en ces termes : « Abbon , philosophe très-

célèbre , s'acquit dans toute la France une

très-grande réputation, en l'instruisant de

toutes les sciences divines et humaines. »

Baillel dit que les Martyrologes de l'Eglise

de France et de l'ordre de Saint- Benoit

marquent sa fête au 13 de novembre (28).

Le Romain n'en fait pas mention.

IX. Baluze et les Annales de l'ordre de

Saint-Benoit nous ont conservé une Lettre

que les religieux de Fleury adressèrent à

tous les abbés sur la mort de leur saint abbé

(29). Quoiqu'ils le regardent comme un véri

table martyr , ils ne laissent pas cependant

de le recommander à leurs prières. Ils en

demandent pour eux-mêmes, afin que Dieu

daigneles consoler de la perte qu'ils venaient

de taire de leur chef et de leurpère commun.

Abbon eut parmi ses disciples deux moines

(lui eurent quelque célébrité dans les lettres :

1 un est Gérard ou Gcrauld , l'autre est

Vital. C'est à ces deux moines qu'il adressa

deux lettres qui ne sont point encore impri

mées. La première traite des cycles pour

trouver le jour de la féle de Pâques, et des

dél'autsducycledeDenys le Pelit;ladeuxième

fixe l'année de la mort de Notre -Seigneur.

Dom Mabillon a soutenu (30) avec raison

l'utilité de ces sortes de travaux.

Ce qui fait surtout, selon nous, la gloire

de saint Abbon, indépendamment de ses ver

tus privées, c'est son amour pour l'honneur

<!c l'état monastique. Cet amour le détermina

non-seulement à défendre ses religieux dans

tout ce qui était légitime , mais il l'a encore

porté à tenir fortement la main à l'observance

des règles de la discipline et de la morale,

dont il élait très-instruit. De plus il s'est

constamment attaché, soit dans la pratique,

soit dans ses écrits, a poursuivre les abus et

à les détruire. Or, c'était le moyen le plus

tûr d'assurer la prospérité de l'état monas

tique, et de lui faire produire les fruits que

devait en attendre non pas uniquement la

société chrétienne , mais aussi la société

civile.

ABDALA, archevêque d'Edesse, vint en

iWi, se soumettre à l'Eglise romaine au

nom d'Ignace, patriarche des Syriens, et de

tous les peuples chrétiens qui habitaient

entre le Tigre et l'Euphrate, et qui étaient

infectés des erreurs des Grecs el des euly-

chiens. A celle époque leconcile de Florence

élait assemblé. On y lit alors un décret où,

après avoir rendu grâce à Dieu de l'union des

Grecs, de celle des Arméniens et des jaco-

bites, et enfin de la réunion des Syriens, le

Pjpc Eugène IV dit qu'il avait choisi quel-

(27) Apml Labb., Bibliolh. novn\ lom. H, p. 68.

(28) Les Vies des SS. etc., edit. in i°, de 17.".9,

loin. VII, p. OCi, toi. 1.

(S9j IJ;ilnz. Mitcellan., lom. I, p. 4! 1 , cl Annal.

lib. lu, nu m. i9.

ques cardinaux et docteurs du concile pour

conférer avec l'archevêque Abdala sur les

erreurs qui régnent parmi ces peuples, et

qu'on l'avait trouvé orthodoxe, sauf les trois

articles de la procession du Saint-Esprit, des

deux natures en Jésus-Christ et de ses deux

volontés et opérations. Mais Abdala, ayant

élé instruit sur ces articles, montra beau

coup de soumission.

Le décret ajoute qu'Eugène IV donna a

ce même archevêque, de l'approbation du

sacré concile, une profession de foi touchant

ces mêmes articles. Cette profession de loi

porte en substance : que le Saint-Esprit est

éternellement du Père et du Fils, et qu'il a

son essence et son être subsistant du Père

et du Fils ensemble, el qu'il procède de toivs

les deux comme d'un seul principe etpar une

seule opération ; que Jésus-Christ est par

fait en la divinité et l'humanité; qu'il le

fallait reconnaître en ces deux natures sans

confusion ni changement, n'étant qu'une

seule personne , Fils de Dieu et Fds do

l'homme ; qu'il y avait en lui, vrai Dieu et

vrai homme: deux opérations naturelles sans

confusion, de même que deux volontés na

turelles, l'une divine et l'autre humaine,

qui n'étaient point contraires : que l'hu

maine était assujettie à la divine, et que

celle-là n'avait point été détruite, mais per

fectionnée par celle-ci, en demeurant tou

jours dans son élat et dans son ordre

naturel (31). Telle est la profession de foi

qu'Abdala emporta.

ABDALLA, père de Mahomet. Voy. cet

article.

ABDALLA, surnommé Aboulabas Saffah,

premier calife abbasside, fut reconnu comme

tel à Coufa, en'Arabie, l'an 132, le vendredi

13' jour du 3* mois, qui revient au dernier

jour d'octobre 749 de 1ère chrétienne.

Ce calife combattit Merouan, qui avait fait

mourir son frère Ibrahim. Il le chassa en

Syrie, en Palestine, et jusqu'en Egypte, où

dans le désespoir de ses affaires il fit de

grands maux aux chrétiens. 11 en tint plu

sieurs dans les fers, entre autres Chail eu

Michel, patriarche jacobite d'Alexandrie,

qu'il voulut plusieurs fois faire mourir (32).

Abdalla Saffah ne régna que quatre ans et

neuf mois; il mourut le dernier mois do

l'an 136 de l'hégire, c'est-à-dire en juin 75V.

Il fit patriarche jacobite d'Antioche un évê-

que nommé Isaac, qui avait élé à son ser

vice avant qu'il fût calife, avec ordre do

faire mourir quiconque s'y opposerait, el à

celle occasion il y eut deux métropolitains

de tués. Isaac envoya sa lettre synodique à

Michel, patriarche jacobite d'Alexandrie, le

priant -de le recevoir en sa communion ou

de le venir trouver. Michel ne voulut point

le recevoir; et, comme il se préparait à par

tir, la nouvelle vint en Egypte qu'Isaac était

(30) Réfl. sur la rép. de M. l'abbé de In Trappe

au Tra'U. des élud. mon. in-4% 1C97, p. 205 '20(i.

(51) Coll. Conc. Labli. , lom. XlU,p..l2tt

el seip].

(3-2) Fleury, Ilist. eccUs., liv. sliii, n. 6
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mon à Antioclie, et qu'un nommé Athanase

s'était intrus à sa place ; mais il mourut le

second jour, et un antre nommé George fut

ordonné patriarche d'Antioche. Celui-ci fut

chassé peu de temps après par le calife Abou-

jnfar-AIinansor, successeur de Satfah, en fa

veur d'un évéque de ses amis, qu'il mit à sa

place, et qui n écrivit point de synodique au

patriarche d'Alexandrie.

ABDALLA, fils de Zoubeïr, calife ommiade

en Egypte et en Arabie en l'an 685.

ABDALLA, calife, oncle du calife Abou-

jafar-Almansor, régnait en 735. Il fit aussi

beaucoup de mal aux chrétiens. Il leur dé

fendit d'apprendre leurs lettres, apparem

ment les lettres grecques, et de s'assembler

de nuit dans les églises, doat il fit ôter les

croix (33).

Nonobstant la persécution des Arabes

contre les chrétiens, on ne laissa pas, sous

le règne d'Almansor comme sous celui

d'Abdalla, de bâtira Emèse une église ma

gnifique en l'honneur de saint Jean-Baptiste,

et l'on y transféra son chef du monastère do

la Caverne, où il avait été trouvé sous l'em

pereur Mareien, l'an 453 (34). Celte translation

se lit la vingtième année de Constantin, l'an

760 de Notre-Seigneur Jésus-Christ

ABDALLA-ALMAMOUN, calife abbasside,

commença à régner en l'an 813; il était ha

bile et bien aimé ; il avait l'empire en Cora-

sane, d'où il envoya des troupes contre

Alainin , sou frère , qui l'avait irrité mal à

propos. La guerre dura quatre ans ; Alamin

fut abandonné des siens et tué enfin l'an

813.

Celte guerre civile causa de grands désor

dres en Syrie, en Egypte, et en Afrique, et

quantité de meurtres et do pillages des

musulmans les uns contre les autres, et con

tre les chrétiens leurs sujets. A Jérusalem

les églises de la Résurrection, du Calvaire

et toutes les autres furent profanées et aban

données; et dans les déserts les deux gran

des Jaurès de Sainl-Carilon et de Saint-Sabas,

et les autres monastères de Saint-Kulhymius

et de Saint-Théodose furent aussi abandon

nés. L'an 812, plusieurs chrétien ", tant moi

nes que laïques, s'enfuirent de Palestine et

de toute la Syrie, ne pouvant soulfrir les

violonces des musulmans pendant celle

anarchie. Ce n'étiient que massacres, bri

gandages, adultères, et insolences de toutes

sortes. Il y eut plusieurs chrétiens martyri

sés : plusieurs se sauvèrent dans l'île de

Chypre, et de- là à Constantinople, où l'em

pereur Michel et le patriarche Nicéphore les

reçurent avec beaucoup d'humanité. Le pa

triarche donna un monastère considérable à

ceux qui vinrent à Constantinople, et envoya

«n talent d'or à ceux qui demeurèrent en

Chypre : ce qui fait 75,000 livres de notre

mortiaic (35J.

Abdalla-Almamoun aima fort les lettres et

les savants. Ce fut principalement sous son

(33) Tliéopli. an. 16, 26, p. 362.

(51) Entycli., loin. Il, p. 5U3; Ulmac, pag. 103.

(33) Klm. c. 7; Tliéoil. an. 2, p;ig. 425.

(30) IMl. Oiiem. p. [if, 546; Klm. p. 136, 138,

règne que les musulmans commencèrent à

s'appliquer à l'étude. Au commencement ils

n'étudiaient que leur )oi,*l6ur langue, et un

peu de médecine ; et ils demeurèrent en cet

état sous les califes oramiades. Almansor,

second des Abbassides, étudia de plus la

philosophie et l'astronomie; mais Almamoun,

son petit-fils, poussa ces mêmes études bien

plus loin. Il fit des dépenses extraordinaires

pour amasser les livres les plus curieux

écrits en syriaque et en grec, afin de puiser

la science dans les sources, et pria les empe

reurs grecs de lui envoyer ce qu'ils eu

avaient ; puis il chercha les meilleurs inter

prètes, et les fit traduire eu arabe. Il excita

ses sujets à les étudier, s'enlretenant avec

eux et assistant à leurs conférences. Il favo

risait les hommes docles, de quelque reli

gion qu'ils fussent, ci qui lui faisaient des

présents de leurs ouvrages et de tout co

qu'il y avait de plus rare chez les chrétiens

orientaux de toutes les sectes, les juifs, les

Mages, ou anciens Persans, et les Indiens.

Il s'appliqua particulièrement à l'astrono

mie, et laissa des tables fameuses des mou

vements des astres, qu'il avait calculées lui-

même. Aussi eut-il a sa cour plusieurs astro

nomes célèbres ; mais il poussait celle éiudo

jusqu'à l'astrologie judiciaire, prétendant

connaître l'avenir par la disposition du ciel ;

et cette superstition si ancienne fit depuis

ce temps de nouveaux progrès. Le ealifo

Almamoun favorisa la secte d'Ali : ce qui

nensa lui faite perdre son Etat. Il embrassa

la doctrine des Molazales, espèce d'héréti

ques entre les musulmans qui mêlaient à la

religion une philosophie très-subtile, soute

nant qu'il ne fallait joint distinguer les

attributs de Dieu de son essence, ni dire

qu'il sait par sa science ou qu'il juge par sa

justice, mais par son essence. Ils disent aussi

que la parole de Dieu, c'est-à-dire leur

Coran, a été créée dans un sujet, au lieu que

les autres musulmans la tiennent incréée et

éternelle; et Almamoun publia un décret sur

ce sujet où il soutenait que le Coran était

créé, et qu'Ali était après Mahomet la créa

ture de Dieu « la plus parfaite, ne mutant

ainsi le Coran qu'au troisième rang. Il per

sécuta môme sur la fin de son règne ceux

qui ne recevaient pas ce décret.

Depuis ce temps les musulmans continuè

rent d'étudier les sciences , c'est-li-dire la

philosophie, les mathématiques et la méde

cine. Les parties de la philosophie qu'ils cul

tivèrent le plus furent la dialectique et la mé

taphysique; des mathématiques, l'arithmé

tique, la* géométrie et l'astronomie; de la

médecine, la botanique et la chimie. Ces

études s'étendirent partout où régnaient les

musulmans, et par conséquent en Espa

gne (36).

Abdalla-Almamoun mourut en 833 , 218

de l'hégire, après avoir régné vingt ans , sept

mois et treize jours. 11 eut pour successeur

MO. — Voy., sur les éludes des Arabes, le Traité

du choix et de la méthode des études , par Flenry,

ch:tp. 6.
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son frère Wahomot-Almoutaseui, tils d'Aa-

ron. qui régna huit ans.

ABDALLA, saint prêtre qui établit vers la

fin du xvii' siècle les religieux maronites,

nommés Alpins, dans le monastère de Mare-

liscln ou de Saint-Elie, sur le Narh-Nadi-

scha (37). Il prit particulièrement conseil du

P. Bazire, missionnaire jésuite, pour donner

une forme et une conduite religieuse à ses

irères, et il fut leur premier supérieur. On le

tira ensuite malgré lui de son monastère pour

.e faire évêque. Voy. l'article Maronites.

ABDAS (Saint), évêque en Perse au V siè

cle, sacré par Marullias, évoque de Mésopo

tamie. Ce saint a été exclusivement blâmé

par les uns et loué sans examen par les au

tres : nous devons, à son sujet, nous effor

cer de tenir la balance égale entre ceux-là et

ceux-ci.

I. On n'est pas d'accord sur la question

de savoir sous quel roi de Perse vécut cet

Abdns, que Fleury appelle Audas (38) et

d'autres Abdaa. Selon Théodoret, ce fut sous

Isdegerdes, qui vivait du temps de l'empe

reur Théodose le Jeune (39). Selon Socrate ,

ce fut sous Vararanes V, tils et successeur

d'Isdegerdes (40).Baroniusne se prononce pas

entre ces deux pères de l'histoire ecclésias

tique (il). Mais le savant P. Pagi prouve

que le fut principal de la vie d'Abdas arriva

l'an 414, ce qui nous placerait par consé

quent sous le règne d'Isdegerdes.

Quoi qu'il en soit, cet évêque eut le mal

heur, par un zèle inconsidéré et bien blâma

ble, d'attirer contre les chrétiens de Perse

une horrible persécution. Voici , dit Théo

doret, quelle en fut l'occasion : « Abdas était

un évôque qui avait de fort bonnes qualités;

mais étant transporté d'un zèle un peu trop

ardent, il abattit un pyrée, c'est-à-dire un

temple consacré en l'honneur du feu, que

les Pers 's adorent comme un dieu. Le roi en

ayant été averti par les mages, envoya cher

cher Abdas , le reprit doucement d'avoir

abattu ce temple et lui commanda de le re

lover. Abdas ayant refusé d'obéir, le roi le

menaça de faire renverser toutes les églises

des chrétiens, et les lit en effet démolir, après

néanmoins que l'évêque eut été exécuté à

mort (42). »

Tel fut donc le commencement d'une per

sécution qui dura trente ans, sous trois rè

gnes consécutifs. On ne saurait peindre tous

les rangements de cruauté qu'on y exerça

.sur les tidèles. On écorcha les mains à quel-

. ques-uns, à d'autres le visage depuis le front

jusqu'au menton, ou le dos tout entier; on

leur enfonça des pointes de roseaux sous

les ongles, ou, par une invention aussi in

fâme qu'inhumaine, en des parties du corps

plus sensibles; on les jeta pieds et bras liés

dans de grandes fosses où l'on mettait en

même temps des milliers de gros rats qui

(37) Mém. des miss, du Levant, t. IV, p. 261.

(38) Ilist. ecclés., !iv. xxiv, n. 26.

(59) Tliéod.. Ilisi. eccles., lib. v, cap. Si).

(40) Soc, Ilist. cccles., lib. vu, cap. 18.

(Il) Baron.', ail ami. 12''.

(ii) Tliéod., id. ibid.

les rongeaient tout vivants ; on leur coupait

les membres l'un après l'autre, et pièce à

nièce à chaque jointure, en sorte qu'on ne

laissait que la tète avec le tronc, jusqu'à ce

que la violence de la douleur ou de la dé

faillance les fit expirer. Le nombre des

martyrs fut presque infini. Les plus connus

sont Hormisdas, homme delà première dis

tinction, Suénès, Jacques et Benjamin : nous

consacrons un article à chacun de ces mar

tyrs.

II. Cette conduite malheureuse d'Abdas

a beaucoup ému les philosophes et certains

protestants. « Bayle, dit YEncyclopidie d'A-

Jerabert, n'a pas toujours raison, à beaucoup

près ; mais il serait difficile de répondre aux

arguments par lesquels il combat les éloges

donnés par quelques écrivains ecclésiasti

ques au refus que fit Abdas d'obéir (43). »

Bayle, en effet, en compagnie de Vedélius,

théologien protestant, s'élève avec beaucoup

d'aigreur contre ce fait (44).

D'abord il n'est pas eiact de dire que quel-

§ues écrivains ecclésiastiques ont loué l'action

e cetévôque de la Perse. Le premier de tous,

Théodoret, dit formellement : « J'avoue que

la démolition du pyrée était lo.ut à fait hors

de saison. Quand saint Paul entra dans

Athènes, cette ville si fort adonnée au culte

des idoles, il n'y renversa point les autels ;

il se contenta d'y découvrir l'erreur et d'y

prêcher la vérité (45). » Et nous voyons que

tous les historiens qui ont eu à parler de ce

fait qualifient la conduite d'Abdas de zèle in

discret et de conduite non dirigée selon la

science : nous faisons de même.

Bayle, il est vrai, convient que Théodoret

« a confessé ingénument que l'évêque qui

démolit un temple donna lieu à la terrible

persécution que les chrétiens eurent à souf

frir en Perse, et qu'il ne nie point que le

zèledecet évêque ne fût un contre temps (46). «

Mais, où il en veut beaucoup à cet historien,

c'est d'ajouter, après ces aveux : «Néan

moins, j'admire la générosité qu'Abdas eut

de mourir plutôt que de relever le pyrée,

et je ne vois point de couronne qu'elle

ne mérite. En effet, élever un temple en

l'honneur du feu est presque la même chose

que de l'adorer (47). » Sur;quoi Bayle s'é

crie : « Pour moi je trouve qu'il n'y a point

de particuliers, fussent-ils métropolitains ou

patriarches, qui se puissent jamais dispenser

de cette loi de la religion naturelle : 11 faut

réparer par restitution ou autrement le dom

mage qu'on a fait à son prochain. Or est-il

qu'Abdas, simple particulier, et sujet du

roi de Perse, avait ruiné le bien d'auirui, et

un bien d'autant plus privilégié, qu'il appar

tenait à la religion dominante. Il était donc

indispensablement obligé d'obéir à l'ordre

de son souverain touchant la restitution ou

le rétablissement du bien qu'il avait ruiné;

(45) Encycl. méth. 1789, in-v, Ilist., art. AbJas.

(44) Dict. hist. et ait. , 4 vol. in-fol. 1750, art

Abdas , Item. C.

(4a) Tliéod., nbi supra.

(10) Bayle, id. ibid.

(47) Tliéod., id. ibid.
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cl c'était une mauvaise excuse que de dire de nous donner pouvoir sur ce qu'il leur en

que le temple qu'il aurait fait rebâtir aurait resle comme il a fait sur ce que nous eu

servi à l'idolâtrie, car ce n'eût pas été lui avons déjà brisé! Mais n'entreprenez pas do

qui l'aurait employé à cet usage, et il n'au- le faire lorsque vous n'avez pas un pouvoir

rait pas été responsable de l'abus qu'en au- légitime pour cela. N'imitez pas la fureur

raient pu faire ceux à qui il appartenait (48).» des Circoncellions , qui usent de voies de

Voilà assurément beaucoup de zèle dé- faits, qui agissent sans pouvoir, et qui, tour-

ployé ici par Bayle. Nous ne savons si ce nant leur rage jusque contre eux-mêmes,

zèle est bien impartial et désintéressé, quoi- se donnent la mort entre eux lorsqu'ils se

qu'il n'y paraisse guère ; mais toujours est- trouvent hors d'état d'exercer leurs violen-

il que tous ces raisonnements nous semblent ces. Ceux d'entre vous qui ont assisté aux

frapper dans le vide et ne reposer sur rien discours que nous fîmes aux Mappalles (51)

de bien solide. Examinons. se souviennent de ces paroles de l'Ecriture

III. Tout le monde blâme l'action d'Ab- que nous leur lûmes : Lorsque ce pays-là

•las. On reconnaît qu'il eut tort d'agir comme sera dansvotrepuissance,démolissez les autels

il l'a fait; car c'était évidemment blesser, à de ces peuples, coupez leurs bosquets , abattez

l'égard des infidèles, le principe de tolérance, et mettez en poudre tous les monuments de

et cela paraît d'autant moins excusable que leur superstition (52). L'Ecriture indique ce

les chrétiens de ce pays jouissaient eux-mô- que nous devons faire, mais elle en marque

mes du bénéfice de ce principe. Il est cer- aussi le temps : Brisez leurs autels, nous

ta n que, s'il eût été davantage pénétré do dit-elle, mais elle ne nous l'ordonne que

l'esprit évangélique, il n'eût point commis lorsque ce pays-là sera dans otre npuissance.

cet acte, puisque l'une des maximes du C'est à quoi nous ne manquons pas quand

christianisme est qu'i/ ne faut pas faire du nous en avons le pouvoir, mais non pas au-

tnal afin qu'il en arrive du bien (49). La vé- tremeut. Comme la plupart des païens, con-

rité ne gagne jamais rien h l'emploi de Ci>s tinue saint Augustin, ont ces abominations

moyens, et, comme le fait remarquer Théo- dans leurs héritages , nous n'entreprenons

dorel en parlant de saint Paul, on gagne pas de les y aller briser. Nous commençons

beaucoup plus à se contenter de découvrir par briser les idoles dans leurs cœurs, et

l'erreur et de prêcher à tous la vérité : celle- dès qu'ils sont chrétiens, ils nous convient

ci est assez puissante par elle-même ; c'est d'eux-mêmes à les aller briser chez eux, et

une lumière trop vive pour craindre quelque souvent ils nous préviennent. Jusque-là eu

chose, et pour, étant annoncée, ne pas atti- que nous avons à faire c'est de prier pour

rer toutes les âmes droites et sincères. eux, et non pas de nous emporter contre

Au surplus, et ceux que nous combattons eux (53). » Nous verrous ailleurs (54) la

dans leurs chefs, devraient le savoir, cet es- même doctrine appliquée dans des circons-

prit de tolérance est dans celui de l'Eglise, tances analogues à celles qui nous occupent.

Elle défend la violence à ses enfants, môme . Tel est donc l'esprit de l'Eglisp, tels sont

lorsqu'ils se trouvent parmi les païens. Ainsi les sentiments de tous les auteurs sensés ;

le voyons-nous par un canon du concile d'EI- tous désavouent la conduite d'Abdas, évident-

vire (50) par lequel il est défendu de mettre ment si contraire à ce qu'enseigne ici saint

au nombre des martyrs ceux qui auront été Augustin, l'interprète de l'Eglise. Que veul-

tués en brisant des idoles. Et saint Augustin, on de plus? Les clameurs de Bayle frappent

qui vivait du temps d'Abdas, nous enseigne donc dans le vide : il raisonne sur un point

clairement quelle était sur ce sujet la doc- que personne ne conteste,

trine de l'Eglise de son temps. Il prêchait Mais si l'on est d'accord pour blâmer Par-

ainsi la tolérance aux chrétiens : « N'ayez tion d'Abdas, on le loue aussi d'avoir pré

nulle créance pour ce que vous disent les féré la mort plutôt que de réédifier un temple

naieus, et ne vous laissez pas effrayer par idolâtre, et c'est là surtout ce qui blesse les

leurs menaces. Ils disent que nous sommes susceptibilités de Bayle. Nous disons d'a-

les ennemis de leurs idoles : plaise à Dieu bord que, supposé qu'il y eût eu encore er-

(48) D'ici, hist. et crit., à l'endroit cité. occasion à ce règlement parce qu'étant conduite à

(49) Ilom. m, 8. l'idole elle lui donna un coup de pied et cracha sur

(50) Conc. Eliberit. , an. 303, cm. GO. — i Cê le visage du juge, au rapport de Prudence, in Uymiio

canon, dit D. Kichard (Ann. des Conc, 5 vol. in-4°, de martyrio sanctm Eulaliœ , apud Kuinarl. , Acta

1772 , ton). I, p. 2l>6), doit s'ememlre de ceux qui martyr, sine, p. 453. > — Nous avons, dans noire

brisent des idoles dans les lieux dont ils ne sont pas Manuel de l'Ilisl. des Conc. , etc. , in-8°, 1846,

les mailrcs, ou sans être autorisés par la puissance chap. in, part, il, p. 153, placé ce concile d'Elvire

publique. La raison qu'il en donne est que celte es- (en latin , Eliberilanum ou Illiberiianum) en 51)0,

péce de violence n'est point autorisée par l'Evangile, avec Tillemont et les auteurs de l'Art de vérifier les

et qu'on ne lit point que les apôtres aient rien (ait de dates.

semblable. Ce fut «n suivant l'esprit de ce canon que (51) C'était un lieu, hors ries murs de Cartltagr,

Mensorius, évèqnc de Cariltagc, ne voulut pas qu'on où il y avait deux églises bâties en l'honneur de saini

honorât comme martyrs ceux qui, dans la persécu- Cyprien, l'une où il avait été martyrisé, l'autre où

tion de Dioctétien, s'étaient présentés d'eux-mêmes son corps reposait,

pour déclarer qu'ils avaient des livres saints. Mais (52) veut, vu, 1; xii, 9.

ce canon ne regarde pas ceux qui, ayant déjà été (53) S. Augiist., serm. lxii , cap. 2, num. 17; in

pris et amenés devant le juge, renversaient et bri- Maith. cap. vm, de la traducl. de Dubois, 4 vo..

saieni tes idoles qu'on leur voulait faire adorer, et in 8°, 1700, t. I, p. 347. 548.

c'est sans fondement que l'on dit que sainte Eulalie, (54) Dans notre article Amérique.

vierge martyi isée en Espagne en 505 ou 304, donr.a.
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reur dans celle seconde aclion d'Abdas, il

l'aurait bien effacé par. son martyre, cl que,

dans tous les cas, sa conduite dans cette cir

constance n'est pas assez connue pour mé

riter la sévérité que la critique déploie con

tre lui. En effet, Théodoret était-il sullisani-

ment instruit de la nature et des détails du

fait pour qu'on puisse regarder ce qu'il en

rapporte comme étant le dernier mot sur

celte affaire? B.iyle sait-il bien ce qui s'est

passé entre Abdas et le roi de Perse? Si

l'on disait que cet évôquo offrit au prince

idolâtre une juste compensation des dégâts

qu'il avait occasionnés, comment prouve

rait-on le contraire? Dans ce cas, qu'on peut

et qu'on doit môme croire exact, car rien

ne s'y oppose, et la charité commande que

dans le doute où l'on est sur un point, I on

prête toujours à l'inculpé les intentions les

plus droites comme les aciions les plus favo

rables; dansce cas, dirons-nous, d'aulaitplus

acceptableencorequ'il s'agit d'un homme qui

n'a p;is craint de souffrir le martyre, Abdas

n'aurait-il pas pleinement satisfait à la loi na

turelle que Bay le invoque et qui veut, dit-il,

a qu'on réparc par restitution ou autrement

le dommage qu'on a l'ait à son prochain ? »

IV. Aurait-il donc fallu absolument qu'Ab-

das rétablit le temple du feu ? Mais il pouvait

satisfaire autrement à la justice, et il ne nous

est point prouvé qu'il n'offrit pas d'y satis

faire d'une autre manière que cellcqu'aurait

probablement désiré le critique. Il ne devait

que l'équivalent du dommage causé. C'est

tout ce que le roi pouvait réclamer de l'évè-

que, vu leurs positions respectives de chré

tien et d'infidèle, et nous nous étonnons que-

Bayle, qui gourmande Abdas pour son man

que de respect envers le principe de tolé

rance, ne veuille pas ce môme respect chez

le prince infidèle; car enfin celui-ci n'aurait

dû exiger que ce que l'évôque pouvait accor

der saiisblesser sa conscience. Or, est-cebien

ce qu'il fit ? D'après Théodoret , il ordonna à

l'évèque de faire rebâtir le pyrée : Pijrœum

denuo œilificare jussil. D'où l'on voit, comme

le remarque un savant auteur, que ce prince

idolâtre ne désirait « pas tant d'obtenir le

dédommagement d'une perte de biens que

la réparation d'une injure fuite à la fausse

divinité. Il voulait évidemment que le chef

et le poutife des chrétiens servit d'instru

ment à rétablir le sanctuaire d'une idole, afin

qu'il en relevât en môme temps la gloire ,

et que parcetteaction non-seulement il répa

rât ce qu'il avait fait, mais encore qu'il pa

rût rétracter ce qu'il avait dit contre la su-

j eMilioii (55). »

Ici le roi se faisait donc persécuteur : au

lieu de se borner à réclamer un dédomma

gement matériel, il descendait dans la cons

cience de l'évôque , il devenait intolérant.

(55) Voy. une Dissertation sur le martyre de saint

Abdas, contre ce qu'en a dit Bayle, eic. , par le

P. Merlin , dans les Mim. de Tréc. du mois île dé

cembre 1735, h* p.. il.

(.">(>) Dict, hii.or. et crit., art. Abimilcch, Rem. A,

ad lin.

Si Abdas avait pu donner l'équivalent de la

perte, et il est d'autant plus probable qu'il

l'offrit, que les chrétiens de son Eglise

n'eussent pas manqué do venir à son aide

en celte circonstance, il ne pouvait plus, dès

l'instant qu'on manifestait des prétentions

contraires à sa foi, obtempérer aux désirs

du roi : ou lui avait fait une autre position,

on le mettait dans la nécessité de manquer

à sa conscience; et cela est si vrai, qu'il

préféra le martyre ; car on n'oserait préten

dre qu'il mourut par obstination ou pour

ménager un peu d'or. Non, on ne sacrifia

pas sa vie pour de telles misères: on ne la

donne que pour quelque chose de grand et

de supérieur; on ne la donne que pour sa

foi! C'est sans doute ce qu'Abdas savait, et,

puisqu'il souffrit la mort, c'est qu'il fui ani

mé par un noble motif. Or cet acte de cou

rage est en effet digne d'admiration, di^ne

de louange et de la couronne, comme Théo

doret l'a pensé. Car il n'est jamais permis do

faire le mal ni de donner du scandale, et

Bayle aurait dû se souvenir que lui-même

a déclaré dans un autre endroit « qu'il n'est

pas permis de sauver sa vie ni celle d'un

autre par un crime (56). »

Ainsi, pour résumer tout en un mot, nous

dirons que l'action d'Abdas est regrettabla

dans le principe, parce qu'elle est contraire à

l'esprit de tolérance chrétienne; mais que sa

conduite, en présence do la situation qui

lui fut faite p&r suite ne pouvait être autre

chez un chrétien qui connaît ses devoirs, et

que par conséquent elle est louable : il vaut

mieux en effet mourir que de rien faire qui

blesse la conscience. Nous croyons que nos

observations suffisent pour détruire les dé

clamations de Bayle et de- ceux de son

école (57).

V. D'autres auteurs ont voulu sur cette

question présenter un autre genre d'argu

ment. LoP.Merlin (58) lâche de prouverqu'Ab-

das détruisit le pyrée dans un temps de fa

veur pour l'Evangile sous le règne d is Ic-

gerdes, qui aimait et protégeait les chrétiens,

et qu'après la mort de ce prince, Vararanes,

son fils et son successeur, tout dévoué à la

superstition et à la fureur des mages, lui or

donna de le rétablir. Mais ce ne sont là quo

dns conjectures qui ne vont pas jusqu'à la

démonstration. On ne répond pas à un fait

par un autre fait, et ce que l'auteur a dit

dans le peu que nous avons cité de lui vaut

mieux que toutes ses suppositions. De son

côté, Bergier dit avec Assemani (59), qui

s'appuie sur le témoignage des historiens

orientaux , que ce ne fut point Abdas qui

lit détruire ce pyrée des Perses, mais que

cofut un prêtre de son clergé, sous prétexte

que cet édifice, conligu à l'église des chré

tiens, les incommodait dans le service divin.

La question est donc de savoir, ajoute Ber-

(57) Barbeyrac, dans son Traité sur la morale des

Pér,s, in-4", 1728; de Jaticourt, l'un îles cu/repie-

ncurs de YEncyclopédie, cl d'autres ailleurs.

(58) Dans la Dissertation ulii supra.

(50) llibl. Orient. , lom 1, pag. 183, el low. III,

pag. 371.
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gier (60), si l'évêque devait être responsable

de l'action d'un do ses prêtres et en réparer

le dommage. On ne pourrait raisonnable

ment rejeter celle version, appuyée sur une

autorité aussi considérable que celle d'Asse-

mani, et l'observation du docte théologien

esl très-juste. Mais, que ce soit Abdas qui ait

détruit le temple des Perses ou bien l'un de

ses prêtres, la question de tolérance serait

toujours la même, et nos remarques resicnt.

Seulement, au lieu de convenir à Abdas,

elles s'appliqueraient au prêtre dont parle

Assemani.

Enfin dom Ceillier, répondant à Barbey-

rnc (61), accumule d'abord une foule d'exerà-

j les d'intolérance et de pillage dont se

sont rendus coupables les protestants, dans

plusieurs lieux. Cet argument de représailles

a quelque chose de pénible pour le lecteur.

Heureusement que le docte Bénédictin so

hAte d'ajouter : « Cependant je suis très-

éloigné de croire qu'il soit permis de ren

verser indifféremment les statues et les lem-

ples des idoles. » Puis il cite les autorités

que nous avons invoquées plus haut, et qui

prouvent que celte conduite est désapprou

vée par l'Eglise; il ajoute : «L'action d'Ab-

das n'est donc pas à imiter, et on ne peut

nier que ce ne soit avec raison qu'elle a été

désapprouvée par Théodoret et par Cassio-

dore (62). Néanmoins ces deux auteurs ont

loué avec justice le courage invincible de

cet évôque, qui aima mieux mourir que de

rétablir le temple qu'il avait abattu. Car,

quoique ce soit une cho<c indifférente en

elle-même de rebâtir un édifice qu'on a ren

versé, il n'en est pas de même de rebâtir un

temple d'idoles à la réquisilion des païens ,

.jui en demandent le rétablissement dans

l'intention d'obliger ceux qui l'ont renversé

S réparer l'outrage fait à leurs faux dieux.»

Dom Ceillier cite à l'appui de cette remarque

l'exemple de Marc d'Arélhuse (Voy. cet arti

cle), el il conclut que le roi de Perse, ayant

eu moins en vue la somme nécessaire [tour

élever un temple nouveau que l'honneur do

ses faux dieux, Ab'ias devait agir comme il l'a

fait, a Si ce prince, dit notre auteur, n'eût eu

en vue que d'avoir de l'argent, pourquoi ne

pas l'exiger des autres chrétiens, sans les

persécuter cruellement?»

VI. Nous avons dit que la persécution qui

s'alluma contre les chrétiens à cause de l'ac

tion d'Abdas dura trente ans, et en ceci nous

avons suivi la version de Fleury (63), et de

Bérault-Bercastel (64). Baillct en dit au-

(GO) Dict. de ThéoL, art. Zèle, n° 3.

((il j Voy. Apol. de la momie des Pères de l'Église,

par le R. P. dom Ren;y Ceillier, 1 vol in-4*, 1718,

ch. 15, p. 444 cl suiv.

(6i) Tliéod. , Hist., liv. v, cap. 39, etCassioJ.,

Bist. Triparl., lib. 10.

(631 Hist. Ecclis., liv. xxiv, n" 26.

(64) Hist. de l'Égl., etc., édil. conl. par M. Hen-

rioii, 1843, loin. Il, p. 294.

(63) Les Vies des Saint», édil. 10 vol. in-4% 1731),

lom. V, p. 141, col. S, part. u\

(66] Loc. cil.

(67) Alban-Uutlcr, trad. par Go.!cs , 16 Mat. —

Cet hagiograplie place, avec Soiomènc {His!., lib. il,

tant (65). Cependant Assemani soutient (GG)

que celle persécution n'a pas duré si long

temps et qu'elle fut promplemenl assoupie.

Il prétend que, si elle recommença sous le

règne de Vararanes V, successeur d'Isde-

genles, ce ne fut point pour punir aucun

délit des chrétiens, mais parce que la guerre

se rallumn entre les Romains et les Perses.

Dans ces circonstances, les mages.qui étaient

les docteurs du pays et les intendants de la

religion, ne manquaient jamais de pc ndre

au roi les chrétiens comme des sujets sus

pects, livrés aux Romains par inclination ,

et dont il fallait se défier. Telle fut toujours,

selon Assemani, la vraie cause des persé

cutions qu'ils essuyèrent de la part des rois

de Perse. «Cela est si vrai, ajoute-t-il, que,

quand les nestoriens et les eutychiens eu

rent élé bannis par les empereurs, ils fu

rent accueillis par les Perses, parce qu'on

les regarda comme des ennemis de l'em

pire. »

Cette opinion peut êlre fondée. Nous ne

la contredisons pas. Mais il nous paraît peu

important pour Abdas qu'il ait été la cause

de cette persécution ou qu'elle vienne d'un

autre côté. Son fait reste toujours le même,

et nous croyons qu'il est assez atté

nué par le glorieux martyre qu'il souffrit.

Aussi l'Eglise l'a-t-elle range parmi les

saints (67) avec plusieurs de ses compa

gnons (68) inoris pendant la persécution.

Saint Marullias, évôque de Mar'vropolis

( Voy. son article ), qui dressa les Actes des

Martyrs de la persécution de Sapor I", dut

écrire aussi les Actes de la seconde persé

cution, car le premier des Assemani qui

avail trouvé cet ouvrage du saint évêque

ne se consolait pas de n'avoir pu obtenir la

seconde partie de ces Actes (69). Il avait pu

l'entrevoir dans ses savantes pérégrinations

à travers les monastères de la Thebaïde. Il

constate tout au moins qu'il avait eu con

naissance des Actes du martyre d'Abdas, et

nous devons citer ses paroles en terminant

cet article: « Certainement, dit-il , j'ai vu

au monastère des Syriens, à Scété, quand je

parcourais le désert de Nitrie, les Actes de

saint Abdas, évêque, qui fut l'occasion de h

persécution d'Isdegerdes (ou Isdegerdès). Ils

se trouvaient dans un magnifique volume en

syriaque, renfermant soixante [tassions des

martyrs de la Syrie orientale et occiden

tale (70). » Nous devons ausïi regretter vi

vement la perte de ces Actes, qui nous au

raient sans doute fourni do précieux

p. 9, 10, II), le martyre d'Abdas sous le roi SaporllI.

Mais il se trompe; ce roi vivait en 585 (Voy. Lenj-let

du Fresnoy. Tab. chron., etc., t. Il, p. 578 de IVdil.

in-12 de 1778), et il est certain que la perséculion

dans laquelle notre saint souffrit arriva en 420,

c'est-à-dire sous le régne de Vararanes V. pour s<!

continuer sous le règne du fils de celui-ci, Is ie-

gerdès 11. Il esl vrai qu'il y eut aussi des martyrs

sons Sapor (Voy. Baillct, 22 Avril); mas Abdas

souffrit plus lard.

(68) Voy. Bailli;!. Les Vies, clc. . 31 Mais et

8 Août.

(6!)) Assem.. D.bl Orient., t I, p. 180.

(70) IJ. ibid., p. 181.
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éclaircissements touchant la conduite de

notre Abdas.

ABDECHNLAS, prêtre martyrisé en

Perse, en 343, sous le roi Sapor, qui persé

cuta cruellement les chrétiens, alors en

grand nombre dans son royaume.

ABDEL-MELIC, calife, succé.la à son

père Mérouan, l'an 685 de Jésus-Christ, dé

lit Abdalla tils de Zoubeïr, et termina la

guerre civile qui durait depuis trenle-cinq

ans. Ce calife , qui persécuta les moines et

favorisa les jacobites, mourut en 705, âgé

de quarante ans , après en avoir régné plus

de vingt (71).

ARDEL-RAHMAN II I , calife de Cordoue.

Voy. l'article Abdérame 111, roi de Cordoue.

ABDÉRAME , roi des Arabes en Espagne,

petit-fils du calife Hicham , se retira l'an 739

de l'hégire , ou 756 de Jésus-Christ , et fut

reconnu Emir-al-Moumenin , c'est-à-dire

prince des fidèles. 11 s'établit à Cordoue, et

régna Ironle-lrois ans (72).

ABDÉRAME, premier calife de la dynastie

ommiade en Espagne, dont nous devons dire

un mot à cause de sa cruauté envers les

chrétiens de ce pays. A ce triste titre il ap'

partienl à l'histoire de l'Eglise.

Il naquit à Damas en 731. Echappé seul

de sa famille au massacre exécuté par les

Abbassides pour s'assurer l'usurpation du

califat de Damas, il s'élait réfugié chez les

Berbères de l'At'asen Afrique. Il y vhaildans

l'obscurité, lorsque les tribus arabes qui

occupaient l'Espagne, désirant s'alfranchir

de la nouvelle domination de Damas, lui

envoyèrent oll'rir le califat et l'empire.

Abdérame accompagné de quelques cava

liers seulement, aborda en 755 à Abmuné-

car, où 20,000 hommes l'attendaient. I! s'a

vança ensuite sur Cordoue, mit en déroute

l'émir Youssouf, qui s'opposait à son fias-

sage, et entra triomphant dans celte ville,

qui dès ce jour (750) le reconnut pour souve

rain et devint le siège d'un califat indépen

dant. D'autres victoires qu'il remporta le

rendirent maître de toute l'Espagne.

Cependant Charlemagne l'obligea, en 778,

d'abandonner ses conquêtes et de repasser

les monts. — Ce qui détermina ce prince à

cette expédition, c'était l'état déplorable et

les gémissements des chrétiens d'Espagne

sous le joug des Sarrasins (73). La renom

mée de sa puissance et la puissance de sa

renommée leur procurèrent défait une con

dition plus tolérable. Ceux des pays conquis

par ses armes furent déchargés de tout tribut

envers les mahométans.

Abdérame régna trente-deux ans quatre

mois. Il fut plus cruel qu'aucun roi des Sar

rasins ; il fit périr en divers tourments des

Sarrasins et des Maures sans nombre ; il

lit périr dans les flammes son propre frère,

après lui avoir coupé les mains et les pieds;

il accabla de tributs les chrétiens et les juifs

(71) Elmac, c. 12, p. 06; Citron. Orient., p. 104.

(72) Fleury, llisi. ecelés., liv. xlih, n« 6.

(75) An», du moij. nae . e.lc. , par Franlin :J \i,

8 vol. in-8% 1 ÎJ">G, loin. Vil, pag. 5i'0, ou fiv. xxiv.

d'Espagne à tel point, qu'ils vendirent leurs

enfants et leurs esclaves, et que le petit

nombre de ceux qui survécurent étaient

réduits à la misère. Enfin l'oppression de ce

calife bouleversa et dépeupla toute l'Espagne.

Voila ce que rapporte l'histoire sur cet

Abdérame. Plusieurs auteurs affirment ces

faits. Après cela on ne comprend pas com

ment un écrivain moderne a pu dire en par-

hnt de ce prince « qu'il avait quelques prin

cipes d'humanité et dejustice;et que loin

d'imiter ses prédécesseurs dans l'oppression

des chrétiens, il garantit leurs anciens pri

vilèges par une charte et leur laissa la liberté

civile et religieuse (74). » Nous ne savons où

cet écrivain a appris ceci ; mais on avouera

qu'on ne peut donner une plus grande

preuve de distraction.

Nous l'avons dit, les actes persécuteurs

d'Abdérame sont attestés par plusieurs his

toriens. Ce que nous venons d'en rapporter

est tiré d'un auteur fort grave, lequel ajoute,

après rémunération des cruautés du califè :

» Telles sont les paroles d'une ancienne

chronique qui finit l'an 819, et qui par con

séquent est contemporaine do ces événe

ments (75). » Quel témoignage plus accablant

voudrait-on donc invoquer '/Mais l'écrivain

dont nous parlons ne pourrait citer aucuno

autorité à l'appui de son affirmation, h

moins que ce ne soit quelqu'une de ces

sources qui devraient cependant être sus

pectes à un ouvrage du genre de celui dont

nous avons extrait les ligues que nous venons

de ciler.

Abdérame mourut vers 790, et non en 789,

comme le dit encore cet écrivain. Il y eut

guerre civile entre ces (rois fils, Hécham,

Soliman, et Abdallah. Hécham eut le des

sus : ses deux frères se réfugièrent en Afri

que. Le reste n'est pas de notre sujet.

ABDÉRAME, chef des Sarrasins qui pas

sèrent de l'Espagne en France au vm" siècle.

A celle époque l'Eglise de France élail affli-

gée par les incursions des Arabes musul

mans ; car ayant soumis l'Espagne, ils se

rendirent maîtres aussi de ce que les Golhs

possédaient en deçà des Pyrénées. Dès l'an

719 ils prirent Narbonne et y mirent garni

son, conduits par Zama, qui les comman

dait pour le calife Yezide. L'an 721, neuf

ans après leur entrée en Espagne, Zama

assiégea Toulouse, mais elle fut secourue

par Eudes, duc d'Aquitaine, Zama tué, et les

Musulmans mis en fuite. Ils revinrent en 725,

avec plus de succès, sous la conduite d'Ab

dérame, et firent quelques conquêtes. Tou

tefois ils furent encore repoussés par les

Français sous la conduite d'Eudes, tt en un

seul jour, il y en eut trois cent soixante-

quinze mille de iués, comme portait sa let

tre au Pape Grégoire II. Elle ajoutait qu'il

n'était mort dans ce combat que quinze cenis

Français ; qu'Eudes avait distribué à son

(74) Eacyd. du xix« tiède, lom. t. p. 50, col. I.

(75) Chrome, Mossiuc. , au. 795, apuri llist. unie,

de l'Egl. calh., par M. l'abbé Kolirbaclier, liv. liv,

1. XI, p. 242.



ABU 5»DIliSTOlflE ECCLESIASTIQUE. A15D

armée (rois éponges que le Pape lui avait

envoyées l'année précédente, de celles qui

servaient à sa table ; qu'elles avaient été

partagées en petits morceaux au moment

de la bataille, et qu'aucun de ceux qui en

avaient reçu n'avoit été blessé. Apres cette

victoire, Albi, Rodez et Castres, furent re

prises sur les Sarrasins ; car c'est ainsi que

nos auteurs (76) .appellent d'ordinaire les

musulmans. Quelques-uns toutefois en ce

temps-là les nommaient Vandales, parce

qu'ils en avaient pris la place ; et de là vient

que les Arabes eux-mêmes nomment l'Es

pagne Andalous, nom qui est resté à une

des dernières' provinces qu'ils ont occupée.

Les Sarrasins firent un dernier effort sur

la France en 732, sous la conduite du môme

Abdérame qui , l'année précédente, avait

passé le Rhône et pris Arles. D'un côté ils

s'avancèrent le long du Rhône et de la Saône

jusqu'à la rivière d'Yonne, et prirent Avi

gnon, Viviers, Valence, brûlèrent les mo

nastères de Grigni, ruinèrent celui de l'Isle-

barbe et grand nombre d'églises, prirent

Lyon, Mâcon, Châlons, Besançon, Beaune,

Dijon el Auxerre. Enfin ils assiégèrent

Sens ; mais l'évûque Ebbon fit avec les siens

une sortie si vigoureuse, qu'il les repoussa

et les mit en fuite. Ainsi leurs progrès fu

rent arrêtés de ce côté-là. Après cette vic

toire sur les Sarrasins, saiut Ebbon se re

tira et finit ses jours dans la solitude. [Voy.

sou article.)

Abdérame attaqua l'Aquitaine, comptant

sur la division qui existait entre les Francs;

car Charles Mai tel v était venu en 731 pour

faire la guerre à Eude, qui avait peine à

souffrir son autorité. Abdérame entra donc

l'année suivante dans celte province désolée,

et ayant d'abord passé la Garonne, il ruina

la ville de Béarne ou Lescar, Oloron, et

Auch; il prit Aire, Dax, et Laprade, que l'on

croit être Bayonne; il ravagea le pays dp

Comminge et de Bigorre. Abdérame avait

sans doule grand intérêt d'être maître de ce

pays et des passages des Pyrénées, pour em

pêcher les Français d'aller au secours des

restes des Goths, qui se maintenaient indé

pendants dans les montagnes d'Aslurie.

Après la Gascogne les Sarrasins prennent

Bordeaux, dont ils brûlent les églises; ils

passent la Garonne et la Dordogne, et défont

en bataille Eude, qui voulait s'opposer à

^ux. Rien ne leur résiste : ils prennent Agen,

Périgueux, Saintes, et enfin Poitiers, où ils

brûlent l'église de Sainl-Hilaire, et mena

cent de traiter de même Saint-Martin de

Tours.

Alors Charles Martel, oubliant sa querelle

particulière pour l'intérêt public, vint au

secours d'Eude, et, leurs troupes étant join

tes, ils se trouvèrent en présence des Sar

rasins. Sept jours se passèrent en escarmou

ches; enfin ils en vinrent à une bataille

générale, où les Français, plus grands et plus

forts que les Arabes, les firent plier en un

(*6) Huilerie, Hi$t. Arab. ; Coinl., Ann.; Anast.,

m Creg. II.

(77) Fleury, Hiu. Ecclét., liv. xui, a' 13.
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moment. Abdérame fut tué lui-même et la

nuit termina le combat. Le lendemain les

Français, voyant le camp des ennemis sur

pied et leurs tentes toutes dressées, les en

voyèrent reconnaître, croyant qu'ils voulaient

recommencer la bataille, mais il ne s'y trouva

plus personne. Toutefois, craignant quelque

embuscade, ils ne les poursuivirent point,

et se contentèrent de piller leur camp. Celte

fameuse bataille se donna près de Poitiers,

un samedi, au mois d'octobre 730. Quel

ques-uns même des anciens l'ont mal à

propos confondue avec celle où Eude rem

porta seul une si grande victoire sur les

Sarrasins en 725 (77).

ABDERAME II, roi des musulmans d'Espa

gne, siégeant à Cordoue, régna trente et un

ans, depuis l'an S21jusqu'en 852. Fleury (78)

met sous ces dates Abdérame 111 ; c'est

évidemment une erreur. Ces deux époques,

821 el 852, appartiennent au deuxième du

nom (79).

La vingt-troisième année du règne de

cet Abdérame II, qui était l'an 8i3, une

flotte de plus de cent bâtiments attaqua Lis

bonne, et l'année suivante une plus grande

vint assiéger Sé ville et attaqua ensuite Cadix.

C'étaient sans doute des Normands. Ils firent

de grands ravages, et livrèrent plusieurs

combats contre les Arabes, qui enfin les

repoussèrent.

En 8V7 (80) Abdérame envoya des ambas

sadeurs en Fiance pour demander la paix au

roi Charles, qui les recula Reims. En même

temps tous les chrétiens sujets d'Abdérame

envoyèrent une requête au même roi, aux

évèques et aux chréiiens de son royaume,

conlre un nommé Bodon, qui de chrétien

s'était fait juif quelques années auparavant,

et excitait le roi Abdérame et les musulmans

contre les chrétiens d'Espagne; ce qui semble

avoir été le prélude de la persécution que

ce prince ordonna en 850 et années suivantes.

Voy. l'article Cordoue (martyrs à Cordoue,

sous Abdérame 11, en 850).

Plusieurs Goths el autres chrétiens d'Es

pagne, pour se délivrer du joug des infidèles,

avaient passé en France el obtenu des lettres

de firotection de Charlemagne et de Louis

le Débonnaire en 81G. Le roi Charles le

Chauve, assiégeant Toulouse en 844, en ac

corda de semblables à ceux qui s'étaient

retirés à Barcelone et aux environs, afin

qu'ils fussent traités comme les Français.

Mais cette protection n'empêcha point Abdé

rame II el ses sujets de persécuter les chré

tiens de la manière la plus violente, ainsi

que nous l'avons dit. Et c'est au milieu de

cette persécution que Dieu attendit ce roi

cruel. Depuis deux ans déjà le sang des

martyrs n'avait cessé de couler. L'Eglise de

Cordoue était dans la plus désolante situa

tion, comme nous le peint le saint prêtre

Euloge dans son Mémorial ; l'évêquo de

Cordoue était pour la seconde fois en prison

(voy. l'article ci-dessus cité) ; partout il n'y

(78) Hist. Ecclét., liv. xlviii, n' i6

(79) RoJcric, Uitl. Arab., c. 2a.

(80) Berlin ad ann. 847.
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avait que gémissements, fuites et terreur.

Abdérame étant donc monté sur une terrasse

de son palais, et voyant des corps des mar

tyrs encore attachés à des pieux, commanda

du les brûler. Aussitôt il perdit la parole, et

étant porté sur un lit, il mourut la nuit sui

vante (81) , Ajoutant ainsi un trait de plus et

un trait éclatant au célèbre Traité de Lae-

tance 1 Ceci arriva en 852, de l'hégire l'an 238.

— Son (ils aîné, Mahomet, lui succéda et

persécuta aussi les chrétiens de la manière la

plus cruelle. Voy. l'article Cordoue [autres

martyrs dr) sous Mahomet, filsd'Abdérame II.

ABDERAME III (82), roi de Cordoue, régna

de 912 à 960 et prit le titred'émir al-moume-

nira, c'est-à-dire commandant des croyants,

dont les chrétiens d'Occident ont fait par

contraction le nom de Miraraoiin (83).

I. Au commencement du règne d'Abdé-

rame tout était dans le trouble en Espagne;

il s'efforçait d'y porter remède,' lorsque les

chrétiens, devenus redoutables, sortirent de

leurs montagnes et vinrent l'attaquer. Il fut

b.ittu successivement près de lalaveira et

de Saint-Etienne de Gormaz, par Ordogno II,

roi de Léon. Cette guerre, après avoir été

suspendue plusieurs années, se ralluma avec

une nouvelle fureur. Déjà amollis par les

arts et le luxe, les musulmans n'étaient plus

en étal de soutenir seuls les efforts réitérés

d'un ennemi qu'ils avaient presque anéanti

deux siècles auparavant. Abdérame implora

le secours des Maures d'Afrique, et, secondé

par eux, il rassembla une armée de cent

cinquante mille hommes et s'avança au cen

tre de la Castille, portant le fer et le feu sur

son passage.

Ramrro II, roi de Léon , le joignit le 5

août 939 dans la [daine de Simancas. La

bataille dura une journée entière, et ce no

fut qu'après huit heures de carnage que la

victoire se déclara en faveur des chrétiens.

Quatre-vingt mille musulmans périrent par

répée et d iiis les eaux de la Pisergua el du

Duero. Abdérame voulut rallier les débris de

ses troupes près de Salamanque; mais, atta

qué une seconde fois par les chrétiens et

blessé dans l'action, il se vit obligé du fuir

avec les restes de son armée. Il sut cepen

dant réparer ses pertes, et profita habilement

de quelques légers avantages. Battu souvent,

quelquefois vaincu, toujours grand et re

doute, il soutint longtemps la guerre contre

lus rois de Léon et les comtes de Castille,

qui lui enlevèrent la ville de Madrid, alors

peu considérable. Enlin il passa les vingt

premières années de son règne en guerres

continuelles et les trente autres en paix.

II. Eu 'j53, il envoya à Olhon, roi do Ger-

(Pl) Rodcric, Ois?. Arab., c. 26; Elinac. lib. u,

cil, p. 150.

(Si) On rappelle aussi Abd-el-Italunan III (sur

nommé el-Faalik , l'Excellent; el-Knffal , le Serru

rier, celui qui ouvre el qui soumet les cœurs;

Ncdjm-Eddyn, l'Etoile de la religion; Sadijd-ed-

Duwluh, celui qui suit le droit chemin de l'empire ;

mais par excellence Sassr-Laddin-Allah. le Défen

seur de la loi de Dieu).

(83) Eliuacin, lib. n, cap. 19; Bibl. Orient.,

manie, une ambassade dont le chef était un

évéque, qui fut reçu avec grand honneur, et

retenu longtemps à la cour d'Olhon, où il

mourut. On délibéra qui on enverrait à sa

place pour porter en Espagne la réponse à

la lettre d'Abdérame. Car , encore qu'il y

demandât à Olhon son amitié, il y avait mis

quelques termes injurieux à la religion chré

tienne: ce qui fit résoudre d'envoyer vers

lui des hommes savants pour ajouter de vive

voix aux lettres d'Othon ce qu'ils jugeraient

à propos, et convertir même le prince infi

dèle, si Dieu leur en ouvrait le chemin (8i).

Adalbéron, évéque de Metz, se trouvait

alors à la cour, et le saint archevêque Bru-

non, frère du roi Olhon, qui avait part à tous

les conseils, crut que per>onne ne pouvait

mieux que cet évéque donner des gens

propres pour l'ambassade d'Espagne. Il s'a

dressa à Einold, abbé tde Gorze, qui lui

donna deux de ses moines pour remplir celte

mission. Comme celte ambassade occupe

une place assez imporlanto dans l'histoire

de l'Église, nous lui consacrons un article

Spécial. Voy. l'article Ambassade près d'Ab-

DÉRAHE, ROI DE CoRDOUE.

ABDIAS, imposteur, prétendu évéque de

Babylone, qui appartient néanmoins à l'his

toire ecclésiastique, puisqu'il se vante d'en

avoir écrit le commencement dans l'ouvrage

qu'on lui attribue et qui a pour litre: Uisto-

ria Certaminis Apostotici, ou du Combat des

Apôt-es.

I. Dans ce ramassis, divisé en dix livres,

Abdias se vante d'avoir vu Notre-Seigueur

Jésus-Christ, d'avoir été l'un des soixante-

douze disciples, d'avoir assisté aux actions

et à la mort de plusieurs apôtres, d'avoir

suivi en Perse sr.int Simon et saint Jude, et

d'avoir enlin été élabli par eux premier

évéque de Babylone. Or, tout ceci n'est

qu'une suite d'impostures, et ces prétendus

Actes des apôtres sont rejetés d'un commun

consentement comme des pièces supposées

et pleines do fables (85).

En effet, ce livre ne supporte pas un

instant la critique. On y trouve d'abord plu

sieurs manièresde parler qui prouvent claire

ment que l'ouvrage a été originairement écrit

en latin et non en hébreu, comme l'auteur

voudrait le persuader. Ensui'.e Abdias a usé

de si peu d'adresse, qu'il cite Hégésippe (86),

écrivain du second siècle de l'Eglise, qu'il

n'aurait pu voir s'il eût été lui-même du pre

mier ou du temps des apôtres. Il parle aussi

d'un disciple des apôtres nommé Carthon,

qui fil, dil-il, une histoire en dix livres de tout

ce que saint Simon et saint Jude avaient fait

et souffert en Perse pendant treize ans (87) ; et

arl. Futemiach , M:tli:i<li.

(81) Koderic , llitt. Arab., c. 30, apud Fleury,

llisi. Ecclét., liv. lv, n».48.

(85) Voy. Bellarmin, De script, eccles.; Possevin,

in Appurai. Juan.; Vossius, De Uni. Grœc; Rivet,

Crii. Sac, lib. i, cap. 6 ; Dupin, Bib. Prot. Mb.,

t. 111 ; Dom Caimet, Ditt. Bibl. ; Dom Cellier, //ist.

da Aul. ecclés., etc., I. I, p. 488, et alios.

(8(>) Alidias, Certain. Aposl., lib. vi.

(87) Id. ibid.
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il affirme que celle histoire a été mise en latin

par l'historiographe africain(8S). Où trouve

rait-on cet Africain qu'en la personne de Ju-

lius Africanus, mort environ l'an 230 (89)?

Il ne parait point qu'Eusèbe, saint Jérôme,

ni les autres auteurs anciens, aient eu con

naissance de cette histoire supposée. Néan

moins on inlère d'un passage de saint Au

gustin que les Manichéens s'en servaient.

Les Manichéens, dit ce docteur (90). lisent

des écritures apocryphes, qu'ils veulent faire

passer pour très-pures. On y voit que l'apô

tre saint Thomas fut déchiré et mis en piè

ces par un lion peu de temps après avoir

maudit un homme. On trouve en elfel cette

fable dans Abdias (91). Mais il se peut qu'elle

fût aussi dans d'autres actes supposés et

plus anciens, dans lesquels le faux Abdias

l'avait prise. On dit que le vénérable Bède a

lu ces actes et qu'ils n'avaient d'autre titre

que celui de Passion des Apôtres (92).

II. Cet ouvrage a été déterré dans ces

derniers temps par Wofgang Lazius (93), qui

en trouva le manuscrit dans une caverne de

la Carinthie. Il se laissa tellement tromper

sur l'inscription de ce manuscrit, qui portait

qu'Abdias, évoque de Babylone, établi par

les apôtres mêmes, avait composé en hébreu

celte histoire de leurs actions, et qu'Eutro-

pius l'avait traduite en grec (9W et Africa

nus en latin, qu'il le publia à Mie en 1551,

in-fol. 11 fit tant de cas de cette histoire,

qu'il ne craignit pas de mettre son autorité

en parallèle avec celle de saint Luc même.

Mais les plus habiles, et cela ne leur fat pas

difticile, s'aperçurent bientôt des contradic

tions grossières dont ce livre fourmille, et,

comme nous l'avons dit, catholiques et pro

testants (95) le rejetèrent.

Parmi les catholiques nous devons, entre

ceux quo nous avons mentionnés en note,

citer encore Le Nain de Tillemont : « Le faux

Abdias, dit-il, n'est qu'un véritable impos

teur: ce qui n'est que dans cet auteur peut

passer pour n'être nulle part. C'est pour

quoi nous n'avons pas cru être obligé de

(88) Aluliaz , Certain. Aposl., I. vi.

(89) Cave, llislor. Litte.r., p. 72.

(00) S. Aiig., Coin. Adimanl., cap. 18.

(91) Certain. Aposl., lit), x.

(92) Dont Cellier, llisl. des Aul. ecclés., lom. I,

p. 488.

(93) Médecin à Vienne et historiographe de l'em

pereur Ferdinand 1".

(9i) On lit, dans la préface <!e Julius Africanus,

< qu'Éulropius élail disciple d'Ahdias.

(95) Nous citerons, parmi ceux-ci , Bayle , Diet.

Ain. et cril., elc.

(96) Till., Slém., noie 5, sur S. Jacques le-Majeur,

p. 627, col. 1.

(97) Id. ibid., l. I, p. 421.

(98) 1.1. ibid., Act. de S. Math., p. 38fi.

(99) Vies des Saints , Act. de S. iiatk., 21 sent.

(100) Réflexions sur les règles et sur l'usage de la

critique, etc., 3 vol. in-4°, 1713, 1719 el 1720, t. 1,

p. 172, disi. n, arl. 1, § 1 ; ouvrage excellent parmi

•e pet il nombre de ceux qui s'élevereni contre celle

critique froide, protestante, de l'école janséniste qui

«ail à sa téle les Tillemont , les Baillcl, les Hésen-

E'iy, pour bouleverser les Vies des Saints, el intro-

perdre le temps à le lire tout entier, car

quand il dirait quelque chose de vrai, on no

le saurait discerner des contes et des fables

qu'il y mêle (96). » On ne peut rien désirer

de plus clair que ce jugement. Et pourtant

Tillemont s'est servi en bien des endroits

du témoignage de cet imposteur ! Ainsi, par

exemple, dans l'article sur saint Simon,

apôtre, où il parle du martyre de saint

Simon et de saint Jude, il le cite en ces

termes : « Abdias écrit qu'ils furent massa

crés dans un tumulte que les prêtres des

idoles avaient excité contre eux (97). » Il

le cite encore dans l'article sur saint Ma

thieu (98) et ailleurs : en quoi il a été imité

par Baillet (99).

Comment donc expliquer cette conduite?

Tenirunauteurpour apocryphoet néanmoins

s'en servir, surtout lorsqu'on se pique do

critique el de sévérité comme le font ces

deux auteurs? Ne pourrions-nous pas dire

de ces savants, observe le P. Honoré de

Sainte-Marie (100), ce que Tillemont lui-

même remarque en quelqu'cndroit à l'occa

sion d'un passage de saint JcanClirysoslome,

où il semble que ce saint docteur se soit un

peu mépris : « Nous ne voyons rien à dire,

sinon qu'il était homme et capable aussi

bien que nous de ne pas faire attention aux

choses qu'il savait le mieux. » Et le P.

Honoré, rétorquant cette observation, l'ap

plique à Baillet et à Tillemont, qui repren

nent avec tant de vivacité les écrivains qui

tombent dans ces sortes de fautes, et même

ceux qui en ont de moins grandes à se repro

cher. , !

111. Nous revenons a Abdias. Quelques

auteurs ont prétendu que ce livre a été con

damné comme apocryphe par le pape Gélase.

Ils se trompent. Labbe nous apprend (101)

que c'est le pape Paul IV" qui a porté ce ju

gement. 1

Depuis l'édition que Wolfgang a dnnnéo

des faux actes des Apôtres, on en a publié

plusieurs autres (102) qui n'ont pu commu

niquer aucune autorilé à cet ouvrage. Bayle

duïre le donte et même le mépris dans tout ce que la

piété catholique avait aimé, révéré jusqu'alors. Nous

aurons à revenir sur ce sujet. Disons seulement ici

que le P. Honoré de Sainte-Marie, indépendamment

des excellentes règles de critique qu'il donne, s'at

tache à dévoiler la mauvaise loi de Tillemont, de

Baillet, elc. , dans lotit ce qui concerne l'hagiogra

phie. C'était le rationalisme introduit dans l'histoire

par des hommes qui se piquaient pourtant do piélé.

(101) De Script, eccles., t. I, p. 3.

(102) Du Pin marque une édition de Bàlc de 1532;

mais il doit se tromper, car aucun bibliographe n'en

cile avant celle de W'ollgang de 1551. 11 en cile

encore une de 1557 , sans dire de quel endroit. Il

existe une édition de Paris de l'an 1560, in-8°, avec

une préface de Jean Faher , docteur de Sorhonnc.

L'abrévialeur de Gesncr cl Cave en marquent une

aussi de Paris, in-8«, 1571. Fabrice remarque que

ceux qui ont dit que le livre d'Abdias a été inséré

dans la Bibliothèque des Pères, se trompent. Voy.

Fabr. in Cudice apocr. Nov.Test, p. 401. Enliii,

Laurent de La Barre l'inséra dans son Hist. dm

Pères, à Paris, en 15s5, cl non pas en 15S1, comnid

le dit Moréri.
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;;ii(103) qn'Ahilias « mérite d'être placé parmi

les plus hardis légendaires. » Nous ne pou

vons laisser passer sans observalion cette

assimilation outrageante du critique. Abdias

n'est pas autre chose qu'un imposteur; il ne

peut donc élre rangé parmi les légendaires,

qui sont loin, au moins pour la plupart, de

mériter cette épithète, comme semblerait le

croire Bayle. Il y a une grande différence

entre un écrivain apocryphe et un légen

daire: nous le ferons voir à l'article Lé-

6ENOE9.

ABD1IÎSU, diacre, martyr en Perse sous le

roi Sapor, en 344. ) oy. l'article Acapsimas

(saint) évôque et martyr.

ABDISÈS, patriarche de Muzul dans l'As

syrie orientale. I. C'était un homme très-

instruit, noble, riche parmi ceux de sa

nation. Il avait été élu patriarche par le

consentement du clergé et du peuple. Malgré

les nombreuses traverses et les mauvais

traitements qu'il eut à subir de la part des

Turcs, il vint à Home en 1554, porté par son

zèle à visiter les sanctuaires des apôtres, et

par le désir de baiser les [lieds du vicaire

de Jésus-Cinist, qui était alors Pie IV. Son

intention était aussi de s'instruire dans les

observances de l'Eglise romaine, et de se

faire confirmer dans son patriarcat par l'au

torité du Siège Apostolique.

Après plusieurs mois de séjour dans la

ville éternelle, bien informé des rites dans

lesquels il ne s'accordait pas avec les catho

liques, quoique la différence ne fût pas no

table, il jura l'obéissance au Souverain Pon

tife et l'observance de tous les conciles

passés, et notamment de celui de Trente,

auquel il aurait assisté si son âge et le besoin

de ses peuples, c'est-à-dire prés de deux

cent mille aines, partie soumise aux Turcs

ou aux Perses, ne lui avaient pas fait un

devoir de retourner chez lui. Pie IV lui avait

donné la confirmation de son patriarcal et de

quoi fournir aux frais du voyage pour sou

retour en Assyrie. Il l'avait de [dus honoré

du pallium. Ceci arriva en 15(32.

II. De retour au milieu do ses ouailles,

Abdisu convertit plusieurs Ncstoriens.

Tous ces faits sont consignés dans une lettre

que le cardinal Amulius communiqua aux

Pères du concile de Trente et qui fut lue

dans la vingt-deuxième session do cette

sainte assemblée. Nous remarquons encore

dans celle lettre que le patriarche, interrogé

sur les livres de l'Ecriture admis par les

Assyriens et sur les rites usités parmi eux.

avait nus au nombre des livres canoniques

plusieuis de ceux que les hérétiques rejet-

lent. Parmi les rites, avec quelque petite di

versité , il avait nommé les sacrements de

l'Eglise et en particulier la confession auricu-

laiie, comme aussi la vénération des saintes

images (104).

Cette déclaration ne [tut que réjouir les

P^res du concile; elle était un puissant ar

gument contre les hérétiques, qui méprisent

ces sacrements et ces croyances comme des

inventions modernes. Car il est certain que

ces peuples, dont jusqu'alors on savait à

peine le nom, et qui n'étaient connus que

par des relations mal assurées, n'ont pu

apprendre ces choses que par d'anciennes

traditions, et ces traditions ne sauraient

être que la suite des prédications des apôtres

saint Thomas et saint Jude, et de saint

Marc, leur disciple. Mais citons ici la profes

sion de foi d'Abdisès : elle nous montrera

l'état de l'Assyrie orientale en son temps ;

cet acte solennel par lequel cette contrée,

dans la personnede son vénérable patriarche,

se soumit au Saint-Siège Apostolique, doit

être précieusement conservé dans l'histoire :

« Moi, Abdisu, fils de Jean, de la ville de

Gésir, sur le Tigre, autrefois moine de Saint-

Antoine, du monastère des saints Raha et

Jean frères ; maintenant, par la grâce de

Dieu et du Siège Apostolique, primat ou

patriarche de la cité de Muzul (Mossul) dans

l'Assyrie orientale, sous la juridiction de qui

sont compris beaucoup de métropolitains

et d'évêques, savoir: Arbèles, métropole;

Sirava, Hancava, évéchés; la métropole de

Cheptiaru, avec les évéchés de Carembys et

d'Achusc; la métropole de Nisibe, avec les

évéchés Macchazzin, Tallescani et Mardin ;

la métropole de Scéert, avec l'évèché d'Az-

zen ; la métropole d'Elchessen, avec les

évéchés de Zueh et de Mesciara ; la métro

pole de Gurgel, avec l'évèché d'Esci ; la mé

tropole d'Amed, avec les évéchés Chiarrn-

chia, Hayn et Tonnur, lesquels pays sort

tous sous l'empire des Turcs ; la métropole

d'Ormi inférieure, avec les évéchés de Bau-

mar, de Sciabalhanet deWasthan, tous sujets

au roi de Perse, appelé vulgairement Sophi ;

dans l'Inde soumise aux Portugais, les mé

tropoles de Cochin, de Cananor et deGoa,

avec l'évèché de Calicuth, auquel est sou

mise la ville de Caronongel, encore occupée

par les idolâtres et les païens,

« Je jure et promets, ne pouvant aller au

concile de Trente et étant obligé de me ren

dre dans mon patriarcat, qui a besoin de

mon secours, et qui en mon absence n'a

point de gardien, car le devoir d'un pontife

de l'Eglise est d'instruire chaque jour da is

la sainte foi chrétienne lésâmes qui lui s ut

soumises, de les confirmer dans la foi par

les mœurs et par l'intégrité de la vie, de peur

que le troupeau qui lui a été confié, n'étant

pas gouverné par le pasteur, ne tombe en

diverses maladies; ce qui peut arriver d'au

tant plus facilement h mon troupeau , qu'é-1

tant sous la tyrannie des infidèles, il y en a

encore beaucoup de faibles dans la foi chré

tienne, et que chaque jour, par mes soins

et la grâce de Dieu, ce troupeau peut s'aug

menter ; et comme il est difficile que mes

frères les métropolitains et les évôques, étant

si éloignés, puissent être convoqués à ce

saint concile de Trente, moi, tant en mon

nom qu'au nom d'eux tous que je ne doute

,105) Dict.hiit. et ni/., éd. in-fol. de 1730, l. F,p. la.

(lOiJ Voy. Mit. du Conc. de Trtntt, par le car

dinal Pnllavicini , liv. ïviii , ch. 9, w S , 1. 11,

cul. 1305, de l'édition de M. Aligne, 1844.
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(jui ne tiennent pmr Rome, acquiesçant au

serment de fidélité que j'ai rédigé et prêté ;

je jure, dis-jc, et je promets que nous tenons

et croyons tout ce qui a été fait jusqu'à pré

sent dans les sacrés conciles œcuméniques,

et je promets que nous élèverons tous nos

enfants suivant leurs décrets et principale

ment dans ce qui sera décidé par le très-saint

concile œcuménique de Trente, de la légi-

t me assemblée de qui je n'ai pas le moindre

doute; mais tant en mon nom qu'au nom de

mes dits frèrcs.je m'y soumetsrespeclueuse-

im nt et humblement; et, quand je serai ap

pelé, je viendrai volontiers avec mes frères,

soit à ce concile, soit à un antre. Ainsi Dieu

me soit en aide, et ses saints Evangiles (103).»

III. Cette profession de foi et les nouvelles

consignées dans la lettre dont le cardinal

Amulius donna lecture, émurent profondé

ment, ainsi que nous l'avons dit, les Pères

de Trente. Ils voyaient une partie de l'Alle

magne, de la France et de l'Angleterre, faire

d'impies efforts pour rompre l'unité chré

tienne et se jeter dans les voies sanglantes

•l'une interminable anarchie ; et, dans ce mo

ment-là même, les restes déplorables desan-

tîques églises de Mésopotamie et deChaldée,

tristement assis sur les fleuves du Tigre et de

TEuphrate, au milieu des ruines inconnues

de Ninive et de Babylone, et gémissant sons

le bâton des Turcs, envoyaient leur patriar

che au vicaire de Jésus-Christ, au successeur

de saint Pierre, pour rentrer plus intime

ment dans l'unité catholique et y puiser la

vie et la force qu'ils avaient perdues par

leur éloignement. Et dans ce moment-là

même Pie IV venait d'ériger de nouveaux

évêchés et dans l'Amérique et dans l'Inde,

pour recevoir les nouveau x peuples qui se pres-

saient aux portes de l'Eglise (106) ; et dans ce

moment là-même, le Japon ouvrait les yeux

à la foi et la Chine attendait un apôtre.

Nous ne terminerons pas cet article sans

faire remarquer qu'Abraham Ecchel ou Ec-

chellensis attribue au patriarche Abdisu

(que d'autres auteurs appellent Abd-Isu ,

Abd-Jesu) un catalogue des écrivains chal-

diens, qu'il a publié, d'abord à Rome en

1633, puis à Mayence en 1635, in-8°. Or c'est

là une erreur qu'ont répétée aveuglément

plusieurs érudits tels que Nairon (107), Re-

naudot (108), et après eux le biographe Fel-

ler (109). 11 parait que le véritable auteur de

ce Catalogue est Mar-Hebedjesu , qui fut d'a

bord évêque de Ségara en Arabie, puis mé

tropolitain de Soba ou Nisibe en Armé

nie (110), et qui vécut plus de deux siècles

avant notre Abdisu : c'est du moins ce que

H05) Raynald, 15G2, n° 28. npiid Ilist. unie, de

l'Êgl. cath. , par M. l'abbé Rohrbacher, liv. lxxxv,

au t. XXIV, p. 347, Ôi8.

(106) Raynald, 1561. n° 70, id. ibid.

(107) Kvolp., p. 110, 117.

1108 Perpétuité de ta toi, i. V, p, G'ifî.

(109) Dicl. /lis!., art. Abdisii cl Eccliellenm.

(110) Vov. Asscmani, Bibl. Orient., t. I, p. 558,

.".eu et 568.'

(111) Apml Auxil. Cath., I. lit, p. 225, note 3.

(112) Ami de la lielig. loin. CXXIV, pag. 185 et

nous apprend une note que nous trouvons

(111) dans un savant travail sur l'authenti

cité des Epîtres de saint Ignace.

ABDON, martyr, d'origine persane, périt

pour Iafoichrétiennel'an250, àRome, sous le

règne de Dioclétien,'ainsique nous l'apprend

Sourate. On célèbre sa mémoire le 30 juillet.

ABEIL (Antoine), chanoine, arclnprêtre

de l'église métropolitaine de Paris (112), vit

le jour au village du Pontet, paroisse d'Ite-

rnc, diocèse de Saint-Flour, le 28 septembre

1763. Ses parents , gens vertueux et qui

étaient dans l'aisance , eurent soin de lui

donner une bonne éducation. Il fit ses élu

des au collège d'Aurillac et finit sa philoso

phie à l'âge de 16 ans. Il partit alors pour

Paris , où il avait un oncle maternel. Cet

oncle était Cantuel de Blémur, ecclésias

tique très-respectable, alors eu ré-archi prêtre

de Sai n t-Sévérin , lequel, ayant refusé le

serment en 1791, fut expulsé de sa cure et

forcé de se réfugier en Angleterre, et qui,

étant rentré en France en 1802, reçut le titre

de chanoine honoraire de Paris , devint en

1803 curé do la nouvelle paroisse de Snint-

Je.in-Saint-François , et y mourut à l'Acce

d'environ 79 ans, le 18 janvier- 1812. L'abbé

AbeiP, admis au séminaire de Saint-Sulpice,

fitdans celte école célèbre soncoursdetbéolo-

gie, puis il devint bachelier de Navarre, et

avait commencé sa licence avec l'intention

de parvenir au doctorat, lorsque la révolution

le força de l'interrompre. Il reçut néanmoins

le grade de docteur au mois de mars 1790,

et se relira à Saint-Séverin auprès do son

oncle. A l'époque de la déportation du clergé

fidèle, il passa en Allemagne et se fixa à

Munster, où, mettant à profit son éducation,

il se créa des ressources. Elles lui donnèrent

une certaine aisance et lui permirent de

pouvoir soulager son oncle Cantuel de Blé-

mur, qui continuait de résideren Angleterre.

Lorsque le Concordat eut permis aux prêtres

français exilés de rentrer dans leur patrie,.

Abeil revint à Paris, s'attacha à la paroisse

de Saint-Sulpice, où il eut plus tard le titre

de premier vicaire. Il occupait ce poste

au moment où la paroisse des Missions-

Etrangères se trouva vacante par la transla

tion à Saint-Merry, en 1812, de Boucher,

qui avait succédé a Desjardins, alors pri

sonnier d'Etaldepuis 1810. Les vicaires géné

raux capitulaires y nommèrent l'abbé Abcil,

etil gouverna cette succursa'ejusqu'cn 1814.

A cette époque, la rentrée des Bourbons

ayant rendu la liberté à l'abbé Desjardins,

sôu successeur s'empressa de lui olfrir sa

place. 11 écrivit le 26 juin une lettre (113)

suiv.

(113) Adressée au rédact. de VAmi delà Retig., et

insérée dans letom. 1 de ce recueil, qui y joint la

noie suivante : < Nous donnons celle leilre telle que

nous l'avons reçue, et eu laissant à chacun le soin

de remarquer le sentiment noble et généreux qui l'a

dielée. La démarche de M. l'abbé Abcil n'étonnera

point ceux qui connaissent son caractère loyal et

désintéressé; mais elle l'honore infiniment, et sans

doute elle ne restera pas sans récompense. >
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que nous croyons devoir insérer ici parce

qu'elle renferme un trait de générosité qui

est très-louable. Ello est ainsi conçue :

« Monsieur, malgré le désir ardent de re

mettre le plus tôt possible à mon respectable

ami et antiprédécesseur le gouvernement de

la paroisse 'dont j'avais été forcé de me char

ger pendant les dix-huit derniers mois de

son nonorable exil, craignant que la remise

que je viens de le forcer a mon tour d'en

accepter ne soit confondue avec certaines

mutations occasionnées par les heureux

événements de cette année , je vous prie

n'ajouter à l'article inséré hier dans votre

journal et auquel je souscris de tout mon

cœur, que dès le moment du retour de

M. l'abbé Desjard iris, je pris le parti de lui

écrire pour l'engager à m'accompagner à

l'archevêché, où nous avons été hier à midi;

et qu'après six semaines qu'il m'a demandées

]>our rétablir entièrement sa santé, il s'est

engagé, en présence d'un de MM. les vicaires

généraux, et sur mes vives instances , à

reprendre sa chère paroisse des Missions-

Etrangères , trop petite pour nous garder

tous deux , comme les bons paroissiens

l'auraient désiré. J'ai l'honneur, etc.

« Abeil (Antoine).

c Cure des Missions jusqu'au 15 auûl prochain. »

Au 15 août 18U il retourna en effet a

Saint-Sulpico , où il pouvait reprendre la

place île premier vicaire de la paroisse; mais

il ne le voulut pas et se contenta d'y être

Je dernier des prêtres administrateurs. Le-

inercier, ancien évèquede Beauvais, eheve-

cier des Quinze-Vingts à l'époque dont nous

parlons, ayant succédé dans la cure de Sainte-

Marguerite à l'abbé Dubois, mort eu 1817,

Abeil le remplaça aux Quinze-Vingts, et il

occupa ce poste jusqu'au 17 septembre 1821,

époque à laquelle lo cardinal de Périgord,

archevêque de Paris, le nomma chanoine

archiprèlre de Notre-Dame, après la mort de

l'abbé Dessanbatz.

Le nouveau curé se montra digne de cette

place de confiance par son exactitude à eu

remplir les devoirs. Il annonçait la parole

de Dieu avec zèle et faisait des proues très-

solides. Assidu au confessionnal, il dirigeait

un grand nombre de fidèles. Ses aumônes

étaient abondantes, et une note trouvée après

sa mort par ses héritiers prouve qu'elles

se sont élevées à une somme de 30,000 francs

de ses propres deniers pendant les neuf

années qu'il a desservi la cure de Notre-

Dame. L abbé Girod, son premier vicaire,

devenu ensuite chanoine île Saint-Claude,

ayant publié une oraison funèbre et histori

que assez étendue de Thevenin, chanoine

archiprèlre de Saint-Claude, il la lui dédia,

et il loue dans son épîlre les vertus et les

talents de l'abbé Abeil. Do Quélen, qui

l'estimait beaucoup, le nomma membre de

son conseil et le choisit pour un de ses vi

caires généraux.

(114) Le P. Longiieval donne à cei Aliel la qualité

lie saiul. Hisi. de t'Eyl. ijull. , Hv. m . mm. V

\>. 5i3, édit. iu-12, IS-iti.

Le quartier de ia cité renferme un grand

nombre de pauvres, et il servait autrefois de

refuge o, certains mendiants qui souvent

devaient leur misèro à leur conduite peu

réglée. Quelques-uns de ces malheureux, aux

demandes importunes desquels Abeil n'avait

nu satisfaire, lui adressèrent, après la révo

lution de juillet 1830, les lettres les plus

menaçantes, Etfrayé de ces menaces, il crut

devoir céder à la tempête et se démettre de

sa cure ainsi que de son canonicat. Il se

retira dans le quartier paisible de l lle-Saint-

Louis et il y a passé ses dernières années,

se rendant utile à l'église de sa paroisse, où

il se faisait remarquer par sa ponctualité.

De Quélen avait voulu qu'il conservât

dans sa retraite son titre de vicaire-général,

et il l'a gardé jusqu'à la mort de ce prélat.

Accablé d'infirmités douloureuses, il devint

valétudinaire plusieurs mois avant sa mort.

Enfin, après avoir reçu les sacrements de

l'Eglise, il a terminé son honorable carrière

à l'âge de 81 ans, le '2 décembre 18ii.

AI5EL (114), archevêque de Reims au vin*

siècle. 11 e:i est lait mention dans les actes

du concile de Soissous de l'an 7*i, et dans

une lettre de saint Boniface au pape Zacha-

ne.

Le troisième canon du concile de Soissons

porte en ell'el : « Du conseil des évèques et

des seigneurs, nous avons fait ordonner

dans les villes des évèques légitimes, et

nous avons établi sur eux les archevêques

Abel et Ardobert , afin que les évèques et lo

peuple aient recours à leur jugement dans

les besoins de l'Egiise ; que les moines et les

religieuses observent leur règle, et que ces

archevêques aient soin de leur faire resti

tuer les biens aliénés jusqu'au concours du

nécessaire pour leur entretien ; que les abbés

enfin n'aillent plus à la guerre, mais seule

ment y envoient leurs geiis (Ho). »

Saint Boniface écrivant au pape Zacharie

pour lui rendre compte de ce qui s'était

passé au concile de Soissons, demande entre

autres choses le pallium pour les deux ar

chevêques Abel et Argobert, qui venaient

d'être établis (116). Mais Abel ne jouit pas

longtemps de l'archevêché de Heiins, ou

plutôt il ne put prendre possession de ce

siège à cause do la violence de Milon , qui

l'avait usurpé et qui s'y maintint quarante

ans, n'étant mort qu'en 753. C'est apparem

ment ce qui fit que saint Boniface ne per

sista pas à demander le pallium pour Abel

non pi us que pour Argobert de Sens ; mais,

s'il y renonça à l'égard de ce dernier, ce ne

lut sans doute que pour ne point faire in

jure au saint archevêque Ebbon, qui vivait

encore. Un historien (117) dit qu'Abel, à qui

quelques-uns ne donnent la qualité que de

corévêque, est honoré à Binche en Hainaut,

le 5 août.

ABÉLAUD ou ABA1LABD, également cér

lèbre par ses talents , ses erreurs et ses

(113) Laldi., Conc. i. VI, p. 1552.

(110) Coint., an. 734, n. 25.

(117) Le P. Longiieval, lue cil,
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aventures, nous a laissé lui-même une His

toire de ses calamités (1 18), qui se trouve

en tète du recueil de ses œuvres, et qui a

servi de texte à tous les biographes qui ont

écrit sa vie (119). Bien qu'il entre dans de

longs détails sur ses démêlés et qu'il avoue

ses fautes avec une certaine franchise, on

y voit percer trop souvent la vanité, le res

sentiment, pour ne pas craindre quelque

peu qu'il se soit laissé aller à la partialité

dans les imputations qu' il dirige contre ses

ennemis ou ses adversaires.

I. Pierre Abélard naquit en 1079 d'une

famille noble, à trois lieues de Nanlcs, dans

un bourg nommé Palais, ce qui lui fit don

ner le surnom de Palatinus; et, soit à rai

son de sa vie, plus ou moins errante, soit

à cause de ses opinions, qui sur certains

poiuts le rappochaient de .'école d'Aristote,

il est souvent désigné sous le nom de Peri-

patrticus Palatinus. Il eut pour père Béran-

ger et pour mère Lucie. Les faits princi

paux de son orageuse existence sont assez

connus, et son nom avec celui d'Héloïsc

réveille des souvenirs que la malignité ne

s'est pas fait faute d'environner d'une auréole

romanesque. Nous passerons rapidement

sur les traits de cette histoire, afin de nous

renfermer le plus possible dans notre objet.

Abélard se voua de bonne beure à la

science avec le zèle d'un esprit ardent

et dévoré d'ambition. A vingt ans , dis

ciple de Guillaume de Champeaux, alors le

principal docteur do l'école de Paris, il com

mença sa réputation en disputant contre son

maître; bientôt il fonda à Melun une école

rivale que sa santé chancelante l'obligea

d'abandonner dans ses glorieux débuts.

Quelque temps après, retrouvant son ancien

maître dans 1 abbaye de Saint-Victor, depuis

si justement fameuse, il le contraignit à

modifier les propositions les plus décisives

de son réalisme et détruisit ainsi son auto

rité. Bientôt l'enseignement dialectique d'A-

bélard éclipsa tous les autres; il domina

l'école de Paris. Quand il tut réfuté le réa

lisme dans Guillaume de Champeaux,

Abélard prétendit se garantir du nomina-

lisim. et réfuta les exagérations inintelligi

bles de Roscelin.

Roi dans la dialectique, il voulut dominer

encore dans la théologie. Il résolut d'en faire

désormais sa principale étude. Le maître qui

tenait le sceptre de cette science était An

selme de Laon. Le jeune docteur de Paris

vint l'entendre, et bientôt, excité par ses

disciples, auxquels il s'était mêlé, il débuta

lui-même dans renseignement par un com

mentaire sur les prophéties d'Ezéchiel. C'est

vraisemblablement à cette époque qu'il fut

nommé chanoine de Paris, ce qui n'était

sans doute qu'un bénéfice et un titre. Dans

celte nouvelle situation, il continua son in

terprétation d'Ezéchiel commencée à Laon ;

(1(8) Hisloria calamilatum.

il 19) Dom Gervaise, dans sa Vie d'Abélard ; Itîs

a .leurs de l'Histoire littéraire de ta France, etc. , etc.

(120) M. Charles de Rcmusat, Abélard, 2 \ol. in-

bientôt il eut dans la théologie autant de la

veur que dans la prédication philosophique.

Tout le domaine de la science fut rangé sous

sa loi, et il vécut tranquille quelques années.

Mais, dit un écrivain qui s'est attaché à

faire une étude spéciale de la vie et des

écrits d'Abélard (120), «le repos lui était

impossible : il ne convient qu'aux destinées

obscures et aux âmes humbles. Abélard s'es

timait désormais, c'est lui qui l'avoue, le

seul philosophe qu'il y eût sur la terre. Au

cune raison humaine n'a encore résisté à

l'épreuve d'un rang suprême et unique.

Abélard oisif ne pouvait donc rester calme;

il fallait que par quelque issue l'inquiétude

ardente de sa nature se lit jour et se donnât

carrière. Des passions tardives éclatèrent

dans son âme et dans sa vie, et il entra,

poussé par elles, dans une destinée nouvelle

et tragique qui est devenue presque toute

son histoire. »

II. Cette histoire est celle de la nièce de

Fulbert. Le dévouement d'Héloise à la gloire

de son maître lui fit repousser l'idée du ma

riage ; cette union coupable fut suivie de

sanglots... Bientôt après ils étaient séparés...

Héloïse avait pris le voile dans le couvent

d'Argenteuil ; Abélard était moine à Saint-

Denis. L'année suivante il rouvrit son écolo

de théologie dans un monastère de la Cham

pagne ; il retrouva sur-le-champ un auditoire

attentif et nombreux; c'est pour lui qu'il

rédigea son Introduction à la théologie, que

les disciples de Guillaume de Champeaux

firent condamner au concilo de Soissons

(1121).

Fit efret, Albéric (121) et Lotulpho ou Ro-

tulfe, qui enseignaient la théologie à Reims,

dénoncèrent cet ouvrage à leur archevêque,

et Abélard fut cité au concile de Soissons. A

son arrivée dans celte ville, il trouva le peu

ple si prévenu contre lui, qu'il pensa êlre

lapidé le premier jour, comme enseignant

qu'il y avait trois dieux; c'est ainsi du moins

qu'il le rapporte; ce qui a donné lieu à Bayle

et à Bruckor de se récrier contre l'ignorance

et la passion de ses accusateurs, puisque ses

expressions tendaient plutôt a confondre les

trois personnes de la Trinité. Mais Olhon

de Fnsinguo, disciple et apologiste d'Abé

lard, dit positivement qu'on lui imputait cette

dernière erreur, et qu'il futeondamné comme

sabellien. «II est possible toutefois, dit

M. Receveur , qu'on ait dirigé en même

temps contre lui ces deux accusations con

tradictoires, parce qu'en elfet différents pas

sages de son livre pouvaient donner lieu h

l'une et h l'autre. Car, si d'une part il sem

blait confondre et identifier les trois person

nes par des expressions et des comparaisons

qui tendaient à anéantir leur distinction

réelle pour les réduire à do simples déno

initiations, d'autre part, en attribuant à l'une

et refusant aux autres des attributs qui ne

8% 18i.°, lom. I, p. 45.

(121) Cet Albéric devint, dans la suite, archevf qus

de Bourges. Voy. son article.
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sont pas ceux de la personne, mais de la

substance, comme par exemple la puissance

ou la sagesse, il tendait aussi, sans le vou

loir, à détruire l'unité de nature et à faire

regarder les personnes comme des substan

ces différentes. On peut trouver un indice

de cette double accusation dans les deux

propositions qu'il rapporte comme ayant ex

cité les plaintes et motivé la censure du

concile (122). » Voy. l'article Albébic, arche

vêque de Bourges.

Quoi qu'il en soit, son livre fut condamné,

et lui-môme fut obligé de le jeter dans le feu

de sa propre main. On ne lui permit pas

d'entrer en dispute avec ses accusateurs,

parce que son livre, qu'il ne désavouait pas,

fournissait contre lui des preuves irrécusa

bles, et que d'ailleurs on le trouvait absolu

ment sans excuse pour avoir eu la témérité,

lui qui n'était point docteur, d'enseigner et

de publier un ouvrage de théologie sans l'ap

probation du Pape ou des évêques. Il se

soumit à la décision du concile, d'après les

conseils de l'évêque de Chartres, et il fut

enfermé dans l'abbaye de Saint-Médard de

Soissons.

HI. La réclusion dans un monastère pro

noncée contre Abélard l'offensait moins

qu'un triomphe sur son éloquence et sur

son savoir. Cependant le jugement du con

cile fut loin de rencontrer une approbation

générale. Le légat du Pape ne tarda point à

faire reconduire Abélard à Saint-Denis; mais

il y trouva une grande opposition, et se

brouilla avec l'abbé et les moines au sujet

de saint Denis, leur palron, qu'il soutenait,

avec raison, n'être pas le mémo que Denys

l'aréopagite, comme le prétendaient Bède et

Hilduiu; et l'abbé le menaçant de l'envoyer

au roi pour être puni comme dérogeant à

l'honneur de son royaume, Abélard s'enfuit

de nuit.

Il se retira dans une solitude près de No-

gent; il construisit, sur les bords de l'Ardus-

son, un oratoire de chaume et de roseaux

qu'il consacra d'abord à la Très-Sainle-Tri-

nité On ne tarda pas à connaître cet asile.

Le maître Pierre vil accourir aux champs,

pour l'entendre, une nouvelle génération

d'écoliers. Des tentes se dressèrent autour

do lui ; des murs de terre couverts de mousse

s'élevèrent pour abriter de nombreux disci

ples, qui couchaient sur l'herbe et se nour

rissaient de mets agrestes et de pain grossier.

Bientôt comme l'oratoire de roseaux était in

suffisant, ses élèves le reconstruisirent en

bois et en pierre. Ce lut le couvent du Para-

clet.

Le soupçon et la défiance ne cessèrent pas

d'accueillir ses efforts, car on était peu ras

suré sur ses doctrines. Avant qu'aucun acte

positif eût manifesté l'opposition de saint

Bernard contre lui, il se sentait déjà oppressé

par le voisinage de Clairvaux; aussi aceepta-

t-il avec quelque joie l'appel des moines de

(122) Encycl. du xix* siècle, art. Abélard.

(125) On peut voir ce que dom Gervaise, qui a

composé nussi l:t Vie d'Abélard et d'Ilétoïse, écrivait

»ur les romancier» de son temps, en lêle de la tra-

Saint-Gildas en Bretagne, lorsque ceux-ci.

vers 1125, le choisirent pour leur abbé. C'est

alors qu'il installa Héloïse dans le couvent

du Paraclet, consacré par le pape Innocent II

le 28 novembre 1131. Ce fut un instant de

paix dans une vie incessamment troublée.

Mais les soins qu'exigeait la fondation nou

velle lui attirèrent encore des luttes. De re

tour à Saint-Gildas, il trouva ce qu'il y avait

laissé, des moines corrompus, violents, im

patients de son autorité, et qui finirent par

menacer sa vie: il dut s'enfuir. Il obtint la

permission de conserver le rang et le titre

d'abbé, quoique résidant hors de son monas

tère. Au milieu des dégoûts et des périls qui

précédèrent son éloigncmenl définitif, il

écrivit l'histoire de ses malheurs. Le hasard

fit tomber ces pages amères, et pour cela

peut-être pas assez véridiques , dans les

mains de l'abbesse du Paraclet. C'est l'ori

gine de cette correspondance d'une tendresse

lugubre, mais empreinte de cette gravité re

ligieuse et ascétique qu'ont si indignement

travestie les poètes Pope et Colardeau (123).

IV. Délivré des soucis de son abbaye, tout

entier 5 l'étude, è la prédication, à la direc

tion du Paraclet, le repos d'Abélard parais

sait assuré. Il ne manquait ni d'amis, ni

de protecteurs puissants. L'institution du

Paraclet était florissante , et l'admiration

quelque peu romanesque que sa prieure ins

pirait è son siècle rejaillissait sur le monas

tère et sur son fondateur. Abélard rouvrit

quelque temps son école à Paris, sur la

montagne Sainte-Geneviève. L'éclat de ses

leçons accrut la curiosité qui s'attachait à ses

écrits théologiques, dont plusieurs se répan

dirent rapidement.

Vers cette époque (1139), Guillaume de

Saint-Thierry les lut aussi et fut ému des

hérésies qu'ils contenaient. Il s'adressa à

l'évêque de Chartres, Geoffroi, et à l'abbé de

Clairvaux, saint Bernard. Ce dernier accueil

lit les plaintes de Guillaume avec assez peu

d'empressement. Cependant le trait avait

porté. Le zèle sincère, mais un peu âpre de

Bernard, était réveillé. Il voulut avoir uno

entrevue avec Abélard, et il lui fil quelques

observations sur ses doctrines. Celte pre

mière conférence n'ayant rien produit, une

seconde eut lieu, et cette fois en présence

de deux ou trois témoins, suivant le précepte

de l'Evangile. De pari et d'autre on resta

dans des termes bienveillants, on essaya de

s'entendre, mais sans aller jusqu'au fond

des choses. La querelle éclata d'abord dans

le monde littéraire; les disciples d'Abélard

répondirent avec dédain aux accusations

lancées contre lui. On dit qu'Arnaud de Bres-

cia se rapprocha d'Abélard et le poussa vi

vement à la résistance. Bien, du reste, n'at

teste cette coalition, si ce n'est l'autorité

très-puissante pourtant des lettres de saint

Bernard. Ces lettres sont adressées à la cour

de Home, au Pape et à divers cardinaux en

dnclion qu'il a donnée des Véritables Lettres de ces

deux cétèlires personnages. Vny. la Rev. Calh., t. IX,

pag. 551 et suiv.
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particulier. Sont-elles antérieures ou posté

rieures à la demande faite par Abélard d'ê

tre jugé par un concile? Les auteurs ne dé

cident point cette question. Quoi qu'il en

soit, il parait certain que saint Bernard usa

de ménagement et de douceur envers Abé

lard. Nous venons de voir comment il l'aver

tit en secret; et l'on rapporte mêmequ'Abé-

lard avait promis de tout corriger dans ses

livres, selon que le lui prescrirait saint Ber

nard. Mais, plein d'arrogance et de présomp

tion, comme le dit Othon de Frisingue, son

panégyriste, il changea bientôt de dessein,

se mit à décrier saint Bernard, et alla trou

ver l'archevêque de Sens pour demander à

défendre publiquement sa doctrine au con

cile qui devait se tenir dans cette ville au

mois de juin suivant, c'est-à-dire en 1140.

Geoffroi de Chartres était mort quelques mois

auparavant, il n'y assista donc point, quoique

Fleury et d'autres disent le contraire (124),

trompés sans doute par les lettres initiales

oui dans les signatures désignent Guillaume

(le Champeaux, qui était devenu évèque de

Cliâ Ions-sur-Marne.

Quant à saint Bernard, il hésita quelque

temps avant de se porter publiquement ac

cusateur et d'affronter l'éloquence redoutée

de l'abbé de Saint-Gildas ; cependant il finit

par accepter la convocation de l'archevêque

de Sens, pour ne pas augmenter le scandale

du peuple et la présomption d'Abélard en

fuyant la discussion. Un critique fait enten

dre que saint Bernard, sans prépare! son

attaque, disposa tout pour le jugement.

V. Sens, dit M. de Rémusat (125), «était

une cité tout ecclésiastique, la métropole do

Paris, et presque la métropole des Gaules

septentrionales; l'influence épiscopale y ré

gnait toute-puissante, et le peuple était dès

longtemps préparé à entendre appeler Abé

lard des noms d'Antéchrist et de Satan, lors

qu'il vit entrer dans ses murs, d'un côté

saint Bernard, seul, triste, souffrant, les

yeux baissés, couvert de la robe grossière

•Je Clairvaux, et précédé d'une renommée de

sainteté merveilleuse; de l'autre Abélard,

qui malgré son ilge et ses maux portait en

core avec fierté une tète noble et détruite,

et marchait entouré de ses disciples, à l'as

pect quelque peu profane. Partout où passait

le saint abbé, on voyait les genoux lléchir,

les fronts s'incliner sous la bénédiction de

la main dont on racontait les miracles. Sur

les pas d'Abélard, ceux qu'attirait la curio

sité étaient presque aussitôt repoussés par

l'effroi. »

Lesactesdu concilede Sens n'existant plus,

nous ne savons que quelques faits succincte

ment indiqués par saint Bernard et par les

évêques. Le premier jour, octave de la Tri

nité, fut consacré à l'adoration des reliques,

pieusement visitées par le roi Louis VIL Le

endemain, le concile s'ouvrit' dans l'église

métropolitaine de Saint-Etienne. «Abélard,

dit l'écrivain que nous venons de citer (126),

s'arrêta au milieu de l'assemblée. En face de

H2-i) //;«/. Ecriés., liv. lxvm, n* C2.

( • Abélard, l. 1, p. 204.

lui, dans une chaire qu'on montrait encore

avant la révolution, saint Bernard était de

bout, acceptant le rôle de promoteur, c'est-

à-dire d'accusateur devant le concile, qu'il

semblait présider. Il tenait à la main les li

vres incriminés; dix-sept propositions en

avaient été extraites qui renfermaient des

hérésies ou des erreurs contre la foi. Saint

Bernard ordonna qu'on les lût à voix haute.

Mais à peine cette lecture était-elle com

mencée, q u 'Abélard l'interrompit, s'écriant

qu'il ne voulait rien entendre, qu'il ne re

connaissait pour juge que le pontife de

Rome; et il sortit. »

Cette conduite étrange a été diversement

jugée. Plusieurs historiens l'en blâment d'au

tant plus qu'on avait laissé à Abélard la

liberté de s'expliquer et de répondre; et,

ajoutent-ils, s'il se retira, ce ne fut pas,

comme on l'a répété d'après Othon de Fri-

singue, par lacrainled'exciter dans le peuple

un soulèvement contre lui; car cette crainte

n'était pas possible dans une ville où étaient

le roi Louis VII, le comte de Champagne,

celui de Nevcrs, et d'autres seigneurs en étal

de maintenir la tranquillité. 11 s'y exposait

d'ailleurs bien davantage par un refus tout à

fait inexcusable de sa part, puisqu'il avait

choisi lui-même le lieu et lesj uges, et qu'il n'al

léguait contre eux aucun grief. D'autres, et

M. de Rémusat est de ce nombre, disent que

la conduite d'Abélard est explicable de la

part d'un homme for! haut d'esprit, mais

timide dans l'action; qu'il sentait la majorité

mal disposée, et que d'un autre côté il était

assuré de trouver des partisans et des dé

fenseurs à Rome.

Cependant le concile resta assemblé; il fut

décidé que l'on continuerait à juger la doc

trine à défaut du docteur. Nous ne savons

où M. de Rémusat a vu que le concile hésita,

sa compétence paraissant douteuse, parce

que l'abbaye de Saint-Gildas n'appartenait

point au diocèse de Sens. Ce qu'il y a de

certain, c'est que quatorze propositions ex

traites des ouvrages d'Abélard furent décla

rées pernicieuses , manifestement condam

nables , opposées à la foi , contraires à la

vérité , ouvertement hérétiques. Parmi les

maximes condamnées on cite les suivantes,

qui sont les principales :

« Dans la Trinité, le Père a la loute-puis-

sance, le Fils la sagesse, et le Saint-Esprit

la charité; chacune de ces propriétés désigne

chacune des personnes, de sorte qu'en logi

que rigoureuse la propriété qui distingue

une des personnes semble manquer aux deux

autres. Si Abélard ne dit pas cela positive

ment, il avance au moins que le Père a la

puissance parfaite, le Fils quelque puissance,'

le Saint-Esprit nulle puissance. Le Fils est

de la substance du Père, puisqu'il en est

engendré ; le Saint-Esprit n'est pas de la

substance du Père, puisqu'il ne fait que pro

céder du Père et du Fils... C'est là ce que

saint Bernard appelle introduire des degrés

dans la Trinité, et sur ce chef il accuse Abô-

(126) Id. ibid., i». 207.
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larJ de l'hérésie d'Arius. — L'Homme-Dieu

o i le Christ ne peut être appelé à ce titre

une personne de la Trinité.— Dieu ne fait pas

plus pour celui qui est sauvé que pour celui

qui ne l'est pas, tant que l'un et l'autre n'a

pas de lui-même consenti à la grâce divine;

d'où il suit que, par les forces du libre arbi

tre et de la raison, l'homme peut rechercher

la grâce, s'y attacher, y consentir, ou en

d'autres termes, qu'une grâce spéciale n'est

pas nécessaire pour obtenir la grâce. C'est

sur ce point que saint Bernard accuso Abé-

lard do tomber dans l'hérésie de Pélage.—

Jésus-Christ no nous a sauvés que par son

exemple, par les perfections dont il nous a

donné le divin modèle, et par la reconnais

sance et l'amour que nous doit inspirer son

sacrifice. — Dieu no pouvait empêcher le

mal, puisqu'il l'a permis; c'est-à-dire qu'é

tant la perfection même, il ne pouvait par

sa propre nature faire ce qu'il a fait autre

ment qu'il ne l'a fait. — Ce n'est pas dans

l'œuvre que réside le péché, mais dans la

volonté, ou plutôt dans l'intention ou le con

sentement donné sciemment au mal , de

sorte que l'œuvre elle-même ne nous rend

ni meilleurs ni pires, que l'ignorance exclut

le péché et que le péché n'est ni dans l'acte,

ni dans la sensation, ni dans la concupis

cence, ni dans le plaisir (127). »

VI. Telles sont les principales erreurs que

condamna le concile de Sens. Oi no pro

nonça rien contre la personne d'Abélard,

parce qu'il en avait appelé au Pape; du

moins c'est ce que nous apprennent tous les

historiens de I Eglise. Toutefois, M. de Ré-

musal coutredit ce témoignage; il prête une

autre intention aux juges d'Abélard : « Vai

nement, dit cet écrivain (128), le concile

préteud-il avoir épargné la personne pour

ne juger que les doctrines; c'est la personne

bien plus que les doctrines qu'il a pour

suivie. Dans un autre temps, chez un autre

homme, il les aurait tolérées. Ce n'est pas

la pensée abstraito d'Abélard, c'est sa pen

sée vivante et remuante; ce n'est pas son

système, c'est son influence que ses juges

ont voulu anéantir. Ce n'est pas la vérité

éternelle, mais la situation accidentelle de

l'Eglise qu'ils ont défendue. La puissance

d'un génie inquiétant et réfractaire, dans le

passé d'humiliantes victoires, dans l'avenir

une tendance dangereuse, dans le présent

une émotion générale des esprits impatients

du joug, tels sont les graves motifs qui s'u

nirent aux inévitables passions humaines

pour déterminer la politique religieuse de

saint Bernard et du concile qui lui servit

d'instrument.» On avouera qu'il faut du

courage et de l'audace d'interprétation pour

avoir écrit ces lignes sans alléguer aucun mo

nument historique qui légitime de telles

inductions.

Le même auteur veut que saint Bernard et

les Pères du concile n'aient pas été sans in

quiétude sur les suites de leur jugement;

il prétend qu'ils craignaient la jalousie de la

(127) Abélard, t. 1, p. 2I.Ï-2I7.

(iîA) IbiJ., p. 21*J.

cour de Rome el le crédit du condamné. Nous

ne voyons rien dans l'histoire qui justifie ces

suppositions. Ce que nous trouvons, c'est

que les évêques et saint Bernard écrivirent

plusieurs lettres au Souverain-Pontife et aux

cardinaux pour leur faire part de ce qui s'é-

ta t passé et demander la ratification de leur

jugement. Or , il n'y a dans tout ceci rien

que de très-naturel; c'était une marque do

déférence et do respect envers l'autorité su

prême, et ces Pères étaient même obligés à

cette démarche, lorsqu'ils ne l'auraient pas

faite spontanément..

Abélard, compromis par les apologies de

ses partisans, se défemlit par des confessions

de foi publiques, dont la plus touchante est

adressée à Héloïse. La défense scientifique

qu'il publia n'est pas connue.

Peu de mois après le concile do Sens, ut

rescrit donné à Latran condamna les articles

incriminés ainsi que la doctrine générale de

Pierre, et imposa à Pierre, comme hérétique,

un perpétuel silence. Abélard fut donc frappé

ayant d'avoir été entendu : on ne peut le

nier, mais aussi n'y a-t-il pas de sa faute?

— Ignorant son sort, il se rendait à Rome

pour y plaider son appel, lorsqu'il apprit la

se Hence rendue contre lui ; il était alors à

Cluny, dans le monastère de Pierre le Véné

rable. Encouragé par les conseils de cet

abbé, il écrivit une apologie dont saint Ber

nard se contenta, quoi qu'elle ne contînt

aucune rétractation formelle. Avec l'agré

ment do Rome, Abélard devint moine de

Cluny, el, bien que par ses talents il eût pu

marcher en tôle de la congrégation après son

chef, il accepta avec la dernière rigueur

l'humilité et l'austérité de sa nouvelle exis

tence. Rendu par le Saint-Siège à tous les

devoirs du ministère, il fréquentait les sa

crements, il célébrait souvent le divin sacri

fice, ou, contraint par leurs instances, il

prêchait la parole sainte aux religieux. Le

reste du temps ;1 lisait, priait, et setaisaittou-

jours.Cen'était plus qu unepureintelligence.

VII. Cependant ses forces déclinaient ra

pidement. Pierre le Vénérable exigea qu'il

changeât d'air, et l'envoya auprès de Châlons,

dans le prieuré de Saint-Marcel, où il mourut,

le 21 avril Ui2, âgé de soixante trois ans.

Abélard fut sans contredit un des hommes

les plus distingués de son temps (129). Il était

tout à la fois poëte, historien, philosophe,

jurisconsulte et théologien. Il savait assez

bien les langues latine et hébraïque ; il avait

une imagination brillante, de la pénétration

et de l'éloquence. Mais , quoiqu'il eût de

grands talents, une vaste renommée, et qu'il

ait formé plusieurs disciples célèbres, il n'a

pas eu cependant autant d'influence qu'on l'a

cru. Il n'a produit ni méthode ni système

qui lui aient survécu. Ses écrits présentent

une foule d'idées ingénieuses, aucune de ces

conceptions neuves et profondes qui laissent

des traces dans l'histoire de la philosophie.

Il ne s'y fait remarquer pour ainsi dire que

par du bruit et du mouvement.

(129) M. I'abl)« Receveur.



53 54ABE ABCDIIIST01B.E ECCLESIASTIQUE.

Depuis longtemps Abélard avait demandé

que ses restes reposassent au Paraclet ; cette

volonté fut accomplie par l'indulgent ac

quiescement de l'abbé de Cluny. Dans u*ie

lettre où elle le remercie, Héioïse lui dit

simplement : « Vous nous avez donné le

corps de notre maître. «Ajoutons que Pierre

Je Vénérable adresse ensuite à Héioïse une

ai/solution d'Abélard comme un témoignage

de sa réconciliation avec l'Eglise.

VIII. Cet homme célèbre eut de son temps,

comme il a eu depuis, des censeurs et des

apologistes. Saint Bernard , Guilîai;me de

Saint-Thierry et d'autres encore, écrivirent

contre lui. Parmi ses défenseurs on peut

citer Olhon de Frisingue, qui cherche au

tant que possible à le justifier, mais qui peut-

être ne connaissait pas exactement toutes les

circonstances de faits qui s'étaient passés en

France. Béranger de Poitiers écrivit aussi

une apologie d'Abélard; mais ce n'est guère

qu'un libelle diffamatoire contre saint Ber

nard et les évêques présents au concile de

Sens. On peut s'étonner que Broker rapporte

les indécentes plaisanteries de cet écrivain

sur ce concile, puisque l'auteur les a désa

vouées lui-môme da;is une lettre à l'évoque

deMende, où il reconnaît eu outre qu'il y

avait au moins quelque chose de choquant

tl;ms les propositions condamnées. D. Ger-

vaise et Noël Alexandre ont également pris

la défense d'Abélard. Bayle et après lui

Bruker, Mosheim et d'autres protestants, le

représentent comme ayant été persécuté

par jalousie.

Mais peut-on, sans aucune preuve, de

mande un des biographes d'Abélard, attri

buer un sentiment si bas à une foule de

personnages éminents que leur position et

leurs verlus en rendaient incapables? «Saint

Bernard ne connut et ne poursuivit les er

reurs d'Abélard qu'après avoir été averti et

sollicité par ses amis ; il lit tout ce qu'il put

pour l'aïuener secrètement à les corriger;

il se réconcilia sincèrement avec lui dès

qu'il les eut rétractées; il serait donc ab

surde de supposer dans ses démarches de la

passion et des motifs personnels. Faudra-t-il

cussi imputer de la jalousie ou de la haine

au Pape et aux cardinaux, dont quelques-

uns étaient les amis d'Abélard? Il est certain

d'ailleurs qu'on trouve encore dans ses écrits

îles idées ou au moins des expressions

inexactes et absolument insoutenables. Bruker

lui-même reconnaît qu'il y a des erreurs et

des obscurités inintelligibles. Comment se

peut-il après cela que l'esprit de parti l'ait

entiainé au point de prodiguer l'injure et la

calomnie contre les juj.cs d'Abélard, et de

répéter plusieurs ibis que la condamnation

de celui-ci fut le triomphe de l'ignorance et

de la superstition? Le génie et les écrits do

Msnl Bernard suffisent pour répondre à ces

(130) Dans la Revue des deux mondas, livraison de

| a n\ icr 1810.

ilôt) Voy. Examen de l'Histoire de France de

M. Micliclel, dans les Annales de Philosophie chré-

li'-nne, l. X, p. 351 et sniv. — M. Villenave a aussi

ji.iUic, en 18")V, un ouvrage sur la vie cl les cents

vogues déclamations. If est vrai qu'il avait

moins étudié qu'Abélard les subtilités de la

scolastique. Mais Bruker lui en fait un mé

rite et y trouve une preuve de son bon juge

ment. Pourquoi donc veut-il à cause de cela

le déclarer incapable déjuger les questions

débattues, qu'on trouve d'ailleurs parfaite

ment bien discutées dans ses écrits? 11, n'était

pas besoin desavoir la scolastique ni surtout

l'histoire de la philosophie pour prononcer

sur des controverses qui touchaient aux

dogmes fondamentaux et pour ainsi dire aux

vérités élémentaires de la religion. »

IX. De nos jours, Abélard n'a pas moins

occupé les esprits que dans les siècles pas

sés, et il a rencontré, comme de son temps,

des apologistes et des censeurs. Il y a de ces

noms qui excitent un certain preslige, etqui

à diverses époques surnagent, sans môme

mériter cette gloire par de brillants services.

Peut-être Abélar-d a-t-il plutôt survécu à

cause du côté romanesque de son existence

qu'à cause de ses écrits, et si ce n'étaient ses

aventures avec Héioïse on n'en parlerait sans

doute plus.

Ce n'est cependant pas l'avis de quelques

philosophes éclectiques de nos jours. Ils ont

prétendu réhabiliter la philosophie du doc

teur, bien qu'ils se soient laissés fort atten

drir sur la partie de ses coupables amours.

C'est surtout ce qu'on remarque dans un ré

cent travail de M. Jules Simon (130). M. Cou

sin, lui, n'a considéré le maître que sous le

point de vue philosophique, dans une intro

duction sur le Sic et Non, traité inédit d'Abé

lard , que le chef de l'école éclectique a

publié en 1835, et qu'il aurait bien pu laisser

dormir de son profond sommeil. Cet ou

vrage, dont on conservait un manuscrit à

la bibliothèque de Saint-Germain des Prés,

et dont il existe encore d'autres copies à la

bibliothèque d'Oxford, n'était pas inconnu,

mais il n'avait pas semblé jusqu'ici mériter

l'impression.

Un historien moderne, M. Michelet, a beau

coup exalté Abélard, et s'est attiré de la part

d'un critique de justes quoique peut-être un

peu trop sévères observations (131). En 1837,

M. Ed. Oddoul a publié en 2 vol. grand in-8"

les Lettres d'Abélard et d'fléloïse, traduites

du latin sur le manuscrit n" 2923 de la

Bibliothèque Nationale , et précédées d'un

essai sur la vie et les écrits d'Abélard et d'Hé-

loise jusqu'au concile de Sens, par madame

Guizot, et continué par M. Guizot (132). Enfin

est venu M. Charles de Rémusat avec son

Abélard, 2 Vul. in-8°, 18V5; ouvrage dont

nous avons cité quelques passages dans le

cours de cet article, et qui est divisé en

trois livres.

Le premier est consacré à la vie du héros

et de l'héroïne. L'examen des doctrines com

mence avec le second, qui traite, sous le nom

d'Abélard.

(152) Voy. sur celle publication le môme recueil,

loin. XXI, p. 281 el suiv. Nous dirons toutefois <|u«

les jugements de celle Reeue s:ir Abélard nous oui

souvcul paru excessifs.
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de philosophie, do la psychologie et de la

logique, dans laquelle la question fameuse

du réalisme et du nomiiialisine occupe la

plus grande place. La théologie d'Abélard,

comprenant sa métaphysique et sa morale,

remplit le troisième livre. — Cet ouvrage ne

manque assurément pas d'intérêt, mais on

y sent trop l'amour du sujet, qui exclut l'im-

.arlialllé. L'esprit est celui du siècle. Très-

prévenu sur certains sujets, l'auleur fait

preuve cependant d'une certaine largeur. Le

style , volontairement contenu , est plein

d'une harmonie dont l'effet est sûr, quoique

l'on aperçoive hien l'intention. On sent l'é

tude de maîtres préférés, et M. Augustin

Thierry est du nombre : c'est assez dire quel

est l'espi it de cet ouvrage. On y remarque ces

mois, qui partout ailleurs n'auraient pas la

môme importance : « Il u'est pas sûr que

l'esprit humain ait tout gagné à cesser de se

développer suivant la direction que le moyen

âge lui avait donnée, et à subir celte révo

lution qu'on appelle la renaissance. »

Voici le jugement que ce moderne inter

prète d'Abélard porte sur son héros : « Ce

ne fut pas un grand homme, dit Ch. de Ré-

musat (133), ce ne fut pas même un grand

philosophe; mais un esprit supérieur, d'une

subtilité ingénieuse, un raisonneur inven

tif, un critique pénétrant, qui comprenait et

exposait merveilleusement. Parmi les élus

de l'histoire et de l'humanité, il n'égale pas,

tant s'en faut, celle que désola et immortalisa

son amour. Faible et superbe, téméraire et

craintif, opiniâtre sans persévérance, Abé-

Lard fut par son caractère au-dessous de son

esprit; sa mission surpassa ses forces, et

l'homme (it plus d'une fois défaut au philo

sophe. Ses contemporains, qui n'étaient pas

certes de grands observateurs, n'ont pas

laissé d'apercevoir cet orgueil imprudent, di

sons mieux, cette vanité d'homme de lettres,

par laquelle aussi il semble qu'il ait devancé

son siècle. Les infirmités de son âme se firent

sentir dans toute sa conduite, même dans ses

doctrines, môme dans sa passion. Cherchez en

lui le chrétien, le penseur, le novateur, l'a

mant enfin; vous trouverez toujours qu'il lui

manque une grande chose, la fermeté du dé

vouement. Aussi pourrait-on, s'il n'eût autant

souffert, conclure à un jugement sévère con

tre lui. Que sa vie cependant, que sa triste

vie ne nous le fasse pas trop plaindre : il

vécut dans l'angoisse et mourut dans l'humi

liation, mais il eut de la gloire, il fut aimé.»

On ne peut pas dire que ce portrait soit

trop flatte. Mais combien plus nous préfé

rons à cette tin du jugement de M. de llému-

sat la fin du passage suivant de M. l'abbe

Jager sur le môme personnage : « Abélard,

dit cet historien (134), avait rempli tout l'oc-

(153) Abélard, loin. I, pag. 274.

(154) Cours d'Hitt. ecclés. dans l'Unit, catlt.,

loin. XXIII, pag. 203-204.

(155) Un peui encore consulter sur Abélard Vllist.

de l'Egl. unit, de M. Rolirbaclicr, loin. XV, liv. lxvii,

el V Hitl de l'Egl. de France de M. l'abbé Guettée,

loin. V, pag. 163 el suiv. Le premier; le traile sévè-

renicnl ; le second, sans blesser l'orthodoxie, paraît

cident du bruit de son nom. Il n'était pas

manichéen; il détestait au contraire cette

secte de toute la force de son âme; mais il

avait pris goût pour la nouveauté; il avait

respiré l'air manichéen ; ses erreurs sur la

Trinité, sur l'Incarnation, sur la grâce, lo

prouvent. Il reproduisait d'ailleurs une par

tie de leurs mœurs. Abélard élait doué do

très-grandes qualités ; il avait une facilité à

tout apprendre: il avait l'esprit subtil, ce qui

faisait de lui un sophiste extrêmement ha

bile; il était éloquent jusqu'à faire courir lo

inonde après lui. Partout où il établissait

son école, on accourail de toutes les provin

ces pour l'entendre. Mais avec beaucoup

d'esprit et d'imagination il avait peu de ju

gement. 11 était plus léger que savant, plus

brillant que solide. Sans doute il avait tout

appris, mais il n'avait rj'^i approfondi. Il t>e

pouvait d'ailleurs résister h l'orgueil que lui

inspiraient ses succès. C'est la source de ses

erreurs, qu'il a soutenues avec une grande

opiniâtreté, et c'est aussi ce qui nous ex

plique pourquoi les ouvrages qu'il nous n

laissés sont si peu en rapport avec sa haute;

réputation. Le prestige d'Abélard était dans

sa parole, dans son élocution facile et élo

quente, dans I harmonie de sa voix. 11 no

faut pas le chercher dans sa plume, qui n'a

écrit que des choses subtiles et frivoles.

Heureusement pour lui, il a rencontré au mi

lieu de ses égarements un homme de bien, urt

homme grave el solide : c'est Pierre le Vénéra

ble, abbé de Cluny,qui a calmé les passions

de son cœur, el l'a ramené dans le bon chemin,

qu'il n'a plus quitté le reste de sa rie. »

Nous avons désiré présenter les jugements

qui ont été portés sur Abélard dans les diverses

écoles (135). Nous ne terminerons pas cet ar

ticle sansdire un mot sur la publication d'une

lettre inédite (136) de cet homme célèbre, faite

en 1840 dans le recueil de h Société de l'école

des Chartes, par M. Alexandre Lemoine.

L'abbesse du Paraclet avait réclamé d'A

bélard une série d'hymnes nouvelles qui

fussent mieux en harmonie avec la distribu

tion des offices et des heures canoniales.

Dans sa lettre, Abélard résume ou reproduit

la demande qui lui avait été adressée, el

s'excuse d'y faire droit sur ce qu'un pécheur

comme lui ne doit point avoir la présomp

tion de marcher sur les traces d"S saints com

positeurs de ces cantiques religieux. Nous

citerons le préambule de cette lettre dans la

traduction qu'en a donnée l'éditeur :

« C'est sur vos instantes prières, Héloïse,

ma sœur, qui me fûtes chère autrefois dans

le siècle et qui aujourd'hui m'êtes.plus chère

en Jésus-Christ, que j'ai composé ces chants

nommés hymnes par les Grecs, et par les Hé

breux tehUlim (137). Quand vous me pres-

plns large et se rapproche des jugements luoder-

iie.i.

(13(!) Voij. le vol III île la Bibliothèque de l'école

des (Juntes', Paris, 1841.

(137) H y a dans le lexle latin le mot lil.ini,

mais l'éditeur l'ait remarquer que c'est vraisembla

blement une faute de copiste, car le terme propre

est tehillim.
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siez de les écrire, vous cl les saintes femmes

qui habitent avec vous, j'ai voulu connaître

les motifs de votre demande; car il me sem

blait superflu de vous composer de nouvel

les hymnes quand vous en possédez tant

d'anciennes; je regardais d'ailleurs comme

un sacrilège de préférer ou seulement d'é

galer aux clients an tiques des saints les chants

nouveaux d'un pécheur. »

Le manuscrit où se trouve cette lettre, et

qui existe a la bibliothèque de Bruxelles,

offre une collection de quatre-vingt-quinze

hymnes qu'Abélard composa pour se rendre

aux vœux de la pieuse abbesse du Paraclet.

Mais il ne faudrait pas se faire illusion sur

le mérite intrinsèque de ces compositions

considérées sous leur aspect poétique. Le

siècle d'Abélard n'était pas celui de la poésie

religieuse, et M. l'abbé Pascal, qui a eu sous

les yeux un spécimen de cinq de ces hym

nes, déclare, dans un article sur la lettre

qui nous (138) occupe, qu'il ne retrouve pas

dans ce style les Hilaire de Poitiers, les Am-

broise, les Prudence, les Sedulins et les

Fortunat. M. Alexandre Lenoble a publié

d'intéressants détails (139) sur ces hymnes

et sur ces deux préfaces inédites d'Abélard

qui précèdent le volume de la bibliothèque

de Bruxelles.

ABELLI (Antoine), religieux de l'ordre

d«s Frères-Prêcheurs, abbé de Livry, naquit

à Paris en 1527, fut prédicateur de Henri II

et confesseur de Catherine de Médicis. Sui

vant les PP. Quétif et Echard (140), il était

tir morvm integritate cl ernditione durits.

Bayle a néanmoins voulu atteindre ce reli

gieux. On peut consulter les Remarques

critiques sur le Dictionnaire de Bayle , par

l'abbé Ph. L. Joly, in-fol., 1752, part, i,

pag. 23 et seqq. Abelli a laissé quelques

ouvrages, et il est mort en 1000, non en

1559, comme le dit le P. Lelong.

ABELLOM (André), douzième prieur de

Siint-Maxiroin, né à Saint-Maximin, prieur

en 1419 , mort en 1450, avec une grande

réputation de sainteté et de doctrine.

ABELLY (Louis), évèque de Rodez, naquit

en 1G03 et non en 1604, quoi qu'en dise

Collet. Il fit ses études à Paris, et après avoir

reçu la prêtrise, il eut l'avantage de travailler

sous la direction de saint Vincent de Paul

en 1G25; il l'eut pour ami et en fut plus tard

l'historien. Ce fut saint Vincent de Paul qui

le donna pour grand-vicaire à François

Fouquer , évèque de Bayonne en 1039.

Abelly quitta bientôt Bayonne , revint à

Paris, où il fut nommé curé d'une petite

paroisse qui n'existe plus actuellement.

Abelly, qui connaissait la puissance de l'as

sociation et qui avait goûté dans la sainte

compagnie de saint Vincent de Paul les

inappréciables avantages de la vie de com

munauté, forma son clergé à celle manière

de vivre, et la petite communauté de la

(138) Dans le journal VUnhert.

(159) Voy. Anu.de Phil. Chrét., ui« série, tom. IX,

(*ns;. 18 cl sniv.

(110) Scripiores ordin. Prœdical, loni. Il, in f I.

lit!) Klcury, Ilisi. certes, liv. lxxii, ii" il.

aroisse de Saint-Josse servit de modèle à

eau coup d'autres.

A l'époque où la mendicité fut bannie ne

la capitale, saint Vincent de Paul, chargé de

trouver un prêtre digne de diriger l'Hôpital-

Général, désigna Abelly. Ce choix fit hon

neur à Abelly, qui se livra avec zèle aux

œuvres de charité. Dix ou douze ans plus

tard il fut nommé à l'évêché de Rodez et

sacré en 1004, et trois ans après, ayant

donné sa démission, il se relira à Saint-

Lazare et y vécut non comme lazariste mais

en qualité de pensionnaire. Son temps fut

partagé entre fa méditation , l'étude et les

œuvres de charité. 11 fut supérieur de plu

sieurs communautés de filles et dirigea celle

des Sœurs de la Croix, dont il rédigea les

iremières règles. Il composa un grand nom

bre d'ouvrages; le plus important fui la Vie

de saint Vincent de Paul. Il l'écrivit dans la

maison de campagne qu'il avait donnée aux

piètres de la Mission, li fit aussi Medulla

theologia (Moelle tliéologique), ouvrage des

tiné à combattre le jansénisme. Une mort

sainte couronna une vie sainte, toute pleine

de bonnes œuvres.

Abelly mourut au milieu des enfants de

saint Vincent de Paul, le 4 octobre 1091, et

fut enterré à Saint-Lazare dans une chapelle

qu'il avait fait décorer lui-môme. — Bayle

a commis plusieurs inexactitudes sur ce

prélat. On les trouvera rectifiées dans les

Remarques critiques sur le Dictionnaire de

Rayle , par l'abbé Ph. L. Joly, in-fol., j arl.

i, 1759, pag. 25 et seqq.

ABLN'-KZIt A (Abraham), rabbin, vivait au

xii' siècle (141), s'appliqua à interpréter l'Ecri

ture sainte selon le sens littéral et gramma

tical , au lieu que la plupart donnaient au

paravant dans les explications mystérieuses

do la cabale. Il soutint toutefois la tradition

contre les Caraïles , qui rte reconnaissaient

d'autorité que celle de l'Ecriture. Aben-

Ezra était Espagnol ; mais s'étant mis à voya

ger, il mourut à Rliodez en 1174, âgé do

soixante et quinze ans. 11 était aussi astro

nome et médecin.

APERCE (Saint), évôque de Jeraple, ville

de Phrygie, vivait au u° siècle, et parait

avoir succédé a Papias sur ce siège. Il en était

encore évèque lorsque Lucius Vécus faisait

la guerre aux Parthes, vers l'an lG3deNotre-

Seigneur Jésus-Christ (142).

Baronius dit (143) avoir eu entre les mains

une lettre de ce sujnt adressée à Marc-Aurèle,

traduite du grec et pleine d'un esprit aposto

lique. Ce savant avait promis de la donner

dans ses Annales; mais au lieu de tenir sa

promesse, i! se plaint (144) d'avoir eu lu

malheur d'égarer celte lettre et de ne pou

voir la retrouver: il la tenait de Guillaume

Sirlet. Surius attribue aussi à sainl Aben o

un ouvrage très -utile que ce saint avait

composé, dit-il (145), en faveur des prèlies

(142) Surins, 42 Oclobris , pag. 557.

(M3) Ad an.... ail diein 22 Oclobris.

( 1 4 i) Id., ad.ninmn lt'3, num. 15.

(1 1») Surins, loc. cit.
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et des diacres de son église. Mais on ne sait

ce que c'était que ce livre, et dom Cellier

déclare (146) qu'il ne voit pas qu'aucun des

anciens en ait fait mention.

L'histoire de saint A berce que Surins

a insérée dans son recueil des Vies des

Saints (147) ne mérite aucune croyance, tant

elle est mêlée de fables. On y avance , par

exemple, que ce saint avait imposé pour

peine à teux qui changeraient le lieu de sa

sépulture de payer au trésor public de la

ville de Rome deux mille écus d'or, et mille

à celui de sa bonne ville de Jeraple : conte ri

dicule, accompagné de tant d'autres, qu'il ne

donne qu'une idée très-désavantageuse de

toute celte relation. Nous n'avons donc rien

de précis et d'exact sur la vie de ce saint,

dont ne parlent même pas les histoires ec

clésiastiques. Voy. l'art. Avircius Marcellls.

ABGARES, suite de princes connus à

Edusse, en Mésopotamie, sous le nom géné

rique d'Abgares (118), comme les rois d E-

gypte sous celui de Pharaons. On voit sou

vent ces petits princes sur des médailles,

avec des tiares assez semblables è celles

que portaient certains rois partbes (149).

L'un de ces Abgares est surtout connu dans

l'histoire ecclésiastique à cause de la lettre

qu'Eusèbe dit qu'il écrivit à Jésus-Christ, et

de celle que ce divin Sauveur lui aurait ré-

ponJue , au rapport du même historien.

Yoy. les articles Ecole chrétienne d'Edesse,

et lettre d'Abgare, roi d'Edesse.

ABIB, l'un des évêques nestoriens qui

perdirent, l'an 434, leurs sièges pour n'a

voir pas voulu se réunir à saint C. rille et à

Jean d'Antioche. Quelques auteurs le nom

ment Abid.

ABIBAS, fils du docteur Gamaliel, au i"

siècle de l'Eglise. Quelques auteurs lui don

nent le titre de saint. Voy. l'article Lucien,

prêtre.

ABIBE, martyr pour la foi vers la fin du

iv' siècle , sous le règne d'Honorius, ainsi

que nous l'apprend Socrate. Sa mémoire se

célèbre le 15 novembre.

ABIL1US, 3' évûque d'Alexandrie, succes

seur de saint Marc, gouverna cette Eglise

treize ans, et mourut l'an 98 de Noire-Sei

gneur, après s'être acquitté très-dignement

de sa charge. C'est tout ce qu'on sait de cet

évêque du i" siècle, qu'Eusèbe ne fait que

nommer et qu'il appelle Avilius (150). Il eut

pour successeur Cerdon.

AB1TINE, ville de l'Afrique proconsulaire,

célèbre par le nombre de ses martyrs, au

commencement du iv' siècle (loi). Les chré

tiens s'étaient assemblés dans la maison d'un

nommé Octave Félix, le 12 février, sous le

9* consulat de Dioctétien et le 8* de Maxi

mien, c'est-à-dire l'an 304 de Noire-Seigneur.

Pendant qu'ils y célébraient les divins mys

tères suivant la coutume, les magistrats de

la colonie vinrent accompagnés des stalion-

naires. Ils arrêtèrent Salurnin, prêtre, et ses

(146) llisi. des Ant. sac. et ecclés., loin. III. pas. 74.
(147) l>ag. 1018. V 6

( U8) Asseniani, Bibliolli Orient, (ont. I, pag.338.

(140) D. Moiilfauioii, Antia. sac, loin. lit.

quatre enfants, savoir : Salurnin le jeune ot

Félix, lecteurs ; Marie, religieuse et Hilarien,

enfant. Ils arrêtèrent aussi Dativus, sénateur ;

Félix, Emérilus, Ampélius, Rogatien, Quin-

tus, Maximien , Thélica et plusieurs autres.

Ils étaient en tout quarante-neuf, trente-deux

hommes et dix-sept femmes, qui marchaient

gaiement à la place où on les menait, avant

Dativus à leur tête. Le prêtre Saturnin était

entouré de ses enfants. Dans cette même

place l'évôque Fondanus avait livré les Ecri

tures divines ; et, comme le magistrat les

eut mises dans le feu, quoique le temps fut

serein, il vint tout d'un coup une grande

pluie, avec une grêle qui gâta tout le pays.

Dativus, Salurnin et les autres, ayant con

fessé Jésus-Christ, on les chargea de chaînes

et on les conduisit à Carlhage. Pendant le

voyage ils témoignaient leur joie par le chaut

des hymnes et des cantiques. Ils furent li

vrés aux officiers du proconsul Anulin, qui

les lui présentèrent et lui dirent que c'élaiei: t

des chrétiens que les magistrats d'Abiline

renvoyaient devant lui pour s'être assemblés

et avoir célébré les mystères contrairement

aux édits des empereurs et des Césars. Alors

on leur fit subir toutes sortes de tourments

et enfin le martyre. Nous consacrons un ar

ticle aux principaux de ces glorieux confes

seurs, et nous y renvoyons pour les détails.

ABLAAT, évêque de Perse au v' siècle,

nommé aussi Abdas. Yoy. l'article Abdas.

ABLAGEL (Itobert d') (152), évêque do

Baveux au xiu* siècle, tut sacré le 27 février

1200 par Vaulier, archevêque de Rouen, et

l'ut du nombre des évêques qui se croisèrent

« outre les Albigeois vers l'an 1209. Les frèns

Mineurs s'établirent dans la ville épiscopale,

de son temps, en 1222. Il se trouva l'année

suivante au concile de Paris et aux funérail

les de Philippe-Auguste. Le pape Innocent

III le délégua dans la cause de l'évêquc et du

prieur de Séez. Il mourut le 29 janvier 1231.

L'ancien caitulaire de Baveux lui donne de

grand es louanges.

ABLAVIUS, évêque d'Amorium, en Phry-

gie, souscrivit au concile d'Ephèse de l'an

431. (Voy. l'article Amorilm.)

ABLA VHJS.Koj/.Elasius, vicaire d'Afrique.

ABONDANTIUS, évêque de Trente au IV

siècle, cité dans l'histoire .ecclésiastique pour

avoir assisté au concile d'Aquilée de l'an 381,

où Pallade et Secondius, évêques d lllyrie,

ariens, furent déposés.

ABOSINDE , reine d'Aslurie , fille du roi

Alphonse le Catholique et veuve de Silo, qui

succéda à Aurélius en 774, et régna 9 ans.

Quand Silo fut mort , Abosinde lui donna

pour successeur Alphonse, fils du roi Froïla,

son frère, en 783. Mais Mauregal, son oncle,

fils d'Alphonse I" et d'une esclave, le chassa

et s'empara du royaume, qu'il tint six ans.

Pendant l'usurpation de Mauregat, la reine

Abosinde se retiraet prill'habit de religieuse,

suivant l'ordonnance du troisième concilo

(150) liist. eccl., )iv. m, Chap. 21.

(151) Acla jflHc4p.»40!), an. 504.

(152) On l'appelé aussi Itobert dés Ableges. Voy.

(loin Micliard.
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de Saragossc (153), et vécut sous la conduite

de l'abbé Béat (154).

ABOS1NDE, tille du roi Alphonse dit le

Catholique. Vorj. l'article Eulaliu (Sainte),

vierge et martyre à Mérida.

ABOU-ABDÀLLA, roi de Maroc. Voy. Ma

homet Ahou-Aboalla.

ABOUBÈRE, l'un des premiers sectateurs

de Mahomet , premier des califes , fut élu

pour succéder au prétendu prophète de la

Mecque, en 632. 11 dut cette distinction à sa

double qualité de prince et de prophète , i-t

parce qu il était père d'Aicha , la | lus chérie

des femmes de Mahomet.

Plus que sexagénaire lorsqu'il fut élu ,

Ahoubère ne régna guère plus de deux ans,

et ne laissa pas d'illustrer étonnamment le

tiire qu'il prit de calife, c'est-à-dire vicaire

ou lieutenant du prophète. Tous les vendre

dis il distribuait aux musulmans l'argent du

trésor public, et n'en réservait pour lui que

ce qui était nécessaire à sa dépense jour

nalière, c'est-à-dire environ cinquante sous

de notre monnaie. Il acheva de subjuguer la

plupart des Arabes tant sujets des Perses

que des Romains. (155) Il mourut en 634.

ABOUCARA. Voy. Aboucah a (Théodore).

ABOU-ISAAC, calife. Voy. Moutasem.

ABOL'JAFAR. Voy. Aaron-Alouatec.

ABOUJAFAK-ALMANSOR, calife, succéda

en 754 à Abdalla, surnommé Aboulabas-

Aboujafar, chassa le patriarchejacobile d'An-

lioche George, pour mettre à sa place un

nommé David. Etant venu à Jérusalem sur

la fin de son règne, il fit marquer aux mains

les chrétiens et les juifs, ce qui obligea plu

sieurs chrétiens à s'enfuir par mer dans la

Romanie , c'est-à-dire sur les terres de l'em

pire (156). Aboujafar-Almansor régna vingt-

deux ans. Il mourut l'an de l'hégire 158, au

mois de septembre 775, et eut pour succes

seur son (ils Mahomel-Alraahadi. Voy. l'arti

cle Abdalla, oncle d'Aboujafar-Almansor.

ABOUL-MEGED, patriarche jacobite. Voy.

Meged-Aboii..

ABOUMELIE, fils d'Albohacem, roi de

Maroc. Voy. ce nom.

ABRA (Sainte). Voy. Apha (Sainte).

ABRAHAM, évéque de Batne ou Barre en

Mésopotamie, assista au concile de Constan-

tinople de i'an 381 , où se trouvèrent cent

cinquante évêques de l'Orient, ce qui n'em

pêcha pas néanmoins que ce concile fût

reconnu pour le n" concile œcuménique par

le consentement que l'Occident donna depuis

à ce qu'on y avait décidé touchant la foi (157).

— Abraham est cité avec honneur dans les

écrits des anciens; il en est môme quelques-

uns qui lui donnent le glorieux titie du con

fesseur.

ABRAHAM, abbé de l'un dos monastères

des déserts de l'Egypte, au iv* siècle, fut vi-

silé vers l'an 395 par Jean Cassien et Ger

main. Abraham entretint ces deux moines

de la mortification et leur montra en quoi

(153) Fleury, Hisl. ecclés., liv. xi, r.° 48 ; liv. liv,

n« 51.

(151) Vita S. lient., n« 8.

(I5S; Bcraull-Borcaslel. Intl. île l'EtjL, liv. xxi.

consiste la vie religieuse et solitaire. Voy.

l'article Moines.

ABRAHAM (Saint), ermite vers la fin du

iv' siècle, naquit à Chidone en Mésopotamie,

près de la ville d'Edesse (158). Ses parents,

aussi recommandables par leur piété que

par leur noblesse, lui donnèrent une excel

lente éducation. Us lui proposèrent de le

marier à une lille douée des plus rares qua

lités ; il se rendit à leur désir par pure obéi*-

s.ince, malgré l'opposition qu'il se sentait

pour ce genre do vie. Après la célébration

de ses noces, il découvrit à son épouse la

résolution où il était de vivic dans une con

tinence perpétuelle. Il partit ensuite secrète

ment, et alla s'enfermer dans une cellule

abandonnée qui était environ à une lieue «Je

la ville d'Edesse (an 600).

Ce ne fut qu'au bout de dix-sept jours

qu'on découvrit le lieu de sa retraite : toutes

les démarches que l'on lit pour l'engager à

revenir avec son épouse furent inutiles: il

protesta qu'il n'a arailjam.iis rien de commua

avec le monde ; il mura la porte de sa cel

lule et n'y laissa qu'une petite fenêtre par

laquelle il recevait ce qui lui était nécessaire

pour subsister. Là, uniquement occupé des

vérités éternelles, il employait tous ses mo

ments à louer Dieu, à l'adorer, à implorer sa

miséricorde. Son détachement des choses

créées était absolu ; il ne possédait qu'un

manteau, un cilicc, un petit vase qui lui ser

vait pour boire et pour manger.

11 y avait douze ans qu'il vivait de la sorte,

lorsque la mort lui enleva ses parents. Comme

il lui revenait des biens considérables,

et qu'il avait rompu tout commerce avec le

siècle, il pria un ami de recueillir la succes

sion et de la distribuer aux pauvres et aux

orphelins. Cependant le bruit de sa sainteté

se répandit de proche en proche; on accourait

de tous côtés pour le voir et pour profiler do

ses discours toujours pleins d'onction et do

sagesse.

Près d'Edesse était une bourgade fort peu

plée et dont les habitants adoraient encore

les idoles.Tous les missionnaires qu'on y avait

envoyés n'avaient pu y répandre les lumiè-

res de l'Evangile. L'évôque d'Edesse résolut

d'y faire une nouvelle tentative: il jeta les

yeux sur Abraham, l'ordonna prêtre et lo

chargea d'aller prêcher la foi à celle partie de

son troupeau. Il partit après avoir recom

mandé au ciel le succès de sa mission. Les

païens ne voulurent point d'abord l'écouler;

ils le chassèrent et le maltraitèrent; mais

loin do se rebuter, il revenait toujours à la

charge avec lo même zèle.Enlin la patience et

la douceur du saint les touchèrent; ils com

prirent que laconduile du sainl missionnaire

avait quelque chose de divin ; ils renoncèrent

à leurs superstitions et demandèrent le bap

tême. Abraham employa encore une année à

les confirmer dans la foi.

Il avait dans le monde un frère qui mourut

(150) Thropb. an. 35; Consl.,nag. 370.

(157) Labb.. Conc. x, î, col. 959.

(158) Boli. 15 ilttrt; Goilcscard, Vie det SS.,

15 Ai. n».
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peu de temps après son retour, laissant une

fille nommée Marie, qui était encore fort

jeune. Abraham, voulant la former à la vie

religieuse, la mit dans une cellule voisine

delà sienne, afin d'êlre à portée de l'instrui

re. Marie fit bientôt de grands progrès dans

le chemin de la perfection ; elle devint un

modèle accompli de vertu et de pénitence.

Mais le démon, qui méditait sa perte depuis

longtemps, trouva le moyen de lui ravir son

innocence. L'instrument dont il se servit

fut un solitaire corrompu qui venait souvent

n sa cellule sous prétexte Je consulter Abra

ham. Ce misérable, brûlé d'un feu impur,

tendit des pièges à sa chasteté, et vint à

bout de la faire consentir à son infâme pas

sion. Elle se relira ensuite dans une ville

éloignée <le son oncle et s'y abandonna aux

plus honteux désordres.

Abraham , qui ne savait ce que sa nièco

était devenue, pleurait amèrement son mal-

hcur, et sollicitait sa conversion par de

ferventes prières. Ce ne l'ut que deux ans

après son départ qu'il connut le lieu qu'elle

habitait. L'espérance de retrouver celte bre

bis égarée lui inspira le dessein de courir

après elle. Il quitta donc sa cellule, changea

d'habit , et se rendit à la maison où il avait

appris (pie logeait sa nièce. Il demanda à

souper seul avec elle. Quand ils furent l'un

et l'autre tète à tète , il ôla l'espèce de cha

peau qui lui couvrait le visage, et lui adressa

ces paroles d'une voix entrecoupée de san

glots : « Marie, ma fille, Marie, me connais

sez-vous ? Qu'est devenu l'habit angélique

de votre virginité ? Que sont devenues ces

larmes que vous répandiez en la présence de

Dieu? Que sont devenues ces veilles , ces

austérités qui faisaient vos délices? Com

ment, ma chère tille , êtes-vous tombée dans

l'abîme du crime? Pourquoi ne me fîles-

vous pas l'aveu de votre chute ? je vous

aurais aidée à rentrer en grâce avec Dieu. »

Le saint , voyant sa nièce couverte de

confusion et saisie d'horreur, l'exhorta ten

drement à mettre sa confiance en Dieu. « Ne

vous désespérez pas, lui dit-il, je prends sur

moi vos péchés; croyez-moi seulement, et

revenez dans votre solitude. Bannissez la

défiance : tous les hommes peuvent faire

des chutes, c'est une suite de leur faiblesse

naturelle; pensez seulement à implorer le

secours de la grâce : Dieu ne demande pas

la mort du pécheur, il demande seulement

qu'il se convertisse. »

Marie , touchée de ces paroles , reprit

courage et promit d'obéir. Le saint la ra

mena avec lui dans son désert, et la renferma

dans la cellule qu'elle avait d'abord habitée.

Elle y passa les quinze dernières années do

sa vie dans la pratique de toutes les vertus.

Nuit et jour elle pleurait la perte de son in

nocence, et punissait son corps par les plus

rigoureuses macérations. Enfin elle termina

sa vie parla mort des justes. Saint Abraham

ne survécut que cinq ans à sa nièce : l'E-

glise honore sa mémoire le 15 mars (159).

Telle est eu abrégé la vie du saint ermite

Abraham et de la pécheresse Marie , sa

nièco. Un illustre docteur de l'Eglise , saint

Ephrem , s'est plu à retracer cette double

histoire (160), et ce n'est pas un des moins

beaux morceaux qu'il ait écrits. Il semble

que nous aurions dû donner ici cette bio

graphie d'un saint tracée par un saint. Mais

ce premier volume étant déjà si chargé,

nous avons craiut d'y insérer un morceau,

qui ne laisse pas que d'être assez étendu.

Toutefois nous n'en priverons pas nos lec

teurs. 11 y a dans ces pages de saint Ephrem

de Irop belles , de trop utiles choses pour

que nous n'en enrichissions pas notre tra

vail. Nous les donnerons donc à l'article

Marie, et cela d'autant plus, que le saint

docteur s'élendant davantage sur la vie do

Marie et sur sa pénitence que sur celle de

son ami saint Abraham , nous n'avons pas

à craindre de double emploi. Sans doute on

y retrouvera avec plus d'élendue des faits

dont on vient de voir l'abrégé ; mais la ma

nière dont saint Ephrem les présente et les

réflexions dont il les accompagne compléte

ront ce que nous venons de dire ici, et ne

manqueront pas surtout de satisfaire la piété.

ABRAHAM , roi chrétien des Arabes. Ce

prince était d'Adulis , principal port de mer,

et vivait au vi* siècle, vers 526. Les auteurs

arabes l'appellent Abrahah : il est renommé

pour sa pieté , pour son zèle en faveur de la

religion chrétienne; il se maintint sur le

trône malgré les efforts du roi d'Ethiopie ,

qui fut contraint de l'y laisser tranquille.

Abraham fut puissamment secondé dans

ses bons desseins par l'ôvèque que lui

avait donné le patriarche d'Alexandrie. Co

pontife , que l'Eglise a mis au nombre des

saints (161), se nommait Crégentius; il

était né à Milan. Il donna aux habitants du

pays des lois qui furentt publiées au nom

du roi Abraham. L'original de ce code,

divisé en trois sections et écrit en grec , est

encore inédit, et se trouve parmi les manus

crits de la bibliothèque impériale de Vienne.

Il écrivit aussi en grec un livre contre les vices

qui se trouve dans la môme bibliothèque.

On possède encore d'autres monuments

de la piété active de saint Crégentius et du

roi éthiopien : ce sont les actes d'une con

férence ou d'une dispute publique que l'é-

vôquesoutinl à Taphar contre un juif nommé

Herbanus, docteur de la loi, en présence du

roi, du sénat , et de tout le peuple. Celte

conférence, qui dura quatre jours, fut suivie

de la conversion de cinquante-cinq mille

juifs ; ce qui comprenait a peu près tous

ceux du royaume. Herbanus fut du nombre.

Le roi, qui voulut ôtre son parrain, lui donna

le nom de Lion , le fit un des membres de

son conseil , avec une dignité qui répondait

à celle de patrice. Pouréteiudre entièrement

le judaïsme on abolit parmi les juifs la dis

tinction des tribus, puis on les mêla avec les

(159) Martyr, rom.

(l(io) S. Efili. Op., loin. II, pag. 1 ei seqq. Edit.

nov. Vatic.

(ICI) ilarttjrot. rom.
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auU-es chrétiens, .et on leur défendit, sous

peine de mort, de donner pour époux à

leurs filles des hommes de race juive ; on

leur enjoignit au contraire de les marier à

des chrétiens, ce qui amena la prompte con

fusion des deux peuples (162). Grégentius

iBOurut le 19 décembre 552.

Ces faits nous montrent que l'Arabie était

chrétienne un siècle avant Mahomet. Mais

nous en recueillons d'autres preuves aux

articles Aréthas et Elisbaan. Voy. aussi

l'article Arabie.

ABRAHAM, prêtre, ambassadeur do l'em

pereur Justin auprès d'Almondar, prince

arabe, Juif et persécuteur deschrétiens. Voy.

l'article Aréthas.

ABRAHAM (Saint) , abbé en Auvergne,

était né sur les bords de l'Euphrate ; mais à

l'exemple du saint patriarche dont il por

tait le nom, il quitta son pays pour suivre

3a vocation de Dieu , qui mit aussi sa foi à

•de rudes épreuves. Comme il allait visiter

les solitaires d'Egypte il fut pris par des

idolâtres et détenu cinq ans prisonnier, en

haine du christianisme, par ordre du roi de

Perse. Ayant été délivré miraculeusement ,

il passa en Occident , où sa vertu et son

pouvoir sur les énergumènes lui attirèrent

de grands respects. Pour les éviter, il alla

se cacher dans l'Auvergne , et il se lit tout

près de la capitale de celte province une

petite cabane couverte de chaume. L'éclat

de sa vertu trahit son humilité ; des disci

ples vinrent se ranger sous sa conduite en

assez grand nombre pour former un monas

tère, où il bâtit une église en l'honneur de

saint Cyr, jeune enfant martyrisé en Cilicie

avec sa mère , «sainte Julitte. Saint Abra

ham mourut du temps de saint Sidoine

Apollinaire , car ce saint assista à sa mort

avec le comte Victorius, qui gouvernait alors

l'Auvergne. Celui-ci fit tous les frais des fu

nérailles, qui furent magnifiques, et Sidoine

lit l'épi taphc du saint , qui est honoré le 15

juin (163).

ABRAHAM1TES, moines catholiques qui

souffrirent le martyre pour le culte des ima

ges sous Théophile, au ix" siècle. Voy. l'ar

ticle Iconoclastes.

iBRAHAMITES. Voy. Frères bohémiens.

ARRE (Sainte). Voy. Apre (Sainte).

ABSALOM, évêque de Rotschild, puis ar

chevêque de Luden. Le saint archevêque de

cette ville, Eskil, venait de renoncer à son

siège à cause de son grand âge et de ses in

firmités. Absalom fut proclamé son succes

seur par le clergé et par le peuple. Mais il

protesta énergiquement, alléguant que ce

fardeau était trop pesant pour lui, et que

d'ailleurs il ne pouvait se résoudre à quitter

son Eglise après l'avoir amenée par beau

coup de peines d'une extrême pauvreté à

un état florissant. On ne l'écouta point. Ceux

qui l'avaient nommé, excités aussi par Eskil,

qui l'avait désigné comme étant le plus digne

pour lui succéder, le prirent pour le mettre

(162) Le Beau, Uist. du Das-Emp., liv. xl, édit.

in- 12 de 1764.

(163) Sidon., lib. vu, cpisl. 17, Ilisl. de l'Egl.

Dictions, de l'Hijst. univ. de l'Eglise. 1.

de force sur le trône pontifical. En même

temps le clergé commença à chanter, et le

peuple le suivait; mais la" résistance d'Absa-

lom fut telle, qu'il lit tomber par terre quel

ques-uns de ceux qui le traînaient; et cette

pieuse violence se tourna presque en que

relle. Enfin,|ayant obtenu la liberté de parler,

il déclara qu'il en appelait au Pape. Nicolas,

doyen du chapitre de Rotschild, appela aussi

de la violence qu'on faisait à son évêque. De

son côté Eskil protesta qu'il soutiendrait

l'élection, et qu'Absalom verrait qui des

deux serait le plus écouté à Rome.

On envoya donc des députés vers Je Saint-

Siège, do la part du roi Waklemar et de

l'Eglise de Luden, pour appuyer l'élection;

de la part d'Absalom et de l'Église de Rots

child, pour la combattre. Le Pape Alexan

dre III trouva le moyen de contenter les

uns et les autres, en ordonnant à Absalom

d'accepter l'archevêché de Luden, avec la

permission de garder l'évêché de Rotschild.

Pour exécuter sa décision, Alexandre en

voya un légat en Danemark. Celui-ci appela

à Rotschild le clergé de Luden, fit lire la

bulle qui ordonnait à Absalom de se sou

mettre à l'élection, et le menaça do l'ex

communier s'il résistait encore. Il lui fit prê

ter serment par son nouveau clergé, et lui

donna ensuite, dans l'église de Luden, le

pallium qu'il avait apporté. Ceci se passait

en 1177. Voy. Esuil.

Précédemment, c'est-à-dire eu 1168, le Pape

avait soumis à l'évêquo de Rotschild l'île de

Rugen, nouvellement convertie et conquise

par Waldemar, roi de Danemark. Les pre

miers qui, vers 813, avaient implanté la foi

dans cette île, étaient des moines de Corbie,

en Saxe. Ils y avaient apporté les reliques

du saint martyr Vitus, que l'Eglise honore

le 15 juin, et ils y fondèrent une église sous

l'invocation de ce saint. Mais ces peuples

étant retombés dans l'idolâtrie, oublièrent

le vrai Dieu et mirent à sa place ce martyr,

qu'ils nommèrent dans leur langue Suan-

tovit, et en firent une idole. Tant il est dan

gereux, dit Fleury (16V), d'enseigner trop tôt

à des idolâtres le culte des s;iints et de leurs

images, avant que de les avoir instruits à fond

et alfermis dans la connaissance du vrai Dieu!

Suantovil avait un temple magnifique pour

ce pays, au milieu de la ville d'Arcon, qui

en était la capitale; son idole était de taille

gigantesque et avait quatre têtes, dont deux

regardaient devant et deux derrière. A sa

main droite il tenait une corne ornée de dif

férentes sortes de métaux; le pontife l'emplis

sait de vin tous les ans, et, selon que ce vin

diminuait ou non, il prédisait la stérilité ou

la fertilité de l'année. On sacrifiait à cette

idole des animaux dont on faisait ensuite de

grands festins, et on lui immolait môme des

hommes, mais seulement des chrétiens. Tout

le pays lui apportait des offrandes et des

tributs : son pontife était beaucoup plus

considéré que le roi.

gai., liv. îv.

(164) Hitt. eccles., liv. i.xxi, n° 44.
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Or ce colosse fut détruit par le roi Wal-

dernnr lors de sa conquête. Le temple fut

aussi brûlé, et le bois dont il se composait

servit h bâtir une église. On en fonda même

jusqu'à douze dans cette lie, et on y établit

des prêtres. Absalom déploya tout son zèle

pour la conversion des habitants. II fut se

condé par Bernon, évoque de Meclebourg.

11 faut dire aussi que le prince desRugiens,

nommé Jaremar, aida beaucoup à cette

œuvre. Dès qu'il fut instruit de la religion,

il courut avec ardeur au baptême, et or

donna à tous les siens de le recevoir avec

lui ; ensuite il prêchait lui-môme ce peuple

farouche pour l'amener, soit par raisons, soit

par menaces, à la douceur du christianisme ;

car de toute la nation des Sclaves, les |Ru-

giens seuls étaient demeurés jusqu'alors

dans les ténèbres de l'idolâtrie, leur habi

tation dans une ile étant d'un accès di ff ici le.

Leur conversion arriva en 1168, et fut le

dernier événement considérable de la Chro

nique des Sclaves, coin posée par Hel mold (165).

Voy. l'article Sclaves.

C'est à peu près tout ce que l'histoire

nous apprend d'Absalom : sa pieuse résis

tance pour le far ieau de fépiscopat, et sa

part dans la conversion des Bugiens. Nous

voyons encore qu'il eut de fréquentes rela

tions avec saint Guillaume, chanoine régu

lier de Sainte-Geneviève de Paris, qu'il ap

pela avec beaucoup d'instances (166), afin de

l'aider à rétablir l'observance dans un mo

nastère de son diocèse, composéde chanoines

qui n'avaient de régulier que le nom, et qui

menaient une vie scandaleuse. Guillaume

parvint, grâce à ses elforts et à sa persévé

rance, à y rétablir lus saintes règles de la

discipline, et à y faire refleurir la piété. Ab-

salom, après avoir donné des preuves de

vertus et de son attachement pour la disci

pline ecclésiastique, mourut dans un âge

fort avancé, en 1201. Il avait été évêque au

moins dii ans, et archevêque plus do vingt

ans. Saxon (167), prévôt île son église, parle

de lui dans le iV livre de son Histoire de

Danemark, écrite en très-bon style et dans

un latin très-élégant.

ABSALOM, chanoine régulier de l'ordre

de Saint-Augustin, dans l'abbaye de Saint-

Vidor-lès-Paris, vivait au xm' siècle, vers

l'an 1220. 11 fut depuis abbé de Spin Kerhac,

dans le diocèse de Trêves. Il écrivit cin

quante et un sermons que Daniel Scilinens,

abbé du même monastère, tit imprimer in-

fol. à Cologne, en 1534, sous ce titre : Ser-

mones [estivales. C'est du moins ce que pré-

(165) IIetmod, dont ne parlent ni Cuaudon ni Feller,

et que Dupin a oublié, élait prêtre de Busoën près de

Lubek, et vivait dans le xue siècle, du temps de l'empe

reur Frédéric Barberousse. A la sollicitation de Gerol-

de, t«'évô(jne de Lubek, il composa sa Chronique des

Sc/arei.qu il commence p;ir la conversion des Savons

et dos peuples voisins sous l'empire de Charleniagne,

et qu'il finit, en 1168, par la conversion des Silaves

rugiens. Arnaud ou Arnold, abbé de Lubek, continua

feiloC7(rom<7nejusi|ii"eii i20!), elun anonymejusqu'en

1448. Elle a éle publiée avec des noies de Reinier

Reineccius; imprimée à Francfort eu 1556 ci 1573,

et eu 1581, in-fol.; puis insérée Uauslç (qui, U

tendent Le "lire (168) et Dupin (169). Mais

le P. Jean, de Toulouse, dans un livre inti

tulé : Fondation de l'abbaye de Saint-Victor,

attribue ces sermons à un autre abbé de

grand mérite qui vivait sur la fm du tu* siè

cle dans la môme abbaye, qui s'appelait

aussi Absalom, et qui mourut le 17 sep

tembre 1203.

ABS1MARK, empereur d'Orient au vu' siè

cle. Voy. Apsimare.

ABUCAHA (Théodore), évêque de Haran,

disciple de saint Jean Damaseène, se fit re

marquer, vers 770, par ses écrits contre les

Juifs, les mahométans et les sectes dissi

dentes du christianisme. Ses ouvrages, au

nombre de quarante-deux, ont été publiés

en grec et en latin par le P. Grelser; Ingol-

sladt, 1606, in-4% et réimprimés en latin,

dans la Bibliolheca Patrum.

ABUNAUFEL, Maronite le plus distingué,

le plus riche, et, ce qui vaut mieux, le plus

zélé chrétien des montagnes de l'Anti-Liban,

vivait vers le milieu du xvu* siècle, en 1656.

I. Né dans une condition ordinaire, au

milieu des barbares et sous le joug de la

tyrannie, son âme avait une grande éléva

tion, et il joua un rôle important parmi les

siens. Du consentement, et avec l'applau

dissement même du grand seigneur, il fut

prié par les Vénitiens d'être leur consul, et

pourvu encore par Louis XIV du consulat

do la nation française. Le prince des Druses,

malgré la ditTéi e:ice énorme de son christia

nisme aveu celui d'Abunaufel, le révérait

comme son père, l'écoutait comme son ora

cle, et lui laissait le soin d'exercer la justice

sur les chrétiens du pays.

Mais, établi juge de son peuple par le

prince, il en était le père par sa bonté, et

toujours il eut le secret de maintenir l'au

torité sans l'appesantir, et de la renlre

aimable sans l'énerver. Honoré des plus

grands potentats, il retraçait en Orient la

noble simplicité des premiers patriarches et

l'hospitalité généreuse du père des croyants.

Il tenait table ouverte, non pas seulement

pour les personnes considérables du canton,

mais pour des étrangers sans crédit, pour

tous les passants, et surtout pour les pau

vres, qu'il traitait comme ses enfants. Il

allait à leur rencontre, les recherchait avec

soin, et avec une sorte d'inquiétude il en

trait dans le détail de leurs besoins : il comp

tait au nombre des jours mauvais ceux qui

n'avaient pas fourni d'exercice à sa charité.

II. Tout ce qui intéressait la religion le

préoccupait non moins vivement. Il ne pou-

des Ecrivains de Brunswick. Voy. Bellarmin, de Script.

eccles.,et dom Cellier, Mat. desAut. ecclés., lom. XXI.

p. 174, 175.
M66) Voy. l'article Guillaume (Saint).

(167) Surnomme le Grammairien, k cause de

savoir; prévôt de l'église cathédrale de Rotschild

en 1 170 ; mort en 1-20 1, peu de temps après son

é>èque. On a quatre édiiions de son Histoire de

Danemark, savoir, à Paris eu 1514, à Bàlc en 1534,

à Francfort en r>76, et à Sore en 1644.

(168) Biul. ecclés.

(169) Hist. desConc. ci des mat, ecclés, traitées

dm leva* fièçle, p, 206.
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vait entendre parler des violences qu'exer

çaient do temps en temps des mnhomctnns

brutaux sans répari ire des larmes; et, quand

on en paraissait surpris : « Je porte, répon

dait-il, tous les chrétiens dans mon cœur;

peut-on leur faire quelque plaie sans me

blesser moi-même? Oui, malgré la dislance

des lieux, je ressens tous les coups qu'on

porte sur eux dans le bagne de Constanti-

neple (170). »

Indépendamment des vertus dont nous

venons de parler, le Ciel avait pourvu Abu-

naufel de tout le génie nécessaire pour pro

téger la vraie religion au milieu des pièges

où il se trouvait avec elle. Aussi eut-il beau

coup à lutter pour atteindre un but si noble

et le plus digne d'exercer l'ambition de

l'homme sur la terre.

III. Comme ce pieux et zélé Maronite pas

sait partout pour le protecteur des chrétiens,

ri quittait rarement les montagnes, de peur

de tomber entre les mains de quelques Turcs

fanatiques. Cependant un seigneur puissant

de cette nation eut la curiosité do voir un

cbrétien si célèbre, et lui dépêcha un exprès

pour le prier de se trouver à un rendez-vons

qu'il lui assignait. Abunaul'el, en homme

d'esprit, prit la chose sur le ton plaisant, se

défendit poliment de celle entrevue, et char

gea l'envoyé de la lettre suivante :

o Seigneur, vous pouvez désirer de me

voir, parce que vous no me connaissez pas;

et moi, parce que je me connais, je ne dois

avoir nulle envie de me montrer, et assuré

ment je ne mérite pas l'honneur que vous

me voulez faire. Je suis cependant si flatté

«le votre invitation, qu'au uét'aut d'un per

sonnage qu'on vous a tant vanté, je veux au

moins vous présenter son portiaii, que voici

au naturel. Ma taille est un peu au-dessus

delà médiocre; j'ai la tête grosse, le front

large, les couleurs vives, la barbe épaisse,

le nez court et gros, mais on trouve qu'il ne

sied pas mal à mon visage; et mes yeux,

plus qu'à fleur de têle, font dire que j'ai le

regard ûer. En un mot, ceux qui veulent

me flatter disent que dans l'air et le port

j'ai quelque chose de «jrand ; mais tout ce

que je puis dire moi-même, c'est que je

tiens beaucoupde certains personnages qu'on

voit sur des médailles rouillées ou sur de

vieilles tapisseries. Jugez maintenant, sei

gneur, si 1 on doit être curieux de voir un

pareil homme, ou du moins si cet homme

doit avoir la passion de se montrer: nous ne

pouvons que perdre l'un et l'autre à cette

entrevue. »

IV. Cependant Dieu donna à Abunaufel

une excellente occasion d'assurer l'avenir de

la religion dans sa contrée. Un missionnaire

nommé Lambert venait de quitter Rome

avec deux jeunes Jésuites qui avaient de

mandé instamment à le suivre. Us s'étaient

embarqués tous trois sur un vaisseau qui

partait pour arriver au port de Seyde ou de

Tripoli ; mais la Providence, qui avait con-

E

loin.

(170) Béraiili-Bercaslel, Hist.de t'Egl., Hv.lxxvii,

m. Xi, p 372, 375, de l'éJit. de l'abbé it« Uobiauo ;

1855.

duit jusqu'alors le P. Lambert (Voy. son

article) et qui voulait se servir de lui pour

l'établissement d'une mission en faveur des

Maronites, permit que le bâtiment fût jeté

par une tempête sur les côtes d'Aoloura.

A la vue d'un vaisseau porté sur une ,

lage qui n'avait ni port ni commerce, les

abilants d'alentour le prirent pour un

pirate, et sans rien entendre autre chose que

leur prévention ils se saisiront des trois

missionnaires et de quelques autres passa

gers, qu'ils conduisirent chez le comman

dant de la contrée. Ce commandant n'élait

autre qu' Abunaufel. U interrogea le P.Lam

bert et ses deux compagnons ; ceux-ci lui

dirent avec simplicité ce qu'ils étaient, et

lui montrèrent les patentes de leur général,

qui les déclaraient religieux de la Compagnie

deJésns, envoyésaux missions de Syrie ( 1 71).

Bientôt leurs inquiétudes se changèrent en

une douce espérance.

En ell'et, Abunaul'el, avec sa haute et pure

intelligence, comprit sans peine que ces

prétendus corsaires étaient des missionnai

res que la divine Providence lui envoyait.

Il leur fit tout le bon accueil possible, et les

logea chez lui. Les entretiens qu'il eut avec

eux lui firent naître la pensée de faire en son

pays l'établissement d'une mission pour don

ner aux Maronites du Mont-Liban les secours

spirituels dont ils étaient souvent privés. Il en

fit la proposition au P. Lambert et à ses com

pagnons, ce qu'ils acceptèrent avec joie (172),

après toiitelbisavoirconsulto leurssiipérieurs.

Abunaufel leur donna un emplacement

dans son propre domaine, c'est-à-dire dans

la partie du Liban qu'on nomme Kpsroan,

au bourg d'Antoura, situé entre la ville de

Bérite et l'ancienne Gibaïl, ou se façonnaient

les bois de cèdre qu'Hiram, roi de Tyr, four

nit à Salomon pour le temple de Jérusalem.

U leur céda en outre un terrain spacieux

pour une chapelle, une maison avec un jar

din, et fit tous les frais de construction.

Tout ceci se passait en lti56.

V. Antoura signifie en arabe source d'eau

de ruche, et porte ce nom, parce qu'il est

voisin d'une montagne pierreuse d'où jaillit

une fontaine abondante qui porte la fraîcheur

et la fécondité dans tous les alentours. Aussi

cette situation était -elle très-avantageuse

pour les missionnaires; l'air y étant fort

sain, contribuait beaucoup à leur rétablisse

ment après leurs omise-, pénibles dans les

montagnes. Mais ce qui était encore d'un

grand avantage, c'est que cette contrée,

presque toute chrétienne catholique, four

nissait un asile assuré contre les persécu

tions qui s'élevaient dans les environs. Les

mahométans qui, après avoir embrassé le

christianisme, ne pouvaient s'attendre dans

les lieux plus ouverts qu'au dernier supplice,

trouvaient au moins là un premier rel'uge,

en attendant qu'on pût les faire passer sous

une autre domination.

L'établissement de cette mission procura

(171) Lettres édifiantes, etc., Mémoires du Levant ,

édiu in-.v de Lyun, 1819, toiu. I, pag. 141, 142.

(172) ld. il>id.
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des résultats inestimables. Le P. Lambert en

avait fait l'ouverture avec un concours ex

traordinaire de peuples, qui assistèrent aux

premiers exercices. Aidé de ses compagnons

jl les continua jusqu'à la mort avec un zèle

aussi ardent qu'infatigable (173); et cette

mission, non contente de procurer aux indi

gènes et aux mahométans les avantages

que nous venons de dire, fut aussi d'un

grand bienfait pour des chrétiens môme

d'Europe; car ils y recueillaient au besoin

tous les fruits de cette charité qui de ces fer

vents Maronitesainsi que des premiers fidèles

ne faisait qu'un cœur et qu'une âme (174).

VI. Quant à Abunaufel, il vit avec bon

heur les grands succès de son établissement,

dont les Maronites ne cessaient de le remer

cier. Il parvint à une heureuse vieillesse,

laquelle fut couronnée par une mort sainte
et paisible. Vroici l'hommage que lui rendent

les missionnaires dans leurs Lettres édi

fiantes : « Notre mission d'Antoura n'ou

bliera jamais qu'elle doit son établissement

(en 1656) au Seigneur Abunaufel. Il fut

toute sa vie non-seulement notre protecteur,

mais encore notre insigne bienfaiteur. On

doit dire de lui avec vérité que ce pays lui

est redevable de toutes les bonnes œuvres

3u'il a plu à Dieu d'opérer par le ministère

es missionnaires qu'il y a établis, protégés

et maintenus (175). » N'oublions pas de no

ter que cette mission était placée sous la

protection de saint Joseph.

ABUNDIUS, évêque de Côme en Italie, vi

vait dans le V siècle, et fut un des plus

pieux et des plus suvants prélats de son

temps. L'Eglise d'Orient étant troublée par

les hérésies de Nestorius et d'Eutichès, le

Pape saint Léon choisit Abundius pour y

soutenir la foi catholique et pour régler ce

qui regardait l'ordination irrégulière d'Ana

tole, évêque de Constanlinople.

I. Il l'envoya en qualité de légat à Cons-

tantinople avec Astirius, autre évêque, et

deux prêtres, Basilius et Senalor. L'empereur

Théodore avait demandé au Pape d'approu

ver l'ordination d'Anatolius. Mais saint

Léon suspendit son jugement h cet égard

jusqu'à ce qu'il eût été mieux informé de la

foi de cet évêque. 11 lui demande de dé

clarer sa foi devant le clergé et le peuple-, et

l'invite à en envoyer la profession au Saint-

Siège, pour être publiée par toutes les églises.

Il fallait que celte profession de foi fût con

forme à la lettre de saint Cyrille à Nestorius,

et à celle de saint Léon lui-même à Flavien,

et qu'elle contînt la déclaration qu'Anato-

lius rejetait de sa communion ceux qui n'a

vaient pas une opinion orthodoxe sur

l'Incarnation. « J'envoie, ajoute le Pape dans

sa lettre à Théodore, mes frères les évêques

Abunûius et Astirius, et les prêtres Basile

et Sénator, afin que si l'évêquo de Constan-

tinople confesse la même foi, nous nous ré

jouissions de la paix de l'Eglise, et que si

(175) Lettres idi<[., clc; Mémoires du Levant,

édil. in-8° de Lyon, 1819, l. I, pag. U3.

\\U) Act.vi,$%.

' quelques-uns s'en éloignent, votre clémence

accorde un concile universel en Italie,

comme le synode assemblé pour ce sujet à

Rome l'a demandé avec moi. »

Saint Léon écrivit en même temps à

Fauste, à Martin, et aux autres abbés de

Constantinople, au nombre de seize, les

priant de se joindre à ses légats pour solli

citer la profession de foi d'Anatolius. Ces

lettres à l'empereur et aux abbés portent la

même date, c'est-à-dire qu'elles sont du

17 juillet 450. Trois jours après, le Papo

écrivit à l'impératrice Pulchérie sur le même

sujet (176).

IL Les légats de saint Léon, étant donc

partis de Rome à la fin du mois de juillet 450,

n'arrivèrent à Constantinople qu'après la

mort de Théodore. Ils furent reçus favora

blement par Marcien et Pulchérie. Alors

l'évêque de Constanlinople, Anatolius, as

sembla un concile des évêques qui se trou

vaient présents, avec les abbés, le» prêtres

et les diacres. Abundius présenta la lettre de

saint Léon à Flavien. Elle fut lue publique

ment, et trouvée conforme aux autorités des

Pères latins et grecs, et à la foi catholique.

Ainsi Anatolius le premier y donna son con

sentement et y souscrivit, disant anathème

à Eulychès et à Nestorius, à leur dogme, et à

leurs sectateurs. Tous les assistants, évêques,

prêtres, abbés et diacres, en firent autant.

Ensuite les quatre légats du Pape, Abun

dius et Astirius, évêques, Basile et Sénator,

prêtres, rendirent à Dieu de vives actions de

grâce de ce consentement, et dirent aussi

anathème à Eutichès et à tous ceux qui,

suivant son erreur, disaient qu'il y a eu

deux natures avant l'Incarnation et une seule

nature après. Ils dirent aussi anathème à

Nestorius et à ses sectateurs. On ordonna dans

ce même concile que les évêques qui auraient

souscrit par crainte à la condamnation de

Flavien ne communiqueraient qu'avec leurs

églises. De son côté l'empereur Marcien fit

rapporter à Constantinople le corps de saint

Flavien, et il écrivit à Abundius une let

tre (177) où il témoigne qu'il a souscrit à la

lettre de saint Léon à Flavien, et qu'lbas d'E-

desse et Aquilin de Byblus en ont fait autant.

111. Après qu'Abundius et ceux qui l'a

vaient accompagné eurent rendu compte au

Pape de l'heureuse issue de leur légation,

saint Léon les chargea, lorsqu'ils" s'en retour

nèrent dans leurs églises, d'une lettre pour

Eusèbe, évêque de Milan, par laquelle il le

priait d'assembler les évêques dépendants

de sa métropole, et de faire lire en leur pré

sence sa lettre à Flavien, afin qu'ils y don

nassent leur consentement et qu'ils analhé-

matisassent les hérésies qui attaquaient le

mystère de l'Incarnation.

On était alors en 451. Abundius s'acquitta

de sa mission auprès d'Eusèbe de Milan, qui

se rendit au désir de saint Léon, et tous deux

agirent de concert pour procurer un concile.

(175) Lettres édif., 1. 1, pag. 149,'édil. iibi supra.

(176) Episl. 53, al. 55.

(177) Ap. Baron, an. 450, p. 12t.
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Il se tint, comme l'on croit, à Milan, en cette

année; vingt évêqucs s'y trouvèrent; on y

lut la lettre de saint Léon à Eusèbe, et en

suite ceHe du même Pape à Flavien. Cette

lettre fut unanimement approuvée comme

conforme à la doctrine de l'Evangile et des

saints Pères. Les évôques anathématisèrent

tous ceux qui suivaient une doctrine impie

sur l'Incarnation. La lettre synodale qu'ils

écrivirent à saint Léon se trouve parmi celles

de et' Père (178). Elle ne porte en tôle que le

nom d'Eusèbe ; mais tous les évèques la sou

scrivirent.

Àhundius, ayant accompli ces différentes

missions, retourna à son siège. Il s'adonna

entièrement au soin de son Eglise et l'édilia

par ses vertus et son zèle. 11 mourut le 2

avril 469 (179).

ABDNDIOS (Saint), prêtre, martyr à Cor-

doue vers le milieu au ix* siècle. Il était

curé d'une paroisse dans la montagne voi

sine do Cordoue; il fut engagé au martyre

par l'artifice des Musulmans. Mais étant in

terrogé par le cadi, il fit courageusement sa

profession de foi et parla contre Mahomet et

ses sectateurs. Aussitôt il fut mis à mort, et

son corps exposé aux chiens, l'an 854 (180).

ABYSSIN1E (Eglise d'). Voy. Ethiopie

(Eglise d').

ACACE(Saint), évôque d'Antioche en Asie,

martyr ou confesseur de Jésus-Christ. Cet

évèque souffrit sous la persécution de l'em

pereur Dèce, au ni" siècle. Il était extrême

ment honore de son peuple, qui le qualiliait

du nom d'Agathange, c'est-à-dire porteur de

bonnes nouvelles ou prédicateur de l'Evan

gile; et les païens le regardaient comme le

bouclier de la religion chrétienne dans sa

province.

Lorsque la persécution eut été publiée

contre l'Eglise, le gouverneur de la province,

Marcien, lit amener Acace devant son tribu

nal, le 29 mars de l'an 251, avec Pison, de

Troie en Phrygie, et un prêtre nommé Ménan-

dre. — « Vous devez bien aimer nos princes,

dit le proconsul, vous qui vivez sous les lois

rumaines? — Et qui aime plus l'empereur

que les chrétiens? répondit Acace. Nous

prions continuellement pour lui, afin qu'il

vive longtemps, qu'il gouverne ies peuples

«vec une puissance juste, que son règne soit

paisible; ensuite pour les soldats, et enfin

pour tout l'univers. » Le saint continua de

répondre avec tant de sagesse et d'à-propos,

que le proconsul, avant envoyé l'interroga

toire à l'empereur, celui-ci en fut dans l'ad

miration, rendit la liberté à l'évêque, et

donna pour récompense à Marcien le gou

vernement de Pamphylie.

Ainsi on a lieu de croire que ce saint ne

souffrit pas une mort violente, et qu'elle

n'arriva point deux jours après sa confes

sion, c'est-à-dira le 31 mars de la même an

née, quoique les Grecs aient chosi ce jour

(178) Tom. 1 Opev. S. Léon., post. epist. 76.

(179) Act. Abundii, apud Baron., an. ■419 et

seqticnl. ; Acla iv concilii Chalcedonensis.

(180) Fleurv, Mst. ecclés., liv. xi.ix, n° 35.

(181) Dom Kuinart, Act. SS, 31 Marlii, el Le Nain

pour célébrer sa fêle. Les Actes d'Acace,

que quelques-uns nomment Achata, sont

jugés sincères et authentiques. Ils paraissent

tirés du greffe ou des registres publics du

conseil où il fut interrogé (181).

ACACE (Saint), soldat et martyr au com

mencement du iv* siècle. Ses Actes nous

apprennent (182) qu'il était originaire d'A-

chaïe, d'une famille chrétienne et qui avait

donné plusieurs ministres à la sainte Eglise

de Dieu. 11 n'apprit des lettres humaines que

ce qui était absolument nécessaire pour lire

l'Ecriture sainte; il prit le parti des armes

dans un corps dont Flavius-Firrnus était

chef. Le grand nombre de ses compagnons

de milice, de ses voisins, et de ceux de son

âge qui remportèrent la couronne du mar

tyre, fut pour lui un puissant motif de les

imiter, et il en trouva l'occasion en 306,

lorsque la persécution se ralluma par de

nouveaux ordres de Maximien-Galère.

Firmus, voulant obliger ses soldats à s'

soumettre, en fit la revue-, il commanda

ceux d'entre eux qui étaient chrétiens de sa

crifier. Plusieurs obéirent. Pour Acace, il

déclara hautement qu'il était disciple de

Jésus-Christ. Firmus l'ayant tenté en diverses

manières, mais inutilement, l'envoya a Pé-

rinthe, à un officier supérieur nommé Bibien.

Celui-ci le trouvant ferme dans la foi, le fit

attacher à quatre pieux et battre sur le dos

et sur le ventre avec des nerfs encore tout

frais. Le saint vit sans se plaindre la terre

baignée de son sang, et ne dit autre chose

que ces paroles : « Jésus-Christ, ayez pitié

de votre serviteur; Seigneur, ne m'abandon

nez pasl >* Le juge, voyant qu'Acace refusait

de sacrifier, lui fit casser la mâchoire et l'en

voya en prison avec ordre de le mettre dans

un cachot les pieds dans les ceps, le cou et

tout le corps chargé de chaînes, sous bonne

garde, pour empêcher qu'aucun chrétien ne

communiquât avec lui. 11 en fut tiré au bout

de sept jours pour être conduit à Bysance,

où Flaccin, que les Actes qualifient procon

sul de la province d'Europe, lui fit trancher

la tête le 8 mai 304 ou 306, après l'édit qui

condamnait généralement tous les chrétiens.

Les Actes de saint Acace ont, selon un

savant critique (183), plus d'autorité que

beaucoup d'autres. Le style en est simple et

grave, et les faits bien circonstanciés. Il se.

rait seulement à souhaiter que les discours

fussent moins longs, moins étudiés et moins

savants; car ils paraissent au-dessus de la

portée d'un soldat sans étude et qui parlait

sans préparation. Nous citerons particulière

ment celui où Acace développe tout le mys

tère de la très-sainte Trinité el de l'unité

d'uu'seul Dieu en trois personnes. Il est aussi

fait mention dans ces Actes de beaucoup do

prodiges, d'apparitions et de. voix du ciel;

toutes choses qui se trouvent quelquefois,

mais rarement, dans les Actes sincères et

de Tillemont. Mém. 1. 111.

(18-2) Apini liolland., ad dîem 8 Mail.

(185) Dom Cellier, flist des Aut. sac. et ecclés.,

toi». IV, pag. 96.
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originaux. Mais une main a pu ajouter pos

térieurement quelque chose à ceux dont nous

parlons, sans que pour cela le fond ait perdu

de son autorité. Nous les avons en grec et

en latin.

ACACE, évêque deBerée en Syrie, naquit

vers l'an 322, et apprit de bonne heure la

discipline monastique sous le fameux ana

chorète Astérius.

La conduite d'Acace de Berée dans les af

faires de l'Eglise a été si inégale, que les

jugements portés sur lui par les anciens

écrivains soit fort variés. N'étant encore que

prêtre, il défendit courageusement la foi

centre les Ariens, dont il eut beaucoup à

soullrir. Eusèbe de Samosate le lit évôque

de Berée vers l'an 377 (184). Flavien l'en

voya à Rome pour lui obtenir la communion

avec les évôques d'Occident et faire cesser

le schisme d'Antioche , en quoi il réussit

parfaitement (185).

Mais il ne jouif pns forgtemps de l'hon

neur qu'il s'était îe/jni* ilans cette mission.

Il se joignit à Tiéorhilo dans les persécu

tions qu'il excita contre saint Chrysostome,

assista au conciliabule ilil du Chône, et n'o

mit rien de ce qui dépendait de lui pour faire

déposer le saint évêoueel le chasser de Cons-

tanlinople. On al tribue même à ses instances

et à son or la violence et le massacre qui se

fit la nuit de Pâ pies dans le sacré baptistère

de celte église; lans tons les cas, ce furent

ses clercs qui y conduisirent les soldats (186).

Acace se joignit aussi b ceux qui écrivirent

au Pape Innocent poui rendre coupable saint

Chrysostomo d'avoir mis le feu à l'église de

Cônslanlinople (I87J. Ceci se passait en 403

ou 404

Acace commH malheureusement d'autres

lautes. Vers \<i même temps il se couvrit

d'un nouvel opprobre, eu donnant pour suc

cesseur à Flavien, dans l'évêché d'Antioche,

un nommé Pnpliyrti, homme indigne de

Pépiscopat. Il l'oMoniiH en secret, contre les

formes de )*KgHso et Ja volonté du peu

ple (188). Cet acte contre ia discipline ec

clésiastique avec la persécution contre saint

Chrysostome fit priver Acace de la commu

nion avec l'Eglise romaine : elle ne lui fut

rendue qu'en 414, en considération d'A

lexandre, successeur de Porphyre, et à de

certaines conditions' marquées dans un Mé

moire dressé à. cet effet.

L'ancienne querelle entre saint Cyrille

et Nestorius s'étant renouvelée, Acace écri

vit à saint Cyrille que la dispute qu'il avait

avec Nestorius n'était que de nom, ce qui

était élu ler les diflicultés et ne pas faire

preuve de franchise. Dans cette lettre, dit un

critique (189), Acace loue le zèle de saint

Cyrille et approuve sa doctrine; mais il ne

voulut ni condamnerNestorius ni l'analhème

prononcépar Dorothée, se contentant d'exhor-

(184) Théod. llist. ecclet., lib. v, chap. 4.

(183) Tliéod., Hitt. ecclet., lit). îv, cliap. 27.

(186) Pallad., in Dialog., cap. 9.

(187) ld., ibid.

(188) ld., ibid. cap. 15.

(189) Dont Cellier, Bitt. det Aut. sac. tt eeelis.

ter saint Cyrille a procurer la paix. Il écri

vit dans les mêmes termes au concile d'E-

phèse, auquel il ne put assister à cause de

son âge, qui était fort avancé. Il témoignait

môme dans cette lettre ne pas approuver les

anathématismes de saint Cyrille contre Nes

torius, marquantqu'ils avaientquelquechose

de l'hérésie d'Apollinaire : aussi les Orien

taux opposés a ces anathématismes ne man

quèrent-ils pas de tirer avantage de ces res

trictions et de ces accusations d'Acace. Mais

Cyrille répondit à l'évêque de Berée: Il

n'hésita point à reconnaître nettement et

sans aucun détour les deux natures en Jésus-

Christ, et h analhémalisor Apollinaire. Acace

en l'ut satisfait et envoya celte réponse à

Alexandre de Hieraple et à ïhéodorel. Ce

lui-ci en approuva la doctrine; mais Alexan

dre de Hieraple ne fut pas de môme : il crut

y voir les mômes erreurs dont on accusait

saint Cyrille, et il rejeta sa lettre, en décla

rant qu'en matière de foi on ne doit point

user do condescendance, et que Cyrille de

vait condamner ses douze analhémalismes.

Alors Acace intervint , et voulant sans

doute racheter quelques-uns de ses actes

précédents , il travailla sincèrement a pro

curer la paix de l'Eglise. A celte fin il pro

posa , dans un concile de Berée , que deux

ou trois Orientaux allassent à Alexandrie

pour s'assurer mieux des sentiments de Cy

rille. Paul d'Emèsc, celui qui avait souscrit

pour Acace au concile d'Ephèse, fut donc

envoyé. Il présenta à saint Cyrille une ex

position de foi catholique (190), dans laquelle

on marquait l'union des deux natures en

Jésus-Christ sans confusion. L'évêque d'A

lexandrie la reçut, et ces deux pasteurs con

vinrent, pour procurer la paix universelle

aux Eglises et faire disparaître les scandales,

de tenir pour déposé Nestorius, jadis évôque

de Constantinople. Us anathématisèrent ses

nouveautés eoupables , approuvèrent l'ordi

nation de Maxuuien, et déclarèrent qu'ils

étaient dans la communion de tous les évô

ques du monde qui gardent et enseignent la

foi pure et orthodoxe. La paix fut ainsi ré

tablie. Jean d'Antioche ayant appris cette

heureuse nouvelle, lui qui avait, conjointe

ment avec Acace, envoyé Paul d Emèsevers

saint Cyrille, l'accueillit aveejoie cl en don

na connaissance à tous les èvôques d'Orient.

— C'était au commencement de l'an 433 que

ces faits se passaient.

Cette heureuse négociation de la réconci

liation de saint Cyrille avec les Orientaux

parait être le dernier acte de l'évêque de Be

rée. Heureux si sa vie eût été toujours rem

plie par de pareilles actions! Il mourut dans

un âge très-avancé et après cinquante-huit

ans (Pépiscopat, vers 434; d'autres disent en

438. Outre les lettres d'Acace dont nous

avons parlé et que dom Cellier'résume (191),

tom. XIII, p. 209.

(l9U)Ualuz., Conc. tom. I, p. 589 et 712;—Lupus,

Epitt. xvii, p. 51.

(191) Hitt. des Ait!., sac. et ecclés., tom. 2111,

p. 210, 213.
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on lui attribue une confession de foi. Mais il

parait certain qu'elle n'est point de lui, du

moins nous trouvons péremptoires les rai

sons qu'on apporte (192) pour soutenir ce

sentiment.

ACACE, dit le Borgne, parce qu'il avait la

Tuede travers, succéda, l'an 338, à son maître,

Eusèbe, évêque de Césarée en Palestine.

Baronius présume que cet Acace n'est autre

que le fameui prêtre arien si malheureuse

ment accrédité auprès du grand Constantin

et plus encore auprès de sa sœur Constance.

Toujours est-il que le successeur d'Eusèbe,

dont il est ici question, avait beaucoup d'es

prit et d'érudition, et que nul plus que lui

ne posséda le secret de se faire valoir, no

nobstant la difformité de sa figure, qu'il com

pensait avec avantage par beaucoup de pé

nétration et de capacité , mais surtout par

I art incomparable qu'il avait de s'insinuer

dans l'esprit des grands. Il s'accommodait

au temps et savait changer de sentiment se

lon son intérêt ou ses passions : c'était ce

qu'on appelle communément un intrigant.

Philostorge dit (193) de lui qu'il n'était ni

arien ni demi-arien , quoiqu'il s'entendît

souvent avec eux; mais qu'il pensait que

Jésus-Christ n'était semblable au Père que

par sa volonté ; qu'il ne pouvait y avoir de

génération dans la Divinité; que l'origine du

Fils de Dieu n'était autre que sa création;

que son être procédait du néant; que Jésus-

Christ, en un mot, n'était qu'une créature.

Si ce n'était là l'arianisme, c'était certaine

ment la plus audacieuse impiété. Mais il est

certain que Philostorge n'était guère com

pétent pour parler des odieuses hardiesses

d'Acace, lui qui était infecté de la doctrine

d'Arius. On ne doit donc pas s'étonner de

la manière peu franche dont il en parle.

Acace assista, en 311, au concile qui se

tint à Antioche à l'occasion de la dédicace de

cette église, et, en 347, à celui deSardique,

où il fut déposé avec ceux de son parti. Plu

sieurs années après, c'est-à-dire en 359, le

concile de Séleucie s'étant divisé en deux

factions, celle des demi-ariens qui approu

vaient le concile de Nicée à l'exception du

mot omoousion, et dont George de Laodicée

était le chef, et celle des vrais ariens, qui

rejetaient entièrement le concile de Nicée et

qui prétendaient qu'on devait établir une

autre formule de foi, Acace se joignit à ce

dernier parti et présenta un écrit où il con

damnait également toutes les expressions

des demi-ariens et des catholiques. Mais les

demi-ariens étant les plus forts, il fut en

core déposé avec ceux de son parti. 11 alla

trouver l'empereur Constance à Constanti-

nople et sut si bien le gagner avec les cour

tisans, qu'il obtint la permission d'assem

bler un conciliabule dans lequel il prit la

défense de ceux qu'on avait poursuivis avec

(192) Ilht. des Aut. sac. et ecclés., t. XIII, p. 212.

(193) Dans son Hist. ecclés., qui commence en 520

et qui finit vers l'an 425. Voy. l'arlicle Philostorge

de Cappacloce.

(194) Dtipin, Nouv. Bibl. des Aut. ecclés., iv« siè

cle, part, i", p. 500.

lui. Il y fit déposer Basile d'Ancyre et ceux

qui lui étaient opposés, et, si nous en croyons

le même Philostorge, il alla à Césarée et

nomma des évêques aux églises qui venaient

d'en être privées par les demi-ariens. Ces

nouveaux évêques tenaient la foi de Nicée,

et, ce qui montre l'inconstance de ce génie

qui tournait à tous les vents, c'est qui.' du

temps de Jovien il composa et présenta à cet

empereur un livre qui contenait la doctrine

delà consubstantialité toile qu'elle avait été

décidée dans le concile de Nicée.

On rapporte encore qu'Acace eut des diffé-

rendsavecCyrillede Jérusalem. Nous voyons

en effet, dans la vie de ce saint patriarche,

qu'il fut indignement traité par l'évêque de

Césarée. Mais nous en parlons plus loin.

Disons seulement en cet endroit qu'Acace,

en haine de saint Cyrille, se joignit aux ano-

miens (194), hérétiques qui prétendaient

comprendre la nature môme de Dieu, que

saint Chrysostome réfuta dans plusieurs de

seshoméiies, et qui furent condamnés en

381 au concile général do Constantinople.

On voit d'après ces variations quel triste

homme était cet Acace.

Il avait composé plusieurs ouvrages avant

son épiscopat (195). Il écrivit un livre contre

Marcel d'Ancyre, dont saint Epiphane cite

un fragment dans Vflérésie 72. Socrate

nous apprend (196) qu'un peu avant qu'il lût

évêque il fit la Vie d'Eusèbe, son prédéces

seur et son maître. Enfin saint Jérôme

dit (197) qu'il avait fait dix-sept volumes de

commentaires sur l'Ecriture sainte, sept vo

lumes sur diverses questions, et plusieurs

autres traités sur différentes matières. Voy.

l'article Cyrille (Saint) de Jérusalem.

ACACE, évêque deTarse, intrus à l'époque

où les Acaciens s'occupèrent à remplir leurs

sièges , c'est-à-dire vers l'an 360. Ces héré

tiques ayant tenu cette même année un con

cile à Constantinople , placèrent plusieurs

de leurs créatures à la tête de diverses Eglises

d'Orient. Acace fut de ce nombre et s'installa

dans l'Eglise de Tarse (198).

On sait que dans ce concile ou concilia

bule on fit signer à tous les évêques la for

mule de Rimini , en y ajoutant une défense

de se servir de l'expression de semblable en

substance. De là on envoya cette formule par

tout l'empire pour la faire souscrire par tous

les évêques absents; ce qui remplit alors

l'Eglise de troubles effroyables et d'une in

finité de prévaricateurs (199). Acace et les

autres espérèrent par ce moyen abolir la

mémoire du concile de Nicée. Ils écrivirent

aussi aux Orientaux qui étaient dans leurs

sentiments, pour leur donner avis de tout ce

qu'ils avaient fait.

ACACE d'Alexandrie , général d'armée

sous l'empereur Adrien , fut pendu à un

noyer pour avoir confesse le nom de Notre-

(195) ld. ibid.

(196) Hist. ecclés., liv. U, cap. 4.

(197) De Script, eccles.

(198) Fleury, llht. ecclés., liv. xxiv, n* 25.

(199) Voy. le Manuel de l'histoire des Conciles, etc.,

par M. Gucrin, iu-8% 1846, pag. 176.
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Seigneur Jésus-Christ. (Hi$t. Tripart., liv.v,

c. 21.)

ACACE, comte d'Orient, dont la résidence

était à Antioche , cité dans l'histoire ecclé

siastique à cause de la lettre qu'il adressa à

l'empereur Constantin pour l'informer des

menées des ariens contre saint Eustache

d'Antioche (an 330).

ACACE, prêtre , moine, fut du nombre

des moines que les ariens persécutèrent en

376, et c'est à lui que saint Basile , arche

vêque de Césarée, adressa sa 356'épttre.

ACACE, évêque d'Amide ou Constance

sur le Tigre, aux extrémités de la Mésopo

tamie , où elle joignait l'Assyrie et la grande

Arménie.

11 vivait au v* siècle, en 420, du temps do

l'empereur Théodose le Jeune. Vararanes

V, tils et successeur d'Isdegerdes I, roi de

Perse, s'étant déclaré le persécuteur des

chrétiens à la sollicitation de ses mages, la

guerre s'alluma entre les Perses et les Ro

mains. Ceux-ci défirent les Perses en plusieurs

rencontres, et amenèrent en Mésopotamie

un grand nombre de prisonniers qu'ils lais

saient mourir de faim. Ils trouvèrent uno

ressource aussi abondante qu'inespérée dans

la charité d'Acace.

Ce prélat, dit Socrate, voyant avec une

extrême douleur que sept mille Perses, que

les Romains avaient fait prisonniers, mou

raient de faim , assembla ses ecclésiastiques

et leur dit : Dieu n'a besoin ni de plats ni de

vases, puisqu'il ne boit ni ne mange. Il est

donc juste de vendre quantité de vases d'or et

d'argent que l'église possède par la libéralité

des fidèles, et d'en employer le prix à racheter

et à nourrir les prisonniers. Ayant donc fait

fondre ces vases , Acace paya aux soldats la

rançon des prisonniers, les nourrit quelque

temps, et les renvoya avec de l'argent pour

la dépense de leur voyage.

Une action aussi extraordinaire, ajoute

Socrate (200), releva merveilleusement l'éclat

des vertus d'Acace. Le roi de Perse en fut

tellement étonné, qu'il voulut voir un si

grand homme. 11 eut en effet avec le saint

évôque une entrevue dont le fruit fut la paix

entre Vararanes et l'empereur Théodose ,

entre l'empire de Constantinople et l'empire

des Perses. Beau et touchant exemple de

l'influence que peut exercer la charité et

l'accomplissement des devoirs sacerdotaux 1

« Cet événement, dit avec raison un écri

vain non suspect , montre quel est le pou

voir des bienfaits sur les souverains et sur

les peuples aussi bien que sur les particu

liers, vérité trop méconnue en politique! La

politique vulgaire trouverait peut-être étrange

qu'en temps de guerre un évêque français

employât le trésor de son église à délivrer

des- prisonniers anglais; mais l'humanité

profita du bienfait d'Acace , et la polilique

même dut s'en applaudir, puisqu'il procura

lin plus grand bienfait encore, la paix entre

deux grands empires (201). »

C'est tout ce qu'on sait du saint évêque

(-200) Soc, Ilist. ecclés., liv. vm, ch. 21

(-201) Lncycl. Milh. Ilist., an. Acace.

d'Amide, dit un auteur; mais c'est assez*

Îu'une telle action pour remplir une vie. Le

lartyrologe romain moderne fait mention

d'Acace au 9 avril et en fait l'éloge.

ACACE, évêque de Mélitine en Arménie,,

au y' siècle, assista au concile d'Epiièse

tenu en 431, où il prononça une homélie qui

est rapportée dans ce concile (202).

Dans ce discours, Acace, après avoir

complimenté les évoques assemblés, explique-

la foi de l'Eglise, insistant sur l'unité et la

divinité de Jésus-Christ et la conséquence

nécessaire de donner à Marie le titre de

Mère de Dieu. 11 dit en passant que la croix

est honorée sur les autels de Jésus-Christ et

qu'elle brille sur le front des églises.

Acace était lié avec Théodote d'Ancyrc ;

tous deiu, quoique catholiques, étaient amis

de Nestorius, et pendant leur séjour àEphèse

ils eurent plusieurs conversations avec lui ,

dans lesquelles ils remarquèrent qu'il per

sistait dans son hérésie. Aussi, malgré l'amitié

3u'ils lui portaient, ils ne craignirent point

e le condamner ut de déposer contre lui au

concile.

En efl'et, saint Cyrille ayant dil dans cette

célèbre assemblée : « Puisqu'il ne s'agit [tas

d'une affaire de peu d'importanco, ui.;»is «Je

la plus capitule de toutes, je veux dire de

la vraie loi en Jésus-Christ , il est raison

nable que les évèques Théodote et Acace ,

pieux et sincères comme ils sont , disent ce

qu'ils ont entendu à Eplièse. » Ces deux

prélats déposèrent avec une noble indépen

dance contre l'hérétique , préférant la vérité

à l'amitié.

L'évêque de Mélitine dit donc : « Quand

il s'agit de la foi, toute affection particulière

doit cesser. Ainsi, quoique j'aie aimé Nes

torius plus que personne et désiré le sauver

en toute manière , je dirai la vérité pour ne

pas perdro mon âme. Sitôt que je fus arrivé

à Ephèse , j'eus une conversation avec lui .

et le voyant dans le mauvais sentiment, je

lis tous mes efforts pour le ramener. 11 dé

clara de bouche qu'il quittait cette pensée.

Dix ou douze jours après, ayant repris ce

discours, je soutenais la vérité. Je vis qu'il

la combattait, et que par une interrogation

absurde il mettait les répondauts dans la

nécessité de nier entièrement que la divinité

du Fils unique se fût incarnée , ou de con

fesser que la divinité du Père, du Fils et du

Saint-Esprit s'est incarnée avec le Verbe

divin, ce qui serait une hérésie. Ainsi celte

interrogation était malicieuse et tendait à

renverser la foi. Ensuite, dans une autre

conversation , un évêque qui était avec lui

prit la parole et dit qu'autre était le fils qui

a souffert, autre le Verbe divin. Ne pouvant

souffrir ce blasphème, je pris congé de la

compagnie et me retirai. Un autre de ceux,

qui étaient avec lui prenait le parti des Juifs,

disant que leur crime n'était pas contre

Dieu, mais contre un homme. »

Après le concile, Acace fut nommé, avec

plusieurs autres évoques, député pour aller

(202) Conc. Eph. , apud Coll. Cunc. , ton». UI,

pag. 985.
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signifier à l'empereur les décisions de l'as

semblée et en faire observer les saintes

prescriptions. Nous voyons encore que ce

zélé évêque combattit, en 437, les livres de

Théodore de Mopsueste, et qu'il écrivit con

jointement avec Rabbula aux évêques d'Ar

ménie pour les prévenir de ne point recevoir

les ouvrages de ce Théodore , parce que

c'était un hérétique et l'auteur de l'hérésie

de Neslorius (203) . Il nous resle d'Acace do

Mélitine une lettre qu'il adressa à Saint Cy

rille.

Dans cette lettre il se réjouit avec ce grand

saint de ce que le tribun Aristolaûs (Voy. cet

article) avait ordre de travailler à la paix, et

d'aller en conséquence dans toutes les villes

obliger chaque évêque à anathémaliser pu

bliquement les dogmes de Nestorius et de

Théodore de Mopsueste; il l'exhorte à faire

ce voyage avec Aristolaus, ou du moins de

le faire accompagner par quelques-uns de

ses ecclésiastiques les plus zélés. Acace té

moigne encore qu'il regardait comme une

erreur dans ceux mêmes qui niaient qu'il y

eût deux lils, de dire néanmoins qu'il y avait

deux natures après l'union , et il prétend

soutenir que chaque nature a son opération

propre, en sorte que l'une aurait souffert

et l'autre serait demeurée impassible, c'est

dire qu'il y a deux fils. Il déclare qu'il

avait trouvé cette erreur chez quelques per

sonnes de Germanicie, et prie saint Cyrille

de veiller là-dessus (204).

On rapporte cetle lettre au voyage qu'A-

ristolaùs fit en Orient pour la paix, c'est-à-

dire en 432. Elle est insérée dans la savante

compilation du P. Lupus : Recueil de lettres

et de monuments concernant les conciles

d'Ephèse et de Calcédoine, Louvain, 1682,

2 vol. in-4\

ACACE, archevêque de Constantinople au

y siècle. On ne sait rien de ses commence

ments : nous voyons seulement qu'il fut fait

évêque en 471, et qu'avant d'être archevê

que de Constantinople il avait été adminis

trateur du collège des orphelins de cette

ville. Mais le fait le plus imporlant de sa

vie est sa courageuse résistance envers l'em

pereur Basilisque.

I. Ce prince s'avisa, en 476, de publier un

édit contre le concile de Calcédoine, et de le

l'aire souscrire par un grand nombre d'évê-

ques, particulièrement de l'Asie. Ce décret

ordonnait à tous les évêques et les clercs,

sous peine de déposition, à tous les moines

et laïques, sous peine de bannissement, de

prononcer anathème contre la lettre du Pape

saint Léon et contre le concile de Calcé

doine , condamnant toutefois ceux qui ne

confessent pas que le Fils de Dieu s'est véri-

teblement fait homme, et qui supposent que

sa chair est venue du ciel ou qu'd ne s'est

incarné qu'en apparence. Il se trouva plus

de cinq cents évêques pour souscrire à ce

décret, tant les pouvoirs temporels employè

rent toujours la ruse et les tactiques pour

(205) Kleury, Hist. ecclés., liv. xwi, n°» 56, 57.
(•204) Dom Cellier, Hist. des Aut. sac. et ecclés.,

I. XIII, p. 447.

séduire et pour effrayer les chefs de l'Eglise,

et tant le nombre de ceux qui savent résis

ter parmi ceux-ci est toujours petit I

Acace seul osa se montrer digne de son

caractère et résister aux prétentions usur

patrices de l'empereur. Il refusa de souscrire

l'édit et d'admettre Elure à sa communion

(Voy. l'article Timothée Elure); il eut pour

appui de cette belle et courageuse conduite

les moines et tout le peuple de Constantino

ple, qui s'assembla dans l'église contre Basi

lisque. Pour faire connaître le deuil de

l'Eglise et le péril auquel la foi était expo

sée, Acace revêtit des habits noirs et cou

vrit d'un voile de même couleur l'autel et le

trône épiscopal (205).

Il reçut même une approbation plus

haute; car le saint Pape Simplicius le char

gea, comme son légat, de se joindre aux

prêtres et aux moines qui résistaient à

Elure, et do solliciter avec eux l'empereur

pour exclure ce traître d'Alexandrie et em

pêcher qu'on ne parlât de tenir un nouveau

concile. Voici les raisons qu'en donne Sim

plicius : « La doctrine de nos prédécesseurs,

contre laquelle c'est un crime de disputer,

étant publique, les bien pensants n'ont au

cun besoin de décisions nouvelles : tout ce

qu'il faut pour instruire soit les catéchumè

nes, soit ceux qui auraient été séduits par

les hérétiques, est clair et parfait. Jamais

d'ailleurs on n'a indiqué de concile que

quand il s'est élevé quelque nouvelle erreur

ou quelque doute daus les dogmes, afin que

l'autorité de la discussion sacerdotale éclair-

cit ce qu'il pouvait y avoir d'obscur. » Dans

sa lettre aux prêtres et aux abbés de Cons

tantinople, car ceux-ci avaient écrit à Sim

plicius pour le prier de remédier aux maux

qu'occasionnaitElure, le Pape regarde comme

inutile de réfuter l'impiété des hérétiques,

depuis qu'elle l'avait été dans la lettre de

saint Léon à Flavien, répandue par toute la

terre. Il s'excuse aussi d'envoyer des légats,

comme ils lui en avaient demandé, parce

qu'il n'était pas question d'éclaircir aucune

difficulté nouvelle, mais de demeurer fermes

dans les vérités établies, et de résister avec

courage à ceux qui en étaient ennemis. Il les

loue en dernier lieu de leur résistance aux

entreprises d'Elure, et de ce que, par leur

opposition, il n'avait pu se faite 'recevoir

dans aucune des églises de Constantinople.

Et, afin qu'ils sussent ce qu'il avait écrit à

l'empereur pour l'engager a chasser Elure,

il leur envoie une copie de sa lettre au

prince (206).

II. Acace, de concert avec les moines do

Constantinople, résolut d'appeler au secours

de l'Eglise saint Daniel Styhte. et lui manda

ce que faisait l'empereur Basilisque, qui de

son côté lui envoya des plaintes contre

Acace, l'accusant de soulever la ville contre

lui, de corrompre les soldats et de le charger

d'injures. Daniel répondit à l'empereur que

Dieu détruirait son règne; à quoi il ajouta

(20o) Evagrc, Hist. eccles., lib. m, cap. 4; —

Theod., Leci., lib. i.

(20C) Lajkbe, low. IV, episi. 4, 5, 6, 7. .}
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des reproches si véhéments, que renvoyé

n'osant s'en charger, le saint, à sa prière, les

écrivit dans une lettre rachetée, où il traitait

Basilisque de nouveau DioeléUen. Le patriar

che, de son côté, ayant assemblé plusieurs

évêques, les envoya prier Daniel en per

sonne île venir au secours de l'Eglise; et,

comme il ne pouvait se résoudre à descendre

de sa colonne, Acace les envoya de nouveau

avec ordre de faire les derniers efforts. Ils

témoignèrent l'excès de leur affliction par

leurs gestes, leurs paroles et leurs larmes,

et lui proposèrent l'exemple de Jésus-Christ

même, qui est descendu du ciel pour notre

salut.

Enfin Daniel descendit; et, comme ce que

ce saint fi t en cette circonstance appartient

à cet article, nous le rapporterons, en ren

voyant pour le reste de sa vie à l'article

spécial que nous lui consacrons.

111. Ce saint solitaire fut donc reçu à

Constantinople par le patriarche et par les

évêques avec une grande joie. Il se trouva

dans les assemblées du peuple, qui s'émut

jusqu'à menacer de brûler la ville. Basilis

que , épouvanté , sortit de Constantinople,

après avoir ordonné aux sénateurs de ne

poi'it voir Acace. Mais Dtniel, suivi des

moines et de quantité de peuple, sortit aussi

et alla au palais du faubourg, où était l'em

pereur. Les gardes l'empêchèrent d'entrer.

Alors il secoua la poussière de ses pieds,

suivant l'Evangile, ordonna à ceux qui l'ac

compagnaient d'en faire autant, et retourna

dans la ville, suivi de plusieurs soldats,

('tonnés de son habit et de sa manière de

vivre. L'empereur le fit prier de revenir ;

mais il le refusa avec indignation. Enlin,

après avoir envoyé plusieurs personnes,

l'empereur vint lui-même trouver le saint

el se jeta à ses pieds, lui demandant pardon.

Mais Daniel lui fit des reproches, et dit aux

assistants : Cette feinte humilité n'est qu'un

artifice dont il couvre sa cruauté; vous ver

rez bientôt le pouvoir de Dieu qui abat les

puissants. Ayant ainsi prédit la. chute de

Basilisque et fait plusieurs miracles, il re

tourna sur sa colonne (207). Voy. l'article

Daniel Stylite.

Néanmoins Basilisque, soit qu'il rentrât

en lui-même, soit.plutôl qu'il fût effrayé de

la guerre que toutes ces alfaires lui attirè

rent, vint dans l'église faire publiquement

ses excuses, il se rétracta par une ordon

nance où il déclara nul son édit; prononça

anathème à Nestorius, à Eutychès et à tous

les autres hérétiques, et défendit de faire

Jour ce sujet ni concile ni autre recherche.

I ordonna que la foi reçue dûs le commen

cement dans les Eglises demeurât ferme et

inébranlable; que l'on rendit enfin au pa

triarche Acace les provinces où les ordina

tions appartiennent au siège de Constanti

nople, c'est-à-dire le privilège attribué à ce

(207) Vita S. Dan. Styl., apud Sury, 11 Decemb.,

et Thpoil., Lect., ibiil.

(208) Evagre, HUt. eccles., lib. m, cap. 7.

(209) Voy. cet article.

(210) Ce Pierre Mooge était entychien. Nous lui

siège par le concile de Calcédoine, que son

édit avait déclaré nul (208). Quant aux évê

ques qui s'étaient prêtés au dessein de Basi

lisque et qui avaient adhéré à son édit,

épouvantés par le zèle d'Acace, ils vinrent

à résipiscence et déclarèrent que ce n'était

que pour plaire à l'empereur qu'ils avaient

signé son édit, mais que dans le cœur ils

faisaient profession de tenir la foi de Calcé

doine.

Mais Acace ne jouit pas longtemps de la

douceur du triomphe qu'il devait à sa fer

meté sacerdotale; il s'attira des désagré

ments pour n'avoir pas su respecter l'auto

rité du Saint-Siège, et pour la protection

qu'il accorda à un hérétique bien connu.

Voici dans quelles circonstances.

IV. Jean Talaïa venait (4-82) de succéder à

Timolhée Solofaciole (209) sur le siège épis-

copal d'Alexandrie. Il écrivit aux évêques

des premiers sièges, notamment à Calendion

d'Anlioehe et au Pape Simplicius, pour leur

annoncer son élection et afin d'en obtenir

des lettres de communion ou de confirma

tion. Il n'oublia pas d'écrire aussi à Acace

de Constantinople: mais, au lieu de lui faire

passer directement sa lettre, il la confia à un

courrier qui apporta des relards dans l'ac

complissement do sa mission. Dans l'inter

valle, Acace ayant appris par une autre voie

que Jean était évêquc, trouva fort mauvais

qu'il ne lui eût pas envoyé ses lettres syno

dales ; il se joignit à Gennade, évêque d'Her-

mopolis.qui prétendait avoir des sujets de

mécontentement contre Jean, et de concert

ils l'accusèrent auprès de l'empereur Zénon,

comme coupable de parjure et d'autres fau

tes qui le rendaient indigne de l'épisco-

pat. Acace représenta à Zénon que Pierre

Monge (210) , que lui-môme avait chassé

comme hérétique, étant agréable au peuple

d'Alexandrie, on pourrait, en le maintenant

dans ce siège, réunir les deux partis qui

divisaient depuis longtemps celte Eglise,

c'est-à-dire les catholiques et les eutychiens.

Monge, sachant ce qui se passait, envoya en

même temps des députés par lesquels il

s'oll'rait de faire celle réunion. Acace les

reçut et les présenta à l'empereur, qui en

conséquence écrivit au Pape une lettre où

il déclarait Jean Talaïa comme indigne de

l'épiscopat, el que pour procurer la réunion

des Eglises d'Egypte il lui paraissait plus

à propos de rétablir Monge dans le siège

d'Alexandrie (21 1).

Le saint pape Simplicius ayant reçu cette

lettre, en écrivit une à Acace, le 15juillet 482,

où il lui témoigne sa surprise el son afflic

tion de ce que avec la lettre de l'empereur

il n'en avait point reçu de sa part sur une

affaire aussi importante, lui qui y était en

gagé par l'amitié qui l'unissait au Pape.

« Une relation, ajoute Simplicius, qui nous

fut envoyée il n'y a pas longtemps, selon

consacrerons un article, puisqu'on l'a oublié dans le

Diciionnnire des Hérésies, etc.

(211) Evagre, Hist. eceles. , lib. m, cap. 12. —

Labbe, Conc, t. IV, p. 1050 el 1081.
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Vusage, par un concile d'Egypte très-nom

breux et très - attaché à la loi catholique,

ainsi <pje par presque tout le clergé de l'E

glise d'Alexandi ie, nous apprit tout ensem

ble et la mort de notre frère de sainte mé-

oioire et eoévôque Timothée et le choix

qu'on avait fait de Jean pour le remplacer,

d'après le vœu unanime des fidèles. Comme

on le croyait pourvu de toutes les qualités

qu'exige l'épiscopat, il semblait qu'il ne res

tât plus.rion a faire, sinon que, rendant grâce

à Dieu et nous réjouissant de ce qu'un évê-

que catholique eût succédé sans troubles h

lévêque défunt, le consentement du Siège

apostolique lui donnât la solidité désirée.

Or, Yoilà que pendant que je m'occupais de

celte disposition, selon la coutume, on m'a

remis des lettres du prince, où il présente

Jean comme indigne de l'épiscopat à cause

du crime de parjure dont Votre Fraternité

même, dit-il, n'ignore pas qu'il est chargé,

devenant donc aussitôt sur mes pas, j'ai ré

voqué la sentence de continuation que j'a

vais portée, de pour qu'on ne me taxât d'a

voir agi avec légèreté contre un si grand et

si imposant témoignage (212). »

V. Ces paroles sont remarquables pour le

droit des Paoes à confirmer les évêques : 1"

c'est un concile et un concile très-nombreux

qui demande au Pape la confirmation d'un

étéque élu canoniquemenl et sans opposi

tion; 3* on a recours au Saint-Siège selon

l'usage, et le Saint-Siège lui-même, en con

firmant Jean Talaïa, ne fait que se conformer

à une ancienne coutume ; 3° quoique Jean

eût été consacré aussitôt après son élection,

son autorité néanmoins pour être pleine,

entière, inébranlable , devait être affermie

par le consentement du Siège apostoli

que (213). Jusqu'à ce moment la solidité de

son épiscopat n'était qu'un désir, un vœu,

expression qui semble choisie exprès pour

mieux faire sentir la force de cette sentence

de confirmation sans laquelle on n'était

rien, et qui alors comme aujourd'hui faisait

véritablement les évêques (214).

Quant au rétablissement de Pierre Monge,

le Pape déclarait ne pouvoir y consentir. Il

a été, disait-il, complice et même chef des

hérétiques, et j'ai demandé plusieurs fois

qu'il lût chassé d'Alexandrie. La "promesse

qu'il fait à présent de professer la vraie foi

ne peut servir tout au plus qu'à le faire

rentrer dans la communion de l'Eglise,

mais non pas à l'élever à la dignité du sacer

doce, de peur que sous prétexte d'une feinte

abjuration il n'ait la liberié d'enseigner l'er

reur. Ce qui est d'autant plus à craindre,

que l'on dit qu'il est demandé pour pasteur

par ceux-mèmes avec lesquels il s'est autre

fois séparé de l'Eglise. Le Pape termine par.

prier Acace, comme une personne qu'il ne

soupçonnait encore de rien, de travailler sans

cesse à maintenir l'empereur dans la défense

delà vérité, et à lui mander ce qu'il appren-

(212) Simpl., epist. 17,

(213) Apostolicœ qnoque moderatioms assemu vo

ûtant sumerel firmilulem.

r2U) Mu. uaiv. de l'Éql. calh., par M. l'abbé

drait et même ce qu'il jugerait devoir se

faire pour l'unité et la paix de l'Eglise (215).

Il écrivit dans le même temps à l'empereur

Zénon, le conjurant par ce qu'il y a de plus

sacré de ne point souffrir que l'Eglise d'A

lexandrie fût séparée de la doctrine et de la

communion de saint Marc. Nous n'avons plus

cette lettre. Mais, comme le Pape ne pouvait

consentir au rétablissement de Pierre Monge,

ce prince ne laissa pas de s'en tenir offensé,

pt ne lui fit point de réponse. Acace ne se

mit pas non plus fort en peine de lui répon

dre, quoiqu'il ne manquât pas d'occasions.

De sorte que Sim^ilicius lui en écrivit en

core le 6 novembre. Sa lettre est courte mais

forte, et il proteste que les efforts que l'on

faisait contre l'Eglise d'Alexandrie ne lui

laissaient aucun repos, dans la vue du compte

qu'il devait en rendre à Jésus - Christ ,

et dans le sujet qu'ils avaient tous deux de

craindre qu'on ne les accusât d'avoir livré

au démon ceux qu'ils n'auraient pas empê

chés de s'y livrer. C'est pourquoi il le con

jure, comme son bien-aimé frère, de faire

tous ses efforts pour porter l'empereur à rendre

à l'Eglise d'Alexandrie la paix et le calme.

VI. Tandis que le saint Pape travaillait

ainsi pour la paix de l'Eglise, Acace ache

vait de la ruiner. Chose lamentable 1 lui qui

avait résisté avec tant de courage aux enva

hissements impies de Basilisque, s'en viont

maintenant, aidé des partisans de Pierre

Monge, persuader à l'Isaurien Zénon de se

po^er comme régulateur suprême de l'Eglise!

Est-il possible de se mettre davantage en

contradiction avec soi-même? L'empereur

accepta le rôle qu'on voulut lui faire rem

plir. Il renuit un édit d'union ou hénolique,

ainsi nommé, parce qu'il devait réunir tous

les dissideirts. Il l'adressa, en forme de lettre,

aux évêques, aux clercs, aux moines et aux

peuples d'Alexandrie, d'Egypte, de Libye et

do Pentapole. Nous ne citerons pas celte

pièce, qu'on trouve dans Evagre (216) , et

qu'on suppose avoir été rédigée par Acace

lui-même. S'il en est ainsi, cet édit ne fait

honneur ni à sa foi ni à sa logique ; car il est

difficile de réunir plus d'inepties, plus de

contradictions et plus d'incohérences dans

un même document.

L'empereur y déplore la division des

Eglises, et lui seul la recommençait par son

refus à reconnaître l'évêque canoniquement

élu d'Alexandrie, pour mettre à sa place

l'intrus Monge, que lui-même avait expulsé

comme l'auteur de tout le trouble. Il avance

que toutes les Egides ne reconnaissent avec

lui d'autre définition de foi que celle do

Nicée, et tous les évêques du monde, inter

rogés par son prédécesseur Léon, venaient

de, répondre qu'il fallait s'en tenir à la défi

nition de Calcédoine comme à une règle in

violable. Celte décision avait ramené la paix

dans les Eglises, et lui, par le texte même de

son édit, y ramène une confusion plus grande

Rohrbacher, t. VIII, p. 416 et 417.

(215) Id. ibid., p. 417, 418.

(216) Hist. eccles., lib. in, cap. 14.
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que jamais ; car, après avoir anathématisé

quiconque reconnaîtrait une autre-définition

que ce.ie de Nicée il déclare aussitôt adhé

rer à celle d'Ephèse contre Nestorius, aux

douze chapitres de saint Cyrille, qui étaient

précisément douze définitions contre le

mémo hérésiarque ; enfin lui-même dans

son édit dresse une définition contre Euty-

chès qui est en substance celle de Calcé

doine. Peut-on se contredire et se condam

ner soi-même d'une manière plus inepte?

Etait-il d'un prince de bon sens , pour le

plaisir d'embrouiller de nouveau une chose

éclaircie et décidée, de mettre en trouble et

en péril tout son empire?

Cetédit fut envoyé à Alexandrie avec ordre

d'en chasser Jean Talaïa et de mettre à sa

place Pierre Monge, mais à condition que

celui-ci souscrirait l'hénotique, qu'il adres

serait des lettres synodales à Acace et au

pape Simplicius, et qu'il recevrait à sa com

munion ceux do la communion de Saint-

Prolerius. Monge promit tout ce qu'on vou

lut. Il gouverna l'Eglise en tyran, et commit

tant d'excès qu'Acaçe fut obligé de lui en

écrire pour s'en plaindre. Mais Monge lui fit

des protestationshypocritesauxquellesilci'iit

et lui envoya des lettres de communion.

Voy. l'art. Pierre Monge. Mais il n'en fut

pas de môme du Pape Simplicius-(217).

VII. Jean Talaïa s'était retiré d'Alexandrie

lorsqu'«rriva| l'ordre de l'en chasser. Il se

rendit à Antioclie, où il raconta à son pro

tecteur 1 11 us tout ce qui s'était passé, lllus

lui conseilla d'en appeler au Pape, comme

avait fait saint Athanaso , le plus illustre de

ses prédécesseurs. Il lui donna môme des

lettres synodales pour recommander son

affaire au Pape Simplicius. Il écrivit en

même temps à Zénonet Acace contre Pierre

Monge, qu'il traitait d'adultère, parce qu'il

usurpait une Eglise qui ne lui appartenait

pas.JJean Talaïa, étant arrivé à Rome vers le

commencement de l'an 483, fut très-bien

reçu du Pape, qui écrivit pour lui à Acace,

on ne sait en quels termes, parce que cette

lettre n'est pas venue jusqu'à nous. Acace

répondit qu'il ne connaissait pas Jean pour

évôque d'Alexandrie ; qu'il avait reçu à sa

communion Pierre Monge, sur ce qu'il avait

signé l'hénotique de Zenon ; qu'en cela il

avait agi sans doute. contre l'avis du Pape,

mais par ordre de l'empereur et pour la paix

des Eglises On ni! pouvait rompre plus ou

vertement avec le Saint-Siège et montrer

qu'on préférait obéir à l'autorité temporelle

plutôt qu'à celle du Pontife. Et c'était le pré

lat qui avait courageusement résisté à Basi-

lisque qui agissait maintenant ainsi I...

Le Pape, peu satisfait des raisons d'Acace,

lui récrivit et lui dit qu'ayant l'un et

l'autre condamné Monge comme hérétique,

il n'avait pas dû seul lever cette con

damnation ; que d'ailleurs il ne sufiisail pas

à Monge, pour être admis à la communion

de l'Eglise, d'avoir reçu l'hénotique deZénon,

s'il ne recevait la définition de foi du concile

(217) Evagrc, llisi. ecclcs., lib. m, cap. 13, 16

Çt 17.

de Calcédoine, et la lettre ne saint Léon à

Flavien. Pendant qu'Acace délibérait sur la ,

réponse qu'il ferait ou sur le prétexte qu'il !

prendrait pour n'en point faire du tout , le

Pape saint Simplicius mourut et fut enterré

à Saint-Pierre, le 2 mars 483. Voy. l'art. Sim

plicius.

VIII. Néanmoins, l'affaire d'Acace n'en de

meura pas là. L'un des premiers soins du suc-

cesseurdeSimplicius, Félix III, fut de travail

ler à rétablir la foi et la paix dans l'Orient,

surtout dans l'Eglise d'Alexandrie. Ne voyant

pas qu'il fût possible de rétablir si vite Jean

Talaïa sur le siège épiscopal de celte ville,

il lui donna l'Eglise de Noie en Campanie,

qu'il gouverna pendant plusieurs années et

où il mourut en paix. Les lettres écrites

depuis quelques années à Acace et à l'em

pereur contre Pierre Monge avaient été inu

tiles, et la plupart sans réponse. Félix, obligé

de chercher des voies plus efficaces, en déli

béra dans un concile qu'il tint dans l'église

de Saint-Pierre et avec l'Eglise romaine.

Jean Talaïa y présenta un acte d'accusation

contre Acace, dont il dévoila bien des varia

tions que l'on ignorait encore à Rome : comme

d'avoir tout récemment fait évêque de Tyr,

Jean d'Apamée, qu'il avait fait chasser d'An-

tioche comme hérétique, et qu'il avait con

juré le Pape de ne jamais recevoir à sa

communion. Le résultat du concile fut que

l'on enverrait des légats à l'empereur, tant

pour lui porter les lettres de l'ordination de

Félix que pour travailler auprès de lui à la

conservation de la foi et de la discipline.

Le Pape choisit à cet effet les évêquos

Vital et Misine, avec Félix, défenseur de

l'Eglise romaine. Ils étaient chargés de ren

dre à l'empereur les lettres que le Pape lui

écrivait sur sa promotion, mais surtout de

lui demander que Pierre Monge fût chassé

d'Alexandrie comme hérétique, et que l'on

maintînt l'autorité du concile de Calcédoine ;

de dénoncer à Acace qu'il eût à répondre à

la requête que Jean Talaïa avait présentée

au Pape contre lui, et à prononcer analhème

contre Pierre Monge. Félix défendit à ses

légats de communiquer avec Acace, s'il refu

sait de satisfaire à toutes ses demandes.

Nous n'avens pas à rapporter ici la lettre

adressée à l'empereur (218); elle regarde en

général la paix de l'Eglise d'Orient et en

particulier de celle d'Alexandrie , paix à

laquelle Zénon a porté de si tristes atteintes.

IX. Dans sa lettre à Acace, Félix III se

plaint de son silence affecté sur l'affaire

d'Alexandrie, après avoir été tant de fois

pressé de s'expliquer par les lettres du Pape

Simplicius. «Vous deviez, dit-il, représenter

à l'empereur tout ce qu'il a écrit contre

Pierre d'Alexandrie et en faveur de Thimo-

thée le Catholique, d'autant pt us que vous

y avez eu grande part, comme vous l'avez

écrit ici. Vous deviez faire tous vos efforts

pour l'empêcher de relever l'hérésie qu'il

availjabattue, de peur do vous rendre suspeet

de la favoriser vous-même ; car on sait assez

(218) Félix, epist. 2, apud Labbe, t. IV.
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le crédit que vous avez auprès du prince.

Gù est, mon frère Acace, le travail que vous

avez employé contre ce tyran hérétique ?

Il veut dire contre Basilisque. Voulez-vous

en perdre la récompense ? Souffrirez-vous

tranquillement que le troupeau du Seigneur

soit déchiré ? Voulez-vous faire comme le

mercenaire? ou plutôt puisque vous n'avez

rien à craindre, ne pourra-t-on pas dire que

vous exposez le troupeau? Ne craignons

rien pour l'Eglise après les promesses de

Jésus-Christ, mais craignons de nous perdre

nous-môme, si nous abandonnons le gou

vernail pendant la tempête. C'est pourquoi

je vous avertis, je vous conseille et je vous

exhorte à corriger le passé et à ne pas souf

frir que toute l'Eglise soit remise en péril

par l'audace de ceux qui s'élèvent contre le

concile. Sans compter qu"au jour du juge

ment, Dieu nous la redemandera telle que

nous l'avons reçue de nos pères; dès cette

vie, c'est s'en retrancher que de ne pas pour

voir à sa sûreté. Et, comme nous ne voulons

pas avoir si mauvaise opinion de vous, nous

vous exhortons très-instainment à éviter

désormais tout ce qui pourrait le faire pen

ser (219). »

Comme on le voit, il n'est rien dit dans

cette lettre delà requêlede Jean Talaia contre

Acace. 11 n'en n'est pas non plus fait men

tion dans la lettre de Félix à Zénon. Mais

le Pape envoya séparément cette requête

avec un acte adressé à Acace, où il luijdit de

se défendre promplement sur les accusations

formées contre lui devant l'apôtre saint

Pierre, « à qui, dit Félix, la requête a été pré

sentée dans notre personne, et qui, comme

vous ne pouvez en disconvenir, a reçu du

Seigneur la puissance de lier et de délier.

Hàtez-vous donc d'y répondre en présence

de nos frères les évêques, afin que, ayant

rais un terme à la division des Eglises et ré

tabli partout la concorde, nous oll'rions à

Dieu des sacrifices agréables pour tout le

peuple chrétien et pour le salut de l'empe

reur. » A cet acte Félix en joignit un au Ire où il

se plaint à Zénon du mal qu'il a fait en ces

circonstances, et où il lui mande qu'il doit

expier par des remèdes salutaires ce que

l'on a commis au mépris de Jésus-Christ.

Mais c'est surtout sur Acace que le Pape

fait retomber la faute du mal causé : il dé

clare que ce patriarche ne peut se dispen

ser, suivant les lois ecclésiastiques et ci

viles, de se purger des choses dont il était

accusé dans la requête de Jean Talaia. Félix

envoya une copie de cette requête à l'em

pereur. Ses légats furent chargés de toutes

ces pièces, ainsi que de diverses lettres

pourdes catholiques deConstantinople(220).

X. Ils étaient encore en chemin pour se

rendre en cette ville, lorsque le Pape reçut

une lettre de Cyrille, abbé des Acémèles de

Constantinople, qui se plaignait à lui-môme

de ce qu'il agissait si lentement avec Acace

après tant d'attentats contre la foi catholi

que. Sur cette lettre, Félix écr'vit à ses lé-

(219) Félix, episl. 1.

(220) Labbe, lom. IV, p. 1096.

gats de ne rien faire qu'ils n'eussent conféré

avec Cyrille et su de lui comment ils devaient

se conduire. Mais ils n'en eurenl pas la li

berté, car on vit alors, ce qui est rare parmi

les sauvages, mais non parmi 1ns Grecs du

Bas-Empire, la violation du droit des gens

dans la personne des ambassadeurs (221).

Nous devons raconter cette nouvelle péripé

tie, qui montre dans quelle triste voie con

duit une coupable condescendance envers

le pouvoir temporel, et . à quelles extrémités

celui-ci se laisse aller quand une fois il s'est

immiscé dans des matières qui ne le con

cernent point.

Aussitôt que les légats de Félix furent ar

rivés à Abydos et au détroit des Dardanel

les, on les arrêta par ordre de Zénon et

d'Acace, et on les mit en prison après leur

avoir ôté les papiers et les lettres qu'ils

portaient. Pendant leur détention , Zénon

les menaça de mort s'ils ne consentaient à

communiquer avec Acace et avec Pierre

Monge. Aux menaces il ajouta les caresses,

les présents, et même les parjures, promet

tant avec serment que lui et Acace remet

traient le jugement de toute l'affaire au

Pape. Les légats cédèrent enfin, et, contre

l'ordre de celui qui les avait envoyés, ils

promirent de communiquer avec Acace.

Alors ils sortirent de prison, parurent en

public avec Acace, célébrèrent avec lui les

saints mystères et avec les envoyés de

Pierre Monge, qu'ils reconnurent pour évô-

que d'Alexandrie et dont le nom fut récité

tout haut dans lesdyptiques, au lieu qu'au

paravant on ne le récitait que tout bas.

Les hérétiques tirèrent avantage de tout

ceci. Ils dirent que Rome avait reconnu

Pierre Monge, et jetèrent ainsi le trouble

parmi les fidèles. Les légats ne se mirent

point en peine de les détromper , et quoi

qu'on leur demandât des éclaircissements

sur plusieurs choses, ils n'en voulurent

(joint donner. Les catholiques de Constan

tinople publièrent alors trois protestations

contre, leur prévarication : ils en attachèrent

une publiquement à l'habit d'un des légats,

leur envoyèrent la seconde dans un livre,

et la troisième dans un panier de légumes.

Les légats n'en eurent pas plus de cœur.

Ils ne firent non plus aucune tentative pour

se faire rendre les lettres qu'on leur avait

[irises ; mais, pour mettre le Gomble a leur

confusion, ils se chargèrent de celle d'Acace

et de l'empereur au Pape.

XI. Acace donnait dans la sienne de gran

des louanges à Monge, soutenant qu'il n'a

vait jamais été condamné, et avouant qu'il

communiquait avec lui et avec ceux qui le

reconnaissaient pour évêque. Il s'y répan

dait en injures contre Jean Talaia , n'osant

toutefois entreprendre de répondre à ses

accusations devant le Saint-Siège, et, pour

mieux cacher les fautes qu'il avait com

mises, il en chargeait l'empereur. Celui-ci,

au contraire , témoigna dans ses lettres

qu'il n'avait rien fait que par le conseil

(221) Evagre, But. eçcles., lib. m, cap< 19.
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d'Acace. Il y parlait encore du prétendu par

jure do. Talaïa, assurant le Pape qu'on n'avait

reçuMongeàla communion qu'après avo r si

gné dans l'hénotique l'acceptation du con

cile de Calcédoine (-222).

Le troisième légat, nommé Félix, défen

seur de l'Eglise romaine, étant tombé ma

lade en route, n'arriva à Conslautinople

qu'après que Vital et Misène avaient été mis

hors de prison. On lui ôta aussi dus papiers

dont il était chargé, on le retint dans une

prison très-rnde. et, comme il ne voulut

point imiter la lâcheté de ses collègues,

Acace refusa même de le voir. Quant aux

deux autres légats, ils trouvèrent à leur re

tour a Rome le Pape bien informé de leur

malheureuse conduite.

Ils avaient été précédés par Siméon et par

d'autres moines acémètes, que Cyiille, leur

abbé, et d'autres abbés de Constantinople

avaient envoyés pour instruire le Pape de

tout ce qui s'était passé. Il reçut vers le

môme temps une lettre des évêques et des

clercs catholiques dejl'Ëgypte, où, en l'assu

rant de la pureté de la foi et de la canoni-

cité de l'ordination de Jean Talaïa, ils lui

disaient beaucoup de choses contre Pierre

Monge et contre ceux qui communiquaient

avec lui, nommément contre Acace. Cette

lettre avec celle des moines acémètes fut lue

daus un concile de soixante évêques que le

Pape Félix tint dans l'église de saint-Pierre,

vers le printemps de 48i (223). Les légats

voulurent se justifier, prétendant avoir exé

cuté les ordres dont on les avait chargés;

mais on leur fit voir par la lettre même d'A

cace, qu'ils avaient apportée, qu'ils étaient

coupables d'avoir communiqué avec cet évô-

que, n'ayant pu ignorer qu il était dans les

mômes sentiments que Monge. Siméon et

les autres acémètes leur soutinrent aussi

qu'ils avaient communiqué avec les héré

tiques, et prononcé à haute voix le nom de

Pierre Monge dans les sacrés dyptiques ;

u.u'ils n'avaient voulu répondre a aucune

des questions qui leur avaient été proposées

par les catholiques, ni rendre les lettres

dont ils étaient chargés pour eux. On leur

confronta encore le prêtre Silvain, qui les

avait accompagnés à Constantinople, et qui

confirma ce que les acémètes avait déposé

contre eux. Les légats se trouvèrent donc

réduits à s'ttxcuser sur la violence qu'ils

avaient soufferte de la part d'Acace ; mais

cette excuse, qui condamnait cet évêque, ne

les justifiant pas, le Pape se vit contraint de

condamner ses profites légats. Voy. les ar

ticles Misène et Vital.

XII. Mais la conduite d'Acace méritait

surtout une condamnation. Toutefois , le

Saint-Siège voulut eucore user de longani

mité. Félix, avant de prononcer la sentence,

lui écrivit de nouveau une lettre synodale,

où il disait entre autres choses: Vous avex

péclié, n'y retournez plus, et demandez par

don du passé. Mais le malheureux Acace

(222) Evagre, llist. eccles., lib. m, cap. 20, 21,

et Lultbe, loin. IV.

(223) LaJDbe, (. IV, p. 1032 et seqq.

aya 't'reçu cette lettre ne chnngpa point, de

f.o"d;ii:e; il ne quitta point la communion

de Pierre Monge, et ne lui conseilla point

ouvertement de recevoir le concile de Calcé

doine et la lettre de saint Léon. Le Pape en

étant informé, procéda enûn à la condamna

tion d'Acace, et donna sa sentence. Elle con

tient tous les griefs dont onchargeail le perfide

partriarche de Constantinople, ses usurpa

tions sur la juridiction de ses confrères, sa

communication avec les hérétiques condam

nés par le Saint-Siège, et, autrefois p;ir lui-

même, leur promotion au sacerdoce et à l'é-

niscopat ; W\ mauvais traitement infligé aux

légats, et plus encore son rôle de suborneur

à leur égard. Enfin le Pape terminait ainsi :

« Ayez donc part avec ceux dont vous em

brassez si volontiers les intérêts, et sachez

que, par la présente sentence , vous êtes

privé de l'honneur du sacerdoce et de la

communion catholique, étant condamné par

le jugement du Saint-Esprit et l'autorité

apostolique, sans pouvoir être jamais absous

de cet aualhème. >

Cette sentence est du 28 juillet elle

fut souscrite par soixante-sept évêques, uon

compris le Pape , qui signa : Cœlius Félix,

évêque de l'Eglise catholique de Rome. Félix

III y ajouta un acte pour être affiché, où il

dit que la sentence du Ciel a privé Acace du

sacerdoce pour avoir méprisé les deux moni-

tions qu'on lui avait faites, et pour avoir

emprisonné le Pape en la personne de ses

légats ; qu'en conséquence il est défendu,

sous peine d'anathème, à tout évêque, clerc,

moine ou laïque , de communiquer avec

Acace après la dénonciation de cette sen

tence (224).

Il s'agissait, après cela, de notifier ce ju

gement à Constantinople : commission tort

délicate dans les circonstances. Tutus, an

cien clerc de l'Eglise Romaine et fait défen

seur de celte Eglise à cette occasion, eu fut

chargé. Il so mit en route plein de bonne

volonté, et il eut l'adresse de se dérober

aux gardes qui le guettaient à l'entrée du

Bosphore ; mais il ne put parvenir à remet

tre la lettre du Pape au patriarche. Par le

conseil du défenseur, quelques moines acé

mètes eurent le courage de l'attacher au

manteau d'Acace comme il entrait dans l'é

glise. Ils furent surpris, jetés dans les fers,

et si cruellement traités, qu'il en périt quel

ques-uns (223). Alors Tutus se laissa lui-

même gagner par une somme d'argent qu'un

nommé Maronas lui offrit, pour l'engager à

communiquer avec Acace. Cette nouvelle fut

un surcroît accablant de douleur pour le

Pape : il l'apprit par les lettres de Butin et

de Thalassius, prêtres et abbés de Constanti

nople, apportées par un nommé Basile. Fé

lix avait mandé par Tutus môme, au peuple

et au clergé de celte ville, la sévère condam

nation des légats Misène et Vidal: afin de

laver ce premier scandale , il fallut eucore

plus vile user de la même rigueur contre

(224) Félix, epist. 6, apud Labbe, t. IV, p. 1073

et 1083.

(223) Nicephor. , xvj, 17.
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Tutus. C'est pourquoi celui-ci étant de re

tour à Rome, et convaincu en plein concile

par ses lettres et par sa propre confession,

fut privé de la charge de défenseur et excom

munié. Le Pape en donna avis aux archiman

drites Rùtîn et Thalassius, ainsi qu'aux au

tres moines de Cônstantinople et do Bithynie,

en les avertissant do séparer de leur com

munion ceux d'entre eux qui auraient com

muniqué volontairement avec les hérétiques

ou qui y auraient été engagés par argent.

Mais il veut qu'ils agissent avec plus de

douceur envers ceux de leurs frères qui

n'auraient cédé qu'a la violence des tour

ments. 11 dit qu'on peut les laisser dans leurs

cellules effacer leur faute par la pénitence,

jusqu'à ce que l'Eglise catholique se trouve

délivrée de ses ennemis (226).

XIII. Acace, fort de la protection de l'em

pereur, ne compta pour rien la déposition

prononcée contre lui par le Pape, et continua

jusqu'à sa mort à offrir le saint sacrifice. 11

s'enfonça même , comme il arrive presque

toujours, plus avant dans sa coupable défec

tion : il ôta des diptyques le nom du Pape,

et fit déposer partout l'Orient grand nombre

d'évêques catholiques , auxquels il en fit

substituer d'hérétiques, ou communiqua

avec ceux qui l'étaient. 11 fit chasser d'An-

tioche l'évêque légitime, Calendion , qu'il

avait lui-même ordonné. Le prétexte de sa

déposition fut d'avoir favorisé le parti d'Illus

et de Léonce, mais en effet ce fut parce que

Calendion demeurait dans la communion du

pape Félix et de Jean Talaïa , patriarche

d'Alexandrie. Calendion fut donc relégué

dans l'Oasis, et Pierre le Foulon rétabli à

Autioche, du consentement d'Acace [Voy.

l'article Pierre le Foulon), qui l'avait tant

de fois condamné. Divers autres évêques

catholiques furent déposés sans examen ni

forme canonique , et envoyés en divers

exils. Acace était l'âme des persécutions

qu'on leur faisait souffrir. Il voulut obliger

ceux de l'Orient de communiquer avec Pierre

Monge; mais ils s'adressèrent au Pape Félix,

se plaignant qu'Acace était l'auteur de tous

les maux de l'Église. Leur plainte occasionna

un nouveau concile à Rome, dans l'église de

Saint-Pierre.

11 s'y trouva quarante-deux évêques, dont

le premier après le Pape était Candide de

Tibur ou Tivoli. Tous y renouvelèrent par

leurs signatures les anathèmes déjà pro

noncés par le Saint-Siège contre PierreMonge

et Pierre le Foulon , et contre Acace. Voici

comment souscrivit Candide et après lui les

autre-» évêques : « Candide , évoque de la

ville de Tibur, suivant la sentence juridique

du Siège Apostolique , proférée après une

calholique délibération, selon l'usage cons

tant de notre Eglise , j'ai souscrit en disant

anathème à Pierre , usurpateur de l'Eglise

d'Alexandrie; à Acace, ci-devant évêque de

Cônstantinople, et à Pierre d'Antioche, re

tranchés précédemment et avec justice du

(22(i) Epist. M.id. ibid.

(227) ilallh., xvi, 18.

(228) Labbe, tom. IV, p. 1124.

nombre des évêques et des chrétiens , ainsi

qu'à tous leurs adhérents. » Cette souscrip

tion termine une lettre de ce concile en date

du 5 octobre '»85, et adressée à tous les prê

tres et abbés orthodoxes de Cônstantinople

et do Bithynie. Il paraît qu'on avait trouvé

étrange que la condamnation d'Acace ne

portât que le nom du Pape. En conséquence,

le concile en corps en donne la raison que

voici, et qui est à remarquer :

« Chaque fois qu'en Italie les pontifes du

Seigneur se réunissent pour les causes de

l'Eglise, principalement de la foi, il est de

règle que le successeur du Siège Aposto

lique, au nom de tous les pontifes de l'Italie

entière, d'après la sollicitude de toutes les

Eglises , qui le regarde , détermine toutes

choses, lui qui est le chef de tous, le Sei

gneur ayant dit à l'apôtre Pierre : Tu es

Pierre, et sur celle pierre je bâtiraimon Eglise,

et les portes de l'enfer ne prévaudront point

contre elle (227). Dociles à cette parole , les

trois cent dix-huit Pères de Nicée ont déféré

à l'Eglise Romaine la confirmation et l'autorité

des alfaires; par la grâce du Sauveur, toutes

les successions des pontifes ont gardé l'une

et l'autre jusqu'à notre âge. Ce qui donc a

été trouvé bon par le concile assemblé à

Saint-Pierre, le bienheureux pape et arche

vêque Félix, notre chef, l'a jugé et notifié

par Tutus, défenseur de l'Eglise (228). »

Ce deuxième concile, après avoir rapporté

comment la chose s'était passée dans le pre

mier, envoie la sentence qui avait été ren

due contre Acace , demandant qu'elle soit

exécutée avec courage, et la confirmant par

un nouvel anathème. 11 faisait dans cette let

tre quelque déclaration de foi, pour montrer

qu'il suivait les dogmes des conciles de Ni

cée, d'Ephèse et de Calcédoine; mais cet en

droit est perdu. Il la finit en gémissant de

ce qu'Acace, au lieu de s'humilier, faisait

encore de plus grands crimes qu'auparavant,

comme on le voyait par ce qui venait de se

passer à Antioche. Mais il ne faut pas s'en

étonner, disent les Pères, ni se laisser aller

à la crainte, puisque Satan , quoique écrasé

parle Sauveur, ne laisse pas de faire tous

les jours de nouveaux efforts. Enfin, ils s'a

dressent à Dieu pour que cetie lettre pût ar

river à Cônstantinople malgré les pièges de

leurs adversaires. Ils écrivent de semblables

lettres au clergé, au peuple et au sénat de

Cônstantinople; ils en écrivent aussi une à

l'empereur, qu'ils appellent unesupplieation.

Elle n'est pas venue jusqu'à nous ; mais, ce

qui est plus précieux, on a retrouvé une

longue et éloquente lettre aux Orientaux

(229), dans laquelle le Pape Félix réfute tout

ce qu'on alléguait en faveur d'Acace, et

prouve que, comme il a été justement et ré

gulièrement condamné, il ne peut être réta

bli que ennoniquement.

XIV. Enfin Dieu mit un terme aux inquié

tudes de Félix. Ce Pape eut la consolation

de voir les affaires de l'Eglise prendre un

(229) On la trouve dans la Collection des Concilet

de Muusi, tom. VU, col. 10li9-1089.
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meilleur cours à Constantinople par la mort

d'Acacc, qui alla rendre compte de son pen

chant funeste à dominer dans le clergé, à

élendre sa juridiction impérieuse au delà

des règles et des bornes les plus sacrées,

ainsi que de son malheureux artifice à faire

sa cour par toutes les voies qui pouvaient le

mener à son but coupable, sans épargner la

foi ni la constitution fondamentale de l'unité

ecclésiastique. Ce patriarche mourut en

489, comme il avait vécu, ni catholique, ni

hérétique, mais eicommunié. Il avait occupé

Je siège de Constantinople dix-sept ans,

neuf mois. Son nom fut ôté des diptyques

de cette église, mais seulement en 519. Il

eut pour successeur Fravitta ou Flavita, prê

tre de Sainte- Thècle, dans un des faubourgs

de la ville. Voy. cet article.

Cette longue lutte de la papauté contre un

patriarche, Te plus profond des hypocrites et

le plus déterminé des ambitieux, contre cet

Acace, qui fut véritablement le précurseur

de Photius (230), cette lutte, disons-nous,

était digne de fixer l'attention. Elle nous

montre tout h la fois avec quelle force mêlée

do douceur et de longanimité le Saint-Siège

apostolique savait résister aux empiétements

de quelque part qu'ils vinssent, et comment

l'autorité du Pontife suprême, déjà attaquée

dès ces premiers temps, fut défendue et re

connue par le corps des évêques. Ces actes

de vigueur, dit M. l'abbé Hohrbacher, par-

lis du centre de l'unité, sous la domination

même des Barbares, devaient faire sentir

auxGrecs quelle lâcheté il y avait à eux de vio

ler ledroitdes gens sur les ambassadeurs du

chef de la chrétienté, pour soutenir les inep

ties théologiques d'un empereur lsaure , qui

prenait la contradiction avec soi-même pour

un moyen de réunir les esprits (231). Ces

actes pénétraient avec peine en Orient ; mais

à mesure qu'on put les y connaître , on les

vit produire leur en"el et préparer peu à peu

le plus beau triomphe de l'unité catholique.

Remarquons encore qu'à mesure que l'auto

rité du Saint-Siège était ou attaquée ou mé

connue par quelque novateur, il partait de

co centre de l'unité des actes qui la manifes

taient davantage et qui atrermissaient de plus

en plus ses droits dans la société chrétienne.

Aussi, pour les défendre de nos jours, ces

droits sacrés, nous n'avons qu'à remonter

les ûges, à invoquer la traditiom et à les mon-

(250) i Acace, dit. M. l'abbé Jager, veut se ren

dre maître des palriarcals d'Alexandrie cl d'An-

liocbc, el les gouverner à son gré, à l'exclusion des

droits du Pape. Il veut être le chef de l'Orient comme

le Pane l'est de l'Occident, faisant découler ses droits

du vingt-huitième canon de Calcédoine. Les événe

ments politiques venaient au secours de son raison

nement. L'empire d'Occident s'était éteint dans la

personne d'Auguslule, dernier empereur d'Occident,

dépossédé par Odoacre, roi des Hérules. Rome

n'était plus ville régnante ; elle n'était qu'une vassale

du grand empire. L'évèque de la ville régnante était

celui de Constantinople; la primauté devait donc lui

appartenir, d'après le vingt-huitième canon de Cal

cédoine. Acace, il est vrai, ne tir.iit pas encore toute

celle conclusion, comme l'a l'ail Photius ; il ne

prétendait pas comme lui à l'empire universel de

trer toujours subsistants, toujours mainte

nus fidèlement : c'est pourquoi nous avons

dû donner, avec autant d'étendue que possi

ble, le récit de la lutle à laquelle nous ve

nons d'assister.

ACACE, patriarche d'Antioche, succéda k

Basile en 458. Ce fut sous lui qu'il arriva

un grand tremblement de terre qui renverra

presque toute la ville d'Antioche et plusieurs

villes d'Orient : ce fut le 14 septembre, la

secondeannéedel'empereurLéon(232).Isaae,

prêtre de la môme église, lit un poëme pour

déplorer cet accident. Acace ne tint qu'un

an le siège d'Antioche. Il mourut on 459 et

fut remplacé par Margrius.

ACADÉMICIENS. Voy. Philosophes aca

démiciens.

-ACADÉMIE ARMÉNIENNE. Voy. l'article

Lazare (couvent do Saint--) à Venise.

ACADÉMIE D'ARCHÉOLOGIE. Voy. Aca

démies, n" III.

ACADÉMIE FLORIMONTAINE. Voy. Aca

démies, n° II.

ACADÉMIE DE LIÈGE, sorte d'université

Jui, après la suppression de la Société de

ésus , resta ouverte aux jeunes gens de

toute nation. Les enfants des familles les

plus considérables d'Angleterre continuè

rent surtout d'y être élevés dans les meilleurs

principes. Les catholiques anglais, pénétrés

de respect pour les vertus et le mérite des

Jésuites, gémissaient des rigueursauxquelles

ces religieux se trouvaient en butle|(233); et

ils aimaient à confier leurs enfants à des

maîtres qui avaient su mériter la confiance

do tant de familles dans le inonde catholique.

ACADÉMIE DES NUITS VATICANES. Voy.

Académies, n° I.

ACADÉMIE DE LA |RELIGION CATHO

LIQUE DE ROME. Voy. Académies, n° III.

ACADÉMIE DE SAINT-LUC. Voy. Acadé

mies, n* III.

ACADÉMIE DE SAINT-CHARLES BOR-

ROMÉE. Voy. Académies, n° IV.

ACADÉMIES. Nous n'avons à parler de

ces sociétés qu'en tant qu'elles ont, soit

dans le passé , soit dans le présent, pour

but'de servir la religion et l'Eglise. 11 est

bon aussi de constater que le progrès des

lettres en France est dû à un saint évêque.

Voilà pourquoi nous donnons cet article.

I. Pendant son séjour à Rome, en 1359,

saint Charles Borromée , qui était alors

l'Eglise : le temps n'élait pas encore venu ; mais il

voulait être maitre de l'Eglise d'Orient. Il y marcha

progressivement sous le manteau impérial (Histoire

de Photius, patriarche (le Constantinople , auteur du

schisme des Grecs, cic; in-8° 1844 Introd. p. xxx et

xxxi). il faut lire dans celte introduction intéres

sante l'historique que donne rautcur sur tous ces

personnages, tels que Pierre Monge, Acace, Tiinollav,

Elure , Pierre le Foulon, etc., nui préparèrent le

grand schisme d'Orient, et dont 1 orgueil el l'ambi

tion ont causé tanl de maux dans l'Eglise.

(251) Util. unir, de rEgl.calh., Hv.xlii, tom. VIII,

p. 434.

(252) Evag. in Jlisl., lib. n, c. 22. — Baron, ir

Annal, an. 458.

(-235) Conl. de Béraull-Bercastet, par M. Hcnrion.

an. 1778
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cardinal, fonda une société qui devint il

lustre et qui est connue sous le nom d'Aca-

ûimie des Nuits vaticanes (Noctes vaticanœ).

Jaloux de bannir l'oisiveté de la cour de

Rome et d'exciter parmi les clercs et les

écrivains laïques une noble et utile émula-

lion, Charles voulut que les membres de

r';tte académie pussent se réunir lo soir

dans la partie du palais qu'il habitait, et

se livrer en commun à la culture des belles-

lettres , à la pratique de l'art oratoire, à

l'élude des livres saints, en un mot, h

des travaux propres à défendre la vérité

et à la faire aimer.

Les académiciens prenaient, lors de leur

admission dans la compagnie , un nom

imaginaire. Saint Charles voulut être appelé

le Chaos. Des noms distingués figurent par

mi les premiers membres de YAcadémie des

Nuits vaticanes : Augustin Valère, qui de

vint évéque de Vérono et cardinal ; Ugo

Buoncompagni, élevé au pontilicat sous le

nom de Grégoire XIII; Charles Visconti;

François Gonzague, Guido Ferrier, savant

théologien , Louis Simonotta, François Al-

ciati, maître de Charles , et qui plus lard, à

l'instigation de son disciple, obtint la pour

pre du cardinalat. Sperone £Speroni fut

aussi une des lumières de cette docte et

chrétienne assemblée , où siégea également

Guillaume Sirlet, l'un des plus savants

prélats du xvi' siècle (234).

II. Quelques années plus lard , un autre

saint évèque concourut puissamment au

perfectionnement de notre littérature. Qui

donc eut l'honneur de l'initiative dans cette

voie? Il est intéressant de le connaître, car

l'auteur véritable des travaux, non plus in

dividuels, mais collectifs, qui devaient im

primer à notre langue une impulsion géné

rale et durable, ne fut pas Français d'origine;

il importe de le connaître , car c'est là uno

des gloires que nous devons revendiquer

pour notre sainte religion.

Ce fut un doux et pieux étranger, Français

par ses œuvres et par sa mort , l'ami do

Henri IV et de noire patrie, saint François

de Sales, né dans la Savoie, près d'Annecy.

C'est lui qui établit dans celte ville, près de

trente ans avant la naissance de notre aca

démie nationale, et à l'exemple de ce que

l'académie de la Crusca faisait déjà pour

l'italien, la première association de gens

de lettres qui aient eu pour objet principal

de leurs travaux sur les langues la culture

de l'idiome français.

La fondation de cette académie d'Annecy

eut lieu en 1G07, alors que la France, toute

guerrière, songeait si peu elle-même à cul

tiver son idiome, et restait si loin encore

de cette civilisation ultramontaine qui avait

couvert l'Italie de sociétés littéraires. Saint

François de Sales avait composé lui-même

les statuts de son académie, d'abord pour

propager l'amour des belles-lettres, qui lui

(234) Hist. dt ta vie et de l'épiscopat de S. Charles

Borromée, par 11. A. Martin. 1 vol. in-8° 18-47,

pag. 10 et 17.

(235) Voy. l'Université catholique, loin. Il, page

semblaient si propres à gagner les cœurs à

la vertu en leur faisant perdre le goût du

vice, et puis dans le but spécial, si honorable

pour notre patrie, d'épurer sa langue et d'eu

rédiger la grammaire et le dictionnaire (235).

Mais celle académie ne se proposa pas seule

ment un but purement littéraire; les progrès

de la foi avaient aussi toute sa sollicitude.

Voici ce que nous en dit le neveu du

saint évêque , Charles-Auguste de Sales,

dans son naïf et doux langage: « La cité

d'Annecy étoit semblable à celle d'Athènes,

sous un si grand prélat que François de

Sales et sous un si grand président qu'An-

toine Favrc, et étoit habitée d'un grand 1

nombre de docteurs, soit théologiens, soit [

jurisconsultes, soit bien versés en lettres hu- i

maines. C'est pourquoi il entra dans l'esprit

tant du bienheureux François que du pré

sident Favre d'instituer une académie en

une si grande abondance de beaux esprits.

Ce dessein étant proposé fut généralement

approuvé d'un chacun , et parco que les

Muses fleurissoyent parmi les montagnes do

Savoie , il fust treuvé fort h propos de l'ap

peler Florimontaine, et de lui bailler pour

devise Un oranger, avec cette devise : Fleurs

et fruits Ses accesseurs furent François

de Sales, évesque de Genève , pour ce qui

regarderoit la philosophie et la théologie, et

Antoine Favre pour ce qui regarderoit la

jurisprudence; et tous deux ensemble indif

féremment pour les sciences et lettres hu

maines... La fin de l'académie sera l'exercice

de toutes les vertus, la souveraine gloire de

Dieu Les seuls gens de bien et doctes y

seront reçus... (236). » i

III. Rome avait aussi, dès la fin du xviii*

siècle, des académies au service de la reli

gion : l'académie d'archéologie, qui se glo

rifiait d'avoir eu Benoît XIV pour fondateur;

elle se raviva en 1815, sous la protection du

cardinal Pacca, et rechercha de nouveau les

trésors enfouis de l'antiquité chrétienne. A

cette époque l'académie de Saint-Luc, rani

mée par de nouveaux bienfaits et fière de

posséder Canova, imprima une heureuse

impulsion à l'art chrétien.

Mais une société fondée spécialement pour

encourager l'étude de la religion, arrêter le

torrent des erreurs et en préserver la jeu

nesse, est l'académie de la Religion Ca

tholique. Cette académie, divisée en deux

classes, les académiciens et les candidats,

commença en 1800, et eut pour promoteur

le prélat Jean-Fortunat Zamboni. Elle tint

alors douze séances dans une chapelle du

collège Romain.

Lorsque le Pape Pie VII revint de Venise

en 1801, il l'approuva par un bref aposto

lique très-flatteur, adressé à Coppola, arche

vêque de Mira, premier président de la so

ciété, et en sanctionnant ses Statuts il lui

accorda le privilège de pouvoir tenir à la

Sapience ses séances annuelles. Elles eurent

457-461.

(236) Hist. du B. Franç. de Suies, etc., par Char

les-Auguste de Sales, 1 vol. in-4* 1634, liv. vu,

pag. 367, 368.

Dictionn. de l'Hist. univ. i>e l'Eglise. I.
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lieu en effet pendant neuf ans, et furent fré

quentées par des hommes que leurs con

naissances ne distinguaient pas moins que

leur rang. 11 fut d'usage que dans ces réu

nions un des membres lût une dissertation

sur.un point de critique relatif à la religion,

et que des candidats s'exerçassent à des dia

logues instructifs.

Le prélat Zamboni rendit celte académie

de plus en plus utile en y joignant une im

primerie dont il fit l'acquisition, et en for

mant une bibliothèque des apologistes de la

religion. Les séances furent suspendues do

1807 à 181C, par l'effet des circonstances

malheureuses où se trouvait Rome. Mais les

prélats Zaniboni et Rertazzoli mirent beau

coup de zèle à la rétablir (237). Depuis cette

époque l'académie a rempli noblement son

but d'éclairer ceux qui se sont laissé tromper

et de réfuter ceux qui les trompent, par une

série de doctes et convaincantes dissertations

dont plusieurs ont été imprimées et font vi-

vi ment désirer la publication de toutes les

outres.

Pendant les derniers troubles politiques à

Rome, en 18'i9, l'académie de la Religion

Catholique fut obligée de suspendre ses tra

vaux. Mais elle eu reprit le cours le 15 mai

1831. Dans la séance de réouverture, le pré

sident, cardinal Asquini, a lu un discours

sur les maux de la société actuelle. Dans la

séance du 22 mai, M. le chanoine Audisio a

prononcé, en présence d'une réunion nom

breuse, un discours sur les Destinées sociales

de la Papauté : ce qu'elles ont été, ce qu'elles

seront, et par quels moyens elles arriveront

au but que la Providence leur réserve dans

l'avenir (238).

Les services que cette académie a déjà

rendus à la religion sont nombreux. Toutes

les parties des sciences ont été explorées par

elle; et toutes, par les savantes recherches do

Ses membres qui, par leurs lumières, leurs

vastes connaissances, leur critique assurée,

leur amour de la vérité, sont venues déposer

en faveur de la foi catholique. La théologie,

la philosophie, la morale, l'histoire, les

lettres, les arts, les antiquités, l'apologétique

chrétienne, l'archéologie, l'hagiologie, etc.,

comptent parmi les membres de cette com

pagnie des maîtres et des docteurs. — Elle

agit sous les auspices de noire Saint Père le

Pape Pie IX. S. Em. Mgr le cardinal Asquini

en est le président actuel, et Myr Rosani,

évèque d'Entrée, le secrétaire.

IV. Dans ces dernières années il s'est

fondé à L'.icerne (Suis.se) une société sous le

nom d'Académie de Saint-Charles Borroniée.

Nous en dirons un mot en terminant cet

article?.

Le président et le conseil de cette acadé

mie ont soumis le plan et les slatuls de

l'œuvre à l'approbation du Saint-Siège par

cles lettres adressées à Grégoire XVI au mois

(237) Voy. VAmi de la relig., lom. Il, pag. 282;

Diiionario di Erudizione storia ecclcsiaslica , par

M. Gaëlano Morini, 30 vol. in-8° ; Venise, 18S0;

noire Mémorial catholique, loin. VII, pag. C>.

(23S) Voy. le même recueil, numér, iks île

de mai 18V6 : ils y déclarèrent qu'ils ne se

constitueront qu'après avoir reçu l'assenti

ment du Siège Apostolique, ce qui était dé

buter d'une manière digne de catholiques

qui ne veulent que le bien.

Ces mêmes lettres exposaient que le but

de l'institution est de réunir en un seul

faisceau les efforts des savants et des lettrés

de la Suisse catholique, de diriger leurs tra

vaux sous les auspices et suivant l'esprit de

l'Eglise, et de contribuer à l'accroissement

de l'empire du catholicisme par l'influence

pacifique de la science. La pensée des fon

dateurs est surtout dirigée par le goût des

arts libéraux et des sciences que l'Eglise

faisait fleurir alors que les ténèbres de la

barbarie enveloppaient le monde, et qu'elle

développe et perfectionne de nos jours.

La demande des membres de cette acadé

mie put être à peine mise sous les yeux du

Pape Grégoire XVI, puisqu'il mourut, comme

l'on sait, le 1" juin 18'i6. Mais son succes

seur, Sa Sainteté Pie IX, à peine assis sur

la chaire de Saint-Pierre, s'empressa d'adres

ser un bref à M. Siegwart-Muller, schulteiss

du canton do Lucerne, et président de l'aca

démie de Saint-Charles Borromée. Ce bref

est daté du 4 juillet 18i6, et Pie IX y dit :

« Nous qui, en vertu de noire ministère

apostolique, ne pouvons rien trouver de

mieux ni de plus agréable (pie de voir fleurir

de pl us en plus la sainte religion de Jésus-

Christ, et que chacun, par le bienfait de la

divine miséricorde, après avoir dissipé les

ténèbres de son entendement et des erreurs,

puisse acquérir la connaissance des vérités

de la foi et en faire profession, nous rendons

un hommage bien mérité à votre projet, et

nous espérons qu'avec le secours de la grilce

divine il sera couronné d'un plein suc

cès (239). » En vertu de cette sanction su

prême, le pieux et utile institut de Lucerne

S'est constitué, cl il travaille maintenant à

propager les saintes doctrines.—{Voy. les ar

ticles Ecoles littéraires du christianisme,

et Institutions pour les écoles ecclésias

tiques.)

ACA1RE ou Aciiaire (Saint), évoque de

Noyoo et de Tournai, avait été disciple de

saint Colomban et sortit du célèbre monas

tère de Luxeuil, vers l'an 621. Ce saint pas

teur était lié avec saint Amand, qui évan-

gélisai j les territoires do Tournai, de Brabant

et de Gand. Cependant personne jusqu'à lui

n'avait osé pénétrer dans ce dernier pays,

tant à cause de la stérilité de la terre que'de

la barbarie des habitants, qui adoraient des

arbres et des idoles. Saint Amand, touché

de compassion pour ce pauvre peuple assis

dans les ténèbres de Teneur, vint trouver

saint Acaire comme l'évêque le plus proche,

et le pria d'aller au plus tôt vers le roi Da-

gobert, et de prendre ses ordres (Par écrit ;

pour contraindre à recevoir le baptême ceux

mai et juin 183

188.

(230) Vo.

Giicrin, i

120-122

ou lom. VIII, pag. 150, 187 ei

) Voy. la Mémorial catholique, par M. l'abbé

, n° du mois d'octobre 1*847, ou lom. VII, paj.
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qui le refuseraient. C'était là une singulière

façon de prêcher l'Evangile. Cependant ceci

fat exécuté. C'est, dit Fleury (240), le pre

mier exemple de pareille conduite que j'aie

remarqué à l'égard des païens. Daj^obert

lui-môme ordonna que tous ceux de son

royaume devraient se faire baptiser. Cet

ordre pouvait partir d'une bonne intention,

niais ne fut certainement pas selon la science

et selon le véritable esprit do tolérance.

Celte conduite, dans tous les cas, nous pa

rait difficile à accorder .avec cette maxime

rapportée par saint Grégoire, que les conver

sions doivent être volontaires (241), ce qui est

conforme à l'esprit de l'Evangile, qui n'est

pas un esprit de contrainte ni de violence,

mais qui attire les cœurs par l'amour et par

la liberté. On, verra à l'article Amand (Saint),

comment cet ordre de Dagobert fut exécuté.

On connaît peu les actions de l'épiscopat de

saint Acaire. Un hagiographe (242) dit qu'il

mourut en 639 et qu'on l'enterra dans l'église

de Saint-Pierre et de Saint-Paul, hors des

murs de la ville. Il eut pour successeur

saint Eloi, et l'Bglise célèbre sa mémoire le

27 novembre.

ACAHIE (Barbe), religieuse. Voy. Marie

de l'Incarnation (la bienheureuse).

ACAR1E (Marguerite), fille de la précé

dente. Voy. Marguerite Acarie»

ACCEPt'US, nommé à l'évêché de Fréjus

au jv* siècle, aurait voulu, à l'exemple de

saint Ambroise, éviter l'épiscopat en don

nant mauvaise opinion de ses mœurs. Le

clergé et le peuple de cetle église le deman

daient tous pour pasteur. Il paraît qu'ils s'a

dressèrent au concile de Valence de l'an 374,

sans doute pour qu'il décidât Acceptus à se

charger de ce fardeau si redoutable pour les

âmes profondément pénétrées des devoirs

du sacerdoce. Mais les Pères du concile ré

pondirent dans une lettre synodale qu'ayant

résolu de rejeter ces ordinations, ils n'ont

pu le dispenser de la règle. « Et, quoique

nous n'ignorions pas, ajoutent-ils, que plu

sieurs en ont usé ainsi par respect et par

crainte du sacerdoce, qui sont des marques

de sainteté, toutefois, pour no donner sujet

à personne déjuger ou do parler mal des

évèques, nous avons résolu que Pop ajou

terait foi au témoignage que chacun rendrait

de lui-même (243).»

ACCIAIOLI (Ange), cardinal du titre de

Saint-Laurent in Damaso, et archevêque de

Florence, vivait encore au commencement

du xv* siècle.

Urbain VI le fit cardinal en 1384. On pré

tend qu'il rendit quelques services politiques

a ce pontife (244). Il composa en sa faveur

un ouvrage où il s'attacha moins à combattre

l'élection de Clément VII qu'à rechercher les

moyens de finir le schisme qui était si fu

neste à l'Eglise.

Après la mort d'Urbain VI, les cardinaux

du conclave furent partagés, et de quatorze

(240) Ilist. ecclés., liv. xxxvn, n« 57.

(441) Fredcg., cap. 65.

(-21-2) Alhan-Butler, irad. par Godescard, Vies des

Satnts, 27 nov.

qu'ils étaient il y en eut six pour Ursin et

six pour Acciaioli. Ils demeurèrent d'abord

fermes de part et d'autre dans leur sentiment

et ne s'accordèrent qu'au second scrutin, eii

faveur do Boniface IX. Ce Papo donna de

grands emplois à notre cardinal; il l'envoya

en qualité de légat au royaume de Naplés,

où il devait, bien qu'une, telle tâche fut si

opposée à son ministère, commander des

troupes en faveur de Ladislas contre Louis II.

Il fut même nommé régent du royaume et

tuteur de ce jeune prince, qui n'était âgé

que de seize ans, et qu'il couronna à Gaote

le 1" juin de l'an 1390.

Ladislas ayant pris depuis la résolution de

recouvrer lu royaume de Hongrie, le cardi

nal Acciaioli eut ordre de l'accompagner et

fut fait légat pour la Hongrie, l'Esclavonie,

la Dalmatie et la Croatie. Mais ce voyage fut

moins heureux qu'on ne l'avait espéré. Le

légat revint à Rome, ou il ménagea la ré

conciliation de la famille dos Ursins et de

Boniface. Ce Papo lui avait donné l'évêché

d'Ostie et l'avait fait vice-chancelier de l'E

glise. Le cardinal Acciaioli se trouva encore

à l'éleclion d'Innocent VII, et co fut sous le

pontificat de ce dernier qu'il réforma le mo

nastère de Saint-Paul de Borne, il mourut à

Pise le 12 juin, ou, selon d'autres, le dernier

jour du mois de mai de l'année 1407. Son

corps fut porté à Florence et enterré dans la

Chartreuse qu'un grand sénéchal de sa fa

mille avait fondée.

ACEMÈTES. Voy. Moines acemètes do

Coustantinople.

ACEPSIMAS (Saint), évèque et martyr en

Perse au- iv' siècle, sous le cruel roi Sa-

por (245).

Ce prince, ayant fait mourir beaucoup de

chrétiens, voulut qu'on ne persécutât plus

pour cause de religion que les ecclésiasti

ques. En conséquence les mages parcouru

rent toute la Perse, et s'appliquèrent à per

sécuter les évêques et les prêtres, principa

lement dans la province d'Adiabène, dont la

plupart des habitants étaient chrétiens.

On prit l'évoque Acepsimas et plusieurs

de ses clercs, vers l'an 344. Ensuite les mages,

ayant consulté, se contentèrent de la capture

des prélats, et renvoyèrent les autres, dépouil

lés (le leurs biens. Cependant un prêtre, nom

mé Jacques, suivit volontairement Acepsimas,

et obtint des mages d'être mis en prison

avec lui. Il lui rendait avec joie les services

dont il avait besoin à cause de son grand

âge; il pansait ses plaies et le soulageait au

tant qu'il pouvait. Car peu après sa prise les

mages le fouettèrent cruellement avec des la

nières crues, pour le contraindre à adorer lo

Soleil; et, comme il ne céda point, ils le re

mirent en prison.

Un autre prêtre, nommé Aïthalas, et deux

diacres, Azadon et Abdiesu, avaient aussi été

jetés en prison pour la relig on, après avoir

été rudement fouettés par les magos. Abdiesu

(245) Fleury, Hist. ecclés., liv. xvii, 22.

(244) Ugliel., Italtsacr., in Ackiep. Florent.

(245) Sozom. in Hist., lib. u , c. 13.
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signifie serviteur de Jésus. Longtemps après,

le grand chef des mages parla de ces prison

niers au roi Sapor, qui lui permit de les pu

nir comme il voudrait, s'ils n'adoraient le So

leil. Le mage leurdéclara celordre;et, comme

ils répondirent nettement qu'ils ne trahiraient

jamais Jésus-Christ, il les tourmenta sans

miséricorde. L'évôque Acepsimas mourut

en persévérant constamment dans la confes

sion de la foi; et des Arméniens qui étaient

en ôlage chez les Perses enlevèrent secrète

ment ses reliques et les enterrèrent. Les

autres, quoiqu'ils n'eussent pas moins été

tourmentés , vécurent contre toute appa

rence; et, comme ils ne changeaient point

de sentiments, on les remit en prison. Ai-

thalas en était. A force de l'étendre en le frap

pant on lui disloqua les jointures des bras

avec les épaules; ses mainsdemeurèrent mor

tes et pendantes, en sorte qu'il fallait lui

mettre la nourriture dans la bouche.

ACEPS1ME (Saint), prêtre, solitaire, près

de Cyr, en Syrie, est nommé dans le Philotée

de Tliéodoret, dans les Menées, et sa fêle est

indiquée au 3 novembre.

ACÉSIUS, évêque novatien, appelé au con

cile de Nieée par l'empereur Constantin.

Animé du désir de réunir les Eglises, ce

prince demanda à Acésius s'il était content

du symbole de foi et du décret sur la Pâque.

« Seigneur, répondit-il, le concile n'a rien

innové; et c'est, comme je l'ai appris, ce

qu'on a cru et observé depuis les apôtres. »

Pourquoi donc, reprit Constantin, vous éloi

gnez-vous de la communion générale? Acé

sius lui exposa les causes de la séparation

de Novat, c'est-à-dire le relâchement pré

tendu des catholiques, en ce qu'ils admet

taient à la participation des saints mystères

ceux des fidèles qui avaient péché mortel

lement depuis leur baptême. « Faites donc

une échelle pour vous, répliqua le prince

en riant, et montez tout seul au ciel (246). »

Sozomène, qui nous apprend cette circons

tance du célèbre concile de Nicée , tenu,

comme l'on sait, en 325, nous dit aussi (247)

Sue les Novatiens étaient les moins odieux

es hérétiques de ce temps-là, et que leur

évéque Acésius était estimé de l'empereur

à cause de ses mœurs.

ACESTE, l'un des soldats qu'on dit s'être

convertis à la vue du martyre de saint Paul,

et qui pour cette raison aurait aussi souf

fert la mort. Adon et Usuard rapportent ce

fait (248). Baronius veut que ces soldats aient

été au nombre de trois et que ce fussent

ceux que saint Lin appelle Longin, Aceste

et Megisle (249). Cependant on pourrait croire

qu'ils ne furent pas martyrisés en môme

temps que saint Paul , puisqu'on n'en fait

mémoire que le 2 juillet, tandis que la glo

rieuse mort du grand apôtre arriva le 29

(246) Sozom., lib. i, cap. 22.

(247) ld., lib. h, cap. 32.

(248) In Chron. et Martyr.

249) Baron. 68, § 18, 2 jul.

(250) Noie lxxx sur S. Paul, en Mém. pour serv.

àl'hist. eccles., cic. édit. in-4° de 1701. loin. 1.

p. 583.

juin de l'an 65. Le martyrologe romain dit

qu'ils ont été convertis parle martyre de saint

Paul (250).

Malgré ces autorités respectables, Le Nain

de Tillemont ne paraît pas ajouter grande

créance à ce fait, qui n'a pourtant rien que

de très-simple, quand on considère la puis

sance et la vertu que Dieu communique à

ses saints. Cet historien ne fait néanmoins

aucune difficulté de ranger celte pieuse tra

dition parmi les « choses fausses ou peu

assurées qu'on rapporte sur la mort de saint

Paul (251). » Mais on sait que Tillemont,

l'un des plus dangereux adeptes do Port-

Royal, témoigne, dans ses Mémoires pour

servir à l'histoire ecclésiastique' des six pre

miers siècle, le mépris le plus superbe <H

le plus systématique pour les monuments

les' plus chers de l'a piété catholique. On ne

doit donc pas s'arrêter à ses instructions sur

le point qui nous occupe.

Baillet, qui sous ce rapport lui ressemble,

s'il ne le dépasse, ne parle pas de ces trois

glorieux martyrs. Alban-Butler, traduit par

Codescard,dit(252) que « à*omeon faitmé-

moiro du supplice de trois saints soldats qui,

convertis à la foi de Jésus-Christ lors du

martyre de l'apôtre saint Paul , méritèrent

de devenir avec lui participants de la gloire

céleste. » Nous ajouterons que le même

Tillemont appelle faux (253) les actes du

martyre de saint Paul, publiés sous le nom

de saint Lin , successeur de saint Pierre,

actes sur lesquels pourtant ne craint pas de

se fonder le docte Baronius (254).

ACHAR (Saint), évêque de Noyon. Voy.

Acaire (Saint).

ACHARD ou Ak-.umœ (Saint) , abbé de

Jumiége, était du Poitou; il fut élevé dans

le monastère de Saint-Jovin, et il gouver

nail celui de Quincidans la même province,

qui avait été fondé pour lui par ses parents,

lorsque saint Philibert le choisit pour abbé

de Jumiége. 11 justifia ce choix par sa piété,

parsa prudence, et par son exacte régularité,

dont voici un trait (255).

Les moines de Jumiége se faisaient faire la

tonsure tous les samedis avant l'heure de

none, c'est-à-dire avant trois heures après

midi, parce que c'était le temps où commen

çait la solennité du dimanche. Saint Achard,

ayant un jour trop tardé, s'aperçut pendant

qu'on lui faisait la tonsure que l'heure de la

faire était passée. 11 la laissa imparfaite et

alla en cet élat demander pardon a la com

munauté du mauvais exemple qu'il avait

donné : ce qui est digne de remarque , car

ce trait fait voir qu'on cessait alors, c'esl-è-

dire au vu' siècle, le travail le samedi à trois

heures après midi, et qu'on regardait comme

une œuvre servile de faire les cheveux et

la barbe.

(251) Marl.rom.<i\m\., éd. de Lyon, 1681, p. 201.

(252) 2 juil. in Martyr.

(253) Mém. id. ibid. loin. I, p. 189, 512.

(251) Voy., dans noire article A mu as, quel fond

on peut faire sur la critique de Baillel et Tille

mont.

(255) llhl. de CF.gl. gui., liv. x.
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On assure que saint Aicadre ou Achard

eut révélation qu'une maladie contagieuse

lui enlèverait la moitié de ses religieux; qu'il

les assembla tous et les avertit de se préparer

à la mort par la confession et la communion ;

el qu'en effet il perdit en trois jours quatre

cent quarante-deux de ses moines. On

souhaiterait que ces faits fussent rapportés

par des auteurs contemporains; mais la Vie

de saint Achard n'a été écrite qu'après les

ravages des Normands. Ce saint abbé mou

rut I an 687.

ACHARD, évêque d'Avranches , naquit à

Domfront (diocèse de Séez) au commence

ment du xir siècle, fut d'abord chanoine

régulier de Saint-Augustin, puis second abbé

de l'abbaye de Saint-Victor-lez-Paris , après

Gilduin , qu'il remplaça en 1155 ( 256 ).

Ensuite , en 1161 , il fut nommé évêque

d'Avranches par Henri II, roi d'Angleterre.

11 eut beaucoup de part à l'amitié de ce

prince , quoiqu'il fût très-attaché à saint

Thomas de Cantorbéry, que ce roi persécu

tait odieusement. Achard fut le parrain de

la fille de Henri, Aliénore , qu'on baptisa à

Domfront en 1161, et qui devint la femme

d'Alphonse IX, roi de Castille. Achard mou

rut le 27 mars 1171 ou 1172, et fut enterré

dans l'église de la Sainte-Trinité de l'abbaye

de la Luserne, au diocèse d'Avranches. On

a de lui quelques traités de théologie mys

tique; mais c'est à tort qu'on lui attribue la

Vie de saint Gezelin, publiée en 1626 à Douai,

par Arnaud de Naisse : elle est d'Achard,

moine de Clairvaux, qui vivait vers l'an 1 140.

ACHARDS(Eléazar-François de la Baume

des), évêque-missionnaire , né à Avignon

en 1679, mort en Cochinchine le 2 avril

1741 ; il embrassa de bonne heure l'état

ecclésiastique, se distingua tellement par sa

charité dans le temps de la peste de 1721,

qu'il mérita d'être nommé évêque d'Hali-

carnasse.

Clément XII le chargea de terminer les

tristes différends qui existaient entre les

missionnaires de la Chine. Ce pieux évêque

se chargea de celte commission, aussi diffi

cile que délicate. Après deux ans de voyages

sur mer et autant d'années de travaux inu

tiles pour la paix, il mourut martyr d'un zèle

infatigable. — Voy. l'article Cérémonies

chinoises. — L'abbé Fabre, qui le remplaça,

fit imprimer une relation curieuse et édi

fiante de la mission de l'évêque d'Halicar-

nasse, 3 vol. in-12, Venise, 1753.

ACHEE et ACHEUL (Saints), furent mar

tyrisés sous Dioclétien, vers l'an 290 de

Notre-Seigneur, à Amiens. On n'est pas

instruit sur ce qui regarde ces deux saints,

que l'Eglise honore le 1" mai. Saint Salve,

évêque d'Amiens, qui siégeait environ l'an

677, plaça leurs reliques dans l'église de

Saint-Firmin-le-Martyr; mais dans la suite

(256) Gallia Christ, nov., lom. VII, pag. 665, et

tom. XI, pag. 480.

!257) llisi. de l'Egl. gall., liv. i.

258) Hisl. ecclés., liv. eu, n° 150.

259) Seiom., lib. i, cap. 5.

260) Il y avait à Alexandrie plusieurs églises^

elles furent transférées dans une église de la

très-sainte Vierge près do la ville, el celte

église portait le nom de ces saints martyrs

à l'époque où écrivait le P." Longueval (257).

L'évêque Roricon y établit une communauté

de chanoines sur la fin du xi" siècle, et elle

était une abbayede chanoines réguliers avant

la révolution.

ACHELNOT, archevêque de Cantorbéry

au xi6 siècle, mort en odeur de sainteté le 26

novembre 1038, a laissé un volume d'épîtres

adressées à Léotric, comte de Coventry, et

un autre a la louange de la très-sainte Vierge.

ACHÉRI (Jean d*) , député en 1415 au

concile de Constance par l'université de

Paris, lorsqu'on travaillait à obtenir de Jean

XXIII son abdication.

Jean d'Achéri fut envoyé à ce concile

avec Jacques Despars, docteur à la faculté

de médecine, et Benoît Gentien, religieux

de Saint-Denis, ayant à leur tête le célèbre

Jean Gerson, chancelier de cette université

et en même temps ambassadeur du roi de

France au concile.

Ils eurent audience publique du Pape et

de l'empereur, qui leur rendirent des hon

neurs extraordinaires et louèrent beaucoup

l'université de Paris, qu'ils élevèrent au-

dessus de toutes celles de l'Europe, parti

culièrement pour avoir contribué avec le

roi de France, plus que tout le reste de la

chrétienté, à la paix de l'Eglise. Le Pape

ajouta qu'il voulait lui-même sincèrement

mais librement la procurer, quand il devrait

céder toutes ses prétentions au souverain

pontificat, comme il l'avait déjà offert en

pleine congrégation : voilà du moins ce que

rapporte lecontinuateurdeFleury (258). Ces

députés se joignirent aux Allemands et aux

Anglais pour travailler ensemble à l'union.

ACHEUL (Saint). Voy. Achée (Saint).

ACHILLAS (Saint), excellent philosophe

chrétien et modèle parfait de la pratique de

l'Evangile, fut d'abord chargé, en 282, de l'é

cole chrétienne d'Alexandrie; puis, ayant

été élevé à la prêtrise, il fut fait patriarche

de cette ville après saint Pierre, qui avait

souffert le martyre en 311 (259).

11 eut le malheur d'être la dupe de l'apos

tat Arius, quoique prévenu par son illustre

prédécesseur, qui s était exprimé là-dessus

d'une manière à persuader que l'Esprit de

Dieu lui avait communiqué des lumières

plus qu'ordinaires. Mais personne n'égalait

Arius dans l'art du déguisement. Cet habile

imposteur gagna le nouveau patriarche au

point de s'en faire ordonner prêtre et d'ob

tenir le gouvernement de l'une des princi

pales églises d'Alexandrie, érigées dès lors

au nombre de neuf, à peu près sur le pied

de nos paroisses, dont elles fournirent un

des premiers modèles (260). 11 fit tous ces pro

grès sous le pontificat d'Achillas, qui ne

où le peuple fidèle s'assemblait. On en nommejusqu'à

neuf, en chacune desquelles un prêtre présidait et

expliquait les saintes Ecritures : c'était à peu près

comme nos paroisses. (Fleury, Hisl. ecclés., liv. x,

n« 28.)
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dura pourtant que quelques mois; et après

la niort (le ce prélat, arrivée en 313, il se

crut en assez grande considération pour

prétendre à lui succéder. Lo prêtre Alexandre

lui fut néanmoins préféré. Des vertus aussi

éminentes que pures, jointes à une grande

habileté dans les affaires, lui avaient gagné

tous les suffrages. Le superbe Arius ne put

jamais digérer cette préférence, et ne cher

cha plus qu'à s'en venger, il n'y avait pas

moyen d'attaquer les mœurs d'Alexandre :

Arius épia l'occasion d'en censurer la doc

trine; et la singularité de sa propre façon do

penser ne tarda point à la lui fournir (261). Mais

nous parlerons de ceci à l'article Alexandre,

évôque d'Alexandrie.

ACHILLAS, diacre arien, excommunié

avec plusieurs autres diacres dans un con

cile que saint Alexandre, évêque d'Alexan

drie, assembla, environ l'an 320, pour arrêter

les erreurs d'Anus, qui passaient d'Alexan

drie dans les autres villes.

Dans la lettre synodale que saint Alexandre

adressa, après ce concile, aux évôques qui

défendaient la doctrine apostolique, il parle

d'Aehillas en ces termes : « Arius et Achillas

ont depuis peu formé une conspiration contre

l'Eglise. Ils tiennent continuellement des

assemblées, s'exerçantiour et nuit à inventer

des calomnies contre Jésus-Christ et contre

nous. Ils censurent la sainte doctrine apos-

toliquej et, imitant lés Juifs, ils nient la di

vinité de Notre-Seigneur; ils excitent contre

nous tous les jours des séditions et des per

sécutions, soit en nous traduisant devant

les tribunaux par le crédit de quelques fem

mes indociles qu'ils ont séduites, soit en

déshonorant le christianisme par l'insolence

des jeunes filles de leur parti, que l'on voit

courir dans les rues. » Le saint évôque

Alexandre ajoute qu'Arius et Achillas ont

écrit à plusieurs évôques sous prétexte de

leur demander la paix et l'union, mais en

réalité pour en tirer des lettres qu'ils pus

sent lire à leurs sectateurs atin de les retenir

dans l'erreur. 11 se plaint que quelques-uns

les avaient reçues à leur communion, contre

la coutume apostolique. C'était, en effet, une

ancienne règle (262) qu'un évôque ne devait

pas recevoir ceux qui avaient été excommu

niés par un autre. Enfin l'évêque d'Alexan

drie résume letirodieuse doctrine (263). Mais,

comme ceci regarde davantage le promoteur

de cette doctrine, c'est-à-dire Arius, nous

l'exposerons suftisamment à son article en

parlant de ses erreurs.

ACHILLE ou Achillée (Saint), eunuque

de Flavia Domitilla, soutfrit le martyre sous

la persécution de Domitien. Ayant été relé

gué avec sa maîtresse dans une île nommée

Pontia.on lui fit souffrir plusieurs tourments:

il eut enfin la tête tranchée sous le consu

laire Memmius Rufus, en l'année 96 (264),

Achillée avait été, dit-on, baptisé par saint

{261) Tliéod., Hisl. lin. î, cap. 2.

(262) Van. Aposi., eau. vi. ,

(263) Fleury, Hisl. ecclés., liv. x, n. 29, 50.

(264) Adon. Marturol. 12 mai.

(265) S. Grcg. le Grand, llciucl. 28.

Pierre; mais ce fait ne paraît pas suffisam

ment établi.

On joint à ce martyr saint Nérée {Voy. son

article), parce qu'il souffrit en môme temps

que lui. Leur fête se célébrait à Rome avec

beaucoup de solennité au vi' siècle. Saint

Gr.goire le Grand dit d'eux : «Ces saints,

devant les tombeaux desquels nous sommes

assemblés, n'ont eu que du mépris pour le

monde; ils l'ont foulé aux pieds, malgré les

charmes que leur offraient l'abondance, les

richesses et la santé (265). » Leur ancienne

église était en ruines lorsqu'on la donna à

Baronius pourtitre de son cardinalat (266). Ce

grand homme, l'ayant rebâtie avec magnifi

cence, y remit les reliques de ces saints,

qui avaient été transférées dans la chapelle

de saint Adrien.

Par ordre de Sa Sainteté Pie IX, on fait en

ce moment des fouilles et des recherches

archéologiques dans les anciens cimetières

souterrains de la voie Appienne. Or, Pie IX.

étant allé (267), le 27 mai 1852, visiter les

travaux, et après avoir quitté la voie Ap

pienne pour prendre celle d'Ardée, arriva à

ia ferme de Tor Marancia, où l'on trouve

une entrée commode au vaste cimetière qui

se trouve sous cette terre, et que l'on croit

être celui des saints Nérée et Achillée et de

sainte Domitille. Sa Sainteté, ajoute te jour

nal que nous citons, a porté son attention

sur le large et profond escalier construit

dans le iV siècle et sur lequel les fidèles,

jusqu'au ix* ou X* siècle, allaient porter leur

dévotion au tombeau des saints martyrs.

Enseveli plus tard sous des monceaux de

terre et de ruines, cet escalier a été retrouvé,

débarrassé, et réparé, il y a quelques mois

seulement. Après avoir examiné les plans

dressés pour une complète réparation par

l'achiteclc Francesco Fontana, lo Pape est

descendit dans le souterrain et a parcouru

un corridor d'une grandeur extraordinaire,

maintenant débarrassé de la terre qui l'en

combrait et flanqué d'un bout à l'autre de

constructions très-solides, œuvre de la piété

des anciens Pontifes romains. Ce corridor

conduit à une crypte Ornée. de peintures très-

anciennes et que l'on croit avoir reçu autre

fois les corps de saint Nérée et, de saint

Achillée, illustres martyrs de l'Eglise ro

maine. Sa Sainteté a visité ensuite une autre

crypte décorée autrefois de belles fresques

qui, dans le temps, furent dessinées» par le

célèbre Antonio Rosi. Maintenant il, n'en

reste que quelques vestiges peu nombreux

fct presque effacés (268).

ACHILLE, évêque de Spolette, fut dési

gné par l'empereur Honorius pour célébrer

les fêles de Pâques à Home lors des luttes

et des démêlés qu'excitait le schisme de

lion il'ace et d'Eulalius (269). Un concile

était assemblé à Ravénne eu 419 pour s'oc-

cupe'r de cette affaire. Comme la fête de

(268) Godescard, 12 mai.

(267) Le Giornal di Roma, mai 1852.

(268) idem.

(209) Fleury, Hisl ecclés., liv. xxiv, n. 8 et 9.
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Pâques était proche, l'empereur, de l'avisdu

concile et du consentement des parties ,

ordonna que Boniface etEulalius sortiraient

tous deux de Rome, et que les saints mys

tères y seraient célébrés par l'évêque de

Spolette, qui n'était d'aucun parti. Honorius

lui en écrivit; il en écrivit aussi à Symma-

que, préfet de Rome, afin qu'il empêchât

le tumulte; enfin il prévint le sénat et 16

peuple romain. — Ses lettres sont datées

du 15 mars 419, car Pâques tombait celle

année-là le 30.de ce mois.

Cependant Eulalius vint à Rome dès le 18,

et y entra à l'insu de Symmaque. Le même

jour Achille écrivit au préfet qu'il avait or

dre de célébrer à Rome la fête de Pâques,

et arriva lui-même trois jours après. A son

arrivée le peuple s'émut, et quelques-uns

s'assemblèrent dans la place tout armés.

Symmaque, avec les principaux de la ville,

s'avança pour exhorter le peuple a la paix :

ils vinrent d'abord à l'assemblée. On atten

dait Achille pour publier ses ordres; mais la

multitude l'empêcha d'approcher. Symmaque

et le vicaire, poussés par le peuple, en

trèrent dans la place de Vespasien, voulant

apaiser les deux partis , quand tout d'un

coup des esclaves armés attaquèrent le peu-

>le du parti d'Eulalius, qui était sans armes.

Is en blessèrent quelques-uns et attaquè

rent même le préfet et le vicaire, qui furent

contraints de se sauver par un endroit dé

tourné. On reconnut et on arrêta quelques-

uns de ces séditieux. C'est ce que porte la

relation de Symmaque à Constantius, du

23 mars, par laquelle il demande des ordres

précis avant la fêle de Pâques, parce que le

peuple des deux partis menaçait d'en venir

aux mains pour se chasser l'un l'autre do

la basilique de Latran. Constantius avait

été associé à l'empire par Honorius.

L'empereur envoya donc des instructions.

11 ordonna différentes mesures de précau

tion. Il renouvela l'ordre qu'il avait donné

pour que les deux contendanls fussent éloi

gnés de Rome; Eulalius fut chassé de l'é

glise de Latran et conduit en exil. Celle

église fut ouverte à Achille ; on y plaça des

gardes, et l'évêque de Spoletle put y célé

brer tranquillement les solennités pascales.

C'est tout ce que l'histoiro nous apprend de

cet évêque.

AC1ER-CRDSSOL (baron d'), digne pen

dant du baron des Adrets (Voy. cet article),

dans les abominables guerres des huguenots

contre les catholiques. Les exploits de d'A-

cier-Crussol ne sont pas moins cruels que

ceux de celui-ci. Ils remontent à l'année

1562. On le vit arborer en Languedoc et en

Dnuphiné, à la tête de vingt-cinq mille

hommes, un étendard où l'on avait peint

une hydre dont toutes les têtes étaient di

versement coilfées en cardinaux , en évô-

ques et en moines, que le général exter

minait sous la figure d un Hercule (270).

Et qu'arriva-l-il du sacrilège ainsi érigé

v270) De Thon, lôm. X, pu g. 224.

(271) Béranll-Bereaslel, Hitt. deVEgl., liv. i.xv,

loni. IX, pag. 533, 534, de l edit, de Besançon, {855,

çn héroïsme sous les yeux de tant de milliers

de fanatiques? On ne se borna point, répond

un historien (271), à brûler les églises, à dé

molir les monastères jusqu'aux londements,

à passer nu fil de l'épéo les prêtres, les re

ligieux, les religieuses même que l'assou

vissement des sales passions auxquelles on

les avait fait servir ne sauvaient pas de la

mort; mais la barbarie et l'infamie furent

portées, au moins par un des principaux

officiers, jusqu'à mutiler honteusement les

prêtres qu'il avait massacrés, jusqu'à se faire

de leurs oreilles un collier qu'il portait

comme un trophée. Tels sont les maux

qu'occasionnèrent les fureurs du baron

d'Acier.

ACIL1N, évêque nestorien , fut du nom

bre des évêques qui perdirent leurs sièges

en 435 pour n'avoir pas voulu, se réunir à

saint Cyrille et à Jean d'Antiociie. Quelques

temps après, Acilin de Bnrbalisse, ayant com

muniqué avec Jean d'Antioche, fut rétabli,

sans toutefois approuver la déposition de

Nestorius.

AC1SCLE (Saint), Acisclus, martyr en Es

pagne au commencement du ive siècle. Cette

persécution en Espagnè était exercée par le

gouverneur Dacien en l'année 303. Ce fut à

Cordoue que notre saint souffrit la mort,

avec sa sœur Victoire. — L'Eglise les honore

le 17 novembre (272). Nous voyons en 850

que Cordoue possédait un monastère sous

le nom de Saint-Aciscle, et que ce lieu de

retraite eut quelque célébrité. Voy. l'articld

Parfait (Saint).

ACONCE (Jacques), l'un des chefs des

anlitrinitaires, s'est rendu célèbre dans Id

xvi" siècle. 11 était né à Trente, et après

avoir embrassé le protestantisme, il passa

en Angleterre, où il fut bien accueilli

de la reine Elisabeth. En reconnaissance

il lui dédia son livre Des Stratagèmes du

diable, auquel il joignit un petit traité

De la Méthode, et un autre de la Manière de

faire des livres.

Ce réformateur n'était pas ' d'accord en

tout avec les chefs de son parti; il penchait

vers la toléranco des différentes religions,

et même, dit-on, vers l'arianisme; c'est ce

qui le fit attaquer par Rivet, par Voëtius et

par quelques autres théologiens protestants.

On lui reproche de n'avoir point parlé, dans

son Traité des trois personnes de la Trinité,

de YOmoousion ou de l'unité de la susbs-

tance des trois personnes divines ; de n'a

voir point réfuté les ennemis de ce nom

si relevé par le concile de Nicée, savoir :

Paul de Samosate, Arius, Pholius, et beau

coup d'autres , ni combattu leurs hérésies

sur la divinité de Jésus-Christ; et enfin de

s'être contenté deréfuterceuxqui niaienlque

le Fils n'était pas un autre que le Père (273).

— Aconce est mort eu 1566, en Angleterre,

sans avoir pu donner la dernière main à une

Logique, à laquelle il travaillait.

ACTÀRD, évôque de Nantes au ix' siècle,

(272) Prudent., Hym. 9 ; Martyr, roni. 17 nov.

(273) Cout. Fleury., liv, ctxx, n» 32;
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se trouvant dépouillé de son église (274) par

les Bretons et les Normands, qui exerçaient

à cette époque leurs violences et leurs usur

pations , fut député par le concile de Sois-

sons de l'an 86G pour porter à Rome la lettre

synodale touchant les affaires de Bretagne, et

pour en instruire le Pape par de plus amples

détails.

I. En 867, ce prélat se trouva au concile de

Troyes, où l'on s'occupa de tout ce qui s'était

fait au sujet de la déposition d'Ebbon et de

la promotiond'Hincinarsur le siégede Reims.

Le concile lit une lettre synodale comprenant

une explication étendue de toute cette atfaire,

et terminant par cette prière , adressée au

Pape, de ne point toucher à ce que ses pré

décesseurs avaient réglé , et de ne point

souffrir qu'à l'avenir aucun évêque fût dé

posé sans la participatiou du Saint-Siège ,

suivant les décrétales des Papes (275). Actard

fut chargé de porter cette lettre à Uome ,

ainsi qu'il l'avait déjà fait lors du concile do

Soissons. Mais, avant de se mettre en route,

il alla trouver le roi Charles le Chauve , qui

l'avait mandé et qui l'obligea à lui donner la

lettre synodale.

Ce prince commit l'indiscrétion de briser

les sceaux des archevêques dont elle était

scellée et de la lire. Ne l'ayant pas trouvée

de son goût et regrettant qu'elle fût trop fa

vorable à Hincmar, il en lit écrire une autre

où l'affaire dont s'était occupé le concile

fut présentée différemment , et où il faisait

l'éloge d'Actard. Nous n'avons à citer ici

que cet ondroit de la lettre de Charles :

a Nous envoyons à Votre Paternité, dil-il

au Pape, Actard, autrefois évêque de Nantes.

11 a souffert l'exil, les fers, la mer, des

périls terribles par lo voisinage des Bretons

et des Normands, et comme il n'a plus d'es

pérance de recouvrer son siège, nous dési

rons qu'il en remplisse quelque autre qui

se trouvera vacant. 11 a résolu de fairo à

Rome quelque séjour , alin que, quand les

Bretons y viendront, il puisse les convaincre

du dommage qu'ils ont fait à son église et à

celles du voisinage, et qu'ils soient repris

par l'autorité du Saint-Siège. » Telle est la

recommandation que Charles (it au pape Ni

colas en faveur d'Actard. Hincmar remit

aussi une lettre particulière à l'évôque de

Nantes pour être remise à Anastase, abbé et

bibliothécaire de l'Eglise romaine.

II. Lorsque Actard arriva à Rome, Adrien

II avait remplacé Nicolas 1" sur le Siégo

Apostolique. Ce pontife était nlort le 13 no

vembre de l'an 867. Adrien ayant reçu la

relation du concile de Troyes, adressée à son

prédécesseur, y répondit par une lettre dans

laquelle, indépendamment qu'il déclare ap

prouver et confirmer les actes du concile, il

fait l'éloge d'Actard et témoigne à Hincmar

et au' roi le désir de voir cet évêque trans-

(274) Aclard availélé chassé de Nantes par l'intrus

Gislartl, soiilenu par les Bretons. La ville de Nanles

fui alors ruinée ei resta déserte pendant plusieurs

années (Sirm., pag. 359).

(275) Sirm. C'onc. Call., tom. lU.

féré sur un autre siège , puisque la ville de.

Nantes était ruinée (276). En vertu de cette

haute recommandation, Actard fut transféré

à l'archevêché de Tours. Mais avant il avait

administré une autre église pendant la va

cance, ainsi que nous l'apprend Hincmar

dans une lettre dont voici l'occasion.

Un concile fut tenu, en 871, à Douzi-les-

Prés , dans le territoire de Mouzon. On y

déposa Hincmar de Laon , et Actard fut en

core chargé de porter à Rome la lettre syno

dale que ce concile adressa au Pape. Hincmar

de Reims, profitant de celte occasion, écrivit

aussi sa lettre particulière, où il commence

par l'affaire d'Actard, qui lui avait été re

commandé par Adrien, et où il dit au Pape :

« J'en ai pris soin comme vous me l'aviez

ordonné; et parce qu'il était chassé de sou

siège par les Normands et les Bretons, je'lui

ai permis, du consentement de mes suffrar

gants et du roi , de faire les fonctions épis-

copales dans une église vacante de ma pro

vince. C'était celle de Térouane. Mais il ne

pouvait en être évêque titulaire, parco que

ce qui reste des biens de l'église de Nanles

est trop éloigné de notre province, et qu'il

ne pouvait pas régulièrement appartenir à

deux provinces. Maintenant qu'il est de

mandé par le clergé et le peuple de l'église

métropolitaine de Tours , en laquelle il a

été baptisé , tonsuré , et élevé par tous les

degrés jusqu'à l'épiscopat, nous vous l'en

voyons pour l'ordonner archevêque titulaire

de celte église, à condition qu'après sa mort

son successeur sera ordonné suivant les

règles, par les évêques de la province, sur

l'élection du clergé et du peuple. »

III. Actard fut en effet élu archevêque de

Tours; mais « remarque un historien mo

derne (277), ce ne fut pas sanscontradiction,

car les translations n étaient pas encore en

usage et on les regardait comme contraires

aux règles de l'Eglise. » Hincmar lui-même,

qui avait écrit en faveur d'Actard, fait assez

voir qu'il n'approuvait pas sa translation.

Un évêque l'ayant consulté sur ce sujet, il

lui répondit (278) que « les évêques étant

établis non pour jouir des honneurs et des

revenus attachés à leur dignité, mais pour

travailler au salut des âmes, aucun motif

d'ambition et d'intérêt ne doit les faire passer

d'une ville à l'autre. » Venant au fait parti

culier, il dit que : « Actard ne devait point

quitter Nantes s'il pouvait y demeurer, ni

être élu pour le siège de Tours si l'on pou

vait trouver un autre sujet aussi digne de le

remplir; mais qu'il est absolument contre

les canons de garder ensemble l'une et l'au

tre église. »

Pour montrer qu'Actard pouvait demeurer

à Nanles, Hincmar dit (279) que « c'est une

ville où réside un comte , habitée par des

clercs et des laïoues nobles et non nobles,

(276) Adrian., Epist. ad Carol. et ad Hiucm., ib.

(277) M. l'abbé Guettée, Hitloire de l'Eglise de

France, tom. III, 1848. pag. 468.

(278) Opusc, tom. II, pag. 741, 749.

(279) lhid., pag. 756, 760.
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cl que dans le diocèse il y a des laboureurs

et même des juifs. Or, ajoute-t-il, un évêque,

qui n'a ni femme ni enfants, peut bien vivre

dans une ville où demeure un comte, homme

séculier et marié, quoiqu'il y demeure entre

Jes païens : d'autant plus que cet évêque a

d'autres terres et des abbayes par la libéra

lité du roi. Ainsi, quand il dit qu'à Nantes

il y a des ecclésiastiques suffisants pour

assister le peuple, mais qu'il n'a pas de quoi

y soutenir sa dignité, ce n'est que la cupi

dité qui le fait parler. Et que sait-il si par

mi les païens qui y demeurent il n'y a point

plusieurs prédestinés qui pourraient être

convertis par ses instructions? Il devrait au

moins demeurer en payant tribut aux infi

dèles, comme le patriarche de Jérusalem et

comme les chrétiens de Cordoue et des au

tres villes d'Espagne. » Et Fleury , choqué

sans doute de la contradiction qui se trouve

entre ces paroles d'Hincmaret la lettre qu'il

écrivit en faveur d'Actard à Adrien II ,

dit (280) que cette opposition fait juger que,

quand l'archevêque de Reims écrivit au

Pape, ce n'était pas de son propre mouve

ment, mais par ordre du roi. Quant à nous,

nous aimerions mieux supposer qu'Hinc-

mar, ayant d'abord cédé à un mouvement

de générosité en faveur d'un évêque exilé,

fut ramené par la réflexion à défendre les

principes alors en vigueur sur les transla

tions. Cette supposition serait plus honorable

à la mémoire d'Hincmar que de croire qu'il

écrivit par ordre du roi des choses qu'il ne

pensait point.

Quoi qu'il en soit, Aclard, élu archevêque

de Tours, ayant porté à Rome, ainsi que

nous l'avons dit, les actes et les lettres du

concile de Douzi, en rapporta des lettres

d'Adrien qui lui étaient favorables. Ce Pape,

considérant les éloges qu'on lui avait faits

d'Actard et la désolation entière de son

église, confirma son élection. Dans une de

ces lettres, adressée aux évêques du dernier

concile, Adrien dit aux évêques que suivant

leur désir il a établi l'évêque Actard métro

politain cardinal de l'église de Tours. Il

ajoute qu'Aclard conservera son droit sur ce

qui reste de l'église de Nantes; que de son

vivant il n'y aura point d'autre évêque dans

"une et l'autre; qu'après sa mort l'arche-

>êque de Tours sera élu à l'ordinaire et or

donné par ses suffragants, et que, si l'église

de Nantes revient à son premier état, cette

union temporelle, faite par nécessité, ne lui

nuira point et n'empêchera point qu'elle ait

un évêque particulier (281). Cette lettre est

du 26 décembre 871.

IV. Peu de temps après Actard prit enfin

possession du siège de Tours, en remplace

ment de l'archevêque Hérard, qui venait de

mourir. Adrien fit plus encore en faveur

d'Actard : pour le consoler des persécutions

qu'il avait souffertes il lui accorda l'honneur

du pallium. 11 lui écrivit une lettre particu-

(280) Hiii. ecclés. liv. lu, n° 15.

(281) Epist. 32.

(282) Lonc. Gall. lom. VH.

(285) Varadat. VU1, ejrisl. ad Léon. Imp-, apui)

Hère où il lui marque qu'il lui donne le pal

lium à condition qu'il ne le portera qu à la

messe et seulement les jours de Pâques, de

Noël, de l'Ascension, de l'Assomption de la

très-sainte Vierge, de saint Pierre, de saint

Jean-Baplise, de saint Martin, le jour de la

fête de son église, et à l'anniversaire de son

ordination (282). Car chaque évêque célébrait

avec grande solennité l'anniversaire de son

ordination. Il est assez étonnant de ne point

voir ici la Pentecôte et l'Epiphanie parmi les

jours solennels auxquels il fut permis à Ac

tard de porter le pallium, et d'y voir la fête

de saint Martin; ce qui marque avec quelle

solennité on la célébrait en France.

Quelques annalistes prétendent qu'Actard

mourut en 874. Mais c'est une erreur, car

nous le voyons figurer parmi les trente évê

ques qui assistèrent au concile de Troyes

assemblé, en 878, par le pape Jean VIII, et

parmi les douze archevêques auxquels ce

Pape écrivit spécialement pour les engager

a amener leurs suffragants au concile. Après

cette assemblée importante, à laquelle il est

certain que l'archevêque Actard prit part,

nous ne trouvons plus de trace de lui dans

l'histoire.

ACTE DE FOI. Voy. Profession db Fot.

ACTE DE FOI, c'est-à-dire cérémonie de

l'Auto-da-Fé. Voy. l'article Inquisition.

ACTES (Livre des), attribué aux apôtres.

Un moine du V siècle, nommé Varadatus,

dit (283), dans une lettre à l'empereur Léon,

que les apôtres étant assemblés à Jérusalem,

excepté saint Paul, y composèrent le livre

des Actes, et que ce livre subsistait encore

de son temps.

Mais on ne sait quel était ce livre. Peut-

être Varadatus voulait-il parler du Symbole,

qui, selon le sentiment de plusieurs anciens,

fut composé par les apôtres avant qu'ils se

séparassent pour aller prêcher l'Evangile par

toute la terre. Dans le vi° livre des Actes qui

portent le nom d'Abdias,il est dit que Craton,

disciple des apôtres, écrivit leurs Vies en

dix livres ; mais on croit qu'au lieu de Cra

ton il faut lire Abdias. En tout cas, ce Craton

et ses prétendus ouvrages sont inconnus de

toute l'antiquité (284).

On trouve dans le recueil des ouvrages

posthumes de Pithou un traité intitulé: Les

sorts des apôtres. C'est apparemment le même

qui est condamné comme apocryphe dans le

décret de Gélase. Ce Pape en condamne en

core un autre qui avaitpour titre : Les louan

ges des apôtres. Nous mentionnons ces ouvra

ges, parce qu'il en est quelquefois parlé dans

l'histoire ecclésiastique ; mais on ne peut

faire aucun fond sur eux, et nous avons bien

assez de monuments authentiques des temps

apostoliques, sans avoir besoin de recourir

à des sources aussi peu certaines, et créées

sans doute soit par l'ignorance, soit par la

crédulité. Nous en dirons autant du livre

appelé la Mémoire des apôtres, qui n'ajamais

Labb. Conc. lom. IV, pag. 970.

(284) Dom Céllier, Hist. des Avt, sac. et ecclés.,

lom. I, pag. 495.
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eu d'autorité dans l'Eglise, et qui y a tou

jours été regardé comme l'ouvrage (fus héré

tiques, chez qui il fut seulement reçu.

ACTES DES APOTHES. Voij. PrécIs ms-

TOHIQLE DES ACTES DES APÔTRES.

ACTES DE LA CONFÉRENCE DE CaRTIIAGE,

dressés par Saint-Augustin à la suite do'

Celle célèbre assemblée, entre les évéques

catholiques et les évéques donatistes à Car

tilage , en 411. (Voy. l'article Conférence

de Carte âge.) Ces actes furent rendus pu

blics, el on les lisait tous les ans tout entiers'

dans l'église a Carthage, à Tagaste, à Cons-

. tantine, à Hippone, et dans- plusieurs autres

lieux; et cela pendant le carême, lorsque lé

jeûne donnait au peuple plus de loisir d'en

tendre cette lecture (285). Toutefois il y

avait peu de personnes qui eussent la pa

tience de les lire en particulier, à cause de

leur longueur et des chicanes dont les do

natistes avaient affecté de les charger.

Un abrégé avait été tenté, mais il n'était

pas satisfaisant. Augustin, chargé de tra

vaux, faible de santé, lit un acte de zèle ad

mirable (286). Touchant à ces comptes-ren

dus, auxquels les donatistes avaient donné

une fastidieuse longueur pour que personne

n'eut Iè'courage d y chercher la vérité, le

saint èvfiquc d'Hippone voulut donc en

rédiger un abrégé lui-même, et son travail,

qui nous ès't parvenu sous le titre de Brevi-

bulus collationis cum Donatistis , est une

stiucinctà et excètlento exposition des trois

séances dé la conférence de Carthage. — 11

y mit des numéros, Min de pouvoir plus

facilement recourir aux actes eux-mêmes.

Dans les conférences, ce fut presque toujours

saint Augustin qu'oii entendit dans la dé

fense de la foi en face des évêques dona

tistes ( Voy. l'article Augustin [Saint]). Mais

dans son travail d'abréviation il s'elface, et

met s'oiis lé nom général des catholiques

tous ses discours, toutes ses réponses. A

l'aide de cet abrégé, à la fois substantiel et

net, tout le monde en Afrique put connaître

la vérité sur la Conférence avec les dona

tistes. Les évéques catholiques eurent soin

d'en répandre des milliers de copies ; et

l'empereur Honorius autorisa ces actes par

une loi du 30 août Mît. Quant aux grands

actes eux-mêmes, ils sont aussi parvenus

jusqu'à nous, sauf la dernière partie de la

séance du 8 juin : ils offrent un remarquable

caractère d'exactitude dans les plus petits

détails, et l'on ne saurait imaginer plus de

soins et do précautions.

ACTES (vrais ou faux) de PILATE toc-

chant la personne du Sauveur. Voy. l'ar-

tirle Pilate.

ACTES de sainte Afre et de ses COMPA

GNES, martyres à Augsbourg, en l'an 30V de

Notre-Seigneur.

1. Les actes de celte sainte et de ses

compagnes, tels que Velsérus et après lui

(285) Voy. le Livre des Gestes avec Emerilus, par

S. Augustin.

(-280) Leilre 159, à Maiccllin; lettre 85, au comte

Bouiface.

(387) Dom Cellier, lom. 111, pag. 502.

Suri lis et dotn Ruinart nous les ont donnés,

paraissent extraits des registres publics du

greffe, et ne renferment rien que de très-

bon et de très-édiliant (287). Afre était de la

ville d'Augsbourg, la plus considérable de

la Sotiabe, et n'y fut d'abord connue que par

ses dérèglements. Mais Dieu l'ayant appelée

à la religion chrétienne et ensuite à la

gloire du m;irlyre, elle servit de preuve que

les pins grands crimes ne doivent point ôter

l'espérance du salut à ceux qui font de

digues fruits de pénitence. On met son

martyre au 7 août de l'année 304 (288). Nous

donnons de suite l'analyse de ses actes.

II. La persécution étant allumée a Aug

sbourg, Afre fut arrêtée avec quelques au

tres chrétiens de la ville et menée devant le

juge, nommé Gaius, qui après les interro

gations ordinaires, rui dit: «Sacrifie aut

dieux ; il t'est plus avantageux de vivre que

de mourir dans les tourments. » Afre ré

pondit : « J'ai assez commit de péchés

avant que de connaître Dieu ; mais je ne

ferai jamais ce que vous me commandez. »

Gaius : « Va sacrifier au Capilole. » Afre

répondit : « Mon Capilole est Jésus-Christ

que j'ai devant les yeuX; je lui confesse tous

les jours mes péchés ; et, parce que je suis

indigne de lui offrir un sacrifice, je désiré

de me sacrifier moi-même pour son nom ,

afin que le corps par lequel j'ai péché soit

purifié par les tourments. » Gaius : « A ce

que j'apprends, tu es une femme publique;

sacrifie, puisque tu es étrangère au Dieu

des chrétiens. » Afre répondit : « Mon Sei

gneur Jésus-Christ a dit qu'il était descendu

du ciel pour les pécheurs. Ses Evangiles té

moignent qu'une femme perdue lui arrosa

les pieds de ses larmes et reçut le pardon ,

et qu'il n'a jamais méprisé ni ces femmes

ni les publicains, à qui même il a permis

de manger avec lui. » Le juge dit : « Sacri-

tie, afin que les amants continuent à t'aimer

et à l'enrichir. » Afre : « Je ne recevrai ja

mais de cet argent détestable; j'ai jeté

comme des ordures ce que j'en avais, en

sentant ma conscience chargée. Mes frères

les pauvres n'en voulaient point; mais je

les ai obligés par mes prières à le recevoir,

afin qu'ils priassent poitrines péchés.» On

voit ici, cfil Fleury (289), l'ancienne disci

pline suivant laquelle l'Eglise ne recevait

point, même pour les pauvres, les offrandes

des pécheurs publics, ni l'argent acquis par

de mauvaises voies (290).

III. Gaius reprit : « Jésus-Christ ne veut

point de toi. C'est en vain que tu veux le

reconnaître pour ton Dieu , une femme pu

blique ne peut être nommée chrétienne. »

Afre répondit : « Il est vrai que je ne mérite

pas le nom de chrétienne ; mais la miséri

corde do Dieu, qui ne regarde pas le mé

rite, m'a bien voulu admettre à ce nom. »

Gaius dit : « Comment le sais-tu? » Afre

(288) Dom Ruinart, Admonil. in Act. sine. Aine,

pag. 454; TiUem'ont, iom. V, fl/rt. eeclet., p. 274.

(289) llisl. ecclés. lix. xm, n« 50.

(2'J0J ton»/. Apost. liu. iv, cap. 5, 6.
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répliqua : « Je connais que Dieu ne m'a pas

rejetée de devant sa face en ce qu'il me per

met de venir à la glorieuse confession de son

saint nom, par laquelle j'espère recevoir le

pardon de tous mes crimes. » Le juge dit:

«Ce sont des contes; sacrifie plutôt aux

dieux, qui te sauveront. » Afre répondit :

» Mon Sauveur est Jésus-Christ, qui étant

sur la croix promit les biens du paradis au

larron qui le confessait. » Gaius : « Sacrifie,

de peur que je ne te fasse fouetter en pré

sence de tes amants. » Afre répondit : « Je

n'ai de la confusion que de mes péchés. »

Le jugé ; « Sacrifie donc. Je suis honteux

de disputer si longtemps avec toi ; sinon tu

mourras. » Afre : « C'est ce que je désire : si

je n'en suis pas indigne je trouverai le re

pos par celle confession. » Gaius : « Sacrifie,

te dis je; autrement je te ferai tourmenter

et ensuite brûler vive. » Afre répondit :

« Que ce corps dans lequel j'ai péché reçoive

divers tourments : pour mon âme, jo ne

lasouillerai point par les sacrifices des dé

mons. »

IV. Alors le jugedicla cette sentence :«Nous

ordonnons que Aire, femme publique, qui

s'est déclarée chrétienne et qui n'a pas voulu

participer aux sacrifices, soit brolee vive. »

Aussitôt les exécuteurs l'enlevèrent et la

menèrent dans une île du Lec, où ils la

dépouillèrent et la lièrent à un poteau. Elle

lova les yeux au ciel et pria avec larmes,

disant : « Signeur, Dieu tout-puissant, Jé

sus-Christ, qui n'êtes pas venu appeler les

justes, mais les pécheurs à pénitence, qui

avez promis par votre parole inviolable qu'à

quelque heure que le pécheur se conver

tisse, vous oublierez ses péchés, recevez à

rette heure la pénitence de mes souffances,

et par ce fed temporel préparé à mon corps

délivrez-moi du feu éternel, qui brûle l'âme

et le corps. » Ensuite on l'environna desar

ment et on y mit le feu. On l'entendit qui

disait : « Je vous rends grâces, Seigneur

Jésus-Christ, de l'honneur que vous me fai

tes de me recevoir en victime pour votre

nom, vous qui avez été offert sur la croix,

victime unique pour tout le monde , juste

Îiourles injustes, exempt de péché pour tous

es pécheurs. Je vous oirre mon sacrifice, à

\ous, mon Dieu, qui régnez avec le Père et

3e Saint-Esprit dans les siôcies des siècles.

Amen. » En disant cela elle rendit l'esprit.

V. Cependant Digne, Euménie (ou Euno-

mie) et Entropie, ses servantes, qui avaient

été les compagnes de sa conversion après

l'avoir été do ses débauches, et baptisées

avec elle par le saint évêque Narcisse, étaient

sur le bord de la rivière. Elles sè firent pas

ser dans l'Ile et trouvèrent le corps de sainte

Afre tout entier. Un jeu e homme qui était

ïvec elles repassa à la nage et en porta la nou

velle à Hilaria (Hilarie), mère de la martyre.

Elle vint la nuit avec les prêtres de Dieu,

enleva son corps et le mit a deux milles do

C29I) Hisl. ecclét., liv. vin, n» 50.

(292) Act. Sine Mariù., pag. 390, in admoh'it. ,

(295) lbid. et Goilefiidtfs Heusdienius, ad dîera

;criiam aprilis, pag. 246.

la ville, dans un sépulcre qu'elle avait bâti

pour elle et pour les siens. Gaius l'ayant ap

pris, y envoya avec ordre de leur persuader

de sacrifier, s'il était possible ; sinon de les

brûler dans le sépulcre môme. Les soldats,

après avoir employé en vain les promesses

et les menaces, les voyant fermes à refuser

de sacrifier, emplirent le sépulcre desarment

et d'épines sèches, le fermèrent sur elles, y

mirent le feu et se retirèrent. Ainsi, le même

jour que sainte Afre avait été ensevelie, sa

mère et ses trois servantes soulfrirent aussi

le martyre. Les sépulcres des anciens , dit

Fieury (291), étaient des bâtiments élevés ,

souvent assez grands pour contenir des lo

gements.

ACTES DU MARTYRE DES SAINTES AGAPK ,

IRÈN1Î, et de plusieurs autres, en l'an 30i de

Notre-Seigneur, sous la persécution de Dio-

clétien.

I. Nous avons deux histoires du martyre

de ces saintes et de quelques autres confes

seurs , leurs compagnons : la première tirée

d'un manuscrit grec de l'abbaye de la Grotte-
Ferrée dans la campagne de Rome (-292) ,■ et

traduite en latin par le cardinal Strlet ; la

seconde dans Métapfaraste , îivec la Vie de

saint Chrysogone (293) et de sainte Anastasie.

Mais l'une de ces histoires est plus digue

de foi, plus authentique que la première.

On trouve dans celle-ci quantité de fables

et de faits incroyables : par exemple, que lo

gouverneur Dulcetius étant entré la nuit

dans la chambre où reposaient ces trois

saintes, il fut saisi d'un accès de folie si ex

traordinaire , que s'étant mis a rouler et à

baiser les chaudières et les marmites de la

cuisine , il en sortit tout barbouillé) et ses

habits déchirés , ce qui le rendit l'objet de

la risée de tous ceux qui l'aperçurent ren

trant en cet état au palais; que, quelques

jours après, comme il était assis sur son

tribunal , il s'endormit si profondément ,

que personne ne put l'éveiller ; que le juge

à qui sainte Irène fut présentée tourna tout

autour d'elle depuis le matin jusqu'au soir

sans pouvoir l'atteindre , etc.

II. Quant à la deuxième histoire, elle est au

contraire, au jugement des plus habiles (294),

pure , sincère, très-fidèle , extraite mot h

mot des registres publics, et telle qu'on

ne peut la lire sans y reconnaître tous les

caractères de la vérité. Baronius l'a insérée

dans ses Annales , Dom Huinart dans son

recueil des Actes sincères des martyrs, et

Fieury dans son Histoire ecclésiastique, d'où

nous l'avons tiréo et donnée sous le nom

d'AGATHON, confesseur de la foi. .

Celui. qui a recueilli les actes de ces sain

tes et de leurs compagnons a misàlajête

une petite préface dans laquelle il avertit

qu'il racontera en peu de mots leurs actions:

ce qui donne lieu de croire qu'il a un peu

abrégé les originaux du greffe. On voit en

effet que le premier interrogatoire dessain-

(294) Baronius, in Martyrol. Rom. ad diem 3

april et ad.annuitt 304, num. 40; Aci. linccr. Mar

tyr.,^. 591; Tilleiuoutf Hi$t. ecclés. , tom. V,

pag. 240, 680.
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les n'est pas si rempli que dans les actes des

autres martyrs. Le juge ne leur demande ni

leur nom ni leur religion, et il manque quel

que chose dans le commencement de leur

histoire.

Nos saintes étaient originaires de Thessa-

lonique;et quoique nées de parents gentils,

qui vivaient encore lorsqu'elles souffrirent

le martyre, elles étaient remplies de vertus

et s'occupaient nuit et jour à lire l'Ecriture

suinte, dont elles avaient un grand nombre

de volumes (293). Nous n'avons pas autant

de renseignements sur leurs compagnons,

qui confessèrent courageusement la foi.

Yoij. les articles Agathon, confesseur; Agape

(Sainte) et Irène (sainte), martyres.

ACTES de sainte AGNÈS , martyre en

l'an 304. Dom Cellier dit que les actes de

cette sainte n'ont aucune autorité, parce

qu'ils se trouvent contraires en beaucoup

d'endroits à ce que les anciens Pères nous

racontent du martyre de la sainte (296). Il

ajoute que ces actes sont attribués à un Ain-

broise qu'on ne doute pas être différent du

saint évêque de Milan. Ce qu'il y a de cer

tain pourtant , c'est que ce jjrand évêque a

loué cette sainte dans son Livre des Vierges.

— Voy. l'article Agnès (Sainte), n°II. — Main

tenant , quant aux actes dont parle Dom

Cellier, il se peut qu'ils n'aient aucune au

torité ; mais ce qu'il y a de certain encore ,

c'est qu'Evode Assemani a trouvé, dans ces

derniers temps, des actes de sainte Agnès

qui sont appréciés par les plus savants ha-

giographes. — 11 ne faut donc plus parler

des premiers , et s'en rapporter à présent

aux derniers. Cependant ceux-ci offrent le

même fond, quoique ayant une plus grande

valeur historique.

ACTES de saint ALEXANDRE et de saint

Epipode, martyrs de Lyon au u* siècle.

1. Dom Cellier dit que ces actes ne sont

point originaux (297). La raison qu'il en

donne c'est que le stylo en est trop châtié ,

les harangues trop longues et trop ajustées,

les pensées trop recherchées. Ces actes ont

d'ailleurs été composés dans un temps où

le lieu de la sépulture de ces deux saints

était devenu célèbre par les miracles qui s'y

opéraient tous les jours , et qui y attiraient

un concours de peuple (298) ; ce qui n'a pu

se faire , ajoute notre savant critique , que

dans la paix de l'Eglise et assez longtemps

après leur martyre.

Toutefois, Dom Cellier avoue que l'auteur

de ces actes, pour n'avoir pas été le témoin

des combats de ces martyrs , ne laisse pas

d'être digne de foi dans ce qu'il en rapporte.

Il ne dit rien qui ne convienne au temps

auquel ils ont souffert , et son style, grave

et sérieux , donne tout lieu de croire qu'il

n'a travaillé que sur de bons mémoires. Il

remarque (299) que de son temps le tombeau

de saint Alexandre et de saint Epipode

était encore hors de la ville, sur le penchant

(295) Dum Cellier, tom. IU, pag. 491.

(296) Util, des Aul. sac. et ecclés., lom. III, p. 523.

Ci'àl) Hisl. des Aul. sac. et ecclés., tom. 111/ p. 96,

™8) Açt. Martyr, «inc., p. 67.

d'une des collines voisines ; ce qui prouve

qu'il vivait avant saint Eucher, c'est-à-dire

avant le milieu du v' siècle , puisque, lors

que ce saint évêque gouvernait l'église de

Lyon, le tombeau des deux saints était en

fermé dans l'enceinte de cette ville (300).

11. Nous apprenons de ces actes que la

persécution s'étant allumée dans la dix-

septième année de Marc-Aurèle (301), l'an

177 de N.-S. Jésus-Christ , Epipode et

Alexandre furent pris et souffrirent le mar

tyre. Mais offrons l'historique du contenu

de ces actes.

Alexandre était Grec de nation , Epipode

natif de Lyon même, tous deui de parents

qui portaient le titre de clarissimes. Leur

amitié s'était formée dès l'enfance dans les

écoles, et étant déjà chrétiens ils s'excitaient

l'un l'autre à la piété et se préparaient au

martyre par la sobriété, la frugalité, la chas

teté "et les œuvres de miséricorde. Tous

deux étaient dans la fleur de leur jeunesse et

point encore mariés.

La persécution étant donc allumée, ils

cherchaient à se cacher, suivant le précepte

de l'Evangile; ils sortirent de la ville seuls

et secrètement , et se retirèrent au bourg de

Pierre-Encise, où ils se cachèrent dans la

maison d'une pauvre veuve chrétienne. La

bassesse du lieu les mit quelque temps à

couvert ; mais enfin on les chercha avec

tant de soin, qu'on les trouva ; et , comme

ils faisaient leurs efforts pour s'enfuir encore,

Epipode perdit un de ses souliers , qui fut

trouvé par une femme chrétienne et serrée

comme un trésor.

Sitôt qu'ils furent pris on les mit en pri

son, même avant l'interrogatoire , contre

l'usage des Romains , qui n'emprisonnaient

que les personnes viles ou déjà convain

cues ; mais le seul nom de chrétien passait

pour un crime notoire. Trois jours après ils

furent présentés les mains liées derrière le

dos devant le tribunal du gouverneur. Il

leur demanda leurs noms et leur profes

sion ; ils dirent leurs noms et leur qualité de

chrétiens. Le peuple fit un grand cri , et le

juge, en colère , disait : « A quoi donc ont

servi les tourments de ceux qui ont été exé

cutés , si l'on parle encore de Christ ?» De

peur qu'ils ne s'exhortassent l'un l'autre, du

moins par signes , il les fit séparer, et pre

nant d'abord Epipode , qu'il croyait plus

faible, comme plus jeune, il lui dit : « Il ne

faut pas que tu périsses par opiniâtreté.

Nous adorons les dieux immortels, que tous

les peuples et nos princes môme honorent ;

nous honorons les dieux par la joie, les l'es-

tins , la musique , les jeux , les divertisse

ments. Vous adorez un homme crucifié, à

qui on ne peut plaire en jouissant de tous

ces biens. 11 rejette la joie , il aime les jeû

nes et la chasteté stérile , et condamne le

plaisir. Quel bien vous peut faire celui qui

n'a pu se garantir de la persécution des plus

(299) Id. ibid.

(300) Euseb. Emiss. boni. 49, p.

(301) Act, Mari, sine, pag. 03,

12G.
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misérables? Je le le dis alin quo tu quittes

l'austérité pour jouir du bonheur do ce

monde avec la joie qui convient à ton âge. »

Epipode répondit : « Je ne me laisse pas

toucher à cette feinte et cruelle compassion.

Vous ne savez pas que Jésus-Christ Notre-

Seigncur éternel est ressuscité après avoir

dié crucifié, comme vous dites, lui qui par

un mystère ineffable étant homme et Dieu

tout ensemble, a ouvert aux siens le chemin

de l'immortalité. Mais, pour vous parler se

lon votre portée, êtes-vous assez aveuglé

pour ignorer que l'homme est composé de

deux substances , d'âme et de corps ? Chez

nous l'âme commande , le corps obéit. Les

infamies que vous commettez en l'honneur

de vos démons donnent du plaisir au corps

et tuent les âmes. Quelle vie où la partie

principale est celle qui perd! Nous faisons la

guerre au corps en faveur de l'âme. Vous,

après vous être soûlés de plaisirs comme

les bôtes, ne trouvez à la lin de cette vie

qu'une triste mort : nous, quand vous nous

faites périr, nous entrons dans une vie éter

nelle. »

Le juge, irrité de celte réponse, lui fit

donner des coups de poing sur la bouche.

Epipode, ayant les dents tout en sang, di

sait : « Je confesse que Jésus-Christ est Dieu

avec le Père et le Saint-Esprit; il est juste

que je rende mon âme à celui qui m'a créé

et m'a racheté. Ce n'est pas perdre la vie,

c'est la changer en mieux. » Comme il par

lait ainsi, le juge le fit pendre au chevalet,

ét deux licteurs vinrent des deux côtés pour

ledéchirer avec les onglesdefer. Alors s'éleva

tout d'un coup un cri terrible du peuple ,

qui demandait qu'on le lui abandonnât pour

l'accabler d'une grêle de pierres ou le mettre

en pièces, car le juge n'allait pas assez vite à

leur gré. 11 craignit qu'ils n'en vinssent à une

sédition et ne perdissent le respect de sa di

gnité, et pour prévenir le mal, il fit ôlerle

martyr de devant son tribunal pour lui cou

per promplement la tête. Ce qui fut exécuté.

Après un jour d'intervalle, le gouverneur

fit tirer Alexandre de prison, et lui dit : « Tu

peux encore profiter de l'exemple des autres;

car nous avons tellement donné la chasse

aux chrétiens, qu'il n'y a plus guère que toi

qui en reste. » Alexandre dit : « Je rends

grâces à Dieu de ce que vous m'encouragez

par l'exemple des autres martyrs. Vous vous

trompez, le nom chrétien ne peut être éteint.

Dieu l'a établi sur des fondements si solides,

qu'il se conserve par la vie des hommes ets'é-

tend par leur mort. Je suis chrétien, l'ai tou

jours été, et le serai, pour la gloire de Dieu. »

Le gouverneur le fit étendre les jambes écar

tées, et frapper par trois bourreaux , qui se

relayaient l'un l'autre : ce qui dura Irès-

longlemps sans qu'il lui échappât aucune ré-

Eouse indigne. Enfin le juge, le voyant iné-

ranlable, le condamna à mourir en croix.

Les exécuteurs le prirent, lui étendirent les

bras et l'attachèrent. Mais il ne souffrit pas

longtemps ; car son corps était tellement

(302) Act. Mart. sine, pag. 67.

(303) Id., ibid.

déchiré, qu'à travers les côtes décharnées on

voyait les parties les plus cachées des en

trailles. Ainsi invoquant Jésus-Christ parles

derniers efforts d'une voix mourante, il ren

dit l'esprit heureusement. Comme les gentils

empêchaient la sépulture des martyrs , lés

chrétiens dérobèrent les corps de ces deux

saints et les cachèrent près de la ville ,

au fond d'uue vallée, dans un lieu couvert

d'arbres et d'eaux qui y tombaient de tous

côtés.

III. Mais ce lieu devint dans la suite fort

célèbre (302) par la dévotion des peuples

qui y accouraient , afin d'y recevoir, par le

mérite de ces deux martyrs, quelque soula

gement de leurs maux.

L'auteur des actes raconte plusieurs mira

cles qui s'y étaient opérés , et dont il paraît

avoir été témoin oculaire. Il en remarque

un entre autres qui arriva peu après la mort

de ces saints, lorsque Lucie, qui élail la

pauvre femme chez laquelle ils s'étaient ca

chés , vivait encore. Epipode n'ayant eu le

temps que de mettre un de ses souliers

quand on vint le prendre de la part du gou

verneur, l'autre demeura à leur hôtesse, qui

le garda comme une précieuse relique. Un

jeune homme de condition, consume par les

ardeurs d'une fièvre maligne, s'étant adressé

à cette pieuse femme pour en recevoir du

soulagement, elle lui avoua (303) qu'elle avait

guéri plusieurs maladies par le moyen de ce

soulier, et ayant à l'instant fait la bénédic

tion sur un vorre d'eau qu'elle présenta au

malade, le feu de la fièvre s'éteignit.

Les actes de saint Epipode et de saint

Alexandre se trouvent dans les recueils de

Surius, des Bollandistes, et du P. dom ttui-

nart. On sait que ce dernier recueil a été

traduit en français par Drouet de Mauper-

tuy. 1 vol. in-8°, 1818. Les actes de nos

deux saints martyrs se trouvent au tome I",

pag. 183-196.

ACTES de l'apôtre saint André. Voyez

l'article quo nous consacrons à ce saint apô

tre, et où nous montrons l'aulheuticité des

Actei de son martyre.

ACTES DES MARTYRS SAINTS ANDRONIC,

Probus et Tharaque. Ces saints confes

sèrent la foi de Noire-Seigneur et souf

frirent le martyre à Tarse, métropole de

Cilicie, en l'an 304. Ils furent persécutés en

exécution des édits sanguinaires de l'empe

reur Dioclétien contre les chrétiens. Nous

croyons devoir réunir ces trois glorieux mar

tyrs, parce que les fidèles leurs contempo

rains eurent soin de recueillir les actes de

leur interrogatoire et de les envoyer à leurs

frères d'Iconium. Nous ne devions pas divi

ser un document aussi précieux.

I. Le gouverneur Numérieu Maxime étant

assis sur son tribunal, Démélrius, centurion,

lui présenta Tharaque (304), Probus et An-

dronic (305), en disant : « Vous voyez, sei

gneur, devant votre tribunal ceux qui ont été

présentés à Votre Grandeur à Pompéïople

par les spéculateurs Eulolmius et Palladius,

(304) On écrit aussi Taraque.

(305) Acta «inc., p. 457.
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comme étant de la religion impie des chré

tiens, désobéissant aux ordres dus empe

reurs. » Le gouverneur Maxime dit à Tha-

raque : Comment t'appelles-lu ? car tu dois

répondre le premier, puisque \.u es en rang

et le plus avancé en âge. Tharaque : Je suis

chrétien. Maxime : Laisse ce mot impie.

Quel est ton nom, dis? Tharaque : Je suis

chrétien. Maxime: Frappez-le sur la bouche,

et dites-lui : Ne réponds pas l'un pour l'autre.

Tharaque : Je dis mon vrai nom; si vous de

mandez mon nom d'usage , mes parents

m'ont nommé Tharaque, et quand je portais

les armes on me nommait Victor. Maxime :

De quelle condition es-tu? Tharaque : Ma

condition est militaire, ma famille romaine,

je suis né à Claudiopolis en Isaurie; et parce

que je suis chrétien j'ai maintenant quitté le

service. Maxime : C'est qu'il ne t'était pas

permis de servir à cause de ton impiété. Qui

l'a donc donné ton congé ? Tharaque : J'ai

prié Fulvion, chef de file, et il m'a congédié.

Maxime : Et moi aussi, en considération de

tes cheveux blancs je veux te favorisèr, te

procurer de l'honneur et l'amitié des empe

reurs, pourvu que lu m'obéisses. Approche

donc, et sacrifie aux dieux comme les em

pereurs font eux-mêmes par toute la terre.

Tharaque : Ils se trompent eux-mêmes, en

traînés par la grande erreur de Satan.

Maxime : Cassez-lui les mâchoires pour

avoir dit' que les empereurs se trompent.

Tharaque : Jo l'ai dit, et je le dis toujours,

qu'ils se trompent comme hommes. Maxime :

Sacrifie, te dis-je, aux dieux de nos pères, et

quitte la fantaisie. Tharaque : Je sers le

Dieu de mes pères, non par des sacrifices

sanglants, mais par la pureté du cœur; car

Dieu n'a pas besoin de tels sacrifices. Maxi

me : J'ai encore pitié de ta vieillesse, et je te

conseille de quitter cette folie, d'honorer les

empereurs, d'avoir du respect pour nous,

et d'observer les lois de nos pères. Thara

que : Je ne m'éloigne point de la loi de mes

pères. Maxime : Approche donc et sacrifie.

Tharaque : Je ne puis faire une impiété ; j'ai

dit que j'honore la loi de mes pères. Maxi

me : Quelle autre loi y a-t-il donc, miséra

ble ? Tharaque : Oui, il y en a une, et vous

la violez en adorant des pierres, du bois, des

inventions humaines. Maxime : Frappez-le

sur le cou en lui disant : Quitte ta folie. Tha

raque : Je ne quitte point cette folie qui me

sauve. Maxime : Je te la ferai bien quitter, et je

te rendrai sage. Tharaque : Faites ce que vous

voudrez, mon corps est en votre puissance.

Maxime dit : Otez-lui sa tunique et baltez-

ie de verges.' Tharaque : C'est maintenant

que vous m'avez rendu vraiment sage, eh

me fortifiant par les coups pour me donner

plus de confiance au nom de Dieu et de son

Christ. Maxime : Impioet maudit, comment

nies-tu les dieux, loi qui confesses que tu

sers deux dieux? Taraque : Je confesse le

Dieu qui est réellement. Maxime : Tu as en

core nommé Dieu un certain Christ. Thara

que : Il est ainsi, car ce Christ est le fils du

Dieu vivant; c'est l'espérance des chrétiens,

(306) Paganus.

c'est lui qui nous sauve par ses souffrances-

Maxime : Quitte ces vains discours, appro

che et sacrifie. Tharaque : Je ne suis point un

discoureur, j'ai actuellement soixante ans,

j'ai été ainsi élevé, et je ne quitte point la

vérité. Déinétrius, centurion, dit: Mon ami,

épargne-toi, crois-moi, sacrifie. Tharaque :

Retire-toi, ministre de Satan, et prends pour

toi tes conseils. Maxime : Qu'on le mette

aux grands fers et qu'on le remène en pri

son. Amenez celui qui est le second en âge.

II. Démétrius, centurion, dit : Le voilà,

seigneur. Maxime dit : Laisse à part le lan

gage inutile, dis, comment l'appelles-lu? Pro

mis : Premièrement et principalement je

m'appelle chrétien, ensuite parmi les hommes

on m'appelle Probus. Maxime : De quelle

condition es-tu? Probus : Mon père était de

Thrace, je suis né à Side en Pamphylie, je

suis du peuple et chrétien (306). Maxim ■ :

Ce nom ne sert de rien; crois-moi, sacrifie

aux dieux, afin que tu sois honoré par les

empereurs et que tu aies notre amitié. Pro

bus répondit : Je n'ai pas besoin de l'hon

neur des empereurs, et ne me soucie pas de

votre amitié. J'avais des biens considéra

bles, que j'ai méprisés pour servir le Dieu

vivant par Jésus-Christ. Maxime dit : Otez-

lui son manteau, ceignez-l ', étendez-le, et

frappez-le de nerfs de bœuf. Cette manière de

ceindre les patients, marquée même dans

l'Evangile (307), servait apparemment à ne

les pas exposer nus. On leur faisait donc

comme une ceinture de leur tunique ou de

quelque autre chose. Tandis que l'on frap

pait Probus à coups de nerfs, le centurion

Démétrius lui dit : Epargne-toi, mou ami ;

tu vois ton sang couler par terre. Prubus :

Je vous abandonne mon corps; vos tour

ments me sont des parfums. Maxime : Ne

quitteras-tu pas enfin ta folie? Qu'ailends-lu,

misérable? Probus : Je ne suis point fou; jo

suis plus sage que vous, puisque je n'adore

point lés dénions. Maxime : Tournez-le et

frappez-le sur le ventre. Probus : Seigneur,

assistez votre serviteur! Maxime : Dites-lui

en le frappant : Où est celui qui t'assiste?

Probus : Il m'assiste et m'assistera, car je

méprise si bien vos tourments, que je ne

vous obéis pas. Maxime: Regarde ton corps,

misérable; la terre est remplie do ton sang.

Probus : Sachez qu'autant que mon corps

souffre pour Jésus-Christ autant mon âmo

est plus vigoureuse. Maxime : Mettez-le aux

fers, étendez-le au quatrième trou, et ne

souffrez pas que personne le panse. Ame

nez l'autre au milieu du tribunal.

III. Démétrius, centurion, dit : Le voilà,

seigneur. Maxime dit : Comment t'appellcs-

tu? Andronie répondit : Je suis chrétien, car

c'est ce que vous voulez savoir. Je vous lo

dis donc, je suis chrétien. Maxime dit : Puis

que ce nom n'a servi de rien à ceux qui ont

passé devant toi, dis-moi en un mot ton

nom, que je te demande. Andronie dit : Si

vous demandez mon nom vulgaire parmi les

hommes, on m'appelle Andronie. Maxime •

De quelle naissance es-lu?Andronic : Je suis

(307) Joan. xv, 7, 18.
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noble et fils des premiers de la ville d'E-

phèse. Maxime : Laisse tous ces discours

recherchés, je te parle en père; crois-moi,

ceux qui ont passé devant toi ont voulu faire

les insensés, ils n'y ont rien gagné. Honore

les empereurs, sacrifie aux dieux de nos

pères, et on te fera du bien. Andronic : Vous

les nommez bien les dieux de vos pèros,

puisque vous avez peur père Satan, et vous

êtes devenus des démons, car vous faites

ses œuvres. Maxime : La jeunesse te rend

insolent. Andronic : Je vous parais jeune

par l'âge, mais mon esprit est avancé et pré

paré à tout. Maxime : Laisse tous ces dis

cours et sacrifie pour éviter les tourments.

Andronic : Croyez-vous, à mon âge, que je

n'aie pas de sens et que j'aie moins de cou

rage que les autres? Je suis prêt à tout.

Alors le gouverneur : Déshabillez-le, cei

gnez-le et attachez-le. Démétrius, centurion,

lui dit : Obéis, mon ami, avant que ton corps

soit perdu. Andronic : Il vaut mieux perdre

mou corps que mon âme, fais ce que tu

voudras. Maxime dit : Obéis et sacrifie avant

que je commence à te faire périr. Andronic :

Je a'ai jamais sacrifié aux démons dès mon

enfance, je ne commencerai pas à présent.

Ma'xime : Qu'on le couche. Atlianase, corni-

culàire, c'était une espèce de greffier, lui dit :

Obéis au gouverneur, par l'âge je suis ton

père, et je te le conseille. Andronic: Retire-

toi, prends ton conseil pour toi, lu n'en es

pas plus sage pour être vieux; tu te presses

bien de me donner ce beau conseil, de sacri

fier aux pierres et aux démons. Le gouver

neur lui dit : Misérable, es-tu insens ble aux

louriûïuls, jwuc n'avoir p.ts pitié de toi et

ne pas quitter cette folie? Andronic : Cette

folio nous est nécessaire, 5 nous qui espérons

en Jésus-Christ, mais la sagesse temporelle

attire la mort éternelle à ceux qui l'ont. Le

gouverneur: Qui t'a appris cette folie? Andro

nic : Notre Sauveur, pour qui nous vivons

et vivrons dans le ciel, ayant notre espérance

en lui. Le gouverneur Maxime dit : Quitte

celte folie avant >|ue je te fasse périr par des

tourments plus rigoureux. Andronic : Mon

corps est devant vous; vous aveï le pouvoir,

faites ce que vous voudrez. Le gouverneur

dit : Déchirez-lui les jambes bien fort. An

dronic : Dieu le voie et juge promptement :

je n'ai point fait de mal, et vous me tour

mentez comme un meurtrier. Maxime : Tu

es impie envers les dieux, tu méprises les

empereurs et mon tribunal, et lu dis que tu

ne fais point de mal ? Andronic : Je combats

> pour la piété envers le vrai Dieu. Maxime :

Si tu avais de la piété, tu honorerais les

dieux, que les empereurs mêmes honorent

avec piété. Andronic: C'est impiété cela, et

non piété, de laisser le Dieu vivant pour ado

rer du bois el des pierres. Maxime : Les

empereurs sont donc impies, bourreau?

Andronic : Oui, à mon avis ils le sont. Vous-

même, si vous voulez raisonner droit, vous

voyez bien que c'est une impiété de sacrifier

aux démons. Maxime dit aux bourreaux :

Hetournez-le et piquez-lui les côtes. Andro

nic : Je suis devant vous, faites souffrir à mon

corps tout ce qu'il vous plaira. Le gouver

neur dil encore : Mettez-y du sel, et frot

tez-lui les côtés avec des tessons. Andronic :

Vous avez fortifié mon corps par les plaies.

Maxime : Je te ferai périr petit à petit.

Andronic : Je ne crains point vos menaces,

ma résolution est plus forte que toutes vos

inventions et toute votre malice; c'est pour

quoi je méprise vos tourments. Le gouver

neur : Mettez-lui les fers au cou et aux pieds,

et gardez-le dans la prison.—Tel fut le pre

mier interrogatoire qu'on fit subir à nos

saints martyrs.

IV. Le second se fit à Mopsueste. Le gou

verneur Maxime dit : Faites venir ces impies

qui suivent la religion des chrétiens. Démé

trius, centurion, dit : Les voilà, seigneur.

Alors le gouverneur s'adressant à Thara-

que : 11 me semble, lui dit-il, que la plupart

des hommes honorent la vieillesse à cause

qu'elle est accompagnée de bon sens. Prends

donc de toi-même un bon conseil, et ne suis

pas aujourd'hui tes premiers sentiments;

sacrifie aux dieux, et tu recevras la louange

que mérite la piété. Tharaque répondit : Je

suis chrétien. Pour cette louange que vous

dites, je souhaite que vous et les empereurs

sortiez de cet aveuglement, pour prendre des

pensées plus raisonnables, afin que le vrai

Dieu vous fortifie et vous donne la vie. Le

gouverneur dit : Frappez-lui la bouche à

coups de pierre, et dites : Quitte cette folie.

Tharaque dit : Si je n'étais sage, je serais

fou comme vous. Le gouverneur : Regarde

tes dents ébranlées, el prends pitié de toi,

misérable. Tharaque : Vous ue m'affligeriez

point quand vous me feriez couper tous les

membres l'un après l'autre; mais je demeu

rerais ferme en celui qui me donne la force,

qui est Jésus-Christ. Le gouverneur : Crois-

moi, car c'est ton intérêt, approche et sacrifie.

Tharaque : Si je savais qu'il me fût plus

avantageux, je ne souffrirais pas tout ceci.

Et, comme Tharaque ne parlait plus, le gou

verneur dit : Frappez-lui la bouche et dites-

lui qu'il crie. Tharaque répondit : Aies

dents sont tombées, et j'ai les mâchoires

brisées; je ne puis parler. Maxime : Et en

cet état tu n'obéis pas, insensé? Approche

des autels et sacrifie aux dieux. Tharaque :

Si vous m'avez ôté l'usage de la parole, du

moins vous ne me ferez point changer de

sentiments; au contraire, vous avez encore

accru ma fermeté par vos supplices. Le gou

verneur dit : Je saurai bien l'ôter cette fer

meté, impie. Tharaque : Je suis prêt à

soutenir tous vos assauls; je vous sur

monte, au nom de Dieu qui me fortifie. Le

gouverneur : Ouvrez-lui les mains et les

approchez du feu. Tharaque : Je ne crains

point votre feu temporel ; je crains seulement

d'être condamné au feu éternel si je vous

obéissais. Le gouverneur : Voilà, tes mains

toutes perdues par le feu ; quitte ta folie,

insensé, et sacrifie. Tharaque : Vous me par

lez comme si je refusais vos cruelles in

ventions; apprenez maintenant du moins

que je suis ferme contre toutes vos attaques.

Le gouverneur : Liez-le par les pieds, atta.
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chez-lc en haut, et mettez sous son visage

une fumée piquante. Tharaque : Je me suis

moqué de votre l'eu etje ne craindrai point

votre fumée. Maxime.lui dit : Tandis que tu

es suspendu, consens de sacrifier. Tharaque

lui répondit : Sacrifiez vous-même, procon

sul, comme vous avez accoutumé de sacrifier

à des hommes; pour moi, Dieu me garde

de le faire. Maxime : Mettez de bon vinaigre

avec du sol et versez-lui dans les narines.

Tharaque : Ton vinaigre est doux et ton sel

est insipide pour moi. Maxime : Mêlez de la

moutarde au vinaigre et lui mettez dans le

nez. Tharaque :,Tes ministres te trompent,

Maxime, ils mon donné du miel pour de la

inoutarde. Maxime : Je chercherai pour toi

de nouveaux tourments à la prochaine

séance, et je le rendrai sage. Tharaque : Et

moi je viendrai plus préparé contre tes inven

tions. Maxime : Détachez-le, meltez-leaux fers

et livrez-le au geôlier. Appelezcelui qui suit.

V. Démétrius, centurion, dit: Le voici,

seigneur. Maxime : Dis-moi, Probus, as-

tu résolu de te délivrer des tourments, ou

n'as-tu pas encore renoncé à ta folie? Je te

conseille d'approcher et de sacrifier aux

dieux, comme les empereurs font pour le

salut de tous les hommes. Probus : Je viens

devant vous aujourd'hui mieux préparé et

fortifié par la question que j'ai déjà soutl'erte.

Eprouvez-moi donc par toutes vos inven

tions; car ni vous, ni vos empereurs, ni les

démons que vous servez, ni votre père Satan,

ne me persuaderont jamais cette impiété,

d'adorer les dieux que je ne connais point.

J'ai mon Dieu, le Dieu vivant, qui est au

ciel ; c'est celui-là que j'adore et queje sers.

Maxime : Et ceux-ci ne sont pas des dieux

vivants, impie? Probus : Ceux qui sont dans

des pierres et dans du bois, dans les ouvra

ges dfcs hommes, comment peuvent-ils être

des dieux vivants ? Vous vous trompez, pro

consul ; c'est une grande ignorance de les

servir. Maxime : Tu crois donc, méchant,

queje me trompe quand je t'avertis et quand

je sers les dieux? Probus : Périssent les

dieux qui n'ont point fait le ciel et la terre,

et tous ceux qui les servent. Maxime :

Laisse tes fantaisies, sacrifie aux dieux, Pro

bus, et sauve-toi. Probus : Je ne sers point

les dieux; mais je sers et j'adore le Dieu

que je connais véritable. Maxime : Eh bien !

approche de l'autel de Jupiter et sacrifie,

afin de ne pas servir plusieurs dieux, comme

tu dis. Probus : J'ai un Dieu dans le ciel;

c'est celui-là que je crains -, mais je ne sers

point ceux que vous appelez dieux. Maxime :

Je le l'ai déjà dit etje le le répète , sacrifie

à Jupiter, le grand, l'invincible, qui voit

tout. Probus. Au mari de sa propre sœur, à

cet adultère, à cet impudique, à ce profane,

comme tous les poètes le témoignent , pour

ne pas dire le reste de ses infamies : vous

êtes assez injuste pour m'obliger à lui sacri

fier? Maxime : Frappez-le sur la bouche ,

et dites-lui : Ne blasphème pas. Probus :

(308) Nous avons dit que c'était une espèce de gref

fier. Il y a des auteurs qui prétendent que ce cornicu-

laire, rornicularius, était plutôt une espèce d'huissier

Pourquoi me mallraitez-vous ? Je vous ai

dit ce que disent d'eux ceux qui les ado

rent : je ne mens donc pas, je dis la vérité;

vous le savez bien.

Maxime : J'entretiens la folie en ne te

punissant pas. Faites rougir des fers et

tnetlez-le dessus. Probus : Votre feu est froid

et ne me touche pas. Maxime : Jlougissez-les

plus fort, et mettez-le dessus, le tenant des

deux côtés. Probus : Votre feu est devenu

plus froid, vos ministres se moquent de

vous. Maxime : Liez-le, étendez-le, et dé

chirez-lui le dos avec des nerfs crus, en lui

disant : Sacrifie et sois sage. Probus : Je n'ai

pas craint votre feu , et je ne me soucie pas

de vos tourments. Si vous avez inventé

quelque autre supplice, nionlrez-Ie, afin que

je montre la puissance de Dieu , qui est en

moi. Maxime : Rasez-lui la tête et mettez- y

des charbons ardents. Probus : Vous m'avez

brûlé les pieds et la tête, et vous voyez que

je suis le serviteur de Dieu et que je soutire

vos menaces. Maxime :.Si tu étais serviteur

des dieux, tu leur sacrifierais et serais pieux.

Probus : Je suis serviteur de Dieu et non

des dieux, qui sont perdus et perdent avec

eux ceux qui les honorent. Maxime : Tous

ceux donc qui les honorent, maudjt que lu

es, ne sont-ils pas autour de mon tribunal ,

honorés des dieux et des empereurs? Ils

vous regardent avec mépris, vous autres ,

ue l'on punit pour votre impiété. Probus :

royez-moi, ils sont perdus s'ils ne se re

pentent et s'ils ne servent le Dieu vivant.

Maxime : Déchirez-lui le visage afin qu'il

no dise pas le Dieu, mais les dieux. Pro

bus : Vous me faites frapper parce que je dis

la vérité. Maxime : Qu on le remette aussi

en prison, et faites venir celui qui suit.

VI. Démétrius, centurion, dit : Voici An-

dronic. Maxime : Ceux qui ont été exami

nés devant toi ont souffert inutilement plu

sieurs tourments; mais, après mille sup

plices, ils ont été contraints d'honorer les

dieux et sont près de recevoir des empereurs

des honneurs extraordinaires. Epargne-toi

donc les tourments, sacrifie aux dieux, et tu

recevras les honneurs convenables; sinon je

to jure par les dieux et par les empereurs

invincibles que je punirai exlraordinaire-

ment ta désobéissance. Andronic : N'ac

cuse pas d'une telle faiblesse ceux qui t'ont

répondu devant moi, et ne crois pas me trom

per par tes artifices ni faire que je t'obéisse;

je ne serai pas si lâche. Je demeure ferme,

armé de la foi que j'ai en mon Seigneur; et

je ne crains ni toi ni ton tribunal. Déploie

donc toutes tes menaces et tous tes tour

ments. Maxime : Etendez-le aux pieux et

iouettez-le de nerfs crus. Andronic : Tu

ne me fais pas grand'chose, après ce grand

serment par tes dieux et par les empereurs.

Alhanas, corniculaire (308), dit : Tout tau

corps n'est qu'une plaie, et tu trouves que

ce n'est rien, misérable? Andronic : Ceux

qui aiment le Dieu vivant ne se soucient pas

ou appariteur; qu'il, était ainsi nommé parce qu'il avait

une corne pour marque dislinclive, et qu'il se servait

de cette corne pour imposer silence aux plaideurs,

:
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je ceia KfaxïmB : Frottez-lui le dos avec du

«et. Andronic : Fais-moi saler davantage,

ilin que je sois incorruptible et que je ré-

tiste mieux à ta malice. Maxime : Tournez-

le' et le frappez sur le ventre, afin d'aigrir

ses premières plaies et que la douleur pé

nètre jusqu'aux moelles. Andronic : Je suis

entièrement guéri des plaies que m'avaient

fuies les tourments de la première journée,

comme vous l'avez vu quand on m'a pré

senté à votre tribunal. Celui qui m'a guéri

alors me guérira encore. Maxime : Méchants

soldats, ne vous avais-je pas défendu que

personne les pansât, afin qu'ils fussent ré

duits à nous obéir? Pégase, geôlier, dit:

Par votre grandeur, personne d'eux n'a été

pansé, et personne n'est entré avec eux ; on

les a gardés enchaînés dans le plus profond

de la prison. Si vous me trouvez menteur,

ma tête en répondra. Maxime : Comment

donc leurs blessures ont-elles disparu ? Pé

gase, geôlier : Je ne sais comment ils ont

été guéris, par votre vertu. Andronic :

Insensé 1 notre Sauveur et notre médecin est

grand 1 11 guérit ceux qui espèrent^en lui,

non par l'application des médicaments, mais

par sa parole. Quoiqu'il habite les cieux, il

nous est présent, parce qu'il est partout;

mais tu ne le connais pas, insensé que tu es.

Maxime : Ces sots discours ne te servi

ront de rien ; mais approche et sacrifie aux

dieux, de peur que je ne te fasse un mé

chant parti. Andronic : Je n'ai rien à répon

dre que ce que je vous ai dit une et deux

fois; car je ne suis pas un enfant pour me

laisser amuser par des flatteries. Le gouver

neur: Vous ne me surmonterez pas, vous

autres, et ne mépriserez pas mon tribunal.

Andronic : Nous ne nous laisserons pas vain

cre non plus par vos menaces ; vous nous

trouverez de braves combattants par la force

que Dieu nous donne en Notre-Seigneur Jé

sus-Christ. Et vous connaissez peut-êlrebien,

proconsul, que nous ne craignons ni vous ni

vos tourments. Le gouverneur : Qu'on me

prépare divers| supplices pour la prochaine

séance, qu'on mette celui-ci en prison avec

des chaînes de 1er, et qu'on ne le laisse voir

à personne dans le cachot. — Les glorieux

martyrs subirent un troisième interrogatoire.

VII. Celui-ci eut lieu à Anszarbe en Cili-

cie. Numérius Maximus dit : Appelez ces im

pies de la religion des chrétiens.

Démétrius, centurion, répondit : Les voilà,

seigneur. Tharaque étant venu, le gouver

neur lui dit: Veux-tu du moins à présent

céder aux coups, quitter ta confession impu

dente et sacrifier aux dieux, par qui toutes

choses subsistent? Tharaque répondit : Mal

heur à toi et à eux si le monde est gouverné

par ceux qui sont destinés au feu et 5 des

tourments éternels; et non-seulement mal

heur à eux, mais à tous ceux qui font leur

volonté! Le gouverneur dit : Cesseras-tu de

blasphémer, méchant ; pensos-tu l'emporter

par ton impudence et m'obliger à te faire

couper la tôto pour me défaire de toi ? Tha

raque répliqua : Si je pouvais mourir promp-

teiuent, ce ne serait pas un grand combat,

Dictions, de l'Hist.univ. de l'Egli;

mais allonge et fais ce que tu voudras, afin

que ma couronne augmente devant le Sei

gneur. Le gouverneur : Les autres prison

niers que les lois font punir en souffrent au

tant. Tharaque : C'est en quoi est votre er

reur et votre grand aveuglement de ne pas

voir que ceux qui font des crimes méritent

ce qu'on leur fait souffrir; mais ceux qui

souffrent pour Jésus-Christ recevront de lui

leur récompense. Le gouverneur: Impie et

maudit, quelle récompense attends-tu après

une si misérable mort? Tharaque : 11 ne t'est

pas permis de t'en informer ni de savoir

quelle est la récompense qui nous est ré

servée; c'est pourquoi nous souffrirons l'in

solence de tes menaces.

Le gouverneur : Tu me parles, malheu

reux, comme si tu étais mon égal. Thara

que : Je ne suis pas ton égal ni ne désire de

I être ; mais je parle librement , et personne

ne peut m'en empêcher, à cause de Dieu,

qui me donne de la force par Notre-Sei

gneur Jésus-Christ. Le gouverneur : Je t'ô-

lerai bien cette liberté, méchant. Tharaque :

Personne ne peut m'ôter la liberté de par

ler , ni toi , ni tes empereurs, ni votre

père Satan, ni les démons que lu adores.

Le gouverneur : Parce que je te parle,

impie, je te rends insolent. Tharaque : No

t'en prends qu'à toi-même. Pour moi, le

Seigneur que je sers sait que ton visage

môme me fait horreur, bien loin que j'aiino

à te répondre. Maxime : Enfin,» songe à ne

te pas faire tourmenter davanlage, et viens

sacrifier. Tharaque : Dans ma première

confession à Tarse , et dans la seconde à

Mopsueslc, j'ai confessé que je suis chré

tien ; je suis encore ici le même, car il ne

m'est pas permis de renverser la vérité.

Maxime : Quand je t'aurai perdu de tour

ments, à quoi te servira de te repentir , mi

sérable? Tharaque: Si je me repentais,

j'aurais craint tes tourments la première ou

seconde fois, el j'aurais fait ta volonté; main

tenant je suis ferme, et par la grâce de Dieu

je ne nie soucie point do toi. Fais ce que

tu voudras, impudent. Maxime : J'ai accru

ton impudence en ne te punissant pas. Tlia-

raquo : Je l'ai dit et le dis encore : mon corps

est en ton pouvoir, fais ce que tu voudras.

Maxime : Liez-le, et l'attachez afin qu'il de

vienne sage. Tharaque : Si j'étais fou, je se

rais impie comme toi. Le gouverneur Maxi

me : Pendant que tu es attaché, obéis avant

que de souffrir les peines que tu -mérites.

Tharaque : Quoiqu'il no te soit pas permis

de me l'aire souffrir toutes sortes de peines

à cause de ma condition militaire, je ne re

fuse pourtant pas tes intentions. Fais ce que

tu voudras. Maxime : Un soldat qui honore

avec piété les dieux et les empereurs reçoit

des dons et avance dans les honneurs ; |;our

toi, tu n'es qu'un impie, el tu as été cassé

honteusement ; c'est pourquoi je te ferai

souffrir des tourments plus grands. Thara

que : Uses-en comme il te plaira. Je t'en ai

prié plusieurs fois , que diffères-tu ? Lo

gouverneur : No pense pas, comme j'ai dit,

que je te veuille prompteraent ôter la vie.

s. I. ... 5
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Je le punirai petit à petit, et ce qui restera

de ton corps je le donnerai aux bêtes. Tha

raque : Ne te contento pas de promettre ;

fais au plus tôt ce que tu as à faire. Le gou-

vorneur : Tu te flattes, méchant, qu'après ta

mort quelques femmes vont embaumer ton

corps avec des parfums ; mais j'aurai soin

d'en dissiper les restes. Tharaque : Et main

tenant et après ma mort fais do mon corps

ce que lu voudras.

Le gouverneur : Approche, te dis-je, et

sacrifie aux dieux. Tharaque : Je te l'ai

dit plusieurs fois, slupide que tu es ; je

ne sacrifie point h tes dieux et n'adore point

des abominations. Le gouverneur: Prenez-

lui les joues et lui déchirez les lèvres. Tha

raque : Tu as défiguré mon visage , mais tu

as renouvelé mon Ame. Maxime : Tu me

forces, misérable, à te traiter autrement que

je n'ai fait. Tharaque : Ne crois pas in'épou-

vanter par des paroles ; je suis prêt à tout,

portant les armes de Dieu. Maxime : Quelles

armes portes-tu, maudit que tu es , tout nu

et tout couvert de plaies? Tharaque : Tu es

trop aveugle pour les voir ; mais avec cette

armure divine je puis éteindre tous les traits

enflammés de ton père le démon (309). Ma

xime : Je souffre ta folie. Tes réponses ne

m'aigriront pas jusqu'à te faire mourir

promptement. Tharaque : Quel mal ai-je

l'ait de dire que tu ne peux voir mes armes,

n'ayant point le cœur pur, mais étant impio

et ennemi des serviteurs de Dieu ? Maxime :

Je te soupçonne d'avoir mal vécu dès aupa

ravant, et d'avoir été, comme on dit, un en

chanteur avant que de venir à mon tribu

nal. Tharaque : Je n'ai point été tel ni ne

Je suis, car je ne sers point les démons

-^omme vous autres, mais je sers Dieu, qui

me donne la patience et me suggère les pa

roles quejedoisdire. Maxime : Ces raisonne

ments ne te serviront de rien ; sacrifie pour

te délivrer do ces souffrances. Tharaque :

Tu me crois bien insensé do quitter mon

Dieu, qui me fera vivre éternellement, et

m'attacber à loi, qui peux soulager mon

corps pour un moment, en tuant mon aine

pour 1 éternité.

Le gouverneur : Faites rougir des bro

ches et les mettez sur ses mamelles. Tha

raque : Quand tu ferais encore pis , tu

n'obligeras point un serviteur de Dieu à

adorer les démons. Le gouverneur : Ap

portez un rasoir, coupez-lui les oreilles et

lui rasez la tôle ; puis avec le rasoir Ôtcz-Iui

tout autour la peau de la tète. Tharaque :

Quand tu m'écorcherais tout le corps, je ne

m'éloigne point de mon Dieu. Le gouver

neur : Prenez les broches toutes rouges et

les mettez dans les côtés. Tharaque dit pen

dant qu'il soutTrait : Que Dieu voie du ciel

et qu il jugel Le gouverneur: Quel Dieu

invoques-tu, maudit? Tharaque: Celui que

tu ne connais pas , qui rendra à chacun

selon scs> œuvres. Le gouverneur : Je l'ai

déjà dit, je ne souffrirai pas que ces femmes

enveloppent tes reliques dans du linge et

les embaument avec «les parfums; mais je to

ferai brûler, malheureux, et jeter tes cendres

au vent. Tharaque : Je te 1 ai déjà dit et te

le dis encore : fais ce que tu voudras, mon

corps est en ta puissance. Le gouverneur:

Qu'on le remette en prison, et qu'on le garde

pour l'exposer demain aux bô;es. Amenez-

en un autre. i

V1IL Démétrius, centurion, dit : Sei

gneur , voilà Probus. Le gouverneur :

Pose à toi, Probus, de peur de retomber

dans les mêmes maùx. Je suis persuadé que

lu es devenu sage, e^que tu veux sacrifier,

afin d'être honoré de* nous , comme pieux

envers les dieux. Probus : Nous sommes

dans les mêmes sentiments ; nous servons le

Seigneur notre Dieu. N'espérez pas nous

entendre parler autrement ; ni vos flatteries

ni vos menaces ne serviront de rien; vous

n'amollirez pas mon courage; je me présente

hardiment devant vous, méprisant votre du

reté. Qu'attendez-vous donc ? que ne dé

ployez-vous votre fureur? Le gouverneur

dit : Vous avez tous concerté de renoncer

aux dieux avec la même malice, lit après

quelques réponses de Probus, Maxime dit

encore : Liez-le, mettez-lui la ceinture et

le pendez par le bout des pieds. Probus :

Tu ne cesses point d'être impie, tyran, et

de combattre pour lesdémons les semblables.

Le gouverneur : Crois-moi, épargne ton corps

avant que d'être tourmenté; tu vois les maux

qu'on le préparc. Probus : Tout ce que lu

me feras sera utile à mondme. Ainsi fais ce

que tu voudras. Le gouverneur : Rougissez

les broches et mettez-les lui sur les côtés

afin qu'il soit sage. Probus : Plus je parais

fou, plus je suis sage devant mon Dieu. Lo

gouverneur ajouta : Rougissez davantage les

broches et lui brûlez le dos. Probus : Mon

corps est en ton pouvoir. Que le Seigneur

voie du ciel mon abaissement et mes souf

frances , et qu'il juge entre toi et moi.

Maxime : Celui que tu invoques, misérable,

c'est lui qui t'a livré comme tu mérites pour

souffrir ceci. Probus : Mon Dieu est bon, il ne

veut de mal à aucun des hommes; mais eh.i-

cun connaît ce qui lui est avantageux, étant

libre et maître de sa raison. Maxime : Ver

sez-lui du vin des autels et lui mettez do

la chair dans la bouche. Probus dit : Seigneur

Jésus-Christ, Fils du Dieu vivant, voyez d'en

haut la violence qu'on me fait, et jugez ma

cause. Le gouverneur dit : Tu as bien souf

fert, misérable, et enfin lu as mangé du sa

crifice. Que feras- tu maintenant? Probus :

Tu n'as rien fait de merveilleux de me

faire prendre par force des sacrifices impurs;

"le Seigneur connaît ma résolution. Le gou

verneur : Tu en as bu et mangé, stupide,

promets-tu de le faire de loi-même , pour

être délivré de tes liens? Probus: Malheur

l'arrivé, méchant, plutôt que tu surmonlcs

ma résolution et que lu piofancs ma con

fession; mais sache que , quand tu m'aurais

fait avaler tous tes sacrifices immondes, tu

(309) Ephei. iv, 13, 1 a
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ne me ferais point de mal, car le Seigneur

voit du ciel la violence que je souffre.

Le gouverneur dit : Rougissez les broches

et lui brûlez le gras des jambes. Probus : Ni

ton feu, ni'tes tourments, ni ton père Satan

ne peuvent obliger le serviteur du vrai Dieu

à se départir de sa confession. Le gouver

neur : Tu n'as plus de partie saine en ton

corps, et tu persistes dans ta folie, misé

rable. Probus : Je t'ai abandonné mon corps

afin que mon âme demeure saine et entière.

Maxime : Faites rougir des clous pointus et

lui en percez les mains. Probus : Je vous

rends grâces, Seigneur Jésus-Christ, de ce

que vous avez bien voulu que mes mains

soient clouées en votre nom , à l'imitation

de votre Passion. Le gouverneur : Le grand

nombre des tourments t'a rendu encore plus

fou. Probus : Ta grande puissance et ta ma

lice sans bornes t'ont rendu non-seulement

fou, mais encore aveugle , car tu ne sais ce

que tu fais. Maxime : Impie, tu oses nom

mer fou et aveugle celui qui combat pour

la piété des dieux. Probus : Plût à Dieu que

tu fusses aveugle des yeux et non pas du

cœar. Le gouverneur : Estropié de tout le

corps, tu te plains de moi, parce que je t'ai

laissé encore les yeux sains; et après quel

ques autres réponses , il dit : Crevez-lui les

yeux, afin que tout vivant il perde le jour

petit à petit. Probus : Tu m'as ôté les yeux

du corps; mais malheur à toi, cruel tyran,

il ne sera jamais en ton pouvoir de m'ôter

les yeux vivants. Le gouverneur: Tues tout

en ténèbres, misérable, et tu parles? Pro

bus : Si tu connaissais tes ténèbres, impie,

tu m'estimerais heureux. Maxime : Tu es

mort de tout le corps, et tu ne cesses pas de

discourir. Probus : Tant que mon esprit de

meure en moi, je ne cesserai point de parler

par le Dieu qui me fortifie. Maxime : Après

tous ces tourments, espères-tu encore vivre,

et ne vois-tu pas que je ne te laisserai point

la liberté de mourir? Probus : C'est pour

cela que je combats, afin que ma bonne con

fession soit parfaite, de quelque manière que

tu me fasses mourir, impitoyable ennemi

du genre humain. Le gouverneur : Empor

tez-le, mettez-le dans les fers, gardez-le dans

la prison; ne permettez pas qu'aucun de

leurs compagnons approche d'eux et les loue

de ce qu'ils sont demeurés dans leur impiété.

Bien, entendu qu'au premier combat des

bêles on les exposera. Appelez l'impie An-

dronic.

IX. Le gouverneur ayant ordonné qu'on

lui amenât Andronic pour lui faire subir

son troisième interrogatoire, le centurion

Démétrius le lui conduisit. Le gouverneur

dit alors à Andronic : A présent, au moins,

as-tu pitié de ta jeunesse, et as-tu pris la

sage résolution d'être pieux envers les dieux?

Autrement tu ne trouveras point de miséri

corde. Approche donc, sacrifie aux dieux et

te sauve. Andronic : Malheur à toi, eu-

(310) Non teis qnem invocat Christum, hominem

quemdam factum sub amodia l'on'.ii l'ilali punilnm,

cujut et Acta reposila inni (Acl., pag. Ces

nemi do toute vérité, bêle impudente, tyran!

J'ai souffert toutes tes menaces, et mainte

nant tu crois me persuader de mal faire. Non,

tune rompras pas ma confession; je suis

prêt à soulenir toutes tes attaques par le

Seigneur, et à te montrer la vigueur de ma

jeunesse et la fermeté de mon âme. Maxime :

Il me semble que tu es en furie et possédé

du démon. Andronic : Si j'étais possédé du

démon, je t'obéirais; mais comme je n'ai

point de démon, je n'obéis point : car tu es

tout entier au démon et tu fais les œuvres

des démons. Le gouverneur : Ceux qui

ont passé devant toi ont dit ce qu'ils ont

voulu avant les tourments; mais la cruauté

des peines les a persuadés d'être pieux en

vers les dieux et soumis aux empereurs, et

ils se sont sauvés. Andronic : Quand tu

mens, tu ne fais rien qui ne s'accorde à tes

mauvaises maximes ; car ceux que.tu adores

ne sont point demeurés dans la vérité; tu es

menteur comme ton père. C'est pourquoi

Dieu te jugera promptement, minisire de

Satan. Maxime: Si je ne le Iraile en impie,

et si je n'abaisse ta suffisance, je ne gagne

rai rien. Andronic : Je ne crains ni loi ni tes

menaces, au nom de mon Dieu. Le gouver

neur: Faites des paquets de papier et met

tez-lui le feu sur le ventre. Andronic : Quand

tu me brûlerais tout entier, tant que je res

pire tu ne me vaincras pas, maudit tyran;

le Dieu que je sers m'assiste et me donne

des forces. Le gouverneur : Tu résistes en

core, insensé; demande du moins à mourir

pour ton intérêt. Andronic : Tant que je suis

en vie, je surmonte ta méchanceté , et je

prétends que lu me fasses mourir tout entier;

car c'est là ma gloire devant Dieu. Le gou

verneur: Chauffez des broches, et les lui

mettez toutes rouges entre les doigts. An

dronic : Insensé, qui méprises Dieu, tout

rempli des pensées de Salan; tu vois mon

corps brûlé par les tourments, et tu penses

que je crains tes inventions. Jésus-Christ

est en moi, je ne te crains point.

Le gouverneur ajouta : Ne sais-tu pas, in

sensé, que celui que tu invoques est un cer

tain malfaiteur, qui fut mis en croix par

l'autorité d'un gouverneur nommé Pilate, et

que nous en avons les Actes (310) ? Andronic!

répondit: Tais-toi, maudit, il ne t'est pas.!

permis de dire cela; car tu n'es pas digno

de parler de lui, impie. Si tu en étais digne,

tu ne persécuterais pas les serviteurs do

Dieu; mais tu n'as point de part à son espé

rance. Le gouverneur : Et loi, quel profit

trouves -tu à croire et à espérer en cet

homme que vous appelez le Christ ? Andro

nic : J'y trouve un grand profit, et j'aurai

une grande récompense pour tout ce que io

souffre. Après quelques autres discours, le

gouverneur dit : Ouvrez-lui la bouche, met

tez-y des viandes prises de dessus l'autel

des sacrifices, et versez-y du vjn. Andronic

adressa à Dieu celte prière: Seigneur, mou

Acies de la Passion île Notrc-Seigneiir Jésiis-Clirist

n'étaient apparemment que le Livre des Evangiles,

où elle est décrite.
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Dieu! voyez la violence qu'on me faitl Le

gouverneur dit encore: Que feras-tu main

tenant, inaudit démon? ceux à qui tu n'as

pas voulu sacrifier, tu goûtes de leur autel.

Andronic : Insensé, tu m'en as fait verser

par force ; je n'en suis point souillé, parce

que je ne l'ai point fait volontairement.

Dieu le sait, lui qui sonde les pensées et qui

peut me délivrer de la fureur de Satan et de

ses minisires. Maxime : Je te ferai couper la

langue pour t'empôeher de tant parler. J'ai

tort de te souffrir, je to rends plus insensé.

Andronic : Je t'en prie, fais-moi couper les

lèvres et la langue, où tu crois que j'ai reçu

tes abominations. Maxime : Quoi donc, in

sensé, jusques h quand te laisseras-tu tour

menter? Vois que tu en as goûté, comme j'ai

dit. Andronic: Malheur à toi, infâme tyran, et

à ceux qui t'ont donné cette puissance I je ne

goûterai jamais de tes sacrifices impies. Tu

verras ce que tu as fait contre un serviteur

de Dieu. Le gouverneur : Méchant, tu mau

dis nos princes, qui nous ont procuré une si

longue paix? Andronic: J'ai maudit (311), et

je maudis ces pestes et ces sangsues, qui

renversent le monde. Que le Seigneur avec

son bras puissant les confonde et les perde I

Le gouverneur : Mettez un fer dans sa bou

che, détachez-lui les dents, et coupez sa lan

gue, qui blaspbème, afin qu'il apprenne à

ne pas injurier les empereurs. Emportez ses

ilcnts et sa langue; brûlez-les et les réduisez

en cendres, que vous sèmerez partout, de

peur que quelqu'un de cette religion impie

ou quelque femme no les recueille pour les

emporter et les garder comme quelque chose

de précieux et de saint: pour lui, ramenoz-

(311) On a pu remarquer que les Actes de nos

trois glorieux martyrs sont remplis d'expressions

dures et injurieuses même contre les princes et les

exécuteurs de leurs décrets. Ceci n'est pas ordinaire

dans les autres Actes des martyrs. Mais, dit doin

Ceillier (Uist. yen. des Aul. suc. et ecclés., loin. III,

pag. 512, note li), comme on ne peut douter que ces

saints n'aient clé animés de l'esprit de Dieu , et que

leurs Actes ont d'ailleurs tous les caractères de

vérité, il faut regarder leurs manières de parler qui

paraissent trop dures comme des traits de Dieu,

Belori l'expression de saint Augustin, qu'ils lauçaionl

contre leurs juges, cl qui, en les enflammant de

colère, donnaient le salut à plusieurs : ln tormentis

patientes, in confe'ssione fidèles , in sermone veracet.

Jaculahaulur enim in ora interrogantium seit sagiltas

J)ei, et vnlnerabani ad irum ; mullos tulneraverunt

et ad salutem. (S. Aug. in psal. xxxix, num. 10,

loin. IV, pag. 237.)

Celte explication de dom Ceillier est sans doute

satisfaisante; mais ne peut-on pas dire, d'un autre

côlé, que les premiers chrétiens avaient le droit de

tenir ce langage sans manquer pour cela à la cha

rité? En effet, on portail atteinte à leur liberté de

conscience, on voulait les soumettre à des lois_ ini

ques. Or, ou ne pourrait obéir à des lois injustes

«ans blesser sa conscience cl sans apostasier;

et non-seulement on doit, quand en demande des

choses contraires aux lois divines, contraires à la

conscience, refuser d'obéir, mais il est permis de

protester en termes énergiques. C'est ce que faisaient

les premiers chrétiens en présence de leurs juges.

El en cela ne suivaient-ils pas l'exemple des apôtres

eux-mêmes? Saint Paul appela muraille blanchie et

menaça de la colère de Dieu celui nui le jugeait

Je et le gardez dans la prison, pour être ex

posé aux bêles avec ses compagnons au pre

mier combat.

X. Après que les saints martyrs Tha-

raque, Probus et Andronic, eurent été ainsi

interrogés pour la troisième fois, le gou

verneur Numérien Maxime appela ïéren-

tien, pontife de Cilicie, et lui ordonna de

donner le lendemain un spectacle de bôtes

à tout le peuple de la ville. i

Térentien s'empressa de donner ordre à

ceux qui soignaient les bôtes de se tenir

prêts. Dès le grand matin, toute la ville, jus

qu'aux femmes et aux enfants, sortit pour

aller à l'amphilhéâtre.Iqui étail environ a un

mille. Quand il fut rempli de peuple, Maxime

y vint et assista aux spectacles. Après que

les jeux eurent duré une partie du jour,

comme il y avait déjà plusieurs hommes par

terre, tués ou par les gladiateurs ou par les

bôtes, Maxime envoya tout d'un coup des

soldats pour amener les martyrs. Le feu et

les autres tourments les avaient mis hors

d'état de marcher; aussi les soldats furent

contraints de les apporter. Quelques chré

tiens qui les observaient secrètement pour

être les témoins de leur combat se mirent

alors sur une montagne voisine; et s'étant

assis entre des rochers, ils priaient avec des

larmes et des soupirs. Quand les martyrs

furent apportés au milieu de l'amphithéâtre,

il s'éleva ("312), un grand murmure parmi le

peuple. Plusieurs étaient indignés de leur

condamnation injuste; plusieurs, pour no

point voir ce spectacle, se retirèrent, disant

das injures à Maxime. Il donna ordre de

marquer ceux qui s'en allaient, et do les

(Act. Apost. xxni,3). Dans celte occasion saint Paul

ne pratiquait pas ostensiblement ce que Jésus-Christ

ordonne à ses disciples : Lorsqu'on vous frappera sur

une joue, tendez l'autre (Maith. v, 39), ni ce que

lui-même dil dans une de ses Epilres : On nous ou

trage, et nous bénissons ; on nous persécute, et nous le

souffrons; on nous charge d'injures, et nous prions

pour tous ceux qui nous font ces mauvais traitements

(/ Cor. iv, 12). Mais il sultisail que saint Paul eûi le

cœur disposé à pratiquer ces vertus et qu'il ne liait

point ses ennemis, sans qu'il lût obligé de se laisser

maltraiter injustement et sans qu'il ne se permit pas

de faire au moins voir à ses ennemis leur injustice.

Il avait besoin, dil un commentateur (dom Calmct,

in Act. Apost., in-4°, 1720, pag. 150), de son honneur

et de sa réputation pour l'avancement de l'Evangile,

et sa cause était celle de la religion. De uiênie pour

les premiers chrétiens en présence des persécuteurs.

Ils pouvaient bien, toul en ne les haïssant point,

tout en étant disposés à leur faire tout le bien que

leur commandait la charité, protester contre leurs

iniquités, flétrir leur conduite el opposer au moins à

la force matérielle que les puissances déployaient

•contre eux une sorle de résistance morale qui venge

la dignité humaine et les droits sacres de la cons

cience, i Si toute résistance à l'ordre légal était

condamnable, a dit avec beaucoup de raison un

savant prélat, le christianisme serait jugé, il ne

faudrait plus voir dans ses héros que des rebelles,

et dans celle grande révolution religieuse, qui a

changé le inonde, qu'un crime de lèse-société.

(Mgr Sibour, Insti. diocés., 2 vol. in-8% 1813-1848,

Ioiiî. Il, p:ig. 187.) i

(512) Il n'était certes pas ordinaire aux païens de

murmurei' contre ceux qui persécutaient les chré
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;iter devant lui le lendemain pour les con

damner.

On lâcha plusieurs bêtes qui ne touchè

rent point aux martyrs. Maxime s'en mit

fort en colère. Il fit venir le gouverneur, le

fit fouetter, et lui dit avec de grandes me

naces : Si tu as quelque bête bien furieuse,

lâche-la promptement contre ces criminels.

Celui-ci, tout tremblant, lâcha une ourse qui

avait déjà tué trois hommes ce même jour.

Quand elle fut proche, elle passa par-dessus

les autres et courut à Andronic, puis elle

s'assit auprès de lui et léchait ses plaies.

Andronic mettait sa tête sur elle et s'effor

çait de l'irriter pour sortir plus tôt de la

vie; mais l'ourse demeura couchée auprès

de lui. Maxime, en colère, la fit tuer, et elle

fut égorgée aux pieds d'Andronic. Térenlien

le pontife, craignant que Maxime ne s'en

prît à lui-même, commanda de lâcher une

lionne qu'Hérode, pontife d'Anlioche, lui

avait envoyée. Quand elle parut, elle fit

trembler les spectateurs par son rugisse

ment et le grincement de ses dents, et,

voyant les martyrs étendus par terre, elle

vint à Tharaque, se baissa et se prosterna

à ses pieds. Tharaque étendit la main, et la

prenant par les crins ot par les oreilles,

l'attirait a lui. Elle se laissait tirer comme

un mouton, sans résister, puis elle secoua

la main de Tharaque et retourna vers la

porte sans s'arrêter à Probus ni à Andronic.

Maxime défendit qu'on lui ouvrit; et la

lionne, "prenant les planches avec les dents,

s'efforçait de les rompre, en sorte que le

peuple, épouvanté, cria qu'on lui ouvrît.

Maxime, indigné, s'en prenait à Térenlien,

et commanda que l'on fit entrer des gla

diateurs pour égorger les martyrs, ce qui

fut exécuté.

Maxime, sortant du spectacle, laissa dix

soldats avec ordre de garder les corps des

martyrs, que l'on avait jetés pêle-mêle avec

les corps des criminels. 11 était déjà nuit.

Alors les chrétiens qui observaient ceci

descendirent de la montagne, se mirent à

genoux, et prièrent Dieu qu'il leur fit la

grâce de pouvoir retirer les reliques des

saints martyrs. Après leur prière, s'étant

approchés, ds virent les gardes qui faisaient

bonne chère, et un grand feu allumé auprès

des corps. Ils se retirèrent un peu, se mi

rent encore à genoux, et prièrent tous d'une

voix Dieu et son Christ parle Saint-Esprit

de leur accorder son secours pour délivrer

ces saints corps d'entre les corps profanes

et immondes. Aussitôt la terre tremhla,

l'air fut agité de tonnerres et d'éclairs , il

liens. Mais il est des instants où les sentiments de

justice et d'humanité prennent le dessus sur la

haine et les passions, quelque violentes qu'elles

soient; il est des instants où les sentiments si bien

exprimés dans ce beau vers de Térence :

Ilcmo sum : humwii nihil a me alienum put),

reprennent leur empire : et quels cœurs auraient pu de

meurer étrangers en présence de nos saints martyrs ?

qui aurait pu rester insensible et ne pas être leu-

vint une pluie épouvantable, et la nuit était

fort noire. Un peu après, le temps s'étant

apaisé, ils prièrent encore et s'approchèrent

des corps; ils trouvèrent que la pluie avait

éteint le feu et que les gardes s'étaient re

tirés. Voyant cela, ils approchèrent plus

hardiment; mais, comme ils ne pouvaient

discerner les corps saints, ils étendirent les

mains au ciel et prièrent Dieu de les leur

faire reconnaître. Aussitôt il leur envoya

du ciel une étoile brillante qui leur marqua

les corps en s'arrêtant sur chacun. Ils les

emportèrent avec joie et retournèrent à la

montagne voisine, en priant Dieu qui les

favorisait. Ayant passe une grande partie

de la montagne, ils se déchargèrent pour

se reposer un peu, et prièrent Dieu d'ache

ver leur ouvrage et de leur faire connaîtra

le lieu où ils devaient mettre les reliques

de ces saints. 11 les exauça, et leur envoya

encore l'étoile pour les conduire. Elle les

quitta à un endroit où ils virent une roche

creuse, et y cachèrent les corps avec grand

soin, puis revinrent à la ville voir ce qui se

passait; car ils savaient bien que l'on re

chercherait ces corps.

XI. En effet, Maxime fit punir les gardes

d'avoir laissé dérober les corps et se relira

de la ville.

Au bout de trois jours, trois de ces chré

tiens, Marcion, Félix et Barbas, allèrent au

lieu où étaient les saintes reliques ; pour lo

rendre plus sûr, ils résolurent d'y passer leur

vie, espérant d'être enterrés auprès d'eux.

Les fidèles eurent soin de recueillir les

Actes des trois interrogatoires des mar

tyrs, et en obtinrent une copie d'un des

spéculateurs (318) nommé Sahacle, moyen

nant deux cents deniers, qui font près de

quatre-vingts francs de notre monnaie.En

suite ils envoyèrent ces Actes aux fidèles

d'Iconium par quelques-uns de ceux qui

avaient été spectateurs de l'exécution, et les

chargèrent d une lettre dont voici le litre ;

Pamphile, Marcicn, Lysias, Agathoclcs, Par-

ménon, Diodore, Félix, Gemellus, Athénion,

Tharaque, et Orose, à Aquilus Bassus , lié-

rulle, Timothée, et tous les frères qui sont à

Icône. Ensuite ils les prient d'envoyer ces

Actes aux frères de la Pisidieet de la Pam-

phylie pour les édifier et les fortifier dans la

loi" Après les Actes cl le récit de l'exécution,

ils mettent la date en ces termes : Les saints

martyrs ont été consumés la première année

de la persécution, le cinquième des ides d'oc-

lobre, ou le onzième d'Hyperberetée. La nuit

suivante ont été mis dans la montagne les

corps des saints martyrs Probus, Tharaque et

Andronic, à l'illustre ville d'Anazarbe.

clic en vovant le triste étal où ils avaient été réduits?

(513) du plu tôt speculalor, espion que l'on envoie

pour découvrir quelque chose. Ce mol se prenait

aussi pour désigner un homme qui fait l'oflice de

bourreau : Tum centurio suppliciô prœpositus , dit

Sénéque , condere gladium speculatorem jubet. Il

signifie encore un soldat de la garde de l'empereur :

Ipsum Othoncm comitabnnlur, dit Taciic, speculato-

rum lecta corpora. (Dici. des Ant. mit:., 2 vol. in-8",

MHS, toyi. Il, pag. 657, col. 1.)
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On ne doute pas que nos trois glorieux

saints souffrirent le martyre l'an de Noire-

Seigneur 30ï, ainsi que nous l'avons dit. 11

est vrai qu'il y a quelque différence sur ce

point dans le texte grec de leurs Actes et le

texte latin dans Baronius. Mais il est certain

Su'ils moururent sous Diocléticn et que la

ate la plus communément adoptée est celle

du mois de mai de l'an 30k; date, dit un

savant critique (314), qui convient d'autant

mieux que Tharaque, Piobus et Andronic

étaient tous les trois laïques , et que jus

qu'en 30 * il n'y avait point eu d'édit général

de la part de.Dioelélien qui condamnât à

mort les laïques qui Taisaient profession de

la religion chrétienne.

XII. Il est peu de monuments dans l'anti

quité qui soient plus beaux et plus précieux

que les Actes du martyre des saints dont

nous venons de parler, et il n'y en a guère,

de l'aveu de tous les savants (315), qui soient

plus purs et plus à l'abri de la critique.

Ces Actes se composent de trois parties,

dont les trois premières sont 1rs interroga

toires que les martyrs subirent en divers

lieux, à Tharsc, capitale de Cilicie; à Mop-

sueste, dans la même province; à Anazarbe,

autre ville de Cilicie. Ces interrogatoires

sont les propres termes des registres publics,

copiés par les chrétiens du même temps.

La quatrième partie contient la manière dont

ils consommèrent leur martyre. Elle fut

écrite, comme nous l'avons dit (n° XI), par

des chrétiens qui en avaient été témoins

oculaires , et qui rendirent les derniers dc-

\oirs de piété aux corps de ces saints mar

tyrs.

Nous avons marqué aussi que ces chré

tiens , en envoyant ces Actes à leurs frères

de l'Eglise d'Icône, y avaient joint une lettre.

Or, nous pensons qu'on aimera lire ici

cette lettre ou prélace , qui dans plusieurs

manuscrits se trouve eu tôle des Actes do

nos saints martyrs. Elle est conçue en ecs

termes : « Nous avons eu soin de recueillir

ce qui s'est passé dans la Cilicie à la mort

de quelques martyrs, dont nous souhaite

rions pouvoir porter les chaînes , et nous
■vous envoyons les Actes, vous priant de les

rendre publics. Nous en avons eu commu

nication par la voie de l'un des exécuteurs

de la justice nommé Sabacte, au moyen

d'une somme de deux cents deniers que

nous lui avons donnée. Vous y verrez le

commencement et la suile des souffrances de

(514) Dom Ce'tllier, llisi. genér. des Aut. sac. et

ecclés., loin. Ht, p.ig. 507.

(515) Dom Ceillicr, ibid., pag. 50G; dom Ruinarl,

Aci. Sine. Mari., p. 419 ; Admvnit. ad. Aci. SS. Ta-

ruchi; Tillenioul , JbVui. • loin. V, pag. 285. Ces

mêmes critiques qui reconnaissent d'une voix una

nime 1rs actes de nos saints martyrs pour originaux,

ces critiques, dit M. Rohrbaclier, ont révoque eu

doute les Actes de plusieurs autres martyrs, parce

qu'ils leur ont paru ou trop longs, ou remplis soit

de trop de discours, soit de tourments trop extraor

dinaires, soit de trop de miracles, soit de paroles

trop dures envers les juges. Or, les Actes de ces

trois saints réunissent à la lois tous ces caractères;

ils sont très-longs, renferment beaucoup de discours,

ces généreux martyrs, leur fin glorieuse, et

les prodiges qu'il a plu à Dieu d'opérer par

eux pour notre édification. Nous vous sup

plions d'en faire part aux fidèles de la Pisi-

die et de la Pampbylie, afin que Notre-Sei-

gneur Jésus-Christ soit glorifié et que chacun

de vous trouve dans ce fidèle récit un nou

veau motif de s'animer à combattre sous les

auspices du Sailli-Esprit les ennemis de la

vérité. »

C'est ainsi que les fidèles des premiers

siècles se communiquaient d'une Eglise à

l'autre tout ce qui pouvait les consoler et

les encourager a combattre pour leur foi.

Toule leur vie n'était occupée, pour ainsi

dire , qu'à ce grand objet , et ils mettaient

leur bonheur à publier les belles et géné

reuses actions île leurs frères ; solidaires

dans la société chrétienne ou l'Eglise, animés

d'un môme esprit, ils se réjouissaient quand

que'qu'un des leurs triomphait des per

sécutions par la mort , et ces triomphes

étaient leurs plus beaux titres de gloire.

Marcion ou Marcien, Félix et Barbas, témoi

gnent à la fin de la lettre qu'ils sont résolus

d'achever leur vie auprès du tombeau des

trois martyrs , dans l'espérance de mériter

que leurs corps seront mis, après leur mort,

auprès de ces saints.

ACTES de saint APOLLONE , diacre , et

de saint Puilémon, qui souffrirent le mar

tyre en 305 ou 306, sous Galère, continuateur

de la persécution commencée par l'empereur

Dioelélien.

Les Actes de ces deux saints se trouvent

dans Mélaphraste (310), mais ils sont mêlés

de tant d'événements extraordinaires , dit

dom Ceillier (317), qu'il faudrait une autorité

plus respectable que celle de cet auteur

pour les rendre croyables. Au reste , nous

avons ces Actes dans des ouvrages plus di

gnes de confiance, et l'on ne doule pas qu'ils

soient sincères. Ainsi , Rufin nous a con

servé l'histoire de saint Apollone et de saint

Philémon dans son rocueil des Yies dr»

Pères (318), et Pallade la rapporte presque

dans les mômes termes dans VHisloire Lan-

siaque (319). Sozomène parle aussi d'un

Apollone qu'il dit (320) avoir acquis une

grande réputation dans l'exercice de la vie

monastique , et qu'on croit ôlre notre saint

Apollone. Et ceci est d'autant plus croyable,

que Rulin et Pallade donnent a saint Apol

lone le nom de moine; et il n'est pas sur-

des tourment inouïs, plusieurs miracles, avec des

mots très-durs envers le gouverneur : de plus, les

dalcs y sont fautives, lit cependant personne ne

doute de leur authenticité. Cela montre que les

règles imaginées par les critiques, ou du moins les

applications qu'ils en ont failcs, présentent beaucoup

d'arbitraire, et qu'il est très-permis de revenir sur

leurs jugements. (Hul. unir. dfl'Egl. culb., liv. \\x,

loin. VI, pag. 89, 90 )

(316) Surius, ad lidcccmbris.

(317) Hist. du Aut. ecclés., loin IV, pag. 6.

(5lh Ruf., lib. De Vitis Patrum, cap. 18 et 19.

(519) P.dlad., Hisi. Lusiaca, cap. 65 et 06.

(520j Sozom., tiist., lib. lu, cap. 14.
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-trenant que, menant la vie ascétique, qui

'é. oignait deloutcommerceavccles hommes,

il ait été enveloppé dans la persécution.

Voy. les articles Apollone (Saint) diacre,

martyr, et Philémon (Saint) martyr.

ACTES de saint ASTERIUS et de ses

compagnons, martyrisés en l'an 285 de N.-S.

Jésus-Christ.

I. Ces Actes sont du nombre de ceux

qu'on appelle proconsulaires (321) ; ainsi ,

on ne peut douter do leur authenticité.

Baronius y remarque toutes les formalités

que les Romains observaient dans leurs

jugements (322). Ils furent d'abord écrits en

grec, mais nous ne les avons plus qu'en

latin, d'une version que dom Ruiuart croit

plus ancienne que celle dont Surius et Ba-

ronius se sont servis.

On lit à la fin de ces Actes (323) que ces

saints souffrirent le 23 août, sous le consulat

de Dioclétien et d'Arislobule , c'est-à-dire

l'an 285 de Notre-Seigneur. Ceci pourrait

ofFrir quelque difficulté, Dioclétien et Maxi

mien n ayant persécuté les chrétiens par des

édits publics qu'à la lin de leur règne (324).

Mais il est certain qu'il y eut des martyrs

dès le commencement ; ce qu'il faut attri

buer aux occasions particulières, à l'humeur

des gouverneurs de province , qui agis

saient en vertu des anciens édits (325) , et

qui aimaient à s'en servir selon leurs pas

sions et leurs caprices contre les chrétiens.

II. A Egée, ville de Cilicie, Astérius ,

Claude , Néon , furent déférés au magistrat

municipal par leur belle-mère, comme chré

tiens et ennemis des dieux. Domnine et

Théonille, avec un petit enfant (326), furent

accusés du même crime, et on les mit tous

en prison jusqu'à l'arrivée du procousul

Lysias.

Le proconsul arriva , et , s'étant assis sur

son tribunal , se fit présenter les chrétiens

prisonniers. Eulale, geôlier, dit: Suivant

vos ordres, seigneur, le magistrat de cette

ville vous présente ce qu'il a pu prendre de

chrétiens. Il y a trois jeunes frères , deux

femmes , et un petit enfant. Lysias s'adres-

sant à Claude lui dit : Comment t'appelles-

lu? 11 répondit : Je m'appelle Claude. Lysias :

Ne perds pas ta jeunesse par cettefolie/viens

sacrifier aux dieux, suivant l'ordre de l'em

pereur, pour éviter les tourments qui le

sont préparés. Claude : Mon Dieu n'a pas

besoin de tels sacrifices; il aime mieux les

aumônes et l'innocence de la vie : mais vos

dieux sont des démons impurs, qui se plai

sent à ces sacrifices , et qui préparent des

peines éternelles à ceux qui les font. Vous

ue me persuaderez jamais de les adorer.

Lysias : Qu'on l'attache , pour être battu de

verges ; autrement je ne pourrais le mettre à

la raison. Claude : Quand vous me feriez

souffrir des peines plus cruelles, vous ne

(321) Acte» judiciaires, tirés des interrogatoires

faits par lus proconsuls.

(322) Baron., ail an. 283, num. 9, 10.

(323) Acl. sine. Uurlijr. pag 20'J.

(521) Eusèue, lib. vin, c. i tlim.

me nuisez point ; vous préparez à voire âme

un supplice éternel. Lysias: Les empereurs

ont ordonné que les chrétiens sacrifient aux

dieux; qu'on punisse ceux qui refuseront,

et que l'on promette des honneurs et des

récompenses à ceux qui obéiront. Claude :

Leurs récompenses sont temporelles : la

confession de Jésus-Christ sauve éternelle

ment : Confessio Chrisli œterna est salus.

Alors le proconsul commanda qu'on le

pendit au chevalet, qu'on lui appliquât le

l'eu aux pieds, qu'on lui coupât de petits

morceaux de chair aux talons, et qu'on les

lui présentât. Claude dit : Le feu ni les tour

ments ne font point de mal à ceux qui crai

gnent Dieu ; cela leur sert pour le salut

éternel. Lysias commanda qu'on le déchirât

avec les dents de fer, puis qu'on lui frollât

les côtes avec des morceaux de pots cassés

et que l'on y appliquât des flambeaux allu

més. Claude : Votre feu et tous vos tour

ments sauverontmon âme. Je compte comme

un grand profit de souffrir pour Dieu, et

comme une grande richesse de mourir pour

Jésus-Christ. Telle est notre condition,

qu'en souffrant nous acquérons la vie éter

nelle. Lysias : Détachez-le, remenez-le en

prison, et amenez-en un autre.

III. Le concierge Eulalius dit : Suivant

vos ordres, seigneur, voilà Astérius, le se

cond frère. Lysias lui dit alors : Crois-moi

du moins, sacrifie aux dieux. Tu as devant

les yeux les tourments qui sont préparés à

ceux qui refusent. Aslérius répondit avec

autant de courage que son frère Claude : Il

n'y a qu'un Dieu, qui habite au ciel, et qui

regarde les choses les plus basses en sa

grande puissance : mes parents m'ont appris

à l'adorer et à l'aimer. Je ne connais point

ceux que vous adorez et que vous nommez

dieux. Lysias le fit pendre au chevalet en

disant : Serrez-lui les côtés et lui dites :

Crois du moins maintenant, et sacrifie aux

dieux. Astérius : Je suis frère de celui qui

vient de vous répondre ; nous n'avons qu'un

même esprit et une même confession : mon

corps est en votre pouvoir, non pas mon

âme. Lysias : Prenez les moufles de fer, liez-

lui les pieds, et le tourmentez fortement.

Astérius : Insensé, pourquoi me tourmentez-

vous ? N'avez-vous pas devant les yeux la

récompense que le Seigneur vous en ren

dra? Lysias : Mettez-lui sous les pieds des

charbons ardents, frappez-le de verges et de

nerfs sur le dos et sur le ventre. Astérius :

Faites, faites, qu'il n'y ait pas un de mes

membres qui ne sou lire. Lysias : Détachez

le, gardez-le avec les autres; amenez le troi

sième.

IV. On amena Néon. Lysias lui dit : Mon

fils, approche, sacrifie aux dieux, afin d'é

viter les tourments. Néon répondit : Si vos

dieux ont quelque pouvoir, qu'ils se dé

tendent eux-mêmes de ceux qui les nient,

(523) D. Ruiuart, prœf. gencrali in Act. Mari.,

num. 55, pag. M).

(32(5) Les Actes ne marquent pojnt ce que devint

ce polit ciif'au! , qui pouvait être (ils de Domnine.
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sans avoir besoin do vol: e défense. Si vous

ôtes compagnon de leur malice, je vaux bien

mieux que vos dieux et que vous, puisque

je ne vous obéis point, ayant le vrai Dieu,

qui a fait le ciel et la terre. Lysias : Frapnez-

lo sur le cou et lui dites : Ne blasphème

point contre les dieux. Néon : Vous trouvez

que je blasphème en disant la vérité ! Lysias :

Etendez-lo par les pieds : mettez des char

bons sur lui, et lui déchirez le dos à coups

île nerfs. Après que cela fut fait, Néon dit :

Je ferai ce qui est utile à mon âme; on ne

peut m'ôter cette résolution.

Alors Lysias s'écria : Eulalius, concierge,

et Archélaùs, spéculateur (327), prendront

soin que ces trois frères soient crucifiés

comme ils méritent, hors de la ville; il

ajouta qu'il ordonnait en môme temps que

leurs corps fussent abandonnés aux oiseaux

de proie.

V. Le proconsul se fit après cela présenter

Domnino (328). Eulalius, concierge, dit :

Suivant vos ordres, Seigneur, voici Domnine.

Lysias s'adressant à elle : Tu vois, femme,

quels feux et quels tourments on te prépare.

Si tu veux les éviter, approche et sacrifie.

Domnine répondit : Je no le ferai pas, de

peur de tomber dans le feu éternel et les

tourments perpétuels. J'adore Dieu et son

Christ, qui a faille ciel et la terre et tout ce

qu'ils contiennent. Vos dieux sont de pierre

et de bois, faits par les mains des hommes.

Lysias dit : Otez-lui ses habits : étendez-la

et déchirez tous ses membres à coups de

verges. Archélaùs, spéculateur, dit à Lysias :

Par votre grandeur, Domnine est déjà

morte (329). Lysias : Qu'on jette son corps

au fond de la rivière.

Eulalius : Voilà Théonille. Lysias : Tu

as vu, femme, de quels supplices et de

quelles flammes l'on a puni ceux qui n'ont

point obéi; c'est pourquoi rends honneur

aux dieux et sacrifie. Ihéonille répondit :

Je crains le feu éternel qui peut faire périr

l'âme et le corps, et principalement de ceux

qui abandonnent Dieu et adorent les idoles

et les démons. Lysias : Donnez-lui des

soufflets, jetez-la par terre, liez-lui les pieds,

tourmentez-la vigoureusement. Théonille :

Est-il raisonnable de faire souffrir de telles

peines à une femme étrangère, de condition

libre? Vous le savoz, et Dieu voit ce quo

vous faites. Lysias : Pendez-la par les che

veux, et frappez-la sur le visage. Théo

nille : Ne suffit-il pas de m'avoir fait moltre

toute nue? Ce n est pas moi seulo, c'est

votre mère et votre femme quo vous avez

couvertes de confusion en ma personne ;

nous sommes toutes de môme nature. Ly

sias : As-lu un mari, es-tu veuve? Théo

nille : Je suis veuve depuis vingt-trois ans.

Je suis demeurée dans cet état pour l'amour

de mon Dieu,' m'appliquant aux jeûnes, aux

(327) Voy. Sur celle qualité : Actes des martyrs

saint Andromc, etc., ii° xi.

(328) Act. ilarlyr. sine, pag. 2G8.

(329) Domnine est déjà morte! C'est que le bour

reau l'avait frappée et déchirée avec tant d'atrocité

qu'elle avait rendu l'esprit dans ce supplice.

veilles et aux prières, depuis que j'ai quitté

les idoles impures. Lysias : Rasez-lui la tète,

afin qu'elle ait plus de confusion. Faites-lui

une ceinture d épines, étendez-la à quatre

pieux, et la frappez de courroies non-seule

ment sur le dos, mais par tout le corps;

mettez-lui aussi des charbons sur le ventre,

et qu'elle meure ainsi. Eulalius, geôlier, et

Archélaùs, spéculateur, dirent : Seigneur,

elle a déjà rendu l'ume. Lysias leur dit :

Cousez son corps dans un sac; liez-le bien,

et le jetez à leau. Eulalius et Archélaùs

dirent : Nous avons exécuté les ordres de

Votre Grandeur touchant ,les corps des

chrétiens.

ACTES DU MARTYRE DES SAINTES BÉRÉ

NICE, Prosdoce et Domnine, en l'an 306. On

ne doute point que ce ne soit de ces saintes

dont parlent saint Augustin dans sa Cité de

Dieu (330) et saint Jean Chrysostomo dans

ses Homélies (331). C'est surtout de ce der

nier Père que nous tenons l'histoire du mar

tyre de ces trois saintes et du culte que l'E

glise leur a rendu. Quelques auteurs ont cru

que sainte Domnino était mère de sainte Pé

lagie, mais on est plus certain qu'elle fut la

mère des saintes Bérénice et Prosdoce. {Voy.

l'article Actes des martyrs de Palestine ,

n" ix.) Saint Augustin paraît persuadé que

l'Eglise n'a rendu des honneurs à ces saintes

que par inspiration du Saint-Esprit, et il

lait voir qu'un pareil genre de mort (on sait

qu'elles se précipitèrent dans la rivière de

peur d'être déshonorées), qui selon les règles

ordinaires est absolument criminel , a pu

être légitime dans ces saintes , si elles ont

été poussées à cette action par le Saint-Es

prit, comme nous le devons croire, dit-il (332),

de Samson. Il n'y a point de doute que saint

Chrysoslome n'ait suivi les mômes prin

cipes, puisqu'il ne craint pas de faire l'éloge

de ces trois saintes. Voy. l'article Martyrs.

ACTES PU MARTYRE DE SAINT BON1FACE,

vers l'an 290 ou 305. Dom Ceillier pense que

ces Actes sont douteux, ou du moins sup

posés. Nous rapporterons ce qu'il en dit.

On a en grec et en latin une histoire fort

ample du martyre de saint Boniface, quo

dom Ruinart a crue si légitime et si authen

tique, qu'il lui a donné nlace dans son re

cueil des Actes sincères des martyrs. Fleu-

ry l'a insérée aussi tout entière dans son

Histoire ecclésiastique; et il ne parait pas

que ni Bigot , qui nous en a donné le texte

grec dans son î'allade, ni les Bollandistes,

qui l'ont fuit imprimer parmi les Actes des

Saints du quatorzième de mai , aient formé

quelque doute sur sa sincérité.

Cependant, malgré ces autorités, dom Ceil

lier déclare (333) qu'il faut avouer de bonne

foi que cette histoire est bien éloignée de la

pureté des Actes originaux, et qu'elle n'eu a

ui le mérite ni la valeur; il y a môme cer-

(530) Lib. i, cap. 26.

(551] Toin. I, bomil. 51 , apud dom Ruinart , Act.

tinc. Mart., pag. 472.

(352) S. Aug., loc. cit.

(355) Uni. gén. dis Aut. sac. et ecclfs., tom. IH,

pag. 561, 305.
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laines circonstances qui paraissent la décré

diter entièrement, et qui rendent le fond du

récit insoutenable, si l'on ne prouve qu'elles

y ont élé ajoutées après coup. Il y est dit

par exemple que Dioclétien étant pour la

quatrième fois consul et Maximien pour la

troisième fois, c'est-à-dire en 290, excitèrent

une persécution très-violente contre tous

les chrétiens , et qu'ils firent publier contre

eux des édits. Néanmoins cette persécution

générale ne commença qu'en 303, à Nico-

médie, Dioclétien étant consul pour la hui

tième fois et Maximien pour la neuvième.

11 y a moins de difficulté dans ce qu'on y

lit, qu'Aglaé étant avertie de l'arrivée des

reliques de saint Boniface, alla les recevoir

avec des cierges et des parfums à cinquante

stades de Rome; car il lui était aussi facile

de recevoir les reliques de ce saint avec cet

appareil qu'aux disciples de saint Cyprien

d emporter son corps avec des cierges et des

torches et de l'enterrer solennellement sur

le chemin de Mappalie (334). Mais on ne peut

pas dire la môme chose de ce que porte le

texte grec de ces Actes, qu'Aglaé renonça

au monde et distribua ses biens aux monas

tères et aux hôpitaux; car il est certain qu'à

Home il n'y avait dans le m* siècle ni mo

nastères ni hôpitaux. Enfin il est à remar

quer que la confession même du saint mar

tyr fait peine, tant elle est remplie d'injures

et d'invectives.

Telles sont les critiques de dom Ceillier

sur les Actes du martyre de saint Boniface.

Nous avons cru devoir donner ces observa

tions pour l'exaclitudoderhistoire. Nous n'en

rapporterons pas moins le martyre d'Aglaé

et de Boniface, à l'exemple de Fleury (335)

et de M. l'abbé Rohrbacher, qui cite le

récit do cet historien (336) sans aucune

observation. Yoy. l'article Boniface (Saint),

martyr.

ACTES de sainte CR1SP1NE et de sainte

Eulalie, vierges martyrisées en l'an 304.

Boni Mabillon, qui nous donne les Actes de

sainte Grispine (337), les a tirés de deux ma

nuscrits de Saint-Thierry, prèsde Reims. Per

sonne ne doule qu'ils ne soient très-authen

tiques et du nombre des meilleures pièces.

11 serait seulement à souhaiter qu'ils fussent

entiers. Mais ils ne contiennent que le der

nier interrogatoire de sainte Crispine, et il

n'y est rien dit ni de ce qui se passa dans le

premier, ni de la manière dont elle fut prise,

ni de quelle condition elle était. Nous ver

rons à son article le peu que saint Augustin

nous apprend d'elle. Ses Actes disent qu'elle

souffrit le martyre sous le consulat de Dio

clétien et de Maximien (338), le 5 décembre,

sans spécifier l'année; mais il y a apparence

que ce fut en 304 , puisqu'Anulin , qui con-

(334) Act. sine. Martyr., pag. 218.

(355) Uisl. ecclés., liv. ix, pag. 16, 17 cl 18.

(356) liist unie, de l'Egl. calh., liv. xxx, pag. 107-

(557) Analector. lom. III, pag. 423.

(558) Act. sine. Mvrtyr., pag. 44!).

(539) Act. sine. Martyr, pag. 452. Ex Piudcnlio,

lwmn. 3, lib. de Coron s.

damna la sainte, était proconsul d'Afrique

en celte année , et que co ne fut qu'en 304

qu'on commença à condamner les laïques à

mort. Quant à sainte Eulalie, qu'on joint à

sainte Crispine, c'est saint Prudence qui

nous en a consorvé l'histoire. Dom Ruinart

la rapporte (339) d'après ce saint. Yoy. les

articles Crispine (Sainte), martyre, et Eula

lie (sainte), martyre.

ACTES DC MARTYRE DE SAINT CYR ET DE

sainte Julitte, sa mère, vers 304. Ces Actes

sont mis dans le décret du Pape Gélase au

rang des apocryphes (340) et condamnés par

les hérétiques à dessein de décrier notre loi.

Etant tombés entre les mains d'un évêqua

nommé Zénon ou Zozime (341), il les rejeta

comme indignes de toute croyance; et, dans

le désir qu'il avait de s'en procurer de plus

corrects et de plus authentiques , il écrivit

à Théodore, évêque d'Icône, d'où l'on disait

que saint Cyr et sa mère étaient originaires,

pour avoir de lui une relation exacte du

martyre de ces saints. Théodore , pour le

satisfaire, s'adressa à deux officiers considé

rables de la cour de saint Juslinien et gens

d'une probité reconnue, dont l'un, nommé

Marcien , était chancelier de l'empire, et

l'autre, nommé Zénon , était du conseil du

prince. Théodore les trouva très-bien ins

truits de toutes les circonstances de cette

histoire, dont ils avaient entendu plusieurs

fois faire le récit à des seigneurs do Lycao-

nie parents très-proches de Julitte; et c'est

de cette relation que dom Ruinart a tiré les

Actes de nos deux saints. Yoy. l'article Cyr

(Saint) et Julitte (Sainte), martyrs.

ACTES DU MARTYRE D'UN ENFANT NOMMÉ

CYRILLE. On ne connaît point l'auteur des

Actes du martyre de ce saint enfant.Quelques

critiques les ont attribués à saint Firmilien,

évèque de Césarée en Cappadoce (342), et ils

sont assez bien écrits, dit dom Ceillier (343),

pour n'être pas indignes de ce célèbre

évêque , qui pouvait avoir été témoin ocu

laire de ce qui y est rapporté. — Malheureu

sement nous n en avons qu'une traduction

latine assez mauvaise, qui est celle dont se

sont servis les Bollandistes (344). Ces Actes

sont en forme de lettre , dont voici la subs

tance :

A Césarée de Cappadoce , sous la persé

cution ordonnée par Valéricn , il y avait un

enfant appelé Cyrille qui montra une cons

tance extraordinaire. Il nommait toujours

Jésus-Christ; et ni les paroles ni les coups

ne pouvaient l'empêcher de 5e dire chrétien.

Plusieurs enfants de son âge se déclaraient

ses ennemis : son père môme le chassa do

sa maison, lui refusant tout secours, et quel

ques-uns louaient et admiraient le père. Lo

juge, irrité contre Cyrille, so le fit amener

(340) Décret. Celas., loin. IV Concil., pag. 12G5.

(34!) Act. sine. Martyr., pag. 478, in adiiionil ,

png. 477.

(512) D. Ruinart, admonil.'in Acla S. Cyrilli

p. 245 ; Tilleiiioiit, llist. ecclés. loin. V, p. 502.

(513) llist. gén. des Aut. sac. et ecclés. , loin. III

pag. 236.

(3iij Tom. VU, 29 mai.
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par ses officiers, et pensa dabord l'épouvan

ter; mais il le trouva intrépide et n'estimant

rien en comparaison de sa foi. Mon enfant,

dit-il , je te pardonne tes fautes : ton père

te recevra chez lui, tu peux jouir de ses

biens , pourvu que tu sois sage et que lu

penses à toi. Le bienheureux enfant dit :

V-ai de la joie de souffrir ces reproches.

Dieu me recevra; je suis bien aise d'être

chassé de ma maison; j'en ai une plus grande;

je ne crains point la mort, pour acquérir une

meilleure vie. Comme il parlait ainsi avue

une vertu divine , on le fait lier publique

ment comn) : pour le mener à la mort; mais

le juge avait donné ordre que l'on se con

tentât de lui faire peur. Quand on lui rap

porta que l'enfant n'avait point jeté du larmes

ui craint le feu où on le menaçait de le je

ter, il le rappela et lui dit : Mon enfant, tu as

vu le feu, tu as vu le glaive; sois sage, pour

rentrer dans la maison et dans la fortune de

ton père. Cyrille répondit : Tyran , lu m'as

fait grand tort de me rappeler; ton feu et

ton glaive sont inutiles ; je vais a une plus

grande maison et à des richesses plus excel

lentes : dépêche-toi promptement, afin quo

j'en jouisse. Les assistants pleuraient en l'en

tendant ainsi parler; mais il leur disait:

Vous devriez rire et me conduire avec joie

au supplice; vous ne savez pas quelle cité

je vais habiter ni quelle est mon espérance.

Il alla ainsi à la mort et fut l'admiration de

tous les habitants de Césarée (345). — On

Îilace le glorieux martyre de ce saint enfant

i l'an de Notre-Seigneur 259 ou 2(50.

ACTKS DU MARTYRE DE SAINT DIDYME ET

de sainte Théodore, en 304. Ces Actes, dont

nous avons encore le texte grec, sont com

munément reconnus (tour authentiques et

très-fidèles (346). Il y a seulement quelques

différences de leçons entre ce texte et les

traductions latines; mais, outre qu'elles snut

peu importantes, il est à présumer qu'ell.s

viennent des copistes. Il y a un endroit dans

le gr«c où l'on donne à la Vierge la qualité

de Mère de Dieu (347). On ne trouve rien de

semblable dans l'ancienne traduction latine,

ce qui donne lieu do croire qu'on l'y a ajouté

depuis l'hérésie de Nestorius.

Saint Ambroise rapporte (3i8) l'histoire

d'une sainte Théodore dont les circonstan

ces ont beaucoup de conformité avec ce que

nous lisons de sainte Théodore d'Alexandrie

dans les Actes de saint Didyme. Ce qui fait

quelque difficulté , c'est que saint Ambroise

met le martyre de cette sainte à Antio-

che (349), au lieu que celle dont il est parlé

dans ces Actes était d'Alexandrie et y souf-

lrit pour la foi. 11 dit encore qu'il n y avait

(345) Act. sine, pag. 253.

(346) Surins, ail diem 5 aprilis. ; Bnll. ail diem

SX aprilis; (loin Ruinait, Act. (inc. Martyr. ,\>. 596;

Tillciiionl, Méat , loin. IV; p. 244, 084; tlom Cel

lier, loin. III, p. 493-495.

(347) efOTOxoû, Uollaud. ad diem 28 april., in

gr.ee, p. 63.

(34M Lib. de Yirginitate, lib. il, Cap. 4.

(349) ll>id.

(3511) Apud Basil., lo.n. III, p. 636 nov. élit.

pas longtemps qu'elle avait souffert : d'où il '

parait qu'on doit inférer que cette sainte

Théodore dont il rapporte J'histoiro était

morte sous Julien, et non sous Dioclélien.

En effet, il n'est pas impossible qu'il y ait eu

en divers endroits des vierges condamnées

au même supplice et délivrées par un sem

blable miracle.

Un ancien auteur, sous le nom de saint

Basile (350), assure que plusieurs vierges'qui

avaient été condamnées à des lieux d'infa

mies en avaient été retirées par une protec

tion particulière de Dieu; mais aussi rien

n'empêche qu'on ne rapporte a sainte Théo

dore d'Alexandrie ce que saint Ambroise dit

de celle d'Antioche. Il ne parle du martyre de

cette sainte que sur un bruit populaire (351),

et il pouvait n'être pas mieux instruit du lieu

où la sainte avait souffert. S'il parle de sou

martyre comme d'un événement assez ré

cent, c'est en comparaison de celui de sainte

Thèelc, qui avait vécu longtemps aupara

vant, ayant été instruite par l'apôtre saint

Paul.

On ne sait point précisément en quelle

année saint Didyme souffrit le martyre ;

mais il parait que ce fut en 304, quelque

temps après l'édit qui condamnait tous les

chrétiens à la mort ; car il est remarqué

dans les Actes que le saint dit au juge (352)

d'exécuter promplement ce qui lui était or-i

donné par les princes, et il est certain que

c'est la mort qu'il lui demandait. Il est en

core remarqué que cet édit général n'avait

été publié quo depuis peu (353). Ces Actes

paraissent linss en partie des registres du

greffe; le reste est de la main d'un chrétien

qui écrivait avec piété. Voy. les articles

Didyme (Saint) et Théodore (Sainte), martyrs.

ACTES DU MARTYRE DES SAINTS DONATIEN,

Rogatien, et plusieurs autres, dans les Gau

les, au m* siècle. On rapporte aux voyages

quo Maximien lit dans les Gaules, soit

contre les Bagaudes, soit contre le paiti de

Carause (Voy. son article), plusieurs martyres

célèbres, entre autre ceux de saint Donatien

et de son frère saint Rogatien, qui souffri

rent à Nantes, en Armorique.

I. Nous avons les Actes de leur martyre ,

qui, au jugement des savants (354-355)" ont

le mérite des originaux, quoiqu'ils parais

sent n'avoir éié écrits que dans le v' siècle.

Oa y lit que Dioclélien et Maximien avaient

envoyé au préfet des Gaules un ordre par

écrit de faire mourir tous les chrétiens qui

persistaient dans la confession du nom de

Jésus-Christ (356), ce qui obligerait de recu

ler le martyre de ces saints jusqu'à la grande

persécution de Dioclélien, arrivée en 303, si

(351) Ambros., De Virginitate, lib. n, cap. 4.

(35?) Act. sine. Martyr., p. 410.

(353) Cela parait par le commencement des Actes

grecs. Apiul liulland. ad diem 23 april., p. 65.

(554-555) Dohi Ruinarl, prxf. in Acla SS. Roya-

tiani ei Donaliani, p. 279 ; Tillcmoiil, Rist. ecclés.

lom. IV p. 491 ; doin Ceillier, Uisl. gén. des ant.

sac. cl icelés., loin. 111, p. 562.

(556) Art. sine. Martyr., p. 280.
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.l"on ne savait que ces empereurs firent

mourir plusieurs chrétiens, dans les diverses

provinces de l'empire, longtemps avant leur

édit général de 303. Aussi Fleury (357) place-

t-U le martyre de saint Rogalien et de saint

Donatien en 285.

II. C'étaient deux frères illustres par leur

naissance. Donatien élait le plus jeune,

mais il se convertit le premier; et ayant

reçu le baptême il travaillait à la conversion

des autres. Kogatien, son frère aîné, en fut

touché; il voulut aussi être chrétien, et pria

Donatien de lui faire recevoir le baptême

avant la persécution, afin qu'elle ne le sur

prit pas païen ou catéchumène. Mais l'ab

sence de l'évêque, qui s'était enfui, l'empê

cha d'être baptisé. Cependant le gouverneur,

qui persécutait les chrétiens , étant venu

dans la ville, Donatien lui fut déféré coinme

détournant les autres du culte des dieux et

particulièrement son frère. Le gouverneur

se le lit amener; il confessa constamment, et

fut rois en prison les fers aux pieds. Roga-

tien étant aussi présenté au gouverneur,

d'abord il lui parla doucement et s'efforça

de le gagner par ses promesses; mais, le

voyant aussi ferme que son frère, il le fit

mettre en prison. Rogalien s'affligeait de ce

u'on l'avait pris avant d'avoir eu la grâce

u baptême. Son frère pria pour que sa foi

et le sang qu'il devait répandre le lende

main lui tinssent lieu de baptême. Ainsi ils

passèrent la nuit en veilles et en prières.

Le lendemain le gouverneur les fit encore

présenter à son tribunal, et, les voyant fer

mes, les fit pendre au chevalet, où ils furent

tourmentés, et ensuite eurent la tête coupée.

Les Actes ajoutent que le bourreau, avant de

leur couper la tête, la leur perça à coups de

lance, par une indigne complaisance pour le

gouverneur.

III. Après cette courte analyse du martyre

de saint Donatien et de saint Rogalien ,

Fleury donne une liste de plusieurs au

tres martyrs qui souffrirent vers le même

lemps. Nous laisserons parler ici cet histo

rien :

Ce fut dans la Belgique, dit-il, où Maxi

mien fit un plus long séjour, et c'est aussi

où nous trouvons plus de martyrs de son

temps. A Amiens, l'évêque saint Firmin ;

dans la même ville, Victoric et Fuscien, avec

Gentien, leur hôte; à Auguste, capitale de

Vermandois, ville depuis ruinée, saint Quen

tin; à Soissons, saint Crépin et saint Crépi-

nien ; à Tournai, saint Piat ou Piaton, prêtre ;

à Fismes, près de Reims, la vierge sainte

Macre (358J; à Louvre en Parisis, saint Just

ou Justin, qui, allant à Amiens avec son

père et son frère, et n'ayant pas voulu dé

couvrir aux persécuteurs ceux qui raccom

pagnaient, eut la tête tranchée. On compte

encore plusieurs martyrs à Trêves , sous

Ricliovare, gouverneur de la Gaule Belgique,

(557) Bitt. eccléë., liv. vin, n« 19.

(358 Jan. 6, 8, August. Beda.

(559) 6 oclob.

(360) 28 aug., 1 feb. Acla tinc. Martyr., p. 003.

(3(>l) Fleury commet ici une erreur eu menant à

à qui l'on attribue aussi la plupart des pré

cédents. Da 'S la Grande-Bretagne on remar

que entre autres saint Alban, qui, ayant reçu

chez lui un c'erc qui fuyait la persécution,

se livra lui-même pour le sauver.

Eu Aquitaine, saint Caprais d'Agen se

cacha par la crainte de la persécution (359);

mais ensuite il se montra , et souffrit le

martyre, excité par l'exemple de sainte Foy,

vierge (360). Près d'Agde , Tibère , Modeste

et Florentia. A Vienne, Ferréolo, tribun mi

litaire, et un de ses soldats, nommé Julien,

eurent la gorge coupée à Brioudc en Auver

gne. A Embrun, Vincent, Oronce et Vic

tor (301). A Arles, Denès, greuiee, encore

jeune et catéchumène, entendant lire devanl

le tribunal l'ordre pour persécuter les chré

tiens, et ne pouvant se résoudre à l'écrire,

jeta devant les pieds du juge les tablettes

cirées sur lesquelles il écrivait, s'enfuit cl

se cacha. Le juge ordonna de le prendre, et,

comme on ne le put trouver, il le condamna

à perdre la tête sitôt qu'on l'aurait trouvé.

Cependant le martyr fit demander à l'évêque

par des gens fidèles de le baptiser. L'évêque,

soit qu'il n'en pût trouver le temps ou qu'il

se déliât de sa jeunesse, lui fit dire qu'il

serait suffisamment baptisé dans son sang.

Enfin Dieu permit qu'il fût découvert. Il

voulut encore s'échapper en passant le

Rhône à la nage; mais il fut pris de l'autre

côté et eut la tête tranchée. .On ne connaît

point au juste l'époque de son martyre; tou

tefois il est trop mémorable pour l'omettre

faute de ce renseignement.

Les Actes do la plupart de ces martyrs ont

été dressés; mais, comme ils le furent plu

sieurs siècles après leur glorieuse mort, ils

n'ont peut-être pas toute l'autorité désirable.

Nous nous sommes borné à indiquer leurs

noms en un seul paragraphe; mais nous ne

nous sommes pas dispensé pour cela de

consacrer un article à chacun de ces saints

martyrs. On peut les consulter pour plus du

détails.

ACTES de sainte EUPHÉMIE et de saint

Serène , martyrisés en 306 sous Galère. La

main de Métaphraste se fait remarquer dans

les Actes de sainte Euphémie (362). Néan

moins il faut avouer qu'il n'est point auteur

de tout le merveilleux qui s'y trouve, et que

la plupart des faits qu'il rapporte étaient

reçus dans l'Eglise longtemps avant lui ,

comme ou le voit par l'hymne qu'Ennode

(363), évêque de Pavie, composa au commen

cement du vi' siècleen l'honneur de la sainte,

et par ce qu'en ont dit Bède, Csuard et Adon

dans leurs Martyrologes.

Cette remarque est de dom Ceillier (364),

et il semble en vérité qu'il soit en quelque

sorte obligé de la <aire , tant il parait habi

tuellement être oflusqné du merveilleux qui

se trouve dans les Actesdes martyrs, comme

si la vie et la constance de ces héros du

Embrun le martyre de tes trois saiuis: Voij. l'ai ticlf

de Vincent (Sainl), martyr.

(502) Surins, ad diem 11 julii.

(5(>3) Eiiii. tarin. 17.

(331) T'jui. IV, p;ig 8.
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christianisme- n'étaient pas ce qu'il y a de céleste patrie à quitter avec joie celle d'ici-

plus merveilleux au monde ! Ce critique veut bas (372).

cependant qu'il y ait dans les Actes de sainte Ce grand Pape, pour justifier ce qu'il avait

Euphémie quelques fables, et cela parce qu'il à dire de ces saints martyrs, cite les Actes les

est difficile d'accorder tout ce qu ils ren- plus corrects (373); ce qui donne lieu de

ferment avec le discours dans lequel saint juger que dès lors il y en avait d'autres qui

Astère d'Amasée décrit le martyre de notre l'étaient moins. Mais ceux dont il se servit

sainte. Cet évèque pouvait en être d'autant étaient apparemment les mômes que ceux

mieux informé , qu'il vivait dans le môme que dom Ruinartatirés de Surius, d Ughellus

siècle que sainte Euphémie , qu'il en avait et d'un grand nombre de manuscrits; car,

appris les circonstances sur les lieux mômes outre qu'ils sont fort courts, que le style en

où elle avait souffert, c'est-à-dire à Chalcé- est simple et grave, ils se rencontrent fort

doine : il les avait vues toutes représentées bien avec ce que saint Grégoire a dit do

dans un tableau qu'on avait placé près du ces glorieux martyrs. On y remarque néan-

louibeau de la sainte (365), et où l'on voyait moins quelques termes qui ne paraissent pas

la croix, pour marquer apparemment le mar- avoir été en usage alors dans les procédures,

tyre qu'elle était près de soufTrir. Le discours entre autres celui de roi, qui y est mis quel-

de saint Astère fut lu avec l'approbation gé- quefois pour celui d'empereur. Mais, dit dom

nérale des Pères du second concile de Nicée, Ceillier (374), de pareils changements , qui

et inséré tout entier dans la quatrième et peuvent venir des copistes ou des traduc-

dans la sixième action de ce concile (366). leurs , ne détruisent point l'autorité do ces

Quant aux Actes du martyre de saint Se- Actes, qui d'ailleurs n'ont rien que de bon.

rêne , tels que nous les a donnés dom Rui- Voy. l'article Félicité (Sainte), martyre,

nart (367), ils sont, de l'aveu de dom Ceillier Le martyre de sainte Félicité et de ses

(368) , écrits d'un style fort simple et fort fils arriva vers l'an 164, sous l'empire de

naturel , et ne contiennent rien qui ne soit Marc-Aurèle , dans le temps que Pubbus

digne de foi. Voy. les articles Elpuémie était préfet de Rome. Néanmoins on met or-

(Saiute) et Serène (Saint), martyr. dinairement la mort de ces saints martyrs

ACTES de saint EUPLIUS , diacro qui vers l'an 150, sous lo règne d'Antonin dit le

soutint le martyre pour le nom de Jésus- Pieux. Ce qui a donné lieu à cette opinion ,

Christ en 304. Ces Actes sont en grec et en c'est que les Actes de ces saints disent qu'ils

latin. Ils sout reconnus de tout le monde souHrirent sous Antonin.Etil n'y aurait au-

pour sincères , si l'on en excepte ceux qui' cun inconvénient à soutenir ce sentiment

se trouvent dans le recueil de Métaphrasto. s'il ne s'agissait que de faire voir que ce

On croit néanmoins (369) que les ditférentes dominateur répandit plusieurs fois le sang

éditions que nous en avons viennent d'un des chrétiens, ce qui est attesté par saint

original plus ancien; et ce qui le persuade, Justin (375), par saint Irénée (376) , par Eu-

c'estque toutes ces éditions, quoique bonnes, sèbe (377) et par l'auteur d'un poème im-

ne sont pas tout à fait conformes entre elles, primé parmi les œuvres de Tertullien. Mais,

Les meilleures sont l'édition grecque de dit Tillemont (378) , ce qui nous empêche

Cotelier et l'édition latine de Baronius. La de placerleurmartyre sous Antonin le Pieux,

confession de la très-sainte Trinité est c'est que ces actes parlent de plusieurs Au-

clairement exprimée dans ces Actes (370), ce gustes , ce qui ne convient point au règne

qui n'est point étonnant, puisque, plusieurs d'Antonin, mais bien à celui de Marc-Aurèle,

années avant qu'ils fussent écrits, Origône qui s'appelait aussi Anlonin et qui régnait

avait reconnu (371) en termes formels la di- avec Lucius Verus. Et ce fut apparemment

vinité de la Trinité adorable , selon la re- à l'époque où co dernier était occupé ea

marque de saint Basile, et que ce terme était Orient à faire la guerre aux Parlhe s que

depuis longtemps en usage dans l'Eglise, sainte Félicité et ses fils souffrirent le mar-

Voy. l'article Euplius (Saint), martyr. tyre, puisque leurs Actes parlent ordinai-

ACTES du martyiie de sainte FÉLICITÉ rement d'Antonin seul : nous mettons cett3

et de ses fils. An 164. Saint Grégoire, dans époque vers l'année 164, parce que Lucius

l'éloge qu'il a fait de sainte Félicité, dit que, Verus partit de Rome en 162 et y revint en

si elle a été la servante de Jésus-Christ par 166.

la pureté de sa foi , elle en est devenue la ACTES du martyre de saint FELIX ,

mère par la générosité de sa prédication, évôque de Thibare en Afrique, et mort eu

ayant fortifié le courage de ses sent fils avec 303 de Notre-Seigneur.

des paroles toutes brûlantes de l amour di- On ne forme aucune difliculté sur les Actes

vin , et les ayant animés par la vue do la de ce saint (379), et l'on convient qu'ils sont

(305) Act. sine. Martyr., p. 491, Asieiio. Chrysologue a faii aussi l'éloge de ces saints martyr»

' (S6(J) Conciliorum loin. VII, p. 739 et 855. dans le Sermon 134.

(307) Act. sine. Martyr., p. 492. (573) Greg. magn. Iiomil. 3 in Evangelia , lit), i

I (308) Tom. IV, ibid., p. 9. (374) llisl. des Aut. sac. et ecclés., tom. I,

(30!)) Tilleinoni, llisl. ecclés., tom. V. p. 695; p. 070.

dom Ceillier, Util, des Aut., loin. III, p. 504. (375) Apolog. ï, p. 54 et 59.

(570) Dixil Euplius : Palrem, et Filium, et Spi- (376) Lib. ni, cap. 3.

rimm sanction adoro. Sanctam Trinitatem adoro, (377) Lib. iv, cap. 10.

mater quant non est Deus. (Act. sine. Marly., p. 407.) (378) Mém., loin. 11, p. 326, 327.

(571) Dom Ceillier, loin. II. p. 718. (579) Dom Ruinarl, Ait. sine. Martyr., p. 355.

(572) S. Greg. hoinil. 5 in Evanjel. Snini Pierre
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tirés presque tout entiers du greffe. Il n'y a

de contestation que sur le nom de la ville

dont il était évêque : les uns la nomment

Thibare, et d'autres Tubyse, Tubzoque, et

Tibiure (380). 11 y a aussi quelques variétés

dans les imprimés et dans les manuscrits

touchant les noms (381) dos clercs de son

église ; mais on n'en peut rien inférer contre

l'authenticité des Actes. Voy. l'article Félix

(Saint), évêque et martyr.

ACTES de saint FELIX, prêtre de Noie

et confesseur. Comme ces Actes ne forment

pas un document particulier dans les annales

de l'Eglise, et qu'ils sont simplement tirés

du xv* poëme de saint Paulin , nous donne

rons un article spécial sur saint Félix. Voy.

Félix (Saint), prêtre de Noie.

ACTES de saint FERREOL, martyrisé

vers l'an 304. Ces Attes sont sincères, mais

non pas tout à fait originaux. Le style en

est trop poli pour qu'ils aient cette qualité.

On sent qu'ils ont été écrits à loisir. Toute

fois, le fond de l'histoire n'a rien que de beau

et d'édifiant, et l'on y remarque tous les ca

ractères de la vérité. On trouvo ces Actes

dans Surius, et après lui dom Ruinart les a

donnéssur divers manuscrits (382). Voy. l'ar

ticle Ferréol (Saint), martyr.

ACTES DU MARTYRE DE SAINT FRUCTUEUX

et de ses compagnons, an 259 de Notre-Sei-

gneur Jésus-Christ. Disons d'abord un mot de

ces Actes; nous parlerons ensuite du saint

évêque de Tarragoneet de ses compagnons.

I. La conformité des Actes du martyre do

saint Fructueux que nous avons aujourd'hui

avec ceux qu'on lisait publiquement dans les

églises d'Afrique du temps de saint Augus

tin (383) ne permet pas de douter de leur

authenticité. Ce saint docteur les cite sou

vent dans le sermon qu'il prononça en l'hon

neur de saint Fructueux le jour de son

martyre, et Prudence les a copiés presque

tout entiers dans l'éloge qu'il en fait (334.).

Ces Actes sont un peu plus amples dans cer

tains manuscrits que dans d'autres (385),

mais sans que cela change rien au sens.

II. Fructueux était évêque de Tarragone,

alors la principale ville d'Espagne (386).

Un dimanche, le 16 janvier de l'an 259,

comme il était dans sa chambre, six soldats

de ceux qu'on appelait bénéficiers et qui

étaient du premier rang, vinrent le trouver

par ordre du gouverneur. Les ayant entendus

frapper à sa porté, il se leva aussitôt pour la

leur ouvrir, et ayant reçu d'eux le comman

dement de venir trouver leur maître avec ses

diacres, il y alla accompagné de deux d'entre

eux nommés Augure et Euloge. Ceci se pas

sait sous le règne des empereurs Valérien et

Callien, Emilien et Bassus étant consuls.

Lors donc que saint Fructueux et ses com-

(580) Dom Ceillier, Hitt. des Aut. tac. et ecctésiast.,

loin. III, p. 480.

(581) D:iiis quelques mis ils sont appelés Aper,

f.yrus cl Vital; en d'autres, Janvier, Forlunance, et

Stplimen.

(58-2) Act. sine. Martyr., Kl et seqq.

(585) S. Aug.serin.273, in Nat. mari, rmet., episc,

diac. Augur. el Kolog., p. \ 103, I I0(i, 1107, loin. V.

pagnons furent arrivés, on les jeta en prison,

où ils demeurèrent six jours.Le saint évêque,

assuré de remporter la couronne du mar

tyre et rempli de joie, priait sans cesse, et

les frères qui s'y trouvaient se recomman

daient à lui. Il y baptisa un nommé Rogatien,

et célébra la station du mercredi, dans la

quelle on avait coutume de. jeûner jusqu'à

trois heures après midi. Le sixième jour d<!

leur incarcération, qui était le vendredi 21

janvier, le gouverneur Emilien s'étant fait

amener Fructueux et ses deux diacres, il

leur demanda d'abord s'ils ne savaient pas

ce que les empereurs avaient ordonné.

Fructueux répondit : Je no sais ce qu'ils

ont ordonné ; pour moi, je suis chrétien.

Emilien dit que les empereurs ordonnaient

que l'on adorât les dieux. Fructueux répliqua

qu'il n'adorait qu'un seul Dieu, qui a fait le

ciel et la terre, la mer et tout ce qui y est

compris. Emilien, so tournant vers Augure,

lui dit de ne pas imiter les discours de Fruc

tueux. Ce diacre répondit : J'adore Dieu

tout-puissant. Adorez-vous aussi Fructueux?

demanda le proconsul. Augure lui fit cette

belle réponse , relevée par saint Augus

tin (387) : Je n'adore point Fructueux, mais

celui que Fructueux lui-môme adore. Emi

lien demanda à Fructueux s'il était évêque:

Je le suis, lui dit le saint. Vous ne l'êtes

plus, répartit le gouverneur, et il commanda

qu'ils fussent brûlés vifs.

III. Alors on mena Fructueuxavec ses dia

cres à l'amphithéâtre, et tout le peuple le plai

gnait, car il était aimé même des infidèles, à

cause de sa vertu. Quant aux chrétiens, ils se

réjouissaient plus de sa gloire qu'ils ne s'aflli-

geaientde le perdre. Plusieurs, par un mouve

mentde charité, luioffraient unbreuvage pour

lelortifier;mais il les remercia disant : Il n'est

pas encore l'heure de rompre le jeûne, car

il n'était en effet que dix heures du matin,

et c'était le vendredi, jour de station. Ou

voit ici, remarque Fleury (388) d'après Tho-

massin (389;, l'exactitude des saints à garder

ces praliques, et qu'ils croyaient que boire

rompait le jeûne. Fructueux ne voulut donc

pas rompre lo jeûne, parce que, disent les

Actes, il espérait aller finir la station et le

jeûne do ce jour dans lo paradis en la com

pagnie des martyrs et des prophètes.

Quand ils furent arrivés à f'amphithéâlrp,

un nommé Augustal, qui était lecteur de

Fructueux, s'approcha en pleurant et lui dit :

Pcrmeltez-iiioi de vousdéchausser. Fructueux

répondit : Laissez, mon (ils, je me déchaus

serai avec joie : je suis assuré de la promesse

du Seigneur. Après qu'il se fut déchaussé,

un chrétien nommé Félix s'approcha et lui

pritla main, le priant desesouvenir delui. Lo

saint évêque lui dit tout haut, en sorte que

(384) Prud. liymn. G, lib. de toron.

(385) D. Ruinarl, admoni!. in Aci. S. Fruct.,

p. 218.
(58fi) Acl. sine, p. 229 et seqq.

(587) S. Aug., ulji supra.

(388) llisl. ccclès., liv. vu, nc 46.

(5Sfl) Traité des jeûnes, part. 1, clrap. 19, cl pari, il,

tliap. 15.
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tout le monde l'entendit :'Je dois avoir dans

l'esprit toute l'Eglise catholique . étendue

depuis l'orient jusqu'à l'occident. Etant à la

porte de l'amphithéâtre et près d'entrer sur

te lieu de son combat suprême, il consola

encore ses frères, leur donnant l'assurance

qu'ils ne manqueraient pas de pasteur.

IV. Après que les bandelettes qui liaient

les mains de saint Fructueux et de ses com

pagnons furent brûlées, l'évéque se mit à

genoux et priait encore, suivant sa coutume,

assuré de la résurrection. Deux chrétiens,

Babylon et Magdonius, domestiques du gou

verneur, virent le ciel ouvert pour recevoir

les martyrs, et montrèrent à une petite lille

d'Emilien l'évéque avec ses deux diacres

montant au ciel couronnés, les pieux où ils

avaient été attachés demeurant encore. Ils

appelèrent Emilicn lui-môme pour lui mon

trer les martyrs : il ne les vit point alors,

mais ensuite saint Fructueux lui apparut

avec ses diacres eu des habits éclatants, et

lui déclara que ce qu'il avait fait contre eux

n'avait servi qu'à leur gloire.

•Cependant les fidèles vinrent dans la nuit

à l'amphithéâtre avec du vin pour éteindre

les corps demi-brûlés. Ils en ramassèrent les

cendres, dont chacun prit ce qu'il put : mais

saint Fructueux leur apparut et les avertit

que chacun rendît ce qu'il en avait pris, et

qu'ils les enterrassent tous ensemble. — La

iête de ces saints martyrs se faisait en Afri

que, du temps de saint Augusrin (390), le

môme jour qu'on y célébrait celle do sainte

Agnès, c'est-à-dire le 21 janvier, qui fut en

cll'el le jour de leur martyre.

ACTES DU MARTYRE DE SAINT GENÈS,

vers l'an 285 ou 286. Ces Actes, aussi édi

fiants qu'ils sont courts et simples, méritent

une entière croyance (391). On les rapporte

en môme temps que ceux de saint Astérius

et de ses compagnons (392), et, comme

celle opinion paraît la plus généralement

admise, nous nous y rangeons.

I. Genès était comédien à Rome. Il excel

lait dans son art, représentant au naturel les

maux des hommes, et surtout le ridicule qui

se rencontre dans la plupart de leurs actions.

Comme il jouait un jour devant l'empereur

Dioclétien , qui était venu à Rome pour en

prendre possession après la défaite de Caius,

il se coucha, comme s'il eût été malade, et

dit : Ah ! mes amis, je me sens bien pesant,

je voudrais être soulagé. Les autres répon

dirent: Comment te soulagerons-nous î Veux-

tu que nous te fassions raboter pour te ren

dre plus léger? — Insensés, dit-il, je veux

mourir chrétien. — Pourquoi î direut-ils.—

(590) S. Aug., ubi supra.

(591) Doin Ceillier, Hist. gên. des Aut. sac. «t tc-

clfs., loin. 111, p. 554.

' (592) bom lluinart, Act. Jtarlyr., p. 2G9 ; Tille-

ssont, Hist. ecclés., loin. IV, p. 694, 695. D'autres

mettent le mariyre de saint Gènes en 505, lorsque

Dioclétien vint à Home célébrer la vingtième année

de Maximien Hercule et triompher des Perses.

Mais, comme on ne peut douter qu'il n'y soit aussi

venu en 285, après la défaite de Caius, rien n'em

pêche qu'on ne rapporte a ce temps là où à l'année

(suivante le mai h ru de saint Grues.

Afin qu'en ce grand jour D!eu me reçoive

comme un fugitif. — On fit venir un prêtre

et un exorciste, c'est-à-dire des comédiens

qui en faisaient le personnage. S'élant assis

près de son lit, ils lui dirent: Mon enfant,

pourquoi nous as-tu envoyés quérir? Genès

fut changé tout d'un coup par inspiration

divine, et leur répondit sérieusement (393):

Parce que je veux recevoir la grâce de Jésus-

Christ et renaître pour être délivré de mes

péchés. Ils accomplirent les cérémonies du

baptême, et, quand on l'eut revêtu d'habits

blancs, des soldats le prirent en continuant

le jeu et le présentèrent à l'empereur pour

être interrogé comme les marlyrs.

Alors il parla ainsi du lieu où il était :

Ecoutez, empereur et toute la cour, les sa

ges et le peuple de cette ville ; toutes les

fois que j'ai seulement entendu nommer un

chréuen, j'en ai eu horreur, et j'ai insulté à

ceux qui persévéraient dans la confession

de ce nom. J'ai détesté mes parents et nies

alliés à cause du nom de chrétien, et j'ai

méprisé celte religion jusqu'à m'informe r

exactement de ses mystères pour vous en

divertir. Mais quand Veau m'a touché à nu

et que, interrogé, j'ai répondu : je crois,

j'ai vu une main qui venait du ciel et des

anges lumineux au-dessus de moi; ils ont

lu dans nn livre tous les péchés que j'ai

commis depuis mon enfance, les ont lavés

dans la même eau dont j'ai été arrosé eu

votre présence, et m'ont ensuite montré le

livre plus blanc que la neige. Vous donc

maintenant, grand empereur, et vous, peu

ple, qui avez ri de ces mystères, croyez avec

moi que Jésus-Christ est le véritable Sei

gneur, qu'il est la lumière et la vérité, et que

c'est par lui que vous pouvez obtenir le

pardon.

II. Ainsi, dans ces siècles où l'esprit do

Dieu soufflait de toutes parts, où les mer

veilles se succédaient avec une multiplicité

si propre à ouvrir les yeux des plus incré

dules, dans ces âges héroïques, la foi en

Notre-Seigneur Jésus-Christ était prèchée

jusque sur le théâtre !..

Mais les aveugles partisans de la vieille

société qui s'écroulait, et que les chrétiens

par leur résistance passive, leur vie admi

rable, et leur mort glorieuse, battaient en

brèche, ces partisans ne se laissaient tou

cher de rien et s'accrochaient à leurs insti

tutions vermoulues. Aussi, Dioclétien, ex

trêmement indigné des paroles du comédien

Genès, le lit-il battre cruellement à coups de

bâton; après quoi on le mit entre les mains

du préfet Plautien, pour le contraindre à

(595) Ad. «inc., pag. 270. Ii semble que Genès

devait se déclarer en même temps, pour expier ses

péchés ou par un baptême plus saint, si ou lui en

donnait le loisir, ou en les lavait dans son sang

par le martyre, et ne pas continuer ce qu'il avait

commence ; mais Dieu, dont les raisons sont bien

au-dessus des nôtres, ne le conduisit pas par celle

voie, aimant mieux faire honorer les mystères do

si religion par le jeu même qu'on avait entrepris

d'en faire. (Tilleinont, Hist. ecclés., tom. IV, p.

418.)
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sacrifier. Le préfet le fit mettre sur le che

valet, où il fut longtemps déchiré avec les

ongles de fer et brûlé avec des flambeaux;

mais il "disait constamment : Il n'y a point

d'autre roi que celui que j'ai vu; je l'adore

el'je le sers; et, quand on me tuerait mille

fois pour son service, je serai toujours à lui;

les tourments ne m'ôteront Jésus-Christ ni

de la bouche ni du cœur. J'ai grand regret

de mon égarement, de l'horreur que j'ai eue

de son saint nom, et d'être venu si tard à

l'adorer. Enfin il eut la tôle tranchée et ob

tint ainsi la couronne du martyre, le 20 août.

III. La chronique d'Alexandrie rapporte

un événement tout semblable arrivé à Helio-

ple, dans la Phénicie, en l'an 297, en la

personne d'un nommé Gelasin (394). Celui-ci

ayant voulu aussi jouer sur le théâtre les

mystères des chrétiens, se trouvant tout à

coup changé, confessa sincèrement la foi de

Jésus-Christ, et fut assommé à coups do

pierres dans l'habit blanc dont les autres

comédiens l'avaient revêtu au sortir d'une

grande cuve d'eau tiède dans laquelle ils

l'avaient baptisé.

On croit que Théodorrt a voulu marquer

l'une de ces deux histoires lorsqu'il dit (395)

que des personnes nourries sur des théâtres

s'étaient converties tout d'un coup, avaient

combattu pour la foi, remporté la couronne

du martyre, et étaient devenues après leur

mort terribles aux démons, dont elles avaient

été esclaves durant leur vie : Postquam re-

nuntiati fuerant magno dœmonas terrore con-

cussisse, quibus olim subditi fuerant.

ACTES DU MARTYRE DE SAINT IGNACE.

An 107. Il est peu de critiques qui ne con

viennent que ces Actes, qu'Usserius a trou

vés en latin avec l'ancienne traduction des

lettres de ce saint et dont Iluinart nous a

donné le texte grec en 1G81>j ne soient origi

naux (396).

I. Ils sont courts et simples, et entière

ment conformes à ce qu'Eusèbe et saint

Chrysostome nous apprennent du martyre de

saint Ignace. Il n'y a rien non plus qui ne

s'accorde avec l'histoire de Trajan (597); en

fin on y remarque certaines circonstances

qui ne peuvent avoir été écrites que par des

auteurs contemporains et témoins oculaires

de ce qu'ils rapportent.

Ces auteurs disent : « Enfin le vent s'étant

déclaré pour nous, nous lûmes portés en un

|our et une nuit dans l'embouchure du Ti

bre, au port des Romains. Cependant nous

étions dans une affliction extrême; nous gé

missions en secret en nous voyant sur le

point d'êïre pour toujours séparés de ce

saint homme. » Or, d'après ces paroles, on

ne doute point que ces Actes ne soient de

(59i) Chronic. Alexand.. ail anniim 297.

(395) Tlicod, sernione 8 de Marlyribus, loin. IV,

p. (500.

(590) Ces actes sont reconnus pour originaux et

authentiques par Usserius, par Dodwel (Cyprian. ,

Disscrl. 12, cap. 45), par dom Ruinart, par Baillct,

par Flcury, par Tilleiuonl, et par dom Ceillier, au

quel nous empruntons eus détails, (llist. des Aul.

sur., et ecdés. , ton). I, pag. (iOU.)

trois des disciples de saint Ignace : Rcus,

Agalhopus et Philon, qui firent avec lui le

voyage d'Antioche à Korne, et dont le saint

dit dans son Épitre aux tidèles de Philadel

phie, qu'ils avaient renoncé à la vie et l'a

vaient servi dans le ministère de la parole

de Dieu.

II. Il est dit dans ces Actes que ce qui

resta des ossements du corps de ce saint

martyr ayant été recueilli par les fidèles ,

fut porté à Antioche et déposé dans l'é

glise comme un trésor inestimable. Ceux qui

les écrivirent ajoutent à la fin : « Nous vous

avons marqué lejour elle temps de sa mort,

afin que nous puissions nous assembler tous

les ans pour honorer son, martyre au temps

où il a souffert, dans l'espérance de partici

per à la victoire de ce généreux athlète de

Jésus-Christ, qui a foulé aux pieds le démon

et dissipé jusqu'à la fin toutes ses embûches

par le secours de Notre - Seigneur Jésus-

Christ, par lequel et avec lequel la gloire et

la puissance est au Père avec le Saint-Esprit

dans tous les siècles des siècles. Amen. »

Mais nous étudierons plus spécialement la

vie et les écrits de ce saint martyr : nous

nous contentons dans cet article de parler

de ses Actes et de faire connaître les éditions

qui en ont été publiées. Voy. l'article Ignace

(Saint), disciple des apôtres, évêque d'Antio

che et martyr.

tH. Depuis l'édition grecque et latine des

Actes sincères du martyre de saint Ignace,

donnée par dom Thierry Ruinart à Paris, en

1685, in-4°, ils ont été réimprimés plusieurs

fois (398), savoir : à Oxford en 1699, dans le

tome 11' du Spicildge de Grabe; à Leipsirk

dans le recueil d'ittighius; à Oxford en 1709,

in-4", par les soins de Thomas Smith, avec

les Lettres de saint Ignace; ils ont aussi été

publiés dans les dernières éditions des Pè

res apostoliques faites par Le Clerc, et dans

le recueil des Actes sincères des Murtyrs de

dom Ruinart, traduites en français parDrouet

de Mauperluy, à Paris, 2 vol. in-8", 1708.

Ajoutons que Rollandus en a donné (399)

d'autres qu'il croit avoir été originairement

éi rits en grec. Ils sont au moins tort anciens,

puisque c'est do là qu'Adon et d'autres ont

pris ce qu'ils ont dit de saint Ignace. Mais

pour être anciens, dit un critique (400), ils

n'eu sont pas meilleurs, et l'on est surpris

que cet auteur, qui n'a donné les Acles du

saint Ignace que l'an 1658, ne se soit pas

plutôt servi de ceux qu'Usserius avait ren

dus publics dès l'an 1647, à Londres, in-4",

et qui sont les seuls authentiques.

ACTES de saint 1KENEE, évêque de Sir—

mieh, et de saint Pollion, martyrs en l'an

née 304. Dom Ceillier (401) joint ensemble les

(397) Ou en excepte quelques chiffres changes par

les copistes.

(598) Le recueil des Actes des Martyrs de dom

Ruinart a été réimprimé en Hollande en 1713, in-

folio, plus ample que l'édition in-4*.

(Ô99) Boll. Ad. SS. ad 1 Februarii.

(100) Dom Ceillier, loc. cil., 007.

14011 llist. des Aul. ecclis., loin. III, p, 493. !
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Actes du martyre de ces deux saints, parce

qu'ils ont souffert presque dans le môme

temps, dans la môme province, et sous le

môme gouverneur.

Les Actes de s?int Irénée, que nous avons

en grec et en latin, ont été composés sur les

registres publics du gretFe et sont cités avec

honneur dans les Actes de Pollion (402), qui

paraissent aussi tirés de la môme source,

mais recueillis fous le règne de Valenli-

nien I" (403). L'année do. leur martyre n'est

point indiquée; il est seulement dit qu'ils

souffrirent sous l'empire de Dioclétien et de

Maximien, saint Irénée le 6 avril, et saint

Pollion le 28 du môme mois. Mais on croit

que ce fut en 304 et non en 303, parce que

clans leurs Actes il n'est rien dit de la recher

che des livres de la sainte Ecriture, qui fut

d'abord le plus grand prétexte de la persé

cution contre les évôques et contre les lec

teurs. Saint Pollion était lecteur de Cibales

dans la Pannonie. Voy. les articles Irénée

(Saint), évôque deSirmich, et Pollion (Saint),

martyr.

ACTES de saint JULIEN, martyr à Brioude

vers l'an 304. Saint Grégoire de Tours nous

apprend (404) qu'on lisait publiquement dans

l'église de Brioude en Auvergne les Actes

du martyre de saint Julien. Ceux que nous

avons aujourd'hui ne sont pas originaux ;

ils semblent môme n'être qu'un abrégé de

l'histoire de ce saint, fait dans le dessein

d'empôcher que ses principales actions ne

s'effaçassent de la mémoire des hommes (405).

Au reste, co qu'on y lit s'accorde assez bien

avec ce que nous trouvons dans saint Gré

goire de Tours, qui a employé (406) tout

son second livre De la Gloire des martyrs à

raconter les miracles opérés par les mérites

de ce saint. Voyez l'article Julien (Saint),

martyr.

ACTES DU MARTYRE DE SAINT JUSTIN. NOUS

examinons la question des Actes de ce saint

apologiste de la religion, qui souffrit pour

elle vers l'an 167, à son article. Nous y ren

voyons le lecteur.

ACTES DU MARTYRE DE SAINT LAURENT,

vrrs l'an 258. Il est peu de martyrs dans

l'Eglise dont le nom soit plus célèbre que

celui de saint Laurent. Les plus illustres

Pères ont prononcé divers discours à sa

louange (407), et toute la terre, dès le V siè

cle, célébrait son triomphe par une dévotion

générale et unanime (408). Il paraît néan

moins que dès lors les véritables Actes de

son martyre étaient perdus, puisque saint

Augustin, au lieu de les citer comme il a

coutume de le l'aire pour les autres Actes des

martyrs, rapporte seulement ce qu'il avait

(402) Act. «inc. Martyr., pag. 401.

(405) Id. ibid.

(401) De Glor. Martyr., lib. il, cap. 46.

(403) Act. S. Juliatii, aputl Grcg. Turon., ad

calcem Oper., p. 12G6.

<40G) Id. ibid., cl Sidonius Apollinaris, lib. vu,

fpisi. I.

(407) S. Ambros. lib. î Oflic, cap. 41 ; S. Ang.

►erm. 302, 3)5. 301 ci 3;).">; Prtrus Chryriog.,

serin, 133; S. Lcv. serin. 83; Maxim. Taurin ,

appris du saint par tradition (409). Mais cette

tradition était si constante et si uniforme,

qu'il n'y a presque aucune variété dans la

manière dont les auteurs de divers pays et

de différents âges racontent les circonstances

du martyre de saint Laurent. Quoi qu'il en

soit, ce ne sont plus ses Actes, et pour cette

raison nous parlerons.de saint Laurent h son

article, où nous rapporterons ce que saint

Arabroise, saint Augustin, et d'autres an

ciens Pères ont dit de ce saint martyr. Yoy.

Laurent (Saint), martyr.

ACTES DU MARTYRE DES SAINTS MARCEL

et Cassien. On rapporte communément le

martyre de ces deux saints a Tan 298 (410),

sous le consulat de Faustus et de Gallus.

Leurs Actes, dont on n'a aucun lieu de dou

ter, selon dom Ceillier (411), disent qu'ils

souffrirent à Tanger, en Mauritanie. Voici

l'analyse que nous en donne Fleury (412).

I. Le jour de la naissance de l'empe

reur, pendant que .tout le monde était oc

cupé aux festins et aux sacrifices, Marcel,

centurion dans la légion de Trajan, tenant

ces festins pour profanes, ôta la ceinture

militaire devant les enseignes de la légion,

et dit à haute voix : « Je suis soldat de Jésus-

Christ, le Roi éternel. Il jeta aussi son sar

ment de vigne et ses armes, et ajouta : Je

ne veux plus servir dans les troupes de vos

empereurs, ni vos dieux de boiset de pierre,

qui sont des idoles sourdes et muettes. Si

la condition des gens de guerre est telle

qu'ils soient obligés de sacrifier aux dieux

et aux empereurs, je laisse le sarment de vi

gne et la ceinture, et je renonce au service. »

On voit ici manifestement la cause qui obli

geait les chrétiens à déserter, c'est qu'on

les forçait de prendre part à l'idolâtrie. Au

reste, la ceinture où pendait l'épée était la

marque de la milice, et le sarment de vigne

était la marque des centurions; car ils s'en

servaient pour châtier les soldats, et ne les

frappaient point autrement (413).

Les soldats furent surpris d'entendre Mar

cel parler ainsi ; ils l'arrêtèrent et en don

nèrent avis à Anastase Fortunat, président

de la légion, qui le lit mettre en prison.

Quand les festins furent finis, comme il était

assis dans son consistoire , il commanda

qu'on fît entrer le centurion Marcel. On l'a

mena, et Fortunat lui dit: De quoi vous

ôtes-vous avisé de jeter le baudrier rt le

sarment de vigne contre la discipline mili

taire? Marcel dit : Dès le douzième jour des

calendes d'août, lorsque vous célébriez la

fôto des empereurs, je répondis tout haut,

devant tout le monde et devant les enseignes

de cette légion, que j'étais chrétien, et que

serm. 56; Prudcn., hymne 2, deCoronit; Fulgcnt.

in append., p. 85.

(408) Maxim. Taurin., serm. 56.

(409) S. Aug. serin. 302, de S. Laurent, p. 1229,

loin. V.

(410) Dom Rninart, Act. tinc. Martyr., p. 302 ;

Tillemont, Uist. ecclés., loin. IV, p. 76'J.

(411) Il ht. des Aut. sac. et eccl., loin. III, p. 511.

(412) Uist. ecctés., liv. mu, n°27.

413 Baron., ad an. 298, n° 3.
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dorénavant je ne pouvais plus servir que

Jésus-Christ, Fils de Dieu, le Père tout-puis-

sanl. Cette aulre fête de l'empereur devait

ftlre le jour qu'Herculius avait été nommé

césar, le vingt-un juillet (414). Fortunat ré

pondit : « Je ne puis dissimuler votre témé

rité; ainsi j'en donnerai avis aux empe

reurs et au César. Vous serez conduit sain

et sauf à mon seigneur Aurélien Agricolaùs,

vicaire des préfets du prétoire. » Régulière

ment, le préfet de la légion devait juger les

soldats sans les renvoyer au gouverneur de

la province; mais le préfet du prétoire, dont

Agricolaùs tenait la place, avait juridiction,

sur. les gens de guerre.

Marcel fut donc mené sous garde dans la

Mauritanie ïingitane, devant Aurélien Agri

colaùs (415). 11 lui fut présenté le trente

octobre, et un des officiers dit : Anastase

Fortunat, président île la légion, renvoie

devant vons Marcel, centurion, qui est ici

présent. Voici la lettre qu'il en a écrite; je

la lirai si vous l'ordonnez. Agricolaùs :

Qu'on la lise. Un officier dit : Ce soldat

a jeté la ceinture militaire, témoigné qu'il

était chrétien , et prononcé devant tout le

peuple plusieurs blasphèmes contre lesdieux

et contre César; c'est pourquoi nous l'avons

renvoyé devant vous, afin que vous en or

donniez comme il vous plaira. Après la lec

ture de la lettre, Agricolaùs dit : Avcz-vous

ainsi parlé en présence du président? Marcel :

Oui, j'ai parlé ainsi. Agricolaùs : Etiez-vous

centurion ordinaire? Marcel : Oui, je l'étais.

Agricolaùs : Quelle fureur vous a fait jeter

les marques de votre serment et dire de (elles

Sa roi es? Marcel répondit :Ceux qui craignent

ieu n'ont point de fureur. Agricolaùs : Avez-

vous dit tout ce qui est contenu dans les

actes du président? Je l'ai dit, reprit Marcel.

Agricolaùs : Avez-vous jeté vos armes? Mar

cel répondit : Je les ai jetées, parce qu'il no

faut pas qu'un chrétien, qui sert Jésus-Christ,

serve pour les embarras du siècle. Agrico

laùs :Ce que Marcel a fait est de telle nature

que la discipline doit être observée pour

l'en punir. Et il prononça celte sentence

contre lui : Il est dit que Marcel, qui était

centurion ordinaire, qui s'est déshonoré en

renonçant publiquement à son serment, et

quia proféré en présence du tribun d'autres

paroles pleines de fureur, sera exécuté à

mort. On lui coupa la tête, et il mourut ainsi

pour le nom do Jésus-Christ. La désertion,

principalement accompagnée d'un autre

crime, comme d'impiété et de désobéissance,

était un crime capital par les lois romai

nes (416).

Le greffier qui devait écrire cette sentence,

après avoir écrit tout ce qui est rapporté ci-

(ill) Pag., an. 298, n-t

(415) L Ueser., § de Re milil., lit), i, § de Prœf.

prxsi.

(4 16) L Non omit. 5, § Qui rleseri., ff.

ilil. ; I. Omne, ii §Contum. 2, II. cod.

de Ke

mi

(417) Acta. stuc, p. 513.

(418) Baron, ad an. 2G0, nnm. 32; Tillemont,

tint, eeetét., loin. IV, pag. 17 ; (loin Ruinart, Admo-

nil. in Acta S. Nicephori, p. 239.

dessus, était Cassien (417). Mais, voyant la

constance de Marcel, il témoigna à haute

voix que celte condamnation lui faisait hor

reur, et jeta à terre les tables et le stylet

dont il écrivait. Tous les officiers furent sur

pris, Marcel riait; le juge se leva de son

siège tout ému, et lui demanda pourquoi il

avait jeté les tables avec dédain. Cassieu

répondit : Parce que vous avez dicté une

sentence injuste. 11 le fit aussitôt prendre et

mettre en prison. Marcel, qui avait ri de

joie, prévoyant que Cassien serait compa

gnon de son martyre, lut exécuté le même

jour, trente octobre. Comme "on le me

nait au supplice, il dit au juge Agrico

laùs : Dieu vous fasse du bien. Ensuite il

eut la tête tranchée. Un mois après, et le

trois décembre, Cassien fut ramené au môme

lieu où Marcel avait été interrogé. 11 fit à peu

près les mêmes réponses, et obtint aussi la

couronne du martyre.

ACTES DU MARTYRE DE SAINT MAURICE ET

de ses compagnons. Yoy. l'article Légion

THEBAINE.

ACTES DU MARTYRE DE SAINT MAXIMI-

LIEN, an 295. {Voy. l'article de ce saint.)

ACTES DU MARTYRE DE SAINT NlCEPHORE

Rien n'est plus instruclif que la vie de saint

Nicéphore, et il n'est rien que de beau, de

grand dans les actes de son martyre. Aussi

sont-ils reçus de tous les savants comme sin

cères et très-fidèles (418).

I. Le savant dom Ruinart nous a donné le

texte grec de ces actes et une ancienne ver

sion latine, qui nous représente l'histoire do

ce saint (419) plus purement qu'on ne la

trouve dans Surius et dans les actes qui

portent le nom de Jean, évêque de Sar

des (420).

On ne sait point en quel lieu saint Nicé-

phorè souffrit le martyre. Ses Actes marquent

que ce fut en Orient. Mélaphraste le met à.

Anlioche dans la Syrie, ce qui paraît vrai

semblable, puisque les anciens se servaient

du mot Orient, pour désigner la province

d'Antioche (421). Mais on est plus certain de

l'année de son martyre que des actes pla

cent sous Valérien et Gallien, c'est-à-dire

vers l'an 260 de Noire-Seigneur Jésus-Christ,

époque à laquelle ces deux tyrans persécu

taient les chrétiens avec beaucoup de fureur

et de cruauté.

Nous offrirons un résumé aussi étendu

riue possible de ces actes, de manière à mon-

trer les tristes effets de l'animosilé et de la

haine, et à donner une louchante démons

tration de la bonté du Seigneur sur ceux qui

emploient les moyens que commande la

charité pour obtenir la paix chrétienne avec

leur prochain et pour se conformer à l'Evau-

(419) ld., uhi supra.

(42(T "
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10) On ne sait qui était ce Jean, évéque de Sar

des. 11 n'a fait qu'amplifier les Actes de saint Nicé-

Êliore, sans rien retrancher du fond de l'histoire,

olland.

(421) t At apud aniiquos Antiocliena diœeosis, sou

ut vulgo nunc loquimur, Puiriarclialus specialiter

oricnlis nomine designabatur. > (I). Kiiinart, ubi

supra.)

C
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giks. Il importo d'insister sur de tels exem

ples, car la haine fait et fera toujours ses

ravages dans le monde tant qu'il y aura des

hommes qui auront le malheur de mécon

naître l'esprit chrétien.

H. Or donc il y avait à Anlioche, vers l'an

260 de Jésus-Christ, sous l'empire de Valé-

rien et de Gallien, un prôlre appelé Sapricc

et un laïque nommé Nicéphore. Ils vivaient

dans une si parfaite union, qu'on aurait cru

qu'ils étaient deux frères et que leur amitié

était passée en proverbe (422). Ils avaient

cntrètenu longtemps cette merveilleuse cor-

respondance? lorsque tout à coup l'ennemi

des hommes vint les troubler. L'union que

la charité avait formée en eux se changea en

une rupture ouverte. Leur inimitié alla jus

qu'au point de ne pouvoir plus se suppor

ter l'un l'autre et de se fuir. On ne dit pas

ce que le ressentiment de Saprice fit endu

rer a Nicéphore ; mais on se ligurera ce qu'il

dut être par la persistance haineuse du pre

mier.

Nicéphore ne put supporter longtemps cet

état de trouble , et se rappelant d'ailleurs

cette parole de saint Jean que celui qui hail

ton frère est homicide (423), il s'adressa aux

nmis de Saprice pour ménager sa réconcilia

tion et le prier de lui rendre son amitié. Sa

price, que sa qualité de prêtre devait appro

cher encore davantage de l'exemple de Jé

sus-Christ en cette occasion, et que celle de

chrétien obligeait au moins à pardonner à

son frère autant de fois qu'il en serait of

fensé, .ne voulut point écouler les prières de

Nicéphore, et il rejeta ses soumissions (424-).

Cependant Nicéphore ne se rebuta point :

il envoya à plusieurs reprises d'autres amis

auprès de Saprice. Mais cet homme impla

cable, demeurant endurci dans son horrible

aversion (425), ne se rendit point; Nicéphore

souffrait en silence u:i.ressentimenl qui sem

blait aller d'autant plus en augmentant

qu'une plus grande vertu lui était opposée.

Enfin il voulut tenter une démarche déci

sive. Il alla lui-môme trouver son ancien

ami, se jeta a ses pieds, et le conjura par

le Seigneur de lui pardonner. Saprice n en

fut pas davantage touché. 11 demeura tou

jours inflexible, et il s'endurcit toujours de

plus en plus le cœur, malgré l'avertissement

formel que Jésus-Christ donne à ses disci

ples, de pardonner aux hommes , s'ils veu

lent recevoir le pardon de Dieu pour eux-

mêmes (426).

Une si grande persistance dans le ressen

timent effraye; on aurait de la peine à y

creiro si l'on ne connaissait la profondeur

de la déchéance, cl si l'on n'en voyait de

nouveaux exemples chaque jour. Il y a en

effet de ces âmes assez peu nobles pour ne

jamais revenir d'un dissentiment, et assez

noires pour s'en venger par tous les moyens.

(432) D. Ruinarl, ubi supra.

425) i Joan. u , 15.

(42i) Bailla, Vies de» Suints, édit en 10 vol. in-4*

de 1759, lom. II, pari, n, p. 150, col. 2; Fleur*,

Hisl. ccclét., liv. vil, n° 50.

(425) D. Ruinan, ubi supra.

Plus vous faites d'avances auprès de ce»

Ames, plus elles s'endurcissent, plus elles

s'aveuglent 1 Elles se font une fausse cons

cience, et à la lin leur haineuse persévérance

lour paraît être force et fermeté de caractère.

Une fois arrivées là, à quels excès elles se

laissent aller, à quels outrages elles se por

tant 1 Mais voyous aussi quelle punition les

attend tôt ou tard.

III. La persécution ordonnée par Valé-

rien redoubla tout à coup d'intensité. Sa

price fut arrêté et conduit devant le gouver

neur, qui d'abord lui demanda sou nom.

— « Je m'appelle Saprice, répondit-il. — De

quelle profession êtes-vous? — Je suis chré

tien, répliqua Saprice. — Etes-vous ecclé

siastique? — J'ai l'honneur d'être prêtre. —

Là-dessus le gouverneur dit : Nos augustes

maîtres les empereurs Valérien et Gallien

ont ordonné que tous ceux qui se disent

chrétiens aient à sacrifier aux dieux immor

tels, et que sur le moindre refus qu'ils en

feront ils soient d'abord appliqués à la tor

ture, et s'ils persistent, qu'ils soient punis

du dernier supplice. — Et Saprice répondit :

Nous autres chrétiens, nous reconnaissons

pour noire Seigneur et pour notre Maître

Jésus-Christ, qui est Dieu, et le seul ei vé

ritable Dieu, qui a créé le ciel et la terre.

A l'égard des dieux des nations, ce ne sont

que de mauvais démons. Puissent-ils périr

aux yeux de l'univers, ceux qui n'ont ni le

pouvoir de protéger ceux qui les adorent ni

la force de nuire à ceux qui les mépri

sent (427). »

Ainsi Saprice se montra rude chrétien et

même apôtre. Mais les paroles suflisent-

elles? En tout il faut voir la tin, et l'arbre

se connaît par ses fruits, disent les saintes

Ecritures (428). Le gouverneur, irrité de la

réponse de Saprice, ordonna qu'on le mit à

la torture, ce qu'il souffrit d'abord avec

constance et courage; car on ne put lui ar

racher ni larmes, ni plainte, ni autre parole,

si ce n'est que ses juges avaient bien pouvoir

sur son corps, mais non sur son âme, qui ne

dépendait, disait-il, que de Jésus-Christ son

Seigneur, qui l'avait créé : de telle sorte, dit

un auteur (429), que plus 0 1 se sentait touché

d'admiration pour lui, plus on avait lieu de

plaindre son malheur, voyant qu'il se privait

des fruits de ses souffrances, qui, suivant

les paroles de saint Paul, devaient lui être

i milles, puisqu'il n'avait pas la charité, sans

laquelle le reste n'esl rien (430).

IV. Cependant le gouverneur trouvant Sa

price inébranlable, le condamna à perdre la

têle et le fit conduire incontinent au lieu du

supplice. Dès que Nicéphore l'eut appris, il

accourut en toute hâte, se prosterna aux.

pieds de Saprice, qu'il appela martyr de Jé

sus Christ, et il le conjura de nouveau de

lui pardonner. Celui-ci, loujo.urs également

(420) Matih., xvm, 34.

(427) Dom Ruinarl, ibid. ubi supra; Tilletuonl

Itist. des fc'mp., lom. 111, p. 430.

(128) Eeeli. xiv, 20. Muiilu, xu 16-19.

(i.9) Baillel, id. rbid., p. 157, col. 1.

(450) / Cor. xiu, 1, 2, 3.
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dur à son égard, ue voulut pas seulement le

regarder (431), et ne daigna pas lui répon

dre. Nicéphore, ne désespérant pas encore

de pouvoir le fléchir, courut par un autre

endroit pour le prévenir avant qu'il sortît de

la ville. Il lui serra les genoux de nouveau,

lui demanda pardon avec larmes, et employa

toutes les conjurations les plus pressantes

que son humilité et sa charité purent lui

inspirer. Il le suivit ainsi jusqu'au supplice,

de sorte que les bourreaux qui conduisaient

Saprice, fatigués de le voir et de l'entendre,

ne purent s'empêcher de s'écrier qu'ils n'a

vaient jamais vu une si grande folie : «Quoi !

lui dirent-ils, cet homme doit êlre exécuté

dans un moment, et vous vous tuez de lui

demander pardon lorsqu'il va mourir 1 —

Vous ne savez pas, leur répondit Nicéphore,

ce que je demande à ce confesseur de Jésus-

Christ, mais il me suffit que Dieu le sache. »

Enfin, lorsqu'on fut arrivé à l'endroit dési

gné, "Nicéphore redoubla ses instances avec

encore plus d'empressement et d'ardeur, et

l'inflexible Saprice, ainsi qu'un aspic qui

n'écoule pas la voix de l'enchanteur, bou

chait ses oreilles et fermait son cœur aux

humbles et pressantes supplications de son

ami (432). Il restait impassible, tant la haine

aveugle et endurcit !

Dieu avait visiblement abandonné cet

homme inexorable à son propre endurcisse

ment. Mais l'insensé ne le voyait pas. Dans

une si déplorable disposition il osa monter

à l'autel où devait s'accomplir son sacrifice,

contre la défense que Jésus-Christ môme a

laite de s'y présenter avant que de s'être

réconcilié avec son frère (133). Aussi Dieu

tit connaître bientôt qu'il rejetait ce sacri-

lico comme il avait rejeté autrefois celui de

Caïn, et qu'il ne voulait point de l'offrande

d'un homme qui avait la haine du prochain

dans le cœur, en lui refusant la grâce qui

lui était nécessaire pour l'accomplir.

En effet , lorsque Saprice fut monté sur

l'échnfaud, l'exécuteur lui dit de se mettre à

genoux, afin qu'il pût lui abattre la tête.

Mais celui qui avait précédemment montré

tant de zèle trembla 1 La vue de la mort pré

sente, quoique sans comparaison plus douce

que tous les tourments qu'il avait soufferts,

1 effraya tellement, qu'il demanda grâce et

dit qu'il était tout prêt à obéir aux empe

reurs et a sacrifier aux dieux. Nicéphore

entendant ces paroles en frémit et en res

sentit autant de douleur qu'il avait d'amour

pour Jésus-Christ et de vrai zèle pour le

salut de son ancien ami qu'il voyait tomber

dans l'apostasie. Il s'élança au milieu des

bourreaux et, ne craignant pas d'exposer sa

vie pour celui qui s'obstinait à le haïr, il le

conjura de ne pas renier ainsi Jésus-Christ,

et de ne pas perdre par une si honteuse pré-

v..rication la courouns céleste qu'il avait ac

quise par tant de travaux et de souffrances.

Mais il y avait déjà longtemps que la haine

(451) Dom Ruinart, id. ibid., ubi supra.

(»3ij IJ. ibid.

iià3) ilaiili., v, 23, 24.

(43i) Baillel, iJ. ibid., p. 158, col. 1.

du prochain avait étouffé tous les senti

ments de dilection qui auraient pu rester

dans ce cœur endurci; et Dieu voulut épar

gner à l'Eglise le scandalo de voir mourir

pour la cause de Jésus-Christ un prêtre qui

avait renoncé à la charité qu'il devait à son

frère (434). Exemple terrible 1 qui nous ap

prend comment Noire-Seigneur, négligeant

en quelque sorte ses propres intérêts et sa

propre gloire, veut qu'on interrompe le sa

crifice qu'on lui offre, le refuse même, ou

du moins diffère de l'accepter, jusqu'à ce

que celui qui le lui offre se soit réconci -

lié (435). Tant il est vrai que c'est une chose

qui lui est bien plus agréable que tous les

dons et que tous les sacrifices 1 Tant il pré

fère l'accomplissement des préceptes de la

charité à fous les discours, à toutes les mar

ques d'un prétendu zèle humain que ne vi

vifie pas la sainteté de la vie et l'accomplis

sement de cette grande loi : l'amour du pro

chain 1

V. Saprice fut donc rejeté. La grâce et

l'honneur du martyre étaient réservés pour

ce laïque qui avait aimé non pas un frère,

mais un ennemi avec tant d'ardeur et d'hu

milité. En effet, Nicéphore, voyant le salut do

Saprice entièrement désespéré, s'écria qu'il

était chrétien, qu'il confessait hautement lo

nom de Jésus-Christ, que cet apostat avait

renoncé, et qu'il demandait à perdre la têlo

au lieu de lui pour celte cause. II ne pouvait

douter qu'il ne fût contre l'ordre de Dieu et

de l'Eglise d'aller se présenter de soi-mêmo

au martyre, mais ce même esprit qui l'avait

déterminé à tant de démarches humiliantes

et à tant de patieuce pour rallumer la cha

rité éteinte dans le cœur de Saprice lui fit

juger qu'il devait réparer l'injure faite à Jé

sus-Christ. Tous les assistants furent sur

pris de la résolution de Nicéphore. Cef en-

dant on voulut attendre l'ordre de l'empe-

reur à son sujet. Celui-ci prononça que, s'il

refusait effectivement de sacrifier et d'obéir

aux empereurs , on lui coupât immédiate

ment la tète sans autre formalité. Dès lors

la sentence fut exécutée. Ainsi mourut la

bienheureux Nicéphore, qui reçut de la

main de Jésus-Christ, avec la palme du mar

tyre, trois couronnes immortelles : la cou

ronne de la foi, celle de l'humilité, et celle

de la charité (436).

Cet exemple que nous fournit l'hisloiro

ecclésiastique est donc bien piopreà fairo

trembler les âmes accessibles a cette haine,

qui n'atteint jamais les âmes élevées, et à

consoler ceux que la charité chrétienno

anime et qui souffrent en patience les effets

d'un ressentiment coupable et obstiné; car

bien que nous ne soyons plus exposés aux

persécutions des païens pour y succomber

ou y résister, selon que Dieu le permet pour

punir ou pour récompenser, comme cela est

arrivé à Saprice et à Nicéphore, il y a dans

le cours de notre existence mille autres occa-

(435) Dom Ruinart, iJ. ibid.

(436) Id. ibiil., et Godeseard, Vies des Saints,

9 février, lom. Il, p. 140 de ledit, in 8» de 1835.
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sions où le Seigneur nous départit ou nous

refuse les grâces dont nous avons besoin,

selon que nous obéissons au précepte de

l'amour du prochain ou que nous lo foulons

aux pieds; et, quoiqu'elles soient plus sou

vent un don gratuit de sa part, il veut ce

pendant que nous les méritions par notre

zèle et notre ardeur à correspondre à ses dé

sirs, commeil nous les retire lorsque nous

méprisons ses saints préceptes.

ACTES DU MARTYRE HE SAINTE PERPÉTUE,

de sainte Félicité, etc. On peut diviser

les actes du martyre de jces deux illustres

saintes en trois parties.

I. La première, qui est la principale et In

plus belle, fut écrite par sainte Perpélueelle-

mérae, la veille de son martyre; la seconde

est do saint Sature ; la troisième, d'un au

teur contemporain qui rapporte ce qu'il

avait entendu, prenant à témoin de la vérité

des faits qu'il raconte ceux qui avaient

assisté à ce martyre.

Quelques critiques (437) ont cru que Cet

auteur était Terlullien, parce qu'il fait men

tion de sainte Perpétue dans l'un de ses

écrits (438) et qu'il y rapporta quelque

chose de ses visions. D'autres ont attribué

celte partie des actes à un homme engagé

dans les erreurs des montanisles, à cause do

ce qu'il dit au commencement de sa préface :

« Puisque c'est la volonté du Saint-Esprit

qu*on laisse à la postérité un monument

éternel de la gloire que Perpétuo et ses com

pagnons acquirent en combattant contre les

bêtes, etc. » Mais , outre que celte raison

n'est pas assez forte pour nous persuader,

ces actes, quoique écrits par un montaniste,

n'en seraient pas moins clignes de foi, puis

que toute l'Eglise les a toujours reçus avec

honneur, comme on le voit par le lémoi-

gnage d« saint Augustin.

II. En effet, cet illustre docteur de l'Eglise

parle de nos actes avec éloge , et dit (439)

qu'on les lisait publiquement dans l'Eglise,

et qu'on recevait avec respect les instruc

tions qu'ils contiennent. Ce Père en rapporte

en outre plusieurs particularités (440), entiè

rement conformes à ce que nous lisons dans

les actes du martyre de ces saintes, données

p'ar dom Ruinarl; ce qui ne laisse aucun

doute sur leur authenticité.

Avant que dom Ruinart les eût publiés

dans son Recueil, on les avait déjà imprimés

plusieurs fois sur des manuscrits de la bi

bliothèque de Saint-Victor de Paris, et sur

un autre du mont Cassin, trouvé par Holsle-

nius. Mais ces copies étaient imparfaites, et

on ne trouvait pas dans celles de Saint-

Viclor plusieurs circonstances du martyre

de sainte Perpétue, rapportées par saint

Augustin. L'édition de dom Ruinart est

beaucoup plus ample et plus complète que

les précédentes. Il a donné ces actes sur

(457) Voy. dom Cellier, Hisl. des Aut. tac. et eccl.,

loin. Il, p. 213.

(438) Livre de l'âme, chnp. 55.

(439) Serm. 280, loin. V, p. 1114.

(440) Voy. les trois sermons de saint Augustin

pour le jour de lu fuie des saintes Perpétue ai Féli-

plusieurs manuscrits tirés tant de France

que do l'Angleterre et de l'Allemagne.

III. Quant a l'époque du martyre de sainte

Perpétue et de sainte Félicité, on n'est pas

parfaitement d'accord sur ce point. Tout ce

qu'on en peut dire c'est qu'elles souffrirent

durant la persécution de Sévère, vers l'annéo

202 ou 203.

La chronique de saint Prosper dit que ce

fut à Carthage qu'elles souffrirent pour notre

foi : Minuce-Timinien élait alors proconsul

d'Afrique. Les saints docteurs de l'Eglise

ont relevé par de grandes louanges la géné

rosité do ces deux martyres, et les ont

proposées entre les exemples do la patience

chrétienne (441). Les noms de ceux qui

souffrirent avec elles sont : Revocat, Satur

nin et Secondole. Nous parlons de tous

ces bienheureux sous un seul titre • Mar

tyre DES SAINTES PERPÉTUE, FÉLICITÉ ET DB

' LEURS COMPAGNONS.

ACTES DU MARTYRE DE SAINT PHILEAS.

Nous n'avons de ces actes qu'une partie,

consistant presque entièrement dans des

interrogatoires et des réponses fort courtes,

mais écrites avec tant de simplicité, qu'il

n'y a aucun lieu de douter qu'elles ne soient

originales. Le P. Combefis nous a donné

en grec et en latin d'autres actes du martyre

de saint Philéas, mais ils n'ont rien de la

beauté des premiers. Le style en est dur,

embarrassé, et presque inintelligible; les ré

ponses moins précises, et les faits contrai

res à ce qu'Eusèbe, saint Jérôme et Rufin

nous rapportent de ce saint, qui fut évêque

de Thmuis. Voy. l'article Philéas (Saint) ,

évôque, martyr. — Dom Cellier joint à ce

saint, Philorome , trésorier d'Egypte (442) ;

mais il ne paraît pas que ses actes aient été

publiés à part, du moins le savant bénédic

tin n'en dit rien et se contente de donner

un précis de son martyre. Voy. l'article Pni-

i.urome (Saint), martyr.

ACTES de saint PHILIPPE, évôque d'Hé-

raclée, mort martyr de la foi en 304. C'est

dom Mabillon qui nous a donné les actes

du martyre de ce saint évôque (443). Mais le

docte bénédictin avertit en môme temps

qu'il y avait certains endroits qu'il élait

nécessaire de corriger sur quelque manus

crit plus correct que celui dont il s'était

servi pour les publier.

C'est ce qui a déterminé dom Ruinart à

les collalionner sur un manuscrit de l'abbaye

de Corbie, et d'y corriger ce qui lui a paru

susceptible de l'être. Celui qui les a recueillis

paraît n'avoir rien avancé dont il n'ait été

témoin oculaire; et si l'on peut lui reprocher

quelque chose, c'est de n'avoir point mar

qué en quel temps ce saint cueillit la palme

du martyre. Quelques critiques disent que

ce fut dans la persécution de Julien l'Apos

tat, d'autres dans celle de Dèce. Mais 1 his-

ciié.

(441) Terlullien, loc. cit. S. August., serin. 280,

285, 591, et serra.de leinporn b'arbarieo; S. tul-

genl. appeiwlic., loin. Il p. 400, serm. 70.

(412) Mis/, dss Aut. ercles., loin. IV, p. 10-15

(143) Act. sine. Martyr., p. 400, in udmouilione.
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loire du saint évêque d'Héraclée semble

avoir plus de rapport à la persécution de

Dioclélien. Aussi met-on son martyre a l'an

304. Il eut des disciples qui confessèrent

avec lui la fui. Voy. l'article Philippe (Saint),

évêque d'Héraclée, mnrtvr.

ACTES de saint PTOLÉMÉE.Dans le temps

qu'on persécutait les chrétiens à Smyrne et

dans plusieurs autres vi Iles de l'Asie, saint

Ptolémée et deux autres chrétiens furent

condamnés à Rome par le préfet Urbice, et

cela uniquement parce qu'ils étaient chré

tiens.

Saint Justin (444) a inséré les Actes de

leur martyre dans sa seconde Apologie, qu'il

adressa à Marc-Aurèle et au sénat (445).

Ainsi on ne peut douter ni de leur antiquité

ni de leur authenticité. Nous aurons lieu

d'en faire l'analyse en donnant celle de celte

Apologie (Voy. Justin [Saint] apologiste), ou

plutôt en parlant de saint Ptolémée. — Voy.

son article. — Eusèbe a aussi inséré dans

son Histoire ecclésiastique (446) les Actes du

martyre de saint Plolémée; et c'est de là et

du {'Apologie de saint Justin que les ont ti

rés dom Ruinart et les autres collecteurs

îles actes des saints pour leur donner | lace

dans leurs recueils.

ACTES DU MARTYRE DE SAINT SATURNIN,

premier évêque de Toulouse, martyrisé en

l'an 250 de Notre-Scigneur Jésus-Christ.

Ces actes ont été revus et publiés par

ilom Ruinart dans ses Acta sincera, etc. ; il

les a collationnés sur un grand nombre de

manuscrits très-anciens. Ils sont écrits avec

beaucoup d'éloquence et de gravité, cl, quoi

que l'auleur n'ait pas été contemporain, il

paraît toutefois n'avoir pas été éloigné du

temps où sont arrivées les choses qu'il rap

porte, et lorsqu'on avait encore une connais

sance exacte des circonstances du martyre

de saint Saturnin.

Le manuscrit de Saint-Maur des Fossés

inarque que l'auteur de ces Actes les avait

composés cinquante ans après la mort du

saint martyr. Depuis on y a ajouté l'histoire

de la translation de ses reliques, faite par

saint Exupère, un des successeurs de saint

Saturnin sur le siège de Toulouse. Cette re

lation est fort intéressante. Celui qui l'a

écrite parle avec de grands éloges de saint

Exupère, ce qui donne lieu de conjecturer

que ce pouvait être un de ses disciples, et

qu'il a vécu vers le v* siècle de I Eglise.

Nous puisons ces détails dans dom Cel

lier (447). Les Actes du martyre de saint Sa

turnin ont aussi été insérés par Surius dans

son recueil, et ils ont été traduits en français

(444) Apolog. i, p. 43.

(445) Celle apologie est la seconde scion l'orilrc

des temps, quoiqu'on la place la première dans les.

œuvres de saint Justin.

(446) Liv. îv, cliap. 17.

(447) Hitt. des Aul. sac. et ecclés. , lom. H,

p 551.

(148) Les véritables Actes des Martyrs, etc., 2 vol.

ln-8», Besançon, 1818, loin. II, p. 240-251.

(449) Ad. sine. Martyr., p. S81 ; Baron, ad ami.

par Drouet de Mauperttiy, (448), qui comme

l'on sait, a mis en celte langue les actes des

martyrs recueillis par dom Ruinart. Voy. l'ar

ticle Saturnin (Saint), évéque de Toulouse.

ACTES DU MARTYRE DES SAINTS SATUR

NIN, Dative, et autres, en 304 de Notre-Sei-

gneur Jésus-Christ. Les critiques ne doutent

pas (449) que les Actes que nous avons

aujourd'hui du martyre des saints Saturnin,

Dative, et autres martyrs de Carthage, ne

soient les mêmes que ceux qui furent pro

duits par les catholiques et par les dona-

tistes dans la grande conférence de Carthage

de l'an 411, et que l'on y reconnut de part

et d'autres pour authentiques. Il en faut

néanmoins excepter, dit dom Cellier (450),

ce qu'on trouve à la tin et au commence

ment contre Me; surius et les autres catho

liques; car il est visible que c'est une addi

tion faite par quelque donaliste habile aux

extraits des registres publics produits dans

cette conférence. Les Actes que les dona-

tistes produisirent étaient datés (451) du 12

février? sous le neuvième consulat de Dio

clélien et le huitième de Maximien, c'est-à-

dire en 304. Voy. Martyrs de Carthage

en 304.

ACTES des martyrs SCILLITAINS, en

l'an 200 de Jésus-Christ. On trouve ces actes

dans les Annales de Baronius et dans le re

cueil de dom Ruinai t (452). Nous allons dire

le degré d'autorité qu'ils ont dans l'Eglise.

Baronius les croit originaux et tels qu'ils

ont élé extraits des registres du greffe du

proconsul de Cartilage, sans qu'on y ail rien

ajouté, ni diminué, ni changé. Ils ont en

effet, dit dom Cellier (453), un air d'antiquité

et do vérité qui les fait distinguer aisément

des actes faux ou paraphrasés. Toutefois on

doute qu'ils aient été tirés mot pour mot

du greffe de Carthage. La raison en est que

ces actes ne sont pas les mûmes dans tous

les exemplaires, et que ceux que dom Rui

nart a donnés sur un manuscrit de la biblio

thèque tle Colbert sont en beaucoup d'en

droits différents de ceux de Baronius.

Le commencement de ces mêmes actes,

que dom Mabillon a extrait d'un manuscrit

d'Allemagne et inséré dans les Analectcs (454),

n'est pas non plus le même que dans ceux

de Baronius et de dom Ruinai t. Il parait donc

plus naturel de dire que ces actes n'ont pas

été copiés mot à mot sur les registres du

greffe, mais qu'ils en sont des abrégés faits

par différentes personnes (455), ou bien qu'ils

ont été composés par divers chrétiens qui,

après avoir assisté à l'interrogatoire des

saints martyrs, mirent par écrit chacun

305, n° 58; Tillemonl, HUt. ecclés., loin. V, p. 251

el 677.

(450) Tom. 111, p. 485.

(451) Augustin, m Breviculo collât, diei 3, cap. 17.

(452) Baron, ad ann. 202, nuin. 1, et dom Rui

nait, Act. Marlyr.,\>. 81.

(453) Uist. des Aul. sac. et ecclés. , tom. Il ,

p. 399.
(454) Analecl., lom. III, p. 599.

(455) D. Ruinart, Act. Martyr., p. 75 ; Tihemont,

Uist. êtclét., lom. III, p. 658.
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en particulier ce qu'ils en avaient retenu.

Une chose digne de remarque, c'est que ce

qui se trouve de différent dans ces divers

exemplaires ne l'est souvent que dans l'ex

pression et dans le sens ; si l'on excepte

quelques fautes grossières qui viennent des

copistes, comme sont les dates (456), et au

tres circonstances de cette nature, dans les

quelles il est si ordinaire a ceux qui trans

crivent de se tromper. — Les martyrs Scilli-

tains, ainsi nommes, parce qu'ils étaient de

Scillite, ville de la province proconsulaire

de Carlhage (457), sont au nombre de douze;

ce sont Sperat, Narzale, Cittin, Donale, Se

conde, Vestine, Veture, Félix, Aquilin (458),

Lœtnncius, Janvier et Généreuse. Nous en

parlerons" sous un môme titre. Voy. l'article

MaRTYS SCILL1TAINS.

ACTES bE sainte SOTÈRE , vieihïe, kt

de saint Pancrace, martyrisés à Rome en

30V. Ces actes; quoique très-courts et très-

simples, n'ont cependant pas le mérite des

originaux (459). On y trouve même des en

droits incompatibles avec l'histoire du

temps (460) : par exemple, — que ce fut

Dioctétien qui interrogea saint Pancrace à

Rome, en 30*, ce qui est insoutenable, puis

que ce prince en était parti dès le 20 dé

cembre de l'an 303, et qu'il n'y revint plus

depuis. Ces actes mettent encore le pontificat

de saint Corneille sous le règne de Dioclé-

tien, ce qui n'est pas moins insoutenable,

ce saint Pape étant mort en 252, trente ans

avant que Dioclélien parvînt à l'empire. Saint

Ambroise, qui nous a fait connaître l'histoire

de sainte Sotère (461), ne dit point en quelle

année elle souffrit le martyre. Quelques ma

nuscrits des actes de saint Pancrace por

tent (462), que ce fut sous le neuvième con

sulat de Dioclétien et le huitième de

Maximien, c'est-à-dire en 304. Cette épo

que n'a rien que de probable, quand bien

même on la fixerait au 12 mai do cette an

née comme il paraît qu'elle y est fixée dans

ces mêmes actes. Ils mettent ce jour-là et

cette même année le martyre de saint Pan

crace (463). C'est ce que tous les critiques

nous en apprennent. Voy. les articles Sotèbe

(Sainte) martyre, et Pancrace (Saint), martyr.

ACTES DU martyre desaintSYMPHORIEN

et de quelques autres martyrs des Gaules. Ce

fut dans la persécution de Marc-Aurèle (464)

que saint Symphorien souffrit le martyre,

c'est-à-dire vers l'an 177.

I. Les actesque nous en avons sont recon

nus pour légitimes et pour authentiques, par

(456) Par exemple, au lieu de xvu Knlend. Augu-

sti, qui est la véritable leçon, les exemplaires de

Raronius lisent xiv Kalend. Aug., et celui d'Alle

magne xvi Kalend. Aug. (Note de dom Cellier.)

(457) Holslen. Geograph., p. 49.

(458) On le nomme aussi Acillin.

(459 Dom Cellier, lom. III, p. 501.

(460) Apud Uolland. ad diem 12 Maii, tom. II,

p. 17 el seqq.

(461) S. Ambros. lib. De exhortationeVirginitalis,

c ap. 12, lom. II, pag. 299, el lib. m De Virgin.bus,

r.ip. 7, lom. 11, p. 184.

(162) Dom Ruinau, Act. sincer. Martyr., p. 380.

(463) Bolland., loc. cil.

plusieurs critiques (465) ; mais ils reconnais

sent en même temps qu'ils ne peuvent passer

comme originaux, tant à cause du style, qui

est trop élevé el trop figuré, qu'à cause de

la longueur des harangues. Ce qui y est dit,

u'il se faisait tant de miracles au tombeau

e saint Symphorien, que les païens eux-

mêmes ne purent lui refuser leur vénéra

tion (460), est encore une preuve que l'au

teur de ces actes écrivait après l'extinction

du paganisme. Il en est de môme sur ce qu'il

ajoute (467), que celui qui était alors évêque

de la ville d'Autun avait fait bâtir une magni

fique église sous le nom de ce saint martyr :

car, en supposant que dans le temps des

persécutions l'Eglise fût assez riche pour

entreprendre des édifices de grandes dépen

ses, l'os princes qui dominaient alors ne l'au

raient pas souffert. Il faut donc dire que cet

évêque était saint Euphrone, lequel, au rap

port de saint Grégoiredc Tours(468) , fit bâtir

cette église, n'étant encoreque prêtre, etque

les actes du martyre de saint Symphorien no

furent écrits que quelque temps après, c'est--

à-dire quand saint Euphrone fut fait évêque,

vers le milieu du v' siècle.

Dom Ruinart a inséré ces actes dans son

recueil, après les avoir corrigés sur plusieurs

anciens manuscrits. On les trouve aussi dans

Surius; et ce sont les mômes que saint Gré

goire de Tours cite dans son livre, De la

Gloire des martyrs.

II. Ce que ces actes contiennent de plus

remarquable, c'est que Symphorien ayant

été condamné à avoir la tôle tranchée comme

sacrilège et ennemi des dieux, et en parti

culier de Cybèle, d'Apollon et de Diane, qui

étaient particulièrement révérés à Autun ,

dans le temps qu'on le conduisait au sup

plice, sa mère 1 encourageait de dessus les

murailles de la ville à consommer son mar

tyre avec joie. Voy. l'article Symphobien

(Saint), martyr.

Il est encore à remarquer que l'auteur de

ces actes attribue à Marc-Aurèle un édit gé

néral contre les chrétiens (469),; en quoi il

est démenti par tous ceux qui ont écrit l'his

toire de cet empereur. Mais il n'est pas sur

prenant qu'un écrivain qui vivait près de

trois cents ans après les événements qu'il

raconte se soit trompé dans quelques cir

constances, ni qu'il ait rapporté comme vé

ritable et authentique une pièce fausse et

supposée. Peut-être aussi se crut-il permis

de faire parler l'empereur, comme il fait

parler le juge et le saint martyr. — M. l'abbé

(464) On lit dans ces Actes que saint Simphorien

souffrit sous l'empire d'Aurélien ; mais on croil

qu'il faut lire Aurèle au lieu d'Aurélien. Ces deux

mois, selon la remarque de dom Ruinart, se changent

irès-souvenldans les manuscrits, où l'on trouve aussi

plusieurs fois Fubianus pour Fabius, et Valerianus

pour Valerius.

(465) Fleury, tom. I, p. 531 ; Tillemont, tom. III ,

p. 43 el 67; dom Collier, tom. H, p. 98.

(466) Act. Martyr., dom Ruinart, p. 72.

(467) lbid.

(468) Greg. Turon. Hùt. Franc. , lib. u, cap. 15.

(169) Act. Mart. aine, p. 70.

d
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PequegnQt, dans son Légendaire d'Autun

(470),. tome II, pag. 176 etsuiv.. rapporte les

actes de saint Symphorien tels qu'ils so it

cités dans dom Ruinart, mais il ne fait au

cune remarque critique sur ce monument.

III. Plusieurs chrétiens illustres dans les

Gaules souffrirent aussi pour la foi sous

J'empire de Marc-Aurèle, entre autres saint

Marcel (471), saint Valérien (472), suint Bé

nigne (473), saint Andoche.sainlThyrse (474),

saint Speusippe, saint Eleusippe et saint Mé-

lasippe. Mais lesactes de leurmartyresontou

trop nouveaux ou trop remplis de fautes pour

mériter quelque croyance (475). Dom Huinarl

les a exclus du recueil des Actes sincères des

Martyrs, et Fleury n'en a, point fait l'analyse

dans son Histoire ecclésiastique. Il mentionne

pourtant quelques-uns do ces martyrs, et

nous consacrons à la plupart d'entre eus

quelques lignes.

ACTES DU MARTYRE DE SAINTE SYMP1IO-

ROSE et de ses fils, en 135. Quoique Adrien

n'ait donné aucun édit contre les chré

tiens (476), et qu'il eût même défendu de

les persécuter (477), il no laissa pas de s'é-

h'yer sous son règne une persécution contre

l'Eglise, que Sulpice Sévère compte pour la

quatrième (478) , et que saint Jérôme dit

avoir éléfort violente (479). Mais nous avons

perdu les actes de la plupart des martyrs

qui souffrirent alors; et entre ceux qui nous

resient, les actes de sainte Symphorose sont

les seuls que D. Thierry Ruinart et Fleury

oient crus dignes de trouver place parmi les

Actes sincères. Baronius les reçoit aussi

comme authentiques.

Au reste, le style de ces Actes est grave et

sérieux; en les examinant, on ne peut nier

qu'ils no soient recommandables par leur

simplicité et leur brièveté (480). Quelques

manuscrits portent que ces Actes ont été

écrits par Africain (Voy. son article); ce qui

est assez vraisemblable, puisque cet auteur

avait composé une histoire de ce qui s'était

passé de plus remarquable depuis le com

mencement du monde jusqu'au règne d'Hé-

liogabale (481). Mais cet ouvrage ne subsiste

plus. Il est vrai qu'Eusèbe , qui parle sou

vent de cet auteur, ne dit pas qu'il ait com-

fiosé des Actes des martyrs ; mais peut-être

e marquait-il dans son Livre des Martyrs

qui n'est point parvenu jusqu'à nous. Et

comme Eusèbe ne dit pas autre chose des

cinq livres de chronologie composés par

Africain, sinon que c'était un ouvrage fort

exact et fort achevé (482) , on ne peut rien

(470) Ou Vie des Saints el autres pieux personnages

des diocèses d'Autun, Chàlon et Màcon, 2 vol. iu-12,

1846.

(471) Voy. son article.

(472) Idem.

(473) Idem

(474) Idem.

(475) Tillemont, Mém., tom. III, p. 35 et seqq.

(476) Cela parait par saint Martin , Eusèbe ,

Hitt., lib. iv, cap. 36, et par Teriullien, Apologet.,

cap. 5.

(477) Nous avons encore son rescril adresse a

Minmius Fundanus, proconsul d'Asie, en faveur des

chrétiens.

conclure de son silence au sujet de Tailleur

présumé des Actes de sainte Symphorose.

Voy. l'article Symphorose (Sainte), martyre.

ACTES de saint THEODORE, martyr à

Amasie, en 304. Ces actes ont été écrits par

un auteur qui se dit témoin oculaire de ce

qu'il raconte (483). Néanmoins, dit dom Cel

lier (484), ils n'ont ni l'air ni le mérite des

originaux, quoique le style en soit simplo

et assez bon. Après quoi le môme critique

reproche àces actes plusieurs traits qui, sui

vant lui, sentent fort le merveilleux et la lé

gende. Mais dom Cellier ne serait-il pas ici

un peu trop imbu des principes de l'école

de Bailiet? Il est dit dans ces actes (485)

que Théodore ayant été mis en prison, le

juge en fit sceller la porle et ordonna qu'on

l'y laissât mourir de faim el de soif; mais

qu'il y fut nourri parle Saint-Esprit; que

Jésus-Christ, lui ayant apparu la nuit, lui

dit de ne recevoir ni à boire ni à man

ger de la part du juge; qu'après cette appa

rition lo saint s'étant mis à chanter et à se

réjouir avec une grande troupe d'anges , les

gardes, réveillés par ce bruit, accoururent

et virent par la fenêtre beaucoup de person

nes habillées de blanc, qui chantaient avec

le saint. Voilà ce qui, selon dom Cellier,

sent la manière de faire de Métaphraste, et

l'on ne peut nier que le critique n'apporte une

bonne raison à l'appui de son opinion ; car,

dit-il, on ne trouve rien qui ressemble à

ces faits dans le discours que saint Grégoire

dt Nysse a fait en l'honneur de notre saint

martyr. On y lit môme le contraire. Ainsi,

il est marqué que le geôlier, entendant tou

tes les nuits des concerts dans la prison,

accourait dans la chambre des prisonniers,

et qu'il était tout surpris de n'y trouver que

le martyr qui reposait. C'est cependant en

core là du merveilleux 1. et c'est de cette

source que dom Ruinart a tiré les actes qu'il

donne du martyre de saint Théodore. Dom

Cellier fait aussi son résumé d'après celte

homélie de saint Grégoire. Voy. l'article

Théodore (Saint), martyr.

ACTES du martyre de saint THEODOTE

et de sept vierges, en l'an 303 de Notre-

Seigneur Jésus-Christ.

Lesactesquenousavonsdumartyre de saint

Théodote et de sept vierges sont tirés d'un

exemplaire manuscrit de la bibliothèque Vali-

cane(486). Le styleen est grave et naturel. Ce

lui qui les a composés assure avoir été témoin

oculaire des faits qu'il raconte , et s'être

même trouvé en prison avec Théodote (487) ;

(478) Sulpit., lib. il, cap. 31.

(479) Sain Jérôme dit (in Catatog., cap. 19), que

les superstitions d'Adrien donnèrent occasion à

ceux qui haïssaient les chrétiens de les persécuter,

Sans même qu'il le leur eût ordonné.

(480) Tillemont, Mém., lom. II, p. 695.

(481) Eusèbe, lib. vi Hitt., cap. 31.

(482> Id. Ibid.

(483) Surius, ad diem 9 Novemb., p. 231.

(484) Tom. 111, Hist. des Aut. ecclis., p. 530.

(485) Surius, ibid., p. 230.

(486) Act. sine. Martyr., dom Ruinart, p. 326,

in admonilione.

(487) Ibid., p. 3"7.
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et rien, dit don Cellier (188), n'empêche

qu'on le croie et qu'on n'iijoute foi a sa nar

ration. Cel auteur se nomme Nil.

On regrette qu'il n'ait point rnarrjué en

quel endroit saint Théodote soufl'fit le mar

tyre : c'est apparemment parce qu'rt écrivait

à une époque et dans un pays où cet événe

ment était fort connu. Mais on croit que ce

fut à Ancyre, on Galatie, et le titre des actes

favorise ce sentiment. Nil ne note pas non

plus l'année de la mort de Théodote: seule

ment il insinue qu'elle arriva avant le qua

trième é lit qui ordonnait la peine de mort

généralement contre tous les chrétiens, lors

qu'il dit (189) que le saint parla en mourant

aux fidèles, qui pleuraient à la vue de tous

les païens, et qui l'avaient suivi jusqu'au lieu

del exécution. Or cet édit fut publié au com

mencement de l'an 301. On peut donc mettre

le martyre de saint Théodote en l'année 303,

qui fut la première de la persécution. Voy.

pour l'analyse de ces actes rarticleTuÉoDOTE

(Saint), martyr.

ACTES DU MARTYRE DE SAINT VICTOR ,

an 290. Voy. l'article de ce saint.

ACTES DU MARTYRE DE SAINT VINCENT,

diacre, en 301. Nous apprenons dans saint

Prudence (190) qu'en ditl'érents endroits de

l'Espagne les persécuteurs qui faisaient re

chercher les Livres saints pour les brûler,

empêchaient aussi qu'on écrivit les actes des

inartyrs.il le dit en termes exprès des saints

Hémétère et Chélidoino, martyrisés à Cala-

horra, ville sur l'Ebre, dans la vieille Cas-

tille. Il n'est pas hors de doute que les per

sécuteurs n'aient aussi fait cette défense

ailleurs, et que ce ne soit la raison pour la

quelle les actes que nous avons de plusieurs

martyrs d'Espagne» sous Dioctétien ne sont

pas originaux (191).

Celui qui a écrit ceux de saint Vincent

remarque (192) que le juge ne voulut pas

qu'on tint registre de ce qui se passait à l'é

gard du saint, en sorte qu'il a été obligé de

composer la relation de son martyre sur la

déposition de diverses personnes qui appa

remment en avaient été témoins oculaires ,

puisqu'il l'écrivit aussitôt après la paix de

l'Eglise, c'est-à-dire peu d'années depuis la

mort du saint. Au reste, ce que cet auteur

nous dit de saint Vincent est si conforme a ce

quenous en lisons dans les sermons de saint

Augustin, en l'honneur de ce saint (193),

qu'on ne peut raisonnablement suspecter les

actes de son martyre, dont nous sommes

en possession aujourd'hui (191), ne soient

les mêmes que ceux qui se lisaient publi

quement dans l'église du temps de l'évêque

d'Hippone. Ils s'accordent aussi dans les

principales circonstances avec ce que Pru-

(488) Hisl. des Aut. sac. et eeclés., tome III, p. 473,

h" t.

(489) Act. «inc. Martyr., pa<ç. 549.

(490) llyinno 1, de sanciis Hemeierio et Chalce-

donio.

(491) Dom Cellier, lom. III, p. 482.

(492) Act. sine, 566.

(493) S. Aug., serm. 274, Î75. 276, nov. edit.

(494) Dom Ruinart, Art. sine. Mart.

dence dit de saint Vincent (195); ceci est

d'autant plus à remarquer, que Prudence,

étant Espagnol et ayant vécu dans le siècle

do saint Vincent, pouvait être instruit de ce

qui s'était passé à son martyre. On met

ce martyre en l'an 303 ou 301 du Noire-Sei

gneur. Voy. l'article Vincent (Saint), dia-

cre-marlyr.

ACTES DU MARTYRE DE PLUSIEURS SAINTS

— § 1". Afrique. —An 239 de Notre Seigneur

Jésus-Christ, peu après la mort du proconr

sul Valère Maxime.

I. L'histoire du martyre des saints Luce,

Montan, Flavien, Julien, Victoric, Remis ,

Primole, Domitien, etc., est l'un des plu»

précieux et des plus authentiques monu

ments de l'antiquité (196). Tout, dit un criti

que (197), y est également édifiant et digne

de foi. Celte histoire est composée de deux

parties, dont la première est une lettre que

les martyrs écrivirent eux-mêmes de leur

prison à tous les fidèles. L'autre, qui con

sent le récit de leur mort, a été écrite par

un chrétien (198) qui parait avoir été témoin

oculaire de tout ce qu'il raconte, et ami do

s;>inl Flavien, qui lui avait recommandé en

allant à la mort d'écrire le reste de leurs

souffrances. Ces saints martyrs furent arrê

tés en 258, mais ils ne moururent que

l'année suivante, étant restés plusieurs mois

en prison. Nous allons donner l'analyse de

ces actes d'après Fleury (199).

II. Galère Maxime, proconsul d'Afrique,

étant mort, Solon, procurateur du lise , con

tinua la persécution en attendant qu'il vint

do Rome un nouveau proconsul. On sait

que celto persécution fut ordonnée par

l'empereur Valérien, qu'elle commença la

cinquième année de son règne, c'est-à-dire

l'an 257 de Jésus-Christ, et qu'elle dura

ti ois ans et demi, jusqu'à ce que Valérien

fût pris par les Perses.

Ce Solon fit donc prendre huit chréliens,

la plupart élèves et disciples de saint Cy-

prien, qui venait aussi de soull'rir le mar

tyre. — Voy. son article. — Ces chrétiens

étaient Luce, Montan, Flavien, Julien,

Victoric , Reims , Primole et Domilien ;

Flavien était diacre, Donatien n'élait que

catéchumène, et ayant été baptisé dans les

prisons, il rendit aussitôt l'esprit. Primole

ou Primolus mourut de môme el n'eut point

d'autre baptême que la confession qu'il

avait faite quelques mois auparavant.

Dès que ces chrétiens furent pris, on les

donna en garde aux officiers du quartier , et

les soldats du gouverneur leur dirent qu'ils

seraient condamnés au feu. ils prièrent Dieu

avec tant de ferveur de les délivrer de ce

supplice, qu'il le leur accorda ; le gouver-

(495) Dans son hymn. 5.

(490) Ruinait, admonit. in Acla SS. Montant,

Lucii. elc. p. 229.

(497) Dom Cellier, Bist. gin. des Aut. sac. et

eeclés., loin. III, p. 227.

(498) i Ilic nos in lalerc ejus constiiuli eramus.

Act. Martu. sine.

(499) ffist. ecclé»., liv. vu, num. 43, 44.
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neur changea d'avis et les fit mettre dans

une prison ténébreuse et très-incommode.

Là Remis vit en songe qu'on les tirait l'un

après l'autre, qu'on portait une lampe devant

chacun d'eus, et que celui qui n'avait point

de lampe n'était point tiré de prison. Le

jour suivant on vint tout d'un coup les

prendre pour les mener au procurateur, qui

remplissait les fonctions du défunt procon

sul. On les conduisit chargés de chaînes

qui faisaient grand bruit, et, comme on ne

savait où le gouverneur voulait lesentendre,

on les promena de lieu en lieu. Enfin il les

fit venir chez lui, et après qu'ils eurent gé

néreusement confessé la foi il les renvo.ya

en prison.

III. Ce gouverneur se montra des plus

cruels envers eux. Il leur fil souffrir la

faim et la soif pendant plusieurs jours, jus

qu'à leur refuser de l'eau après leur tra

vail. Le diacre Flavien faisait des jeûnes

extraordinaires, ne prenant pas môme le peu

qu'on leur donnait aux dépens du fisc avec

une épargne sordide. Alors le prêtre Victor,

l'un des martyrs, eut celte vision: il vit un

enfant dont le visage était d'un éclat mer

veilleux, qui étant entré dans la prison les

menait de Ions côtés pour les faire sortir,

et toutefois ils ne le pouvaient. Il leur dit :

Vous avez encore un peu de peine parce

qu'on vous retient ; mais prenez courage,

je suis avec vous : Et il ajouta: Dis leur

qu'ils auront une couronno plus glorieuse.

Victor lui demanda: Où est le paradis?

L'enfa it répondit : Il est hors du monde.

Montrez-le-moi, dit Victor. L'enfant répon

dit : Et où sera la foi ? Victor dit : Je ne

puis retenir ce que vous m'ordonnez ; di

tes-moi un signe que je leur donne. L'en

fant dit : Dis leur le signe de Jacob. Aussi

tôt après cette vision lo prêtre Victor

mourut.

Une chrétienne nommée Quartillosa ou

Tarquillose était dans la même prison. Il y

avait trois jours que son mari et son fils

avaient soutfertle martyre: elle les suivit de

près, mais auparavant elle eut cette vision.

« J'ai vu, dil-ellc, mon fils qui a souffert ; il

était dans la prison assis sur un bassin d'eau,

et m'a dit: Dieu a vu voire peine. Ensuite

est entré un jeune homme merveilleusement

grand, qui portait deux fioles, une à chaque

main, et elles étaic .t pleines de la. t. Il a

dit: Ayez bon courage: Dieu s'est souvenu

de vous : il a donné à boire à tous de ces

fioles, et elles ne tarissaient point. Aussitôt

on a ôlé la pierre qui sépare la fenêlre en

deux : les fenêtres ont paru claires et on

voyait librement le ciel. Le jeune homme a

mis les fioles qu'il portait, l'une a droite,

l'autre à gauche, et il a dit : Voilà que vous

êtes rassasiés; il en reste et il vous viendra

une troisième fiole. »

On n'avait point donné de nourriture aux

martyrs le jour précéJent , et on ne leur

donna encore rien le jour qui suivit cette

(500) S. Cypr., epist. 78.

(501) C'est ce qui faii juger que ces qualrc étaient

jiiinislres de l'Egliso, ou au moins diacres, aussi

vision. Mais enfin Lucien , alors prêtre et

depuis évêque de Carthage, surmonta tous

les obstacles et leur fit apporter de la nour

riture en abondance par le sous-diacre

Herennien et un catéchumène nommé Jan

vier, qui semblaient être marqués parles

deux fioles. Cet Herennien pouvait être le

môme que saint Cyprien avait envoyé aux

martyrs condamnés aux mines. Ce secours

soulagea extrêmement les martyrs prison

niers, principalement ceux qui étaient tom

bés malades faute d'eau fraîche.

IV. Monlan eut aussi une vision. « Il m'a

semblé , dit-il , que les centurions étaient

venus à nous ; ils nous conduisaient par un

long chemin , et nous sommes arrivés à une

plaine immense où nous avons rencontré

Cyprien et Lucien. » Ce Lucien est apparem

ment celui qui, étant en exil, avait écrit à

saint Cyprien (500). Montan continue :

« Nous sommes venus en un lieu lumineux ;

nos habits soit devenus blancs, notre chair

encore plus blanche que nos habits, et toi le—

nient transparente, que la vue pénétrait

jusqu'au fond du cœur; en me regardant

j'ai vu quelques ordures dans mon sein.

J'ai cru m'éveillcr, et , dormant toujours ,

j'ai rencontré Lucien. Je lui ai raconté ma

vision et lui ait dit : Savez vous que ces or

dures signifient que je ne me suis pasaccordé

aussitôt avec Julien? Là-dessus je me suis

éveillé. » C'est ainsi que Montan racontait

son songe. — Jusqu'ici les martyrs écri

virent eux-mêmes dans la prison ce qui leur

était arrivé; le reste , comme nous l'avons

dit, fut écrit par un pieux chrétien à qui le

diacre Flavien , l'un des martyrs . l'avait

recommandé.

V. Ces saints martyrs demeurèrent plu

sieurs mois en prison et souffrirent long

temps la faim et la soif. Enfin ils furent

présentés au gouverneur, et confessèrent

tous généreusement leur foi. Mais les amis

de Flavien se récrièrent , soutenant qu'il

n'était point diacre, quoiqu'il l'avouât, et

par conséquent qu'il n'était pas compris

dans l'édit de Valérien , qui ne condamnait

au supplice que les évêques, les prêtres et

les diacres. Le juge onionna donc que l'on

reconduisit Flavien en prison, et condamna

les autres à la mort (501), savoir : Luce ,

Mootan, Julien, Vicloric.

On les mena au lieu de l'exécution , où il

y eut un grand concours de gentils , et tous

les fidèles y vinrent ; car les instructions

qu'ils avaient reçues de saint Cyprien leur

faisaient honorer particulièrement les mar

tyrs. Ceux-ci marchaient avec un visage

gai, et chacun d'eux exhorta le peuple.

Lucius, naturellement doux et modeste, était

abattu de maladie et de l'incommodité delà

prison. C'est pourquoi il. marcha devant ,

accompagné de peu de personnes , de peur

qu'il ne lût accablé de la foule et n'eût ptr

l'honneur de répandre son sang. Il ne laissa

pas de parler comme il put à ceux qui l'ac-

bien que Flavien. Car le rescrit de l'empereur i\f

décerne rien contre les clercs inférieurs.
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cnmpagnaicnt. Les frères lui disaient: Sou

venez-vous de nous. Vous-mê nés , dit-il ,

souvenez-vous de moi , tant il présumait

peu de la gloire de son martyre 1 Julien et

Victoric exhortèrent longtemps les frères à

la paix, et leur recommandèrent tous les

clercs , particulièrement ceux qui avaient

soulagé leur faim dans la prison.

Montan était fort de corps et d'esprit. Il

criait : Celui qui sacrifie aux faux dieux sera

exterminé (302), si ce n'est au Seigneur seul ;

ce qu'il répéta plusieurs fois. Il réprimait l'or

gueil et la témérité des hérétiques, leur di

sant qu'ils devaient connaître la vraie Eglise,

an moins par la multitude de ses martyrs (503).

Il exhortait ceux qui étaient tombés à ne

s.) point presser et à accomplir leur pé

nitence; les autres, à demeurer fermes ; les

vierges, à conserver leur pureté ; tous géné

ralement à honorer les évèques ; les évêques,

à la concorde. Car, disail-il , c'est souirrir

pour Jésus-Christ que de l'imiter et donner

par nos exemples des preuves de notre foi.

Le bourreau ayant déjà levé lépée sur sa

tôle, il étendit lés mains vers Dieu et pria à

haute voix (en sorte que les païens mômes

l'entendirent] que Flavicn les pût suivre dans

trois jours. 11 déchira en deux le mouchoir

dont il devait se bander les yeux , et en fit

garder la moitié pour Flavien. Il fit aussi

gauler pour lui une place dans l'aire où on

devait les enterrer, alin qu'ils ne fussent pas

séparés de sépulture.

VI. Flavien était retourné dans la prison,

fort triste d'être séparé de ses saints frères;

mais il se soumettait à la volonté de Dieu.

Sa mère, qui ne le quittait point, était aussi

affligée que lui de ce retardement. « Vous

savez, ma mère, lui disait-il, que j'ai tou

jours souhaité d'avoir le loisir de jouir du

martyre, de paraître souvent avec les chaî

nes, et d'ôire souvent remis. » Une nuit,

comme il était affligé d'être demeuré après

ses confrères, un homme lui apparut et lui

dit : De quoi vous affligez-vous? vous êtes

confesseur pour la troisième fois, et vous

serez martyr par le glaive. Ce qui se trouva

véritable. Il crut voir aussi l'évêque Suc-

cessus, qui avait souffert avec Paul et avec

d'autres. Snccessus avait le visage et l'habit

si éclatants, qu'à peine Flavien le put recon

naître. « Je suis venu, dit-il, vous annoncer

que vous devez souffrir. » Aussitôt vinrent

aeux soldats qui menèrent Flavien en un

lieu où les fi ères étaient assemblés. Sa mère

y était, qui lui dit : « Je te loue de ce quo

personne n'a souffert le martyre comme

toi. » Ces visions consolaient Flavien.

Cependant deux jours se passèrent, et le

troisième jour on le fit venir, suivant la pré

diction de Montan. Comme les frères s'em

pressaient autour de lui pour le saluer, il

leur dit qu'il leur donnerait la paix à tous

dans Fuscien ; c'était un lieu ainsi nommé.

Etant entré dans le prétoire, il demeurait à

la place des prisonniers, attendant qu'on

502) Exod. «h, 20.

505) « llxreiicnrmn quoque superbhm ni impro-

bain coiilunixciain roluiijrbal, conieslans eos ul rcl

l'appelAt. Plusieurs chrétiens et celui qui a

écrit cette relation étaient auprès de lui et

lui tenaient les mains par honneur et par

amitié. Quelques païens qui avaient étudié

avec lui lui conseillaient même avec larmes

de sacrifier alors, pour faire ensuite ce qu'il

voudrait, et de ne pas craindre une seconde

mort incertaine plus que la mort présente.

Il les remercia de l'amitié qu'ils lui témoi

gnaient en lui donnant le conseil qu'ils

croyaient le meilleur ; niais il leur dit que,

pour conserver sa liberté, il valait mieux

mourir que d'adorer des pierres; qu'il y a

un Seigneur souverain qui a tout fait par

son commandsraent, et qui par conséquent

doit être seul adoré : ajoutant que nous

vivons après la mort, ce que les païens

croyaient ie moins, quand même ils avaient

quelque bon sentiment touchant la Divi

nité.

Le gouverneur l'ayant fait entrer, lui de

manda pourquoi il mentait, se disant diacre,

quoiqu'il ne le fût pas. Flavien répondit : Je

ne mens point. Le centenier dit : On m'a

donné une déclaration qui porte qu'il feint

de l'être. Flavien répondit : Mais il n'est pas

vraisemblable que je mente on ceci plutôt

que celui qui a donné la déclaration. Le

peuple se récriait ei disait : Vous mentez.

Le gouverneur l'interrogea encore s'il était

vrai qu'il mentit? Et qu'y gagnerais-je? dit-il.

Le peuple en fut aigri, et demanda par des

cris réitérés qu'il fût tourmenté ; mais le

gouverneur le jugea aussitôt et le condamna

à mort. Etant certain de souffrir et rem li

de joie, il eut môme la consolation de parler

à ses amis, et donna ordre d'écrire la rela

tion de son martyre et d'y joindre les visions

qu'il avait eues.

VU. Il marchait au supplice avec beau

coup de dignité, accompagné de plusieurs

frères. Une pluie douce et abondante sur

vint, ce qui fit dire à Flavien que l'eau serait

jointe au sang dans sa passion, à l'exemple

de celle de Notre Seigneur. Cette pluie servit

aussi à arrêter )a curiosité indiscrète des

gentils, et donna occasion au saint martyr

d'entrer dans une hôtellerie près du lieu

nommé Fuscien, où il donna la paix à tous

les frères, sans qu'aucun profane pût trou

bler ces saints adieux.

Flavien sortit ensuite de l'hôtellerie, et

étant monté sur un lieu élevé et propre a se

foire entendre, il étendit la main pour de

mander du silence et dit : « Mes très-cliers

frères, vous avez la paix avec vous si vous

avez la paix de l'Eglise et si vous gardez

l'union de la charité. » La dernière chose

qu'il dit et qui fut comme son testament,

c'est qu'il recommanda fortement le prêtre

Lucien, qui fut en effet peu après élevé sur

le siège de Cartilage. Ayant achevé de parler,

il descendit au lieu du supplice ; il se banda

les yeux de la moitié du mouchoir que

Montan lui avait fait garder deux jours au

paravant, puis s'étant mis à genoux comme

de copia marlymm inlelligcreni Ecclesisc verita-

tcin. (Act. line, p. 254). i

(

(



181 182ACT ACTDE L'HIST. UNIV. DE L'EGLISE.

pour faire sa prière, il acheva son martyre

avec son oraison.

Les huit saints martyrs sont honorés (504)

conjointement le 24 février dans les marty

rologes anciens et dans le romain moderne.

Cependant l'ancien calendrier de l'église de

Girlhage (505), dressé au v" siècle, met saint

J.uce et saint Montan au 23 mai, et saint

Flavien au 25 du même mois , que l'on

croit être les vrais jours de leur glorieuse

mort (506). Il n'y est point parlé des antres

saints martyrs, mais on y joint à saint Fla

vien une sainte femme nommée Seplimie,

qui peut avoir souffert le martyre le môme

jour, dans une autre année ou un autre lieu.

Nous n'avons pas trouvé autre chose sur

celle sainte femme.

§ 2. Numidie. — An 259 de Notre-Seigneur.

Les actes du martyre de saint Jacques dia

cre , de saint Marien lecteur, et de leurs

compagnons , sont aussi très-authentiques.

Nous les résumerons comme nous l'avons

fait pour les précédents.

I. La sincérité de ces acles se fait sentir

d'elle-même en les lisant , dit dom Remy

Cellier (507). Ils sont cités par saint Augus

tin dans un sermon qu'il a fait pour la fête

des saints dont ces actes nous redisent le

courage et la gloire (508). Ces actes ne por

tent aucun caractère de temps , mais ce

qui y est dit d'une apparition de saint Cy

prien (509) et la conformité qu'ils ont pour

le style et les événements avec les acles des

martyrs saints Luc et Montan, qui ont souf

fert en 259, donnent lieu de croire qu'ils

sont de la môme époque (510).

Celui qui prit soin de les écrire avait été

le compagnon de leur confession et de leur

prison , et il paraît môme qu'il les écrivit

étant encore au cachot. Baronius (511) croit

qu'il était évêquq et qu'il souffrit la mort

aussi pour Jésus-Christ; il trouve sa narra

tion digne d'un homme tout à fait animé de

l'esprit divin, qui ne respire que le martyre

et dont la plume semble être trempée dans

le sang. Baronius îijoute (512) que son style

imite assez celui de saint Cyprien , ce qui

donne lieu de juger qu'il était un de ses

disciples. — Voici maintenant l'analyse de

ces actes.

H. C'était toujours par suite de la persé

cution ordonnée p:ir Valérien, que les saints

dont nous allons parler souffrirent le mar

tyre. On recherchait principalement ceux

qui avaient été exilés , pour les faire mou

rir. Entre ceux-ci étaient les évoques Agn-

pius et Secondin , tous deux recommanda-

bles par leur charité , et l'un même par la

perfection de sa continence. Comme on les

menait du lieu de leur exil pour les présen-

(504) Godescard, Vies des Saints, 24 fév.

(505) Ap. D. Mabillon, Analect., loin. III, p. 4 5.

(506) Baillel.Vie» des Saints, 10 vol. in-4°, 1759.,

tom. Il, pari, il, p. 515, col. 1.

(507) Hist. des Aut. sac. et codés., loin. III,

p. 231.
(508) S. Aug. serin. 28i, Op. tom. V, p. 11-50. Ce

saint rapporte dans ce sermon ce qui esi dit de la

niere de saini Marien au n* 2 des Actes de son

ter au gouverneur, ils passèrent nu lieu où

étaient les autres confesseurs et logèrent

chez eux. Il les fortifièrent par leurs exem

ples et par leurs discours , les exhortant

fortement à la constance. Deux jours après

qu'ils furent partis , une troupe d'infidèles

vint au village de Muguas , où étaient les

confesseurs, et les emmenèrent à Cirlhe. Là

ils furent mis en prison, puis exposés aux

tourments par unstationnaireaccompagné de

quelques centurions et des magistrats mu

nicipaux de Cirlhe. On appelait stationnaires

certains officiers du gouverneur, distribués

en divers lieux pour l'avertir de ce qui se

passait (513), Jacques confessa non-seule

ment qu'il était chrétien , mais qu'il élait

diacre , et il insista beaucoup sur cette der

nière qualité. Marien se confessa lecteur ;

on le pendit par les pouces avec de grands

poids aux pieds. Après les tourments on les

remit eu prison.

Ici nous ferons une remarque. L'édit de

Valérien ne condamnait à mort que les évo

ques, les prêtres et les diacres; mais nous

voyons par saint Marien et par la suite de

ces actes que la persécution s'exerçait plus

généralement dans Cirlhe qu'ailleurs , et

qu'on y faisait mourir non-seulement tous

les clercs sans distinction , mais encore les

laïques qui se confessaient chrétiens ; au

lieu qu'à Carthage on n'en voulait qu'aux

ecclésiastiques, comme il paraît par les actes

de saint Cyprien, où il est dit (514) qu'il alla

au martyre accompagné de plusieurs chré

tiens, qui ne se cachaient nullement et qui

lui rendaient toute sorte d'offices de charité

à la vue même des païens.

III. Marien étant donc en prison s'y en

dormit profondément, et quand il fut éveillé

il raconta un songe qu'il avait eu, en ces

termes : « J'ai vu un tribunal fort haut et

d'une blancheur éclatante, où quelqu'un

présidait tour à tour à la place du gouver

neur. 11 y avait un échafaud où l'on montait

par plusieurs degrés : on y exposait les

troupes de confesseurs l'un après l'autre, et

le juge les faisait mener pour mourir par le

glaive. Alors j'entends une voix immense et

éclatante qui disait : Applique Marien. Je

montais à cet échafaud, et tout d'un coup

j'ai été surpris de voir Cyprien assis à la

droite du juge; il a étendu la main, m'a

élevé au plus haut de l'échafaud, et m'a dit

en riant : Venez vous asseoir avec moi.

J'étais donc assis avec eux pendant qu'on

interrogeait d'autres troupes. Le juge s'est

levé , et nous le reconduisions à son pré

toire , marchant par une prairie agréable,

environnée d'arbres chargés de feuilles et

d'une belle verdure , avec des cyprès qui

martyre.
(509) Act. sine. Martyr., p. 226, um 0.

(510) Tillenionl. Hist. ecclés., loin. IV. p. 549.

(511) Baron, ad annum. 262, mnn. 54, loin. Il,

p. 585..

(512) M. ibid., num. 54.

(5)3) Voy. Du Gange, Glossaire.

(514) Lubb. conc.
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montaient jusqu'où ciel . en sorte que l'on

ne voyait que des bois alentour, et an milieu

était une fontaine très-pure et très-abon

dante. Le juge a disparu tout d'un coup;

Cyprien a pris une fiole qui était sur le bord

de la fontaine : l'ayant emplie . il en a bu ,

puis l'a remplie et me l'a présentée. J'en ai

bu volontiers , etromme je rendais grâces à

Dieu je me suis éveillé au son de ma voix.»

Marien ayant ainsi raconté son songe,

Jacques lui dit : « Je me souviens que ces

jours passés, comme nous faisions voyage

vous et moi dans un même chariot, vers le

midi je m'endormis, quoique le chemin fût

fort rude, et je crus voir un jeune homme

extraordinairement grand, vêtu d'une robe

ouverte par devant, si éclatante, qu'il était

impossible de le regarder fixément. Ses pieds

ne touchaient point à terre , et son visage

était au-dessus des nues, lin passant devant

nous il nous jeta à chacun une ceinture de

pourpre, à vous Marien et à moi, et dit :

Suivez-moi vite. »

IV. Il y avait dans la môme prison un

confesseur nommé Emilien , de l'ordre des

Chevaliers, qui avait gardé la continence,

bien qu'il fût âgé de près de cinquante ans;

il faisait dans la prison des jeûnes de deux

jours de suite et des prières très-fréquentes.

Il s'endormit en plein jour et ensuite raconta

ainsi ce qu'il avait vu. « Ou m'a tiré de la

prison , et j'ai rencontré un païen qui est

mon frère selon la chair : il m'a demandé

avec curiosité et comme pour m'insulter

comment nous nous trouvions des ténèbres

et du jeûne de la prison. Je lui ai répon lu

que la parole de Dieu sert de lumière et de

nourriture aux soldats de Jésus-Christ.

Sachez, m'a-t-il dit, que tous tant que vous

éles de prisonniers, si vous vous opinjâtrez,

la peine de mort vous attend; et, comme

je semblais en douler, il me l'a confirmé.

Puis il a ajouté : Mais vous autres , qui

méprisez ainsi la vie, je voudrais savoir si

tous indifféremment vous aurez la même

récompense dans le ciel. Je ne suis pas

capable, lu i ai—je dit, de décider uncsi grande

question; mais levez les yeux au ciel : ces

étoiles innombrables ont-elles toutes la

même lumière? Il m'a dit encore : S'il y a

de la ditférence, qui sont ceux que Dieu

préfère? Ceux, dis-je, dont la victoire est

I lus rare et plus diflicile, comme les riches.»

C'est ainsi qu'Emilien racontait sa vision. 11

souffrit le martyre au même lieu de Cirthe.

Les évêques Agapius et Secondin y finirent

aussi le leur, et avec deux vierges, Tertulla

et Antonia (515), qu'Agapius aimait comme

ses tilles. Il avait souvent demandé à Dieu

qu'il leur fit cette grâce de souirrir le

martyre avec lui , et on lui répondit :

Pourquoi demandez-vous si souvent ce que

vous avez obtenu dès la première fois?

Après les visions qui ont été racontées ,

Jacques et Marien demeurèrent encore

quelques jours en prison, puis ils furent

menés en public et présentés aux magistrats

de Cirthe. Un des fidèles qui étaient specta

teurs attira les veux do tous les infidèles

par les marques* de zèle qui paraissaient

sur son visage; ils lui demandèrent avec

emportement s'il était de la môme religion :

il le confessa aussitôt et fut joint aux mar

tyrs que les magistrats renvoyèrent au

gouverneur île la province. Us allèrent lo

trouver en diligence par un chemin long et

difficile, et quand ils lui eurent été présentés

on les mit dans la prison de Lambesc. Pen

dant plusieurs jours le gouverneur fit mou

rir un grand nombre de fidèles laïques avant

que d'en venir à Jacques et à Marien. Les

clercs étaient affligés do cette distinction et

du retardement de leur victoire. Dans cette

prison Jacques vit en dormant l'évêque

Agapius qui faisait un grand festin et témoi

gnait beaucoup de joie; lui et Marien y

étaient appelés comme a une agape, et ils

rencontrèrent un enfant, l'un des deux ju

meaux qui trois jours auparavant avaient

souffert avec leur mère. Cet enfant avait

autour du cou une couronne de roses et

tenait h sa main droite une palme très-verte.

11 leur dit : Et où allez-vous si vile?Uéjouis-

sez-v'ous, vous souperez demain avec nous.

V. Le lendemain, Marien, Jacques et tous

les autres clercs furent condamnés à mort.

On les mena au lieu de l'exécution, qui était

sur le bord du fleuve; les collines élevées des

deux côtés semblaient favoriser le spectacle.

Parce qu'ils étaient en grand nombre, on les

fit ranger de suite, afin que l'exécuteur ne fît

que passer de l'un à l'autre en coupant les

tètes ; autrement l'exécution eût été trop

longue , et il y eût eu trop du corps en un

monceau, s'il les eût fallu fane venir l'un

après l'autre à la même place. Quami ils

eurent les yeux bandés, la plupart disaient

auxfidèles qui étaient \ roches qu'ils voyaient

en haut des chevaux montés par de jeu-

nts hommes vêtus de blanc; d'autres di

saient qu'ils entendaient le frémissement

des chevaux.

La mère de saint Marcien, qui était pré

sente, le vit mourir avec une joie semblable

à celle de la mère des Maehabées (516), so

félicitant d'avoir mis au monde un tel fils.

Elle embrassait son corps et baisait son cou

avec piété. Saint Augustin nomme cette

courageuse femme Marie, et en fait un grand

éloge (517). Elle était bien digue en effet,

celle chrétienne magnanime , déporter le

doux nom de celle dont l'âme fut transper

cée à la mort de son divin Fils, et qui se

tint debout au pied de la croix avec une

si sublime résignation 1

Saint Marcien prédit en mourant que la

vengeance du sang innocent était proeh'e, et

quele monde serait affligé"de diverses plaies :

de peste, de captivité, de famine, de trem

blements de terre, d'insectes; ce«qui mar

quait la prise de l'empereur Valérien, et les

troubles qui les suivirent sous Gallieu.

p>15) Martyrol. il april.

lolC) Ad. line, u.

(517) S. Ang.,*erm.28i.
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§ 3. Utique. — L'au de Notre-Seigneur 258.

Les actes des trois cents martyrs d'Utiquo

ont eu le môme sort que ceux de sain t Lau

rent, et nous n'en savons autre chose que

ce que Prudence (518) en avait appris par

tradition. Voy. Martyrs d'Utique.

§4. Palestine. — Ce fut encore dans la per

sécution de Valéricn, c'est-à-dire vers l'an260

de Noire-Seigneur, à Césarée, en Palestine,

que souffrirent saint Alexandre, Malchus ou

Ma'leeh et Prisque.

i Eusèbe, de qui nous apprenons ce qui

regarde ces saints, dit (519) (pie, comme ils

demeuraient à la campagne , ils se repro

chèrent d'abord à eux-mêmes leur lâcheté

de ce qu'ils n'avaient pas le courage de rem

porter la couronne des martyrs dans un

temps où Dieu distribuait des récompenses

à ceux qui brûlaient de son amour; qu'en

suite, ayant pris ensemble leur résolution ,

ils s'en allèrent à Césarée, se présentèrent

au juge, et furent condamnés à êlro déchi

rés par les bêtes. — L'Eglise de Césarée eut

aussi k cette même époque un illustre mar

tyr dans la personne de saint Marin. Comme

nous n'avons pas d'actes particuliers sur ce

martyr, nous lui consacrons un article spé

cial. Voy. Marin (Saint), martyr.

C'est aussi d'Eusèbe que nous tenons co

que nous allons rapporter des martyrs qui

souffrirent dans la Palestine pendant la per

sécution de Dioclétien au commencement

du iv* siècle.

1. Cet historien avait recueilli leurs actes

dans un ouvrage à part (520) dont quelques

auteurs ont fait une partie du vin' livre de

son Ilisloire de l'Eglise; mais on l'en a

distingué dans l'édition de Paris de 1659.

Quoiqu'il eût eu d'abord en vue de no

mettre dans ce recueil une les Actes des

martyrs de la Palestine (521), il y joignit

néanmoins ceux de saint Homain, martyrisé

à Antioche, parce que, dil-il (522), il était

de la Palestine et diacre de Césarée. 11 y

inséra aussi ceux de saint Ulpien et de saint

Edèse, l'un martyrisé à Tyr, 1 aulrc à Alexan

drie, et il en donne pour raison la confor

mité de la mort du premier avec celle de

saint Apphien, un des martyrs de Palestine,

dont il avait raconté le triomphe dans le

chapitre précédent (523). Nous suivrons

dans tout cet article 1 ordre adopté par

Eusèbe.

L'édit de Dioclétien, par lequel il était

ordonné de démolir les églises, de brûler

les Livres saints, de priver les officiers de

leurs charges, et de réduire en servitude

les personnes de basse condition, s'ils conti

nuaient à faire profession de la religion

chrétienne, fut publié à Nicomédie le 24 fé

vrier 303; mais il ne fui promulgué que vers

Pâques (524), à la fin de mars et au com

tois) Ilymn. 13, deCoronis; Act. tint. Martyr.,

p. "20-2.

(519).ffi«I., lib. vu, cap. 12.

(520) Eusèbe, Hitl. ecclés., lib. vin, cap. 15, et

Valus, iu nous ad lib. vm.

(521) Eusèbe, de Mort, l'alœtt., cap. 1 ei 2.

mencement d'avril, dans la Palestine, Fla-

vien étant gouverneur de celle province. On

y publia bientôt après d'autres édits qui

portaient que les ôvôques seraient mis en

prison et contraints par toutes sortes de

moyens de sacrifier aux dieux.

II. Le premier martyr de la Palestine dans

cette persécution fut Procope (525). Son

corps, abattu d'austérités, semblait être mort

et ne se soutenir que par la vigueur de l'âme :

sa nourriture n'était que du pain et de l'eau;

encore n'en prenait-il que de deux ou trois

jours l'un, et quelquefois au bout de sept

jours. 11 méditait jour et nuit les saintes

Ecritures; mais il ne s'était guère appliqué

aux lettres humaines. Le lieu de sa nais

sance était Elia, c'esl-à-dire Jérusalem ; mais

sa résidence était à Scythopolis, où il faisait

trois fonctions dans l'église, de lecteur, d'i l-

terprète en. langue syriaque et d'exorcisle.

Les lectures publiques de l'Ecriture se fai

saient en grec, et il l'expliquait au peuple

en syriaque, qui était la langue vulgaire.

Etant envoyé de Scythopolis à Césarée

avec quelques autres, il fut arrêté à la porto

de la ville et mené au gouverneur, nommé

Flavien. Ainsi il ne fut point mis en prison ;

mais dès qu'il fut présenté au tribunal, et

qu'on lui eut ordonné de sacrifier aux dieux,

il dit qu'il n'en connaissait qu'un, 5 qui o:i

doit sacrifier, ainsi qu'il le veut lui-même;

et comme on lui ordonna d'olfrir des liba

tions aux quatre empereurs, il dit un vers

d'Homère qui porte qu'il n'est pas bon d'avoir

plusieurs maîtres; et aussitôt on lui coupa la

tête, le 7 juillet, un mercredi, à Césarée, en

Palestine.

III. Après Procope plusieurs évêques du

pays souffrirent de grands tourments dans

la même ville. Les actes ne nous ont point

conservé leurs noms ; ils se bornent à des

généralités, et n'en nomment que deux.

Quelques-uns de ces martyrs cédèrent par

lâcheté à la première attaque. Il y en avait

un à qui l'on tenait les mains en l'approchant

de l'autel des idoles, et on lui jetait dedans

du sacrifice profane, afin qu'il parût y parti

ciper; et, quoiqu'il n'y eût pas louché, il so

retirait sans rien dire, tandisxiue l'on disait

qu'il avait sacrifié. Un autre, emporté demi-

mort, était jeté comme s'il eût déjà rendu

l'âme; on le relâchait et le comptait entre

ceux qui avaient sacrifié. Un autre criait et

protestait qu'il n'obéirait pas; mais on le

frappait au visage, plusieurs mains lui fer

maient la bouche, et on le repoussait de

force, quoiqu'il n'eût pas sacritiô. Les païens

comptaient pour beaucoup de paraître réus

sir dans leur dessein. Deux seuls d'entre

tous eeux-là reçurent la couronne du mar

tyre, Alphée et Zachée, dont le dernier é.ail

diacre du l'église de Cadare ou Cadda. Après

(522) Id. ibid., cap. 2.

(523) ld. ibid., cap. 5.

(52V) Eusèbe, in prologo de Martyr. Patœst.'

(525) ld. De Martyr. l'atiCtt. cap. 1 ; et Acttt tin

Martyr , pag. 555, 372 : apud l'Icory, llisl. eeilés.,

liv. vin, n« 31 ; liv. ix, n«" 8, 12, 24, 20, 28 cl 50.
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avoir été fouettés, déchirés, el tourmentés

en plusieurs manières, ils furent tenus jour

et nuit dans les entraves écartés jusqu'au

quatrième trou. Enfin, comme ils confessè

rent qu'il n'y a qu'un seul Dieu, et que

Jésus-Christ est l'unique Roi, ils eurent la

tête tranchée le 17 du mois Diusou novem

bre (526).

IV. Le même jour saint Romain souffrit le

martyre à Anlioche. 11 était de Palestine,

diacre et exorciste de l'église de Césarée ;

car en ces temps-là, comme les clercs étaient

en petit nombre, ils faisaient souvent plu

sieurs fonctions. Il se trouvait à Antioche

lorsque l'on abattit les églises; et voyant

plusieurs personnes qui s'approchaient en

feule des idoles, hommes, femmes, enfants,

ce spectacle lui parut insupportable. Il s'a

vança et leur (it des reproches à haule

voix (527). Cette hardiesse fut cause qu'on

l'arrêta; et, comme le juge Aselépiade le

faisait tourmenter cruellement, il ne laissait

pas, au milieu des tourments, de montrer la

vanité de l'idolâtrie et l'excellence du chris

tianisme (5'28). Enfin il proposa na juge d'in

terroger un enfant innocent, nour voir ce

qu'il en dirait.

On en prit un d'environ sept ans, nommé

Barulas. Romain lui demanda lequel il va

lait mieux adorer Jésus-Clirist, et par lui le

Père, ou la multitudo des dieux. L'enfant

répondit: « Il n'y a qu'un Dieu, et Jésus-

Christ est le vrai Dieu. » Le juge fit appro

cher sa mère, en présence de laquelle il le

lit fouetter si cruellement, que le sang cou

lait de tous côtés. Tous les assistants et les

nourreaux mêmes ne pouvaient retenir leurs

lai mes; la mère l'encourageait, et le reprit

comme d'une faiblesse de ce qu'il demandait

a boire. L'enfant fut mis en prison et on re

commença h tourmenter Romain , qui fut

enfin condamné au feu , et l'enfant à perdre

la tète. La mère le porta entre ses bras jus

qu'au lieu du supplice, et le donna au bour

reau sans pleurer; seulement elle le baisa

et se recommanda h ses prières. Elle étendit

son manteau pour recevoir le sang et la

léle, qu elle emporta dans son sein.

Cependant on amena Romain au même

lieu; on l'attacha au pieu, et on l'entoura

de bois que l'on allait allumer. On attendait

seulement l'ordre de l'empereur Galérius,

qui était présent à Antioche. 11 y avait des

juifs qui disaient : « Chez nous, les trois

enfants furent sauvés de la fournaise, mais

ceux-ci brûlent. «Aussitôt le ciel se couvrit,

et il vint une si grande pluie qu'on ne put

pas même allumer le feu. Le martyr s'écria :

« Où est donc ce feu ? » L'empereur le fit dé

livrer ; mais le juge le condamna à avoir la

langue coupée. Un médecin, nommé Aris-

lon, qui par faiblesse avait renié la foi, se

trouva présent; il avait sur lui les instru

ments nécessaires pour cette opération. On

le contraignit malgré lui a couper la langue

du martyr, et il la garda comme une relique

précieuse. Le martyr fut envoyé en prison.

En entrant, le geôlier lui demanda son nom ;

il le dit, et parla encore depuis à toute oc

casion, prononçant mieux qu'il ne faisait

avant qu'on lui eût coupé la langue, car na

turellement il bégayait. Le juge et l'empe

reur l'ayant appris, ils soupçonnèrent le

médecin, comme chrétien, de l'avoir épargné.

On le fit venir; il montra la langue, qu'il

avait gardée, et dit : « Qu'on fasse venir un

homme qui ne soit point assisté de Dieu,

qu'on lui coupe autant de la langue : s'il

peut vivre après , accusez-moi d'artifice.»

On prit un condamné, on mesura exactement

la langue coupée, on lui en coupa autant,

et aussitôt il mourut. Cependant saint Ro

main était aux fers, où il demeura long

temps, les deux pieds étendus jusqu'au cin

quième trou. Enfin, la fêle de la vingtième

année du règne étant proche, comme o» dé

livrait tous les prisonniers, on le laissa seul

en prison et on l'y étrangla sans le tirer de

ses entraves. Cela se passa la première an

née, lorsque la persécution n'attaquait que

les ministres de l'Eglise.

V. A Tyr, plusieurs martyrs, après avoir

souffert des coups de fouet innombrables

avec une constance merveilleuse, fuient ex

posés à des léopards, des ours, et des san

gliers, que l'on excitait avec le fer et le feu.

Ces bêtes venaient avec des cris terribles,

et les martyrs les attendaient de pied ferme;

mais elles n'osaient nas en approcher, et se

retournaient contre les païens qui les exci

taient. Il n'y avait que les martyrs qu'elles

épargnaient, quoiqu ris fussent nus cl qu'ils

remuassent les mains pour les attirer, car

on leur commandait de le faire. Quelquefois

les bêtes s'élançaient contre eux ; mais il

semblait qu'une force divine les repoussât

en arrière. Une première bête n'ayant rien

fait, on en faisait venir une seconde et une

troisième contre le même martyr. Un d'eux,

qui n'avait pas vingt ans, se tenait debout,

les mains étendues en forme de croix, et

priait tranquillement sans faire aucun mou

vement, au milieu de ces bêles, qui sem

blaient l'aller dévorer, et qui par une vertu

secrète retournaient en arrière. Cinq autres,

qui étaient Egyptiens, furent exposés à un

taureau furieux : il jetait en l'air, de ses cor

nes, les païens qui s'approchaient de lili, et

les laissait demi-morts ; mais, venant en fu

rie contre les martyrs, il ne pouvait s'appro

cher d'eux et retournait en arrière, trépi

gnant des pieds et donnant des cornes de

côté et d'autre. On leur présenta encore

d'autres bêtes, et enfin on leur coupa la tète

à tous et on les jeta dans la mer. Eusèbe,

depuis évôque de Césarée , raconte ces faits

pour les avoir vus de ses propres veux (529;.

VI. L'année suivante, en 30k, fa persécu

tion en Palestine fut plus violente que la

(526) i Unum Deum, iinmnquc regeni ac Domi-

*mi Jesum Chiislum conless. i Eiisebe, de Martyr,

l'itlœst^ cap. 1.

(327) Priiilenl. Peritlnp., hymn. 10.

(5i8) Actu line., p;ig. 579.

(■ 2j) Apa.l Fleury, tiv. vw , n* 31.
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précédente (530). Urbain, qui en était gou

verneur , reçut d'abord des lettres do l'em

pereur, qui ordonnaient généralement que

tout le monde dans les villes sacrifiai aux

idoles, sans se restreindre au clergé seul

comme auparavant.

A Gaza, ïimotliée , après plusieurs tour

ments, fut brûlé à petit feu. Avec lui souf

frirent Agapius. ou Agape et sainte Thè-

cle, qui furent condamnés à être dévorés

par les bêtes. Ensuite , comme les païens

célébraient une fête et un spectacle ordi

naire, le bruit courut que l'on exposerait

aux bêles ceux qui venaient d'être condam

nés. Alors six jeunes hommes, Timolaus, né

dans le Poni, Denys de Tripoli de Phénicie,

Romulus, sous-diacre de Diospolis, deux

Egyptiens, Pausis et Alexandre, et un autre

Alexandre de Gaza, se lièrent les mains pour

montrer qu'ils étaient prêts au martyre ; et,

comme le gouverneur Urbain allait au spec

tacle des bêtes, ils s'approchèrent de lui en

courant et confessant qu'ils étaient chrétiens.

Le gouverneur et ceux qui l'accompagnaient

furent surpris. On mit les martyrs en pri

son, et peu de jours après on leur en joignit

deux autres; un second Agapius, qui avait

déjà souffert plusieurs tourments pour la

foi, en une autre occasion, et un second De

nys qui le servait. Ces huit martyrs eurent

la tête coupée à Césarée, tous le même jour,

le 24 du mois Dystrus ou de mars.

VII. Cependant, Maximien Galère ayant

été élevé à l'empire après que Dioclétien et

Maximien Hercule se furent réduits à une

vie privée, la paix dont l'Eglise avait joui

en quelques provinces à l'occasion de ces

changements dans les affaires de l'empire,

fut bientôt troublée. Ce prince persécuta les

chrétiens- avec plus de fureur que n'avaient

fait ses prédécesseurs, comme s il eût affecté

de signaler son impiété et sa haine contre

Dieu. L'alarme et le trouble se mirent

parmi les fidèles, et ils fuyaient de tous cô

tés pour se mettre à l'abri de cet orage. Il y

en eût néanmoins quelques-uns sur qui la

crainte des tourments ne fit aucun effet. De

ce nombre sont saint Apphien et son frère

saint Edesius ou Edèse, qui furent jetés dans

la mer en 305, après avoir beaucoup souffert.

— Voy. ces deux articles. — Dans le même

temps et le même jour, c'est-à-dire le 2

avril, un vendredi, un jeune homme nommé

Ulpien souffrit le martyre à ïyr. Après avoir

été fouetté et tourmenté cruellement, il fut

enfermé dans un sac de cuir avec un chien

et un aspic, et jeté dans la mer : c'était la

peine des parricides.

VIII. La quatrième année de la persécu

tion allumée par Dioclétien, qui était l'an

306, un vendredi, 20 novembre, on fit mou

rir dans la ville de Césarée un martyr illus

tre nommé Agapius ou Agape. Il avait déjà

souffert plusieurs tourments avec saint Ti-

(530) Eusèbe, de Martyr. Palaetl. c. 3.

(331) Eusèbe, Hist., fil), vin, cap. 12; Acta «inc.,

pag. 831 ex S. Cbrysost. hnm. 51.

(532) Lib. ix, n" 24.

mothée et la vierge sainle Thècle, et avait

été condamné à être dévoré par les bêtes

dès l'an 304. Il avait soufforl trois fois la

prison, et l'on avait toujours différé l'exé

cution de sa sentence, soit qu'on eût pitié do

sajeunesse, soit qu'on espérât de vaincre sa

palionce.

Mais le césar Maximin étant venu à Césa

rée pour y célébrer la fête de sa naissance

par des spectacles , on amena dans l'arène,

pour combattre contre les bêles, Agapius

avec un esclave qui avait, dit-on,- tué son

maître. Ce criminel ayant quelque temps

combattu contre les bêtes, le peuple en

eut pilié ; l'empereur lui accorda la liberté

avec honneur ; et le peuple se mit à jeter do

grands cris, dont I amphithéâtre rctenlit,

pour louer l'empereur de la grâce qu'il avait

faite à ce misérable. L'empereur appela en

suite Agapius, et lui proposa de renoncer au

christianisme ; mais il confessa à haute

voix, et protesta qu'il était prêt à souffrir

tout avec p'aisir pour le créaieur de l'uni

vers. En même temps il courut au devant

d'un ours qu'on avait lâché contre lui, et qui,

après l'avoir déchiré, le laissa respirant en

core. Il fut remis en prison, ou il vécut un

jour; et le lendemain on lui attacha des

pierres aux pieds et on le jela dans la mer.

Tel fut le martyre d'Agapius.

IX. C'est vers cette époque (an 306) qu'eut

lieu le martyre de sainte Domnine avec ses

filles, Prosdose et Bérénice (531). Nous pla

çons ici ces saintes femmes, vivant en cela

Fleurv (532).

Domnine était une femme des plus no

bles et des plus riches d'Antioche, belle,

d'un grand esprit et d'une grande réputation.

Ses deux filles étaient d'une beauté singu

lière, élevées dans la piété. Pour éviter la

persécution, elle s'enfuil avec elles jusqu'à

Edesse, souffrant toutes les incommodités

d'un voyage qu'elle faisait sans secours, et

chargée de la garde de ses filles. Mais, com

me redit de la persécution portait que les

parents et les proches sciaient obligés

de découvrir les chrétiens , le mari de

sainte Domnine vint à Edesse avec des sol

dais, et, l'ayant trouvée , l'emmena avec ses

filles et la lit conduire à Hiérapolis de Syrie.

Dans le chemin se rencontrai une rivière;

pendant que les soldats dînaient, sainte Dom

nine prit ses deux filles, et les tenant toutes

deux par les mains, couvertes modestement

de leurs habits, elle entra avec elles dans la

rivière, où elles se noyèrent toutes trois,

pour éviter, non les tourments, mais les ou

trages dont leur pureté était menacée. L'E

glise grecque les a toujours honorées com

me martyres , ne doutant point qu'elles

n'eussent cherché la mort par une inspira-

lion particulière du Saint-Esprit (533-34).

Voy. Actes du martïre des saintes Béré

nice, etc., etc.

(S35-34) Voy. noire article général Martyrs, où

nous examinons celle question : De ceux qui se boni

faits martyrs.



101 mACT ACTDICTIOMVAIHÉ

X. En 307, cinquième année delà persécu

tion en Palestine, le saint jour de Pâques, qui

était le second de Xantique ou d'avril, à Cé-

sarée, une vierge t vrienne, qui n'avait pas

encore dix-huit ans , nommée ïhéodosia

(Théodosie), vit quelques prisonniers, con

fesseurs de Jésus-Christ, assis devant le pré

toire. Elle s'approcha d'eux pour les saluer

et les prier de se souvenir d'elle quand ils

seraient devant Dieu. Aussitôt elle fut prise

par les soldats et présentée au gouver

neur, qui lui lit déchirer les côtés et les

mamelles jusqu'aux os : et comme elle res

pirait encore et montrait un visage gai, il la

fit noyer dans la mer. Ensuite, venant aux

autres confesseurs, le gouverneur Urbain

les envoya tous aux mines de cuivre qui

étaient à Phaino, en Palestine.

Le k novembre de la même année, en la

même ville de Césarée, plusieurs autres con

fesseurs, qui étaient avec le prêtre Silvain,

lurent envoyés travailler aux mêmes mines

par Urbain, après leur avoir fait brûler les

nerfs des pieds. Le prêtre Silvain avait déjà

confessé Jésus-Christ dans Césarée ; il fut

dans la suite fait évêque de Gaza et souffrit

enlin le martyre. Voy. le n" XVIII.

Avec ces confesseurs l'ut aussi persécuté

Doinnin, qui avait confessé plusieurs fois,

et qui était connu de tout le monde en Pa

lestine pour la liberté avec laquelle il par

lait. Il fut condamné au feu par le gouver

neur Urbain , qui jugea tous ces martyrs et

plusieurs autres. Il y en eut trois qu'il con

damna à se battre ensemble à coup de poing

comme les athlètes. II lit dévorer par les bê

tes un sage et saint vieillard nommé Auxence.

Il en envoya d'autres aux mines de cuivre,

après les avoir fait tailler et rendus eunu

ques, quoique ce fussent des hommes faits.

Il en tenait d'autres en prison après de

cruels tourments, entre lesquels était l'il

lustre Pamphile, prêtre de l'église de Cé

sarée , et le plus cher ami d'Eusèbe. Voy.

son article.

Mais Urbain, qui traitait ainsi les chrétiens

et qui s'étudiait à inventer tous les jours

contre eux de nouvelles cruautés, tomba

dans la disgrâce du césar Maximin, dont la

faveur le rendait extrêmement lier. Il fut ac

cusé, amené devant le tribunal, condamné

à avoir la tête tranchée, exécuté avec d'au

tres criminels. Heureux si , profitant de cette

disgrâce, il eût ouvert les yeux et embrassé

la foi, et si de persécuteur qu'il était, il fût

devenu disciple de cette même religion, et

eûl souffert pour elle 1...

XI. L'année suivante, 308, sixième de la

persécution, entre une multitude innombra

ble de confesseurs relégués depuis longtemps

en un lieu de laThébaïde nommé Porphyrite,

ou Porphinte, à cause des carrières de por-

phyro , on en prit quatre-vingt-dix-sept ,

hommes, femmes et petits enfants, et on les

envoya en PalesliiieaugouverneurFirmilien,

successeur d'Urbain. Après qu'ils eurent

confessé Dieu le créateur et Jésus-Christ, il

leur lit, par ordre de l'empereur, brûler

cvuc*un fer chaud les nerfs de la joiuture du

pied gauche; puis avec des stylets on leur

creva à chacun l'œil droit, et on le brûla

avec des fer? chauds jusqu'au fond de l'orbite

et à la racine. En cet état, on les envoya tra

vailler aux mines qui étaient dans la pro

vince, afin qu'iis y périssent de travaux et

de misères.

Le césar Maximin voulut aussi voir com

battre devant lui les confesseurs de Pales

tine qui avaient été condamnés à se battre

à coups de poings, et qui ne voulaient ni

recevoir ce que l'empereur faisait distribuer

chaque jour aux athlètes pour leur nourri

ture, ni s'exercer à ces sortes de combats.

Ils confessaient constamment Notre-Seigneur

Jésus -Christ au milieu des tourments, et

souffrirent le même supplice que les confes

seurs dont nous venons de parler.

Ensuite on en amena d'autres qu'on avait

pris à Gaza, lorsqu'ils élaient assemblés pour

entendre la lecture de l'Ecriture Sainte. On

brûla aux uns Içs nerfs de la jointure du

pied gauche et on leur creva l'œil droit ; on

déchira les côtés aux autres avec des oncles

de fer, et on leur lit souffrir les tourments"

les plus cruels. Entre les chrétiens pris à

Gaza était une vierge d'un grand courage.

Outrée de ce qu'on la menaçait de lui faire'

perdre son honneur, elle reprocha au tyran

Maximin la cruauté des juges à qui il avait

donné le gouvernement des provinces. Pour

la punir de ce reproche on la lit mettre sur

le chevalet et on lui déchira les côtes avec

des ongles de fer. Pendant qu'on la tour

mentait ainsi, une vierge de Césarée, appelée

Valenline, mal faite de corps et de mauvaise

mine, mais d'un courage beaucoup au-dessus?

de son sexe, cria aux juges du milieu de la

foule : « Jusqu'à quand tourmenteras - liï

ainsi ma sœur? » Alors on la prend, elle

confesse hardiment le nom du Sauveur, et,

comme elle refusait de sacrifier, on la traîne

de force à l'autel. Elle se jette dessus et

renverse à coups de pieds les bois et tout

ce qui y était. Le juge en furie lui fit déchi

rer les côtes plus cruellement qu'à aucune

autre ; puis il la lit attacher avec celle qu'elle

nommait sa sœur, et les lit brûler toutes

deux ensemble.

En même temps un n:artyr nommé Paut

fut condamné à perdre la tête. Il demanda

à l'exécuteur un peu de temps, et l'ayant

obtenu, il pria Dieu à haute voix de se ren

dre favorable aux chrétiens et de leur ac

corder au plus tôt la liberté ; puis il pria

pour la conversion des Juifs, puis pour tes

Samaritains, ensuite pour les gentils, afin

qu'ils vinssent à la connaissance du vrai

Dieu, et particulièrement pour la multitude

qui l'environnait; enfin, il pria pour les

empereurs, pour le juge qui l'avait con

damné et pour le bourreau qui fallait exé

cuter, afin que ce péché ne leur fût pas im

puté. Tous les assistants l'entendirent ainsi

prier, et la plupart en furent touchés jus

qu'aux larmes. Il se prépara kii-même, pré

senta son cou à découvert pour recevoir la

mort, et soutînt ainsi le martyre le 25 de

Panémus ou juillet, l'an 308. Peu de temps
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après cent Irenlc confesseurs égyptiens par

l'ordre tle Maximin eurent un pied estropié

et un œil crevé , et furent envoyés partie

aux mines de Palestine, partie à celles de

Cilicie.

XII. 11 y eut ensuite quelque relâche à la

persécution, et les confesseurs qui travail

laient aux mines de Thébaïde furent mis

en liberté ; de telle sorte que les chrétiens

espéraient du repos

Mais tout d'un coup, on ne sait comment,

:a persécution se ralluma plus violente qu'au

paravant. Maximin envoya des lettres contre

eux dans toutes les provinces ; et les gouver

neurs par leurs lettres et par leurs édits

ordonnèrent à tous les magistrats des villes

et à tous les commandants des places de

faire exécuter les ordres de l'empereur :

Que les temples des idoles qui étaient rui

nés fussent relevés et répares au plus tôt;

que tous, hommes, femmes, esclav, s , et

jusqu'aux enfants à la mamelle, offrissent

des sacrifices et des libations , et en goû

tassent réellement; que tous les vivres ex

posés dans les marchés fussent profanés

par ces libations; qu'aux portes des bains

il y eût des gardes pour obliger tous ceux

qui en sortiraient a sacrifier. Les gentils

mêmes étaient fatigués de ces nouvelles

vexations, et s'en plaignaient hautement.

Alors, à Césarée, trois chrétiens, Anlo-

nin, prêtre, Zëbinas , natif d'Eleulhérople,

et Germain , s'approchèrent de Firmilien ,

gouverneur de Palestine, comme il sacri

fiait, et l'exhortèrent à haute voix de quitter

cette folie, puisqu'il n'y a point d'autre

Dieu que le Créateur. 11 demanda qui ils

étaient. Ils répondirent hardiment qu'ils

étaient chrétiens; et. Firmilien leur fit couper

la tête sans autres tourments. C'était le 13

novembre 308.

XIII. Le même jour une vierge de Sey-

tople, nommée Knnathas, fut traînée par

force devant Firmilien. Après qu'il lui eut

fait souffrir plusieurs coups et de grands

tourments, un tribun qui commandait près

de la , nommé Maxis , robuste de corps et

brutal, la prit de sou autorité, la dépouilla

toute nue de la ceinture en haut, la promena

ainsi par toute la ville de Césarée, la fouet

tant de lanières par la place et par les

rues, en sorte qu'il s'en faisait un plaisir.

Enfin il la ramena au tribunal ; et le juge la

lit brûler toute vive.

Ce juge défendit de donner la sépulture

aux corps des martyrs, et les fit garder jour

et nuit à l'air exposés aux bêtes. Pendant

plusieurs jours il y avait un grand nombre

d'hommes occupés h ceite garde, dont quel-

2ues-uns étaient en sentinelles sur des lieux

lovés. Les bêtes et les oiseaux déchirèrent

donc ces corps et en dispersèrent les os et

les entrailles ; en sorte que ces restes hi

deux étaient semés tout autour de la ville,

et que leurs ennemis mômes en avaient hor

reur. Alors, quoique le temps fût beau et

l'air très-serein, les colonnes des galeries

publiques de la ville parurent couvertes de

goutles d'eau , la place et ies rues furent
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mouillées : ce qui fit dire au peuple que la

terre et les pierres les plus dures pleuraient

de ces inhumanités.

Le 14 décembre, on prit dans la môme

ville de Césarée des fidèles qui étaient partis

d'Egypte, pour aller en Cilicie secourir les

confesseurs condamnés aux mines. Us fu

rent arrêtés par les gardes qui étaient aux

portes de la ville h observer ceux qui en

traient, et ils furent condamnés à la même

peine que ceux qu'i's allaient soulager; on

leur creva un œil, on leur estropia un pied.

Mais on en fit mourir trois qui furent pris

à Ascalon. Le premier, nommé Arès, fut

brûlé; les deux autres, Promus et Elie, eu

rent la tôle tranchée , et tous donnèrent au

milieu des tourments des preuves d'une

constance merveilleuse.

XIV. La septième année de h persécution,

qui était l'an 309 de Jésus-Christ, le 11 jan

vier , Pierre Apselam fut martyrisé à Cé

sarée. Il était du bourg d'Anea, au territoire

d'Eleulhérople, et nier ait la vie ascétique.

Le juge et ses conseillers le prièrent i lu-

sieurs fois d'avoir pitié de lui-même, et de

considérer sa jeunesse, car il était à la fleur

de son âgo ; mais il demeura ferme, et fut

condamné au feu. Avec lui et dans le même

bûcher fui brûlé un évêque desMarcioniles,

nommé Asclepius, attaché par un faux zèle

à son hérésie.

Au mois de février, Pamphile, prêtre de Cé

sarée, dont nous avons déjà dit un mot (n °X),

fut condamné à avoir la tôte tranchée. Mais

nous lui consacrerons un article particulier.

— Voy. Pamphile (Sainl), prêtre de Césarée.

— Avec Pamphile fut persécuté un vieillard

vénérable nommé Valons, diacre de l'Eglise

d'Elia, c'est-à-dire de Jérusalem, dont la

bonne mine était ornée par des cheveux

blancs, et qui savait si parfaitement l'Ecri

ture, qu'il en citait par cœur tel passage

qu'il voulait aussi facilement que s'il

l'eût lu dans le livre. Un autre confesseur

se trouva encore avec Pamphile. C'était

Paul, de la ville de Jamnia, siège épiscopal

dépendant de la métropole de Césarée. 11

était homme d'une grande piété et d'une

grande ferveur , et avait déjà confessé et

souffert les fers brûlants. Les Actes disent

que Pamphile l'ut présenté au gouverneur

avec douze autres martyrs, qu'ils ne nom

ment point. Pour Valens et Paul, ils furent

envoyés en prison et y demeurèrent deux

ans entiers.

XV. Cependant des chrétiensd'Egypte.qui

avaient accompagné des confesseurs en Ci

licie (n" XI), furent arrêtés à leur retour à la

porte ue Césarée par les soldats qui y mon

taient la garde, et qui avaient ordre d'exami -

ner soigneusement tous ceux qui se présen

taient pour entrer ou pour sortir. Ces fidèles,

interrogés par ces barbares qui ils étaient et

d'où ils venaient , répondirent sans détour

qu'ils étaient chrét ens , et déclarèrent le

sujet de leur voyage. Sur quoi on les saisit

comme des criminels, et un les mena liés

devant le gouverneur. Celui-ci, ne pouvant

souffrir la liberté avec laquelle, ils coiffes ;

ISE I. 7
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saient la foi , les fll mettre en prison. Ils

étaient cinq, et an lieu des noms ('«s faux

dieux que leurs parents leur avaient donnés

en naissant, ils avaient pris des noms de

prophètes, savoir : Elie, Jérémie, Isaïe, Sa

muel et Daniel.

Le lendemain, qui était le 16 février ou

péritius, le gouverneur fit amener Pamphile

el les autres martyrs. Quand il vint à ces

cinq Egyptiens, il demanda au premier, qui

était un jeune homme, comment il s'appe

lait : Elie, répondit-il. Firmilien, sans pé

nétrer le mystère de ce nom , lui demanda

ensuite son pays. Elie répondit que Jérusa

lem était sa patrie. Firmilien ne connaissait

point ce nom, quoiqu'il fût en Palestine, car

depuis le temps de l'empereur Adrien, on

ne se servait plus que du nom d'Elia. Il

voulait donc savoir quelle était celte ville et

en quel pays. Il lit attacher le martyr les

mains derrière le dos, el tirer ses pieds avec

des machines pour l'obliger à dire la vérité.

Elie répondit qu'il disait vrai et, comme le

jugj le pressait, il dit que celte cité n'était la

patrie que des gens ue bien et qu'elle était si

tuée a I orient. Le juge, embarrassé, craignait

que ce lût quelque ville où les chrétiens se

voulussent fortitier contre les Romains. En

fin, après l'avoir bien fait tourmenter el dé

chirer, voyant qu'il n'en pouvait tirer autre

chose, il le condamna à perdre la tête. Les

autres moururent de môme après de pareils

combats.

XVI. Firmilien vint ensuite aux autres

confesseurs, et après les avoir interrogés les

condamna à la même peine. Un jeune homme

de la maison dePamphile, qu'il avait pris soin

d'instruire, nommé Porphyre, voyant la sen

tence qui fut yrononcée contre son maître,

s'écria du milieu.le la foule et demanda que lui

et les autres fussent enterrés après leur mort.

Firmilien lui demanda s'il était chrétien; il

répondit que oui. Firmilien le mit entre les

mains des bourreaux, et, comme il refusa

de sacrifier, il le fit déchirer jusqu'aux os.

Porphyre ne disait pas un mot el ne témoi

gnait point sentir de la douleur. Firmilien,

voyant qu'il y perdait son temps, le fit enfin

brûler à petit feu. Porphyre marcha au sup

plice avec joie, ayant le corps défiguré, mais

le visage beau; il était vêtu d'un manteau

de philosophe, qu'il portait habituelle

ment et marquait à ses amis tranquillement

ce qu'il désirait qu'ils fissènt pour lui. Il

conserva la gaieté de son visage étant atta

ché au poteau; et comme le feu était éloigné

tout autour, il ouvrit la bouche pour rece

voir la flamme plus aisément. Dès que le

feu le toucha, il dit tout haut : « Jésus, fils

de Dieu, secourez-moi. » Puis il garda le

silence , soutirant constamment jusqu'au

dernier soupir. Telle fut la fin du jeune

Porphyre.

Un confesseur nommé Séleucus vint en

porter la nouvelle à Pamphile, et salua un

des martyrs par le saint baiser. Des soldats

le prirent et le menèrent à Firmilien, qui

le condamna aussitôt à perdre la tète. Sé

leucus était né en Cappadoce, et avait porté

les armes dans les troupes romaines. C'était

un jeune homme si bien fait , si grand , si

fort, do si bonne mine, que tout Te monde

en parlait, et il était déjà avancé dans le

service. 11 fut cassé comme chrétien, et em

brassa la vie ascétique, c'est-à-dire la médi

tation continuelle des saintes Ecritures et

les autres exercices de piété. Cependant il

s'appliquait à secourir les veuves , les or

phelins, les malades, les pauvres et les

personnes abandonnées, et leur tenait lieu

de père. Tel était le martyr Séleucus , qui

fut exécuté le dixième en ce môme jour(309j.

XVII. Firmilien fit mourir ensuite Theo-

dule, un de ses propres domestiques, et ce

lui qu'il considérait le plus tant a cause de

sa fidélité inviolable qu'à cause deson grand

Age; car il était bisaïeul et voyait la troi

sième génération de ses enfants. Son crime

était le même que celui de Séleucus, d'avoir

témoigné de famitié aux martyrs; mais

Firmilien en fut plus irrité, parce qu'il était

de sa famille, et il le fit mettre en croix.

Un chrétien de Cappadoce nommé Julien

arriva alors à Césarée de Palestine pour la

première fois. Il était d'une vie très-sainte,

et recevait des inspirations du Saint-Esprit.

Ayant appris dans les rues la mort des mar

tyrs, il alla droit à la place où ils étaient, et

voyant leurs corps étendus par terre, rempli

d'une grande joie, il se mit à les embrasser

l'un après l'autre. Les exécuteurs de justice

le prirent et le menèrent à Firmilien, qui le

condamna à être brûlé à petit feu. Julien était

transporté de joie et rendait tout haut grâces

à Dieu de l'honneur qu'il recevait. Ce fut le

douzième de ceux qui souffrirent avec Pam

phile. Leurs corps demeurèrent à l'air quatre

tours et quatre nuits, gardés par l'ordre de

mi-milieu ; mais ni oiseaux, ni chiens, ni

autres bêtes n'y touchèrent; ils furent enle

vés entiers et ensevelis honorablement.

Tout le monde parlait encore de leur mar

tyre, quand des chrétiens du pays nommé

Mangance, savoir Adrien et Eubule, vinrent

à Césarée voir les autres confesseurs. A la

porte de la ville on leur demanda où ils al

laient; ils avouèrent ingénument la vérité et

furent menés àFirmilien, quileurfitdéchirer

les côtés et ensuite les condamna aux bêtes.

Deux jours après, c'est-à-dire le 5 mars de

cette année 309, où le peuple de Césarée

célébrait la fête de la fortune de la ville,

Adrien fut exposé à un lion, puis égorgé.

Eubule fut traité de même , deux autres

jours après, le 7 mars, à midi. Le juge lui

offrit la liberté s'il voulait immoler aux

idoles ; mais il préféra la mort. 11 fut déchiré

par les bêtes et tué ensuite par le glaive. Ce

fut le dernier de tous qui souffrit le martyre

à Césarée de Palestine, el la persécution y

finit cette septième année. Le gouverneur

Firmilien, qui l'avait si cruellement exercée,

mourut aussi parle Jaive, et fut meué au

supplice avec d'autres criminels.

XVIII. La persécution s'affaiblit aussi in

sensiblement dans les autres con'rées de la

Palestine, cl les confesseurs qui y travail

laient aux mines de cuivre jouissaient d'une



197 ACT DE L'IIIST. UNI . DE L'EGLISE. ACT 198

telle libérté, qu'ils y bâtirent des églises. Le

nouveau gouverneur de la province , se

trouvant sur les lieux et apprenant leur ma

nière do vivre, en écrivit à l'empereur. En

suite l'intendant des mines y vint, et, comme

par ordre de l'empereur, divisa les confes

seurs, en envoya une partie en Chypre ,

d'autres dans le Liban , dispersa les autres

en divers lieux de Palestine, et leur pres

crivit différents travaux. Il en choisit quatre

qui paraissaient les premiers de tous, et les

envoya à celui qui commandait les armées

de ces quartiers-là. C'étaient Pelée et Nil,

évôiiues d'Egypte, un prêtre nommé Elie par

quelques-uns (535), et Paterraouthi, le plus

connu par le soin qu'il prenait de tous. Le

commandant leur proposa de nier leur re

ligion, et, comme ils le refusèrent , il les ût

consumer par le feu.

Il y availd'autres confesseurs à qui l'on

avait donné un quartier séparé à habiter,

parce qu'ils étaient exemptsdu travail comme

trop vieux ou comme invalides; leur chef

était l'évêque de Gaza, Sylvain, dont nous

avons déjà dit un mot plus haut (Voy. n*

X) ; il fut un vrai modèle de piété chré

tienne. Depuis le premier jour de la persé

cution il s était signalé par plusieurs com

bats et plusieurs confessions illustres, et

semblait être réservé pour mettre le sceau

à la persécution de Palestine. Cependant il

ne soulfrit le martyre que plus tard ; après

avoir passé quarante ans entiers dans l'épia—

copat, édifiant et encourageant ces confes

seurs par sa foi et sa patience, il fut exposé

aux heles et dévoré , à Eiuèse en Phénicie,

vers 311 ou 312 (53G).

Du temps qu'il était encore en Palestine,

soutfrant pour le nom de Jésus-Christ, il y

avait avec Lui plusieurs confesseurs égy

ptiens, entre autres Jean, qui avait perdu la

vue dès auparavant ; et toutefois dans la per

sécution, après lui avoir brûlé le pied, on

ue laissa pas de lui brûler l'œil dont il

ne voyait plus. Quoique sa vertu fût

grande, sa mémoire était encore plus sur

prenante. 11 savait toute l'Ecriture sainte

par cœur, en sorte qu'il était toujours prêt

à en réciter ce qu'il voulait, a J'avoue, dit

Eusèbe, (537) que moi-môme je fus surpris la

première fois que je le vis dans l'église, de

bout au milieu d'une grande multitude, ré

citant quelque partie de l'Ecriture divine.

Tant que je n'entendis que sa voix, je crus

qu'il lisait comme on n coutume de le faire

dans les assemblées ; mais, quand je fus assez

proche pour voir ce qui se passait, que tous

les autres avec de bons yeux étaient debout

tout autour, et que lui, ne se servant que

des yeux de l'âme, parlait comme un pro

phète, je ne pouvais assez admirer et louer

Dieu. » Ce sont les paroles d'Eusèbe.

Tous ces confesseurs, qui étaient dans un

lieu séparé, s'occupaient à prier, à jeûner, et

aux autres exercices de piété qui leur étaient

ordinaires, quand il vint un ordre de Maxi-

min, suivant lequel ils furent tous décapités

en un même jour. Ils étaient au nombre de

trente-neuf. Ce furent les derniers martyrs

de Palestine, et la persécution y dura huit

ans, c'est-à-dire jusqu'en 310. Elle commen

ça par la démolition des églises, puis passant

aux ministres de la religion elle s'étendit

enfin sur tous les fidèles. (Voy. encore , pour

la plupart des martyrs que nous venons de

citer, l'article Martyrs d'orient et d'occi

dent, n° VIII.)

§5*Saragosse, an301. Les actes des dix-huit

martyrs de Saragosse sont tirés de la k'

hymne du Livre des couronnes de Prudence.

Doru Ruirart ne fait que reproduire cet élo

quent morceau du poêle chrétien (538).

Malheureusement cette hymne ne contient

point de'faits. C'est un chant et une glorifi

cation des noms des dix huit martyrs, savoir:

Optât, Lupereus, Successus, Martial, Urbain,

Julio. Quintilien, Puhlius, Fronton, Félix,

Cécilien, Evolius, Primitius, Apodémius, et

quatre Saturnin.

Prudence nous donne plus de détails sur

la vierge Encratid,' ou Engratie, dont il parle

dans le même endroit, et qui souffrit à la

même époque. Ses reliques reposaient aussi

dans l'église de Saragosse. Ou lui fit soutfrir

d'horribles tourments pour Jésus-Christ ;

les bourreaux lui déchirèrent tout le corps,

lui coupèrent une mamelle, lui arrachèrent

une partie du foie, et lui entrouvrirent le

côté, de telle sorte qu'on voyait à découvert

les endroits les plus voisins du cœur. Mais

le persécuteur, croyant lui ôter la gloire du

martyre, lui refusa le coup de la mort ; il

la renvoya en prison, où elle mourut do la

corruption de ses plaies.

Prudence déclare avoir vu une partie du

foie de la sainte encore attachée aux ongles

de fer qui l'avaient séparée du reste. Il joint

à cette sainte et aux dix -huit martyrs (juo

nous venons de nommer saint Caius et saint

Clémence, qui combattirent deux fois avec

beaucoup de courage pour la gloire de Jésus-

Christ, sans toutefois avoir répandu leur

sang. Ils ne cueillirent que- lu palme des

confesseurs. — Les dix-huit martyrs de

Saragosse et sainte Encratide souffrirent

sous l'empire de Dioclétien et de ses collè

gues, vers l'an 804, dans le temps que Da-

cien avait le gouvernement de l'Espagne. Il

y eut à cette époque beaucoup d'autres mar

tyrs en Espagne. Voy. l'article Martyrs

d'Espagne sous Dioclétien.

ACTON, cardinal, fut membre de douze

congrégations, où il fit preuve de beaucoup

de sagesse, et mourut à Naples le 27 juin

1847, à l'âge de quarante-quatre ans.

ACTON. Vou. Atton, évêque de Verceil.

ACTUAIRE.' Ce terme se trouvant quel

quefois dans les monuments de l'antiquité

ecclésiastique, nous devons le noter, il si

gnifie la même chose que Scribe ou Tachy-

(535) Fleury ne nomme pas ce martyr Elie , el ne

le désigne que par ces deux mois : un prêlre (voy. liv

ix, il" 50) ; mais il est ainsi nomme dans les Acies.

(53U) Eusèbe, Bist., lit), ix, cap. 6.

(5.V7) ld de Martyr. Paierai., cap. 13.

(538) /Ici. tine Martyr., pag. 408.
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graphe; c'était celui qui était chargé de

dresser des chartes ou autres actes, d'où il

empruntait le nom d'actuarius.

ACUA ou Acuan, né en Mésopotamie,

disciple de Menés, vivait au m" siècle. Cet

Acun eut des sectateurs qui furent appelés

de son nom Acuanites (539) et qui infectèrent

Êleulhérojiolis des doctrines manichéennes.

Voy. l'article Manès.

ÀCUNHA (Christophe n'), Jésuite espagnol,

né à Burgos en 1597; il tut envoyé très-

jeune au Chili et au Pérou, el professa la

théologie morale nu collège de Cuença. Il

f«t -adjoint au général portugais Fexeira,

chargé par le conseil supérieur de Lima de

reconnaître le cours du fleuve des Amazones.

Le R. P. Acunha revint à Home, puis re

tourna au Pérou, où il mourut vers l'an 1076.

ACUNHA (Vincent d')_. Jésuite, souffrit le

niartvre dans le Tong-Kin eu 1736.

ACYLLIN ou Aquiun (Saint), martyr en

Afrique l'an 200 de Noire-Seigneur Jésus-

Christ. Voy. l'article Martyrs scillitains.

ADAD, juif, roi des Auxuiniles, peuples

de l'Ethiopie, se convertit au christianisme

vers le milieu du vi" siècle, et procura In con

version deses sujets. Voy I art cle Aoxumitks.

ADALAUDIi, archevêque de Tours au ix*

siècle, intervint d'une manière fort active

dans le différend qui eul lieu, en 887, entre

les lidèles d'Auxerre et de Tours, au su

jet de la translation des reliques ne saint

Martin, évêque de Tours. Ceux d'Auxerre

roulaient retenir le précieux dépôt, sous

le prétexte que les miracles qui s'opéraient

par ces reliques devaient être autant attri

bués aux prières de saint Germain. Ceux

de Tours objectaient que c'étaient les res

tes de leur évfique, et que ces reliques

leur appartenaient de droit. On en référa au

roi, qui ne voulut point décider la question.

Alors l'archevêque Adalaude assembla les

évéques d'Orléans, du Mans el d'Angers, et

ils résolurent de s'adresser au comte Ingel-

ger, qui possédait de grandes propriétés sur

le territoire d'Auxerre. Celui-ci fut favora

ble aux habitants de Tours, et déjà il mar

chait avec ses troupes pour s'emparer des

restes de saint Martin, lorsque l'évêque

d'Auxerre lui dit qu'il ne fallait pas venir

aux lieux saints à main armée, et promit de

répondre le lendemain. De son côté Ada

laude avait ordonné un jeûne d'une semaine

entière avec des prières publiques pour le

succès de l'entreprise.

L'évêque d'Auxerre se voyant pressé, con

sulta les évôqu< s d'Autun et de Troyes, qui

se trouvaient présents. Us tinrent conseil, et

ces prélats déclarèrent qu'ils ne voyaient

pas de prétexte plaus ble pour retenir les

reliques. L'évêque d'Auxerre acquiesça; on

célébra la messe en l'honneur de saint

Martin : les évèques accompagnèrent son

corps avec un grand concours de peuple, et

son escorte le ramena jusqu'à Tours, où il

(531) Epi ph. hrcr. 66.

<5W) tialt. Christ., lom. i, pag. 749.

(5M) La chronique du monastère de Marehienne»

fut reçu par l'archevêque Adahude, ses suf-

fragants, son clergé, et les fidèles, avec

grande solennité. Ainsi se termina ce diffé

rend, qui montre la foi de ces temps, où les

lidèles se préoccupaient si vivement des

choses du culte, où ils étaient jaloux de

leurs prérogatives, et où ils mettaient au

tant d empressement à conserver les saints

prolecteurs de leurs cités que les peuples

non chrétiens mettaient d'ardeur à enrichir

leurs villes. Toute l'acliv té des fidèles était

portée du côté de la religion, et c'était

ceites une noble émulation, un précieux

sentiment de solidarité chrétienne que cet

empressement à honorer et à conserver les

restes de ces saints, qui avaient si bien mis

en pratique les préceptes de l'Evangile et de

la fraternité véritable l

On rapporte (510) qu'il se fit un grand

nombre de miracles à celte translation des

reliques de saint Martin dans le diocèse

qu'il avait évangélisé. On ordonna d'en célé

brer la mémoire tous les ans, à pareil jour,

le 13 décembre. H 'berne, abbé de Marmou-

tier, qui était toujours resté à Auxerre pour

garder le corps de saint Martin, et qui l'avait

accompagné à son retour, succéda à Ada

laude dans l'archevêché de Tours. Voy. l'ar

ticle Héberne.

ADALBALDË (Saint) élait petit-fils d'une

pieuse dame nommée Gertrude, qui fut la

fondatrice du monastère d'Hamai, et qui est

honorée comme sainte le 6 décembre ; ce qui

fait assez, voir qu'elle est différente de sainte

GertrudcNivelle qui consacra à Dieu sa virgi

nité. Adalbalde (541) épousa Hictrude, origi

naire d'Aquitaine, également riche et noble.

Mais il la rechercha inoins pour ses grands

biens que pour ses vi rtus. Aussi le Ciel

versa-t-il ses plus abondantes bénédictions

sur ce mariage.

Il en naquit quatre enfants, que l'Eglise a

mis tous au nombre des saints aussi bien

que le père et la mère. Ces enfants sont

saint Mauronte qui fut baptisé par saint Ki-

quier; sainte liusébie, qui devint abbesse

d'Hamai ; sainte Clothesende, qui le fut de

Marchiennes, et sainte Aldesende, morte dès

son enfance.

Adalbalde, chef de cette sainte famille, fut

assassiné dans un voyage qu'il lit dans Ja

troisième Aquitaine, qui fut nommée la Gas

cogne à cause de> Basques ou Vascons qui

s'y établirent. Il est tenu pour martyr, sui

vant l'usage de donner celte qualité aux

personnes pieuses mises à mort injustement.

On place cette mort vers l'an 647, et l'Eglise

l'honore le 2 de février,

ti Quant à sainte Hictrude, elle se relira,

après la perte de son mari, à Marchiennes,

où saint Arnaud avait établi Jooas pour pre

mier abbé. C'était un monastère d'hommes,

mais en considération de la fondatrice, Jonas

y joignit une communauté de religieuses, et

après la mort de cet abbé elles occupèrent

fait saint Adalbalde frère d'Ercliinoold ou Archam*

banld, alors maire du palais.
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seules le monastère «le Marchiennes pen

dant plus de trois cents ans (542). Sainte

Riclrude est honorée dans l'Eglise le

12 niai.

ADALBAND (Saint), duc de Périgord, mort

en 552, e-l honoré le 2 février, jour anniver

saire de sa mort.

ADALBERGE ou Aitbierge , abhesse de

Farmoutiers au vu* siècle, était tante d'Ear-

longale et lui succéda en qualité d'abbesse

tlans ce monastère. Elles y furent toutes

deux honorées comme saintes. Alla I berge était

originaire d'Angleterre, et, si elle vint en

Fiance, c'est que, dit Fleury (543), « comme

il n'y avait pas beaucoup de monastères

dans le pays des Anglais, plusieurs pas

saient de la Grande-Bretagne dans les

monastères de Gaule, et y envoyaient leurs

filles pour être instruites dans la piété,

principalement à Farmoutiers, à Chelles.età

A miel v. »

ADÂLBÉRON (Saint), évôi|ued'Augsbourg,

était issu de la famille des comtes de Dillin-

gen. Il fut d'abord moine au monastère d'EI-

wangeu, qu'il édifia par sa charité et son

application à l'étude des sciences ecclésias

tiques. Il fut ensuite , l'an 887, évêque

d'Augsbourg, après la mort de Wilgar, qui

mourut en ce temps, universellement re

gretté, et il signala son épiscopat par le zèle

le plus actif et le plus éclairé pour tout ce

qui regardait le bien soit spirituel soit tem

porel de son diocèse.

L empereur Arnoulfe, qui avait pour Adal

béron une vénération singulière, le consul

tait souvent sur les affaires les plus difficiles

et les plus délicates. Il lui confia même l'é

ducation de son fils Louis, tant il avait une

haute estime de sa vertu et de ses con

naissances. Ce prince le chargea aussi de

réformer la célèbre abbaye de Laurisheim,

qui était tombée dans un relâchement si

scandaleux , qu'Arnoulfe avait cru devoir

priver les religieux d'élire leur abbé.

Notre saint évôque réussit au delà de ses

espérances dans celte sainte entreprise. 11

fut même si content des religieux, qu'il

pria l'empereur de révoquer l'ordonnance

qu'il avait rendue contre eux. Voici quelle

fol la réponse de ce prince, adressée à cette

communauté; elle est un bel éloge de l'évê-

que d'Augsbourg : « Adalbéron nous a

prié de vous permettre d'élire votre su

périeur. Nous vous l'accordons d'autant

plus volontiers à sa demande, qu'il s'est ac

quis de nouveaux droits à notre bienveillance

par les soins qu'il a pris de faire refleurir la

discipline dans votre monastère. Il a méprisé

les biens de ce monde, qu'il aurait pu s'appro

prier, el il nu pense qu'à amasser des biens

pour une vie h venir. »

Saint Adalbéron avait encore une prédi

lection particulière pour l'abbaye de Saint-

Cal. 11 allait souvent s'y reposer de ses tra

vaux et ne manquait jamais do faire aux

moines des présents magnifiques. La régu-

(542) Hhl. de riùilii. gril'., liv. ix, loin. V, p:>R.

820 Je l'é.l iioii iii-12 de 1820.

(543) Ilift. ecclét., liv. xxxvm, »• 27.

larité et la piélé de ce monastère l'édifiaient

tellement, qu'on lui entendit dire un jour :

Je n'étais venu ici que pour y chercher un

saint, et encore parmi les morts ; mais j'ai

trouvé un grand nombre de religieux qui sont

tous des saints pur l'éminence de leurs vertus.

On trouve dans Goldast (514) le récit d'une

visite que ce saint évêque fit, en l'année 908,

h celle abbaye, et le détail des présents qu'il

y laissa. Nous pensons qu'on aimera à con-

naî're ce récit.

Après l'office de la nuit, Adalbéron alla au

tombeau de saint Cal, et oiïrit sur l'autel

unecroixd'orornée de pierres précieuses, un

calice d'onyx garni d'or et de pierreries,

avec une patène d'or enrichie aussi de

pierres, et plusieurs ornements sacerdotaux.

Il donna au même I eu une belle cloche;

puis étant passé au tombeau de saint Olh-

mar, il mit sur son autel un manteau pré

cieux et en donna un semblable à l'oratoire

de Saint-Pierre. Le lendemain de la fête où

l'on i élébrait celle de la dédicace de la basi

lique, Adalbéron fil des présents à la plupart

des religieux du monastère, et continua ses

libéralités les deux jours suivants. — Le

quatrième, il leur fit servir quelque extraor

dinaire au réfectoire, qu'on avait orné de ta

pisseries, et outre de grands calices d'argent

il leur donna de petits meubles à leur usage,

entre autres de petits peignes de buis. Pour

reconnaître ses bienfaits, les moines de l'ab

baye fireul un statut entre eux, par lequel ils

lui accordaient et à ses successeurs les mô

mes suffrages dans leurs prières qu'à leur

propre abbé.

Les savants trouvèrent aussi dans saint

Adalbéron un protecteur éclairé. Il aimait

à les encourager, à parler avec eux de leurs

ouvrages, à leur donner des conseils. Lui-

même était un des hommes les plus instruits

de son époque. Il était très-bon musicien

pour son temps, et il composa même des

airs pour les hymnes de l'église. Il mourut

l'an 909 et fut enterré dans 1 église de Saint-

Afre à Augsbourg. 11 a toujours été honoré

comme saint (545).

ADALBÉRON, neveu de saint Udalric,

évêque et libéraleur d'Augsbourg, vivait

vers la fin du x' siècle.

I. Saint Udalric, se voyant forl avancé en

âge, et voulant s'appliquer avec plus de' li

berté à la méditation des choses éternelles,

résolut de prendre l'habit de l'état monas

tique. Comme l'empereur Othon aimait sin

gulièrement le saint évêque, Udalric le pria

de trouver bon qu'il se bornât à ses fonctions

spirituelles, de donner à son neveu Adalbé

ron l'administration du temporel de son

évêché, et d'assurer à l'administrateur le

titre même de pasteur et la chaire épiscopale.

L'empereur ayant tout accordé, l'évêque prit

aussitôt un habit de moine, et son neveu

Adalbéron porta publiquement la férule ou

bâton pastoral.

II. Mais la connaissance de la vérité n'est

(541) Goldast , coniimiateur île la Chronique de

Rcgiuoii, apud D. Cellier, loin. XIX, p. 514.

(54j) Açla SS., (J oclob.
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pas toujours donnée à la piété la plus émi-

nente. La multitiulc des évôques, -dont la

plupart n'ava/ent pas la mfime sninlolé qu'U-

dalric, fut scandalisée que son neveu s'at-

trihuAt contre les canons les honneurs de

l'épiscopnt du vivant de l'évfique titulaire.

On examina l'a traire dans un concile qui se

tint à Ingelheim pendant l'automne de l'an

née 972. Il y fut statué qu'Adalbéron serait

exclu de l'épiscopal, s'il no jurait que c'était

par ignorance ou inadvertance, et sans nul

mépris des canons, qu'il s'était saisi de la

puissance épiscopale en prenant le bâton du

pasteur.

Adalbéron parut au concile avec son on

cle, et fit le serment qu'on lui demandait;

après quoi Udalric proposa de conférer l'or

dination à son neveu. Mais les plus éclairés

d'entre les prélats le prirent en particulier et

lui parlèrent en ces ternies : « Vous qui avez

toujours vécu sans reproche, et qui savez

si bien les canons, il vous convient moins

qu'à personne d'ouvrir la porte aux abus

qui peuvent avoir lieu, si du vivant d'un

évôque on en ordonne un autre en sa place.»

Ils lui tirent ensuite espérer qu'Adalbéron

avant toutes les qualités propres à l'épisco

pat, ils ne lui donneraient point d'autre suc

cesseur ; et ils l'engagèrent en attendant

à garder sa charge.

Saint U.lalric se rendit à leurs avis : ce

pendant, du consentement de tous les évô

ques, l'empereur Othon chargea Adalbéron

de prendre soin de son oncle, et de gouver

ner sous lui l'évêché d'Augsbourg : il eafut

donc le coadjuteur.

M. L'année suivante, c'est-à-dire en 973,

aj uès les fêtes de Pâques, le saint évôque,

accompagné d'Adalbéron, alla passer quel

ques jours à Dilingue, chez un autre de ses

neveux. Là Adalbéron, s'étant fait saigner

et ayant ensuite soupé avec l'évôque, mou

rut subitement la infime nuit. Il fut 'regretté

non-seulement de son oncle, mais de tout le

diocèse, à cause de ses bonnes qualités : il

était en effet instruit, appliqué au service de

Dieu, libéral, bienfaisant (546), et promettait

de remplacer dignement son saint oncle sur

le siège d'Augsbourg. Voy. l'article Udalmc

(Saint).

ADALBÉRON. L'histoire fait encore men

tion de deux prélats de ce nom au x* fiècle :

l'un évôque de Trêves, auquel plusieursau-

teursonteruque Reginondédiasa Chronique,

ce que ne croient point dom MabillonelBa-

luze; l'autre, évfique de Bâle depuis l'an 905

jusqu'en 917. Mais nous n'avons aucun détail

sur ces deux évôques.

ADALBÉRON, nommé aussi Azelin, évô

que deLaon au x* siècle. Il monta surce siège

par la faveur du roi Lolhaire, l'an 974-. 11

assista aux conciles provinciaux tenus en

991, 994 et 1015, et au sacre du roi Henri 1"

en 1027. Robert, évéque de Senlis, ayant

(540) Flcury, H,st. ecctét , liv. lvi, n" 33, Cl Ré-

rauli-Rercasicl. Uiu. de l'Egt., liv. xxix, loin. IV,

pag. £06, édit. de 1845.

(547) Voy. Tliomassin, une. et nouv. Discip., part.

Ui, liv. ii, eu, 39; pari, jv, liv. il, chap. 55, cl l'ar-

été tué, saint Fulbert, évfique de Chartres,

en écrivit à Adalbéron comme au plus an

cien île la province de Reims, dont le siège

était apparemment vacant, l'exhortant à ex

communier les coupables. Nous voyons en

core nue Gérard, évfique de Cambrai, écrivit

à l'évèqne de Laon. Voici à quelle occasion.

Adalbéron, étant arrivé à un âge très-

avancé, songea à se donner un successeur

avant sa mort, et choisit à cet effet Widon

ou Gui, neveu de Bérold ou Bertold, évôque

de Soissons. Or, Gérard, en ayant eu avis,

écrivit à Adalbéron pour ledétournerde son

projet et le lui présenter comme une nou

veauté exécrable, n'étant pas permis à une

église d'avoir deux évôques, ce qui est un

avis contraire aux coadjutoreries, question

sur laquelle ont été assez partagés les cano-

nistes (547) et que l'usage a depuis tranchée.

Il en érivit aussi à Ebles, archevêque de

Reims, comme métropolitain, et à Bertold de

Soissons, et par son zèle pour la discipline,

dit dom Cellier (548), il Dt échouer le des

sein d'Adalbéron.

On ne nous apprend pas en quelle année

ce prélat mourut. Nous trouvons seulement

qu'il vivait encore en 1030, et qu'il eut pour

successeur Gebuin et non pas Gui.

ADALBÉRON. Il y eut plusieurs évôques

de ce nom sur le siège de Metz. Le premier

était frère de Frédéric, duc de Lorraine; il

fut d'abord abbé commendataire de Saint-

Tron près de Liège; il passa dans plusieurs

autres monastères, dans lesquels il mit la

réforme; puis il fut fait évôque de Metz, en

928, après Rernon, dont nous devrons parler,

farce qu'un concile fut tenu à son occasion

Visbourg. Voy. l'art. Bernon. Adalbéron P*

mourut en 966.

ADALBÉRON II était fils de Frédéric, duc

de Lorraine, et neveu de Hugues Capet. Il

lit ses études dans l'abbaye do Gerze, où il

fut également élevé dans la piété. Il fut fait

évôque de Verdun vers 983, où nous le

voyons figurer sur le catalogue des évôques

de celle Eglise. Déoderic, évôque de Metz,

étant mort en 984, Adalbéron fut transféré

de Verdun à Metz, où l'appelèrent les vœux

du clergé et du peuple. C'est un exemple

bien ancien de translation, et bien que l'his

toire ne nous apprenne pas le motif de celle-

ci, il est è croire qu'elle n'a pas été faite

contrairement aux canons, qui ne les per

mettent pas facilement et seulement quand

la nécessité ou l'utilité des églises le de

mandent.

Aiirès son élévation sur le siège de Metz,

Adalbéron fit un voyage à Rome sous le

pontilicat de Jean XV. A son retour il réta

blit l'hôpital de Metz : il avait avant son dé

part fait rebâtir le monastère de Sainl-Sym-

phorien. Son prédécesseur en avait fondé

un à Epinat, où il lit transporter de Metz les

reliques de Goëric. Adalbéron y mit d'abord

licle Coadjuteur dans le Dict. de Droit canon, publié

par M.

337 et seqq.

M. l'abbé Aligne, 2 vol. in-4-, 1844, loin.

fmblie

, col.

(548) Voy. Hitt. des Aut. tac. et ecclét., eic, lom.

XX, pag. 138, 277.
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des clercs, ensuite des religieuses sous la

règle de saint Benoît, et leur donna des fonds

pour subsister.

Ou rapporte (5i9) que ce prélat menait la

plus sainte vie. Il ne célébrait jamais les di

vins mystères que revêtu d'un cilice; il

passait sans manger les veilles de Noël, de

Piques, de la Pentecôte, et des principaux

martyrs; il aimait la compagnie des servi

teurs deDieuet s'entretenait avec eux de cho

ses saintes : il affectionnait surtout les moi

nes, mangeait souvent avec eux, et les faisait

mettre à sa droite. L'auteur de sa Vie se fé

licite d'avoir eu plusieurs fois cet avantage.

Adalbéron II mourut en 1004- ou 1005.

Nous trouvons encore deux autres Adal

béron sur le catalogue des évèques de l'E

glise de Metz. Adalbéron III, fils de Frédéric,

comte de Luxembourg, auparavant prévôt de

la cathédrale de Verdun, mort en 1072; et

Adalbéron IV, qui monta sur ce siège en

1104 et y demeura jusqu'en 1113.

ADALBÉRON, archevêque de Reims et

chancelier de France au x* siècle, était fils

de Geoffroy, comte d'Ardenne, et fut élevé

dans l'abbaye de Gorze avec plusieurs jeunes

gens de la première distinction, qu'on y en

voyait de divers endroits pour y être formés

dans la piété et dans les sciences. Il sortit

de cette école très-instruit, et l'un de ses

contemporains, Folcuin (550), n'a pas craint

de le compter parmi les plus savants de

l'époque.

A la mort d'OIdalric ou Odalric, archevê

que de Reims, arrivée le 16 novembre 969,

Adalbéron fut choisi unanimement pour lui

succéder. Son épiscopat se ressentit dos

troubles dont la France fut agitée sur la ûn

du x' siècle. Cependant il remplit dignement

ses obligations et il parut avec éclat tant

dans les occasions qui regardaient les inté

rêts de son Eglise que dans celles qui con

cernaient l'Etat. 11 célébra plusieurs conciles,

fit diverses fondations, travailla au rétablis

sement de la discipline, lit revivre les écoles

de Reims, dont il confia le soin à Gerbert, et

augmenta considérablement la bibliothèque

de S'>n Eglise. Parmi ses fondations on cite

principalement le monastère de Mouzon, où

il transféra, en 971, les reliques de saint

Arnoul, martyr. Ce fut le Pape Jean XIII qui

confirma cette fondation. Nous ajouterons

encore un fait qui se rattache à 1 adminis

tration épiscopale d'Adalbéron, et dont parle

Marlot (551).

Thibaud avait usurpé le siège épiscopal

(549) Labb., Biblioth. nov., tom. I, p. 670, 671.

(5o0) De Gestis abbat. Lobiens. cap. 7. — Folcuin,

moine de Sainl-liertin, élait du royaume de Lothaire

et naquit de parents qui tenaient un rang considéra

ble dans ce royaume. Dès son enfance il Tut mis dans

le monastère que nous venons de nommer ; il y étu

dia successivement les lettres divines et humaines.

Alelran, abbé de Loties, étant mort le 30 octobre

965, Eracle, évèque de Liège, ût choisir Folcuin,

quoique fort jeune II reçut la bénédiction abbatiale

à Cologne des mains de l'évèque de Cambrai, le jour

de Noël de la même année. Bien qu'il fût souvent

troublé dansson abbaye, il y fil du bien ; il en répara

l'église, l'enrichit, et en augmenta la bibliothèque.

d'Amiens. On procéda contre lui dans un con

cile où Jean, diacre de l'Eglise romaine et légat

du Pape Benoît VII, assista. C'était en 975. Le

résultat de cette assemblée fut que l'usurpa

teur serait excommunié s'il ne se désistait.

Adalbéron prononça la sentence, qu'il adressa

à Thibaud en forme de lettre. Avant de la lui

envoyer, l'archevêque tint un autre concile

où Thibaud fut cité, mais où il refusa de

comparaître.

Adalbéron fut fait chancelier de France

par Lothaire, et il exerça cette dignité sous

son règne , sous celui de Louis V et de

Hugues Capct. Ce fut lui qui sacra ce der

nier en 987. Ses acles comme chancelier

sont peu importants, et les affaires politi

ques auxquelles les nécessités du temps le

firent se môler ne regardent point noire su

jet. Ce prélat mourut le 3 janvier 988; d'au

tres disent 989. Toujours est-il qu'il demeura

dix-neuf ans sur le siège de Reims. Après

sa mort, les évoques de la province s'assem

blèrent en concile (5j2) pour lui donner un

successeur. Les suffrages se réunirent en

faveur d'Arnoul. Voy. cet article.

Ou cite deux discours d'Adalb^ron. Le

premier, qu'il fit lorsqu'il introduisit des

moines a la place des clercs dans le monas

tère de srouzon. Il y exhorte les religieux à

la pratique exacte de la règle de saint I> noit.

Le second, qu'il prononça à l'ouverture du

concile qu'il tint au mois de mai de l'année

972 sur le mont Sainte-Marie, et où il rendit

compte des motifs qu'il avait eus do mettre

a Mouzon des moines de l'ordre de Saint-

Benoit et du privilège qu'il avait obtenu

pour eux de la part du Pape Jean XII I. Ce

fut dans ce concile qu'il établit Lietald

comme premier abbé de ce monastère.

Parmi les épîtres de Gerbert, qui devint

archevêque de Reims et qui depuis fut Pape

sous le nom de Sylvestre II, nous en avons

cinq qui sont écrites à Adalbéron, et d'au

tres qu'Adalbéron avait écrites ; plusieurs

autres aussi ont été écrites au nom de cet

archevêque : c'est ce que Gerbert, qui lui

avait servi pendant quelque temps de secré

taire, prend soin de nous faire connaître par

l'inscription de ses lettres. Au reste il ne les

a pas toutes recueillies, et il en cite que

nous n'avons plus. Nous ne nous arrêterons

pas sur celles de ces lettres qui ont trait aux

matières étrangères à l'histoire ecclésiasti

que; mais, s'il en est beaucoup de ce genre,

on en voit d'autres où l'on apprend les tra

vaux d'Adalbéron pour la tenue des conciles

II ne négligea pas non plus le soin des pauvres. Il

mourut en 990. On a de lui plusieurs écrits : des

Vies de saints, tels que S. Folcuin, évéque de Té-

rouane, S. Orner, S. Berlin , S. Vinnoc, et S. Sil-

vin, et un ouvrage intitulé : Les Gestes des abbés de

Lobes. Dom Cellier, qui parle de ses écrits (Hist.

desAut. ecclés., loin. XIX, p. 680, 681), pense cepen

dant qu'il faut attribuer à un autre qu'à Folcuin les

Vies des trois premiers saints que nous venons de

mentionner.

(551) Bistor. Rement., tom. Il, lib. 1, cap. il.

( (552) Dom Cellier. Hist. des Aut. ecclés., loin.

XXU, pag. 779.
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qu'il prenait soin d'assembler, et l'on re

morque les censures qu'il employait pour

obliger les prêtres de sa dépendance à se

trouver à ces saintes assemblées. C'est qu'il

était persuadé que rien n'était plus propre à

entretenir la discipline et le zèle parmi le

clergé. On lit rncore dans une autre de ces

lettres un distique qn'Adalbéron avait fait

graver sur le calice dont il se servait dans la

célébration des saints mystères, et qui por

tail que' l'a faim et la soif disparaissent par

la divine nourriture renfermée dans ce ca

lice. 11 ajoutait : Accourez, tidèles, c'est

l'évoquo Âdalbéron qui distribue les riches

ses contenues ici (553). Enfin nous appre

nons dans la môme épître que ce pieux

archevêque fil inscrire, sur la patène ou plat

destiné h recevoir les oblalions, les belles

paroles suivantes : « Vierge Marie, l'évoque

Adalbéron vous fait ce présent : Virgo Maria,

tuus tibi prœsul Adalbero munus (554). »

ÂDALBÉRON (Saint), évôque de SVnrlz-

bourg au xi* siècle. Ce saint évôque était fils

d'Arnold, comte de Schardingen et Lamhach.

Il su rendit habile dans les sciences et dans

les lettres, encore plus dans la piété et dans

la pratique de toutes les verlus. Honoré du

sacerdoce, il fut choisi par le clergé et par le

peuplo pour évôque de Wurlzbourg. On

s'aperçut bientôt à tous ses actes et à ses

œuvres qu'on avait mis sur ce siège un

saint : on le vit surtout à sa douceur et à sa

résignation dans les persécutions que son

zèle et son attachement au Saint-Siège lui

attirèrent.

Fleury nous apprend (555) qu'il fut le

seul, avec Hermann, évôque de Metz, qui

refusa d'adhérer à la déposition du Pape

Grégoire VII, dans le fameux conciliabule

de Worms : ces deux prélats trouvaient peu

conforme à l'ancienne discipline de déposer

un pontife sans accusation régulière, sans

témoins dignes de foi, et sans une exposition

netle et précise des griefs articulés contre

lui (550). Cetic fermeté mit le comble à la

fureur d s schistnatiques, dont Adalbéron

ét;iit l'un des plus grands adversaires. Aussi

fut-il »chassé de son siège, où un pasteur

intrus et mercenaire avait été placé par ses

ennemis.

II se résigna à cette épreuve, si rude pour

un évôque zélé, et il se retira en son pays,

dans le monastère de Lambach en Autriche,

fondé par son père, qu'il rétablit dès l'année

1056; et de là il ne laissait pas de consacrer

des églises, de rétablir des monastères et de

rendre d'autres services à la religion. Ce

pendant il eut la consolation de revenir

dans son diocèse; mais son rétablissement

fut de courte durée : il fut obligé de nou

veau de s'enfuir, et il revint à Lambach, où

(555)

llinc silis atrjue famés lugiant, properale, fidèles,

Dividil io populos lias prœsul Adulbero gazas.

(Gerbert, episl. 30.1

(554) Id., iliid.

j.'ioo) llist. ecclés., liv. lxii, n" 28.

(5o0) VoigUlilnu'Adaluéroii, qu'il appelle Adalbcrt.

il passa le reste de ses jours dans la prière

et la méditation. Enfin Dieu l'appela à lui en

1090, après quarante-cinq ans d'épiscopat.

11 fut enterre à Lambach, et il se fit plu

sieurs miracles à son tombeau (557). Alban

Butler lui consacre une notice sous le 6 oc

tobre, jour de son passage de cette misérable

vie à la vie bienheureuse.

ADALBERT (Saint), compagnon des mis

sions et du zèle pour la propagation de

l'Evangile de saint Willebrord, passa avec

lui dans la Frise en 691, et y opéra d'écla

tantes conversions. Alban Builer et son tra

ducteur Godescard ne parlent point de ce

saint. Les auteurs de l'Histoire de l'Eglise

gallicane (liv. x, tom. V, p. 410 de l'édit. in-

12, 1826) ne font que le mentionner en pas

sant. M. l'abbé Gultée, dans son Histoire

de l'Eglise de France (tom. II, in-8", 1817,

p. 468) , fait de môme. Voy. l'article Willk-

BHORD.

ADALBERT, condamné comme hérétique

au concile do Soissons de l'an 744, lequel

ordonna aussi que les croix, que cet impos

teur avait plantées en divers lieux pour sé

duire le peuple, fussent brûlées.

Il était Caulois de nation et avait pour

compagnon un nommé Clément. Voy. son

article. — Dès sa première jeunesse il avait

manifesté l'hypocrisie qui était tout le fond

de son caractère et de sa conduite. Il préten

dait qu'un ange lui avait apporté de l'extré

mité du monde des reliques d'une sainteté

merveilleuse, en vertu desquelles il pouvait

obtenir de Dieu tout ce qu'il lui demande

rait. Par cetto industrie il s'était insinué dans

plusieurs maisons, et attiré des femmes et

une multitude de gens simples qui disaient

que c'était un homme d'une sainteté aposto

lique et qu'il avait fait plusieurs miracles.

La séduction qu'il exerçait alla jusqu'à ga

gner des évêques ignorants qui s'ordonnaient

réciproquement, contrairement aux canons:

il est vrai que l'argont l'aidait à faire des

prosélytes.

Son orgueil alla jusqu'à se comparer aux

apôtres et à ne vouloir consacrer des églises

ni en leur honneur ni à l'honneur des mar

tyrs, mais en son nom propre. 11 avait fait

dresser de petites croix et des oratoires dans

les campagnes, près des fontaines, et partout

où il croyait utile pour ses projets. Lii il fai

sait faire des prières publiques, de telle sorte

que le peuple quittait les églises pour s'as

sembler dans ces oratoires, au mépris de

leurs évêques. Ces pauvres dupes disaient

qu'ils seraient aidés par (es mérites de saint

Adalbert ! Enûn il joignait le blasphème à

ses grossières impostures. 11 disait au peuple

qui venait se prosterner à ses pieds et se

confesser : « Je sais vos péchés; vos plus

ei Hermann de Metz, finirent néanmoins par se rendre

aux pressantes sollicitations de Guillaume, évétjue

d'Ulrechl, un des plus zélés partisans de Henri. Mais

Bruno (Lamb. Chron., ann. t076) déclare qu'ils ne

spiisc.rivireni que par crainte pour leur vie. Voy.

Voigl, llist. du I'ape Grégoire Vil el de son siècle, etc..

ti ad. par l'abhc Jager, in-8-, 1842,2* cdil-, p. 372.,

(557) Acta SS., Uocioli.
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secrètes pensées me sont connues, il n'est

pas besoin de vous confesser; vos péchés

passés vous sont remis: allez en paix dans

vos maisons, sûrs de votre absolution. »

Saint Boniface avait condamné Adalbert ;

les princes l'avaient fait enfermer, et il sem

ble que ce dernier parti eût été suffisant

contre un pareil fou. Cependant on s'occupa

encore de lui dans un concile de Home lenu

en 745. On y lut sa vie (558), y examina ses

actes, y entendit des témoins, et enfin le

Pape Zacharie condamna Adalbert et son

compagnon Clément, les déposa du sacer

doce, avec anathème contre eux et leurs

sectateurs, s'ils persistaient dans leurs er

reurs (559). Les écrits d'Adalbert furent en

outre condamnés au feu. Mais le Pape vou

lut qu'on en gardât un exemplaire dans les

archives, pour la confusion éternelle de leur

auteur; ce sont les expressions de Zacharie.

0;i voit dans une lettre de ce Pape à saint

Boniface (560J qu'il lui recommande de nou

veau de faire assembler un concile où les

sacrilèges Hodolsace ( Voy. cet article), Clé

ment et Adalbert seraient cités, afin que leur

cause y fût encore exactement revue. Za-

cbarie ajoute : « S'ils persistent dans leur

opiniâtreté à se dire innocents, envoyez-les-

nous avec deux ou trois évêques des plus

vertueux et des plus sages, pour que leur

affaire soit approfondie et terminée devant

le Saint-Siège. » 11 est remarquable que le

Pape renvoie sur les lieux , c'est-à-dire en

France, la cause d'Adalbert et dé Clément,

déjà jugée au concile de Soissons et au con

cile de Rome; peut-être était-ce parce que

ces deux imposteurs n'y avaient pas com

paru. Cette persistance et ce soin dans une

affaire qui paraît mériter moins d'impor

tance nous montrent, dans tous les cas, avec

quelle maturité, quelle longanimité et quelle

prudence l'Eglise agit avant de condamner

ceux de ses enfants qui ont le malheur de

s'écarter de la droite voie. La lettre du pape

Zacharie que nous venons de mentionner

est datée du 5 janvier de l'an 747.

Nous ne savons pas si le concile que con

seillait le Pape à saint Boniface a éié tenu;

car les auteurs que nous avons sous les yeux

n'en disent rien (561). Mais ils nous appren

nent en revanche que les partisans d'Adal

bert et de Clément s'acharnèrent à persécuter

sa:nt Boniface, qui s'était le plus attaché à

poursuivre et à faire condamner leurs inep

ties. « Ceux, dit le P. Longueval, qui s'étaient

laissé séduire par les prestiges et par la

sainteté apparente d'Adalbert (562) et de Clé

(558) Adalbert avait fait composer sa vie. Voy.

Hi$i. de l-Rgl. gall., liv. xi , loin. V, pag. 558 de

l'édit. in-12 de 1826.

(559) Fleuiy donne l'extrait de la vie de cet im

posteur, ei toutes les pièces en furent lues dans ce

concile. HiU. ecclés. liv. xui, n° 51.

(î>00) Lpist. 8, ap. Oihl.. lib. il, cap. 8.

(oGl) Voy. Plii(|net, Dict. des hérésies, art. Adal

bert, de l'édition augmentée cl publiée par M. l'abbé

Migue. cit. 2 vol. in-K 1847, loin. I, col. 507.

(5i>2) Son nom est Adalberl ; mais quelwtcs au

teur» l'appellent &lelberl ou Akleberi.

menl, crièrent de toutes ports à l'injustice

contre lui , et s'élevèrent avec insolence

contre le jugement du concile qui avait con

damné leurs faux docteurs. Etrange séduction

de l'erreur! Depuis que ces deux imposteurs

avaient été flétris par la sentence des évê

ques, ils en étaient devenus plus chers et

plus respectables à leurs partisans. C'était

pour eux comme un nouveau titre de sain

teté et de mérite (563). »

ADALBIÏRT, fils de Bérenger II, gouver

neur de Lombardie , se rendit tellement

odieux , qu'il excita les plaintes du Papa

Jean XII. Ce Pape indigne envoya, l'an 960,

en Allemagne, vers l'empereur Othon, deux

légats, Jean, cardinal diacre, et Azon, scri-

niaire (564) de l'Eglise romaine, pour le prier

de le délivrer de la tyrannie d'Adalbert. Val-

berti archevêque de Milan, vint aussi porter

sa plainte, déclarant que Bérenger et son

fils avaient donné son église, contre toute

sorlede droit, à Manassès, archevêque d'Arles.

Valdon , évêque de Côme , fit une plainte

semblable. Des laïques vinrent aussi vers

Othon, et il n'y eut presque aucun évêque

ni aucun comte en Italie qui n'envoyassent

à ce prince des lettres nu des députés.

Othon vint donc en Italie, où il fut cou

ronné empereur, et où il renouvela par un

acte authentique les donations faites au Pape

par Pépin et Charlemagne. Jean XII lui fit

serment d'obéissance et lui promit en même

temps de ne jamais donner aucun secours à

Bérenger et à AdalLert; mais ce malheureux

Pape oublia bientôt ses promesses. Il envoya

à Adalbert, qui s'était retiré à Fressinet chez

les Sarrasins, et le fil assurer qu'il l'aiderait

contre l'empereur. Celui-ci était alors à

Pavie; extrêmement surpris de cette récon

ciliation du Pape avec un homme qu'il

haïssait si fort auparavant, il envoya à Rome

pour s'informer do la cause d'un tel rappro

chement. On lui lit savoir qu'il n'y en avait

pas d'autre que la mauvaise conduite de

Jean XII, qui, étant corrompu, aimait mieux

l'alliance d un méchant homme, comme de

vant servir davantage ses desseins. Alors

Othon alla assiéger Montefeltro, où Adalbert

s'était renfermé.
Le Pape voulut s'excuser et rejeta tout

sur l'emportement de sajeunesse! Et, en même

temps qu'il négociait son pardon auprès de

l'empereur, il faisait venir Adalbert à Rome

et le recevait avec honneur. Mais Othon ne

fut pas dupe des démonstrations de Jean XII.

Après avoir passé tout l'été au siège de Mon

tefeltro, il marcha tout à coup sur la ville

(56.".) Ilist. de l'Eyl. gall., liv. xi, p. 554, loin. V,

de ledit, in 12 de 1826.
(564) Scriniaire, ou seerélaire chargé d'écrire les

Bulles ou les Brefs du Pape. On nomme aussi scri-

pieurs ceux ipii remplissent celle fonction à la chan

cellerie romaine. Ilinc mardil dans son instruction à

Eglilon : i Ayez soin de lire les letlrcs que le Pape

fera expédier surccUe affaire, avant qu'on K*s envoie

ici, de peur que 1rs scripieurs n'y commettent quel

que fraude, comnieoulesaccu.se de le faire. «Fleury,

lli$l.jcclés.,[\\\ i,
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éternelle, où la plupart des seigneurs et une

grande partio du (leuple, scandalisés de la

vie du Pape, l'appelaient. Jean XII et Adal-

bert, redoutant la venue de l'empereur, s'en

fuirent, emportant une grande partie du tré

sor de Saint-Pierre. Depuis, Jean fut déposé

et Ailalbert sévèrement puni. Voy. l'article

Jean XII.

ADALBERT (Saint), premier archevêque de

Magdebourg et apôtre des Sclaves et des Ru-

giens.

I. Ce saint était moine de Saint-Maximin de

Trêves, monastère qui, ayant été rétabli

sous le roi Henri l'Oiseleur, fut pendant

longtemps une école célèbre pour les lettres

et pour la piété : il en sortit au x* siècle plu

sieurs grands évêques. Adalbert en fut tiré

par le conseil de Guillaume, archevêque de

Trêves, qui voulait l'éloigner, étant peut-

ôlre jaloux de son mérite. Le roi Olbon lui

donna libéralement tout ce qui était néces

saire pour son voyage ; il fut ordonné évê-

que des Rugiens et partit pour exécuter sa

mission. Mais voyant qu'elle était sans fruit

et qu'il se fatiguait inutilement, il revint

dès l'année 902. Il y eut de ses gens tués au

retour; il échappa. lui-même a grand'peine,

et il parut ainsi que les Russes n'avaient pas

demandé sincèrement une mission. A son

retour Adalbert fut reçu avec beaucoup d'a

mitié par le roi Olhon et par l'archevêque

Guillaume, son (ils, qui le traita comme un

frère, pour lui réparor le mal qu'il lui avait

fait en lui attirant ce fâcheux voyage.

Trois ans après, c'est-à-dire en 906 , mou

rut Ercambert, abbé de Vissembourg au

diocèse de Spire, et par le choix des moines

Olhon leur donna pour abbé l'évêque Adal

bert-; mais il ne gouverna ce monastère que

deux ans ; car l'empereur, voulant exécuter

l'érection de la métropole de Magdebourg,

choisit pour ce siège Adalbert et l'envoya

à Rome demander le pallium. Le Pape Jean

XIII le lui accorda aussitôt, le 18 octobre,

jour de saint Luc de l'an 968, lui permet

tant de garder son abbaye de Vissembourg.

11 accorda en même temps plusieurs pri

vilèges au nouvel archevêque de Magde

bourg, le déclarant le premier des arche

vêques de Germanie et l'égalant à ceux des

Gaules, c'est-à-dire de Cologne, de Mayence

et de Trêves. 11 lui donna rang entre les

évêques cardinaux de Rome et le pouvoir

d'ordonner douze prêtres, sept diacres, et

vingt-quatre cardinaux, suivant l'usage de

l'Eglise romaine. 11 l'établit métropolitain

de toute la nation des Sclaves au delà des

fleuves d'Elbe et de Sale, et ordonna que

l'on fonderait des évéchés dans les villes où

la superstition des bar bares avait été le plus

en vigueur, savoir : Zeitz, Meissen, Meise-

bourg , Brandebourg, Havelberg, Poznam,

dont les évêques seraient suffragants du

nouvel archevêque.

IL Tout cela fut ordonné par le Pape en

concile. Ensuite il renvoya l'archevêque

Adalbert accompagné de deux légats, Gui,

évêque de Sainte-Rufine et bibliothécaire de

l'Eglise romaine, et Benoît, cardinal, afin de

l'introniser avec Hildivard, évêque d'Hal-

bertazdt. L'empereur Othon les reçut avec

grande joie et les eivova, avec ses lettres

de recommandation, à Magdebourg, où les

évêques, les margraves et les seigneurs de

Saxe s'assemblèrent par ordre de l'empereur.

Ils élurent de nouveau l'archevêque par

leurs acclamations et en élevant le» mains.

Il y eut un grand concours de peuple et la

joie fut universelle. Les évêques et les sei

gneurs y célébrèrent la fête de Noël avec

l'archevêque Adalbert, qui en leur présence

ordonna trois nouveaux évêques, Boson à

Mersebonrg, Burkard à Meissen, et Hugues

à Zi'itz, dont le siège fut depuis transféré à

Naiimbourg. De plus, deux anciens évêques,

Dudon de Huvebberg et Dudelin de Brande

bourg, auparavant suffragants de l'archevê

que de Mayence, passèrent, de son consen

tement et à la prière de l'empereur, sous le

dépendance de l'archevêque de Magdebourg.

qui eut ainsi cinq suffragants. Quelques-unj

y ajoutent Jourdain, évêque de Posnanie,

qui ferait le sixième. Les moines de Mag

debourg furent transférés près d'une église

de Saint-Jean, hors de la ville (565).

111. Maissaint Adalbertnedemeura paslong-

temps sur ce siège , environné de tant de

privilèges. Il y avait à peine treize ans qu'il

y était assis, lorsque Dieu l'appela à lui. Il

mourut en 981. Il avait obtenu de l'empe

reur Othon II un privilège par lequel les

moines qui composaient le chapitre de Mag

debourg avaient la permission d'élire l'ar

chevêque. N'était-ce pas un empiétement

sur les droits du clergé et du peuple? Au

reste , nous ne voyons pas qu'après la mort

d'Adalbert les moines aient joui de leur pri

vilège. Le clergé et le peuple élut tout d'qne

voix pour archevêque un moine nommé

Ochtric, fameux par son savoir et qui était

au service de l'empereur. Cependant, comme

Adalbert , qui ne s'accommodait point des

manières de ce religieux , avait déclaré pu

bliquement qu'il ne serait pas son succes

seur, plusieurs se retirèrent do la commu

nauté , parce qu'Ochtric était maître de l'é

cole. Ceci occasionna donc une dissidence

qui ne laissa pas que d'agiter les esprits.

Le chapitre de Magdebourg envoya des

députésenllalietrouvt l'empereur Olhon II,

et ceux-ci s'adressèrei^ Gisiler, évêque de

Mersbourg, qui avait L^aucoup de crédit

auprès de ce prince. Ils lui communiquèrent

le but de leur députalion, et il leur promit

ses bons offices. Mais Gisiler ayant annoncé

à l'empereur la mort de saint Adalbert, il se

jeta à ses pieds et lui demanda pour lui-

même l'archevêché de Magdebourg, comme

la récompense qu'il attendait depuis long

temps pour ses services. Cette étrange dé

marche fut couronnée de succès; Olhon, par

une conduite non moins étrange, accorda à

Gisiler ce qu'il demandait, et ne craignit pas

(565J Ad. bened., ssrc. v, et Acla SS., 20 junu.,apud Fleitry, Hist. ecclés., liv. wi, n0» 17, 55.
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ainsi de violer les vœux du clergé et du

peuple de l'église de Magdebourg. Yoy. l'ar

ticle GiSILER.

ADALBERT (Saint), évêque de Prague,

disciple de saint Adalbert de Magdebourg,

dont nous venons de parler.

* i. Son père, nommé Slavnitz, était comte

et seigneur de plusieurs grandes terres. Il

naquit en Bohême et fut appelé au baptême

Voytiech , nom qui signifie en esclavon

consolation de l'arméa. Ses parents l'ayant

voué à Dieu dans une maladie qu'il fit lors

qu'il était enfant, on l'envoya à Magde

bourg pour y être instruit par les soins de

l'archevêque Adalbert et pour être dirigé par

lui dans lus voies de la vocation sainte à la

quelle il était appelé. On place cette cir

constance de la vie de notre saint environ

l'an 975. Il eut pour maître le moine Octave,

qui avait un grand nombre de disciples. L'ar

chevêque donna son nom à Voytiech lors

qu'il lui administra le sacrement de confir

mation, et voulut par là témoigner de l'ami

tié qu'il lui portail. Pendant ses études , le

jeune Adalbert se dérobait la nuit pour vi

siter les pauvres ; il leur faisait de grandes

aumônes et donnait à la prière le temps des

récréations. Il resta neuf ans dans cette

école et s'y rendit fort savant dans la phi

losophie humaine.

Après la mort de l'archevêque de Magde

bourg, Adalbert retourna en Bohême. 11

s'était pourvu de beaucoup de livres, et il

entra dans le clergé de Prague sous l'évêque

Ditmar. Celui-ci uaurot peu de temps après,

c'est-à-dire le Sjanvtar 983. Le jeune Adal

bert, qui n'était encore que sous-diacre,

fut choisi par le clergé et par les laïques

pour lui succéder. Il résista. Mais on n'en

persista pas moins dans ce choix, et il fut

élu le 19 février de la même année. Ville-

gise, archevêque de Mayence, le sacra ; il

lit son entrée à Prague nu-pieds et fut intro

nisé au milieu de l'allégresse de tout le

peuple.

IL Depuis qu'il fut évêque, il mena une

vie exemplaire et s'acquitta parfaitement de

ses devoirs. Il partagea en quatre paris les

revenus de l'église, selon les canons : la pre

mière pour les réparations et les ornements

do l'église, la seconde pour les chanoines,

la troisième pour les pauvres, et la qua

trième pour lui. Il distribuait même sur

cette part de grandes aumônes à toutes les

fêtes et nourrissait tous les jours douze

pauvres. Il avait bien un lit, mais il ne s'en

servait point. Il couchait sur la terre et tout

au plus sur un cilice, dormant peu et pas

sant la plupart des nuits en prières. Il ob

servait, comme les moines, le silence depuis

complies jusqu'à prime; après prime il

donnait audience, puis il travaillait de ses

mains ou lisait l'Ecriture sainte avec ses

chapelains. 11 visitait soigneusement les

prisonniers et les malades ; il prêchait assi

dûment et mêlait dans sa conduite la sévé

rité et la douceur.

Mais son peuple profilait peu de ses ins

tructions. La plupart des âmes dont le soin

lui était confié semblaient affecter de com

mettre les désordres dont il voulait les

retirer els'obstincrà leur perte Voyai (donc

que, loin' de leur être utile, il se nuisait à

lui-même, il résolut de les quitter et de

secouer contre eux la poussière de ses

pieds, selon le précepte du divin Maître (566).

Il se disposait à accomplir ce dessein et à

se rendre à Rome, lorsqu'il rencontra à

Prague le moine Straquaz. Il aurait voulu le

charger de sa mission pastorale, espérant

que son peuple l'écouterait davantage et

qu'il exercerait sur lui une influence plus

salutaire. Mais Straquaz ne voulut point

remplir une mission qui blessait son humi

lité et à laquelle s'opposaient d'ailleurs, dit-

il, ses vœux monastiques. Voy. l'article

Stbaquaz.

III. Adalbert n'en exécuta pas moins son

projet. Il vint à Rome en 989. Le Pape

Jean XV -lui conseilla de quitter son peuple

rebelle plulôtque de se perdre aveclui. Ayant

donc arrêté de passer le reste de sa vie en

pays étranger, il commença pardistribuer tout

son argent aux pauvres. A la même époque

se trouvait à Rome l'impératrice Théophanie,

mère d'Othon III. Elle sut qu'Adalbert y

était et qu'il méditait un pèlerinage à Jéru

salem. Elle le fit venir secrètement et lui

donna tant d'argent, que le jeune Gaudencc,

frère du saint, le pouvait à peine lever de

terre. Elle l'obligeait à le prendre pour la

dépense de son voyage ; mais le saint le

distribua aux pauvres la nuit suivante.

Ayant ensuite renvoyé ses gens en Bohème,

il changea d'habit , acheta un âne pour

porter le bagage, et se mit eu chemin avee

trois personnes seulement pour se rendre à

Jérusalem.

Il passa au mont Cassin et y fut reçu avec

honneur sans être connu. Quelques jours

après, comme il voulait continuer sa route,

l'abbé du monastère, qui était alors Man-

son, successeur d'Aligerne , vint le trouver

avec les principaux '''entre les religieux,

et lui dit: «Vous juireprenez un voyage

très-long et plein de grandes distractions;

il est bon de quitter le monde, mais il n'est

pas avantageux de changer de place tous

les jours. 11 vaut mieux se fixer en un lieu,

suivant les maximes de nos pères. » Adal

bert reçut ce conseil.comme lui venant du

Ciel, et résolut de passer le reste de ses

jours au mont Cassin. Mais un des religieux

lui dit un jour avec pl us d'affection que de

discrétion : « Mon père, vous feriez bien

de prendre ici l'habit inouaslique et de de

meurer avec nous; car, comme vous êtes

évêque, vous consacrerez nos églises et or

donnerez nos clercs.» Adalbert, voyant

qu'il était découvert, fut sensiblement af

fligé de ce discours, et aussitôt il alla à

Val-de-Luce consulter saint Nil sur ce qu'il

avait à faire.

IV. Ce saint connut dès l'abord par quel

(S66) Matin, x, 14.
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mouvement il agissait, et dit depuis qu'il

n'avait jamais connu personne de plus fer

vent dans l'amour de Dieu que ce jeune

homme. Mais il lui dit : « Je vous recevrais,

mon fils, dans ma communauté, si ce n'était

lui nuire sans vous servir. Vous voyez à

ma barbe et à mon habit queje suis Grec et

étranger, et le lieu que nous habitons appar

tient a ceux que vous quittez; si je vous

reçois, ils me cbasseront. et vous serez en

core plus incertain du lieu de votre retraite.

Je vous conseille de retourner à Rome et

d'aller trouver de ma part l'abbé Léon, avec

une lettre par laquelle je le prierai de vous

garder chez lui, ou du moins de vous re

commander a l'abbé de Saint-Sabas. » Adal

bert , étant revenu à Rome , s'informa du

monastère de l'abbé Léon, et apprit que

c'était celui de Saint-Alexis. Léon , voulant

l'éprouver, le rebuta d'abord et lui parla

durement ; mais le voyant ferme, il le con

duisit devant le Pape pour ne rien faire

que de son consentement et de l'avis des

cardinaux. Enfin il lui donna l'habit le jeudi

saint de l'année 990, sans savoir qui il était.

Deux de ceux qui avaient suivi Adalbert

l'abandonnèrent , voyant qu'il voulait se

faire moine; il n'y eut que son frère Gau-

dence qui lui demeura fidèle et qui embrassa

la même profession. Adalbert s'exerçait à

l'obéissance et à l'humilité , servant aux

travaux les plus bas dans le monastère.

V. Cependant, en Bohême, les choses

s'empiraient. Le peuple de l'Eglise de Pra

gue allait s'égaranl de plus en plus. Trois

vices horribles dont ce peuple était dominé,

savoir, la pluralité des femmes, les maria

ges des clercs, et la vente des esclaves chré

tiens aux Juifs, avaient surtout fait fuir

Adalbert. Depuis son départ, ce peuple ne

s'était nullement amendé. Comment l'eût-il

fait d'ailleurs ? le clergé et les grands lui

donnaient les exemples les plus perni

cieux. Celui-ci se laissait aller à une né

gligence et une désobéissance extrêmes.

Ceux-là donnaient le scandale de mariages

incestueux et de diV'Tn«s, et les seigneurs

exerçaient leur puis>bi-i^ avec une arro

gance et une dureté intolérables. A la vue

de ces désordres, le duc Bnleslas, qui régnait

alors en Bohème, tint conseil avec le clergé,

et envoya dire à Villegise, archevêque de

Mayenne : «Ou renvoyez-nous Adalbert,

notre pasteur, ce que nous aimons mieux,

ou ordonnez-nous-en un autre. »

L'archevêque, cr.ugnant quu ce peuple,

nouvellement converti, ne retombât flans

ses anciennes erreurs, envoya a Rome deux

députés avec des lettres par lesquelles il

pnait le Pape de renvoyer Adilbort. Ces

députés étaient Radia, disciple du saint, et

Straqnaz, moine, tous deux frères du duc.

Le Pape Jean XV tint un concile à Rome

pour cette affaire, l'an 99't-. Il y eut une

grande contestai ion entre les députés, qui

redemandaient leur évêque, et les Romains,

qui voulaient le retenir. Enfin les députés

(587) Acl. Bened., s.vc. v. — ArM SS., 23 april

« Nous vousl'emportèrent, et le Pape dit

le rendons à condition que son peuple le

conservera, profilant de ses instructions ;

mais, s'ils demeurent dans leurs péchés, il

pourra les quitter en sûreté. »

Adalbert revint don -, après avoir mené la

vie monastique pendant cinq ans. Quand il

arriva a Prague, tout le peuple vint au de

vant de lui et le reçut avec une extrême

joie, promettant de suivre en tout ses avis.

Heureux s'ils eussent tenu à leurs engage

ments !

VI. Mais ils retombèrent bientôt dans leur

première négligence et dans tous leurs vices.

La femme d'un homme noble étant accusée

d'avoir commis un adultère avec un clerc,

les parents du mari voulurent la décapiter,

suivant la coutume. Elle s'enfuit vers l'é-

vôque, qui pour lui sauver la vie l'enferma

dans un monastère de religieuses, dédié h

saint Georges, et donna à un homme fidèle

la clef de l'église où elle était. Ceux qui

poursuivaient la femme vinrent à la maison

de l'évêque pendant la nuit, se plaignant

qu'il voulait empêcher l'exécution des lois

et demandant la coupable avec menaces.

Adalbert embrassa les frères qui étaient avec

lui, se recommandant a leurs prières, et se

jeta au milieu de ces furieux en disant : Si

c'est moi que vous cherchez, me voici ! Uh

d'entre eux lui dit : Tu te flattes en vain de

la (jloire du martyre; mais si on ne nous rend

promplement cette malheureuse, nous avons

tes frères, et nous nous vengerons sur leurs

femmes, sur leurs enfants et sur leurs terres.

Cependant un traître leur ayant découvert

celui h qui le saint et charitable évô \ue avait

confié la garde du lieu où était la femme, ils

l'intimidèrent tellement, qu'il leur en donna

l'entrée; ils arrachèrent la malheureuse

femme de l'autel et lui firent couper la tête.

Depuis son retour, saint Adalbert com

mença a travailler à la conversion des Hon

grois, voisins de la Bohême. Il y alla lui-

même et y envoya des missionnaires. Il ne

put y établir qu'un faible commencement de

christianisme. Mais dans ce faible commen

cement il posa le principe d'une conversion

parfaite de la nation entière, en baptisant le

fils du duc Geisa; car cet enfant fut denuis

l'illustre saint Etienne, roi et apôlro de la

Hongrie (5C7). Voy. l'art. Honghie.

Indépendamment do ces travaux apostoli

ques chez les peuples voisins, notre saint

évêque s'attachait avec une grande ardeur

h la sanctification de son Eglise de Prague.

Mais son peuple résistait toujours aux efforts

de son zèle. Affligé de celte indocilité de

ses ouailles, il les quitta une seconde fois

et retourna à Rome, dans son monastère de

Saint-Alexis et de Sainl-Boniface, sous la

conduite do l'abbé Léon, qui fut légat en

France. Il y vivait en paix, et peut-être trop,

car un pasteur Unit moins chercher ce calme

de la vie religieuse que les saints combats,

lorsque l'archevêque de Mayence renouvela

son ancienne plainte de ne qu'Adalbert, son

sulfragant, avait quitté l'Eglise de Prague,
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ot le pressait instamment d'y retourner.

Même dans un concile que tint ce Pape il

allégua les canons pour autoriser sa plainte,

et soutint publiquement qu'il n'était pas

juste que cette Eglise fût la seule privée de

son pasteur. Etant parti pour retourner en

Allemagne, il ne cessa [tendant ce voyage

d'écrire sur ce sujet jusqu'à ce que le Pape

lui eût accordé ce qu'il désirait.

VU. Saint Adalbert était fort affligé de

quitter son monastère, sachant bien qu'il

n\y avait rien à gagner sur son peuple de

Bohême; niais il se résigna et se consola

da'is l'espérance qu'il avait d'accomplir sa

mission pour les fidèles étrangers. 11 passa

donc les Alpes avec Notger, évèque de Liège,

homme fort sage, et après environ deux

mois ils arrivèrent à Mayence. Adalberl y

demeura assez longtemps, s'attachant à rap

peler à l'empereur Olhon III ses devoirs de

chrétien et de prince, et à rendre aux étran

gers les services les plus bas, afin de s'exer

cer lui-même à la pratique de la plus par

faite humilité.

Vers ce même temps, c'est-à-dire en 995

ou 996, il passa en France pour visiter les

lieux de dévotion. Il vint à Paris prier sur

le tombeau de saint Denis, à Tours sur celui

de saint Martin, et à Fleury sur celui do

saint Benoît ; puis il prit le chemin de son

diocèse. Mais avant que d'y arriver il apprit

que les Bohèmes, en haine de lui, avaient

massacré ses frères. 11 en avait six. Le

plus jeune, Gaudence, dont nous avons

déjà parlé, ne le quittait point; l'aîné était

à la guerre au service de l'empereur

avec le roi de Pologne; les quatre autres

étaient demeurés dans le pays, et les Bo

hèmes leur avaient juré sûreté. Mais comme

ils étaient à la messe dans une ville nommée

Lubie, où ils célébraient la fête de saint

Venceslas, le 28 septembre, ces perfides en

trèrent dans l'église et tuèrent indifférem

ment hommes et femmes, entre autres les

quatre frères d'Adalbert, qu'ils décollèrent

devant l'autel ; puis ayant mis le feu à la

ville, ils s'en retournèrent chargés de butin.

Le saint évêque ayant appris ce désastre,

alla trouver Boleslas, duc de Pologne, auprès

duquel était son frère ainé, et le pria de faire

sonder les Bohèmes s'ils voudraient le rece

voir. Ceux-ci répondirent qu'ils ne le vou

laient (loint, sachant bien, dirent-ils, qu'A-

d;ilbort voulait venger ses frères, et étant

persuadés d'ailleurs qu'ils ne pouvaient, eux

pécheurs endurcis, s'accorder avec un saint

et un ami de Dieu. Le pieux évèque, ayant

reçu celte réponse, se regarda comme dé

chargé du soin de son Eglise et tourna toutes

ses pensées à la conversion des intidéles.

VIII. S'élant donc déterminé à aller en

Prusse, il s'embarqua dans un bâtiment que

le duc lui donna avec trente soldats d'escorte,

et arriva premièrement à Dautzic. Là il bap

tisa un grand nombre d'infidèles, et ayant

célébré le saint sacrilice et communié les

nouveaux baptisés, il garda ce qui restait de

la sainte eucharistie pour servir de viatique.

Le lendemain, ayant pris congé d'eux, il

s'embarqua , et après quelques jours de na

vigation il mit pied à lerro, ie:ivoya levais-

seau et l'escorte, et demeura avec deux

moines, dont l'un, nommé Benoît, était prê

tre, l'autre était son jeune frère Gaudence.

Ils entrèrent dans une petite île que for

mait une rivière, et commencèrent à prêcher

Jésus-Christ avec une grande confiance ; mais

les maîtres du lieu survinrent et les chassè

rent à coups de poings. L'un d'eux, ayant

pris un aviron d'une barque, s'approcha de

saint Adalbert comme il chantait des psau

mes, et lui donna un grand coup entre les

épaules. Le livre lui échappa des mains,

et il tomba lui-même étendu par terre.

Je vous rends grâces, dit -il, Seigneur, de ce

que j'aurai du moins souffert un coup pour

celui qui a été crucifié pour moi. Il [tassa de

l'autre côté de la rivière et s'y arrêta le

samedi. Le soir, le maître du village l'y

amena; le peuple s'assembla de toutes parts :

ils poussaient des cris furieux et attendaient

ce qu'on ferait de lui, ouvrant la liouche

comme pour le dévorer. On lui demanda

qui il était et pourquoi il était venu. 11 ré

pondit : « Je suis Sclave de nation, nommé

Adalbert, moine do profession, autrefois

évêque, maintenant votre apôtre. La cause

de mon voyage est votre salut, afin que vous

laissiez vos idoles sourdes et mueites, et

que vous reconnaissiez votre Créateur, qui

est le seul Dieu, et que, croyant en son nom,

vous ayez la vie et receviez pour récom

pense une joie éternelle dans le ciel. » Les

barbares s'élant retenus avec peine, s'écriè

rent en lui donnant des injures ët le mena

çant de mort. Ils frappaient la terre avec des

bâtons, puis les approchaient de sa tête en

grinçant les dents et lui disant : « Tu es bien

heureux d'être demeuré impuni jusqu'à pré

sent; retourne promplement si lu veux sau

ver ta vie. Tout ce royaume, dont nous

sommes l'entrée, n'a qu'une loi et une ma

nière de vie; pour vous, qui avez une autre

loi inconnue, si vous ne vous relirez celte

nuit, demain vous perdrez la tôle. » On les

embarqua la nuit même, et on les lit retour

ner jusqu'à un certain bourg, où ils demeu

rèrent cinq jours.

Alors saint Adalbert dit à ses compagnons :

« Notre habit ecclésiastique choque ces

païens. Laissons-nous croître les cheveux et

la barbe, et habillons-nous comme eux. 0;i

ne nous connaîtra point, nous converserons

familièrement avec eux et nous vivrons du

travail de nos mains. »

11 avait même résolu de passer chez les

Luliziens, où il voulait aller d'abord, dont

il savait la langue et où il n'était point

encore connu. Le lendemain ils partirent,

chantant des psaumes le long du chemin, et,

après avoir traversé des bois, ils communiè

rent, puis ils mangèrent, et ayant encore

un peu marché, ils se sentirent fatigués, s'ar

rêtèrent pour se reposer et s'endormirent.

IX. Cependant les païens survinrent, et,

s'élant jetés sur eux, ils les lièrent. Saint

Adalbert exhortait ses compagnons à souffrir

courageusement pour Jésus-Christ, quand
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Siggo, chef de la troupe et sacrificateur des

idoles, s'avança en furie et lança de toute

sa force un dard dont il lui perça le cœur.

D'autres le frappèrent à son exemple, et il

reçut dans son corps jusqu'à sept dards.

Son sang coulait à grands flots ; il levait les

yeuc au ciel, et, quand on l'eut délié, il

étendit les mains en croix et priant à haute

voix pour son salut et pour celui de ses

persécuteurs. Après qu'il fut mort, les bar

bares accoururent, lui coupèrent la tète, la

plantèrent sur un pieu et s'en retournèrent

avec de grands cris de joie (5681.

Saint Adalbert soutlïit ainsi le martyre le

vendredi 23 avril de 997. Bodeslas, duc de

Pologne, racheta sa tète et son corps, que

les païens avaient jetés dans un lac, et il fit

enterrer ces précieuses reliques à Gnesne,

alors capitale de la Pologne. L'empereur

Othon III, ayant appris à Rome la mort glo

rieuse de saint Adalbert, rendit grâces à

Dieu d'avoir couronné ce martyr durant son

règne. De plus, le bruit des miracles qui se

faisaient au tombeau de ce saint étant par

venu jusqu'à lui, quelques années plus tard,

il résolut d'y aller prier. Il exécuta en effet

ce pèlerinage en l'an 1000.

X. Bodeslas vint au devant d'Olhon et le

reçut avec tous les honneurs possibles. L'em

pereur, voyant de loin la ville de Gnesne, se

mit nu-pieds pour y arriver : l'évêque Ungar

le conduisit dans I église, où il implora l'in

tercession du saint martyr avec beaucoup

de larmes. Pour l'honorer davantage, il éri

gea à Gnesne un archevêché. Cette ville

n'était môme pas épiseopale : elle dépendait

du diocèse de Posnanie, et Othon crut que,

puisqu'elle pos>édait un si riche trésor, elle

devait être élevée à la dignité de métropole.

Il y mit pour premier archevêque Gaudence,

frère de notre saint, et lui donna trois suffra-

gants, c'est-à-dire les évêques de Sals-Col-

berch, de Cracovie, et de Vrotisla ou Bres-

lau en Silésie. Mais cette érection ayant été

faite sans le consentement de l'évêque dio

césain et du métropolitain, fut regardée avec

raison par les auteurs du temps comme irré

gulière.

La Vie de saint Adalbert fut écrite, peu de

cemps après sa mort, par deux de ses con

temporains. L'Eglise honore sa mémoire le

23 avril.

ADALBERT, archevêque de Hambourg et

ie Brème, l'un des prélats les plus renommés

de son temps, c'est-à-dire au xi' siècle, fut

loutàlafois digne d'estime et de blâme;

•'histoire nous le représente tour à tour

dans ces deux alternatives.

I. Chéri du Pape Léon IX et de l'empe

reur Henri 111, on ne traitait aucune affaire

publique et de quelque importance sans son

conseil; jusque-là que l'empereur grec

Constantin Monomaque et le roi de Franco

Henri, envoyant des ambassadeurs à l'empe

reur d'Allemagne, écrivirent à l'archevêque

Adalbert [jour lui ioire compliment sur les

(568) Act. Bencd., sa:c. v. — Acia SS., 23 april.

(569) Adam bien., lib. m, cap. 12.

grandes choses que ce prince avait accom

plies par ses avis.

Les faits les [dus importants que l'histoire

nous apprenne de la vie de l'archevêque de

Hambourg, sont : sa résistance envers Suénon

et son zèle [tour l'observance delà-discipline

ecclésiastique contre les clercs simoniaques

et concubinaires, comme pour la propagation

de la religion parmi les peuples infidèles.

Suénon, surnommé Magnus, roi de Dane

mark et de Suède, enflé de sa puissance et

de sa prospérité, épousa une de ses paren

tes , contrairement aux lois de l'Église.

Adalbert lui en fit des reproches et le me

naça de l'excommunication. Le roi, en fu

reur, menaça de ravager tout le diocèse de

Hambourg. Toutefois il céda, et le Pape

Léon IX lui ayant écrit à ce sujet, il renvoya

sa parente (509).

II. Adalbert assista au concileque ce mémo

Pape tint à Mayenceon 10i9. On y condamna

Sibicon, évêque de Spire, accu>é et con

vaincu d'adultère. (Yoy. son article.) On y

défendit la simonie et le mariage des prêtres,

et on y lit aussi d'autres règlements ten

dant à conserver la pureté et l'intégrité des

dogmes et de la morale. Nous n'avons plus

les notes de ce concile. Nous savons seule

ment qu'Adalbert, étant de retour à Ham

bourg, s'attacha à faire exécuter le dernier

règlement que nous venons de mentionner;

et pour qu'il fût mieux observé, il excom

munia les concubines des prêtres et les

chassa de la ville, roulant ôter même le

scandale que leur vue pouvait donner.

Cependant ce prélat ternit sa vie par un

mouvement d'ambition, toujours mal placé

chez un ministre de l'Evangile; enflé de

quelques bons succès et principalement de

la laveur du Pape et de l'empereur, il conçut

le dessein d'établir un patriarcat à Ham

bourg. La pensée lui en vint, premièrement

de ce que le roi de Danemark souhaita d'a

voir un archevêché dans son royaume, et il

l'obtint du Pape, pourvu que l'archevêque de

Hambourg y consentit. Adalbert avait quel

que répugnance à cela ; toutefois il le pro

mit, à condition que le Pape accordeiait à

son Eglise l'honneur du patriarcat. C'était

quelque peu traliquer des choses de la reli

gion. Adalbert se proposait de soumettre

à sa métropole douze évêchés, et les avait

déjà désignés ; mais la mort du Pape Léon IX

et celle de l'empereur Henri, qui le suivit

de près, arrivèrent avant que l'on eût pu

convenir des conditions : ainsi ses grands

desseins demeurèrent sans exécution (570).

III. Adalbert fit bien mieux en envoyant

des missionnaires aux Sclaves. Voici à quelle

occasion. Le prince Gothescale, qui avait

persécuté les chrétiens, rentra dans le sein

île l'Eglise. Après sa conversion, il voulut

faire des conquêtes pour Dieu et ramener sa

nation au christianisme, qu'elle avait autre

fois reçu et oublié depuis. Déjà il avait con

verti le tiers des paieus qui, sous son uïeul

(570) ld., lib. il, cap. 31.
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Mistiroi, étaient retombésdans le paganisme.

Sous son règne tous les peuples des Sclaves

appartenant à la province de Hambourg

étaient chrétiens; et on en comptait jusqu'à

sept, entre lesquels étaient les Obodrites.

Les provinces étaient pleines d'églises , et

les églises de prêtres, qui exerçaient libre

ment leurs fonctions. Gothescale parlait

souvent lui-môme dans l'église, pour ex

pliquer au peuple plus clairement en scla-

von ce que disaient les évôques et les prê

tres : nouvel exemple que les laïques n'ont

pas toujours été repoussés des fonctions de

défenseurs et de propagateurs de la reli

gion (571).

Le nombre était infini de ceux qui se con

vertissaient tous les jours : on fondait dans

toutes les villes des couvents de chanoines,

de moines et de religieuses, et il y en avait

trois à Madebourg, capitale des Obodrites.

L'archevêque Adalbert, ravi de cet accroisse

ment de l'Église, envoya au prince des évê-

ques et des prêtres pour fortifier dans la foi

ces nouveaux chrétiens. 11 ordonna éveque

h Aldinbourgle moine Eizon ; àMeclebourg,

Jean Ecossais ; à Ratzebourg, Ariston, venu

de Jérusalem, et d'autres ailleurs. Do plus,

il invita Gothescale à venir à Hambourg, où

il l'exhorta fortement à conduire jusqu'à la

fin ses travaux pour Jésus-Christ, lui pro

mettant que la victoire l'accompagnerait

partout, et que, quand même il souffrirait

quelque adversité pour une si bonne cause,

il n'en serait pas moins heureux. L'archevê

que exhortait de même le roi de Danemark,

qui venait souvent le trouver sur la rivière

d'Eider. Ce prince l'écoulait avec attention

et avec profit, excepté sur l'article des excès

de bouche et des femmes, dont il ne se cor

rigea point. Enfin on aurait pu dès lors con

vertir tous les Sclaves, sans l'avarice des

seigneurs saxons gouverneurs de la fron

tière, qui ne songeaient qu'à en tirer des tri

buts (572). N'est-ce pas ce qui arrivait pres

que toujours, les grands redoutant, pour

leurs exactions et pour leurs injustices, que

les lumières de l'Evangile pénétrassent dans

les masses qu'ils voulaient opprimer à leur

aise 1

(571) Voy. TarlicleiALEXANDRE (Saint), évéque de

Jérusalem.

(572) Fleury, Bitt. ecclés., lib. lx, n° 58.

(573) Id., ibid.

(574) Ce que dit Flenry du séjour d'Adalbert à

Brème et du litre qu'il lui donne dans la suite d'ar

chevêque de Brème (liv. lxi, n°" 10, 23 et 46),

mérite quelque explication. Miarlemagne, ayant à

cœur la conversion des Saxons, avait choisi suint

\illehad ou Guillard, missionnaire apostolique, et

l'avait établi éveque de la basse Saxe dès l'année

précédente. Ce saint établit à Brème le siège de son

épiscopal. Son diocèse s'étendait depuis la Frise

jusqu'à l'Elbe. Cet evèché subsista ainsi jusqu'au

temps de saint Anschuire, qu'on peut appeler l'apôtre

du Nord et qui fut premier archevêque «le Hambourg.

C'est en safaveurque, I*;. • 8 49, ces <.eux sièges fui ent

unis, parce qu'alors il était question de li conversion

du Danemark et de la Suède, à laquelle ce pieux

prélat travailla baucoup. Saint Beniberl, le compa

gnon de ses voyages et de ses travaux apostoliques,

IV. Adalbert eut toujours grand soin de

ces missions du Nord, même depuis, dit

Fleury (573), qu'il se relâcha de l'application

à ses autres devoirs, par l'accablement des

affaires temporelles, auxquelles il se livra

jusqu'à l'excès. Il était si affable et si libéral

envers les étrangers, qu'ils accouraient à

Brêmo de toutes paris ; et cette ville, quoi

que petite, était comme la Rome du

Nord (574). Il y venait des députés d'Islande,

de Groenland, des Orcades, demander à l'ar

chevêque des missionnaires, et il leur en

envoyait.

Par cette conduite , Adalbert exerça un

grand empire sur l'empereur Henri IV. Il

gagna tellement ses bonnes grâces par son

assiduité à lui parler, par des complaisances

et des flatteries, qu'il prit le dessus sur tous

les autres prélats qui l'environnaient et qu'il

gouvernail presque absolument le royaume.

Adalberl était secondé parle comte Vetnher,

jeune homme emporté. Ils disposaient à

eux deux de tout : c'était d'eux qu'on ache

tait les évêchés, les abbayes et toutes les

dignités ecclésiastiques et séculières : le

mérite était inutile si on ne leur faisait de

riches présents.

Ils étaient un peu plus retenus à l'égard

des évôques et des ducs ; mais comme ils ne

craignaient point les abbés, ils ne les épar

gnaient point, prétendant que le roi n'avait

pas moins de pouvoir sur eux que sur des

fermiers et des receveurs. Us commencèrent

par distribuer à leurs partisans plusieurs

terres des monastères mêmes, se les faisant

donner par le roi, qui ne leur pouvait rien

refuser. Adalbert en prit deux pour sa part,

Loresheim et Corbie en Saxe; et pour dé

tourner l'envie, il en fit donner deux à l'ar

chevêque de Cologne , un à celui de

Mayence, savoir Selingstat, Altohaà Olhon,

duc de Bavière, et Kempten à Rodolphe, duc

de Souabe.

On comprend tout ce que cette conduite

occasionnait de scandales , et tout ce qu'un

caractère aussi rampant et aussi ambitieux

(ce qui est odieux chez tout homme qui se

respecle, encore plus chez un évéque) pro

duisit de douleurs à la religion. Les grands

et qui a été son historien, lui succéda au gouverne

ment des deux diocèses. Cette union des deux sièges

continua dans ses successeurs, qui avaient leur prin

cipale résidence à Hambourg, métropole. Plus

lard Albert 1" surnommé le Grand, ayant eu des

difficultés avec le prince alors régnant, quitta le sé

jour de Hambourg et alla à Brème , où il était inoins

exposé à ses ressentiments. Quelques-unsont cru que

ce lut à cette époqueque la dignité de siège métropoli

tain passa de celui de Hambourg à celui de Brème ;

mais c'est une erreur. 11 n'y eut qu'un changement

de résidence pour quelque temps, et la translation de

la dignité de métropole d'un siège à l'autre n'arriva

qu'en 1223. Voy. Lamarlinière, Grand Dict.géoy.hùt.

et cril. 0 vol. in-f". 1731), loin. I, pag. 27G, part, n,

col. 2. Ainsi Adalbert était tout à la fois archevêque

de Hambourg et évéque Brème , comnii. nous

voyons, par exemple en France, l'archevêque de Sens

être en même lemps évéque d'Auxerre, et il pouvait

résider soit à Brème, soit à Hambourg.
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de l'empire en étaient outrés , moins il est

vrai par amour de l'honneur de l'Eglise que

par jalousie et cupidité ; niais les peuples

gémissaient, el de tels exemples ne pouvaient

que les pervertir. Entin l'indignation des

seigneurs éclata. Réunis à Sigefroi , arche

vêque de Mayence, et à Annonde Cologne,

ils cherchaient les moyens de s'affranchir de

la tyrannie d'Adalbert. Ils indiquèrent une

diète ou assemblée générale à Tribur près

de Mayence, et résolurent de déclarer au roi

qu'il devait choisir de renoncer au royaume

ou à l'amitié de l'crchevêque Adalberl.

C'était vers le commencement de l'année

1066.

V. Le roi s'étant rendu à Tribur, on lui

fit donc cette proposition. Comme il reculait

et ne savait quel parti prendre, Adalberl lui

conseilla de s'enfuir la nuit suivante et d'em

porter son trésor, pour se retirer h Goslar

ou en quelque autre lieu de sûreté. Mais les

seigneurs en- ayant avis, prirent les armes

et tirent garde toute la nuit autour de la

demeure du roi. Le matin ils étaient si

animés contre Adalberl , qu'à peine le roi

4tut les empêcher de porter la main sur lui.

ïnfin il fut chassé honteusement de la cour

avec tous ceux de son parti , et le roi lui

donna une escorte pour le conduire chez

lui.

Mais ce malheureux prélat sut, quelques

années plus tard, reprendre le premier rang

à 1a cour du roi Henri. De nouveau il pos

séda seul ce jeune prince aussi faible qu'in

capable , et il régnait presque avec lui , tant

il avait su adroitement le gagner ! L'histoire

nous apprend que cette rehabilitation avait

lieu en 1072.

VI. Cette môme année Adalbert fit pour

tant un acte de pasteur. Il résolut de tenir

pour la première lois un concile en Dane

mark , parce qu'il en trouva la commodité

et qu'il y avait plusieurs abus à corriger

dans les nouvelles églises des missions du

Nord , dont il avait, comme nous l'avons

marqué, un grand soin. Les évôques ven

daient l'ordination, les peuples ne voulaient

pas payer les dimes et ils s'abandonnaient

a toutes sortes d'excès , surtout à l'impu-

dicité. Adalbert convoqua donc ce concile

à Slesvic par l'autorité du Pape, dont il était

le légat. Mais les évéques d'oulre-mer se

firent longtemps attendre. On voit sur ce

sujet une lettre du Pape Alexandre II à tous

les évêques de Danemaik (575).

Nous trouvons encore qu'Adalbert ordonna

en ce royaume neuf évêques , à Slesvic , à

Ripen, à Aclhus,à Viborg.à Vendila ou

Venzuzel, à Fari, à Finnen, a Zéeland , el à

Schonen. En Suède il en ordonna six, et

deux en Norwége. On rapporte les noms de

ces huit derniers évôques sans marquer leurs

(375) Adam, lib. iv, cap. 42.

(576) Fleury veut sans douie dire envers ses

outilles.

(577) Hht. ecclés., iiv. lxi , n* 46.

(578) Voy. l'ariicle Adam, chanoine de Brème.

(57!)) C'est sans doute faut;! d'avoir f.iil atienlion

à celte union des Eglises de II imbourg es de Brème,

sièges, apparemment parce qu'ils n'en avaient

point encore de fixés. Il en ordonna vingt

en tout. Parmi ce nombre il y en eut trois

qui demeurèrent inutiles, no cherchant que

leurs intérêts. L'archevêque en avail tou

jours quelques-uns auprès de lui , quelque

fois jusqu'à sept, et au moins trois de ses

suffragants ou d'autres , car il ne pouvait

être sans évôques. Il traitait avec un grand

honneur les légats du Pape , et se montrait

plein de dévouement envers le Saint-Siège.

Le Pape lui avail accordé le privilège d'êlre

son vicaire dans ces contrées, lui et ses

successeurs ; d'établir des évêques par tout

le Nord, même malgré les rois , dans tous

les lieux où il le jugerait nécessaire, et de

choisir de sa chapelle ceux qu'ils voudraient

pour les ordonner évôques.

Cependant la fin d'Adalbert approchait. So

sentant épuisé de vieillesse et de maladie ,

il employa tout l'art des médecins à com

battre contre la mort. Mais bientôt le mal

ne résista plus à aucun remède. 11 mourut

enfin à Goslar, où était la cour, vers la

mi-carême, le vendredi 16 mars 1072. Son

corps fut rapporté à son église de Brème.

Vil. Fleury résume ainsi l'existence de

ce prélat: «Il avait de grandes qualités ,

beaucoup de zèle pour l'accroissement de

la religion, une libéralité sans bornes, une

dévotion tendre jusqu'à fondre en larmes

en oll'rant le saint sacrifice : on tenait qu'il

avait gardé la virginité. Mais ces vertus

étaient obscurcies par son ambition , sa

passion de gouverner sous prétexte du bien

do l'Eglise et de l'état, sa dureté envers

ses sujets (576), sa vanité , et la créance

qu'il donnait à ses flatteurs ; car ces défauts

déshonorent principalement la fin de sa

vie (577). »

Adam, chanoine de Brème , ajoute encore

à cet éloge , mais ne fait point de critique

des actes blâmables d'Adalbert (578). Il loue

et relève son savoir, son éloquence , sa

beauté, sa prudence , sa libéralité et sa cha

rité envers les pauvres et les étrangers. Il

nous apprend en outre qu'Adalbert, dès la

première année de son épiscopal, s'appliqua

h réparer l'église de Brème , le cloître et les

autres bâtiments nécessaires aux chanoines,

rétablissant ainsi l'union des deux églises de

Hambourg et de Brème (579;. Le successeur

d'Adalbert fut Liemar {Voy. son article),

jeune homme de grande expérience et très-

instruit dans tous les arts libéraux. Il était

Bavarois , et venu d'olfieiers du roi Henri

(580) , qui lui donna l'archevêché de Ham

bourg el Brème à la Pentecôto de la même

année 1072. C'était une usurpation du pou

voir royal sur les droits du clergé et du

peuple dans les élections: ce qui n'a pour

tant pas empêché l'historien Adam de com-

comme nous l'avons|dil dans la noie 574 précédente,

que M. l'abbé Kohi bâcher, dans le texte de son Mit.

univ. de l'Egl. caih. el dans la table alphabétique,

laisse croire à l'existence de deux Adalberl, l'un ar-

cliev. de Hambourg, l'autre cvôquc de Brème.

(580) Lequel fui excommunie po:ir avoir vendu le*

dignité» ecc lésiastiqucs. Voy. l'ariicle LiÉtUR.
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parer celle élection à celle que l'on faisait

anciennement dans l'Eglise, et de la regarder

comme l'époque du rétablissement de la

liberté et de la paix dans l'Eglise de Brème

et Je Hambouçg. Mais cet historien , qui

écrivait sous les yeux de Liemar et qui lui

dédiait son Histoire ecclésiastique des églises

du Nord, ne put apparemment se dispenser

de payer ce tribut à la faiblesse humaine,

qui porte presque toujours les écrivains

contemporains à l'adulation et a la par

tialité.

ADALBERT , archevêque de Mayence.

Voy. ALBERT.

ADALDAGUE, archevêque de Hambourg

et de Brème, se signala par un grand zèle

pour la conversion des barbares, vers le mi

lieu du x' siècle.

1. Il fut le successeur de l'archevêque

Unni, qui avait eu le courage d'annoncer

l'Evangile en Danemark au roi Gourme ,

ennemi formidable du nom chrétien, et qui

convertit le prince Harold, fils de ce tyran,

sans toutefois le baptiser. Unni passa au

delà de la mer Baltique, chez les Suédois,

où aucun missionnaire n'avait encore osé

retourner depuis soixante-dix ans que saint

Anschaire était mort. Il y fit revivre la foi,

qui y avait été comme anéantie pendant les

règnes orageux et sanglants d'une multitude

de rois. Voy. l'article Unni.

Adaldague ayant été choisi pour l'arche

vêché de Brème dès l'an 936, reçut le bâton

pastoral du roi Othon et le pallium du Pape

Léon VII ; mais jl fut ordonné, comme ses

prédécesseurs, par l'archevêque de Mayence,

parce que son siège n'avait point encore de

sulfraganis. Il commença par obtenir du roi

la liberté et l'immunité de la ville de Brème

contre la dure et intolérable oppression des

seigneurs; ensuite il s'appliqua, comme son

prédécesseur, à la conversion des païens du

Nord, et particulièrement des Danois, chez

qui le christianisme commença pour lors à

prendre de la consistance (381).

H. Quand les Danois furent convertis, le

Jutland ou Danemark de deçà la mer fut di

visé en trois évèchés soumis à l'archevêché

de Hambourg; mais le roi Othon les donnait

comme suzerain du roi de Danemark. Le

Pape Agapit, qui siégea de 946 à 955, con

firma à l'Eglise de Hambourg tous les privi

lèges accordés par ses prédécesseurs (382),

et donna le pouvoir à Adaldague d'ordonner

des évéques tant pour le Danemark que pour

le reste du Nord.

L'archevêque ordonna donc les premiers

évêques pour les trois Eglises de Slesvic, de

Rippeo et d'Arhus, et il leur recommanda

celles qui étaient au delà de la mer Bal

tique, en Finlande, eu Zélande, en Scho-

neu et en Suède. C'était la douzième année

(581) Adam, lit), il, cap. 1.

\58ï) Le siège de Brème avait clé réuni a celui de

Hambourg, en 849, en faveur de saint Anschaire,

ainsi que nous l'avons expliqué dans une noie de l'ar

ticle Adalgert, archevêque de Hambourg et de

Brème. n° iv.

(oSÔ) Adam, lib. Il, cap. 1.

de son épiscopat, c'est-à-dire l'an 918, et

depuis cet établissement la religion chré

tienne ne fit plus que progresser dans tout

le Nord (583).

III. Dans la même année 9i8, Adaldague

assista au concile d'ingelheim avec vingt-

deux autres évêques. On y déposa Hugues,

compétiteur d'Artaud dè Reims , et l'on y

dressa dix canons, que Fleury résume ainsi :

« On renouvelle les défenses aux laïques,

c'est-à-dire aux patrons, de mettre des prêtres

dans les églises ou de les en ôter sans lu

permission de l'évêque. Souvent il y avait do

la simonie, et cet abus régnait principalem.nl

au delà du Rhin. Défense aux laïques de se

rien attribuer des oblations des fidèles ni des

dîmes, et la connaissance n'en appartient

pas aux juges séculiers, mais au concile. Ou

fêtera la semaine entière à Pâques, et à la

Pentecôte le lundi, le mardi et le mercredi.

On jeûnera à la Grande-Litanie, c'est-à-dire

le jour de saint Marc, comme aux Roga

tions (584). »

En 963, Adaldague assista aussi au concile

ou conciliabule de Rome qui se tint cette

année-là, et où l'on accusa et déposa le Pape

Jean XII, pour mettre à sa place l'anli-papc

Léon VIII, qui tint le Sainl-Siége jusqu à sa

mort, arrivée un an et quatre mois après son

élection.

IV. L'empereur Othon ayant emmené ave;;

lui le Pape Benoît V, qui" venait d'être dé

posé (965), le confia à la garde d'Adaldaguc,

qui se trouvait encore en Italie. Pour le roi,

il retourna en Saxo. L'archevêque de Ham

bourg et Brôme repartit aussi et fit garder le

Pape dans sa ville épiscopale. il le traita avec

grand honneur, car Benoit était savant, ver

tueux, et digne d'être Pape, dit Fleury (oS'S),

si son élection eût été plus régulière. Quant

au droit que s'était arrogé l'empereur de tenir

de la sorte ce Pape en exil, Fleury ne nous

en parle pas. Nous verrons à l'article Be-

hoît V ce qu'il faut penser de l'assertion et

du silence de cet historien.

Adaldague avait rapporté de Rome plu

sieurs reliques, qu'il distribua dans sou dio

cèse dans le courant de l'année 965. Vingt-

trois ans, après s'être ainsi l'ait comme lo

geôlier de Benoît V, l'archevêque de Ham

bourg mourut, le 28 avril 988; il avait cin

quante-trois ans d'épiscopat et avait choisi

pour lui succéder Libentius, homme savant

et vertueux.

Nous ne voyons pas qu'Adaldague ait failli

en quoi que ce soit sous le rapport des mœurs

et de la doctrine : il fut même un prélat zélé

pour la conversion des infidèles, et l'histoiro

a enregistré les services qu'il a rendus à la

religion (586). Mais, à part ce mérite, ne

voit-on pas dans cet évêque un homme trop

servilement attaché à l'empereur Othon, et

(584) Fleury, Hist. eeclés., liv. tv, n« 36.

(385) Idem, liv. lvi, n° 10.

(58(i) Nous ne savons d'après quelle autorité BV-

raiill-Bè'castel donne le litre de saint :> Adali'agiu*.

{Hist. de CEgl. liv. \m, loin. IV, pag. Ibo, do

l'édit. Henrion, 1845.)

Dictions, d el'Hist.uniy. de l'Egli e. I.
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ne s'esUil pas laissé aller pour lai plaire à

une condescendance peu digne du caractère

ppiscopal ? A moins qu'on veuille voir en

lui plutôt un homme d'Etat qu'un pasteur,

comme le fait Moréri lorsqu'il dit qu'Adal-

daguc « eut un fort grand crédit pendant

l'espace de cinquante ans à la cour des trois

premiers Othons ; qu'il y exerça la charge

de chancelier, et fut auteur de la plupart des

belles ordonnances que ces empereurs ont

publiées (o87). »

ADALGAIRE, archevêque de Hambourg,

avait été précédemment moine de la nou

velle Corbie, d'où saint Rembert l'avait tiré

pour le soulager dans ses fondions. Il le

choisit pour son successeur, et lit approuver

ce choix par le roi Louis le Germanique et

ses fils Louis et Charles , par le concile ,

l'abbé, et les religieux de la communauté.

I. Ce fut environ vers l'an 888 qu'Adalgaire

prit possession du siège de Hambourg et

Brème. Mais h peine y fut-il monté, qu'Her-

man, archevêque deCologne, éleva des plain-

tescontre lui et lesadressaau Pape Etienne VI.

De son côlé, Adalgaire en envoya aussi et

alla lui-même à Rome se plaindre des en

treprises d'Herman sur les droits du son

Eglise.

Le Pape cita l'archevêque de Cologne pour

comparaître devant lui, et, comme il ne vint

point, Etienne différa le jugement, de peur

que, s'il se pressait de le prononcer, la con

testation ne se renouvelât dans la suite.

Mais il écrivit à Foulques, archevêque de

Reims, lui donnant commission de tenir en

son nom un concile à Worms avec les

évêques voisins, où il avait ordonné à Hcr-

man de Cologne et à Sunderolde de Mayence

de se trouver avec leurs sutfragants ; car

Adalgaire devait s'y rendre aussi, atin que

les droits de chacun fussent soigneusement

examinés. Le Pape priait ensuite l'archevê

que de Reims devenir le voir, s'il était

possible, désirant conférer avec lui de cette

afTaire et de plusieurs autres (588). Cette

lettre du Pape Etienne devait être de l'année

890 et de la lin de son pontificat ; car la

réponse de Foulques fut adressée au Pape

Formose, son successeur.

D'ailleurs, le concile qu'a vaitdésiréEtienne

ne se tint qu'en 895, au mois de mai, à Tri-

bur, près de Mayence. Outre plusieurs choses

importantes qui furent traitées dans ce con

cile, on s'y occupa aussi du ditférend entre

Herman et Adalgaire. Ce fut celui-ci qui

perdit. On cassa les privilèges des Papes et

des rois pour l'érection de Hambourg en

métropole et pour son union avec Brème,

qui fut réduit à un simple évêché soumis à

Cologne. Aussi dans les souscriptions du

concile, Adalgaire n'est compté que le qua

torzième, et comme évêque de Brème. Tout

cela fut autorisé par le Pape Formose et le

i oi Arnoul (589).

H. Cependant le Pape Sergius III, touché

des plaintes d'Adalgaire, renouvela, en 910,

les privilèges de l'Eglise de Brème, que

Formose lui avait ôtés, et confirma tout ce

que les Papes Grégoire et Nicolas avaient

accordé à saint Anschaire et à saint Rem

bert. — Voy. ces articles. — Sergius donna

aussi à Adalgaire cinq évêques voisins pour

l'aider dans les fonctions épiscopales, faire

ses visites, prêcher et consacrer des évêques.

Il avait môme le pouvoir d'en établir de nou

veaux.

Adalgaire étant arrivé à une grande vieil

lesse et ne pouvant plus agir, fil venir Hoger

de la nouvelle Corbie pour le soulager. Mais

il ne survécut pas longtemps à la consola

tion qu'il eut de voir rétablir les privilèges

de son Eglise de Hambourg : il mourut peu

de temps après. Il avait vingt ans d'épisco-

pat lorsqu'il alla rendre compte à Dieu de

son administration. Hoger lui succéda.

ADALGAIRE, évêque d'Autun, fut envoyé

à Rome en 876 par l'empereur Charles pour

régler différentes affaires qui intéressaient

autant l'Etat que l'Eglise. Le Pape avait

demandé à l'emperèur secours contre les

Sarrasins, et il y eut de part et d'autre des

envoyés pour arriver aux désirs du Souve

rain Pontife, qui était alors Jean VIII.

Ce Pape donna à Ada'gaire le pallium ,

comme saint Grégoire l'avait donné à Sya-

grius, son prédécesseur sur le siège d'Autun,

et lui témoigna une entière confiance. En

88G Adalgaire assista à un concile tenu à

Châlons-sur-Saône le 18 mai i590). 11 y a

apparence qu'il mourut en 894, car à celte

époque Gerlroy, diacreel moine de Flavigny,

lui accusé, par la voix publique, de l'avoir

empoisonné, et loule l'Eglise gallicane ayant

été frappée de ce scandale, Gerlroy fut cité

devant un concile (591) qui se tint a Châlons

le 1" mai de cette année 894. Voy. l'article

Gerfroy.

ADALGER, prêtre de l'Eglise de Reims

qui livra celle ville par trahison, en 988, au

duc Charles, et fut cause que Reims et son

église cathédrale furent pillés.

1 L'archevêque Arnoul, qui avait été d'in

telligence avec Adalger, se laissa prendre

pour détourner les soupçons, et prétendit

se justifier en publiant une excommunica

tion accompagnée de malédictions terribles

contre ceux qui avaient pillé l'église et la

ville do Reims, jusqu'à ce qu'ils tissent res-

tilution (592). Mais ce n'était là qu'unefeinte.

Toutefois les évêques de la province de

Reims s'y laissèrent prendre; ils reçurent

avec joie l'excommunication lancée par Ar

noul. (Voy. son article), et s'étant assemblés

à Senlis en 999, ils publièrent un décret par

lequel ils mirent en interdit les églises ca

thédrales de Reims et de Laon , car celle-ci

avait aussi été pillée et l'évêque maltraité.

(587) Dict. hut. etc., lora. I, pag. HO, col. a de (590) Conc. Cuil., loin. IX. pag. 599.

l'édil. in f°. de 1725. 0 vol. (59i) Jbid., loin. Vit, pag. 437.

(588) Flodoard, Hht. lib. xvu, c. 1. ^592) Conc, loin. IX, nag. 735

^589i Adam de Bivme, lib. i, c;tp. 41.

)
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Ils prononcèrent analhènie nommément con

ter le prêtre Adalger, les autres, et les com

plices de sa trahison, jusqu'à ce qu'ils vins

sent à pénitence, et ils envoyèrent co décret

aux évêques des autres provinces.

II. Mais Arnoul ne put longtemps cacher

soia jeu; il fut accusé et cité dans un concile

qui se tint à Reims en 991. Pour Adalger, il

fut aussi cité devant un concile et confronté

avec son archevêque. Voici ce qu'il dit pour

sa défense :

* « C'est Dudon, vassal de Cliarles, qui m'a

engagé dans cette trahison. Je lui demandai

pourquoi entre tant d'autres on choisissait

un prêtre comme moi pour trahir mon sei

gneur et mon évèque, à cause de Charles,

avec lequel je n'avais aucune liaison. Il me

dit que je connaissais la faiblesse et la sottise

delà plupart des hommes, me flattant d'avoir

xle l'esprit et du courage; enfin que c'était

mon maître, c'est-à-dire l'archevêque Arnoul,

qui le voulait, et qui le lui avait ordonné.

Je voulus m'en éclaircir par moi-même et

l'apprendre de la bouche de l'archevêque ;

et c'est son commandement et mon affection

y>our lui qui m'ont précipité dans ce mal

heur. Pour donner un prétexte honnête à

ma conduite, je fis serment à Charles; mais

ce fut par ordre île l'archevêque que je [iris

les clefs de la ville et que j'en ouvris les

portes. Si quelqu'un de vous ne m'en veut

jias croire, qu'on fasse l'épreuve par le feu,

l'eau bouillante, ou le fer chaud (593). »

Cette airaire d'Arnoul excita dans. le con

cile heaucoup de débats. Dans la dernière

session, Adalger se prosterna aux pieds des

puissants dont il avait trahi les intérêts; il

aurait voulu obtenir son pardon. 11 se plai

gnit de la peine qu'il ressentait de demeurer

exLomm'iuié quand il n'avait fait qu'obéir

à son archevêque et qu'il n'avait pu lui

résister. Mais , comme il avoua qu'il avait

ouvert les portes de Reims et qu'il était en

tré avec hostilité dans l'église, les évêques

ne jugèrent pas que sa condition dût être

meilleure que celle de son évôque, et lui

donnèrent le choix, ou de souffrir un per

pétuel anathème, ou de consentir à sa dépo

sition. Après avoir longtemps délibéré ,

Adalger choisit la déposition , elles évêques

l'ayant revêtu des habits sacerdotaux, les

lui ôtèrent l'un après l'autre , le déposant

de tous les ordres jusqu'au sous-diaconat;

puis l'ayant réconcilié, ils lui accordèrent

la communion laïque et le mirent en péni

tence (594). On verra encore , à l'article

Ahnoul, archevêque de Reims, comment le

prêtre Adalger fut traité dans coite circon

stance.

ADALGISE, duc do Bénévenl, Lombard

d'origine, avait élé chargé par Louis 11,

fils de Lolhaire, de défendre la ville de Bé-

néveut. Mais s'étanl laissé gagner par les

promesses des Grecs dès l'an 871, il quitta

le parti de ce prince pour se ranger de leur

côté, et entraîna dans sa révolte toutes les

(593) Conc. Rem., c. 7, 8 9,12.

(594) lhid., c. 05.

(395) An. Ben., 872, 873.

villes du Samn ium.de laLucanicet de la Cam

pante. Lou s étant venu à Rome à la Pente-

cote de Tannée 872, y fut couronné par le

Pape Adrien, apparemment pour le royaume

de Lotliaire. Il me plaignit en pleine assem

blée de la trahison d'Adalgise , qui fut dé

claré par le sénat ennemi de l'Etat. L'empe

reur marcha ensuite à Bénévenl : niais

Adalgise, soutenu par les Grecs, ne fut pas

facile à réduire, et la guerre dura jusques

en 873.

Avant qu'ello fût finie, le Pape Adrien

mourut, au mois de novembre 872, après

avoir tenu le Saint-Siège près de cinq ans;

et le dimanche H «le décembre on lui donna

pour successeur Jean, huitième du nom,

alors archidiacre de l'Eglise romaine. Comme

il avait tenu sur l?s fonts un des enfants

d'Adalgise, l'empereur Louis, qui craignait

de ne pas finir à son avantage la guerre

contre ce duc, envoya prier le Pape Jean de

le venir trouver à Capoue et de les réconci

lier, afin qu'il parût n'avoir pardonné au

duc qu'à la prière du Pape (595). Ce pardon

n'était donc pas un acte de sincérité , mais

seulement de politique! Quant à Adalgise ,

il se retira dans l'île de Corse. Voy. l'article

Aduien 11, Pape, u° xxvu.

ADALGOTHE , archevêque de Magde-

bourg sous l'empire de Henri IV. Ce fut lui

qui établit à Magdebourg la singulière et

pieuse coutume de donner tous les jours

pendant le carême un pain et un hareng à

chaque pauvre.

ADALHEME, ermite dans le Maine, est

le même qu'Alleaume, suivant Vllist. de

l'Egl. Gall., liv. xxiu, — Voy. cet article.

ADAM, abbé de Saint-Denis, vivait dans

le m* siècle, sous le règne de Louis le Gros.

Il fut employé dans diverses affaires et eut

avec Matthieu de Montmorency quelques

différends que Louis, roi de Frauce s'attacha

à terminer. Adam reçut à Saint-Denis le

Pape Pascal II, qui lui écrivit depuis. 11

mourut en 1122 et eut pour successeur le cé

lèbre abbé Suger (596).

ADAM, supérieur des religieux de la

Chaldée, et archidiacre delà chambre pa

triarcale. 11 fut envoyé à Rome au commen

cement du xvh" siècle par Eiie , patriarche

neslorien de Babylone. Voici pourquoi.

Le Pape Paul V avait, le jeudi saint de

l'année 1608, lavé les pieds d'un certain

nombre de pèlerins et les avait servis à table.

Parmi ces pèlerins il s'en trouva d'Orient.

De retour dans leur pays , ils parlèrent avec

admiration de la piété et de la charité du

Pape. Emerveillé et tou. hé de leurs dis

cours , le patriarche de Babylone, nommé

Elie, députa aussitôt à Rome des nonces dont

l'histoire cite seulement Adam , avec le re

cueil des lois chaldécimes, suppliant le Vi

caire de Jésus-Christ de vouloir bien expur

ger leurs lois de ce qu'il pouvait y avoir

d'erreurs.

Paul V chargea Pierre Strozzi el André Jus-

(596) Voy. Doublet, Ann. de Saiut-Dengt, el do

Sainlc-Marllie, Gall. Christ.
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limani, ses secrétaires, de faire cet examen.

Ceux-ci instruisirent si bien le nonce patriar

cal Adam, qu'il publia lui-môme depetits trai

tés en langue vulgaire : De la Trinité; — de la

génération éternelle du Verbe de Dieu; — de

-l'Incarnation; — des deux volontés et des

deux opérations en Jésus-Christ, tous Traités

contre le nestorianisme , auxquels Adam

ajouta : De la primauté du Siège apostolique ;

— de ceux qui sont en dissentiment avec l'E

glise romaine. Paul V ne jugea pas ces traités

indignes d'être joints a la profession de foi

et aux lettres pontificales qu'il adressa au

patriarche de Babylone.

Elie assembla dans la ville d'Ahmed un

concile où se trouvèrent des archevêques ,

des évêques, les moines, le clergé et le

peuple. On y lut les lettres du Pape. Il y eut

d'abord quelques contestations; mais bien

tôt les assistants s'en remirent au Siège

apostolique, abjurèrent leurs erreurs avec

serment, et ajoutèrent celle clause à leur

formule : Et s'il y a quelque chose qui vous

déplaise dans ce que nous envoyons, nous fe

rons comme il vous plaira. La lettre était

souscrite du patriarche et de cinq archevê

ques (597).

Cet heureux événement ne put que con

soler beaucoup Paul V. 11 .reçut d'ailleurs

d'antres ambassades non moins douces à son

cœur et précieuses pour notre sainte reli

gion (598). Adam était resté trois ans à

Home, et quand il retourna en Cbaldée, il

emmena deux Jésuites (599) chargés de tra

vailler avec lui à l'affermissement de ses

compatriotes dans leurs bonnes dispositions,

et d'achever l'entière réunion de ceux qui

auraient pu résister encore.

Le critique et hargneux Bayle présente

ces faits sous un autre jour (600), et, dans la

version qu'il en donne, il ne peut dissimuler

l'espèce de dépit qu'il éprouve de ce retour

des nestoriens de Babylone et de leurs chefs

vers l'unité. Il semble laisser entrevoir que

le Saint-Siège usa d'artifice en cette circons

tance, comme si une telle insinuation était

supportable en présence de la démarche

toute spontanée du patriarche Elie, et de

l'entière liberté dont jouit le nonce patriarcal

Adam et le concile assemblé dans la ville

d'Ahmed 1

ADAM de Petit-Pont , docteur célèbre ,

chanoine de Notre-Dame de Paris , fut un

des premiers à s'élever contre les doctrines

de Gilbert de la Porée, évêque de Poitiers,

au concile do Paris , tenu par le Pa;>e Eu

gène 111 en l'année 1147. Voy. YArt de véri

fier les dates, conc. an. 1147, et VHist.de

l'Egl. gall., liv. xxv, loin. XII, p. 147 de l'é-

dit. in-12 de 1826.

ADAM, docteur anglais, disciple de Pierre

Lombard et maître de Jean Sansberi, vivait

(597) Pallal. Paul V, apud Uohrbachor, Ilist. univ.

de l'Egl. cath., liv. lxxxvii, ou loin. XXV, p. 9.

(598) Voy. l'art. Paul v.

(599) Strozzi, de Uogm. chai.; Aubert. Hir.,d«

Hut. lielig. Christ

(600) Dans son Dicl. hin. et crit., i vol. in-f*.

1730, lom. I", p. 75.

au xii* siècle. Il fut élu évêque de Sait.t-

Afaf au pays de Galles, au concile de Londres

du mois do mai de l'an 1175, à la place de

Geofroi, qui fut obligé de se démettre. Voy.

l'article Geofroi. En 1179 nous retrouvons

Adam au troisièmo concile général de La-

tran. Le Pape Alexandre III, qui avait réuni

ce concile pour remédier aux abus qui s'é

taient introduits ou fortifiés pendant un long

schisme, se disposait à y condamner celte

proposition de Pierre Lombard , évêque de

Paris : Jésus-Christ en tant qu'homme n'est

pas quelque chose. Mais quelques cardinaux

pensaient qu'on avait des affaires plus pres

sées à traiter. Le Pape n'était point de cet

avis, il disait que la plus grande et la pre

mière affaire à traiter était celle de la foi et

des hérétiques. Alors ces cardinaux sorti

rent du consistoire, et Adam se relira avec

eux en déclarant qu't'/ défendrait ta doctrine

de son maître, lui qui avait autrefois été pré

posé à ses écoles (601) : c'est lout ce que nous

savons de ce docteur aristotélicien. Ellies

Dupin n'eu dit même rien dans sa Biblio

thèque.

ADAM d'Arras , ainsi surnommé parce

qu'il était né dans cette ville , vivait dans le

xiu' siècle. Quelques auteurs (602) soutien

nent qu'il fut archidiacre de Paris, puis cha

noine d'illiers, et enfin évêque de Térouanne,

ville sur les frontières de Picardie et de

l'Artois, que Charles-Quint a détruite. Adam

fut élevé sur ce siège épiscopal en 1213 et

prit l'habit de religieux en 1229, à Clairvaux,

où il mourut en odeur de sainteté. 11 a laissé

1 Histoire de cet ordre (603).

ADAM de Marisco , Anglais de nation, né

à Sommerset, s'acquit une grande réputation
dans le xinc siècle. 11 entra dans l'ordre de

Saint-François et devint docteur de l'uni

versité d'Oxford. Il alla en Italie, où il se

lia d'amilié avec saint Antoine de Padoue.

Ce fut à sa considération que Robert Grosse-

Tête, évêque de Lincoln, laissa en mourant

une partie de sa bibliothèque aux Cordeliers

d'Oxford. Adam de Marisco l'augmenta par

ses ouvrages, dignes d'un homme qu'on sur

nomma le docteur éclairé : doctor illustra-

tus. Il écrivit sur l'Ecriture Sainte, sur le

Maître des Sentences et traita de diverses

questions de théologie (604). Mais ce qui

nous le fait ranger parmi les auteurs se rat

tachant à l'Histoire ecclésiastique, c'est qu'il

écrivit sur saint Denys l'Aréopagite. Adam

de Marisco mourut vers 1257.

ADAM, religieux bernardin qui fut d'abord

moine de Marmoutier, près de Tours , puis

de Foigny , et enfin de Morimont, ordre de

Citeaux , d'où il sortit à la suite d'Aruould

(Voy. cet article), abbé de ce monaslère.

Ce moine est moins connu par sa vie, qui

paraît n'avoir rien de bien important à noter,

601) Fleury, liist. ecclés., liv. lxxiii, h« 23.

602) Gazcl, llht. eedés. des Pays-Bas, el de

Sainte-Marthe, Gall. Christ.

(603) Voy. Locrins, de Script. Arlhu*., Cliar.'es de

Visclt, Biblwth. Cisterc, el Valére André, Bibliolh.

Belg.

(604) Voy. Wadinguc, i» Annal, minor.
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que par les reproches que saint Bernard lui

adressa sur sa légèreté et sur son inconstance.

11 lui écrivit deux lettres sur sa conduite.

Ces lettres sont la cinquième et la septième

dans le Recueil des épîtres de l'illustre abbé

de Clairvaux. La seconde lettre est surtout

très-remarquable en ce que le saint y exa

mine quelles sont les choses dans lesquelles

l'inférieur est obligé d'obéir à son supérieur

ou n'y est pas obligé (605), et qu'il y établit

les véritables principes sur l'obéissance, trai

tant cette difficile et grave matière avec toute

la lumière et la solidité dont un homme aussi

rempli de l'esprit de Dieu était capable.

Saint Bernard l'écrivit à Adam après la

mort d'Arnould , et par conséquent en 1126.

Le saint docteur représente d'abord à ce re

ligieux fugitif combien sa sortie de Mori-

inont est contraire à la charité, qui ne peut

souffrir la division; puis il lui fait voir que ,

quand il serait vrai qu'il devait obéir à son

abbé, qui l'a emmené avec lui, il est obligé,

à présent que cet abbé est mort , de revenir

dans son monastère et de réparer le scandale

qu'il a donné. .

Mais saint Bernard est bien éloigné de

croire qu'Adam et ceux qui avaient accom

pagné Arnould étaient obligés de lui obéir

dans le cas dont il s'agit. 11 prouve que c'est

en vain qu'on couvre du voile spécieux de

l'obéissance ce qu'on fait en obéissant a

un supérieur qui commande des choses

contraires à ce que Dieu ordonne.

Il n'entre pas dans notre sujet d'analyser

celte lettre , qui est un véritable traite de

l'obéissance. On en trouvera un bon résumé

dans ['Histoire littéraire de saint Bernard,

ia-k', 1773, p. 58-64. Mais on fera mieux de

la lire en entier dans le Recueil des épîtres du

saint abbé de Clairvaux. Nous ne savons pas

ce que lit le moine Adam des conseils do

saint Bernard, s'il rentra dans son monas

tère, ni quand il mourut.

ADAM , religieux lazariste qui travailla

avec quelques autres missionnaires à evan-

géliser l'Ile Maurice, autrefois l'Ile de France.

Voy. l'article Maurice (ile), où nous donnons

des détails sur la situation du la religion

dans cette contrée.

ADAM (Rosalie) , fondatrice du couvent

des Filles de la Croix, morte le 30 septembre

18W, après quatre-vingt quatorze années de

travaux , de souffrance et de dévouement.

Elle était religieuse à Aiguillon avant 92.

Expulsée avec les sœurs de sa maison adop-

tive , elle retourna à cette époque au sein

de sa famille. Eu 1793 elle fut emprisonné.)

comme suspecte. Au sortir de prison elle so

retira chez son frère, où elle se voua è l'édu

cation das jeunes personnes , devenues au

jourd'hui des mères de famille honorées et

respectées. Lorsque son ancienne commu

nauté fut rétablie à Aiguillon, Rosalie Adam

alla en prendre la direction. Plus tard , se

rendant aux vœux de ses anciennes élèves ,

elle vint fonder à Villencuve-sur-Lot , au

diocèse de Montauban, un établissement de

son ordre qui ne tarda pas à prospérer. Ro

salie Adam a présidé à l'éducation de plu

sieurs générations; elle a gouverné sa com

munauté avec sagesse et avec une intaris

sable charité; elle est restée à la tête de cet

établissement jusqu'à l'âge de 90 ans. Lors

qu'elle quitta tout à fait les choses de ce

monde , elle confia la direction du couvent

à une de ses plus dignes élèves, et quatre

ans après , elle s'est endormie dans le Sei

gneur. — La maison d'Aiguillon, où Rosalie

Adam avait commencé ses années de reli

gion , est la première qu'aient fondée les

Filles de la Croix, vers l'an 1640., avec les

libéralités de la duchesse d'Aiguillon, mère

du cardinal de Richelieu. Cette communauté,

alors à sa naissance , était sous la conduite
de sa fondatrice, Mme de Villeneuve , veuve

Renaud, à laquelle succéda dans les soins

de cette fondation , qui fut laborieuse , M"

de Traversay, que saint Vincent de Paul

porta à accepter cette pieuse succession.

ADAM ESTON, cardinal. Voy. Eston.

ADAMANZIO , savant religieux de l'ordre

de Saint-Augustin dans le xv' siècle , était

né à Florence et se rendit célèbre parla con

naissance qu'il avait des langues orientales.

On rapporte qu'il parlait aussi facilement

l'hébreu et le grec que l'italien. Il assista au

concile de Trente avec le cardinal Madrucce,

en qualité d'ambassadeur des cantons catho

liques de la Suisse. Il figura principalement

dans la 4* session de ce concile, prononça

un discours le 20 mars 1562, et s'acquitbeaù-

coup de réputation dans cetteillustre assem

blée. Adam fut provincial de la province de

Pise en 1576. Le Pape Grégoire XIII le fit

venir à Rome pour traduire et corriger le

Talmud des Hébreux. Il mourut dans la ville

éternelle en travaillant à cet ouvrage , le 15

janvier de l'année 1581 (606). On rappelait

aussi Adamus ou Adamas.

ADAMI. Voy. Germain Adami.

ADAMITES. Voy. Frères Bohémiens.

ADAMNAN (Saint), abbé du monastère de

l'île de Hi ou Hy, au vin* siècle.

Ce saint ayant élé député par sa n.itiou

vers Alfrid, roi des Northumbres, eut occa

sion d'observer dans ce royaume les usages

de l'Eglise d'Angleterre. Les plus savants

l'exhortèrent àsy conformer, puisque c'é

taient les usages de l'Eglise universelle,

préférables à ceux des Irlandais,. qui étaient

en si petit nombre et réduits à un petit coin

du monde. Saint Céolfrid, abbé de Wire-

mouth, dont il visita le monastère, fut un

de ceux qui entreprirent de le persuader,

voyant sa sagesse, son humilité, et sa piété.

Il lui dit touchant la tonsure cléricale : « Mon

frère, vous qui prétendez à la couronne

immortelle, pourquoi en portez-vous une

(605) C'est sans doute ce qui a fait donner à celle

lettre le litre qu'elle a dans le manuscrit de la Bi

bliothèque nationale : < de b'ucrelione obedienliw .

du discernement de l'obéissance, i titre qui en donne

une juste idée

(006) Cornélius Curlius, in Klog. vir. Ututt. or-

din. tremit. sancii Auguslini.
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imparfaite à votre tôle ? Si vous cherchez la

compagnie de saint Pierre, pourquoi imitez-

vous la tonsure de celui qu'il a anathéma-

tisé? » Adamnan répondit : « Sachez, mon

frère, que, encore que je porte la tonsure

de Simon, je.no laisse pas de détester ses

erri-urs. » lit comme il était vertueux et

instruit des' saintes Ecritures, il adhéra aux

conseils qui .lui étaient donnés et préféra

aux coutumes do son pays ce qu'il apprit

en Angleterre.

De retour a son monastère, il voulut

amener ses moines à l'ohservance de l'E

glise universelle. Mais ses efforts' furent inu

tiles. Il fut plus heureux en Irlande môme.

Presque tous se rendirent à ses exhortations.

Ayant célébré la P/lquo avec eux suivant la

règle de l'Eglise, il revint à son île, où il

renouvela ses pieuses instances auprès de

ses moines; niais ce fut en vain.

Une circonstance particulière détermina

notre saint abbé à faire une description de

la terre sainte. Arculfe , évêque gaulois,

ayant entrepris ce pèlerinage et étant venu,

par suite d'un naufrage, dans l'île de Hy,

raconta tout ce qu'il avait vu dans les saints

lieux a Adamnan ; celui-ci le mit en écrit

et composa de cette sorte un curieux et in

téressant ouvrage, qu'il présenta ensuite à

Alfrid, roi des >brluiubres. Voy. l'article Ar-

cli.fk.

Le Vénérable Bède, qui estimait beaucoup

celte description, en a donné un précis dans

son Histoire ecclésiastique d'Angleterre, et il

en a fait le fond de son Traité des Lieux

saints. Elle est divisée en trois livres, dons

lesquels on trouve les plans linéaires dos

principales églises.

Dans le premier livre, Adamnan parle de

la ville de Jérusalem, de l'église du Saint-

Sépulcre, de celle de la Sainte-Vierge dans

la vallée de Josaphat, où il dit que l'on

voyait son tombeau, mais qu'on ne savait

en quel temps, par qui, ni comment son

corps en avait été enlevé, ni en quel lieu il

attendait la résurrection (607). li remarque

qu'auprès de la basilique du Calvaire il y

avait une pièce où l'on permet aux pèlerins

de toucher et de baiser le calice que Jésus-

Christ bénit le jour de la Cène et qu'il

donna à ses disciples; que ce calice est d'ar

gent et à deux anses; qu'il tient environ

un setier ou chopine de France; qu'au de

dans est l'éponge que l'on trempa dans le

vinaigre pour en faire boire au Sauveur sur

la croix ; que la lance dont on perça son

côté se conserve dans le porliquede lu basi

lique de Constantin; que l'on montre aussi

le suaire dont on couvrit la tète du Christ

lorsqu'on le mit dans le tombeau. Arculfe

avait vu tout cela de ses yeux ; il vit encore

un linge que l'on disait avoir été travaillé

par la sainte Vierge, sur lequel on voyait

(007) On croyait donc, dès lors, dit lii dessus

Flcury, que la sainte Vierge était morte à Jérusalem,

connue Adamnan le marque ensuite expressément ;

mais on ne croyait pas encore qu'elle fût ressusciter.

(ttiti. ecclés.,\i\. xli, ii" 10.)

Ce témoignage continue le rci it que fait

les figures des douze apôtres ot celle du

Christ. Une partie de ce linge était de cou

leur rouge, l'autre de couleur verte. On

montrait à Jérusalem les tombeaux de saint

Siméon, et de saint Joseph époux de la très-

sainte Vierge Marie; il y avait sur la mon

tagne des Oliviers une église d'une figure

ronde dont le milieu était ouvert par le haut.

On l'avait fait ainsi pour laisser à la postérité

le souvenir de la route que Jésus^Christ

avait prise en montant au ciel. L'impression

de ses pieds subsistait encore ; et, quoiqu'on

eût tenté souvent de parer cet endroit comme

le reste de l'église, on n'y avait pas réussi.

Adamnan parle d'un monastère bâti auprès

du tombeau de Lazare, frère de Marthe.

On trouve dans le second livre la descrip

tion de la ville de Belhléem, de la grotte où le

Fils de Dieu a pris naissance selon la chair,

des sépulcres de David, de saint Jérôme, et

de quelques autres anciens monuments. Il y

est aussi parlé du Jourdain et de l'endroit où

Notre-Seigneur Jésus-Christ reçut le baptôme

de saint Jean. A celte occasion, Arculfe ob

serva que, dans le désert où vivait le précur

seur, il y avait des sauterelles dont les pau

vres se nourrissaient encore, en les faisaiu

cuire avec de l'huile et des feuilles larges ( t

rondes qui avaient la couleur de lait et le

goût de miel, et que l'on mangeait après les

avoir froissées dans là main (1108). Sui

vant Arculfe, c'est la le miel sauvage dont il

est parlé dans l'Evangile (609). Adamnan,

pour donner plus de poids à ce que l'évOque

Arculfe lui raconta de Tyr et de la monta-

g ie du Thabor, dit qu'il s'accorde avec ce que

saint Jérôme en a écrit dans ses Commentaires.

Puis il parle d'Alexandrie et de ce que cette

ville a de plus remarquable, particulièrement

de son port et du tombeau de saint Marc.

Adamnan commence son troisième livre

par la description de Constantinople. On

gardait dans une église de cette ville la vraie

croix, et on la montrait seulement trois jours

delà semaine sainte, élevée sur un autel

d'or. L - jour de la Cène du Seigneur, l'em

pereur, suivi de l'armée, entrait dans l'é

glise qu'on appelait la ltotorido, s'approchait

de l'autel, et baisait la croix salutaire en in

clinant la tôle. Après lui, tous les assistants

le faisaient aussi, chacun en son rang, sui

vant sa condition. Le vendredi saint, l'impé

ratrice et les princesses, les daines de qua

lité, lesfe<nmes du commun accomplissaien'

la niôrae cérémonie et dans le môme ordre.

Le samedi était réserve aux évèquos et à

tout le clergé. Après quoi, on renfermait la

précieuse relique jusqu'à l'année suivante.

Arculfe assure que , quand ou ouvrait la

Ixiile où elle était enfermée, il en sortait

une odeur admirable.

Il est dit dans le même livre que deux

hommes de la lie du peuple, dont I un était

l'Evangélisle de la manière de vivre du précurseur

du Christ, cl les incrédules auraient «lit y faire at

tention avant de s'ég yer des repas de sauterelles de

saiul Jean.

(600) Mallh. m, +.
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juil, furent punis miraculeusement pour

avoir insullé l'image de la très-sainte Vierge

et une statue de marbre qui représentait

saint Georges, martyr. En approchant de la

Sicile, Arculfe vit les feux que jette le mont

Vulcain, et, quoiqu'il soit éloigné de douze

milles de la Sicile, il assure quou y enten

dait celle montagne gronder avec autant de

force que le tonnerre, surtout les jours de

vendredi et de samedi (610).

Tel est à peu près le contenu de l'intéres

sante Description de la terre sainte. Outre

cet ouvrage, Adamnan nous a aussi laissé,

en trois livres, une Vie de saint Colomban,

premier abbé du monastère de l'île de Hy,

qu'il ne faut pas confondre avec le grand

saint Colomban. Cette Vie avait déjà été écrite

par un ancien nommé Cumneneus Albus.

Mais, saint Adamnan voyant que cet auteur

avait passé plusieurs faits remarquables de

la vie du pieux fondateur de Hy, qui fut en

môme temps apôtre des Pietés, en entreprit

une nouvelle relation. Il prévient ses lecteurs

qu'il n'avancera rien de douteux ni d'incer

tain, et qu'il no rapportera que ce qu'il a

appris de gens dignes de foi, ou que ce que

d'autres avaient laissé par écrit. Dom Mabil-

lon a donné cette Vie dans ses Actes de l'or

dre de Saint-Benoît (611), comme il y in

séra (612) la Description' de la terre sainte

dont nous venons de parler. Voy. l'article

Colomban (saint).

Saint Adamnan mourut comblé d'années

et de vertus le 23 septembre do l'an 704 ou

705, Agé de 8» ans. Le Vénérable Bède nous

apprend (613) que les moines de Hy embras-

fèrent enlin l'observance de l'Eglise catholi

que louchant la Pâque et la tonsure cléricale.

Ils avaient résisté aux remontrances de leur

saint abbé Adamna.n, et ils cédèrent à celles

de saint E^bert, en 716.

ADANÈTE (Saint), martyr au commence

ment du iv' siècle. Issu d'une race illustre

d'Italie, disent les historiens , intendant des

finances du domaine impérial dans une ville

«le Phrygie, il fut enveloppé dans le sae com

mun des habitants de celte ville, qui fut ré

duite en cendres par des soldats dans la per

sécution de Dioclétien , vers l'an 303. Dans

ce grand nombre do martyrs, Adanète est le

seul dont le nom soit parvenu jusqu'à nous ;

ce qui a fait croire.à Rulîn (61») cl à quel

ques-uns après lui que saint Adanète avait

été chef de cette illustre troupe. On célèbre

sa mémoiro et celle de ces martyrs dans l'E

glise grecque et dans l'Eglise latine au 7 fé

vrier, ainsi que nous l'apprennent tous les

Martyrologes.

ADAUCTE ou Audacte (Saint), martyr,

compagnon de saint Félix, évêque d'Afrique,

fut martyrisé avec lui à Venosa, ville de la

Pouille, l'an 303, dans la persécution de

(€10) Beda, liv. v, cap. 16-18. Acta ord. Bened ,

sax. m, part, il, p. 409, 522.

(tilt) bans le lome ).

(612) Dans le lome IV. — Celte description a été

imprimée à Ingolslad en 1CI9, et le P. Gretzer l'a

donnée sur nu manuscrit de la bibliothèque Barbe-

rinc. Le docte Mabillon ne la publia qu'après l'avoir

Diocfétien. Cependant ce nom ne se trouve

point dans les Actes anciens du martyre de

saint Félix, évêque d'Afrique. Il y a d'autres

Actes d'un Félix martyr a Ostie, où il est

rapporté que, comme on menait ce saint au

supplice, un chrétien dont on n'a pu savoir

le nom, le voyant passer ,|cria tout haut qu'il

était de la même religion que celui que l'on

allait faire mourir, et que les persécuteurs,

l'ayant saisi, lui firent partager avec Félix la

gloire du martyre, d'où il fut appelé Adoucie.

Mais ces derniers Actes, rapportés parSurius,

ne sont pas de grande autorité; et il est à

croire que c'est Te même Félix et le même

Adaucte dont nous venons de parler, quoi

qu'on fasse leur fête en différents jours, sa

voir : celle des derniers au 30 août, et celle

des premiers au 2i octobre (615).

ADDA (Ferdinand d'), cardinal, né à Miian

le 27 août 1651. Après avoir été archevêque

d'Amasie et nonce en Angleterre auprès du

roi Jacques, il fut nommé par le Pape

Alexand. e VIII, le 13 février 1690, cardinal

du tilrc de Saint-Pierre ès Liens. 11 fut depuis

évêque d'Albano, et mourut à Rome le 17

janvier 1719, à 69 ans.

ADEGRI.VI, chevalier, qui se fit religieux

et accompagna OJon de Cluny dans sa re

traite au commencement du x' siècle.

Odon, ayant conçu un grand désir de pra

tiquer la vie monastique, fut secondé dans

ce projet parAdegrim, qui quitta le service

du comte Foulques et vint demeurer avec

lui. Ils ne s'appliquèrent plus qu'à réaliser

le pieux dessein qu'ils avaient tous les deux

de se consacrer à Dieu et de ne plus s'occu

per qu'à la méditation des choses éternelles.

Par tous les lieux de France où ils appri

rent qu'il y avait eu des monastères célè

bres, ils y allèrent eux-mêmes ou y envoyè

rent, et, n'en trouvant point où ils pussent

vivre avec la régularité qu'ils cherchaient,

ils revenaient tristes daus leurs cellules.

C'est, qu'en effet, depuis soixante ans, les

guerres civiles et les ravages des Normands

avaient ruiné la plupart des monastères.

Les moines avaient été partie tués, partie mis

en fuite, emportant leurs reliques et le peu

qu'ils pouvaient sauver de leurs livres et du

trésor de leurs églises. Ils se retiraient aux

lieux les plus sûrs, ou demeuraient errants

menant une vie vagabonde et méprisable

S'ils pouvaient respirer quelque part, ils y

bâtissaient des cabanes, où ils cherchaient

plutôt à subsister qu'à pratiquer leur règle.

Quelques maisons abandonnées par les moi

nes furent occupées par quelques clercs, nui

no laissèrent pas de les garder quand les

temps furent devenus meilleurs (616).

Les deux amis ne trouvant point en France

de monastère à leur gré, Adegrim résolut

d'aller à Rome. Mais en passant par la Bour-

revue sur un manuscrit du Vatican et un autre de

Corbie.

(615) Beda, liv. v, c. 25.

(614) But., liv. vin. — Vid. Eusèbe , Hitl., liv.

vin, cap. 2.

(615) Baillel, Vie* des Saints, aux 7 fév. et 24 ocl.

(6H>) Dom Mabillon, Elog. Od., «r 16.
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pogne il arriva h la Baume, monastère de

l'abbé Bernon. Il y fut reçu, selon la règle

<le saint Benoit, dans la maison des hôtes,

et voulut y demeurer quelque temps, pour

apprendre les mœurs et les usages de ce

monastère. On y suivait les institutions de

de l'abbé Eulycas, c'est-ù-dire Benoit d'A-

oiane.

Adegrim les ayant étudiées, en donna avis

à (Mon. Celui-ci l'alla aussitôt trouver, por

tant ses livres, au nombre de cent volumes.

Adegrim se renferma dans une cellule par

la permission de l'abbé Bernon, et y de

meura trois ans. Odon, comme savant, fut

diargé de l'école, c'est-à-dire de la conduite

des enfants qu'on élevait dans le monastère.

Il avait alors trente ans, ce qui montre que

c'était Fan 909. Adegrim, suivant sou attrait

pour la solitude, se relira avec permission

dans un désert, et se logea dans une petite

• averne. Il vécut ainsi plus de trente ans,

venant seulement les dimanches au monas-

tèro de Cluny, dont il n'était qu'à deui

milles. Il y prenait de la farine pour faire

son pairret quelque peu de fèves, et retour

nait aussitôt à son désert, soufrant les in

commodités du chaud et du froid, et quel-

5uefois des tentations violentes d'ennui et

e désespoir.

Nous avons beaucoup de détails sur

Odon (617), mais pour ce qui est d'Adcgrim,

nous ne voyous plus dans FHisloire ecclé

siastique qu'un fait qui le concerne. Odon,

qui était devenu abué de Cluny, ayant été

appelé à Borne en 930, visita en passant le

solitaire Adegrim, son ancien ami, qui lui

dit qu'à une telle heure d'un tel jour saint

Martin lui avait apparu, et lui avait dit qu'il

venait de Rome et allait en Franco assister

au sacre du roi Louis (fils de Charles le Sim

ple), qui devait avoir lieu le mêmejour.Odon

marqua le jour et l'heure, et trouva depuis

que là révélation était véritable (618).

Ce qu'il y a de certain, e'est que le roi

Charles le Simple étant décédé dès l'an 929,

le 7 octobre, àPéronne, (>ù le comte Hébert

le tenait prisonnier, sa mort n'apporta aucun

changement dans les atfaires, du vivant de

Baoul, qui était reconnu pour roi; que ce

lui-ci mourut le 15 janvier 936, et qu'alors

les seigneurs rappelèrent en France Louis,

que sa mère, Ogive, avait emmené en An

gleterre près du roi Edelstan, sou frère;

qu'enfin Louis fut sacré à Laon par Artaud,

archevêque de Reims, en présence des sei

gneurs et de plus de vingt évèques, le di

manche 19 juin 936 (619). Le séjour que le

(ils de Charles le Simple avait fait en An

gleterre, le Gt nommer depuis Louis d'Ou-

tre-Mer.

ADELA, sœur de Heuri I" d'Angleterre,

avait épousé Etienne, comte de Blois, après

la mort duquel elle embrassa la vie religieuse

à Mareigny. Pierre le Vénérable, abbé de

Cluny, lui écrivit pour lui mander qu'Henri,

(617) Voy. son article,

(til8) VuuOd..lil>. i, H» 27.

(619) Ch. Fr. 936, ei Hht., iv, c. 6.

son frère, était mort dans de grands senti

ments de pénitence, muni des sacrements,

qui lui avaient été administrés par l'arche

vêque de Bouen. Cette lettre a dû être écrite

sur la tin de l'année 1135, puisque le roi

Henri l" mourut le 1" décembre de cette

année: elle est la 15'du liv.r'dans le Recueil

des épitres du saint abbé de Cluny.

ADELAÏDE ou Adélkide, seconde femmo

de Louis le Bègue, marquée dans l'Histoire

ecclésiastique a cause du refus que fit le

Pape Jean VIII de la couronner comme il

venait de le faire pour le roi son époux, lu

7 septembre 878. La raison de ce refus est

sans doute que Louis avait épousé d'abord

Ansgarde, dont il avait eu deux Gis, Louis

et Carlomau. Mais, parce qu'il l'avait prise

sans le consentement du roi Charles le

Chauve, son père, celui-ci l'obligea de la

quitter et lui lit épouser Adélaïde. Ce fut

pour ne point paraître approuver ce second

mariage que- le Pape ne voulut pas couron

ner cette princesse. C'était une protestaliou

salutaire qui sauvegardait les mœurs et l'in

tégrité de la divine institution du mariage.

Cette Adélaïde était sœur de Wilfride, abbé

de Flavigny en Bourgogne, et tut mère de

Charles le simple. On ignore le temps de sa

mort.

ADÉLAÏDE (Sainte), impératrice, née en

931, était tille de Bodolphe ou Baoul 11 , roi

de Bourgogne, et sœur du roi Conrad le Pa

cifique et de Bouchard, évêquede Lausanne,

depuis archevêque de Lyon.

Dès l'âge de seize ans, elle épousa Lothairo

II, Gis de Hugues, roi d'Italie. Elle eut

de ce mariage Emme, qui épousa Lothaire,

roi de France. Après trois ans de mariage,

Adélaïde demeura veuve et fut cruellement

persécutée parBérenger, nouveau roi d'I

talie, et Gerille, sa femme. On lui coupa les

cheveux; elle fut souvent battue à coups de

pieds et de poings et enfermée dans une

obscure prison , avec une seule servante.

S'en étant sauvée de nuit comme par mi

racle, elle fut conduite au roi Oilion 1", qui,

éta il veuf de son côté, l'épousa. Depuis elle

remerciait Dieu souvent de lui avoir en

voyé ces persécutions pour la préserver des

tentations que son état de veuve eût pu lui

attirer dans une si grande jeunesse. Ce se

cond mariage eut lieu en 951.

Adélaïde ne servit pas peu à Othon pour

eonquérir le royaume d'Italie. A cette épo

que, où les Barbai esarrivent au christianisme,

où les monarchies ,dc l'Europe se fondent,

« nous voyons, dit un écrivain (620), soit

au commencement de ces monarchies, so;t

pendant leur durée, de saintes femmes as

sises sur le trône, ayant toutes une ressem

blance commune par la grandeur de leur

dévouement religieux , tantôt prenant part

au gouvernement et soutenant le fardeau

des affaires, tantôt chassées par les discordes

publiques et par leur propre douleur dans

(641) M. Ch. Lenormanl, Cours cTliitloire moderne,

1 vuk i»-8' 1813, 1" part., leçon 6«, pp. 118, U9.
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la solilmle des monastères, et là continuant

à employer leurs richesses avec ce qui leur

reste de crédit à étendre l'influence do la

religion. Dans l'empire d'Allemagne la liste

est très-nombreuse. Nous trouvons auprès

de Charlemagne une Hermengarde , dont

on sait peu de chose, si ce n'est qu'elle a

lait asseoir de grandes vertus sur le trône.

Plus tard, parmi les descendants de Charle-

magne, c'est Ricarde, femme de Charles le

Gros, et fondatrice du monastère d'Andlau

dans l'Alsace. L'empire a-t-il passé à la dy

nastie saxonne, nous avons Mathilde, épouse

de Henri l'Oiseleur; Adélaïde, femme et

veuve d'Othon I", régente pendant la mi

norité d'Othon III ; entin l'épouse, et en môme

temps la chaste sœur de saint Henri, l'impé

ratrice Cunégonde. Ainsi , pendant deux

siècles, au milieu des phases les plus di

verses, quand la barbarie, remontant à sa

source, fournit sans cesse des éléments nou

veaux à l'autorité impériale, l'action bien

faisante des femmes tempère l'âpreté ger

manique, et sait maintenir l'empire delà

vertu sur le trône d'Occident. »

Après la mort d'Othon le Grand, Adélaïde

gouverna donc avec beacoup de sagesse et

de bonheur pendant le bas âge de son fils,

Othon II. Mais, lorsqu'il fut dev. nu grand,

des gens malintentionnés lui inspirèrent

de la jalousie contre l'impératrice sa mère : ils

la lui présentèrent comme une princesse

ambitieuse qui voulait s'attribuer toute l'au

torité et ne savait pas en user. Elle crut

devoir céder à l'envie et se retira en Bour

gogne chez le roi Conrad, son frère, qui

faisait sa résidence à Vienne. Tous les gens

de bien étaient affligés de sa disgrâce. Ce

pendant Othon, son fils, se repentit de l'a

voir ainsi traitée, et il envoya à Conrad,

son oncle, et à l'abbé Mayeul pour les prier

de le réconcilier avec sa mère et de .l'ame

ner à Pavie pour cet effet. Elle s'y rendit

par leur conseil. Le saint abbé représenta

au lils d'Adélaïde le devoir d'honorer ses

parents, par l'exemple de Jésus-Christ. Le

jeune prince en fut si touché, qu'il se jeta

aux pieds de sa mère. Elle se prosterna de

son côté : ils répandirent beaucoup de lar

mes et demeurèrent toujours unis (621).

Mais, si Adélaïde brilla par sa capacité,

elle se distingua bien autrement par ses

vertus. Les disgrâces qu'elle avait eu à souf

frir dans sa jeunesse lui avaient appris à

faire un bon usage dus prospérités dont

Dieu récompensa dès cette vie sa tendre et

solide piété. Sa vertu et sa sagesse la firent

encore plus respecter que son rang. Et de

fait, il n'y a que cela de beau et de grand

sur la terre 1 Son zèle pour le bien public

la fait-ail nommer la mère des royaumes (622).

Ses biens furent ceux des pauvres et des

serviteurs de Dieu. Elle fonda un grand

nombre d'églises en Allemagne, et môme en

France; car, quoiquefemmed Othon I",mère

de l'empereur Othon II et aïeule d'Othon 11!,

elle n'oublia jamais la Fiance sa patrie.

Elle était fort attachée au Pape Gerbert

ou Sylvestre 11. Kilo aimait dans cet illustre

pontife l'érudition unie à un grand amour

de l'Eglise. Mais elle n'eut pas la consola

tion de le voir longtemps assis sur la chaire

de saint Pierre, car elle mourut peu après

qu'il y fut monté. La dernière année de sa

vie elle vint en Bourgogne, où elle fit divers

pèlerinages (623). Elle y visita le monastère

de Payerne, qu'elle avait fondé ou rétabli

en l'honneur de la sainte Vierge, pour le

repos de l'âme de Mathilde, reine de Bour

gogne, sa mère. Elle alla ensuite satisfaire

sa dévotion envtrs saint Maurice et ses

compagnons, au monastère d'Agaune, d'où

elle se rendit à Genève pour visiter le tom

beau de saint Victor. Elle envoya des pré

sents à Sainl-Benoit-sur-Loire et à Cluny

eu considération de saint Mayeul, qu'elle

avait tendrement aimé pour sa rare vertu.

Adélaïde voulut aussi contribuer au réta

blissement du monastère de Saint-Martin

de Tours, qui avait été brûlé. Elle y envoya

une somme considérable d'argent, avec une

partie du manteau impérial de son tils

Othon II, et elle chargea le porteur de dire

à saint Martin de sa part : a Evèque de Dipu,

recevez ces petits présents que vous offre

Adélaïde, la servante des serviteurs de Dieu ;

pécheresse par sa nature, mais impératrice

par la grâce de Dieu; recevez, dis-je, celle

partie du manteau de mon fils Othon, vous

qui avez partagé votre manteau pour revêtir

Jésus-Christ dans la personne d'un pauvre. »

Saint Odilon, abbé de Cluny, se rendit au

près de sainte Adélaïde tandis qu'elle était

en Bourgogne; mais, en s'abordant, ils ne

purent l'un et l'autre retenir leurs larmes.

La pieuse impératrice prit le bas de la robe

du saint abbé et la baisa avec respect. Puis,

le tirant à part, elle lui dit : « Souvenez-vous

de moi dans vos prières, et sachez que nous

ne nous verrons plus sur la terre. » La pro

phétie ne tarda pas à se vérifier.

Le jour de l'anniversaire d'Othon II étant

arrivé, Adélaïde distribua, selon sa coutume,,

l'aumône à une grande multitude de pau

vres, en se prosternant à leurs pieds pour

adorer Jésus-Christ dans leur personne.

Comme elle était déjà infirme, elle tomba

malade de cette fatigue dès la nuit suivante»

et en peu de jours elle fut réduite à l'extré

mité. Dès que la violence du mal lui donna

quelque relâche, elle demanda avec instance

1 Extrême -onction et le saint Viatique *

qu'elle reçut avec une tendre dévotion.

Après quoi elle se fit chanter les psaumes

de la pénitence et les litanies des saints»

joignant sa voix mourante à celles de ses.

chapelains. Elle mourut ainsi, le 16 dé

cembre de l'an 999 , âgée d'environ ciu-

quante-huit ans.

Saint Odilon, abbé do Cluny, écrivit la

Vie de celte sainte femme : du moins l< s

meilleurs critiques conviennent que la pre-

(!>2I) Fleury, llist écriés., liv. lxi, n° il.

(C±i) Gcrbcrt, EpiU.

(f'»-2ô) Yita S. Addnùl. :il> (Mit.



i!3
2iiA DE ADEDICTIONNAIRE

mière Vie qu'on fit est de ce saint abbé. Dom

Ceillier le prouve péremptoirement (624-).

Cette Vie, comme tous les autres écrits de

saint Odilon {Voy. son article), respire par

tout une profonde humilité. A l'entendre,

il n'écrivit l'histoire de l'impératrice Adé

laïde d'un slylc bas el concis (625; que pour

fournir l'occasion à quelque savant d'en

composer une d'un style proportionné aux

vertus et à la condition de celle sainte. 11

craignit môme de donner à son écrit le nom

de Vie, et a l'imitation de saint Jérôme et

de saint Basile il l'intitula Epitaphe. Cet

ouvrage, qui est, suivant l'usage assez fré

quent alors, intercalé de prose et de vers,

niais qui n'en est ni moins suivi ni moins

agréable, a été publié dans divers recueils

et monuments historiques (626). Il contient

plusieurs détails intéressants que nous ne

pourrions résumer sans nous exposer à ré

péter la plupart des faits que nous avons

consignés dans cette notice. A l'histoire do

sainte Adélaïde Odilon a ajouté celle de

quelques miracles opérés par son interces

sion : ce qui fait un second livre, a la fin

duquel on trouve une hymne avec quelques

oraisons pour l'office et la messe de la

sainte Vierge. On ne s;iit qui en est l'auteur.

Dom Mabillon (627) parait les attribuer à

saint Odilon.

ADLLA1DIÎ ou Adélais, reine de France,

femme de Hugues Capel. Sa famille n'est pas

ben connue. Helgandus (628) dit qu'elle

était italienne ou venue d'Italie. Un fragment

de notre histoire nationale (629) inarque

qu'elle était tille du comte de Poitou. Mais

ce que l'on sait de certain et ce qui fait par

ler d'elle dans l'Histoire ecclésiastique, c'est

que celle princesse, dans le but de faire

ratifier par le Saint-Siège lo mariage de son

fils Robert, embrassa la cause du Gerbert,

archevêque de Reims et depuis Pape sous le

nom de Sylvestre II.

La persécution avait obligé Gerbert de

s'éloigner de sa métropole (630). Adélaïde

lui écrivit elle-même pour le presser de

revenir à Reims. Il répondit qu il ne pou

vait sans péril retourner dans celle ville;

qu'on avait tellement prévenu contre lui ses

clercs et ses vassaux, qu'ils avaient conspiré

ensemble de ne plus manger avec lui et de

ne plus entendre sa messe; qu'au reste il

voyait bien qu'on voulait le sacrifier pour

faire plus aisément approuver le mariage

du prince Robert. Il ajoute : * Je vous de-

maude donc en grâce, Madame, et à mes

frères les évôques, de me laisser attendre en

patience le jugement de l'Eglise. Je ne veux

abandonner la place qui m'a été confiée par

les évèques qu'en vertu du jugement des

évôques. Mais aussi je ne prétends point la

retenir malgré leur autorité. En attendant je

me condamne à un exil qui est bien dur, et

qui néanmoins parait à plusieurs m'êtie

(624) Hist. des aul. sac. et ecclés, lom. XX, cliap.

10, np« 10 et 11, p. 2o8 el seqq.

(1125) Pncfal. in V.laS. Adetaid.

(020) Voy. t). Ceillier, iibi "supra, p. 200.

(l>27) Observai, in Vil. S. Odil:, pag. 587.

avantageux. » Voyez l'article Sylvestre II.

(ierbert adressa encore d'autres représen

tations à la reine de France. Mais ces affaires

ayant plutôt trait à la vie de ce grand pontife,

nous n'avons pas à nous en occuper ici. On

ne sait pas le temps do la mort d'Adélaïde ;

elle vivait encore après le couronnement de

Hugues Capet, en 987.

ADELAÏDE (Sainte), fille de Megondose,

comtede Gueldres, fondateurdes monastères

de Rellich sur le Rhin, près de Bonn, et de

Noire-Dame de Cologne. Adélaïde gouverna

d'abord le premier de ces monastères, qui

était devenu une célèbre collégiale de cha-

noinesses. Mais sa sœur Bertrade, qui était

abbesse des chanoinesses de Sainte-Marie-au-

Capilole, dans la ville même de Cologne, étant

morte, saint Héribert, archevêque de celte

ville, y élablitabbessc Adélaïde. Elleylitécla-

ter les vertus propres d'une vierge chrétienne

el d'une sage supérieure (631). Elle mourut

l'an lOlo, et est honorée le 5 de février.—Le

27juin, le Martyrologe universel nomme une

hutre sainte Adélaïde, veuve de Bergame.

ADELAÏDE ou Alix de France, tille du

roi Robert et de Constance de Provence,

épousa, au mois de janvier de l'an 1026,

Richard 111, duc de Normandie; puis on 1027

Baudouin V, comte de Flandre. En 1065 elle

fonda à Messine, prèsd'Ypres, un monastère

de l'ordre de Saint-Benoit pour trente filles,

et une église pour douze chanoines. Ensuite,

ayant l'ail un voyage a Borne, elle y. reçut

des mains du Pape Alexandre II le voile de

veuve, et se retira dans le monastère de

Messine, où elle mourut, en 1079.

ADELAÏDE, comtesse de Sicile, épouse

de Baudouin 1", roi de Jérusalem. Ce prince

l'épousa, quoiqu'il fût marié légitimement

avec Edesse, qui vivait encore. Adélaïde,

veuve de Boger, fière de Bobert Guiscard,

était une princesse riche et puissante, et

Baudouin rechercha son alliance pour remé

dier à son indigence qui était extrême. Il lui

envoya en 1112 des ambassadeurs qui lui

persuadèrent ce mariage, lui dissimulant que

Baudouin fût marié et lui promettant la

succession du royaume de Jérusalem pour

le fils qu'elle aurait de lui, ou, en cas qu'elle

n'eût point d'enfants, pour celui qu'elle avait

déjà, savoir Roger II, comte de Sicile (632).

Adélaïde arriva en Palestine en 1113,

apportant avec elle des richesses immenses;

et le roi Baudouin l'épousa comme s'il eût

été libre. Ce fut par le conseil d'Arnoul, pa

triarche île Jérusalem, que ce prince commit

celle faute grave et blessa ainsi la sainte

institution du mariage. Mais quelque temps

après, c'est-à-dire en 1118, Baudouin étant

tombé dangereusement malade et se croyant

près de rendre compte à Dieu de ses actions,

renvoya Adélaïde, qu'il avait si indignement

Iromp'ée. Ce crime ne fit que lui attirera lui

et à son royaume une haine implacable

(U28) In Cliron.
(029) ApnJ Historiens de France, tom III.

(050) Coiif., loin. XX. p. 7iG; Gerberl episl. 120.

051 Aputl Boll., 5 febr. _
(u32J Fïeury, HiH ecclés., liv. lxvi, ii°» 17 et 51.
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île la part du»comte Roger, depuis roi <!o

Sicile, fils d'Adélaïde. On ne nous dit point

ce que devint celte princesse ni l'époque de

sa mort. Elle fut la cause, bien involontaire

ment sans doute, de nouvelles épreuves

pour l'Eglise de Jérusalem. Voy. l'article

Arnocl, patriarche de cette ville.

ADELAÏDE, religieuse de Bingen sur le

Rhin, tlorissait vers l'an 1140. Avant qu'elle

fût religieuse, elle se para un jour magnifi

quement pour se rendre à l'église. En che

min elle heurta son pied contre la racine

d'un arbre et tomba. Celles qui l'accompa

gnaient l'ayant relevée, elle dit : « Mon corps

a heurté ei est tombé; que cette chute pré

pare le salut et la résurrection de mon âme. »

Dès lois ayant quitté tous ses ornements,

elle entra dans une petite maison qui joi

gnait les murailles de l'église, et y passa le

reste de ses jours. Elle eut, dit-on (633),

diverses inspirations en dormant, et elle

apprit diverses choses, qu'elle enseigna aux

autres, et dicta même en latin. On assure

aussi qu'elle fit plusieurs prédictions. Nous

ne connaissons pas l'époque <!e sa mort.

ADELAÏDE ou Adélaïs, reine de France,

fille aînée de Humbert II, comte de Mau-

rieune et de Savoie, et de Gisle de Bourgo

gne-Comté, fut mariée en 1115 h Louis VI

dit le Gros, roi de France, dont elle eut Phi

lippe, Louis VII dit le Jeune. Le pape Ca-

lixle II étant venu à Paris vers 1120, la reine

Adélaïde, qui était sa nièce, et la plupart des

seigneurs français l'accompagnèrent jusqu'à

Corbeil (634). Après la mort du roi son mari,

elle prit une seconde alliance avec Mat

thieu I", seigneur de Montmorency, connéta

ble de France (633). Adélaïde mourut en 1154,

et fut enterrée dans l'abbaye de Montmartre,

près de Paris, qu'elle avai Mondée, ce qui lui

donna une place dans les annales de l'Église.

ADELAÏDE ou Alix de Flandre, tille de

Robert dit le Frison, et de Gerlrude de Saxe,

épousa en premières noces saint Canut, roi

de Danemark, et fut mère de Charles le Bon,

comte de Flandre, qui fut tué à Bruges l'an

1227. Depuis Adélaïde se remaria avec Ho-

ger, duc de Calabre en Italie. Voy. l'article

Ca\i;t (Sainl), roi de Danemark.

ADELAÏDE, duchesse de Lorraine, épouse

de Simon, duc de Lorraine, convertie par

saint Bernard. C'est ce que nous apprend

son lils Matthieu, duc de Lorraine, dans ses

lettres. Il y dit que sa mère, touchée des

instructions du célèbre abbé de Clairvaux,

entra dans leParthénon de Tarlri, aux portes

de Dijon en Bourgogne et y fit l'édification

des religieuses (636). Parmi les nombreuses

lettres de sainl Bernard on en trouve une,

la 119', adressée à Simon et à son épouse

Adélaïde. Le saint les prie de confirmer

l'exemption du droitdenassage qu'ils avaient

accordée aux religieux deClairvaux lorsqu'ils

allaient faire leurs provisions dans leurs

Etals.

((>",) Naiidel, Générât. 39, hht. Utmens,

(1)54) Hisl. de l'Eql. gall., liv. xxm, on loin. XI,

p. de l'éilil. in-19 de 182(i.

(I>ô5) Sugcr, Vie de Louis VI, cl Ducliesne, Hist.

ADELAÏDE, femme de l'empereur Hen

ri IV. Voy. Praxède Adélaïde.

ADELA1RE (Saint), évoque d'Ersford, mar

tyr en Frise avec saint Boniface, en 755, est

honoré le 5 juin.

ADELARD ou Adalabd (Sainl). Petit-fils

de Charles' Martel, fils de Bernard, neveu

du roi Pépin et cousin de Charlemagne. Il

vint au monde vers l'an 759, et fut élevé à

la cour avec les antres princes.

Eginhard, sur l'an 771, le met cnlre 1rs

comtes et les grands de la cour de Carloman,

roi d'Austrasie. A l'âge de vingt ans il se

retira au monastère de Corbie en France,

et après une année de noviciat il y fit pro

fession. On lui donna le soin du jardin. Mais

ne pouvant souffrir les visites de ses parents,

les louanges qu'il recevait et les affaires du

monde dont on lui parlait, il s'enfuit en Ita

lie et se retira au mont Cassin, qui était

regardé comme la source de la vie religieuse.

II y fut reçu, et s'y lia d'amitié avec le dia

cre Paul. Mais il y demeura peu, car Char-

lemagnc envoya bientôt le redemander.

Peu de temps après son retour à Corbie,

il fut élu, du consentement de l'abbé, pour

être son successeur. Ensuite Charlemagne

l'envoya en Italie pour assisler de ses con

seils le jeune Pépin, son fils, qui fut cou

ronné roi des Lombards en 781. Adelard s'y

conduisit de telle sorte, qu'on disait que c'é-

lait un ange venu du ciel. Inaccessible aux

présents, il était la terreur des grands et la

consolation des pauvres. Il réprima d'abord

la tyrannie des puissants, rétablit la justice

et retint chacun dans les bornes de ses fane-

lions. 11 gagna tellement la confiance du

Pape saint Léon 111, que ce pontife lui disait

en riant : Sachez que, ni jamais je vous trouve

autre que je ne vous crois, je ne me fierai plus

à aucun des Francs.

Les villes de Bénévent et de Spolète se

faisaient une guerre cruelle; il alla jusqu'à

Bénévent et établit entre elles une paix so

lide, en sorte que sa renommée s'élendit

jusqu'aux Grecs et aux habitants des îles.

Parmi ses omis littéraires on lui donnait tan

tôt le nom d'Augustin, tantôt celui d'An-

loinc. On le nommait Augustin à cause de

son éloquence et de son affection pour les

œuvres de ce saint docteur; Antoine parce

qu'il s'étudiait, comme ce saint, à imiter

ton les les vertus des autres et à les rassem

bler en lui seul (637).

De retour d'Italie, il fut admis dans le con

seil de Charlemagne. Il parait môme, suivant

le témoignage d'Hincmar, qu'il y tenait la

première place après ce prince. En 809 il

fut envoyé vers le Pape Léon III avec quel

ques évêques et quelques abbés pour ter

miner la question agitée depuis peu touchant

la procession du Saint-Esprit. Il assisla en

814 au concile de Noyon.

Cependant, vers le môme temps, Adelard

encourut la disgrâce de Louis le Débou

rs Montmorency, clc.

(G3G) Voy. les Œuvres de Pierre-François CLilIlc»,

lOOi.

(637) Act. Bcned., sxc. iv, pars. i.
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nnire, qui l'envoya en exil dans l'Ile et

monastère de Noirmoutier. L'auteur de

Vie n'en marque pas les raisons : il dit seu

lement que son ex;l fut de sept années, et

qu'après ce terme il reprit le gouvernement

de son monastère. L'empereur, qui ne l'avait

rappelé qu'après avoir reconnu son inno

cence, voulut effacer la tache de son exil par

diverses marques publiques qu'il lui donna

do son estime. Il l'invita h l'assemblée d'At-

tigny, et quelque temps après à celle de

Compiègne. Ce fut encore a sa prière qu'il

accorda le pardon aux seigneurs et aux éve-

qtios qui avaient trempé dans la conspiration

de Bernard.

En 823 Adelard fonda l'abbaye de Corbie

ou Corwey-la-Neuve, en Saxe, afin qu'elle

fût comme un séminaire de missionnaires

apostoliques pour annoncer l'Evangile dans

les provinces du Nord plongées encore dans

les ténèbres du paganisme (638). 11 s'était

rendu sur les lieux dès le mois d'août de

l'année précédente avec Wala, son frère,

qui avait pris l'habit monastique dans l'an

cienne Corbie, cl ce fut principalement à sa

considération qu'un seigneur saxon nommé

Théodrale.avec qui il était depuis longtemps

lié d'amitié, accorda tout le terrain nécessaire

pour la construction de la nouvelle. Il paraît

que les deux frères établirent aussi en Saxo

des monastères de filles pour le maintien

de la religion et de la piété.

Adelard revint dans l'ancienne Corbie. Il

voulut en abandonner le gouvernement,

afin que n'étant plus occupé des afTairos ex

térieures il ne songeât qu'à Dieu et à son

propre salut. Ses frères lui firent là-dessus

des remontrances qu'il fut obligé d'écouter.

Mais, la môme année, c'est-à-dire en 823, il

dut retourner en Saxe avec quelques-uns

de ses moines pour revoir la nouvelle Cor

bie, dont il était aussi abbé. Il obtint de

l'empereur Louis , la confirmation de ce

nouvel établissement et divers privilèges.

Il lit pour les religieux do ce monastère

plusieurs règlements , dont le savant dom

Ceillier nous donne l'analyse (639). Enfin le

saint abbé retourna à l'ancienne Corbie , où

sur la fin de l'année 825 il fut attaqué d'une

maladie dont il prévit qu'il ne reviendrait

pas. En effet il en mourut le 2 janvier 826 ,

dans de grands sentiments de foi et de piété.

L'auteur de sa Vie , Hadbert , remarque

qu'Adelard était très-instruit, non-seulement

dans les belles-lettres , mais aussi dans les

lettres saintes. Cet historien rapporte un

fragment de sa lettre à l'empereur Lo-

thaire (640), qui peut servir de témoignage

à son éloquence , et qui montre la vigueur

avec laquelle il parlait aux princes quand il

s'agissait de la bonne foi qui doit régner

parmi les hommes.* S'il est arrivé souvent,

lisait-il à Lolhaire , qu'au milieu des guer

res les plus sanglantes les païens même ont

(638) Dom Mabillon, Annal.Bened., lit), xxix, nuni.

40. p. 468 el seqq.

;639) Mu. de* aut. me. et eccli's.,' loin. XVIII,

p 461.
v6i0) R;idl>crtus , in Yila Adalardi , p. 297

le

sa

gardé la foi à ceux qui se sont abandonnés

h la leur, quelle stabilité ne doit point avoir

l'alliance qu'un chrétien a juré d'observer

inviolablement ! Que personne ne vous

trompe , empereur, je vous en supplie ;

lorsqu'on viole la foi donnée à quelqu'un,

ce n est point sur l'homme que tombe ce

mépris, c'est sur Dieu , qu'on a pris ù té

moin, c'est sur la vérité môme... »

Indépendamment de ces règlements ou

statuts dont nous venons de parler el qu'on

trouve dans le tome IV* du Spicilége de dom

Luc d'Achery, Adelard a encore laissé quel

ques autres écrits, entre autres des discours

ou capitules pour les membres de sa com

munauté. Il avait encore composé un traité

De l'Ordre du Palais, pour donner au roi une

instruction chrétienne et pour apprendre

aux ministres de la cour comment ils de

vaient remplir leurs fonctions. Mais cet ou

vrage est perdu ; dom Ceillier (641) et Du-

pin (642) parlent de ces divers écrits. Nous

ajouterons à ces renseignements que la fête

de saint Adelard est marquée le 2 janvier

dans plusieurs Martyrologes.

ADELAUD II, abbé de Corbie, disciple de

saint Adelard , qui devint si célèbre sous

Charlemagne. Adelard II fut aussi disciple

de Hadbert Pascase , et emprunta quelque

renommée plutôt de ses anciens et illustres

maîtres que de ses propres mérites , qui fu

rent ordinaires. L'histoire en fait néanmoins

mention comme d'un pieux abbé et d'un

homme zélé pour l'observance des règles

monastiques : ce n'est pas au reste un faible

éloge. Il vivait en 814.

ADELARD , archevêque de Canlorbéry.

Voy. l'article Athelrade.

ÀDELE(Sainte), fillede Dagobert II, aïeule

de saint Grégoire d'Utrecht , s'engagea dans

le mariage, et après la mort de son mari el o

se relira dans un monastère qu'elle avait

fait bâtir sur la Moselle et dont elle fut

abbesse.

I. Celle princesse se rendit un jour à Ni

velle, célèbre monastère, pour s'éclaircir do

la vérité des miracles qu'on publiait do

sainte Gerlrude. Elle demanda a une reli

gieuse quel jour tombait cette année la fôto

de cette sainte (643). On lui répondit que

c'était le vendredi de la cinquième semaine

de carême ; ce qui convient à l'an 61)6. C'é

tait la coutume alors quand il venait uno

fêle solennelle en carême, de faire après In

messe le repas qu'on ne faisait les autres

jours de jeûne qu après vêpres. Mais Adèle,

qui doutait un peu du pouvoir et des mira

cles de sainte Gerlrude , dit : « A Dieu ne

plaise que pour celte solennité je prenne

quelque réfection extraordinaire. & La reli

gieuse répondit : « Si sainte Gerlrude a

quelque puissance auprès de Dieu, elle saura

bien vous y oblger. »

Le jour de la fête étant venu, les moines,

.uni. 48.

(641) Id. ibid., p. 465, 460.

(642) Biblioili. de* aut. eeeléi., w siècle, p. 509

dcl'édil. in-8* de 1697.

(643) ViiaGeri.
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les religieuses et les séculiers qui s'y étaient

rendus, firent untoon repas incontinent après

la messe, et mangèrent de toutes les vian

des dont on peut user en carême. Adèle fut

la seule qui ne voulut pas prendre sa réfec

tion, dans la crainte de rompre son jeûne.

II. Elle avait amené avec elle un tils en

core enfant. Pendant le dîner de la commu

nauté cet enfant étant allé jouer auprès

d'une fontaine qui était dans l'enceinte du

monastère, s'y laissa* tomber et s'y noya.

Les religieuses sortant du réfectoire l'y

trouvèrent mort , et leurs cris apprirent

bientôt à la mère ce funeste accident. Mais

la religieuse qui avait discuté avec Adèle

sur le pouvoir de sainte Gerlrude auprès de

Dieu prit cet enfant, et, après avoir recom

mandé à la mère d'avoir une foi vire, elle le

porta auprès du lit (644) de la sainte : il res

suscita aussitôt en présence des assistants.

Alors Adèle, confuse de son incrédulité,

reconnut avec joie le pouvoir de sainte

(iertrude , et ne se fit plus un scrupule de

manger avant l'heure le jour de sa fête.

Elle prit aussitôt son repas avec toute sa

maison, et le lendemain elle fit chanter une

messe d'actions de grâces en l'honneur de

sainte Gertrude. « Afin que personne ne ré

voque en doute ce miracle , dit l'auteur qui

le rapporte , je prends Dieu à témoin que

j'ai vu de mes yeux ce que j'ai écrit, et que

les circonstances dont je n'ai pas été témoin

oculaire , je les ai apprises de personnes

dignes de foi (645). » On voit par ce récit

que le repas des jours de jeûne ne se faisait

encore alors que le soir ; mais que les jours

des fêtes solennelles qui arrivaient pendant

le carôme, on faisait ce repas après la messe ;

ce qui peut marquer qu'on se dispensait de

jeûner ce jour-là , ou seulement qu'on relâ

chait quelque chose de la rigueur du jeûne.

III. Nous venons de dire qu'Adèle, après

la mort de son mari , renonça au monde et

se retira dans un monastère pour ne plus

s'occuper que des choses spirituelles (700J.

Le lieu où elle se relira était près de Trêves,

sur la Moselle, et s'appelait Palatiolum.

Dans la suite on le nomma Pfallz.

Là, la pieuse fille de Dagobert fil bâlir un

monastère de tilles en l'honneur de la très-

sainte Vierge et des princes des apôtres.

Elle en fut abbesse et le gouverna jusqu'à sa

morl, arrivée vers I an 734. Nousavons d'elle

un testament par lequel elle lègue ses biens

à ce monastère, dont elle laisse la libre dis

position aux évêques de Trêves (646). Pop-

non, archevêque de cetlo ville, y mit, vers

le milieu du xi° siècle , des chanoines à la

place des religieuses, qui étaient devenues

chanoinesses.

(644) Don) Mabillnn cnlend ici par le mut de lit,

le tombeau de suinte Gertrude. En effet les anciens

auteurs nomment souvent lit le cercenil ou le tom

beau des saints. Mais les auteurs de Vllisi. de i'Eql.

C*U. (liv. x) ,<|ue nous suivons dans cet article, pen

sent qu'on doit prendre ici celle expression dans sa

signification naturelle, parce que l'on conservait au

monastère île Nivelle le lit dans lequel sainte Gertrude

était inorle.

ADÈLE, comtessedeBlois, sœur d'Henri 1",

roi d'Angleterre, fil tous ses efîorls pour ré

concilier ce prince avec saint Anselme. Ce

saint se disposait à aller à Reims, comme

l'archevèqueManassèsl'en priait instamment^

étant à la Charité-sur-Loire, il apprit que la

comtesse de «lois était malade à l'extrémité.

Il crut donc ne pouvoir se dispenser d'aller

la consoler en cet état. Mais lorsqu'il arriva

à Blois, il la trouva presque guérie. Dans le

séjour qu'il y fit il ne put lui dissimuler le

sujet de son retour en France, et qu'après

avoir souffert plus de deux ans il avait résolu

d'excommunier le roi d'Angleterre. La prin

cesse , affligée de la condamnation de son

frère, entreprit de le réconcilier avec le pré

lat, auquel elle persuada de venir à Chartres

avec elle ; elle y réussit, et c'est à cause do

cette action que la comtesse Adèle est men

tionnée dans l'Histoire ecclésiastique. Voy.

l'article Anselme (Saint).

ADAM (Saint), disciple de saint Landelin,

qui fonda le monastère de Lobbes au vu*

siècle. Quand celui-ci eut fondé ce monas

tère, il se retira dans une forêt du Hainaut.

Saint Adelin et saint Domitien (voy. cet ar

ticle) suivirent le pieux abbé dans cette

nouvelle solitude , et ils donnèrent ainsi

naissance à un nouveau monastère, celui de

Crépu (647). C'est de cette sorte que dans ce

siècle les institutions monastiques se multi

pliaient. — Saint Adelin est honoré dans

l'Eglise le 27 juin.

ADELIN ou Adhelme (Saint), evêque de

Séez au ix« siècle, était moine de Saint-

Calais, lorsqu'il fut élu évêque , vers l'an

880. Mais il eut de puissants compétiteurs

qui offrirent de riches présents pour le sup

planter (648). Il se recommanda à sainte

Opportune en faisant le vœu d'en écrire la

vie s'il obtenait l'épiscopat. Son désir fut

exaucé, et il eut la charge d'évêque malgré

les factions. Cependant il oublia sa promesse»

et il fallut que de nouveaux dangers lui en

rappelassent le souvenir. Il fut pris par les

Normands et emmené captif en Angleterre.

Ayant obtenu sa liberté , il faillit se noyer

dans la Somme à son retour. Il invoqua en

core sainte Opportune et saint Calais, et pour

celle fois il accomplit son vœu. C'était un

peu avant l'an 888. Après quoi , malgré les

intrigues de ceux qui lui disputaient l'épis

copat , il en devint paisible possesseur. Il

était encore assis sur le siège de Séez en

910. On no nous dit point à quelle époque

il mourut. Outre sa rte de sainte Opportune

(Voy. cet article), Adelin a encore laissé une

Vie de sainte Céronne , vierge du Perche , au

diocès» de Séez (649), et un recueil des Bé

nédictions épiscopales, qu'il fit à la prière do

(645) Aucl. Vilœ S. Gerir. in fine.

(i>4u) Test. Adela, apud Brout.

(647) tint ut Eglise de France, par M. l'abbé

Guettée, liv. v«, cliap. 1" (629-71)0), ou lom. 11,

pag. 410.

(648) H'm. de CEgl. gatl., liv. xvu, el mieux,

Cuil. Christiana, loin. XI. col. 67!).

((MO) D'OrvilIc, llech. Iiist. sur la ville de Séei, I

vol. in-8'.
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François, archevêque de Rouen. On dit que

le manuscrit de ce dernier ouvrage est à la

Bibliothèque nationale. La Vie de sainte

Opportune par Adeliu parait bien écrite pour

son époque : elle a été traduite en français

par Duval (André), docteur en Soi bonne, ce

que Feller a oublié de noter , et par Gosset,

curé de Sainte-Opportune à Paris; i vol. in-

12. Celte dernière version est peu exacte.

On trouve le texte de cette Vie dans Surius,

dans les Acta sanctorum des Rollandistes, au

2-2 avril, et dans les Acta sanctorum Ord. S.

B de doua Mabillon , part. 2, sœc. m, pag.

220.
ADELMAN, écolâtre de l'Eglise de Liège ,

puis évéque de Bresse vers 1 an 104-8, avait

été condisciple de l'hérétique Bérenger ,

sous Fulbert, évôque de Chartres. Il employa

tout* son crédit et toute son influence d'an

cien ami pour ramener Bérenger à la créance

de l'Eglise sur le mystère adorable de l'Eu

charistie ; il lui écrivit une lettre que

nous avons sous ce titre : Epislola de veri-

tate corporis et sanguinis Christi in Eucha-

ristia : lettre dans laquelle, après l'avoir

fait souvenir de leur première liaison et de

Fulbert, leur maître commun , il le conjure

de quitter son erreur. Au surplus, voici en

quels termes touchants Adelman l'exhorte :

« Mon frère, mon très-cher frère, car je

puis bien vous donner ce nom tendre en

mémoire de la douce société où nous avons

vécu à Chartres, vous plus jeune et moi un

peu plus âgé, dans la sainte école du Socrate

chrétien, notre vénérable Fulbert; souvenez-

vous, mon hère, des entretfens que ce père

a jamais mémorable avait le soir avec nous

dans un petit jardin près de la chapelle. Là ,

nous parlant avec tant de tendresse que sou

vent les larmes lui coupaient la parole, il ne

cessait, vous le savez, de nous répéter : Mes

chers enfants , suivez toujours les chemins

battus, et marchez soigneusement sur les

traces des Pères, sans jamais vous en écar

ter ni à droite ni à gauche. Dieu vous pré

serve donc, mou très-cher frère , de donner

dans les sentiers détournés ! Empressez-vous

au contraire à démentir les bruitsqui se répan

dent contre vous jusqu'en Germanie, et qui

aggravent de jour en jour ma douleur dans

cette terre étrangère. On ne cesse de me re

dire que vous vous êtes séparé de l'unité de

l'Eglise en enseignant que l'hostie sans ta

che qu'on immole tous les jours et en tous

lieux sur nos autels n'est pas le vrai corps

et le vrai sang de Jésus-Christ, mais une

simple figure et une ressemblance. Je vous

conjure donc, par les miséricordes éternelles

i l par la mémoire immortelle de noire in

comparable maître, de ne pas troubler la

paix de l'Eglise catholique, pour laquelle

tant de milliers de martyrs et de saints doc-

(650) Apud Lanfran., (um IX, pag. 24.

(liât) Adelm., episl. ad Bcrcng., Dibl. Pat. Max.,

loin. XV1I1, pag. 438.

(032) Ellies Dupin , DM. des oui. ecclés., il" siè-

cie, pag. '■l'a de l'odil. in-8°, 1090.

(055) De Mr. illtttlr., cap. 00.

leurs ont combattu et prodigué leurs sueurs

et leur sang. Ils ont si bien pris sa défense,

que tous les hérétiques passés et à venir

sont également demeurés confondus (650). a

Après cet exorde Adelman établit la créance

commune do l'Eucharistie sur les textes de

l'Ecriture ; il fait voir qu'il n'est pas im

possible à Dieu, qui a tout créé de rien ,

de changer le pain et le vin au corps et au

sang de Jésus-Christ, et il montre que c'est

toujours ce divin Sauveur qui consacre ,

comme c'est toujours lui qui baplise. Il

ajoute : Qui o>t-ce qui ne croit pas ainsi, si

ce n'est celui qui ne croit pas en Jésus-

Christ : Quis hoc ita esse non crédit, nisi qui

aut Christum non crédit (651) î

Cette lettre d'Adelman , jointe à d'autres

charitables démarches, était sans doute de

nature à faire une impression salutaire. Mais

les chefs de parti n'ont communément d'en

trailles que pour leur opinion et leur fausse

gloire. Bérenger ne cessa point de travailler

par ses discours, ses écrits et ses émissaires,

h grossir sa secte : il ne se rendit point aux

exhortations de son ancien condisciple. Voy.

l'article Békenger.

Quelque temps avant la lettre dont nous

venons de parler, Adelman avait écrit à

Paulin, évôque de Metz, sur le même sujet,

afin qu'il avertit Bérenger de revenir de son

erreur. Nous n'avons |îlus celle dernière let

tre, non plus que quelques autres dont Tri-

thème fait mention ; mais la première est

insérée dans la Bibliothèque des Pères et dans

le Recueil des auteurs sur l'Eucharistie ,

imprimé à Louvain en 1551 et 1561 (652).

fcsigeberl nomme Adelman grammairien, et

lui attribue uno autre lettre sur l'Eucharistie,

adressée à Paul, primicier de l'Eglise de

Metz (653). Selon l'abbé Ughel , Adelman

mourut l'an 1061. Nous sommes étonné que

les doctes auteurs de la Perpétuité de la Foi

de l'Eglise catholique sur l'Eucharistie ne fas

sent pas mention de la lettred'Adelinanà l'en

droit où il parle de Bérenger : le P. Lebrun

s'appuie sur elle dans sa dissertation (654)

sur l'uniformité de toutes les liturgies du

monde chrétien dans ce qu'il y a d'essen

tiel au sacrifice de l'autel.

ADELME ou Adhelme (Saint), premier

évêquedeSchirburu, depuis Salisbury.il était

d'une famille noble du royaume de Wessex,

et fui d'abord instruit par l'abbé Adrien dans

le monastère da Saint-Augustin de Caiitor-

béry, où il apprit le grec et le latin. Etant

retourné dans son pays, il se lit moine au

monastère de Mahncsbury, fondé depuis peu

par Maidulfe, solitaire hibernois (655).

I. 11 vécut d' abord en ermite; mais ne

trouvant pas de quoi subsister, il lil usage

(654) Expl. liU.,hitt. cl dog. des prières el des cé-

réni. de ta messe, dissert. 12, art. 5, loin, lit, pag.

555 de l'édil. Séguin, Avignon. 4 vol. iii-8-, 1845.

(055) Ad. Dca., loin, lit, pag. 222; el loin. V,

pag. 20.
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de ses talents et se mit à instruire les jeunes

gens du voisinage. Plusieurs du ses disciples

embrassèrent, à son exemple, la vie monas

tique. Tel futlefondement de lagrarule célé

brité où parvint ensuite le monastère de

Malmesbury.. Adelme s'y livra plus que

jamais au goût qu'il avait pour l'étude , et

s'appliqua spécialement aux arts libéraux.

Ce fut le premier Anglais qui réussit dans

la versification latine; il cultiva aussi la

poésie anglaise, et fit en langue vulgaire des

cantiques de piété pour instruire plus facile

ment "uu peuple volage, que les instructions

ordinaires ennuyaient. Adelme s'arrêtait à

un carrefour ou sur un pont, et, chantant lui-

môme ses cantiques, il attirait la multitude,

à qui cet appareil d'amusement et de nou

veauté faisaitgoûterlcs vérités sérieuses qui

le fatiguaient dans les sermons. A la poéti

que il ajouta la science des lois romaines, du

calcul et de l'astronomie. En un mot il se

rendit si célèbre par ses connaissances, qu'il

ne devint pas seulement l'oracle de ses

compatriotes et de voisins sauvages tels que

les Ecossais, mais que les Français passaient

la mer pour venir entendre ses leçons.

II. Ce pieux instituteur prenait encore

plus de soi» d'exercer ses disciples à la

vertu qu'aux sciences, et il ne leur appie-

uail rien dont il ne leur donnât l'exemple.

Fidèle aux devoirs de son premier état,

c'est-à-dire à la solitude qu'il avait vouée, il

ne sortait jamais de son monastère sans une

nécessité manifeste. 11 s'appliquait principa

lement à la lecture des saintes lettres et à

l'oraison; il pratiquait de grandes auslérilés,

s'enfonçait quelquefois jusqu'aux épaules

dans l'eau d'une fontaine, et y restait assez

longtemps, môme pendant les nuits d'hiver,

pour y réciter le Psautier : pénitence ef

frayante et tout à fait incroyable, si l'on ne

connaissait les mœurs et le tempérament

dur du peuple et du temps où elle se prati

quait.

III. Adelme fut ordonné prêtre par Leu-

ther, évôque de Wessex, qui confirma l'éta

blissement du monastère de Malmesbury, et

l'en institua solennellement abbé, l'an 675,

à la prière des autres abbés de son diocèse.

Ce monastère s'accrut considérablement sous

saint Adelme, la réputation de sa doctrine

et de sa piété lui attirant des disciples de

toutes parts.

Tandis qu'il remplissait c;s fonctions, il

fui chargé par un concile tenu dans le

royaume des Mcrciens d'écrire contre les

erreurs des Bretons touchant la forme de la

tonsure cléricale et la célébration de la l'â-

que. Le saint adressa sa lettre au roi Gé-

ronce et au clergé de Domiionie, qui faisait

partie du royaume des Saxons occidentaux.

Il y insiste sur la nécessité do se conformer

au règlement du concile de Nicée sur la Pâ-

que et à l'usage de l'Eglise romaine sur la

forme de la tonsure cléricale. Il cite les cy

cles d'Anatolius , de Sulpice Sévère et de

Victorius. Il termine par ces mots : « Pour

résumer le tout en peu de mots , c'est en

vain que se glorifie de la toi catholique qui

conque ne suit pas le dogme et la règle de

saint Pierre. Car le fondement de l'Eglise est

l'atlermissemenl de la foi, qui placé princi-

palementdans le Christ et secondement dans

Pierre, ne vacillera jamais aux assauts d'au

cune tempête. L'Apôtre l'a dit (656) : « Per-

« sonne ne saurait poser un autre fondement

'i que celui qui a été posé, qui est Jésus-Christ.»

Et c'est à Pierre que la Vérité a assuré le

privilège de l'Eglise, en disant (657) : Tu es

pierre, et sur cette pierre je bâtirai mon

Eglise (658). » Paroles remarquables, dites

au vu' siècle, et que tant de novateurs du

xvn' auraient bien dû méditer, afin de ne

pas faire tant de plaies à l'unité catholique !

La lettre d'Adelme ramena plusieurs Bretons

à l'observance légitime de la Pâque.

IV. En 705, saint Hedde ou Heddi, suc

cesseur de Leuther, étant mort, le diocèse de

Wessex , c'est-à-dire de Worchesler, fut

partagé en deux, comme trop considérable

par le nombre des lidèles, qui croissait de

jour en jour. On plaça l'un de ces sièges à

Winchester et l'autre à Schirburn, dont

saint Adelme fut sacré évôque, dans un Agi;

avancé , par l'archevêque Britualde. Mais

ce métropolitain le retint quelque temps

avec lui après l'avoir ordonné, atin de pro

fiter de ses conseils. Britualde appréciait

mieux que personne le mérite de cet homme

rare, comme ayant été son compagnon d'é

tude et de profession dans la vie monasti

que.

Saint Adelme ne vécut que quatre ans

dans l'épiscopat, et mourut l'an 709, le 25

mai, jour auquel l'Eglise honore sa mé

moire. Sa réputation ne li -lit point avec lui;

il avait laissé des ouvrages qui la continuè

rent longtemps après sa mort.

V. Outre sa Lettre au roi Géronce, nous

avons de saint Adelme un Traité de ta Vir

ginité, dédié à l'abbesse Maxime. Il est écrit

en vers et en prose, à l'imitation de Sédulius,

qui écrivit eu ces deux manières sur le mys

tère de la pâque. La matière des vers de

saint Adelme est la môme que celle de sa

prose. Ce sont les mômes preuves, les mê

mes exemples,, les mômes autorités. Il re

lève les avantages de la virginité sans blâmer

le mariage, et fait l'éloge de ceux et de cel

les qui, dans l'un et l'autre Testament, ont

vécu vierges.

A l'éloge de la virginité est jointe une

description également versifiée de huit prin

cipaux vices que la virginité doit combattre.

C'est un traité de morale que ses disciples

ont dû apprendre par cœur, à cause de la

plus grande facilité qu'il y a de retenir des

vers que de la prose. Ces deux ouvrages

d'Adelme ne sont pas si bien écrits que sa

Lettre au roi Géronce. Les vers sont trop

souvent hérissés de mots grecs; la prose

accumule trop de synonymes et d'épilhètes

(656) / Cor., m, llMi.

(657) Uatth., xvi, 18.

(658) DM. PP., loin. Xlli, pag. 86, 87 ei 88.. .

Inier cpisl. S. Bu.iif., 44.
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surabondantes. Toutefois, quand on pense

que ce saint fut le premier Anglais - Saxon

qui écrivit en latin, on ne peut s'empêcher

de lui reconnaître du talent et du génie (659).

ADELPH1US (Saint), confesseur de la foi

dans la persécution qui eut lieu en 356 à

Alexandrie, sous prétexte de chercher saint

Athanasc. Adelphius fut relégué à Psinabla

en Thébaïde.

On croit que c'est à lui que saint Alhanase

écrivit une lettre pour réfuter une erreur

des ariens, qui ne voulaient pas que l'on

adorât la chair de Jésus-Christ. Il y montre

que sa chair est adorable comme unie à la

divinité, et prouve solidement l'unité de

personne eu Jésus-Christ, nonobstant la

distinction des nalures. Il donne à Adelphius

le litre do confesseur, ce qui peut faire

croire que celte lettre fut écrite depuis son

exil.

Adelphius était évêque d'Onuphis, du

moins on lui donne cellequalité dans les actes

du concile d'Alexandrie , tenu à Antioche

en 362; concile peu nombreux, mais tout com

posé de confesseurs (660), etqui s'appliqua à

rendre à l'Eglise sa tranquillité après la vio

lente tempôteque les Ariens venaient d'exci

ter sous Constantius en faisant souscrire la

formule de Rimini (661). L'évêquo d'Onu;>his

ne jouit guère de la tranquillité que ce con

cile semblait avoir un peu ramenée; car la

persécution ayant recommencé plus violente

que jamais sous l'empereur Valens, (373,) on

traîna les catholiques et leurs évèqucs de

vant les tribunaux, on les emprisonna, on

les soumit à toutes sortes de tortures, et les

principaux évôques furent chassés d'Alexan

drie et de toute l'Egypte (662). De ce nombre

fut saint Adelphius, et il est à présumer

qu'il finit ses jours dans l'exil.

ADELPHIUS, l'un des chefs des massa-

liens, hérétiques du iv* siècle. Ils faisaient

profession de renoncer au monde, quoiquen

effet ils ne fussent pas tous moines. On les

nommait en Syriaque massalicns ou tnessa-

liens, en grec cuchyCcs, c'est-à-dire priants,

parce qu'ils faisaient consister dans la

prière seule l'essence de la religion (663).

I. Adelphius n'était ni moine ni clerc, niais

simple laïque. Il avait avec lui quelques

autres chefs, tels que Sabbas, qui portait

l'habit du moine et s'était fait eunuque, et

le nom lui en était resté; un autre Sabbas,

Eustalho dit le Vénérable, Dadois, Hemias,

et Siméon.

Flavien, évèque d'Antioche, ayant appris

qu'ils demeuraient à Edcsse et qu'ds répan

daient leur venin dans le voisinage, y envoya

une troupe de moines, qui les amenèrent à

Antioche; et, comme ils niaient leur héré

sie, il les convainquit ainsi (66i) : Il dit que

ceux qui les accusaient étaient des calom

niateurs, et les témoins des menteurs; et

(659) Bibl. PP., lom. XIII.

(060) Ruf., Ilisi., i, c. 28; Socr., m, c. 7.

(661) Ruf.. ibiit.

(602) Fleury, llist. eccl., liv. xvi, n°55.

(065) Epiph., liserés. 80. n° 1 ; liier., roa'm. i;i

Diul. ad. Pttaq. — Voy. le Dict. des lléréiies, publié

appelant doucement Adelphius, qui éî ait

très -vieux, il le fit asseoir auprès de lui et

lui dit: « Nous qui avons longtemps vécu,

nous connaissons mieux la nature de l'hom

me et les artifices des démons, et nous

savons par expérience la conduite de la

grâce. Ces jeunes gens, qui n'ont point exa

miné tout cela, ne peuvent supporter les

discours spirituels. Dites-moi donc comment

vous expliquez que l'esprit malin se retire,

et que le Saint-Esprit se communique? »

Adelphius, flatté par ce discours, dit que le

baptême n'était d'aucune utilité; qu'il n'y

avait que la prière qui chassât le démon

familier que chacun recevait en naissant

avec la nature du premier père; que, quand

ce démon était chassé par la prière, le Saint-

Esprit venait et montrait sa présence sensi

blement et visiblement en délivrant le corps

du mouvement des passions et l'âme de l'in

clination au mal : en sorte qu'il n'était plus

besoin ni de jeûne pour abattre le corps ni

d'instruction pour régler l'esprit; que celui

oui était en cet état voyait clairement

I avenir et contemplait la sainleTrinilé avec

les yeux. Alors Flavien dit à Adelphius ces

paroles de l'Écriture : « Malheureux, vieil

lard, tu es convaincu par ta propre bou

che (665). »

11. Ensuite il tint un concile (vers l'an39l)

avec trois évèques, qui apparemment se

rencontrèrent à Antioche, et jusqu'à trente

prêtres et diacres. Les trois évôques furent

Byze de Séleucie , Maruthas de Soplia-

rène, vers la Mésopotamie, et Sam us, dont

on ne sait pas le siège. Bien qu'Adelphius

témoignât se repentir et renoncer à si m

hérésie, le concile ne laissa pas de le con

damner avec ses complices; et on les convain

quit ensuite du peu de sincérité de leur ab

juration, car on découvrit qu'ils communi

quaient par écrit avec ceux qu'ils avaient

condamnés comme massaliens, et recon

naissaient être dans les mêmes sentiments.

Flavien écrivit une lettre aux fidèles de la

province d'Osroène, où était Edcsse, pour

les informer de ce qui s'était passé, et il y

marquait que les hérétiques avaient été

abattus et anathéinatisés. Les évôques d'Os

roène remercièrent Flavien et approuvèrent

sa conduite : toutefois il ne laissa pas

de demeurer un grand nombre de massa-

liens en Syrie.

Ceux qui en furent chassés se retirèrent

en Parapnilie (666). Mais saint Amphiloque,

évêque d'Icône en Lycaonie, voisine do

celte province, en délivra le pays, et assem

bla contre eux un concile à Side, métropo

le de la Pamphilie, où vingt-cinq évôques

se trouvèrent avec lui. Ils écrivirent à saint

Flavien d'Antioche une lettre synodale

pour l'informer de ce qui s'était passé.

Dans les Actes de ce concile saint Amphy-

par M. Migne, 2 vol. in-4°, 1847, arl. Massaliens.

(004) ï'Iiéod., Hiti., îv, c. 11; llœr. Fub., I. il,

c. M.

(665) Dan. xm, 62, 61 ; Pliol., cod. 5i.

[6>.iï) Plioi., M., ibitl.
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loque avait fait insérer les propres paroles

des hérétiques, qui montraient clairement

la différence de leur doctrine. Lotoïus, évê

que de Mélitine en Arménie, écrivit à saint

Vlavien pour s'informer des Massaliens, et

apprit comment ils avaient été condamnés en

ce concile; sur quoi Loloius, animé de son

zèle et voyant plusieurs monastères infectés

de celte erreur, les blûla et chassa les héré

tiques. Mais ils trouvèrent de la protection

auprès d'un autre évêque d'Arménie, à qui

saint Flavien fut obligé de s'en plaindre (667).

ADELPH1US, évêque de Cucuse, eut la

gloire d'offrir l'hospitalité dans sa ville épis-

copale à saint Chrysostome lorsqu'il quitta

Césarée, en W+, pour fuir la persécution.

L'évêque de Cucuse le reçut avec tant de

charilé et de respect, qu'il voulait môme lui

céder sa chaire; mais le saint connaissait

trop bien les règles de l'Eglise pour l'accep

ter. 11 prenait un Irès-graud plaisir à la con

versation de cet évêque, et il y trouvait

même une grande utilité. Toutes ces consi

dérations et la tranquillité dont il jouissait

en celte solitude lui firent souhaiter d'y de

meurer; et, comme sainte Olympiade s'em

ployait à faire changer le lieu de son exil,

il lui écrivit de cesser ses poursuites, parce

que le voyage l'incommoderait plus que

1 exil même: à moins que ce ne fût pour le

rapprocher, comme à Cyziquc, ou plus près

que Nicomédie (668). C est tout ce que l'his

toire nous rapporte de cet Adelpbius. Nous

savons que saint Chrysoslomu demeura un

an auprès de lui à Cucuse, et que pendant

ce temps il composa divers traités pour sa

consolation et celle des autres.

ADELPHIUS, évêque de Tolède, assista

ou concile qui se tint dans cette ville le

17 mai 597. L'inscription porte qu'il s'y

trouva seize évêques, mais on n'a les sous

criptions que de treize, dont le premier est

Massons de Mérida, le second Migèce de

Narbonne ; Adelphius de Tolède n est que

le troisième. On y fit seulement deux ca

nons (669), dont le premier porte que les

évêques feront observer la continence aux

prêtres et aux diacres, et pourront déposer

et enfermer les contievenants pour faire pé

nitence. Le second défend aux évêques de

s'atribuer le revenu des églises bâties dans

leur diocèse, mais ordonne qu'il appartien

dra au prêtre qui y fait le service; s'il no

suffit pas pour entretenir un prêtre, que l'on

y mette un diacre, ou du moins un portier

pour tenir l'église nette et allumer tous les

soirs le luminaire devant les reliques.

ADELTRUDE (Sainte), Qlle de sainte Val-

detrude, vulgairement appeléesainte Vandru.

Voy. cet article.

ADELVALD, roi de Deïre. Voy. Edilvard.

ADÉMAR, évêque de Metz en 1327, se

signala plus peut-être par son courage et ses

(667) Tbeod., lib. iv, IJist., c. 11. Apud Fleury,

Hisi. ecclét., liv. xix, n° 20.

(668) Ep'ist. 137, ad Mari.; Epist. 113, ad Cy-

rioc* etc.

(669) Conc, lom. V, pag. 1003.

(670) Auberg, tint, des card.

luttes avec les seigneurs de son temps que

par la piété, dont on dit pourtant qu'il était

doué. Après avoir fait plusieurs fondations,

il mourut à Metz en 1361.

ADÉMAIt ou Aimai» Roberti, de Limoges,

cardinal du titre de Sainte-Anastasie, vivait

dans le xiv' siècle. Il fut évêque de Lisieux,

puis d'Arras, et enfin de Térounne. Un au

teur (670) prétend que cet Adémar est le

même que Robert, qui fut fait cardinal par

Clément VI en 13i2, et qu'il mourut sous le

fiontificat d'Innocent VI en 1353. Mais Ba-

uze (671) avance sa mort d'une année.

ADEMAR ou Adhémar, évêque de Rodez

au xn" siècle, prélat vertueux et libéral, qui,

vers l'année 1135 ou 1136, donna des biens

considérables pour la fondation de l'abbaye

du Loc-Dieu, fille de Dalmes, et réunie de

puis avec elle à l'ordre de Cîleaux. Voici

ce que nous lisons sur Adhémar d;tns le ca

talogue des évêques de Rodez : « Adhémar,

nommé vers le commencement du xir siècje,

confirma, en 1120, la cession que son prédé

cesseur avait faite trente ans auparavant do

l'église de Saint-Amant de Rodez à l'abbaye

de Marseille, et donna, en 1123, l'église pa

roissiale de Saint-Saturnin de Cressat à l'ab

baye de Saiut-Guillem. » Adhémar fut lo

vingt-troisième évêque de Rodez.

ADÉ.MARK ou Adhémare (672), évêque de

Saintes au xn* siècle, fut d'abord chanoine

de celte église, puis monta sur le siège épis-

copal à cnuse de ses vertus. Ce prélat, par

un zèle véritable et par son esprit conciliant,

ramena à la concorde et à la charité plu

sieurs seigneurs avides et abbés brouillons

que des intérêts temporels ou de puériles

prétentions divisaient : on peut en voir do

nombreuses preuves dans une récente Ilis-

toire de l'Eglise de Saintes, où l'on trouvera

aussi des témoignages incontestables du ca

ractère sage et modéré d'Adbémare (673).

Cet évêque assista, en 1179, au troisième

concile de Latran, onzième général. On sait

que trois cents évêques s'y trouvèrent réu

nis, et quo le Pape Alexandre III présida

cette auguste assemblée. Adhémare prit part

aux graves questions qui y furent agitées,

et souscrivit aux sages règlements qu'on y

fit pour rappeler le clergé à la simplicité do

la vie évangélique, pour prévenir l'abus des

appellations trop fréquentes, pour empêcher)

les sentences de suspense ou d'excommuni

cation portées sans monitions préalables,

pour faire droit aux plaintes des évêques

contre les nouveaux ordres militaires des

Templiers et des Hospitaliers, qui empié

taient contro toute convenance sur la juri

diction épiscopale.etonfin pourprescrireaux

clercs les devoirs de leur charge et la fidélité

à se montrer en tout des modèles de vertu.

Sous l'épiscopat d'Adhémare les monas

tères de religieux et de religieuses reçurent

(671) \ilm Pop. Avcnion.

(672) Ou le nomme aussi Adémar de Carbonncl.

(673) Voy. Hist. de l'Eglise sanione et (tunisienne,

par M. l'abbé Briard, 3 vol. in-8», 1843, lom. I, pag.

530 el seqq.
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aide et protection. Il témoigna particulière

ment sa sollicitude à l'abbaye de Notre-

Dame de Saintes , qui avait pour abbesse

Aldeburgc {Voy. cet article) , aux religieux

de l'île d'Aix , à ceux de l'abbaye de Notre-

Dame des Châteliers , et à ceui du monas

tère de l'île du Ré. En 1175, ce pieux prélat

donna son adhésion à la fondation de trois

chapellenies dans l'église de Saint-Martin

de Pons. Le môme évêquo accorda plusieurs

privilèges à l'église de Sainte-Marie d'Arpes,

qui appartenait au monastère de Notre-

Dame de Saintes (674).

Sept ans après le troisième concile de

Latran, dont nous venons de parler, Ur

bain 111 chargea Adhémare d'une mission

qui montre que ce pape appréciait sa pru

dence et sa charité : Urbain l'établit juge

d'un démêlé entre Guillaume , seigneur de

Vivonne , et les chanoines de Saint-Hilaire

do Poitiers. Cotte môme année une cîrémo-

.nie très-solenneile eut lieu à Saintes, celle

.de la dédicace de sa cathédrale, qui venait

d'être, rebâtie : celte dédicace fui faite par

Henri de Sully, archevêque de Bourges et

primat d'Aquitaine , accompagné de Guil

laume I" le Templier, archevêque de Bor

deaux.

L'évêqne Adhémare siégeait encore en

1188, pendant que Clément 111 gouvernait

l'Eglise universelle. 11 est à croire que notre

prélat mourut dans le cours de celle année ,

car c'est à cette époque mô.ue qu'Elie I" lui

succéda.

ADENETTE (Sainte), abbesse du monas

tère de Sainte-Marie au Mans, au vu* siècle.

Ce monastère était bâti entre les murs de la

ville et la Sarlhe.el avait été enrichi degrands

biens par Engilbert , évèquo du Mans et

successeur île saint Bérard vers l'an (580.

Ce fut Engilbert qui établit abbesse de ce

mwnastère Adenelle, sa parente, qu'il avait

tirée de Notre-Dame de Soissons , et qui

gouverna aussi- le monastère du Pré, proche

le Mans. Le même prélat, en considération

de sainte Adenelle, accorda au monastère de

Sainte-Marie un privilège daté de la onzième

année de Thierry , c'est-à-dire environ en

li8i, et signé de trenle-deux évêques. Les

sièges de la plupart de ces prélats sont in

connus. Lo P. Longueval en cite quelques-

uns, mais H no sait si l'on peut compter

■beaucoup sur ce privilège (675). Ce qui

pourrait le rendre suspect, ajoute-t-il, c'est

■que dans l'édition du P. Mahillon (676) il est

daté delà onzième annéedu règne de Thierry,

et que cependant l'acle par lequel on sup

pose que ce prince l'a confirmé est dalé de

la troisième année de son règne. — Baillet ni

Alban Butler, non plus que son traducteur

Godescard, ne parlent de sainte Adenette.

ADENETTE (Sainte), dont les chanoines

réguliers de Sainle-Céneviève, à Paris, por

tèrent les reliques en procession lors do

(674) Voy. tlitt. de l'Eglhe tanione et (tunisienne,

par M. l'abbé Briand, 3vol. in-8-, 1 843, 1. 1, p. 535-539.

(075) Hisl. de l'Eyl. </«//., liv. x, loin. V, p. 416,

417 de l'cdit. in- 1-2, 18ïii.

(o7ti) Anatect, loin. III. p. 2'to, 2D7.

l'entrée de la sainte couronne d'épines a Pa

ris en 1238. Nous ne trouvons rien sur cette

sainte Adenette, mais elle paraît bien diffé

rente d'une autre sainledece nom, religieuse

à Notre-Dame de Soissons, puis abbesse du

Pré-au-Mans, et dont nous venons de parler.

ADEODAT, c'est-à-dire Dieu-Donné, fils

de saint Augustin, ne nous est connu que

par le peu qui se trouve'sur lui dans les cé

lèbres Confessions de son* père : « Ce Gis, dit

ce saint docteur, était le fruit de mon péché;

mais, ô mon Dieu I vous aviez corrigé sa

naissance par les excellentes qualités dont

vous l'aviez doué (677). »

I. Saint Augustin availeu cet enfant lors

qu'il était encore dans les ténèbres de l'er

reur. Sa concubine l'ayant quitté pour se

retirer en Afrique, où elle lit vœu de conti

nence pour le reste de ses jours, lui laissa

Adéodat. Enfin Augustin, touché des prières

de sa sainte mère Monique, louché surtout

parla grâco de Dieu, respira du côté du ciel

et ouvrit les yeux aux vives clartés de la vé

rité. Quand il fui libre de tous ses liens, il se

retira à la campagne dans la maison do Vc-

recundus, et là saint Ambroise lui donna le

baptême, ainsi qu'à son ami Alypius et à

son (ils Adéodat. « Alype voulut renaître en

vous, ô mon Dieu ! en môme temps que

moi : nous nous associâmes le jeune Adéo

dat, afin que dans la vie de la grâce il jnlt

dater d'aussi loin que nous, et qu'il conti

nuât de recevoir une éducation conforme

aux règles que vous avez prescrites. Nous

reçûmes donc le baptême : aussitôt nous

fûmes exempts de l'inquiétude où nous te

nait le souvenir de notre vie passée (G78). »

Ce fut dans la nuit du 2i au 25 avril 387

qu'ils reçurent celle grâce.

Quoique Adéodat n'eût pas encore alors

tout à fait quinze ans, comme nous l'apprend

aussi saint Augustin (679), « il l'emportait

du côté de l'esprit sur mille autres qui

étaient aussi respectables par leur âge que

par leur science. » Et lo saint docteur

ajoute : « Ce sont vos propres bienfaits que

je publie à vos yeux, ô mon Dieu, créateur

do toutes choses, qui sav. z lourncr en bien

le mal que nous faisons. Car il n'y avait de

moi dans cet enfant que mon péché : le soin

môme que j'avais eu de l'élever dans voire

crainte venait de la miséricorde que vous

seul aviez eue de m'inspirer de le faire. Ainsi

ce sont toujours vos dons que je publie en

votre présence (680). »

II. Dieu avait en effet doué cet enfant des

inclinations les plus excellentes, el l'on peut

dire que son père, s'étant fait son maître, tâ

cha de réparer les défauts de sa jeunesse

par la bonne éducation qu'il lui procura et

par les vertus dont il lui donna I exemple.

Aussi l'aimait-il d'un amour sincère; il avait

pour lui une affection qui devrait servir de

modèle à tous les pères. Il le faisait assister

(677) Confes. liv. ix, cliap. 6.

(678) ld., ibid.

(679) ld., ibid.

(6S0j ld., ibid.
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è ses conférences et pnrler à son tour; il

mettait ensuite en œuvre ce qu'il avait dit,

comme cela eut lieu principalement pour son

livre, en forme de dialogue, appelé Du

Maître. Adéodat et lui sont les deux per

sonnages qui s'y entretiennent, et il prend

Dieu à témoin que tout ce qu'il fait dire à

son fils dans cet ouvrage est entièrement de

lui, bien qu'il n'eût alors que seize ans :

a C'est lui, dit saint Augustin (681), que

j'ai choisi pour interlocuteur dans le livre

intitulé : Du Maître. Vous savez que je ne

lui fais rien dire qui ne soit vraiment de lui,

quoiqu'il ne soit encore que dans sa

seizième année. » Saint Augustin ajoute

qu'il avait vu de ce jeune homme plusieurs

choses encore plus admirables que ce que

nous venons de rapporter; et tout esprit

puissant qu'il était, il avoue que la grandeur

de l'esprit do son enfant l'épouvantait :

Horrorx mihi erat. « J ai même été témoin,

dit-il (682) de bien d'autres traits plus ad

mirables ; aussi étaisje épouvanté en consi

dérant la beauté de ce génie. » Et rapportant

tant de qualités è l'auteur de tout don par-

{ait (683), ce que les pères qui ont le bon-

leur d'être favorisés sous ce rapport dans

leurs enfants ne devraient jamais oublier de

faire, le saint docteur s'écrie, s'adressant à

Dieu : « Quel autre ouvrier que vous peut

faire de telles merveilles ? Quis prœter te ta-

lium miraculorum opifex (68i). »

111. Adéodat avait, comme son père, une

grande sensibilité. Quand sainte Monique

rendit le dernier soupir, Adéodat jeta un

grand cri et fondit en larmes (685), tandis

que son père faisait tous ses efforts pour

contenir sa douleur et pour ne lui donner

un libre cours que devant Dieu seul.

Ce jeune homme ne survécut pas long

temps à la mère de saint Augustin. Ce saint

docteur pense que Dieu le voulut ainsi pour

le préserver des fautes où il aurait pu tom

ber s'il avait vécu plus longtemps; d'où un

auteur conclut (686) que c'est à tort qu'un

historien de l'Eglise (687) a prétendu que

ce fruit ne pouvait pas se conserver, parce

gu il était devenu trop tôt mûr, voulant infé

rer de cet exemple que l'élude tue les en

fants. Nous n'avons pas à nous occuper ici

do cette question; mais il est certain que

ce n'est point à cette cause que saint Au

gustin attribue la mort si prématurée de son

cher Adéodat. 11 voyait plus haut; le salut

de son fils le préoccupait pardessus tout, et

en jetant ses regards sur sa courte vie il avait

la consolation de conserver son espérance :

■ Vous l'avez bientôt retiré de ce monde, ô

mon Dieul et voilà pourquoi, s'écrie-t-il, en

me souvenant de lui je suis rassuré sur son

état; car ni dans sou enfance,, ni dans sa

jeunesse , ni enfin dans toute sa vie, je ne

i68l} Confes. liv. ix.chap. 6.

1083) ld., ibid.

1 685) Jac.i, 17.

(684) Confes. liv. a, chap. 6.

(685) ld., liv. xii, chap. 12.

(OsG) Baillel, Jugements des savants , etc., 7 vol.

in-4-, 1722, loin. VI, pag. 58.

vois rien qui puisse m'alarmer (688). » Heu

reux l'enfant duquel un saint tel qu'Augus

tin a pu rendre un si beau témoignage 1

ADEODAT, primat de Numidie, auquel

saint Grégoire le Grand écrivit en 593, ainsi

qu'à Colomb, évêque de la même province,

pour empêcher que l'on élevât aux ordres

sacrés des jeunes gens, et qu'il n'y eût de la

simonie dans les ordinations. Mais il ne pa

raît pas que ce primat tint beaucoup de

compte des prescriptions qu'on lui donnait,

car peu de temps après saint Grégoire fut

obligé de sévir contre plusieurs abus qui

s'étaient introduits dans celle province.

Voy. l'article saint Grégoire le Grand.

ADEODAT , évêque de Mâcon en 6.31,

ordonna prêtre saint Eloi, signa l'acte de

fondation du monastère de Solignac, daté

du 22 novembre de l'an 631, c'est-à-dire la

dixième année de Dngobert, et assista au

concile de Châlons do l'an 6W. Ce monas

tère de Solignacavait été fondé par saint Eloi.

ADEODAT, Pape, que quelques-uns, en

traduisant son nom, appellent Dieu-Donné.

Il était Romain de naissance, fils de Jovinien ;

il avait été élevé dans le monastère de Saint-

Erasme, au mont Célius, dont il augmenta

les bâtiments et y établit un abbé et une

communauté.

Adéodat fut ordonné le 11 avril de l'année

672, succédant à saint Vitalien. 11 était si

bon et si doux, qu'il recevait avec joie qui

conque se présentait ; qu'il avait une tendre

compassion pour les étrangers, et qu'il ne

refusait rien à personne. Ce fut sous son

pontificat que les Sarrasins vinrent en Sicile,

qu'ils prirent et pillèrent Syracuse et em

portèrent à Alexandrie l'airain que l'empe

reur Constant avait enlevé de Home (689).

Agiric, prêtre et abbé de Saint-Martin de

Tours, étant allé à Kome visiter les suints

lieux, présenta au Pape Adéodat le privi

lège que Chrodebert ou Robert, archevêque

de Tours, avait accordé à ce monastère, et

en demanda la confirmation.

Le Pape fit d'abord quelques difficultés,

parce que l'Eglise romaine ne voulait pas

soustraire les monastères à la conduite des

évêques. Mais, voyant que ce privilège était

non - seulement accordé par l'archevêque,

mais souscrit par plusieurs autres évêques

des Gaules, il l'autorisa aussi par ses lettres.

Il ne contient que les clauses ordinaires en

ce temps-là, ainsi qu'on le voit dans Marculfe,

pour conserver aux moines la liberté de vi

vre suivant leur règle, sans préjudice du 1

droit de l'évêque diocésain pour les ordina

tions (690). Mais on y voit clairement que

la communauté établie au sépulcre de saint

Martin était un véritable monastère, où la

discipline était en vigueur.

En une ordination, au mois de décembre

(687) Godean, Hist. de l'Eglise, n* siècle, liv. iv,

andeJ.-C. 338, n- 60.

(688) Confes. liv. il, chap. 6.

(089) Fleury, Mit. ecclis., liv. xxxix, n° 48.

(090) Tom. VI Cqhc., pag. 523. Coinl. an 674,

p. 99. Snp., ir'28.



263 ADC DICTIONNAIRE ADII l&l

675, Adéodat fit quatorze prêtres et deux

diacres, puis quarante-six evèques pour di

vers lieux (031). Ce vertueux Pape est le

premier qui ait employé dans ses lettres la

formule : Salutem cl apostolicam bcnedictio-

nem. Il mourut le 17 juin 676, après un pon

tificat de quatre ans deux mois et cinq jours.

Il fut enterré à Saint-Pierre le 26 juin, et le

Saint-Siège vaqua quatre mois et demi, après

lesquels on lui donna pour successeur Do-

nus ou Domnus, comme lui Romain de nais

sance.

On rapporte qu'à la mort d'Adéodat il y

eut des tonnerres et des pluies si considéra

bles, qu'on ne se souvenait pas d'en avoir

vu de pareils, et qu'il périt des hommes et

des bestiaux par la foudre. Pour apaiser

Dieu on fit chaque jour des litanies ou des

prières publiques. On obtint do pouvoir

amasser les récoltes. Il se trouva môme que

les grandes pluies produisirent une grande

abondance de bons légumes, de quoi tout le

monde fut émerveillé. Nous avons trouvé

ces faits consignés dans VHistoire de M. l'abbé

Rohrbacher (692), lequel les rapporte d'après

d'autres auteurs graves (693).

ADEODAT, évùque de Toul au vu' siècle.

Le Pape Agathon, en montant sur le Saint-

Siège, en l'an 678, avait mandé qu'on tint

des conciles contre les Monothélites dans

les diverses provinces de 1 Occident où cette

secte faisait ses ravages, et qu'on envoyai

des députés au concile qu'il avait convoqué

à Home pour l'an 679. Tout ce qu'on sait do

ceux qui se tinrent alors en France, c'est

qu'on députa à Rome Félix, évèque d'Arles,

Taurin, diacre de Toulon, et Adéodat, évô-

que de. Toul, celui dont nous parlons, sans

doute pour porter les Actes do ces conciles,

et rendre témoignage de la foi de l'Fglise

gillicane, comme on avait fait trente ans

auparavant sous le pontificat de saint Mar

tin 1" (69'*). Nous voyons qu'Adéodat était

encore évèque de Toul en 680.

ADEODAT (le P.), Jésuite, missionnaire

en Chine au commencement de ce siècle,

eut le bonheur de souffrir pour la foi, et se

montra constamment attaché à ses devoirs.

I. Le christianisme se propageait rapide

ment en Chine dans les premières années de

notre siècle, lorsqu'en 1805 un violent orage

éclata tout a coup à Pékin, menaça les pro

vinces, et fut funeste au pieux missionnaire

dont nous indiquons ici le nom. Voici com

ment la chose arriva (695).

Un chrétien retournant 5 Macao fut arrêté

dans la province de Kiang-Si, où la police

recherchait des voleurs; on visita ses effets,

et les satellites ayant trouvé parmi plusieurs

lettres de missionnaires dont ce chrétien

s'était chargé, une carte de Chang-Tong et

une lettre d'un missionnaire chinois écrite

dans la langue du pays, il n'en fallut pas

(C91) Anastas. — Fleury (///st. ecclés., liv. xxxix,

n° 56) met celle ordination en 677. Mais ce ne peut

Ou i: (juc par erreur, puisque tous les chronologislcs

s'accordent à dire (pie ce Pape mourut au mois de

}uin C76 ou 677.

(692) Liv. 50, loin. X, pag. 300.

davantage pour éveiller leurs soupçons. Ins

truit de cette découverte prétendue, l'empe

reur convoqua tous les missionnaires qui

étaient alors à Pékin, et les fit interroger.

Ceux-ci répondirent que dans la lettre du P.

Paul Ko il n'était question que de la mission

de ce prêtre. Le P. Adéodat avoua que c'était

lui qui avait envoyé la c.irle de Chang-Tong,

et qu'il l'avait adressée à la congrégation do

la Propagande, à laquelle il appartenait, afin

qu'elle pût s'en servir pour mettre d'accord

les missionnaires portugais et italiens sur les

limites de leurs missions. Ces explications

ne satisfirent pas les mandarins, qui, soup

çonnant que cette carte avait une autre des

tination, tirent mettre ce Père en prison.

H. L'empereur, irrité par une consultation

que trois grands mandarins venaient de lui

présenter contre la religion chrétienne,

lança, le 23 juin ISOo, un édit foudroyant. H

en joignit d'arrêter la prédication de l'Evan

gile, de saisir tous les lettrés chinois em

ployés à ce ministère, de b:û!er les planches

dont les missionnaires se servaient pour

imprimer les livres de piété : en un mol, de

mettre tout en usage pour abolir le christia

nisme.

Aussitôt on fit de sévères recherches chez

les missionnaires; mois, prévenus à temps

du coup qui les menaçait, ils mirent en sû

reté la plus grande partie de leurs livres et

de leurs planches d'impression. On entassa

dans les cachots un grand nombre de fidèles,

et principalement les Tartares chrétiens ,

contre lesquels l'édit renfermait les ordres

les plus rigoureux. L'empereur, apprenant

que leur nombre grossissait de jour en jour

et que déjà les prisons en regorgeaient ,

donna secrètement l'ordre de suspendre

l'exécution de son édit. Toutefois cette me

sure ne changea rien au sort des chrétiens

déjà détenus ; après les avoir longuement

tourmentés, on condamna les uns à porter

la cangue, les autres à un exil perpétuel.

Parmi ces derniers on remarquait deux

princes de la famille impériale. Ces ïerv. nts

néophytes prêchèrent la foi dans leur exil et

firent un grand nombre de conversions.

Quant au P. Adéodat, après avoir enduré

bien des traitements, il fut exilé en Tarlarie

et ne recouvra la liberté que vers la fin do

l'année 1810. Voy. l'article Chine (Histoire

du christianisme en).
ADHEGR1N (Saint), ermite au ixc siècle,

fut d'abord compagnon de saint Odon [Voy.

cet article); mais, comme il avait moins do

talents pour la conduite des autres et plus

d'attraits pour la solitude, il se retira dans

une cellule à une demi-lieue de Cluny, où il

mena la vie érémitique. Il se rendait les

dimanches et les fêtes au monastère de

Cluny, d'où il remportait de la farine et des

fèves pour sa nourriture pendant la semaine.

(093) Labbe, Conc, loin. VI, pag. 575.

(694) Conc, loin. VI, pag. 097. '

(69')) Cont. de ïllist. de l'Egl. de Bérauh-Ber-

catiel, par l'abbé de Robano. i vol. in-8°, 1836,

loin. III. ni'". 3T>
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Il passa plus de trente ans dans ce genre de

vie austère, ne buvant que do l'eau, et il

mérita d'être mis au nombre des saints (G!)G).

ADHÉMAR, évoque du Puy. Voy. Mon--

teïl (Adhémar de).

ADHÉMAK ou Adimaki, cardinal-prêtre

du titre de Saint-Eusèbe, né à Florence, de

l'ancienne famille des Adimari. Après s'être

adonné à l'étude des belles-lettres et du

droit canon, il obtint l'archevêché de Ta-

rente au royaume de Naples, ensuite celui

de Pise dans la Toscane. Le Pape Jean XXUI

l'envoya, en 1411, en Franco et lui donna le

chapeau de cardinal le 6 juin de la même

année. Martin V, qui connaissait sa capacité,

l'envoya légat en Aragon, contre l'antipape

Pierre de Lune. A son retour il mourut de

la peste, à Tivoli, lo 17 septembre de l'an

1422. Son corps fut porté dans l'église de

Sainte-Marie la Neuve.

ADIAPH01USTES,nom donné aux luthé

riens qui se soumirent à \ Intérim. — Voy.

cet article. — Cet intérim, qui souleva de

vives oppositions dans toute l'Allemagne,

causa aussi une profonde division dans le

luthéranisme en 1548 : les uns croyant qu'on

devait le recevoir, les autres soutenant lo

contraire. Ceux-ci voulurent demeurer lu

thériens rigides sans souffrir le moindre

changement dans la doctrine de Luther ;

ceux-là, luthériens mitigés ou indifférents,

soutenaient que les constitutions légitimes

de l'Eglise et des conciles, les cérémonies,

le baptême des enfants, le jeûne, les prières,

et autres usages étaient tels, qu'on pouvait

s'en servir ou non sans risquer son salut.

Ils ajoutaient qu'il n'était pas nécessaire

pour cela de s'exposer à aucun danger, et

qu'il valait mieux s'y soumettre pour le bien

de la paix, afin de ne point exciter de trou

bles. C'est à ces derniers qu'on a donné le

nom à'Adiaphoristes.

AD1C, pieux moine du monastère de Saint-

Maur des Fossés, provoqua la réforme de ce

monastère, qui était tombé dans de grands

désordres, sous l'abbé Magcnard. Voy. l'ar

ticle Burcard, comte de Paris, etc.

ADIMANTE, Adimastus , auteur mani

chéen disciple de Manès, viv;iit vers la fin

du m* siècle. Il niait l'autorité de l'Ancien

Testament,- et composa sur ce sujet un livre

auquel répondit saint Augustin (097). Dom

Cellier et.Ellios Dupin ne parlent point de

ce sectaire (Voy. l'article Manès); mais Fa-

tricius en fait mention dans sa Bibliothèque

grecque, édit. Harles, vu, 314.

ADIMARI. Voy. l'article Adhémar.

ADIMAKI, noble. Florentin, docteur célè

bre, chanoine, puis évêque de Florence, ar

chevêque de Tarente, et enfin do Pise, où il

fut placé par le Pape Innocent VII en 1406,

qui obligea Louis Bonito, son prédécesseur,

de passer malgré lui à l'archevêché de

Tarente. C'est là, dit Flcury (098), un exem

ple de ces translations forcées, auxquelles

Alexandre V renonça. Le concile de Pise se

tînt lorsque Adimari était sur ce siège. Il

éiait nonce en France quand Jean XXUI le

créa, en 1411, cardinal-prêtre du litre de

SainC-Eusèbe.

ADOLPHE (Saint), martyr de Cordoue en

825, c'est-à-dire au commencement du règne

d'Abdérame II, roi de Cordoue. Il souffrit

avec son frère Jean. Les actes de ces deux

martyrs ont été écrits, dit-on, par Spérain-*

déo, abbé de Cutéclar. L'Eglise honore leur

mémoire le 27 septembre. Voy. l'article Cor

doue (martyrs de) sous Abdérame II, n0« I

et X.

ADOLPHE DE NASSAU. Voy. Nassau

(Adolphe de).

ADOLPHE, archevêque de Cologne du

xih* siècle, quilta le parti d'Othon IV pour

s'allacherà celui de Philippe, duc do Souabe,

ce qui déplut à Innocent III, qui le déposa,

et tous ces démêlés attirèrent de grands

troubles en même temps qu'ils nuisirent à

la religion.

I. L'archevêque de Cologne ne fit pas que

s'attacher à Philippe, il vint lo trouver à

Coblentz après la Saint-Martin de l'an 1204,

avec le duc de Brabant, et là ils lui prêtèrent

l'un et l'autre serment de fidélité (699).

Alors Philippe indiqua à tous les seigneurs

présents une cour solennelle à Aix-la-Cha

pelle pour lo jour de l'Epiphanie. Elle se

tint en effet, et l'archevêque de Cologne y

vint avec grand appareil. Philippe, pour

montrer qu'il laissait aux princes de l'em

pire la liberté de l'élection, ôlasa couronne ;

après cela, ils l'élurent de nouveau roi des

Romains, et l'archevêque Adolphe le sacra

avec la reine Marie, son épouse.

Il y avait déjà environ trois mois que le

Pape était informé du changement de l'ar

chevêque; et après l'avoir averti plusieurs

fois inutilement, il écrivit à Sigcfroy, arche

vêque de Mayence, Jean, évêque de Cam

brai, et Brunon, prévôt de Bonne, une lettre

par laquelle il leur ordonne d'aller à Colo

gne, d'appeler les principaux du clergé, et

en leur présence admonester l'archevêque

Adolphe de demeurer, suivant son serment,

dans l'obéissance du roi Olhon, de rendre

cette commission publique et d'exhorter lo

clergé et le peuple de Cologne à demeurer

fidèles au même prince. La lettre est du

29 octobre 1204. En vertu de cette commis

sion, l'archevêque de Mayence et l'évêque

de Cambrai, étant près do Cologne lorsque

l'archevêque Adolphe (700) sacra le roi Phi

lippe, le menacèrent d'excommunication

pour cet attentat.

II. Mais quand le Pape eut appris qu'Adol

phe avait effectivement couronné Philippe,

il écrivit à l'archevêque do Mayence et à

l'écolûtre de Saint-Géron de Cologne une

lettre où il dit en substance (701) : « L'arche

vêque Adolphe ayant couronné le roi Olhon

et lui ayant prêté serment de fidélité, nous

(690) Hisl. de l'Egt. gai. , liv. xvm.

(097) De Fide, cout. Uan., c. 58, in appemt.

(«93l Wi«. eccét.: liv. c, n. 5.S, 48.

(099) Ann. Godef. 1204. Arnold, l obes., vu, c. 1.

(7001 De negot. imp., ep. 113, Godcf.

(TOI) IbiJ. U0, ci Arnold, vu, c. 5.
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Jiria instamment d'autoriser sa conduite,

dais l'ayant obtenu, il commença à se relâ

cher et a chercher des prétextes pour dé

truire son ouvrage. Il n'a pu si bien cacher

sa perfidie que nous ne l'ayons découverte :

ainsi ayant été averti, il a fait un nouveau

serinent de ne jamais abandonner le roi

Olhon, et nous n'avons rien omis pour l'af

fermir dans cetle bonne résolution. Toute

fois étant corrompu par argent, à ce que

l'on dit, il a trahi son maître, et s'est attaché

ouvertement à Philippe, duc de Souabe,

qu'il a depuis peu couronné solennellement

à Aix-la-Chapelle, où il avait couronné le

roi Othon, quoique Philippe eût encouru

l'excommunication que Gui, maintenant ar

chevêque de Reims, alors évêque de Paies-

Inné, et notre légat, avait prononcée, dans

l'église de Saint-Pierre de Cologne, en pré

sence d'une grande multitude Pt d'Adolphe

lui-môme, qui portait i'étole au cou et à la

main un cierge allumé, contre ceux qui

quitteraient Othon pour suivre Philippe.

Afin donc que le peuple de Cologne, qui est

demeuré fidèle à Olhon, se conserve sans

corruption, nous vous ordonnons de dé

noncer excommunié l'archevêque, au son

des cloches et avec les cierges allumés tous

les dimanches et les fêles, et de faire dé

noncer de même dans toutes les églises do

Cologne et dans les diocèses voisins que

tous les suffraganls et les vassaux de l'église

de Cologne sont déchargés de l'obéissance

d'Adolphe. Et, pour ne pas laisser impuni

un crime d'un exemple si dangereux, nous

vous ordonnons de le déposer de l'épiscopat,

si dans un mois il ne se présonte en per

sonne pour subir le jugement du Saint-Siège,

et de faire élire u:i autre archevêque par

ceux à qui il appartient. Que si l'élection

était différée, vous commettrez cependant

l'administration des biens de l'église de

Cologne à une personne prudente et puis

sante. « La lettre est du 13 mars 1205.

En exécution de ce mandement, Sigefroy,

archevêque de Mayence, et Jean, évêquo

de Cambrai, vinrent a Cologne, et en pré

sence de tout le clergé et du peuple, dans

l'église métropolitaine de Saint-Pierre, dé

noncèrent l'archevêque Adolphe excommu

nié; et ordonnèrent d'en faire de môme par

toutes les églises conventuelles ou parois

siales de la ville, lous les dimanches et les

fêtes (702). A la Pentecôte, qui cette année

1205 fut le 29 mai, le roi Philippe tint une

cour solennelle a Spire, où l'archevêque

Adolphe fit se plaignit des habitants de Co

logne ; et à sa prière, de l'avis des seigneurs,

)e roi déclara qu' il marcherait contre cetle

ville.

111. Cependant le terme donné h Adolphe

pour se présenter à Innocent 111 étant passé,

les commissaires du Pape le déposèrent de

l'épiscopat dans la grande église de Cologne,

en présence du roi Othon et de plusieurs

seigneurs, du clergé et du peuple, le jour

de saint Gervais, 19 juin, et en môme

temps ordonnèrent d'élire un autre arche

vêque. On élut Brunon, prévôt de Bonne,

ce qui aussitôt excita une guerre violente

en plusieurs endroits du diocèse entre les

deux archevêques et leurs partisans. Ce

n'étaient que pillages et incendies; on enle

vait les biens des églises, on dépouillait les

bourgeois et les pauvres : la ville de Cologne

était bloquée par terre et par eau. A la fin

do septembre le roi Philippe vint avec une

grande armée devant la ville et l'attaqua

pendant cinq jours; mais voyant qu'il n'a

vançait rien, il se relira cl assiégea Nuis,

qu'il prit par composition pour Adolphe.

Telles furent les suites delà procédure faite

contre ce prélat. On publia à Cologne des

lettres du Pape portantordre d'excommunier

les usurpateurs des biens d'Eglise et do

mettre leurs terres en interdit. Ce qui no

fil que les irriter davantage contre le clergé,

dont ils pillèrent les terres, leur ôtant pen

dant deux ans tous leurs revenus, en sorte

q^ue l'on fut réduit à vendre le trésor et

1 argenterie des églises (703). Le Pape permit

à Brunon de garder pendant deux ans les

bénéfices qu'il avait et de se faire sacrer par

d'autres évôques au refus de ses suffraganls.

IV. Cependant le roi Philippe de Souabe

était mort vers 1208. Les deux prétendants

avaient envoyé à Rome pour lâcher d'accor

der leurs différends. Philippe avait choisi

pour cetlo mission le patriarche d'Aquilée

avec d'autres personnages considérables,

pour conclure le traité et demander pour lui

la couronne impériale et pour Adolphe 1a

restitution de l'archevêché de Cologne (704)

Le Pape a Irait au baiser de paix l'archevê

que Adolphe, qui était venu avec les ambas

sadeurs du roi; mais voulant maintenir

Brunon, ordonné à sa place , il fit plaider la

cause devant lui pendant deux jours , puis

il confirma l'ordination de Brunon, et écrivit

au dur,- é, au peuple et à la noblesse du pays

do lui rendre obéissance. On accorda à Adol

phe une pension de quatre cents marcs d'ar

gent sur les revenus de l'archevêché, à la

charge de ne point inquiéter Brunon. Le

Pape approuva le projet de paix que les am

bassadeurs de Philippe avaient apporté, et

renvoya les deux cardinaux légats Hugolin

et Léon pour y mettre la dernière main (705).

Après cela nous ne voyons plus qu'il soit fait

mention d'Adolphe, ce qui annonce qu'il se

contenta de sa pension et qu'il acheva sa

carrière dans la paix : plus heureux eût-il

élé s'il ne se fût jamais mêlé aux querelles

des partis , ne s'occupant que du soin des

âmes confiées à sa. garde! Voy. l'article Bru

non, archev. de Cologne.

ADOLPHE , comte de Jlolsace ou Holslein,

donna, dans la première moitié du xiu" siè

cle, aux peuples et aux jrr.inces de son temps,

un grand exemple de détachement. Après

avoir porté les armes avec distinction auprès

de l'empereur Frédéric , cl gouverné sage

(702) Goder, an. 1205. (70*) Arnold. Lobes, vu, c. 7.

1703) P. 116, vin. eu. i"0. no. Rain. 1205. n° il. '705) Id. iuid.
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ment son Etat, il embrassa l'humble institut

des Frères-Mineurs , sons se laisser arrêter

par la considération de trois lils en b;is âge,

qu'il laissa sous la tutelle du due Aboi de

Danemark, son gendre. Ce fut le 13 août

1239 qu'il prit celte détermination. Cinq ans

«près, étant allé a Rome, il obtint dispense

du Pape Innocent IV pour être promu à tous

les ordres, apparemment parce qu'il avait

porté les armes. La lettre du pénitencier

est du 22 avril 12W. Adolphe vécut quatorze

ans depuis son entrée en religion, où il

donna de grands exemples de vertu (706).

ADOLPHEDEGUELDRES.Foj/.Gueldres.

ADOLPHE DE SCHAWEMBERG , arche

vêque de Cologne. Voy. Scuawemberg.

ADON (Saint), frère de saint Ouen. Ces

deux saints étaient fils d'Authaire et d'Aige.

L'illustre saint Colomban , abbé du monas

tère de Luxeuil en Bourgogne , se rendant

auprès de Théodebert, roi d'Austrasie, passa

par Usey, petit village près de Meaux, où se

trouvait la maison d'Authaire. Il entra et

bénii ces deux enfants. C'était en 611. Cette

bénédiction porta ses fruits , et les deux fils

d'Authaire devinrent célèbres dans l'ordre

monastique. Voy. l'article Ouen (Saint.) On

les vit tous deux à la cour de Clotaire.

I. Adon était l'aîné. Il fonda un monas

tère de religieuses en un lieu appelé alors

Jolrum, et qui. depuis devint le bourg de

Jouarre nu diocèse de Meaux (707). Il paraît

que ce lieu dépendait d'une terre qui appar

tenait à Adon. Ce qu'il y a de certain, c'est

qu'il enrichit ce monastère de ses. biens et

qu'il ne négligea rien pour l'étendre. Cette

communauté acquit une grande célébrité ,

et les religieuses étaient dirigées par la règle

de saint Colomban. La principale église était

dédiée sous l'invocation de la sainte Vierge;

l'oratoire du cimetière , qui est une crypte

qu'on admire encore aujourd'hui (708), sous

celle de saint Paul, premier ermite, et l'église

paroissiale sous celle de saint Pierre.

Ce monastère eut pour première abbesse

sainte Théodleehilde ou Tetchilde; et appa

remment qu'on la tira de Fare-moutier, qui

n'en est pas éloigné. Un chroniqueur, Jonas,

(706) Raynahl, an 12 M, n» 54.

(707) Joanas, Vita Col., c. 50. Aud. Vita Elig. ,

c. 8,v. 5. Agili. Ad. Bened., p. 321.

(708) Voici ce qu'on lit dans une récente Notice

sur Jouarre: i ... Dans le cimetière de l'église se

trouve un monument antique, connu sous le nom de

a Cave Saint-Paul; c'est une petite chapelle sou

terraine dédiée au premier ermite chrétien. On

dcsceml dans cette chapelle par plusieurs marches,

un ^ indue l'entoure. La voûte de cet édifice est sup

portée par six colonnes corinthiennes, dont deux

tout en jaspe, deux en porphyre, cl deux en albalrc

canelces. Chacune de ces colonnes est surmontée

par un chapiteau dont le dessin , varié et différent

île celui des autres, est également fort remarquable;

un de ces chapiteaux a été moulé pour le musée du

Louvre. La Gaule ne possédant autrefois aucune

carrière connue d'uu marbre si précieux , il est

permis de penser que ces colonnes ont clé apportées

tontes travaillées de Grè"ce ou d'Italie, par les

Romains; ce qui ajouterait encore à leur mérite,

dcj'i si grand... Neuf tombeaux sont enfermés dans

parlant de la situation du monastère qu'A-

don avait fait biltir, dit qu'il était intir Jo-

rani saillis cura; ce qui a fait dire qu'oulro

cette première fondation, Adon avait fait

élever un autre monastère sur le mont Jura.

Mais, remarque un historien :709), il y a lieu,

de croire que c'est une fuite du copiste , et

qu'il faut lire Jotrani au lieu de Jorani :

c'est du moins le sentiment de Valois et de

dom Mabillon. Jouarre en Brie, où l'on voit

encore les restes du monastère d'Adon , est

nommé Jolrum en latin, et un autre Jouarre,

dans le diocèse de Chartres, portail le nom

de Jovis Ara.

II. Après la fondation de Jouarre, Adon se

relira du monde ; et comme on croit possé

der son tombeau, il y a lieu de juger qu'il

s'y retira; car la plupart des monastères de

filles étaient alors doubles, c'est-è-dire qu'il

y avait une communauté de moines pour

servir de chapelains et de directeurs aux

religieuses.

Que saint Adon se rôtira dans son monas

tère de Jouarre , cela ne fait pas de doute à

un ancien chroniqueur de l'ordre de Saint-

Benoit. Voici en effet ce que nous lisons,

sous Ja date de 662, dans dom Anthoine do

Ypes, abhé de Saint-Benoît de Valladolid :

« Il y avoit pour lors au diocèse de Meaux

une abbaye très-réformée, appelée vulgaire

ment Joùerre , fondée par Adon , frère de

saint Ouen, lequel, désirant laisser le

monde, la fonda,, en laquelle on vivoit selon,

la règle qui se gardoit de saint Colomban,

qui étoit celle de Saint-Benoit. En celte ab-

haye donc (selon la coutume de ce temps-

là) vivoient et des religieux etdes religieuses,

séparés en divers corps de logis, et servoient

tous à une môme église; et, nonobstant que

ce fussent couvents différents , ils ne s'ap-

neloient néantmoins qu'un monastère. Avec

les religieux vivoit saint Adon, et des reli

gieuses étoit abbesse sainte Felalquide (710),

laquelle tenoit son couvent si réformé et si

bien rangé, qu'il ostoit estimé de toute la

France, et pourtant sainte Balliilde print

d'icelui les premières religieuses pour esta-

blir sa nouvelle abbaye de Cuelles (711)... »

ces saintes catacombes. Le plus précieux sous le

rapport de l'art est celui sainte Ozaune, reine

d'Ecosse. On ne saurait avec trop de soin veiller à

sa conservation. Les autres tombeaux sont ceux de

saint Adon, fondateur de l'abbaye; de sainte Tel-

chiilc, première abbesse; de sainte Aguilberle (ou

Aglibcrle), deuxième abbesse; de sainl Ebrigisile,

évèque de Meaux; les quatre autres restent incon

nus. > (Notice sur Jouarre, par Viclor Callaud,

in-8°, 1848, p. 7, 8.) L'auteur aurait pu ajotuer que

le corps de sainl Agilbert, évèque cl frère de sainte

Telchide, a été découvert, en 1651, dans la Cave

Saint-Paul, et que saint Ebrigisile ou Ebregesile

était frère de sainle Aguilberle, 2" abbesse. Voy.

leurs srliclcs

(709) Le P. Longucval, Ilist. de l'Egl. galt.,

liv. ix.

(710) Le chroniqueur veut sans doute dire sainle

Telchide.

(711) Chroniques générales de l'ordre de Sninj-

Bcnoit, patriarche des religieux, composées en espa

gnol par dont Anthoine de Ypes , abbé de Saint-



271 ADO DICT!( NNAIRE ADO 272

Des conciles avaient pourtant défendu que

les communautés d'hommes fussent si voi

sines de celles de filles. Mais, dit le P. Lon-

gueval (712) , si la discipline était changée

sur co point, on n'en prenait que plus de

précautions pour éviter le scandale. Un con

cile de Séville de l'an 619 (713), en accordant

que les religieuses fussent dirigées quant

nu temporel et au spirituel par des mornes,

ordonne que les visites que les moines leur

rendront soient rares et courtes, et qu'on

accorde difficilement la permission de parler

sans témoins. Si donc quelques scandales se

produisirent , et dans quelles réunions

d'hommes ne s'en élève-t-il pas? on ne peut

pas dire que ce fût par défaut de vigilance

de la part de l'Eglise. Partout elle s'attache

à combattre ou à prévenir les tristes elfets

de la corruption humaine , et les déviations

qui se rencontrent çà et là dans l'histoire

ne sauraient lui être imputées.

ADON , archevêque dé Lyon au vin* siè

cle, assista au concile de Rome (714) de l'an

769, où le Pape Etienne 111, douze évêquea

de France, et plusieurs autres de Toscane,

de Campanie, et du reste de l'Italie, con

damnèrent à une pénitence perpétuelle le

faux Pape Constantin (715). Suivant tous les

catalogues Adon vécut jusqu'à l'an 798.

ADON (Saint), archevêque de Vienne,

naquit vers 800, se distingua dans les scien

ces ecclésiastique!*, qu'il élait allé étudier à

Rome comme à la meilleure source, et par

ses vertus épiscopales (716).

I. Ses parents, illustres par leur noblesse,

mais plus encore par leur loi, l'avaient

offert dès l'enfance a l'abbaye de Ferrières.

Son mérite, qui ne tarda point à percer, le

lit demander par l'abbé de Pruin; mais la

jalousie de quelques moines contre un

étranger qui les effaçait l'obligea d'en sor

tir. Ce fut alors qu'il entreprit le voyage de

Rome, où il demeura cinq ans, appliqué à

l'étude la plus sérieuse. A son retour il fit

à Ravenne la découverte d'un martyrologe

qu'on croit ê're l'ancien Martyrologe ro

main. En arrivant à Lyon il trouva plusieurs

savants ecclésiastiques, dont le commerce,

intéressant pour un homme du goût d'A-

don , l'y fixa avec la permission de son abbé.

11 y fit son martyrologe, dont celui qu'il

avait copié à Ravenne fut le fond principal

et qui est un des plus estimables pour la

critique. L'archevêché de Vienne étant venu

t nsuite à vaquer, Adon fut trouvé digue de

ce beau siège. Il y eut des contradicteurs et

on voulut le faire passer pour moine vaga

bond. Mais Loup de Ferrières justifia son

religieux , rendit témoignage à ses mœurs ,

h son érudition, et à sa naissance; après

quoi Adon fut ordonné en 830 , à l'âge d'en

viron 60 ans, et assista la même année au

concile de Tours.

lienoitt de Valladolid, et traduites en français par

dont Matthieu Olivier Tholosain, profès du monas

tère de Mont-Sarra., Paris, 1025, 2 forts vol. in-1',

loin. Il, p. 576.

(712) Lw. cit.

(713) IjWhe, Coirr., loin. V, p. IG67.

II. L'ouverture s'en fit le 22 octobre, et

on y dressa cinq canons contre les pillages,

les parjures, et les autres crimes qui ré

gnaient alors. Outre ces canons on publia

une lettre synodale composée par Hincniar

et adressée a tous les fidèles pour les ins

truire de la nature des biens consacrés à

Dieu, les détourner des usurpations qui s'en

faisaient si fréquemment, et en général de

tous les pillages (717). Mais nous n'avons

pas à nous arêter davantage sur ce concile ;

nous ne faisons que le mentionner, parce

qu'Adon y prit part.

III. 11 fut envoyé en ambassade a Rome

par Lothaire, à la suite de l'assemblée d'At-

t'giy, qui s'était tenue en 866 et qui eut à

s'occuper des mauvais traitements que ce

roi faisait endurer à sa femme Thielberge ,

l'accusant, pour s'en séparer, de toutes sor

tes de fautes. De son côté, celte infortunée

reine désirait qu'on pût rompre les liens de

son mariage. On ne dit pas de quelle mis

sion Adon se chargea auprès du Pape, mais

sas vertus no permettent pas de supposer

qu'il entreprit rien que Ja conscience et la

pureté de la discipline auraient désavoué.

Toujours est-il qu on ne le voit pas figurer

dans le conciliiibule d'Aix-la-Cuapelle de

l'an 862, où des évêques courtisans osèrent,

contre toute règle, autoriser le divorce de

Lothaire et lui permettre d'épouser une au

tre femme (718).

Ce prince voulut prendre pour épouse

Valdrade, sa concubine. Mais si Lothaire

avait rencontré des prélats prévaricateurs,

disposés à faiblir pour condescendre à ses

désirs coupables, il trouva de la résistance

dans lo pape Nicolas I", qui excommunia

Valdrade. Peu do temps après on travailla

pour obtenir la levée de cette sentence , et ,

comme Nicolas n'était plus, on espérait l'ob

tenir de son successeur Adrien II. C'est à

quoi on parvint , ayant fait accroire à ce

Pape que Valdrade s'était cor igéo de ses

désordres. Mais, en levant l'excommunica

tion, Adrien II n'avait pas manqué de dé

fendre à cette femme d'avoir aucun rapport

avec Lothaire et de lui donner plusieurs

avis salutaires.

IV. Toutefois le saint évêque de Vienne

conçut de vives alarmes de cette conduite

du pape Adrien II. Craignant qu'après cette

première démarche il n'eût pas assez de fer

meté pour résister aux sollicitations de l'em

pereur et de sa concubine, il lui écrivit

pour l'exhorler a ne donner aucune at

teinte aux décrets du Pape Nicolas, son

pieux prédécesseur. Adrien répondit à Adon

qu'il recevait avec plaisir ses avis, et qu'il

pouvait compter qu'il no souffrirait pas

qu'on annulât en rien les décrets d'un si

grand Pape; que cependant il ne croyait

point aller contre ses vues en traitant avec

(7 M) Fleury, flist. tccUt. , liv. itm, «• 57.

(715) Art de vérif. les dates. Conc. an. 769.

(716) Ac. SS. Bcncd., loin. VI; p. 261.

(717) Fleury, Uist. ecclés , liv. l , n° 8.

(718) Hisl de i'Egl. gull., liv. »vi, loin. VII.

p. 314-515 «le redit, in-12, 1826.
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i!nnceur des maux que ce Pape avait traités

d'abord avec rigueur : « Il n'aurait pas com

mencé, n'ajoute-t-il, de guérir la plaie, s'il y

avait appliqué d'abord des remèdes doux, et

nous ne l'amènerions pas à une parfaite

guérison , si nous continuions d'en appli

quer de violents (719). » Cette lettre est da

tée du 8 mai de l*an 868.

V. En 869, Adon fit ordonner Bernaire

évêque de Grenoble. L'archevêque de

Vienne tint plusieurs conciles dans sa ville

épiscopale pour le rétablissement de la dis

cipline et pour le règlement de l'office di

vin. Il reste -un fragment de celui qu'il

assembla en 870, où l'on confirma les pri

vilèges du monastère de Sainte-Augende. Il

approuva et influença les décrets des con

ciles de Soissons de 866, et de Châlons-sur-

Saône de 873 et 875.

Adon ne fut pas seulement en faveur au

près des grands de son temps, et n'exerça

pas seulement une grande influence ; il avait

e icore mérité l'estime et la confiance du

Pape Saint-Nicolas, qui lui écrivit plusieurs

lettres (720), et semble môme l'avoir établi

son vicaire dans les Goules pour y veiller

au maintien du bon ordre dans toutes les

églises : une telle mission convenait surtout

à un prélat zélé, et renommé par sa science

et par sa bonne doctrine.

VI. Nous avons vu qu'Adon, dès avant

son épiscopat, avait composé le martyrologe

qui porte son nom, et qu'il y avait fondu l'an

cien Martyrologe romain, qu'il trouva à Ra-

venne, et qui lui servit beaucoup pour assi

gner aux fêtes les jours qui leur conviennent.

11 commence le sien par la veille de Noël,

comme Usuard et presque tous les anciens ;

il n'y a laissé aucun jour vide, et l'on y voit

plusieurs saints de l'Ancien Testament,

avec la plupart des vigiles des grandes fêtes

et les octaves qui étaient alors établies dans

l'Eglise. Il est le premier qui ait inséré dans

la liste des fêtes pendant le cours de l'année

celle de la Toussaint, qu'il marque au jour

que nous la célébrons encore ; il ne fait qu'y

donner le simple nom de la sainte Vierge et

de même ceux des apôtres , des hommes

apostoliques et de quelques autres saints du

premier ordre, parce qu'il en traite à part

dans un autre Martvrologe particulier qu'il

a placé à la tête ifu martyrologe général.

Mais nous nous bornons ici à ces courtes

indications, devant traiter ce point ailleurs.

Outre cet ouvrage, nous avons de saint

Adon une Chronique ou Abrégé de VHistoire

universelle, qu'il commence à la création du

monde et conduit jusqu'en 874, c'est-à-dire

jusqu'au règne des enfants de l'empereur

Lothaire et au pontificat d'Adrien II. On y a

ajouté depuis ce qui s'est passé jusqu'en

(719) Ep. Adriani ad Adonam , V.onc. Lalibe,

tom. VIII, p. 940.

(720) Des lettres qu'il reçut de ce Pape, on n'en a

que quatre dans les Collections des conciles, avec

le fragment d'une autre où le Pape décide qu'il n'est

pas permis à un sous-diacre de se marier; mais nn

en trouve une sixième dans l'appendice de la Iiib io-

879; mais cette addition est ancienne, puis

que Mabillon l'a trouvée da'is des manuscrits

de plus de cinq cents ans, écrite de la même

main que la Chronique (721).

VII. Le savant dom TelnVr note encore

quelques autres ouvrages de notre saint.

Nous motionnerons les plus certains.

En 870, Adon reloucha les Actes du mar

tyre de saintDidier, l'un deses prédécesseurs,

et les mit en meilleur style pour satisfaire

aux désirs des peuples de son diocèse : c'est

ce qu'il témoigne dans la préface adressée à

son église. Il y prend, comme dans celle qui

est à la tôle de son Martyrologe , le titre do

pécheur.

Quelque temps après, il envoya des Actes

aux moines de Sainl-Gal, avec des reliques

du sain t évôque qu'ils lui avaient demandées.

Grimald était alors abbé de ce monastère.

Adon confia ce dépôt à un saint prêlre nom

mé Bérold {Voy. cet article). Les Actes du

martyre de saint Didier ont été imprimés

dans les recueils de Canisius, et depuis, dans

cemi des Bollandistes au 23 mai.

Les moines de Saint-Theudier , vulgaire

ment Siiint-Cherf, prièrent Adon d'écrire la

vie de ce saint abbé , mort vers l'an 575.

Adon le fit et leur dédia cet ouvrage. Voy.

article Theudieb (Sainl). Les autres écrits,

sauf les quelques lettres qu'il écrivit au

pape Nicolas et à Anastase le Bibliothécaire,

paraissent apocryphes. On peut néanmoins

en voir la noie dans dom Ceiiier (72'2).

VIII. Le saint archevêque Adon mourut

au mois de décembre 871, âgé de soixante-

seize ans. Il avait été seize années sur .e

siège de Vienne. L'Eglise honore sa mémoire

au jour de sa mort (723) ; mémoire qui n'est

passeulementcelled'unhorameaimé de Dieu,

par conséquent d'un saint, mais aussi celle

d'un savant et d'un pasteur dévoué au suc

cesseur de saint Pierre. Adon fut en effet le

premier évôque de France qui s'employa

avec zèle à maintenir l'autorité dos dé

crets du Pape Nicolas contre ceux qui avaient

intérêt à les annuler, parce qu'ils avaient

été donnés pour réprimer leurs honteux dé

sordres.

ADOPT1ENS, hérétiques du vin* siècle.

Voy. les articles Elipand, archevêque de To

lède, et Félix, évêque d'Urgel.

ADOPTION, erreur qui s'éleva vers la fin

du vnf siècle touchant l'adoption que cer

tains hérétiques attribuaient au Fils de Dieu.

Voy. les articles Elipand, archevêque de Ta-

lède, et Félix, évêque d'Urgel.

ADORATION DES MAGES. Voy. Mages.

ADORATION PERPÉTUELLE DU T. -S.

SACREMENT. Voy. Eucharistie.

ADORNE (Jean-Augustin), prêtre sorti de-

l'ancienne famille des Adornes de Gênes r

thèque de Flcury, imprimée à Lyon en 1605-

D. Cellier, Oist. des Aut. tac. et ecclés. .tom. XbX,

p. 252.
(721) Mabil. Actor., lom. VI, p. 289

(722) Hitt. des Aul. sac. et ecclés., tom. XIX,

cliap. 15, S 41, p. 252.

(725) Martyr, rom., 16 decemb. .
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fondateur de la congrégation des Clercs-Rc'-

guliers-Mineurs (721).

Ce fut vers 1588 qu'Adorne, associé avec

François et Augustin Carraccioli, d'une mai

son distinguée de Naples, voulut établir une

n >uvelle congrégation de 'clercs réguliers.

Quoiqu'ils ne parussent pas vouloir s'atta

cher précisément à quelques-unes des fonc

tions apostoliques plutôt qu'à d'autres, et

qu'il y eût déjà six congrégations de clercs

réguliers, ils ne trouvèrent aucune difficulté

dans l'établissement do ce projet ; et sur

leur première requête, le Pape Sixte V, par

si bulle du 1" juillet 1588, qui commence

par ces mois : Sacrœ religionis (725), leur

permit de faire les trois vœux solennels

ordinaires, et un quatrième par lequel ils

s'engageaient « de ne prétendre à aucune di

gnité hors la religion. »

Les premiers fondements de celte congré

gation furent jetés à Naples. Comme Sixte V

avait été Cordelicr, il voulut qu'on la nom

mât la congrégation des Clercs-Réguliers Mi

neurs. Ces clercs avaient des maisons de

quatre sortes. On s'occupait dans celles qu'ils

nommaient maisons d'exercice, à procurer

tous les secours spirituels aux tidèlcs ; d'au

tres étaient destinées à l'éducation des no

vices. Ils avaient aussi des collèges, où ils

enseignaient toutes sortes de sciences, non-

seulement à leurs religieux, mais encore à

des externes, et ils recevaient chez eux ceux

qui voulaient faire des retraites spirituelles.

Enfin ceux qui parmi eux tendaient à la

plus haute perfection pouvaient, avec la per

mission dés supérieurs, se retirer dans une

quatrième sorte de maison, qu'ils appelaient

hermitage et dont l'entrée était interdite

aux séculiers.

Ces religieux font tour à tour une heure

d'oraison ; et tous les jours, hors les fêtes

de précepte, il y en a un d'entre eux qui

porte le cilico, un autre qui prend la disci

pline, et un troisième qui jeûne au pain et

a l'eau et qui porte sa portion <lu réfectoire

à un pauvre, a qui il fait quelque instruc

tion. Adorne, leur instituteur, mourut b Na-

ples en odeur de sainteté, en 1591. — A la fin

«lu xviii' siècle ces religieux avaient quel

ques maisons en Italie, et il y avait peu de

villes importantes et d'universités en Espa

gne où ils n'eussent des collèges.

ADUETS (Fra>çois). Yoy. Bealmont (ba

ron des Adrets de).

AD1UA (Pierre n"), religieux dominicain

ainsi appelé du lieu de sa naissance. Il fut

nommé, en 130G, évôquedo Vico, dont il oc

cupa le siège pendant 10 ans ; disciple de

saint Thomas, il conserva ses leçons sur

saint Matthieu et \cs dix préceptes; on lui

attribue un Traité'sur la vie spirituelle, qui

n'a pas été imprimé.

ADRIANI (Adrien), jésuite d'Anvers, entra

à Louvain duns la Société en 15'»4, et lit son

quatrième vœu entre les mains du célèbre

Ruard Tapper. Après la mort de saint Ignace

il fut appelé à Rome pour se trouver à

(724) Conl. de Flcury", liv. rlxxviii, n« 70.

(725) lu Bullar. I. Il, Const. 81, Si\te V, p. 687.

l'élection du général de l'ordre , Jacques

Lainès. M-iis Adriani s'étant trouvé engagé

dans des brigues contraires aux règles de

son Institut et capables de causer quelque

trouble dans le gouvernement de la Compa

gnie, il s'en aperçut et se retira aussitôt en

Flandre, où il ne s'appliqua plus qu'à ins

truire et à rendre service au prochain avec

beaucoup de zèle et d'édification (726). On a

de lui un grand nombre d'ouvrages de piété,

composés en flamand, et qui ont été impri

més plusieurs fois. Nous ne citerons que

son plus important : C'est son Traité de

l'inspiration divine, traduit en latin par Ben-

nesius, et publié à Cologne en 1601. Ce jé

suite est mort en l'an 1581.

ADR1AN1STES, nom de trois sectes d'hé

rétiques. Les premiers sont ceux qui avaient

adopté les erreurs de Simon le Magicien,

surnommé par saint Ignace le Fils ainé de

Satan; ce nom leur venait sans doute d'un

disciple de cet hérésiarque nommé Adrien.

Les seconds s'appelèrent ainsi à cause

d'Adrien Humstédius, qui, au x' siècle, ré

pandit ses opinions d'abord dans la Zélande,

puis en Angleterre. Il soutenait qu'on peut

sans péché retarder de quelques années le

baptême des enfants ; que le corps de Jésus-

Christ a été formé seulement de la substance

de sa chair, et il adoptait toutes les erreurs

des Anabaptistes,

Enfin les troisièmes, dont on ne parle pas

dans le Dictionnaire des llérésies, ce qui fait

que nous en disons un mot, ces derniers

hérétiques, disons-nous, eurent ce même

nom, parce qu'ils suivirent les erreurs d'A

drien du Bourg, ministre calviniste en Hol

lande. C'était un des mille dissidents du pro

testantisme.

ADRIAS (Saint), martyr à Rome sous Valé-

rien. Voy. l'article Hippolyte (Saint).

ADRIEN I", Pape. Le Pape Etienne 111

étant mort le 1" février 772, huit jours

après on lui donna pour successeur Adrien,

lils de Théodore, duc de Rome et consul , et

enfin primicierde l'Eglise romaine. Il fut or

donné le 9 février, et tint le Saint-Siège

vingt-trois ans dix mois et seize jours.

1. Quoiqu'il eût perdu son père et sa mère

en bas âge , il ne laissa pas de donner dès

lors de grandes marques de vertu ; il priait

souvent le jour et la nuit dans l'église de

Saint- Marc , voisine de sa maison ; il mor

tifiait son corps par le jeûne et faisait des

aumônes selon son pouvoir.

Toute la ville de Rome parlait de son

mérite, qui était encore relevé par sa bonne

mine. C'est ce qui porta le Pape saint Paul à

le mettre dans le clergé et à le faire notaire

l égionnaire et ensuite sous-diacre. Le Pape

Etienne III l'ordonna diacre et employa son

savoir à expliquer l'Evangile au peuple.

Enfin l'estime généraTe le lit élire Pape aus

sitôt après la mort d'Etienne. Le jour même

de son élection il rappela plusieurs des ma

gistrats , du clergé , et de la milice, que Paul

Afiarte (Voy. cet article) et ses parlisani

(72Gj Slowlicl, de Scrip. tac. /cm.
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avaient exilas à la mort du dernier Pope,

et délivra ceux qu'ils tenaient en prison.

Il fut ainsi sacré au milieu d'un redouble

ment de la joio publique.

II. Silôtque le roi des Lombards (Didier)

l'eût appris, il envoya des ambassadeurs au

nouveau Pape pour l'assurer de son amitié.

Le Pontife leur dit : « Je désire avoir la paix

avec tous les chrétiens et môme avec le roi

Didier, et je ferai mon possible pour con

server le traité fait entre les Romains , les

Francs , et les Lombards. Mais comment

puis-je me ûer à votre roi après ce que le

Pape Etienne, mon prédécesseur, de sainle

mémoire , m'a raconté de sa perfidie ? Qu'il

a menti en tout ce qu'il lui avait promis avec

serment sur le corps de saint Pierre , tou

chant les restitutions à faire à la suinte

Eglise de Dieu; qu'il n'avait cherché qu'à

perdre par ses mauvais artifices les princi

paux personnages de notre Eglise , Chris

tophe et Sergius, prétendant encore que le

Pape lui en devait avoir beaucoup d'obli

gation , et que sans lui Carloman , roi des

Francs , viendrait saccager Rome et prendre

le Pape. Voilà quelle est la bonne foi de

votre roi Didier. »

Toutefois ses ambassadeurs promirentavec

tant de serments qu'il accomplirait tout ce

qu'il avait promis au Pape Etienne et gar

derait une paix inviolable, que le Pape

Adrien les crut et envoya ses légats à Didier

pour l'exécution de ses promesses. Mais ils

apprirent en chemin qu'il avait pris plu

sieurs villes de l'exarchat , et qu'il tenait

Ravenne bloquée , ruinant tout le pays d'a

lentour. Bientôt après, les habitants, pressés

par la famine, envoyèrent leur archevêque ,

Léon , avec une députation au Pape, qui

s'élant plaint au roi Didier, celui-ci répon

dit: « Qu'il ne rendrait point ces places à

moins que le Pape ne vint conférer avec

lui. » Son dessein était d'attirer le Pape, de

l'obliger à sacrer rois des Francs les deux

fils de Carloman, réfugiés auprès de lui avec

leur mère , de diviser ainsi les Francs entre

eux , de faire perdre au Pape l'amitié de

Charlemagne , unique roi des Francs et

patrice des Romains , et en dernier résultat

d'asservir aux Lombards et la ville de Rome

cl toute l'Ilahe. Celte politique était peu

loyale , mais elle semblait habile : l'événe

ment lit voir que plus de loyauté eût été

plus d'habileté véritable. Le Pape Adrien

n'eut garde de donner dans ce piège , et

refusa constamment d'aller trouver le roi

des Lombards.

Paul Afiarte , et nous devons mentionner

ici ces faits, était le chef des députés en

voyés par le Pape au roi Didier. 11 avait

promis à celui-ci de lui amener le Saint-

Père, dût-il le traîner avec une corde aux

pieds. Mais pendant son absence on décou

vrit à Rome de quelle manière il avait fait

mourir Sergius ; ce qui obligea le Pape d'en

voyer secrètement à Léon , archevêque de

Ravenne, le prier d'arrêter Paul à son retour

de Lomhardie;ce qui fut exécuté. Dans

l'intervalle le Pape fit à Rome des informa

tions exactes et juridiques sur la mort de

Sergius ; on trouva même son corps ayant

une corde au cou et percé de plusieurs

plaies. Les grands et le peuple do Rome en

furent tellement frappés , qu'ils allèrent

demander justice au Pape, lui représentant

que , si ce crime demeurait impuni , on en

devait craindre plusieurs autres. Le Pape

livra au préfet de Rome les complices:

ayant été convaincus en public , ils furent

envoyés en exil à Constantinople. Le Pape

envoya à Ravenne les actes du procès pour

être lus à Paul , voulant seulement le con

vaincre et lui faire faire pénitence. Mais

l'archevêque Léon l'avait déjà remis au

consulaire de la ville , qui l'examina publi

quement. 11 confessa son crime. Le Pape ,

voulant lui sauver la vie, écrivit à l'empe

reur Constantin , le priant de le recevoir en

Grèce et de l'y tenir en exil ; et il adressa

celle lettre à Léon de Ravenne , qu'il pria

de faire transférer Paul à Constantinople.

Mais nonobstant les défenses et les protes

tations du Pape, Léon obligea le consulaire

de Ravenne à faire mourir Paul Afiarte. 11

voulut ensuite persuader au Pape qu'il n'a

vait point trempé dans celle mort; mais le

Pape ne reçut point ses excuses , et dil :

« C'est à lui à voir ce qu'il a fait touchant

Paul. Pour moi , désirant sauver son âme ,

j'avais résolu do le soumettre à la péni

tence. »

III. Le roi des Lombards , voyant les ar

tifices de sa politique déjoués , envoya des

troupes ravager !e territoire de plusieurs villes

qui dépendaient de Rome. 11 le faisait d'une

manière alwe. Ainsi les habilanis deBléra

s'occupaient tranquillement à faire leurs

moissons, lorsqu'une troupe de Lombards

fondil sur eux, égorgea les hommes, emmena

captifs les enfants et les femmes, après avoir

mil tout à feu et à sang. Bien des fois le

Pape envoya des ambassades et des lettres

suppliantes pour détourner le roi de ces

cruautés et lui faire rendre les villes qu'il

avait usurpées. Didier répondit que non-

seulement il n'en rendrait point , mais qu'il

allait marcher sur Rome avec toute son

armée pour la serrer de près et la forcer à

se rendre. Dans cette extrémité le Pape

Adrien fil murer quelques portes de la ville

et fermer soigneusement les autres. En

même temps il envoya par mer des légats à

Charlemagne , roi des Francs et patrice des

Romains, pour le suplierde venirau secours

de l'Eglise romaine , comme son père, de

sainte mémoire , et de faire rendre au roi

Didier tout ce qu'il avait enlevé à Sainl-

Pierre (727).

Cependant , quand Didier vit que tous ses

artifices avaient été inutiles pour obliger

le Pape Adrien à le venir trouver el sacrer

les entants de Carloman , il sortit de Pavio

avec eux et avec ses troupes, et marcha vers

Rome. Il envoya devant pour faire avertir lo

(727) AnasU in Adr.
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Pnpc, qui répondit : « Si le roi ne rend les

villes qu'il a promises el ne nous fait entiè

rement justice, il est inutile qu'il se donne

la peine de venir; car il est impossibli'que je

paraisse devant lui. » Cette réponse n'arrêta

pas Didier; et le Pape, sachant qu'il appro

chait, rassembla les troupes qu'il put pour

la défense de Rome, y lit porter tous les

ornements et les trésors des églises de Saint-

Pierre et de Saint-Paul , et les fit si bien

fermer, que le roi n'y pouvait entrer qu'en

brisant les portes. Ensuite il envoya au roi

un écrit, où il le conjurait par tous les di

vins mystères de nn point entrer sans son

congé sur les terres des Romains. Celte pro

testation fut portée par trois évèques, Eus-

tralc d'Albane, André de Preneste, et Théo

dore de Tiburjet le roi, l'ayant reçue à

Viterbe, y eut tant d'égards , qu'il s'en re

tourna.

IV. D'un autro côté il assurait Charlema-

gne qu'il avait rendu les villes prises et tait

justice à l'Eglise romaine. Charlemagne, pour

s'assurer avant toutes choses de la vérité du

fait , envoya à Rome un évôque nommé

Georges, Vulfard, abbé de Saint-Martin do

Tours , et Albin, son favori, auxquels on fit

voir sur les lieux tout lo contraire, et quo

Didier n'avait rien rendu. Ces premiers am

bassadeurs de Charlemagne n'ayant rien ob

tenu du roi lombard, il lui en envoya d'au

tres pour lui offrir quatorze mille sous d'or

s'il voulait satisfaire le Pape. Mais Didier re

jeta des oirres si avantageuses avec une hau

teur qui détermina Charleuiagno a accorder

la paix aux Saxons. Il s'avança donc, l'an

773, avec une armée nombreuse par le mont

Cenis. Les Lombards s'étaient fortifiés dans

les gorges des montagnes avec des retran

chements qui paraissaientiinprenables. Char

lemagne renouvela les mômes offres à Didier,

qui les rejela avec la môme hauteur. Enfin

Charlemagne se réduisit à lui demander seu

lement trois otages pour garants qu'il

restituerait à saint Pierre ce qui lui était

dû. Didier s'y refusa encore. Il savait peut-

ôiro par ses espions que les Francs étaient

résolus à se retirer lo lendemain ; car

telle était en effet leur détermination ,

suivant Anaslase lo Bibliothécaire. Mais

celte môme nuit Dieu envoya parmi les Lom

bards une ten eur soudaine, et le roi Didier,

son lils Adulgise,et lous les Lombards, aban

donnant leurs tentes et leurs bagages, pri

rent tous la fuite, sans quo personne les

poursuivit. Les Francs , s'en étant aperçus ,

coururent après eux el en tuèrent un grand

nombre. Didier se renferma dans Pavie , et

son fils Adalgise à Vérone , avec la reine

Girberge, veuve de Carloman, et les deux

princes ses enfants.

V. Avant que Didier eut marché vers

les Alpes, les principaux Lombards de Iliéti

et de Spolètn étaient venus à Rome se sou

mettre »fu Pape Adrien. Les autres dési

raient tous également se donner à saint

Pierre et à l'Eglise romaine ; mais ifcs crai

gnaient le roi. Lors donc qu'ils eurent ap

pris sa défaite, ils vinrent tous à Rome des

dilférentes villes, supplier le Pape à genoux

de les recevoir au service de saint Pierre et

de la sainte Eglise romaine, et de leur faire

couper les cheveux comme aux Romains.

Le Pane se rendit avec eux à l'église do

Saint-l'ierre, où tous unanimement, depuis

le plus grand jusqu'au plus petit, prêtèrent

serment de fidélité au prince des apôtres,

au Pape, son vicaire, et à tous ses succes

seurs. Après quoi ils se firent couper la

barbe et les cheveux à la manière des Ro

mains. Le Pape leur donna pour duc l'un

d'entre eux, qu'ils choisirent, et qui se

nommait HildcDrand. Les habitants des du

chés de Fermo et d'Ossimo, d'Ancône et de

Foligni, se rendirent pareillement tous à

Rome et firent de même (728).

VI. Charlemagne se rendit devant Pavie et

l'attaqua. Le siège avait déjà duré six mois,

lorsque ce prince eut la dévotion d'aller vi

siter les tombeaux des saints apôtres, à la fête

de Pâques, qui celte année Tlk était le troi

sième d'avril. S'étant mis à la lôte d'un dé

tachement de ses troupes, il marcha vers

Rome accompagné de plusieurs évôqucs cl de

plusieurs abbés. U menait aussi des ducs,

des comtes el d'autres seigneurs , et des

troupes pour sa sûreté. Il hâta sa marche

pour arriver à Rome le samedi saint, qui

était I" second jour d'avril. Le Pape Adrien,

extrêmement surpris de cette agréable nou

velle, envoya lous les magistrats de Rome

au devant du roi, jusqu'à trente milles ou

dix lieues, où ils lo reçurent avec la ban

nière. Quand il fut à un mille de Rome , le

Pape envoya au devant toules les compa

gnies de la milice avec leurs chefs et lous les

enfants que l'on instruisait dans les écoles,

portant des rameaux de palmes et d'oliviers

et chantant des acclamations à la louange du

roi. On portait aussi devant lui les croix

comme on avait la coutume de le faire à la

réception d'un exarque ou d'un patrice ; en

un mot on lui rendit les plus grands hon

neurs (729).

Sitôt qu'il vit les croix que l'on portait à

sa rencontre, il descendit de cheval avec les

seigneurs qui l'accompagnaient, et s'avança

à |iied jusqu'à l'église de Saint-Pierre. Le

Pape était venu dès lo grand matin, et l'at

tendait avec son clergé sur les degrés , quo

le roi baisa tous: puis il embrassa le Pape et

le prit par la main droite. Ils entrèrent ainsi

dans l'égliso, et tout le clergé commença à

chanter l'antienne : Béni soit celui qui vimi

au nom du Seijncur. Lo roi et sa suite s'a

vancèrent jusqu'à la confession do Saint-

Pierre, où ils se prosternèrent et remerciè

rent Dieu do la victoire qu'il avait accordéo

au roi par l'intercession de ce saint apôtre.

Ensuite le roi pria instamment le Pape de

lui permettre d'entrer à Rome (730) pour ac

complir ses vœux el faire ses prières en di-

(72S) Anast. in Adr.

1729) Kginh. Vila.

(7Ô0) Ainsi, in Adr.
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verses églises. Ils descendirent l'un et l'au

tre près du corps de saint Pierre avec les

seigneurs romains et français, et se promi

rent sûreté par des serments réciproques.

Après quoi le roi et les Français entrèrent

dans Rome : le Pape célébra devant eux la

baptême solennel à la basilique de Latran ,

selon la coutume, la veille de Pâques. Après

quoi le roi retourna à Saint-Pierre, où était

son logement.

Une circonstance, dit un historien, est

surtout à remarquer ici : Charlemagne de

mande au Pape, et le Pape accorde a Charle

magne la permission d'entrer dans Rome.

Le vrai seigneur Liait donc, non pas Char-,

lemagne, quoique rati ice des Romains, mais

le Pape (731).

VU. Le lendemain, jour de Pâques, le Pape

Adrien envoya, dés le matin, au roi tous lus

magistrats et les olliciers de guerre, qui le

conduisirent avec les Français îi Sainte-Ma

rie-Majeure. Après la messe le Pape le mena

au palais de Latran, où il lui donna à dîner

et se mit à table avec lui. Le lendemain,

lundi, le Papecélébra la messe à Saint-Pierre,

suivant la coutume, et y fit chanter des can

tiques en l'honneur de Charlemagne. Nous

avons d'anciennes formules de ces sortes de

cantiques, que les anciens écrivains nom

ment laudes. C'étaient des éloges accompa

gnés de vœux et de prières, qu'on faisait

chanter de l'a m bon, comme par exemple :

Au très -excellent Charles, couronné de Dieu,

grand et pacifique roi des Francs, des Lom

bards, et patrice des Romains, vie et victoire 1

Et le peuple répondait: Sauveur du monde,

sois-lui en aide! Le mardi, le Pape officia à

Saint-Paul en présence du roi (732). On voit

que les stations pour les fériés de Pâques

étaient dès ce temps-là les mômes que celles

qui sont encore marquées aujourd'hui dans

le Missel romain.

Le mercredi, Adrien se rendit à Saint-

Pierre avec son clergé, et il pria le roi de

confirmer la donation que Pépin avait faite

dans l'assemblée de Quercy au Pape Etienne,

et que lui Charlemagne avait signée avec

son frère Carloman. Le roi, s'étant fait lire

l'acte de cette donation, l'approuva avec les

seigneurs de sa suite. Mais ce n'était pas

assez pour satisfaire sa générosité et son at

tachement au Saint-Siège ; il lit dresser par

Ethérius, son notaire et son chapelain, l'acte

d'une donation beaucoup plus ample que la

première : il y donnait à l'Eglise romaine

l'île Ue Corse, Parme et Muntouc, toutl'exaf-

chal de Ravennc, les provinces de Venise

et d'istrie, avec les duchés de Spolète et de

Bénévent.

» Le roi lui-même signa la donation de sa

firopre main, suivant l'expression cl'Anaslase

e Bibliothécaire, et la lit souscrire par les

évêques, les abbés, les ducs, et les comtes

qui l'accompagnaient. 11 faut entendre par

(751) M. l'abbé Rolirbacher, Hisl. univ. de CEgl.

calh., liv. lui, loin. XI. p. 179. •

(732) D. Mabillon, Vel. Annlect. Nova. Paris, 1723,

p. 170.

cette signature une croix ou monogramme

que Charlemagne mit sur l'acte ; car, quoi-

ue savant d'ailleurs, il ne sa\ait pas

crire. On appelle monogramme un chiffre

composé des lettres du nom, qui semblent

n'en faire qu'une, et Charlemagne est le

premier de nos rois qui en introduisit l'u

sage ordinaire (733). Les évoques et les sei

gneurs .souscrivirent donc a la dotation.

Après quoi le roi la mit sur l'autel de Saint-

Pierre, et ensuite sur son tombeau, au de

dans de la confession, et fit serment avec

ses seigneurs qu'il conserverait au Suinl-

Siége tout ce qui était contenu dans cet acte,

qu'il remit ainsi entre les mains du Pape.

Il en fit faire un double par le même Etlié-

rius, le mit sur le corps de saint Pierre, sous

le livre des Evangiles, qu'on y baisait, et il

l'y laissa. Il en emporta avec lui un autre

exemplaire, qui fut écrit par le scriniaire du

Saint-Siège.

Ce fut, comme l'on croit, et Floury rap

porte ce fait (73i), à ce premier voyage de

Rome que le Pape Adrien donna au roi Char

les le code des canons de l'Eglise romaine

suivant l'édition de Denis le Petit, à laquelle

on avait ajouté les décrétâtes de six Papes,

savoir : d'Hilarius, de Simplicius, de Félix,

de Symm/ique, d'Hormisdas et de Gré

goire Il (735). A la tête de ce livre le Pape

Adrien mit un éloge du roi en vers acrosti

ches, dont les premières lettres marquent

I adresse qu'il lui en fait, et dans le corps

de la pièce il lui souhaite d'être vainqueur

dans Pavie,'de dompter Didier, et de conqué

rir le royaume des Lombards. On trouve un

abrégé de ce code attribué aussi au pape

Adrien, mais apparemment fait depuis par

quelque particulier.

VllI. Charlemagne ayant satisfait sa piété

à Rome, relourna au camp, devant Pavie. Il

pressa si vivement le siège de cette place,

qu'il obligea le roi Didier, qui la défendait,

à se rendre prisonnier. La prise de celte ca

pitale rendit le vainqueur maître de tout lo

royaume de Lombardie, et dans la suite il

prit le litre de roi des Francs et des Lom

bards.

Ce prince soumit aussi la Saxe à son em

pire; il n'avait rien omis pour procurer la

conversion des Saxons; mais les fréquentes

révoltes de ces peuples l'obligèrent à les

poursuivre ; il les vainquit, et cette victoiro

soumit non-seulement toute la Saxe à son

empire, mais encore à celui de Jésus-Chrrst

par la couversvtm de Wilikind, l'un des chefs

des Saxons. Charlemagne manda cette heu

reuse nouvelle à Offa, roi des Marciens, et

au Pape Adrien 1". Ces conquêtes eurent

lieu vers 782, el ce fut environ à cette épo

que que le roi, qui rapportait à Dieu la gloire

de ses succès, voulut lui en rendre de solen

nelles actions de grâces.

11 écrivit donc au Pape par André, abbé

(733) D. Mabillon, Diplom., liv. 11, cap. 10.

(73ij Hitl. ecclds., liv. xliv, 11» 5.

'735i Bib. Jus!., loin. I, p. 97.

q

é



283 A DU DICTIONNAIRE AHR 28i

de Luxenil, pour le prier d'indiquer dans

loute l'Eglise des prières et des litanies à

cette intention. Le Pape, dans sa réponse,

après avoir félicité le roi sur les succès de

son zèle pour la conversion dos Saxons,

ajoute : « Quant à ce que Votre Excellence

nous a marqué qu'elle souhaitait que, pour

remercier le Seigneur de cet heureux évé

nement et attirer de plus en plus ses béné

dictions sur vos armes victorieuses, nous fis-

sionschanter les louanges de Dieu dans toutes

les églises en un môme jourdu même mois,

et que nous ordonnassions des litanies, c'est-

à-dire des processions pendant deux jours ,

vous ne pouviez nous faire une demande qui

nous fût plusagréable. Pour satisfaire en cela

votre piété , nous avons ordonné par l'auto

rité apostolique qu'on fit incessamment,

dans tous leslieux soumis à l'Eglise romaine,

votre mère, des processions solonnencs

les trois jours suivants, savoir : le 23 juin,

veille de saint Jean-Baptiste: le 2C, fête des

saints Jean et Paul, et le 28, veille de saint

Pierre. » Le Pape ajoute que, quoique le

roi ne lui eût demandé que deux jours de

prières publiques, il en avait marqué trois,

afin qu'on priât pour la famille royale, pour

les sujets du roi, et pour que le Seigneur

préservât le royaume de France de la peste

et des autres maladies contagieuses (736).

IX. Mais avant ses victoires sur les Saxons

Charlemagne s'était encore rendu en Italie

et avait revu Adrien. Sur la fin de l'année

780 il vint à Pavie, où il passa l'hiver; il y

célébra la fôto de Noël, et de là il s'achemi

na vers Home (737). Etant arrivé dans la

ville éternelle pour la seconde fois, il y fit

baptiser à Pâques, 781, son fils Carloman,

par Adrien, qui le leva lui-même des fonts,

et changea son nom en celui de Pépin. Eu-

suite il le sacra roi d'Italie, et son frère

Louis roi d'Aquitaine; car Charles l'avait

aussi amené avec la reine Hildcgarde, sa

femme, mère de ces deux princes, qui

étaient encore enfants.

Depuis le premier voyage de Charles à

Rome, le Pape Adrien lui avait souvent l'ait

des plaintes de Léon, archevêque de Ila-

venne, qui s'était mis en possession de la

plupart des villes d'Emilie, savoir : Faïence,

Forlimpopoli, Forli, Césène, Bobio, Comac-

chio, Imola, Bologne et le duché de Fer-

rare, prétendant que le roi Charles les lui

avait données avec toute la Pentapole (738).

Le séjour des empereurs et des exarques de

Ravenne avait donné de l'ambition aux ar

chevêques; ainsi il n'est pas étonnant qu'à

l'exemple des Papes ils voulussent attri

buer à leur église de grands domaines et

• avoir part aux libéralités des princes fran

çais. Ces contestations ne finirent qu'à la

mort de l'archevêque Léon.

Le roi de son côté se plaignit au Pape do

ce que les Romains vendaient des esclaves

aux Sarrasins, et de la vie déréglée des

(736) Cod. Carol., ep. 91.

(737) Ann. Loisel, eic.

(738) Cod. Car.,ep. 51, 52, 5i.

évêques d'Italie (739) Quant à ce second

article, le l'ape le nia absolument et soutint

que c'était une pure calomnie. Quant au

premier, il dit que c'étaient les Grecs, qui,

naviguant sur lus côtes des Lombards, avec

lesquels ils étaient d'intelligence, en rece

vaient des esclaves, et qu'il avait fait son

possible pour l'empêcher, jusqu'à faire brû

ler dans le port de Cenlumcelles des vais

seaux des Grecs et les retenir eux-mêmes

en prison. Le Pape se plaignit encore au

roi des Napolitains, qui avaient usurpé les

patrimoines de saint Pierre, et fris Terra-

ciue conjointement avec les Grecs. Mais ,

répéterons-nous avec Fleury (7i0), les «Un ï-

res temporelles des Eglises, même de l'E

glise romaine, ne sont fias de la matière de

l'histoire ecclésiastique : c'est pourquoi nous

n'entrons pas dans ces sortes de détails.

X. Quelques années après qu'Adrien eut

reçu Charlemagne à Rome, il accorda aux

monastères de Saint-Martin de Tours et <;e

Saint Denis, près Paris, des privilèges portant

confirmation du droit d'y avoir des évêques

particuliers. Ces privilèges sont tous deux

en même forme et do même date, c'esl-à-diro

du mois dp juin, indiclion neuvième, en

786. Yoy. l'article Evéques des monastè

res.

La bonne hirmonie qui régnait entre

Adrien et Charlemagne facilitait le bien qui

était à faire. En 787, le Pape ayant envoyé

en Angleterre deux légats, Grégoire, évêqîie

d'Ostie, et Tbéophylacte, évêque de Todi,

Charlemagne, en considéralionu Adrien, leur

donna l'abbé Vigo.le pour les accompagner

dans leur voyage; il facilita leur mission

autant qu'il put, et ces légats emportèrent

en Angleterre les premiers éléments de sa

constitution religieuse, disciplinaire, et po

litique. Voy. l'article Eglise d'Amgleterre.

Adrien cul encore une autre satisfaction qui

dut réjouir vivement son cœur au milieu

des soins de toutes les Eglises : l'empereur

de Constantinople (Constantin VII) cl le pa

triarche lui demandèrent un concile géneial

pour le rétablissement des saintes images et

de l'union des Eglises.

XI. En effet, le patriarche Paul étant

mort, Taraise lui succéda sur le siège pa

triarcal do Contanlinople. Sitôt qu'il fut

patriarche, Taraise envoya ses lettres syno

dales et sa profession de foi au Pape Adrien.

L'impératrice lui écrivit aussi au nom de

son lils (741). Ils déclarent la résolution

qu'ils avaienl prise d'assembler un concile

universel, et prient le Pape d'y venir pour

continuer l'ancienne tradition touchant les

images; ils lui promettent de le recevoir avec

l'honneur convertible et de le renvoyer de

môme; que, s'il ne peut venir, ils le prient

d'envoyerdes hommes vénérables et savants,

chargés de ses lettres pour représenter sa per

sonne. Celle lettre est datée du k des calen

des de septembre, indiclion seotième, c'est-

(7.>9) Ppisi. 63

(740) Hitl. ecelés., liv. xi.iv. n» 17.

(711) Cône, 10m. VII, |i. 32.
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h-dire du 29 août 78'», deux jours avant la

mort du patriarche Paul, avec qui appa

remment elle fut concertée. On en chargea

Constantin, évêque de Léontine, en Sicile,

déjà connu du Pape, que l'on pria de le ren

voyer promptement porter les nouvelles de

sa venue, car on supposait qu'Adrien vien

drait, et les ordres pour le recevoir étaient

donnés au gouverneur de Sicile.

Taraise écrivit aussi une lettre adressée

aux évêques et aux prêtres d'Antioche,

d'Alexandrie et de Jérusalem (742) ; elle

contient sa profession de foi touchant la

Trinité, l'Incarnation , et l'invocation des

saints, la condamnation de tous les héréti-

tiques, l'approbation des six conciles œcu

méniques, et la condamnation du prétendu

concile contre les images. Enfin il les prie

d'envoyer au moins deux légats pour tenir

leur place dans le concile, avec leurs lettres,

pour concourir à la réunion de l'Eglise. La

lettre de Taraise au Pape était conforme à

celle-ci.

XII. Le pape Adrien ne manqua pas

de répondre à l'empereur et au patriar

che (743). Il dit à l'empereur: « C'est votre

bisaïeul qui par le conseil de quelques

impies a ôlé chez vous les images, au grand

scandale de tout l'univers. De quoi les deux

Papes Grégoire, étant dans une grande afflic

tion, lui écrivirent plusieurs lois pour le

prier de les rétablir; mais il n'eut aucun

égard à leurs prières. Ensuite nos saints

prédécesseurs Zacharie, Etienne, Paul, et

l'autre Etienne, ont fait la môme prière aux

empereurs, votre aïeul et votre père. Je

vous supplie de môme en toute humilité de

faire observer en Grèce ce que nous prati

quons en honorant les images, suivant la

tradition de nos pères. » Et ensuite : « Nous

adorons Dieu en esprit et en vérité, et nous

n'avons garde de faire des divinités des

images : ce n'est qu'un monument de notre

vénération. » 11 traite fort au long la ques

tion, et ajoute : « Nous avons pris soiu de

vous envoyer les passages des Pères qui

recommandent les saintes images. Et je

supplie Votre Clémence du fond du cœur,

à genoux et prosterné à vos pieds, comme

si j'étais présent, je vous conjure, dis-je,

devant Dieu, de faire rétablir les images en

leur ancien état, tant à Constantinople que

dans les autres parties de la Grèce (7*4).

Que s'il est impossible, à cause des héréti

ques, de les rétablir sans tenir un concile,

il faut premièrement que le faux concile tenu

contre toutes les règles soit anathématisé

en présence de nos légats; ensuite que vous

nous envoyiez, suivant la coutume, une

déclaration avec serment en votre nom, de

l'impératrice votre mère, du patriarche do

Constantinople et de tout le sénat, que vous

laisserez dans le concile une entière liberté,

et renverrez nos légats avec toute sorte

(742) Conc, tom. Vit, p. 164.

(7t3) M. ibid., p. 106.

(744) Ll. ibid., p. 115.

(74j) Id. ibid., p. US.

d'humanité, quand môme on ne s'accorderait

pas.

« Je vous supplie aussi de nous faire resti

tuer en entier les patrimoines de Saint-Pierre

donnés par les empereurs et les autres fi

dèles pour le luminaire de l'église d la

nourriture des pauvres, et défaire restituer

à l'Eglise romaine les consécrations des

archevêques et des évêques qui sont do

noire juridiction, suivant la tradition an

cienne. » Il faut remarquer que par ce pas

sage Adrien entend les évèques d'il l.y rie.

Ils étaient en effet sous la juridiction lout "

entière du Pape, ainsi que cela était sous lo

Pape Bonifaee, l'an 421. Quant aux patri

moines dont parle Adrien, ce sont ceux de

Grèce et d'Orient.

Le Pape Adrien ajoute : « Nous avons élé

fort surpris de voir que dans voire lettre on

donne à Taraise le litre de patriarche uni

versel. Le patriarche de Constantinople n'au

rait pas même le second rang sans le con

sentement de notre siège; mais s'il e^t

universel, il a donc aussi la primauté sur

notre Egl ise : ce que tous les chrétiens voient

bien être une prétention ridicule. Taraise

lui-même nous a envoyé sa lettre synodi-

que (745), sa confession de foi nuus a réjoui;

mais nous avons été troublé de voir qu'il a

élé tiré de l'état laïque et du service de

l'empereur pour être élevé tout d'un coup à

la dignité de patriarche : ce qui est tellement

contre les règles, que nous n'aurions point

consenti à son ordination si nous n'espé

rions qu'il concourra fidèlement au rétablis

sement des images. »

Le Pape propose ensuite à l'empereur

l'exemple du roi Charles, qui, « suivant nos

avis, dit-il, et accomplissant nos désirs, a

soumis à sa puissance toutes les nations

barbares de l'Occident, et a donné à l'Eglise

romaine à perpétuité des provinces, des

villes, des châteaux, et des patrimoines qui

étaient détenus par les Lombards, mais qui

appartenaient de droit à saint Pierre, et il

ne cesse point d'olTrir lous les jours de l'or

et de l'argent pour le luminaire et la nour

riture des pauvres (746). » Enfin le Pape

recommande à l'empereur les deux légats

qu'il chargeait de ces lettres, savoir, Pierre,

archiprêtre de l'Eglise romaine, et Pierre,

prêtre et abbé du monastère de Saint-Sabbas

à Rome. La lettre à l'empereur est datée du

26 octobre, indiction neuvième, qui est l'an

785. La lettre au patriarche Taraise approuve

sa confession de foi (747), et contient pour

le fond les mêmes choses.

Au reste, nous n'avons plus cette lettre

en entier; et Anastase le Bibliothécaire nous

apprend (748), que les Grecs en ont beaucoup

retranché. En ell'et, on n'y trouve plus rien

sur le litre de patriarche universel et sur

l'ordination précipitée, que le Pape n'aura

pas manqué de reprocher à Taraise, comm9_

(746) Id. ibid., p. 119.

747) Id. ibid., p. 122.

(718) Aiiasl. Dib. *:
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il lo fait aans sa lettre à l'empereur. Seule

ment, on y trouve cette parole : « Si les em

pereurs ne rétablissent les saintes ima

ges, nous n'osons recevoir votre consécra

tion (749). » Quant au titre d'universel, le

même Anastase nous révèle une particula

rité qui pourrait peut-être concilier la divi

sion des Grecs et des Latins sur ce point.

Anastase dit donc que lorsqu'il était à Cons-

lantinople il reprochait souvent aux Grecs

ce titre fastueux qu'ils donnaient h leur pa

triarche. Eux assuraient qu'ils l'appelaient

œcuménique, non dans le sens d'universel,

comme s'il avait la présidence de toute la

terre, mais sur ce qu'il en présidait une

partie qui est habitée par des chrétiens. Car

le mot grec œcuménique s'entend non-seule

ment de l'univers, mais de tout lieu habita

ble. D'où le même Anastase engage les Pon

tifes romains à pardonner aux Grecs cette

adulation inconvenante envers leurs pré

lats (750). Et, à vrai dire, si cette expression

est entendue ainsi, et si elle n'est qu'une

hyperbole, d'ailleurs naturelle au génie grec,

on peut aisément ne p;is y attacher plus

d'importance qu'il ne faut.

Xlll. Les lettres pour la convocation du

concile (u° XI) ayant été envoyées à tous les

évêques, ils se rendirent à Constantinople,

et les légats du Pape Adrien et des pa

triarches d'Orient y arrivèrent eu même

temps (751). Le concile devait se tenir le

1" août 78b. Mais à cause des troubles et

des scandales que suscitèrent les iconoclas

tes, il fut ajourné. Enfin, il s'ouvrit à Nicée

dans l'église de Sainte-Sophie, le 24 sep

tembre 787. Les deux légats de Rome y oc

cupèrent la première place, comme repré

sentants d'Adrien ; les lettres de ce Pape y

furent approuvéesdans la deuxième session,

et les Pèresy témoignèrent constamment de

leur déférence pour ce Souverain-Pontife.

Foi/, l'article Nicée (vu* concile général de).

Quand ce grand concile fut terminé, le pa

triarche Taraise écrivit au Pape pour lui

rendre compte de ce qui s'y était passé, et

principalement comment sa lettre y avait

élé reçue. Il témoigne que Constantin et

Irène ont rétabli partout les saintes images

dans leséglisesetdansleurs palais. Ce même

patriarche s'étant appliqué fortement à déraci

ner la simonie, écrivit aussi à Adrien une

lettre à ce sujet. 11 lui dit que Sa Sainteté

jouissait d'une grande gloire pour avoir con-

Éervé la pureté du sacerdoce, c'est-à-dire

que l'Eglise llomaine était exempte de ce

reproche.

De leur côté les légats du Pape étant de

retour à Rome, y apportèrent un original grec

des actes du coucile. Adrien le fit traduire

en latin et mettre dans sa bibliothèque (752).

Mais celte version était tellement mot à

mot, qu'elle était à peine intelligible, et que

(749) Labb., lom. Vil, p. 126.

(750) Anasl., p. 50, 51.

(751) Tbeoph. p. 589. Conc, loin. Vil, p. 58 et

526.

(752) Anasl. in Adr.

(755) I J., piatf. in vu syn.

personne ne daignait la transcrire ni pres

que la lire (753). Ce qui obligea Anastase le

Bibliothécaire d'en faire une traduction

nouvelle, près de cent ans après. Nous avons

cette version d'Anastase, et une autre an

cienne plus imparfaite que la sienne, mais

meilleure que la première.

XIV. Vers le tomps du concile de Nicée,

c'est-à-dire en 787, ïassillon, duc de Bavière,

envoya à Rome un évêque et un abbé prier

le pape Adrien de lui faire faire la paix avec

Charlemagne, qui était irrité contre lui (754j.

Précisément le roi était venu pour la troi

sième fois en 11 .lie, et se trouvait alors à

Rome. A la prière d'Adrien il accorda la

paix au duc de Bavière ; mais les ambassa

deurs de ïassillon déclarèrent qu'ils n'a

vaient point de pouvoir pour régler les con

ditions du traité; et le Pape, mal content

de ce procédé, prononça auathème contre

Tassillon et ses complices, s'il ne tenait les

serments qu'il avait faits au roi, et déclara

qu'en ce cas le roi et son armée ne seraient

coupables d'aucun péché pour les homici

des, les incendies et les autres maux qui

arriveraient en Bavière. « C'est la première

fois dit Fleury (755), que j'ai observé qu'un

Pape ait prononcé sur la justice d'une

guerre. »

En ce troisième voyage, Charlemagne cé

lébra la fête de Pâques avec le Pape, lo

8 avril 787. Il accorda des privilèges à plu

sieurs églises : au monastère de Saint-Vin

cent de Vulturne, à celui du mont Cassin, et

à la cathédrale de Béuévent (756), et il

ajouta à la dotation qu'il avait faite au Pape

les villes qu'il venait de prendre sur le duc

de Bénévent, savoir :Sora, Arces, Aquin,

Arpi, Théano etCapoue (757). Enfin il donna

une touchante preuve de son attachement

envers l'Eglise mère et maîtresse de toutes

les Eglises. Voici à quelle occasion.

Pendaut les fêles de Pâques dont nous ve

nons de parler, il s'éleva une dispute entre

les chantres romains et les Gaulois (758).

Ceux-ci prétendaient que leur chant était

plus beau ; les Romains soutenaient qu'ils

l'avaient conservé tel que saint Grégoire

l'avait enseigné, et que les Gaulois l'avaient

corrompu. La dispute étant venue en pré

sence de Charlemagne, les Gaulois Gers de

sa protection, chargeaient de reproches les

Romains, qui au contraire, se liant à leur

capacité et à l'autorité de saint Grégoire, les

traitaient d'ignorants et de rustiques. La

dispute ne finissant point, le roi dit à ses

chantres : « Dites-moi quel est le plus pur

de la source ou des ruisseaux î » Ils convin

rent que c'était la source. Et il reprit : « Re

tournez donc à la source de saint Grégoire,

car il est clair que vous avez corrompu Je

chant ecclésiastique. » Alors il demanda des

chantres au Pape, qui lui donna Théodore

(754) Ann. Loisel, 787.

(755) Uisl. eccl., liv. xnv, n° 42.

(756) Lanrcscb. ap. Cinct., an 787.

(757) Ann. Loisel.

^58) Vita per :Vor. Engcl. an 787.

i
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et Benoit avec des antiphoniers de saint

Grégoire que le pape Adrien lui-môme avait

notés 5 la romaine. Ainsi l'on voit que dès

lors il y avait ues notes pour le chant.

XV. Nous l'avons vu (n° XIII) la tra

duction latine des Actes du concile de Nicée

que Ul faire Adrien était à peine intelligiblp.

Des particuliers parlant toujours de ce'.le

version fautive en entreprirent une longue

réfutation en quatre livres, connus sous le

nom «Je livres Carolins, parce que Charlema-

grie les envoya au Pape, et auxquels Adrien

répondit avec, une grande modération. Il p i-

rait d'après Fleury (759) , que ce furent des

évéques qui composèrent ces livres; et il

l'explique ainsi :

Le Pape ayant envoyé les Actes du concile

de Nicée à Charlemagne pour les faire rece

voir par les évéques d'Occident, qui n'y

avaient point pris part et n'y avaient pas

même été appelés, ce prince les (it exami

ner par des prélats de son royaume. C'est le

résultat de leur examen qui forme ces livres

appelés Carolins, du nom du roi : livres peu

mesurés quant aux termes, et souvent

inexacts pour le fond, comme le fait assez

voir la réfutation qu'en fit Adrien I". (760)

Voy. l'article Carolins (livres).

XVI. Non content de réfuter ces livres

dans une lettre, Adrien dut travailler a ar

rêter une erreur naissante en Espagne, envi

ron l'an 793. C'était l'hérésie de Félix et

d'Elipand, relative à la personne adorable

de Jésus-Christ. Elipand, qui avait succédé

h Cilxia sur le siège de Tolède, consulta

Félix, évéque d'Urgel, qui fut son maîlre,

pour savoir dans quel sens il reconnaissait

Notre-Seigneur comme Fils de Dieu; s'il le

tenait pour fils véritable ou pour adoptif.

Félix répondit que Jésus-Christ selon la

nature humaine n'est que lils adoptif et

nuncupatif, c'est-à-dire de nom seulement.

Ehpand, ayant reçu cette réponse, répandit

cette doctrine dans les Asluries et la Galice,

et Félix la répandit au deçà des Pyrénées,

dans la Septimanie, qui est à peu près notre

Languedoc (761). Elipand attira encore à

son parti Ascaric, archevêque de Brague, et

quelques chrétiens de Cordoue.

Le Pape Adrien, averti de cette erreur

naissante, écrivit donc une lettre à tous les

évéques d'Espagne, parlaquelle il les exhorte

à s'en donner de garde et à demeurer fermes

dans la doctrine de l'Eglise (762). « Saint

Pierre, ajoute-t-il, a reconnu Jésus-Christ

pour le Fils du Dieu vivant, et saint Paul

dit que Dieu n'a pas épargné son propre

lils (703). » Il rapporte ensuite les autorités

de plusieurs Pères grecs et latins pour mon

trer que le nom d'enfants adoptifs convient

aux chrétiens, et non à Jésus-Christ môme.

Adrien I" se plaint dans cette môme let

tre de quelques autres abus qui régnaient

(759) llitl. ecclés., liv. jaiv, h" 4<.

(760) Hincin. In Landim., c;i p. 20; p. iil, V.Noi.

Sirin., loin. VII Conc, p. 1014.

(701) Jon. Aur. de Im g., I. l, inît

(702) Co,l. Ciirn. 07.

(765) ifuiili. xvi, 0; Rom. vin, 32

en Espagne. Quelques-uns reculaient la pâ-

que au delà des bornes prescrites par le

conc le de Nicée; et les chefs de celle secte

étaient deux évôques, Mi^élius et Egila.

Quelques-uns traitaient d'ignorants ceux

qui ne voulaient pas mangée du sang do

porc et des viandes suffoquées, quoique la

pratique générale fût de s'en abstenir ; et lo

Pape déclare ceux qui en mangent chargés

d'anathème. D'autres, entendant mal la pré

destination, niaient la liberté, ou la rele

vaient trop au préjudice de la grâce. D'au

tres se conformaient aux mœurs des Juifs

et des païens, c'est-à-dire des musulmans,

et contractaient des mariages avec eux ; des

femmes se remariaient du vivant de leurs

maris, les prôlres étaient ordonnés sans

examen, et plusieurs autres abus régnaient

en Espagne, sans cloute à la faveur de la do

mination des Arabes. Egila, dont il est parlé

dans cette lettre, était évêque d'Elvire ou

lllibéris dans la Bétiquc, et avait été or

donné par Villicaire, archevêque de Sens

(704), qui en avait obtenu commission du

Pape sur le rapport avantageux qu'il avait

fait de sa foi et de ses mœurs.

XVII. Charlemagne s'émut vivenr snt des

erreurs d'Elipand. Il assembla un CMicile, y

lit lire une lettre qu'Elipand lui avait adres

sée pour soutenir sa doctrine , et pria les

évôques assemblés de s'appliquer à retran

cher une erreur qui , dit-il , depuis l'année

dernière qu'elle a commencé à s'étendre, a

inspiré une grande horreur jusqu'aux extré

mités de notre royaume. De plus, Charle

magne consulta le Pape sur cette question

par des ambassades réitérées jusqu'à quatre

l'ois.

Le Pape Adrien envoya au roi une lettre

adressée aux évôques de Galice et d'Espa

gne, c'est-à-dire tant à ceux de l'obéissance

du roi Alphonse qu'à ceux qui vivaient

sous la domination des Arabes (765). Il ré

pond à la lettre d'Elipand que le roi lui

avait envoyée , et en réfute les erreurs par

plusieurs autorités de l'Ecriture. Jésus-

Christ dit (766) : Je monte à mon Père, et

votre père : le sien par la nature, le nôtre

par adoption. Saint Paul dit (767) : Dieu n'a

pas épargné son propre fils ; mais il l'a livré

pour nous tous. Or, il n'a pas été livré se

lon la divinité, mais .selon l'humanité- Il in

siste sur la confession de saint Pierre (768) :

Vous êtes le Christ , fils du Dieu vivant. En

suite il rapporte plusieurs autorités des

Pères tant grecs que latins, condamnant

ceux qui diraient que Jésus-Christ est fils

adoptif comme nous. Il conclut en exhortant

les évôques d'Espagne à se réunir à la

créance de l'Eglise, autrement il les en dé

clare séparés et analhématisés par l'autorité

de saint Pierre.

La conclusion de tous ces écrits, fut la

(764) Ead. ep. 97.

(765) Conc, loin.

(766) Joan. xx, 17.

(767) Rom. vin, 58.

(768) ètatth. xvi.

VIII, p. 10U.

Dictions. de i.'Uist. umv. de l'Eglise. I. 10
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rûUnion d un concile clc tous les évoques

de Germanie , de Gaule , et d'Aquitaine , à

Franefort-sur-le-Mein. Il se tint nu commen

cement de l'été" de l'an 79'* , et Adrien y

envoya deux évêques légats , Etienne et

Théophylacte. Ce concile lit cinquante-six

canons, dont le premier porte, « qu'il a été

assemblé de l'autorité du Pape et par com

mandement du roi, » et condamne l'hérésie

d'Elipand de Tolède et de Félix d'Urgel tou

chant l'adoption qu'ils attribuaient au Fils

tle Dieu.

XVIII. Adrien ne survécut pas longtemps

h ce concile. Il mourut le 25 décembre de

l'année 795 , après un pontificat qui fut un

des plus glorieux à l'Eglise romaine. Adrien

eut en effet toutes les qualités d'un grand

Pane, uno piété tendre et active , un zèle

ardent et sage, de la bonté et delà fermeté ;

en sorte qu'il eut toujours dans l'exercice de

son ministère la tendresse d'un père, l'au

torité d'un maître , et la vigilance d'un

grand pontife.

11 lit aux églises de Rome un très-grand

nombre d'offrandes en vases et en orne

ments de diverses sortes, dont le poids

montait à 1,384 livres d'oret 1,773 livres

d'argent , il faut ici entendre la livre ro

maine de douze onces. Il lit quantité de

réparations aux églises, et en bâtit plusieurs

nouvelles; il rebâtit plusieurs diaconies et

ordonna des distributions considérables

d'aumônes , donnant plusieurs terres pour

cet effet. Le monastère de Saint-Etienne,

qui portait le nom de Barbe , patricienne,

près de l'église de Saint-Pierre , était telle

ment négligé, qu'on n'y faisait plus le ser

vice divin. Adrien le rétablit , y mit des

moines et un abbé , et ordonna qu'ils célé

brassent l'oll'iee dans l'église de Saint-Pierre,

comme les autres communautés qui venaient

y chanter. Il rebâtit le monastère de Saint-

André, fondé par le Pape Honorius , y mit

un abbé avec des moines , et ordonna qu'ils

chantassent toutes les heures dans la basi

lique du Sauveur, qui est l'église de Latran,

avec les moines de Saint-Pancrace, à deux

choeurs, chaque monastère faisait le sien.

Il unit deux monastères voisins, l'un,

de Saint-Laurent, dans les ruines de l'ancien

palais, l'autre de Saint-Etienne, et ordonna

aux moines de faire l'office dans l'église de

Saint-Mars. Il rétablit le monastère de Saint-

Adrien et Saint-Laurent, tombé en ruine et

habité par des séculiers, y donna de grands

biens, et ordonna que les moines viendraient

chanter jour et nuit dans l'église de Sainte-

Marie-Majeure (769). L'église de Saint-Anas-

tasc ayant été brûlée avec la maison de

l'abbé et les autres bâtiments , en sorte que

l'on n'avait sauvé que la châsse du saint, le

Pape Adrien alla lui-môme éteindre le feu ,

et rebâtit ce monastère en meilleur état que

devant; il répara plusieurs aqueducs et les

murailles de Kome. L'histoire n'a pas oublié

de parler du chandelier en forme de croix

qu'il lit placer devant l'autel du prince des

apôtres , et sur lequel on pouvait mettre

sans confusion mille trois cents soixante-et-

dix cierges.

XIX. Mais ce Pape ne se borna pas h en

richir les églises et à faire plusieurs répara

tions et éditices considérables; il travailla à

la réforme des monastères et au maintien de

la discipline; en deux ordinations il fit vingt-

quatre prêtres et sept diacres, et cent quatre-

vingt-cinq évêques. Enfin il (il beaucoup

d'aumônes et le plus de bien qu'il put. Nous

en citerons un seul trait.

Le Tibre s'était débordé de manière que les

maisons étaient remplies d'eau jusqu'au pre

mier étage et les habitants ne pouvaient plus

sortir ni recevoir les choses nécessaires à la

vie. Adrien eut soin do faire construire des

bateaux pour porter de la nourriture à ceux

qui en avaient besoin; il tit réparera ses frais

presque tous les dégâts que celle inondation

avait causés, et dédommagea les particuliers

des pertes qu'ils avaient faites par cet acci

dent.

Gretser a publié d'après un manuscrit du

Vatican les lettres d'Adrien I"à Charlemagne

et à diverses personnes. Ellies Dupin donne

une analyse sommaire de ces lettres (769 *).

Nous avons vu (n° VIL qu'Adrien donna à

Charlemagne le Code de Denys le Petit, du

quel on a fait un sommaire qui porte mal à

propos, dit le critique que nous venons de

nommer (770), le nom d Adrien. On attribue

encore à ce Pape une collection de soixante-

douze ou quatre-vingts capitules, qu'on sup

pose qu'il donna, en 785, à Angilram ou

Engelram, évôque de Metz, ou qu'Angilram

lui présenta; mais il parait que c'est une

pièce supposée. Voy. l'article Engilram, évô

que de Metz. — On pense aussi que le pri

vilège qu'Adrien accorda au monastère de

Saint-Denys [Voy. ubi supra, n° X) est encore

une pièce supposée (771). Mais on ne nous

apporte aucune raison de ce sentiment , et

il y a des auteurs qui disent le contraire.

XX. Charlemagne fut on ne peut plus

sensible à la perte que tit l'Eglise du Pape

Adrien. Il le pleura comme son ami et comme

son père, et pour soulager sa douleur il en

composa lui-même l'épitaphe en trente-huit

vers élégiaques, qu'il lit graver en lettres

d'or sur un marbre pour être placés sur

son tombeau. Le bon cœur du prince s'tst

peint lui-même avec des traits bien aima

bles dans le portrait qu'il afait des ver

tus d'Adrien. On y remarque entre autres

ces vives expressions de sa tendresse :

« C'est la douleur de la mort d'un | ère

qui m'a dicté ces vers. Oui, vous étiez

mon père et l'objet de ma tendresse; vous

êtes maintenant le sujet de mes larmes. Pour

marquer l'union de nos cœurs , je joins

ensemble nos noms et nos qualités : Adrien,

Charles; je suis le roi, et vous le père. O

(769) Augusl. p. 1741, 1745. (7701 ld. ibid. , p. 305.

(769 * ) Nom. Btbl. des An!, ccclés., vin* siècle, (77l) ld. ibid.

i vol. iii-8- 1691, p. 358 364.
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le meilleur de tous les itères 1 je. ne vous

demande qu'une chose : daignez vous sou

venir de votre fils; faites que votre disciple

oiHe se réunir à son père (772)! »

Charlemagne ne borna pas à des larmes et

à des éloges ce qu'il crut devoir à la mé

moire d'Adrien; il lui donna des marques

plus solides etplus chrétiennes de son atta

chement en faisant prier Dieu dans toutes

les églises pour le repos de son âme. Il

joignit même l'aumône à la prière, et il (it

' passer à cette intention de grandes libéralités

jusque dans les pays étrangers, et nommé

ment en Angleterre, où il envoya à toutes

les métropoles des sommes considérables

d'argent, et à tous les sièges épiscopaux de

riches présents en dalmatiques et en d'autres

vêtements sacrés. En écrivant à ce sujet à

Offa, roi des Mercieus , il lui marque (773)

que, s'il fait ces aumônes pour le repos de

l'âme du Pape Adrien, ce n'est pas qu'il

doute qu'il ne soit déjà dans la gloire; mais

qu'il était bien aise de faire connaître à toute

Ja terre jusqu'où il portail l'attachement et le

respect pour ce saint Pape.

ADRIEN II, pape, successeur de saint Ni

colas. Né à Rome, et tils de ïalare, qui fut

depuis évôque, Adrien 11 était de la famille

des Papes Etienne VI et Sergius II.

1. Il avait été marié ; sa femme, Stéphanie,

vivait même encore, et il avait une fille.

Grégoire IV le fit sous-diacre, ensuite il fut

admis dans le palais patriarcal de Latran, et

ordonné prêtre du titre de Saint-Marc Pape.

11 était fort libéral envers les pauvres, et

l'on rapporte qu'un jour leur distribuant

quarante pièces d'argent qu'il avait reçues

du Pape Sergius, avec les autres prêtres,

elles se multiplièrent entre ses mains, en

sorte qu'après en avoir donné trois à chacun

des pauvres qui obstruaient en foule sa

porte jusqu'à l'empêcher d'entrer, et trois à

chacun de ses domestiques, il lui en restait

encore six. Sur quoi il dit à son économe:

«VoyezcombienleSeigneur est libéral 1 parce

que de ses quarante pièces nous en avons

distribué trois à chacun de nos frères, il

m'en a réservé trois, et trois à vous.»

Adrien n'était pas moins appliqué à

exercer l'hospitalité; sa porte était ouverte

à tous les pèlerins et à quiconque avait

quelque chose à demander Aussi J'ut-il élu

Pape tout d'une voixaprès la inortdeLéonlV,

et encore après Benoit III; mais il sut si

bien s'excuser, qu'il l'évita. Enfin, après la

mort du saint Pape Nicolas, le concours de

tout le peuple et de tout le clergé fut si una

nime, les cris et les instances si pressants,

qu'il fut obligé d'accepter, quoique âgé de

soixante et seize ans. Plusieurs personnes

pieuses, moines, prêtres, et laïques, disaient

avoir eu depuis longtemps des révélations

qui promettaient à Adrien celte dignité. Les

uns l'avaient vu dans la chaire pontificale

orné du pallium, d'autres célébrant la messe

revêtu de la chasuble, d'autres distribuant

(772) Lonc. galt., loin. Il, p. 209. Moréri cite ces

vers. Dici., article Adrien I".

(775) Conc. galt., loin. II. p, 209.

des pièces d'or dans la basilique, d'autres

enfin marchant en cérémonie à Saint-Pierre

sur le cheval du Pape Nicolas.

II. On le lira donc de l'église de Sainte—

Marie-Majeure, où il était souvent en prières,

et on le porta avec empressement au palais

patriarcal do Latran. Les envoyés de l'em

pereur Louis l'ayant appris, trouvèrent mau

vais, non pas qu'on l'eût élu Pa. e.car ils le

souhaitaient comme les autres, maisqu'étan

présents les Romains ne les eussent pas in

vités à l'élection. Les Romains répondirent

qu'ils ne l'avaient pas fait par mépris do

1 empereur, mais par prévoyance pour l'ave

nir, de peur qu'il ne passât en coutume d'at

tendre les envoyés du prince pour l'élection

du Pape. Ils furent satisfaits de celte réponse

et vinrent eux-mêmes saluer Adrien. Le

peuple voulait qu'il fût consacré sur-le-

champ, et le demandait à grands cris; mais

il fut retenu par le sénat. On attendit donc

la réponse de l'empereur Louis, qui, ayant

vu le décret de celte élection avec les sous

criptions, écrivit aux Romains, les louant de

l'avoir faite, et déclarant qu'il ne prétendait

point que l'on donnât rien pour la consécra

tion d Adrien, et que, loin d'ôter quelque

chose à l'Eglise romaine, il entendait que ce

qu'on lui avait Oté lui fût rendu.

Après donc qu'on eut fait, selon la coutu

me, les prières, les veilles, et les aumônes

le samedi 13 décembre 867, le lendemain,

dimanche, Adrien fut conduit à Saint-Pierre

et consacré solennellement par Pierre, cvô-

ue de Gabies, ville à présent ruinée, près

e Palestrine, Léon de la Fôrel-Blanche, et

Donat d'Ostie. On prit ces trois évêques,

parce que celui d'Albane était mort et celui

de Porto absent, savoir, Formose, envoyé

par le Pape Nicolas prêcher les Bulgares.

Voy. cet article. A la messe que célébra le

nouveau Pape, tout le monde s'empressait à

recevoir de sa main la communion, et il la

donna a quelques-uns, que ses prédécesseurs

en avaient exclus; car il admit à la commu

nion ecclésiastique Theutgaud, archevêque

de Trêves, et Zacharie, évêque d'Anagnia,

excommuniés par le papeNicolas, et le prêtre

Anaslase, que Léon etBenoît avaient réduits

à la communion laïque. Toutefois il ne les

reçut qu'après la satisfaction convenable.

Etant de retour au palais de Latran, il re

fusa les présents que les Papes avaient ac

coutumé de recevoir, excepté ce qui pouvait

servir aux tables, disant: «Il faut mépriser

ce lionleux commerce d'argent, donner gra

tuitement ce que nous avons reçu gratui

tement , selon le précepte de Noire-Sei

gneur (774.), et partager les oblations des

fidèles avec les pauvres, pour qui elles nous

sont données. »

III. Mais, tandis qu'on sacrait le Pape et

ue toul le peuple se réjouissait, Lambert,

uc de Spolète, entra dans Rome à main

armée et l'abandonna au pillage aux gens do

sa suite (.775). Les grands rachetèrent leurs

(774) Mattk. x, 8.

(775) Ana&l. In Atlr. Il '). 887.
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maisons par de grosses sommes; on n'épar

gna ni les églises ni les monastères, et plu

sieurs- fi 1 1 es nobles furent enlevées. Les

plaintes en étant portées devant l'empereur,

Lambert perdit son duché et encourut la

haine de tous les Français, 'comme ennemi

du Saint-Siège" Le Pape de son côté excom

munia ceux qui avaient commis ce pillage,

et nommément cinq des principaux, jusqu'à

ce qu'ils fissent restitution et satisfaction, et

il y en eut deux qui satisfirent.

Cet audacieux brigandage, au milieu de

la paix, un jour d'allégresse universelle, et,

sans aucun prétexte, nous indique quelle

férocité sauvage se trouvait encore dans le

cœur de certains nobles, Lombards et autres,

et quels maux l'Eglise pouvait en craindre.

IV. Aussitôt après l'ordination d'Adrien,

Anastase, bibliothécaire de l'Eglise romaine,

en donna avis à saint Adon, archevêque do

Vienne, en ces termes : «Je vous annonce,

hélas! une bien triste nouvelle. Notre véné

rable père et Pape Nicolas a passé à une

meilleure vie, le 13 novembre, et nous a

laissés fort désolés. Hélas! combien tard l'E

glise a mérité un tel Pontife, et combien tôt

elle l'a perdu ! Il aurait mieux valu que le

soleil perdit ses rayons. Maintenant tous

ceux qu'il a repris pour des adultères ou

d'autres crimes travaillent avec ardeur à dé

truire tout ce qu'il a fait et à abolir tous ses

écrits; et l'on dit è tort, nous le croyons du

moins, que l'empereur les appuie. Avertis

sez-en donc tous les frères, et faites pour

l'Eglise de Dieu ce que vous croyez qui

puisse réussir; car si on casse les actes de

ce grand Pape, que deviendront les vôtres?

Mais, quoique nous ayons peu de gens qui

n'aient fléchi le genou devant Baal.jesais

qu'il y en a beaucoup chez vous. Nous avons

un Pape nommé Adrien, homme zélé pour

les bonnes mœurs, mais nous ne savons

encore s'il voudra se charger de toutes les

Affaires ecclésiastiques, ou seulement d'une

partie. 11 a une confiance entière dans mon

oncle Arsène, votro ami, dont toutefois le

zèle pour la réformalion do l'Eglise est un

peu refroidi, à cause des mauvais traitements

qu'il a reçus du défunt Pape, et qui l'ont

attaché à l'empereur. Je vous prie de le ra

mener par vos sages avis, afin que l'Eglise

prolite du crédit qu'il a auprès de l'empe

reur et du Pape.» Anastase ajoute par apos

tille: «Je vous conjure d'avertir tous les mé

tropolitains des Gaules que, si on tient ici

un concile, ils ne doivent pas travailler à

déprimer le défunt Pape, sous prétexte de

recouvrer leur autorité, vu principalement

que personne ne l'a accusé et qu'il n'y a [dus

personne qui puisse le défendre; qu'il n'a

jamais consenti à aucune hérésie, comme

on le suppose faussement, et n'a agi que par

un bon zèle. C'est pourquoi je vous conjure

au nom de Dieu de. résister à co qu'on veut

faire contre lui : ce serait anéantir l'autorité

de cette Eglise (776). »

Ce n'était pas sans sujet qu'Anastase crai-

gnait pour la mémoire et les actes du pape

Nicolas; plusieurs crurent qu'Adrien voulait

les casser, et en furent scandalisés. D'autres,

au contraire, étaient choqués de ce qu'il

marchait sur ses pas ; car incontinent après

son sacre il envoya en Bulgarie les évoques

Dominique et Grimoald, que Nicolas y avait

destinés et congédiés immédiatement avant

sa mort, et Ci t mettre son nom aux lettres

dont Nicolas les avait chargés. Quand ils

furent partis, il obtint de l'empereur Louis

le rappel de Gauderic, évôque de Vëlétri,

d'Etienne, évêque de Népi, et de Jean Si-

raonide, exilés sur de fausses accusations.

L'empereur même renvoya tous ceux qu'il

tenait en prison comme criminels de lèse-

majesté. Ensuite le Pape lit peindre, sui

vant l'intention de son prédécesseur, l'é

glise que celui-ci avait fait bâtir à neuf,

avec trois aqueducs, et qui était la plus belle

de toutes celles de Latran.

V. Tout cela donna sujet aux ennemis du

Pape Nicolas dédire publiquement et d'écrire

que le Pape Adrien était nicolaïte ; et puis,

d'un autre côté, parce qu'il tolérait chez lui

avec patience quelques-uns d'entre eux, d'au

tres crurent, au contraire, qu'il voulait cas

ser les actes de son prédécesseur. D'où il ar

riva que tous les évôques d'Occident lui

écrivirent des lettres solennelles pour l'exis

ter à honorer la mémoire du pape Nicolas.

C'était peut-être l'effet des sollicitations d'A-

nastase le Bibliothécaire et d'Adon de

Vienne. Cependant à Rome quelques moi

nes, tant grecs que d'autres nations, s'abs

tinrent secrètement de sa communion pen

dant quelques jours. Ce qui fut cause que

le vendredi de la septuagésime , 20 février,

si c'était l'année 8(58, leur donnant à dîner,

suivant la coutume, il en invita un plus

grand nombre qu'à l'ordinaire. Il leur donna

lui-même à laver , leur servit à boire et à

manger, et, ce qu'aucun Pape de sa connais

sance n'avait fait avant lui, il se mit à table

avec eux, et pendant tout le dîner on chan

ta des cantiques spirituels.

Au sortir de table, il se prosterna sur

le visage devant tous, cl dit : « Je vous sup

plie, mes frères, priez (tour l'Eglise catholi

que, pour notre fils très-chétien , l'empereur

Louis, que Dieu lui soumette les Sarrasins

pour notre repos, et priez aussi pour moi,

qu'il me donne la force de gouverner son

Egrise si nombreuse. » lis s'écrièrent que

c'était plutôt à lui à prier pour eux, et il

ajouta avec larmes (777) : « Comme les priè

res pour ceux qui ont très-bien vécu sont

des actions de grâces, je vous prie de remer

cier Dieu d'avoir donné à son Eglise mon

seigneur et mon père, le très-saint et orlno-

doxe Pape Nicolas, pour la défendre comme

un autre Josué. » Alors tous les moines de

Jérusalem, d'Anlioche, d'Alexandrie et de

Constantinople , dont quelques-uns étaient

députés de la part des princes, demeurèrent

longtemps en silence d'étonnement, puis ils

s'écrièrent : « Dieu soit loué, Dieu soit loué,

(776) Labbe, p. SC8. (777) Aug. Kncliirid. c, 110; Anast. in AJr. IL
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d'avoir donné à son Eglise un tel pasteur, et

si respectueux envers son prédécesseur 1

Que l'envie cesse, que les faux bruits se dis

sipent ! » Puis ils dirent trois fois : « Vive

notre seigneur Adrie.i , établi de Dieu Sou

verain Pontife et Pape universel ! » Il lit si

gne de la main pour faire silence, et dit:

« Au très-saint et orlhodoxeseigneur Nicolas,

établi de Dieu Souverain Pontife et Pape

universel, éternel le mémoire ! Au nouvel Elie,

vie et gloire éternelle ! Au nouveau Pliinées,

digne do l'éternel sacerdoce, salut éternel I

Paix et grâce à ses sectateurs I » Chacune de

tes acclamations fut répétée trois fois.

VI. Le Pape Adrien répondit dans le mé

mo sens aux évêques de France. Ces évo

ques assemblés à Troyes par ordre du Pape

Nicolas, pour discuter pleinement et termi

ner l'affaire de Vulfade, lui en rendirent un

compte exact par une lettre synodiquc, qui

ne l'ut remise à Rome qu'8près sa mort. Ils

la terminaient en suppliant Sa Sainteté, qu'à

l'exemple de ses prédécesseurs , elle main

tînt l'ordre épiscopal dans la possession des

privilèges qui lui ont été accordés par la

Chaire apostolique, et dans la jouissance

desquels il avait toujours été affermi par sa

suprême autorité ; que même elle en renou

velât les décrets par une constitulion ex

presse contre les entreprises des métropoli

tains et de tous les autres évêques qui se

raient de connivence avec eux pour dépri

mer leurs confrères ; qu'il n'arrivât donc

plus qu'on déposât aucun évoque sans l'avis

et le consentement du Pontife romain, con

formément aux usages établis par une infi

nité de décrets et de privilèges des Souve

rains Pontifes ; qu'autrement l'ordre épisco

pal qui est le premier de l'Eglise, tomberait

dans le mépris et deviendrait le jouet de l'es

prit de discorde. Ces paroles sont également

justes et remarquables. Les évêques sup

pliaient encore le Pape de vouloir confirmer

l'ordination de Vulfade , dont Sa Sainteté

avait souhaité le rétablissement, et qu'ils

avaient promu à l'évêché de Bourges. Ils de

mandaient en même temps qu'il fût honoré

du pallium (778).

Le Pape Adrien répondit à celte lettre en

ces termes : « L'innonence de notre frère l'é-

vêque Vulfade et de ses collègues, qui avait

été obscurcie pour un peu de temps, est de

venue par vos soins aussi claire que la lu

mière du soleil. C'est pourquoi nous confir

mons et approuvons voire jugement, qui

d'ailleurs a été, comme il le devait, précédé

de l'avis du Siège apostolique; et, ayant

é^ard à votre prière, nous accordons à Vul

fade, archevêque de Bourges, l'usage du

pallium. Notre prédécesseur l'aurait volon-

lieis accordé s il avait reçu la lettre que

vous venez de nous envoyer, et nous ne

faisons qu'exécuter ses intentions. Aussi,

comme nous vous accordons ce que vous

demandez, nous vous prions de faire écrire

(778) Lilihc, p. 870.

(77!») Laltlie, |>. 88i).

{!&'.)) Ihi.l., p. 959.

le nom du Pape Nicolas, d'apostolique mé

moire, dans les livres et les diptyques de

vos églises, de le faire nommer à la messe,

et d'ordonner la même chose aux évêques,

vos confrères. Nous vous exhortons aussi

de résister vigoureusement de vive voix et

par écrit aux princes grecs et aux autres,

principalement aux clercs qui voudraient

entreprendre quelque chose contre sa per

sonne ou ses décrets, sachant que nous ne

consentirons jamais à ce que l'on pourrait

tenter ici contre lui. Il est vrai que nous

ne voulons pas être inflexibles envers ceux

qui imploreront la miséricorde duSaint-Siége,

après une satisfaction raisonnable, pourvu

qu'ils ne prétendent pas se justifier en accu

sant ce grand Pontife , qui est maintenant

devant Dieu, et que personne n'a osé repren

dre de son vivant. Soyez donc vigilants et

courageux sur ce point, et instruisez tous

les évêques d'au delà les Alpes ; car si on

rejette un Pape ou ses décrets, aucun de

vous ne peut compter que ses ordonnances

subsisteront. » Cette lettre est du 2 février

868 (779). Le 6 mai suivant, le Pape Adrien

écrivit de même à saint Adon de Vienne,

qui l'avait exhorté à soutenir les décrets de

son prédécesseur :« Je prétends les défendre

comme les miens propres ; mais, si les cir

constances des temps l'ont obligé d'user de sé

vérité, rien ne nous empêche d'en user autre

ment, selon la différence des occasions(780). »

VII. Lothaire, roi de Lorraine, avait inu

tilement prié par ses lettres le Pape Nicolas

de vouloir bien lui permettre d'aller à Rome

pour être personnellement entendu touchant

son divorce avec la reine Thielbergc. Le Pon

tife, qui était persuadé de sa mauvaise con

duite, l'avait toujours renvoyé à l'exécution

de ses promesses, en suite de tant de juge

ments rendus canoniquement contre lui.

Après la mort de Nicolas, ce prince crut

qu'il aurait meilleure composition d'Adrien,

son successeur, auquel il demanda pareille

ment la permission d'aller se présenter lui-

même au Saint-Siège. Mais il reçut pour ré

ponse un ordre de reprendre sans délai

Thielbergc et de la traiter en épouse et en

reine, ou de lui assigner de quoi s'cntrelc-

nir selon sa condition , si, pour cause d'in

firmité ou autre, elle était obligée de vivre-

séparée de lui, en attendant qu'il en fût dé

cidé dans un concile qu'il ferait tenir à ce

sujet. Hincmar de Reims fut établi commis

saire apostolique pour tenir la main à l'exé

cution de ce décret du Pontife (781).

Cependant le roi Lothaire ne se rebuta

point ; il fit tant , par l'entremise de son

frère l'empereur Louis, mais surtout de l'im

pératrice lngelberge, que finalement le Pape

Adrien lui permit de venir à Rome : ils eu

rent d'abord une entrevue au mont Cassin.

Lothaire l'y fit tant prier par l'impératrice,

cMui fit tant de présents, que le Pape finit

par promettre de lui dire la messe et de lui

(781) Nieol. , cpisl. 55; Lalibc, p. 411 ; tpisl.

Lolh., p. 989, epist. 15; Adrian., p. 911.
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tonner ia communion , pourvu qu'il n'eût

eu aucun commerce avec Valdrade, même

de paroles, depuis que le Pape Nicolas l'eut

excommunié. La communion fut aussi pro

mise h Gonthier, archevêque de Cologne,

qui était regardé comme le principal auteur

du divorce de Lothaire ; mais ce ne fut qu'en

donnant cet écrit : « Je déclare devant Dieu

el ses saints, à vous, mon seigneur Adrien,

Souverain Pontife et Pape universel , aux

évèques qui vous sont soumis et a toute l'as

semblée, que je supporte humblement la

sentence de déposition donnée canonique-

ment contre moi par le Pape Nicolas ; que je

ne ferai jamais aucune fonction sacrée si

vous ne me rétablissez par grâce, et que je

n'exciterai jamais aucun scandale contre l'É

glise romaine ou son évêque, à qui je pro

teste d'êlre toujours obéissant. » La date est

du i" juillet 869. Le Pape ayant reçu cette

délaration» accorda la communion laïque à

Gonlhiep.

L'impératrice Ingelbcrge retourna près de

l'empereur, son époux, à Bénévcnt, et le

Pape à Rome. Lothaire l'y suivit aussitôt,

mais il demeura à Saint-Pierre, hors de la

ville; personne du clergé ne vint au-devant

de lui; il entra seulement avec les siens jus

qu'au sépulcre de saint Pierre faire sa prière,

puis il alla au logement -qui lui était destiné,

près de l'église, et qu'il no trouva pas même

balayé. C'était un samedi, et le lendemain

il '.'rut qu'on lui dirait la messe, mais il ne

put en obtenir la permission du Pape, tant

il était encore regardé comme excommunié.

Ensuite il entra dans Rome; le Pape le re

çut avec honneur et lui demanda s'il avait

observé exactement les avis du Pape Nico

las. Le roi Lothaire répondit qu'il les avait

observés comme des ordres du Ciel. Les sei

gneurs qui l'accompagnaient attestèrent qu'il

disait vrai, et le Pape reprit : « Si votre

témoignage est véritable, nous en rendons à

Dieu de grandes actions de grâces. Il reste,

mon cher (ils, que vous veniez à la confes

sion de saint Pierre, où, Dieu aidant, nous

immolerons l'hostie sainte pour la santé de

votre corps et de votre Ame; et il faut que

vous y participiez, avec nous, pour être in

corporé aux membres de Jésus-Christ, dont

vous étiez séparé. »

A la fin de la messe, le Pape invita le roi

Lothaire à s'approcher de la sainte table, et,

prenant en ses mains le corps el le sang de

Jésus-Christ, il lui dit : « Si vous vous sentez

innocent de l'adultère qui vous a é é inter

dit par le Pape Nicolas, et si vous avez fait

une ferme résolution de n'avoir jamais en

votre vie aucun commerce criminel avec

Valdrado, votre concubine, approchez hardi

ment et recevez le sacrement du salut éter

nel, qui vous servira pour la rémission de

vos péchés; mais si vous êtes résolu de re

tourner à votre adultère, ne soyez point

assez téméraire pour le recevoir, de peur

(782) Annnl. licrt., 809; Annul. Met., 869.

(783) Les Enrydopéilisles eux-mêmes n'ont pu

empêcher de rendre témoignage à la vciiié tic ces

que ce une Dieu a préparé à ses fidèles comme

un remède ne tourne à votre condamnation.»

A ces paroles formidables, le roi Lothaire

demeura insensible; aveuglé par In passion,

il reçut sans hésiter la communion du Pon

tife. Le Pape se tourna ensuite à ceux qui

accompagnaient le roi, et, en leur présen

tant la communion, dit à chacun d'eux : « Si

vous n'avez point consenti à ce qu'a fait

Lothaire, votre roi, et n'avez point commu

niqué avec VaId rade et avec les autres per

sonnes excommuniées par le Saint-Siège,

que le corps et le sang de Notre-Seigneur

Jésus-Christ vous servent pour la vie éter

nelle 1 » Quelques-uns se retirèrent, mais ils

communièrent pour la plupart.

VIII. Le roi Lothaire étant ainsi rentré

dans la communion de l'Eglise, vint au pa

lais doLatran et dîna avec le Pape, à qui il

fil de grands présents de vases d'or et d'ar

gent. Il sortit de Rome plein de joie ; H

croyait n'avoir plus rien a craindre. Le Pape

no devait juger son affaire que l'année sui

vante, mais le jugement de Dieu prévint le

jugem nt du Pape. Tous ceux de sa suite

qui avaient communié témérairement furent

frappés de mort dans l'année; ils tombaient

l'un sur l'autre à ses yeux. Avec eux périt

presque toute la noblesse de son royaume;

à peine il y échappa le petit nombre de ceux

qui avaient refusé de communier contre

leur conscience.

Malgré tant de morts effrayantes, il ne

voulut point reconnaître que la main do

Dieu était sur lui. Arrivé à Plaisance plein

de santé, il s'affaiblit tout d'un coup, perdit

la parole et mourut le 8 août, à la deuxième

heure du jour. Quelque peu de ses gens

échappés a celte mortalité l'enterrèrent dans

un petit monastère près de la ville (782).

Telle fui la funeste fin du roi Lothaire et do

sa criminelle passion (783).

IX. Dans le même temps les Eglises de la

Gaule et de Germanie dressaient une expo

sition apologétique de leur doctrine et do

leurs usages pour défendre la doctrine, les

usages, el l'autorité de l'Eglise romaine

contre les calomnies de Photius et des Pilo

tions. Et, tandis qu'on travaillait ainsi dans

les Gaules, on apprit à Rome que Pholius

avait été chassé et saint Ignace rétabli.

La première nouvelle en fut apportée par

Euthymius, écuyer et envoyé de l'empereur

Basile. L'abbé Théognosle, que saint Ignace

avait fait exarque des monastères de quel

ques provinces, était venu porter au Pape

les plaintes rie ce patriarche, el demeurait à

Rome depuis environ sept ans. A cette heu

reuse nouvelle, il s'en retourna à Constanli-

nople avec Euthymius, et le Pape le chargea

de deux lettres, l'une pour l'empereur Rasile,

l'autre pour le patriarche Ignace, datées du

1" août 8G8. il félicite affectueusement et

l'empereur et le patriarche , leur déclare

qu'il suivra inviolablement tout ce qu'a l'ait

fails. Vol/, dans VEnfijclnp., pari, liisl., l'article

Attiien II.
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1o Pape Nicolas dans cette affaire, et se plaint

amicalement à Ignace <ie n'avoir pas encore

reçu de ses lettres (784).

Quelque temps après arrivèrent à Rome

Jean, métropolitain de Sylée , autrement

Pergé en Pamphylie, apoensiaire ou nonce

d'Ignace, et Basile, surnommé Pinacas, am

bassadeur de l'empereur. Pholius de son côté

avait envoyé Pierre, métropolitain de Sardis,

pour plaider sa cause devant le Pape, que

toutes les parties reconnaissaient pour juge.

Mais Pierre de Sardis périt en chemin par

un naufrage, dont il ne se sauva qu'un moine

nommé Méthodius, qui, étant arrivé à Home

et ayant été cité trois fois, fut anathéinalisé

et se retira. Le Pape reçut les envoyés du

patriarche et de l'empereur dans la salle

secrète de Sainte-Marie-Majeure, selon la

coutume, accompagné des évêques et des

grands. Les envoyés grecs se présentèrent

avec grand respect et rendirent au Pape les

présents et les lettres adressées à Nicolas,

son prédécesseur. Celle de l'empereur Basile

faisait mention de la première, envoyée par

Eutliymius, et comme on ne savait à Cons-

lantinople si elle avait été reçue, on en ré

pète la substance. « Ayant trouvé, dit Basile,

a notre avènement à l'empire, notre [Eglise

[>rivée de son pasteur légitime et soumise à

a tyrannie d'un étranger, nous avons chassé

Photius avec ordre de demeurer en repos,

et nous avons rappelé Ignace, notre père,

manifestement opprimé, et justifié par plu

sieurs de vos lettres, que l'on avait cachées

jusqu'ici avec grand soin. Nous laissons

maintenant à Votre Sainteté à confirmer ce

que nous avons fuit et à terminer ce qui

reste à faire, c'est-à-dire comment doivent

être traités ceux qui ont communiqué avec

Photius. Il y a des évêques et des prêtres

qui, ayant été ordonnés par Ignace et s'étant

engagés par écrit à ne point l'abandonner,

ont manqué à leurs promesses ; d'autres ont

été ordonnés par Photius, et plusieurs se

sont engagés à lui soit par violence soit par

séduction. Comme presque tous nos évêques

et nos prêtres sont tombés dans cette faute,

nous prions Votre Sainteté, pour éviter le

commun naufrage de notre Eglise, d'avoir

pitié d'eux, principalement de ceux qui de

mandent à faire pénitence et ont recours à

vous comme au Souverain Pontife; quant à

ceux (] u i ne veulent point rentrer dans le

bon chemin, ils ne peuvent éviter la con

damnation (785). » Cette lettre était du 11

décembre 807.

X. Pour ce qui est du patriarche sair.t

Ignace, sa lettre est un monument éternel

de l'ancienne foi des Kglises grecques lou

chant la primauté et l'autorité suprême du

siège Apostolique sur toute l'Eglise. Kl le est

de plus un exemple et une leçon à toutes

les Eglises malades ou mourantes pour re

trouver la vie et la santé. Puissent les Grecs

modernes écouler et mellre à prolil ces pa-

rôles solennelles d'un de leurs plus grands

et plus saints patriarches (780) !

« Pour guérir les plaies et les meurtrissu

res du corps de l'homme, l'art fournit bien

des médecins; pour guérir celle du corps

mvstique de Jésus-Christ, le très-souverain

el lout-puissant Verbe de Dieu n'en a établi

qu'un seul, choisi entre tous el pour tous,

savoir : Votre Sainteté fraternelle et pater

nelle, quand il dit à Pierre : Tu es Pierre, et

sur celte pierre je bâtirai mon Eglise, et les

portes de l'enfer ne prévaudront point contre

elle; et encore : Je te donnerai tes clefs du

royaume, et tout ce que lu lieras, sur lu terre

sera lie' dans Us cieux, et tout ce que tu dé

lieras sera délié. Ces bienheureuses paroles,

il ne les a pas adressées exclusivement an

seul prince des apôtres, niais encore, par lui

et après lui, a tous les Pontifes de l'ancienne

Borne. Aussi, dès les premiers temps et dans

la suite des siècles, lorsque des hérésies ou

des crimes venaient à pulluler, les succes

seurs de Pierre dans voire trône apostolique

les ont extirpés comme de l'ivraie. C'est à

quoi Votre Béatitude travaille de même

aujourd'hui avec succès, en usant dignement

de celle puissance qu'elle a reçue de Jésus-

Christ ; car, étant revêluc des armes de la

vérité et de son autorité apostolique, elle a

triomphé des ennemis de l'un et de l'autre,

mais surtout de l'impie Pholius, qu'elle u

retranché du corps de l'Eglise. Semblable au

grand saint Pierre, elle a fait mourir ce

nouvel Ananic par la puissance de ses pa

roles; elle a privé de l'esprit do grâce cet

autre Simon par la force de ses anathèmes,

et, par l'exercice de la même puissance

apostolique et souveraine, elle nous a réta

bli dans le siège patriarcal dont on nous

avait injustement chassé, et par ce moyen

elle a dissipé l'orage et remis la paix dans

l'Eglise. Aussi notre très-juste et très-clé

ment empereur, secondant les désirs, sui

vant les conseils, et obéissant aux décrets et

aux jugements de Votre Sainteté, nous a

traités l'un et l'autre, Photius et moi, selon

la justice, en me consolant dans ma vieil

lesse, de même que tous ceux qui ont souf

fert pour la bonne cause.

« Nous vous envoyons deux évêques qui

ont été les compagnons de nos souffrances,

pour vous rendre nos humbles actions de

grâces et pour ajouter de vive voix ce qui

manque à nos lettres. Ils recevront aussi les

ordres de Voire Sainteté louchant le traite

ment qu'il faut faire à ceux qui ont reçu l'or

dination des mains de Pholius, ainsi qu'a

ceux qui, l'ayant reçue de nous, se sont en

suite rangés du parti de cet intrus. Nous

supplions Votre Sainteté de nous marquer

par écrit ce qu'elle réglera à cet égird, et de

nous envoyer ses légats pour nous aider à

remettre le bon ordre dans l'Eglise où nous

avons été rétabli par votre autorité et par

("Si) L.ilil'O, I. vu:, p. IOSS cl U.

(7sj) Ibul., |>. IW7 el I-'Jj.

(780) M. l'abbé Ruhrbaclicr, I. XII, p. 272 clsuiv
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l'intercession du grand saint Pierre (787). »

Telle est In lettre que saint Ignace, pa-

Iriarche do Constanlinople, écrivit nu Pontife

romain l'an 867. C'est sans contredit une

lies pièces les plus importantes do l'histoire

do l'Eglise.

XI. Après que .o Pape Adrien eut reçu

ces lettres, losenvoyésgrecs rendirent grAces

h l'Eglise romaine d'avoir tiré du schisme

l'Eglise de Constanlinople, puis ils ajou

tèrent : « Votre très-dévot fils l'empereur

B.isile et le patriarche Ignace , après que

Photius eut été chassé, ont trouvé dans ses

archives un livre plein de faussetés contre

l'Eglise romaine et le très-saint Pape Nicolas,

qu'ils vous ont envoyé scellé, pour l'exami

ner et déclarer, comme chef suprême de

l'Eglise, ce qu'elle doit croire de ce brigan

dage affublé du nom de concile. » Le Pape

répondit : « Nous voulons bien exnminer

ce livre, pour en condnmner l'nuteur une

troisième fois. » Le métropolitain Jenn de

Sylée, étant sorti et rentré, présenta le livre

et le jeta a terre en disant : « Tu as été

înauilil à Constanlinople, sois encore maudit

h Uome! Nicolas, le nouveau Pierre, l'a déjà

écrasé. » L'ambassadeur Basile, le frappant

du [lied et de l'épée, ajouta : « Je crois (pie

le diable habite dans cet ouvrage, pour dire,

par la bouche de Photius, son complice, ce

qu'il ne peut dire lui-même; car il contient

unefausse souscription de l'empereur Basile,

notre maître, après celle de Michel, que

Photius fil souscrire de nuit, étant ivre. Pour

celle de Basile , le rétablissement d'Ignace

fait bien voir qu'elle n'est pas de lui, et nous

sommes prôtsà en faire serment. Mais Photius

a pu aussi bien contrefaire la signature de

Basile que celle de plusieurs év6qnes ab

sents. Personne à Constanlinople n'a eu

connaissance de ce concile, parce qu'en effet

il n'a pas été tenu; mais Photius a (iris pré

texte de ce qu'à Constanlinople il y a tou

jours plusieurs évêques do la province ,

comme ici à Borne; et on dil qu'à in place

de ces évernies il a fait souscrire des citoyens

fugitifs de leurs villes gagnés par argent. De

là vient que ces souscriptions sont de diffé

rents caractères el de différentes plumes,

l'une plus menue, l'autre plus grosse, pour

représenter l'écriture des vieillards. Vous

verrez bien ici la diversité dos écritures;

mais vous ne reconnaîtrez pas la fraude, si

vous n'envoyez à Constanlinople. »

Alors le Pape donna le livre à examiner

pendant quelques jours à des hommes ins

truits des deux langues, le grec et le latin;

puis, de l'avis du sénat et du peuple, il as

sembla un concile à Saint-Pierre, où l'on

entendit les envoyés de Constanlinople et

on y lut les lettres du Pape Nicolas. Ensuite

Jean, archidiacre de l'Eglise romaine et de

puis Pape, lut un discours au nom d'Adrien,

où, après avoir représenté les crimes de

Photius et la fermeté du Pape Nicolas à le

condamner , il dit : « Voyez donc, mes

frères, ce que nous avons à faire tant sur ce

■J87) L .l.br, u Vill, p. 10(10 et 1231.

conciliabule et ces actes profanes qu'à l'égard

de ceux qui ont souscrit. Dites libremeni

ce que vous pensez. Quant à moi je suis

prêt à tout souffrir, et môme la mort, pour

la loi de Dieu, les canons, les privilèges du

Siège apostolique, la mémoire et les actes

du saint Pape Nicolas, mon prédécesseur. »

Ensuite Gauderic, évèque de Vellelri, lut au

nom iju concile une réponse à ce discours

du Pape, par laquelle il est exhorté à con

damner ce conciliabule tenu à Constanlinople

par la faction de Photius, sous le rè^no

lyranniquo de Michel. Le diacre Marin lut

un discours du Pape, où il dit : « Puisque

le livre contenant les Actes de ce conciliabule

nous a été apporté par les envoyés du pa

triarche el de l'empereur, il faut voir ce que

nous en devons faire. Pour moi je suis d'avis

de le jeter au feu et de le réduire en cendres

en présence de tout le monde et principale

ment des envoyés grecs. »

Le concile répondit par la bouche do

Forraose, évèque de Porto : « Celle sentence

est juste! nous l'approuvons tous, nous

vous prions tous do l'exécuter I » Pierre,

diacre, lut un troisième discours du Pape, où

il relève la témérité de Photius d'avoir pré

tendu condamner Nico'as, son prédécesseur.

« Le Pape, dit-il, juge tous les evêques, mais

nous ne lisons point que personne l'ait jugé.

Car, encore que les Orientaux aient dit ana-

thèmeà Honorius après sa mort, il faut savoir

qu'il avait été accusé d'hérésie, qui esl la

seule cause pour laquelle il est permis aux

inférieurs de résister à leurs supérieurs; et

toutefois aucun, ni patriarche ni évèque,

n'aurait on le droit de prononcer contre lui,

si l'autorité du Siège apostolique n'avait

précédé. » Benoit, notaire, lut une autre

réponse du concile, qui confirme, par les

exemples de Jean d'Antioche el do Dioseore

d'Alexandrie , que l'inférieur ne peut juger

son supérieur. Toutefois les évè |ues prient

le Pape de se contenter de condamner Pho

tius et de pardonner à son complice, pourvu

qu'ils condamnent de vive voix el par écrit

ce qu'ils avaient fait avec lui.

Alors le Pape prononça de sa bouche la

sentence en ces termes : « Par l'autorité du

souverainjuge, Noti e-Seigneur Jésus-Christ*

des princes des apôtres, saint Pierre et saint

Paul, et par la nôtre, nous statuons que le

conciliabule tenu depuis peu par Photius à

Constanlinople sous le règne tyrannique do

Michel, son fauteur, contre le respect et le

privilège du Siège apostolique, sera assi

milé au brigandage d'Ephèse, et nous or

donnons qu'il sera supprimé, brûlé et chargé

d'nna thème perpétuel," coin me rempli de toute

fausseté. Nous ordonnons do mémo de tous

les écrits. que l'un et l'autre ont publiés eu

divers temps contre le môme Saint-Siège, et

des deux conventicules factieux assemblés

par Michel et Photius contre notre i'rère et

coévôque Ignace, et nous les rejetons avec

exécration. Photius, déjà condamné juste-

mont par notre prédécesseur et par nous,

nous lo condamnons d( rechef à o.-.use dos
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nouveaux excès qu'il a commis en s'élevanl

contre le Pape Nicolas, de sainte mémoire,

et contre nous, et nous le chargeons d'ana-

Ihènie. Toutefois, s'il se soumet de vive voix

et par écrit aux ordonnances de notre pré

décesseur et aux nôtres, et condamne les

Actes de son conciliabule, nous ne lui refu

sons pas la communion laïque. Quant à

ceux qui ont consenti ou souscrit au conci

liabule, s'ils suivent les décrets de notre

prédécesseur et reviennent à la communion

du patriarche Ignace, s'ils analhématisent

le conciliabule et en brûlent les exemplaires,

ils auront la communion de l'Eglise. Mais,

pour notre fils 1'euipereur Basile , quoique

son nom soit faussement inséré dansces Ac

tes, comme nous le savons par le témoignage

de ses envoyés et de ceux d'Ignace, nous le

déchargeons de toute condamnation et nous

le recevons au nombre des empereurs ca

tholiques. Quiconque après avoir eu con

naissance de ce décret apostolique retiendra

des exemplaires de ce conciliabule, sans les

déclarer ou les brûler, sera excommunié,

ou déposé s'il est clerc. Ce que nous or

donnons non-seulement pour Constantino-

]>le, mais pour Alexandrie, Antioclie , Jéru

salem, elgénéralementpourlous les fidèles. »

Cette sentence fut souscrite par trente

évèqueSjdônt les deux premiers sont le Pape

Adrien et l'archevêq-ue Jean, légat du pa

triarche Ignace. Après les souscriptions des

évêques sont celles des cardinaux , c'est-a-

dire de neuf prêtres et de cinq diacres de

l'Eglise romaine. Le concile fini, on mit à

la porte, sur les degrés de l'église, le livre

apporté de Conslanlinople qui contenait les

Actes du conciliabule de Photius;.on le foula

aux pieds, puis on le jeta dans un grand feu,

où il fut consumé (788).

XII. Pour consommer l'extinction du

schisme photien, le Pape Adrien II envoya

trois légats à Constantinople : Donat, évê-

quo d'Ostie, Etienne, évêque de Népi, et

Marin , un des sept diacres de l'Eglise ro

maine, qui fut depuis Pane. Ils étaient char

gés de deux lettres, l'une à l'empereur

Basile, l'autre au patriarche Ignace, pour

répondre à toutes celles qui avaient été

adressées au Pape Nicolas. Dans sa lettro à

l'empereur, le Pape Adrien déclare que lui

et toute l'Eglise d'Occident ont eu très-

agréable ce qu'il a fait à l'égard d'Ignace et

du Photius, d'autant plus qu'en cela il n'a

vait fait qu'exécuter lesjiigemenls du Saint-

Siège. « Quant aux schismatiques, dit-il,

tomme ils ont péché diversement, ils doivent

être diversement jugés, et nous en remettons

la connaissance à nos légats avec notre frère

Ignace. Vous pouvez compter que nous

userons de clémence envers eux , excepté

Photius, dont l'ordination doit absolument

être condamnée. Nous voulons que vous

fassiez célébrer un concile nombreux, où

président nos légats et où l'on examine les

différences des fautes et des personnes; que

dans ce concile on brûle publiquement tous

les exemplaires du conciliabule tenu contre

le Saint-Siège, et qu'il soit défendu d'en rien

garder, sous peine de déposition et d'ana-

thème. Nous demandons aussi que les dé

crets du concile de Rome contre les conven-

licules de Photius soient souscrits de tout le

concile qui sera tenu chez vous , et gardés

dans les archives de toutes les églises (789). »

Dans la lettre au patriarche Ignace le Pape

Adrien déclare qu'il suit en tout la conduite

et les décrets de Nicolas, son prédécesseur,

principalement contre Grégoire deSyracuseet

contre Photius. «Quant aux évêques, ajoute-

t-il, et aux clercs qui ont été ordonnés par

Méthodius et par vous, s'ils ont résisté à

Photius et souffert persécution avec vous,

je les compte entre les confesseurs de Jésus-

Christ, et suis d'avis qu'ils aient une place

distinguée dans votre église et reçoivent la

consolation qu'ils méritent. Mais ceux d'en

tre eux qui ont pris le parti de Photius, s'ils

reviennent à vous en faisant la satisfaction

dont nous avons donné le modèle à nos lé

gats, nous avons jugé qu'on leur doit par

donner et leur conserver leur iang. » Cette

lettre est du 10 juin 869.

XIII. Les légats étant arrivés à Thessalo-

nique, y furent complimentés par un officier

que l'empereur Basile avait envoyé au-devant

d'eux. Il les accompagna jusqu'à Sélymbrie,

à seize lieues de Constantinople, où ils fu

rent reçus par Sisinnius, premier écuyer, et

par l'abbé Théognosle, le même qui avait été

sept ans à Borne, de la part d'Ignace. Ou

donna aux légats quarante chevaux de l'écu

rie impériale, un service entier de vaisselle

d'argent pour leur table, et des officiers pour

les servir. Arrivés aux portes de Constan

tinople, ils y furent logés à une église ma

gnifique dédiée à saint Jean l'évangéliste,

C'était le samedi 24 septembre. Le lendemain

dimanche ils firent leur entrée à Constan

tinople. On leur donna de la part de l'em

pereur à chacun un cheval avec la selle do

rée, et toutes les compagnies de la garde

impériale vinrent au-devant jusqu'à la porto

de la ville avec tout le clergé, revêlu de ses

ornements. De là on se mit en marche. Les

légats étaient suivis de lotit le peuple, qui

portait des cierges et des flambeaux. Ils

allèrent descendre au palais d'Irène, où deux

grands officiers de l'empereur les reçurent

et les prièrent de sa part de ne pas trouver

mauvais s'il ne leur donnait pas audience le-

lendemain, qui était le jour de sa naissance.

Cette fête étant passée, l'empereur envoya

au-devant d'eux toutes les compagnies de sa

garde et leur donna audience dans la salle

dorée. Sitôt qu'ils parurent il se leva , prit

de sa main les lettres du Pape, qu'ils lui

présentèrent, et les baisa. Il leur demanda

des nouvelles de l'Eglise romaine, de -la

santé du Pape Adrien, du clergé et du sénat;

puis il baisa les légats et les envoya porter

au patriarche la lettre du Pape. Le lendemain

ils revinrent trouver l'empereur, qui leur

dit : « L'Eglise do Constantinople , divisée

(7S8) L.bee,». 1087 !'.'%. In A*tr. (789) p. 030.
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par l'ambition de Pliotius , a déjà reçu un

puissant secours de l'Eglise romaine , la

mère de toutes les Eglises de Dieu, par les

soins du seigneur très-saint et Pape universel

Nicolas, comme on le voit par ses lettres, en

vertu desquelles notre père Ignace, ici pré

sent, vient d'être rétabli sur son siège. Nous

attendons depuis deux ans, avec tous les

patriarches d'Orient, les métropolitains et

les évêques, le jugement de la sainte Eglise

romaine , notre mère. C'est pourquoi nous

vous prions de vous appliquer fortement à

rétablir ici l'union et la tranquillité. » Les

légats du Pape répondirent: « C'estle sujet de

notre voyage; mais nous ne pouvons rece

voir à notre concile aucun de vos Orientaux

qu'il ne nous ail satisfaits en nous donnant

une déclaration suivant la forme que nous

avons tirée des archives du Saint-Siège apos

tolique. » L'empereur et le patriarche dirent :

« Ce que vous dites de cette déclaration qu'il

faut donner nous est nouveau : c'est pour

quoi nous voulons en avoir la formule. »On

la montra aussitôt, et, quand elle fut traduite

de latin en grec, on la lit voir à tout le

monde (790). Ce formulaire servit effective

ment de règle dans le vin" concile général

pour y admettre les évôques.

XIV. La première session de ce concile

œcuménique se tint le 5 octobre 869. Voy.

l'article Constantinople (vm* concile général

tenu 5) en 869. En se séparant, cette sainte

assemblée écrivit deux lettres. La première

adressée à tous les fidèles , et la seconde ,

que nous devons placer ici, au Pape Adrien.

Cette lettre porte pour inscription : « Au

très-saint et évangélique seigneur, le Sou

verain Pontife et Pape universel, Adrien :

le saint et universel concile assemblé à

Constantinople, salut dans le Seigneur. » Les

Pères j disent : « Les légats de Rome, l'évô-

que d'Oslie, l'évôque de Népi et le diacre

Marin , ont paru au milieu de nous comme

des images très-ressemblantes du bienheu

reux Pape Nicolas et de Votre Sainteté; car

ce que ce très-saint et très-véritable homme

de Dieu a d'abord défini et promulgué, ce

que Votre souveraine Paternité a synodique-

menl confirmé, eux l'ont annoncé et exécuté

de manière à rendre vos deux noms véné

rables h tous les siècles et à toutes les géné

rations futures. » Revenant à l'éloge du Pape

Nicolas, le concile ajoute : « Nous aimons à

porter son nom sur nos lèvres, comme d'un

Pontife qui par le Christ et avec le Christ a

vaincu le monde. Fidèle héritier de sa di-

gnilé et de sa vertu , vous avez déployé le

même zèle pour la paix de l'Eglise et pour

chasser le loup du bercail, comme étant les

vrais pasteurs ou plutôt les souverains pas

teurs et les princes de toutes les Eglises. »

Voici comme le concile termine sa lettre au

Pape: « Veuille donc Votre Sainteté accueillir

avecbienveillance le consentement et l'accord

du concile universel; proclamez-le et con-

(790) Anasi.

(7!tl) Labbe, pag. ti(T7.

(7!)-2j tlnt.ealéi., liv. u, n» 46.

firmez-le par vos codngéliques ordonnance»

et admonitions, comme vous étant propre,

alin que par votre très-sage enseignement la

parole de la v érité et le décret de la justice

retentissent et soient reçus par toutes les

autres Eglises (791). »

Fleury dit que la même lettre fut envoyée

h tous les patriarches (792). Mais , dit un

autre historien (793) , c'est absolument im

possible; car cette lettre ne parle que des

Papes Nicolas et Adrien, ainsi que de leurs

légats. La lettre qui fut adressée aux pa

triarches, c'est la lettre suivante des empe

reurs Basile, Constantin et Léon, comme on

le voit par ces paroles : « Colonnes incor

ruptibles des Eglises, les très-saints et Sou

verains Pontifes de l'ancienne Rome, qui

avaient combattu longtemps avant nous pour

l'ordre et la paix ecclésiastique, ont digne

ment secondé nos efforts ; de sorte que les

légats de la sainte Eglise romaine avec le

légat de Votre Sainteté et ceux des autres

chaires patriarcales , ont avec l'aide de Dieu

arraché l'ivraie et nettoyé le champ du père

de famille (794). »

XV. L'empereur Louis était occupé à faire

la guerre aux Sarrasins, lorsque son frère

Lolhaire, roi de Lorraine, mourut, le

8 août 869. Comme il no laissait point d'en

fant légitime pour lui succéder, le royaume

de Lorraine revenait par droit de succession

à son frère, l'empereur Louis. De plus,

d'après la charte de 817, quand un roi venait

à mourir sans enfant légitime, son royaume

retournait à l'empereur. Ainsi le royaume

revenait doublement à Louis 11. Il aurait

voulu eu aller prendre possession; mais,

comme la guerre contre les Sarrasins ne le

lui permettait pas, il recourut au Pape,

ainsi qu'il était d'usage de le faire dans ces

temps où les questions de couronnes ne se

démêlaient pas, comme aujourd'hui par le

concours des peuples. Louis pria donc le

Pape Adrien II d'employer son autorité apos

tolique pour lui conserver ses droits. Le

Pape écrivit plusieurs lettres à cet effet. La

première aux seigneurs du royaume de Lo

lhaire, où il les exhorte à être iidèles à l'em

pereur Louis, comme légitime héritier de

son frère, et à ne céder ni aux promesses ni

aux menaces de qui que ce soit, pour se reti

rer de son obéissance, sous peine d'excom

munication et d'anathème. La seconde lettre

est aux seigneurs du royaume de Charles le

Chauve, contenant les mêmes menaces et re

levant les services que l'empereur Louis rend

à l'Eglise en combattant les Sarrasins, ainsi

que la sainteté des serments que les trois

frères avaient faits de conserver leurs parta

ges entre eux et leurs neveux. Le Pape

ajoute: « Si quelqu'un s'oppose aux justes

prétentionsde l'empereur, qu'il sache que le

Siège apostolique est pour ce prince, et que

les armes que Dieu nous met en main sont

préparées pour sa défense. » Sur quoi Fleury

(705) M. Rolirbachcr, loin. XII, pag. 505.

[Tji) Labbc, pag. 1 ttiO.
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fait colle réflexion (795): « Ainsi le Pape se

rendait arbitre des couronnes. » Cette ré

flexion nous paraît peu sérieuse; car en

tout cela le Pape ne taisait que se rendre,

comme il devait, le protecteur du droit et de

la justice, ainsi que de la sainteté des ser

ments. Os deux lettres, datées du 5 sep

tembre 809, étaient accompagnées de deux

autres : l'une à tous lesévêquesdu royaume

de Charles, l'autre à Hincmar de Iteims en

particulier. Le Pape les exhorte à détour

ner le roi Charles de celte injuste entreprise,

et donne pouvoir à Hincmar d'agir en cette

occasion comme délégué du Saint-Siège, ré

pétant la même menace d'anathème. Ces

quatre lel'res étaient poriées par deux

évèques, Paul et Léon, légals envoyés ex

près (790).

Quand ils arrivèrent en Lorraine, l'usur

pation qu'ils devaient prévenir se trouvait

uonsommée. Car, sitôt que Charles le Chauve

eut appris la mort de son neveu Lolhaire.il

marcha en toute hâte vers son royaume;

plusieurs seigneurs et plusieurs évèques se

donnèrent à lui : il arriva à Melz le 5 sep

tembre 8C9, et le vendredi 9, il fut couronné

solennellement en celle manière.

Les évèques présents, au nombre de sept,

dont le principal était Hincmar de Reims,

s'assemblèrent dans l'église calhédrale de

Saint-Elienne. Le roi et les seigneurs y

étant, et quantité de peuple, l'évêque Adven-

ti us de Metz prit la parole et dit : « Vous sa

vez ce que nous avons souffert sous le défunt

roi, noire maître, pour des cuises qui sont

assez connues, et la douleur que nous avons

ressentie de sa malheureuse mort. Tout

notre recours a élé aux jeûnes et aux priè

res, nous adressant a celui qui secourt les

allligés, qui donne les bons conseils, et dis

tribue les royaumes, pour le prier de nous

donner un roi selon son cœur et de nous

réunir tous pour recevoir unanimement celui

qu'il aurait choisi. Nous voyons sa volonté

dans le consentement avec lequel nous nous

sommes volontairement donnés au roi

Charles, ici présent, légitime héritier de eo

royaume. C'est pourquoi nous devons re

connaître qu'il nous est donné de Dieu, et

le prier qu'il nous le conserve longtemps

pour la défense de l'Eglise et noire repos.

Mais il faut auparavant qu'il nous lasse, s'il

lui plaît, entendre de sa bouche ce qui con

vient à un roi très-chrétien et à un peuple

fidèle. »

Alors h; roi Charles d'il : « Ce discours,

fait au nom de tous les évèques, et vos ac

clamations, montrent bien que je suis venu

ici par le choix de Dieu et pour votre salul.

Sachez donc que je veux conserver son hon

neur et son service, ainsi que celui des égli-

ses, honorer et protéger chacun de vous se

lon son rang, et lui rendre justice selon les

lois ecclésiastiques et civiles, à condition

que chacun me rendra l'honneur, l'obéis

sance et le secours, comme vos prédéces

seurs ont fait aux miens. »

Ensuite, à la prière des quatre évèques do

la province de Trêves, Adventius de Metz,

Haiton de Verdun, Arnoul do Toul, Francon

de Tongres, l'archevêque Hincmar prit la

parole et dit entre autres : « Outre les té

moignages de la volonté de Dieu, que l'é

vêque Adventius vous a représentés, con

sidérez que le père de notre roi, l'empereur

Louis, de sainte mémoire, descendait pat-

saint Arnoul île la race de Clovis, qui fut

converti par saint Rémi avec toute la nation

des Francs, baptisé dans la métropole de

Reims, et sacré roi d'une huile envoyée du

ciel, que nous avons encore (797). Le même

Louis fut couronné empereur à Iteims par

le Pape Etienne, et après que quelques fac

tieux lui eurent ôté l'empire, il lui lut rendu

dans cette église de Metz et devant cel aulel

de Saint-Etienne, où il fut couronné par les

évèques. Nous y étions présents. Et, parce

que nous lisons dans les histoires saintes

que les rois se faisaient sacrer pour chaque

royaume qu'ils acquéraient, ces évèques ju

gent à propos, si vous en êtes d'accord, que

ce prince soit couronné devant cet autel

pour ce royaume, dont vous lui prêtez vo

lontairement l'obéissance. Déclarez si vous

en êtes d'accord. » Tous le témoignèrent par

lîurs acclamations , et l'archevêque dit :

Rendons-en grâces à Dieu en chantant le Te

Deum (798J.

Ensuite les six évèques, savoir, outre les

qualre déjà nommés, Odon de Reauvais et

Hincmar de Laon, neveu de celui de Reims,

prononcèrent chacun une oraison sur le roi

devant l'autel de Saint-Etienne, et l'arche

vêque Hincmar ajouta une bénédiction so

lennelle, pendant laquelle il lit au roi Ponc

tion du saint chrême sur le front, depuis

l'oreille droite jusqu'à l'oreille gauche, et

sur la tôle. Et, pendant qu'il prononçait une

autre bénédiction, les évèques mirent au

roi la couronne et lui donnèrent la palme et

le sceptre. Tout cela se lit avant la messe, à

laquelle on fit mémoire de saint Gorgon,

martyr que l'Eglise honore ce même jour

9 septembre, et on dit les oraisons pour le

roi telles que nous les disons encore. On

peut remarquer que, de tout le royaume de

Lorraine, qui s'étendait depuis l'embou

chure du Rhin et de l'Escaut jusqu'à la Pro

vence, il n'y avait que quatre évèques pré

sents à l'élection et au couronnement de

Charles le Chauve.

XVI. Lorsque les légats du Paoe Adrien,

(795) Hhi. ecclés., liv. m, n« M.

(796) Adr., episl. 19, 20, 21 et "22.

(797) Les auteurs de ['Histoire de l' Eglise gallicane,

disent (liv. xvu, ou loin. VIII, pag. A6, il, de l'édil.

in-12, 182<i) «pie celle parole d'Hincinur < est un

témoignage bien marqué sur la sainte Ampoule, i et

qu'elli- pont s'accorder avec la manière dont ils ont

expliqué ailleurs ce miracle (ibiil., loin. III, pag. 5 »,

noie. — Ces ailleurs ajoutent : i Au resle, Hinc

mar se trompe sur le temps du baptême de Clovis.

Nous avons vu que ce prime fut régénéré la veille

de Noël j et si Louis le Débonnaire descendait

de Clovis, ce no pouvait cire que par les femmes. »

(79Î) Labbc, lom. VIII, p.ig. 1531.
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■os évéques Paul et Léon, arrivèrent en

France avec les lettres du chef «le l'Eglise

<vmlre l'usurpation de la Lorraine, ni Charles

le Chauve, ni Hincmar de Reims ne s'en

mirent beaucoup en peine. En effet, le Pape

n'avait de son côté que la justice et le bon

droit. Les légats furent donc congédiés avec

quelques vaines paroles. Il n'en fut pas de

même pour Louis, roi de Germanie. Il récla

mait u'ie part au royaume de son neveu Lo-

thaire. Il n'y avait pas [dus de droit que

Charles le Chauve, mais il avait une armée.

On négocia donc, et les deux oncles se par

tagèrent le royaume de leur neveu Loihaire,

au préjudice de leur neveu l'empereur Louis.

Ch:irles le Chauve eut le Dauphiné, le Lyon

nais, la plus grande partie de la Bourgogne,

du pays de Liège, et du Brabant; Louis do

Germanie eut 1 autre partie de la Bourgogne,

l'Alsace, Metz et les provinces rhénanes, jus

qu'il la Frise; l'empereur Louisll, qui devait

avoir le tout, n'eut rien.

Quand le Pape Adrien eut appris que

Charles le Chauve, sans s'arrêter à ses dé

fenses, s'était mis en possession du royaume

de Lothaire, il le trouva fort mauvais et lui

renvoya do nouveaux légats chargés de six

lettre.*, du 27 juin 870. La première est à

Charles môme. Le Pape y fait voir que,

comme pasteur suprême, il ne lui est point

permis de garder le silence. « Car, pour ne

point parler du mépris que vous avtfz fait

des légats du Siège apostolique, ne les re

cevant pas comme les rois ont coutume de

faire, ne serons-nous pas forcés do rendre

compte pour vous au Seigneur, si, au mé

pris de l'Ecriture et des Pères, au inépris

de vos propres serments, vous envahissez le

royaume île l'empereur Loihaire, qui, d'a

près les lois divines et humaines, appartient

à son (ils l'empereur Louis, et si vous necrai-

gnez pas de vous rendre ainsi coupable de

parjure? Avez- vous donc oublié les ser-

me Us par lesquels vous avez juré de ne con

voiter ni envahir les royaumes des autres,

particulièrement ceux de vos frères; avez-

vous donc oublié que vos serments et ceux

îles vôtres ont été envoyés au Siégo Aposto

lique, que nous les avons discutés et ratifiés,

et que nous les conservons aujourd'hui en

core dans nos archives? Que si cela ne suffit

point, nous vous rappellerons vos propres

paroles, pour vous confondre davantage et

vous faire rentrer en vous-même. Lorsque,

vaincu par les forces de Louis, le fils do

voire frère,, vous avez perdu votre royaume

n'avez-vous pas adressé au Siège apostolique

une leltre, que nous avons entre les mains?

N'y dites-vous pas ces propres mois : Après

la bataille de Fontenay, nous étant assemblés

atec nos frères et ayant fait le partage des

royaumes, nous avons fait la paix et nous

avons juré avec serinent que nul d'entre nous

n'envahirait les frontières de l'autre? Et voilà

maintenant qu'au mépris de ces serments, on

envahit et on m'enlève mon royaume! Que

vire Apostolat ait pitié de moi ! qu'il ne laisse

point cet attentat impuni, de peur que le nom

du Christ ne soit blasphéméparmi les nations.

Voilà comme, d'après vos propres paroles

il ne vous sied pas de convoiter le bien d'au-

trui; voilà comme l'on vous montre ce que

c'est que do mépriser les serments faits en

public; enlin voilà comme l'on vous fait voir

cpie nous ne devons pas vous laisser impuni

vous-même. Ce que vous nous conjuriez de

faire à un autre, la justice nous oblige de

vous le faircà vous, d'autant plus que c'est de

parole seulement que dans vos nombreuses

lettres vous vousglorifiez d'être le fds dévoué

de l'Eglise romaine.

« Eu effet, votre dévouement s'est si bien

évanoui, que, après avoir congédié nos lé

gats sans aucune réponse convenable, et

après avoir astucieusement omis de nous

écrire, vous avez négligé jusqu'à présent, au

mépris du Siège apostolique, de lui envoyer

les ambassadeurs et les lettres que vous

aviez annoncés. Si un autre vous a donné un

tel conseil, il vous a manqué de fidélité; si

vous l'avez pris de vous-même, vous avez

fait une chose peu digne de la majesté

royale. Quant à la paix et à la concorde

dont vous nous aviez engagés à être les mé

diateurs entre l'empereur et vous, nous nous

en sommes chargés volontiers et nous avons

commencé à y donner nos soins. Mais, pen

dant que lui combattait les ennemis du nom

chrétien, endurait de nombreuses fatigues

pour la délivrance du peuple de Dieu et dé

faisait une multitude de Sarrasins, c'est vous

qui avez refusé la paix. Bien plus, après lui

avoir envoyé ces propositions artificieuses,,

vous avez envahi de plus en plus son

royaume et obligé ses fidèles à vous prêter

serment : ce que vous auriez craint de lui

faire s'il n'était occupé nuit et jour de tant

de travaux pour l'amour du Christ et la per

pétuelle paix de son Eglise. »

Après des considérations si fortes et si

pressantes, le Pape conclut en disant : « Nous

vous enjoignons avec une affection pater

nelle qu'après cette troisième mouition vous

cessiez d'envahir le royaume de ce prince et

défaire à autrui ce que vous ne voulez pas

qu'on vous fasse; autrement nous irons

nous-mêmes sur les lieux et nous ferons ce

qui est île notre ministère.» Enfin il lui re

commande ses légats, savoir, Jean et Pierre,

évéques, elPierre cardinal, chargésde lui dire

de bouche ce qu'il ne voulait pas écrire (799).

Il y avait avec eux deux autres évôques, Vi-

bode et Jean, envoyés par l'empereur Louis.

Le Pape écrivit en substance les mêmes

choses aux seigneurs et aux évéques du

royaume de Charles, et eu particulier à

Hincmar, comme le premier en dignité. II se

plaint que ce prélat n'a point répondu à ses

lettres, envoyées par les légats précédents :

ce qu'il dit être sans exemple. 11 ajoute

qu'Hincmar, n'ayant pas détourné le r;;i do

cette usurpation, s'en est rendu non-seulc-

ment complice, niais auteur; et il lui ordonne

à lui et aux autres évêques, au cas que lo

(7!!'.i) (ipisi £>, p. 922.
I
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roi Charles persiste dans sa désobéissance,

de se séparer de sa communion et de n'a

voir aucun commerce avec lui, s'ils veulent

demeurer dans la communion du Pape (800).

Enljn Adrien II écrivit à Louis de Germa

nie et aux évêques de son royaume. Il loue

le roi de ce qu'il a toujours conservé la paix

et l'union avec l'empereur Louis, sans pré-

teudreau royanmede Lothaire;cequi montre

qu'il croyait ce prince meilleur qu'il n'était,

et qu'il ignorait encore le partage qu'il ve

nait de faire avec son frère Charles. Aussi,

quand les légats du Pape et de l'empereur

vinrent le trouver à Aix-la-Chapelle, il les

congédia promplernent et les envoya en

France. Toutefois, l'année suivanle, il eut

assez de conscience pour rendre à l'empereur

Louis une partie de ce qui lui appartenait.

Charles le Chauve, ayant reçu les légnts à

Saint- Denis, envoya lui-même deux ambas

sadeurs à Rome chargés de lettres pour apai

ser le Pape et de présents pour Saint-Pierre.

L'archevêque Hincmar, qui avait négligé

a dessein de répondre aux premières lettres

du Pape, ne put s'empêcher de répondre

nux secondes. Il le lit, suivant sa coutume,

d'une manière prolixe et artificieuse, plus en

sophiste qu'en évêque. Le Pape avait posé

nettement l'état de la question, les droits

incontestables de l'empereur Louis au

royaume de son frère Lothairet les traités

et les serments jurés entre les princes de

ne pas envahir les biens l'un de l'autre, les

propres paroles par lesquelles Charles le

Chauve avait invoqué pour lui-même l'au

torité du Pape en pareil cas ; le peu de dé

licatesse qu'il y avait d'envahir le royaume

d'un prince occupé à repousser les infidèles ;

l'obligation indispensable pour le Pape de

conserver à chacun le sien, surtout à celui

qui travaillait actuellement pour le salut de

ia chrétienté. Hincmar dissimule tout cela.

Il fait parler des tiers, comme si tout le mal

venait du Pape. On trouve dans sa lettre

ces mots entre autres : « Ils disent que la

conquête des royaumes de ce monde se fait

par la guerre et "par les victoires, et non par

les excommunications du Pape et des évê

ques. » Comme le Pape n'avait menacé

d'excommunication que pour conserver à

chacun ce qui lui était dû, cette proposition

revient à dire qu'il n'y a d'autre droit que

la force : ce qui est justifier les tyrans et

les usurpateurs, petits et grands, de tous

les siècles. Des auteurs français trouvent

cette lettre respectueuse, mais bien ferme :

Muratori la trouve bien insolente ; à sou avis,

le Pape Adrien était le défenseur de la jus

tice, Hincmar l'avocat de l'iniquité (801).

Nous pensons comme Muratori (802).

XVII. Charles le Chauve, qui ambition

nait tant de gouverner des royaumes, ne

savait pas trop gouverner sa propre famille.

L'aîné de ses fils, connu depuis sous le nom

de Louis le Bègue , couronné de bonne

heure par son oère sous le titre de roi de

Neustrie, se maria contre son aveu, et même

lui fit la guerre. Le second fils, nommé

Charles, qui fut donné pour roi à l'Aqui

taine en 833 , et qui mourut avant son père

en 806, s'associa à son frère Louis pour lui

faire la guerre en commun. Un troisième

fils se nommait Lolhaire ; comme il était

boileux, le père en fit un moine et l'enfeima

dans un couvent, où il mourut l'an 8CC , la

cinquième année de sa réclusion. 11 restait

un quatrième (ils, nommé Carloman, qui

avait plus de vocation pour la guerre que

pour la vie monastique ; son père toutefois

décida qu'Userait moine et le mit au cou

vent de Saint-Médard, dont il fut nommé

abbé quelque temps après. Pour conlenter

son humeur guerrière, sou père lui donna

l'an 808 un corps de troupes pour combattre

les Normands, de concert avec Salomon, roi

de Bretagne. Cette expédition n'était guère

propre à lui faire aimer la vie religieuse.

Il était déjà abbé de plusieurs couvents,

lorsqu'on 870 il fut accusé d'avoir conjuré

cor.lre son père, arrêté, dépouillé de ses bé

néfices, et retenu prisonnier à Senlis. Son

père l'ayant remis en liberté au bout de

quelques mois, à la prière des légals du

Pape, Carloman s'enfuit dans la Belgique,

où il rassembla une bande de soldats et de

brigands, avec laquelle il dévasta cruelle

ment cette province. Le père fit excommu

nier tous ses complices par les évêques,

ks condamna à perdre la tète s'ils étaient

pris, et confisqua leurs biens en attendant.

Eu 871, Carloman revint auprès de son père,

et fut de nouveau mis en prison à Senlis.

Comme deux frères de Carloman venaient de

mourir et que le troisième était d'une santé

et d'une capacité médiocres, un parti con

sidérable de Français mettaient en Carloman

leurs espérances. Pour les déjouer, le père

fit assembler en 873 un concile à Senlis pour

le juger. Le père lui-même accusa son fils

devant les évêques des provinces de Sens et

de Reims. Carloman fut déposé du diaconat

et de tout degré ecclésiastique, et réduit h

la communion laïque. Mais ce jugement,

bien loin de décourager ses partisans, re

leva leurs espérances. Ils dirent que co

prince n'étant plus ecclésiastique, rien ne

t'empêchait de réguer, et résolurent de le

mettre en liberté à la première occasion.

Ce que son père ayant appris, il le fit juger

de nouveau pour les crimes dont les évê

ques n'avaient pu prendre connaissance,

et il fut condamné à mort. Mais pour lui

douner le temps de faire pénitence et lut

ôler les moyens d'exécuter ses desseins, on

lui arracha les yeux. Son oncle, Louis de

Germanie, touché de compassion, lui donna

pour sa subsistance l'abbaye d'Epternach,

où il mourut en 877 (803).

Telle fut la triste (in de son ordination

forcée ; en quoi le père fut peut-être plus

coupable que le li Es. On ne peut pas non

plus excuser tout à fait les évêques de s'o

(800) JEpist., 24, 25 cl 26.

(.801; ,t;ma/i d'ilatia, an. 870.

(802) M. Rolirbaclier. loin. XII, pag.512 et suiv ,

(t,05) Ann. Bert., an. 875, p. 110. note.
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iru laisses aller si complaisammenl à lous

les caprices du père.

Un seul homme se montra dans celte af

faire le défenseur prononcé de la justice et

de l'humanité, ce (ut encore le Pape. Le

prince Carloman se voyant accusé et pour

suivi par son père, menacé d'excommunica-

t-ion par les évéques, envoya à Home des

députés et des lettres par lesquelles il pro

testait de son innocence et en appelai tau Siège

apostolique.

XVIII. Adrien II écrivit en conséquence

trois lettres du 13 juillet 871, l'une au père

du prince, la seconde aux grands du royau

me, la troisième aux évéques. Il défend à

ceux-ci d'excommunier Carloma , jusqu'à

ce qu'il prenne lui-même connaissance de

l'affaire; il.ajoute que Dieu permet eetle

division entre le père et le lils pour punir

le père de l'usurpation du bien de ses pio

ches ; il défend aux grands du royaume de

prendre les armes contre Carloman, sous

peine d'excommunication, d'anathème et de

damnation éternelle ; il leur commande au

contraire de faire tout leur possible pour ré

tablir la paix entre le père et le fils. Il écri

vit au père en ces termes :« Parmi les autres

excès que vous avez commis en usurpant

le bien d'autrui , on vous reproche encore

de surpasser la férocité des hôtes en traitant

cruellement vos propres entrailles, c'est-à-

dire votre propre lils Carloman, do telle

sorte que, comme l'autruche du désert, vous

ne le reconnaissez plus pour votre lils, ne le

privant pas seulement ne vos bonnes grâces

et de vos bienfaits, mais le chassant de vo

tre royaume et poursuivant son excommu

nication. Comme il en appelle au Siège apos

tolique par ses députés et qu'il nous inter

pelle par ses lettres, nous vous défendons

d'abord, par l'autorité apostolique, de le

faire excommunier ; ensuite nous vous

exhortons salutairement, suivant l'Apôtre,

à ne pas pousser voire lils au désespoir,

mais de lui rendre vos bonnes grâces et de

le rétablir dans ses biens et ses honneurs,

du moins jusqu'à ce que nos légats arrivent

près de vous et que 1 on règle ce qui sera

convenable pour l'honneur de l'un et de

l'autre (804). »

Si Charles le Chauve avait fidèlement

suivi ces conseils du Pape, il se serait mon

tré sans aucun doute et meilleur père et

meilleur roi; il n'aurait pas poursuivi et

également privé des yeux un évêque pour

avoir refusé entre autres de souscrire à l'ex

communication des amis de son fils Carlo

man. Ce qui montre combien peu, dans ces

affaires où le roi se portait pour accusateur,

le jugement des évéques était libre.

XIX. L'évêque dont nous parlons fut Hine-

mar, de Laon, neveu d'Hincmar de Kcims ,

qui l'avait élevé sous ses yeux et qui par son

crédit lui procura cet évéché è une époque

où il n'avait pas encore l'âge canonique.

Au milieu des brouilleries dont nous ve-

nous de parler, Hincmar de Laon s'attira

l'inimitié de son oncle et du roi Charles le

Chauve. Voici comment Henri de Sponde,

évêque de Pamiers, résume toute celte af-

faire dans son excellent Abrégé des Annales

de Baronius, abrégé fait avec l'approbation

de IWonius. « La même année 871, au mois

d'août, on tint un concile ou plutôt un bri

gandage à Douzi , village du diocèse de

Reims ; à la poursuite d'Hincmar, archevêque

de Reims , on y condamna l'autre Hincmar,

évêque de Laon, son neveu, parce que le

neveu avait encouru la haine de son oncle :

voici pourquoi. Afin de prévaloir contre son

neveu , l'oncle s'etrorçait d'amoindrir les

droits du Siège apostolique ; le neveu, au

contraire, recueillit plusieurs écrits pour

soutenir les droits de ce Siège. Une autre

cause d'inimitié, c'est que, conformément

aux lettres apostoliqu s , le neveu rifnsa do

souscrire à l'excommunication que l'oncle

avait portée contre le prince Carloman, au

préjudice du Siège apostolique , auquel

avait appelé ce prince. L'oncle entraîna par

d'autres prétextes encore le roi Charles dans

celle affaire, soit parce que le neveu avait

excommunié un certain Normand à qui

Charles avait donné un bénéfice des biens

de son Kglise, soit parce qu'il était accusé

d'avoir écrit au Pape contre ce roi, malgré son

serment de fidélité. Sur ces accusations et

d'autres formées contre lui en deux conci

les tenus précédemment à Alligny et à

Veiberie, Hincmar le neveu avait appelé au

Siège apostolique. De plus, pour apaiser le

roi ainsi que son oncle, il avait renouvelé

au premier, comme à son roi, le serinent de

fidélité, et au second, comme à son métro

politain , h promesse d'obéissance. Mais

tout cela ne suffisant point à leur fureur

non-seulement on no lui permit point d'al

ler à Home, quoiqu'il y fut appelé par le

Souverain Pontife, mais, cité de nouveau au

présent concile de Douzi, pendant qu'il s'y

rendait il fut dépouillé en roule par une

violence hostile. Amené au même concile,

il y fut tyranniquemenl déposé par Hinc

mar son oncle, de l'autorité du roi, quoi -

qu'il appelât de nouveau et vainement au

Siège apostolique, et quoique les Pères du

concile protestassent non moins vainement

qu'on ne pouvait pas lui refuser de recou

rir à ce Siège. Il fut déposé, envoyé en exil,

où, après l'avoir détenu deux ans dans les

chaînes, on lui arracha les yeux. »

Tel est le résumé que fait de cette affaire

Henri de Sponde, d'après la supplique que

Hincmar de Laon présenta l'an 878 au Pape

Jean Vlll, dans le concile de Troyes , sans

que Hincmar de Reims, qui était présent, y

répondit rien, quoiqu'on lui donnât le temps

pour le faire (803). Ce qui montre bien que

le tond de ce résumé est exact et authen

tique.

XX. Nous y ajouterons seulement quel

ques observations ,80oj. Un 867, le concile

(801) Rpisl. 29, 30,51.

(8e5; kpitome Baron., an. 871.

(80G) M. Rolirbnelier, (uni. XII, pag. 515 ei suiv.
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du Tn\ves , sur une entreprise semblable

d'Hincmar de Reims, suppliait le Pape dans

sa lettre synodique qu'à l'exemple de ses

prédécesseurs sa Sainteté maintint l'ordre

épiscopal dans la possession des privilèges

qui lui avaient été accordés par la Chaire

apostolique, et dans la jouissance desquels

il avait toujours été affermi par sa suprême

autorité; que môme elle en renouvelât les

décrets par une constitution expresse, contre

les entreprises des métropolitains et de tous

les autres évêques qui seraient de conni

vence avec eux pour déprimer leurs con

frères; qu'il n'arrivât donc plus qu'on dé

posât aucun évôque sans l'avis et le consen

tement du Pontife romain , conformément

aux usages élablis par une infinité de décrets

et de privilèges îles Souverains Pontifes ;

qu'autrement l'ordre épiscopal , qui est le

premier de l'Eglise, tomberait dans le mé

pris et deviendrait le jouet de l'esprit de

discorde (807) . Trois ans après, en 870, le

huitième concile général disait à la fin de

son viiigt-sixième canon : « Aucun métro

politain , aucun évôque ne sera, d'aucune

manière, jugé par les métropolitains du voi

sinage ou par les évôqms de sa province;

mais il sera jugé par son patriarche seul ,

dont nous déclarons la sentence raisonnable

et le jugement juste et non suspect, attendu

que c'est autour de lui que se réunissent les

personnages les plus honorables, et qu'ainsi

son jugement a une force et une fermeté

complètes. Quiconque n'acquiescera point à

ce qui vient d'être statué sera excommu

nié (808). »

Leseul exemple d'Hincmar de Reims (Voy.

son article) suffit pour montrer combien ces

règlements étaient utiles, nécessaires même,

pour garantir les simples évêques contre le

despotisme de certains métropolitains. Nous

avons vu avec quelle injustice, quelle astuce

et quelle violence , il déposa Rothade de

Soissons, malgré son innocence et son appel

au Saint-Siège; et une des causes pour les

quelles son neveu encourut sa disgrâce

c'est qu'il ne voulut point applaudir à celle

iniquité. Nous avons vu avec quelle inexo

rable animosilé , couverte d'une feinte dou

ceur, il poursuivit Vulfade et les autres clercs

ordonnes par Ebbon , à l'occasion desquels

les évêques du concile de Troyes adressè

rent au Pape , en 867 , la prière citée plus

haut. Enfin , dans l'affaire présente de son

neveu , Hincmar de Reims se permit plu

sieurs violations flagrantes de la jurispru

dence canonique. Les canons veulent qu'un

évôque accusé soit d'abord rétabli dans ses

droits et ses honneurs avant d'être tenu de

répondre à ses accusateurs; or, Hincmar de

Reims prétendit obliger Hincmar de Laon

à répondre aux accusations du roi, qui l'a

vait dépouillé de ses biens , et qui de plus

le tenait prisonnier. Les canons donnent

encore à l'accusé le droit de récuser pour

juges ceux qui lui seraient suspects ou qui

(807) L:i!.l)C, t. VIII, p. 875.

(808; Ibid., p. HU.

se seraient déclarés ses ennemis; or, Hinc

mar de Laon récusait à l'un et à l'autre titre

son impérieux oncle, qui n'y eut aucun

égard. Enfin, pour toutes ces causes, Hinc

mar de Laon en appelait au Saint-Siège,

particulièrement d'après l'autorité du Pape

saint Jules, qui rappelle aux Orientaux l'an

cienne coutume de rél'érerau Pontife romain

toutes les causes ecclésiastiques , pour en

recevoir la décision. Hincmar do Reims

éluda cet appel canonique par des subtilités

et des ruses peu dignes d'un évêque.

XXI. Le seul protecteur que le neveu op

primé trouva contre le despotisme vindicatif

de son oncle, ce fut encore le Pape. Le 6

septembre 871 , le concile de Douzt envoya

au Pape Adrien II sou jugement sur Hinc

mar de Laon, avec cette clause remarquable :

Sauf en tout le privilège du Siège aposto

lique et votrejugement, comme l'ordonnent

les canons de Sardique et les décrets des

Papes Innocent, Boniface et Léon (809.

Adrien II répondit, le 2ti décembre 871, aux

évêques du concile de Douzi par une lettre

toute paternelle. Il leur accorde sur leur

demande la translation de l'évôque Actard

de Nantes à Tours, à cause que Nantes était

au pouvoir des Normands. Il dit que les

translations peuvent se faire par l'autorité

de l'Eglise, lorsque la nécessité ou l'utilité

le demande. Il cite à ce sujet une décrétale

faussement attribuée au Pape Antère; mais

il s'appuie aussi de plusieurs exemples de

l'histoire, d'un canon du concile de Nicée,

et d'une lettre du Pape saint Léon. Quant à

Hincmar de Laon , il dit : « Puisqu'il criait

dans le concile qu'il voulait venir se défendre

devant le Siège apostolique, il ne fallait pas

prononcer de condamnation contre lui. Mais

comme, suivant les Actes, vous ne l'avez jugé

que sauf en tout le jugement du Saint-Siège,

nous qui ne portons ni faveur ni haine à

personne, nous voulons qu'il vienne à Rome

avec un accusateur légitime, pour être exa

miné en notre présence dans un concile , et

jugé sans délai selon Dieu et les saints ca

nons; car les informations synodales que

vous nous avez envoyées ne nous para ssent

pas suffisantes, comme le dit saint Grégoire

à Constance de Milan touchant un évôque

qu'il avait condamné. Saint Léon lient le

môme langage à Flavien de Constantinople

en parlant du prêtre Eutychès, qui cependant

était hérétique. Job dit de son côté : J'exar

minai avec grand soin la cause que je ne

connaissais pas. Dieu lui-même , à qui rien

n'est caché, voulut cependant examiner de

près Sodome et Gomorrhe avant de les con

damner. D'après cela nous ne pouvons juger

^ans connaissance de cause. Et vous ne de

vez pas trouver mauvais que la cause d'Hinc

mar soit revue devant nous , parce que la

vérité éclate d'autant plus, qu'elle est plus

souvent examinée (810). »

Le Pape écrivit dans le môme sens et sur

le môme ton au roi Charles : « Nous appre-

(809) Labbc, i. VIII, p. lli.SG.

(810) Ibitl., p. 93"2, epist. 52.
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nous, très-cher fils , quo voire excellence

resplendit au loin par une louable charité ,

ainsi que par une pudique et pacilique sa

gesse. Cependant nous voyons dans vos lettres

quelque murmure contre les remontrances

paternelles du Siège apostolique : d'où il

parait (pie votre charité n'est pas encore

parfaite. Car, comme dit l'Apôtre, la charité

est patiente, elle est débonnaire, elle ne s'enfle

point, elle ne s'irrite point, elle n'agit point

arec précipitation, elle souffre tout, elle sup

porte tout. Vous devez donc recevoir avej

une docilité reconnaissante les avertisse

ments de la Chaire a, oslolique, votre très-

chaste Mère , comme un lils bien né écoule

les paroles d'un père chéri , qui lui parle

non par aucun mauvais vouloir , mais par

j'eflet d'une charité sincère, et qui, dans le

désir de le voir parfait, le reprend quelque-

lois, lors même qu'il n'est pas enfant, de

peur qu'il ne vienne à s'oublier. » Après des

paroles aussi affectueuses , le Pape répète

mol pour mot touchant Hincmar de Laon

ce qu'il avait écrit auxévèques, et demande

qu'il vienne à Home pour y ètrejugé en con

naissance de cause (811).

A coup sûr, une lettre pareille n'avait rien

d'offensant pour le roi. Toutefois Hincmar

de Reims lui lit répondre ou répond i t en

son nom par une longue lettre remplie de

plaintes et de récriminations. La vraie cause

de cela , c'est que le Pape ne voulait point

approuver en aveugle la condamnation du

neveu par son oncle. Tel est le thème prin

cipal de la réponse prolixe et ampoulée

d'Hincmar. Dans la vérité, si le roi et l'ar

chevêque, au lieu de recourir à ces chicanes

de rhéteur , avaient suivi les conseils et les

avertissements du Pape, le roi n'aurait pas

arraché les yeux à son lils ni l'archevêque à

son neveu. C'eût été à la mémoire de l'un

et île l'autre une honteuse tache de moins.

XXII. A cette lettre acrimonieuse Adrien

répondit par une autre plus douce encore

que la précédente. 11 s'étend avec complai

sance sur le bien qu'il entend dire du roi ;

il l'assure de sa paternelle et intime allec-

tion , il proteste qu'il n'a point varié de

puis les premières assurances qu'il lui en a

données par l'archevêque Actard. Que, si on

lui a porté des lettres qui semblent dire le

contraire, des lettres trop dures et trop mor

dantes, elles ont été ou falsifiées, ou sur

prises pendant sa maladie , ou fabriquées

par quelqu'un; l'affection est toujours de

meurée inaltérable dans son cœur. Souvent

un père , une mère , accablent de reproches

un enfant qu'ils désirent voir h jamais irré

prochable. Quelque chose de semblable a

coutume d'arriver aux docteurs et aux pré

dicateurs. Ce n'est donc pas au son de la

parole qu'il faut regarder, mais à la pensée

du cœur.

Le Pape ajoute : n Tenez secrète cette

lettre, et n'en laites part qu'a vos plus fidè

les serviteurs. Nous vous assurons que, si

vous survivez à notre empereur ainsi que

nous, quai:d on nous donnerait plusieurs

boisseaux d'or, nous ne reconnaîtrons jamais

d'autre empereur romain que vous; et dès à

présent, ce cas arrivant, le clergé, lu peuple

et la noblesse de Rome vous désirent pour

chef, roi, patrire, empereur, el défenseur

de l'Eglise. » Quant à Hincmar de Laon, le

Pape observe que les actes apportés contre

cet évêque lui imputaient des crimes in

croyables, mais n'offraient pas de preuves

suffisantes; en conséquence il demande

qu'Hincmar de Laon vienne à Rome pour y

être examiné sur les pièces présentées poul

et contre lui : après quoi le Pape lui donnera

des juges ou enverra des légats pour ter

miner son alfuire canotiiqucuienl sur les

lieux (812).

XXI11. On voit par tout ceci combien il

fallait de patience, de charité et de sagesse

aux Papes pour porter au bien It-s princes

de l'Occident. Il ne leur en fallait pas moins

avec les Grecs de Constantinople, qui, lors

infime qu'ils étaient bons, inspiraient encore

une légitime défiance. Après la conclusion

du vin" concile général (Voy. l'article sur ce

concile), 'les légats du Pape Adrien 11 eurent

beaucoup de peine à se faire rendre les for

mulaires de foi que l'empereur Basile leur

avait f.iit enlever furtivement. Une autre

alfaire qui se traita après le concile, et à

laquelle Adrien prit une grande part, décéla

dans les Grecs des dispositions non moins

équivoques : ce fut l'aifaire des Rulgares.

Mais, comme nous consacrons un article

spécial à ces peuples, dont il est intéressant

d'étudier la conversion et les progrès, nous

y renvoyons poin t oui ce que le Pape Adrien

lit pour eux. Voy. l'article BllgArf.s.

D'autres affaires politico-religieuses in

combèrent encore à Adrien avant qu'il allât

rendre compte de son administration au

Juge suprême. 11 avait été question entre

Basile, empereur de Constantinople, el l'em

pereur Louis d'une alliance pour chasser les

Sarrasins d'Italie. Cette alliance devait être

cimentée par le mariage du fils aîné de Ba

sile avec la fille de Louis ; une flotte grecque

devait aider l'empereur Louis à prendre Ja

ville de Bari sur les Sarrasins. Tous ces

projets avortèrent, la flotte grecque se fit

longtemps attendre, elle attaqua la ville sans

succès, et se relira ; les Français de l'em

pereur Louis prirent la ville toul seuls après

le départ des Grecs; l'empereur de Constan

tinople, au lieu d'en féliciter son collègue

d'Occident, lui écrivit une lettre de plaintes

et de chicanes. Il lui demandait entre aulres

par quel droit il portait le titre d'empereur,

et pourquoi, en lui écrivant, il prenait h

qualité de basileus, puisqu'il n'avait qu'un

l'oi t petit Etat, et que même il n'était pas

maître de toul le pays soumis à la nation

française, ajoutant que néanmoins il ne s'op

poserait point à ses prétentions s'il voulait

se qualifier de basileus ou d'empereur des

Français; mais qu'il ne devait pas se dire

empereur ou basileus des Romains, et

811) Epist. 33. (812) LaWie, loin. VIII; pag. 93fi, epist. 3i.
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qu'enfin il devait lui laisser à lui seul ce

litre et se contenter de celui de rex.

Pour comprendre celle puérile chicane il

faut se rappeler que les Grecs n'avaient pas

de mot propre pour dire empereur, et qu'ils

se servaient pour cela du nom commun de

basilcus, qui veut dire la même chose que

le nom latin rex, c'est-à-dire roi. Ensuite,

pour cacher leur vaniteuse indigence, ils

prétendaient que le nom commun de basi-

leus était le nom propre de leur empereur,

et que les autres princes ne devaient s'ap

peler que rex, même en grec, ce qui sup

posait une grossière ignorance de Tune et de

l'autre langue, où les deux noms signifient

la même chose. Aussi l'empereur Louis ré

pondit-il îi Basile qu'il ne savait sur quoi il

fondait sa prétention d'avoir ce titre de

basilmss à lui seul, vu que de tout temps il

avait été commun à une infinité de souve

rains de toutes les nations ; que dans l'Ecri

ture il est donné non-seulement aux souve

rains du peuple de Dieu, comme à David,

mais encore aux princes des Assyriens, des

Egyptiens, des Moabites, et à une infinité

d'autres ; que les écrivains grecs ledonnaient

aux princes des Perses, des Parlhes, des

Arméniens, des Vandales, des Goths, des

Ethiopiens, des Sarrasins, et aux souverains

de presque toutes les nations.

Expliquant ensuite la raison pour la

quelle, soit lui, soit ses ancêtres depuis

Charlemagne, s'appelaient légitimement em

pereurs, Louis ne dit pas que la dignité

impériale fut accordée à Charlemagne par

les Romains, et qu'elle passait à ses descen

dants par droit do succession; mais il attri

bue l'origine et la continuation de cet hon

neur dans les princes francs au Siège apos

tolique. Parlant de lui-même, il dit qu'il

était reconnu empereur par les rois ses

oncles, non parce qu'il avait été élu par son

père, ou que celle dignité lui appartînt par

droit de succession, mais parce qu'il avait

été élevé à la dignité impériale par le Ponlifo

romain (813).

Répondant a ce que Basile objectait, que

cette appellation d'empereur était nouvelle

en lui, il dit que ce titre n'était pas nouveau

dans sa famille, mais que son bisaïeul Char

lemagne l'avait déjà eu, non par usurpation,

mais par l'autorité du Souverain Pontife et

le jugement de l'Eglise (81ît).

Quant à la surprise que témoignait Basile

de ce que Louis ne se disait pas empereur

(815) i El ipsi pal rui noslri gloriosi reges sbsque

inviiJia imperalorem nos vocilanl, cl iinpcraiorciii

esse procul dubio fatcnlur, non profcclo ail allaient,

qua nobis majores sunl, allendenlcs, sed ad unclio-

iioiii ci sacraiionem qua per siiinmi Poniilicis manus

iinposilioncmdivinilus similis ad hocculmen proveni,

cl ad Romani prinei; aliis imperium, qtio s'.ipcrno

m ■ lu poliinur, aspicienlcs. » (Baron., an 871, 11° 58.)

(314) < lllud aiilcm mirari possuiims, quod 8u-

lilimilas Tua ad novam et rcceiitioreni appcllalionem

aspirare nos aulmnai : cinn, qiiDiitum ad lineam ge-

neris pcrtuiel, non sil novum vel recens quod jam ab

qyo iinslro non usurpante, ut perbibcs.sed Dei nuliicl

Ecclcsix jmlicio sunmtique Ponliflcis, per iniposilio-

ncni cl uiitlioiu'iii maints, oblinuil, ■ cic. (Ibid.,ti° 60.)

des Francs, mais des Romains, il répond

que, s'appelant empereur, il ne pouvait se

nommer qu'empereur des Romains, parce

(jue ce nom avait commencé chez les Ro

mains, dont lui gouvernait le peuple et la

ville, et dont il avait charge de défendre

l'Eglise, mère de toutes les autres, et de

laquelle sa famille avait reçu d'abord. l'au

torité de la royauté et ensuite celle de l'em

pire (815). Il ajoute que son bisaïeul Char

lemagne a été empereur d'autant plus légi

timement, qu'il avait été sacré par le Sou

verain Pontife, au lieu que d'aulrcs sont

venus à l'empire sans que Dieu y intervint

par le ministère des Pontifes, mais seule

ment pour avoir été proposés par le sénat

et le peuple; plusieurs môme d'après les

seules acclamations des soldats (816).

Ainsi Louis II fait également remonter à,

l'Eglise romaine et le droit de sa dynastie

sur le royaume des Francs et son droit sur

l'empire des Romains. 11 élève la légitimité

de Charlemagne au-dessus de celle des em

pereurs précédents, en ce que la première

dérivait de l'autorité du Souverain Pontife,

tandis que l'autre n'avait eu pour elle que

les suffrages du sénat et du peuple ou bien

les acclamations de l'armée. En s'exprimant

de la sorte, il semble écarter de la légitimité

de Charlemagne l'intervention du sénal et du

peuple.ou plutôt il met celle-ci sur le second

plan.

L'empereur Louis ajoute : « Que si vous

faites un crime au Pontife romain de ce

qu'il a fait, vous pourrez aussi faire un

crime à Samuel d'avoir sacré David et rejeté

Saûl. Si quelqu'un veut en savoir les rai

sons, il n'a qu'à s'adresser au Souverain

Pontife, qui ne manquera pas de réponse.

En attendant, parcourez les annales des

Crées, vous verrez combien les Pontifes

romains ont eu à souffrir des empereurs

d'Orient, bien loin d'en êlrc soutenus, dé

fendus et honorés. Mais ce ne sout pas ces

mauvais traitements qui les ont engagés à

chercher un autre appui; c'est le danger

imminent de la religion et les entreprises

sacrilèges des empereurs hérétiques qui les

ont obligés à jeter les yeux sur une nation

véritablement chrétienne cl catholique, telle

que la nation française. Il n'est pas plus sur

prenant de voir un Français élevé à l'empire

qu'il ne l'a été d'y voir élever l'Espagno'

Théodose; car toutes les nations ont été

données au Christ pour héritage. Quiconque

(815) ... « Ex qua cl regnandi prius cl poslino-

duni iinperanili auclorilaieui prosapia noslra semi-

Darium sumpsil. 1 (Ibid., 11° 68.)

(81 G) c lu qua (prosapia) cliani Carolus Magnus,

abavus uosicr, unctioue ejnsmodi per summum Pon-

lificcni delibilus , pi inius ex génie et gcnealogia no

slra, pictalc in eo abundante, cl iinpcialor dictus cl

cliristus Domini faclus est : pra'serliiii cuni laies sa?pe

ail imperium sunl adsciti, qui uulla divina opera-

lione per poniilicum minislerium , proposili solum

a senatu et populo nibil borum curanlibus, impera-

loria dignilaie polili sunt; nonnulli vero nec sic,

se l lanluin a miliiibus sunl acclamali, ci in imperio

slabilili, cic. 1 (Ibid.)
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craint Dieu lui est agréable. Prenez garde

de vous laisser tromper à des adulateurs.

La nation des Francs a rapporté au Seigneur

des fruits abondants de justice, non^seule-

ment en croyant elle-même avec prompti

tude, mais en convertissant beaucoup d'au

tres. A vous, au contraire, il est prédit avec

raison, que l'empire vous sera ôlé pour être

donné à une nation qui en produira les

fruits. De môme que par la foi du Christ

nous sommes la race d Abraham, et que les

luifs, par leur perfidie, ont cessé d'en être

les fils; de même pour notre orthodoxie

nous avons reçu le gouvernement de l'em

pire romain, et les Grecs par leur hétéro

doxie ont cessé d'en être les empereurs,

ayant abandonné non-seulement la ville et

le siège de l'empire, mais ayant perdu le

peuple romain et jusqu'à sa langue même,

pour transmigrer à une autre ville, un autre

siège, un autre peuple et même une autre

langue. Dirons-nous pour cela qu'ils sont

déchus sans retour? Pas plus que l'Apôtre

ne le dit des Juifs; mais leur diminution a

été notre agrandissement. Rameaux plus an

ciens, ils ont été rompus pour leur créance

peu orthodoxe : nous avons été insérés à

leur place, et nous y persévérons par la

foi. Qui a des oreilles pour entendre en

tende (817)1 »

Cette lettre de l'empereur Louis II à l'em

pereur Basile est une des pièces les plus

importantes de l'histoire du moyen âge.

Elle nous montre de la manière la plus au

thentique ce que l'empire d'Occident était

à l'Eglise romaine, et qui l'avait rétabli.

Nous ignorons pourquoi Fleury n'a pas

môme mentionné ce monument si capital

dans son Histoire. On peut remarquer sur

tout le rapprochement que fait l'empereur

Louis de la réprobation des Juifs. Nous

avons déjà entendu dire (818) au patriarche

saint Ignace, que pour des nations malades

comme l'étaient dès lors les Grecs, Dieu n'a

vait préparé d'autre remède que le Siège de

saint Pierre. Et de vrai, les Grecs s'élant

séparés depuis de ce Siège, leurs maux sont

devenus irrémédiables; et des siècles d'hu

miliation et de punition n'ont pu leur faire

ouvrir les yeux non plus qu'aux Juifs.

Voy. l'article Albert I", empereur, n° IV.

XXIV. L'empereur Basile s'était aussi

plaint de ce que l'empereur Louis avait fait

soulfrir aux Napolitains. Louis répond que,

s'il a châtié la ville de Naples, qui d'ailleurs

avait appartenu à ses ancêtres , c'était par

représailles, à cause du secours et de la pro

tection que ses habitants donnaient aux

Sarrasins, et qu'on n'en avait usé de la sorte

à leur égard qu'après plusieurs avertisse

ments et plusieurs menaces dont ils s'étaient

moqués.

La ville do Naples était dès lors une des

plus considérables d'Italie par la piété de

ses habitants et la multitude des églises et

des monastères; on y célébrait l'office divin

en latin et en grec, et il y avait quelquefois

deux évêques pour los deux nalions. Sous

l'empereur Louis, l'évêquc de Naples était

saint Athanase, frère de Grégoire, gouver

neur de la ville. 11 en fut ordonné évêquo

en 850, n'étant âgé que de dix-huit ans.

Grégoire, étant mort, eut pour successeur

son fils Sergius, homme léger et intéressé,

et tout à fait différent de son père. L'évêque,

son oncle, le reprenait souvent et lui don

nait des avis salutaires, que la femme de

Sergius ne pouvait souffrir; elle disait à son

mari que, s'il voulait être le maître dans

Naples, non-seulement il ne devait point

déférer aux remontrances de l'évêque, mais

l'éloigner do la ville, ou même le faire périr.

Sergius, persuadé par sa femme, fit cacher

chez lui des gens armés, et, ayant mandé

l'évêque Athanase sous prétexte de tenir un

conseil, il le fit arrêter, dépouiller de ses

habits sacerdotaux, et mettre dans une étroite

prison. Toute la ville en fut émue et vint le

redemander à Sergius. Les Grecs et les La

tins, les prêtres et les moines vinrent au

palais, et Antoine, abbé vénérable par son

âge et par l'austérité de sa vie, se mit à la

tête du clergé , se faisant soutenir à cause

de sa faiblesse. Il fit de grands reproches à

Sergius, et le menaça de sa perte et de celle

de toute la ville, s'il ne lui rendait son pas

teur. Sergius demanda du temps pour dé

libérer et les renvoya jusqu'à trois fois.

Enfin, voyant que le clergé menaçait de dé

pouiller tous les autels et de le frapper luir

même d'un anathème perpétuel, il rendit

l'évêque au bout de huit jours et feignit do

lui demander pardon; mais il retint ses

frères, qu'il avait aussi arrêtés.

Ensuite, voyant la joie du peuple pour la

liberté de l'évêque, il se repentit de l'avoir

délivré et le fit observer par des espions,

qui ne permettaient à personne d'en appro

cher. Saint Athanase , ayant en vain prié

son indigne neveu de le traiter autrement,

scella de son sceau le trésor de l'église et y

mit une inscription en ces termes : « Ana

thème à qui fera ouvrir cette porte en mon

absence ou sans mon ordre 1 » et se relira

dans l'Ile du Sauveur , distante de Naples

d'une demi - lieue. Sergius lui fit dire :

« S'il veut vivre en repos, qu'il prenne l'ha

bit monastique, qu'il me laisse disposer do

l'église et renvoie les clercs qu'il a emme

nés. » Saint Athanase répondit : « Je no

quitterai point volontairement l'épouse que

Dieu m'a donnée et n'abandonnerai point

ceux qui m'ont servi par charité. Tout ce

que je demande à Sergius , c'est qu'il me

laisse en lieu sûr jusqu'à ce que Dieu lui

touche le cœur. »

Sergius ayant reçu celte réponse, assem

bla une troupe de Napolitains et de Sarra

sins, et assiégea pendant neufjours l'ile où

était saint Athanase. Ce que l'empereur

Louis ayant appris, il envoya Marin, gou

verneur d'Amallî, avec vingt barques qui

mirent en fuite les troupes de Sergius ; et

on amena le saint évêque à Bénévent, où

(SP) Baron., an 871. (818) Voy. plus haut n« X.
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(Unit l'empereur, qui le traita avec grand

honneur. Sergius, au désespoir qu'il lui eût

échappé, força le trésor de l'église et en

dissipa toutes les richesses; il fit fustiger

des prêtres et les traîner nus dans les rues,

et il donna les églises à des laïques qui en

achetaient la garde à prix d'argent. La ville

de Naples était dans une extrême conster

nation.

XXV. Le Pape Adrien en étant averti,

écrivit une lettre à Sergius et une autre au

clergé et au peuple de Naples, leur ordon

nant sous peine d'anathème de recevoir

leur évêque. Ils n'en tinrent compte. C'est

pourquoi Anastase le Bibliothécaire et l'abbé

Césaire vinrent à Naples de la part du Pape

et de l'empereur et prononcèrent l'anathè-

me. Cependant le saint évôque allait de côté

et d'autre, errant et affligé, et la femme de

Sergius, qui ne cessait de persécuter ce

prélat, envoya des gens pour l'empoisonner

a Rome. Dieu le garantit de ce péril, et il se

relira à Sorrente. Un jour, comme il était

avec l'évêque Etienne , son frère , il com

mença à pleurer amèrement. Etienne lui en

ayant demandé le sujet, il répondit : « Voilà

là malheureuse ville de Naples frappée d'a

nathème de la part du Pape et de la mienne!

Si nous mourions l'un et l'autre, comme il

peut arriver, que deviendrait-elle î J'irai a

Rome et je prierai le Pape de la délivrer do

cette excommunication. » Il le fit, et le Pape

Adrien envoya un évôque nommé Domi

nique lever la censure. Ensuite , comme

saint Athanase allait avec l'empereur Louis

pour être rétabli dans son siège, il mourut

dans l'oratoire de Saint-Quirice, à six milles

du mont Cassin , le 15 juillet 872. 11 fut

vingt-deux ans évôque, et la persécution

qu'il souffrit dura vingt-un mois. Saint

Athanase de Naples est honoré le jour de sa

mort (819). Nous avons cru devoir donner

ici tout ce qui concerne saint Athanase ,

afin qu'on pût mieux connaître les faits-dans

leur ensemble.

XXVI. Si le saint évôque de Naples eut

des chagrins dans sa famille, le Pape Adrien II

en eut dans la sienne. Nous avons vu (n*

1) qu'avant de devenir prêtre il avait été

marié, que sa femme vivait encore, dont il

avait eu une fille. Or, Eleuthère, fils de l'é

vêque Arsène, qui avait été légat en France,

séduisit cette fille , qui avait été fiancée à

un autre, l'enleva et l'épousa.

Le Pape, ne voulant pas être juge dans

sa propre cause, demanda et obtint de l'em

pereur des commissaires pour juger Eleu

thère suivant les lois romaines; mais celui-

ci, dans l'excès de sa fureur, tua la mère de

la fille et la fille elle-même; et l'on disait

qu'il avait commis ces meurtres par les

conseils de son frère Anastase, prêtre car

dinal (Voy. cet article), déposé précédem

ment par les Papes Léon et Benoît. Les

commissaires de l'empereur firent mourir

(819) Act. SU. 13 julii.

(890) .Ami. Baron., 868.

(8*1) An. Berl. 871 , Mêlent. 875.

Eleuthère, et le Pape, dans un concile, con •

damna Anastase , qu'il ne faut nullement

confondre avec Anastase le Bibliothécaire,

qui se montra toujours digne de la con

fiance des Papes (820).

XXVII. Ce qui arriva au Pape Adrien et

à saint Athanase de Naples fait bien voir,

ainsi que nous l'avons déjà rem arqué (n° III),

combien étaient sauvages et perfides les

mœurs de quelques seigneurs. L'empereur

Louis l'éprouva à son tour. Il poursuivait à

rnain armée Adalgise , duc de Bénévent.

Dès l'année 871 ce duc avait appelé contre

lui les Grecs et fait révolter la partie méri

dionale de l'Italie (821). Louis soumit les

rebelles et revint victorieux à Bénévent,

dont le duc feignait de lui ôtre fidèle. Mais,

comme il avait congédié ses troupes, ce traî

tre voulut le surprendre dans son palais

lorsqu'il dormait sur le midi. L'empereur

se sauva dans une tour et s'y défendit trois

jours ; enfin l'évêque de Bénévent obtint

qu'on le laisserait sortir en faisant un ser

ment. On apporta les reliques , l'empe

reur jura avec l'impératrice, la princesse sa

fille, et tous les siens, que jamais il ne pour

suivrait la vengeance de cet attentat, et ne

viendrait en armes sur les terres de Béné

vent. Etant ainsi sorti, il prit le chemin de

Ravenne, et manda au Pape Adrien do ve

nir à sa rencontre pour l'absoudre de ce

serment, lui et les siens.

L'année suivante 872, l'empereur vint à

Rome à la Pentecôte, se plaignit en pleine

assemblée de la trahison u'Adalgise, qui fut

déclaré par le sénat ennemi de 1 Etat. L'em

pereur marcha ensuite à Bénévent; mais

Adalgise, soutenu par les Grecs, ne fut pas

facile à réduire, et la guerre dura jusqu'en

873, où le Pape, qui avait tenu un des enfants

d'Adalgise sur les fonts de baptême, lui

obtint sa grâce de l'empereur et les récon

cilia tous deux. Voy. l'article Adalgise, duc

de Bénévent.

XXVIII. Ce Pape n'était plus Adrien II,

mais son successeur Jean VIII. Adrien mou

rut au mois de novembre 872, après avoir

tenu le Saint-Siège près de cinq ans et gou

verné l'Eglise de Dieu avec beaucoup de sa

gesse, dans des conjonctures assez difficiles.

—C'est à partir de ce Pape que cessent les

biographies des Souverains Pontifes com

munément attribuées à Anastase le Biblio

thécaire, quoiquo toutes ne soient pas do

lui. Comme les Papes se trouvaient dès lors

à la tête de toutes les grandes affaires du

monde chrétien, l'absence de ces Vies est un

préjudice notable pour l'histoire tant ecclé

siastique que politique.

« Adrien II, dit un historien moderne (822),

n'eut pas le génie et l'activité de Nicolas,

mais il fut plus doux et plus conciliant. »

Cependant il n'en fut pas moins accusé d'am

bition et de tyrannie. Les Encyclopédistes

disent à propos de lui : « Les Papes alors

(822) M. l'abee Guettée, Hisl. de CEgl. de France,

loin. III, p.ig. 467.
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voulaient être les maîtres des empereurs ci

des rois, et voulaient se mêler non-seulement

de leurs affaires, mais encore de leurs

amours (823). » Et plus loin, ces mêmes au

teurs ajoutent, tout en rendant hommage aux

intentions d'Adrien II : « Nicolas II et

Adrien II avaient du moins le mérite de dé

fendre la cause la plus juste ; car Lolhaire

avait vraisemblablement tort à l'égard de

Tkietberge sa femme, et Charles le Chauve

avait certainement tort à l'égard de l'empe

reur Louis, son neveu; mais les torts des

rois ne pouvaient donner sur eux aux Papes

que le droit de représentation et d'exhorta

tion; les Papes ne devaient jamais oublier

que le royaume de Jésus-Christ n'est pas

de ce monde, et que, s'ils possédaient un

royaume temporel, ils en avaient l'obligation

à la m unificence des rois Carlovingiens (824). »

On a pu remarquer comment les Papes

voulaient s'immiscer dans les affaires des

princes; c'est-à-dire que ceux-ci invoquaient

leur arbitrage. Or, pouvaient-ils s'y refuser

dans des questions qui intéressaient les

viaurs et souvent l'intérêt des peuples? voilà

la question. Nous ne sommes pas surpris

que des encyclopédistes ne se soient point

placés à ce véritable point de vue; mais que

des écrivains d'ailleurs catholiques (823),

faute d'avoir bien compris celte position des

Papes, attribuent à leur ambition, à des

prétentions excessives, et à une politique

toute mondaine, des démarches qui s'expli-

3uent naturellement par les circonstances

ans lesquelles ils se sont trouvés de leur

temps; c'est ce qui ne peut sejustilier qu'en

disant que ces auteurs ont jugé de la con

duite des Papes d'après les préjugés et les

idées de leur siècle, et non d'après ce qui se

passait réellement aux diverses époques où

ces Papes vécurent. On ne serait pas plus

juste si, tombant dans une exagération op

posée, on voulait conclure de ce que les

Papes firent autrefois pour les choses tem

porelles, qu'ils doivent le faire encore .au

jourd'hui. Non, chaque siècle a ses mœurs ,

ses habitudes, son droit public , et il a bien

fallu qu'en tout temps on y condescendit

toutes les fois , bien entendu , que ces cou

tumes ne touchaient en rien aux choses de

la Foi. Voy. les articles Adolphe de Nas

sau et Albert 1", empereur.

ADRIEN III, Pape, successeur de Marin,

qui était mort au mois de mai 864, après un

pontilicul d'un peu plus d'un an. Il avait re

nouvelé l'excommunication de Pbotius.

Dans le même mois il eut pour successeur

Adrien III, Romain de naissance, qui l'imita

dans son zèle pour la défense de la foi et

de la discipline contro l'impie Photius, avec

lequel il ne voulut avoir aucune communi

cation, quelques prières que lui en fit l'em

pereur Rasile; ce qui lui attira des lettres

" (825) Encyclop. métliod., pari, hisl., 1789, in-4°,

loin. I", pag. 218.

(824) Id., ibid.,pag. 219.

(82j) Voyei, enlro autres, Fleury, Hki. ecctés.,

liv. li ol lu, passim; 5' discours, n- 10, etc. ; Da

niel, Hisl. de France, lorn. Il, p;sg. 426, 408, 17j et

injurieuses do ce prince; mais elles nefu-

-ent rendues qu'à son successeur.

Charles le Gros, empereur d'Occident,

avait invité Adrien à se rendre en Franco

pour déposer certains évêques et employer

son autorité apostolique pour faire recon

naître héritier du royaume Bernard, fils na

turel de cet empereur. Mais le Pape s'élanl

mis en chemin, mourut, l'an 883, après seizo

mois de pontificat, et fut inhumé à Nonan-

tule, monastère àquelques lieuesde Modène.

Il avait fait deux décrets très-inléressanls :

l'un, qu'on consacrerait lo Pontife romain

sans attendre l'empereur ni aucun envoyé

de sa part ; l'autre, que si l'empereur Char

les venait à mourir sans enfants, le royaume

d'Italie, avec le titre d'empereur, passerait à

des princes de la nation (826).

Le premier décret est surtout très-impor

tant, puisque par là Adrien III reudit l'élec

tion et l'Italie libres. Déjà, dit un vieil au

teur (827), « les Italiens et les Romains com

mençaient à reprendre leur antique esprit;

et, comme la diminution de leur antique

pouvoir rendait les rois et les empereurs

francs méprisables, qu'en outre, ils élaient

divisés par des guerres intestines, on voulait

secouer leur joug. D'ailleurs, quand on vil,

grâce à leur incurie, les Sarrasins ravager

impunément le pays, les habitants, indignés,

résolurent de veiller eux-mêmes à leurs

propres affaires, et de relever enfin les for

ces de l'Italie.

«Il n'y avait qu'une voix pour dire que,

puisque Charles le Gros manquait d'héritiers

mâles cjui pussent transmettre l'énergie du

grand Charles, auxquels ses services rendus

à l'Eglise et à l'Italie avaient fait donner le

nom d'empereur, le temps averlissait cha

cun de prendre conseil de lui-même, et de

ne point accorder à un étranger l'honneur

de gouverner la nation. Certes, l'antique

verlu italienne n'était pas tellement éteinte,

qu'on ne pût trouver un seul homme cajvi-

fole de faire revivre la gloire des aïeux. Ou

ne pouvait douter qu'un roi présent dans le

pays ne le protégeât mieux contre les at

taques de l'ennemi, et n'assurât davantage

le salut et la dignité de l'Eglise, qu'un sou

verain éloigné. L'absence même de Charles

le Gros appuyait un pareil raisonnement ;

car, engagé dans une guerre difficile et loin-

laine, il ne pouvait par sa présence pourvoir

aux besoins de l'Eglise et de l'Etat. Ainsi

donc, poussés par tous ces motifs, ils abor

dent le Pontife Adrien et le prient de rendre

un décret pour assurer le salut de la républi

que. » Heureuse l'Italie si elleeût pu vérita

blement réunir ses efforts et former un corps

solide, capable de repousser pour toujours

les tentatives de ses ennemis pour l'asservir!

Cependant la suite fit voir que ce décret

fut réellement rendu par Adrien 111; car

alibi passim. — Hisl. de l'Eglise gall., tom. V et VI,

passim.

(826) Signon., De Rcgno. liai., lil). v, an 88ï;

Voy. aussi Marlinns I olo:ius, Plaiina. Ciaconitis.,

. Mabillonhis, Conim. in orJ. Roiti.,c, 17, p. 114.

(827) Signon., loc. cit.
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les ambassadeurs impériaux disparaissent

dos élections : peut-être aussi les descen

dants énervés de Charlemagne avaient-ils

trop a faire chez eux pour s'occuper de ce

qui se passait de l'autre côté des Alpes.

Mais il s'y était élevé une maison puissanle,

qui prélendit s'arroger de par la force le droit

de nommer les successeurs de saint Pierre ;

c'étaientlesmarquisdeToscane, et leur triste

influence se fit senlir. Dans la suite la pa

pauté dut encore intervenir. Yoy. l'article

Jean IX.

ADRIEN IV, Pape, fut élu d'une voix una

nime, le 3 décembre 1151, en remplacement

du Pape Anastase IV, qui était mort le 2 dé

cembre de la mémo anné<\ Les commence

ments de sa vie offrent des particularités

bien remarquables.

I. Adrien était Anglais de nation, et c'est

le seul Anglais qui jusqu'à présent soit

devenu Pape. Il monta par son seul mérite

«l'une des conditions les plus basses de la

vie à la situation la plus élevée de la chré

tienté. H se nommait Nicolas Breck-Spere

ou Brise-Lance.

Son père, Robert, était un pauvre servi

teur d'église, qui se fit moine à Snint-Alban,

laissant ce fils en bas âge avec peu de bien.

Etant devenu plus grand et n'ayant pas de

quoi aller aux écoles, il subsistait des aumô

nes du monastère, où il venait tous les

jours. Son père en eut honte, et, lui ayant

fait îles reproches de son peu do courage, il

le clwissa avec indignation. Le jeune homme,

pressé par la nécessité, passa la mer, et, ne

trouvant pas son avantage en France, il alla

jusqu'en Provence, où il s'arrêta au monas

tère de Saint-Ruf, près d'Avignon, occupé

par des chanoines réguliers. Il s'appliqua à

gagner leurs bonnes grâces par tous les

services qu'il pouvait leur rendre, et, comme

il éiail bien fait de sa personne, sage en ses

discourr, prompt à exécuter les commis-

sior.i, il se rendit agréable à toute la com

munauté. Ils le prièrent môme de prendre

leur habit, et il vécut plusieurs années

parmi eux avec un grand zèle pour la régu

larité. Il s'appliqua à l'éludes et à la lecture,

et, comme il avait l'esprit pénétrant et une

grande facilité à parler, il fit beaucoup de

progrès dans la science et dans l'éloquence.

Enfin il se lit tellement estimer, que l'abbé

Guillaume 11 étant mort, il tut élu pour lui

succéder.

Mais quelques années après ils se repenli-

rent d'avoir mis un étranger à leur tôte; ils

inventèrent contre lui des calomnies, et l'ac

cusèrent devant le Pape Eugène. Le Pape,

ayant entendu leurs plaintes et voyant la sa

gesse et la modestie arec lesquelles Nicolas

se défendait, s'appliqua paternellement à les

mettre en paix, et, les ayant réconciliés, il

les renvoya contents. Mais celte paix ne fut

pas de longue durée ; il s'éleva bientôt une

lempêle plus violente, et les chanoines de

Saint-Ruf revinrent porter leurs plaintes au

Pape Eugène, qui finit par leur dire : « Je

sais quelle est la cause ne cet orage: allez

et choisissez quelqu'un avec qui vous puis

siez vivre en paix; celui-ci ne vous sera plus

à charge, je le nomme cardinal-évôquo

d'Albano. »

II. Le nouveau cardinal fut envoyé légat

apostolique dans les royaumes du Nord, lu

Danemark, la Suède et la Norwége. Ami du

saint Henri, évêque d'Upsal, et d'Eskil, ar

chevêque de Lunden, il instruisit avec soin

dans la loi de Dieu ces nations encore bar

bares. Il était bon, doux, patient, très-ins

truit dans le grec et le latin, éloquent, habile

dans le chant ecclésiastique, excellent pré

dicateur, lent a se fâcher, facile à pardonner,

donnant avec joie et avec largesse, estima

ble en tout. Il n'est donc pas surprenant que,

doué de tant de vertus, il fût élu Pape d'uno

voix unanime (828). Il prit le nom d'A

drien IV.

Sur ces entrefaites Arnaud de Brcsce, étant

à Home, continuait à tenir des discours sé

ditieux, soutenus par des citoyens puissants,

principalement par les sénateurs. Quelques-

uns de ceux qu'il avait séduits attaquèrent

Gérard, prêtre-cardinal du titre de Sainte-

Pudcnlienne, comme il passait dansla rueSa-

crée pour aller trouver le Pape, et le blessèrent

dangereusement , ce dont toutefois il guérit.

C'est pourquoi le Pape Adrien dut commen

cer l'exercice de son autorité. Il mit la ville

de Rome en interdit, et on y cessa les offices

divins jusqu'au mercredi de la semaine

sainte 1155; le Pape demeurait cependant à

Saint-Pierre de la cité Léonine. Alors les,

sénateurs, pressés parle clergé et le peuple,

vinrent trouver le Pape et lui jurèrent sur.

les Evangiles qu'ils chasseraient de Rome et

de son territoire Arnaud et ses sectateurs,

s'ils ne rentraient dans l'obéissance du Pape-

Us furent chassés, l'interdit levé, et tout lu

peuple en bénit Dieu. Le lendemain, qui

était le jeudi saint, on accourut de toutes

parts, selon la coutume, pour recevoir l'ab

solution des péchés, et il vint aussi une

grande multitude de pèlerins. Alors le Pape,

accompagné d'évôques , de cardinaux et

d'une grande troupe de nobles, sortit de la

ville Léonine, où il était demeuré depuis

son ordination , et , traversant Rome au

milieu des applaudissements de tout le

peuple, il arriva au palais de Latran, où iL

célébra solennellement la fête de Pâques*

qui cette année était le 27 de mars (829).

III. Cependant le roi d'Angleterre, c'était

Henri 11 ou Henri Plantagenel, ayant appris

avec joie l'élection d'Adrien, né son sujet,

voulut l'en féliciter en môme temps. Il lui

écrivit donc la lettre suivante :

« Une agréable nouvelle est venue à nos

oreilles. Votre récente exaltation, comme

une radieuse aurore, a dissipé le sombre

deuil de l'Eglise romaine. La Chaire aposto

lique se réjouit, consolée de. sa viduité.

Toutes les Eglises se réjouissent, voyant

s'élever une lumière nouvelle, et attendant

qu'elle grandisso jusqu'au jour parfait.

(&2S) Apurt Baron. 1 loi. (8-20) VM., 1151 el 1135.
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Mais noire Occident surtout se rejouit d'a

voir mérité de produire à l'univers cette

lumière nouvelle, ce soleil de la chrétienté.

Nous donc, Saint-Père, nous conjouissant

extrêmement de votre honneur, et en bénis

sant la majesté divine, nous découvrons

familièrement à Votre Paternité les vœux

que nous formons pour elle avec une dévo

tion filiale; car si un fils charnel découvre

avec confiance de charnels sentiments à son

père, avec combien plus de confiance le fils

spirituel ne peut-il pas lui découvrir de

spirituels désirs?

« Nous souhaitons entre autres, avec une

ardeur non médiocre, que, comme la main

de Dieu a transplanté de notre terre dans le

milieu de son paradis votre révérendksimc

personne comme un arbre de vie, vous vous

appliquiez à nourrir si bien toutes les Eglises

do vos fruits salutaires, les bonnes œuvres

et les bonnes doctrines, que toutes les na

tions appellent bienheureuse la nation de

Votre Béatitude. Ce que nous ne souhaitons

pas moins vivement, c'est que le souffle des

tempêtes, qui a coutume d assaillir les di

gnités suprêmes, ne vous détourne jamais

de l'amour de la sainteté, de peur, ce qu'à

Dieu ne plaise, qu'une dignité plus haute

no mène à un précipice plus profond. Voici

encore ce que nous désirons du fond de

notre cœur : comme l'ordonnance de toutes

les Eglises vous appartient, que vous ordon

niez sans retard des cardinaux tels qu'ils

sachent, qu'ils veuillent et qu'ils puissent

vous aider à porter votre fardeau, sans au

cun égard à la parenté, à la noblesse, à la

puissance , mais craignant Dieu , haïssant

l'avarice, ayant soif de la justice et brûlant

du zèle des âmes. De plus, comme l'indi

gnité des ministres nuit excesssivement aux

Eglises, que vous veilliez avec une souve

raine sollicitude, lorsqu'on s'adresse à votre

providence pour la collation des dignités et

des prébendes, à ce que nul indigne ne se

jette dans le patrimoine du Crucifié. Ensuite,

comme la terre bienheureuse qui a été con

sacrée par la naissance, la vie, et le sang

du Rédempteur, et que tous les chrétiens

doivent vénérer avec une dévotion spéciale,

est troublée sans cesse par les incursions

des infidèles, et profanée par leurs abomi

nations, ainsi que vous l'avez vu de vos yeux,

nous désirons vivement que vous employiez

toutes les forces de votre sollicitude à sa

délivrance. Quant à l'empire de Constanli-

nople, autrefois si illustre, maintenant si

désolé, qui est-ce qui ne doit pas désirer

que par les soins de votre prudence il ne

reçoive uue consolation opportune ? Car, et

pour votre honneur et pour l'utilité com

mune, nous devons désirer que vous, qui

par la promotion divine présidez a l'Eglise

universelle, vous veilliez assidûment au bon

règlement et à la réformation de toutes les

Eglises. Nous espérons du Seigneur que,

(830) Apud Baron., an. 1154. Inter Epitl. Pei.

Blcsens., epist. 168.

(831) Baron., an 1 1SO.

comme par ie passe, élevé par la main de

Dieu de vertu en vertu et d'honneur en

honneur, vous avez brillé d'un éclat tou

jours plus grand, arrivé maintenant au faîte

de la sublimité apostolique, vous aurez soin

d'éclairer et d'échauffer si bien les Eglises

qui vous sont soumises, que nul ne puisse

se cacher de votre lumière et de votre cha

leur, et qu'après votre décès vous laisserez

de telles traces de sainteté, que la terre de

votre naissance, qui se réjouit de votre heu

reuse origine, puisse so glorifier plus heu

reusement encore dans le Seigneur de votre

fin bienheureuse. Enfin , nous supplions

Votre Paternité de vouloir bien, et devant

Dieu et devant les hommes, se souvenir do

nous, de nos amis, et de notre royaume (8301. »

On voit par cette lettre quelle idée les

rois de la terre avaient du Pape, fût-il de la

plus humble extraction. Il était le chef de la

chrétienté, il était le père des rois et des

peuples, il était le médiateur entre l'Orient

et l'Occident, il devait pourvoir à la paix du

monde, défendre la chrétienté au dehors

contre les infidèles, l'édifier au dedans par

l'exemple de toutes les vertus, par le choix

d'évêques et de prélats dignes de leur haut

rang; ses conseillers, les cardinaux, devaient

être aussi éminents par leurs bonnes qualités

que par leur place.

IV. Adrien IV, cet enfant réduit à men

dier son pain, parvenu à la dignité suprême,

se montra aussi grand que sa dignité. Les

richesses , les honneurs ue l'éblouirent

point ; il n'en profila ni pour lui ni pour sa

famille. Quand il mourut, en 1159, après

avoir enrichi l'Eglise romaine, sa mère vivait

encore aussi pauvre : il n'avait fait autre

chose pour elle que de la recommander aux

charités de l'Eglise de Cantorbéry (831).

Comme la lettre du roi d'Angleterre au

Pape so trouve parmi les lettres de Pierre

de Blois, on peut croire qu'il en fut le rédac

teur.—Voy. l'article Pierre te Blois.—Cette

lettre fut portée, l'an 1155, par un autre sa

vant que Pierre avait eu pour maître, c'est-

à-dire par Jean de Salisbury.docteurcélèbre,

depuis évèque de Chartres. Voy. aussi son

article.

Il trouva le Pape à Bénévent, et demeura

près de lui environ trois mois. Adrien l'avait

en telle affection, qu'il l'admettait à sa table

et qu'il voulait qu'ils eussent le même verre

et Ta même assiette (832). Dans leurs entre

tiens d'amis, le Pape, lui ouvrant son cœur,

lui avoua qu'il avait trouvé tant de misères

dans le Saint-Siège, que toutes les peines

qu'il avait souffertes précédemment lui sem

blaient en comparaison une douceur et une

félicité. Il aurait mieux aimé n'être jamais

sorti d'Angleterre, ou être demeuré perpé

tuellement caché dans le cloitre de Saint-

Ruf, que de s'être jeté dans de tels embar

ras; mais il n'avait osé résister à la Provi

dence. Pour montrer qu'en s'éîevant par

(832) Metalogicus, apud Rohrbachcr, lom. XVI,

p. 31-37.
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degrés il n'était pas devenu plus heureux, il

disait : « Le Seigneur m'a toujours fait croître

entre le marteau et l'enclume, et maintenant

il mettra, s'il lui plait, sa main sous le far

deau dont il m'a chargé ; car il m'esl insup

portable. »

Un jour le Pape demanda familièrement à

Jean de Salisbury ce que l'on disait de lui

et de l'Eglise romaine. Jean lui répondit

avec liberté: « Plusieurs disent que l'Egliso

romaine, qui est la mère de toutes les au

tres, ne s'en montre pas tant la mère que la

niarltre. On y voit des scribes et des phari

siens qui mettent sur les épaules des autres

des fardeaux excessifs, où eux-mêmes no

louchent pas du bout du doigt. Us dominent

sur le clergé sans se rendre l'exemple du

troupeau ; ils amassent des meubles précieux

et chargent leurs tables d'or et d'argent , et

toutefois ils sont avares pour eux-mêmes.

Ils ne donnent point d'accès aux pauvres ,

sinon quelquefois par vanité. Us font des

concessions sur les églises, ils excitent des

procès et commettent ensemble le clergé et le

peuple, et croient que toute la religion con

siste à s'enrichir. Tout y est vénal, la jus

tice même , et ils imitent les démons en ce

qu'ils semblent faire bien quand ils cessent

de nuire; on en excepte un petit nombre,

qui remplissent Je nom et l'office de pasteur.

Le Pontife romain lui-même est à charge à

tout le monde et presque intolérable. On se

plaint qu'il bâtit des palais, tandis que les

églises tombent en ruine, et qu'il marche

orné d'or et de pourpre, tandis que les autels

sont négligés. Les palais des Pontifes sont

magnifiques, tandis que l'Eglise du Christ

se salit entre leurs mains. Us dépouillent

les provinces comme s'ils voulaient renou

veler les trésors de Crésus. Mais le Très-

Haut sait bien les trouver; car ils ont été

livrés eux-mêmes en proie à d'autres, et

souvent aux plus vils des hommes. Et je

pense que tant qu'ils s'égareront ainsi hors

de la bonne voie, la verge du Seigneur ne

leur manquera pas; car, suivant sa parole ,

ils seront jugés comme ils auront jugé les

autres ; et l'on se servira envers eux de leur

propre mesure. Voilà, Saint-Père, ce que dit

le peuple, puisque vous voulez que j'expose

ce qu'il pense. »

Certes, on no pouvait pas parler avec

plus de liberté et en même temps avec plus

«e dévouement. Ce tableau n'était malheu

reusement que trop fidèle ; et Jean de Salis

bury no faisait guère que répéter tout ce

que saint Bernard avait dit et écrit aux pré

décesseurs d'Adrien IV, depuis Honorius II

jusqu'à Eugène III. Et de nos jours, hélas 1

ce tableau ne se trouverait-il pas encore res-

(833) L'opuscule duquel ces lignes sont extraites

est intitulé : Du point de vue religieux auquel il con

vient de se placer pour juger la question romaine;

Lettre à un ami. El le journal le Moniteur Catholique,

en insérant une grande partie de cet écrit dans les

numéros des 21 mars etit avril 1830, le fait précéder

de ces mois : i Cet opuscule nous a clé envoyé de

nome sans nom d'auteur. Nous croyons y reconnaî

tre fes pensées d'un prélal également eminent par sa

semblant? Du moins nous avons vu naguère

un prélat nous en retracer quelques traits

dans un opuscule publié sous forme de let

tre, et où il présente des vues aussi justes

qu'élevées sur l'action de la Providence dans

les derniers événements de Rome : « Les

publicistes qui ont traité de nos dernières

vicissitudes, dit ce prélat, en ont dépeint les

calamités. Mais quant à la cause de ces dé

sastres, ces auteurs, ou du moins plusieurs

d'entre eux, les attribuent à la démagogie,

aux pensées infernales des sociétés secrètes

et aux efforts combinés de tous les impies.

Cette manière de considérer la dernière ré

volution peut être exacte, mais elle est cer

tainement incomplète. Pour avoir une idée

juste, profitable et complète, de tout ce dont

nous avons été témoins, il me semble convena

ble d'y voir une punition, un châtiment que

Dieu nous envoie pour punir nos iniquités,

nos crimes, nos péchés (833). » Et l'auteur

(puisse-t-on en profiter 1) démontre la vé

rité de son assertion par des traits qu'on

dirait empruntés au triste tableau de Jean

de Salisbury.

V. Mais , heureusement , celui-ci eut à

signaler de consolantes exceptions, comme

il arrive aujourd'hui, grâce à Dieu! Après

qu'il eut exposé à Adrien IV ce que le peu

ple pensait de la situation du clergé, le

Pape lui dit : « Et vous-même, qu'en pensez-

vous ?» — « Je suis bien embarrassé, ré

pondit Jean. Je crains de 'passer pour flat

teur si je m'oppose seul à ce que dit le peu

ple; et de l'autre côté je crains de manquer

au respect. Toutefois, puisque Gui Clément,

cardinal de Sainte-Polentienne, parle comme

le public, je n'ose le contredire; car il sou

tient qu'il y a dans l'Eglise romaine un fond

de duplicité et d'avarice qui est la source

de tous les maux; et il le dit un jour publi

quement dans l'assemblée des cardinaux ,

où présidait le saint Pape Eugène. Je dirai

toutefois hardiment, et selon ma conscience,

que je n'ai vu nulle part des ecclésiastiques

plus vertueux et plus ennemis de l'avarice

que dans l'Eglise romaine. Qui n'admirera

le mépris des richesses en Bernard de Refî

nes, cardinal-diacre de Saint-Côme et de

Saint-Damien? Celui dont il a reçu quelque

firésent est encore à naître. Qui n'admirera

e scrupule de l'évôque de Préneste, qui

s'abstenait même de ce qu'on reçoit en com

mun ? Plusieurs ont la gravité et la modé

ration de Fabricius avec l'avantage de la

véritable religion. Puis donc que vous me

pressez, je déclare que l'on doit faire ce que

vous enseignez, quoiqu'il ne faille pas vous

imiter en tout ce que vous faites ; car celui

qui s'écarte de votre doctrine est ou héré-

piété et par son savoir, et dont la douceur évangé-

Fique ne s'est pas plus démentie dans des circons

tances difficiles que la fermeté de ses principes

religieux et politiques... t Au reste, nous savons que

la pensée de cet écrit est celle même de Sa Sainteté

Pie IX, et de tous les hommes pieux du clergé de

Rome. Nous pourrions citer des noms, mais la dis

crétion nous l'ait un devoir de les taire.
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tique ou schismalique. Mais, grâce à Dieu,

il en est qui n'imitent point les œuvres de

vous tous. C'est donc .le mauvais exemple

d'un petit nombre qui imprime une taclio

aux plus vertueux et à l'Eglise universelle.

Aussi meurent-ils fréquemment , de peur

qu'ils ne corrompent toute l'Eglise. Il y a

aussi quelquefois des bons qui sont enlevés,

de peur qu'ils ne soient changés par la ma

lice, et parce que Rome, corrompue devant

Dieu, eu est indigne. Vous donc qui en

avez la charge, introduisez-y des hommes

humbles, éloignés de la vaine gloire, et des

hommes qui méprisent l'argent ; mais je

crains qu'en cherchant ce que vous voulez

vous n'entendiez d'un imprudent ami ce que

vous ne voulez pas. Pourquoi , Saint-Père,

scruter la vie des autres, si vous ne vous

examinez pas vous-même? Tout le monde

vous applaudit et vous flatte; on vous

nomme Père et Seigneur. Si vous êtes Père,

pourquoi attendez-vous des présents de vos

enfants? Si vous ôles Seigneur, pourquoi

ne vous faites-vous pas craindre des Ro

mains, vos' sujets? Mais vous voulez con

server Rome à l'Eglise par vos présents :

est-ce ainsi que saint Sylvestre l'a acquise?

Vous êtes, Saint-Père, hors du droit chemin.

Ce que vous avez reçu gratuitement, donnez-

le de môme. »

Oui, il y a aussi aujourd'hui dans l'E

glise d'heureuses exceptions, et, comme

Adrien IV, Sa Sainteté Pie IX, actuellement

assis sur la Chaire de saint Pierre, compre

nant combien l'intégrité, la bonne conduite,

la piété et la charité du clergé sont puissants

pour régénérer le monde, travaille sans re-

JAche à introduire les plus salutaires réfor

mes dans la discipline ecclésiastique (834).

Ce pieux Pontife est pénétré profondément

de tout ce qu'il y a à faire sous ce rapport, et

ses louables efforts pour arriver à mettre son

clergé dans les voies de la perfection sont

déjà une bénédiction pour l'Eglise! De

plus, ce sage Pasteur des Pasteurs aime

qu'on lui dise la vérité, comme Adrien IV

I aimait, et celte disposition est un gage cer

tain et puissant de régénération dans ces

jours de troubles et d'attente !

VI. Adrien IVloua en effet Jean deSalis-

bury de la liber;é avec laquelle il lui par

lait, il lui ordonna môme de lui rapporter

aussitôt ce qu'il entendrait dire de mal sur

son compte. Il répondit encore plusieurs

choses, les unes pour se justifier, les autres

pour s'accuser, et Unit par cet apologue :

a Un jour tous les membres du corps

conspirèrent contre l'estomac, comme en

gloutissant à lui seul les travaux de tous les

;iulres. L'œil ne cesse de voir, l'oreille d'en

tendre, les mains de travailler, les pieds de

marcher, la langue même de parler et de se

taire; tous les membres veillent à l'intérêt

public; dans cette grande sollicitudeetce tra

vail de tous, le seul estomac repose, et, lors

que tout a été préparé par ce multiple tra-

(Sôi) On rn trouvera plus d'une preuve dans le

Mémorial Catholique de l'abbé Gucrin.

vail, c'est lui seul qui dévore et consume

tout. Que dirai-je encore? Tous convinrent

de ne plus travailler, et de ruiner par la fa

mine ce paresseux, cet ennemi public. On

passa ainsi le premier jour; le second fut

plus pénible ; le troisième fut si funeste,

qu'il annonçait la défaillance à presque tous

les membres. Contraints par la nécessité, les

frères se réunirent pour délibérer de leur

salut commun et du sort de l'ennemi public

Lorsqu'ils furent assemblés, les yeux lan-

uirent, les pieds ne purent soutenir le poids

u corps, les bras étaient sans force, la lan

gue même, attachée au palais, que brûlait l'a

soif, n'eut pas le courage d'exposer la cause

commune. Tout fut donc renvoyé au conseil

du cœur; et, la délibération y ayant été ou

verte, la raison fit voir que ces maux ve

naient de'celui-là môme qu'on avait dénonetf

comme ennemi public; car, depuis qu'on lui

refusait les tributs, lui aussi, comme dis

pensateur public, refusait losaliments à tous.

Comme nul ne peut faire la guerre sans

solde, dès que la solde n'est plus payée, le

soldat s'affaiblit et se brise. Et la faute n'en

peut pas être rejetée sur le dispensateur;

car, ce qu'il n'a pas reçu, il ne peut pas le

donner aux autres. Il vaut donc beaucoup

mieux pour la sûreté commune lui donner

de quoi distribuer que d'affamer tous les

membres en le laissant à vide. Et ainsi fut

fait : de l'avis de la raison, l'estomac fut

rempli, les membres restaurés, et la paix

rétablie partout. Ou acquitta donc l'estomac,

qui, quoique glouton et avide du biend'au-

trui, ne le demande pas pour lui-môme,

mais pour les autres , qui ne peuvent se

soutenir s'il est réduit à l'inanition. Tel

est, mon frère, si vous faites bien attention,

tel est, dans le corps de la république, lo

magistrat suprême. S'il demande beaucoup,

ce n'est pas tant pour lui que pour les au

tres qu'il amasse; car, s'il est épuisé, il ne

peut rien départir aux autres membres.

L'office de l'estomac dans le corps, c'est l'of

fice du prince dans la république, suivant ce

mot du poëte Sérénus : « Ceux qui préten

dent que le roi de tout le corps est l'estomac

semblent avoir raison , car un estomac bien

portant fortifie tous les membres; au con

traire, est-il souffrant, tous les membres eu

souffrent ; et même, si on n.'y porte remède,

on assure qu'il vicie la cervelle et qu'il

affaiblit les sens. » Ne veuillez donc plus

considérer simplement notre dureté ou celle

des preuves , mais la commune utilité de

tous (835). »

C'est ainsi que le Pape Adrien IV s expli

quait familièrement à son ami et compa

triote Jean de Salisbury, qui se déclara sa

tisfait. De tels entretiens font-honneur aux

interlocuteurs, et sont instructifs : l'histoire

doit les conserver avec soin.

VII. Nous avons vu (n° III), par la lettre

du roi d'Angleterre, que c'est au Pape qu'on

demandait sans cesse de toutes parts de quoi

Poljceniiiis. Joan. Sarisb., 1. vi, c. 21;

KM. VI'., loin. XXIII.
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défendre et fortifier la chrétienté entière, le

inonde entier, et temporel lement et spiri

tuellement, et au dedans et au dehors. Pour

cela il lui fallait des moyens non-seulement

spirituels, mais encore temporels. Défen

seur, dispensateur suprême de l'humanité

chrétienne, il fallait bien que cette huma

nité lui fournît de quoi la défendre ; car qui
■veut la fin doit vouloir les moyens. C'est h

quoi n'ont pas songé bien des historiens, qui

n'ont pas compris ou n'ont pas voulu com

prendre le rôle de la papauté dans ces âges

reculés. Voy. l'article Adrien II, n* XXV1Ï1.

Jean «le Salisbury était donc encore chargé

d'une négociation secrète auprès du Pape

Adrien. Le roi d'Angleterre pensait à s'em

parer de l'Irlande pour en extirper, disait-il,

cer tains désordres fort graves, et y secon

der les progrès de la civilisation chrétienne;

il sollicitait pour ce dessein l'approbation

du Pape. Après cela, comment des historiens

modernes (836) ont-ils pu avancer que les

premiers chrétiens d'Irlande ne reconnais

saient point la primauté du Pontife romain?

Cela prouve seulement que ces auteurs ne

connaissaient pas bien ce dont ils parlaient.

Or, indépendamment du fait dont nous ve

nons de parier, nous trouvons dans l'Hit-

toire ecclésiastique de la nation anglaise, par

le Vénérable Bède, dès l'an 640, une réponse

de l'Eglise romaine à la consultation de cinq

évêques, cinq prêtres et plusieurs docteurs

et abbés d'Irlande (837). Peu après on y

voit (838) qu'une grande partie de l'île rec

tifia sa manière de célébrer la Pâque sur les

instructions qui lui étaient venues de Rome.

Voy. l'article Paque. Enfin nous avons

une lettre d'un évêquo irlandais qui écrivait

dès l'an 630 à un do ses amis que, pour

obtenir le jugement de la Chaire apostolique,

il y avait envoyé des personnes sages, comme

des enfants à leur mère (839).

Une chose empêchait que la hiérarchie n'y

prit une organisation assez ferme et assez

complète : c'était la division de l'Irlande en

un grand nombre de principautés ou de

royaumes. Chaque tribu, et il y en avait beau

coup, avait son chef, qui bien souvent pre

nait le tit.ro de roi en chef. Ces petites et

nombreuses royautés n'étaient point héré

ditaires, mais électives : ce qui occasionnait

souvent des guerres civiles et entretenait

une certaine barbarie dans les mœurs. Le

siège épiscopal d'Armagh, illustré par saint

Patrice, l'apôtre de l'Irlande, était bien la

métropole ecclésiastique de toute l'île, et

entretenait ainsi l'unité religieuse et natio

nale entre toutes les tribus ; mais pendant

près de deux siècles, jusqu'à saint Malachie,

ce siège était devenu comme l'héritage d'une

famille. L'an 1152, un légat du Siège apos

tolique y établit les quatre archevêchés d'Ar

magh, de Dublin, ne Cassel et de Tuam ;

mais les divisions et les rivalités de tant do

petits rois entravaient les efforts de l'Eglise

(!C,C>) fcnire autres , M. Augustin Thierry, llis!.

de In conq. de l'Anglet., liv. \.

(8>7; Boite, fft*r.,liv. il, cliap. 19.

pour la réforme des mœurs et de la disci

pline. Les saintes lois du mariage n'étaient

guère bien observées- :. les divorces, les ma

riages incestueux étaient fréquents. Le désir

de remédier à ces désordres et à d'autres

semblables fut la raison ou le prétexte que

le roi d'Angleterre mit en avant pour obte

nir du Pape Adrien l'autorisation de se rendro

maître de l'Irlande, comme Guillaume le

Conquérant avait obtenu du Pape Alexan

dre 11 l'autorisation de se rendre maitre de

l'Angleterre même.

Le roi Henri 11 lit donc entendre au Pape

Adrien, par Jean de Salisbury, qu'il songeait

à conquérir l'Irlande , afin d'y fortifier l'ac

tion de l'Eglise, pourvoir à l'instruction d'un

peuple ignorant, en extirper les vices, et

étendre à ce pays le paiement annuel du

denier de Saint-Pierre; mais que, comme

toutes les îles chrétiennes étaient la pro

priété de l'Eglise romaine , il ne se permet

trai! pas d'entreprendre cette expédition sans

l'avis et le consentement du successeur de

saint Pierre. Le Pape consentit à la demande

du roi aux conditions proposées. Avec la

bulle il lui envoya un anneau d'or orné

d'une émeraude , en signo d'investiture ,

comme le Pape Alexandre II avait envoyé à

Guillaume le Conquérant un étendard de

saint Pierre. Voy. l'article Alexandre II ,

u- VI.

VIII. Ainsi, les rois avaient recours aux

Papes pour leurs entreprises temporelles ;

ils invoquaient la nécessité de seconder les

progrès de la civilisation chrétienne , de for

tifier faction de l'Eglise, ds pourvoir à l'ins

truction du peuple, et d'extirper les vices, etc.,

toutes choses assurément bonnes en elles-

mêmes; ils ne voulaient rien faire'sans leur

approbation , et il semble qu'ils auraient

craint de ne pas réussir s'ils ne l'avaient

point obtenue : comme de fait cette haute

approbation leur communiquait une grande

puissance d'action. Maintenant, que ces pro

messes des princes aient été dictées par des

vues d'une politique personnelle et par des

désirs de conquête, cela est possible, et c'est

peut-être là que gît le mal dans ces sortes

de transactions. 11 est à craindre que la sin

cérité et la pureté d'intentions aient été

blessées 1 Ce serait un mal; il y a plus, ce

serait un crime, car tout ce qui blesse la

vérité est criminel, et, quand l'histoire a la

certitude de faits dece genre, ellenemanquo

pas de les flétrir.

Que, d'un autre côté , des Papes, conser

vant toujours quelque chose d'humain sous

le poids de la dignité la plus haute possible

et la plus propre à surnaturaliser l'homme,

aient eu la faiblesse de voir dans ces otfrcs

des princes des moyens de prospérité per

sonnelle, il n'y aurait encore là rien de sur

prenant , tant notre chute a été profonde I

Toutefois, nul ne peut dire, l'histoire à la

main , qu'il en ait été ainsi. Mais dût-on

(8")8) M. iliid., liv. m, eliap. 3.

(839) UssiT. Syl., E\mt., p. 34.
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luire celle concession aux esprits les plus

difficiles, qu'en pourrait-on conclure contre

le grand fait qui nous occupe? Rien: car il

resterait toujours certain que, pour des hom

mes sages et exempts de passions et de pré

jugés, il n'y a qu'à considérer dans ces actes

de soumission d'une part , et de protection

de l'autre, les résultats qu'il a plu a la divine

Providence de tirer de ce concours de cir—

cpnstances. Or , ces résultats ayant incon

testablement tourné au profil de l'humanité,

puisqu'ils consistent dans une plus grande

extension de la religion , les faits dont il

s'agit s'expliquent, se justifient , et les con

sidérations secondaires de l'ordre humain

tombent d'elles-mêmes. On ne voit plus les

déviations et les intérêts égoïstes (si tant est

qu'il y en eût) , pour ne s'arrêter qu'aux

fructueuses conséquences; et cela suffit pour

de vrais philosophes.

Ainsi donc (et voilà tranché le nœud de

tant de difficultés amoncelées contre le pou

voir, ou plutôtl'influencedesPapes)Dieu vou

lait que, dans ces temps où sa religion sainte

avait encore à pénétrer chez un grand nombre

de peuples assis à l'ombre de la mort , ses

vicaires sur la terre fussent reconnus comme

les arbitres de toutes les destinées , parce

qu'eux seuls étaient les gardiens de la vé

rité qui éclaire et transforme les peuples. Et,

encore une fois, devant cette volonté divine

bien manifeste, les faux jugements de l'his

toire disparaissent. Les abus, les faiblesses,

lesarrière-penséesraêmedes hommes servent

aux desseins providentiels : tout concourt à

l'affermissement de la foi...

Nous l'avons vu déjà chez d'autres na

tions (840J, et voici que cette action de la pa-

paulés'étend surl'lrlandeàla voixde Henri II,

qui demande la proleclionduPape Adrien IV.

Au reste, cette démarche du roi d'An

gleterre n'a rien do surprenant. Tout le

inonde reconnaissait alors au Pontife romain

un droit spécial sur les îles. Les Grecs étaient

d'accord là-dessus avec les Latins. Théo

dore Balsamon, patriarche grec d'Antioche,

composait alors son Corps de droit cano

nique , où il a inséré la donation de Cons

tantin, qui concède toutes les îles à l'Eglise

romaine. Jean de Salisburyse réfère à cette

pièce (841). Et ce qui surprendra peut-être

encore plus do nos jours, c'est que l'an 1173

nous verrons le même roi Henri II écrire au

Pape Alexandre III en ces termes : « Le

royaume d'Angleterre est de votre juri

diction, et, quant à l'obligation du droit

féodal, je ne me reconnais sujet que de

vous. Que l'Angleterre apprenne ce que peut

le Pontife romain , et puisqu'il n'use pas

d'armes matérielles , qu'il défende par le

glaive spirituel le patrimoine de saint

Pierre (842). » Il faut donc que les historiens

hostiles ou inattentil's à la signification de ces

faits (Voy. l'article Adrien II, u° XXVI11) en

(810) Voy. les articles Adolphe de Nassau, Al

bert 1", empereur, élu.

(841) Metalogicus, c. uliiin.

(812) Baron., ail ann. 1173.

prennent leur parti. Le Pape était alors pour

la chrétienté entière ce que serait aujour

d'hui un congrès d'hommes choisis pour

aviser aux moyens d'étendre la civilisation

par toute la terre , et pour faire respecter

partout la vérité et la justice : tant que nos

historiens ne voudront pas comprendre ce

fait , qui domine toute l'histoire du moyen

âge, ils ne feront que se fourvoyer dans les

dédales de l'erreur et se perdre dans des

appréciations fausses et injustes.

IX. Cependant le roi Henri II ne put point

exécuter aussitôt la concession d'Adrien IV

louchant l'Irlande. Ce ne fut que plus tard

que les Irlandais eux-mêmes la mirent à

exécution. Mais nous allons voir encore ce

Pape mêlé aux affaires des rois qui recou

rurent h sa suprême et vivifiante protection.

Frédéric Barberousse avait hâte de rece

voir la couronne de la monarchie de Rome

et du monde; ce sont les paroles significa

tives de l'historien Otlon , évêque de Fri-

singue , son oncle (843). On y voit que les

rois allemands , en recevant la couronne im

périale , prétendaient bien recevoir l'empire

du monde et réduire les rois de France ,

d'Espagne et d'Angleterre, au rang de simples

vassaux.

Après avoir donc porté solennellement la

couronne royale àPavie, le troisième di

manche après Pâques, il se hâta d'aller à

Rome. Le Pape Adrien IV était à Viterbe

lorsqu'il apprit son arrivée prochaine.

Comme Frédéric ne s'était encore fait con

naître en Italie que par l'incendie et la des

truction des villes, le Pape eut peur. Il

assembla son conseil et envoya au-devaut

du prince trois cardinaux avec des articles

suivant lesquels ils devaient traiter avec lui.

lis le trouvèrent à Saint-Quirice en Toscane,

où il les reçut avec honneur et les mena

dans sa tente. Là ils lui exposèrent les

ordres qu'ils avaient du Pape, et lui deman

dèrent, entre autres choses, qu'il leur rendit

Arnaud de Bresce, disciple d'Abélard. Fré

déric, cédant aux désirs du Pape, remit

sans délai Arnaud, qui fut conduit à Rome,

où déjà précédemment il avait été déclaré

hérétique par le jugement du clergé.

De son côté le roi Frédéric avait envoyé

au Pape Arnold, archevêque de Cologne ,*et

Anselme, évêque d'Havelberg, nouvellement

nommé archevêque de Ravenne , pour con

venir avec lui des conditions de son couron

nement. C'est pourquoi il ne voulut point

donner de réponse aux cardinaux que les

archevêques ne fussent revenus. Mais le

Pape , qui se défiait de Frédéric , et pour

cause , en usa de même; il refusa de rendre

réponse aux archevêques jusqu'au retour de

ses cardinaux. En attendant il se tenait en

fermé à Citla di Castello, forteresse estimée

imprenable. Les députés ainsi renvoyés de

part et d'autre se rencontrèrent , et d'un

(815) < Anhelabalenim ad aceipicmlam orbis cl

urbis mon >rclii;c coronain. i Otlon. Fris., I. u.c. 10,

p. 457.
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commun accord ils allèrent trouver le roi

près de Viterbe, où il était campé. Il convint

de donner au Pape ses sûretés , et par le

conseil des seigneurs et des chevaliers de

sa suite , assemblés en grand nombre , on

apporta en présence des cardinaux les re

liques, la croix et l'Evangile , sur chacun

desquels un chevalier choisi d'entre les

autres , jura sur son âme et sur celle du roi

de conserver au Pape Adrien et aux cardi

naux la vie , les membres, la liberté, l'hon

neur, tous les biens et droits; de s'opposer

à qui voudrait leur nuire, et de réparer le

tort qui leur serait fait. Les deux cardinaux

en ayant fait leur rapport au Pape, il promit

de donner au roi la couronne impériale , et

ils convinrent du jour et du lieu de leur

entrevue.

Le roi étant campé à Sulri, le Pape y vint

de Népi le second jour, et fut reçu par beau

coup de princes allemands, avec une grande

multitude de laïques et de clercs. Ils le con

duisirent jusqu'à la tente du roi, avec les

évêques et les cardinaux de sa suite. Mais ,

comme le roi ne vint point pour tenir l'étrier

au Pape , les cardinaux , indignés , se reti

rèrent à Citta di Castello. Le Pape, fort em

barrassé de cet incident, ne laissa pas de

descendre de cheval et de s'asseoir dans le

fauteuil qui lui était préparé. Alors le roi

vint se prosterner devant lui, et, après lui

avoir baisé les pieds, il s'approcha pour

recevoir le baiser de paix. Mais le Pape lui

dit qu'il ne l'y admettrait point jusqu'à ce

qu'il lui eût rendu l'honneur que tous les

empereurs orthodoxes avaient rendu à ses

prédécesseurs par respect pour les saints

apôtres. Le roi soutint qu'il ne le devait

point, et tout le jour suivant se passa en

diverses conférences sur ce sujet. Enfin le

roi, ayant interrogé les vieux seigneurs qui

avaient accompagné l'empereur Lotliaire à

l'entrevue du Pape Innocent, et s'étant in

formé soigneusement de la coutume tant par

leur rapport que par les anciens monuments,

il fut résolu que le roi ferait les fonctions

d'écuyer auprès du Pape. Ce qui fut exécuté

le lendemain , à la vue de toute l'armée; il

lui tint l'étrier de bonne grâce pendant la

longueur d'un jet de pierre , et le Pape en

suite le reçut au ba:ser de paix (844).

X. Cependant les Romains ayant appris

l'arrivée du roi, lui envoyèrent des députés,

qui le haranguèrent, et lui demandèrent au

nom du sénat et du peuple de les gouverner,

pourvu qu'il leur promît la confirmation de

leurs anciennes coutumes. Frédéric répondit

avec fierté qu'il n'avait pas besoin qu'on lui

offrît la couronne, qu'on lui posât ses con

ditions, et qu'il était le maître des Romains

par une possession légitime.

Quelques-uns des assistants demandèrent

aux députés s'ils avaient encore quelque

chose à dire. Après avoir un peu délibéré,

ils répondirent qu'ils voulaient auparavant

rapporter à leurs concitoyens cequ'ils avaient

entendu, et que , suivant leur conseil , ils

reviendraient vers le roi. 11 s'en retournèrent

ainsi. Le roi , se doutant de leur artifice ,

consulta le Pape, qui lui dit : « Mon fils ,

vous connaîtrez encore mieux par expérience

les artifices des Romains, et qu'ils ne sont

venus que pour vous tromper. Mais il faut

les prévenir. Envoyez promptement de vos

meilleures troupes se saisir de la cité Léo

nine et de l'église de Saint-Pierre , que je

vous ferai remettre. » La chose fut ainsi

exécutée , et le roi envoya pour cet effet

mille chevaliers dès la nuit même.

Le lendemain matin, le Pape Adrien partit

le premier avec les cardinaux et le clergé

pour aller attendre le roi à Saint-Pierre. Le

roi suivit avant l'heure de tierce, accompagné

d'une grande multitude de gens armés, mar

chant en bon ordre. Etant arrivé , il quitta

ses habits ordinaires pour en prendre d'au

tres de cérémonie, et vint à l'église do

Sainte-Marie-de-la-Tour, où le Pape l'atten

dait devant l'autel. Là il fit le serment ordi

naire pour la sûreté du Pape , porté par le

Cérémonial. Le Pape l'y laissa et monta à

Tautcl de Saint-Pierre; le roi le suivit avec la

procession, et, quand il fut dans l'église, le

premier des évêques-cardinaux dit sur lui

la première oraison, deux évôques dirent la

seconde, et un troisième dit la dernière et

lui fit l'onction devant la Confession de saint

Pierre. On dit la messe de la sainte Vierge,

parce que c'était un samedi. Le graduel étant

chanté, le roi s'approcha du Pape, et reçut

de sa main l'épée , le sceptr.e , et enfin la

couronne impériale. A ce moment les Alle

mands poussèrent de tels cris de joie, qu'il

semblait que ce fût un tonnerre. Ainsi fut

couronné l'empereur Frédéric I", le samedi

18 juin 1155, laquatrième annéedeson règne.

La cérémonie fut achevée paisiblement avant

l'heure de none , et l'empereur se retira

dans son camp sous les murs de la ville, le

Pape demeurant au palais , près de Saint-

Pierre.

Mais les Romains, irrités de ce qu'il n'avait

pas altenuu leur consentement pour cou

ronner Frédéric, sortirent du château Saint-

Ange, dont ils étaient maîtres, se jetèrent

en furie sur quelques-uns des écuyers de

l'empereur qui étaient demeurés à Saint-

Pierre, et les tuèrenldans l'église même. L'em

pereur vint avec ses troupes; on combattit

depuis environ quatre heures du soir jusqu'à

la nuit; les Romains furent battus. 11 y en

eut près de mille de tués et deux cents de

peis; mais le Pape fit tant par ses prières

qu'il obtint leur liberté (845).

Après quoi le Pape et l'empereur s'éloi

gnèrent de Rome, et s'arrêtèrent à Ponte-

Lucano, près de Tibur, pour y célébrer la

Saint-Pierre. Pendant la messe.lePape donna

l'absolution à tous ceux qui avaient répandu

le sang dans le combat contre les Romains,

comme l'ayant fait en guerre juste (846).

Ce fut alors que lés ïiburtins apportèrent

(8i4) Acia Adr , apud Baron., 1155.

(845) Acia Baron., 1155.

(846) Olton, lib. u, c. 23.
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h l'empereur Frédéric les clefs de leur ville,

déclarant qu'ils se donnaient à lui; mais le

Pape et le clergé de Rome qui l'accompa

gnaient le trouvèrent fort mauvais, et repré

sentèrent a l'empereur que celle ville appar

tenait à l'Eglise romaine et que les Tiburtins

avaient fait serment au Pape Adrien. L'em

pereur, en ayant délibéré avec les seigneurs

de sa cour, reconnut la vérité du fait et

rendit aussitôt la ville. Il considéra de plus,

qu'ayant déjà les Romains contre lui, il ne

devait pas s'indisposer encore le Pape (c'eût

été trop tôt ! ), qui pouvait lui rendre ennemis

le prince de Capoue, le duc d'Apulie, et

môme traiter à son désavantage avec le roi

de Sicile. Il rendit donc Tibur au Pape et

lui en donna ses lettres, où toutefois on

mit la clause : Sauf le droit impérial (8V7).

Comme empereur d'Occident, Frédéric était

le défenseur titulaire et armé de l'Eglise

romaine, et avait en cette qualité certains

droits et prérogatives.

XI. Vers le même temps, le Pape Adrien IV

eut des démêlés avec Guillaume, roi de Si

cile. Voici l'historique de celte affaire.

Roger, premier roi de Sicile , était mort

dès le 27 février de l'année précédente 115V,

après avoir régné vingt-deux ans. Il avait

fut couronner deux ans auparavant son

fils Guillaume , qui lui succéda, et régna

encore douze ans ; il est connu sous le nom

de Guillaume le Mauvais, que lui méritèrent

sa mollesse et sa lâcheté. Il se laissait gou

verner par un do ses favoris. A la mort de

son père il demanda au Pape Adrien la

confirmation do son royaume. Ne l'ayant pas

obtenue, il attaqua les terres de l'Eglise ro

maine, assiégea Bénévent, et prit plusieurs

places en Campanie. Alors le Pape l'excom

munia : ce qui , joint aux autres causes , le

rendit méprisable aux seigneurs d'Apulie.

Ils envoyèrent alors des députés au

Pape , comme à leur seigneur souverain ,

l'invitant à venir recevoir leurs hommages.

Dans ce but, Adrien passa en Campanie avec

une armée, vers la Saint-Michel de l'an 1153,

et se fit reconnaître dans tout le pays jus

qu'à Bénévent. Dans le même temps il reçut

une lettre de l'empereur Manuel , qui lui

demandait trois villes maritimes en Apulie,

offrant de l'aider de troupes et d'argent pour

faire la guerre à Guillaume el le chasser de

la Sicile.

Le roi Guillaume, voyant le péril qui le

menaçait, envoya au Pape l'évêque de Ca-

tane avec pouvoir de traiter la paix. Il de

mandait premièrement d'ôtre absous de l'ex

communication; puis il offrait de faire au

Pape foi et hommage , da rendre la liberté à

tontes les Eglises de ses terres , do donner

trois places en propriété à l'Eglise romaine,

d'aider au Pa;>e à soumettre les Romains, et

enfin do lui donner autant d'argent que les

Grecs lui en offraient. Adrien IV, voyant ces

Propositions si avantageuses, envoya à Sa-

erne, où étaient les députés du roi, H u-

rald, cardinal-évo pic d'Ostie , pour s'en as-

surer; et, trouvant qu'elles éîaient sérieu

ses, il était disposé a les accepter. Mais la

plus grande partie des cardinaux, pleins do

hauteur et de vaines espérances, n'en furent

pas d'avis. Comme le Pape ne voulut pas

aller contre l'avis du grand nombre, les con

ditions furent refusées (848). On eut lieu de

s'en repentir.

L'année suivante 1156, le roi Guillaume

vint de Sicile avec une armée, qui battit les

Grecs près de la ville de Brindes, prit et'

rasa celle de Bari , et enfin vint assiéger le

Pape dans Bénévent. Le Pape , ne se voyant

pas en état de résister, fut contraint de faire

la paix à des conditions désavantageuses, au

lieu de celles qu'il avait refusées l'année

d'auparavant. Les conditions du traité fu

rent différentes pour les terres d'Italie et

pour la Sicile.

Quant à la Pouille, la Calabre, et les autres

pays voisins, il fut dit : Si un clerc a un

différend avec un antre clerc en matière ec

clésiastique, et qu'il re puisse être terminé

par le chapitre, 1 évêque, ou une autre per

sonne ecclésiastique dans la province, alors

il pourra appeler au Pape. Dans ces mêmes

provinces on pourra faire des translations

d'une église à l'autre, en cas de nécessité ou

d'ut i 1 i : é , par la permission du Pape. Il

pourra consacrer les églises de ces provinces

et les visiter, excepté celle où le roi se trou

vera en personne. Il pourra aussi y envoyer

des légats , à condition qu'ils ne pilleront

point les terres ecclésiastiques.

Quant à la Sicile , l'Eglise romaine y aura

droit de consacrer et de visiter les églises ;

et si le Pape appelle quelques personnes

ecclésiastiques, le roi pourra retenir ceux

qu'il jugera à propos, soit pour le service du

I Eglise, soit pour le couronner lui-même.

L'Eglise romaine aura en Sicile les mômes

droits que dans le reste du royaume, excepté

l'appellation el la légation , qui n'y auront

lieu qu'à la- prière du roi. Pour les élec

tions, le clergé les tiendra secrètes, jusqu'à

ce qu'il les ait déclarées au roi , qui y don

nera son consentement, s'il n'a pas quelque

puissante raison d'exclusion contre la per

sonne élue.

A ces conditions le roi promit de faire

homm ige au Pape du royaume de Sicile, du

duché de Pouille, de la principauté de Ca

poue et de toutes leurs dépendances, et de

payer le tribut annuel, comme ses prédé

cesseurs; il en donna sa bulle d'or, datée

devant Bénévent au mois de juin 1156. Lo

Pape Adrien donna sa bulle de la même date,

par laquelle il déclare avoir fait ce traité

étant à Bénévent en sûreté et en liberté, et

y donner son consentement. Ensuite le roi

vint ù l'église de Saint-Marcien, près de la

ville, s'y prosterna aux pieds du Pape et lui

fit hommage lige en présence de plusieurs

évôques, cardinaux, comtes, barons et au

tres. Ce fut Otlon Frangipane qui fit le ser

ment pour le roi, que le Pape reçut au bai

ser de paix, et ce prince fit de grands pré-

I

(8i7) Bnron. ibij, (848) Ad. Adr., B.iron'nis, 115.".
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. senls au Pape, aux cardinaux, et a toule la

cour romaine, en or, en argent et en draps

de soie. Le Pape el le roi se séparèrent con

tents ; mais les cardinaux attachés à l'empe

reur Frédéric «lurent peu satisfaits de ce

traité, comme lui étant préjudiciable et hon

teux à l'Eglise romaine. C'étaient les mêmes

qui avaient empêché le Pape d'accepter les

conditions plus avantageuses de l'année pré-

céderle (849).

XII. Les propositions que l'empereur Ma

nuel Ut au Pape Adrien et à l'empereur Fré

déric contre le roi de Sicile, furent une oc

casion pour le Pape de travailler à la réu

nion de l'Eglise de Conslantinople; et en

vérité ce fut là, selon nous, le meilleur

effet de tous ces démêlés.

Adrien en écrivit à Basile d'Acride, arche

vêque de Thessalonique, par les doux non

ces qu'il envoyait à l'empereur Manuel, en

l'exhortant à travailler à celle réunion. «Il

n'y a, dit-il à Basile, qu'une Eglise, qu'une

arche de sancliticalion, où chacun des fidè

les doit entrer pour se sauver du déluge,

sous la conduite de saint Pierre. Vous n'i

gnorez pas que, selon la doctrine des saints

Pères, l'Eglise romaine a la primauté sur

toutes les Eglises, et qu'il en a été ordonné

ainsi pour ôler entre elles toute division,

llevenezdonc premièrement à l'unité, et en

suite donnez vos soins à y faire revenir

votre peuple avec votre Eglise, et faites que

tous ceux qui sont chargés du soin des bre

bis du Seigneur retournent au troupeau de

saint Pierre, à qui Jésus-Christ en a confié

la garde, comme des autres (850).

L'archevêque de Thessalonique répondit

en ces termes : « Très-saint Pape, nous avons

lu vos lettres et nous y avons reconnu la

sublimité de votre intelligence, la profondeur

de votre humilité, la largeur de votre dilec-

tion envers Dieu. Aussi votre cœur aposto

lique ne se rétrécit point; il dilate au con

traire ses entrailles pour accueillir et recon

quérir les chrétiens de toutes les Eglises.

Par les caractères écrits, nous avons entendu

votre voix nous parlant et aux oreilles et à

l'âme. Nous vous avons entendu nous parlant

et comme père et comme pasteur, ou plutôt

comme urchipasteur (831). Père, vous ras

semblez dans votre sein paternel ceux de

vos enfants qui semblent s'éloigner de vous,

et vous ne cessez d'en avoir soin; pasteur,

vous les rappelez comme des brebis erran

tes; pasteur des pasteurs (852), vous nous

enseignez la science pastorale que vous

avez apprise de Dieu, à ne pas négliger les

troupeaux, mais à y veiller de toutes nos

forces et à guérir soigneusement ce qui est

malade. Nous vous avons entendu nous rap

pelant à vous, et nous nous sommes retour

nés à voire voix. Si nous nous regardions

comme des fils étrangers à Votre Sainteté, si

nous avions voulu nous séparer de votre

(849) Acin Baron., 1156; Adrinn., cpisl. 8; Rmlc-

vic. lit), n, c. 52.

(851 ) Mansi, Concil. loin. XXI, p. 795-799.

(*ï>l) Uxovtrauiv Xetlaûvrof wî Httrpoç, û; 7toiouvo;

fia').t.v «1; St «p% xot^èvo;.

sollicitude pastorale, nous n'en aurions pas

reconnu la voix comme la voix paternelle,

nous ne nous serions pas retournés comme

au rappel du pasteur; car, suivant la parole

du Seigneur, nul ne reconnaîtra jamais la

voix des étrangers ; au conlraire, il s'enfuira

d'elle. En quoi donc, Irès-Saint-Père, peut

nous regarder la parabole de la brebis égarée

ou l'imago de la dragme perdue? car nous

ne convenons pas que nous soyons sortis de

voire sein, nous ne repoussons ni la qualité

de vos enfants, ni votre autorité pastorale,

pour mériter ce reproche. Par la grâce de

Dieu, nous sommes fermes dans la confes

sion du bienheureux Pierre. Ce qu'il a con

fessé et prêché, nous le confessons et nous

le prêchons. Nous n'innovons rien contre

les décrets des Pères; nous ne retranchons

rien des paroles de l'Evangile, ni des Epltres

des apôtres. Nous prêchons et nous ensei

gnons les mêmes choses que vous, moi et

tous ceux qui sont du siège de Conslantino

ple. Nous n'avons avec vous qu'un même

langage sur la foi ; le sacrifice que nous of

frons dans les églises d'Orient est le même

qu'on offre dans les églises d'Occident, aux

quelles vous présidez. Si quelques petits

sujets de scandale nous ont éloignés les uns

des autres, c'est à Votre Sainteté à les faire

disparaître et à rendre parfaite l'union des

Eglises; c'est à Votre Sainteté, qui, à l'exem

ple du Christ, regarde comme du haut du

ciel, et a tout à la fois et la volonté et le pou

voir de réunir ce qui est séparé. Quant a

nous, nous sommes petits, nous présidons à

un petit troupeau; nous n'avons qu'une

science médiocre , une petite goutte do

science, sans aucune vertu, (t si Votre Sain

teté a soupçonné de nous quelque chose de

grand, c'est qu'elle a été abusée par la cha

rité de quelques pèlerins qui nous ont parlé;

mais, pour votre perfection, qui, et quant au

trône, et quant à ia science, et quant à l'il

lustration de la vie, reproduit une image et

une ressemblance du Christ infiniment par

faite, elle a toute puissance pour ôter tous

les sujets de dissension et pour rendre aux

Eglises une union solide; en quoi vous serez

parfaitement secondé par notre pieux et

puissant empereur, à la volonté de qui nous

nous empresserons d'obéir (853). »

Ainsi, dans la seconde moitié du xn* siè

cle, d'après le témoignage do l'archevêque

de Thessalonique, les Grecs n'avaient pas

encore rompu formellement avec l'Eglise

romaine; ils reconnaissaient encore le Pon

tife romain pour leur père, leur pasteur, et

même le pasteur des pasteurs; les évêques

se disaient encore ses enfants et ses ouailles.

Ceci est d'autant plus vrai et plus remar

quable, que ces deux lettres se trouvent et

dans le Co<f ■ du droit grec, et dans les Com

mentaires de Jean Zonare sur les canons des

conciles. On voit aussi par là, qu'à différentes

(852) notfifvwv im/ivn,

(855) Mansi, Concil., lom. XXI, pag. 8G0-802 ■ Ba

ron, an. 1155.
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la réunion de Tarragonereprisés les Papes tentèrent

l'Eglise d'Orient avec celle d'Occident, mais

toujours, hélas 1 sans succès. Aujourd'hui

les esprits intelligents et dévoués à l'Eglise

semblent se tourner vers cette grande ques

tion do la réunion. Dieu permetlra-t-il que

l'unité se fasse? Ce serait un beau triomphe

pour l'Eglise, un bienfait pour les membres

séparés du trône catholique, un progrès con

voi ant, un pas immense vers la pacification

•il l'émancipation du monde!...

XIII. Depuis un siècle la ville de Grade

dans la Vénétie avait été érigée en église

patriarcale par le Pape saint Léon IX. Les

Vénitiens étant maîtres de Zara, ville de Dal-

matie , députèrent à Rome Henri Dandolo,

noble vénitien, patriarche de Grade depuis

l'an 1130,etqui le fut pendant cinquante ans.

Lo Pape Adrien , à leur prière, lui accorda

plusieurs bulles, une entre autres où il con-

lirme tous les privilèges de l'église de Grade

et lui soumet l'archevêché de Zara et les

évôchés qui en dépendent, lui donnant le

pouvoir de sacrer cet archevêque, sauf le

pallium , qu'il recevra du Pape. La bullo,

souscrite de treize cardinaux, est du 13 juin

1137. Par une autre de la môme date, le Pape

accorde au patriarche la faculté d'ordonner

un évêque a Conslantiuople et dans toutes

les autres villes de l'empire grec, où les Vé

nitiens ont plusieurs églises (854).

Vers ce temps, Foucher, patriarche de Jé

rusalem, accompagné de deux archevêques,

Pierre de Tyr et Baudouin deCésarée, et de

cinq évêques, Frédéric d'Acre, Amaury de

Sidon , Constantin de Lydda, Renier de Sé-

baste ou Samarie , et Hébert de Tibériade ,

vint devant le Pape Adrien se plaindre que

les chevaliers de Saint-Jean abusaient des

privilèges que le Siège apostolique leur

avait accordés. Les chevaliers soutenaient

que celte accusation était fausse. La cause

fut plaidée devant le Pape, pendant plusieurs

jours, sans être jugée. Le patriarche, voyant

qu'il n'avançait pas dans cette affaire, se

relira peu content de tous les cardinaux et

n'en trouva que deux qui lui fussent favo

rables : l'un avait été son archidiacre lors

qu'il était archevêque de Tyr, l'autre était

le cardinal Octavien , qui fut) depuis an

tipape et qui occasionna tant de déboires au

Pape légitime, Alexandre III; ce qui ne

prouve pas beaucoup en faveur de la cause

du patriarche Foucher (855).

L'année précédente, c'est-à-dire en 1156,

Adrien conlirma la renonciation de la vicom

tesse de Narbonne à la mauvaise coutume

de prendre les biens des évêques morts.

C'était un ancien abus, souvent condamné

par les conciles des Gaules (856); et dans la

même province , Raimond, comte de Barce

lone, y avait déjà renoncé par une charte

de l'année 1150, où il disait : « Etant prest

à faire le voïage d'Almerie, j'ay promis à

Dieu entre les mains de l'archevesque de

(854) Adrian. epist. 56, 57, 58, 59.

(855) Guill. de ïyr., lib. xvin, c. 5 cl 8.

(856) De M;irca, Concord., lib. vm, c. 18.

et des èvesques de Barcelonne,

de Girone et d'Ausene, qui estoient présens,

d'abolir la détestable coustume qui avoit lieu

dans les églises cathédrales de mes Etals ;

sçovoir qu'à la mort des évesques les baillis

et les vicomtes de mon père et de mes pré

décesseurs, pilloient et enlevoient les biens

des prélats, c'est-à-dire ce qu'ils trouvoient

dans leurs palais, leurs châteaux et leurs

terres; ce que je reconnois estre contraire

aux loix divines et humaines. C'est pour

quoi j'y renonce en la meilleure forme qu'il

se peut, voulant que tout ce qui se trou

vera dans les maisons et les autres lieux

dépendans de l'évesché, soit entièrement ré

servé à l'évesque futur. » A cet exemple,

Ermcngarde, vicomtesse de Narbonne, fit une

pareille renonciation en faveur de l'arche

vêque, par acte donné à Montpellier le 15

janvier 1156. Et c'est cette renonciation que

le Pape Adrien confirma par la bulle adres

sée à Bérenger , archevêque de Narbonne,

et datée du 9 décembre, à Rome.

XIV. L'un des personnages les plus res

pectables de ce temps, Eskil, archevêque de

Lunden , revenait de Rome, où le Pape

Adrien, son ancien ami, l'avait établi légat

apostolique en Danemark et en Suède. Ar

rivé en Allemagne, il se vit arrêté, maltraité,

lui et les siens, dépouillé de tout, et jeté en

prison. Frédéric, au lieu de punir ce bri

gandage sacrilège , qui retentit bientôt par

tout le monde, fit semblant de l'ignorer. Le

Pape lui en écrivit une première fois. Il ne

fit ni justice ni réponse (857). Une autre af

faire vint se joindre à celle-ci. Adélaïde, la

première femme de Frédéric, était stérile.

Frédéric la répudia par la raison ou sous le

prétexte qu'elle était sa parente. Le Pape

Adrien l'en réprimanda vivement; malgré

cela, Frédéric épousa, l'an 1156, Béatrix, hé

ritière de Bourgogne (858). Ces deux faits

furent les deux principales causes des gra

ves événements qui vont suivre.

A la mi-octobre de l'année 1157, l'empe

reur Frédéric se rendit en Bourgogne, pour

tenir sa cour à Besançon. Il s'y trouva des

ambassadeurs de plusieurs nations, entre

autres deux légats du Pape Adrien, prêtres-

cardinaux, Roland, du titre de Saint-Marc,

Bernarddu titrede Saint-Clément, tous deux

considérables par leurs richesses, leur âge,

leur prudence, leur autorité, qui les mettait

presque au-dessus de tous les autres. Un

jour que l'empereur s'était retiré de la foule

dans un oratoire particulier, on les mena

devant lui; il les reçut avec honneur et

bienveillance; ils le saluèrent de la part du

Pape et de tous les cardinaux, puis ils lui

présentèrent une lettre du Pape où il disait:

« Nous avons écrit depuis peu de jours à

Votre Majesté pour lui remettre en mémoiro

le crime inouï commis de notre temps en

Allemagne , étant fort étonné que vous

l'ayez laissé impuni jusqu'à présent. Car

(Soi) Pagi, an H57, n« 5.

(8 8) Ibid., an 1156, n° 8.
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vous savez comment noire vénérable frère

Kskil, archevêque de Lunden, revenant de

Rome, a été pris par quelques impies, qui le

retiennent encore en prison; et comment en

le prenant ces scélérats se sontjetés sur lui

et les siens l'épée à la main, et les ont trai

tés indignement après leur avoir tout ôté.

Le bruit de cet attentat s'est étendu jus-

3u'aux nations les plus éloignées. Cepen-

ant on dit que vous l'avez dissimulé, au

lieu d'employer contre les coupables le

glaive que vous avez reçu de Dieu pour la

punition des méchants ; nous n'en compre

nons pas laraison, puisque notre conscience

ne nous reproche point de vous avoir of

fensé en rien; et qu'au contraire nous vous

avons toujours aimé comme notre cher fils

et comme prince très-chrétien. Vous devez

vous remettre devant les yeux combien la

sainte Eglise romaine, votre mère, vous re

çut agréablement l'autre année, et comme

elle vous conféra de bon cœur la couronne

impériale. Ce n'est pas que nous nous repen

tions d'avoir en tout rempli vos désirs ; au

contraire, si vous aviez reçu de notre main de

plus grands bienfaits, nous nous en réjoui

rions en considération des biens que vous

pouvez procurer à l'Eglise et à nous. Nous

craignons donc que votre esprit ne se soit

laissé aller à cette dissimulation et à cette

négligence, parce que vous aurez conçu

quelque indignation, ce qu'à Dieu ne plaise 1

ou quelque mécontentement contre votre

mère très-clémente, la sainte Eglise ro

maine, et contre nous-même, par la sugges

tion de quelque homme pervers semant la

zizanie. «Adrien IV conclut la lettre en di

sant que, et pour cette affaire et pour les

autres qui étaient imminentes, il lui envoie

les deux cardinaux légats et les lui recom

mande (859).

Quand on se rappelle que le Pape Adrien

avait conféré la couronne impériale à Frédé

ric malgré le sénat et le peuple romain ;

quand on pense qu'il lui demande seulement

la punition des brigands qui avaient maltrai

té, dépouillé, emprisonné un archevêque, un

légat apostolique, on ne peut s'empêcher d'en

convenir, la querelle que lui firent les

Allemands pour une lettre aussi raisonna

ble et aussi modérée, fût, de toute ma

nière, une misérable chicane. On va en ju

ger.

Le Pape disait à l'empereur : « Toutefois,

nous ne nous repentons pas d'avoir rempli

en tout les désirs de votre volonté ; au con

traire, si Votre Excellence, au cas que cela

fût possible, avait reçu de notre main de

plus grands bienfaits encore, nous nous en

réjouirions. » Eh bien 1 ces paroles si bien

veillantes irritèrent les Allemands au dernier

point. Et pourquoi? C'est que, dans le latin

des Allemands , le mot bénéficia, bienfaits,

signifiait quelquefois fiefs, bénéfices féodaux.

(859) Radevic, lib. I, c. 9.; Mansi , opisl. 2,

p. 789.
(*C0) Tom. XVI, p. 78.

(801) Hisi. ecclés., liv. n\, w 25.

(8(i2) Reich.

Le chancelier de l'empereur, qui traduisit

en allemand la lettre du Pape, la leur tra

duisit donc de manière à leur faire entendre

que, dans la pensée du Pape, l'empire était

un fief de l'Eglise romaine. De quoi leurs

têtes s'échauffèrent prodigieusement. Cette

remarque est de M. l'abbé Rohrbacher (860),

et cet historien, qui est compétent en fait

d'allemand, reproche à Fleury d'avoir mis le

mot bénéfices (861), comme Ips Allemands,

au lieu du mot bienfaits.

Mais une autre équivoque acheva d'allu

mer la colère des Allemands. Comme ils

n'ont que le même mot (862) pour dire

royaume et empire, ils s'imaginèrent que le

Pape, en disant qu'il avait donné à Frédéric

la couronne de 1 empire, voulait dire aussi

qu'il lui avait donné la couronne du royau

me d'Italie ou même d'Allemagne. Une pein

ture vint jeter de l'huile sur ce feu. A Rome,

au palais de Latran, on avait représenté

l'empereur Lothaire II recevant, à genoux,

la couronne de la main du Pape, avec une

inscription en ces termes : « Le roi s'arrête

à la porte, et, après avoirjuré les droits de

Rome, il devient l'homme du Pape, de qui il

reçoit la couronne. » Tout cela causa comme

un violent incendie. La discussion fut très-

orageuse, tant les hommes se blessent pour

peu de chose, et tant les plus grands dissen

timents ont souvent une origine puérile I

Le légat Roland ayant demandé , dit-on :

De qui donc Frédéric tient-il Vempire, s'il ne

le tient du Pape ? le comte palatin de Bavière,

Otton de Wittelsbach, tira presque son épée

fiour lui couper la tête. L'empereur arrêta

e tumulte par son autorité ; mais il fit mener

les légats à leur logis , avec escorte, et leur

ordonna de partir le lendemain do grand

malin et de retourner droit à Rome , sans

s'arrêter nulle part dans les terres des évo

ques ou des abbés (863). Voilà , dit M.

Rohrbacher (86i) , ce que nous apprenons

d'un auteur allemand de l'époque, Radevic,

chanoine de Frisingue, continuateur de l'his

toire de Frédéric 1" par l'évêque Otton, do

la même ville.

XV. Si les évêques et les conseillers de

Frédéric s'étaient rappelé l'origine de la

souveraineté temporelle en Allemagne , i s

auraient trouvé toutes naturelles et la lettre

du Pape Adrien et même la peinture du

palais de Latran. Mais , à vrai dire , voici

quel était le fond de cette querelle. Frédéric

et les Allemands, se voyant ou se croyant

les plus forts , supposaient en principe qu'il

n'y avait d'autre loi que la force ; que , par

conséquent, leur empereur était la loi vivante

d'après laquelle tout devait se régler et par

tout. Frédéric lui-même venait encore d'é

crire , l'année précédente 1156, à son oncle

l'évêque Ollon de Frisingue : « Puisque par

la clémence de la Providence divine nous

tenons le gouvernement de la ville et du

(865) Radevic, lib. i, c. 10.

(864) Tom. XVI, pag. 79. Cet historien montre ici

|ue les Allemands agissaient contre le droit établi

depuis longtemps chez eux.
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monde, nous devons, suivant les événements

et les temps, pourvoir au sacré empire et

à In divine république. Quia.,. Urbis et

orbis gubernacula lenemus (865). » Celle

pensée de Frédéric était bien arrêtée dans

sa tête. Elle n'avait point échappé à Jean

de Salisbury, qui écrivit un peu plus lard à

un de ses amis de France : « Je sais ce que

médite le Teuton ; j'étais à Rome , sous le

pontificat d'Eugène , lorsqu'une langue im

prudente découvrit ses orgueilleux desseins.

Il ne demandait , pour changer la face de

l'empire, soumettre l'universà Rome, réduire

le monde sous ses lois, que le contours du

Pape, c'est-à-dire que le Pape voulût frapper

du glaive spirituel tous ceux contre lesquels

serait tiré le glaive matériel de l'empereur.

Aucun Pontife jusqu'à présent n'a voulu

consentir à celle iniquité (866). » Voilà ce

que dit Jean de Salisbury, ajoutant que telle

etaitla vraie cause de l'opposition de Frédéric

contre les Papes légitimes ; car nous verrons

lesattenlatsde ce prince contre Alexandre III.

On remarquera également ici que celte

politique des princes, qui consiste à engager

l'Eglise à les appuyer dans certaines cir

constances pour ensuite se servir d'elle

comme d'escabeau cl d'instrument de do

mination, n'est pas nouvelle : c'est un piège

qui est depuis longtemps tendu à l'autorité

spirituelle 1

L'opposition de Frédéric édala dès l'af

faire de Besançon. Cet empereur despote

envoya par tous ses Elats une lettre où il se

glorifiait de son zèle pour la paix des églises,

accusait le Pape de semer la discorde entre

le sacerdoce et l'empire; et, après avoir

raconté ce qui s'était passé à Besançon , il

ajoutait, parlant des légats : « On les a trou

vés saisis de plusieurs lettres scellées en

blanc pour y écrire ce qu'ils voudraient , et

s'en servir, suivant leur coutume, à dépouiller

les églises d'Allemagne et en emporter les

vases sacrés ; c'est pourquoi nous les avons

renvoyés à Rome par le môme chemin par

lequel ils sont venus. Or, comme par élec

tion des seigneurs nous tenons l'empire de

Dieu seul, qui lors de la mort de son fils a

soumis le monde au gouvernement des deux

glaives ; et comme l'apôtre saint Pierre a

«lit: Craignez Dieu, honorez leroi : quiconque

dira que nous avons reçu du Pape la cou

ronne impériale comme un bénéfice (867) ,

s'oppose à l'institulion divine et est cou

pable de mensonge. Nous vous exhortons

donc à soutenir la dignité de l'empire : dé

clarant que nous sommes résolus à exposer

noire vie plutôt que d'en souffrir la dimi

nution (868). » Tel fut le langage de Fré

déric dans son manifeste contre le Pape.

Un emportement aussi peu digne pour

une phrase en soi bienveillante, même

malgré la mutilation qu'on lui fait subir,

montre à lui seul de quel côté étaient le bon

droit el la bonne foi. Ce n'était certainement

pas du côté de Frédéric. Le Pape lui avait

envoyé deux légats pour lui demander la

mise en liberté do l'archevêque de Luriden

et la punition des brigands qui l'avaient

maltraité, dépouillé, et le tenaient en prison.

Frédéric n'en dit mot; mais en revanche,

par une impudente calomnie , il accuse pu

bliquement le Pape de semer la discorde

entre le sacerdoce et l'empire ; '1 accuse le

Pape d'un orgueil exécrable , parce qu'il lui

rappelle avec simplicité et bonté le bien

qu'il lui a fait, l'affection qu'il lui a témoi

gnée l'année précédente ; il signale comme

des brigands deux cardinaux , deux ambas

sadeurs du chef de l'Eglise, non sur aucun

fait ni preuve, mais sur des intentions éven

tuelles qu'il leur prêle ; il se vante d'avoir

arraché à la servitude d'Egypte la liberté

des églises , dans le temps même qu'il

cherchait à leur enlever la liberté des

élections et qu'il faisait jurer au clergé de

Maycnce de ne pas faire d'élection que lui-

même ne fût présent (869) ; il se vante

de son zèle pour la paix des églises, lui

que nous verrons déenirer l'Eglise et l'cm

[di e par un schisme renouvelé trois fois ,

et qui dès lors Dcnsait à faire déposer

Adrien IV (870)

XVI. Cependant les deux légats, Roland

et Bernard, étant retournés à Rome, racon

tèrent les mauvais traitements qu'ils avaient

soufferts et le péril qu'ils avaient couru.

Sur quoi le clergé do Rome se trouva par

tagé: quelques-uns étaient pourl'empereuret

accusaient les légats d'ignorance et d'impru

dence; c'étaient sans doute les trois cardinaux

qui furent successivement anti papes — (Voy.

Alexandre 111); les autres étaient pour le

Pape Adrien et pour l'Eglise.

Le Pape écrivit sur ce sujet aux évêques

d'Allemagne en ces termes : « Chaque ibis

que dans l'Eglise on porte atteinte à l'hon

neur de Dieu et au salut des fidèles, nos

frères et coévôques, principalement ceux

que l'esprit de Dieu anime, doivent faire en

sorte que ce qui a été mal fait soit corrigé

d'une manière que Dieu ait pour agréable.

Or, de noire temps, ce que nous ne disons

pas sans un chagrin extrême, notre très-

cher (ils Frédéric, empereur des Romains, a

fait une chose que nous ne lisons pas avoir

été faite par aucun de ses prédécesseurs. Nous

lui avions envoyé deux de nos meilleurs frè

res : le premier jour, il parut les recevoir avec

bienveillance; le lendemain, pendant qu'on

lui lisait nos lettres, à l'occasion de ces mots :

JS'ous vous avons conféré l'insigne bienfait de

la couronne, il s'emporla tellement de colère,

que c'est une chose lamenlable de redire les

injures, dit-on, qu'il lança contre nous

et contre nos légats, et la manière outra-

geuse dont il les contraignit de sortir

promptement et de sa présence et de ses (er

res. On rapporte qu'au moment de leur

départ, il ût un édit pour défendre que

(8G5) Otion. Fris., I. n, c. ô0.

(8(i(i) Joan. Sarisb.ep. P9.

(807) On sail qu'il faul lire : bicnfu'l.

(8G8) Radevic, Iib. i.cap. 10.

(8li9) Dodeclun, an. 1158.

(870) Innocent IV, Regist. imper., 89.
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personne no vinl de chez vous à Rome

pour recevoir la bénédiction a|ioslolique, et

qu'il a mis des gardes à toutes les frontières

du royaume. Cependant, dans ce fait désa

gréable, nous avons une grande consolation :

c'est que l'empereur ne s'y est point porté

de votre avis , non plus que de celui des

princes. C'est pourquoi, comme c'est ici

non-seulement mon atfaire, mais encore la

vôtre et celle de toutes les Fglises, nous

nvcrlissons et exhortons votre charité de

vous opposer comme un boulevard pour la

maison du Seigneur et de vous appliquer à

ramener le plus tôt possible noire dit (ils au

droit chemin , et surtout à ce qu'il oblige

son chancelier Rainald et le comte palatin à

faire une réparation équivalente aux inju

res qu'ils ont osé vomir contre nos légats et

contre votre mère la sainte Eglise romaine.

Que notre fils n'acquiesce point aux con

seils des méihants, qu'il considère l'avenir

et le passé, et marche par la voie des empe

reurs catholiques. C'est le moyen d'avoir

tout à la fois et l'honneur sur la" terre, et la

félicité dans les eieux. Vous-mêmes, si vous

le ramenez au bon sentier, vous rendrez

une obéissance agréable au prince des apô

tres et vous vous conserverez la liberté, à

vous et à vos Eglises. Autrement, notre dit

lils saura par votre admonition, il saura par

la promesse de l'Evangile , que la sainte

Eglise romaine, fondée parla main de Dieu

sur la pierre immuable, malgré toutes les

tempêtes qui peuvent l'assaillir, subsis

tera ferme, par la protection divine, jus

que d ns les siècles des siècles. Du reste,

vous le savez, il n'aurait pas dû tenter une

entreprise aussi difficile sans votre conseil.

Aussi pensons- nous que vos avertissements

pourront très-facilement le ramener à un

parti plus sage, élant, comme il est, un

homme sensé et un empereur catholi

que (871 J. »

Les prélats d'Allemagne, après avoir con-

cer é ensemble ce qu'ils devaient répondre

au Pape Adrien, lui écrivirent une lettre où

ils disaient (872j : « Les paroles de votre

lettre oui tellement choqué l'empereur et tous

les seigneurs, que nous ne pouvons les a|>-

prouver Mais ayai.t r^çu uvec le respect

convenable celle que vou.i mius avez écrite,

nous avons averti l'empereur suivant votre

ordre, et il nous a ainsi répondu en prince

catholique : « Il y a deux règles par les-

« quelles notre empire doit être conduit,

« les lois des empereurs nos prédécesseurs,

" et le bon usage qu'ils ont suivi; nous ne

« pouvons excéder les bornes. Nous rendons

« volomain ment au Pape le respect qui lui

« est dû, mais nous ne reconnaissons tenir

« notre couronne que de la grâce de Dieu.

« L'archevêque de Mayencc a la première

a mjix dans l'élection, les autres seigneurs

« ensuite selon leur rang; nous recevons

« l'onction royale de l'archevêque oc Colo-

« gne, l'impériale du Pape: le surplus vient

« du mauvais. Nous n'avons point contraint,

« au mé| ris du Pape, les cardinaux à sortir

« de nos terres ; mais nous ne leur avons

« pas permis de passer pl is avant, avec les

« écrits injurieux à notre dignité dont ils

« éiaient porteurs Nous n'avons point fait

« d'édit pour fermer l'entrée et la sortie d I-

« talie; et nous ne prétendons point la fer-

« mer aux pèlerins ni aux autres qui vont à

« Rome pour des causes raisonnables, avec

« le témoignage de leurs évêques ou de leurs

« supérieurs. Mais nous prétendons nous

« opposer aux abus par lesquels toutes les

« églises de notre royaume sont sureb rgérs

« et atlénuées, et la discipline des cloîtres

« presque détruite. Dieu s'est servi de l'eni-

« pire pour mettre l'Eglise à la tête de l'uni-

« vers; et l'Eglise veut à présent détruire

« l'empire, ce que nous ne croyons pas qui

« vienne de Dieu. On a commencé par ui:e

« peinture, on y ajoute l'Ecriture : nous ne le

« souffrirons pas, nous quitterons plutôt la

« couronne. Qu'on efface les peintures et

« qu'on rélrasle les écrits, afin qu'il ne reste

« pas des monuments éternels d'inimitié

« entre le royaume et le sacerdoce. »

Après avoir rapporté ces paroles de l'em

pereur, les évêques parlent de la satisfaction

que le Pape demandait du comte pa alin de

lîavière et du chancelier Rainald, et ils ajou

tent : « Le comte palatin est absent, et le

chancelier ne nous a rien dit qui ne tende à

la paix, soutenant qu'il a défendu de tout

soi pouvoir les légats contre le peuple, qui

en voulait à leur vie ; et tous ceux qui étaient

présents en rendent hommage. Au teste,

nous supplions Votre Sainteté d'apaiser

l'empereur par desérrils qui adoucissent les

premiers, afin que l'Eglise soit tranquille,

sans que l'empire perde rien de sa dignité. »

Ce qui manquait à ces bons évêques d'Al

lemagne, dit un historien sur celte let

tre (873;, « était le courage et la pénétration :

le courag", ils en conviennent; la pénétra

tion, on le voit | ar leur lettre. Ils trouvent

que Frédéric a parlé en prince catholique ;

et Frédéric reconnaît pour unique règle de

son gouvernement, non la loi de Dieu inter

prétée par l'Eglise de Dieu, mais les lois et

les usages des empereurs précédents. Telles

sont les bornes qu'il pose à l'Eglise même,

El ses prédécesseurs dans l'empire, il lis

fait remonter jusqu'à la fondation de Rome.

D'où res. ail à conclure que désormais, comme

sous Romulus ou Numa, César on Néron, la

religion, l'Eglise, le Souverain-Pontife, de

vaient servir d'instrument à In politique

temporelle, pour dominer l'univers par la

force. Que telle fut la pensée de Frédéric,

nous le verrons de fil us eu plus. »

XVII. C'était, entre autres, le but de sa

seconde expédition en Italie, qui eut lieu en

1158. Frédéric campa près d'Augsbourg, où

ses troupes s'assemblaient, et envoya en

avant Rainald, son chancelier, et Ôtton.,

comte palatin de Bav.ère, qui s'avancèrent

(871) Radevic, lUvi, c. 13. (S75) M. I';ilibé Ruhrbadier, Il si. unie, de t'Egl.

(872) Itiid., c. 10. «//«., hv. i six.
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rn Lombard ie, lu faisant partout reconnaître.

Lo Pape, l'ayant appris, envoya à ce prince,

d'après le conseil de Henri, duc de Bavière

ot de Saxe, deux nouveaux légats, Henri,

•nôtre cardinal du titre de Sainl-Nérée, et

Hyacinthe, cardinal diacre de Sainte-Marie,

en l'école grecque. Arrivés à Trente, ils pri

rent avec eux l'évèquc de cette ville pour

plus grande sûreté ; car, comme on savait

que I empereur n'était pas content du Pape,

plusieurs voulaient prendre ce prétexte pour

piller les légats au passage des montagnes.

En effet, deux comtes puissants dans ces

ouai tiers-la prirent les cardinauxet l'évôque,

les dépouillèrent et les mirent aux fers, jus

qu'à ce qu'un noble Romain, frère du cardi

nal Hyacinthe, les délivra en se donnant lui-

môme pour otage; mais Henri, duc de Ba

vière et de Saxe, vengea peu de temps après

celte violence.

Les légats étant donc arrivés au camp du

l'empereur, près d'Augsbourg, furent admis

à son audience. Ils le saluèrent respectueu

sement de la part du Pape et des cardinaux,

comme seigneur et empereur de Rome et du

inonde : Tanquam doininum et imperalorem

urbis et orbis; c'est du moins ce que dit l'Al

lemand Radevic, et l'on y voit combien Fré

déric tenait à ce lilre de maître du monde,

empereur de l'univers. Les légats lui témoi

gnèrent le déplaisir que sentait le Pape d'a

voir encouru son indignation, quoiqu'il ne

crût pas l'avoir méritée, et présentèrent une

lettre qui fut lue et interprétée par Olton do

Frisingue, à qui cette division entre l'empire

et le sacerdoce causait une douleur singu

lière, comme l'atteste Radevic, son disciple.

La lettre était conçue en ces termes :

« Depuis que, par la volonté divine, nous

avons reçu le gouvernement de l'Eglise uni

verselle, nous avons eu soin d'honorer vo

tre magnificence en toutes choses, de ma

nière à augmenter de jour en jour votre

amour envers nous et votre vénération pour

Je Siège apostolique. Ayant donc appris que,

par la suggestion de quelques-uns, votre

«sprit était ému quelque peu contre nous,

nous vous envoyâmes deux de nos frères

les meilleurs et les plus illustres, les cardi

naux Roland et Bernard, qui ont toujours

montré beaucoup de zèle pour l'honneur de

Votre Majesté, afin de savoir de vous-môme

vos intentions ; nous avons été grandement

surpris et peinés d'apprendre qu'ils ont été

traités tout autrement qu'il ne convenait à

la majesté impériale; car on dit que votre

esprit s'est ému à l'occasion d'un certain mot,

le mol beneficium, bienfait, qui n'a pas de

quoi émouvoir, je ne dis pas seulement un

aussi grand personnage, mais le moindre

particulier. En effet, quoique ce mot reçoive

chez quelques-uns une signilication autre

que celle de son étymologie, il fallait cepen

dant le prendre dans le sens que nous le

prenions nous-môme, et que l'on sait qu'il a

de sa nature ; car ce mot est composé de bien

el de fait, et on appelle chez nous, bienfait,

beneficium, non pas un fiel, mais un bien

fait, bonum factum. C'est dans ce sens qu'il

est pris dans toute l'Ecriture sainte. Or,

Votre Majesté sait que nous avons placé sur

votre tôte l'insigne de la dignité impériale,

si bien et si honorablement, que cela peut-

être jugé par tout le monde un bien fait. Si

donc quelques-uns ont détourné à un autre

et ce mot et ceux-ci : Nous vous avons con

féré l'insigne de la couronne impériale, ils ne

l'ont pas l'ait par raison, mais par leur vo

lonté propre et à la suggestion de ceux qui

n'aiment aucunement la paix du royaume et

de l'Eglise ; car par cette expression : Nous

vous avons conféré la couronne, nous n'a

vons entendu autre chose sinon ce que

nous venons dédire : Nous vous l'avons pla

cée sur la téte. Quant à ce que vous empê

chez ensuite des personnes ecclésiastiques

de visiter la sainte Eglise romaine, comme

elles le doivent, si cela est comme on le dit,

vous sentez vous-môme, très-cher flls en Jé

sus-Christ, combien c'est inconvenant ; car

si vous aviez quelque amertume contre

nous, il fallait nous le faire connaître par vos

envoyés et vos lettres, et nous aurions eu

soin de pourvoir à votre honneur comme à

celui d'un très-cher (ils. Maintenant donc

que, d'après le conseil de notre cher lits

Henri, duc de Bavière et de Saxe, nous vous

envoyons deux de nos frères, les cardinaux

diacres Henri et Hyacinthe, nous vous en

gageons dans le Seigneur à les recevoir avec

honneur et bienveillance, à les éooulcr avec

une confiance entière, comme vous parlant

du fond de notre cœur, et à faire on sorte, de

concert avec eux el avec le duc déjà men

tionné, qu'il ne reste plus aucun germe de

discorde entre vous el votre mère la sainte

Eglise romaine (874). »

Celte lettre ayant été lue et interprétée

d'une manière bienveillante, l'empereur s'a

paisa. Devenu ainsi plus Iraitable, il expli

qua aux légats quelques autres articles qui

auraient pu causer de la désunion si l'on n'y

portait remède. Les légats lui répondirent

sur toutes choses d1une manière satisfai

sante, assurant que le Pape ne dérogerait ta

rien à la dignité royale, cl conserverait in

tacts l'honneur et les droits de l'empire.

Alors l'empereur déclara qu'il rendait sou

amitié au Souverain-Pontife et à tout lo

clergé de Home ; en signe de<|uoi il donna

aux légats le baiser de paix, tant pour eux

que pour les absents. Il leur lit des présents,

et les renvoya pleins de joie (875).

XVIII. Mais la paix ne dura pas longtemps,

et cela n'est pas étonnant, car avec certains

pouvoirs temporels la paix n'est guère jamais

qu'une halte pendant laquelle ils méditent

de nouveaux attentats pour s'affermir et sa

tisfaire leur soif de domination l

Frédéric venait défaire son expédition en

Italie, où il s'était montré tyran et inhumain.

Les Italiens avaient donné des preuves d'une

grande constance à défendre leur liberté et

(874) Radevic, lib. i, c. 23. (873; Ibi t., c. lo.
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leurs droits, surtout depuis la diète de Ron-

caille, où leurs évêques, leurs abbés, et

leurs seigneurs avaient eu la faiblesse de re

connaître le nouveau dogme des légistes :

que l'empereur était le seul maître de Cunivers,

13 seule loi de l'empire, le seul propriétaire

de l'Italie: c'est qu'au-dessus des évêques

cl des abbés se trouve le Pontife romain ,

qui avec la liberté et les droits de l'Eglise

universelle protège naturellement la liberté

et les droits des individus et des peuples.

Le Pape Adrien IV blâma donc la faiblesse

des évêques et des abbés de Lombard ie, et

leur fil connaître son mécontentement de

ce qu'ils avaient reconnu tenir de l'empe

reur tous lesdroits régaliens. De plus, comme

les officiers du prince, animés de l'esprit de

leur maître, exigeaient avec insolence les

nouveaux droits jusque sur les terres de

l'Eglise romaine, le Pape s'en plaignit à l'em

pereur lui-même par une lettre qui n'est pas

venue jusqu'à nous. Suivant Radevic, elle

était douce en apparence ; mais en la lisant

avec attention on y trouvait une admonition

bien âpre; en outre elle fut apportée par

une personne peu considérable, qui dispa

rut avant que la lettre fût lue (876).

Quelque temps auparavant, Anselme, ar-

chevôquede Ravenne, précédemment évêque

-d'Havelsberg, étant mort, Frédéric fit élire

à sa place Gui, fils du comte de Rlandrate,

jeune homme que le Pape avait reçu dans le

clergé de Rome à la prière de l'empereur,

cl ordonné sous-diacre. A son élection pour

l'archevêché de Ravenne assista le cardinal

Hyacinthe de la pari du Pape. Deux fois

l'empereur pria le Pape de confirmer celte

élection, deux fois le Pape s'y refusa, disant

qu'il ne pouvait se résoudre à éloigner de

lui le fils du comte de Blandrale, tant à

cause de son mérite que des avantages que

ses parents pourraient procurer à l'Eglise

romaine, et qu'il se proposait d'élever ce

jeune homme, avec le temps, à de plus hau

tes dignités, lui ayant déjà assigné un litre

comme s'il était diacre (877).

Irrité de ce refus, mais plus encore de la

lettre mentionnée Mat à l'heure, Frédéric,

suivant l'ardeur de sa jeunesse, résolut de

rendre au Pape la pareille, non par la qualité

de l'envoyé, qui fut une personne honorable,

mais par le style de la réponse. 11 ordonna

donc à son secrétaire de suivre le style des

anciens Romains, mettant à la tête de la

lettre le nom de l'empereur avant celui du

Pape, et dans la suite mettant toi au lieu de

vous; car l'usage élait établi depuis long

temps de nommer au pluriel, par honneur,

relui à qui on parle. Or, l'empereur disait

que le Pape en lui écrivant devait suivre

l'usage de ses prédécesseurs, ou qu'il devait

lui-même observer le sty le des anciens em-

v pereurs (878). Nous n'avons plus la leltie où

Frédéric donnait des leçons de politesse lit

téraire au Pontife romain.

Le Pape réoondit -à la lettre de l'impé

tueux empereur; il se plaignit qu'il man

quait el au respect qu'il lui devait et à la foi

qu'il lui avait jurée , on se faisant rendre

hommage par les évêques, et défendant aux

hélais du Saint-Siège l'entrée non-seulement

des églises, mais des villes de son royaume.

11 concluait en le menaçant de la perte de sa

couronne, s'il ne devenait plus sage. L'em

pereur répliqua fièrement , soutenant qu'il

ne tenait sa couronne que de ses prédéces

seurs, et il ajouta : « Du temps de Constan

tin, saint Sylvestre avait-il quelque part à la

dignité royale? C'est ce prince qui a rendu

à l'Eglise la liberté et la paix; et tout ce que

vous avez comme Pape vient de la libéralité

des empereurs. Lisez les histoires, vous y

trouverez ce que nous disons. Et pourquoi

n'exigerons-nous pas l'hommage de ceux

qiii possèdent nos régales, puisque celui qui

n'avait rien reçu des hommes paya le tribut

à César pour lui et pour saint Pierre? Qu'ils

nous laissent donc nos régales , ou , s'ils

jugent qu'elles leur sont utiles, qu'ils ren

dent b Dieu ce qui est à Dieu el a César co

qui est à César. Nos églises et nos villes

sont fermées à vos cardinaux , parce que

nous ne voyons pas qu'ils viennent prêcher

l'Evangile et alfermir la paix, mais piller et

amasser de l'or et de l'argent avec une avi

dité insatiable. Quand nous les verrons tels

que l'Eglise désire, nous ne leur refuserons

pas le salaire el la subsistance. Vous blessez

l'humilité et la douceur en proposant aux

séculiers ces questions peu utiles à la reli

gion : car nous ne pouvons nous dispenser

de répondre à ce qu'on nous dit, quand

nous voyons que l'orgueil, celte bêle détes

table , "s'est glissé jusqu'à la Chaire do

saint Pierre. Pourvoyez toujours bien à la

paix de l'Eglise, et portez- vous toujours

bien. »

Sur celle lettre , voici ce que M. l'abbé

Rohrbacbcr observe (879) : « Dans cetto

missive, dit-il, Frédéric engage Je Pape à

relire les annales de l'histoire. Mais Frédéric

aurait bien fait de relire ses propres lettres.

Dans une lettre précédente au môme Pape

il rappelle que sa couronne est élective, et

que l'archevêque de Mayence en est le pre

mier électeur; ici il prétend qu'elle est héré

ditaire, et qu'il l'a reçue de ses ancêtres, à

partir de Constantin. Quand on veut en re

montrer à un Pape, il faut au moins êtro

d'accord avec soi-même. Si Frédéric ou ses

conseillers avaient bien lu les annales ao

l'histoire, ils y auraient vu que la dignité

impériale rétablie en Occident par le Poutilo

romain n'était plus du tout l'institution

païenne de Romulus, de César, de Néron,

mais une institution essentiellement chré

tienne, et que l'empereur d'Occident n'était

autre chose que le défenseur armé de l'Eglise

romaine et du Pontife romain; que par con

séquent c'était à l'Eglise romaine et à son

Pontife à se choisir ce défenseur parmi les

divers princes de la chrétienté; ils auraient

'870) Ratîevic, lil>. i, r. 15.

(877) Ibiil., c. 16 ci 17.

(878) Ii.id.lib. u, c. 15 cl 18.

(879) Liv. lux.
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vu et compris que, vouloir ramener cette

institution à l'idée païenne de Dioctétien et

fie Nabucliodonosor, c'était la rendre non-

seulement inutile, mais nuisible et odieuse,

c'était en provoquer l'abolition. C'esi à quoi

travaillaient sa'is s'en douter les légistes de

Bologne avec leur irincipe d'idolâtrie politi

que. L'empereur est l'unique souverain ,

I unique propriétaire, l'unique loi du monde.

De la ce raisonnement de Frédéric : Les

biens de l'Eglise romaine et des autres

l^lises leur ont été dont) s par les princes :

donc j'ai droit de les reprendre, et de les re

prendre sans aucun égard à l'intention des

donateurs, aux modifications plus ou moins

importantes qu'y ont apportées les temps et

les circonstances. »

XIX. Cependant , entre Frédéric et

Adrien IV, les esprits s'échauffaient de plus

en plus, et l'on prétendait même av nr in

tercepté des lettres du Pape, par lesquelles

il excita t a l'insurrection et Milan et quel

ques autres villes.

Alors Henri, cardinal du litre de Saint-

Kérée, qui avait élé a Augsbourg un des

médiateurs de la pa x entre le Pape et l'em

pereur, écrivit à libérai d, évêque de Bam-

berg, qui avait travaillé avec lui à ce traité

en la même qualité, pour l'exhorter a com

battre par ses conseils pour l'honneur et

pour la liberté de l'Eglise. « Car, ajoule-t-il,

tant que les affaires seront g uvernées par

des seigneurs laïques, qui ne savent ni les

canons ni les régies de la religion, la paix ne

pourra s'affermT. »

L'évêque de Bamberg était un des con

seillers intimes de l'empereur, mais on lui

avait caché toute celte affaire. Il répondit

donc au cardinal qu'il était sensiblement

affligé de ce commencement de division, dont

il attribue la prem ère origine, de la part des

conseillers de l'empereur, à une connais

sance mal digérée et mal comprise de l'anti

quité, qu'ils voulaient appliquer inconsidé

rément. Toutefois il cherche à excuser

l'empereur môme, et pense que le plus grand

mal vient de ce que personne ne veut faire

les avances de la réconciliation. Il insinue

que c'est aux Romains, comme mieux ins

truits, à prévenir les autres et à les instruire

avec douceur.

Il écrivit dans le mène sens au Pape;

usant d'une liberté respectueuse , il lui dit

principalement ce qui suit : « Il est à craindre

que les paroles dures de part et d'autre ve

nant à se choqu r, ne produisent un f u qui

s'étende loin dans le sacerdoce et l'empire.

Et ensuite il me semble qu'il n'est pas expé

dient de tant peser les paroles et d'en tant

demander raison. Il vaul mieux éteindre le

feu au plus vile que de disputer de quel côté

il est venu. E rivez tout de nouveau h l'em

pereur d'un style doux et le ramenez avec

votre boulé paternelle, il est disposé à vous

rendre toute sorte de respects. »

Après les fêles de Pâques de l'an 1159,

l'empereur Frédéric tint une assemblée près

do Bologne pour juger les Milanais qui

ava eut pris les «rm s pour défendre le a-

liberté. A celte assemblée se trouvèrent

quatre cardinaux, léaals du pape Adrien,

savoir: deux cardinaux prêtres, Oclavien,

du li re de Sainte-Cécile, el IL nri, de Saint-

Nérée, el deux cardi 'auxd acres, Guillaume,

auparavant archidiacre ne P.ivie, I Gui de

Crème. Il y eut aussi des épulés du sénat

et du peuple romain. Les cardinaux dirent

que I Pape demandait l'exécution du traité

de paix fait avec le Paj e Eugène ; puis ils

firent dillen nies pro|x>sitioi s touchant les

choses temporelles de l'Eglise, el surtout les

régules.

Aux [impositions d'Adr enlV, Frédéric ré

pondu (88.q comme un prince aheurlé a l'idée

païenne d'u i empereur lel que Lésar. Tibère

ou Néron ; il ne comprenait rien a I'ii sliiu-

liou chrétienne de ladign.té impérial" en Oc

cident; il ne comprenait rien au rôle piovi

dentiel d'un empereur catholique, li I que

Charlcmaniie et saint IL nri, qui mettaient

leur gloire et leur prérogative a être lesué

vols défenseurs et les humbles auxiliaires

de l'Eglise romaine (t>81). On voit que Fré

déric, endoctriné par lus légistes dt Bologne,

se regardait, sérieusement comme l'unique-

propriétaire du sol, et les évôques et leà

églises comme incapables do posséder en

pn)| re une maison (882).

Toutefois , selon Hadevic de Frisingue,

Frédéric offrait de rendre justice au Pape

sur lous les chefs dont il se plaignait, pour» u

que le Pape la lui lendit aussi >.c son

côlé sur plusieurs griefs. .\iaiS les légats

ne voulaient point mettre les droits du

Pape en compromis , par la raison qu'il

ne se pouvait soumeltie au jugement de

personne. L. s griefs de l'empereur étaient

que le Pape avait manqué au Ir ité par le

quel il avait promis de ne se réconcilier avec

les Grecs, le roi de Sicile, et les Romains,

que du consentement de l'emi eieur ; que

les cardinaux pas aient ibreuient sur son

royaume sans sa permission, qu'il- eu raient

d ins les palais des évèques, qui apparte

naient au toi, et qu'ils étaient à charge aux

églises. Eulin il se plaignait des api ellalions

injustes et de plusieurs autres désordres

Les légats dirent qu'ils ne pouvaient rien

faire sans savoir la volonté du Pape; ainsi

on résolut qu'il choisirait six cardinaux et

l'empereur six évèqu. s pour examiner et

terminer cett ■ affaire. On en fit la proposi

tion : mais il la rejeta, disant toujours qu'il

ne voulait point d'autre paix que celle qui

avait élé faite avec le Pape Eugène L'empe

reur de son côié refusa de s'en tenir a ce

trailé, et prit à témoin tous les évêques et

les seigneurs allemands et lombards qu'il

offrait de rendre en toute justice au Pape, à

condition que le Pape aussi la lui rendrait.

Protestations qui ne coûtaient guère : la

difficulté était de convenir d'un arbitre ou

(8*1) Radevic, Iil>. ti, c. 3').

Voy. les litres que picnd Charlcmagnc à la

tèle de plusieurs c"c ses lois.

(88.) M. Kohrkicher, liv. lxii.
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d'un juge. Les députés du sénat et du peu

ple; romains, qui ''e durent pas être fâchés

de celte mésintelligence, se montrèrent

étonnés et indignés de ce pi'ils enteidaient;

et l'empereur ié>nlut d'ernoyerà Home pour

faire In paix, du moins a ee eux, si le Pape

I ersislail à la refuser (8.S ).

XX. Mais, si Frédéric n'était point disposé

à céder, Adrien l'était beaucoup moins. Le

19 mars d • la même année 1159, il éciivait

a .x archevêques de Mayenne , de Trêves et

de d.logne, une lettre remarquable de sainte

indépendance : « Gloire à Dieu au plus haut

d s cieux, si vous demeurez fidèles, tandis

(pie les moucherons de Pharaon, échappés à

I abîme de l'enfer et emportés par le tour

billon, sont changés en poussière, au lieu

d'obscurcir le ciel, comme ils souhaitaient 1

Glo.re à Dieu, qui sans doute vous fait com

prendre qu'entre nous et le roi, dont la part

est hors de l'héritage du S igneur, il ne peut

pas y avoir île communion. Celle division,

qu'il a provoquée, retombera toutefois sur

*a tête, et il esi semblable au dragon, qui

vou ut voler a travers le ciel et entraîner

avec sa queue la troisième partie des étoiles,

mais qui tomba dans l'abîme, ne. laissani a

ses imitateurs que cet enseignement : Qui

conque s'élève sera humilié. L'est ainsi que ce

renard, pour vous c'est un mai tenu, cherche

à ravager la vigne du Seigneur ; c'est ainsi

que « e uls crimi et, issu d'une race injuste

et .l'un tronc inutile, a oublié toute recon

naissance et tome crainte de Dieu. De ses

promesses il n'en a tenu aucune, partout il

n«us a trompés, et pour cela, comme un

n belle envers Dieu, comme un vrai païen,

il méri e I' xcommunicaliou. lit non-seule

ment lui, mais encore, nous vous avertis-

Sons, quiconque lui est en aide, quiconque

l'approuve par sa parole ou par son silence.

II égale sa puissance à la nôtre, comme si

la nôtre é ait bornée a un coin comme l'Al

lemagne : l'Allemagne, le dernier des royau

mes, jusqu'au morne >t où h'S Papes l'ont

élevé. Les rois leutoniqiies, avant que Za-

chane eût sacré Charles, ne se proineiiaient-

ils pas philosophiquement sur un chariot

trainé par des bœufs ? Les misérables I pos

sédaient-ils autre ■ hose que ce que le maire

de leur palais leur accordait par grâce?

N'ont-ils |i/is encore maintenant leur rési

ne •ce à Aix la-Chapelte , dans une forêt

gauloise, et nous à Rome? Autant Rome est

au-dessus d'Aix-la-Chapelle, autant le som

mes-nous au dessus d'un roi qui affiche la

domi talion universelle, tandis qu'il peut à

peine contenir dans l'ordre un de ses indo

ciles princes, ou seulem ni lompler la tribu

sau âge et inse isée des Frisons» I Enfin la

di^nné impéri.de , c'est par nous qu'il la

possède, et nous avons droit de reprendre

ce que nous n'avons co iféré qu'en présuppo

sait la reconnaissance. 1 struisez votre roi

la-.iesMis, et ramonez au bon chemin et à se

réconcilier avec nous, celui qui s'éloignait

den»us par vous; car, vous aussi, il vous

(885i Ita levic, I. u.c. 51.

• 881) ll.ilin , Collcciio mouHmcntornm, lom. I ,

précipitera dans >a perdition, s'il y a divi

sion entre l'empire et l'Eglise (884). »

Lorsque le Pape Adrien lenait ce langage,

il venait de conclure un traité de paix et

d'à liant e avec le roi Guillaume de Sicile;

il venait de cimenter la paix et l'alliance

entre Henri, roi d'Angleterre, et le roi de

France Louis le Jeune, par le mariage conclu

entre le (ils aîné du premier el une fille du

second. Hugues de Champ-Fleuri, chancelier

du roi do France, avait efficacement travaillé

à l'union du roi, son souverain, avec celui

d'Angleterre. Adrien IV lui en écrivit pour

lui en témoigner sa sa'isfaction, et il le com

bla dans la suite de toutes sortes de faveurs.

Voy. ce nom.

Il y a toute apparence que ce fut à l'occa

sion de leur alliance do famille et de leur

entrevue à P iris en 1158, que les deux rois

de France et d'Angleterre résolurent d'aller

ensemble en Espagne faire la guerre aux

infidèles. Le roi Louis assemblait déjà ses

troupes et faisait les préparatifs de son

voyage, quand, pour y mieux réussir, il

envoya demander au Pape Adrien son con

seil el sa faveur, c'est-a-dire une bulle d'in

dulgence pour exeilor les Français à cette

guerre. Le Pape lui répondit, louant son

zèle, mais reprenant son empressement :

« Il ne paraît, ajoute-t-il, ni prudent ni sûr

d'entrer dans un pays étranger sans avoir

demandé l'avis des seigneurs et du peuple

du pays. Or, comme nous l'avons appris,

vous vous disposez à y aller sans en avoir

consulté ni l'Eglise ni les princes, au lieu-

d'attendre qu'ils vous en eussent prié eux-

mêmes. C'est pourquoi nous vous conseil

lons de savoir auparavant leur volonté; au-

Iremeni il serait à craindre que votre voya

ge ne fût môme a charge, el qu'on ne nous

accusât de légèreté; car vous devez vous

souvenir que vous entreprîtes autrefois avec

le roi Conrad lu voyage de Jérusalom sans

avoir consulté ceux qui étaient sur les lieux

ni pris as^ez de précaution. Vous savez lo

mauvais succès de ce vo>age, el les repro

ches que s'attira l'Eglise romaine pour vous

l'avoir conseillé. Toutes ces considérations

nous ont fait différer l'exhortation au peu

ple de votre royaume, que Rotrou, évêque

d'Evreux, nous demandait de votre part;

nous l'enverrons quand vous serez prêt a

partir à la prière des princes et du peuple

de la contrée. Mais, suivant votre demande,

n >us vous avons accordé dès à présent les

lettres par lesquelles nous recevons votre

royaume sous la protection de saint Pierre,

contre ceux qui voudraient attaquer votre

royaume en votre absence; car l'affection

que nous vous pour Votre Majesté est si

grande, que, ne nous eussiez-vous rien dit

ni demandé, nous ferions toujours, avec

un empressement cordial, tout ce qui est

en notre pouvoir pour l'honneur et l'exalta

tion de volro' personne el de voire royau

me (8ct5). »

Cette lettre, où l'on voit l'affection pater-

p. 122, apuri Rohrbaclicr

(88îj Adrlan. episl. 21
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nelle du Pape pour le roi de Fiance, et la

confiance filiale du roi pour Adrien IV, est

datée du 18 février, apparemment de l'année

1159. Le Pape y loue singulièrement la ver

tu et la prudence de l'évêque d'Evreux, et

engage le roi à l'écouter comme si c'était

lui-mônie.

XXI. Dans une partie do l'Espagne, le

comte Raymond de Barcelone, roi d'Aragon,

quoi qu'il ne voulût pas en porter le titre,

continuait ses exploits contre les mahomé-

tans. Quelques chéliens, suit inimitié, soit

amour de l'argent, se menaient contre lui

avec les infidèles. Raymond en informa le

chef do l'Eglise par les évêques de Pampe-

lune et de Saragosse. Sur quoi le Pape

Adrien écrivit à l'archevêque de Narbonne,

son légat , à l'archevêque de ïarragoi:e

et à leurs sulfragants, qu'il prenait sous la

protection spéciale de saint Pierre et du

Siège apostolique la personne et tous les

Etats du comte, et qu'il ordonnait aux évê-

ques d'excommunier la personne et d'inter

dire les terres de tous ceux qui oseraient

le molester, lui ou ses domaines, pendant

•ju'il serait occupé contre les Sarra

sins (88G).

Si l'empereur Frédéric et les Allemands

s'étaient entendus, comme les Espagnols,

avec le chef de l'Eglise, pour porter leurs

armes et leur influence vers le septentrion,

parmi les Slaves et les Russes, ils auraient pu

accélérer prodigieusement la conquête et la

civilisalionchrétienne du monde. Mais Frédé

ric et les Allemands, au lieu de s'entendre

avec le chef de l'Eglise, comme des fils avec

leur père, ne cherchaient qu'à le contrarier et

ii l'asservir, et cela pour s asservir à eux-mê

mes tout le monde, moins encore par la

force de leurs armes que par le moyen plus

commode de l'autorité pontificale. Comme le

pape Adrien IV n'entendait pas du tout se

faire l'instrument servi le du teuton Frédéric

pour l'asservissement des autres rois et peu

ples, une rupture était imminente et le Pnpe

se disposait a excommunier l'empereur (887),

lorsqu'Adrien mourut, le 1" septembre 1159,

dans la ville d'Atmgni, d'où son corps fut

porté à Rome et enterré à Saint-Pierre, près

du Pape Eugène 111.

L'empereur Frédéric était alors au siège

de la ville de Crème, où il foulait aux pieds

toutes les lois divines et humaines, égor

geant les prisonniers et les otages, attachant

lies prêtres et des enfants à ses tours mou

vantes et à ses machines, pour que les assié

gés n'osassent tirer contre.. A la mort d'A

drien , la Chaire de saint Pierre lui parut

(886) Adrian. episl. 42.

1 887) Il est certain qu'Adrien IV n'excommunia

point Frédéric : il ne le fui que plus lard par

Alexandre III. Telle est la vérité, dil de Maistre.

i Voulez-vous savoir ensuite ce qu'on a osé écrire

en France? Ouvrez, les Tablettes chroiwlogiejues de

l'allé Lenjdel-Dnfresuoy, vous y lirez, sur l'année

H 59 : Le Pape (Adrien IV) n'ayant pu porter te»

Milanais à se récolter eon're l'empereur, excommunia

ce prince. Kl l'empereur fut excommunié l'année

suivante I ICO, à la uicssa du j uii-sai.it, par le

une place à prendre par des moyens pareils.

Voy. Alexandre III. — Parmi les cardinaux,

il pouvait compter sur quelques-uns, notam

ment sur le cardinal Oclavien de Sainte-Cé

cile, qui, dès l'an 1155, pendant qu'on né

gociait l'affaire du couronnement, était venu,

sans l'aveu du Pape, trouver l'empereur pour

le porter à la rébellion et empêcher la

paix (8S8). Aussi disait-on généralement que

l'empereur, même du vivant d'Adrien, cher

chait à introduire Octavien sur le Siège de

saint Pierre (889). Lorsque le Pape Adrien

mourut, il y avait à Rome deux envoyés de

l'empereur, le comte de Blandrate et Ottorr

de Bavière, comte palatin, le môme qui, à

l'assemblée de Besançon, avait tiré l'épée

contre le légat Roland, pour avoir demandé :

Mais si l'empereur ne tient pas l'empire dit

Pope, de qui le tient-il donc? Ces deux am

bassadeurs ne cédaient point au Pape même

en pompe extérieure, afin de faire plus d'im

pression sur le sénat et le peuple re

mains (890).

L'empereur tenait deux cardinaux dans

une honnête prison ; il leur rendit la liberté,

dans l'espoir qu'ils voteraient pour son can

didat. De plus, se souvenant que, peu avant

sa mort, le Pape Adrien avait voulu le frap

per d'excommunication, il écrivit à tous les

archevêques et évêques, entre autresà saint

Eberhard, archevêque de Salzbourg, « qu'il-

fallait un Pape qui ramenât la paix dans les

Eglises, cl qui traitât plus honorablement et

l'empire et les fidèles serviteurs de l'empire.

Mais, hélas! nous apprenons qu'il y a déjà

des divisions à Rome pour l'élection du Pon

tife. C'est pourquoi nous vous prions- et

vous exhortons, si l'on vous demande de re

connaître quelqu'un qu'on y aurait élu, de

•ne pas le faire précipitamment et sans nous

consulter. Enfin, vous saurez que notre am

bassadeur en Franco doit disposer les rois

de France et d'Angleterre de telle sorte

qu'ils auront à cet égard une même pensée et

un même vouloir avec nous, et qu'ils ne re

connaîtront de leur côté aucun Pape , sinon

celui qui aura été agré î par nous trois (891;. »

Voy. Alexandre 111, Pape.

Adrien IV avait occupé le Siège de saint

Pierre quatre ans et neuf mois; il avait

d'excellentes qualités , et les historiens im

partiaux rendent hommage à ses vertus ; lui,

si jaloux de défendre et de maintenir les

droits du Siéçe apostolique,'ne le fut point

d'enrichir sa famille : il laissa sa mère dans

la pauvrelé, et se contenta de la recomman-

deraux charités.dc réglisedeCanlorhéry(892).

11 a écrit des homélies et nous avons plu-

sucees^eur d'Adrien IV (Alexandre III) ; et l'on a va

pourquoi Frédéric lui excommunié : niais voilà ce

qu'on raconte, et malheureusement voilà ce qu'on

croit. > [Du Pnpe, liv. il, cliap. 12, note.)

(tS88) ;tfin Adrian., iipud Baronium.an. t ISo, n* 6.

(<S8!I) Alexandre III, episl. ad Arnulph. Lnxoviens,

(890) Kailevic., lin. il, c. 41. -Gmilher, I. x, 70,

apud Rolirhaclier.

(8911 L). Uoiiquet, loin. XVI. p. fiHfi.

(HS'i) Joan. S.tliib. Aela, apud Itaronilim.
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sieurs de ses lettres dans les collections des

conciles.

ADRIEN V, Pape, régna fort peu de temps.

Innocent V étant mort, et après dix-sept

jours de vacances, on élut Ottobon de Fies-

que, noble Génois, neveu du Pape Innocent

IV, cardinal diacre du titre de Saint-Adrien,

d'où il prit le nom d'Adrien V.

I. Il était extrêmement porté à secourir la

terre sainte, et il y envoya tout d'abord une

grande somme d'argent (893). Ce qui n'est

l>assi louable, dit un historien moderne (891),

«'est qu'aussitôt élu Pape, il suspendit l'exé

cution de la constitution du conclave faite

par saint Grégoire X, se proposant d'en or

donner autrement. La prudence demandait

qu'avant de suspendre une loi aussi solen

nelle, dans une matière aussi grave et aussi

délicate, on eût de quoi la remplacer par

une autre et meilleure. Adrien V devait

d'autant moins précipiter une résolution

si importante , que lors de son élection il

était ihjà malade , et que ses parents étant

venus lui présenter leurs félicitations, il

leur dit : « J'aimerais mieux que vous fus

siez venus voir un cardinal en santé qu'un

Pape moribond. » En etfet , ayant passé de

Rome à Viterbe, il y mourut le 18 août, un

mois et neuf jours après son élection , sans

avoir été sacré évêque ni ordonné prêtre. 11

fut enterré dans l'église des Frères-Mineurs,

où l'on voit encore son tombeau (895).

II. Les cardinaux s'assemblèrent dans le

palais de Viterbe pour procéder à l'élection

le plus promptement possible. On vit dès

lors l'inconvénient qu'il y avait eu de sus

pendre uue loi sans la remplacer par une

autre. Les citoyens de la ville voulurent

obliger les cardinaux à s'enfermer en con

clave, suivant la constitution de Grégoire X;

à quoi ils furent excités par des officiers de

la cour de Rome, comme des secrétaires du

Pape et des procureurs. Les cardinaux di

saient que la constitution du conclave avait

été suspendue par le Pape Adrien; mais les

prélats soutenaient le contraire, et en avaient

persuadé les officiers de la ville. Les cardi

naux, par délibération commune, envoyèrent

l'archevêque de Corinthe et le général des

Frôres-Prèclieurs avec le procureur de l'or

dre publier la suspension que l'on révoquait

en doute; mais les procureurs delà cour de

Home et les autres praticiens s'assemblèrent

au lieu de la publication, et, quand l'arche

vêque et ses assistants se présentèrent avec

les lettres des cardinaux, ils firent de grands

cris et du bruit en diverses manières pour

empêcher d'en entendre la lecture. Ils se

jetèrent même sur l'archevêque, arrachèrent

quelques sceaux des lettres qu'il tenait, lui

jetèrent des bâtons et tirèrent des épées

contre lui. Etant donc plus resserrés qu'au

paravant, les cardinaux furent contraints de

procéder à l'élection , et , le 13 septembre

1276 , ils élurent Pierre Julien , Portugais,

(893) Marin, sannt, 1. III, part. 12, c. 15.

(H9i) M. l'ahlw Rourbacher, Hitl. uni*, de VEgl.

mi*., lom. XIX, p. 108, 109.

cardinal évêque de ïusculum , qui prit le

nom de Jean XXI. Voy. son article.

ADRIEN VI, Pape. Voy. Florent Adrien.

ADRIEN (Elus) , empereur romain. Voy.

Etit's Adrien.

ADRIEN (Saint), martyr en 309. Voy. l'ar

ticle Actes du martyre de plusieurs saints.

§ fc', n° XVII.

ADRIEN, évêque de Thèhes nu vr siècle. Il

est fait spécialement mention de cet évêque

dans l'Histoire ecclésiastique , parce qu'il

donna occasion, en 592, à une affaire conten-

tieuse qui, en nous offrant une idée des em

barras et des travaux du Pape saint Gré

goire, présente un détail intéressant de la

procédure ecclésiastique , et un exemple

notable de l'autorité du Saint-Siège jusque

dans l'empire d'Orient.

Adrien, évêque de Thèbes, ayant été pour

suivi devant l'empereur pour des causes ci

viles et criminelles, par deux méchants

diacres qu'il avait déposés, le prince, sui

vant les canons, renvoya Adrien à Jean de

Larisse, son métropolitain, pour juger défi

nitivement le civil, informer du criminel, et

en faire son rapport à la cour. Quoique les

accusations fussent dénuées de preuves ,

l'archevêque de Larisse ne laissa pas do

condamner l'accusé tant sur le criminel que

sur le civil. Il ajouta même la violence et

l'oppression à l'injustice , fit renfermer

Adrien dans une étroite prison, nonobstant

l'appel interjeté à l'empereur, et le contrai

gnit d'acquiescer par un écrit signé de sa

main au jugement do l'un et de l'autre objet.

Toutefois, l'évêque opprimé conserva assez

de liberté d'esprit pour ne confesser ses pré

tendus crimes que par des expressions am

biguës qui laissaient une ouverture à sa

justification. Sitôt qu'il fut élargi, il fit pour

suivre son appel devant l'empereur, et repré

senta tous les actes de la procédure faite

par l'archevêque. L'empereur en commit

l'examen à Honorât, nonce du Pape à Cons-

tantinople, et à Sébastien, secrétaire d'Etat.

Tous deux renvoyèrent Adrien ibsons ,

après la plus exacte discussion; maison

obtint un nouvel ordre de l'empereur pour

renvoyer encore colle affaire a l'évêque de

la Première - Juslinienne , nommé Jean

comme celui de Larisse, et vicaire du Saint-

Siège en qualité de primat d'Illyrie. L'évêque

de Thèbes ne fut pas mieux convaincu au

tribunal du primat qu'à celui du métropoli

tain, n'eut plus la même faiblesse de se con

fesser coupable, et néanmoins fut condamné

à la déposition (89G).

Alors il appela au Pape, signifia son appel

h Jean de Justinienne, qui promit au nonco

Honorât d'envoyer des agents à Rome pour

soutenir son jugement. Adrien s'y transporta

lui-même, et rendit plainte contre les injus

tices du son primat et de son métropolitain

tout ensemble. Grégoire attendit longtemps,,

et toujours en vain, qu'ils envoyassent queU

(893) Raynald, 127G, n. 26.

(896) Episl. r, ci 9.
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qu'un, selon leur promesse, pour soutenir

leur sentence; mats ce grand homme n'étant

pas d'humeur à céder aux tergiversations et

à l<i manœuvre, procéda au jugemenl son;

plus de délai, examina très-allenlivcmeut,

tant les procédures de Jean de Larisse qic

celles de Jean de Jusliuienne, et trouva

leurs sentences aussi injustes dans le fond

qu'irrégulières dans les formes. Aussitôt il

rétablit Adrien dans son siège, après avoir

cassé sans ménagement la sentence du pri

mat, et condamna celui-ci à trente jours de

pénitence , pendant lesquels il serait privé

(Lt la communion, sous peine d'un traite

ment plus rigoureux s'il n'obéissait, il se

réserva môme a examiner et à punir plus

sévèrement les autres abus qu'il pouvait

avoir laits de son pouvoir en lllyrio, et se

montra d'autant plus offensé des prévarica

tions de co prélat, qu'il élnit dépositaire

d'une portion plus respectable de I autorité

ponlilicala eu sa qualité de vicaire du Saint-

Siège.

Quant au métropolitain Jean do Larisse,

Grégoire lui écrivit en ces termes (897) :

« Vous méritiez avant votre dernière faute

d'être exclu de la communion du corps de

Jésus-Christ, pour avoir méprisé l'admoni

tion de mon prédécesseur, qui avait exempté

de votre juridiction l'évoque Adrien et son

Eglise de Tlièbes. Poussant néanmoins la

douceur et la condescendance aussi loin

qu'elles peuvent aller, nous nous conten

tons d'ordonner l'exécution de ce premier

ordre ; en sorte que les prétentions que

vous pourrez avoir contre Adrion soient dé

cidées par nos nonces à Constanlinople si

elles sont médiocres, et renvoyées ici par-de

vant le Siège de Pierre si elles sont considé

rables : le tout sous peine d'excommunica

tion, dont vous ne pourrez être absous que

par ordre du Pontife romain, excepté à l'ar

ticle de la mort. Vous restituerez aussi tous

.es biens meubles ou immeubles de l'église

de Tlièbes, qu'on vous accuse de retenir,

suivant l'état ci-joint. Sur quoi, s'il y a quel

que différend, nous voulons encore quo

notre nonce à la cour d'Orient en prenne

connaissance (698). »

Le P. pc saint Grégoire, dit Fleury (899),

ayant appris ensuite par les évôques de la

province de Coriuthe qu'Adrien s était ré

concilié avec ses accusateurs, envoya sur

les li. ux un diacre de l'Ej,lise romaine pour

savoir s'il n'y avait point de prévarication

dans cet accord.

ADRIEN (Saint), abbé de Niridan, était

Africain de nation, savant dans les langues

grecque et latine, et, ce qui vaut mieux en

core, très-instruit dans les saintes lettres et

dans la discipline monastique. Il vivait dans

le milieu du vu' siècle.

Le Pape Vilalien cherchait un sujet digne

d'être archevêque des Anglais. 11 jeta les

yeux sur le monastère de Niridan près de

Naples, et désigna pour cette charge Adrien,

qui en était abbé Celui-ci dit qu'il était in

digne de cette dignilé, mais qu'il pouvait

indiquer un homme dont la doctrine et l'A^e

convenaient mieux a l'épisco|iat. C'était un

moine nommé André, qui fut jugé propre- à

co ministère par tous ceux qui le connais

saient. Mais ses infirmités corporelles empê

chèrent qu'on ne l'en chargeât. On recom

mença dès lors a presser Adrien de l'ac

cepter : et il demanda du temps, espérant

trouver encore un autre sujet.

Il le tiouva en effet. Ce fut Théodore,

moine qui était à Rome, instruit des lettres

divines et humaines et vénérable par son

ûgo : il avait soixante-dix ans. Le Pape l'ac

cepta à la condition qu'Adrien lui-même le

conduirait en Angleterre et qu'il travaillerait

avec lui ii l'instruction des Anglais. Adrien

y consentit, et Théodore ayant été sacré

éfêque {Yoy. son article) , il partit avec lui

de Rome pour la Grande-Bretagne en G68.

Adrien alla d'abord chez Euime ou Km-

nion, archevêque de Sens , puis a Méaux,

chez saint Faron, et séjourna longtpmps au

près d'eux: car l'hiver, qui approchait, les

obligeait do se tenir en repos. Adrien fut

ensmte retenu quelque temps en France par

Ebroïn, qui le soupçonnait d'être chargé do

certaine commission de la part do l'empe

reur pour les rois d'Angleterre contre lo

royaume de France. Mais ayant bien vérifit?

qu'il n'était chargé de rien de semblable, il

lui permit de suivre Théodore, qui, quand

il fut arrivé à sa destination, lui donna lo

monas ère de Saint-Pi rre. Car lorsqu'ils

partirent de Rome, le Pape avait ordonné à

Théodore de donner dans son diocèse à

Adrien un lieu où il pût demeurer commo

dément avec ses religieux.

Nous voyons qu'Adrien accompagna ce

prélat dans toutes ses courses pastorales ;

qu'il travaiba avec lui à l'instruction et a

l'avancement des Anglais, et qu'il til beau

coup do bien parmi eux. Comme ce saint

religieux fut mêlé à tout ce qu'accomplit

Théodore, il en résulte qu'il importe de con

sulter la vie de ce dernier pour avoir une

idée des travaux apostoliqu s de l'homme

qui fut assez humble pour ne vouloir jamais

accepter la dignilé épiscopale, et qui pour

tant en remplit par le fait la charge et on

prit en quelque sorte la responsabilité.

Nous ignorons l'époque de la mort de saint

Adrien.

AD.SON, abbé de Saint-Monlier-en-Der,

dans ht diocèse de Bourges, vivait au x*

siècle. Il passa sa première j unesso ..ans

l'abbaye de Luxeuii , où il fut élevé dans la

connaissance des lettres humaines, et lit

dans la littérature sacrée et profane tous les

progrès quo pouvait permettre son siè

cle (900). Il se lia d'une étroite amitié avec

Abbon, abbé do Fleury, qui rengagea a

mettre eu vers lo (second livre des Diulogues

(807) Episl. 7.

(S.is) A mil BJranIl Bi'rrnsicl , tt'ul. de l'L'yl.,

liv. xx, i. III, I». «Oitei .V0, é.lii. in-8" i!c Isôo.

(S99) llist ecclét., liv. xxxv, w il.

(90t>) Mut. Lnêr. de la France, lom, VI, p. 472.
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do saint Grégoire, qui Imite d;? sain-l Benoît.

Adson élail tort lialnle, et il composa les

Vies de plusieurs saints, savoir: de saint

Bercaire, de saint Baie, de saint Frodeb it,

île saint Valdebert, de saint Mausuel, et de

*aint Tranquille.

On croit que cet Adson est auteur d'un

traité de l'Antéchrist, qui est aussi attribué

à saint Augustin (901), et qui est bien plus

communément altr buô à Alcuii, parmi les

oeuvres duquel on l'a en effet h séré. Les

auteurs de la dernière édition des ouvrages

du saint évôque d'Hipponn croient qu'il n'y

a plus lieu de douter qu'Adson ne suit l'au

teur de ce traité, puisque par le prologue,

cet abbé l'adressa ••> la reine Gerberge, femme

tic Louis d 'Outre-Mer, et qu'il y parle de

Roiicon, qui était évé |ue de Lao.i. Mais

celle preuve ne satisfait point les auteurs

de l Histoire de l'Eglise gallicane (902J. Elie

serait .vans réplique, disen-ils, si le manu

scrit était ancien, et si tous ces noms n'é-

laiunl pas écrits par les seules lettres initia

les, comme on faisait aux ix' et x.* siècles ;

car \'A, lans celte supposition, pourra signi

fier Atcuin aussi bien qu'Adson; le G pourra

s:gnitiur Gi$elle,\n lîlle ou la sœur de Charle-

magne, aussi bien que Gerberge, et l'R, Ri-

culfe aussi bien que Roricon. i.aia ces noms

fusscnt-il- écrits au long, on pourrait encore

soupçonnerqu'uncopisie du xi'ou xn* siècle,

les trouvant écrits par des leitres initiales,

aura cru en transcrivant, que VA signiliait

Adso 1 , etc. Il est du moins certain que si

un manuscrit attribue cet ouvrage à Adson,

plusieurs manuscrits l'attribuent a Alcuin.

Nous «jouterons que ce Irailé se trouve en

core dans les œuvres de Huban-Maur. Fau

drait-il l'attribuer aussi à cet auteur? On

voit donc qu'.l n'y a rien île positif sur le

véritable auteur de cet ouvrage. — AJson ,

abbé de Montier-en-Der, mourut vers l'an

991.

ADSON ( H îi mi: nie ou Henri) , né au com

mencement nu x.' siècle, près de Saint-

Ciatule dans le Jura, mort eu 992. Il émit

abbé de Luxeuil en 9C0. On a de lui les mi

racles et la Vie do saint Valberl, troisième

aobé de Luxeuil, mort en 6(33, qu'il nu laut

, as confondre avec le comte de Valberl,

pere de saint Bénin. On attribue à Adson

ijn Irailé de \'Antéchrist. Mais n'est-ce pas

par contusion? Cai On l'ait auteur d'un pareil

Irailé Adson, abué de Monlier-en Der (Voy.

cet article), et encore il en est qui l'attri

buent à Alcuin. La Nouv. Biog. univ. Iran-

c ie In question eu don, nnt à chacun des

deux Adson un traité de l'Antéchrist. C'est

, eut-ôlre plus facile; mais nous doutons

pi'o i pu:sso en conclure qu'Alcuin n'en est

pas l'auteur: la question reste au moins in

certaine. {Voy. Adson, abbé de Monlier-en-

Bvr.)

ADVRNTIUS ou Advence, élevé par Dro-

gon , lui succéda sur le siège do Metz, en

(9'J 1 ) Oa le trouve dans 1rs œuvres de ce l'ère de

l'Eglise, tmn. M, Paris, 1085.

i'J02) Liv. xix, tom. t\, pag- 121, note dorjdit.,

855 (903). Ce fut par les questions de cet

évôque que llheutoerge. intimidée, lit des

aveux qui devinrent le motif de sou divorce

avec Lothaue. Adv.mtius, qui n'avait pas

dissimulé son opinion , (pu môme avait

compose un ouvrage en laveur de ce divorce,

fut déposé ainsi que | lusieurs autres évô-

ques, par un concile tenu à .vlelz en 8G3, et

VValuFace, que Lothaire avait épousée, fut

excommuniée.

Mais les évêques coupables ne tardèrent

pas à reconnaître leur faute. Adventius fut

un d s plus empressés à demander pardon

au Saint-S.ége et a porter ses confrères à le

demander. Il écrivit à ce sujet une lettre au

Pape Nicolas 1", où, a^rès un bel él"g du

zèle et de la fermeté de ce grand Pouiil'e, il

lui dit : « Je serais au coinbl de mes vieux

si mes intirtuités me permettaient d a.ler

visiter les tombeaux des saints apôtres, et

de me présenter à Votre Paternité. M.as ,

puisque les douleurs de la goutte et les u-

tirmités de la vieillesse m'empêchent d'en

treprendre ce voyage, je me recommande à

vous, qui tenez la place de Dieu ; et pour

loucher votre miséricorde. Je vous expose

les raisons qui peuvent excuser ma faute. Je

ne reçois pas au nombre des évôques Tciit-

gaud, autrefois archevêque. Il se soumet

lui même a la sentence de sa dépositio i, el

ne lait aucune fonction épiscopale. Mais, re-

cou.a ssanl qu il sVl laissé tromper par

l'opiniâtreté d'un autre, il attend avec hu-

miliié et souuiiss ou qu'il plaise à Votre Pa

ternité d'accepter la satisfaction qu'il veut

faire de s i faille. Je ne reçois pas non plus

au nombre desévéques Goulhaire, autrefois

archichapelaiu; je ne couimunique ni avec

lui ni avec ses fauleurs, parce qu'il a con

tinué ue taire les fonctions episcopales

et méprisé l'excommunication du bainl-

S.ége (90i). »

Venant ensuite au jugement rendu en

faveur du divorce, Adventius s'cx.u-e sur

ce qu'il a été entraîné par le torrent, el sur

tout par l'exemple ue son métropolitain. Il

protesie qu'il n'a pas su les enminenceiiiei.ts

de celte affaire, parce qu'il n était pas en

core évôque, et qu'il n'a péché que par

simplicité; qu'au reste il a lurvaille à rap

peler a leur uevuir ceux qui s'étaient égares

avec lui. Il conclut en conjurant le Pape

avec larmes de lui accorder la paix. Cet

évôque engagea aussi le ro. Charles ii écrire

au Pape en sa faveur, ce que celui-ci lit.

Le Pape Nicolas répondit à Adventius qu'il

avait été allli^é d'apprendre qu'il était réduit

à l'extrémité; mais qu'il avait été consolé

devoir ses senl.ments d'obéissance envers le

Siège apostolique. Il lui donne l'absolution

qu'il lui demande : « Que le Seigneur tout-

puissant, lui dit-il, uélie tous les liens do

vos péchés pw l'intercession des princes des

apôtres Pierre et Paul, et vous pardonne

tout ce que vous avez pu feire qui ait depU

in-12, 1820.

(!)t)3i boni Rivél, Ilhl. lin. de la France, tom. V.

(9>1) Conc.Gill., loin. III, p. 211.
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r.ux yeux de sa divine majesté! » Adventius

lut rétabli plus lard sur son siège épisco|»ul,

et assista au couronnement de Charles le

Chauve en 869. 11 alla à Home à la mort de

Nicolas I" pour félioiter Adrien II sur son

élévation, et mourut à Saults le 31 août

875.

Quelques auteurs qualifient cet évêque du

titre d'ambitieux, d'autres lui donnent celui

de saint (905). On n'a conservé d'Adventius

que son épitaphe composée par lui , son

ouvrage en faveur du divorce de Lothaire,

quelques lettres, et quelques discours pro

nonces dans des assemblées d'évèques, en

tre autres son exposé justificatif lu au con

cile de Me:z en 803, et son allocution à celui

de Donzi en 871 (906). Fleury nous ap

prend (907) que cet évêque assista encore a

d'autres conciles provinciaux.

ADVOCATI (Rainieii), évêque de Verceik

Yoy. Raim.ier-Advocati.

ÂDYlUN, évêque de Cordoue en 380. Voy.

Hvgin.

jEGIDIUS (Jean), fameux prédicateur de

Séville, périt en 1559, avec plusieurs autres

que le roi d'Espagne, Philippe II, avait fait

poursuivre dans le but de purger ce pays

des nouvelles hérésies et d'y exterminer

entièrement le luthéranisme, comme si l'er

reur pouvait se détruire par le fer ot par la

persécution 1 Cet jEgidi us avait -été nommé

par Charles V à l'évôché de Tortose, ce qui

fâcha si forllcsinquisileurs.dii de Thou (908),

que pour l'empêcher de parvenir à la préla-

ture ils lui firent un long et rude procès,

pendant lequel il mourut. Il semble qu'on

eût dû ne plus s'occuper de lui et ne pas so-

livrer à son sujet h des poursuites pour le

moins inutiles. Mais il n'en fut pas ainsi,

tant les hommes se passionnent et ne savent

pas garder une juste mesure I Les juges de

l'inquisition liront citer son cadavre et con

damnèrent à mort uu homme qui était

mort ; et, comme si on l'eût fait sortir du

tombeau par quelque machine, on le donna

en spectacle au peuple sous une effigie faite

d'osier, sur laquelle on exécuta la sentence.

Voilà de ces faits que I histoire impartiale

rapporte, mais que toute conscience catho

lique flétrit et déplore.

iEGIDIUS (le bienheureux), successeur

de saint François d'Assise et l'un de ses

disciples les plus vénérés, est surtout connu

par la visite qu'il reçut de saint Louis r roi

de France, et que nous rapporterons d'après

un auteur moderne.

Saint Louis, dit M. de Montalembert (909),

étant venu d'Assise au couvent de Pérousc,

où demeurait jEgidius , le fait prévenir

qu'un pauvre pèlerin demandait à lui par

ler. Mais une vision intérieure révéla aussitôt

au frère que ce pèlerin n'était autre que le

saint roi de France. Il court au devant de

(90S) tint, de CF.gl. gall., cdil. in- 12, 182'J,

lom. VI: I, p. 122, noie.

(9:16) Rironius Afin. ; Rivet, Inc. cil.

(907) llisl. ecclés., liv. \\ \\, n» 40 ; liv. l, m" 2i.

(9;i8) llist., liv. xxiii.

(909; litlro.l. à VHisl. de tninte Elisabeth tic llon-

lui, et dès qu'ils se voient, quoique ce soitf

pour la première fois, ils se jettent à genoux'

tous deux au même moment et s'embrassent

tendrement; ils demeurent longtemps ap

puyés sur le cœur l'un de l'autre et confon

dus dans ce baiser d'amour et d'effusion

intime, sans échanger une seule parole.

Après être restés ainsi embrassés pendant

très-longtemps, toujours à genoux et dans

un profond silence, ils se détachent l'un de

l'autre, se lèvent et s'en retournent , le roi

à son royaume, le moine à sa cellule (910).

Mais les autres frères du couvent, ayant

découvert que c'était le roi, allèrent faire de

grands reproches à ^Egidius : « Comment,

lui dirent-ils, pouvez-vous être si grossier ,

lorsqu'un si saint roi vient de France exprès

pour vous voir; que de ne pas lui dire une

seule parole?» — « Ahl mes frères biei-ai-

més, leur répondit le bienheureux, ne vous

étonnez pas si ni moi ni lui nous n'avons

pu parler; car, dès que nous nous sommes

embrassés, la lumière de la divine sagesse

m'a révélé tout son cœur et lui a révélé tout

le mien; et ainsi, en nous regardant dans

nos deux cœurs , nous nous connaissions

bien autrement que si nous nous étions

parlé, et avec une bien autre consolation

que si nous avions voulu rendre par des

paroles ce que nous sentions, tant la langue

humaino est incapable d'exprimer les secrets

mystères de Dieu (911)1 » Touchant et ad

mirable symbole de celte intelligence secrète,

de cette victorieuse harmonie qui unissait

alors h s âmes supérieures, les âmes saintes,

comme un pacte éternel et sublime.

C'est tout ce que nous otfre de saillant

la vie de cette humble religieux de l'ordre

des Fi ères-Mineurs. Mais ce trait- était trop

beau, trop à- sa gloire, pour que nous ne

l'ayons pas rapporté. Nous sommes seule

ment surpris que Joinville (912) n'en ait pas

fail mention.

jELIANA (Sainle), martyre sur laquelle

nous n'avons aucun renseignement , mais

dont le corps a été trouvé , le 9 décembre

1842, dans les catacombes de sainte Pi iscille,

à Rome, avec son nom propre , el le vase

empreint de son sang, signes certains de son

martyre. L'inscription porte ces mots latins,

et grecs : jEliana cum pace et tpvtn.

Le Pape Grégoire XVI a donné ce précieux

corps à l'église de Saint-Pierre, à Aire-sur-

la-Lys, au diocèse d'Arras. 11 a permis d'en

célébrer solennellement l'office chaque an

née, au jour déterminé par l'Ordinaire, et il

a de plus accordé une indulgence plénièrcà

lous les fidèles qui,s'étanl confessés et ayant

communié, visiteront l'église où reposera le

saint corps, à partir des premières vêpres de

la fôtejusqu'au coucher du soleil le lende

main. Il y a aussi des indulgences partiel

les pour ceux qui assisteront au triduum.

grk, etc., p. 1 18 120, 1 vol. gr. in-18, i* éilit., 18U.

(910) Fioretti di S. Francisco, cap. 3i, d'ironique

de la fin du khi' siècle.

(911) Ihiri.

(9I2\ Djiis son Histoire de saint Louis, etc., iiL-

fol., 1761, magnifique édition.
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qui sera célébré chaque année avant la fêle.

La translation solennelle des reliques de

sainte iEliana dans l'église d'Aire-la-Lys a

eu lieu avec pompe le dimanche 11 août

1844. Dé» le matin , les rues, jonchées de

fleurs, avaient été comme transformées en

avenues élégantes-, au-dessus desquelles

s'entrelaçaient une infinité de guirlandes et

de couronnes surmontées de distance à autre

par de magnifiques arcs de triomphe, que

dominaient aux deux extrémités, d'un côté

la belle tour de la collégiale, et de l'autre les

groupes innombrables qui couvraient les

crêtes les plus élevées des remparts. C'était

un spectacle touchant au delà de toute ex

pression que de voir s'avancer lentement et

avec dignité, au milieu de ces flots de peu

ple, parmi les marques d'un respect univer

sel, et précédée d'un nombreux et imposant

cortège, la châsse, richement décorée, qui

renfermait la statue de la sainte et les osse

ments sacrés. Portée sur les épaules de

de quatre prêtres en chasuble, entourée des

membres du conseil de fabrique, qui tenaient

les cordons d'honneur, elle était suivie de

plus de soixante prêtres, aussi revêtus d'or

nements sacerdotaux. Un sermon et un Je

Deum solennel ont terminé cette cérémo

nie, si pleine de pieuses émotions. Le soir,

l'illumination spontanée des plus beaux

quartiers de la ville est venue donner une

nouvelle preuve de l'enthousiasme des habi

tants. — C'est par l'entremise de Mgr Joseph

Marie Castellani, évêque de Porphyre, pré

fet de la chapelle apostolique, que ce corps

saint a été accordé à M. Scott, curé de la

paroisse de Saint-Pierre , qui avait tout

récemment été nommé camérier secret du

Pape Grégoire XVI.

jENEAS SILV1US. Voy. Pie II, Pape.

AÉRIENS. On les compte entre les bran

ches de l'arianisme , quoiqu'ils n'eussent

point d'opinions particulières touchant la

Trinité. Leur chef fut aérius, ami d'Eusta-

the de Sébaste. Yoy. l'article Aérius.

AE1UUS, prêtre arien, vivait en 3o0, de

vint chef des Aériens l'une des branches do

l'arianisme.

I. Cet Aérius était ami d'Eustathe de

Sébasle, avec qui il avait pratiqué la vie as

cétique. Il désirait l'épiscopat; et, voyant

qu'Eustathe y était arrivé plutôt que lui, il

en conçut une grande jalousie. Eustathe fit

ce qu'il put pour l'apaiser; il l'ordonna prê

tre et lui donna la conduite de son hôpital ;

et, comme il murmurait toujours contre lui,

il lui parla et employa les caresses et les

menaces; mais il ne put le ramener.

Aérius quitta l'hôpital, et attira une grande

multitude d'hommes et de femmes. Comme

on les chassait partout des églises , des vil

les et des villages, ils s'assemblaient dans

les bois, dans les cavernes , en pleine cam

pagne, jusqu'à être quelquefois couverts de

neige.

(915) llrcr. 7n.

(914) Lib. de Ha rexibiu, lixr. 53, lom VIII, p. 18, op.
(9io) //;*/. rf.-j Ah), eccléë., loin XII, 590 <M mi'iv. •

6-28 cl suiv.

Cet hérétique vivait en.'ore du temps quo

saint Epiphane écrivait son Traité des héré

sies, vers l'an 376 (913). Mais sa sente dura

quelque temps. Saint Augustin , traitant du

même sujet vers l'an 428, nomme les aériens

comme subsistants (914). Aérius était tout à

fait Arien; mais ses erreurs particulières

se réduisaient principalement à trois :

1° Qu'il n'y a aucune différence enlre l'é-

vêque et le prêtre; 2° qu'il est inutile do

prier pour les morts; 3° qu'il est inutile do

jeûner et d'observerles fêles, mômela l'Aque,

traitant tout cela d'observance judaïque.

Saint Epiphane et saint Augustin réfuient

celte hérésie, qu'ils traitent d'insensée. Ce

lui-ci s'attache surtout aux deux premières

erreurs,, celui-là à la première.

II. Sainl Epiphane la réfuleprincipalement

par la tradition et le consentement do tou

tes les Eglises. Il montre la différence de

l'évêque et du prêlre en ce que l'évêque en

gendre des Pères à l'Eglise par l'ordina

tion, el le prêtre lui engendre seulement

des enfants par le baptême. Car le prêlro

n'a point le droit d'imposer les mains. El,

comme Aérius abusait des nassagesoù saint

Paul semble prendre indifféremment les

noms d'évêque et de prêlrer saint Epiphane

soutient que, dans les commencements do

l'Eglise, les Apôtres établissaient, tantôt des

évôques et des diacres, sans préires; tantôt

des prêtres avec des diacres, sans évôques ,

selon la disposition des lieux et la capacité-

des personnes.

Voyons maintenant ce que saint Augustin

dit pour réfuter les deux premières erreurs

d'Aérius. Nous citerons pour cela l'excel

lente analyse qu'a faite dom Cellier (915) des

écrits du saint docteur, où se trouve combat

tue la doctrine de cet hérétique.

III. L'ordination des évèqucs se faisait

par l'imposition des mains (916), en invo

quant le nom de Dieu sur eux. Ils sont su

périeurs aux prêtres; ce qui se voit mémo

par les tilres d'honneur qu'on leur dottno

dans l'Eglise. Aérius (917) s'avisa d'ensei

gner le contraire ; mais on sait qu'il ne sou

tint ce sentiment que parce qu'il était f;\-

ciié de n'avoir pu parvenir à l'épiscopat. Le

mot d'évêque signifie sentinelle (918), d'où

vient que les évêcjues sont placés dans un

lieu élevé, afin qu ils aient comme une ins

pection sur le peuple el qu'ils veillent pour

sa défense, regardant de loin tout ce qui so

passe. C'est de ce lieu élevé, dit saint Au-

guslin,que nous aurons un terrible compte à

rendre, si nous n'y sommes dans une telle

dipoMlion, que par une humilité profonde

nous soyons en môme temps abaissés. Ce

qui nous relève présentement nous écrasera;

et, quand ces honneurs, qu'il est du bien

de l'Eglise qu'on rende à notre caractère,

ne nous seraient point imputés à crime,

comme en effet Dieu ne nous imputera rien

si nous les recevons avec une intention pure,

(DI6) S. Aug. serin. Je Caesarcensis Ecclrsi.r ple-

bem, niim. 2.

(!>I7; Haer. util supra.

$18) lu ps. cxwi, nu m. 5.
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Is pas les crimes

trouverons chargés d'ail-

tnnjours ne couvriront-

dont nous nous

leurs (919).

IV. Quanta ce que soutenait l'hérétique

Anus, qu'il ne fallait ru offrir le sacrifice ,

ru prier pour les- morts, saint Augustin fait

assez voir qu'une si désolante doctrine est

en corn lète opposition avec la prattquecons-

lante de l'Eglise.

Ou en voit une preuve dans l'histoire de

sainte Monique (920), qui pendant sa der

nière maladie ne se mit en peine d'autre

chose, sinon que l'on lit mémoire d'elle dans

le saint saeritice <le l'autel, ce qui fui exé

cuté a irès sa mort, comme s.iini Augustin le

témoigne dans ses Confessions 921). Cette

praiique se tro rve aussi établie dans les li

vres <ies Machabées (9-2), où nous lisons

q l'on offrit des sacrifices pour les morts.

Alais quand elle ne le serat en aucun autre

endroit des anciennes Ecritures, ce n'est

pas une nrtile autorité que celle de toute

l'Eglise, où cette coutume est en usage, et

où la recomma (dation des morts a lieu dans

les prié s pie le prêtre fait à Dieu devant

l'autel. L'Egl se (923) fait ces prières pour

tous ceux qui son1 morts dans la société

chréteone et catholique, les comprenant

sous une recommandation générale, sans

nommer leurs noms, afin que ceux à qui

les ères et les entants, ou les aut es parents

ou amis manquent de reidreces derniers

d voirs, les puis-e n recevoir tous ensemble

de l'K0hse, q i est leur mère commune.

Les âmes îles morts sont do ic soulagées

par la piété nés vivants, lorsqu'on offre pour

elles le saeritice du Médiateur ou qu'on l'ait

linéiques aumônes ilans l'église (9?fc); mais

ceia ne sert qu'à ceux qui , durant leur vie ,

ont mérité par leurs a -lions que ces choses

leur pussent être utiles après le tr mort. Car

ii y a une certaine sorte de vie nui n'est

pas si bonne qu'elle n'ait b soin de ces se

cours; et qui aussi n'est pas si mauvaise

que ces choses ne lui puissent servir a rès

la mon. Mais il y en a une qui est si abon

dante • n bonnes œuvres, qu'elle n'a plus

besoin de ce> assistances : comme, au ron-

liaire, il y en a une si pleine ue corruption,

qu'elle ''en peut être soulagée après cette

vie. Lors donc que l'on offre ou les sacrifices

de l'au el , ou d s aumônes pour tous les

morts qui oui été biptisés, ce sont des ac

tions de grâces pour ceux qui o it été extrê

mement b 'lis , ce sont des intercessions

po ir ceux qui n'ont pas été grands pécheu s;

et, pour ceux qui ont été fort méchants,

q'i 0 que ces cho es ne leur apportent aucun

s uil.igeinenl , elles donnent quelque conso

lation aux vivants. Or, à l'égard de ceux

à qui elles peuvent è re utiles, elles leur

servent ou pour leur procurer un pardon

(9 9) S. Ang. ppisi. 23, mini. 3; serin. 111,

(9211) Con[., tilt, ix, cap. 15, nuin. 50.

(92 1| I .M., cap. 12.

(922l S. Aiig. Lib. de Cura gereudn pro morluit,

cap. I , nnin. 5.

(923) I i«l., cap. :, nnin. 6.

(V2IJ Enchirid., <:ip. 110, n» 29.

entier, ou du moins pour rendre leurs pci--. . -

plus supportables. Au reste, il ne faut

s'imaginer, ajoute saint Augustin (92 ).

les morts ressentent aucun avantage de

les soins que l'on prend pour eu\ ,

lorsque nous offrons solennellement en leur

faveu," les sacrifices de l'autel, ou 'les i>r è-

ros, ou des aumônes, quoique d'ailleurs il

soit vrai que ces choses mômes ne soif, t

utiles qu'à ceux qui ont mérité duram leur

vie q i elles leur fussent protitables. Mais ,

comme nous ne pouvons savoir que's ils

sont, il faut rendre ce devoir à t"us ceux

qui ont été régénérés par le baptême , alin

de n'omettre aucun de ceux qui en peuvent

et doivent recevoir quelque avantage.

V. Pour être catholique il ne faut ni croire,

ni dire, ni enseigner ( 26) que l'on doit offrir

le sacrifice des chrétiens pou ceux qui so >t

morts sans avoir reçu le baptême. Ce senti

ment est une doctrine nouvelle, rouirait*- à

l'autorité de l'Eglise et à sa disciplin . Car

on ne doit offrir le corns de Jésus-Christ 927;

que pour ceux qui sont membres de J sus-

Christ, el on ne devient membre de Jésus-

Christ que par le baptême en Jésus-Christ,

ou par la mort par Jé-us-Christ.

il ne servirait de rien d'alléguer en faveur

de l'opinion contraire le l-vre îles Machabées,

puisqu'on n'y trouve oini que les sacrifices

des Juifs aient été off ris pour ceux qui n'a

vaient pas reçu la circoncision. Par unu

seuib ahle raison on ne peui offrir le sacri

fice |inur les damnés; et si l'Eglise connais

sait dès à prése-H ceux qui soin prédestinés

à aller avec le démon dans le l'eu éternel,

elle prierait aussi peu pour eux que pour

lui. Mais, parce qu'elle n'eu est pas assurée,

elle prie même pour ses ennemis qui sont

ici-bas, quoiqu'elle n soit pas exaucée pour

tous. Elle ne l'est que pour ceux qui quoique

ses ennemis sont prédestinés a devenir ses

entants par le moyen de ses prières. Mais

prie-l-elle nour les Ames de ceux qui n eu

rent dans leur obstination et qui n'entrent

po nt da is son sein? Non Pourquoi ? sinon

parce q Telle compte déjà du parti du dé-

mon ceux qui pendant celte vie ne sont

point passés à celui de Jésus -Christ.

Tels sont les principaux arguments que

saint Augustin apporte contre les erreurs

d'Aérius. Nous avons cru devoir d'autant

plus les rapporter, que ces erreurs ont été

renouvelées par les protestants. Ces au

teurs i928) qui nous donnent quelques dé

tails sur cet hérétique ne nous disent rien de

l'époque de sa mort.

A ET i US, évèque arien de Diospolis, autre

ment Lvdda. Arius, écrivant à Eusèbe de

Nic miéd.e, nomme cet évèque et le range

parmi ses partisans qui le soutenaient, dit-il,

dans les persécutions que lui faisait en.lu-

(fl2."i) L b. de Cura nefrndi yro mariais, mira. 22

(92li) Lib. de Anima ei tjns orig., eap. 12, n. 18.

|927) Id. ibiil., cap. 9, iiiiui. 18.

(9à8) 8. Epipliane , libres. 7.'>. Tillcœoi.l, Uni.

ecelét., toai. IX; et Klein y, llisi. ecclcs., liv. x,x,

n" 50.
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rer le Pape Alexandre Cependant cet Aélius

assista nu concile de Nicée de I an 325, et

fui du nombre «les évôqnes ariens qui sous

crivirent au symbole de cet'e imiin rtelle

assemblée Le tit-ii par persu ision ou ar

crain cde la déposition ou du bu inissement,

car l'eiiipcreur avait menacé de l'exl ceux

qui ne voudraient pas, souscrire? Nous ne

savons au juste auquel do ces deux mobdes

Aélius obéit. Mais il e.st à craindre ^ue son

a liésinu ne lût pas sincère; car quelques

ai. )ées plus lard il se trouva à un concilia

bule lenu vers 331 à Antioche ou à Nicoiné-

die su vanl d'autres, et il contribua à la dé

position injuste et nulle par le t'ait du saint

et vé ><'-ra de évèqtie d'Anlioclie, Eusta ne.

AKTItiS, chef des Aétieus ou Anuuéens,

vivait dans le iv' siècle , et désola l'Eglise

pat ses crimes et ses scandales. Il élait Sy

rien, natif d Anlini he. Son père avai servi

parmi les olïi. iers du gouverneur ; mais s'é-

lant mal conduit, A perdit la vie, et ses biens

furent confisqué*.

I. Son fils Aélius , ayant d'abord été quel

que lemps esclave d'une femme , et l'ayant

ensuite abandonnée , gagna sa vie eu exer

çant le métier d'ouvrier en cuivre ; mais il

commit toutes sor es de vols ei fui décrié

dans son métier. De là il se lit médecin, ou

plutôt charlatan ; puis sophiste lidicule;

enfin doguiatiseur si grossier et si impie,

que le euple lui donna le surnom d'A

thée (929).

Plus conséquent que les autres seclateurs

d'Arius, un tel misérable ne devait pas

craindre de tirer toutes les conséquences des

principes les plus mauvais, Aélius acquit une

odieuse mais très-grande célébrité en se

faisant chef d'une secte d'ariens qui parut

nouvelle en ce qu'elle était la plus hardie

ou la moins dissimulée 11 soutint que le

Verbe no; -seulement n'était ni consubslan-

tiel ni égal au Père , mais qu'il ne lui élait

p.as môme semblable. Il en é ait v ou là par

sa témérité à creuser dans les profondeurs

de l'Etre divin, qu'il se vaut i de concevoir

aussi clairement qu'il se connaissait lui-

même, quoiqu'il connût à peine les divines

Ecritures, et bien moins encore les ouvrages

des Pèr- s. Mais quelques no'ions confuses

de In dialectique, un goût extrême pour la

dispule, avec beaucoup de présomption et

une grande lorce de poumon , lui tenaient

lieu de tout mérite. Jarna s il ne put croire

qu'il y eût -une génér.lion éternelle en

Dieu, parce qu'il ne trouvait pas moyen de

la faire quadrer avec les catégories d'Aris-

tote. Quant aux mœurs , il n'estimait, ni

jeunes, ni prières, nul genre ;e bonnes œu

vres, pas môme l'observation des préceptes

du décalogue, réduisa >l tout le christianisme

à la foi ou a la connaissance e l'Etre su

prême. • munie on gémissait devant lui sur

quelques fautes di s plus grossières commi

ses avec des femmes , il n en lit que plaisan

ter sans nulle pudeur, et traita celle hon

teuse passion de nécessité naturelle et indif

férente, comme de se gratter dans une dé

ni uigeaison ; c'est ainsi qu'il s'en exprimait.

II. Ce fui un tel malheureux que Léonce,

patriarche d'Antioche , qui lui-même était

infecté des erreurs d'Ai ius , ne craignit pas

de protéger. Il voulut môme l'él> ver à la

prêtrise, et étant sur le point de le faire

diacre, il en fut heureusement empêché par

deux laïques disti 'gués, Plavien el Diodore,

qui montrèrent ainsi que les simples lidèles

qui sont re-tés purs dans la foi ont le droit

d'empêcher, môme leurs chefs sp rituels,

de lui porter atteinte et de la souiller par

de coupables ordinations ! Ils menacèrent

Léonce de se séparer de sa communion,

d'aller en Occident, et de faire connaître sa

conduite (930J. Le patriarche en eut peur,

et interdit le ministère à Aélius. Mais il n'en

continua pas moins de le favoriser en tout

le teste , el de l'aider à répandre ses mons

trueuses erreurs.

Les impiétés d'Aétius allèrent si loin,

qu'il fut co 'damné par les demi-ariens au

concile d'Aucyre. De plus on l'envoya en

exil au pi d du mont T.iurus , et ce qu'il y

a de fort singulier, on se garda bien de le

qualifier d'hérétique el de flétrir sa doctrine

de la dissemblance. Mais ses juges pou

vaient-ils lui donner la noie d'hérésie sans

se condamner eux-mêmes ? Ils ne le rejetè

rent de b-iir sein, que par haine de seclair s

qui se déchirent entre eux, el non par amour

de In vérité I

S'étant rendu à Const mlinople en 8 i9 ,

Aéiius fut mandé devant l'em ereur Cons-

tantius , qui poursuivait les sectaires avec

une grande persévérance. Il vomut faire

condamner juridiquement Aélius; il en

donna la charge à Honorai, qu'il venait de

nommer préfet de Constnntinople, et lui ad

joignit les principaux du sénat. Il assista

lui-même au jugement où l'héiétque lut

C"iivaineu d'erreur dans la foi. L'empereur

et tous les assistants furent scandalisés de

ses blasphèmes, et ses partisans furent tort

surpris de le voir confondu ; car ils >'é ai nt

imaginés que personne ne pourrait résister

à ses raisonnements , le croyant invincible

dans la dispute. Ce fut après .elle nouvelle

condamnation qu'Aétius fut déposé et en

voyé enexil.ainsiquenous ve oi.sde le dire.

III. Mais l'empereur Julien étant m nu'

sur le trône peu après, rappela les arie >s

qui avaient été condamnés précédemment,

elselil gloire de les encourager. Aélius ne

fui point oublié, et cela d'autant moins, que

c'était l'amitié de César Gallus , frère de

Julien, qui lui avait a tiré la juste sévérité

de Con>tanlius On le ra, pela noue avec

ho nieur, vers l'an 362; Julien >ui écrivit

une lettre for- obligeante , le priant de le

venir trouver, el lui donna même une terre

auprès de faityléne dans file de . e>bos.

Tout cela était (iigi.e en elfei d'un empereur

apostat !

Tand.s qu'Aétius se trouvait ainsi sur la

route des honneurs , il n'eu coûtait gueie à

(929) Phil., Ilv. m, cap. 5. (OjO) Fletiry, IJitt. celée., lir. m, n°46.
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ses partisans de l'élever dans tes ordres.

Léonce d'Anlioclie avait fini par lui conférer

le diaconat : les Ariens l'ordonnèrent évô-

que. Mais il ne resta pas longtemps d'ac

cord avec eux. Ils se divisèrent (931), et

Aélius, abandonnant les ariens purs, resta

avec les anoméens (932). On ne nous apprend

pas ce que fit cet hérétique après sa rup

ture : il mourut à Constantinople en 366.

AÉT1US. patrice, en 428, cité dans l'His

toire ecclésiastique à cause des calomnies

qu'il chercha à répandre contre le comte Bo-

niface auprès de l'impératrice Placidie.

Boniface, après la mort de sa femme, avait

résolu de quitter la profession des armes,

et même d'embrasser la vie monastique.

Mais saint Augustin et saint Alypius J'en

avaient détourné, persuadés que, demeurant

dans le monde, il servirait plus utilement

l'Eglise. Voy. l'article Boniface (comte).

Dans les commencements du règne de

Valentinien III, ou plutôt de sa mère Placi

die, le patrice Aélius ne voyait au-dessus de

lui que le comte Boniface : c'était encore

trop pour son ambition. Il entreprit d'inspi

rer La défiance de son rival a l'impératrice,

et il ne le chargea pas d'un moindre atten

tat que de se vouloir rendre indépendant en

Afrique (933). « Pour preuve de ce que j'a

vance, lui dit-il, outre ce que vous savez de

son mariage avec une princesse de la race

royale des Vandales, je sais que si vous lui

donnez ordre de venir en Italie, il refusera

d'obéir. » En môme temps il feignit, en

écrivant à Boniface, de prendre le plus vif

intérêt à son sort ; il lui marqua que l'impé

ratrice avait dessein de le perdre, et que si

elle le mandait il se gardât bien de venir.

Boniface tomba dans le piège et s'aliéna

la cour, malgré les avis qu'il reçut et les sa

ges résolutions qu'il avait prises. Voy, son

article. Quant à Aélius, l'empereur Valenti

nien III, devenu jaloux de lui, et persuadé

par Maxime que ce grand capitaine aspirait

a l'empire, le fit lâchement assassiner vers

l'an 455.

AÉT1US, archidiacre de Constantinople,

primicier des notaires, était attaché à saint

Flavien, et remplit les fondions de promo

teur au concile général de Chalcédoine 451,

où il remontra qu'Eusèbe de Dorylée avait

présenté une requête au concile, outre celle

u'il avait remise à l'empereur, et qui avait

té lue dans la première action de celte as

semblée.

Mais l'attachement d'Aétius à la foi catho

lique et son opposition aux nesloriens et

aux eutychéens lui attirèrent des désagré

ments. Anatolius, patriarche de Gonslanli-

nople, lui enleva sa place d'archidiacre pour

le faire prêtre d'une église d'un cimetière

hors de la ville; il mit à sa place un nommé

André, ami d'Eu lyrhès el accusateur de Fia*

k vien. Cette fonction d'archidiacre donnait

(931) Fleury, Hisi. ecclés., liv. xv, n» 56.

(952) Voy. Cci article.

(955) Pi oc. i Bel. Van., c. 3.

(9îi) S. Lco, episl. Hti, al. 50; episl. 84, 83,

une grande autorité, parce qu'elle compre

nait l'administralion de toutes les affaires da

l'Eglise. Aussi Anatolius fut-il suspecté pour

celte action de n'avoir pas renoncé de bon

cœur aux erreurs d'Eutychès. N'ayant rien

à reprocher à Aélius pour la foi ni pour les

mœurs, on ne pouvait en effet attribuer l'es

pèce d'exil que lui indignait le patriarche

qu'à un amour secret de celui-ci pour l'er

reur, el au dépit de voir l'attachement d'Aé

tius pour la foi catholique et pour saint Fla

vien. De plus, ce patriarche avait violé la

tradition apostolique en faisant l'ordination

d'Aélius un vendredi, au lieu de la faire la

nuit du samedi au dimanche.

Julien de Co, qui résidait pour le Pape à

Conslanlinople, l'instruisit de tous ces faits.

Saint Léon écrivit à l'empereur Marcien et à

Pulchérie, se plaignant qu'Anatolius eût dé

gradé Aélius sous prétexte de lui faire hon

neur (934). Marcien porta plainte contre le

patriarche, et celui-ci, pressé par l'empereur,

offrit de satisfaire saint Léon; mais il se

plaignit de co qu'il avait cessé de lui écrire

A quoi ce grand Pape répondit : « Je n'ai

cessé que quand j'ai vu qu'il ne me répon

dait rien qui témoignât du repentir de sa pré

tention ambitieuse, principalement après ce

qui s'est passé touchant Aélius et André ;

mais je n'ai jamais cessé de désirer sincè

rement sa correction (93o). »

Après plusieurs lettres do -l'empereur,

Anatolius écrivit lui-même à saint Léon,

« que le prêtre Aélius avait été rétabli dans

l'Eglise en son premier rang d'honneur; »

co qui ne signifie pas qu'il eût repris la place

d'archidiacre, il ne le pouvait étant prêtre;

mais seulement qu'on l'avait tiré du cime

tière, où il était comme relégué, pour le re

mettre dans le clergé de la cathédrale. Ana

tolius ajoute : « André, qui avait été honoré

de la dignité d'archidiacre, a été séparé de

l'Eglise avec ceux qui étaient contre saint

Flavien et du parti d'Eutychès, quoiqu'ils

parussent avoir satisfait en souscrivant à la

lettre de Votre Sainteté; et ils demeureront

ainsi jusqu'à ce que vous en ayez ordotné. »

C'est ainsi que réparation fut faite à Aélius.

Saint Léon écrivit au patriarche pour lui

faire savoir qu'il approuvait le rétablisse

ment de l'ami de Flavien (936), et pour lui

prescrire autres choses importantes, mais

qui n'appartiennent pas à cet article. Yoy.

Anatolius, patriarche de Conslanlinople.

AÉTIUS. patrice, chef des martyrs d'Amo-

rium. Voy. l'article Amorilji.

AFFRANCHISSEMENT DES ESCLAVES.

Voy. Esclaves affranchis par l'Eglise.

AFFRE, archevêque de Paris. Voy. Denis

Affre.

AFIARTE. Voy. Paul Afiarte.

AFRAN (Saint), patron d'une église du dio

cèse de Caliors, n'est connu que par la Ira-

al. 57 , 58.

(935) Ibiil., episl. 101, post. ep. 105.

d).",Sj Episl. 100, al. 71.

q
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dition de son nom et la dévotion des habi

tants de ce pays.

AFRE (Sainte), martyre en l'an 304 deNo-

tre-Seigneur. Voy. l'article Actes de sainte

Afre et de ses compagnes.

AFRICAIN (Jules). Voy. Jules Africain.

AFRIQUE. Voy. Eglise d'Afrique.

AGAB-MATAR, patriarche d'Anlioche, dos

grecs melchites. en 1806, tomba dans les er

reurs d'Adanii, lequel fut condamné par le

Saint-Siège. — Voy. l'article Adami (Ger

main), et ce que nous disons du prétendu

synode d'Anlioche de Tannée 1806, à l'arti

cle Antioche. — Agab-Matar eut pour suc

cesseur Maxime Mazlum.

AGABE, prophète, l'un des soixante-dix

disciples, selon les Grecs (937). Etant venu

à Antioche, Agabe prédit par inspiration,

diseiït les Actes des apôtres (938), qu'il y au

rait une grande famine dans toute la terre.

Il fit cette prédiction vers l'an 43 de Notre-

Seigneur Jésus-Christ. Cotte famine arriva

en etret peu après, sous l'empereur Claude ;

et si elle était une punition pour les païens

et les Juifs à cause de leurs persécutions

contre les apôtres, elle fut avantageuse aux

chrétiens, car elle leur donna occasion do

pratiquer diverses vertus, et contribua à

unir les gentils, qui composaient la princi

pale partie de l'Eglise d'Anlioche, avec les

Juifs qui avaient embrassé la foi dans la Ju

dée. Ceux-ci avaient quitté leurs biens ou

en avaient été dépouillés (939). C'est pour

quoi les disciples d'Anlioche résolurent

d'envoyer, chacun selon son pouvoir, quel

ques aumônes h ces frères. Paul et Barnabé

se chargèrent de leurs aumônes et allèrent

à Jérusalem , où ils les remirent aux prê

tres (940).

Agabe vint aussi de Judée trouver saint

Paul à Césarée, en l'an 58, et lui prédit qu'il

serait livré aux gentils (941). Il entra sans

rien dire dans la maison de Philippe, alla

droit à Paul, qu'environnait la multitude des

fidèles, détacha la ceinture de l'Apôtre, s'en

lia les pieds cl les mains à la vue de toute

l'assemblée, fort attentive à ce procédé mys

térieux ; puis, élevant la voix : « Voici, s'é-

rria-t il, ce que dit le Seigneur : Ainsi les

Juifs enchaîneront à Jérusalem celui à qui

appartient celte ceinture, pour le livrer entre

les mains des idolâtres. » A ces paroles, la

troupe des fidèles et les compagnons de Paul,

s'abandonnant aux impressions naturelles

de leur tendresse, s'unirent pour le détour

ner d'achever son voyage (942). — On pré-

* tend qu'Agabe mourut à Antioche ; mais on

ne nous dit pas en quelle année. Les Grecs

en font un martyr. Us marquent sa fête le 8

mars, et les Latins, dès le ix.' siècle, la célé

braient le 13 février. Tillemont, qui nous

apprend ceci (943), ajoute qu'on a rapporté

(957) Voy. Le Nain de Tillemoul, Mm. pour

ternir à l'Hist. ecclés. des six firent, siècles, loin. 1,

p. 200, in i>, 1701.

(958) -Acl. xi, 27, 28.

(959) Tillemoul. id. ibid.

1,940) Act. xi, ï9. 50.

<94Ïj -ld. xxi, 10, tl.

de singulières choses de ce prophète, comme

son prétendu désir d'épouser la sainU;

Vierge, etc. Mais le savant critique traite ces

faits de fables, et dit qu'ils sont tirés d'écrits

apocryphes (944) : il n'est pas besoin de

beaucoup raisonner pour s'en apercevoir.

AGABE (Saint), de Vérone, évêque et

confesseur au iv' siècle, esl honoré le 4 août.

— Un autre Agabe, de Novare, évôque au

vi' siècle, est honoré le 10 septembre.

AGADRÈME ou Andragisine (Sainte), fille

de Robert, garde des sceaux, vivait vers l'an

683; elle l'ut fiancée à-Ansbert, qui devint

évôque de Rouen et saint. — Voy. son arti

cle. — Agadrème, qui voulait conserver sa

virginité, pria le Seigneur de lui ôler la

beauté qui la faisait rechercher. Elle fut

aussitôt couverte d'une lèpre très-dilforme

qui lit différer son mariago (945). Quand

elle fut guérie, elle obtint sans peine le

consentement d'Ansbert , et celui de ses

parents, pour se consacrer à Dieu; et elle

recul le voile des vierges des mains de saint

Ouen. Elle fut ensuite abbesse de Loroèr,

près de Beauvais, et elle est honorée le

14 octobre comme patronne de cette ville,

sous le nom d'Agadrème. — On doit la dis

tinguer d'une sainte du même nom, nativo

de Biois, que saint Aigulphe de Lérins éta

blit abbesse d'Arluc (940).

AGAPE (Sainte), martyre, confessa la foi

à Thessalonique et fut condamnée au feu,

en 304, sous la persécution de l'empereur

Dioclélien. — Voy. l'article Agathon, con

fesseur. — Le Martyrologe romain, Adon et

Usuaid nommèrent sainte Agape et sa sœur

sainte Chionie sous le 3 avril, et sa seconde

sœur, sainte Irène, sous le 5 du même mois.

{Voy. Actes du martyre des saintes Agape,

Chiome, Irène, et de plusieurs autres.)

AGAPET (Saint), diacre de Sixte il, mar

tyrisé à Rome en 238, est honoré le 6 août.

AGAPET ou Agapit (Saint), martyr au

m* siècle (947). Eiaut seulement âgé do

quinze ans, et professant la foi avec une

sainte indépendance, Agapit fut cruellement

fouetlé par ordre d'Aurélien, vers l'an 272

ou 273. Puis le préfet Anliochus lui infligea

d.vers tourments, et enfin les lions auxquels

l'empereur le fit exposer l'ayant respecté,

les bourreaux le mirent à mort à Préueste,

aujourd'hui Paleslrine, à vingl-quatre milles

de Rome.

Sa fermeté dans la foi et son héroïque

constance au milieu du supplice conver

tirent un corniculaire, ou grelfier, nommé

Anastasc, qui fut aussi livré aux tortures,

au milieu desquelles il expira. En 445, le

ch^f du saint enfant Agapit fut transporté de

Rome à Besançon par Chélidoine, évêque

de celle dernière ville, et déposé dans l'é

glise do Saint-Etienne. Vers le milieu du

(942) Ibid., 12.

(945) Ubi supra, p. 20G.

(941) ld. ibid., p. 481, col. I.

(9*5) Aigradus, Vila Ansb., apud Boll. 9 [eb.

(940) Uht. de l'Egt. gall., liv. x, an G83.

(y 17) Tillemont, Mé.a., loin. IV, p. 558.
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xi' s:ècle, l'archevêque Hugues I" le trans

féra dans celle de Saint-Jean. Sa mémoire

esi ho ' rée le"18 août.

AGA PET (sain), évôque et confesseur à

Ravpnni», en 3V1, est honoré le 16 mai.

AGAPET, évêque des macédoniens à Syn-

nade. eu Phrygm, vers l'an 410. Cet évêque

se convertit f9'i8) et til revenir dans les sen

tiers de la vér té ceux qu'il avait entraînés

dans les erreurs d< s macédoniens. (Voy.

l'article TnÉonosE, évêque de Sjnnade.J

AGAPET, diacre de i église de Conslanti-

no le da is le vi' siècle, adressa à l'empereur

J islinieu, lorsqu'il monta sur le trône, une

lettre en 72 chapitres, dans laquelle il s'at

tache à lui montrer les devoirs d'un prince

chrétien. Il par. it que cet ouvrage était t'.u t

estimé des G'ecs : ils l'ont appelé Charla

Reyia. Parmi le» nombreuses éditions qu'on

en a publiées, la plus correcte est celle que

Haudri a donnée dans I Imperium Oiienlale,

•2 vol. in-lol., Paiis 1711. O trouve égale

ment cet ouvrage dans la Biblioth que des

l'rren.

On a cru ponvoi attribuer cette lettre à

Agap 1 1", puis à deux auties Agapet dont il

est tail mention dans les actes du concile de

Constantmo, le de l'an o.'îo. M.iis on répond

au premier de ces deux .sentiments qu'A-

ga|iet I", Romain de naissance, ne pouvait

éc ire en grec avec la p reitî qu'on remar

que dans VOratio parornetica, et au second,

quo les deux Agapct, dont il est question,

étaient archimandrites, c'est-à-dire abbés de

deux mouas'èrcS de Constant inople, tandis

que I auteur de l Onitio en était diacre. —

Notons que Louis Xlli traduisit cet ouvrage,

dans sa jeunesse, du latin en fiança s, ei que

sa tiad iilicm a eu plusieurs é nions, une

entre autres en 1612, in-8\ Cet ouvrage a

probablement servi iO rondement à quel

que» traités sur le» devoirs des princes.

AGAPET 1", ou Acapit tSaint), successeur

du Pa,eJean 11. Romain de naissance, (ils du

prêtre Gordien [}'oy. cet ailicle), et archi-

diacre de l'Eglise romain. ; lut promu sur le

Saint Siège le i mai 533, et le tint onze mois

et dix-hui. jours.

I Dès le commencement de son pontificat

il lit b ûler au milieu de l'église, eu pré

sence Je l'assemblée du clergé et des lidèles,

lus formules d'analhèine que le Pape Boni-

face Il ava.t exigées des évèqucs et des prê

tres contre le mémoire du Dioseore, son

coin, étiieur. De son côté Conluméliosus de

Rièz, q oique jugé par les évéques de la

Gaule en conséquence des lettres du Pape

Jean, ne laisse pas d'appeler de leur juge

ment au Saint-Siège. Alors saint Agapil écri

vit à saint Césaire d'Arles que, comme la

causa de Conluméliosus intéressait l'hon

neur de tout l'épiscopat, il était à souhaiter

que cet évôque, qui ava teu recourra l'appel,

pût sejustifier. « C'esi pourquoi, dit-il, nous

déléguerons, Dieu aidant, des ju^es pour

examiner selon les c.mons et la justice les

(918) Soc. ///if., lib. vu, cap. 5.

(DU») L:il)hc, loin. IV. Ag,.|>. episi. G cl 17.

procédures que vous avez faites dans celle

cause. Quoique le défenseur Emérite, que

nous avons blâmé, ait avec votre agrément

rétabli cet évêq h dans son église jusqu'à

l'entière décis on de cette affaire, pour

laquelle nous ni délé lions des juges, nous

voulons néanmoins qu'en attendant il de

meure suspendu de I administration des

biens de l'Eglise et de la célébrai on de la

nie-se, et qu'on lui rende seulemen' ses

biens particuliers. »

Ceite lettre est du 18 juillet 535. On ne

sait pas quelle fut l'issue il celie affaire.

Par une auti" lettre du même jour saint

Agapit refuse à saint Césaire la pennissir.n

d'aliéner les fonds de l'église, même en fa

veur des pauvres. « Nous avons un si grand

désir, dit-il, de soulager les pau»res ei d«

vous faire . laisir, que nous vous accorde

rions volontiers ce que vous demandez;

mais nous en sou mes empêché par les

canons dos Pè es, qui défendent sous quel

que titre que ce soit d'al é »er les lerr s de

l'égl se. » Sur quoi Agapel cite un dé ret du

Pape S i mmaque porté dans un concile de

Itome (Wù).

11. L'eui|iereur Jnstinien ayant appris l'é

lection de saint A0at»et, lui envo.,a sa con

fession de foi avec une lettre par laquelle il

le priait de conseï ver da* s les dignité- ecclé

siastiques les a iens convertis, et de faire

s >n vicaire dans l'UUrie l'évêque de Ju-ti-

nianée. ville de Daidanie, q e i e | rince avait

fut bâtir au, .rès du village où il était i.é. Le

Pape répondit a l'empereur par deux lettres

différentes.

Dans l'une il approuve sa confession de

foi, « non pas, dit-il, que nous reconn is-

sèuis aux laïqu s l'autorité de la p éd ca

tion ; mais nous confirmons le zèle de voire

toi, attendu q M > st conforme aux récits de

lKis Pères (9.,0j. » Cette coi fession, d ai. leurs,

était la même que l'empereur avait déjà

envoyée au Pape J. an, et qui est insérée au

Code. D.iiis l'autre lettre Aga, et reuien ie

Jusliuien des complimeuts de congratulation

qu'il lui avait laits sur s>n élévation au | on

titical, des présents qu'il avait e>vojés à

l'Eglise romaine, et le f -licite lu -même sur

ses victoires et ses conquêtes. Il le loue en

suite de son zèle pour la réunion dis

ariens ; mais il lui représente qu'il ne doit

ni ne |«ut rien faire contre les canons des

Pères et les décrets du Siège aposlo ique,

qui défend de promouvoir aux ormes les

hérétiques réconciliés, et de les cons' rver

dans le rang qu'ils occupaient avant leu ré-

couc lialion. Il ajoute que, s'il- souhaitaient

d'embrasser sincèrement I vraie fi>i, ils do.

vent se soumettre aux règles ne l'Eglise, ei

que, s'il leur reste de l'ambition, c est une

pre ve que leur conversion n'est nas so

lide (931).

Justinien avait demandé que l'affaire d'E-

tien te de Lansse, qui avait imploré la pro

tection du Saint-Siège sous le pontificat de

(9 .0) Ibid

(951)li>id
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Bonitnce montre un jugement du patriarche

Epiphane fût terminée par les légats du

Pape à Conslanttnople. Le Pape promit d'en

donner l'exécution à ceux qu'il devait en

voyer incessamment en cette ville; mais

il déclare qu'il recevait dès lors à sa com

munion Achille, pour lequel l'empereur s'é

tait employé. « Vous excusez, dit-il, notre

frère et coévêque Epiphane de l'avoir or

donné, parce que ç'a été par votre ordre.

Mais Epiphane devait vous représenter lui-

même ce qui était dû au respect du Saint-

Siège apostolique, sachant avec quel zèle

vous en défendez les privilèges. » Il remet

à l'envoi dé ses nouveaux légats à Cons-

tantinople de faire savoir sa résolution sur

l'ordination d'Achille, qui avait été fait évô-

quê de Larisse à la place d'Etienne, et sur

l'évèque de Juslinianée, que l'empereur de

mandait pour vicaire du Saint-Siège dans

rillyrie. Celle lettre est du 15 octobre 533.

11 envoya en elfel à Constnntinople cinq

évêques pour ses légats, savoir : Sabin de

Canosse* Epiphane d'Eclane, Astire de Sa-

lerne, Rustique de Festule, et Léon de

Noie ;95-2).

111. Mais il y eut surtout une lettre qui

causa au Pape saint Agnpct uno joie sensible :

ce fut la lettre synodale des évêques d'Afri

que sur.le rétablissement de leurs églises, déli

vrées enfin de l'oppression des Vandales Yoy.

l'article Eglise d'Afrique. — Ces prélats s'é

taient réunis à Carthage au commencement

de l'année 535 en concile général d'Afrique,

où l'on n'en avait point vu depuis cent ans,

à cause que la plupart des évêques avaient

été réduits en servitude par la violence des

persécuteurs. Deux cent dix-sept évêques

s'y rendirent, et s'assemblèrent dans la basi

lique de Fausle, où reposaient les reliques

de plusieurs martyrs, lis voulurent ainsi

consacrer les prémices de leur liberté au

Seigneur et au rétablissement de la disci

pline, qui avait beaucoup souffert pendant

ces temps de trouble. Ils rendirent à Dieu

de grandes actions de grâces ; il n'y avait

pas un des évêques qui ne pleurât de joie,

et de se sentir enfin délivrés de l'oppression,

et de voir un grand nombre d'hérétiques se

convertir.

Ou lut dans ce concile les canons de Ni-

cée, et l'on examina de quelle manière on

devait recevoir les évêques ariens qui em

brassaient la foi catholique. S'il fallait les

conserver dans leur rang d'honneur, ou leur

accorder seulement la communion laïque.

L'avis du concile était de ne pas les recevoir

comme évêques ; toutefois, avant de rien

décider, les deux cent dix-sept Pères de cette

vénérable assemblée résolurent, unanime

ment et sans discussion, de consulter d'a

bord le Siège apostolique ; on députa à

cet elfet deux évêques, Cnïuset Pierre, avec

un diacre, nommé Libérât, qui avait déjà élé

envoyé à Rome à propos d'une autre affaire,

C9lle des moines acémèles. Voy. l'article

Libérât.

(952) Lablic, loin. IV; Agap., epist. 1 et 4; id.

10m. V, p. 1t.

Ces députés furent chargés de porter une

lettre synodale au pape Jean II, qui vivait

encore, et dont elle fait un grand éloge. Le

concile y demande de plus si l'on peut éle

ver à la cléricature ceux qui, dans leur en

fance, ont été baptisés par les ariens. Enfin,

comme plusieurs évêques, pendant la domi

nation des Vandales, avaient passé la mer,

le concile prie le Pape de ne point recevoir

a sa communion ceux qui ne prouveront

point, par les lettres des évêques d'Afrique,

qu'ils ont été envoyés pour l'utilité des

Eglises (953).

Cette lettre étant écrite, les députés atten

daient que l'hiver leur permit de s'embar

quer, lorsqu'on apprit la mort de Jean II et

I élection de saint Agapet. Alors Réparât de

Carthage joignit à la letlro synodale une se

conde lettre particulière nu nouveau Pontife

pour le féliciter de son élévation au suprême

pontificat et pour lui recommander Jcs inté

rêts de son Eglise. Agapet reçut donc les

députés d'Afrique dans tous les commence

ments de son pontificat.

IV. Il répondit aux deux lettres le 9 sep

tembre 535. Il témoigna au concile la part

que le Siège apostolique avait (irise à leurs

tribulations. « Comme l'Eglise est partout

un seul et même corps, les principaux mem

bres y compatissaient chez nous. Voire af

fliction a toujours été la nôtre, et nous avons

soupiré de vos gémissements. » Il loue en

suite les évêques de ce que, comme il con

venait à de doctes et sages pontifes, ils n'a

vaient pas oublié la principauté apostolique,

mais, pour avoir la solution des dilficullés,

s'étaient adressés à la Chaire de celui qui a

reçu le pouvoir de lier et de délier.

Quant au premier article de leurs deman

des, qui regardait les évêques ariens con

vertis, il dit qu'il ne fallait point permettre

qu'ils demeurassent dans les dignités ecclé

siastiques, mais qu'il trouvait bon qu'on

leur fit part des revenus de l'église établis

pour la subsistance des clercs. 11 répondit

sur le second article qu'on ne devait élever

à aucune dignité du clergé ceux qui aban

donnaient l'arianisme pour s'unir a l'Eglise

catholique, en quelque âge qu'ils aient été

infectés des erreurs de cette secte. 11 trouve

bon encore qu'on les aide à subsister des

revenus de l'église, et qu'on exerce une

prompte miséricorde envers tous ceux qui

quittent l'erreur pour embrasser la foi véri

table. A l'égard des clercs qui avaient passé

la mer, il dit que la précaution du concile

devait être observée comme nécessaire, afin

de les obliger de demeurer dans leurs égli

ses et de les empêcher d'être vagabonds

Agapet fit à Réparât une réponse particu

lière, où il le remercie affectueusement de

ses félicitations, et lui rend tous les droits

de métropolitain que la méchanceté de ses

ennemis avait envahis : c'est pourquoi, en

attendant qu'il puisse envoyer des légats,

il lui enjoint de notifier à tous les rescrits

de la Chaire apostolique sur l'observation

i (953) Labbe, lom. IV.

DicTio.NN. nn lHist. emv. de i. Eglise. I 13
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des canons, afin que personne n'en pût igno

rer \9ok). Ces paroles sont remarquables et

témoignent en faveur des droits du Pape

pour la confirmation des conciles.

V. Cependant la persécution devait éprou

ver la vertu du saint Pape. ïhéodat, roi des

Ostrogolhs, était en lutte avec l'empereur de

Constantinople. 11 composait bassement avec

Juslinien, afin d'en obtenir un revenu en

échange du royaume d'Italie, qu'il s'offrait

de lui céder. Mais, eu môme temps, Théodat

faisait le fier et le tyran avec le Pape et le

sénat de Rome. Il les menaça par ses lettres

que, s'ils ne détournaient l'empereur de por

ter la guerre en Italie, il ferait passer par le

glaive, non-seulement les sénateurs, mais

encore leurs femmes, leurs fils et leurs filles.

Dès lors Agapet se vit obligé d'aller lui-même

négocier avec le roi barbare.

Comme il n'avait pas le moyen de faire

son voyage, il engagea les vases sacrés de

l'église de Saint-Pierre pour une certaine

somme d'argent que lui prêtèrent les tréso

riers du prince, et dont il leur donna sa pro

messe. Cassiodore obtint toutefois , plus

tard, de l'avarice de Théodat, que les vases

sacrés fussent rendus à l'église et le Pape

défrayé de son ambassade : ce qu'il relève

en ce prince comme une merveille de géné

rosité. Pour un avare, c'on était une en effet.

Le saint Pontife partit donc au milieu de l'hi

ver avec l'ambassadeur impérial, qui portait

sur lui l'abdication secrète et honteuse de

ce môme 't héodat, qui menaçait do mort les

sénateurs et leurs familles si l'empereur

songeait à prendre l'Italie , que dans ce

moment -là même il lui avait bassement

cédée (955).

yuand le Pape fut arrivé dans la Grèce,

on lui présenta un homme muet et perclus

qui ne pouvait ni proférer une parole ni

jamais se lever de terre. Ses parents l'envi

ronnaient en pleurs. Agapet leur demanda

s'ils croyaient qu'il pût guérir. Ils répondi

rent qu'ils l'espéraient fermement de la

puissance de Dieu, par l'autorité de saint

Pierre. Le saint Pape, voyant leur confiance,

dit la messe; prit ensuite le malade par Ja

main et le lit marcher en présence de tout

le mondo: puis, lui ayant rais dans la bou

che le corps de Noire-Seigneur, il lui rendit

l'usage de la parole. Ce miracle, qui fit pleu

rer de joie tous les assistants, augmenta

singulièrement leur vénération pour Je suc

cesseur de saint Pierre (956).

VI. Le Papo fit son entrée à Constantinople

le 2 février 536, accompagné des cinq évô-

ques, ses légats, qu'il avait envoyés l'année

précédente, et de quelques clercs de l'Eglise

romaine, qu'il avait amenésavec lui. Il reçut

avec honneur les personnages que l'empe

reur avait envoyés au devant de lui, mais il

ne voulut point voir le nouveau patriarche

Anthime, qui était du nombre. Le voyage

du Pape ne changea rien aux affaires politi

ques de l'Italie, arrangées d'avance avec

Théodat et Justinien; mais il eut un résultat

mémorable pour les affaires de l'Eglise.

L'empereur et l'impératrice pressèrent le

Pape de recevoir la visite d'Anthime. Il y

consentit, à condition que cet évôque don

nerait une confession de foi catholique par

écrit, et qu'il retournerait à l'Eglise de Tré-

bizonde, étant impossible, disait-il, qu'un

évèque transféré demeurât dans le siège do

Constantinople. Ce n'était pas ce que voulait

Anthime ni l'impératrice, qui le plus sou

vent menait l'empereur. On revint donc à la

charge. L'empcreuret l'impératrice employè

rent auprès du Pape des promesses, des me

naces, et jusqu'à des offres d'argent. Agapet,

qui cependant avait été obligé d'emprunter

pour faire le voyage, n'oublia point ses de

voirs; il demeura inflexible.

Comme les discussions traînaient en lon

gueur, l'empereur lui dit un jour: « Accor

dez-vous avec nous, ou bien je vous ferai

déporter en exil. » Le bienheureux Papo

répondit aussitôt avec joie : «Moi, pécheur,

j'ai désiré venir à Justinien comme à un

trés-clirétienenipcreur.et voilà queje trouve

un Dioctétien 1 Mais je n'en crains pas plus

vos menaces. Toutefois, pour vous convain

cre que votre évôque n'est pas digne do

l'être, faites-le venir pour qu'il confesse les

deux natures dans le Christ. » Anthime fut

appelé; mais jamais il ne voulut répondre

d'une manière catholique aux interrogations

du Pape, ni confesser deux natures en uu

seul Seigneur Jésus-Christ. L'empereur re

connut ses torts et se prosterna humblement

devant le successeur de saint Pierre.

Et le Pape, ayant ainsi convaincu Anthime,

le condamna avec ses complices, Sévère d'An-

tioche, Pierre d'Apamée, et lo moine Zoaras

(Voy. ces articles), comme indignes de tout

épiscopat.du nom même de catholique, jus

qu'à ce qu'ils eussent fait pénitence. Ensuite,

à la demande de l'empereur, du clergé et du

peuple.il proposa à l'églisede Conslantinoph

Mennas, supérieur du grand hôpital de cette

ville, connu par sa science ei l'intégrité de

ses mœurs; et, après en avoir exigé une

profession de foi par écrit, pour la présenter

lui-même, à Rome, à l'apôtre saint Pierre, il

le sacra de sa propre main dans l'église de

Sainte-Marie. Voy. l'article Mennas.

Lo Pontife romain, dit à ce sujet un des

plus doctes théologiens de France, ne pou

vait exercer plus glorieusement sa primauté

qu'en déposant un patriarche hérétique et en

ordonnant un autre à sa place , sans convo

quer aucun concile (937).

VU. D*après d'anciens auteurs , il paraî

trait que, dans leurs entretiens, le Pape saint

Agapet trouva l'empereur Justinien lui-mô

me infecté des erreurs d'Eulychès, et qu'i!

lo ramena à une saine doctrine. Cet égare-

(951) Labbe, loin. IV.

(955) Anasl., Libéral., c. 2t ; Procop. Uolit. I. i ,

C. U.

(95li) S. Greg. Dial. I. m, c. 5.

(957) Anasl. in Agapel. Libéral., c. 21; Labbe,

l. V, |). H et 47; Nal.Alex. tlist.twc.n, c. 2, arl. 5.

Acta SS. 20 sept., de S. Agapel; appeudix.
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ment de Justinien. n'étonne pas quand on

sait jusqu'à quel point il était dominé par sa

femme, qui ne travaillait que pour cette hé

résie. Ce fut sans doute pour dissiper tous

les soupçons du Pape que Justinien lui pré

senta jusqu'à deux prolessions de foi. L'em

pereur termine la seconde par ces mots :

« Suivant donc en tout le Siège apostolique,

nous publions ce qu'il a statué, et nous re

connaissons que ce qu'il a statué est iné

branlable, et que nous obligerons tous les

évêques à faire suivant ce formulaire, en

sorte que les patriarches l'adressent à Votre

Sainteté, les métropolitains aux patriarches,

et les autres aux métropolitains, et que no

tre sainte Eglise catholique ait sa fermeté

partout (958J. »

Le Pape saint Agapet écrivit une lettre en

cyclique aux évêques , particulièrement à

Pierre, patriarche de Jérusalem, pour leur

donner avis de ce qu'il avait fait. « Etant ar

rivé, dil-il, à la cour de l'empereur, nous

avons trouvé le siège de Constantinople usur

pé, contre les canons, par Anthime, évéque

de Trébizonde. Il a même refusé de quitter

l'erreur d'Eulychès. C'est pourquoi , après

l'avoir attendu à pénitence , nous le décla

rons indigne du nom de catholique et d'é-

vêque, jusqu'à ce qu'il reçoive pleinement

la doctrine îles Pères. Vous devez rejeter de

même les auteurs que la Chaire apostolique

a condamnés. Nous nous sommes étonné

qu'au lieu de nous avertir de cette injure laite

au siège de Constantinople, vous l'ayez ap

prouvée. Pour nous, avec l'aide de Dieu, par

l'autorité apostolique et le secours de l'em

pereur, nous l'avons réparée par l'ordination

deMerinas, qui est le premier de l'Eglise

orientale ordonné par les mains de notre

Siège (959). »

Les évêques d'Orient et de Palestine qui

se trouvaient alors à Constantinople présen

tèrent ensuite une requête au Pape, qu'ils

qualifient de Père des Pères et de Patriarche,

où ils accusent Sévère d'avoir été initié aux

mystères des païens, d'avoir enseigné la doc

trine d'Eulychès et de Manès , et d'avoir ré

pandu en Orient le sang des saints par les

mains des juifs séditieux. Ils se plaignent

aussi de Pierre d'Apamée et de Zoaras, qu'ils

accusent en particulier d'ignorance et de dis

solution, et concluent par prier le Pape

de les délivrer de ces méchants, de recom

mander à l'empereur l'exécution des senten

ces prononcées contre eux par la Chaire de

saint Pierre ; ils le prient enfin d'exécuter

complètement la sentence qu'il avait portée

lui-même contre Anthime. Cette requête est

souscrite par onze évêques, dont les premiers

sont : Thalassius de Béryte, Mégas de Bé:ie,

et Jean de Cabale. Il y a aussi les signatures

de trente-trois prêtres, diacres ou lecteurs,

députés de diverses Eglises, dont les pre

miers sont ceux d'Antioche (960).

VIII. Saint Agapet reçut une autre requête

présentée par Marien, prêtre et exarque des

monastères de Constantinople , tant en son

nom qu'au nom des autres archimandrites de

la même ville, et de ceux de Jérusalem et

d'Orient qui se trouvaient présents. Ils don

nent au Pape le titre d'Archevêque de l'an

cienne Rome et de Patriarche œcuménique.

Ils se plaignent que les schismatiques acé

phales, sectateurs de Dioscore et d'Eulychès,

tiennent des assemblées. Ils entrent, disent-

ils, en plusieurs maisons de personnes cons

tituées en dignité, et y séduisent des fem

mes par leurs erreurs. Ils élèvent des autels

et des baptistères dans des maisons seigneu

riales et particulières de la ville et des fau

bourgs, et méprisent tout le monde à causo

de la protection qu'ils reçoivent du palais.

Nonobstant les lois de l'empereur, qui dé

fendent aux hérétiques de s'assembler et do

baptiser, Zoaras a baptisé le jour de Pâques

plusieurs personnes , entre lesquelles sont

des enfants de ceux qui demeurent dans le

palais même. « Usez donc, très-saint Père,

dit en terminant le prêtre Marien , usez

de votre courage accoutumé ; vous vous

êtes élevé contre Anthime, vous avez dé

masqué ce loup et l'avez chassé du bercail :

veillez de nouveau et faites comprendre à

l'empereur que son zèle pour les églises no

servira de rien, si l'on permet à ceux-ci do

se cacher dans les palais et dans les maisons.

Ces maux intolérables, nous les avons sup

portés jusqu'alors, dans l'espoir que Dieu

vous enverrait pour déposer et chasser Sé

vère , Pierre Zoaras et leurs complices,

comme il envoya jadis à Rome le prince des

apôtres, Pierre, pour confondre les presti

ges de Simon le Magicien. »

Ensuite, après avoir rappelé l'affaire d'An-

thime, ils ajoutent : « Comme il a été juste

ment condamné par vous, qu'il a été chassé

du siège de celte capitale, que l'empereur

approuve votre juste indignation , que ce

pendant vous ne voulez pas qu'il so perdu

entièrement, mais qu'il se convertisse pour

l'accueillir dans vos entrailles paternelles,

nous conjurons Votre Béatitude par la sainte

et consubstantielle Trinité, par le prince des

apôtres, Pierre, et par le salut de notre em

pereur, de ne pas négliger les saints canons,

qu'il foule aux pieds, ni l'Eglise qui lui a été

confiée et qu'il dédaigne; nous vous sup

plions de suivre en tout vos illustres prédéces

seurs et de faire contreluice quesaintCélestin

a fait contre Nestorius, lui assignant un terme

au delà duquel, s'il n'a présenté le formulaire

voulu à Voire Béatitude et à l'archevêque

de la capitale, et n'est retourné à son église

de Trébizonde, vous le déclarerez définiti

vement déchu de toute dignité et puissance

pontificales, condamné avec les hérétiques,

et ferez ordonner un autre à sa place à Tré

bizonde. Quant aux autres évêques, clercs

et archimandrites, qui demeurent dans cette

ville uniaucmcTit pour troubler les églises,

(9.'i8) Acta SS. 20 sept, de S. Agapet, n. o et

se<|(i. ; Paul. D.ac. 1,17; Aimoiu , I. H, c. G;

Lal>(i., t. IV.

(959) Lal)l>., loin.

(9G0; tbid., c. 58.
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nous demandons qu'on les amène tous de

vant vous et qu'ils subissent les peines por

tées par les canons. Accueillant donc notre

supplique, et déployant contre eux la puis

sance que Dieu vous a donnée, pacifiez l'E

glise de Dieu et délivrez-la des loups, en

leur faisant sentir, non plus la houlette du

pasteur, mais la verge delà discipline. C'est

pour cela que nous vous avons envoyé des

députés à Rome, annoncé et vu votre arri

vée avec tant de joie. Quant à l'empereur, il

nous a promis d'exécuter tout ce que vous

avez décrété canoniquemenl, et de délivrer

enfin l'univers de leurs trop longues cabales

et séditions (961). » Cette requête est sous

crite par quatre-vingt-seize archimandrites ,

lu plupart de Consianlinople et des environs,

les autres de Palestine et do Syrie , dont

plusieurs souscrivirent en syriaque.

Le Pape saint Agapel envoya ces requêtes

h l'empereur et convoqua un concile pour

terminer toutes ces affaires. Mais, avant que

Je concile fût assemblé , ce grand et saint

Pontife tomba soudain malade, et mourut le

17 avril 536.

IX. Ce fut une fête pour lui, dit un témoin

oculaire, mais un immense deuil pour nous.

Il n'avait pas encore remis à Dieu son âme,

que déjà Ja renommée appelait tous les

peuples de l'univers à ses funérailles. Des

évêques en grand nombre de diverses pro

vinces, des chœurs de prêtres et de moi

nes remplissaient presque la ville : toute la

population «Je Byzance y était réunie. On

aurait cru un sacrilège de ne pas rendre les

derniers devoirs à un tel Pontife. Les

psaumes, les alléluia retentissaient jus

qu'aux nues. Là se voyaient des chœurs de

jeunes hommes, ici des chœurs de vieillards.

Que de poèmes célébraient les louanges et

les œuvres du Pontife 1

X. Jamais évêque ni empereur n'eut de fu

nérailles pareilles; ni les places, ni Jes por

tiques, ni les loits même ne suffisaient pour

contenir la multitude. La capitale vit alors

tous ses peuples réunis. Et tous se félici

taient les uns les autres de la gloire du Pon

tife défunt. Ce qu'il y avait de merveilleux,

c'est que la pâleur n'avait point altéré son

visage : il respirait encore une certaine

dignité et gravité; on l'eût dit, non pas

mort, mais endormi (962). C'est ainsi que le

Pape saint Agapet, enseveli pour ainsi dire

dans son triomphe, revint de Consianlinople

à Rome, où il fut enterré dans l'église

de son prédécesseur Pierre , le prince des

apôtres.

AGAPET ou Aoapit II, Pape, succédai

Marin II, en 946, et tint le Saint-Siège neuf

ans et sept mois.

1. Ce Pape, à la prière du roi Louis et de

l'archevêque Artaud ou Artold, envoya en

France Marin , évêque de Polymarlhe en

Toscane, afin d'y tenir un concile pour met

tre un terme aux divisions qui existaient

enlre Hugues, comte de Paris, et Louis

dOulre-Mer.

(%1) Lalih., lom. V, p. H-

(«jCij\Atia SS.,bc S. Agapel., append., 20 sept.,

Agapet écrivit lui-même à plusieurs évê

ques pour les inviter au concile. Quoiqu'il

eût été indiqué pour le 1" aoûl, il se tint à

Ingclheim , dans Téglise de Saint-Remi le 7

juin 948. Le légat Marin y présidait, et il y

avait trente-deux évêques, lui compris*,

savoir : cinq archevêques, Vicfred de Colo

gne, Fridéi ic de Mayence, Robert de Trêves ;

Artold doReims, A Jaldague de Hambourg; et

vingt-six évêques, dont les plus connus sont

saint Uldaric d'Augsbourg, saint Gauzelin do

Toul, et Adalbéron de Metz. 11 y avait de

plus un bon nombre d'abbés , de chanoines

et de moines.

IL On commença parles prières ordinaires :

le légat fit l'ouverture du concile par un dis

cours, et lit lire ensuite les lettres de sa léga

tion par lesquelles le Pape Agapet lui donnait

le pouvoir de terminer, comme son vicaire,

les affaires ecclésiastiques occurrentes , et

de lier et délier par l'autorité apostolique

ce qu'il jugerait à propos. Les deux rois

Louis et Ôlho:i, qui étaient présents, décla

rèrent qu'ils se conformeraient à ce qui était

contenu dans ces lettres , et les évêques

firent la même déclaration.

Après ces préliminaires, le roi Louis se

levant de son siège , placé à côté du roi

Othon, adressa au légat et à toul le concile

sa plainte contre Hugues le Grand. Il exposa

comment il avait été appelé des régions

d'outre-mer parles députés de' Hugues et

des autres princes de France pour recevoir

d'eux le royaume, son héritage paternel;

comment il avait été élevé et consacré aux

acclamations dos grands et de toute la milice

des Francs, qui lui avaient confié le gouver

nement royal; comment il avait ensuite été

rejeté par le même Hugues , poursuivi par

ses artifices, arrêté cl retenu par lui prison

nier pendant une année entière; comment

il n'avait, plus tard, pu obtenir sa liberté

qu'en remettant à Hugues, qui l'avait aus

sitôt occupé, le château de Laon , la seule

de toutes les demeures royales que la reine

Gerberge eût pu jusqu'alors conserver pour

lui avee l'aide de ses fidèles. Et si quelqu'un

objectait que tous ces outrages qu'il avait

reçus depuis qu'il gouvernait le royaume

lui avaient été faits en punition de quelque

manquement qui vint de lui, il était prêt à

se purger d'une telle accusation par le juge

ment du concile, suivant l'ordre du roi Othon,

ou à s'en justifier par un combat singulier.

III. Le roi ayant terminé son discours,

Artold ou Artaud , archevêque de Reims, se

leva pour l'instruction de son procès. Il

avait à se plaindre d'avoir été chassé de son

siège à cause de sa fidélité envers son sou

verain légitime. Hugues l'avait remplacé, &t

c'était contre cette usurpation qu'Arlold ré

clamait. Il lut donc une lettre qu'il avait

écrite au légat Marin, et où il raconte fort

en détail ce qui s'était passé dans sa cause ;

mais il y dissimule ce qui pouvait être

favorable à son adversaire. Par exemple , il

passe sous silence que Hugues avait été élu

npuri Ilisl. de t'Eyt. cuth., par M. l'abbé Hohrbache»-,

liv. xliv, loin. IX, p- IliO et setjq.
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avant lui et que le Pape Jean X avait con

firmé cette éleclion. C'étaient cependant les

meilleurs moyens de défense pour Hugues.

Comme cette lettre était écrite en latin ,

Arlold la traduisit en tudesque pour l'intel

ligence des deux rois; ce qui montre qu'au

milieu du dixième siècle le tudesque ou

l'ancien franc était encore tellement répandu

dans la France romane, qu'un évêque fron

çais traduisait une longue composition du

lalin en ajlemand , pour l'intelligence d'un

roi de France dont le territoire ne s'éten

dait pas même jusqu'à la Lorraine (963).

Quand ces causes eurent été éclaircies, le

concile prononça contre Hugues une sen

tence d'excommunication jusqu'à ce qu'il

vint à résipiscence. Les jours suivants fuient

employés à dresser des canons sur les deux

principales affaires qui avaient été agitées

dans le concile, et sur quelques abus aux

quels on jugea nécessaire do remédier. On

eu lit dix, dont voici les principales dispo

sitions:

IV. Que personne dans la suite ne donne

atteinte à la puissance royale et ne se rende

coupable à son égard d'aucune félonie; car

nous avons décerné, en exécution du con

cile de Tolède, que le comte Hugues, qui a

occupé les Etats du roi Louis, devait être

frappé du glaive de l'excommunication, à

moins qu'il ne fasse satisfaction dans le

temps prescrit au jugement d'un concile.

Nous rétablissons avec honneur Artold, qui

avait été chassé de son siège. Hugues, qui

s'en était emparé, est excommunié, aussi

uien que les prélats qui l'ont ordonné ou

qu'il a ordonnés, à moins qu'ils ne viennent

se présenter au concile qui sera tenu à Trêves

le» septembre suivant, pour y recevoir une

KSnilence conteuableà leur faute. Si le comte

ugues ne fait pas satisfaction à ce concile,

nous avons résolu de l'excommunier; car, in

dépendamment des griefs allégués contre lui,

il a encore chassé de son siège Rodolfe, évéque

île Laon.dont la fidélité pourleroiLouisa été

tout le crime. Défense aux laïques de placer

des prêtres dans les églises ou de les en chasser

.sans l'agrément de l'évôque. On recommande

aux laïques de ne faire aucune insulte ni

aucun tort aux prêtres. On chômera toute la

semaine de Pâques, et quatre jours à la Pen

tecôte. On jeûnera le jour de la grande Lita

nie, comme on fait les trois jours des Roga

tions. Défensenux laïques de rien retenir ou

usurper des offrandes que les fidèles font à

l'autel, puisqu'il est écrit que ceux qui ser

vent l'autel doivent vivre do l'autel. Si l'a

varice porte dus laïques à usurper les dîmes,

les procès qui naîtront là-dessus ne seront

point portés au barreau, mais ils seront ter

minés dans le concile (964).

Telles sont les principales décisions du

concile d'ingelheiin, dont Agapet H avait

désiré la tenue, qu'il favorisa de tout sou

(965) Lubttc. loin. IX, p. (iiô; Flod., liv. c. jj.

Chron., un. 0(8.

t,:iWbe, i.l. il>i.l.,p. G-J3.

(;>.j.\) r loiloanl. Chron., au 9ut) ei 951.

pouvoir, et qu'il présida par son représen

tant, le légat Mann. Quand celui-ei eut ter

miné toutes ces affaires, il prit sa route par

l'Allemagne pour saluer le roi Othon, et il re

tourna à Rome au printemps de l'année 9W.

V. Après son arrivée, Agapet tint un con

cile dans l'église de Saint-Pierre, où il con-

tirma la déposition de l'archevêque Hugues

et l'excommunication portée contre le comte

Hugues, qui enfin fit sa paix avec le roi Louis

l'année suivante 959, et lui rendit le château

de Laon (965). Quant au comte Héribert,

frère de l'archevêque Hugues, ii épousa

l'an 951 la reine Gerberge, mère du roi Louis.

Le Pape Agapet II, par une lettre du 2

janvier 94-6 à l'archevêque Adalgaire, autre

ment Adaldague de Hambourg, termina l'an

cien différend entre cette Eglise et celle de-

Cologne, il unit les sièges de Hambourg et

de Brome, cl confirmai) l'archevêque deHam

bourg les privilèges de métropolitain indé

pendant de Cologne et d'ailleurs, comme re

Pape saint Nicolas avait accordé (966) Voy.

l'ai t. Adai.bkrt, archevêque de Hambourg.

VI. Agapet régl/i encore un autre différend.

Hadumar, abbé de Fulde, étant allé à Rome

on pèlerinage, le Pape apprit de lui le conflit

qui existait entre Hérold, archevêque do

Sallzbourg, et Gérard, archevêque de Lorc

ou Lauréac, dont chacun se prétendait mé

tropolitain de toute la Pannonie. Pour ter

miner cetlequerclle, lePape écrivit une lettre

à Itérant où il déclare que son Eglise de Lau-

réac a toujours été métropolitaine, et seule

ment pour les deux Pannonies, jusqu'aux

incursions des Huns, qui ruinèrent cette

ville et obligèrent l'archevêque à transférer

son siège; que, depuis, Arnon fut établi pre

mier archevêque de Saltzbourg, mais que la

tranquillité étant rétablie dans le pays, l'un

et l'autre doit garder sa dignité, en sorte

que l'archevêque de Saltzbourg ait juridic

tion sur la Pannonie occidentale, et celui do

Loïc sur la Pannonie orientale, avec le pays

des Avares, des Moraves et des Sclaves con

vertis ou à convertir, sous peine à l'arche

vêque de Sallzbourg, de perdre sa juridic

tion s'il ne se soumet à ce jugement (967).

Quelque temps avant la mort d'Agapet,

le roi Othon, se trouvant en Italie, lui en

voya une ambassade pour demander la

permission de venir à Rome, sans doute

pour recevoir La couronne impériale. N'ayant

pas obtenu la permission qu'il désirait, jl

s'en retourna en Allemagne avec sa femme.

C'est à l'historien Flodoard que nous devons

la connaissance do cette particularité.

Enfin Agapet II mourut l'an 956, après

avoir tenu le Saint-Siège, comme nous l'avons

dit, près de dix ans. Les annalistesles plus di

gnes de foi nous le représentent comme un

pieux Pontife , tout entier aux devoirs de sa

haute dignité, auquel ses vertus et surtout

sou inépuisable charité méritèrent l'amour

(9G6) Mansi Concil., loin. XV11I, col. 409 et

seqq.

(907) Fleury, Uitt. ecclét., liv. lv, n* 41.
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des peuples. C'était en un mot un Pape

d'une vie innocente et qui aimait l'Eglise

(968) : il s'opposa vivement aux entreprises

que faisaient les princes contre les droits

des monastères. Octavien, fils du prince

Albéric, quoique fort jeune et n'étant encore

nue clerc, succéda à Agapctll sur le siège

de saint Pierre. Il prit le nom de Jean XII, et

c'est le premier Pape qui ait changé de nom.

AGAPET (Saint), moine de Pieezari, près de

Kiovie , vers 1100, est honoré le l"juin.

AGAPETES, nom qui l'ut donné, vers l'an

393, à une secle de gnosliques qui était

principalement composée do femmes. Cel

les-ci s'attachaient les jeunes gens en leur

enseignant qu'il n'y avait rien d'impur pour

les consciences pures. Une de leurs maxi

mes était de jurer et de so parjurer sans

scrupule plutôt que de révéler les secrets de

la secte. On a vu régner le môme esprit

parmi tous les hérétiques débauchés (969).

AGAPIUS, évèquc de Césarée au m* siè

cle, est simplement désigné dans la succes

sion des évèques de Palestine , à celle

époque.

AGAPIUS, évèque et martyr en 259. Voy.

l'article Actes du martyre de plusieurs

saints, § 2*.

AGAPIUS ou Agape, martyr en 30i. Voy

Actes du martyre dk plusieurs saints, § k',

il" VI.

AGAPIUS ou Agape, autre martyr à Gaze

en 30V. Voy. l'article Actes du martyre de

plusieurs saints, § 4', n"" VI et VIII.

AGAPIUS (Saint), martyr à Césarée en

306, sous l'empire de Maximin. Voy. l'arti

cle Martyrs d'Orientet d'Occident, n° VIII.

AGAPIUS, l'un des deux évèques qui se

disputaient le siège de Rostre, métropole

de l'Arabie, et qui furent jugés pour ce fait

au concile de Constantinople de l'an 394.

Voy. l'article Bagapius.

AGAPIUS, arien, ayant été nommé évè

que d'Ephèse par Marin, fit parmi ces héréti

ques, qui se ruinaient eux-mêmes parleurs

divisions, une secle qui fut nommée des

turliens ou phithéciens , à cause d'un petit

bossu nommé Turtius. Cet Agapius vivait

vers l'an 392.

AGAPIUS, évèque de Césarée en Cappa-

doce, assista au vir concile général, tenu à

Nicéo on 787.

AGAPIUS, moine grec du mont Athos

dans le xviii* siècle, a laissé un traité in

titulé : Le Salut des pécheurs, dans lequel

il enseigne le dogme de la transsubstantia

tion avec toute l'horlhodoxie catholique. Le

P. Nau, Jésuite, ancien missionnaire dans

le Levant, l'a traduit en arabe sous le nom

à'Agabius, suivant la manière d'écrire et de

prononcer ce nom dans cette langue. Le

texte original de ce livre est en grec vul

gaire : il a paru à Vienne en 1641 et 1664.

Les auteurs de la Perpétuité de la Foi in

voquent le témoignage tl'Agapius.

(968) Baron., d'Achcri, tom. III, p. 464; Ughell.,

loin. I. col. 133; Léo Osi., liv. i, cap. G2.

$69) S. Ang., ha-.res. 70.

AGAPIUS, évèquc d'Alen, ayant réduit

Antioche à l'obéissance de l'empereur Jean

Zimisqués, en devint patriarche vers l'an 980.

AGARON (Guillaume), prévôt de l'églisa

d'Aix, fut l'un des huit commissaires dési

gnés par le Pape pour juger les Templiers.

Voy. cet article.

AGATHANGELUS , historien d'Arménie ,

secrétaire de Tiridate , premier roi chrétien

de ce pays, florissait vers l'an 320.

Moyse de Khorène et d'autres, écrivains

arméniens en parlent avec beaucoup d'é

loge ; ils louent surtout la pureté de son .

style. Nous avons de lui une Histoire de

l'introduction du Christianisme en Arménie,

avecla vie du roi Tiridate (970). — On trouve

dans cet ouvrage de grands détails sur l'an

cienne religion des Arméniens; il a été tra

duit en grec. Le texte fut imprimé à Constan

tinople, 1709, 1 vol. in-4"de 428 pages.

AGATHE (Sainte), vierge et martyre

en 231. D'une maison noble et riche, elle s'é

tait consacrée à Dieu dès son enfance. Le

gouverneur de l'île de Sicile, où elle était,

ayant entendu parler de sa beauté et de ses

richesses la considéra comme un objet pro

pre a satisfaire son impndicité et son avarice,

et lit ce qu'il put pour s'en rendre maître.

Profitant des édits de persécution, il donna

ordre de l'arrêter. La sainte fit alors cette

prière : Jésus-Christ, souverain Seigneur de

toutes choses, vous voyez mon caur, vous

savez quel est mon désir; soyez le seul posses

seur de tout ce que je suis, et conservez-moi

contre le tyran. Je suis votre brebis, rendez-

moi digne de vaincre le démon.

Le gouverneur la mit pendant un mois

entre les mains d'une méchante femme pour

la séduire; mais ce fut en vain. Il lui fit en

suite subir lui-môme un interrogatoire où,

lui ayant parlé de sa noblesse, elle répondit

(pie la plus illustre noblesse et la plus véri

table liberté est d'être serviteur de Jésus-

Christ. Comme il lui parla d'adorer les

dieux, elle lui demanda s'il trouverait bon

qu'on lui souhaitât que sa femme fût comme

Vénus, et lui tomme Jupiter; ce que le gou

verneur ne pouvant soulbir, il la fit frapper

au visage et mener en prison. Lorsque le

lendemain il lui demanda si elle avait songé

au moyen de sauver sa vie, elle répondit :

« C'est Jésus-Christ ma vie et mon salut. » Il

la fit alors mettre à la torture ; elle la souffrit

non-seulement avec patience, mais avec joie.

Toujours plus furieux, ce gouverneur com

manda qu'on lui tourmentât les mamelles

pendant longtemps, et qu'enfin o:i les lui

coupai. « Tyran cruel et impie, lui dit alors

Agathe, n'avez-vous pas honte de mo faire

celle injure, vous qui avez sucé la mamelle

de votre mère! » Il la lit reconduire en pri

son, défendant qu'on lui procurât aucun

remède et môme qu'on lui donnât aucune

nourriture. Mais, vers le milieu de la nuit,

s;iint Pierre ayant apparu à sainte Agathe

(070) Fabiitiiis. Biblioiheca Grœca , loin. X ,

p. 232; loin. XI, p. 554.
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la guérit et la consola. Quatre jours après,

ayant souffert de nouveaux tourments, elle

rendit son Ame à Dieu en finissant celte

prière : Seigneur, mon Dieu! vous m'avez

toujours protégée dès te berceau. C'est vous

qui avez déraciné de mon cœur l'amour du

monde et qui m'avez donné la patience néces

saire pour souffrir : recevez maintenant mon

esprit (971). Ce glorieux triomphe de sainte

Agathe arriva à Cataneen Sicile, l'an 251.

Il serait à désirer, dit un historien (972),

que les particularités rapportées dans ses

actes fussent mieux appuyées. Mais les mor

numents fameux de son culte, entre autres

une hymne faite à sa louange par le pape

saint Damase, et une préface par saint Grér

goire, prouvent combien elle est digne de sa

célébrité. Parmi les reliques qui furent

trouvées, en 1204, à Constantinople, on dé

couvrit le corpsdo sainte Agathe et de sainte

Lucc, que les empereurs Basile et Constantin

avaient fait porter de Sicile à Constantinople.

Le duc de Venise oblint le corps de sainte

Lucc et l'envoya à Venise au monastère de

Saint-Georges. On donna le corps de sainte

Agathe à des pèlerins siciliens (973). L'E

glise honore la mémoire de notre sainte mar

tyre le 5 février.

AGATHÉE (comte) qui, à la faveur du pou

voir que lui donnait sa charge, s'était em

paré de Févèché de Rennes et de celui do

Nantes. 11 vivait au commencement du

vin" siède; saint Moderan (voy. cet article),

ayant été élevé sur le siégo éniscopal de

Rennes, répara les désordres de cet usur

pateur.

AGATHON, confesseur. Ce saint confessa

la foi à Thessalonique avec plusieurs autres

de ses compagnons, en l'an 304, sous la per

sécution de l'empereur Dioctétien. Nous

rapporterons l'interrogatoire que subirent

ces saints confesseurs (974), dont plusieurs

souffrirent le martyre.

I. Le gouverneur Dulcétius étant sur son

tribunal, Àrtémensis, greffier, dit : Je lirai,

si vous l'ordonnez, l'information faite tou

chant les personnes qui sont présentes, en

voyées par le stationnaire. Dulcétius dit ;

Je t'ordonne d'en faire lecture. Le greffier :

Je vous lirai par ordre, seigneur, tout

ce qui est écrit : Voici ce que mande le bé

néficier Cassander. Ces bénéficiers étaient

des soldats, qui servaient sous les gouver

neurs, ainsi nommés à cause des bienfaits

qu'ils avaient reçus du prince. Cassander

disait donc : Sachez, seigneur, qu'Agathon,

Agape, Chionie (975), Irène, Casia, Philippe,

et Eutychia, ne veulent pas manger de ce

qui a été immolé aux dieux ; c'est pourquoi

je les ai fait conduire devant vous. Alois

Dulcétius leur dit : Quelle folie est la vôtre

de ne vouloir pas obéir aux ordres pieux des

empereurs et des Césars? Et parlant à Aga-

Ihon : Toi qui allais aux sacrifices selon la

(971) Rolland., ad 5 febr. 12.

(972) Béraull-Bercastel, Hiti. de CEgl., liv. iv, ad

fin.

(973) Flciiry, Hist. ecclés., liv. lxxvi, n° 3.

(974) Acta Sine, p. 42, an. 50i

coutume de ceux qui sont consacrés aiix

dieux, pourquoi n'as-lu pas mangé de ces

sacrifices ? Agathon répondit : Parce que je

suis chrétien. Dulcétius : Es-tu encore au

jourd'hui dans cette résolution? Assurément,

dit Agathon. Dulcétius : Et toi, Agape, que

dis-tu? Eile répondit: Je crois au Dieu vi

vant, et je ne veux pas perdre la satisfaction,

d'avoir bien fait. Le gouverneur: Et toi,

Chionie? — Parce que je crois au Dieu vivant,

je n'ai point voulu faire ce que vous dites.

Le gouverneur se tourna vers Irène : Que ré

ponds-tu? pourquoi n'as-lu pas obéi aux or

dres très-pieux des empereurs et des Cé

sars? Parla crainte do Dieu, dit Irène. En

suite le gouverneur : Et toi, Casia, que dis-

tu? Je veux sauver mon âme, dit Casia. Et

le gouverneur : Ne veux-tu pas participer aux

sacrifices? Point du tout, dit-elle. Alors le

gouverneur: Et loi, Philippa, que dis-tu? — Je

dis la même chose. — Quelle est, celle môme

chose? Philippa : J'aime mieux mourir que

do manger de vos sacrifices. Le gouverneur :

Et loi, Eutychia, que dis-lu :v— Je dis de

môme: J'aime mieux mourir que de faire ce

que vous commandez. Le gouverneur : As-tu

un mari? Il est mort, répondit Eutychia. Le

S;ouverneur : Combien y a-l-il qu'il est mort?

ïutychia : Il y a bientôt sept mois. Le gou

verneur : Et de qui donc es-tu grosse ? Eu

tychia répondit : De ce mari que Dieu m'avait

donné. Le gouverneur: Je t'exhorte, Euty

chia, à quitter cette folie, et à rentrer dans

des sentiments raisonnables. Qu'en dis-tu ?

veux-tu obéir à l'édit des empereurs ? Eu

tychia : Je n'y veux point obéir; car je

suis chrétienne , servante du Dieu tout-

puissant. Alors il dit : Puisqu'Eutychia est

enceinte, qu'on la garde dans la prison. Car

suivant les lois romaines on n'exécutait

point à mort les femmes enceintes (976).

H. Ensuite Dulcétius ajouta : Et toi, Agape,

quo dis-tu? Veux-tu faire tout ce que nous

faisons, nous qui sommes dévoués aux em

pereurs et aux Césars ? Agape : Il n'est point

a propos de me dévouer à Satan. Ces discours

rie me tournent pas l'esprit, il est invincible.

Le gouverneur : Et toi, Chionie, que dis-tu à

cela '/—Chionie : Personne ne peut pervertir

notre esprit. Le gouverneur : N'y a-t-il point

chez vous quelques mémoires des chrétiens

impies, quelques parchemins, ou quelques

livres? Chionie : Nous n'en avons aucun,

seigneur; les empereurs qui régnent main

tenant nous ont tout enlevé. Le gouverneur :

Qui vous a donné ces sentiments ? Chionie :

C'est leDieu tout-puissaut.Ilajouta:Quivous

a inspiré celte folie? Dieu tout-puissant, dit

Chionie, et son Fils unique Noire-Seigneur

Jésus-Christ. Le gouverneur : C'est une

chose manifeste, qu'il faut que nous soyons

tous soumis aux ordres des empereurs et

des Césars. Puis donc qu'après tant de temps,

tant d'avertissements , tant d-'édits et do

(975) Il y en a qui écrivent Quionie. Mais nous

voyons celle sainte plus généralement nommée

Chionie.

(976) L. Prwgn., ilepocnis.
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menaces, vous avez eu l'audace et la témé

rité de mépriser leurs ordres, en gardant le

nom impie de chn'tiens, et puisque jusqu'à

présent vous n'avez pas voulu obéir aux

stalionnaires (977) et aux principaux soldats

qui vous ont sollicités de renoncer par écrit

à Jésus-Christ, recevez les peines que vous

méritez. Ensuite il leur lut la sentence,

qui était écrite : « Agape et Chionie, pour

avoir, par un esprit de malice et de contra

diction, contrevenu à l'édit sacré des empe

reurs et des Césars, et faire encore à présent

profession de la téméraire et fausse religion

des chrétiens , que toutes les personnes

pieuses ont en horreur; je les condamne à

être jetées au feu. » El il ajouta : «Pour Aga-

.hon , Cassià , Philippa , et Irène , qu'on

les garde en prison tant qu'il me plaira. »

Les actes ne parlent plus d'Agathon, de

Cassia et de Philippa. 11 est à présumer ce

pendant qu'Agathon et ces deux saintes fem

mes souffrirent le martyre. Quanta Irène,

l'histoire nous apprend qu'elle mourut pour

la foi comme étaient mortes ses deux sœurs

Agape et Chionie. Voy. Irène, martyre, à

l'article Actes du martyre des saintes Aga

pe, Chionie, Irène et de plusieurs autres.

AGAïHON , patriarche des Jacobites à

Alexandrie, mort sous le règne de l'empe

reur Constantin Pogonat, en C78.

AGATHON (Saint), Pape, moine, Sicilien

de naissance, d'une douceur et d'une gaieté

merveilleuses envers tout le monde, succéda

à Donus sur le siège de saint Pierre, en 679.

1. La première chose qu'il fit fut de s'oc

cuper de l'affaire de saint Vilfrid , évôque

d'Yorck, qui, ayant été chassé de son siège

et persécuté , était venu à Rome pour en

appeler au Vicaire de Jésus-Christ. Agalhon

assembla donc un concile de plus de cin

quante évôques dans la basilique du Sauveur,

au mois d'octobre, 679 (978).

Après que le Pape eut dit sommairement

.e sujet du concile , André d'Ostie et Jean

de Porto firent leur rapport des actes qu'ils

avaient été chargés d'examiner avec d'au

tres évôques, tant contre saint Vilfrid que

de sa paî t. « Ayant tout considéré, dirent-

ils, nous ne le trouvons convaincu canoni-

quement d'aucun crime qui mérite la dépo

sition : au contraire , nous voyons qu'il a

gardé la modération convenable, sans exciter

de sédition pour se rétablir. Il s'est contenté

de protester devant les évôques et d'appeler

nu Saint-Siège , où Jésus-Christ a établi la

primauté du sacerdoce. »

Le Pape ordonna ensuite que l'on fît en

trer saint Vilfrid, qui était h la porte de la

salle. On lut sa requête, où il prenait le

titre d'évêque de Saxe, et marquait qu'il

avait déjà instruit le Pape et de vive voix et

I ar écrit. Il se plaignait qu'on l'avait déposé

injustement, et ordonné trois évèques à sa

(077) Les slalioiinaires étaient des oûViers commis

dans une place pour y lairelc guet, et pour informel le

magistral de tout ce qui se passait d'important. Ils

s'appelaient encore bénéficier» lorsqu'ils jouissaient

iic certains privilèges ou de certaines grâces parti

culières en récompense de leurs services dans les

place. « Je n ose, disait-il, accuser Théo

dore, parce qu'il a été envoyé par le Saint-

Siège; mais, si vous jugez que je ne sois

plus évéque, je me soumets humblement;

je vous prie seulement de chasser par votre

autorité les usurpateurs de mon diocèse.

Si l'archevêque et les évôques mes confrères

trouvent à propos d'augmenter le nombre

des évôques, qu'ils les choisissent dans un

concile et les tirent du clergé de la même

Eglise, j'obéirai absolument aux décrets du

Saint-Siège. » On voit ici que le principal

prétexte de la déposition de saint Vilfrid

était que le pays avait besoin d'un plus grand

nombre d'évôques.

Après la lecture de sa requôle, le Pape

loua sa conduite et sa soumission, et le

concile prononça qu'il serait rétabli dans

son évôché, qui; ceux qui y avaient été mis

irrégulièrement seraient chassés (979); mais

que les évôques qu'il choisirait avec le

concile assemblé sur les lieux pour lui ai

der seraient ordonnés par l'archevêque : le

tout sous peine de déposition et d'ana-

thème contre les évôques, les prôtres et les

diacres , et d'excommunication contre les

autres, môme contre les rois. Saint Vilfrid

demeura encore à Home plus de quatre

mois, et assista à un autre concile que le

pape Agathon assembla, ainsi que nous air

Ions le voir.

11. L'empereur Constantin Pogonat après

avoir travaillé à établir la paix.de son enir

pire au dehors (980), cherchait à la lui pro

curer au dedans on le niellant d'accord avec

l'Eglise romaine sur la question du niono-

thélisme.

En Occident cette question n'en était plus

une : tout le monde était d'accord. Mais il

n'en était pas de môme à Constanlino-

ple (981). Le patriarche Pierre y était mort

dans l'hérésie, l'an 666. Son successeur,

Thomas 11, paraît avoir été bon catholique;

du moins voulut-il envoyer ses lettres sy

nodales au pape saint l'italien; mais les

courses des musulmans l'en empêchèrent

pendant les deux années que dura son épis-

copat. 11 mourut l'an 669, et eut pour suc

cesseur Jean V, et celui-ci Constantin I",

qui mourut ou fut chassé l'an 676.

Ces trois patriarches seront proclamés or

thodoxes dans le vi* concile général. Cepen

dant, si l'on peut en croire leur successeur

Théodore, leurs lettres synodales n'avaient

point été reçues à Home, peut-être parce

qu'elles ne contenaient point la condamna

tion expresse de leurs prédécesseurs héré

tiques Sergius, Pyrrhus, Paul et Pierre.

Théodore, ayant donc été nommé patriar

che l'an 678, dit à l'empereur Constantin

Pogonat qu'il n'osait envoyer sa lettre s\-

nodique a Home, de peur qu'elle n'y fût

pas plus reçueUpue celles de ses prédéces-

armecs. Voy. Du Cange.

(978) Conc, tom. VI, p. 579.

(979) Ed. c. 29.

(980) Hiti. du Bat-Empire , par Le Beau , lîv. lxi.

(981) M. l'abbé Kolirbacher, Hitt, unir, de t'Kgt.

calh., liv. l, loin. X p. 331 obi.
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seurs; i y envoya seulement une lettre

d'exhortation a la paix. L'empereur lui de

manda, ainsi qu'à Macnire d'Anlioche, quelle

était donc la difficulté entre le Pape ou le

Siège apostolique et eux.

Ils répondirent qu'on avait introduit de

nouvelles expressions sur les mystères, soit

par ignorance, soit par une eu riosilé excessive,

jej que depuis ces disputes il n'y avait pas eu

d'assemblée de la part des deux sièges pour

éclaircir la vérité. En môme temps, comme

ils étaient monothélites tous deux, ils pressè

rent l'empereur de faire ôler des diptyques

le nom du pape Vitalien, comme aussi de

ses prédécesseurs jusqu'au pape Honorius

exclusivement.

Mais l'empereur ne voulut point y con

sentir : premièrement pour garder l'égalité

et montrer qu'il tenait les uns et les autres

pour orthodoxes ; ensuite par reconnaissance

de l'amitié que Vitalien lui avait témoignée

de son vivant. Il fit plus encore : jusqu'a

lors il n'avait pas voulu permettre les dis

cussions particulières, persuadé qu'au lieu

d'éteindre lus divisions, elles ne feraient que

les augmenter. Il écrivit le 10 août 678 au

KipeDonus, qu'il appelle pape œcuménique,

e priant d'envoyer pour conférer avec les

deux patriarches des hommes sages Pt ins

truits, avec les livres et les pouvoirs néces

saires, savoir :

De la pari du Pape, trois hommes ou plus ;

de la part de son concile, douze métropo

litains ou évêques, enfin quatre religieux

de chacun des quatre monastères grecs de

Rome. Il leur promettait à tous une entière

sûreté pour aller et pour revenir, lors mémo

qu'ils viendraient à ne point tomber d'ac

cord. « Après cela, ajouto-t-il, nous serons

justifiés au tribunal de Dieu. Car nous pou

vons bien exhorter tous les chrétiens à l'u

nion , mais nous ne voulons contraindre

personne. » Il chargeait l'exarque Théodore

de fournir aux envoyés du Pape des vaisr

seaux et tous les frais de voyage, et même

de les faire escorter par des vaisseaux de

guerre, s'il en était besoin. (982).

III. La lettre de l'empereur n'arriva que

l'année suivante 679, après la mort de Do-

nus, et lorsque saint Agalhon occupait di-jà la

Chaire de saint Pierre. Ce fut donc à ce pieux

Pape qu'incomba cette importante affaire.

Après qu'Agathon se fut occupé du ditrér

rend de saint Yilfrid, il lit savoir aux évê-

ques d'Occident les intentions chrétiennes

île l'empereur Constantin Pogonat. Aussitôt

il se tint des conciles dans plusieurs pro

vinces, et le Pape lui-même en assembla un

le troisième jour de Pâques, c'est-à-dire Je

mardi 27 mars 680, afin de nommer des

(982) L i1iIh>, loni. VI. p. 591.

(983) T. VI, Cerne, p. 692.

(981) iiuri. r. 19 leli., 11 jul. Paul, iv, llisi.

C. H. Id. ix. lliu. c. 44.

(985) Mart. r. 30 niai.

(986) Paul. IV, Hht. c.4.

(987) T. Vl.C'onc.p. 601.

(988) Mai», r. 12 apr. Bull. t. X , p. 91, t. VI,

Conc.i p. 704.

députés pour aller à Constantinople, suivant

le désir de l'empereur.

Ce concile fut de cent vingt-cinq évêques,

assemblés de toutes les parties d'Italie (983) :

premièrement des provinces immédiatement

soumises au Saint-Siège, la Campanie, les

Brutiens, la Calabre, et les autres plus voi

sines de Rome et de la Sicile; ensuite de la

province de Milan, dont l'archevêque, Man-

suet, assistait au concile avec Jean de Ber-

game, Anastase de Pavie, et plusieurs au

tres. Mansuet est honoré comme saint le 19

février; Jean, le 11 juillet; et le roi Cuni-

bert avait pour celui-ci un respect particu

lier (984). Anastase avait été évèque arien;

mais il se convertit si bien, qu'il est honoré

comme saint le 30 mai (985).

L'archevêque Mansuet tint son concile

après ou avant celui de Rome, et Damier,

alors prêtre, et depuis évèque de Pavie,

écrivit la lettre synodale à l'empereur (986).

Il y rapporte les exemples do tous les em

pereurs qui ont fait tenir les conciles pour

condamner les hérésies (987). Il marque que

les évêques au nom desquels il parle soi t

sujets des rois lombards très^chrétiens, Per-

taril et Cuniberl, son fils, qu'il avait fait re

connaître de son vivant. La lettre du concile

de Milan finit par une exposition de foi qui

reconnaît expressément en Jésus-Chris*

deux volontés et deux opérations. Damien,

auteur de celte lettre, est honoré comme

saint le 12 avril (988). On voit dans le con

cile de Rome les autres évêques de la domi

nation des Lombards; ceux de la province

d'Istrie, dont le métropolitain est Agalhon,

évêqu<ï d'Aquilée; ceux de la Pentapole et

de In Toscane (989); puis Théodore, arche

vêque de Ravenntv'ivec les sutres évêques -e

l'exarchat encore soumis aux Romains (990).

Il y avait longtemps que les archevêques de

Raveni:c refusaient au Pape l'obéissance

qu'ils lui devaient; mais Théodore y salislit,

et se présenta au Papo Agatlion (991). Après

jes évêques immédiatement soumis au Pape,

on voit dans les souscriptions du concle de

Rome celles d'Adéodal de Toul, de Yilfrid

d'York, de Félix d'Arles et de Taurin do

Toulon (992).

Adéodat, Félix, et Taurin, se disent tous

trois légats du concile des Gaules : ce qui

fait croire qu'il s'en était tenu effectivement

un pour ce sujet. Mais saint Yilfrid prend

aussi la qualité de légat du concile de Breta

gne ; il est bien certain pourtant que les

évêques ne l'avaient pas envoyé (993). C'est,

remarque Fleury (994), qu'il était ordinaire

dans les actes ecclésiastiques de nommer

concile les évêques d'une même province,

quoiqu'ils ne fussent pus assemblés ; et saint

(989) P. 708.

(990) Anaslas. in Dono cl Agalli.

(991) lui". ». 52.

(992) T. VI Comc, p. 697.

(993) Tom. VlConc, p. 1887.

(994) Hht. eccln., liv. xl. n« 6. On s'occupait

d'ailleurs, dans le même temps, en Angleterre, de

condamner les erreurs des monothélilcs. Nous
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Vilfrid, sans en avoir la commission, pouvait

hardiment rendre témoignage de la foi des

Eglises britanniques.

IV. Il ne nous reste de ce concile que les

deux lettres à l'empereur, l'une au nom du

Pape en particulier, l'autre au nom du con

cile : toutes deux adressées non-seulement

à Constantin, mais à ses frères, Héraclius

et Tibère, car les trois frères avaient le titre

d'augustes. La lettre du Pape est très-longue,

suivant le style du temps; nous en donne

rons la substance (99b) :

« Nous avons reçu avec une grande con

solation vos lettres adressées au Pape Do-

nus, notre prédécesseur, par lesquelles vous

nous exhortez à examiner la vraie foi. Aus

sitôt j'ai commencé à chercher des per

sonnes telles que le malheur du temps et

l'état de cette province permettent de les

trouver. J'ai pris conseil do mon clergé

et des évôqus voisins de ce siège; mais il a

fallu du temps pour assembler ceux que nous

attendions des provinces plus éloignées, où

mes prédécesseurs ont envoyéprôcher la foi,

sans parler de mes maladies continuelles. 1

« Donc, pour vous rendre l'obéissance que

nous vous devons, nous vous envoyons nos

vénérables frères les évêques Abondantius,

Jean et un autre Jean , et nos cliers fils

Théodore et George, prêtres; Jean, diacre,

et Constantin, s :us-diacre de notre Eglise;

Théodore, prêtre, légat de l'Egliso de Ra-

venne, avec des moines, serviteurs de Dieu.

Ce n'est pas par la confiance que nous avons

en leur savoir; car comment pourrait-on

trouver la science parfaite des Ecritures

chez des gens qui vivent au milieu des na

tions barbares, et qui gagnent à grand'peine

leur nourriture chaque jour par leur tra

vail corporel? Seulement nous gardoi s avec

simplicité,de cœur la foi que nos pères nous

ont laissée, demandant à Dieu comme notre

principal avantage de conserver et le sens

et les paroles de leurs décisions, sans rien

ajouter ni diminuer. Nous avons donné à

ces députés quelques, passages des Pères

avec les livres mêmes pour vous les présen

ter quand vous l'ordonnerez, et vous expli

quer la foi de cette Eglise apostolique, votre

mère spirituelle, non par l'éloquence sécu

lière, dont ils sont dépourvus, mais par la

sincérité de la foi que nous avons apprise

dès le berceau, et nous vous supplions de

les écouter favorablement. »

Le Pape explique ensuite la foi de ^Eglise

sur la Trinité et l'Incarnation, principale

ment par rapport à la question des deux

volontés, sur laquelle il dit nettement que

les trois personnes divines n'ayant qu'une

nature n'ont aussi j qu'une volonté ; mais

qu'en Jésus-Christ, comme iljy a deux natu

res, il y a deux volontés et deux opérations.

H soutient que le Saint-Siège n'a jamais erré

voyons en effet que Théodore, archevêque de Can-

lorbcry, tint en 680 un concile à ce sujet dans la

campagne de ItapMd. Pagi prouve que ce concile eut

lien en 680, et non en 679.

(995) Labbe, Conc. loin. VI, p. C50; apud Fleiiry,

ibid. il» 7.

et ne s'est jamais écarté du chemin de la

vérité, en vertu de la promesse faite à saint

Pierre, et que ses prédécesseurs n'ont jamais

cessé d'exhorter les hérétiques pour les ra

mener. Ensuite il prouve la distinction des

deux volontés par les passages de l'Ecriture

expliquée par les Pères. Il y joint la défini

tion du concile de Calcédoine et celle du

cinquième concile, puis plusieurs passages

des Pères grecs en original et des Pères

latins traduits en grec, de saint Grégoire de

Nazianze , de saint Grégoire de Nysse , de

saint Jean Chrysoslome, de saint Cyrillo

d'Alexandrie, de saint Hilaire , de saint

Athanase, de saint Denys PAréopagite, de

saint Ambroise, de saint Léon. Le Pape Aga-

thon fait l'application de tous ces passages,

et ajoute : « On y pourrait joindre ceux qui

ont combattu pour le concile de Calcédoine,

savoir : Jean, évêque de Scythopolis; Euloge

d'Alexandrie, Ephrem et le grand Athanase

d'Anlioche (996). »

D'ailleurs , il rapporte les passages des

anciens hérétiques , qui ont soutenu qu'il

n'y avait en Jésus-Christ qu'une opération

et une volonté; d'Apollinaire, de Sévère»

chef des acéphales; de Ncslorius, de Théo

dose d'Alexandrie (997), puis des nouveaux

hérétiques, c'est-à-dire des monothélites ,

Cy rus, Théodore dePharan, Sergius, Pyrrhus,

Paul et Pierre de Conslanlinople , et relève

leurs contradictions. Aprèsavoirainsi prouvé

la vérité de la foi catholique, il exhorte l'em

pereur à se servir de sa puissance pour la

soutenir et délivrer l'Eglise de ceux qui la

combattent. Puis il ajoute : « Si l'évôque do

Constantinople enseigno avec nous cette

doctrine, il n'y aura plus de division; s'it

embrasse la nouveauté, il en rendra compte

au jugement de Dieu (998). » Il finit en

priant l'empereur de donner une entière

liberté à quiconque voudra parler pour la

foi catholique.

V. Telle est la première lettre , la lettre

propre de saint Agathon. D'une douceur et

d'une modesliequi charmaient toutle monde,

ce vénérable Pape se montre tel dans sa

lettre. Il parle de lui avec beaucoup d'hu

milité, des empereurs avec beaucoup d'affec

tion , les appelant ses bien-aimés seigneurs

et fils. Il les remercie avec effusion de cœur

de la consolation qu'ils lui ont fait éprouver

dans ses afflictions et ses maladies presque

continuelles.

Et, ajoute l'historien quenouscitons (999),

quand l'excellent Pape Agathon parle si

humblement du savoir de ses légats , il

ne faut pas oublier qu'à cette époque les

Papes envoyaient jusqu'en Angleterre des

hommes d'un profond savoir, avec des

livres et tout ce qu'il falla'it pour exciter

chez les peuples naguère barbares le goût

des lettres, des arts et des sciences. Si les

(996) P. 656, 657, 610, 6i8, 649, 652, 655, 656,

657, 664.

(997) P. 665, 668.

(998) P. 669, 675, 676, 677.

(999) M. l'abbé Kohrhacher, Hitt. univ. de CEgl

cath-, liv. i., loin. X, p. 555, 564.
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saints Papes de ce siècie n en parlent pas,

c'est à l'histoire, c'est à l'Europe recon

naissante d'un parler. La lettre même de

saint Agathon , quoique longue , n'est pas

d'un style méprisable. Les choses se suivent

avec ordre, les raisonnements sont justes,

les expressions claires , quoique nous n'en

ayons peut-être pas le texte original. Il

règne partout une modestie , une candeur

qui disposent à la persuasion. Il fallait peut-

être tout cela pourdésarojerlafausse science,

la science sophistique et prétentieuse des

Grecs, surtout dans un moment où ils allaient

voir condamner cinq ou six de leurs pa

triarches.

VI. La seconde lettre , la lettre synodale ,

est aussi au nom du Pape Agathon et de

tous les synodes soumis au concile du Saint-

Siège , c'est-a-dire de toutes les provinces

d'Occident. Elle contient en substance les

mêmes choses que la lettre précédente. Les

évôques y avouent de même leur peu de

science, et parlant des légats ils disent :

« Vous nous avez ordonné d'envoyer des

personnes de bonnes mœurs et bien ins

truites dans les Ecritures. Quant aux mœurs,

quelques pures qu'elles soient, personne

n'ose s'y confier; quanta la science, si on

la réduit à celle de la religion , il n'y a que

la connaissance de la vérité; s'il s'agit de

l'éloquence séculière , nous ne croyons pas

que personne de noire temps se puisse vanter

de la posséder parfaitement. Nos pays sont

continuellement agités par la fureur de di

verses nations; ce ne sont que combats,

courses, brigandages. Au milieu de ces bar

bares notre vie est pleine d'inquiétudes ; et

nous subsistons du travail de nos mains ,

parce que l'ancien patrimoine des églises a

été consumé petit à petit par diverses cala

mités. Il ne nous reste pour tout bien que

la foi ; notre plus grande gloire est de la

conserver pendant notre vie, notre avantage

éternel est de mourir pour elle (1000). Notre

science parfaite est de conserver inviolable-

ment les bornes de la foi catholique, que le

Siège apostolique garde avec nous. »

Suit une profession de foi sur les dogmes

de la Trinité et de l'Incarnation , finissant

par la doctrine des deux opérations et des

deux volontés. « Telle est la règle de la foi

apostolique, que nos prédécesseurs assem

blés en concile à Rome, sous le pape Martin

d'apostolique mémoire, ont proclamée syno-

diquement et avec constance. C'est mainte

nant à votre piété impériale à la faire res

plendir d'un plus grand éclat, afin de retran

cher de l'Eglise les semences de la zizanie

dont les auteurs ont été Théodore de Pha-

ran, Cyrus d'Alexandrie, Sergius, Pyrrhus,

Paul et Pierre de Constantinople. » Enfin les

évêques s'excusent d'envoyer si tard les lé

gats à cause de la longueur du chemin et

M000) Fleury (Hisf. eeclés., liv. XL,n° ) dit ici :

( Les lettres montrent elles-mêmes combien cet

aveu est sincère ; le fond de la doctrine est excellent,

mais le style est embarrassé , et les fréquentes ré

pétitions produisent une longueur excessive. » Tous

sur ce qu'un grand nombre d'entre eux s'é

tendent jusque sur les bords de l'Océan.

« Nous espérions, ajoutent-ils, que Théodore

lePhilosophe, archevêque de la grande île de

Bretagne, viendrait avec des évôques du pays

aussi bien que plusieurs autres de divers

lieux , afin de vous écrire au nom de tout

notre concile et que tous eussent connais

sance de ce qui se passerait. Vu principale

ment que plusieurs de nos confrères sont

au milieu des nations barbares, savoir, des

Lombards, des Sclaves, des Francs, desGoths

et des Bretons, ils sont tous fort curieux de

ce qui se fait touchant la foi, et autant qu'ils

peuvent nous aider étant d'accord avec nous,

autant nous seraient-ils contraires s'ils étaient

scandalisés sur cet article. Nous vous en

voyons des personnes qui vous présenteront

la confession de foi de tous tant que nous

sommes d'évèques du septentrion et de l'oc

cident, non pour disputer comme d'une doc

trine incertaine et sujette au changement. »

Et ensuite : « Nous recevons comme nos

frères tous les évêques qui veulent enseigner

avec nous tout ce qui est contenu dans cette

confession de foi; et nous condamnons tous

ceux qui la rejettent , et ne les souffrirons

jamais en notre compagnie qu'ils ne se

soient corrigés (1001). » — Celte seconde

lettre est souscrite par le Pape et par tous

les évêques qui assistaient au concile de

Home de l'an 680.

VII. Les légats du Pape Agathon arrivèrent

à Constantinople le 10 septembre de l'an 680,

et furent reçus par l'empereur Constantin

Pogonal, à l'oratoire de Saint-Pierre, dans

le palais (1002). Ils lui présentèrent les lettres

du Vicaire de Jésus-Christ, et après les avoir

reçues il' les exhorta à traiter l'affaire de la

foi sans contention et sans aigreur, non par

des propositions philosophiques, mais par

l'Ecriture, les Pères et les conciles. Puis on

s'empressa de réunir le concile qui devait

juger de la doctrine des monothélites.

Ce concile, qui est le sixième général, eut

dix-huit sessions; il commença le 7 noveni-

bre680, et finit le 16septembre681; la lettre de

saint Agathon y fut lue et approuvée : Pierre

apartépar labouche d'Agathon! s'écrièrentles

Pères; on y réitéra les anathèmes " contre

les hérétiques, et l'on y confirma la défini

tion de foi par plusieurs acclamations. Mais

comme ce n'est pas ici le lieu d'entrer dans

le détail de ce que fit cette grande assemblée,

nous renvoyons à l'article spécial que nous

lui avons consacré. Voy. Constantinople

(sixième concile général de Van 680, tenu à).

Le concile, dans sa dernière session, écri

vit une lettre à saint Agathon , lettre dont

l'analyse doit trouver sa place ici : — Les

grandes maladies , dit donc le concile au

Pape, ont besoin de plus grands secours.

C'est pourquoi le Christ, notre Dieu, a pro

ies critiques ne sont pas de col avis.

(1001) Lahbc, Conc, tom. VI, n. 677-^92.

( 1 00-2) Anast. Bibl. in Agatli. V. Barou: lioc »u.f

ii° 59.
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cs.vé un sage médecin, Voire vénérable

Sainteté, laquelle a repoussé efficacement

la contagion de la pestilence hérétique pel

les remèdes de l'orthodoxie , et rendu une

pleine santé aux membres de l'Eglise. Aussi

est-ce à vous, comme au premier siège de

l'Eglise universelle, siège posé sur la pierre

ferme de la foi, que nous remettons ce qui

est à faire, acquiesçant de grand cœur aux

leltresde la confession véritableenvoyées par

Voire paternelle Béatitude à notre très-pieux

empereur; lettres que nous reconnaissons

comme divinement écrites par le chef su

prême des apôtres , et par lesquelles nous

avons expulsé la multiple erreur de la nou

velle hérésie.

Pour en arracher jusqu'aux fondements ,

nous avons frappé d'analhème les architectes

do celte nouvelle tour de Babel , d'après la

sentence déjà portée contre eux par vos

lettres sacrées , savoir: Théodore, évôque

de Pharan, Sergius, Honoiius, Cyrus, Paul,

Pyrrhus et Pierre. Le concile ajoute que

d'entre les vivants il a frappé d'un anathème

semblable Macaire, Etienne et Polychrone,

lés ayant vainement priés de revenir à de

meilleurs sentiments. Il dit enfin qu'il a

dressé une définition do foi dans laquelle il

proclame clairement la doctrine orthodoxe

avec le Pape. « Nous prions donc Votre pater

nelle Sainteté, continue-t-il, de la confirmer

de nouveau , ou , suivant la force du mot

grec, d'y mettre le sceau par vos vénérables

rescrils (1003). »

VIII. Le Pajte Agathon survécut pen au

vr concile œcuménique. Ses légats étant

encore à Constanlinople obtinrent à sa prière

une lettre de l'empereur par laquelle il mo

dérait ou , suivant d'autres (lOOi) , suppri

mait entièrement la somme que l'on avait

coutume de payer pour l'ordination du Pap •,

à condition toutefois que le Pape nouvelle

ment élu ne serait ordonné qu'après que le

décret d'élection aurait été porté à Constan-

tinople et que l'empereur y aurait donné

son consentement.

Agathon donna au clergé de Rome une

distribution d'argent, et deux mille cent

quarante sous d'or pour le luminaire de

l'église des Apôtres et de Sainte-Marie-Ma

jeure. Il ordonna dix prêtres, trois diacres,

et dix-huit évêques (1005). Après avoir tenu

le Saint-Siège apostolique deux ans et demi,

il mourut, et fut enterré à Saint-Pierre, le

10 janvier 682, jour auquel l'Eglise l'honore

comme saint (1006).

IX. On donne sous le nom du Pape Agar

Ihon une lettre adressée à Ethelrède, roi des

Merciens ; à Théodore, archevêque de Can-

torbéry; à Sexulfe, abbé et élu évôque, et à

tous les abbés d'Angleterre, dans laquelle il

établit l'abbé de Péterbourg son légat dans

M 003) Lalilic, Conc, loin. VI , p. 1071.

(1004) M"ré ri dit : i Agailion lit ôter leiriliulqiic

le Saint-Siège payait aux empereurs à la réception

du chaque Pape, tribut qui atail été imposé par les

rois Goihs en Italie, et qui avait clé continué par les

empereurs de Constanlinople, etc. » (Dict., etc., édit.

de 1735, '.oui I, pag. 105, col. i.)

toute l'Angleterre, avec pouvoir d'absoudre

ceux qui avaient fait vœu d'aller h Rome aux

tombeaux des apôtres, en déclarant qu'il

leur suffirait d'aller à ce monastère, et qu'ils

y obtiendraient les mêmes indulgences que

s'ils eussent fail le voyage de Rome.

Mais celle pièce parait fausse à dom Cel

lier. Il pense 1 1007) qu'elle a été fabriquée

exprès pour la conservation des biens el des

droits de l'abbaye de Péleibourg. Il serait

en effet sans exemple qu'un Pape eût écrit

une lettre commune h un roi , à un arche

vêque, et à tous les abbés d'un royaume. On

en trouverait peu aussi qui lussent compo

sées de la manière dont est celle-ci. Quoiquo

adressée au roi Ethelrède dans l'inscription,

le Pape ne lui porte point la parole dans lo

corps de la lellre;au conlraire.il s'y adresse

tantôt à l'archevêque de Cniitorbéry, tan

tôt à l'abbé Sexulfe. On est donc fondé à re

garder ce document comme apocryphe.

AGATHON, évèque d'Aquilée , assista au

concile du mois de mars 680, tenu à llonii

par le saint Pape Agithon afin de nommer

des députés pour aller à Constanlinople

traiter des affaires de l'Eglise contre les

erreurs des Monothélites. Voy. l'article

Agathon (Saint) Pape, n" III.

AGATHON , diacre . garde-chartes de l'é

glise de Constanlinople, écrivit sous l'em

pire d'Anastase H, vers l'an 715, les actes

du vi* concile œcuménique. II a donné en

lêle un mémoire sur les différentes vicissi

tudes qu'avaient éprouvées ces actes sous

l.'S derniers empereurs (i008). Son avertis

sement commence ainsi :

« .Moi Agathon , indigne diacre et garde-

chartes de la grande église de Constanli

nople, protonolaire et second chancelier du

vénérable conseil patriarcal : il y a environ

trente-deux a ïs , étant encore jeune dans

l'ordre des lecteurs et notair* s , je servis au

saint concile sixième œcuménique, dont

j'écrivis de suite tous les actes avec Paul ,

de sainte mémoire , depuis patriarche de

cette église , alors Inique et secrétaire de

l'empereur, et avec quelques autres. Je mii

nu net de ma main eu lettres ecclésiastiques

tous les volumes île ces actes , qui furent

scellés et déposés dans le palais impérial ,

pour y être gardés sûrement avec la défi

nition de foi du même concile. J'écrivis de

même les copies souscrites de la définition

de foi , qui furent données aux cinq sièges

patriarcaux par ordre do l'empereur Cons

tantin de pieuse mémoire , qui l'ordonna

ainsi afin que la foi fût 5 couvert de toute

falsification ou altération. Or, Dieu m'ayanl

fail la grâce de vivre jusqu'à ce jour, j'ai

résolu d'écrire le présent exemplaire de ma

propre main , principalement à cause de ce

que je vais dire. »

(1005) Fleury, Uitl. ecelêt., liv. xl, n» 28.

(1000) Martyr, rom , tOjanv.

(1007,1 Mit. gê». tfn* Aut.tac. et «celés-, t. XVII;

p. rli.

(1008) Kilics Dupiu. Ribl. desAut. tecUi.,\ui' siè

cle, in-8", 1091 , |>. HO *2Si.
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11 raconte ensuite comment l'erapereur

Philipjtiquc a fait brûler l'exemplaire du

sixième concile écrit de sa main, qu'il avait

trouvé dans le palais; comment Philippique

a été déposé et Anastase couronné empe

reur; comment l'image (ou inscription dans

les tableaux de l'église) du vi* concile a été

rétablie, et comment le Patriarche a écrit

au Pape au sujet de tout ceci.

Les trente-deux ans depuis le vr concile

lenu en G81 marquent l'an 713, et ies lettres

ecclésiastiques dont Agalhon dit qu'il se ser

vit en mettant les acres du concile au net,

indiquent quelque forme pai ticulière d'é

criture , apparemment plus belle que les

actes vulgaires. Au re-te, dit Fleury, ce

récit est importai)! (1009) ; il témoigne du

soin avec lequel les actes du vi* concile ont

été écrits et conservés. On ne nous apprend

pas en quelle année mourut cet Agalhon.

AGATHON, évêquo de Todi, fut du nom

bre des évôques qui prirent parti , vers 855,

contre le Pape Benoît 111 qui venait d'èlre

élu en remplacement de Léon IV, et qui

voulaienl qu'on nommât le prêtre Anastase.

Yoy. l'Article Benoit 111.

AGATHOPUS, disciple de saint Ignace, mar

tyr, est désignédans l'épilrcde ce saint aux

Pliiladelpliiens. Cet Agathopus, Rens, et Phi-

lon.ses deux compagnons, ont écrit les actes

ilu martyre du saint évèque d'Antioche. Yoy.

l'article Actes du martyre de saint Ignace.

AGAUNE, monastère de Saint-Maurice en

Valais, dont Séverin était abbé au temps de

Clovis. Ce roi envoya en 505 à Agaune pour

que Séverin vînt h Paris le. guérir d'une fièvre

quarte dont il était «fQ gé depuis fort long-

lemps, sans (pie ni l'art des médecins ni les

prières des évèques (1010) parvinssent à l'en

délivrer. Séverin quitta en effet son monas

tère et guérit Clovis. Yoy. l'article Séverin,

abbé d'Agaune. '*

Le monastère d'Agaune est encore célèbre

dans l'histoire en ce qu'il fut le lieu du glo

rieux martyre de la légion Thébéenne (1011).

Nous voyons que saint Avit, évèque do

Vienne, qui mourut vers l'an 521, prononça

une homélie (1012) en l'honneur de ces saints

martyrs, le jour de leur fêle, dans l'église

même d'Agaune. M^iis ce monastère , déjà

florissant sous Clovis , devait s'accroître en

core quelques années plus lard.

Sigisraond, fils de Gondebaud, roi desBur-

gondes, et que saint Avit avait converti a la

foi catholique, avait à peine succédé à son

père, lorsqu'il rebâtit, en 515, l'église du

monastère d'Agaune , et donna des biens au

monastère. Ces biens consistaient en plu

sieurs terres, et l'on en compta jusqu'à seize.

Pour y lormer une plus grande communauté

(1009) Bitt. ecclis., liv. xu, n» 24.

(1010) Bened., p. 568; lioll. 11 feb.rp. 517.

(tOll) t Foetus est sacer ille Agaunensium locus

per sulîragia martyrum, salus prœsenlium.... praesi

dium riiliiroriiiiiqiie sanguinis unila perl'udil, prelio-

Mrum corporuin socieias consecravit. Unde mcriio

libi, Domine, i etc. — D. Ruinait, Act. Martyr.,

p. 272.
(1012) S. Avit. Viennens. , in Fragmenta Op. a

on tira des moines de plusieurs mon-vlères

et on les divisa en neuf sections, qui l'a -

saient l'office tour à tour. Cette psalmodie

presque continuelle avait élé instituée en

Orient environ cei.t ans auparavant, par saint

Alexandre,— Yoy. l'article Moines Acémètes,

— et le monastère d'Agaune fut le premier

en Occident où elle fut établie.

Saint Avit — Yoy. son article — prêcha à

la dédicace du nouveau monastère (1013).

Hymnemond conduisait celle grande com

munauté du temps du roi Sigismond ; mais

dans la suite ce monastère changea b eu

souvent. Les Bénédictins en eurent posses

sion; puis, ceux-ci ayant été chassés en 82V,

on y établit des chanoines séculiers. Aux

changements intérieurs vinrent se mêler les

troubles et les révolutions extérieurs. Ravagé,

reconstruil, encore brûlé au x* siècle, et re

levé de nouveau, nous voyons (1014) que

cette abbaye eut des fortunes diverses jus-

ju'a saint Louis. A celte époque, c'est-à-dire

en 1264, le monastère d'Agaune et son église

disparurent tout à fait, pour faire place à i.n

nouveau monastère et à une nouvelle église

sous le nom de saint Maurice, et où fuient

déposées des reliques des martyrs de la

légion Thébéenne.

AGEL1US, évêqu« novatien de Constanli-

nople en 356, se Irouva au concile qui fut

assemblé à Conslantinople par Theodoso

en 383, pour réunir ou pour faire condamner

les différentes sectes d'hérétiques qui divi

saient alors l'Eglise. Cependant ce prélat

novalien fut consulté par Nectaire, évèqtio

catholique de Conslantinople, cl ce dernier

s'appuya du secours d'Agclius pour défendre

la consubslanlialilé du Verbe, à laquelle cet

évêqne et ceux de son parti croyaient aussi

bien que les catholiques. Mais, comme Age-

lius n'était pas naturellement éloquent, ce

fut Sisinnius (1015), lecteur de l'Eglise de

Constantinople, homme savantetexpéi imenlé

dans les affaires, qui fut chargé de parler.

— Yoy. l'article Nectaire.— Depuis ce temps

les novnti-cns jouirent d'une profonde paix

sous l'empereur Théod"9e.

AGELIUS (Antoine), chanoine régulier,

puis évêqne d'Acerno dans le royaume île

Naples, vivait au commencement du xvn'

siècle. Il a laissé de savants commentaires

sur les Psaumes el sur les Cantiques, sur les

Lamentations de Jérémie, el sur la prophétie

d'Habacuc. Les ouvrages de ce prélat ont élé

imprimés h Rome.

AGELLI ou Agellius (Antoine), évèque

d'Acerno, naquit à Sorrenlo en 1532 , devint

évèque d'Acerno en 1593, et mourut en 1008.

{I se distingua par son érudition et ses con

naissances des langues anciennes. Avant

Sirmondo, p. 104.

(1013) Marii Cftr. Agobard. advers. kg. Gond.

Ado. iu Chr.

(1014) Dici. des Ord. relig. par le R. S. llélyol,

continué par I abbé Badiehc el public par M. Aligne ,

4 vol. in-4°, loin. Il, col. 919.

(1015) Socrate, lib. v, c. 10, Sow>m., lib. vil»

c. 12.
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d'être évôque il dirigea l'imprimerie du Va- nu concile qui s'était tenu à Louaisé, au mont

lican , où il surveilla la correction de la Liban, le 30 septembre 1736 (1017). Le pa-

Vulgate et de la version latine des Septante, triarche fut mandé à Rome pour y rendre

On a de lui plusieurs commentaires des compte de sa conduite, et l'évéque Germain

Livres saints, dont Vghelli nous donne le ca- Diab, qui n'avait pas été non plus à l'abri

talogue dans son Italia Sacra. de la séduction, l'ut condamné à rétracter

AGÉMI (Anne-Marie) , religieuse de Bé- tout ce qu'il avait fait ou dit en faveur de la

corche, au mont Liban, vivait vers le milieu prétendue prophétesse.

duxvm* siècle, et n'est guèreconnue que par Par le bref Apostolica sollicitudo, adressé

la singularité de sa vie et par les plus folles le 17 juillet 1779 aux évêques, au clergé, et

comme les plus coupables prétentions. Elle à la nation maronite, le Pape Pie VI conlirma

est aussi appelée Endié (1010). toutes ces dispositions de la congrégation.

Cette espèce d'illuminée soutenait qu'elle Par un autre bref, de la On de 1783, il loua

avait eu des révélations, et par ce moyen le zèle et la piété des Maronites, et les ex-

elle trompa plusieurs personnes, entre au- horla à éloigner d'eux toute discorde et à

très le patriarche lui-môme, Pierre Stéfani. déférer à ses conseils paternels. A la suite

Elle affectait dans ce pays une sorte de su- de ce bref, le patriarche, qui avait refusé

prématie spirituelle, avait fondé un institut pendant trois années de se soumettre , re-

particulier du Sacré-Cœur, et s'était donné connut enfin ses erreurs et les rétracta avec

un vicaire dans la personne d'une autre fille, humilité. En considération de son repentir,

la sœur Catherine, entachée des mômes fo- Pie VI le releva des censures portées contre

lies. On fixe la fondation de cet institut à lui , et Pierre Sléfani fut réintégré dans

l'année 17V7. l'exercice de 'ses droits et dans ses horu.curs,

Agémi troublait la paix de l'Eglise du Liban au mois de février 1785 (1018).

par des prophéties ridicules, et prétendait 11 nous appartenait d'autant plus de faire

être unie en corps et en âme avec Jésus- connaître ici les tristes écarts d'Agi'-mi, que

Christ. Elle voulait absolument être regardée les faits de la vie aventureuse de cette fille

comme sainte, et, comme moyen de per- forment un épisode de l'histoire religieuse

suasion sans doute, elle maltraitait les filles des Maronites, dont nous aurons à parler

qui refusaient de la reconnaître pour telle I d'une manière spéciale. Voy. l'article Mabo-

Les divisions et les scandales que cette nites.

malheureuse excitait ayant été portés à la AC-ERIC ou Agrei (Saint), évoque de Ver-

connaissance de Rome, le Siège apostolique dun au vi" siècle , s'était porté connue cau-

envoya des commissaires pour faire une en- tion pctir Boson.— Voy. cet article — et lut in-

quôte. Agémi leur ferma les portes du cou- consolable do sa mort , aussi bie i que de

vent. Mais le prince Joseph, qui commandait celle d'un autre seigneur français nommé

à Bécorche pour le Grand-Seigneur, enforça Beithefroi qui fut tué dans l'oratoire de sa

l'entrée et lit sortir les religieuses. Agémi et maisoi épiscopale , où il s'était réfugié. Le

quatre de ses compagnes se réfugièrent sur roi Childebert aimait tendrement saint Age-

les terres d'ismaél - Soliman. Joseph, qui rie, qui était son père par le baptême; et

soupçonnait le patriarche d'avoir favorisé comme il ne pouvait rien lui refuser, il n'a-

Jeur fuite,' défendit de reconnaître son auto- vait pas voulu qu'il se trouvât à l'assem-

rité jusqu'à ce que le Pape eût prononcé, blée d'Andelot de l'an 587, de peur qu'il

'Oel acte, quoique arbitraire, dissipa le parti n'intercédât pour les coupables qu'on y de-

de cette pauvre folle. Joseph envoya ensuite vait juger (1019). Après leur exécution, ce

sur les terres d'Ismaël-Soliman pour la ra- prince envoya de riches présents à Ageric

mener ainsi que ses adhérentes; il aurait pour le consoler. Mais rien ne fut capable

môme voulu les faire conduire à Rome. d'adoucir la douleur de ce saint évôque, qui

La congrégation formée par le Pape Pie VI était sans cesse renouvelée par la vue des

et composée de cinq cardinaux de la Propa- enfants de Boson , qu'il élevait chez lui. Il

gande, Caslelli, Borchi, Pamphili, Visconti, en mourut peu de temps après , l'an 588 ; et

et Antonelli , fit enfin connaître le résultat il fut enterré dans l'oratoire de Sainl-Mar-

de son enquête dans trois décrets du 29 tin, qu'il avait fait bâtir. Il est honoré le

juin 1779. Les examinateurs y déclaraient premier jour de décembre , sous le nom do

qu'Agémi était attachée à des illusions, que saint Ageric ou Agrei.

ses révélations étaient fausses et controu- Fortunat donne de grands éloges à la

vées, qu'elle serait obligée de les rétracter, piété, à l'éloquence, et à la charité d'Age-

et qu'on la transférerait dans un autre mo- rie (1020). Il loue sa magnificence et son zèle

nastère, ainsi que Catherine, sa complice; pour reconstruire les anciennes églises et

ce qui eut lieu. en ériger de nouvelles, et le soin qu'il avait

On dut en outre rechercher et anéantir de" rompre à sou peuple le pain de la parole

leurs écrits, abolir l'institut nouveau formé eri lui rompant le pain matériel , car tout

sous le nom du Sacré-Cœur, et supprimer ce que ce saint évôque possédait était plus

quatre monastères établis en contravention aux autres qu'à lui-même.

(1016) Dans le Voyage par rilalie en Egypte, au

mont Liban et en Palestine, par l'abbé Binos, 1787,

Paris, loin. Il, pag. 94.

(1017) Voy. sur ce concile le Manuel de l'His

toire des Conciles, etc., par M. l'abbé Guérin, in-8",

1816, part, n, cliap. 64, pag. 073.

(1018) Henrion, Hisl. génér. de t'Eut., loin \Y,

p. 382. 583. • •

(1019) S. Greg. Tur., lib. ne, cap. 12, 23.

(1020) Fort., hb. m, carin. 27, 28.
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AGILBERT (Saint) , Gaulois , évôque des

Saxons occidentaux, et ensuite de Paris , au

tu* siècle.

I. Ce saint évêque alla dans sa jeunesse

étudier lessaintes Ecritures en Irlande (1021).

Après qu'il s'y fut rendu habile, il offrit ses

services pour le ministère de la prédication

à Cenwalch , roi do Wastsex ou des Saxons

occidentaux en Angleterre. Le prince, char

mé de sa piété et de son savoir, le pria d'ac

cepter l'épiscopat et d'ôtre le pasteur de son

peuple. Agilbert se rendit à ses prières , et

travailla avec zèle à extirper l'idolâtrie et à

maintenir la pureté de la discipline.

Etant venu en Norlhumbre , il assista à la

fameuse conférence qui se tint en Angleterre

Tan 664, en présence du roiOswi, contre les

Irlandais, sur la célébration de la P&qne.

Mais il laissa parler Vilfrid , qu'il avait or

donné prêtre — Voy. son article , — et qui

savait mieux sa langue que lui. Vilfrid dé

fendit avec érudition la cause de l'Eglise

romaine , et dit (1022) entre autres choses

qu'il fallait s'en tenir à l'usage établi par

saint Pierre , puisque Jésus-Christ avait dé

claré qu'il lui donnait les clefs du ciel , et

qu'il bâtirait sur lui son Eglise. Voy. l'article

Conférences sur la célébration de la

Paque en Angleterre.

II. Il y avait quatorze ans qu'Agilbert

gouvernait son église , lorsque le roi des

Saxons occidentaux fit ériger un second

évêché à Winchester sans le consulter. L'é-

vêque fut offensé qu'on eût ainsi partagé

son diocèse sans son consentement , et re

passa dans les Gaules , où il fut élevé sur le

siège de Paris vers l'an 667. Agilbert était

de Paris môme ou du territoire de cette

ville.

Cependant à peine fut -il parti que le roi

des Saxons le regretta. Il le pressa quelque

temps après de retourner à sa première

église. Mais Agilbert s'en excusa, et envoya

à sa place son neveu Eleuthère, que les An

glais reçurent avec joie. On croit que notre

saint évêque était frère de sainte Tele-

childe ou Telchide, première abbesse du mo

nastère fondé par saint Adon à Jouarre au

diocèse de Meaux. Ce qu'il y a de certain,

c'est qu'il fut enterré dans ce monaslère en

681, époque où l'on présume qu'il mourut.

III. Du Saussay dit qu'on trouva son corps

en 1631 dans la chapelle souterraine de ce

monastère (1023), dédiée à saint Paul, pre

mier ermite. — Voy. l'article Adon (Saint),

frère de saint Ouen. — II ajoute qu'il était

revêtu d'habits pontificaux de soie ornés de

franges, lesquels il avait vus et touchés ; que

l'anneau pastoral avait une agathe où était

gravé le portrait de saint Jérôme se frappant

la poitrine avec un caillou devant un cru

cifix.

Mais ce récit ne s'accorde pas avec le car-

tulaire de Jouarre (1024). On y marque seu-

(1021) Beda, Hist. lib. m c. 7.

(1022) Id. ibid.,c. 25.

(1025) Saussaius, ad dieni 11 Oct.

(1024) llisl. ecclés, Paris, loin. I, p. 206.

(1025) Vie des Suints, édil. en 10 vol- iu-4», 1739,

lement que l'an 1632 on trouva sous l'autel

de la chapelle de saint Martin des ossements,

qu'on reconnut être d'Agilbert, par une ins

cription sur une lame de plomb. Il n'est point

parlé d'habits pontificaux ni d'anneau ; ce

qui fait croire que du Saussai a pris pour le

tombeau d'Agilbert celui de saint Ebregcsilc,

évêque de Meaux, dont l'anneau a en effet

la figure de saint Jérôme.

Quoique quelques auteurs donnent le tilro

de saint à Agilbert, et que d'autres le qua

lifient de bienheureux, l'Eglise de Paris ne

fait aucune mémoire de lui dans ses offices.

André du Saussay, auteur du Martyrologe de

France, a composé un office pour la fête d'A

gilbert , mais qui n'a point eu de suite.

Baillet (1025) lui consacre une notice sous

le 11 octobre, et l'appelle Ailbert.

AGILMARE, archevêque de Vienne, au

paravant abbé de Saint-Claude, succéda à

Bernard en 812 sur le siège de cette illustre

Eglise , assista au m* concile de Valence de

l'an 855, à celui de Lnngres de l'an 839, et

mourut en 8G0, après dix-huit ans d'épis-

copat. Il eut pour successeur saint Adon.

Voy. cet article.

AGILON (Le bienheureux), abbé de Saint-

rierlin, vivaitau x'siècle. Il avaitétéreligieux

du monastère de Saint-Afre à ïoul, lorsque

saint Gérard (Voy. pet article) lui confia le

soin de l'abbaye de Saint-Bertin comme étant

l'un des plus fervents et des plus prudents

de ses religieux. Agilon ne vécut que peu de

temps, et deux ans après, Gui, neveu du

saint Gérard, l'ut nommé abbé de Saint-Ber

tin (1025*).

AGILULFE (1026) ou Ac.on, duc de Turin,

puis roi des Lombards. 11 épousa en 590

Théodelinde, fille de Garibald, roi de Ba

vière, veuve d'Antharide roi des Lombards.

On est redevable aux soins de cette ver

tueuse princesse de la conversion de ce roi

arien, ou même païen selon quelques au

tres, et de celle de ses sujets.

Agilulfe reçut le nom de Paul au baptême.

Le roi Anlharide étant mort le 3 septem

bre 590 , et sa veuve Théodelinde étant

agréable aux Lombards, ils promirent de re

connaître pour roi celui qu'elle choisirait

pour époux. C'est ainsi qu'Agilulfe devint

roi des Lombards. Il commença de régner

au mois de novembre de celte même année.

11 devint si puissant, que toute l'Italie lui

fut soumise , à l'exception de Ravenne et de

Rome. Il avait quelque dessein sur cette

dernière ville ; ce <;ui obligea saint Grégoire

le Grand d'interrompre ses explications sur

le prophète Ezéchiel, en 594-, pour observer

les démarches do ce prince, qui venait de

reprendre Pérouse et d'autres places que

l'exarque de Ravenne lui avait enlevées. Ce

fut alors que les Lombards firent aux envi

rons de Rome les ravages que saint Grégoire

loin. VII, p. 174-475.

(1025') Légendaire de la Morinie, ou Vies des saints

de l'ancien diocèse de Thérouanne, publié par M. l'abbé

Van-Drival, in-8°, 1850, pag. 228.

(1026) Quelques auteurs écrivent Aqilulphc.
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déplore. Us firent aussi grand

prisonniers, qu'ils vendirent aux Français.

Agilulfe prit (insuite les villes de Pérouse,

Cortone, Padoue, Mantoue, Crémone, et plu

sieurs autres qui ressentirent les etl'els de

la cruauté des Lombards (1027).

En 603, il eut un (ils nommé Adrenvalde

ou Adelwade, qui fut baptisé le 7 avril. On

le déclara successeur de son père , en la

présence des ambassadeurs de Théodd-

rie II, roi d'Austrasie, qui promirent pour

cet enfant une des fdles de leur roi. C'est

celle que Thierry, son oncle, voulut depuis

épouser. Vers l'an 612, salit Colombau ne

se croyant plus en sûreté d;ins l'Etat de

Théodoric, résolut de passer en Italie avec

quelques-uns de ses disciples, et de venir

réclamer la protection d'Agilulfe, roi des

Lombards. Saint Colombau fut très-bien

reçu par ce prince, qui lui donna le choix

de demeurer en tel lieu de ses Etals qu'il

voudrait. Le saint abbé, étant à Milan, com

battit les ariens par les saintes Ecritures, • t

écrivit môme contre eux (1028). Cependant

vin nommé Jécondus vint trouver le roi Agi-

lulfe et lui dit que dans le désert de l'Ap-

pennm, en un lieu nommé Bobium, près

de la Trebia, il y avait une église de Saint-

Pierre où il se faisait des miracles, et que

les environs en étaient fertiles, bien arrosés

et pleins de poissons. Saint Colombau choi

sit ce lieu pour sa retraite; il rétablit l'é

glise qu'il trouva dcnii-ruinée, et bAttt on

monastère qui subsista longtemps. On doit

rapporter à ce temps la lettre qn'il écrivit au

pape Boniface IV sur la question des Trois

Chapitres, à la prière du roi Agilulfe, qui en

favorisait les défenseurs. Saint Colombau y

montra qu'il était mai instruit du fait. —

Voy. l'article Colombes (Saint). — Agilulfe

mourut l'an G IG.

AGILULPHE ou Agilulfe (Saint) est mar

qué le 19' sur le c&talogue des archevêques

de Cologne, ce qui dément l'assertion do

ceux qui disent qu'il fut le premier évêque

de cette ville. L'origine de cette église re

monte bien plus haut. Agilulphe fut d'abord

nbîjé de Stavelo et de Malmedy. Le Pape

Zacharie lui écrivit pour le féliciter sur son.

orthodoxie et sur le respect qu'il témoi

gnait envers le Saint-Siège apostolique.

Uaronius croit que cette lettre est de Van

7i8. Agilulphe, qui avait toujours conservé

ses abbayes, se relira dans l'une d'elle en

750, et fut lué par des bandits dans la forêt

des Ardennes en 770. Il est honoré comme

martyr le 12 mors.

AGILUS, Agile (Saint), vulgairement saint

Aile, était lils de Chatiould, ou Agnould, sei

gneur de la cour de Childebert 11, et fut mis,

dès son enfance (1029), sous la discipline de

saint Colombau, cet abbé d'un zèle et d'une

vertu si extraordinaires, qui donna une si

(1027) Paul Diacre, lib. m et iv; S. Greg. ; Ba-

ronius in Annal.

(1048) VUaS. Gai. c. 8; cp. 4, tom. XII. Dibl.

PI'. Lugd. p. 28, c. 9.

(1029) Vif. S. Agit., apntï Bolland., 30 aug.

(1030) Uiti. de i Kgl. de Meaux, etc. 2 vol. in-4

nombre do grande impulsion aux écoles monastiques au

?n* siècle.

Saint Oucn venait, quoique encore laï

que, de fonder en 635, a Resbaeum ou Re

bais, au diocèse de Meaux, un monastère

d'hommes qu'il appela Jérusalem, par lo

conseil de saint Faron, son ancien condisci

ple, qui était devenu évêque de Meaux.

Dom Toussaint dû PleSsis pense (1030) que

ce nom de Jérusalem fut donné h l'abbaye

do Rebais à cause de la dévotion qu'on

avait, dans ces premiers siècles, pour les

saints lieux; mais d'autres auteurs disent

que sainl Ouen donna ce nom de Jérusalem,

qui signifie vision de paix, ou possession1,

héritage de paix, à cause d'une vision qu'il

avait eue sur le choix de ce lieu béni (1031).

Cependant if fallait un abbé à ce nouveau-

monastère. Le saint fondateur jeta les yeux

sur Agilus.

Celui-ci, commo nous venons de le dire,

vivait sous la règle de saint Colombau, dans

le célèbre monastère de Luxeuil. Là Agilus-

s'adonnait» l'étude des saintes lettres et k

la pratique de toutes les vertus, sous la di

rection de saint Eustase, qu'il accompagna

dans les missions que ce saint abbé lit ans

Vr.rssques et aux Bavarois. Il édifiait ses

frères, faisait le plus de bien qu'il pouvait,

et venait de rendre un grand service au

monastère de Luxeuil qu'il avait protégé

auprès de Thierry contre les injustes res

sentiments de la reine Brunehaut, lorsqu'il

fut choisi pour gouverner l'abbaye de Re

bais. On lo désirait vivement dans ce mo*

nastère, car le bruit de sa sainteté y avait

pénétré, et l'on savait que Dieu l'avait mômff

doué du don des miracles. Nous en avons

un exemple dans la Vie de Donalus, qui de

vint évôque de Besançon.— Voy. 1 article

Donatls (Saint) ou Donat.

Mais si l'on souhaitait avoir Agilus pour

abbé h Rebais, on ne désirait pas moins

vivement le garder à Luxeuil, où la même

charge lui était destinée. De plus, le clergé

et le peuple des villes de Langres, de Metz,

et de Besançon, le voulaient pour évêque,

tant on appréciait ses mérites éminents et

tant la vertu, la sainteté attirent les cœurs 1

Il fallut, pour que l'abbaye de Rébais l'em

portât sur toutes ces prétentions si honora

bles pour sainl Agilus, employer l'autorité»

d'un concile. Celui de Clichy, tenu le 1" mai

036, trancha en effet la question (1032), et

saint Agilus devint premier abbe du mo

nastère de Rebais.

Alors saint Agilus fit briller davantage

encore, s'il est possible, les trésors de vertus

qu'il avait acquis dans le monastère do

Luxeuil. Rien n'est beau comme ce qu'il

accomplit pour élever les âmes, en même

temps qu'il travaillait nu soulagement des

maux du corps. « 11 Ut de l'ubbaye de Re- [

31, tom. I, p. 45.

(1031) Baillel lui-même, et c'est beaucoup dire,

inciilione celle vision, Les Vies des Sainls, etc., éJii.

in-4», 10 vol. 1759, loin. VI, p. 510, col. 1.

(I0")2) Krcilo.î., c. 78, n. 19; dom. M.ihilUm,

Sac. Il limed., p. 323.
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liais, dit un hagiographe (1033), une maison

d'oraison continuelle, une école de vérité,

une académie pour les exercices de la péni

tence, un hôpital pour toutes sortes de pau

mes, et un asile pour tous ceux qui man

quaient du retraite. » El, quand il eut ac

compli sa mission sur la terre, quand il eut

rempli les desseins de Dieu sur lui, il mou

rut, l'an 650, à l'âge de soixante-dix ans. Il

fut enterré dans l'église Saint-Jean, qui est

aujourd'hui l'église paroissiale du bourg de

Rehais. Nous y avons vu le tombeau du saint

abbé, tombeau informe, mais précieux au

point de vue de la piété, et qu'on n'a pas

seulement le soin d'honorer comme il con

viendrait. Saint Agilus eut pour successeur

saint Filibert, son disciple.

AGINOLDE. Voy. Einolde.

AGIULFE ou Aiulfe (Saint), archevêque

de Bourges, l'un des prélats les plus distin

gués du commencement du ix* siècle. Il

menait la vie érémitique en un lieu solitaire

du Berri, lorsque l'éclat de ses vertus le lil

élever sur le siège de Bourges, siège que

Théodulphe d'Orléans nommait patriarcal

dans ce temps-là (1034), c'est-à-dire vers

818. Il succéda à Ebroin. Sa piété et son

érudition lui attirèrent la vénération du

peuple et des grands dans cette place impor

tante; et il en remplit si dignement les de

voirs, qu'il mérita d'être honoré comme

saint pendant sa vie et après sa mort. Ce

prélat assista au concile de Toulouse de l'an

829, qui était un des qualre conciles ordon

nés par l'empereur Louis, et dont il ne nous

reste que les actes du concile de Paris, qui

se tint celte année-là (1035). Il assista

aussi au parlement de Thionville de l'an 835,

qui est aussi compté parmi les conciles, et

où l'on déclara nul tout ce qui avait été fait

contre Louis le Débonnaire (1036). Agiulfe

était ainsi du parti de ces princes. Ce prélat,

qui avait occupé le siège de Bourges avant

820, mourut en 840.

AGIUS, évêqu* d'Orléans au iV siècle,

jonas d'Orléans étant mort en 843, Agius lui

succéda. Au concile de Verneuil de l'an 844,

les évêques prièrent le roi Charles d'approu

ver l'ordination d'Agius, qui avait été faite

par l'archevêque Vénilon, du consentement

de ses suffragants, sur le témoignage et la

'demande du clergé et du peuple (1037). Cette

élection fut ratifiée- Ce prélat assista à b au-

coup de conciles. Nous le voyons à ceux de

Beauvais de l'an 845, de Paris en 846, et à

un autre de cette même ville en 849; puis

à celui de Soissons en 853, la même année

à celui de Verberies ; à ceux de Bonneuil en

855, de Savonières en 859, de Toussi en 860,

de Soissons en 862; à un autre de la même

ville en 866, et entin à celui de Troyes en

867. Il est à croire qu'Agius mourut peu de

temps après ce dernier concile, car nous

voyons son successeur, Waultier ou Gau

tier, possesseur du siège d'Orléans en l'an

869 ou 870.

AGIUS, abbé du monastère de Vabres,

puis archevêque de Narbonne au x" siècle.

Arnuste ayant été cruellement assassiné,

vers l'an 912 ou 913 (Voy. son article), il

y eut de grands troubles dans l'église du

Narbonne pour l'élection d'un successeur.

I. Les évêques de la province appelèrent à

leur assemblée Rostaing. archevêque d'Arles,

qui, au lieu de concourir à la paix, causa le

schisme. Il s'arrêta à Uzès avec Ancelin,

évêque de cette ville, et ils élurent ensemble

pour archevêque de Narbonne Gérard, neveu

d'Ancelin. Les autres évêques avec le peuple

et le clergé de Narbonne élurent Agius, abbé

du monastère de Vabres, et prièrent le pape

Anastase de casser l'élection irrégulière de

Gérard.

Le Pape étant mort sur ces entrefaites, et

son successeur Landon n'ayant tenu le siège

que quelques mois, Gérard alla à Rome pour

tâcher de surprendre Jean X, qui ne voulut

rien décider qu'après plus ample -informa

tion. Gérard à son retour montra de

fausses lettres du Pape en vertu desquelles

il s'empara de l'archevêché de Narbonne; et

pour empêcher Agius d'aller à Rome il le lit

prendre prisonnier et lui Dt faire plusieurs

outrages.

II. Cependant les évêques de la province

de Narbonne donnèrent avis au Pape Jean do

ces nouvelles violences. Il leur répondit

qu'il avait été sensiblement affligé des mau

vais traitements faits à Agius; quoiqu'il ne

connût pas toutes les fourberies de Gérard,

il n'avait rien voulu décider en sa faveur;

que par conséquent les lettres qu'il mon

trait étaient supposées ; et que pour cps

raisons il leur défendait de le reconnaî

tre pour évêque; qu'il confirmait entin l'é

lection d'Agios, et lui envoyait le pallium

par l'archevêque Eminius, porteur de cette

lettre (1038). Ceci avait lieu en 914.

Agius demeura donc archevêque de Nar

bonne, tant on avait de respect pour l'au

torité du Saint-Siège dans le temps même

que celui qui l'occupait se rendait si odieux

et si méprisable par ses débauches. L'histo

rien qui l'ait cette remarque (1039) croit que

l'archevêque Eminius, qui apporta le pallium

à Agius, est le même qu'Eminus, archevêque

de Besançon, lequel assista l'an 915, avec

Agius et quelques autres évêques, au con

cile tenu à Châlons-sur-Saôtie dans l'église

de Saint-Marcel, pour quelques affaires ec

clésiastiques (1040). Et le même historien

ajoute encore :

Parmi tant de troubles et de factions que

l'ambition excitait pour obtenir l'épUcopat,

il n'est pas surprenant que les i-ainls évê

ques devinssent plus rares. Mais la Provi-

(1033) Baillet, loc. cit.

(1034) Palriarcli. Bilur.

(1035) Voy. le Manuel de l'IIisloire det Conciles,

etc., par M. l'abbé Gucrin, p. 514. p.

(1036) Flod. Hit!., lib. u, c. 20.

Diction*, de l'Hist. lxiv. de l'Église

(1037) Fleury, Bist. ecclés., liv. tLviit, n. 20.

(1038) Ep. Joan. X, loin. IX Conc, p. 570.

(1039) Mil. de l'Epi. Gai., liv. xvm, lom. VIII

275 de l'édit. in-12, 1826.

(1040) Cône." lom. IX, p. 578.

. I. 14
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dence avait soin qu'il y eût toujours assez

de bons prélats pour servir à la condamna

tion des autres (I0il).

III. L'évèque légitime de Narbonne étant

enfin débarrassé des méchancetés de son

compétiteur, administra son troupeau avec

zèle et piété. Il obtint du roi Charles deux

abbayes pour son église, avec les terres et

les vignes que possédaient les Juifs dans le

comté de Narbonne. On dépouilla donc ceux-

ci, et il fallait sans doute l'autorité arbi

traire du prince pour consommer un tel

acte. Il est vrai que, comme les Juifs étaient

très-nombreux et très-puissants dans laNar-

bonnaise (10'i2), le roi leur fit peut-être la

guerre, et la dépossession de leurs biens

pouvait être le résultat de la conquête.

Quoiqu'il en soit, l'acte de la donation dont

nous venons de parler est daté du 7 .juin,

indiction x, c'est-à-dire de l'an 922 (1043).

Agi us mourut en 926 ou 927.

AGLAE (Sainte), dame romaine qui vivait

vers la lin du m' siècle, et qui, après avoir

vécu dans le désordre, touchée par la grâce

île Dieu, se convertit, pratiqua toutes les

vertus chrétiennes, fit beaucoup île bonnes

œuvres, et atteignit un tel degré de sainteté,

qu'elle opéra des miracles. On l'honore le

8 mai. Sa vie est Udlemenl liée à celle de

saint B.miface martyr, que nous ne l'avons

point séparée de ce saint. Voy. son article.

AtiLIRERTEou AGU1LBERTE Sainte), se

conde abbesse du monastère de Jouarre,

londc par saint Adon, frère do saint Ouen.

On croit par tradition que saint Ebrégésile,

qui fut évèque de Meaux, était frère de cette

abbesse. Elle est honorée le 11 août. La troi

sième abbesse de ce monastère fut sainie

Balde. La sainteté des premières abbesses

de Jouarre, remarque le P. Longueval (1044),

est un préjugé en faveur des filles qui

composaient cette abbaye. Il est aussi rare

qu'une communauté ne soit pas régulière

sous une pieuse supérieure, qu'il est peu

ordinaire qu'elle le soit sous une abbesse qui

donne l'exemple du relâchement. — On pos

sède à Jouarre, dans une chapelle souter

raine remarquable attenant à l'église, le

tombeau de sainte Agliberle. Voy. l'article

Adon (.Saint), frère de saint Ouen.

AGNAN (Saint) ou Aign*>, évèque d'Or

léans au V siècle. Il fut, par ses talents et

par la sainteté do sa vie, un des plus grands

(luit) Le P. Longueval, lor. cit.

|t042) Dom. i. Vaisselle, Mit. génér. du Langue

doc, liv. v.

(1045) Cntel, Mim. pour l'hisl. du Languedoc,

p. 770; Vlttd. in Citron., ail an. 920.

(lOil) llisl. de l'Eglise Gall.. liv. x.

(1015) Lpisi. Yvotas Carn. ad Sanction., ep. Au-

relian.

(1046) Un journal judiciaire a publié récemment

un travail curieux el savant sur cet ancien privilège

tics évêques d'Orléans, au jour de leur entrée dans la

ville épiscopale. Nous croyons intéressant de citer la

fin de celle dissertation historique : « Toutes ces

décisions ne laissent aucun douic sur l'étendue des

droits qui résulteraient pour les évéques d'Orléans

d'une coutume dont l'origine se perd dans la nuit des

temps; lu relevé suivant des délivrances opérées lors

évôques do son lemps. On le croit originaire

de Vienne dans la Gaule, et l'on prétend

qu'il vécut quelque temps reclus dans cette

ville. La réputation de saint Euverte l'attira

à Orléans. Ce saint évèque, qui connut bien

tôt son mérite, l'ordonna prêtre et l'établit

abbé de Saint-Laurent des Orgerils, qui

devint dans la suilc un prieuré de Cluny.

Puis sentant sa fin approcher, il l'ordonna

son successeur, après qu'il eut été désigné

miraculeusement par un jeune enfant. Voy.

l'article Elverte (Saint).

I. Agnan justifia parfaitement le choix du

ciel par sa conduite dans l'épiscopat. 11 fit

rebâtir plus magnifiquement l'églisa de

Sainle-Croix, fondée par son prédécesseur ;

et l'on croit que ce fut lui qui obtint du

général Agrippin le privilège singulier dont

jouirent longtemps les évêques d'Orléans de

délivrer tous les prisonniers h leur entrée

dans la ville. Ce privilège est du moins fort

ancien, et Yves de Chartres en parle comme

d'un usage qui de son temps avait déjà passé

en coutume (1043). Il est certain que dans

la suite l'installation des évôques d'Orléans

eut un caractère tout à fait historique. Voici

ce que la chronique locale rapporte à ce su

jet.

Au sein de la forêt d'Orléans, près du vil

lage d'Ingrannes, existait le monastère de la

Cour-Dieu, fondé par Jean II, évèque d'Or

léans, et par son chapitre. Comme londateur

de ce monastère, les évôques d'Orléans al

laient y passer le jour qui précédait leur

entrée dans la ville épiscopale. De là l'évè

que se rendait à l'abbaye de Saint-Euverte,

dont la tour imposante et silencieuse domine

la ville : il était reçu par l'abbé et conduit

en grande pompe à l'hôtel abbatial. De

Saint-Euverto on conduisait l'évèque à Saint-

Aignan, où il prêtait serment de maintenir

intacts les prérogatives et privilèges du

chapitre de Saint-Aignan. Sorti du cloitre de

celte église, il était porté sur les épaules des

quatres barons d'Aschères, de Sully, du Cbe-

ray et d'Yévre-le-Châtel. A la vieille porte

Bourgogne, il élait attendu par les juges

royaux, qui lui présentaient les criminels :

l'évèque les remettait entre les mains du

bailli et du procureur fiscal de sa justice.

Après une exhortation le prélat les faisait

mettre en liberté (1046).

Depuis, les mœurs ont changé; les an-

de certaines entrées, prouvera qu'en failles évêques

usaient de la manière la plus large du privilège qui

leur appartenait : 1" juin 1522, Jean d'Orléans,

cardinal de Longueville, délivra U4 prisonniers;

21 octobre 1555, Antoine Sanguin, cardinal de Meu-

don, délivra 281 prisonniers; 26 novembre 1559,

Jean de Morviliers délivra 29 prisonniers; 17 mars

1563, Malhurin de la Saussaye délivra 11 prison

niers ; 11 mai 1589, Jean de l'Aubcspine délivra

54 prisonniers; 4 septembre 1608, Gabriel de l'Au

bcspine délivra 95 prisonniers; 21 octobre 1631,

Nicolas de Nelz délivra 540 prisonniers; 2ii mai

1618, Alphonse Delbennc délivra 368 prisonniers ;

19 octobre 1666, Pierre du Cambout, cardinal de

Coislio, délivra 865 prisonniers ; 1" mars 1707,

Louis-Gaston Flcuriau d'Armenonville délivra 851

prisonniers. Tel était le privilège dont jouissai.cn'
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tiennes coutumes ont disparu. Cependant la troisième fois de prier avec plus de fer-

on a conservé jusqu'à nos jours un vestige veur, et de faire observer si l'on ne verrait

du privilège obtenu par saint Agnan en fa- rien. Sur ce qu'on lui vint rapporter qu'on

veur des prisonniers. Ainsi nous appre- apercevait au loin comme une nuée de pous-

nons (1017) que le nouvel évèque d'Or- sière qui s'élevait de la terre, il s'écria plein

léans (1048), récemment installé, a rendu à de joie : C'est le secours du Seigneur. Ceci se

la liberté en payant leurs dettes à plusieurs passait en 450.

prisonniers ; il a aussi obtenu du gouverne- Pendant ce temps-là l'ennemi ayant en-

ment la grâce de trois détenus : précieuse foncé les portes, les officiers de' l'armée

coutume, qui montre plus que tous les d'Attila commençaient déjà à entrer dans la

discours tout ce que la religion peut inspi- ville. Tout semblait désespéré : c'était le

rer d'amour pour les hommes, et qui la fait moment que Dieu avait marqué, afin qu'on

aimer en la faisant connaître par ses bien- ne pût méconnaître l'assistance du Ciel. Les

faits! Maisrevenons à notre saint. Romains et les Visigollis ayant donc paru

II. Il y avait près de soixante ans qu'il inopinément, tombèrent sur le camp des

gouvernait l'église d'Orléans, lorsqu'Atlila, Barbares, qui se préparaient au pillage. Ils

ravageant les Gaules, vint attaquer Orléans, en tuèrent un grand nombre, et contraigni-

Le saint avait prévu l'orage; et, quelque rent les autres de prendre la fuite (1051).

confiance qu'il eût en la divine providence, Ainsi fut délivré Orléans par les prières et

elle no l'avait pas empêché de prendre les la prudence de son saint évôque encore plus

plus sages mesures pour en garantir son que par la bravoure d'Aétius (1052).

peuple. A la première nouvelle de l'irrup- III. .Saint Agnan ayant mis là le comble

tion des Huns, il fit le voyage d'Arles pour à sa gloire et à ses mérites, alla bientôt en

demander des secours au général Aétius ; recevoir la récompense dans le ciel. Il mou-

et on ayant reçu des assurances, il revint rut dans une grande vieillesse, après un

en toute hâte animer ses concitoyens à une épiscopat encore plus glorieux qu'il n'avait

généreuse résistanco (1049)/ Le brave été long. Il fut d'abord enterré dans l'égliso

Aétius, qui soutenait presque seul l'empire de Saint-Laurent, d'où on le transféra en-

romain sur le penchant de sa ruine, ra- suite dans celle de Saint-Pierre, laquelle prit

massa toutes ses forces et engagea Théo- dans la suite le nom de Saint-Agnan (1053).

doric , roi des Visigolhs, à s'unir aux Uo- C'est sans doute au roi Robert qu'on doit

mains contre l'ennemi commun. cette nouvelle dénomination do l'église de

Tandis qu'ils marchaient au secours d'Or- Saint-Pierre, car nous voyons dans l'histoire

Jéans, les habitants de cette ville soutenaient que ce prince fit faire en 1029, avec une

le poids de la guerre et arrêtaient par leur grande solennité , la dédicaco d'une église,

résistance la formidable armée d'Attila, sous le vocable de Saint-Agnan, à Orléans.

Saint Agnan soutenait par son courage celui Cette église, dit Fleury (1054), avait qua-

d3 con peuple , et tâchait d'intéresser le rante-deux toises de long, douze de large,

ciel en portant des reliques en procession dix de haut, cent vingt-trois fenêtres. 11 y

autour des remparts. Cependant, comme le avtit dix-neuf autels, dont le principal fut

secours ne paraissait point, et que la ville dédié à saint Pierre. La châsse de saint

ne pouvait plus tenir, il alla trouver le roi Agnan était d'argent, ornée par devant d'or

barb.ire dans son camp pour en obtenir des et de pierreries. A cette dédicace se trouvé-

conditions favorables aux assiégés. Mais leur rent, sur l'invitation du roi, trois archevô-

généreuse défense avait rendu Attila encore ' ques : Gauslin de Bourges, Léotheric de

plus furieux qu'il n'était de son naturel. Le Sens, et Arnoul de Tours; avec cinq évê-

sainl évêque lut chassé avec mépris. Ne ces- c-ues, savoir : Odolric d'Orléans, Thierry de

sant pas néanmoins d'espérer au Seigneur Chartres, Bernier de Meaux, Guérin de

contre touteespérance.ilfit mettre son peuple Beauvais, et Raoul de Senlis. Saint Odilon

en prières et envoya regarderdu haut des mu- ^e Cluny y assista aussi, et plusieurs autres

railles si l'on ne verrait pas le secours ve- hommes de mérite, avec lesquels le roi ai-

nir (1050). On lui répondit qu'on ne voyait niait à s'entretenir. Le roi porta sur ses

personne. Il lit prier de nouveau, et, comme épaules la châsse de saint Agnan, et après

rien ne paraissait encore, il leur dit pour la cérémonie il se mit à genoux devant le

les evêques d'Orléans le jour de leur entrée. Nous

pensons que les fails el documents dont nous nous

sou'imcs servi donnent une idée suffisante de ce droit

de grâce et de la manière dont il s'exerçait; il nous

parait donc superflu de les mettre en relief par des

réflexions qui se présentent tout naturellement à

l'esprit du lecteur. . . Sous les évèques constitution'

nels et sons ceux de l'empire, il ne lut plus question

de ce privilège, i En 1819, de Varicourt voulut le

rappeler au* habitants d'Orléans par un acte de

charité et de bienfaisance. Un prisonnier pour

dettes accompagna jusqu'à l'évèclié la voiture du

prélat , qui avait payé pour sa délivrance mie

somme considérable... Enûii , en 1845, l'évéque

rayel remettait a un ancien notaire condamné par

arrêt de la cour à cinq années de prison pour abus

de blanc-seing, et qui avait subi déjà deux années

de sa peine, les lettres de grâce que le roi lui ac

cordait en considération du joyeux avènement du

nouvel évèquc. i

(1047) Voix de ta Vérité, n* du 16 décembre

1819.

(1018) Mgr Diipanloup.

(1049) Vita S. Amant, apud Duchesnc, loin. I,

p. 521.

(1050) Greg. Tur., lib. i, cap. 7.

(1051) Vita S. Aniani, apud Duchesnc, id. ibid.

(105-2) llist. rie CEgl, Gall., Il v. iv, ou loin. Il,

p. 271, 270, de l'édit. in-12, lb25.

(1055) Id. ibid.

(1054) llist. eiclc's., liv. lix, n° 20.
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grand autel, se déjiouilla de sa pourpre, et

(it publiquement une prière d'actions de

grâces.

Entre autres présents que Robert fit à

cetto église- il lui laissa après sa mort sa

chapelle. Elle consistait en dix-huit belles

chappes , deux livres d'Evangiles garnis

d'or, deux d'argent, deux autres petits avec

un Missel d'outremer garni d'ivoire et d'ar

gent, douze reliquaires d'or, un autel orné

d'or et d'argent avec un onyx au milieu,

trois croix d'or, la plus grande du poids de

sept livres, cinq cloches, dont l'une pesait

deux mille six cents, qu'il avait fait baptiser

solennellement et nommer Robert. Ce sont

les paroles du moine Helgaudus (1055) :

elles montrent que dès lors on nommait

baptême la bénédiction des cloches, et il

remarque qu'on y employait l'huile et le

saint chrême. — N'oublions pas de dire quo

saint Prosper fut le successeur de saint

Agnan sur le siège d'Orléans (1056).

AGNAT (Saint), martyr, est honoré le 17

août.

AGNEL (Saint), abbé, mort à Naples en

59G, est honoré le 14 décembre.

AGNEL, premier évèque de Maroc. Le

pape Grégoire IX, ayant créé un évèehé dans

la ville de Maroc par une bulle du 12 juin

1237, choisit pour ce siège Agnel , Frère

Mineur, homme sage et lettré , qui avait

quitlé le monde pour se consacrer à Dieu

dans l'ordre des Mineurs. Le Pape le sacra

même de sa main, comme il le témoigne

dans sa bulle d'érection. Mais ce premier

évèque ne tint pas longtemps ce siège. Nous

voyons, sous l'année 1240, que le pape

Innocent IV lui donna pour successeur un

outre frère Mineur . nommé frère Lopoz

Fernande/ Daian, qu'il recommanda aux fidè

les du diocèse par sa bulle datée de Lyon, le

31 octobre 1246. Ce fut donc la le deuxième

évèque de celte partie de l'Église d'A

frique.

AGNELLE, fameux chef de brigands con

verti par saint François d'Assise sur le mont

Alverne, fut le premier supérieur du pre

mier couvent des Frères-Mineurs établi à

Paris dès l'année 1219.

Le mont Alverne, Alvernia, est situé en

Toscane. On rappoite que ce mont fut offert

à saint François d'Assise par un chevalier

nommé Orlando de Chiusi di Cosentino. Ce

chevalier dit un jour au saint : « J'ai en

Toscane une montagne vraiment religieuse;

on l'appelle monte del Alvernia; elle est

isolée, sauvage, et très-convenable à ceux

qui voudraient faire pénitence loin du monde

et mener la vie solitaire. Si elle vous plaît,

je vous la donnerai volontiers et à vos com

pagnons pour le salut de mon âme. » A ces

paroles, François , tout joyeux , remercia

(1055) Helg. p. 75.

(1056) Nous ne manquerons pas de signaler ici :

1* une intéressante élude sur saint Aignan et sur l'an

cienne réception des éeèques d'Orléans <|u'a publiée

Mme Ol. M. de Lernay, dans {'Université Catholique,

lom. VIII, p. ôO'J-ôlt»; 2- une petite Histoire de

saint Aignan, publiée par M. l'abbé de Torqual,

Dieu dans son cœur, et dit à Orlando : « Sei-

gneur,quand vous serez retourné dans voire

château, je vous enverrai quelques-uns de

mes disciples; ils visiteront la montagne, et,

si elle est propre à la vie religieuse, j'accepte

voire charitable offrande. » Le mont Alver

nia fut en effet trouvé propice pour l'exer

cice de la vie ascétique. Saint François l'ac

cepta, et y établit plusieurs de ses religieux.

Nous laisserons maintenant son historien

nous raconter la conversion d'Agnelle.

« Orlando avait amené des environs quel

ques pieux ouvriers qui bâtirent une petite

église et un couvent selon le plan tracé par

François. Ces journées saintes et calmes

furent troublées par un événement bizarre.

Un Sarmate chassé de son paysà causede ses

crimes avait cherché un refuge dans l'A

pennin, qui alors surtout était le repaire

de tous les hommes tlélris par la société.

Lorsqu'ils ne se mettaient pas au service

d'un de ces ducs et comtes brigands plus

distingués dont on aperçoit encore les forte

resses pendantes en ruines sur les rochers

solitaires, ils parcouraient pour leur propre

compte les vallées et les montagnes , ran

çonnant et pillant. Ce Sarmate, que ses

ravages et sa cruauté avaient fait surnommer

i/ Lupo, s'était établi au mont Alvernia.

« Entre les masses de rochers il y en a

une plus haute et plus énorme que les autres,

dont elle est séparée par des abîmes; on ne

peut y parvenir que par un petit pont; elle

porte encore aujourd'hui le nom de Sasso di

FraLupo, le rocher de Frère-Loup. L'établis

sement des Frères-Mineurs sur la montagne

avait déplu à Lupo ; plusieurs fois il les avait

menacés. Furieux, il vint un jour pour les

chasser avec de terribles paroles. La patience

et quelques mots de François le frappèrent;

sa fureur se calma, et prosterné aux pieds

des pauvres Mineurs, il leur demanda de

rester avec eux. François, pleurant de joie,

serra dans ses bras ce loup changé en agneau,

lui donna l'habit de l'ordre, et le doux nom

de frère Agnelle (1057). »

Ce fut de cette délicieuse solitude qu'A

gnelle sortit pour venir diriger le premier

couvent des Frères-Mineurs de Paris. Ce

couvent devint bientôt célèbre et les reli

gieux qui l'habitaient produisirent des fruits

abondants de grâces et de salut. Voy. l'arti

cle François d Assise (Saint).

AGNELLO MAFFEI (Scipion) , natif de

Manloue, nommé évôque de Casai en 1624,

consacra une partie de sa vie à l'histoire de

sa ville natale, qui fut publiée par son ne

veu, Lepido-Maria-Agnello-Maffei, en 1655,

in-fol. Tortona.

AGNERIC, Voy. Chagnéric

AGNÈS (Sainte), vierge et martyre sous

Dioclétien, en 304.

vicaire de la paroisse de Saint-Ag»an à Orléans,

1 vol. in-18, 1818.

(1057) Vitale, Chronica month Alterna-, p. 49,

apud Hist. de saint François d'Assise, par M Emile

Chaviii, chap. ii, pag. 262, 265, 26«, 1 vol. in-8°,

1841.
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I. La fiiblesse.de son Age ajoute encore,

plus à l'honneur de son triomphe que celle

de son sexe. Elle n'avait que treize ans, el,

avant de paraître propre«îu combat, comme

dit saint Ainbroise, dont elle fait l'admira

tion ainsi que de tous les anciens docteurs,

elle était mûre pour le triomphe. A tous les

avantages de la fortune et de la naissance

elle joignait une beauté dont tout Kome

vantait l'éclat. Elle seule paraissait l'ignorer,

et se montrait uniquement attentive à plaire

au divin Epoux, à qui elle avait consacré sa

virginité presque avant que d'en connaître

le prix . Elle ne témoigna que de l'insensi

bilité au (ils du préfet de Rome, qui la re

chercha longtemps en mariage, et qui con

vertit enfin sa passion en une mortelle ven

geance. Mais les supplices tirent aussi peu

d'impression sur cette fille angélique que

les artifices de la séduction. Alors on lui fit

subir la peine la plus horrible qu'il pût y

avoir pour sa vertu, en l'exposant nue dans

un lieu public. A l'instant elle fut comme

voilée et cachée tout entière par ses cheveux ;

et, par un autre miracle extraordinaire en

core, la pureté se communiquant de son

cœur à celui de ses ravisseurs, ils se senti

rent pénétrés d'une salutaire confusion : en

sorte que !a généreuse vierge n'eut plus rien

à redouter que la mort. Mais la multitude

parut beaucoup plus sensible qu'elle à ce

péril. Tous les spectateurs fondaient en lar

mes. Le bourreau même était attendri tan

dis que la jeune héroïne, loin de donner le

moindre signe de regret ou d'effroi, atten

dait impatiemment le coup de la mort,

qu'elle reçut avec des transports de joie et

de reconnaissance.

II. Au surplus, voici l'éloge que saint Am

broise fait de celle sainte martyre dans son

Livre des Vierges. Il le prononça le jour de

sa fête, c'est-à-dire près de soixante-douze

ans après le triomphe de sainte Agnès, puis

que le saint évêque de Milan écrivait ce li

vre en 376.

« Quel jour plus propre à parler des vier

ges, dit cet illustre docteur, que celui où

nous célébrons la fête d'une glorieuse vierge?

Aussi est-ce son panégyrique qui fera le com

mencement de ce livre. C'est aujourd'hui la

fête d'une marty re : immolons des victimes.

C'est aujourd'hui la fêle de sainte Agnès :

que les hommes soient dans l'étonnement;

que les enfants ne perdent pas courage ; que

les femmes mariées admirent une si haute

vertu; que celles qui ne le sont pas l'imitent.

Mais que pouvons-nous dire qui soit digne

d'elle, puisque son nom môme renferme un

brillant éloge? Elle a eu un zèle qui a sur

passé son âge, une vertu qui est allée au

delà des forces de la nature; de sorte qu'elle

ne me semble pas avoir porté un nom ordi

naire, mais un nom (1058) qui présageait

son martyre, et qui montrait par avance ce

qu'elle devait être un jour.

« Loin donc Ue ce discours les tours bril

lants des orateurs et la vaine pompe de l'é-

lorpiencc. Tous ces secours sont ici inutiles

pour faire le panégyrique de notre sainte :

j'en ai d'autres plus propres à ce dessein.

Je n'ai besoin pour cela que de dire qu'elle

fut tout ensemble vierge et martyre. En l'ap

pelant vierge, je fais connaître sa pudeur et

sa modestie ; en l'appelant marlyre, je publie

sa foi et son courage. Ces deux mots renfer

ment tout son éloge : éloge très-vaste et

trôs-élendu, que je n'ai point recherché,

puisqu'il est tiré de deux qualités qui lui

sont essentielles...

« On dit qu'à douze ans elle fut martyri

sée : quelle étrange cruauté dans un tyran de

n'avoir pas épargné un âge si tendre ; mais

quelle est la force et la grandeur de la foi, qui

à cet âge a porté une fille à lui rendre témoi

gnage I Vit-on jamais un pareil prodige?

Elle triomphe de l'épée dans un corps si pe

tit et si faible, qu'à peine l'épée trouve-t-elle

une place où faire une blessure. Les jeunes

filles tremblent sous les regards courroucés

de leur mère ; celle-ci, intrépide entre les

mains sanglantes des bourreaux, tranquille

sous le poids énorme des chaînes dont elle

était chargée, présente son corps au fer

acéré d'un soldat furieux, toute prête à mou

rir, quoiqu'elle connût à peine ce que c'est

que de vivre. La traînait-on malgré elle à

l'anlel des idoles? elle tendait les bras à

Jésus-Christ ; et, parmi les feux profanes

qui y étaient allumés, elle faisait le signe de

la croix à la gloire du Sauveur, qui y a

vaincu la mort. Tantôt elle» paraissait les

deux mains et le cou serrés de chaînes de

fer, quoiqu'à peine en trouvât-on qui pussent

serrer des membres si petits.

« Quel nouveau genre de marlyre 1 Trop

faible pour souffrir les tourments, elle a as

sez de force pour gagner la victoire : elle

n'est pas encore propre au combat, elle a

déjà mérité la couronne. Ainsi, malgré lant

d'obstacles que l'âge opposait à sa vertu,

elle en est devenue une grande maîtresse, et

en a donné les plus importantes leçons. Une

épouse n'irait pas avec plus de joie ni d'un

pas plus empressé à la chambre nuptiale que

cette vierge marchait au lieu de son supplice.

« Une épouse a soin, au jour de ses noces,

de se parer et de couronner sa tûte de fleurs ;

Agnès n'a pris, au jour de son triomphe, d'au

tre ornement que Jésus-Christ, et n'a été

couronnée que de son innocence. Elle a

marché à la mort avec des yeux secs, tandis

que tous les spectateurs fondaient en lar

mes. On était surpris qu'elle quittât sans-

peine la vie, qu'elle no faisait que de goû

ter, et qu'elle la sacrifiât aussi facilement

que si elle en eût joui longtemps. Tout le

monde était dans l'admiration de voir qu'elle

fût le léraoin du vrai Dieu dans un âge où

elle ne pouvait disposer d'elle-même, et que

la grandeur de son courage rendit croyable

le témoignage qu'elle lui rendait, lorsqu'on

n'aurait pas cru celui qu'elle aurait rendu

pour un nomme mortel. D'où pouvaient lui

venir des sentiments si élevés au-dessus do

(I0o8) Agnes, en latin Agna, signifie une brebis, victime ordinairement destinée aux sairificcs.
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ia nature, sinon de l'Auteur môme de la na

ture (1059)?.. »

Saint Ambroise cite ici les circonstances

de la mort d'Agnès que nous venons de rap

porter, et il termine ainsi : a Vous avez donc

(Jans une seule victime deux sacrifices, l'un

de chasteté, l'autre de religion. Agnès a

toujours gardé la virginité, et elle a obtenu

la gloire du martyre (1060). » Saint Augus

tin (10G1) et d'autres Pères ont fait le pané

gyrique do notre sainte (1062). L'Eglise cé

lèbre sa mémoire le 21 janvier.

III. Tous ceux qui ont visité Rome savent

que les ossements de la vierge et du géné

reux soldat Sébastien, — voy. son article, —re

posent sous l'autel de leurs basiliques, hors les

murs, à l'entrée des Catacombes, placés aux

confins de la cité des vivants et de la cité îles

morts, ainsi que deux chefs de l'innombra

ble armée des martyrs, qui ne cesse de com

battre pour l'Eglise de Dieu et de veiller au

salut de la ville éternelle. Mais ce n'est pas

ici le lieu d'énumérer les monuments que

Rome conserve avec amour, parce qu'ils lui

redisent sans cesse les vertus et le triomphe

de sa patronne chérie : — La riche église de

la place Navone, bâtie au lieu même où la

chasteté d'Agnès lut exposée, l'impur sou

terrain devenu un sanctuaire, le célèbre bas-

relief de l'Algarde représentant la sainte voi

lée de sa chevelure, et par-dessus tout la sa

crée basilique de la voie Nomenlane, où tout

exhale la paix, la douceur, l'innocence et

les plus suaves parfums de l'antiquité chré

tienne.

Laissons les monuments de marbre et de

porphyre, et bornons-nous à mettre sous les

3 eux de nos lecteurs un do ces chants que

la liturgie catholique a consacrés à l'hon

neur de sainte Agnès. Le morceau que nous

allons citer est frappant par les rapports

qu'il présente avec le caractère delà sainte.

Ce n'est plus ici cette poésie large et élevée

qu'on trouve dans beaucoup d'autres proses;

pour Agnès, faible enfant, dont les mains, dit

saint Ambroise, échappaient aux nœuds des

chaînes, et dont le corps offrait à peine une

place au glaive, nous avons une simple lé

gende chaulée, une pieuse et naïve com

plainte..., qu'on nous passe l'expression ;

nous ne savons comment caractériser autre

ment ce chant tout empreint de grâce enfan

tine et d'une candide familiarité :

Pange, lingua, gloriosa:

Virgmis mariyrium :

Acnbs, virgo martyr, rosi

Maritavii lilium,

Dam decertans animosc

Non expavil gladiuin.

ViJil scholis rcverlcniem

liane prjcfecii (tlius;

Yuliicravil ainor inenlcin,

(!0j9) Saint Ambroise, Livre des Vierges, liv. i,

etiap. 2.

(1060) Id. ibid.

(ISlGI) Serin. 275 et 354.

(I0G2) Saint Jérôme, dans son épilre à Démélriade,

dit que cette bienheureuse martyre était demeurée

victorieuse et de son âge «l du lyran , et qu'elle

Dono fuit largius;

Dum conicmm't largientem

llle furil aciius.

Puer langue! : de languorc

Consuluntur medici,

Pulsum tanguni: et amore

Ipsum diciint aflici :

H;ec tentatur a praelorc,

Sed non polest allici.

Mandat eam denudari,

Traliunt ad proslibulum,

Lux divina lupanari

Induit carbuiiculiim,

Locuui velat subiulrari

Lux persiringcus oc u lu ni.

Crines cjus ampliati

Fi u i it ejus lunica,

Sulivenitur niidiiali

Hissa veste cœlica,

Novi cullus pr&seniali

De manu angelica.

Puer inlrans sulTocalur

Prcn fulgore luminis,

Turba frémit, accusalur

Tanqiiam rea criininis.

Plaugil pater, suscilalur

Puer prête virginis.

Pater, nalo suscilnto

Heliquit Aspasium :

Aliinenlo uiinislrato,

Paralur inceudium

uod, de cœlo rore dalo,

il pusna nocentium.

0 rcs mira! de la ni mira

Non cre.lit Aspasius.

Temperalur ignis pyra

Nec sedatur impiiis.*. .

Quoil coucepil mens délira

Hoc cousuiuinat gladius.

Gloria et bonor Den,

Acno sine macula :

Hic Agnktis in iropax»

Cnlpie solval vincula ,

Triiiuiplieinus m cuin ea

Per. aiterua saoula.

Amen.

IV.Nousdevons cette hymne au Thésaurus

hymnologicus de Herman Adalbert Daniel,

qui l'a tirée lui-môined'un ancien hymn3ire

imprimé à Grœningen.Un écrivain nous en a

donné le sens assez complel(ll63); nous di

sons le sens , car une traduction exacte ne

serait guère possible, a moins d'employeFle

langage flexible et naïf de nos vieux auteurs.

— Voici donc la version française :

« Chantez, ô langue 1 le glorieux martyre

d'une vierge : Agnès, vierge et martyre , a

mérité de réunir le lys à la rose en combat

tant généreusement, sans trembler devant le

glaive.

« Le fils du préfet de la ville la vil reve

nant des écoles , — une passion blessa son

avait scellé par son martyre le litre de sa chasteté :

lieata murlyr Agnes quœ a'talem vieille! tyrammm,

et tilvdum eauiltais marlyrio' consecruvil. Il ajoute

que sa vie a été louée dans les églises de toutes les

nations, en toutes sortes de langues.

(1003) Voy. \' Univers religieux, n° du 21 janvier

1813.

U
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cœur, — il voulut Fa tenter par d'immenses

largesses ; — mais ses offres, méprisées,

allument sa fureur.

« L'enfant se consume et dépérit ; — les

médecins, consultés sur sa langueur, tdtent

son pouls et déclarent qu'il est malade d'a

mour. — Le préteur fait de nouvelles tenta

tives auprès de la vierge, qui ne peut être

fléchie.

« Il ordonne qu'on la dépouille; — on la

traîne aux lieux infâmes ; — une lumière di

vine remplit le lupanar, plusbrillante que le

diamant, et l'entrée en est défendue par

celte splendeur éblouissante.

« La chevelure d'Agnès, soudain multi

pliée, la couvre comme une tunique; sa nu

llité est voilée par ce vêtement céleste, nou

velle parure apportée par la main des anges.

« Le premier débauché qui ose entrer est

frappé de mort par un éclair de lumière. —

La foule frémit; — Agnès est accusée comme

coupable de meurtre; — le père du mort

éclate en gémissements, — le mort est res

suscité par la prière de la vierge.

« Le père, à la vue de son fils rendu à la

vie, quitte le parti d'Aspasius. — On pré

pare les matériaux d'un bûcher, mais la

rosée tombant du ciel fait tourner le feu au

châtiment des coupables.

« Chose merveilleuse I Aspasius demeure

incrédule au milieu de tant de merveilles; la

violence du feu est tempérée, et l'impie ne

fléchit point ; l'horrible dessein que sa rage

a conçu est consommé par le glaive.

« Honneur et gloire à Dieu, à l'Agn eau

sans tache ; qu'il daigne, avec le triomphe

d'Agnès, rompre le lien de nos fautes, afin

que nous puissions triompher avec elle dans

les siècles éternels.

« Amen. »

Nous avons pensé qu'on lirait avec plaisir

ce monument, qui n'est point étranger à

l'histoire ecclésiastique. 11 faut bien quo.de

temps à autre la poésie de la liturgie catho

lique et l'éloquence des docteurs de l'Eglise

viennent prêter leurs charmes aux faits et

reposer le lecteur. — Cette prose si simple,

si touchante, et qu'on trouve dans les an

ciens bréviaires d'Allemagne, n'est pas tou

tefois du goût d]un savant liturgiste. Dom

Guéranger lui préfère (lOGi) celle que saint

Ambroise a composée en l'honneur de notre

sainte et qui commence ainsi : Agnes beaUp.

virginis. — Etienne Evode Assemani a

trouvé les actes du martyre de sainte Agnès.

Voy. l'article Martyrs d'Orient et d'Occi

dent, n. VIII. Ces actes ont aux yeux des

plus habiles hagiographes plus de valeur

que ceux qui ont été publiés sous le nom de

saint Ambroise.

AGNÈS (Sainte), première abbesse du mo

nastère de Sainte-Croix de Poitiers. Elevée

par sainte Radegonde, elle fut élue abbesse

(1064) L'Année liturgique, n« part., in-12, 1847,

p. 597-598. On peut voir dans Moréri, Dict. Mut., à

l'article AGsfcs (Sainle), loin. I, col. 2, p. 174, île

ledit, de 1725, d'autres détails liturgiques sur celle

viergii-inariyre.

(tOG>) M. Elouard de Flcury, Histoire de sainle

silr les instances de cette princesse, et bénie

en 560 parle saint évôque Germain, lorsque

ce monastère était à peine achevé. Nous ne

comptons point Richilde, qui, dit un hagio-

graphe (1065), si elle est une abbesse diffé

rente d'Agnès, n'est point assez connue.

La sainte abbesse Agnès fit honneur par

sa vertu et sa sagesse au choix de Rade

gonde, et elle gouverna «a nombreuse com

munauté avec une prudence qui y entretint

la paix et la régularité; elle ne survécut pas

longtemps à la sainle fondatrice de Sainte-

Croix (1066J. Elle est honorée dans l'église

de Poitiers le 13 mai, avec sainte Disciole,

une de ses religieuses. Voy. cel article.

AGNÈS, impératrice d'Allemagne, fille do

Guillaume V, duc de Guyenne, mariée à

l'empereur Henri III surnommé le Noir, fut

mère de Henri IV, si connu dans l'histoire

ecclésiastique à cause de ses démêlés avec

saint Grégoire VII.

L'empereur Henri III étant mort en 1056,

Agnès devint tutrice de Henri IV, son fils.

Mais quelques seigneurs se servirent bien

tôt de l'intelligence qu'ils entretenaient avec

son second fils, Conrad, duc deBavière, pour

enlever l'empereur à sa mère etleconduire en

Saxe. Ainsi soustrait à la tutelle de sa pieuse

mère, Henri tomba dans la débauche la plus

effrénée, et celle-ci, comme il arrive toujours,

Je rendit cruel et tyran.

Les désordres que cette odieuse conduite,

introduisit dans l'Eglise et dans l'empire,.,

malgré toutes les représentations de l'impé

ratrice-mère et de quelques pieux prélats

tels que saint Annon de Cologne, les enga

gèrent à quitter la cour. L'archevêque se

retira au monastère de Sigeberg, qu'il avait

fondé, où pendant trois ans d'une retraite

sévère il acheva de se sanctifier par l'orai

son, par les austérités, parla pratique assi

due de toutes sortes de bonnes œuvres (1067).

L'impératrice se mit Ji Rome sous la conduite

de Pierre Damien (1068), et lui lit, h ce qu'il

nous apprend lui-même, une confession gé

nérale depuis l'âge de cinq ans, non-seule

ment des actions mauvaises, mais de tous

les mouvements déréglés du cœur, des pen

sées même et des paroles superflues dont

elle put se souvenir : à quoi, ajoute ce saint

auteur, on ne lui imposa d'autre pénitence

que de continuer la vie humble et austère

qu'elle avait embrassée.

Le Pape Grégoire Vil l'obligea de faire un

voyage en Allemagne pour tâcher de calmei

l'esprit de l'empereur Henri IV et de l'ame

ner à de meilleurs sentimenls.Mais les soins

de cetle pieuse reine furent inutiles. Plus

affligée encore, elle revint dans sa retraite,

où elle persévéra jusqu'à la fin de sa vie à

prier presque sans interruption, à faire des

aumônes prodigieuses, à porter des habits

très-pauvres, à pratiquer dus mortifications

Radegonde, etc., 1 vol. in-8", 1815, p. 585.

(1066) Bull., ad dieu) 15 muii.

(1067) fojf.jrarlicle A.>non (Saint), archevêque de

Cologne.

(10681 S. P. Dam. Opnsc. 26, cap. v.
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qui semblaient excéder les forces mêmes des

saints î-olitaires.

Agnès vécut cinq ans après le voyage

qu'elle avait fait en Allemagne. Elle mourut

en odeur de sainteté à Rome, le 14- décem

bre 1077, ayant passé vingt-deux ans en vi-

duité , et sans avoir jamais consenti au

schisme de son malheureux fils (1069). 11

paraît que ce fut à la demande de l'impéra

trice Agnès que Jean, abbé deFescftm (1070),

composa un recueil de prières tirées de l'E

criture et des Pères de l'Eglise; prières qui

depuis, par la négligence ou l'erreur des co

pistes, ont été attribuées à saint Ambroise,

à saint Anselme et à d'autres auteurs.

AGNÈS (la bienheureuse) de Bohème était

fille de Primislas Oitocar, roi de Bohème, et

de Constance, fille de Bela III, roi de Hon

grie, et naquit à Prague l'an 1205 (1071).

I. Destinée successivement pour épouse à

trois souverains, fiancée à l'un d'eux, et ne

pouvan t attacher son cœurqu'au divin Époux,

Agnès se mit de bonne heure sous la pro

tection de la Reine des vierges, afin de pou

voir accomplir le propos tju elle avait formé

de lui demeurer à jamais semblable. Le Ciel

lit naître les événements selon ses désirs, et

ses tiens se brisèrent d'eux-mêmes. L'empe

reur Frédéric, qui le troisième s'était mis

sur les rangs pour l'épouser après la mort

d'Yolande, fille du roi de Jérusalem, fut le

seul qui lui lit éprouver des difficultés. Déjà

les ambassadeurs de ce prince étaient arrivés

à la cour de Bohême et faisaient les prépa

ratifs pour emmener la princesse avec une

magnificence digne de leur maître (1072;.

Ceci avait lieu en 1233. Mais Agnes, se

voyant pressée, envoya secrètement vers le

Pape Grégoire IX, et le fit requérir de la

soustraire à un joug qu'on lui imposait

contre son gré. Le roi Primislas, qui avait

conclu ce mariage, était mort peu de temps

après celte convention, et son fils Vinees-

las IV lui avait succédé. Agnès, ayant reçu

du Pape une bulle conforme à ses vœux, alla

trouver le roi, son frère, et le supplia d'ap

puyer une résolution autorisée par le Sou

verain Pontife. Le nouveau roi en avertit les

ambassadeurs, qui en instruisirent l'empe-

leuràleur tour. Frédéric en parut d'abord

fort irrité; mais après quelques réllexions

il prit un sentiment ou du moins un langage

tout contraire. «Si elle m'avait quitlé, dit-il,

pour tout autre mortel, j'en aurais tiré une

vengeance éclatante; maisjenepuis trouver

mauvais qu'elle me préfère l'époux céleste.»

II. Agnès avait jusque-là vécu à la cour

tomme dans le plus austère des cloîtres.

Elle y ajoutait au jeûne du carême celui de

l'Avent et de beaucoup d'autres temps par-

(1069) Lamb. an. 1707.

(I07ii) Fleury, Hist. cccli's., liv. lxi, n» 5o.

(1071) Bol!.. 6 Mari.

(1072) Bérault-Hercastel, dont nous suivons la

narration pour ce fait, Mut. del'Egl., loin. VI, p. 406

éc l'édit. in-8\ 1 835, ménage ici Frédéric aux

i.épcns de la vérité. La Vie de la bienheureute Agnèt

et l'extrait qu'en donne Fleury, Util, ecclét., liv.

LiXxx, n° 56, portent expressément que ce qui

ticuliers, pendant lesquels son abstinence

était si rigoureuse, qu'à peine elle mêlait

quelques gouttes de vin au pain el à l'eau

qui faisaient toute sa nourriture. Mais elle

avait grand soin de cacher sa pénitence.

Toujours elle avait un cilice et une ceinture

de fer sous les vêtements ornés d'or et de

pierreries que son rang l'obligeait à porter.

Ehe passait presque toutes les matinées en

différentes églises; et, pour être encore plus

libre de prolonger ses entretiens avec Dieu

sans être connue, souvent elle y allait avant

le jour, vêtue en bourgeoise ou en ouvrière.

Enfin, après s'être affranchie de 5a brillante

servitude où l'on s'était flotté de la réduire,

elle embrassa un genre de vie qui pût don

ner un double essora sa ferveur. Edifiée de

puis longtemps de l'institut do Saint-Fran-

eois et de ce qu'on lui avait raconté de la

vie merveilleuse de sainte Claire, elle fonda

un monastère à Prague sous le nom de Saint-

Sauveur, et s'y consacra solennellement à

Dieu avec sept autres vierges de naissance

illustre.

Ce monastère était achevé en 1234,

comme il parait par la lettre du Pape Gré

goire, qui approuva et confirma cette fonda-

lion. Précédemment, Agnès avait fondé à

Prague un hôpital pour les malades, sous le

nom de Saint-François, servi par des reli

gieux de la règle de saint Augustin qui por

taient sur leur habit une croix avec une

étoile rouge. Ce fut le jour de la Pentecôte,

18 mai 1236, qu'elle prit solennellement l'ha

bit des pauvres Clansses, ainsi que nous ve

nons de le dire. Elle était âgée de trente-un

ans et en vécut encore quarante-cinq.

III. Sainte Claire, avec qui elle fut en

commerce de lettres, lui envoya cinq de ses

religieuses pour former cette communauté

naissante. Elle exhorta surtout Agnès à l'a

mour de la pauvreté ; et Agnès prit si bien

l'esprit de Claire, qu'elle ne voulut jamais

qué le monastère dont elle était fondatrice

eût des revenus assurés, quelque instance

que lui fit à ce SMjet le roi son frère. On

voit aussi, parles lettres que' le Pape Gré

goire lui écrivit en 1238, qu elle était abbesse

de ce monastère, et que dès lors il portait

le nom de Saint-François.

Nous venons de dire que sainte Claire

écrivit a la bienheureuse Agnès : nos lec

teurs aimeront sans doute à avoir un exem

ple de l'amitié et de la tendresse vraiment

séraphiques avec lesquelles elle lui donnait

ses conseils ; sentiments de piété et de saint

amour de la perfection que le monde ne

soupçonne guère dans des âmes qui le re

noncent, qui refusent un trône, qui repous

sent les richesses et les plaisirs, pour aller

augmentai! sa répugnance, « c'est qu'elle était bien

avertie de la vie débordée que menait l'empereur

pendant son veuvage. > Suivant tous ceux qui ont

écrit sur ce prince, son incontinence n'avait ni

boule ni mesure : ses doux bâtards Mainfroi et

Henri ou Enlius étaient déjà fort connus, ainsi qne

plusieurs filles naturelles. Faut-il s'étonner qu'un

l'ail accusé d'avoir dit qu'il préférait la religion do

Mahomet à celle de Jéstis-C'.iiiïl?
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mourir à elles-mêmes dans la pauvreté. —

Voici la quatrième de ces lettres :

IV. « A la moitié de mon âme, au sanc

tuaire particulier du cordial amour, à la sé-

rénissime reine Agnès, ma très-chère mère

et fille spécialement chérie par dessus tou

tes, Clara, indigne servante du Christ, et

servante inutile de ses servantes, qui de

meurent au monastère de Sainl-Damien,

salut et la grâce de chanter avec les autres

vierges saintes devant le trône de Dieu et

de l'Agneau le nouveau cantique, et de sui

vre l'Agneau quelque part qu'il aille.

« O mère et fille, épouse du Roi de tous

les siècles 1 Si je ne vous ai pas écrit aussi

souvent que l'eussent désiré mon âme et la

vôtre, ne vous en étonnez pas, ni ne vous

[icrsuadez aucunement que l'incendie d'a

mour dont je suis embrasée pour vous ait

f-ucunement diminué. Comme vous aimaient

las entrailles de votre mère , c'est ainsi que

je vous aime. La seule chose qui a mis obs

tacle a été la rareté des messagers et les

grands périls des routes. Maintenant donc ,

avant trouvé une occasion d'écrire à votre

charité, j'en jubile avec vous, et je m'en

conjouis avec vous dans la joie du Sainl-

Esprit, ô épouse du Christ 1 Car, comme la

première Agnès a été conjointe à l'Agneau

sans tache qui ôte les péchés du monde, de

même il vous a été donné, ô la bienheureuse'

de jouir de l'union céleste de cette con

jonction, que les armées des cieux regar

dent avec admiration, dont le désir ravit

tous h soi, dont le souvenir rassasie, la

bonté remplit de toute douceur, l'odeur

ressuscite les morts, dont la glorieuse vue

rend heureux tous les citoyens deja Jéru

salem supercéleste; qui est la splendeur de

la gloire, la lumière de l'éternelle lumière,

et le miroir sans tache.

« Regardez chaque jour dans ce miroir, ô

reine et épouse de Jésus-Christ, contemplez-

y bien souvent votre face, afin de vous parer

a:i dehors et au dedans des vertus des fleurs

les plus diverses , et de vous revêtir des

ornements qui conviennent à la fille et à

l'épouse du Roi suprême. O la bien-aiméel

il vous sera permis de vous complaire avec

1» grâce divine à regarder ce miroir. Ve

nez et voyez-y d'abord Jésus couché dans

une crèche, dans la plus grande pauvreté,

et enveloppé de chétifs langes. O l'admira

ble humilité 1 Ojla pauvreté surprenante!

Le Roi des anges, le maître du ciel et de la

terre, est posé dans une crèche. Au milieu

de ce miroir regardez la bienheureuse pau

vreté et la sainte humilité, pour l'amour de

laquelle il a souffert beaucoup d'incommo

dités pour la rédemption du genre humain.

Enfin, au bout du miroir, regardez l'ineffa

ble amour par lequel il a voulu souffrir

sur le bois de la croix et y mourir d'une

mort infâme.

« Ce miroir, attaché à la croix , avertis

sait les passants, et disait : O vous tous qui

passez par ce chemin , regardez et voyez

s'il est une douleur comme ma douleur.

Répondons à celui qui appelle et qui gémit,

répondons-lui d'une même voixeld'un même

esprit ; sans cesse je me souviendrai de vous,

et mon esprit sera affligé au dedans de moi.

Embrasez-vous, ô reine, dans cette fer

veur de l'amour, et rappelez-vous en même

temps ses ineffables délices, les richesses et

les honneurs éternels du Roi céleste, et sou

pirant avec un désir immense, écriez-vous

de tout l'amour de votre cœur : Attirez-moi

après vous, je courrai à l'odeur de vos par

fums, ô céleste époux ! Je courrai et ne

cesserai jusqu'à ce que vous m'introduisiez

dans les celliers du vin; que votre main

gauche soutienne ma tête, que votre main

droile m'embrasse délicieusement, et que

vous me donniez le baiser de votre bouche.

« Au milieu de cette contemplation, sou

venez-vous de votre pauvre mère, et sachez

que moi j'ai écrit inséparablement votre

bienheureux souvenir dans les tables de

mon cœur, vous ayant très-chère par-dessus

toutes. Que dirai-je encore? La langue du

corps doit se taire quand il s'agit de vous

aimer, c'est à la langue de l'esprit à parlsr,

ô fille bénie 1 Car l'amour que j'ai pour vous,

la langue corporelle ne saurait l'éxprimer.

C'est pourquoi, ce que j'ai écrit insuffisam

ment , recevez -le avec bienveillance et

bonté; reconnaissez-y au moins l'amour

maternel , dont je m'enflamme chaque jour

pour vous et vos filles. Notre très-digne;

sœur Agnès, je me recommande instammen'.

dans le Seigneur, moi et nos filles, aux vô

tres. Adieu, ô la bien-aiméel adieu avec vos

fil les,jusqu'au trône de gloire du grand Dieu-,

et priez-le pour nous (1073). »

V. La bienheureuse Agnès mourut sain

tement, le 6 mars 1282, jour auquel l'ordre

de Sainte-Claire célèbre sa mémoire. Il est

parlé d'elle dans plusieurs mailyrologes.

Outre ce que diseut de celte bienheureuse

les Bollandistes (tom. I, marlii, pag. 502

509) , on trouve des détails sur sa vie dans

Pontanos. Nous voyons qu'Alban-Butler,

traduit par Godcscard, lui consacre une fort

courte notice. Voy. l'article Claire (Sainte.)

AGNÈS (Sainte), religieuse Clarisse, sœur

de sainte Claire, naquit à Assise, et quilta

ses parents, pour suivre sa vocation à l'état

religieux et se retirer dans le monastère où

était sa sœur. — Celle-ci avait au reste ob

tenu par ses ferventes prières la grâce de

voir Agnès renoncer au monde et se donner

comme elle au céleste époux des âmes.

Mais leurs parents, qui étaient déjà fort

affligés de ce que Claire n'avait pas voulu

écouter les conseils que la chair leur dictait,

le furent bien davantage quand leur plus

jeune fille se fut décidée à imiter son aînée,

lis accoururent au nombre de douze au

monastère de Saint-Ange, où elles étaient.

Ils feignirent d'abord de se présenter avec-

un esprit de paix. Mais étant entrés, ils se

tournèrent vers Agnès, car ils n'espéraient

plus rien de Claire, et lui dirent : « Qu'ô-

(1073) An. S.S., C mart.
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tes-vous venue laire ici î Revenez prompte-

ment avec nous. » Elle répondit qu'elle ne

voulait point quitter sa sœur, et 1 un d'eux

se jeta sur elle, la frappant et la tirant par

les cheveux, tandis que les autres l'enle

vaient dans leurs bras.

Agnès ainsi violentée appela sa sœur à

son secours, et comme ces hommes la

traînaient, déchirant ses habits et semant le

chemin de ses cheveux, Claire se mit en

prière, et Agnès se trouva si pesante, qu'ils

ne purent la lever de terre, même avec le

secours de ceux qui accoururent des champs

et des vignes (1074). Enfin Claire vint sur

les lieux et pria ses parents de se retirer,

ce qu'ils firent, quoiqu'à regret. Alors

Agnès se releva avec joie, se consacra à

Dieu, reçut le voile des mains de saint

François , et fut une des premières Cla-

risses.

Cette bienheureuse vierge fut choisie

par ce saint pour diriger le premier cou

vent de Clarisses à Florence. Le Seigneur

la combla de faveurs extraordinaires. Elle

retourna quelque temps après à Assise, où

elle mourut saintement en 1253, trois mois

après que sa sainte sœur eût quitté cette

terre d exil. Le Pape Pie VII a permis son

culte le 3 décembre 1777 (1075), et c'est le

16 novembre que l'Eglise honore sa pieuse

et angélique mémoire.

AGNÈS DE HARCOUR, troisième abbesse

du monastère de Longchamp, connue parla

vie de la bienheureuse Isabelle de Fiance ,

sœur de saint Louis , qu'elle a écrite , à la

prière du roi Charles de Sicile , frère de la

bienheureuse, vers l'an 1270. Elle était fort

attachée à Isabelle , avait longtemps vécu

auprès d'elle, et voulut lui payer ce tribut

du cœur. Elle rapporte quarante miracles

opérés par l'intercession de la sœur do

saint Louis (1076).

On aimera sans doute à connaître le ju

gement qu'a porté sur cet écrit d'Agnès de

Harcour un écrivain du xvr siècle , qui

lui-même a donné une vie d'Isabelle de

France (1077) : « Pour concilier plus de foi,

dit- fort agréablement cet historien , et

donner plus de poids à la présente histoire,

le lecteur présupposera , s'il lui plaît , que

je l'ai recueillie et tissue d'une petite lé.-

gende jadis tracée par sœur Agnès de Har-

cour, domestique familière de notre sainte

Isabelle (1078) dès ses plus tendres années ,

et qui fut une des premières voilées à Long-

champ,et ensuiteéluepour troisièmeabbesse

du Moulier. Elle rapporte elle-même avoir

dressé son écrit a la semonce de Cnarles ,

comte d'Anjou et roi de Sicile, frère de noire

sainte. C'est ainsi que le sire de Joinville

récite avoir été invité par la reine Margue

rite, femme du roi saint Louis , à écrire sa

vie et ses gestes, comme enayant été témoin

oculaire pendant les vingt-quatre ans qu'il

avait été à son service, dedans et dehors le

royaume, et eu guerre et en paix.

« La vérité est que par le petit ouvrage

de celte sœur Agnès on reconnaît qu'elle

avait l'esprit fort gentil , et que justement

elle s'était trouvée digne d'être mise à la

suite de la grande princesse. Son style, doux

et naïf pour son temps, ressent tout à fait sa

fille, mais sa tille suinte , éclairée, relevée

par-dessus le vulgaire. Sa piété envers

Dieu, son zèle envers sa maîtresse, et son

extrême soin de l'immortaliser, y paraissent

à jour. Elle avait deJa candeur et sincérité à

suffire pour ne rien écrire que de vrai, nulle

ruse ou finesse pour y apporter de l'artifice

ou du déguisement.

« Le malheur qu'il y a c'est qu'ello avait

écrit un peu confusément , et sans ordre on

distinction des lieux ni des temps, ce qui

fuit croire qu'elle prenait le papier à mesure

que les choses lui venaient en mémoire. Il

y a aussi omission de plusieurs points , soit

qu'elle ne les ait point crus notables, ou les

ait oubliés. Toutefois , à mon avis , la pos

térité se doit sentir très-redevable à la mé

moire de celte pieuse moniale ; et pour moi

je lui souhaite un éternel repos. Que les

roses et les lys puissent à jamais fleurir

dessus sa tombe , de nous avoir conservé

l'entière souvenance de cette auguste prin

cesse, quy peut-être sans elle sefûtja périe,

au moins en ce bas monde ; car, pour celui

d'en haut, ne faut point douter que son nom

ne soit éciil en lettres d'or dans le livre de

vie. Tant y a que l'opuscule de celte sœur

Agnès m'a servi defondemenlà'donnerferme

créance au discours que j'ai bâti dessus... »

Nous avons d'autant plus été porté à citer

ce jugement littéraire de Rouillard , qu'il

nous donne une idée du caractère et de la.

vertu d'Agnès de Harcour, sur laquelle les

auteurs nous disent fort peu de chose , et

dont ils ne nous donnent même pas l'époque

de la mort.

AGNÈS DE MÉRANIE, reine de France,

fille de Berlhold IV, duc de Méranic. Le roi

Philippe-Auguste ayant été séparé do la

reine Ingeburge par l'archevêque de Reims,

légat du Saint-Siège, épousa Agnès en 1196.

Mais l'archevêque de Reims n'avait fait en

(1071) Fleury. Hist. ecclés., liv. Lxxvn,na 9.

(r075) Godescard, 10 nov.

(KlTti) Fleury, Hist. ecclés., liv. i.xxxvi, n° 5.

(1077) Sébastien Rouillard, avocat an Parlement

de Paris, iré à Mcluii dans le xvi« siècle, morl à

Paris en 1039. Gel auteur, dont ne parlent ni

Keller, ni Sis continuateurs, a laissé un grand nom-

lire d'ouvrages de jurisprudence et d'histoire.

Nous citerons : Reliefs foreuses, recueil de causes

judiciaires importantes, qui contient une curieuse

dissertation sur les causes de dissolution du ma

riage pour impuissance ; Traité 4c fantiquité cl pri

vilège de la Sainte-Chapelle ; Vie de sainte Isabelle

de France; l'arthénée ou histoire de l'église de

Chartres; la m gniftque doxologie des fêtes; let

gymitopodes ou de lu nudité des pieds ; enfin l'Histoire

de ilelun, Paris, H>ï-«. ui-i . (touillant a laissé

manuscrite ['Histoire des premiers présidents du Par

lement de l'arit, conservée aujourd'hui à la Riblio-

ihèquc Nationale.

(1078) Tous ceux qui ont écrit la vie d'Isabelle,

excepté M. Danielo, Pout appelée Sainte, bien qu'elle

n'ait été cependant que béatifiée, et n'ait droit

canoniquemenl qu'au litre de bienheureuse.
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cela que condescendre à la passion du mo

narque, qui n'aimait pas sa première femme,

et le Pape Innocent III ne put approuver

une pareille conduite. 11 signifia à Philippe

de reprendre Ingeburge. Celui-ci refusa

longtemps, trouva des courtisans, môme

dans le clergé, qui lui persuadèrent de de

meurer dans son crime, et finit par s'attirer

les censures de l'Eglise. Alors il se décida à

renvoyer Agnès, qui en mourut de chagrin

au château de Poissy en 1201 (1079).

Cette princesse avait eu de Philippe-Au

guste deux enfants nommés Philippe et Ma

rie. Le roi, craignant que leur état ne fût

contesté, s'adressa au Pontife Innocent III

pour les faire légitimer; es que le Pape lui

accorda par une Bulle en date du 2 novem

bre 1201. Voici un passage de cette Bulle :

« Le Saint-Siège a quelquefois dispensé des

enfants illégitimes, môme adultérins, quant

aux effets spirituels, et» permettant leur

promotion même à l'épiscopat. Donc, comme

if faut une plus grande capacité pour le spi

rituel que pour le temporel, on ne doit pas

douter que le Saint-Siège ne puisse légiti

mer pour les effets civils; principalement à

la prière de ceux qui ne reconnaissent point

entre les hommes d'autre supérieur que le

Pape. » Innocent III rapporte ensuite les

motifs qui lui avaient été représentés de la

part de Philippe-Auguste, entre autres la

bonne foi dans laquelle il prétendait avoir

épousé Agnès, après qu'il se fut séparé d'in-

geburge par la sentence de l'archevêque de

Reims, qu'il croyait valable.

Enfin Innocent III accède à la demande

du roi, et au grand chagrin de beaucoup de

seigneurs, et au grand étonnement de plu

sieurs (1080), il déclare les deux enfants

d'Agnès légitimes, et le fils capable de suc

céder au trône. Le Pape eut réellement égard

à la sentence de divorce qu'on avait accor

dée à Philippe, sentence dans la validité de

laquelle ce prince, plein de confiance, avait

épousé Agnès; il prit aussi en considération

la succession de Philippe, qui reposait sur

un seul (ils. « Il désirait sans doute prouver

par là, dit Hurter (1081), que son zèle ne se

portait pas contre les personnes, mais con

tre les actions, et que la mort réconcilie tout. »

Cependant Innocent ajouta la réserve que

culte concession n'aurait aucune influence

sur le mariage annulé. Voy. les articles Phi

lippe Auguste et Ingebliigk.

N'oublions pas de noter que le roi "Phi

lippe fit inhumer Agnès à Mantes, dans l'é-

gnse de Saiut-Correntius, et qu'il honora sa

mémoire par la fondation d'une abbaye pour

cent vingt religieuses. Nous avons parlé des

deux enfants d'Agnès; mais celui dont le

nom de Tristan était destiné à conserver le

(1079) Suivant Capcfigue , qui sacrifie souvent,

dit l'historien Hurler, la vérité à l'ornement du

style, Agnès serait morte en couches, en niellant au

monde un fils ; mais alors elle serait décédée l'année

précédente, parce qu'au 8 septembre elle était déjà

m avancée dans sa grossesse, qu'elle ne put sortir

du royaume. Alhéricus, ainsi que plusieurs écri

vains françiis modernes, placent ta mort dans l'an-

souvenir des peines au milieu desquelles sa

mère l'avait mis au monde, paraît l'avoir

suivie tout jeune dans la tombe.

AGNÈS DE MONTE-PULCIÀNO (Bienheu

reuse) naquit à Mont-Politien ou Monte-Pul-

ciano en Toscane, de parents fort riches.

Elle avait à peine atteint l'âge où l'on sait

discerner le bien d'avec le mal qu'elle mon

tra beaucoup de mépris pour toutes les

choses du monde; elle n'avait dégoût que

pour les exercices de piété, et elle y consa

crait un temps considérable. Lorsqu'elle fut

dans sa neuvième année, ses parents la mi

rent chez les religieuses nommées Sachines,

de leur habit ou de leur scapulaire, qui était

de celte grosse toile avec laquelle on fait les

sacs. La jeune Agnès ne fut point effrayée

des mortifications qu'elle voyait pratiquer;

elle s'y assujettit avec plaisir, et devint bien

tôt elle-même le modèle de toutes les vertus.

Elle résolut de renoncer pour toujours au

monde, afin de préserver son innocence des

dangers qui se rencontrent dans le siècle.

Elle n'avait que quinze ans lorsqu'on l'en

voya dans le couvent des Dominicaines qui

venait d'être fondé à Proceno dans le comté

d'Orviète; quelque temps après elle en fut

nommée abbesse par le pape Nicolas IV.

Cette charge ne fit que redoubler son zèle

pour la perfection. Elle couchait sur la terre

nue et n'avait qu'une pierre pour oreiller.

Durant l'espace de quinze ans elle jeûna

continuellement au pain et à l'eau; il fallut

un ordre exprès de son directeur pour l'o

bliger ensuite à modérer ses austérités, à

, cause de l'extrême faiblesse de sa santé.

Ses compatriotes, touchés de l'éclat de ses

vertus, mirent tout en œuvre pour la rappe

ler à Monle-Pulciano. Ils lui donnèrent un

couvent qu'ils avaient fait bâtir dans un lieu

où était auparavant une maison de débauche.

Cette circonstance engagea la sainte à re

tourner dans sa patrie. Elle prit possession

du monastère et y mit des religieuses de

Saint-Dominique, dont elle suivait la règle.

Sa sainteté reçut un nouveau lustre du don

des miracles et de celui de prophétie. Ses

longues infirmités, qu'elle supporta avec uno

soumission entière à la volonté du Ciel,

achevèrent de perfectionner ses vertus.

Agnès mourut à Monte-Pulciano, le 20

avril 1317, dans la quarantième année de son

âge. fin 1435 son corps fut porté chez les

Dominicains d'Orviète. Clément VIII ap

prouva un office fait en son honneur

pour l'usage de l'ordre de Saint - Domini -

que , et inséra son nom dans le marty

rologe romain. La bienheureuse Agnès fut

solennellement canonisée par Benoit XIII en

1720 (1082). Agnès avait été dirigée dans les

voies de la perfection par le célèbre Bona-

née 1201.
(1080) Hnrtcr, Histoire du Pape Innocent III et

de ses contemporains, trad. par Haiberet de Saint-

Chéron. 5 vol. in-8"; 1859, loin. I, pag. 540.

(108!) M. ibid.. loin. I, p. 510-5V7.

(108-2) Acla SS. apud Kohrhacher , Hht. univ.

de l'Eql. Calll., lom. XX, p. 7 cl 8.
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corsi, religieux servile. Voy. son article.

AGNOÏTES, secte d'cutychiens au vi" siè

cle. Les eutychiens ou acéphales ne tardè

rent pas à se diviser en plusieurs sectes,

comme il arrive toujours h ceux qui ém

isassent l'erreur. Il paraît , selon Fleu-

ry (1083), que ce fut Théodose d'Alexandrie

qui, se trouvant à Constantinople , donna

lieu à la division de quelques eutychiens

en sectes d'agnoïtes; car, comme Notre-Siï-

gneur dit dans son Evangile que personne

ne sait l'heure du jugement, pas môme le

Fils(108i),ondemanda si Jésus-Christ l'igno

rait comme homme. Thédose dit : « que Jé

sus-Christ ne Pignorait pas, » parlant sur ce

point eomme l'Eglise catholique. Il écrivit

même contre ceux qui attribuaient à Jésus-

Christ celte ignorance, et que par cette rai

son on nomma agnoïtes , ce mot signifiant

en grec ignorer. Ils disaient que cette igno

rance convenait au Sauveur, comme la dou

leur qu'il avait sentie, et qu'étant entière

ment semblable à nous , il ignorait ce que

nous ignorons. Ainsi ils se séparèrent des

théodosiens et tinrent leurs assemblées à

part. Les agnoïtes ont été combattus par

saint Euloge d'Alexandrie et par saint Gré

goire pape. Voy. l'article Euloge (Saint), pa

triarche d'Alexandrie.

AGOARD et AGLIBERT (Saints), martyrs

à Creteil, au diocèse de Paris, vers l'an 273.

Le P. Longueval, Hint. de YEgl. Gall., liv.i,

se contente de les indiquer à la suite des

martyrs de Montmartre. Mais il paraît qu'ils

ont été convertis à la foi chrétienne par les

saints Altin et Eodald. Voy. l'article Altin

(Saint).

AGOBARD (Saint), archevêque de Lyon

au a* siècle, prélat d'une grande lumière,

qui occupe une place importante dans l'his

toire ecclésiastique, et à cause des affaires

auxquelles il fut mêlé , et comme écrivain

défenseur de la doctrine orthodoxe. Nous

devrons en parler avec une juste étendue et

résumer ses écrits , qui sont la meilleure

source où nous puiserons pour bien appré

cier cet illustre prélat.

I. L'époque et le lieu de sa naissance sont

fort obscurs. Les uns le font naître en

France, les autres en Espagne vers l'an 779.

Ce qui parait de plus certain, c'est queLey-

drade, archovêque de Lyon , ordonna Ago-

bard prôlre en 804 , le fit corévêque ou

son vicaire général, et qu'ayant résolu un

peu plus tard de se retirer dans le monas

tère de Saint-Médard de Soissons pour y finir

ses jours, il le fit sacrer archevêque de Lyon

par trois évêques. On trouva à redire à cette

ordination, parce qu'il est contre les canons

qu'uu évêque se choisisse à lui-même un

successeur, règle, dit un auteur (1085) , sur

Inquelle il est très-dangereux de passer.

Mais on remédia à celte irrégularité dans un

concile de Mayence, et Agobard jouit paisi

blement de son siège jusqu'à ce que la po

litique vint le troubler.

(1085) Hist. ccclét., liv. xxxm, n° 2.

(1081) Marc, mil, 32.

(1085; Du Pin, Bibt, des Aut. ecclés., ix- siècle,

IL II assista à la célèbre assemblée d'At-

tigny, que l'empereur Louis avait réunie en

822, et il n'en fut pas une des moindres lu

mières. 11 y demanda, avec une sainte et

courageuse liberté , la réforme de plusieurs

abus et l'établissement de diverses règles

sages et utiles : une législation uniforme,

l'abolition du duel judiciaire, le préoccupè

rent principalement.

Sur le premier point Agobard représenta

l'utilité de l'abrogation de la loi de Gonde-

baud, laquelle était encore observée à Lyon

et dans les autres villes qui avaient composé

l'ancien royaume de Bourgogne. Il montra

combien cette diversitéde lois était contraire

à la parfaite unanimité qui doit réunir tous

les fidèles comme les membres d'un môme

corps. « Il arrive souvent , dit-il , que do

cinq personnes qui sont ensemble il ne s'en

trouve pas deux qui aient la môme loi, quoi

qu'ils soient tous chrétiens ; et s'il arrive

qu'un d'eux ait un procès , aucun de ceux

q*ui sont avec lui ne pourrait lui servir de

témoin, parce qu'on ne reçoit pas, au suje-

d'un Bourguignon, le témoignage de quel

qu'un d'une autre nation. Or, il mo parait

que c'est une chose indigne qu'un chrétien

ne puisse pas témoigner pour un chrétien.

D'où il arrive que si un Bourguignon a corn -

mis quelque mauvaise action, môme en pu

blic, on ne peut le convaincre par témoins

et on le laisse se parjurer, parce qu'on es\

obligé de s'en rapporter à son serment. »

Agobard ajouta pour conclusion , que si

l'empereur établissait la loi des Francs parmi

les Bourguignons, ceux-ci en deviendraient

plus illustres , et ce pays serait délivré do

bien des misères.

L'archevêi|ue de Lyon s'étendit ensuite

sur les duels auxquels on avait recours, se

lon la loi de Gondebaud , pour terminer les

procès tauten matière civilequ'en matière cri

minelle, comme si la victoire n'eût pu man

quer de se ranger du côté de la justice. Il fit

voir sans peine la barbarie et l'iniquité de

ces lois, aussi contraires à la raison qu'à In

religion. Il rapporta comment saint Avit de

Vienne condamnait ces duels en présence do

Gondebaud lui-même (1086). Tous ces abus

étaient assurément on ne peut plus préjudi

ciables à la justice et à la loi. Mais on ne

voit pas que l'empereur Louis ait entrepris

de les réformer. Avec de bonnes intentions

il n'avait pas la main assez ferme. On trouve

seulement un de ses capitulaires où il dé

fend, par respect pour la croix môme, de

chercher la vérité par l'examen de la croix,

qui consistait en ce que les deux parties se

tenaient debout devant la croix , et que ce

lui qui tombait le premier perdait sa

cause (1087).

Agobard s'éleva encore avec force, dans

cette assemblée ou parlement d'Attigny,

contre l'usurpation des biens de l'Eglise

par les laïques. Il soutint que violer les ca

nons qui défendaient ces sortes d'abus c'était

p. i:5, in-8", t«97.

(1080) ttibl. /'/'., loin. XIV.

(1087) Balur. , loin. 1, p. 5G3.
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commettre un attentat contre Dieu môme , et

iju'en vain on alléguait pour les autoriser

jes nécessités nouvelles, puisque Dieu les

aurait bien prévues lorsqu'il avait inspiré

à son Eglise d'établir ces règles pour être

éternellement observées.

III. Quelque temps avant celte assemblée,

Agobard avait prouvé son zèle pour la saine

doctrine, en se joignant en 818 à ceux qui

combattaient la nouvelle hérésie de Félix

d'Urgel. Il composa même un traité pour le

réfuter. C'est un recueil de passages des

Pères de l'Eglise, entre autres de saint Hi-

laire de Poitiers , de saint Jérôme, de saint

Augustin, de saint Cyrille d'Alexandrie, de

Vigile de Tapse, de saint Avit devienne,

du pape Symmaque et de saint Grégoire le

Grand. Il rapporte toutes ces autorités pour

montrer que suivant la doctrine de l'Eglise

catholique il n'y a pas deux Fils de Dieu,

l'un par nature, l'autre par adoption; ni

deux Christs, mais un seul Fils de Dieu et

un seul Christ; et deux natures, la divine

et l'humaine, unies personnellement. On voit

par là quelles étaient les erreurs de Félix

d'Urgel (1088).

IV. En 823, Agobard assista au concile de

Paris, assemblé pour la défense du culte

des images. On y lut une lettre par laquelle

l'empereur Manuel se plaignait d'une foule

de nouveautés superstitieuses que le clergé

et le peuple d'Orient avaient introduites dans

ce culte. On y prit également connaissance

d'une lettre du Pape Adrien à l'empereur

Constantin sur le môme sujet. Les évôques

trouvèrent que ce pape avait raison de blâ

mer ceux qui brisaient les images, mais

qu'il avait manqué de discrétion en ordon

nant de les adorer. Us blâmèrent aussi le

second concile deNicée, et encore plus celui

des iconoclastes tenu sous Constantin Co-

pronyine; et, ayant fait connaître leurs déli

bérations à Louis le Débonnaire, ils furent

d'avis que ce prince écrivit au Pape et à

l'empereur de Constanlinople, pour les en

gager à ramener le culte des images à un

milieu qui serait de n'obliger personne à

en avoir , et de ne les défendre à personne ,

pourvu qu'on ne leur rendît aucun culte

religieux.

Agobard, entrant dans les sentiments des

Pères du concile, écrivit vers le môme temps

son Traité des Images, où il n'attaque d'abord

que ceux qui rendaienlaux images une vraie

adoration. C'est pourquoi , après avoir rap

porté le premier précepte du Décalogue, il

cite un grand nombre de passages des Pères

pour montrer qu'il n'est permis d'adorer

que Dieu seul , et qu'on ne peut le repré

senter par aucune image. Mais ensuite il va

plus loin ; il soutient qu'on ne doit rendre

aucun culte aux images des saints, et qu'o'i

ne doit pas donner le nom de saint à des

peintures faites de la main des hommes. Il

dit qu'en vain ceux qui les honorent lui

(1088) Ce Traité se trouve en lète du tome [''des

œuvres il'Agounrd que publia eu 1660 Baluze.en

2 vol. in 8°.

répondront qu'ils ne croient point qu'il y

ait quelque chose de divin dans l'image , et

qu'ils ne l'adorenlque pour honorer le saint

représenté par cette image , puisque si

l'image n'est point Dieu , on ne doit point

l'avoir en vénération, et qu'on ne doit pas

croire non plus qu'il résulte de ce culte

quelque honneur pour les saints, qui n'exi

gent point de nous des honneurs divins, vu

que Dieu déclare à haute voix dans ses Ecri

tures qu'il ne donnera point sa gloire à un

autre.

L'archevêque de Lyon convient que les

anciens conservaient les images des apôtres

et môme celle du Seigneur; mais il dit qu'ils

ne leur rendaient aucun culte, et qu'ils no

les gardaient que par amour pour ceux

qu'elles représentaient et pour en conserver

la mémoire; que c'est par une semblable

raison que les catholiques ont fait peindre

quelquefois l'histoire de leurs conciles, en

mémoire de la victoire que la vérité y avait

remportée sur l'hérésie. Il passe aux abus

qui s'étaient glissés dans le culte des ima

ges , et répète quelques-uns de ceux qui

sont marqués dans la lettre de l'empereur

Michel. Us étaient apparemment poussés à

l'excès, puisqu'il dit que c'est idolâtrie et

tomber dans une hérésie semblable à celle

des antropomorphites que d'adorer des pein

tures et de mettre en elles son espérance.

C'est en vue de ces excès superstitieux qu'il

veut qu'à l'exemple du roi Ezéchias, qui fit

mettre en pièces le serpent d'airain, parce

que le peuple commençait à s'en faire u:io

idole, on brise les images dont on abusait,

et qu'on les réduise en poussière. « Agobard,

dit dom Cellier, dont nous avons suivi l'ana

lyse (1089), s'éloigna sur ce point de la mo

dération du concile de Paris, qui, en défen

dant d'adorer les images, ne permet pas de

les briser. » Voy. le n° XXXV du présent

article.

V. Nous avons vu qu'Agobard s'éleva dans

l'assemblée d'Attigny contre les usurpateurs

des biens ecclésiastiques par les laïques.

Ceux-ci se modérèrent pour la plupart après

de nouvelles plaintes formées dans une autre

assemblée, tenue à Compiègne en 823. Mais

d'autres, mécontents de ce que l'archevêque

de Lyon avait dit, voulurent le faire passeï

pour un ignorant et pour auteur des dissen

sions qui s'étaient élevées entre les seigneurs

laïques et les évôques. Il en prit occasion

pour composer un Traité sur fadministra

tion des biens de /'Eglise. Il y établit par

l'autorité de l'Ancien et du Nouveau Testa

ment le droit que les prêtres ont de vivre

l'autel, et fait voir que, si les fidèles oiX

contribué à enrichir l'Eglise, ça été afin

qu'elle employât ses revenus à nourrir ses

prédicateurs, les ministres destinés au ser

vice des autels, à l'entretien des pauvres, et

à soulager les étrangers. Il joint à cette au

torité des divines Ecritures celle des canons

(1089) Hist. des Aut. sac. et ecclés., loin. XVIII

p. 606.
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et principalement de ceux de l'Eglise galli

cane. 11 remarque que quelques-uns ne vou

laient pas les recevoir parce qu'il n'y avait

point de légats du Pape ou de députés de

l'empereur qui eussent assisté aux conciles

qui les avaient f;iits. Mais il répond que

toutes les fois que des évêques catholiques

sont assemblés au nom de Jésus-Clirist pour

le bien de l'Eglise, on doit respecter et sui

vre les décisions qu'ils prennent; ce qui est,

dit-il, fondé sur l'autorité môme des papes

qui ont ordonné que l'on tiendrait tous les

deux ans deux conciles dans chaque pro

vince, et qui ont recommandé les grands

conciles. Or, puisque les papes confirment

les décisions de ces assemblées, on ne sau

rait en récuser l'autorité. Enfin Agobard ne

condamne pas seulement les laïques qui

emploient les biens de l'église à nourrir des

chiens, des chevaux et une grande suite de

domestiques, ou à contenter leurs plaisirs et

leurs passions, mais il enveloppe dans la

môme condamnation les évôques, les abbés,

les clercs qui font un autre usage de ces

biens que celui qu'ils en doivent faire sui

vant les lois de l'Eglise et la doctrine des

saints Pères.

VI. Comme Agobard n'écrivait que selon

les circonstances et lorsqu'il voyait quelques

abus à réformer, il fit aussi un traité sur les

duels contre lesquels nous l'avons vu s'éle

ver dans l'assemblée d'Attigny. Il y ensei

gne que, si Dieu avait voulu ou permis de

chercher une vérité cachée, par des duels ou

par d'autres épreuves superstitieuses, il n'au

rait point ordonné à Moïse d'établir des juges

dans toutes les villes, ni de finir les contesta

tions par des témoins, et, àdéfautdetémoins,

par le serment. 11 ajoute : Quoique Dieu

lavorise souvent les innocents dans ces

sortes d'épreuves, il permet aussi que les

coupables aient l'avantage, par des raisons

qui, bien que connues de lui seul, n'en sont

pas moins justes. Ce traité est composé de

passages de l'Ecriture qui ont rapport à ce

qui eu fait le sujet. Aussi est-il intitulé :

Livre des sentences divines contre la damnable

opinion de ceux qui pensent que l'on peut dé

couvrir la vérité du jugement de Dieu par le

(eu ou par l'eau, ou par le combat des ar

mes (1090). On voit que le pieux archevôque

se servait beaucoup des saintes Ecritures

pour appuyer ses arguments, et que môme

ses ouvrages n'étaient pour la plupart qu'un

composé des sentences des livres inspirés

et des écrits des Pères. C'était la coutume

de son temps, et de fait c'en était une excel

lente, car que pouvait-on faire de mieux

que de puiser ainsi aux sources divines et

aux pures traditions pour éclairer et toucher

les peuples? Onétait d'autantplussûrd'attein-

dre ce double but, qu'on mettait en usage

les paroles du Livre divin, source de lumière

abondante et d'inépuisable mansuétude. Que

(1090) Ce Traité et les deux précédents se trou-

rent dans le lom. 1", de l'édition des Œuvres de

uaiut Agobard donnée par Baluze el dont nous par

lons ubi supra.

(1091) boni Richard el quelques aulrcs abrévit

peuvent les discours des hommes , sans

l'appui de ces sentences inspirées par le

Saint-Esprit pour être la règle de notre con

duite et la véritable nourriture de nos

âmes?

VII. Agobard tint en 829 un concile à

Lyon, qu'il présida et dont il ne nous reste

qu'une lettre synodique souscrite par cet

archevêque, par Bernar d, évê^ue de Vienne,

et par Eoaf ou Faron évèque de Châlons-sur-

Saône (1091). Co concile parait avoir été

assemblé pour remédier aux vexations que

les juifs faisaient subir aux chrétiens. Ces

évêques rapportent d'abord dans leur lettre

des exemples du zèle que les plus saints

évêques, surtout des Eglises gallicanes, ont

montré contre les juifs, particulièrement

dans les conciles. Ensuite, pour faire sentir

combien le commerce avec celte nation serait

contagieux, ils font un exposé des fables

ridicules que les docteurs juifs débitaient.

Ils enseignent, disent ces prélats, que leur

Dieu est corporel et semblable à nous ,

excepté qu'il a les doigts raides el inflexi

bles, parce qu'il ne travaille pas dos mains ;

qu'il est assis sur un trône qui est porté

partout par quatre animaux; qu'il a plusieurs

pensées vaines el superflues qui, ne pouvant

être mises eu exécution, se changent en au-i

tant de démons ; que les lettres de leur alpha

bet sont éternelles; que la loi de Moïse a été

écrite longtemps avant le commencement du

monde; que le ciel, qu'ils nomment firma

ment, soutient les meules qui servent à

moudre la manne dont on fait du pain aux

anges; (pie leur Dieu a sept trompettes, dont

une a mille coudées de longueur.

VIII. Ces fables ridicules qui régnaient

parmi les juifs du ix* siècle existent encore,

au témoignage de M. l'abbé Rohrbaeher,

parmi les juifs du xixc. « Nous avons retiré,

dit-il (1092), d'entre les mains d'un juif

devenu chrétien un livre auquel il tenait

beaucoup : c'était un commentaire rabbini-

que sur quelques mots détachés de la Bible.

Dès la première page on trouve l'histoire

que voici : Un jour la lettre aleph, première

de l'alphabet hébraïque, porta .plainte au

tribunal de. Dieu comme une gr;ive injure

de ce que la lettre beth, qui n'est que la

seconde, lui avait été préférée pour commen

cer le premier mot de la Genèse, et par là

même de toute l'Ecriture. Dieu lui dit pour

raison que la lettre beth avait été préiérée

parce que sa forme représentait l'univers :

en même temps, pour consoler la lettre aleph,

il lui annonça qu'elle serait la première du

Décalogue. »

IX. Voici encore d'autres absurdités et

d'autres blasphèmes des docteurs juifs con

cernant la religion chrétienne que les évê

ques de la province de Lyon rapportent dans

leur lettre synodique. Ils lisent, continuent-

ils, dans les écrits de leurs ancêtres qu'il y

leurs des Conciles ne parlent pas de ce concile de

Lyon de l'an 829. Voy. M.uisi, tupp. Cone., loin. I.

(1092) ttitt. univ. de VEglXatk., liv. lv, lom. XI.

i98.
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a eu un jeune homme qui s'est distingué

parmi eux, appelé Jésus, lequel, s'étant

rendu habile à l'école de Jean-Baptiste,

s'associa plusieurs disciples; qu'il en nomma

unCéphas ou Pierre, parce qu il avait la tôto

et la conception plus dures que les autres;

que ce Jésus ayant promis à la fille de Tibère

qu'elle concevrait sans avoir eu commerce

avec un homme, ellen'entanta qu'une pierre;

que pour cela et plusieurs autres impos

tures Tibère le fit pendre et attacher à un

gibet; qu'ayant expiré dans ce supplice, il

fut enterré auprès d'un aqueduc, et son

tombeau fut confié à la garde d'un juif;

niais que l'aqueduc ayant débordé, avait

emporté le corps ; que Pilate, après l'avoir

fait inutilement chercher pendant douze

lunes, avait fait publier la loi suivante: Il

est manifeste que celui que vous avez fait

mourir par envie est ressuscité comme il

l'avait promis, puisqu'on ne trouve son corps

ni dans le tombeau ni ailleurs : c'est pour

quoi je vous ordonne de l'adorer ; et que

celui qui refusera de le faire sache que l'en

fer sera sa demeure (1093).

X. Il n'est pas nécessaire, dit un savant

historien (1094), dé faire remarquer ici les

contradictions où tombaient les juifs pour

combattre le christianisme : elles sont trop

sensibles et trop grossières. Ils attribuent

la mort île Jésus au ressentiment de Tibère,

et ils font cependant dire à Pilate , qui en

savait certainement bien la cause , qu'elle

fut l'effet de l'envie des Juifs. Au reste, en

lisant ces extravagances, un esprit sensé en

doit inférer que la résurrection de Jésus-

Christ est une vérité bien incontestable,

puisque, pour la combattre, ses ennemis

étaient obligés d'avoir recours à des fables

si ridicules. Ce que les juifs reconnaissent

ici nous fournit même des armes contre eux;

car ils sont forcés d'avouer que Jésus-Christ

avait prédit sa résurrection, que son corps

fut gardé après sa mort, qu'il disparut ce

pendant du tombeau, et que Pilate l'ayant

fait chercher en vain , demeura convaincu

de sa résurrection et de sa divinité.

XI. Le zèle qu'Agobanl déploya contre

les superstitions des juifs lui attira de leur

part toutes sortes de différends. A force

d'argent et d'intrigues ils avaient obtenu un

édit impérial portant défense de baptiser

l'esclave d'un juif sans le consentement de

son maître. Agobani s'en plaignit de vive

voix, mais sans succès, aux abbés Adalard,

Vala et Elisacar, qui étaient comme les

ministres du royaume. Il leur en écrivit

ensuite : « Daignez, leur dit-il, me donner

un conseil et m'apprendre ce que je dois

faire au sujet des esclaves païens qui appar

tiennent aux juifs. Elevés parmi nous , ils

apprennent notre langue, entendent parler

de nos mystères, voient nos fêtes et nos cé

rémonies. Us sont par là portés à embrasser

le christianisme, et ils se réfugient dans nos

(1093) Bibl. PP., I. XIV. Voy. aussi loin. I des

Œuvres do S. Agobard, édil. par Baluze.

(1091) M. l'abbé Hohrbacher, Hitt. univ. de CEgl.

églises, demandant le baptême. P. vons-nous

le leur accorder ou le leur refusée? Les pre

miers prédicateurs de l'Evangile <i tten—

daient-ils donc la permission des maîtres

pour baptiser les esclaves? »

Les canons avaient réglé que dans ce cas

on payât au juif le prix de l'esclave qui

devenait chrétien. Agobard ne s'y refusait

pas. « Nous ne prétendons pas cependant,

ajoute-t-il, faire perdre aux juifs le prix de

leurs esclaves. Nous le leur offrons selon

les statuts de nos prédécesseurs; mais ils

refusent de le recevoir , parce qu'ils se

croient protégés par les officiers du pa

lais (1095). » Agobard se plaint en particu

lier du maître des juifs; c'est le nom qu'on

donnait à un magistrat chargé des affaires

de ceux de cette nation. Ce magistrat, nom

mé Everard, prenait les intérêts des juifs au

préjudice de l'Eglise. L'archevêque do Lyon

en écrivit donc à Hilduin et à Vala, afin de

les prier de faire révoquer les ordres donnés

contrairement à la foi et à la justice par

Everard.

XII. Il fait voir dans cette lettre que

Jésus-Christ en envoyant ses apôtres pour

enseigner et baptiser les nations, leur avait

donne une mission générale qui n'exceplait

aucune personne ni aucune condition; que

ces prédicateurs de l'Evangile se conformè

rent exactement à la volonté de leur maître,

instruisant et baptisant sans aucune distinc

tion toutes sortes de personnes, les esclaves

comme les maîtres, les femmes comme les

hommes, et les enfants même des empereurs

et des consuls; qu'ils baptisaient les domes

tiques de Néron dont l'impiété est connue

de tout le monde; que, suivant saint Paul,

tous les hommessont un en Jésus-Christ, soit

gentils, soitjuifs, soit barbares, soit Scythes,

soit esclaves, soit libres; que, quoique cet

apôtre eût baptisé Onésirae sans la permis

sion de Philémon, son maître, celui-ci n'en

fit aucune plainte. C'est pourquoi Agobard

supplie instamment ces deux abbés de

s'employer auprès de l'empereur pour arrê

ter l'exécution de son édit , portant : « Que

personne ne baptise un esclave juif sans le

consentement de son maître. » Et parce que

les canons permettaient à un évêque et à

tous les fidèles de racheter les esclaves qui

demandaient le baptême , l'archevêque de

Lyon olfre de payer le prix des nouveaux

convertis, ne demandant autre chose sinon

qu'il fût permis aux esclaves des juifs d'em

brasser librement la foi, et en reconnaissant

qu'on ne doit point leur ôter par force ni

leurs enfants ni leurs esclaves.

XIII. Mais l'argent des juifs fut plus per

suasif que toute l'éloquence et tout le zèle

d'Agobard. A force de présents ils obtinrent

de nouveaux ordres de la cour, et ils allèrent

insolemment les signifier à l'archevêque.

L'empereur envoya môme à Lyon pour cette

affaire des commissaires qui montrèrent au-

Calh., loc. cit. p. 499.

(1095) Celle Consultation au sujet des juifs se

trouve au loin. I, id. ibid., ubi supra.
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tant d'indulgence pour les juifs que de sé

vérité pour les chrétiens : ce qui causa un

grand scandale. Agobard était alors au mo

nastère de Nantua pour y terminer quelque

différend survenu entre les moines. 11 revint

en diligence à Lyon pour s'opposer à la

nouvelle persécution ou pour y avoir sa part

de souffrances, car c'était surtout à lui qu'on

en voulait. 11 se plaignit de l'empereur à

l'empereur même; et, pour l'engager à ré

voquer les nouveaux ordres qu'on avait sur

pris, il lui adressa un petit traité, qu'il in

titula : De Vinsolence des Juifs, et dont voici

le précis.

XIV. Le saint archevêque, après un ex

posé court 'niais pathétique des vexations

que les commissaires impériaux avaient

l'jiiles à lui et à son troupeau, se console de

cette persécution par In motif qui la lui

avait attirée : « Nous n'avons souffci t, dit-il,

ces mauvais traitements de la part des fau

teurs du judaïsme que parce que nous avons

exhorté les lidèles à ne pas vendre aux juifs

d'esclaves chrétiens, et à ne pas souffrir que

les juifs en vendissent aux Sarrasins d'Es-

pagne. Notre crime est d'avoir défendu aux

femmes chrétiennes de célébrer le sabbat

avec les juifs, de travailler comme eux le

dimanche , do manger avec eux de la chair

en ce saint temps ; enfin, à tous les fidèles

de manger île la chair des animaux tués par

les juifs , de vendre à des chrétiens ou de

boire même du vin des juifs. »

Agobard marque qu'il croyait devoir en

user ainsi à cause des vaines superstitions

avec lesquelles les juifs ont coutume de

préparer ce qui doit leur servir de nourri

ture, et surtout parce que, selon le témoi

gnage de saint Jérôme et de plusieurs de

leur natiou, ils maudissent Jésus-Christ dans

toutes leurs prières. Il ajoute que la protec

tion que les juifs trouvent auprès des mi

nistres, et les présents que les dames de la

cour envoient aux femmes juives, causent

un grand scandale , et font juger que le

prince aime et favorise ces ennemis de no

tre sainte religion. Il se plaint particulière

ment de ce qu'en faveur des juifs les com

missaires ont fait changer à Lyon le jour

du marché, qui auparavant était le same

di (1096).

XV. A cet écrit, Agobard joignit celui sur

les superstitions des juifs que nous avons

signalé plus haut. On le voit, dans tous ses

écrits, le saint archevêque tendait vers un

seul but; il ne demandait pas l'oppression

des juifs, mais il voulait que les chrétiens

pussent jouir d'une liberté égale à la leur,

et qu'il leur fût permis de prosélytiscr

parmi ceux-là, sans qu'on prétendît s'y op

poser et entraver le zèle chrétien, (fêlait

déjà la lutte contre les pouvoirs temporels

>our obtenir la liberté civile, qui favorise

'expansion de la vérité et en amène tôt ou

tard le triomphe. On ne sait si tous les ou

vrages d'Agobard firent enfin changer de

conduite à l'empereur et à ses ministres;

mais toujours est-il que le pieux archevê

que ne se relâcha point. 11 écrivit à Nébri-

dius, archevêque de Narbonne, qu'il n'avait

pas cédé même pour un moment aux com

missaires de la cour. 11 l'exhorte à avoir la

même fermeté que lui à l'égard des juifs, et

de porter les évêques et les corévèques

voisins à les imiter l'un et l'autre. « Très-

Saint Père, lui dit-il, vous qui êtes regardé

en tout comme la colonne et l'appui de la

maison de Dieu, demeurez immobile et in

trépide sur la pierre des observances ecclé

siastiques, malgré les vents et les fiots de la

tempête. Ils peuvent se briser contre les

fondements de la maison de Dieu, mais ils

ne peuvent la renverser (1097). » On pré

sume que tous les écrits d'Agobard au sujet

des Juifs sont de la même année que celle

où se tint le concile de Lyon dont nous

avons parlé, c'est-à-dire en 829.

XVI. Mais Agobard eut d'autres sujets de

troubles encore du côté de la politique.

Alors les évêques entraient pour beaucoup

dans les affaires de l'Etat. Agobard, qui était

dominé par le sentiment de la justice, dut

se trouver blessé plus d'une fois lorsqu'il

voulut prendre sa part de sollicitude dans

ces sortes d'affaires. Nous en citerons des

preuves, et pour cela nous serons obligé de

nous étendre quelque peu sur les faits.

L'empereur Louis le Débonnaire avait

partagé ses Etats entre ses enfants avant la

naissance de Charles, qui fut le der

nier (1098). Pour ne pas le laisser sans apa

nage, il crut devoir changer le premier par

tage et ôler à Lothaire le titre d'empereur

qu'il lui avait donné en l'associant à l'em

pire, dans le parlement tenu à Aix-la-Cha

pelle en 817. On y avait fait dresser l'acte de

partage, et il avait été envoyé au pape pour

l'approuver et le confirmer. Enfin tous les

sujets de l'empire l'avaient juré, le croyant

légitime et utile à la paix de l'Etat. Les

changements que Louis apporta brouillèrent

donc ce prince avec ses enfants, et l'empire

se trouva ébranlé par les armées qui mar

chaient de part et d'autre à cette occasion

Ce fut dans ces circonstances qu'Agobaro

écrivit à Louis en ces termes : « Comment

un sujet peut-il s'acquitter de la fidélité qu'il

vous doit, si, vous voyant en péril, il ne

s'empresse à vous le faire connaître? Je

prends à témoin Dieu qui sonde les cœurs,

que je n'ai aucun autre motif de vous écrire

que la douleur, plus grande que je ne puis

exprimer, des dangers qui vous menacent,

principalement votre âme. » Il lui représente

ensuite la manière dont il avait associé à

l'empire Lothaire, son fils alué, après avoir

employé Je jeûne et la prière pour connaî

tre la volonté de Dieu. « Depuis ce temps,

ajoute-t-il, les lettres impériales ont tou

jours porté le nom de l'un et de l'autre, jus

qu'à ce que vous ayez changé de volonté,

sans que Dieu nous ait dit, ni par lui-même,

(1096) Ribl. l'V., tom. XIV.

(IU97; IJ. ibid.

(1098) Balui. tom. I Capital., p. 42.
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ni par un ange, ni par un prophète, qu'il

se repentait d'avoir établi ce prince, comme

il dit à Samuel parlant de Saùl. Croyez-vous

avoir trouvé par vous-même un meilleur

conseil que celui que Dieu vous a inspiré

après l'en avoir tant prié ? Nous déplorons

les maux qui sont arrivés cette année à cette

occasion, et nous craignons fort que Dieu

ne soit irrité contre vous. Car nous ne pou

vons vous dissimuler que l'on murrnqre

extrêmement de ces serments divers et con

traires, et que l'on vous en blâme ouverte

ment (1099). » On met cette lettre en 833,

époque où les armées des enfants de Louis

le Débonnaire marchaient contre celles de

leur père.

Cependant Lothaire trouva le moyen d'en

gager dans ses intérêts le Pape Grégoire IV,

et de le déterminer à venir, afin que par sa

présence il pût les remettre lui et ses frères

dans les bonnes grâces de l'empereur Louis,

leur père, et faire cesser le trouble qui agi

tait les esprits. Grégoire IV, pontife, dit un

historion protestant non suspect do flatter

les Papes et le clergé catholique (1100), dont

la réputation n'a pas souffert d'atteinte, et

qui n'avait dans cette occasion d'autre inté

rêt que celui de la paix, accompagna donc

Lothaire d'Italie en Allemagne, et parut em

brasser la cause des trois fils contre leur

père Louis.

Quand ce dernier sut que le Pape était

entré en France, il écrivit une lettre circu

laire aux évôques pour les faire souvenir de

la fidélité qu'ils lui devaient. De plus il donna

ordre à quelques-uns d'entre eux, notam

ment à l'archevêque de Lyon, d'écrire contre

la conduite du Pape, dont il avait lieu d'être

mécontent, puisqu'il était venu en France

contre son agrément, et qu'il était dans l'ar

mée de ses ennemis. C'était prendre les évô-

ques pour des hommes qui ne savaient pas

raisonner la fidélité qu'ils lui devaient, en

faire de scrviles courtisans et montrer les

prétentions que les pouvoirs temporels nour

rissaient contre la liberté, l'indépendance et

la dignité du pouvoir spirituel.

XVII. Nous verrons qu'il y eut des prélats

assez oublieux de leurs devoirs et de leur

honneur pour se rendre à do telles injonc

tions. Pour ce qui est d'Agobard, il n obéit

point. Il protesta, au contraire, et, compre

nant mieux sa dignité, il profita de cette cir

constance pour écrire et adresser à l'empe

reur une lettre qu'on a intitulée, dans les

œuvres du saint archevêque : De la compa

raison du gouvernement ecclésiastique avec la

volitique (1101). Agobard y dit a Louis :

«Vous commandez que les deux ordres, le

militaire et l'ecclésiastique, se tiennent prêts

contre les commotions présentes, l'un pour

combattre, l'autre pour parler et conférer.

11 est bon de se rappeler h ce sujet que,

quant aux armes, il faut plus considérer la

justice d'en haut que la force des bras; et

(1099) Sismondi, Hitl. des Français, loin. III,

p. 20.
(1100) Bibl. PP., tom. XIV.

que dans les conférences il faut plus chercher

la vérité que l'abondance des paroles. Il m'a

donc semblé utile de mettre sous vos yeux

quelques témoignages des saints Pères, sur

le respect que vous devez au Siège aposto

lique. » Là dessus il cite des passages do

saint Léon, de Pélage et d'Anastase, puis il

ajoute : « Sans doute, si le Pape Grégoiro

vient maintenant sans raison et pour com

battre, il mérite d'être combattu et repoussé ;

mais s'il ne vient que pour rétablir la paix

et rétablir ce qui a été fait par votre auto

rité, du consentement de tout l'empire, et

ensuite confirmé par le Siège apostolique,

son dessein est raisonnable, son arrivée op

portune ; vous devez lui obéir. Car ce qui a

été établi de cette manière, vous ne devez

pas le changer; vous ne pourriez le faire

sans vous mettre grandement en péril et

vous rendre coupable. Pendant ce temps

pascal j'ai reçu des lettres du Pape, qui nous

ordonnaient des jeûnes et des prières pour

demander à Dieu de favoriser le dessein

qu'il a de rétablir la paix dans votre maison

et votre royaume. J'en a' été touché, et j'ai

prié ardemment que ce tumulte s'apaise

sans effusion de sang. Personne ne doute,

seigneur, que vous n'aimiez sans comparai

son plus le royaume céleste que le terrestre*

Or, vous ne pouvez faire d'œuvre plus agréa

ble à Dieu que de rétablir la paix : ce mérite

vous approchera de celui des apôtres (1102) »

C'est ainsi que le courageux prélat rappelait

l'empereur a la fulélité de ses serments et à

la justice.

XV11I. Le Pape Grégoire IV étant arrivé

en France, on envoya de sa part et de celle

des princes avec lesquels il était pour ame

ner le moine Vala, abbé de Corbie, comme

celui dont les conseils seraient très-utiles

pour la paix. Vala ne voulait point sortir de

son monastère. Mais on lui lut les lettres du

Pape, qui le lui ordonnait pour la paix, pour

la réconciliation du père et des fils, des

princes et des seigneurs, pour le bien des

églises, pour la réunion des peuples et le

salut de l'empire. Les envoyés des princes

le conjuraient, d'un autre côté, de les aider

de ses conseils et de ne pas les abandonner

dans cette extrémité. Us lui signifièrent en-

tin qu'ils avaient ordre de l'emmener do

force, s'il no voulait venir de gré. Ses moi

nes se mirent avec les envoyés pour le con

jurer également de céder à tant de motifs.

Il parti t donc avec saint Pascase Radbert

— voy. cet article, — dequi nous tenons tous

ces détails, et qui ajoute, pour justifier tou

jours davantage contre ses détracteurs la

démarche de son abbé : « Et avant et après

qu'il eut embrassé l'état monastique, tou

jours, et a cause de sa naissance, et à cause

de son mérite, il avait été un des principaux

conseillers de l'empire; il ne pouvait donc

sans péril refuser ses conseils dans une cir

constance aussi grave. D'ailleurs, y eut-iV

(1101) Celle lettre est insérée dans le tom. II

des Œuvres, ul»i supra.

(lfOi) I<t. ihid.
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iornais moine plus saint que Jean-Baptiste,

ïlie, Elisée, Jérémie et les autres prophè

tes.? Et toutefois ils ont résisté courageuse

ment aux rois et combattu jusqu'à la mort

pour la justice (1103). » Voy. l'article Vala.

XIX. Les évêques du parti de Louis le

Débonnaire, informés de 1 arrivée du P.ipe,

lui écrivirent qu'ils seraient allés le saluer

si l'empereur le leur avait permis, mais que ce

prince avait eu raison de le leur défendre,

s'il était vrai, comme on le disait, qu'il était

venu pour l'excommunier. Etrange langage

dans la bouche des évêques I et que 1 Astro

nome lui-même, biographe de Louis le Dé

bonnaire, n'a pu s'empêcher de blâmer en

faisant celte réflexion : « qu'en cela les évê

ques se laissèrent emporter quelque peu à

une audacieuse présomption, attendu que

l'autorité des anciens canons tient un lan

gage bien différent; » réllexion d'autant plus

remarquable qu'elle vient de l'un des parti

sans de l'empereur Louis.

Mais ces prélats continuent : ils prient

Grégoire d'y penser plus d'une fois avant de

faire sa démarche, en l'assurant que, s'il en

treprenait d'excommunier l'empereur , il

pourrait bien s'en retourner lui-même à

Borne excommunié; ils disent au Pape qu'en

déshonorant la dignité impériale, il compro

mettrait l'autorité pontificale ; que les évê

ques de France et do Germanie ne souffri

raient pas qu'en un tel cas son autorité fût

reconnue dans leurs églises; qu'il devait se

souvenir du serment de fidélité qu'il avait

fait à l'empereur après son exaltation, et

craindre qu'en poussant les choses à l'extré

mité on ne vînt jusqu'à le déposer du pon

tificat.

On ne pouvait pas pousser plus loin l'au

dace et l'esprit do révolte, ce qui, au reste,

est toujours le fait d'évêques qui préfèrent

courtiser le pouvoir humain plutôt que s'at

tacher sincèrement à la chaire de Pierre 1

Nous n'avons plus celte lettre, monument

d'orgueil et principale pièce des archives

du gallicanisme. Mais la substance nous en

est conservée dans la réponse calme et digne

qu'y fit Grégoire IV : réponse que nous ver

rons et que nous apprécierons à l'article de

ce Pape (1104), et dont les éléments ont été

fournis à Grégoire par l'abbé Vala et Pascase.

Os deux personnages rassurèrent en effet

le Pape et lui donnèrent les passages des

saints Pères et les écrits de ses prédéces

seurs, qui prouvaient d'une manière irrésis

tible qu'en vertu de la puissauce et de l'au

torité qu'il avait reçues de Dieu et de saint

l'ierre, il pouvait aller ou envoyer à toutes

les nations pour prêcher la foi et procurer

la paix des Eglises; qu'il avait toute l'auio-

ii te suréminente et toute la puissance vi

vante de saint Pierre, de telle sorte que lous

devaient être jugés par Jui, sans que lui-

même pût être ju^é par personne. Ce sont

les paroles de saint Pascase Radberl.

XX. L'empereur ayant eu communication

de la réponse de Grégoire IV aux évêques,

jugea par les démarches du Pape qu'il ne lui

restait d'autre parti que de faire décider

l'affaire par une bataille. Dans ce dessein il

se mit à la tête de son armée et alla aux

ennemis. Les princes ses fils, sur l'avis do sa

marche, mirent leurs troupes en campagne.

Mais, soit qu'ils craignissent l'issue de celle

guerre, soit qu'il leur parût honteux d'en

venir aux mains avec leur père, ils lui en

voyèrent le Pape pour traiter d'un accommo

dement. Louis le Débonnaire le reçut avec

honneur, quoiqu'il ne déployât pas en cette

circonstance les cérémonies ordinaires.

Grégoire assura ce prince que son voyage

n'avait d'autre but que de rétablir la paix

dans la famille royale et par suite dans l'em

pire. Louis eut avec lui plusieurs conféren

ces sur les moyens d'arriver à cette paix.

Mais on n'aboutit à rien de définitif.

Une dernière fois Grégoire se retira dans

le camp de Lothaire sans trop savoir re qu'il

tenterait pour obtenir la réconciliation qu'il

sollicitait. La nuit suivante il y eut da;.s le

camp de Louis une révolution soudaine. —

Sans la persuasion de qui que ce soit, au

tant que j'ai pu savoir, dit saint Pascase Ilad-

bert; — après s'être consultés ensemble, dit

Thégan, chorévêque de Trêves (1103) et par

tisan de Louis ; — entraînés par les pré

sents, les promesses, les menaces, dit I As

tronome, familier du vieil empereur, tous

l'abandonnèrent , depuis les plus petits

jusqu'aux plus grands, et allèrent rejoindre

les princes, qui alors ne permirent plus au

Pape de retourner. Le lendemain, l'empe

reur dil au petit nombre de ceux qui lui

étaient restés fidèles : « Allez rejoindre mes

enfants, je ne veux pas que personne à

cause de moi perde ni la vie ni les mem

bres (1106). »

C'était la fêle de l'apôtre saint Paul. La

multitude qui était avec les princes parlait

d'aller piller le camp et la tente du vieil

empereur ; il envoya demander à ses fi Is

de ne pas l'exposer aux insultés du peuple

et de lui garantir la vie et les membres de

sa femme et de son tils Charles. Us le lui

promirent et lui mandèrent de passer dans

leur camp , en assurant qu'ils vien

draient eux - mêmes à sa rencontre. Et

de fait, à son approche ils descendirent de

cheval et allèrent à lui. Il leur rappela leurs

promesses quant à sa personne, sa femme

et son fils. En ayant reçu une réponse con

venable, il leur donna le baiser et les suivit

dans leur camp. Là sa femme Judith fut re

mise entre les mains de Louis, roi de Ba

vière. Quant à lui-même, Lothaire le mena

dans son quartier avec le jeune Charles,

son frère, âgé de dix ans, et les fit garder

dans une tente particulière.

XXI. Alors de l'avis du Pape et de tous

les seigneurs il fut jugé que l'empire était

tombé des mains du • père : toujours est-il

que le peuple l'avait abandonné et que sou

(1103) Uibliotli. Pat., lom. XIV.

(1104) Voy. l'article Crécoiui; IV.

(NOM) Vila Valœ, Acla flencd., Site. II.

(IIOjJ Tlieganus, cap. 42.
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abdication avait été rendue inévitable. On

jugea que Lothaire, son héritier, qu'il avait

lui-même associé à l'empire avec le consente

ment de tout le monde, devait reprendre le

trône et le relever. Sans quoi, ajoutèrent-

ils tous, ils se choisiraient un autre souve

rain pour les défendre. Lotbaire y acquiesça

donc, el l'on partagea de nouveau l'empire

entre les trois frères, Lothaire, Pépin et

Louis, suivant la charte de partage et de

constitution jurée en 817 , confirmée de

nouveau en 821, et qui fut ainsi rétablie

en 833.

L'abbé Vala, non plus que saint Pascase,

n'approuvait ni l'abdication du vieil empe

reur, ni la précipitation avec laquelle on

avait traité une si grandeaffaire.il demeura

toutefois encore, et par ce qui lui restait

d'influence, tempérait les choses de manière

à empêcher la guerre civile ou même un

parricide. C'est ce que dit expressément son

ami saiDt Pascase (1107). Quant au Pape

Grégoire , il s'en retourna à Rome tout

triste ; et il y avait de quoi l'être pour qui

connaissait l'état des hommes et des cho

ses. Peut-être aussi appréhendait-il que tout

ceci ne fût qu'une lutte de politiques am

bitieux, qui n'amènerait aucun bon résultat

pour les peuples ; s'il avait voulu défendre

et faire triompher le principe de justice ,ce

n'était apparemment pas pour quelques

hommes qui se disputaient l'empire, mais

bien pour que cela tournât au profit des peu

ples.

XXII. Cependant Agobardse déclara plus

hautement que jamais pour Lothaire. Après

le départ du Pape, les trois frères se séparè

rent. Judith fut menée à Tortone en Lom-

bardie, l'empereur Louis à Soissons, et en

fermé dans le monastère de Saint-Médard ,

et Charles dans celui de Prom, mais sans

3u'on lui coupât les cheveux. Lothaire in-

iqua une assemblée générale à Compiè-

gne, pour le premier jour d'octobre de l'an

633. Ce fut alors que l'archevêque de Lyon

publia en sa faveur un manifeste.

Il y soutient que Lothaire et ses frères

avaient eu raison de s'insurger pour purger

Je palais de leur père des crimes dont il était

infecté. Il rejette la cause de tous les maux

sar Judith, qu'il compare à Jésabel, Athalie

et Dalila. Il l'accuse d'avoir été inûdèle à

l'empereur, son époux, et d'avoir persécuté

les tils du premier lit. 11 dit que l'on avait eu

raison, trois ans auparavant, de chasser du

palais les complices de ses crimes et de l'en

fermer elle-même dans un monastère ; après

quoi il soutient qu'il n'a pas été permis à

Louis de la reprendre. Il se plaint de la

multiplicité et variété de serments que l'on

a fait prêter, particulièrement en faveur d'un

enfant, et des armées que l'empereur a fait

marcher contre ses sujets et ses tils, au lieu

de les employer contre les nations barbares,

pour procurer leur conversion, suivant 1 in

tention de l'Eglise. 11 dit toujours Louis, ja-

(1107) Vita Vatœ, Acla Bened., ssc. il.

Ù108) Bibliot. Pair., tom. XIV.

dis empereur, attendu qu'il avait été déchu

dans l'assemblée près de Colmar. Il conclut

enfin qu'il doit faire pénitence de tant de

maux causés par sa négligence et sa com

plaisance excessive pour sa femme; qu'il

doit s'humilier sous la main de Dieu et

aspirer à la gloire éternelle , puisque la gran

deur temporelle ne lui convient plus (1108).

XXUI. On s'étonnera peut-être de voir un

évèque se mêler à ce point des affaires po

litiques; mais on eu sera moins surpris,

quand on réfléchira que, dans ces temps, le

clergé exerçait une grande action dans le

gouvernement ; et, s'rl en résulta dans la

suite de graves inconvénients pour la reli

gion, ce que nous sommes loin de contes

ter, H n'en est pas moins vrai que cette ac

tion produisit de bons résultats pour les peu

ples ; car tant qu'ils étaient dans leur en

fance ils avaient besoin de protecteurs. Or,

qui pouvait mieux sauvegarder leurs droits

que l'Eglise, déposilaire de la vérité, et qui

par conséquent était naturellement portée à

vouloir la justice pour tous? C'est ce qui

arriva souvent, et c'est ce qu'on ne doit pas

méconnaître, bien qu'aujourd'hui les peu

ples, parvenus à leur majorité, n'aient plus

besoin des mêmes secours qu'alors. Ce

n'est pas qu'ils puissent se passer de* prin

cipes du christianisme ; non, ce sera toujours

là la meilleure base de leurs institutions, et

ils n'auront pas la paix tant que l'Evangile

n'eura pas entièrement pénétré dans leurs

lois; mais nous disons que l'Eglise ne pour

rait plus leur donner les appuis humains

d'autrefois sans de grands préjudices pour

elle-même.

XXIV. Les crimes qu'Agobard impute

dans son manifeste h J 'impératrice Judith,

saint Pascase Radbert y insiste égale

ment comme sur des faits incontestables ;

d'un autre côté , toutes les chroniques

favorables à Judith conviennent qu elle

en était généralement accusée. Il nous

semble, dit un historien (1109), que,

quand des personnages graves et saints

que Pascase et Agobard, s'accordent aussi

positivement avec le cri des peuples, on

peut bien croire qu'il en était quelque

chose.

Lothaire voulait que ce manifeste fût ré

pandu partout l'empire, comme pour pré

parer les esprits à ce qui devait s'exécuter

au parlement général qu'il avait convoqué

à Compiègne. Son dessein dans la convoca

tion de cette assemblée était de s'y faire

confirmer l'empire d'une manière plus au

thentique qu'il ne lui avait été déféré à la

tête de son armée. On lut à Compiègne un

mémoire contenant huit chefs d'accusation

contre Louis le Débonnaire, et il fut conclu

à la pluralité des voix que ce prince serait

mis en pénitence pour le reste de ses jours.

Il fut en conséquence transporté de Com

piègne au monastère de Saiul-Médard, où il

avait déjà été avant l'assemblée. Là on l'obli-

(1109) M. l'abbé Rolirbacher, Mit. unir, de /'Egi.

caili., liv. lv, ou loin. XI, p. 515.
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gea de se reconnaître coupable et «le de

mander publiquement qu'on lui accordât la

grâce de la pénitence. Ensuite on lui lit quit

ter l'épée et prendre l'habit de pénitent, et

les évôques récitèrent sur lui les oraisons

Eour l'imposition de la pénitence. Quoique

othaire eût été présent à toutes ces céré

monies, avec quantité de seigneurs et une

multitude de peuple, il demanda que cha

cun des évèques qui y avaient assisté , en

dressât une relation qu'il souscrirait de sa

main

XXV. Nous avons la relation particulière

d'Agobard, et l'acte commun, qui commence

par une préface où l'on relève le ministère

des évôques et le pouvoir qu'ils ont de lier

et de délier comme pasteurs. Ensuite on re

présente l'état (lorissant du royaume sous

Charlemagno et sa décadence sous Louis, son

fils. On dit que la puissance impériale lui a

été soustraite tout d'un coup par un juste

jugement de Dieu, c'est-à-dire, comme nous

l'avons vu, par la défection soudaine et com

plète de tout son peuple, et ensuito par la

déclaration du Pape et des grands de l'em

pire. « Toutefois, ajoutent les évôques, nous

souvenant des commandements de Dieu et

do notre ministère, nous avons cru devoir

envoyer à Louis pour l'avertir de ses fau

tes et l'exhorter à penser à son salut, afin

qu'il ne perdît pas encore son âme, puis

qu'il était déjà privé de la puissance ter

restre. » Ils disent enfin qu'il s'est réconcilié

avec l'empereur Lothaire, son fils, et racon

tent la céiéinoniede la pénitence (1110).

De son côté, Agobard rapporte dans sa

relation ou attestation particulière les cau

ses et la manière dont s'était faite la dépo

sition de Louis. 11 y parle du mémoire con

tenant les fautes dont l'empereur se recon

nut coupable, des avis que les évôques don

nèrent à Louis sur les moyens d'expier son

passé, du cilice sur lequel il fut obligé de

se prosterner en confessant ses péchés, et

enfin des autres principales circonstances des

cérémonies do sa pénitence.

XXVI. Plusieurs historiens (1111) se sont

indignés de ce qui se passa dans le parle

ment de Compiègne, et il est un biographe

moderne qui le qualifie d'assemblée crimi

nelle (1112). Nous ne discuterons pas la ques

tion politique, quoiqu'il paraisse que les

choses se passèrent régulièrement , puis

qu'on no fit que confirmer ou ratifier Je ju

gement que le peuple avait lui-môme porté

contre Louis, lorsqu'il s'était séparé de sa

cause ; mais, pour ce qui est de l'interven

tion des évôques, il faut bien observer ici

que ce qui s'est fait à Compiègne et à Sois-

sons ne fut pas une déposition de l'empire,

mais une simple imposition de la pénitence

canonique. Trois mois auparavant , Louis,

abandonné subitement de tout son peuple,

(Il 10) Labhe, loin. Vil, p. 1686, 1091.

(1111) Voy. entre autres (loin Cellier, Hitt. des

Aut. tac. et cectét., tom. XVIII, chap. 37, n°» 20,

21 et 22.

(1112) Enctjclop. du xix> tiède, loin. I, p. GIO,

avait été déclaré déchu de la dignité impé

riale, de l'avis du Pape et des seigneurs, et

avec l'approbation générale de la nation.

Aussi les évôques assemblés à Compiègne ne

prétendent-ils point déposer Louis, la chose

étant déjà faite. Ils ne le nomment en

conséquence que le seigneur Louis, ou cet

homme vénérable; ils ne lui ôlentni la cou

ronne ni les autres marques d'empereur. Us

ne le tiennent plus que jour un simple

particulier portant les armes, qu'ils lui

firent quitter, comme ne lui étant plus per

mis de les porter suivant les lois de la pé

nitence.

Et de fait, il existait un canon dressé h

Nicée, autorisé et cité par les Papes saint

Sirice et saint Léon, qui défendait de re

tourner à la milice séculière après avoir fait

la pénitence publique. Les paroles sont for

melles à cet égard. Et cette discipline était

tellement connue et en vigueur, particulière

ment en France, que, l'an 535, le troisième

concile d'Orléans fit ce canon : Si quelqu'un,

après avoir reçu labénédictionde la pénitence,

ne craint pas de retourner à l'habit séculier et

à la milice, qu'il soit excommunié jusqu'à la

mort, et qu'il ne reçoive la communion qu'àce

dernier moment (1113).

Quant à l'acte de Compiègne en lui-môme,

les contemporains y ont signalé deux vices

que nous reconnaissons comme réels. Dm.s

le premier article de sa confession on fait

faire pénitence publique à Louis de fautes

qu'il avait déjà expiées et dont il avait reçu

I absolution , ce qui est contraire à toutes

les lois divines et humaines, notamment a us

lois de l'Eglise. Ensuite , sur les autres

fautes dont on l'oblige à s'accuser, si vraies

qu'elles pussent être, on ne l'avait ni enten

du ni convaincu juridiquement : autre vio

lation de la justice et de la jurisprudence

canonique. Nous ajouterons , dit un histo

rien que nous aimons à cit r (1114), nous

ajouterons que, historiquement, Louis est

coupable et convaincu d'avoir illégitimement

changé la charte de partage et de constitu

tion consentie et jurée par toute la nation

des Francs, confirmée par le Pape, et d'avoir

ainsi provoqué tous les maux qui suivirent;

mais, équitablcment, vu sou naturel débon

naire, ses vertus personnelles, qu'aimaient

à reconnaître ses accusateurs eux-môrues,

pouvait-on le juger et le punir à la rigueur?

II y avait peul-ôire assez de motifs pour le

déposer comme incapable; mais y en avait-

il assez pour le punir comme coupable? Du

reste, comme dans lus révolutions politiques

le plus difficile n'est pas toujours de faire

son devoir, mais de le connaître, il n'est pas

étonnant de voir non-seulement des hommes

respectables, mais de saints personnages de

part et d'autre.

XXVH. Dans cet état des choses et des

col. 2.

(1H3) Conc. Aurel. m, c.2L

(il 11) M. l'abbé Kohi hacher, Ilitt. vniv. del'Ëgl.

cath. liv. lv, ou tom. XI, p. 519.
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esprits une révolution conirsiro ne se fit

point attendre. Il n'y avait , d'un côté et

de l'autre, ni assez de force, ni assez de gé

nie pour dominer les fluctuations politiques

de ces temps. On sait (|iie Lothaire traita si

durement son père à Soissons , qu'il se fit

une réaction en faveur du vieil empereur, et

qu'il fut rétabli le premier jour de mars de

l'an 834.

Comme il arrive toujours dans ces réac

tions, ceux qui ont pris parti en faveur des

vainqueurs sont sacrifiés lorsque les vaincus

viennent à se relever. C'est ainsi que les

hommes agissent, sans peser les motifs qui

ont fait agir et sans considérer si ceux dont

ils peuvent se venger aujourd'hui n'ont pas

été mus hier par des raisons supérieures

aux passions du moment 1 Mais cela n'em

pêche pas les hommes droits et sincères de

su conduire toujours selon leur conscience

et les principes de la justice. On doit sup

poser qu'Agobard no fut pas guidé par un

autre mobile. Aussi ne fut-il pas surpris de

se voir déposer avec d'autres évèques qui

avaient embrassé la môme cause que lui. Co

fut dans un concile tenu à Thionville en 835

que cette déposition fut prononcée. Cepen

dant !a paix s'étant faite sur la tin de l'an

née 837, entre Louis et Lothaire (1115),

Agobard put remonter sur son siège, où

il demeura paisiblement le reste de sa

vie.

XXVIII. Le soin des affaires temporelles,

qui fit appeler Agobard un grand politique

par un historien non suspect de partialité,

ne l'absorba pas tellement qu'il dût négliger

les intérêts spirituels et religieux de son

vaste diocèse. Nous avons déjà vu tout ce

qu'il fit sous ce rapport, et ce que nous en

avons rapporté suffit pour prouver que ces

intérêts étaient bien supérieurs aux yeux

d'Agobard à toute autre préoccupation.

Il avait lutté avec zèle contre les erreurs

de Félix d'Urgel ; — Voy. ubi supra, n° III ;

— il dut encore soutenir un autre combiit

avec Frédegise ou Fridugise, «bbé de Saint-

Martin de Tours. Ce religieux, ayant lu un

écrit d'Agobard, en fut tellement offensé,

qu'il en fit une réfutation où il ne garda

aucun ménagement (1116). Il accusa, en

premier lieu, ce prélat d'avoir dit que Jé

sus-Christ était véritablement humble, et que,

par conséquent, il était reconnu sujet à ter

reur.

Agobard répondit que, quoique Jésus-

Christ ait eu un corps semblable au nôtre,

ce corps n'avait pas eu la môme origine;

qu'il était impeccable de sa nature, et que,

s'il s'est rendu humble, ç'a été par un effet

de sa compassion pour nous et non par la

perte de sa puissance, en abolissant les pé

chés des autres, et non en confessant les

siens propres. Qu'au reste il est connu do

tous les fidèles, que lorsqu'il est question de

péché, Jésus-Christ ne doit jamais entrer en

comparaison avec les autres hommes.

(1 1 1">) GaU'ia Chrittùma, lom. IV, p. •r>'8.

Le second reproche que Fridugise faisait

à l'archevêque de Lyon était d'avoir affaibli

l'autorité des divines Ecritures et do leurs

interprètes, en disant qu'ils n'avaient pas

toujours suivi les règles de la grammaire.

Agobard distinguo entre l'Ecriture et ses

interprètes. Il reconnaît pour indubitable

l'autorité des Ecritures canoniques; mais il

ne veut pas qu'on en attribue une pareille

aux interprètes. Il convient d'avoir dit que

ceux-ci né s'étaient pas toujours astreints

aux règles de la grammaire, et il le soutient

encore, en reconnaissant toutefois que, s'ils

ont péché en cela, ce n'a pas été par igno

rance, mais pour s'accommoder aux besoins

des lecteurs, à qui il convenait de parler en

des ternies usités de leur temps. Par ces in

terprètes il entend les commentateurs des

divines Ecritures. Quant à la version des

Septante, faite sur l'hébreu, il la croit au

thentique, et appelle fidèle l'édition de saint

Jérôme, ou la version Ifltine que ce Père a

faite de l'hébreu. Les autres versions,

comme celles de Symmaque, d'Aquila, de

ïhéodotion, lui paraissent suspectes.

Fridugise lui reprochait encore de ne pas

croire que tout fût inspiré dans l'Ecriture,

non-seulement les pensées, mais les ternies

mômes, les façons de parler, les tours do

phrases, les raisonnements.

Agobard répond qu'il y a de l'absurdité h

dire que le Saint-Esprit ait formé lui-même

les propres paroles que les écrivains sacrés

ont employées, comme l'ange forma celles

de l'âne de Balaam. Il en donne deux rai

sons : la première, c'est que, si le Saint-

Esprit formait les paroles dans la bouche de

ses prophètes, Dieu n'aurait pas eu égard h

la remontrance que lui faisait Moïse sur sa

difficulté de parler, et il n'aurait pas chargé

Aaron de parler à Pharaon à la place de son

frère à qui il en avait d'abord donné l'ordre;

la seconde, que dans cette supposition il

faudrait donc dire quo les prophètes ne

comprenaient pas le sens des paroles que le

Saint-Esprit formait dans leur bouche. Le

savant archevêque prétend donc que l'inspi

ration des livres saints ne tombe que sur le

sens et non sur les termes.

Il répond à la quatrième objection de Fri

dugise qu'il n'a jamais dit que les âmes

aient été créées et mises en un certain lieu

avant que d'être envoyées pour animer les

corps; qu'il croit seulement quo l'âme est

créée en même temps que le corps, qu'elle

est une substance, et, qu'après avoir été

séparée du corps par la mort, elle lui sera

réunie lors do la résurrection générale.

Agobard plaisante Fridugise d'avoir osé

lui demander si Dieu était autre chose que

la vérité. Il ne l'épargne pas davantage sur

ce qu'il avait.dit dans sa censure, que si les

patriarches, les prophètes, les rois et les

prôtres de l'Ancien Testament avaient été

chrétiens, ils l'eussent été avant Jésus-

Christ. Le docte prélat fait voir que ce quo

(1116) Agolurcliis, Opéra. eriUionis P.alusii, l'ari-

siis aiuio 10(56, loin. I. p. 165

r
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cet abbé regardait comme une absurdité,

étail une vérité incontestable, et que l'on no

pouvait nier sans blasphème que Jésus-

Christ ait été avant tous les patriarches,

puisqu'il est éternel, quoiqu'il soit né dans

le temps selon la chair. Il «joute que c'est

insulter aux saints de l'Ancien Testament

que de dire qu'ils n'ont pas été chrétiens,

puisque ce n'est que par la qualité de chré

tiens que les Israélites étaient enfants de la

promesse et qu'ils différaient des gentils,

qui étaient véritablement alors sans Christ

et sans Dieu dans le monde, ainsi que parle

saint Paul dans son Epitre aux Ephésiens.

Telle est la réponse qu'Agobard ût aux ob

jections de Fridugise.

XXIX. Mais là ne se bornent pas encore

les travaux de notre saint archevêque. «Ses

ouvrages,ditr£'ncyc/op/died'Alemberl(1117),

sont Irès-remarquables en ce que les préju

gés du temps, et qui ont subsisté si long

temps encore après, tels que le duel judi

ciaire, les, épreuves par l'eau et par le feu,

l'opinion qui attribue h des sorciers les tem

pêtes et j« ne sais quels malétices, y sont for

mellement combattus. » Nous avons vu qu'en

effet Agobard combattit les duels,lesépreuves

judiciaires, et qu'il fit un livre contre la loi

que Gondebaud, roi des Bourguignons, avait

donnée en faveur de ces absurdes com

bats (1118); il eut aussi le courage d'attaquer

d'autres préjugés non moinsabsurdes et non

moins préjudiciables à la religion. Parlons

d'abord do son livre sur le tonnerre et la

grêle.

;Par une suite de l'ignorance ou de la né

gligence des prêtres, dit un savant criti

que (1119J, il s'était répandu une illusion

grossière parmi les peuples au sujet des ora

ges accompagnés de grêle et de tonnerre, et

de la mortalité qui régnait quelquefois parmi

les .bestiaux. Les gens de qualité de même

que ceux du peuple, les habitants des villes

connue ceux de la campagne, les vieillards

et les jeunes gens donnaient également dans

de fausses idées là-dessus, et tous pensaient

que ces fâcheux événements étaient produits

par les sorciers. Leur folie sur ce point allait

si loin , qu'ils croyaient et disaient qu'il y

avait un certain pays appelé Magonie, d'où

venaient des vaisseaux moulés sur les nues,

dans lesquels on chargeait les blés que la

grêle faisait tomber, et qu'ils étaient ensuite

transportés dans le même pays par des ma

telots aériens, après qu'ils, en avaient payé

le prix aux tempxstaires : c'est ainsi qu'ils

appelaient ces sorciers.

Agobard parte de celte illusion, non sur

des ouï-dire, mais pour avoir vu, entendu

et interrogé lui-même ceux qui en étaient

frappés (1120). C'est ce qui le détermina à

(1117) Hkt., art. Acobard, in-4', 1789, ton». I,

p. 228, col. 1.

(1118) Agobardus, Opéra, ibiii., p. 107 et seqq.

(1119) Uitt. des Aut. sae. et ecclés., lom. XV1I1,

p. 600.
(HiO) Agobardus, Opéra, ibid. , p. 145.

(}12l) Nous avons d'autant plus tenu à faire cen-

écrire contre une erreur aussi généralement

répandue.

H montre qu'elle était fondée sur le men

songe, puisqu'elle attribuait aux hommes ce

qui est l'ouvrage de Dieu seul ; que , quand

I Ecriture parle dans le livre do L'Exode de

la grêle extraordinaire qui fut la septième

plaie de l'Egypte, il est dit que ce fut Dieu

même qui la fit tomber, et non pas Moïse m

Aaron, qui étaient des hommes justes , ni

même Jamnès et Mambrès, qui étaient des

enchanteurs. Il prouve la même chose par le

livre de Josué, où nous lisons que, lorsquo

les cinq rois contre lesquels Josué combat

tait eurent pris la fuite avec leur armée,

Dieu lit tomber sur eux une grêle de pierres,

qui en fit mourir beaucoup plus que les

Israélites n'en avaient fuit périr par l'épée.

II rapporte divers autres endroits de l'Ecri

ture qui attribuent à Dieu les orages et tous

les autres événements extraordinaires, fai

sant voir que les éléments obéissent en ces

occasions, non aux hommes, mais à Dieu,

auteur de la nature.

A l'égard de ce bruit que Grimoald,

duc de Bénévent , avait, en haine de

l'empereur Charlemagne, envoyé des hom

mes répandre une certaine poussière sur les

campagnes, les montagnes et les fontaines,

ce qui avait causé une mortalité parmi les

animaux, Agobard soutient que ce fait est

faux, non-seulement parce que l'exécution

en était impossible, mais parce qu'on n'en

avait aucuoe preuve. D'où il. conclut qu'il

n'y avait pas moins de folie à l'avoir imaginé

qu'à attribuer aux sorciers La grêle el le ton-

lierre (1121).

Après avoir loué Agobard de ses luttes

contre les préjugés de son temps, VEn-

cyclopédie ajoute aux lignes que nous

avons citées ci-dessus : << C'était un heureux

effet des lumières que Charlemagne avait

répandues ; mais ces lumières n'éclairèrent

que quelques esprits privilégiés, et uc par

vinrent pas jusqu'au peuple (1122). » Il eût

sans doute trop coûté à VEncyclopédie de re

connaître que ce fut plutôt par l'effet des

lumières du christianisme qu'Agobard agit;

et nous voyons, contrairement à ce que dit

cet ouvrage, que ces préjugés et ces erreurs

se dissipèrent peu à peu, après les efforts de

l'archevêque de Lyon, ce qui fut encore un

effet du travail de la religion chrétienne dans

la société.

XXX. Agobard eut d'autres superstitions

ou effets de l'ignorance à combattre. Voici

les faits. Dans une église d'Uzès, pro

vince de N^rbonne, au tombeau de saint Fir-

min, on voyait des personnes tomber comme

en épilepsic; d'autres paraissaient 8gilées de

la mémo manière que ceux que le vulgaire

nailreec traite d'Agobard, qu'on a eu le tort, dans

le Dictionnaire des teiences occultes, etc., loin. I,

col. 52, de se borner à uire t qu'il a écrit contre

les épreuves judiciaires et contre plusieurs supersti

tions de son époque , » sans les spécifier, quoique

c'en était bien là le lieu.

(1122) Encyclop., id ibid.



461 AGO DE L'UIST. UNIV. DE L'EGLISE. AGO 462

appelle démoniaques (1123). On apercevait

sur les membres de ceux qui tombaient

ainsi des marques do brûlure comme de

soufre. Néanmoins aucun de ceux qui étaient

attaqués de ces convulsions n'en mourait ;

niais le peuple en était effrayé. 11 apportait

beaucoup d'offrandes à cette église et à

d'autres encore : les uns donnaient de l'or,

k-s autres de l'argent ou des animaux. On

voulait conjurer tous ces événements, qui

paraissaient extraordinaires, et il est certain

qu'ils causaient de grands désordres.

Barthélemi, évêque de Narbonne, de qui

dépendait l'église d'Uzès, prit conseil d'Ago-

bard sur ce qu'il y avait à faire on cette

occasion. La réponse ne porte pas seulement

le nom de l'archevêque de Lyon, mais en

core ceux d'Hildigise et de Florus, qui ap

partenaient nu clergé de Lyon : elle est ce

pendant d'Agobard seul; nous la résumerons

en quelques mots.

Ce prélat désapprouve celte pratique, et,

recherchant l'origine de ce fléau, il dit qu'il

u'en faut point chercher d'autre que la

v.olonté de Dieu, qui punit ainsi les hommes

par le ministère d'un ange. Il rapporte en

suite plusieurs exemples de semblables châ

timents tirés de l'Ecriture (1121), dans les

quels Dieu a exercé sa justice par des anges

et même par des animaux. Il prétend que

ces sortes de châtiments ne se font point

par le ministère des. démons, quoiqu'il avoue

que Dieu permette quelquefois que le dé

mon inquiète et tourmente les hommes. Re

venant ensuite sur la question de Barthé-

lemi, savoir ce qu'on devait penser de la

pratique de ceux qui, venant dans les égli

ses, dans lesquelles ils étaient frappés de ce

mal, y apportaient des présents, il dit que

la crainte fait faire à ces personnes ce qu'elles

ne devraient pas se permettre; car elles fe

raient mieux, dit-il, de donner aux pauvres

et aux étrangers, de s'adresser aux prêtres

pour recevoir l'onction , selon le précepte

de l'Evangile et de l'Apôtre; déjeuner, de

prier, et de pratiquer des œuvres de charité.

« Il est vrai , ajoutc-t-il , que, si l'on em

ployait comme il faut les oblations qu'on

fait aux églises, elles seraient une action de

charité. Mais parce qu'à présent elles ne

servent qu'à contenter la cupidité et l'ava

rice des hommes, et non pas à honorer Dieu

et à secourir les pauvres, c'est une honte de

donner du bien à des gens qui brûlent d'une

avidité insatiable pour le garder ou pour le

dépenser mal à propos. »

C'est ainsi que l'archevêque de Lyon

combattait les superstitions, quelles qu'elles

fussent; et son zèle à cet endroit est d'au

tant plus remarquable et prouve d'autant

plus la largeur de son esprit, que le siècle

était plus imbu de faux préjugés et que

l'ignorance des peuples était plus grande.

Nous allons le voir maintenant porter sa

sollicitude sur d'autres points,

XXXI. Les injustices et les violences qui

(1 123) Agobardns, Opéra, id. itiid., p. 197. 207,

s'exerçaient dans le Lyonnais, sans qu'on

pût les arrêter, obligèrent Agobard d'en

écrire à Matfride , l'un des premiers offi

ciers do la cour de Louis le Débonnaire.

Dans cette lettre le prélat fait une descrip

tion des misères de son siècle, en particu

lier des fourberies et des injustices qui se

commettaient dans son diocèse. Il n'en

nomme point les auteurs, de peur de passer

pour accusateur, ce qui n'est point do l'office

d'un évêque; mais il prie Matfride de s'in

téresser auprès de l'empereur pour faire

dissiper ces troubles et rétablir l'amour de

la justice. Cette lettre est courte et forte.

Après avoir ainsi rappelé le pouvoir civil

à sa mission, Agobard dut bien plutôt rap

peler au clergé ses devoirs, sans l'accom

plissement desquels la foi ne saurait pros

pérer ni les âmes avancer dans les voies du

salut. Il adressa donc une lettre au clergé

de Lyon touchant la manière dont se

doivent gouverner les évêques et les pas

teurs : c'est une excellente instruction pour

eux.

Le prélat dit que ceux qui sont chargés

du gouvernement de l'Eglise, épouse de

Jésus-Christ, qui est la paix, la vérité, la

justice , et l'auteur de tout bien , doivent

aimer uniquement cet époux pour lui-même,

et s'appliquer uniquement au bien spirituel

de son unique épouse; que ceux qui négli

gent do s'acquitter do ce devoir et qui met

tent leur plaisir et leur affection dans les

richesses, dans les ornements, à la chasse et

même à la débauche, sont des destructeurs

de l'ouvrage de Dieu et des coadjuteurs do

l'Antéchrist ; que, quoiqu'ils semblent être

des évêques aux yeux des hommes, ils ne

le so it point aux yeux de Dieu, non plus

que les hypocrites, qui affectent de paraître

bien vivre, mais dont le cœur est plein d'im

pureté; qui ne cherchent point l'édification

et l'instruction des fidèles, mais leur intérêt

et leur gloire : tels que sont ceux qui n'ont

recherché le ministère sacré que pour par

venir aux honneurs et .aux richesses, ou

pour avoir de quoi vivre honnêtement.

Il ajoute que tous ceux qui se proposent

pour fin de se faire aimer et estimer par

ceux qui sont sous leur conduite, et non pas

de ieur faire aimer et estimer Jésus-Christ,

qui est l'unique époux, sont des adultères

indignes du sacré ministère , parce qu'ils

songent plutôt à se nourrir qu'à repaître

leur troupeau. Il avertit néanmoins que les

ouailles peuvent souffrir ces méchants pas

teurs par prudence, quand elles ne peuvent

Eas les corriger. A côté de ce tableau Ago-

ard trace aussi celui du bon pasteur ; il

prescrit enfin quelques règles sur la matière

du gouvernement ecclésiastique. Il paraît

que des disputes qui s'étaient élevées sur ce

sujet entre les clercs do l'Eglise de Lyon

donnèrent lieu à cette lettre. Le prélat se

sert de l'exemple de l'unité de l'Eglise et de

l'union qui doit exister entre les membres

(1114) Exod., u. / Reg.,;xiv.
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et le chef, pour tes engager à la paix el à la

réunion.

XXXII. C'est ici le lieu de parler d'un au

tre traité fort important d'Agobard Sur les

privilèges et les droits du sacerdoce. Ce

traité, qui est particulièrement estimé, fut

fait à l'occasion d'un entrelien qu'Agobard

avait eu avec Bernard, archevêque de Vannes,

sur les vexations qu'on se permettait contre

les églises et contre les clercs , et sur le

mépris qu'on en faisait dans le monde (1125).

L'analyse de cet ouvrage nous offrira tout à

la fois une nouvelle face des mœurs do cette

époque en môme temps qu'un exemple nou

veau du zèle et du savoir du grand archevê

que que nous étudious.

Agobard commence son traité par établir

l'éminence et la dignité du sacerdoce, dont

il fait remonter l'origine jusqu'aux deux

premiers enfants d'Adam, parce qu'ils offri

rent l'un et l'autre des sacritices au Sei

gneur. Il établit que, si ceux de Caïn furent

rejetés, ce fut peut-être parce qu'il ne les

offrait que pour lui-même, quoiqu'il pût y

avoir encore d'autres raisons de la part de

Dieu de les rejeter; mais que dans la suite

des temps on ne trouvera point que Dieu ait

refusé d'accepter des hosties offertes pour

d'autres, encore que celui qui les présentait

n'en ait pas élé digne, pourvu toutefois qu'il

ait été du peuple de Dieu. Il dit ensuite que

tous les chrétiens étant les membres de

Jésus-Christ, qui est le souverain prêtre,

tous sont en un sens des rois et des prêtres

du Seigneur. 11 ajoute qu'au commencement

du monde tous les aînés étaient prêtres et

sticrificaleurs.ll rapporte plusieurs exemples

tirés do l'Ecriture et plusieurs autorités ,

pour montrer que souvent Dieu exauce de

méchants prêtres et n'a pas plus d'égard aux

sacrifices des bons, parce qu'il considère

principalement la disposition du cœur de

ceux pour qui ils offrent Le sacrifice; et que

d'ailleurs ce n'est pas le mérite du prêtre ni

la personne qu'il regarde, mais son minis

tère et son sacerdoce. C'est pourquoi les

méchants prêtres peuvent administrer les

sacrements, ce que ne peuvent pas faire les

laïques les plus justes et les plus vertueux.

Par la môme raison on doit écouter et croire

ce que le prêtre enseigne, si toutefois il ne

s'éloigne pas de la doctrine de Jésus-Christ.

Car s'il ei seigne autre chose que ce que

Jésus-Christ a ordonné, quiconque l'écoute,

dit Agobard , est un lépreux qui suit un

autre lépreux, un aveugle que conduit un

autre aveugle ; et par conséquent l'un et

l'autre seront chassés du camp, et ils Ioiïh

beront tous deux dans la fosse, Et, à propos

de ce ministère du prêtre administrant les

sacrements d'une manière toujours intacte,

quoique sa conduite ne réponde pas à la

sainteté de ce ministère, Agobard rapporte

des passages de l'Ecriture louchant l'hon

neur et le respect que les peuples doivent

aux prêtres, et il en cite un de saint Grégoire

le Grand, où ce Pape dit que les sacrements

peuvent être administrés par les mauvais

prêtres comme par les bons. Mais aussi il

invoque d'autres endroits des saints livre»

pour rappeler aux ministres de la nouvelle

loi leurs devoirs et pour les exhorter vive

ment à s'acquitter comme il convient de leur

redoutable ministère.

Le pieux pontife est naturellement amené

à parler des désordres de son temps, c'est-

à-dire du mépris où les ministres des autels

étaient tombes : il n'aborde ce sujet qu'avec

douleur. Il remarque qu'il n'y avait point

de grand seigneur qui n'eût dans sa maison

un prêtre, non pour lui obéir, mais pour le

faire obéir et pour l'employer à tout ce qu'il

voulait, tant dans le ministère spirituel que

dans le temporel. De sorte, dit Agobard,

qu'on voit des prêtres qui servent à table,

qui apprêtent le boire et le manger, qui mè

nent des chiens et des chevaux et qui ont

soin des fermes de la campagne. Et parce

que ces seigneurs ne peuvent trouver de

bons ecclésiastiques qui veulent déshonorer

ainsi leur ministère, ils prennent les pre

miers venus, sans se soucier que ce soient

des ignorants et des misérables, coupables

d'une infinité de crimes. Ils veulent seule

ment avoir des prêtres à eux, afin de pou

voir abandonner les églises et les offices

publics. Et, quand ils souhaitent qu'ils soient

ordonnés, ifs nous viennent dire d'un ton

impérieux : « J'ai un petit clerc chez moi

que j'ai élevé, qui est fils d'un de mes va

lets ou d'un de mes fermiers, je veux quo

vous le fassiez prêtre; et lorsqu ils l'ont fait

sacrer ils croient n'avoir plus besoin des

curés et no vont plus à l'office public de la

paroisse ni aux exhortations qui s'y font. »

Agobard s'élève avec force conlro ces abus

honteux , et déplore le malheur de son

temps, dans lequel il n'était pas même per

mis aux évèques de reprendre les dérègle

ments ainsi qu'ils en ont reçu la mission et

qu'ils y sont rigoureusement obligés par leur

ministère.

Enfin l'archevêque de Lyon s'adresse, en

terminant, aux laïques. Il les exhorte à avoir

un grand respect pour les sacrements, et

leur enseigne avec quelle foi et quel amour

ils doivent les recevoir, quelles que soient

les qualités bonnes ou mauvaises des mi

nislres qui en sont les dispensateurs. « Car,

dit-il, les sacrements divins, le baptême et

la consécration du corps et du sang de Jésus-

Christ, et les autres, qui donnent la rio et

le Salut aux fidèles, sont si grands et si saints

qu'ils ne peuvent devenir plus excellents à

cause de la sainteté des bons ministres, ni

pires à cause de l'impiété dos méchants,

parce qu'ils opèrent non par la Yertu des

nommes, mais par le Saint-Esprit, quand le

prêtre fait son invocation. » 11 cite là-dessus

des passages do saint Augustin, de Gelaso

et du Pape Anastase.

Il avertit les évêques qu'ils doivent bien

prendre garde de ne pas participer aux pé

chés des autres en élevant au sacerdoce des

(1125) Agobardus, Opéra, uln s\ipra, loni. I, p. 122 et spqq.



AGO DE L'UIST. UNIV. DE L'EGLISE. 400AGO

personnes ou criminelles, ou ignorantes, ou

incapables do bien s'acquitter de leur mi

nistère. Il remarque même qu'il faut bien

plus prendre garde à la science des mi

nistre* qu'à leurs mœurs, parce que, dit

Agobard, quoiqu'un prêlre doive ôtre irré

préhensible dans l'un et dans l'autre, il est

cependant moins dangereux d'avoir un prêtre

qui enseigne bien et qui vit mal que d'en

avoir qui soient ignorants et qui vivent bien.

Au reste, le prélat distingue quatre sortes

de ministres : la première, des ministres

qu'il faut aimer : ce sont ceux qui vivent

bien et qui enseignent bien ; la seconde, de

ceux qu'il faut tolérer : ce sont ceux qui en

seignent bien et qui vivent mal, ou qui vi

vent bien, mais qui n'ont pas assez de science

pour insîruire les autres; la troisième, de

ceux qu'il faut mépriser : ce sont ceux qui

vivent mal et qui sont ignorants; les der

niers, qu'il faut anathômatiser, sont ceux

qui, vivant bien ou mal, enseignent des hé

résies. En finissant, Agobard demande à

Dieu qu'il verse ses grâces sur les prêtres

de l'Eglise, afin qu'ils puissent s'acquitter

dignement de leur saint ministère.

Ce traité, remarquable par la justesse des

observations et la vérité des préceptes, a

encore, ce nous semble , une certaine ac

tualité aujourd'hui, sauf les abus qu'il ré

vèle et qu'il combat, et qui ne sont plus les

mêmes de notre temps. Mais il s'en est in

troduit d'autres dans les rangs du sacerdoce,

et nous pensons que l'ouvrage de l'arche

vêque de Lyon ne serait pas impuissant à

les guérir. La vocation du clergé est d'être

la lumière du monde : vos estis lux mun-

di (1126), en même temps qu'il doit être le

sel de la terre : vos estit sal <errœ(1127). 11 doit

empêcher les esprits de s'égarer, les âmes

de s'affadir et de se corrompre. Pour attein

dre ce but suprême, les prêtres doivent être
prorondément instruits et entretenir en eux

des dispositions toujours plus parfaites de

zèle et de sacrifice. Or, le livre que nous

venons d'analyser nous semble propre à leur

rappeler leursdevoirs sous cedouble.rapport.

XXXIII. Outre les nombreux ouvrages

d'Agobard que nous avons analysés jus

qu'ici, il nous en a laissé encore plusieurs

au 1res qui prouvent la variété de ses con

naissances et la solidité de son esprit. Nous

terminerons cette notice par le résumé ra

pide et succinct de ces écrits : ils se trouvent

dans le tome II des OEuvres d'Agobard, pu

bliées par Baluze.

C'est d'abord un Traité de la vérité de ta

foi , avec une Instruction morale adressée

au peuple de Lyon (1128). II est intitulé

Discours, et il semble en effet que cet ar

chevêque y parle à des auditeurs. 1! explique

fort au long les articles du Symbole, prin

cipalement ceux qui regardent les mystères

de la Trinité et de l'Incarnation. Il enseigne

Clairement que le Saint-Esprit procède du

Père et du Fils; qu'il doit être glorilié et

adoré avec le Père et le Fils. Il finit Ci tlo

explication du Symbole en disant que c'est

la foi et l'espérance de l'Eglise catholique

qui a été prèchée dans la Loi, dans les Pro

phètes, dans les Psaumes et les Cantiques,

annoncée par les apôtres, certifiée par les

martyrs, expliquée par les saints docteurs, et

que l'on doit rejeter toute doctrine contraire.

Nous passons au Traité sur l'espérance

et la crainte. Ebbon, archevêque de Reims

et ami particulier d'Agobard, le pria do

composer un recueil de sentences choisies

de l'Ecriture, afin qu'il le portât toujours

sur lui et que par la lecture qu'il en ferait,

non-seulement lorsqu'il irait à cheval ou

qu'il en descendrait, mais dans toutes les

autres circonstances de la vie, il pût entre

tenir so:i cœur dans une soumission con

venable à la loi du Seigneur (1129). Notre

pieux prélat obtempéra à ce vœu de son

ami. Il rassembla tous les textes de la sainte

Ecriture où il est parlé de la crainto et de

l'espérance, et il en composa so.i Recueil ou

Manuel. Ces deux vertus lui parurent plus

propres au dessein d'Ebbon , parce qu'en

effet l'espéranco relôvo et fortifie l'esprit

et le courage, tandis que la crainte est

une espèce de frein qui empêche que l'or

gueil et la vanité ne se mêlent dans l'espé

rance et no la rendent infructueuse; et que,

d'un autre côté, la crainte pourrait dégéné

rer en désespoir si elle n'était soutenue par

l'espérance. Tel est cet opuscule, dont on

n'a encore imprimé que la préface.

Celui qui est intitulé : De la divine Psal

modie, peut être regardé comme la Préface

du Traité qui a pour titre : De la Correction de

VAntiphonicr (1130). Agobard dit dans cette

préface qu'un fou et un calomniateur s'était

donné la liberté d'attaquer la sainte Eglise

de Lyon, non-seulement de vive voix, mais

encore par écrit, comme si elle ne suivait

point l'ancien usage dans la célébration

des offices, en particulier dans le chant ecclé

siastique. C'est ainsi qu'il qualifie Amalarius,

prêlre de l'Eglise de Metz, sans le nommer.

Il soutient que l'Eglise de Lyon n'a intro

duit aucune nouveauté dans ses usages, et

3ue, si elle n'a point cru devoir s'éloigner

e ceux que les anciens ont établis, elle n'a

pas non plus méprisé ceux des autres Eglises,,

quoique différents, quand ils ont été toléra-,

bles. 11 en excepte les psaumes qu'il appelle

populaires, c'est-à-dire des cantiques b l'u

sage du peuple, disant qu'il a été défendu,

par les conciles d'en chanter dans les églises,,

et les poésies; ce qu'il entend apparemment

des hymnes composées par les poètes chré

tiens. Car il ajoute que , comme on no

chante à la messe que des paroles tirées do

l'Ecriture sainte, on doit garder la même

loi dans la célébration des offices de la nuit.

(1 120) fi nul,., v, li.

(1147) iil. iliid., 15.

(M2S) Pas. I cl su«vi.

(11-20) Pag. 7f>el seq'i-

(1150) P;ig. 8D cl setj«|.
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Il accuse celui contre lequel il écrivait de

penser tout différemment, et de vouloir quo

les hymnes composées par certains auteurs

fissent partie de l'oflico divin comme les

divines Ecritures. Il appuie la pratique de

l'Eglise de Lyon par l'exemple de l'Ancien

Testament, où l'on ne chantait dans le

temple du Seigneur que des psaumes et

des cantiques composés par les écrivains

sacrés. Il adressa ce livre à tous les fidèles

de son diocèse, nommément aux chantres do

l'église métropolitaine (1131).

Avant do corriger l'Anliphonier qui y était

en usage de son tenons, Agobard avait

souvent conféré avec les principaux de

son clergé sur la modestie et la gravité que

l'on doit apporter à l'office divin. Il assure

qu'il n'a retranché de l'Anliphonier que des

choses superflues ou inutiles, ou qui appro

chaient du mensonge et du blasphème,

pour n'y laisser que ce qui était tiré de

l'Ecriture, suivant l'autorité et les décisions

des canons et des saints Pères. Ensuite il

attaque l'ouvrage d'Amalarius intitulé l'An

liphonier, et en relève plusieurs antiennes

et répons dans lesquels il prétend trouver

des erreurs et des faussetés évidentes.

11 commence par l'antienne de Noël, dont

les premières paroles sont : Dum ortus fuerit

sot, et fait voir que ce qui suit ne peut

s'appliquer à la naissance de Jésus-Christ

selon la chair, puisque ce n'est pas sa pro

cession du l'ère qui fait le sujet du mystère,

mais sa naissance d'une vierge. Il trouve

encore à redire que l'auteur ait formé

cette antienne en partie Jes paroles de

l'Ecriture et en partie des siennes propres,

et qu'il ait fait l'application de ce qui est dit

de la génération éternelle du Verbe a sa

naissance temporelle. Il le tourne en ridi

cule sur un répons de l'office de la nuit

pour la même solennité, où on lit que le

Fils est descendu du ciel, envoyé de la for

teresse du Père, et qu'entrant par l'oreille

de la Vierge il est venu dans le monde re

vêtu d'une robe de pourpre. Il prend tous

ces termes à la lettre et les réfute sérieuse

ment en leur opposant la réponse que l'ange

fit à Marie, lorsqu'elle lui demanda com

ment s'accomplirait le mystère, puisqu'elle

ne connaissait point d'homme. Après quel

ques autres reproches semblables, il montre

avec quelle précaution il faut éviter de mê

ler les pensées des hommes avec celles de

l'Ecriture dans la célébration des offices di

vins, et rapporte sur cela plusieurs témoi

gnages des anciens, entre autres d'un con

cile d'Afrique, où il fut défendu de réciter

des prières dans l'église et d'v chanter des

hymnes, à moins qu'elles n'aient été compo

sées par des hommes sages et prudents, et

approuvées dans le synode il 182).

XXXIV. Agobard avait refuté Amalarius

(1131) Pag. 83 el seqq.

(1132) Dom Cellier, id. itou1., lom. XVHI, p. 613.

(H33) Traité contre les quatre Unes dMmalnrius,

p, 101.
(113*) Uon. xin, 10.

dans les deux opuscules précédents sans le

nommer. Il en fit un contre lui où il le

nomme (1133). Il y attaque ses quatre livres

des offices divins, mais particulièrement ses

réflexions mystiques sur certains endroits. '

Il est intéressant de voir l'exposé de cette

dispute liturgique.

Amalarius avait dit que le Saint-Esprit

était descendu avec un vent véhément sur

les apôtres, pour faire voir qu'il purifierait

leurs cœurs de toute cupidité. Si cela est,

dit Agobard, et s'il restait encore des affec

tions terrestres dans le. cœur des apôtres,

qu'avait donc opéré en eux le Sauveur pen*

uant trois ans qu'il avait été avec eux? Et

pourquoi leur disait-il le jour de la cène :

« Pour vous, vous êtes purs : vos tnundi

eslis (H3V)? » En expliquant le canon de la

messe, Amalarius dit que l'on célèbre le

sacrifice des élus, qui n'ont rien dans leur

chair qui leur répugne, ni dans leur cons

cience qui les trouble. Sur quoi Agobard se

récrie que son adversaire donne dans une

hérésie plus dangereuse quo celle de Pélage

et de Céleslius, qui ont bien enseigné que

l'homme pouvait être sans péché s'il voulait,

mais qui n'ont pas osé dire qu'il y en eût

en effet sans péché. Or c'est là une exagéra

tion. Agobard ne fait pas attention qu'Ama-

larius parle ainsi qu'il l'a fait, à l'occasion

de la prière par laquelle le prêlre demande

à Dieu d'être mis au nombre des élus. En

suite il est évident qu'il parle des élus qui

sont dans le ciel et non des hommes qui

sont encore sur Ja terre, sujets à diverses

passions. 11 n'y a guère plus de justesse

dans la critique qu'Agobaid fait de quelques

autres explications d'Amalarius, qu'il traite

avec une dureté qui sBnt la partialité.

C'est ce que fait remarquer un savant li-

turgiste moderne, qui s'occupe de cette

controverse, et qui malmène peut-être à son

tour Agobard en voulant défendre son ad

versaire. «Agobard, ditdoniGuérangcr (1135),

se déchaîna avec violence contre Amalaire

dans un opuscule qu'il intitula De la divine

Psalmodie, et lui reprocha d'avoir attaqué

la sainte Eglise de Lyon, non-seulement de

vive voix, mais par écrit, comme ne suivant

point l'usage légitime dans la célébration

des offices. Agobard avait à venger en ceci

une querelle personnelle. Il avait corrigé

aissi.à sa manière, l'Antiphonaire, en y

retranchant, disait-il, les choses vaines, su

perflues, ou approchant du blasphème et du

mensonge , pour n'y laisssr que ce qui était

de l'Ecriture sainte , suivant l'intention des

canons (1136)... Agobard soutenait qu'on ne

devait chanter dans les offices que les seules

paroles de la sainte Ecriture, et pour mettre

la liturgie d'accord avec son système il avait

commencé par retrancher des livres grégo

riens tout cequipouvaityêtre contraire. Dans

(1133) Institutions liturgiques, chap. 10, toi». I,

1810, p. 257 et seqq.

(1130) Agob. De correctione Antiphonarii.Bibliolh.

Max. Pair«m, tom. XIV, p. 322.
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«on ouvrage De Correctione Antiphonarii , il

nttaque principalement le livred'Ainalaire De

Ord«ne.4niipAonaru,etfaitunecritiqueamère

et violente de plusieurs antiennes et répons

qu'il prétend être de la composition du li-

turgiste de Metz. Il est fâcheux pour la ré

putation d'Agobard que la plupart des piè

ces qu'il impute à Amalaire aient fait partie

de tout temps de l'Antiphonaire môme de

saint Grégoire... Si donc Amalaire était ré-

préheusible pour avoir inséré quelque chose

dans J'Antiphonaire, Agobard l'était bien

davantage, lui qui n'avait pas craint de re

trancher de son autorité privée tout ce qui

n'était pas tiré des paroles mêmes de l'E

criture sainte. L'un avait attenté , du moins

en quelque chose, à la pureté de la liturgie ;

l'autre y avait attenté gravement, et de plus

avait osé contester un des principaux ca

ractères de toute liturgie , le caractère tra

ditionnel. Au reste , l'œuvre d'Amalaire

resta, parce qu'elle était dans le vrai, mal

gré certaines hardiesses ; celle au contraire

d'Agobard ne lui survécut pas , au moins

dans >a partie systématique... »

XXXV. Indépendamment des ouvrages

que nous venons de citer et d'analyser , on

trouve encore dans les œuvres d'Agobard

deux pièces de poésie qui prouvent qu'il

s'adonna aussi à ce genre de littérature. Mais

elles ne montrent pas, dit un critique (1137),

qu'il eût beaucoup de talent pour cultiver

lès muses. Ces deux pièces ne sont intéres

santes que pour les faits qu'elles rapportent :

l'une est l'épitaphe de Charlemagne ; l'autre,

une description de la translation des reli

ques de saint Cyprien, dç saint Spérat, et

de saint Pantaléon, à Lyon, sous l'épiseopat

de Leydrade.

Agobard écrivait mieux en prose. Son

style est clair, mais quelquefois trop dur et

trop aigre. 11 raisonne assez juste sur les

matières qu'il traite, et il écrit comme un

homme versé dans la doctrine des Pères et

dans la discipline de l'Eglise (1138). Il fait

à toute occasion usage de sou érudition, et

entasse passages sur passages : c'était, comme

nous l'avons déjà remarqué (1 139), l'usage de

son siècle.

Son Traité des Images (1110) a subi plu

sieurs censures, notamment celle de l'illus

tre cardinal. Baronius. Mais d'habiles catho

liques dont le témoignage est invoqué par

les Bénédictins (1141), tout en convenant

qu'Agobard s'était expliqué d'une manière

un peu dure et trop inexacte sur cette

matière, ont déclaré qu'après un mûr exa

men ils trouvaient au fond sa doctrine con

forme à celle des Pères dont il cite les

textes, et des évêques orthodoxes de son

temps. Ce qui u'est pas douteux , c'est

(1157) D. Cellier, Hisl. des Aut. sac. et ecelét.,

loin. XVIII, p. 616.

(1 158) td. ibitl. et Dupin, Biblioth. des Aut. ecelét.,

u* siècle, p. 504.

(1159) llbi supra, n° VI.

(1140) Id. ibid., n° IV.

(1141) Auteurs (le l'Histoire littéraire dt la France,

ix' siècle.

qu'Agobard témoigne une grande vénération

pour le culte des saints. Comment donc les

protestants ont-ils pu se prévaloir de cet

ouvrage, et surtout du concile de Paris, qui

les condamne formellement sur tous les

points?

Nous avons dit plus haut que Baluze donna

en 1666 une édition des œuvres d'Agobard

en 2 vol. in-S". On peut voir dans dom Cel

lier (1142) d'intéressants détails à ce sujet.

XXXVI. Cet illustre archevêque mourut

le 6 juin 840. U est appelé évéque de sainte

mémoire dans une note marginale d'un mar

tyrologe de Bède, manuscrit qui faisait par

tie de la bibliothèque de notre prélat lui-

même. Dom Mabillo'i cite celte note (1143),

et semble croire qu'elle se rapporte à Ago

bard; mais d'autres critiques ne sont pas de

cet avis (1144). Quoi qu'il en soit, l'Eglise de

Lyon l'honore le 6 juin comme un saint, et,

en Saintonge on lui rend aussi un culte par

ticulier (1145), culte, remarque un écrivain

mo ierne (1146) , que le Siège apostolique

n'a point ratifié. Dans ces deux Eglises le

peuple le connaît surtout sous le nom do

iaint Aguebaud ou Agobo.

Il en est qui se montrent plus que sévères

à l'endroit de ce saint archevêque , et cela

parce qu'il se mêla des querelles politiques

de son temps. Peut-être eût-il mieux fait de

ne pas s'y jeter avec tant d'ardeur. Mais

nous appartient-il bien de juger de sa con

duite avec les idées de notro époque? En

nous reportant au siècle où il vivait, beau

coup de ses aetions s'expliquent, et les criti

ques inspirées par les partis ne l'atteignent

pas. Au reste, Agobard est surtout pour

nous, après cette élude que nous venons de

faire de sa vie et de ses travaux, un grand

évêquo qui employa avec autant de cons

tance que de zèle contre les erreurs, les

superstitions et les abus de son siècle, les

talents et les vertus qui l'avaient élevé sur

le premier siège des Gaules. Que dans cer

taines circonstances il se soit laissé peut-être

entraîner au delà des bornes de la prudence,

nous n'y contredirons pas. Mais n'élait-il

pas homme, et par conséquent faillible? Ce

qui restera toujours à sa gloire, c'est qu'il

pratiqua constamment une vertu austère,

qu'il se montrait jaloux de faire imiter aux

autres; c'est qu'il ne fut animé que d'un dé

sir, celui de 1 honneur, de la dignité du

clergé, afin que l'Eglise, la religion , chers

objets de sa sollicitude, retirassent tout le

lustre et tout le profit que leur procure né

cessairement la bonne conduite des minis

tres de l'Evangile, en même temps qu'ils

travaillent par leurs exemples, bien autre

ment encore qu'avec des paroles, au salut

des âmes.

(1142) Ubisupr*. tom. XVIII, p. 616.

(1145) lier ltalicum, part, i, p. 68.

(1144) Dom Cellier, ubi supra, loin. XVI11,

p. 591.
(1145) Alban Butler, traduit par Godescard, édit.

deïBesauçon 1855,- loin. 1, p. 552, note.

(IU6) Dom Guéiangcr, Irutit. liturg., tom. I,

p. 257.
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AGOFROI (Saint), abbé du monastère «le

Lacroix, en Normandie, était frèro de saint

Lenfroi, et vivait au vin' siècle. L'histoire ne

nous apprend rien de lui, sinon qu'il reçut

l'habit monastique des mains de son frère,

auquel il succéda en 738, et que ses reliques

furent transférées, vers la lin du x' siècle, a

l'abbaye de Saint-Germain des Prés à Paris.

Ce saint est honoré, selon VIIist.de VEgl.gatl.,

Jiv. x, le20juin, dans le diocèse d'Evreux.

AGRATE (Saint!, ou Agrat. Ce saint est

seulement nomme dans VHist.de l'Egl.gall.

liv. x, et l'on n'a aucun détail sur sa vie. Il

llorissait au vin' siècle, et nous le voyons li-

gurer sur le calaloguedesévôques de Vienne

en Dauphiné, en 716.

AGRÈGE, évèque d'Anlibes, n'ayant pas

observé les règlements arrêtés, touchant les

ordinations, au quatrième concile d'Ailes,

où il avait assisté par un député, saint Cé-

saire, voulant prévenir les suites de ce mau

vais exemple, convoqua, en 527, un concile

àCarpentras, où il fut cité pour remire

compte de sa conduite. Agrèce refusa de

comparaître ; mais son refus n'empêcha pas

du procéder contre lui (1147). Les Pères du

co'icile, au nombre de seize, lui écrivirent

une lettre par laquelle ils le déclarent sus

pendu, pendant un an, de la célébration de

nos saints mystères, pour avoir transgressé

des décrets qu'il avait souscrits par lui-mê

me et par son député. C'était la peine dé

cernée par le concile d'Arles, contre les évê-

ques qui ordonneraient des pénitents ou des

bigames. On voit par là quelle était la faute

d'Agrèce. Ainsi , dit le sava it P. Longueval,

l'objet des conciles n'est pas seulement de

faire des lois, c'est encore de punir ceux qui

transgressent celles qui ont été faites, sans

quoi l'autorité qui les a portées serait bien

tôt avilie (1148).

AGREDA (d ). Voy. Marie d'Agréda.

AGRE1L, curé doyen de Saint-Martin de

Valemas, au diocèse de Viviers, administra

celte paroisse, située dans les montagnes du

Vivarais, durant cinquante-six ans. La mort

de ce pasteur infatigable, chéri de son trou

peau, a plongé tousses paroissiens dans l'af-

tliclion et le deuil. Il est décédé le jour

même de la Toussaint de l'année 1841.

AGREST1N , moine du monastère de

Luxeuil. 11 avait été notaire, c'est-à-dire

secrétaire du roiThierri 111, ou Clotaire 111.

Touché de Dieu, il se retira à Luxeuil ; mais

«'ennuyant bientôt delà solitude, il sollicita

la permission d'aller prêcher la foi aux ido

lâtres. Saint Eustase, qui était alors abbé de

ce monastère, lui représenta qu'il n'avait pas

encore assez de vertu pour ne pas courir lo

danger de se perdre en travaillant à sauver

les autres (1149). Agrestin n'écouta que l'a

mour de la dissipation, qui prenait le mas

que du zèle ; et le saint abbé, ne pouvant le

retenir, le laissa aller.

1. Ce moine prêcha quelque temps en Ba

vière sans recueillir d'autres fruits de sa

mission que la satisfaction d'être hors de

son monastère. 11 passa de là à Aquilée,

alors séparée du Saint-Siège au sujet des

Trots Chapitres (Voy. cet article). Sa vanité

et sa légèreté l'engagèrent aisément dans ce

schisme. Il crut qu'en entrant dans le nou-

ve.iu parti il sortirait de l'obscurité de son

cloître et no manquerait pas de trouver des

protecteurs. Pour se signaler d'abord dans

sa secte par une conquête importante, il se

proposa de gagner saint Attale, abbé de Bo-

bio. Il lui écrivit à ce sujet une lettre pleine

d'erreurs, qu'il lui lit rendre par un secré

taire d'Adulvald, roi des Lombards. Mais

saint Attale rejeta avec mépris la lettre du

séducteur, et la donna à garder à Jonas,qui

a écrit son histoire. Voy. l'article Attalk.

Agrestin ne se rebuta point : il repassa

d'Italie à Luxeuil pour empoisonner cette

sainte communauté et séduire, s'il pouvait,

saint Eustase lui-même. Ce saint abbé, qui

connut le péril de la nouvelle doctrine, com

mença par employer tout ce que la charité

lui put suggérer pour ramener à l'unité une

brebis égarée dans les routes de l'erreur.

Mais voyant que tout était inutile, et que

l'opiniâtreté u'Agrestin lui tenait lieu de

raisons, il le chassa de la communauté, de

pour qu'il ne l'infectât. 11 était persuadé que

l'esprit de nouveauté gagne comme la gan

grène parmi les solitaires peu éclairés, et,

comme l'écrivait un abbé à saint Augus

tin (1150), Je démon est toujours dans un

monastère où l'erreur est entrée.

Se voyant ainsi rejeté, Agrestin s'éleva

avec emportement contre la règle do saint

Colomban. Et de f.iit, cette règle prêtait

peut-être aux critiques d'un esprit aussi in

dompté, car elle contenait certaines obser

vances qui paraissaient puériles, et qui

même, selon un grave historien (1151), sem

blaient de peu d'importance à tous les.

grands hommes de ce siècle. — Faire en

mangeant le signe de la croix sur la cuiller,

demander la bénédiction toutes les fois que

l'on entrait ou que l'on sortait de quelque

lieu, môme dans l'enceinte du monastère,

multiplier le nombre des oraisons à la messe,

couper ses cheveux sur le devant de la tête

et les laisser croître par derrière, toutes ces

pratiques étaient en effet dans le fond assez

arbitraires. Toutefois saint Eustase et géné

ralement tous ceux qui suivaient l'institut

de saint Colomban, tenaient fortement à la

loi par respect, pour le législateur. Par là,

continue l'historien que nous citons (1152),

(1147) Conc. Gatl., l. I, p. 213.

(1148) llist. itVEgl. gall., liv. v, ou loin. III,

p. 177 de redit, in-12, 1825.

(Hi!>) Jouas, Viia Euslasi , cap. 2, apud Boll.

20 mail.

(1150J Valenlin, alilic d'Adrumel , après avoir

parlé a baint Augustin dos troubles <jne l'erreur do

quelques moines avait excites dans son monastère

lui ajoute : Ora ut diabolus fugiat de congregnùonê

nosiiu (S. Aug., episl. 216).

(1151) Doin Toussaint du Plessis, llist. de

t'EgHst de Meaux, etc., 2 vol. in-4«, 1731, liv. i,

cliap. 35.

(1152) M. ibid.
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ils aliénaient sans doute bien des gens res

pectables d'ailleurs par leur mérite et par

leur vertu. Combien de personnes de piété

s'aigrissent souvent les unes contre les au

tres pour do moindres sujets encore? Tou

jours est il que ces pratiques surprenaient

en France , où l'on n'y était pas accou

tumé.

II. Aussi Agrestin profita-t-il de cette dis

position dans le dessein de faire tomber la

règle de saint Colombam. Il chercha à s'ap

puyer du crédit de plusieurs évoques et

môme de l'autorité du roi Clotaire 111 (1153).

Ce prince résista et essaya de le ramener ;

mais n'en étant point venu à bout, il convo

qua un concile à Mâeon en 624 (1154), où

Agrestin fut obligé de proposer les repro

ches qu'il faisait à la règle qu'il avait pro

fessée jusque-là.

Les évêques assemblés demandèrent à ce

moine ce qu'il trouvait à reprendre dans

celte règle et dans la conduite de saint

Eustase. Il répondit que la règle prescrivait

plusieurs choses inutiles et contraires à la

discipline canonique. On le pressa de s'ex

pliquer. Alors il enuméra les pratiques que

nous venons de rapporter. Les évêques ju

geant ces accusations trop frivoles pour être

examinées en concile, Agrestin passa à d'au

tres chefs. Il dit que Colomban s'était éloi

gné des usages reçus partout et qu'il avait

ajouté à la messe un grand nombre d'orai

sons ou de collectes, et plusieurs autres

choses superflues, qu'il fallait rejeter comme

des hérésies.

Eustase, qui était présent, s'enlendant

taxer d'hérésie lui et son maître, prit la pa

role, et dit aux évêques : « Vous qui êtes la

gloire de l'épiscopat, c'est à vous da juger

qui sont ceux qui troublent l'Eglise et qui

s'écartent dos voies de la justice et de la vé

rité. Décidez si ce qu'on noi s objecte est

opposé h l'Ecriture. Pour moi, je ne pense

pas qu'il soit contraire à l'esprit de la reli

gion qu'un chrétien lasse le s gne de la croix

sur la cuiller ou sur le vase et la coupe dont

il se sert, puisque la vertu de ce signe met

en fuite l'ennemi de notre salut. Je ne crois

pas non plus qu'on puisse trouver mauvais

qu'un moine demande la bénédiction en en

trant ou en sortant de .«a cellule, selon la

parole du Psalniisle : Que le Seigneur vous

garde, soit que vous entriez , soit que vous

sortiez. Quant a la multiplication des orai

sons dans l'office divin, j'estime qu'elle se

rait utile à toules les églises; car plus on

cherche le Seigneur, plus on le trouve, et

plus on lui demande, plus on obtient de sa

miséricorde. Notre grande alfaire est de va

quer à la prière : c'est l'occupalion la plus

salutaire. »

Agrestin n'ayant rien à répliquer, chercha

chicaner sur d'autres articles. Il reprocha

aux moines de Saint-Colomban la forme sin

gulière et bizarre de leur tonsure. Mais

Eustase, sans s'arrêter à réfuter en détail les

nouvelles objections de son adversaire, lui

dit : « Moi, le disciple ot le successeur de

celui dont vous blâmez la règle et l'institut,

je vous cite en présence des évêques à com

paraître dans l'espace d'un an au tribunal do

Dieu pour y soutenir vos accusations i outre

ce saint abbé, et connaître par un juste ju

gement combien est terrible le Dieu dont

vous calomniez le terviteur. » On rapporte

que celte répartie, si peu attendue, altéra

Agrestin et qu'elle pénétra de frayeur ses

partisans. Toutes ces disputes reposaient

néanmoins sur des choses bien peu graves,

et si Agrestin n'avait pas professé d'autres

erreurs, il semble qu'il n'eût pas mérité

qu'on s'arrêtât beaucoup sur ses critiques.

Le concile de Mâcon en'jugea sans doulo

ainsi, car tout se borna à prier Eustase de lui

pardonner, et, le moine rebelle ayant l'ait

quelques soumissions, lesaint abbé lui donna

le baiser de paix.

III- Mais il parut bientôt que la soumis

sion d'Agrestin n'avait pas été sincère. Il

recommença ses démarches pour tâcher do

séduire quelques disciples. 11 s'adressa à

saint Romaric, fondateur du monastère de

Remiremont au diocèse do Toul , à saint

Amel ou Amé, premier abbé de ce monas

tère, el à l'illustre sainte Fare. Les deux

premiers donnèrent dans le piège, et s'en

repentirent dans la suite. — \oy. leurs arti

cles. — Quant à sainte Fare, elle entretenait

une correspondance parfaite entre son mo

nastère el celui de Luxeuil, et elle fut inac

cessible : heureusement prévenue contre les

artifices d'Agrestin, dit Toussaint du Pies-

sis (1155), elle obligea ce brouillon de se

retirer avec honte, après lui avoir fortement

reproché sa perfidie et sa malignité.

Agrestin alla se consoler de cette disgrâce

r.uprès d'Amel et de Romaric, au monaslèro

d'Habend, depuis nommé Remiremont. Mais,

dit le P. Longueval (1156), la vengeance di

vine l'y poursuivit. Elle éclata d'abord conlre

les moines qui étaient entrés dans son parti.

Vingt d'entre eux furent frappés de la foudre,

qui lit de grands ravages dans le monastère;

quelques-uns furent dévorés par des loups

enragés, le plus opiniâtre se pendit lui-

même : en sorte que cinquante de ces mal

heureux moururent misérablement en peu

de temps (1157). C'étaient aulant d'avertisse

ments pour l'auteur de la révolte : ils ne

servirent qu'à sa condamnation ; et un mois

avant l'an révolu il alla comparaître au tri -

bunal de Dieu, où saint Eustase l'avait cité.

Cet infortuné fut tué d'un coup de hachj

par son esclave; et le bruit courut que cet

esclave voulut par là laver dans son sang

l'outrage qu'il lui avait l'ail ca déshonorant

(1153) Concil., tom. VI, p. 1686.

(1154) Les uns, comme le P. Sirmond, mettent

ce concile à l'an 627, cl d'autres à l'année 6-25.

Dom Cellier marque tantôt l'an 62i, et Inniât l'an

625. Hist. de» Aut. sac. el ecck's., loin. XVII, p. i72,

et tom. XVIII, p. 789.

(1155) Hist. de l liai, de Meaux, ubi supra.

(1156) Hist. dcl'tgl. gall., liv. îx, ou loin. V,

p. 85 de l'é lit, in-12, 18:26.

(1157) Vita Eustasii, cap. 3.
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sa femme. Celte mort funeste d'Agreslin

arriva peu de temps après la tenue du con

cile de MAcon, c'est-à-dire, par conséquent,

vers l'an 624 ou 623.

AGRICOLA, gouverneur de Sébaste en

Arménie, fit exécuter les décrets sanguinai

res de l'empereur Licinius contre les chré

tiens, et se plut à tourmenter les martyrs si

nombreux qui préférèrent souffrir mille

morts plutôt que d'apostasier et de se rendre,

soit aux menaces, soit aux caresses de ce

proconsul cruel. Il vivait donc au commen

cement du iv* siècle, puisque la persécution

de Licinius eut lieu en 320. Voy. l'article

Licinius.

AGRICOLA, préfet des Gaules, dont il est

fait mention dans l'histoire ecclésiastique

pour avoir contribué par une de ses ordon

nances a délivrer l'Eglise d'un pélagien nom

mé Jullien, lequel fut déposé de l'épiscopat

avec les évôqucs de son parti et chassé de

toute l'Italie, en vertu d'un rescrit de l'em

pereur Honorius, donné à Ravennes le

30 avril 418. Voy. les Lettres du Pape Zo-

zime.

AGRICOLA, disciple de Pél.ige, infectait

de ses erreurs lu foi des Anglais et fut con

damné dans un concile qu'on place commu

nément à l'an 446. L'erreur des pélagiens,

dit un auteur, s'étnnt répandue dans l'An

gleterre, les catholiques de cette grande île

députèrent vers les évéques des Gaules pour

leur représenter le besoin pressant de secou

rir la foi orthodoxe. Il se tint sur cela un

concile où saint Germain d'Auxerre et saint

Loup, évêque de Troyes, furent priés d'aller

prendre la défense île la doctrine sur la

grâce de Jésus-Christ. Le Pape saint Céles-

tin appuya cette mission de son autorité.

Les deux évêques de France arrivèrent en

Angleterre, y assemblèrent un concile nom

breux à Saint-Albans, ville célèbre par le

martyre du saint dont elle porte le nom ,

et y condamnèrent d'un consentement una

nime Pélageet Agricola (1158). Cet Agricola

était fils d'un évêque pélagien nommé Se-

verien. Il y a des auteurs qui mettent ce

concile en 429 ou 430.

AGRICOLA , beau-frère de saint Sidoine

Apollinaire, auquel ce saint fit le portrait

(1158) Beda, Mil., lib. i, cap. 17. Mallliaeus

Urasl., Monasl. ad an. 44G. Spelman, Concil. Brit.,

t. 1, p. 47.

(1159) L. ulu c. Th. De sepulc. viol., Paul,

n" 27.

(1160) But. ecclêt.,X\\. xrx,n»48.

(1161) Les empereurs Valenlinien et Arcade por

tèrent une loi semblable. 11 était défendu de transfé

rer les corps d'un lieu à un autre après qu'ils

avaient été une fois inhumés, surtout de distraire

ceux des martyrs : Nemo humannm corpus ad

atium locum sine Augusli assaiibus transférai ( L.

nemo Codic. de. Reliq. et sumpt. funer.). Ce décret

lut confirmé dans les conciles de Milan, de Bologne,

de Burgos, et dans celui de Mayence tenu l'an 815, k

qui ordonne que personne n'ait la témérité de *

transporter les corps des saints sans le consentement

du prince et sans la permission de Pevêque ou du

synode : Corpora sanclorum de loco ad locum nullus ^

îransferre prœsumat. sine consilio principis, tel epi-

de Théodoric second, roi des Visigoths,

dans une de ses lettres (lib. ï, éplt. 2, p.

840), et qu'il lui représente comme ayant

sans doute de grandes qualités de corps èt

d'esprit, surtout beaucoup de bonté, mais

comme ne possédant que les dehors de la

religion.

AGRICOLA (Jean), Allemand. Voy. Jêas

Agricola.

AGRICOLE ou Agricola, martyrisé à Bo

logne en 304, sous la persécution de Dio-

clétien, avec son esclave Vital. L'esclave fut

mis en croix et exécuté le premier, pour

épouvanter le maître, qui était de moeurs

très-douces et aimé des persécuteurs mêmes.

Mais voyant qu'il ne se rendait point, ils h>

crucifièrent. On les enterra tous deux avec

les juifs; et les chrétiens ne connaissaient

point le lieu de leur sépulture. Mais les

martyrs le révélèrent à l'évéque de l'Eglise

de Bologne.

Saint Ambroise fut invité à faire la trans

lation de leurs reliques. Il quitta Milan ut

vint à Bologne en 393. On déterra les corps

de saint Agricole et de saint Vital, et on les

enleva au milieu d'une grande foule de chré

tiens et de juifs. On trouva plusieurs elous,

qui marquaient la multitude des blessures

que saint Agricole avait reçues; on recueil

lit aussi du sang et du bois de la croix. Les

corps saints furent mis sous l'autel de la

basilique, avec une grande joie de tout le

peuple. Saint Ambroise emporta quelques

parties des reliques, c'est-à-dire des clous et

du bois de la croix, car on ne partageait

pas encore les corps. Il n'était pas mémo

ordinaire de les transférer. Il y a une loi de

Théodose de l'année 386, qui défend de trans

porter un corps humain d'un lieu à un au

tre, ni de vendre ou acheter un martyr,

permettant seulement de faire tel édifice

que l'on voudra pour honorer son sépul

cre (1159). C'est, dit à cette occasion Fleu-

ry (1160), qu'il y avait dès lors de faux moi

nes quicouraient les provinces avec de pré

tendues reliques (1161).

Saint Ambroise porta à Florence les reli

ques de saint Vital. 11 les plaça sous l'autel

d'une église qu'il y dédia et que l'on nomma

la basilique Ambroisienne. Une sainte veuve,

scoporum, sanctœque synodi licentia (Concil. Mogunt.

cap. 5 et Distinct. 1, de consecral. corporaK)- Les

Papes eux-mêmes ont fulminé des censures contre

ceux qui emporteraient des reliques de Borne sans

la permission du suprême Pontife. Vid. Bulla

Clem. VIII, an. 1603 et 1604; et alii Paul V, 1615,

1614, Urbain VIII, 1624. Ces précautions étaient

bonnes. On doit y applaudir, cl si l'on s'y était tou

jours conformé, les translations n'auraient pas

occasionné tant de méprises dans les reliques des

saints. Mais, dit le savant P. Honoré de Sainte-Marie

(Héfl. sur les régi, et sur l'usage de la critiq., etc.,

lom. III, in-4°, 1720, p. 411), ces lois n'ont pas été

observées; car non- seulement avant le temps de

ces empereurs, mais aussi depuis, on a fait des

translations des reliques des saints, qui ont été eauso

que plusieurs églises ont cru posséder leors corps

tout entiers, quoiqu'elles n'en eussent qu'une partie

ou peut-être rien du louu
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iiommée Julienne l'avait fait bâtir, et elle

avait trois filles qui se consacrèrent à Dieu.

C'est pourquoi le sermon que saint Am-

broise fit à cette dédicace porte le -titre à'Eoù-

hortationà la virginité, étant principalement

employé à l'instruction de ces vierges. L'E

glise honore la mémoire des saints martyrs

Agricole et Vital le 4 novembre.

AGRICOLE, évêque de Césarée en Pales

tine, successeur du martyr Agapius et pré

décesseur d'Eusèbe l'historien, assista oui

conciles d'Ancyre et do Néocésarée tenus en

314 et célèbres par leurs canons.

AGRICOLE (Saint), évêque de Cliâlons-sur-

Saône, issu d'une famille de sénateurs, se

rendit recommandable par sa prudence,

sa politesse, son abstinence, son rare génie,

et par son éloquence (1162). Tout était grand

en lui, excepté la taille, qui était fort pe-

1 î te (1163). 11 assista au troisième concile

d'Orléans de l'an 538, au quatrième de l'an

541, et au cinquième do l'an 549. Ces con

ciles sont importants parmi ceux de l'Eglise

de France. Saint Agricole fit faire plusieurs

beaux édifices dans sa ville épiscnpale, et

notamment une église soutenue de belles

colonnes et ornée d'ouvrages en mosaïque. Il

avait été élu évôque de Châlons vers l'an

532, et après avoir tenu ce siège quarante-

huit ans et s'être distingué par la pratique

de toutes les vertus, il mourut à plus de

quatre-vingts ans, peu de temps après la te

nue du concile de Hraine, c'est-à-dire en 580.

L'Eglise honore sa mémoire le 17 mars.

AGRICOLE ou Arigle (Saint), évôque de

Nevers, assista au premier concile de Mâcon,

tenu l'an 581 ou 582, et au deuxième de l'an

58a, le 23 octobre, conciles dans lesquels on

régla plusieurs affaires importantes et l'on

dressa d'utiles règles de discipline. Saint

Agricole de Nevers est honoré le 2G février.

AGRICOLE (Saint), évêque d'Avignon, fut

d'abord religieux dans le monastère de Lé-

rins, puis succéda sur le siège d'Avignon à

saint Magne, son frère, et mourut vers l'an

700, après avoir gouverné celte Eglise pen

dant quarante ans. Ses vertus le firent placer

au nombre des saints, et l'Eglise l'honore le

4 septembre.

AGRIPPA (Hérode) , petil-fils du vieil

Hérode par Aristobule, n'avait rien eu en par

tage après la mort d'Hérode.

1. H alla chercher fortune à Rome. Après

bien deshasards.Tibèrele nommagouverneur

doses petits-fils, puis le jeta en prison. Mais

Tibèreétantmort.Caligula,devenu empereur,

rendit la liberté à Agrippa, lui donna une

chaîne d'or aussi pesante que celle qu'il avait

portée dans sa captivité, et le fit roi de Judée.

Agrippa, parti misérable de la Palestine , y

revint donc roi. Cette fortune piqua de ja

lousie le roi ou tétrarque de la Galilée ,

Hérode Antipas , mais surtout sa femme

(1164) Greg. Tur., Hitt., 1. vi, c. 45.

(1105) C'est le sens qu'on doil donner 5 l'expres

sion de s:iuil Grégoire de Tours, huinitniiatit exiguœ

erat, c'est-à-dire il ciail de petite (aille.

Hérodiade. Lui aussi courut à Rome pour

obtenir un agrandissement do ses Etat? s

mais il fut envoyé en exil à Lyon , lui et sa

femme, et leur royaume encore donné à

l'heureux Agrippa. Celui-ci , avec la faveur

de César, cherchait aussi à se concilier la

faveur des Juifs.

II. Dans ce dessein il commença à per

sécuter quelques-uns de l'Eglise , et fit

mourir par le glaive Jacques, frère de Jean.

Eusèbe rapporte d'après Clément d'Alexan

drie que le dénonciateur du saint prôlre fut

tellement frappé de son courago et de sa

constance, qu'il se déclara chrétien lui-

même, et fut condamné en môme temps à

être décapité. Comme on le conduisait au

supplice avec saint Jacques, il lui demanda

pardonde l'avoir ainsi Livré à ses bourreaux.

L'apôtre, s'étant arrêté un instant, se tourna

vers lui et lui dit en l'embrassant : La paix

soit avec vous (1161).

Agrippa voyant que cette persécution plai

sait aux- Juifs, fit encore prendre Pierre.

Or c'étaient les jours des azymes. L'ayant

donc arrêté, il le mit en prison et le donna

à garder à quatre bandes de soldats de quatre

hommes chacune , voulant le laire mourir

devant le peuple après la fête de Pâques.

Mais on sait (1165) comment un ange du

Seigneur délivra Pierre des mains d'Hérodo

Agrippa et de toute l'attente du peuple Juif.

Voy. l'article Pierre ( Saint ). Cependant

il y eut un grand trouble parmi les sol

dats pour savoir comment le chef des

apôtres s'était échappé de la prison. Et son

persécuteur l'ayant fait chercher et ne l'ayant

point trouvé, après avoir fait donner la ques

tion aux gardes , ordonna qu'on les menât

au supplice. Puis il descendit de Judée à

Césarée, où il demeura.

III. La punition l'atteignit bientôt à son

tour. Ce fut dans le lieu ordinaire de son

séjour, sur le théâtre de sa vanité fastueuse,

c'est-h-diro à Césarée, située dans la pro

vince de Galilée , où il tenait sa cour, quoi

que le président romain qui gouvernait la

Judée au nom de César s y fût aussi fixé

depuis la destitution de Pilate. Hérode ayant

eu quelque mécontentement des Tyriens et

des Sidoniens (1166), il les réduisit bientôt

à rechercher son amitié par la soustraction

des grains de la fertile province de Galilée ,

qu'il empêcha de passer chez ces peuples

nombreux , resserrés en des limites fort

étroites. Ils envoyèrent des ambassadeurs ,

à qui le roi superbe voulut donner audience

dans une cérémonie de grand éclat , où il

célébrait des jeux pour le rétablissement

de la santé de l'empereur. Le second jour

de la solennité, il vint dès le matin au

théâtre avec un nombreux cortège des Juifs

et des Romains les plus qualifiés , s'assit ,

couvert du manteau royal , sur uvi trône

élincelant d'or et de pierreries, et se mit à

(1164) Ael. xn, I, 2. Eusèbe, But. ecctét.,\\b. h,

cap. 8.

(11G5) Ad. in, 3-17.

(Illi'J) Id. , cap. 2. Jos:'p. An/. Jud., xix, 7.
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hara. guet. La sérén'té du jour, l'éclat du

soleil, tout concourait à l'api arcil de In fêle.

Son éloquence, talent dont il émit fort jaloux,

répondit à sa magnificence ; en sorte qu'on

se mit à crier de tonte part : C'est un dieu,

qui nous parle, et non pas un homme ! Agrippa

se repaissait avec complaisance deces éloges

profanes; mais son coupable plaisir dura

peu. L'ange du Seigneur le frappa invisible-

ment. 11 éprouva .à l'instant des douleurs si

vives, que la honte et la confusion succé

dant à la vanité , il dit à ses flatteurs : Voilà

votre dieu qui va expirer !

On le transporta dans son palais, où il

continua pendant cinq jours à souffrir hor

riblement ; puis il expira, l'an IV de notre

ère, rongé tout vivant par les vers. C'était

la quarante-quatrième année de son A^e, la

septième de son règne depuis qu'il fut déli

vré par Caliguln, sous lequel il régna quatre

ans, et trois sous Claude. Il laissa quatre

enfants : un fils nommé comme lui Agrippa,

Agé de dix-sept ans; trois filles, Bérénice,

mariée à son oncle Hérode, roi de Chalcide,

Agée de seize ans; Marianne et Drusille,

encore filles. Son fils ayant été jugé trop

jeune pour lui succéder, la Judée retomba

sous la puissance des Romains et eut pour

gouverneur Cuspius-Fadus (1167).

AGRIPPA II, fils du précédent, no suc

céda pas, ainsi que nous venons de le dire,

h son père sur le Irône de la Judée. L'empe

reur Claude lui donna le royaume de Chal

cide, puis le lui ôta pour l'investir des

tétrarchies de Philippe et de Lysanias. Plus

tard Néron lui donna une partie de la Ga

lilée, et Vespasien augmenta encore son

pouvoir. Mais le fait qui appartient surtout

a l'histoire ecclésiastique, est la comparution

de saint Paul devant ce prince ("1168).

Agrippa étant donc venu à Cesaréc visiter

Festus, gouverneur de la Judée, ils parlè

rent de Paul, que les Juifs accusaienl comme

s'il n'eût pas été digne de vivre. Toutefois,

dit Festus, quand Paul et les Juifs ont été

en présence, ils ne lui ont reproché aucun

des crimes dont je le soupçonnais coupable :

seulement ils proposaient contre lui des

quesiions de leur religion, parlant d'un cer

tain Jésus mort, que Paul assure ôlrc vivant.

— Je voudrais bien, dit alors Agrippa, en

tendre cet homme. — Vous l'entendrez de

main, répondit Festus.

Le lendemain Agrippa et Bérénice, sa

sœur, qui avait épousé Hérode, roi de Chal

cide, son oncle, se rendirent en grand ap

pareil à l'auditoire de Festus, où se trou

vèrent aussi les tribuns et les principaux

de la ville. On fit venir saint Paul, et Festus

dit : « J'ai ordonné que cet homme serait

envoyé h l'empereur, parce qu'il en a appelé;

mais je n'ai rien de certain à lui en écrire.

C'est pourquoi je l'ai fait venir, afin que

vous l'entendiez, vous principalement, roi

Agrippa; car il ne me paraît pas raisonna

ble d envoyor un prisonnier sans écrire

do quoi il est accusé, » En etret, c'était la

coutume des gouverneurs romains d'é

crire à l'empereur le sujet des causes ou

le crime des prisonniers qu'ils lui ren-

voyaient.

Agrippa dit h saint Paul : « On vous per

met de parler pour vous. » Saint Paul éten

dant les mains commença ainsi : t Je m'es

time héurcusr roi Agrippa, d'avoir à me

défendre devant vous, qui savez toutes les

coutumes et les questions agitées entre les

Juifs. » Ensuite il rapporta comment il avait

toujours suivi la doctrine des Pharisiens et

la loi h la résurrection , comment il avait été

le plus zélé contre le nom de Jésus de Na

zareth et ses disciples, comment il s'était

converti, et conclut ainsi : « Voilà pourquoi

les Juifs m'ont voulu tuer ; mais appuyé du

secours de Dieu , jedemeurejnsqu'a ce jour,

rendant témoignage de la vérité aux grands

et aux petits, ne disant que ce qui n été

prédit par les prophètes et par Moïse : Que

le Christ devait souffrir, qu il est le premier

de la résurrection des morts, qu'il doit

annoncer la lumière au peuple cl aux gen

tils. »

Comme il parlait de la sorte, le gouver

neur Festus s'écria à haute voix : « Vous

n'ôtes pas sage, Paul; vous avez perdu l'es

prit à torce d'étudier. » Saint Paul répondit :

« Je n'ai point perdu l'esprit, illustre Fes

tus : c'est la vérité et la sagesse qui me font

parler. Jo parle hardiment devant le roi, qui

est instruit de tout ceci ; car rien ne s'est

fait on cachette. Croyez-vous aux prophètes,

roi Agrippa? Je sais que vous y croyez. »

Agrippa répondit à saint Paul : « Peu s'en

faut que vous ne me persuadiez d'être chré

tien (1169). » Saint Paul dit : a Je prie Dieu

qu'il ne s'en faille rien, et que vous et tous

les assistants deveniez aujourd'hui ce que

je suis, excepté ces ehaînes que je porte. »

Ils se levèrent tous cl demeurèrent d'accord

qu'il était innocent; etAgrippa dità Feslus :

« Vous pourriez le mettre en liberté, s'il

n'avait appelé à l'empereur. » Mais il fut

résolu que Paul passerait en Italie. (Yoy

son article.)

Le roi Agrippa , le dernier de la racr

u'Hérode, vécut jusqu'à la troisième anm'e

de l'empereur ïrajan. Il mourut environ

l'an 73 de l'ère chrétienne.

(11G7) Ad. xii, 18-23. Josèphe Ant. Jud.,

MX, 7.

(I1G8) Act. xxv, xxvi.

(1IG9) Lisez, dit Slailer dans ses preuves de la

résurrection de Jésus-Chrisi, i lisez les chapitres

xxiv,xxv et xxvi dos Acte*, vous y trouverez l'apôtre

saint Paul accusé d'un côté par les Juifs devant les

préteurs romains Félix cl Feslus, comme coupable

de sédition cl d'hérésie, cl non comme complice de

l'imposture des apôtres, quoique toute la dispute

entre Paul et les Juifs tombât sur la résurrection;

et vous verrez, de l'autre colé, son innocence at

testée même parle roi des Juifs, Agrippa Act. xxvi,

27). Agrippa souhaite presque de devenir chrétien

lui-même ; et croyez-vous que celte imposture do

l'enlèvement du corps de Jésus-Christ ail paru vrai

semblable et ah même été répandue?., i Slailer,

Certitude de la religion révélée, etc. apud Démonstra

tions évangétiques, publiées par M. l'abbé Mignc,

loin. X, col. 905.
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AGRIPPA , surnommé Castor, vivait au

li* siècle, sous l'empereur Adrien , et était

par conséquent contemporain de saint

Aristide et de saint Quadrat, apologistes

comme lui de la religion.

C'était un homme très-savant et très-ins

truit des divines Ecritures (1170).* Eusèbe

oit que cet écrivain a réfuté avec beaucoup

de force et de lumières , dans un ouvrage

spécial , les erreurs de Basilide, hérétique

du ii* siècle (Voy. son article), et décou

vert tous ses mystères extravagants (1171).

Ce traité n'est point venu jusqu'à nous.

Toutefois, Eusèbe , qui l'a lu, nous en fait

au moins connaître le plan. 11 marque (1172)

qu'Agrippa y faisait mention des vingt-qua

tre livres que Basilide avait composés sur

l'Evangile , et y disait que cet hérésiarque ,

en rejetant les vrais prophètes , en avait

supposé de faux, auxquels, pour épouvanter

les simples, il donnait des noms barbares.

On trouvait dans ce même Traité que Basi

lide enseignait qu'il était indifférent de

manger des viandes offertes aux idoles, et

de renier la foi durant la persécution ;

qu'enfin il obligeait ses disciples à garder

un silence de cinq ans , comme les Pythago

riciens.

11 paraît que ce Basilide eut un fils qui

enchérit encore sur les erreurs ou plutôt

les extravagances de son père ; ce qui obli

gea Agrippa à prendre de nouveau la plume

pour défendre les vérités de la religion in

dignement travesties. Mais ce second ou

vrage a eu le môme sort que le premier : il

a été aussi perdu et il n'en existe nulle part

de fragments (1173).

L'historien Eusèbe et saint Jérômo n'en

disent môme rien. Il n'y a que Théodore!

qui en fasse mention (1174). C'est tout ce

qu'on nous apprend d'Agrippa. Ces premiers

apologistes combattaient pour la religion ,

puis ils allaient recevoir leur récompense

dans le ciel, sans s'inquiéter de l'avenir de

leurs œuvres. La Providence a seulement

permis que leurs noms vinssent jusqu'à

nous, pour que nous les bénissions de leurs

efforts et que nous apprissions d'eux que

tout chrétien doit défendre sa foi quand elle

est attaquée.

AGRIPPA (Henri-Corneille) , de l'illustre

famille des Nettes-heim , né à Cologne le

14 septembre 1486 , eut une vie fort agitée

et malheureuse. 11 élait fort savant en théo

logie, en médecine et en jurisprudence , ce

qui le Gt appeler le Trismégiste de son siè

cle. On l'a accusé de magie, et l'on s'est servi

de cette opinion pour le persécuter. Mais sa

pauvreté, sa misère et sa conduite font assez

voir qu'il n'élait pas grand sorcier. Ce qui

paraît certain, c'est qu'il a toujours vécu et

est mort dans la communion de l'Eglise ro

maine ; il s'est déclaré contre la doctrine

de Luther dans le 6' chapitre de son traité

de la Vanité des sciences, mais il a ména

gé sa personne. Il proteste à Erasme, en

lui envoyant sa déclaration sur cet ouvrage,

qu'il n'a point d'autres sentiments que

ceux de l'Eglise catholique, et dans la dé

dicace de son Apologie il témoigne au légat

du Pape qu'il souhaite que Dieu purge son.

Eglise des hérétiques. Bien que le continua

teur de Fleury (1175) consacre une très-

longue notice à Henri Agrippa, nous ne nous

arrêterons pas davantagè sur cet auteur, qui

appartient plutôt à l'histoire des sciences et

des lettres qu'à l'histoire ecclésiastique. On

trouve encore dans Dupin (1176) d amples

détails sur lui.

AGRIPPIN, évêque d'Alexandrie au n"

siècle. Il succéda à Céladion sur ce siège en

l'an 167 de Notre-Seigneur, et gouverna son

Eglise pendant douze ans, selon tous les au

teurs, ou onze ans sept mois, selon la Chro

nique orientale. Cet évêque, qui est aussi

appelé Agrippa, parvint à l'année 179. La

Succession des évêques d'Alexandrie des trois

premiers siècles nous apprend que ce fut Ju-

(M70) Hieronym. in Catalog. cap. 21.

(1171) Euscbc, llisi., lib. iv, cap. 7.

(1172) ld. ibid.

(1173) Ellies Dupin, Bibl.detAut. ecclés., tom.X,

in-8«, 1698, p. 98.

(1174) Tueod., Hœrel. fabul., lib. 1, cap. 4 ; apud

dom Cellier, Hist. det Aut. sac. et ecclé*., loin. 1,

p. 691,692.
(H75) Liv. cxxxvi, num. 15-20.

M 176) Dibtiolh. des Aut. ecdét du xvi' siècle.
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lien qui occupa ce siège après lui.

AGUIPP1N, évêque de Carlhage au m« siè

cle. On ne connaît pas au juste l'époque de

cet évêque. Saint Augustin l'appelle le pré

décesseur de saint C.yprien (11771. Mais il

est certain qu'il n'était pas son prédécesseur

immédiat, puisqtio ce saint docteur (1178)

et saint Cyprien lui-même (1179) en parlent

comme d'unévêquequi avait vécu longtemps

avant lui. Il y a plus d'apparence qu'Agrip-

pin vécut antérieurement, puisqu il a été

avant Donat, prédécesseur de saint Cy

prien (1180).

Agrippin fut le premier évêque qui chan

gea l'ancienne coutume, reçue par la tradi

tion des apôtres (1181), de reconnaître pour

valable le baptême des hérétiques, et intro

duisit l'usage de les rebaptiser, ne croyant

pas 'que rien de bon pût venir d'eux.

Toutefois, avant de rien innoversur ce point,

il prit l'avis des autres évêques d'Afrique et

deNumidie. — Voy. l'article Baptême des hé

rétiques (question du). — Saint Augustin

semblefaire entendre (1182)qu'Agrippin avait

composéquelques écrits pour établir son opi

nion, et if remarque (1183) que, quoique cet

évêque fût d'un sentiment différent de celui de

l'Eglise, il ne se sépara pas néanmoins de la

communion des autres évêques, non plus

que ceux d'Afrique et de Nuuiidic, âvec les-

(1177) S. Aug., lib. n, deBapt. ront. Dona'..,

cap. 7, num. 12.

(1178) ld. ibid., cap. 12, num. 17.

(1179) S. Cyp., epist. 75.

(1180) ld., episl. 59, 71.

(1181) S. Vint', de Lérins, in coin., p. 331. S. Aug.,

/ib. u de Map., cap. 2.

(1 182) Episl. 93, num. 10.

(1 183) De Daplismo, lib. III, cap. 2.

J6
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< juols il s'était assemblé. Aussi l'Eglise, dit

Facundus (1 18'»), n'a pas laissé do les re

garder comme ses Pères, d'honorer leur foi

et leur doctrine, et de révérer surtout C v-

prien, dont la gloire éclate par toute la terre,

parce qu'ils ont vécu avant que l'on eût rien

défini sur la réitération du baptême. Agrip-

I>in est donc regardé comme un Père de l'E

glise.

AGRITIUS, évoque de Trêves au iV siè

cle, jouissait du soh temps d'uno grande

réputation, qui attira dans sa ville épisen-

pale plusieurs perso innées. De ce nombre

tut Mazimin, illustre par la pureté de sa foi,

la sainteté de ses mœurs et l'éclat de ses

miracles. Agritius l'éleva sous sa discipline

i't l'appela aux fonctions ecclésiastiques.

Après sa mort, Maximin fut élu pour rem

plir sa place, par les suffrages de tout lo

clergé et le peuple, et par le choix des évô-

(jues voisins. Nous ne connaissons pas la

date du décès d'Agritius, mais nous voyons

que Maximin lui avait déjà succédé en 336,

lorsque saint Athanase vint à Trêves.

AGUIS1LO (Amici), évôque d'Alhano, fut

créé cardinal du titre de Sainte-Marie au

delà du Tibre, par Paul 11, en l'an 1 '»(>'», c'est-

à-dire la première année du pontifical de ce

Pape.

AIMES (Gérard i)'), abbé de Saint-Eloi

de Noyon, fut envoyé par le roi Charles VI

en Allemagne pour engager les princes de

ces cantons à seconder les vues de, la France

louchant l'extinction des troubles qui agi

taient alors l'Eglise au sujet de l'antipape

Benoit, appelé Pierre de Lune. Voy. cet ar

ticle.

AHYTON ou Alyton, évôque de BAIe vers

l'an 821, abbé du monastère d'Augia, ordre

de Saint-Benoît, sur le Rhin, près de Cons

tance. Il reste de cet évôque des Capitulaires

imprimés dans le tome VI' du Spicilége de

d'Achery, et dans le tome VII" de la Collec

tion des conciles du P. Labbe.

AIBERT (Saint), ermite dans le diocèse de

Cambrai, au xir siècle. C'était un saint

homme qui édifiait toute la province par

l'austérité de sa vie. Il était natif d'Espéen,

au territoire de Tournai, et dès sa plus ten

dre jeunesse il montra un grand alliait pour

la piété (1185). Ayant un jour entendu un

jongleur qui chaulait les actions de saint

Thibauld de Provins, il en fut si touché,

qu'il résolut de l'imiter, en menant comme

lui la vie érémitique. Il se joignit à un saint

religieux de Crépin qui, avec la permission

de Rainier, son abbé, s'était retiré dans un

pelit ermitage, en une solitude sanctifiée

autrefois par saint Domiticn, compagnon de

saint Landelin.Aiberty soulfrit beaucoup do

la faim et des rigueurs de l'hiver. Il raconte

lui-môme qu'il était quelquefois si transi do

froid, qu'il était obligé de se couvrir en ser

vant la messe de la robe que le prôlre avait

quittée pour se revêtir des habits sacerdo

taux.

Ce saint homme, ayant pas^é quelque-

temps dais celte solitude, fit un royage à

Rome avec l'abbé de Crépin, et au retour il

embrassa la vie religieuse dans ce monas

tère, où il vécut vingt-cinq ans, après les

quels il retourna dans son premier ermitage.

Il s'y livra à toutes les rigueurs de la Péni

tence. Son lit était une planche , son habit

un cilice et sa nourriture des herbes. Il

passa vingt-deux ans sans manger de pain,

et vingt ans sans boire. Il ne mangea pen

dant tout ce temps—là que des herbes cuites à

l'eau, qui lui servaient de boisson en même

temps que de nourriture. Il fallait certes

avoir une ûme fortement trempée pour se

livrer à de telles austérités. Aussi Aibert

était-il d'un courage à toute épreuve.

L'évêque de Cambrai Burcard lui conféra

l'ordre de prêtrise, afin qu'il pût être plus

utile à ceux qui venaient le visiter. Les P.i-

pes Pascal 11 et Honorius II lui avaient déj*

accordé la permission d'entendre les confes

sions de ces pèlerins, lorsque le Pape Inno

cent II, étant à Reims , confirma cette per

mission au saint ermite. Elle est datée de

cette ville, du '21 octobre, c'est-à-dire du

troisième jour du concile que ce Pape tint a

Reims l'an 1131. Pour un homme aussi pieux

qu'Albert, ce fut une grande consolation

d'être revêtu du sacré caractère, et un puis

sant moyen de faire le bien en accomplis

sant les devoirs-que ce caractère auguste

impose à tout vrai prêtre qui sait en com

prendre la valeur.

Notre sainlcrinile disait tous lesjoursdeux

messes, l'une pour lus vivants, l'autre pour

les morts. Il récitait tous les jours cent cin

quante Ave Maria, partieà genoux, partie pros

terné en terre. C'est, dit unhislotien (1 18G), un

des premieis exemples qu'on trouve de l'u

sage de multiplier celle piière pour honorer

la très-sainte Vierge. Outre cela , saint Ai

bert avait coutume de chauler les vigiles

dos morts à neuf leçons, et de dire à chacun

nocturne cinquante psaumes; en sorte qu'il

récitait tout le Psautier dans les trois noc

turnes. On voit aus>i par cette pieuse cou

tume que le vertueux ermite avait une

grande dévotion pourles âmes du purgatoire.

C'est un exemple à proposer à ces chrélieus

indillérenls qui oublient trop vite ces pau

vres aines, et qui comprennent si peu le

magnifique dogme de la communion des

saints.

Ainsi qu'il est facile de se iC persuader, los

verlus d'Aibert attirèrent l'attention. Ou ve

nait de toutes les provinces pour voir un

homme qui n'avait pas bu depuis un grand

nombre u'années, et on le regardait comme

le prodige de son siècle. Les plus grands

pécheurs voulaient se confesser à lui : c'é

tait comme un besoin irrésistible, tant 'a

( 1 18 i) Pro tle(en$ioiu Trium Capitulorum. lib. x;

apnd (loin Cellier, IliH. de* Aul. ecc é»., loin, lit,

p. 502.
(118')) Vitu Aibtrii a Robcrlo arcliidiacono, apml

Rolland., 7 april. ..
(U8G) Le P. Longacval.elc, Hist. de CEgl. m-,

liv. xxiv, ou tout. XI, p. 5ti, de ledit, in-l-i

18io.
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verlti attire et inspire la confiance! Il les

renvoyait communément à leurs évêques, et

leur faisait promettre qu'ils iraient humble

ment leur découvrir les plaies de leurs âmes.

Cependant, quand il en trouvait qui mon

traient de la répugnance à se confesser à

leur évéque, il entendait leurs confessions

et leur donnait l'absolution; mais dans ce

cas il avait coutume de leur imposer une

pénitence beaucoup plus rude. 11 y avait

quelquefois une si grande foule de pénitents

autour de sa cellule , que plusieurs, déses

pérant de pouvoir se confesser en particu

lier, lui déclaraient tout haut leurs péchés.

Malgré le bien que faisait saint Aibert,

quelques personnes, comme cela n'arrive

que trop souvent, trouvaient mauvais qu'il

s'ingérât ainsi d'administrer le sacrement

de pénitence. Comme si l'on devait jamais

se plaindre du bien qui s'opère et ne pas

s'en réjouir toujours, quel que soit l'instru

ment dont Dieu daigne se servir pour l'ac

complir! Mais, comme nous l'avons dit, le

saint homme avait reçu une permission ex

presse de (rois Papes pour remplir les fonc

tions de confesseur , et l'on ne put l'empê

cher de satisfaire à l'élan des cœurs qui

venaient chercher auprès de lui consolation,

pardon et confiance.

Saint Aibert vécut encore neuf ans après

la-permission que lui avait donnée le Pape

Innocent II. Il mourut, rornme il avait vécu,

c'est-à-dire saintement, le jour de Pâques de

l'année IliO, qui était le 7 avril. Ce jour de

la glorieuse résurrection du Sauveur fut

pour Aibert le jour de son entrée dans le

céleste séjour. Sa vie a été écrite aussitôt

après sa mort , et dédiée à Alvise , évéque

d Arras.

A1CADRE (Saint), abbé de Jumiége. Voy.

Achard (Saint).

AICKLIN ou Aisselin. Voy. Montaigv (de).

A1DAN (Saint), évéque de Lindisfarne eu

Angleterre, était né en Irlande, et travailla

avec le roi Oswald à la conversion des Nor-

thumbres, vers le milieu du vu* siècle.

I. Oswald avait à peine pris possession de

son royaume qu'il songea à rendre chrétien

tout son peuple. Il envoya à cet effet aux

anciens des Ecossais, c'est-à-dire des Irlan

dais, chez lesquels il avait reçu le baptême,

demauder un évéque pour instruire les An

glais, ses sujets. On lui envoya d'abord un

nomme austère, qui, ayant prêché quelque

temps sans fruit, revint en son pays et dit

qu'il n'avait rien pu faire, parce qu'on l'avait

envoyé à des barbares , d'un esprit dur et

indomptable. On tint conseil là-dessus avec

un grand désir de procurer le salut de celte

nation. Un des assistants nommé Aïdan dit

au prêtre qui avait été envoyé : « Il me

semble, mon frère, que vous avez été plus

dur qu'il ne fallait avec ce peuple grossier,

et que vous n'avez pas commencé, suivant

la doctrine de l'Apôtre (1187), par leur don

ner le lait d'une instruction douce, jusqu'à

C3 qu'ils fussent capables de préceptes plus

parfaits. » Il n'en fallut pas davantage pour

attirer l'attention sur Aïdan. Tous les as

sistants tournèrent les yeux sur lui, et,

après avoir bien examiné ses paroles, ils ré

solurent de l'envoyer pour l'instruction de

ces peuples, comme excellent en discrétion,

qui est la mère des vertus.

Ces Ecossais à qui le roi Oswald s'adressa

étaient les moines de l'île de Hi et du mo

nastère fondé par saint Colomb ou Colotnbau

l'ancien dans le siècle précédent. Le prêtre

Ségène en était alors abbé, et ce fut lui qui

envoya saint Aïdan au roi Oswald avec quel

ques autres moines, après l'avoir fait or

donner évêque. Ce prince lui accorda pour

son sié^e épiscopal Lindisfarne, péninsule

que le Dm de la mer réduisait en île deux

fois le jour. On la nomma depuis l'île sainte,

et le siège épiscopal d'York y fui transféré.

II. Le sa'nl évéque commença donc à prê

cher et à fonder cette nouvelle Eglise. Il y

établit la discipline monastique suivant la

règle de saint Colomban et les usages des

Irlandais. Alors on vit bien des fois un spec

tacle admirable. Pendant que l'évoque prê

chait, comme il ne savait pas bien l'anglais,

le roi lui servait d'interprète auprès de ses

ducs et de ses ollieiers, ayant appris parfai

tement la langue irlandaise pendant son

exil. Depuis ce temps, plusieurs Irlandais

venaient de jour en jour prêcher la foi avec,

un grand zèle dans les provinces soumises

au roi Oswald, et ceux qui étaient prêtres

administraient le baptême. On bâtissait ('.es

églises en divers lieux, et le roi donnait

libéralement des terres pour fonder des

monastères, où les jeunes Anglais appre

naient les lettres et la discipline régulière;

car ces missionnaires Irlandais étaient moi

nes pour la plupart aussi bien que saint

Aïdan, leur évéque.

Il pratiquait le premier ce qu'il enseignai!.

Détaché de tous les biens de ce monde, sitôt

que les rois ou les riches lui avaient donné

quelque chose, il se plaisait à le distribuer

aux pauvres qu'il rencontrait (1188). Il allait

ordinairement à pied, non-seulement dans

les villes, mais par la campagne, et s'arrêtait

chez ceux qu'il rencontrait, pauvres ou

riches, pour les inviter à recevoir le bap

tême, s'ils étaient infidèles, ou, s'ils étaient

chrétiens, pour les fortifier dans la foi et

les excilerà l'aumône et aux bonnes œuvres.

Il voulait que tous ceux qui l'accompa

gnaient, clercs ou laïques, s'appliquassent

tous les jours à lire l'Etrituro et à apprendre

les psaumes. Si le roi l'invitait à manger, ce

qui était rare, il entrait avec un clerc ou

deux ; et, après avoir pris un peu de nour

riture, il se hâtait de sortir pour vaquer avec

les siens à la lecture et à la prière. A son

exemple les personnes pieuses de l'un ot do

l'autre sexe prirent la coutume de jeûner

toute l'année, hormis le temps pascal, les

mercredis et les vendredis, jusqu'à l'heure

(U87; / Cor. m, 2. (H88) Voyez-en uu mil délicieux à l'article

Oswin, roi de Déir.



437 AIG DICTIO! S'AIRE AIG 48g

de noue. Ni ln respect ni la crainte n'empê

chaient saint Aidan de reprendre avec vi

gueur les personnes puissantes; et, guand

il les recevait chez lui, il ne leur faisait

point de présent en argent, mais seulement

en vivres. Si eux lui donnaient de l'argent,

il on rachetait les captifs. Plusieurs de ceux

qu'il avait ainsi délivrés furent ses disciples,

et H en éleva quelques-uns jusqu'à l'épisco-

pat. Il n'y avait 'qu'un point sur lequel le

zèle de saint Aidan n'était point assez

éclairé : c'est que, suivant la tradition d> s

Irlandais septentrionaux, il célébrait la Pâqnc

le quatorzième de la lune, pourvu que ce fût

un dimanche" (1189). Cette tradition, observe

le vénérable Bède , venait originairement

de ce que les Irlandais étant placés comme

hors du monde, personne ne leur avait ja

mais envoyé de lettres pascales (1190).

111. Indépendamment de tout le bien que

saint Aidan opéra parmi les Norlliumbres, il

rxerça aussi la plus heureuse influence sur

Oswald, qui , ainsi que nous venons de 1b

voir, avait déjà les meilleures dispositions ,

et qui mérita après sa mort le glorieux titre

de saint. — Voy. l'article Oswald. — Après la

mort de ce prince, le royaume de Northum-

betland fut partagé entre Oswi, son frère, et

Oswin , tous deux fils d'Osrick , qui avait

régné auparavant dans le pays. Saint Aïdan

fut en grande considération auprès d'Oswin.

11 prédit sa lin et ne lui survécut que douze

jours : il mourut le 31 août G51, jour auquel

l'Eglise honore sa mémoire (1191). Il avait

été évêque de Lindisfarne dix-sept ans , et

fut fort regretté. Plusieurs années après sa

mort, c'est-à-dire vers 6GV, un évèque nommé

Colman , revenant d'une assemblée ou con

férence ecclésiastique sur la pâque , qui

s'était tenue au monastère de Streneshal ,

emporta en Irlande nne partie des os de

saint Aïdan , et laissa l'autre partie dans

l'église que ce saint avait gouvernée. Voy.

l'article Oswin.

AIDAN, fils de Contran ou Gorane , roi

d'Ecosse, vainquit les Saxons et les Pietés,

qui lui faisaient la guerre, et gouverna son

royaume avec beaucoup de sagesse et de

prudence , grâce aux conseils de saint Co-

lomban, Irlandais, qui fut, comme l'on sait,

abbé de Luxeuil. Cet Aïdan mourut, selon

Bède (1192), vers l'an GOi ou 60G.

A1GRADE, moine du monastère de Fon-

tcnclle, sous l'abbé saint Lambert, depuis

évêque de Lyon ( Voy. cet article) et sous

saint Ansbert (idem), qui le fut de Rouen ,

écrivit la vie de l'un et de l'autre, par ordre

d'Hibert ouHildebert [Voy. cet article), abbé

du même monastère et successeur immédiat

de saint Ansbert, qui mourut en 695(1193).

De ces deux vies, dit dom Cellier (U9i),

il ne nous en reste qu'une, qui est celle de

saint Ansbert ; encore paraît-elle avoir été

(H 89) Fleury, Hist.eccl.,\. xxxviu, no. 18 et 19.

1190) bède, liv. I, cap. 4 cl 5.

1191) Martyr. Rom., 51 aug.

(ÏUH) Nist. Ar.gl. lit), m.

(1195; Act. Ordin. semeli Benedict., loin. II,

altérée en divers endroits, car on y fait

mention de l'irruption des Agariens ou Sar

rasins en Provence, événement qui n'arriva

que vers l'an 737, temps auquel l'abbé Hil-

debert, à qui Aigrade dédia son ouvrage, ne

vivait plus. On y compte aussi les années

par celle de l'incarnation de Notre-Seigneur

Jésus-Christ, manière de compter qui n'était

point encore en usage dans les Gaule? du

vivant d'Aigrade.

Cette vie se trouve dans Surius, dans ies

Bollandistes, au 9 février, et dans le second

tome des Actes de l'ordre de Saint -Benoit.

AIGREFEUILLE (Guillaume d'), cardinaf,

né près de Saint-Superi au diocèse de Li

moges. Dès sa première jeunesse il l'ut moine

Bénédictin à Beaulieu sur la Dordogne.

Mais le Pape Clément VI , dont il était pa

rent , étant alors archevêque de Rouen , la

prit bientôt auprès de lui , et il lui demeura

toujours attaché. Eu 13i6 il fut nommé par

le Pape à l'archevêché de Saragosse, et quoi

qu'il ne fût point sacré pour cette église, on

ne laissa pas de l'appeler le cardinal de Sara

gosse , depuis qu'il eût été fait cardinal

prêtre du titre de Sainte-Marie au delà du

Tibre (1195), le 17 décembre 1350.

AIGREFEUILLE (Guillaume d') le jeune,

neveu du précédent et fils d'un chevalier

nommé Adémar. Il étudia à Toulouse, où, en

1365, il fut fait docteur en décret. Puis il fut

notaire du Saint-Siège, ce qui n'était qu'une

dignité sansfonction que les Papes donnaient

à ceux qu'ils voulaient favoriser.

Le Pape Urbain V, étant encore à Mar

seille, après avoir quitté Avignon, le créa

cardinal, le 12 mai 1367. Cette promotion,

dit Fleury (1196), surprit beaucoup de monde,

car le cardinal, quoique déjà prêtre, n'avait

encore que vingt-huit ans. On crut que le

Pape gavait élevé à cette dignité à cause du

vieux cardinal d'Aigrefeuille, avec lequel il

avait contracté amitié et vécu familièrement

étant dans un moindre rang, et qui passait

pour le principal promoteur de son exalta

tion au suprême pontificat. Ce n'est pas que

le nouveau cardinal n'eût son mérite per

sonnel, il s'était bien conduit pendant ses

éludes, et s'était acquis une bonne réputa

tion. Il passait pour être des plus capables

entre ceux de son âge. Enfin, si cette qualité

peut être comptée, comme le l'ait Fleury, il

élait de belle taille et bienfait de sa personne.

Son titre cardinalice était de Saint-Etienne

au Monl-Celius.

Après l'élection du Pape Clément VII,

c'est-à-dire en 1378, ce cardinal fut mêlé aux

affaires les plus importantes de son temps.

Ce Pape, qui n'était reconnu que par une

partie de l'Église, le chargea de la légation

de France. Alors il se rendit à Paris, et fut

reçu du roi avec de grandes marques de con-

sidéroliou. Comme il venait pour exposer

p. 1IJUZ.

(1194) But. des Aul. sac. et ecclés., tom. &HUi

p. 57.
(II9j) Fleury, llist. ecclés., liv. ycv, n* 54

(1190) /ii».'. ecclés. ,l\y. xcvji»n»l.

(

(
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tout ce qui s'était fait pour l'élection d'Ur

bain V et dans celle de Clément, affaires où

il avait eu plus de part que personne , le roi

voulut qu'il s'acquittât de sa commission

on public. Il y eut pour cela une grande as

semblée au Louvre, où se trouvaient plu

sieurs princes, piélats, barons, et docteurs

des universités du royaume.

Le roi était sur son trône; et le cardinal

ayant pris sa place à-côté de lui, fit un rap-

iiort circonstancié de tout ce qui était arrivé

a Home et à Fondi , prolestant sur sa cons

cience et sur le salut de son âme que toute

sa narration était conforme à la plus exacte

vérité. Le témoignage d'un homme de cette

réputation, dit le P. Longueval (1197), parut

une démonstration en faveur du Pape Clé

ment; car on ne put se persuader, ajoute un

chroniqueur (1198), qu'un tel prélat voulût

se damner pour l'amour ou pour la haine de

qui que ce soit. Quelque temps après, le car

dinal d'Aigrefeuille gagna à son parti le duc

d'Autriche et plusieurs villes d'Allemagne.

Ce prélat ne mourut qu'en 1401.

A1CREFEUILLE (Faioit d ) , évèque d'A

vignon, cardinal, naquit dans le Limousin.

11 était neveu de Raymond d'Aigrefeuille,

évêque de Rodez ; il monta sur ce siège a;;rès

son oncle, en 1361; mais il ne fil sou entrée

dans sa ville épiscopaleque quatre ans après,

et fut transféré à l'évèché d'Avignon en 1368,

qu'il possédait encore quand le Pape Clé

ment VII ie lit, le 23 décembre 1383, car

dinal prêtre du titre de Saint-TMarlin aux

Monts (1199).

AIGULFE (Saint), moine de Fleury-sur-

Loire, puis abbé de Lérins , au vu' siècle.

Ce religieux fut chargé, en 653, par saint

Mummole, second abbé de Fleury, d'aller

chercher au mont Cassin les restes du fon

dateur de la vie monastique en Occident,

s.iinl Benoît. —Votj. cet article.--Aigulfe était

de Blois et avait eu pour maître dans la vie

religieuse saint Mummole, que nous venons

de nommer. Il profita beaucoup sous un tel

maître, et bientôt le disciple se distingua

dans la vertu (1200).

Le monastère de Lérins étant tombé dans

un grand relâchement après la mort de l'abbé

Vincent, les moines demandèrent au roi un

abbé pour le réformer, llleurdonna Aigulfe,

qui y fut bien reçu, et y travailla utilement.

Sa nomination peut être placée en 671, et

l'on ne tarda pas à voir une grande amélio

ration dans le monastère. Les esprits se

réunirent, les moines qui étaient sortis re

vinrent , le peuple fut édifié. Mais deux

moines nommés Arcade et Colomb prirent

en haine le nouvel ahbé ; et ayant formé un

Iiarti, tentèrent de l'assassiner, et avec lui

es plus vertueux du monastère. Ceu\-ci se

(1197) Bitt.deCEgl. gull., liv. xl.

(Il 98 } Continuatio Citron, gallican. Naitg.

(t 199; Gai. Christ, loin. 1, p. 220, .S25.

(I200Î Acta Aigul/i.

(1201) Il est difficile de déterminer l'époque du

martyre de saint Aigulfe ; la Chronique de Malle/.ais

le rapporte au règne de Thierry, et les actes i!e saint

Aigulfe marquent qu'il arriva sous Clovis II. S'il

réfugièrent dans l'église de Saint-Jean ; et

saint Aigulfe ayant représenté aux rebelles

la grandeur de leur crime, ils demandèrent

pardon et demeurèrent un an en repos.

Mais ils craignirent que le bruit de leur

conspiration n'allât jusqu'au roi et qu'il ne

les fit punir; c'est pourquoi Arcade sortit du

monastère pour chercher de la protection

au dehors, etColomb y demeura pour cabaler

au dedans. Arcade voulut rentrer, feignant

de se repentir; mais le saint abbé lui fil fer

mer la porte. 11 eut donc recours à un sei

gneur voisin nommé Mommol, et lui per

suada d'aller à Lérins, l'assurant qu'il y

trouverait de grands trésors. Il y fut bien

reçu par l'abbé qui le connaissait. Unévèi)uo

nommé Ouen fit avertir saint Aigulfe que l'on

conjurait contre lui. On croit que c'est saint

Ouen de Rouen ; caril fille voyage de Rome

la quatrième année du pape Adéodat, qui

est l'an 677. L'avis n'était que trop vrai;

comme saint Aigulfe était à table avec Mom

mol , Arcade entra bien accompagné , prit

l'abbé, le chargea de coups de bâton et le

mit en prison avec les moines qui lui étaient

les plus soumis.

Le lendemain Arcade les alla voir, et fei

gnant qu'il n'était point l'auteur de celle

violence, leur fit apporter à manger; mais

comme il n'était que l'heure de tierce, ils le

refusèrent; à cause du jeûne, et ils ne

devaient manger qu'à none. Mommol, qui

s'était retiré, revint trois jours après et de

manda à chaque moine où était son argent.

Us répondirent tous que l'abbé ne leur per

mettait d'avoir rien en propre , pas môme

leur volonté ; il emporta ce qu'il put des

biens communs du monastère. Après que

saint Aigulfe et ses disciples eurent été dix

jours en prison, Arcade et Colomb les mi

rent dans un vaisseau, pendant un grand

orage, leur firent couper la langue et crever

les yeux, et les revêtiront de méchants ha

bits. Ensuile on les mena dans l'île Amatis,

entre celles de Sardaigne et de Corse, où ils

furent cruellement massacrés, le 3 septembre

environ vers 676 (1201%

Saint Aigulfe, qu'on nomme vulgairement

saint Ayon ou Ayoul, est honoré comme

martyr avec ses compagnons, qu'on met au

nombre de trente-deux. C'est le 3 septembre

qu'en célèbre leur fête. Fleury dit (1202)

que leurs corps furent depuis rapportés à

Lérins par les soins de l'abbé Rigomer,

successeur de saint Aigulfe ; que la réforme

continua et que le monastère fut plus peu

plé et plus florissant que jamais. Et de sou

côté le P. Longueval déclare que les reliques

du saint abbé « sont révérées à Provins dans

la Brie, quoique le monastère de Lérins se

glorifie de les avoir encore (1203). » Ces

est vrai, comme or» l'assure, que saint Ouen . à son

retour d'Italie,, avertit ce saint abbé des embûches

qu'on lui dressait, il faudrait mettre sa mu ri vers

l'an 676.— Note du P. Longueval.

(1202) Hist. ecclés., liv. xxxix. n» 51.

(1205) Uist. de VF.gl. gall., ub. x, tom. X, p. "-21

«le ledit, in-12, 1826.
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reliques ont-elles été transférées à Provins

après la ruinedu'monaslère deLérins.oubieu

y furent-elles avant? Nous avouons que les

deux déclarations qui précèdent ne sont

guère propres à aider à la solution de cette

question. — Nous avons une Vie de saint

Aigulfc parle religieux Aldrewald. Voy. cet

article.

AILLI. Voy. Pierre d'Ailli.

AIMAK, évêque d'Orange, fut un de ceux,

dit un historien (1204), qui accompagnèrent

Codel'roi du Bouillon à la conquête de la

Palestine. Nous ne le voyons pas figurer sur

le catalogue des évôques d'Orange.

A1MAR, archevêque de Lyon. Voy. Rois-

sh-i.on (Aitnar de).

AI.MARD (Saint), troisième abbé de Cluny,

successeur de saint Odon, qui l'avait fait

élire dès l'année 941, avant son dernier

voyage de Rome. — Voy. son article. — Ai

mard sortait des rangs du peuple, et avait

une grande vertu. Il fut très-zélé pour l'ob

servant, et donna constamment l'exomplo

de la régularité à ses religieux.

Cependant, l'an 948, l'abbé Aimard, se

sentant vieux et aveugle, et craiguant que

ses infirmités ne fussent cause de quelque

relâchement dans l'observance, choisit saint

Mnyeul, qui était souvent venu dans sou

monastère, et le déclara abbé, du consente

ment de toute la communauté. Et afin que

Mayeul ne pût s'en excuser il prit le conseil

de quelques évôques et de quelques abbés.

Nous avons l'acte authentique qu'il en fit

dresser , où il déclare qu'il lui donne le

gouvernement du monastère de Cluny avec

toutes les abbayes et les autres lieux qui

en dépendent. Cet acte fut souscrit parMain-

bolde, évêque de Maçon, et par deux au

tres évéques, par deux abbés, et par cent

trente moines, soit de Cluny, soit des mo

nastères voisins. Letolde, comte de Mâcon

et avoué ou protecteur de l'ab'baye de Cluny,

donna ses lettres d'approbation. Mais par

cet acte Aimard prenait plutôt Mayeul pour

coadjuteur que pour successeur; car on

trouve Aimard nommé comme abbé dans

plusieurs chartes des années suivantes, jus

qu'en 964.

Il arriva, quelque temps après qu'Aimard

eût choisi uti coadjuteur, que ce saint abbé,

étant logé à l'infirmerie comme un simple

moine, envoya celui qui le servait deman

der du fromage. Le cellerier, occupé à plu

sieurs choses, le refusa durement, se plai

gnant qu'il ne pouvait souffrir tant d'abbés

et tant de maîtres. Aimard sentit vivement

ce mépris, et le lendemain matin il se lit

mener au chapitre, et dit à Mayeul : Mon

frère, je ne vous ai pas mis au-dessus do

moi pour me maltraiter, mais pour compatir

à mes infirmités, comme un fils. N'êtes-

vous pas moine ? — Oui , répondit Mayeul,

je le suis autant que je l'ai jamais été. Si

vous l'êtes, reprit Aimard, quittez voire

chaire, et reprenez la place que vous aviez

(tiOi) Chevreau, llhl. au monde, liv. y.

(12j5i l'clrus Uauiiuii., 1. u, ep. Ji.

auparavant. Mayeul obéit aussitôt, et reprit

son ancienne place de simple moine. Alors

Aimard se mit dans la chaire abbatiale, et

proclama le cellerier, qui s'était prosterné ;

il lui fit une forle réprimande, et lui imposa

la pénitence qu'il voulut. Puis il quitta le

siège, et ordonna ': Mayeul de le repren

dre ; à quoi il obéit aussitôt. On voit dans

cet exemple la vigueurd'Aimardet l'humilité

de Mayeul (1205).

Aimard mourut, comme l'on croit, l'an

965, et Mayeul gouverna seul, l'abbaye do

Cluny pendant près de trente ans — Voy*

son article. — Aimard, homme d'une grande

innocence et d'une aimable simplicité, aug

menta considérablement le temporel de son

abbaye, comme on le voit par deux cent

soixante dix-huit chartes de son temps,

que l'on conserva dans les archives.de Cluny.

Le Martyrologe des Bénédictins fait men-

mentioT de ce saint abbé le 5 octobre.

AIMÉ RONCONI (le bienheureux). Voy.

Roncoii Aimé (le bienheureux).

A1.MERI. cardinal en 1121. Voy. Haime-

RIC.

A 1 M SKI ou Aimeric , patriarche latin

d'Antioche , était Limousin, homme sans

lettres et de mœurs peu édifiantes. Sa no

mination, en 1140, au patriarcat d'Antioche

fut le résultat d'une intrigue ourdie pour

déposer Raoul et lui substituer Aimeri, qui

était précédemment doyen de celle église.

Cependant cet homme parvint encore à être

légat du Saint-Siège en Orient, sous le pon

tificat d'Alexandre 111 (1206). Plusieurs pè

lerins d'Occident vivaient alors dans la

Palestine en divers ermitages, et étaient

exposés à la violence et aux insultes des

barbares. Aimeri les rassembla sur le mont

Carmel. Il mourut en 1180.

Al M LUI ou Aimeric, d'abord archidiacre

de Paris, fut élevé sur le siège archiépisco

pal de Lyon en 1236. C'est du temps de l'é-

piscopat d'Aimeri que le Pape Innocent IV,

qui avait été autrefois chanoine de Lyon, se

retira dans cette ville pour éviter les vexa

tions de l'empereur Frédéric, et y tint, en

1245, un concile qui est le xui' général. Ai

meri se démit à la môme époque de son

église entre les mains du Pape et se retira

au monastère de Grandmont, où, après avoir

[lassé quelques années dans les exercices de

a communauté sans changer d'habit, il

mourut l'an 1257. Après la démission d'Ai

meri , le chapitre postula Hugues de Saint-

Cher pour lui succéder; mais le Pape, qui

avait d'autres vues, éleva Hugues au cardi

nalat et donna l'archevêché de Lyon à Plu-

lippe de Savoie (1207).

A1ME1U ou Amaury II de Lusignan , roi

de Chypre et de Jérusalem. Il étail roi de

Chypre de son chef, et roi de Jérusalem par

sa femme Isabelle, dont il fut le quatrième-

mari. Pendant et après les terribles lléaux

qui désolèrent la Syrie et l'Egypte au com

mencement du un' siècle , ce roi, que les

(1206) Guillaume île Tyr; Baronius, i:i Annal,

y. Joui Richard,
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Latins avaient élu comme le plus propre à

soutenir le royaume chancelant de Jérusa

lem, donnait a ses barons l'exemple de la

sagesse et de la résignation chrétiennes.

Dans la dernière croisade il se distingua par

son zèle et sa foi. Le Pape Innocent III lui

écrivit, ainsi qu'à la reine son épouse, pour

leur promettre sa protection , qu'ils lui

avaient demandée , et au roi en particulier

pour l'exhorter aux vertus convenables à sa

dignité, et l'assurer qu'il faisait tous ses ef

forts pour lui envoyer du secours. Ces deux

lettres sont du mois de décembre 1198. Lo

roi. Amaury II mourut le 1" avril 1205, à

Plolémaïde ou Saint-Jean-d'Acrc. Un fils

qu'il avait eu d'Isabelle mourut quelque

temps après. La reine Isabelle suivit bien

tôt elle-même dans la tombe son époux et

son fils , laissant le droit du royaume à sa

lille aînée, Marie, qu'elle avait eue de Con

rad, marquis de Monferrat, son deuxième

époux.

AIMEBI (de Montréal), chevalier albi

geois, fut massacré avec sa sœur Lavaur par

ordre du comte de Montfort, en 1212. Fleury

dit (1208) que la dame de Lavaur, sœur

d'Aimeri, était une hérétique très-opiniâtre;

qu'on l&jeta dans un puits et qu'on l'accabla

Je pierres. Quant à Aimeri, n'ayant pu être

pendu avec beaucoup de ses compagnons,

ïomme on l'aurait voulu, il fut massacré par

les croisés qui étaient venus assiéger La

vaur, ville qui fut prise d'assaut le jour de

l'Invention de la sainte Croix, 3 mai 1211.

A1MO.N ou Aision (Jean), aussi appelé

Aymone, né en Dauphiné , où il fut curé

pendant quelque temps , vers le milieu du

xvn* siècle. 11 suivit à Home l'évêque de

Maurienne et se fit recevoir prolonotaire.

Plus tard on le voit passer à Genève , où il

abjure le catholicisme ; de là il passe à Berne,

puis à la Haye, où il se marie.

Le cardinal ae Noailles lui obtint la per

mission de rentrer en France en 1706, et le

pinça aux Missions-Etrangères; mais celui

qui avait pu abjurer la foi de ses pères ne

pouvait manquer de donner tôt ou tard la

juste mesure de ses mauvais penchants. Ai-

mon, que le sous-bibliothécaire du roi. Clé

ment , laissait souvent seul dans la biblio

thèque confiée à sa garde, vola plusieurs

manuscrits et s'enfuit en Hollande l'an 1707.

lin 1708 il fit paraître .à la Haye, sousle titre

de Monuments authentiques de la Religion

grecque, l'original des actes du concile tenu

a Jérusalem en 1072 et 1073 (1209), l'un des

(1208) Uni. ecelés.,]\\. lxxvii, n° 1.

(li'j'J) L'auleur que nous suivons ici doit se trom

per, car nous avons cherché dans lous les ouvrages

qui onlélé laits sur les conciles el nous n'avons pas

vu qu'il ait été tenu de concile à Jérusalem en l'une

et l'autre de ces deux années. Nous trouvons seu

lement qu'il y eut en 1145 (Fleury dit 1140, liv.

lxviii, n° 74) un concile assemblé par le légat Aliic-

ric (Voy. son article) et tenu dans l'église de Sion,

regardée comme la mère de toutes les Eglises; con

cile où se trouva le Catholique d'Arménie, c'est-à-

dire le premier des évèqucs (!e la nation (id.,

manuscrits volés. En 1709, les Etats de Hol-

lande obligèrent Aimon à rendre l'original

des actes; mais la plupart des autres ou

vrages enlevés furent h jamais perdus. On

ignore l'époque de la mort de cet homme

misérable.

AIMON, duc de Ponthieu, cité dans l'h:s-

toire ecclésiastique pour avoir donné l'hospi

talité à saint Josse, [Voy. cet article) et 1' avoir

fait, vers l'année 635, ordonner pré Ire afin qu'il

desservit son oratoire particulier (1210). Nous

voyons aussi que le fils de ce duc fut res

suscité quelque temps après par saint Fursi

dans un voyage que ce saint faisait pour se

rendre à Borne (1211). Le Ponthieu, qui était

alors un duché, n'eut plus dans la suite que

le tilre de comté. Voy. l'article Fursi (Saint).

AIMON, prince des Ardennes, comte de

Corbeil, père, à ce que l'on croit, dos quatre,

fils Aimon, ces preux si connus dans nos

vieilles histoires. On dit que le prince Be-

naud, l'aîné de ces quatre frères, après avoir

été un grand guerrier sous Charlemagne, se

fit moine à Cologne; qu'il mourut martyr, et

qu'à cause des miracles qu'il fit après sa

mort on lui bâtît une église (1212). Le

P. Longueval nous apprend (1213) que la

veuve du comte Aimon, Elisabeth, épousa

In comte Burcanl , qui se fit moine vers

l'an 993, à Saint-Maur-di s Fossés. Voy. cet

article.

AIMON , archevêque de Bourges au

xi' siècle, était de la maison des seigneurs

de Bourbon et succéda à Gnuslin sur le siège

de Bourges en l'an 1030. 11 ne se montra pas

moins zélé que son prédécesseur pour éta

blir l'apostolat de saint Martial ; il tint à ce

sujet deux conciles, qu'il présida , l'un h

Bourges en 1031, l'autre à Limoges en la

mêmeannée. —Voy. l'article Martial (Saint.)

— L'archevêque Aimon assista aussi au con

cile de Toulouse de l'an 1068, et mourut

en 1090.

AIMON, évèque de Léon, fut assassiné

pour la défense des privilèges de l'Eglise

en 1171. Ce pieux évôque défendait en effet

les droits de l'Eglise et voulait maintenir

intacte la discipline ecclésiastique. C'est ce

qui excita la fureur de ses ennemis. Il y eut

dans sa mort une barbarie plus digne des

Armoriques païens qu'on ne devait l'atten

dre d'une nation policée par l'esprit de foi;

puisque ce furent les conseils du propre

frère et du propre neveu de l'évêque qui di

rigèrent ce coup parricide (121»). « Quoi-

3u'Aimon donnât son sang pour la défense

es privilèges de l'Eg'ise, Dieu jusqu'ici,

liv. lxiv, il* 47), avec qui l'on Iraita des articles de

la loi dans lesquels les Arméniens semblent s'éloi

gner des catholiques, et que leur représentant pro

fit de corriger.

(1-210) llist.de i'Kgt. gall.,\\\. ix, tom. V, p. 117

de l'é lit, in-12, 1826.

(1211) kl. ibid., lib. ix, tom. V. p. 205.

(1212) Bertels, llitt. L»xemb. ; Ferrarius , in

Catalog. sanct. ad 7 januarii.

(1215) Hitt. de ÏEgt. gaU., liv. xiv.

(121 i) Gall. Christ., tom. I, 5.
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dit un historien (1215), n'a pas permis qu'il

fût honoré du culte qui paraissait dû à une

si belle cause. »

AIMON, moine de l'abbaye de Savignv, de

l'ordre de Cîteaux, était Breton et natif de

Landacob. Il prit l'habit de religieux dans

l'abbaye de Savigny au diocèse d'Avranches,

différente de l'abbaye de ce nom qui exis

tait dans le diocèse de Lyon et qui était de

l'ordre de Saint-Benoît. Ce religieux a écrit

quelques livres de piété, et est mort en odeur

do sainteté vers l'an 1174 (1216).

AIMON, évêque d'Halberslat dans la basse

Saxe. Voy. Haimon.

A10N (Saint), abbé de Lérins, eut la tète

coupée, les yeux et la langue arrachés ,

en 675, avec plusieurs de ses moines : il est

honoré le 3 septembre.

Al KO 1.1)1 (Alphonse) , archevêque d'Hé-

raclée, juge do la légation apostolique au

royaume de Sicile. Oii lui doit ia publication

du Codiçe diplomalico di Sicilia, sotto il

governo degli Arabi; Palerme , 1789-92,

6 vol. in k\

A1SAN ou Aïzan , prince d'Auxume en

Ethiopie auquel l'empereur Constantius

écrivit en 358 pour lui enjoindre d'envoyer

au plus tôt l'évôque Frumentius en Egypte,

pour être instruit et examiné par George,

le faux évêque d'Alexandrie qui soutenait

les ariens. Voy. les articles Frumentius et

George.

AITHALAS (Saint), prêtre, martyr en Perse

en 3ii , sous le roi Sapor. Voy. l'article

Acepsimas (Saint), évêque et martyr.

A1THALES, diacre arien, condamné avec

beaucoup d'autres au concile assemblé par

saint Alexandre d'Alexandrie en l'an 320, et

désigné parmi les hérétiques dans la lettre

synodique que ce saint patriarche écrivit

alors à tous les évêques qui défendaient la

doctrine apostolique (1217).

ALAD1N, sultan d'Icône, était le chef de

la branche des Turcs Seljouquides, qui ré

gnait en Natolie, et se nommait proprement

Alaeddin Caïcobad (1218). Comme il faisait

Ja guerre aux sultans de Syrie et d'Egypte,

delà famille de Saladin, il cherchait à exci

ter contre eux les chrétiens francs, et regar

dait le Pape comme leur calife. Il envoya

donc à Grégoire IX un chrétien, son sujet,

nommé Jean Gabra, qui dit au Pape que le

sultan désirait l'avoir pour ami» comme il

avait déjà l'empereur Frédéric, et qu'il était

prêt à les aider pour le recouvrement

de Jérusalem, le priant de lui envoyer un

nonce. Grégoire IX, dans le dessein de faci

liter la croisade, reçut favorablement l'en

voyé d'Aladin, en 1235. De plus il lui écri

vit, le 20 mars delà même année, une lettre

dans laquelle il lui promit de lui envoyer un

nonce au plus tôt (1219). Mai&Aladin mou

rut l'année suivante 1236, après avoir régné

dix-huit ans.

(1215) Hitt. de l'Egl. gall.,\\\. xxvu.

( l-iltii Seguin, De Vit. illutl. ont. Citler., lib. ni,

e. 67.

(1217) Voy. Flcury, tlitt. ecciêt., liv. x, ii«.J28,

#!«

ALAGNAN (Bernard) , chanoine de Va

lence, nonce du pape Clément VI, envoyé

vers le roi d'Aragon Pierre IV pour lui re

présenter ses injustices et ses vexations

contre In juridiction ecclésiastique. Voy. l'ar

ticle Pierre IV, roi d'Aragon.

ALAIN CAGNAHD, comte de Cornouailles,

fonda, dans la première moitié du xi* siècle,

le monastère de Quimperlé en l'honneur de

la sainte Croix, dans un lieu nommé précé

demment Annnrot. 11 y établit pour premier

abbé un saint moine nommé Garlocse, qui

fut tiré du monastère de Rhedon, et béni

par Orscand, évêque de Quimper. Le fonda

teur mit ce monastère sous la protection du,

Saint-Siège, et l'obligea de payer tous les'

ans à l'Eglise romaine un cens de deux de

niers d'or (1220).

ALAIN, comte (Je Rennes et duc de Bre

tagne au xi' siècle, fonda pour sa sœur

Adèle l'abbaye de Saint-Georges près de

Rennes. Adèle s'y lit religieuse avec plu

sieurs filles de la première noblesse de Bre

tagne. Alain dit dans la charte de fondation,

que pour mériter les biens éternels par le

bon usage des biens temporels, il offre d'a

bord à Dieu sa sœur, qui est le trésor le plus

précieux qu'il ait sur la terre, et qu'ensuite

il donne à cette princesse un lieu pour bâ

tir un monastère en l'honneur de saint

Georges, et y assigne des revenus conve

nables (1221). Cette charte est signée par

Alain, quelques membres de sa famille, et

plusieurs évêques.

ALAIN ou Al«nus, évêque d'Auxerre au

m* siècle. Alain était Flamand de nation.

Après avoir été élevé dans l'église de Lille,

il devint élèvo de saint Bernard au monas

tère de Clairvaux. Il fut ensuite fait premier

abbé de Larivoir au diocèse de Troyes en

Champagne, et il gouverna ce monastère

douze ans.

Hugues, évêque d'Auxerre, étant mort le

10 octobre 1152, on procéda à l'élection de

son successeur. Comme on s'en occupait, il

survint un jeune homme qui interjeta appel

et défendit de passer outre jusquà ce qu'il

eût été à Rome et qu'il en fût revenu. Mais

on ne l'écouta point et l'on passa outre,

Alain fut alors élu évêque d'Auxerre dans

une autre réunion régulière. Cependant ses

antagonistes recommencèrent une troisièmo

élection, et il y eut à cette occasion de gran

des cabales dans la ville. Saint Bernard s'en

plaignit au Pape Eugène. Celui-ci le chargea

de faire recommencer l'élection et d'y pré

sider : c'est ce qui eut lieu en effet, et Alain

fut nommé de nouveau.

Mais les troubles n'en demeurèrent point

là. Le pouvoir temporel voulut s'en mêler,

et il écouta, comme il arrive souvent, les

intrigants plutôt que les vrais amis de l'E

glise. On lit entendre au roi Louis cpjc la

première élection qu'il avait permise D avant

(1218) B.M. Orient., p. 240. 807.

(1219) Episl. ap., Ram., 1255, mim. 37,38.

(1220) Uitl. de l'Egl. gall., liv. xx.

(1221 llist. de l'Egl. gall., liv. xx.



497 408AU DE L'HIST. UNIV. DE L'EGLISE. ALA

pas eu lieu, on n'avait pu en faire une autre

sans sa permission. De là de nouveaux con

flits. Saint Bernard intervint. Il représenta

que le premier consentement suffisait , et

qu'il n'était pas nécessaire de recourir au

roi toutes les fois que le clergé se trouvait

partagé dans de semblables affaires (1222).

Entin le Pape confirma l'élection d'Alain

en 1153, et la paix se rétablit. Cet évèque

lint le siège d'Auxerre pendant treize ans,

après lesquels il le quitta par permission du

Pape et retourna à Clairvaux, où il mourut

en 1182. Alain nous a laissé un abrégé de la

Vie de saint Bernard , donné par dom Ma-

billon, dans son édition des œuvres de ce

saint docteur (1223). Cet abrégé est d'autant

I lus précieui, qu'il est d'un auteur contem

porain et d'un disciple du célèbre abbé de

Clairvaux.

ALAIN, abbé de Tewkesbury en Angle

terre, de l'ordre de Saint-Benoit. 11 devint

prieur de l'abbaye des Bénédictins de la

Tiès-Sainte-ïrinilé de Cantorbéry en 1179.

II est auteur d'un ouvrage intitulé : De la

Vie et de l'exil de saint Thomas, archevêque

de Cantorbéry. Da'ns cet ouvrage, écrit en

Jalin, i. recueillit toutes les lettres que ce

saint martyr écrivit de' son exil, et celles

qu'il reçut de divers personnages. Ce recueil

a une haute importance pour l'histoire de

]*Eglise au xu* siècle. Elu abbé de Tewkes

bury en 1186, Alain se montra ferme dé

fi-liseur des droits de son abbaye, qu'il sou

tint courageusement contre les prétentions

royales elles-mêmes. Il mourut, l'an 1201.

ALAIN ou Alanus (Guillaume), cardinal,

né en Angleterre, à Lancastre, d'une famille

illustre et opulente.

I. Après avoir fait ses études dans l'Uni

versité d'Oxford, il fut pourvu d'un cano-

nicat dans l'église métropolitaine d'York. Il

vint ensuite à Douai, dont l'université avait

été fondée depuis peu par Philippe II. Il y

prit le degré de docteur en théologie, et y

fut fait professeur d'Ecriture sainte.

Au bout de quelque temps Alain revint

en Angleterre. Elisabeth venait de monter

sur le trône, et avait ordonné au clergé de

la reconnaître pour chef de l'Eglise angli

cane. Alain s'y opposa courageusement et

sut résister aux coupables desseins du pou

voir temporel. Mais craignant la rigueur des

édits, il quitta volontairement sa patrie, et

se relira à Louvain sous la protection du

roi d'Espagne. Là, tout occupé de maintenir

ses compatriotes dans la foi de leurs pères

et de repousser les traits des hérétiques, il

engagea quelques personnes à fonder un

séminaire où les jeunes Anglais seraient

élevés dans la piété et dans l'étude de la

doctrine orthodoxe. Ce séminaire devint

nombreux et forma dans la suite de grands

hommes.

II. Ce docteur étant tombé malade à Lou-

(1222) llist. ep. Amis., episl. S. Bern. 175, 176,

2X0 , 282.

(1223) Htsl. lin. de S. Bernard, etc., in-4°, 1775,

p. 2: cl Dnpin, Bwtioth. des Aut. ecciét., siècle,

vain, et les médecins ayant décidé qu'il n'y

avait que l'air natal qui "pût rétablir sa santé,

retourna en Angleterre, où il fit tout ce qu'il

put pour fortifier les catholiques dans la

défense de la vraie religion et les animer a

tout souffrir plutôt que de l'abandonner. 11

y composa aussi quelques livres de contro

verse contre les protestants, entre autres un

traité du purgatoire, et trois autres traités :

l'un du sacerdoce, l'autre des indulgences,

et le troisième de la vérité infaillible de la

foi catholique. Ces écrits irritèrent les hé

rétiques, qui le contraignirent une seconde

fois de prendre la fuite. Alain se retira alors

dans les Pays-Bas, et enseigna la théologie

dans un monastère à Malines. Mais ayant été

ensuite obligé de quitter ce séjour, il vint à

Beims avec la permission du roi de France.

Les princes de la maison de Guise le re

çurent généreusement dans cette ville. Par

leur crédit il fonda un séminaire pour l'édu

cation de la jeunesse; plus de deux cents

jeunes gens de Douai s'y rendirent, et l'on

sait combien fut célèbre cet établissement.

Alain y présida les études pendant plus de

quatorze ans, fut fait en môme temps cha

noine de Beims et demeura dans cette cé

lèbre église jusqu'à ce que Grégoire XIII

l'appela à Borne pour régir le séminaire

d'Anglais que ce Pape y avait établi.

Ce voyage était le second qu'Alain faisait

dans la ville éternelle. 11 avait fait le premier

avec Jean de Vaudeville, professeur de droit

dans l'université de Douai, et depuis évèque

de Touniny. Enfin il en fit un troisième pour

régler un différend qui s'était élevé entre les

jésuites et les écoliers anglais, différend qu'il

termina heureusement (1224). *

III. Etant chanoine do Reims, ainsi que

nous venons de le dire, Alain se distingua

surtout par son zèle a défendre et à justifier

ses compatriotes catholiques. Il prouva leur

innocence, fit voir les raisons de leur de

meure à Borne et à Beims, et démontra qu'ils

n'avaient point d'autre but que île ramenvr

leurs frères égarés à l'union de l'Eglise,

sans penser à troubler l'Etal (1225). On était

alors en 1581.

Quelques années plus tard le roi d'Espa

gne Philippe II sollicita un chapeau de car

dinal pour Alain. A la prière de ce prince ,

le Pape Sixte V le revôtit en effet de cette

haute dignité et lui donna le titre de Saint-

Martin aux Monts. Sa nomination est du 7

août 1587.

Alain avait déjà refusé la pourpre sacrée

que Grégoire XIII lui avait offerte. Mais

Sixte V , voulant récompenser les grands

services qu'il avait rendus à la foi , l'obligea

d'accepter cette position, et le déclara, con

formément au désir de Philippe II, son légal

en Angleterre. C'est lui qu'on appela depuis

le cardinal d'Angleterre. Ce monarque lui

donna une riche abbaye dans la Calabre, afin

p. 301, Wilde l'édit. in-8» de 1G96.

(1224) Cont. Fleur., liv. 181, n° 1*.

1225) Id. ibid., liv. clxxv, u° 84.
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qu'il pût. mieux soutenir s;i «lignite ; car il

était déjà reçu malheureusement qu'il faut

de la fortune pour soutenir un rang qui est

plutôt une charge redoutable, et qui doit

plus briller par le dévouement à l'Eglise et

par les vertus que par l'éclat extérieur : c'est

du moins l'avis de saint Bernard, qui avouait

que « le monde souffre ce désordre, parce

qu'il est son ouvrage, » mais qui déclarait en

môme temps que l'Evangile ne le tolère

point (1226). Le roi d'Espagne nomma aussi

Alain à l'archevêché deMulines; niais il ne

nul y résider, le Pape n'ayant pas voulu le

laisser sortir de Rome, où il s'était rendu

nécessaire dans les consistoires.

IV. Tandis que la ruine de l'Eglise britan

nique se consommait, le cardinal Guillaume

Alain, l'un de ses derniers ornements et de

ses plus zélés défenseurs, terminait sa car

rière. Il était âgé de soixante-trois ans, lors

qu'il mourut le 16 octobre 159'». Son corps

fut enterré dans l'église de la nation anglaise

à Koiue.

Ce cardinal est loué ainsi par un histo

rien (1227) : « 11 aima mieux, comme il le

disait lui-même, vivre dans l'indigence hors

de sa patrie que d'y jouir d'une abondance

funesie à sa religion. Toujours appliqué

néanmoins à maintenir ses compatriotes dans

la foi de leurspères, à Louvaiu, à Reims , à

Rome, qu'il habita successivement, il tit bâ

tir et gouverna des séminaires nombreux,

où il n'omit rien pour établir solidementdaus

la foi et la piété les jeunes Anglais qui, à son

exemple, préféraient la religion à la fortune.

Ce furent là, pour ainsi dire, autant de pé

pinières d'apôtres, de confesseurs, de mar

tyrs intrépides , que ni les prisons, ni les

tortures, ni la peine de mort, n'empêchèrent

jamais de cultiver les derniers germes de la

foi dans leur nation, qui est redevable à leurs

soins du peu qu'elle en conserve (1228). »

V. Outre les ouvrages de controverse dont

nous avons parlé, le cardinal Alain a aussi

composé beaucoup d'autres traités en anglais.

Il existe de lui un Traité des sacrements de

l'Eglise en latin, qu'on estime comme un

ouvrage solide et bien écrit : il fut imprimé

à Anvers en 1576. Ce prélat, dont la doctrine

égalait la vertu, fut aussi employé avec le

savant Bellarmin et le cardinal Colonne à la

révision de la Bible selon la Vulgate, impri

mée par ordre de Sixte V et revue par les

soins de Clément VIII. Alain avait indépen

damment de ces travaux entrepris de donner

v (1226) Voy. S. Bernard, episl. x, ad. Heur.

(1227) Bérauli Bercasiel, Histoire ne l'Eglise,

liv. lmx, loin. X, p. 501 cl 305 de redit, itt-8»,

1833, Besançon.

(1228) On a accusé les Jésuilcs d'avoir empoisonné

Alain. Mais c'est une odieuse calomnie. < Il faut se

délier, dit la Nouvelle Biographie universelle, publiée

par MM. Firniin Didol, il l'aul se délier de ces accu

sations d'empoisonnement, si fréquentes cl si légère

ment hasardées, surloul en Italie, dans ce siècle et

dans ceux qui l'ont précédé, i Kl celle observation

de l'ouvrage que nous citons est d'autant plus forte

que l'article Alain (Alan) est fail dans un esprit qui

« est pas loin à faii satisfaisant.

(iii'J) Quelques auteurs cernent Solminiac.

une édition des œuvres de saint Augustin;

mais la mort ne lui permit pas d'exécuter ce

projet.

ALAIN DE SOLM1N1HAC (1229), évêque

de Cahors, naquit le 25 novembre 1593, au

châleau de Belot près de Périgueux. Il fut

d'abord un religieux fervent et rempli de

piété, puis abbé de l'abbaye de Chancelade.

11 fut nommé à l'évêché de Lavaur, puis à

celui de Cahors. Il fonda dans son diocèse

plusieurs établissements de charité, employa

toutesa fortune au soulagement des pau vns,

et donna l'exemple de toutes les vertus. Il

mourut saintement à Cahors le 31 décem

bre 1659.

Les mérites de cet évêque engagèrent à

entreprendre le procès de sa béatification, et

il y a longtemps que cette cause est com

mencée. Le cierge de France a demandé

plusieurs fois au Saint-Siège que l'on infor

mât sur ses vertus (1230). En 1847, l'évêque

actuel de Cahors a adressé à son clergé une

circulaire afin de demander tous les rensei

gnements qui pourraient servir à celte cause,

et à Rome on a accueilli avec faveur la pro

position de reprendre ce procès de béatifi

cation (1231). La réputation d'Alain s'est

conservée dans son diocèse, où l'on ne l'ap

pelle encore que le bienheureux. Il existe

une Vie du bienheureux Alain, par Chastenet,

dont ne parle point Feller. Elle a été réim

primée en 1817, 1 vol. in-12.

ALA1NS, peuples barbares de la Sarmalie

d'Europe, dont nous devons dire un mol à

cause des ravages qu'ils exercèrent dans

l'iiglisc de Dieu et du grand nombre do

martyrs qu'ils firent.

I. L'historien Josèphc, qui parle des Alains

(1232) , dit qu'ils étaient Scythes , et Ptolé-

raée les place dans la partie delà Scythie qui

est en deçà du mont Imaùs, el d'autres dans

la partie qui esl au delà de la môme mon

tagne. Cependant Lucien ( 1233 ) et Lu-

cam (123V) les distinguent des Scythes. Jo-

sèphe dit qu'ils habitaient sur le 'fanais

et sur le Palus-Méotide. Claudien le dit

aussi (1235) , et Procope (1236) déclare que

les Alain;; , nation libre et toujours alliée

aux Perses contre les Romains et leurs

autres ennemis, occupent tout ce qui s'étend

depuis le mont Caucase jusqu'aux portes

Caspiennes. Sidoine Apollinaire les appelle

aussi les habitants du Caucase (1237) ; et

Josèphe confirme ce que rapporte Procope,

car il dit (1238) (pie sous Vespasien les A'ains

(1230) Picol parle beaucoup de ce serviteur de

Dieu dans son huai hist. »»r l'influence de la rciiij.

en France pendant le xvit* siècle, etc. 2 vol. in-8",

1831, loin. 1, p. 222 el suiv. ; 4!)3, 4'J8 cl suiv. ;

318.

(1231) Von. le Mémorial catholique de M. l'abbé

Guérin, n° d'octobre 1817, ou loin. VU, p. 124.

(1232) Dans son vu* liv. De la guerre des Juifs.

(1233) Apud Toxaris.

(1234) Phars., lib. x, v. 453.

(1255) Lib. I, contre Hufln.

M256) Lib. iv de l'flisf. des Cotht.

,1257) Episl. 1, lib. iv.

(1258) Lib. vu De la guerre des Juifs
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ayant obtenu passage du roi des Hircaniens,

ravagèrent la Médie. Martial semble les

placer dans la Sarmatie (l'239), en leur don

nant des chevaux sarmntes : Nec te sar-

matico transit Alanus equo ; et Pacat, qui en

parle deux fois (1240), les joint toujours aux

Goths et aux Huns. Lucien dit que les Alains

parlaient la même langue que les Scythes ,

et qu'ils n'en différaient que par les- ch"-

veux , qu'ils portaient courts. Procope croit

que les Alains étaient Goths.

II. Les Alains, qui avaient ravagé la Médie

sousVespasien, se joignirent à d'autres bar

bares pour ravager l'empire au commence

ment du V siècle. « Dès l'année 406, dit

Fleury (1241) , les Vandales et les Alains

passèrent le Rhin, et entrèrent dans les

Gaules. Les Quades , les Sarmates , les Gé-

pides , les Hérules, les Saxons et les Alle

mands les aidèrent à ravager tout ce qu'en

ferment le Rhin , l'Océan , les Alpes et les

Pyrénées. Mayence fut prise et ruinée , et

plusieurs milliers de personnes massacrées

dans l'église. Worrus fut ruinée après un

long siège. Reims, Amiens, Arras.Térouane,

Tournay, Spire , Argentine ou Strasbourg ,

devinrent des villes germaniques. L'Aqui

taine, la Noverapopulanie, la province Lyon

naise et la Narbonaise , tout fut ruiné à la

réserve de peu de villes. C'est ainsi qu'en

parle saint Jérôme, qui regrette particulière

ment Toulouse. 11 se plaint encore que les

femmes nobles et les filles consacrées à

Dieu ont été le jouet des barbares ; les évê-

ques pris , les prêtres et les ctercs tués , les

églises renversées, les chevaux attachés aux

autels , les reliques déterrées. J'ai vu , dit

le prêtre Salvien , dans les villes , les corps

morts de l'un et de l'autre sexe nus , dé

chirés par les chiens et les oiseaux, infecter

les vivants qui restaient. »

Fleury ajoute : « Comme ces barbares

étaient encore païens, ils firent grand nom

bre de martyrs. L'Eglise honore le quator

zième de décembre saint Nicaise, archevêque

de Reims, avec la vierge Eutropie, sa sœur,

Florentius, diacre, et Jucundus, lecteur, tué

à la porte de l'église par les Vandales. On

croit que saint Diogène d'Arras souffrit le

martyre dans le même temps. Trêves fut pil

lée jusqu'à quatre fois, et son évêque Va-

lentin tué. A Besançon, l'évèque Anlidius

est honoré le 17 juin comme martyrisé

par les Vandales. A Semont en Bourgogne,

saint Florentin et saint Hilaire, martyrs, ho

norés le 27 septembre. A Auxerre, saint Fra-

(1239) Lib. vu, epist. 29.

(1140) Apud t'unégyrique de Théodose.

(1241) Hist. ecclés., liv. xxu, n« 16.

(1242) D. Ruinart, Hist. Persec. Vandal. Hier,

a 1 Agerat., ad Heliodor. Martyr. R., l idec. Martyr.,

29 sept., id. 23 mai.

(1243) Fleury, Hist. ecclés., liv. xxu, n° 16.

(1244) id. ibid., liv. xxiu, n° 5.

(1245) Id. ibid.. liv. xxiv, n" 51.

(1246) Voy. le Dict. unit), de Trévoux, 8 vol. in-

folio, 1771, tom. I, p. 205, col. 2.

(1247) llisl. de Bretagne, Paris, 1704.

(1248) Dans le Diaionnaire de Davies.

(12 S'>) C'est ce que dit aussi Lu Beau, en même

terne, évêque, martyrisé le jour même de

son sacre. A Langres, saint Didier, évêque,

avec saint Valère, son archidiacre, et saint

Prudence (1242); et plusieurs autres martyrs

en divers lieux des Gaules (1243). »

111. De là, les Alaises passèrent en Espa

gne, vers l'an 412; ils prirent la Lusitanie

et la province de Carthage (1244). Plus tard

ils se dirigèrent jusque dans l'Afrique ; ils

ravagèrent le pays, qu'ils trouvèrent paisi

ble, tuant, brûlant, coupant* les arbres, et

surtout désolant les églises, car ils étaient

Ariens (1245. Ce fut sous le consulat de Tau-

rus et de Félix qu'ils passèrent en Afrique,

c'est-à-dire l'an 428. Voy. l'article Inonda

tion DES BARBARES.

On prétend que ce fut Stilicon qui appela

ces barbares; et qu'alors ils avaient quitté le

Tanaïs et demeuraient sur le Danube. Ceux

qui restèrent dans les Gaules se divisèrent

eu deux bandes principales (1246). L'une

se plaça le long de la Loire, sous la conduite

du roi Eocharic, et l'autre sur le Rhône,

dans le territoire de Valence, sous Sangiban.

Il y avait dans le Turquestan une ville nom

mée Alan, qui donna son nom à uno pro

vince OÙ se trouvaient les villes de Bilun et

de Caoubari. D'Herbelot en conclut qu'appa

remment c'est de là que sont sortis lesAlaiii*;

et le P. Lobineau prétend (1247) que ce nom

d'Alain est un nom propre fort usité en Bre

tagne dans tous les temps, et qu'il peut venir

de l'ancien mût breton Allan, expliqué par

celui d'extra ou dehors (1248), de telle sorte

qu'e:i ce sens il signilierait étranger. Mais il

faut remarquer que ce mot n'est en Breta

gne que depuis iju'Aëlius y eut envoyé

une armée d'Alains pour maintenir te

peuple. Ils s'y établirent en effet, et c'est

de là que ce nom y devint commun (1249).

Si c'étaient les Bretons ou Armoriques

qui eussent donné ce nom aux Alains, com

ment Josèphe, Lucaiu, Lucien, etc., que nous

avons cités plus haut, les nommeraient-ils

ainsi avant que les Armoriques eussent ja

mais connu aucun Alain? L'opinion du P.

Lobineau n'est donc pas soutonable.

De Valois dans la Notice des Gaules

s'étend sur les Alains, et Grotius en parle

aussi dans l'Histoire des Suèves, des Goths

et des Vandales. Mais ces auteurs s'occu

pent plus de l'origine et des ravages de ces

peuples, que do la mission providentielle

qu'ils accomplissaient sans le savoir. Tant

de barbares, dilSalvien (1250), semblaient ne

s'être élevés contre les chrétiens que pour

lemps qu'il nous apprend une autre circonstance

loucnanl lus Alains : < En 410, dit-il, Aciius donna

aux Alains le pays de Valence à partager avec les

habitants... Deux aus après ils chassèrent les anciens,

Sossesscurs et demeurèrent seuls maîtres du pays,

lais ce petit royaume, enclavé dans la Viennoise,

ne subsista pas longtemps. Aêlius avait encore établi

vers l'embouchure de la Loire une autre colonie)

d'Alains, qui s'unirent dans la suite aux Bretons de

l'Annorique : et c'est pour celtu raison que le nom

d'Alain est devenu si commun dans la Bretagne, i

Hist. du Bus-Empire, liv. xxxu, n» 19.

(1-250) Dcl'rotid , li!>. vu.
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les punir de leurs infidélités et de leurs dé

sordres; et c'est ce qu'il ne faut pas perdre,

de vue quand on étudie l'histoire de ces an

ciens peuples.

ALAINS, chrétiens du rite grec en Orient.

Nous trouvons quelques détails sur cette

nation dans la relation que le Cordelier Guil

laume de Rubruquis adressa au roi saint

Louis en 1253, pour lui rendre compte d'une

mission que lui et plusieurs de ses compa

gnons av.iient' faite dans la petite Tarta-

rie (1251).

Ce religieux constate que les Alains font

conscience de boire du cosmos, c'est-à-dire

certain breuvage fait avec du lait de jument,

et que leurs prêtres mettent en pénitence

ceux qui en boivent comme s'ils avaient

apostasié. Puis il dit : « La veille de la Pen

tecôte, des Alains qui sont chrétiens du rite

grec vinrent à nous. Ils ne sont pas schis-

maliques comme les grecs, mais il hono

rent tous les chrétiens sans distinction. Ils

nous apportèrent de la viande cuite, nous

priant d'en manger et de prier Dieu pour un

d'entre eux qui était mort. Je leur dis qu'il

ne nous était pas permis de manger de la

viande ce jour-là, qui était la vigile d'une si

grande fêle, sur laquelle je les instruisis;

et ils en furent extrêmement réjouis, car ils

ignoraient tout ce qui regarde la religion

hors le seul nom de Jésus - Christ. Ils

nous demandèrent, et plusieurs autres chré

tiens aussi Russes et Hongrois, s'ils pou

vaient faire leur salul étant obligés a boire

du cosmos et à niiinger des bêles moi tes

d'elles-mêmes, ou tuées par des Sarrasins

nu d'autres infidèles ; quils ignoraient les

jours de jeûne, et ne pourraient les obser

ver quand même ils les connaîtraient. Je

les redressai comme je pus, les instruisant

et les fortifiant dans la foi. »

Nous voyons aussi que vers l'année 1338

quatre princes de la nation des Alains écri

virent nu Pape Benoît XII et lui exprimèrent

des sentiments extrêmement louchants. Ils

disent en substance : « Nous avons été

longtemps instruits dans la foi catholique,

et gouvernés utilement par votre légat ,

frère Jean, homme de grand mérite, mais

qui est mort il y a huit ans. » C'est Jean de

Montcorvin, archevêque deCambalu (1252),

mort par conséquent vers l'an 1330, et qui

était frère mit:eur. La lettre ajoule : « De

puis ce temps nous sommes demeurés

sans supérieur et sans consolation spiri

tuelle, quoique nous ayons ouï dire que

vous nous avez pourvus d'un autre légat ;

mais il n'est pas encore venu. » C'est Nicolas,

du même ordre des frères mineurs, sacré

archevêque de Cambalu en 1333. « C'est

pourquoi, continue la lettre , nous sup

plions Votre Sainteté de nous en envoyer

un au plus tôt; comme aussi d'écrire

gracieusement à l'empereur, notre maître,

(1251) Voy. apud Fleury, liv. lixxiv, n. 16, 17,

18 et 19.

(1252) Et non Jean d'Apri, comme semble le

faire croire Fleury par son renvoi en tel endroit,

puisque celui-ci était patriarche de Couttantiiiople

pour établir le commerce d'envoyés réci

proques qu'il vous demande, et lier amitié

entre vous et lui : d'où s'ensuivra un grand

bien pour le salut des âmes, au lien que

son indignation attirerait une inimité de

maux. »

Le Pape accueillit favorablement celte

lettre. Il y répondit et adressa aux Alains

une confession de foi entièrement sembla

ble h celle que Clément IV avait envoyée

aux Grecs (1253). Ces envois sontdatésdu

13 juin 1338. Quatre mois après, Benoit

XII envoya en Tarlarie quatre frères mi

neurs en qualité de nonces , et il est à

présumer qu'il y eu avait au moins on

pour les Alains.

A LAMANI ( Jean-Baptiste), l'ojr. Aie-

11ANNI.

ALAMANNODEBAGNAREA.delordredcs

Frères Mineurs, inquisiteur dans la province

romaine, depuis nonce en Sicile (t"25V), fut

fait archevêque d'Arbora ou Oristagni par

le Pape Boniface VIII. La bulle de provision

est du 28 avril 1299; mais le même jour If

Pape le lit son vicaire pour exercer dans

Borne les fondions épiscopales , quoiquo

Boniface y fût présent: le nouvel archevê

que ne jouil pas longtemps de ces hautes

fondions, car il mourut en cour de Rome

la même année.

ALAMIN (Mahomet), calife, était fils d'Aa-

ron-Rachid ; négligent, incapable de gouver

ner, adonné au jeu et a la débauche, iL

irrita son frère Abdalla Almamon, qui lui lit

la guerre.

Celte guerre civile dura quatre ans et fut

surtout préjudiciable aux chrétiens. On vit

en Syrie, en Egypte et en Afrique, quantité

de meurtres et de pillages des musulmans

les uns contre les autres, et contre les chré

tiens leurs sujets. A Jérusalem, les églises

de la Résurrection, du Calvaire, et toutes

les autres furent profanées et abandonnées.

Dans les déserts les deux grandes laures

de Saint-Cariton et de Saint-Sabas, et les

autres monastères de Sainl-Euthymius et

de Saint-Théodose, lurent aussi abandonnés.

En 812 plusieurs chrétiens tant moines que

laïques s'enfuirent de Palestine et de toute

la Syrie, ne pouvant souffrir les violences

des musulmans pondant cette anarchie. Ce

n'étaientque massacres, brigandages, adultè

res et insolences de toutes sortes. Il y eut

plusieurs chrétiens martyrisés; plusieurs

se sauvèrent dans l'île de Chypre et de la

à Constantinople, où l'empereur Michel et

le patriarche Nicéphore les reçurent avec

beaucoup d'humanité. Le patriarche donna

un monastère considérable à ceux qui vin

rent à Constantinople, et envoya un talent

d'or à ceux qui demeurèrent en Chypre.

Au milieu de ces scènes de désolation,

le calife Alamin fut abandonné des siens et

lué enfin en l'an 813, 198 de l'hégire. 1'

en 1353, tandis que l'autre mourut en 1550.
(1253) Rain., n» 78 , Vad. , n. 10,11, etc. Ram

11* 80.

(I25i) lièges!., p. 258, 259.
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^tail seulement âgé de vingt-neuf ans et

avait régné quatre ans et huit mois.

ALAN ou Allyn. Voy. Alain (Guillaume).

ALAN, prêtre irlandais, qui seconda Jac

ques Fitz-Morilz dans son enlreprise contre

les Irlandais, et qui obtint dans ce but des

troupes de Philippe 11, roi d'Espagne. Mo-

ritz vint on Irlande avec ces troupes, tenta de

faire soulever les paysans, mais on leur li

vra une bataille en 1579, où les catholiques

furent battus et où le prêtre Alan fut trouvé

parmi les morts : il s'était engagé parmi les

révoltés, afin de les exciter en leur promet

tant la victoire (1255).

ALAPHION, moine en Palestine au iv*

siècle, vivait près de Gaze avec quelques

compagnons, et se nourrissait des exem

ples que leur avait laissés saint Hilarion.

Voici ce que Fleury nous apprend de ces

pieux moines (1236). Il y avait, dit-il, dans

la Palestine et dans toute la Syrie grand

nombre de moines tant ermites que cénobi

tes (1257). Hésychius ou Hésichus avait réta

bli le monastère de Sainl-Hilarion, où-vil

avait rapporté ses reliques; et sa fête s'y

célébrait solennellement tous les ans. On y

honorait aussi trois autres solitaires, Auré-

lius, Alexion et Alaphion, qui, du temps

de l'empereur Conslantius (c'est-à-dire au

commencement du iv* siècle) , par leurs

vertus avaient notablement servi à la pro

pagation de la foi dans ce pays, où l'idolâ

trie régnait, c'est-à-dire aux environs de

Gaze. Alaphion fut délivré du démon par

saint Hilarion, et se convertit avec un homme

de lettres, aïeul de l'historien Sozomène. Ils

étaient tous deux du bourg de Bélhélia près

de Gaze, ainsi nommé à cause d'un temple

fameux nommé en grec Panthéon, parce qu'il

était dédié à tous ies dieux, comme en sy

riaque Bélhélia signifiait la maison des

dieux. Ce furent donc ces deux hommes qui

y établirent le christianisme, y bâtirent des

églises et des monastères, et y apportèrent

la piété, l'hospitalité et la charité pour les

pauvres. Voy. l'article Hésycuius.

ALARD ou Adélard, fondateur des Hos

pitaliers d'Aubrac dans le diocèse de Rodez.

On lui donne la qualité de vicomte de Flan

dre. Le théâtre qu'il choisit pour l'exercice

tie son zèle fut un canton à sept lieues de

Rodez, appelé la montagne d'Aubrac, vérita

ble coupe-gorge, diffamé par quantité d'as

sassinats, et où lui-même avait couru risque

de la vie en revenant do Saint-Jacques en

Galice (1258). Ce dangereux pas servait d'is

sue à trois grandes provinces , l'Auvergne,

la Guyenne et le Languedoc, qui toutes les

trois y venaient aboutir.

I. Adélard, sensible au péril où d'autres

que lui étaient pareillement exposés , avait

fait vœu que, s il échappait, il travaillerait

par quelque bon établissement à la sûreté et

a la commodité du passage. Il échappa en

effet, et pour remplir son engagement il

forma le dessein d'un hôpital, mais qui

(1255) Voy. Cont. de Fleury, Iiv. clxxx, n» i cl 5.

(4256) llist. ecclés., Iiv. xvii, n° G.

(1257) \ UaBilar., cap. 58. Soz. vi. c. 32; m,

serait en môme temps une espèce de | lace

forte. Son dessein fut qu'avec des clercs

et des serviteurs pour» les besoins spiri

tuels et corporels des infirmes, il y entre

tiendrait aussi des gens d'épée ou des

chevaliers chargés de veiller à la garde de

la maison et de purger les environs de tout

ce qui en avait rendu jusque-là les appro

ches si difficiles. 11 pensa même, pour la

perfection de l'œuvre pieuse, à se procurer

le secours de quelques femmes recomman

dâmes par leur naissance, d'une exactitude

et d'une capacité reconnues dans le manie

ment du temporel, à qui il en confierait les

détails et toute la régie des biens qu'il avait

intention d'y attacher.

Le plan général étant dressé ainsi que

nous l'exposons, il ébaucha en forme de

constitutions quelques règlements de con

duite, auxquels il assujettit toutes les per

sonnes qui s'étaient venues ranger sous sa

direction. Avecceque les trois vœux ordinai

res de religion ont d'essentiel il leur prescri-

vaitlesoindes indigents, quelsqu'ils fussent,

et l'assistance ponctuelle aux divins offices,

qu'il faisait célébrer la nuit comme le jour.

II. Malgré le décri et l'horreur du lieu où

Adélard s'était placé , il rendit cet hôpital

avec ses accompagnements une demeure

aisée, qui s'accrut et s'embellit même en

peu d'années sur le pied d'une riche fonda

tion. Il y faisait régner une liaison et un

concert admirables entredes gensqui avaient

paru si peu disposés à s'associer ensemble,

ecclésiastiques et laïques, frères et sœurs :

tous en 1162 se trouvèrent assez de ferveur

pour vouloir resserrer leur premier enga

gement par la profession d'une règle | Lis

distincte, et ils la demandèrent à un évêquo

de Rodez uniquement connu sous le nom de

Pierre.

C'était le temps que le Pape Alexandre 111

siégeait à Montpellier. La réputation des

associés d'Aubrac alla jusqu'à lui. Il fut si

charmé du bien qu'il en apprit, et si édifié

de leur manière de vivre, qu'il ne dédaigna

pas de proposer à être agrégé parmi eux et

a entrer en participation de leurs mérites.

Lui et plusieurs de ses successeurs confir

mèrent la règle que l'évêque de Rodez leur

avait composée, et qu'ils appelèrent règle de

saint Augustin, comme plusieurs autres où

l'on ne remarque cependant rien u'assez ex

plicite pour justifier d'un texte primitif at

tribué à l'évêque d'Hippone. Elle diffère peu

quant au fond des premiers règlements qui

avaient été donnés par Adélard.

III. Un biographe remarque que cet hosr

pice, qui servit de modèle à l'hospice du

mont Saint-Bernard, n'était pas seulement

un lieu de refuge pour le voyageur attaqué

ou un abri donné au malheureux égaré,

mais que c'était aussi une maison où chacu-i

était reçu avec bonté et soigné avec affection

et charité.

Adélard éleva aussi à Aubrac une église

c. H; id. v, c. 15; id. iv, c. 3. Ruf. Bitl., llb. u,

c.28.

(1258) UUl. de l'Egl., Iiv. mvu.
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qui fut, dit-on, miraculeusement conservée

par le ministère îles anges; et, non content

de l'œuvre principale à laquelle il s'était

consacré, il renonça aux grandeurs, et se

décida à résider a Aubrac auprès des douze

chevaliers qu'il y avait établis. Ce fut là

qu'il termina ses jours, entièrement adonné

à la charité; et son corps, qui y fut ense

veli, a longtemps marqué, par un grand

nombre de miracles, la place où il reposait.

L'esprit de la règle d'Adélard a subsisté

parmi ses descendants , et les chevaliers

d'Aubracont tenu un rang distingué. Mais

Je relâchement s'en est emparé peu à peu, et

l'ordre est tombé. D'illustres bienfaiteurs se

sont intéressés à en arrêter la décadence, et

ont recouru , pour réussir, au remède des

réformes, tantôt par union avec les Bénédic

tins, tantôt par agrégation aux chanoines

réguliers. Ces efTorts <>nt été inutiles : une

seule dignité honorée du litre de dommeric,

et passée à la fin en commende, a absorbé

toutes les autres possessions. Aubrac a eu

trente-trois doms ou supérieurs généraux à

commencer par Adélard.

C'est en 1697 qu'il fut détruit ou uni à la

Chancellade, abbaye de l'ordre de Saint- Au

gustin dans le diocèse de Périgueux. Nous

lisons qu'alors la dommerie fut estimée

15,000 livres, outre 6,000 livres d'aumônes

à distribuer par année (1259). Il existe à

notre bibliothèque Nationale sur l'hospice

d'Aubrac deux bulles de Papes, l'une d'In

nocent III (avril 1216], l'autre d'ilonorius III,

première année de son | OutiGcat (1216-

1217), et la Relation de la fondation miracu

leuse de l'hospital d'Aubrac, fuite par Alard

(ou Adélard) vicomte de Flandre, avec les an

ciens privilèges du dit Itospilal, manuscrit.

ALARIC. Voy. Prise de Home par Alaric.

ALARIC II, roi des Visigoths. Du temps

de Clovis la Gaule était partagée entre les

Romains, que les Français chassaient alors de

ce pays; les Bourguignons, qui outre les

provinces auxquelles le nom do Bourgogne

est resté, possédaient le Lyonnais et les pro

vinces voisines de l'Italie; les Visigoths ,

3 ui joignaient a l'Espagne, le Languedoc et

'autres provinces méridionales de la France.

Alaric était leur roi, et arien.

I. Les commencements de son règne fu

rent d'abord assez paisibles. Mais les pro

grès que les Francs tirent bientôt après dans

les Gaules en i8G, éveillèrent ses craintes,

et nous le verrons en lutte avec Clovis. Tou

tefois Alaric, soutenu par l'alliance et la pro

tection du roi Théodoric, qui lui était d'ail-

Jcurs entièrement dévoué autant par inclina

tion que par reconnaissance des services

qu'il en avait reçus, et par là n'ayant rien à

craindre de la part des Francs, donna toute

sonapplicalion augouvernement deses Fiais.

Beaucoup plus modéré et moins zélé que lo

roi son père pour sa secte, il laissa aux égli

ses catholiques de sus Ftats la libellé de

choisir leurs évôqucs (1260).

(1259) Hisi. itPEgl., liv. utn.

(1200) Dom J. Vafssèle, llisi. génér. du Langue

doc, etc., liv. v, cliap. 1-2 et 1 i.

Cet acto de justice et diverses autres sc

iions d'équité firent que ce prince était res

pecté de ses sujets catholiques. Cependant

ils appréhendaient qu'étant arien il ne re

nouvelât h persécution qu'Euric, son père,

avait excitée contre eux, et qu'il ne les for

çât à abandonner la foi orthodoxe pour em

brasser ses erreurs. C'est pour cela qu'ils

souhaitaient de passer sous la domination,

d'un prince catholique. Clovis l'était depuis

peu, et la protection qu'il accordait à la reli

gion lui avait tellement gagné l'affection des

Gaulois, ses sujets.que les anciens habitants

du pays soumis aux Visigoths enviaient leur

bonheur (1261).

Alaric, informé que Volusien, qui gouver

nait alors l'église de Tours, était un des

évôques de sa domination qui témoignaient

avec plus d'ardeur de se voir sous celle de

Clovis, et craignant qu'il ne fit révolter en

faveur de ce prince la Tôuraine, limitrophe

du royaume desFrançais, et n'introduisît ces

peuples dans sa ville épiscopale, le fil arrê

ter et conduire à Toulouse, d'où il l'exila

ensuite en Espagne.—Voy. l'article Voixs;e*

(Saint), évêque de Touis.— Par les mêmes

motifs Alaric exila saint C.ésaire, évêque

d'Arles; mais il le rappela bientôt, ayant re

connu qu'on l'avait faussement soupçonné

d'être d intelligence avec les Bourgui#'i< ns

pour passer sous l'empire de Clovis (1262).

II. Quoi qu'il en soit , ces persécutions

d'Alaric contre quelques évêques catholiques

paraissent être la source des différends qui

s'élevèrent entre lui et Clovis, mais il y eut

d'autres motifs à leurs luttes. Clovis avait un

rival dans Siagrius, Gis du comte Gilles, qui

avait été le rival de Chilpéric, père de Clo

vis. Siagrius, ainsi que le comte Gilles, était

gou verneur dans les Gaules pour les Romains.

Clovis délit Siagnus près de Soissons. Le

vaincu alla chercher un asile auprès d'Alaric.

Clovis menaça celui-ci, se lit livrer Siagrius,

et lui lit trancher la tête : autre motif de

division entre Alaric et Clovis. D'un autre

côté les princes bourguignons se faisaient

une guerre cruelle pour se dépouiller les

ans les autres ; Clovis et Alaric prirent

parti l'un contre l'autre dans celle queielle;

nouveau sujet de division.

Enfin, après diverses hostilités, les deux

rivaux se rencontrèrent dans la plaine de

Vouillé près de Poitiers. Comme celte ba

taille est la plus importante de celle de Clo

vis, etqu'Alaricy périt, elle est aussi chez

les historiens la plus chargée de circonstan

ces merveilleuses. Une biche indiqua aux

Français un gué pour passer la Vienne : cet

endroit s'appela le Pas de la biche. On vit

une aurore boréale qui paraissait partir du

clocher de Saint-Hilaire de Poitiers : ce fut

un signe céleste qui annonçait aux Français

la victoire. Des Français en entrant dans I e-

glise entendirent chanter deux versets d un

psaume qui la leur promettaient encore plus

positivement ; ils jurèrent de ne se point

(1301) ld. ibid., ciiap. 1G et 22.

(1202) lit. ibid.
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faire In barbe qu'ils n'eussent vaincu, etc.

III. Mais ce qu'il ya do positif, c'est qu'A-

laric sortant de la ville et s'avançant dans

la plaine de Vouillé, vint présenter la ba

taille au roi des Francs, qui ne désirait rien

avec plus d'ardeur. On combattit avec tout

l'acharnement de deux nations rivales, dont

l'une était animée par le double motif de sa

propre gloire et de la défense de sa foi con

tre les persécuteurs du nom catholique,

l'autre par l'horreur de la servitude et d'une

ruine entière.. Mais tandis que de si grands

intérêts font balancer la victoire, Clovis dis

tingue dens la mêlée le roi Alaric, perce tout

ce qui est devant lui, suspend les efforts des

Golhs étonnés, charge son rival, le renversef t

lui arrache la vie (en 507). Mais le moment de

la victoire fut celui du plus grand péril pour

le vainqueur. Deux C.oths fondent sur lui en

désespérés, l'assaillent avec une espèce de

rage, lui portent mille coups avant qu'il ait

eu le temps de se reconnaître, et malgré la

trempe excellente de ses armes et toute son

habileté dans les combats, on crut ne devoir

sa conservation qu'à une protection spéciale

d'en haut. Ce fut la seule résistance que fi

rent les ennemis après la mort do leur roi,

louss'étant misa fuir, suivant leur coutume,

dit Grégoire de Tours, excepté une troupe

auxiliaire d'Auvergnats qui combattirent en

core quelque temps sous la conduite d'Apol

linaire, tils de saint Sidoine Apollinaire, et

le même qui fut élevé quelques années après

sur le siège épiscopal d'Auvergne, c'est-à-

dire de Clermont. Voy. son article.

Le prince Amalaric, fils du roi défait, se

sauva en Espagne, et fut reconnu roi par les

Visigoths , qui en occupaient déjà la plus

grande partie. D'un autre côté, Théodoric,

roi des Ostrogoths, c'est-à-dire des Goths

d'Italie, vengea son gendre Alaric en rem

portant sur Clovis, auprès d'Arles, une

victoire qui priva celui-ci d'unegrande partie

de ses conquêtes et qui réunit le royaume

des Visigoths à celui des Ostrogoths.

IV. Alaric II ne fut pas tout à fait un

barbare. On sent à ses actes qu'il subit aussi

l'influence de l'esprit chrétien. Ce prince,

attentif à bien gouverner, voyant que l'obs

curité de plusieurs lois du code Théodosien

et la diversité des interprétations qu'on leur

donnait rendaient les jugements douteux

et incertains, avait résolu, pour gagner l'af

fection de ses sujets romains, qui se ser

vaient de ce code , de le faire commenter

par les plus habiles jurisconsultes de son

temps; de revêtir ensuite ce commentaire

de sou autorité, et de le proposer pour la

règle invariable de toutes les décisions ,

afin de fixer par ce moyen la jurisprudence

romaine et d'éviter les chicanes et les vaines

subtilités qui ne servent qu'à embarrasser

ou à perpétuer les procès.

Le choix d'Alaric pour travailler à l'inter

prétation des endroits obscurs ou difficiles

du code Théodosien lonib' snr plusieurs

illustres personnages du clergé et de la no

blesse de ses Elals, qu'il crut les plusjversés

dans la connaissance du droit romain et

par conséquent les plus capables de décider

du sens des lois. Le comte Goïaric, qu'on

croit avoir été chancelier de ce prince, fut

mis à leur tête; et tous ces jurisconsultes

étant enfin convenus du sens qu'on devait

donner à chaque loi, firent rédiger par

écrit leur interprétation. On lui donna le

nom de Bréviaire, parce qu'elle contenait

en abrégé l'explication claire et distincte

des lois du code Théodosien , lesquelles

servaient de texte à leur commentaire (1263).

Ce travail terminé , Alaric en fit faire le

rapport dans une assemblée générale qu'il

convoqua à ce sujet, et à laquelle assistè

rent avec les évêques les personnes les plus

notables de ses Etats, que chaque province

députa. D'où l'on voit, pour lé dire on pas

sant, que le système représentatif remonte

assez haut, et que dès ces temps reculés on

comprenait déjà que la sanction du grand

nombre a plus d'autorité que celle d'un

seul.

On examina donc mûrement ce travail

dans cette assemblée; puis il fut ordonné

qu'il serait suivi uniformément dans tous

les tribunaux. Alaric, qui en avait été le

promoteur, i'appuya de son autorité, en

fit faire des copies pour tous les gou

verneurs des provinces et des villes dans

toute l'étendue de ses Etats, et envoya

à chacun un exemplaire signé et authen

tique par Anian, son secrétaire ou référen

daire, pour servir de règle invariable dans

tous lesjugements. — Voy. l'article Aman. —

N'oublions pas de dire qu'Alaric fit meltro

un avertissement en tête de cet ouvrage

pour rendre compte des soins qu'il s'était

donnés pour le procurer. Il ordonna en

même temps à tous les juges de se conformer

h l'avenir à cette interprétation sous peine de

mort et du confiscation des biens (126i).

Cet avertissement est daté du 2 février, la

22' année do son règne (en 506), dans le

royaume de Toulouse, et l'exemplaire au

thentique qu'Anian envoya au comte Ti-

mothée est daté de la ville d'Aire (1265) en

Gascogne, la même année du règne d'Alaric.

De là vient que les provinces méridionales

de la France, celles précisément qu'occu

paient les Visigoths, oui été longtemps régies

par le droit romain.

Nous ne nous sommes étendu aussi lon

guement sur ce code que pour montrer le

soin qu'Alaric avait de rendre la justice ; et

ce soin est certainement une émanation

de l'esprit du christianisme, qui est tout

justice et charité. II importe cependant de

remarquer qu'Alaric retombait quelquefois

sous 1 empire de son caractère propre, et

que quelques-uns de ses jugements se sen

tent de la barbarie de son pays et de son

(I2G5) Dom J. Vaissètc, iibi supra, liv. v, ch. 28.

(1204) ld. ibid., chap. 29.

(1265) Voy. l'intéressante note que M. le chevalier

du Mègc, dernier et savant éditeur de dom Vaissètc,

a donnée, loin. I, p. 400, clI. I, in-i°, 1810, sur une

méXulle d'Alaric.
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siècle. Ainsi, il condamna un séditieux nom

mé Pierre, qui avait excité des mouvements ,

parmi le peuple, à être brûlé vif dans un '

taureau d'airain , soit qu'il connût l'inven

tion de Pirille, adoptée par Pbalaris, soit

qu'il se fût rencontré avec ce barbare, et

qu'il eût comme lui l'honneur de cette in

vention abominable. Mais de pareils faits

montreraient encore la puissance de l'esprit

chrétien , puisqu'il put dans d'autres cir

constances adoucir et policer un homme

qui était capable de telles cruautés.

ALARY (le P.), missionnaire en Chine,

soull'rit pour la religion pendant la persécu

tion de 1769. Se trouvant dans le Su-Tchuen,

il fut tourmenté et poursuivi d'asile en

asile avec d'autres missionnaires, ses com

pagnons. Enfin, il fut obligé de quiller

celte province, et les fureurs do la persé

cution ne faisant qu'augmenter, il passa en

Angleterre. Dans la suite ce missionnaire

revint à Paris, où il est mort dans les pre

mières années de ce siècle. Yoy. l'article

Chine (Histoire du christianisme en).

ALUAN (Saint), martyr dans la Grande-

Bretagne au iv* siècle. — Voy. l'article

Actes dc martyre des saints Donatien et

Rogatien , etc. , n" 111. — Alban Butler,

traduit par Godescard , donne sur ce saint

martyr un long et savant article , sous le

22 juin. L'histoire rapporte que saint Ger

main d'Auxerrc et saint Loup de Troyes,

ayant fait un voyage dans la Grande-Bre

tagne, allèrent, en 430, rendre grâces à Dieu

au tombeau du martyr saint Alban. Saint

Germain (1266 ) fit ouvrir le sépulcre et y

mit les reliques de tous les apôtres et de

plusieurs martyrs, qu'il avait oblenues dans

divers pays. Ensuite il prit sur le lieu même

dc la poussière encore teinte du sang de

saint Alban, l'emporta avec lui, et à son

retour bâtit une église en son honneur dans

la ville d'Auxerre, où il mit ces reliques.

Godescard ne fait pas mention de ce fait.

ALBAN1 (Jean-Jérôme), cardinal, était de

Bergame, et fils du comte François Albani,

qui le fit élever avec soin dans l'étude des

belles-lettres et dans la jurisprudence civile

et canonique. Il s'y rendit savant, et porta

depuis les armes pour la république de Ve

nise. On lui donna, pour reconnaître ses

services, la principale magistrature de Ber

game, où il se maria. Mais il perdit sa

femme, et Dieu l'appela à son saint minis

tère.

Le cardinal Alexandrin, qui était inquisi

teur de la foi dans l'Etat de Venise, lors

que le comte Albani était encore dans le

monde, fit sa connaissance, et admira sa

capacité dans la science du droit et son

zèle pour la religion. Aussi lorsqu'il eut

été fait Pape, en 1566, sous le nom de

Pie V, il appela à Rome Albani, qui était

entré dans les saints ordres, et le fit car

dinal en 1570.

Après la mort du Pape Grégoire XIII, en

1585, on eût élevé Albani sur le siège, de

saint Pierre, si l'on n'eût appréhendé de

voir régner avec lui les enfants qu'il avait

eus de son mariage. Ce cardinal mourut

en 1591. On a de lui plusieurs ouvrages im

portants de droit canon, entre autres: De

Potestate Papœ et Concilii, imprimé a Lyon

en 1558; Dc Immunilate Écclesiarum, dédié,

en 1553, au Pape Jules 111.

ALBANI (Annibal), cardinal camerlingue

de l'Eglise romaine, évôque de Sabine, etc.,

frère de Jean-François Albani, naquit à L'r-

bin le 15 août 1682, et mourut vers 1750.

Ce prélat a laissé quelques ouvrages, entre

aulres une édition du Monologium Grœco-

rum, en grec et eu latin, publié en 1727,

3 vol. grand in-folio, à Urbin, et une édi

tion du Pontificale Romanum, Bruxelles,

3 vol. in-8", 1735.

ALBANI (Alexandre), cardinal et biblio

thécaire du Vatican, ue l'ancienne famille

Albani et de la branche d Urbin, né le 15

octobre 1692. Il était neveu du pape Clé

ment XI. Innocent Xlll lui donna la pour

pre en 1721. L'année précédente il fut en

voyé comme nonce extraordinaire près de

l'empereur d'Allemagne. Il aimait les lettres

et les arts et se fil le Mécène de plusieurs

artistes. 11 mourut aveugle le 11 décembre

1779, âgé de 87 ans, et laissa des écrits his

toriques et littéraires très-estimés. Il était à

sa mort premier cardinal diacre, le plus an

cien de tout le Sacré-Col lége, et cardinal

protecteur de l'ordre de Prémontré.

ALBANI (Jean-François). Fom.ClémentXI.

ALBANI (Joseph), cardinal, était né à

Rome le 13 décembre 1750, de la famille qui

a donné à l'Eglise Clément XI et les cardi

naux Annibal, Alexandre et Jean-François

Albani, dont nous venons de parler. Son

père était le prince Horace Albani, et sa

mère était de lu maison des princes de Massa-

Carrara (1267).

Le jeune Joseph entra dans la carrière ec

clésiastique et occupa, peut-être trop tôt,

différentes places dans la prélature. 11 était

auditeur général de la chambre, lorsque

Pie VII le déclara cardinal premier diacre de

Sainte-Marie in via lata, dans le consistoire

du 23 février 1801. Pendant les troubles sus

cités à l'Fglise par Bonaparte en 1809, le

cardinal Albani partagea les disgrâces de ses

collègues: il fut obligé de venir en France

et d'y résider quelques années. 11 rentra a

Rome en 1814.

Pie VII l'avait nommé préfet du bon gou

vernement. Léon Xll le fit secrétaire «le»

brefs et légat de Bologne. A l'avènement de

Pie VIII il devint secrétaire d'Etat, place nu "

perdit après l'exaltation de Grégoire XVI.

Ce fut lui qui reçut, en 1830, Gaillard, en

voyé à Rome par de Quélen, archevêque de

Paris, à l'effet de consulter Pie VHI sur la

conduite à tenir envers le gouvernement de

juillet, au sujet du serment et des prières

oubliques en faveur du chef de l'Etat.— lof/'

(1266) Hht. episc. anlh., p. 416 , apud Fleury, (1267) l'Union ecclét., lom. Il, p. 195, col. 1

Ilisi. ecclés., liv. xxv, n« 17.
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/arficle Qlklen (de), archevêque de Paris. —

Albani, comme nous venons do In dire, avait

perdu sa place de secrétaire d'Etat à l'exal

tation de Grégoire XVI. Cependant ce Pape

le nomma, en 1831, commissaire apostoli

que dans les quatre Légations, pour y établir

1 ordre et la paix.

Mais il entra à main armée dans les prin

cipales villes, et l'impartialité de l'histoire

nous oblige à dire qu'on lui reproche de ne

pas avoir empêché des violences que la sol

datesque commit sous ses yeux. Jl oublia

trop son caractère sacré, pour laisser prédo

miner celui d'homme politique en cette cir-

eonstanie: c'est le danger de l'union, dans

la môme personne, du pouvoir spirituel et

du pouvoir temporel. En même temps qu'Al

bum remplissait ce poste, Grégoire XVI lui

avait conservé la légation d Urbin et de Pe-

saro. De plus il était protecteur de la nation

autrichienne et des Etats du roi de Sanlai-

gne; il fut encore bibliothécaire de la sainte

Eglise romaine. Enfin il mourut à Pesaro,

le 3 décembre 1834, après une longue mala

die supporlée avec courage, et après avoir

reçu les secours de la religion (1268).

ALBAN1 D URBIN (Jean-François), cardi

nal, neveu du Pape Clément XI, naquit en

1720, et mourut en 1809. Il devint très-jeune

encore, évêque d'Ostie et de Velletri, et ob

tint la pourpre dans sa vingt-septième an

née. S'il faut en croire quelques auteurs, il

passa sa première jeunesse dans les plaisirs,

et négligea beaucoup les affaires de son état.

I' continua cependant d'avoir une influence

«ssez considérable. Il était membre de la

Congrégation gouvernementale, et attache

en celte qualité aux affaires étrangères pen

dant les premiers temps de la révolution

française. Il se prononça avec vivacité contre

les. principes qu'elle avait pris à tache de

faire prévaloir, et embrassa le parti de l'Au

triche. Aussi, lorsque les Français vinrent

occuper Rome, son palais fut-il livré au pil-

l 'ge. Albani s'éloigna et se réfugia d'abord

a son abbaye de la Grotte, puis à Naples,

que l'approche des Français lui fit quiltor

également. 11 se rendit ensuite a Venise, où

il contribua puissamment à l'élection du

Pape Pie VII, et il mourut à Rome doye.i

du Sacré-Collége.

ALBE (Leducd') Voy. Ff.udi.nand Alvarez

(de Tolède.)

ALBERGAT1 (Nicolas), cardinal. Voy. Ni

colas Albergati.

ALBKRGATI (Antoine), évêque de Vegli.i,

né à Bologne le 10 septembre 15G6. mort a

Rome le 4janvier 1634. En 1609 il fut nonimii

évêque de Veglia (Naples) par Paul V. Il est

autour do quelques ouvrages de spiritualité.

ALBERGHIM (Joseph), cardinal du titre

de Sainte-Prisca. Né à Cerito, diocèse de B >-

logne, le 13 septembre 1770; il avait été

réservé m petto, par Grégoire XVI dans le

consistoire du 23 juin 1831, et publié car

dinal dans celui du 6 avril 1833. Juriscon

sulte savant el philosophe profond, il a cou-

sacré toute sa vie au servico du Saint Siège;

il a rempli des postes importants et accom

pli des missions difficiles. Ce prélat est mort

le 30 septembre 1847, après une longue ma

ladie, supportée avec une résignation touto

chrétienne.

ALBÉRIC (Saint), évêque d'Utrecht, suc

cesseur de saint Grégoire dans le gouverne

ment de celte Eglise.

Dès qu'Albéric fut monté sur ce siège, il

chargea saint Lndger d'aller rétablir l'église

de Saint-Lebwin à Dewenter, ruinée par les

dernières excursions des Saxons. Ludger

ayant cherché longtemps inutilement le tom

beau de saint Lebwin pour le renfermer,

comme il en avait ordre, dans l'enceinte do

la nouvelle église, le saint lui apparut et lui

découvrit l'endroit ou reposait son corps.

Albéric chargea ensuite Ludger et quel

ques autres serviteurs de Dieu d'aller dé

truire les temples des idoles qui restaient

encore dans la Frise. Ludger s'acquitta avec

zèle de cette commission, et trouva de grands

trésors dans ces temples. Charlcmagnc en

prit les deux tiers, el laissa l'autre tiers à

saint Albéric.

Ce saint évêque ordonna prêtre Ludger, et

lui donna le gouvernement de l'Eglise de

Doken, où saint Boniface avait été marty

risé. Saint Albéric mourut l'an 784, et il

est honoré le 14 novembre. Voy. l'articlo

Ludger.

ALBÉRIC, évêque des Marses, n'est connu

dans l'histoire que par ses crimes; il vivait nu

x* siècle. Ayant abandonné son évêché en

faveur d'un fils bAtard qu'il avait, il voulut

posséder pour lui-même l'abbaye du mont

Cassin. Il traita donc avec quelques méchants

moines et avec quelques citoyens de Capoue,

et leur promit cent livres d'argent, monnaie

de Pavie, s'ils le rendaient maître de celte

abbaye après avoir fait perdre la vue à Ma ti

son, qui en était alors abbé. Ce malheureux

évêque devait leur payer comptant la moitié

de la somme, et l'autre moitié quand ils lui

mettraient dans les mains les yeux de l'abbé.

Pour exécuter celle odieuse convention,

ils allèrent Irouver Manson et le prièrent do

venir à Capoue pour terminer par les voies de

la justice les différends qu'il pouvait avoir

avec eux. L'abbé, se défiant d'eux, refusait

d'y aller. Mais ils lui jurèrent sur l'Evangilo

qu'ils le mèneraient à Capoue, ne lui feraient

aucun mal, et le ramèneraient sain et sauf

a Saint-Benoît. On nommait d'ordinaire ainsi

le monastère du mont Cassin. Pour ces mi

sérables, ils entendaient une église de Sainl-

Benoît qui se trouvait dans la ville de Ca

poue. Trompé par celte équivoque, Manso i

les suivit. Aussi, lorsqu'ils l'eurent conduit

dans cette église, ils lui arrachèrent les yeu x,

et les ayant enveloppés soigneusement dans

un linge, il les envoyèrent aux gens de l'é

voque Albéric. qui se mirent en chemin pour

les porler a leur indigne maître.

S'élanl arrêtés en roule pour manger et so

reposer, ils virent un passant auquel ils de-

(1268) Biografio d:g!i llalinni iUnttri del secolo xvrt.

Dictio^n. pi: l'IIut. iniv. or l'Eglîï!-. I. 13
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mandèrent s'il connaissait quelque nouvelle,

relui-ci leur dit : Oui, l'évégue de ce pays est

mort. Ils se moquèrent d'abord de retlo

nouvelle et n'en voulurent rien croire. Mais

il leur dit la chose si allirniiitiveraent, et leur

inarqua si précisément le jour et l'heure,

qu'ils 'n'en purent plus douter. Alors ils en

terrèrent sur les lieux les yeux qu'ils por

taient, et, montant h cheval, ils arrivèrent

en diligence a la maison de l'évoque, nui

n'élait pas éloignée. Ils virent en elîet

qu'Albéric était mort à la môme heure que

I on arrachait les yeux à l'infortuné ab

bé (1269). Il avait reçu ainsi sur-le-champ

le juste châtiment de son abominable et

cruelle action. Voy. l'article Manson.

ALBERIC, marquis de Toscane, lils d'A-

dolbert et de Mazozie, dans le x' siècle, fut

irès-puissant a Rome, où il commandait en

qualité de patrice.

Sa mère avait eu un antre fils, qu'elle fit

élire Pape en 931 sous le nom de Jcr.n XI.

Depuis elle se maria avec Gui, marquis de

Toscane. Celui-ci étant mort elle épousa

Hugues, roi d'Arles et d'Italie. Elle n'aimait

pas Albéric parce qu'il était trop puissant et

qu'il avait d'ailleurs fait mettre en prison

Jean XI.

On rapporte qu'Albéric donnant à laver

à Hugues et versant l'eau un peu trop forte

ment, ce prince lui donna un soufflet. Albéric

pour venger celte injure souleva la ville de

Rome, et se mit en campagne pour lever des

troupes. Hugues en avait déjà et vint assié

ger Rome. Mais il fut obligé d'abandonner

relte entreprise, et de s'accorder avec Albé

ric. Il lui donna en mariage Aide, sa (il le,

qu'il avait eue d'une autre Aide, princesse

allemande. D'autres prétendent que ce ne

fut pas Albéric qui épousa Aide, mais un do

.ses fils de même nom que lui. Quoi qu'il en

soit, celui dont nous parlons traita depuis

indignement le Pape Etienne IX, et mourut,

selon quelques-uns, peu de temps après ;

selon d'autres vers l'an 950 (1270). Fleury

place cette mort en 95V (1271). Ootavien, lils

d'Albéric, quoique clerc, lui succéda dans

sa qualité de patrice et en son autorité dans

Rome.

ALRÉRIC (Le bienheureux), second abbé

«le Citeaux, succéda à saint Robert, l'on

1099, et fut imitateur de ses vertus. Il avait

éié auparavant prieur de Molesmes; et 8yant

voulu obliger les religieux h observer "leur

lôgle, il avait été maltraité et mis en prison.

Peu après il fut élargi. Il s'était retiré dans

un désert, et vint à Citeaux. C'est alors qu'il

va fut fait second abbé.

Ce monastère avait fait peu de progrès

depuis quatorze ans qu'il était fondé. Pour

en affermir l'état, Albéric, par le conseil de

la communauté, envoya à Rome deux de ses

moines avec des lettres de recommandation

de Jean et Benoît, cardinaux alors légats en

(I2G9) Fleury, Jlist. ecclét. , liv. lvii, ii" 41.

(1470) Luiipratiil, Hiu., Il, I. m el v ; et Lcon

d'Ouïe, llist.Cussin., liv. i.

1*271) HiU. ecclés., liv. lv, n« 50.

France, de Hugues, archevêque de Lyon, et

de Gaultier, évéque de Châlons. Celte im

putation avait pour but de demander an

Pape Pascal H sa protection pour le nouveau

monastère, contre toutes sortes de person

nes ecclésiastiques et séculières, principale

ment contre les moines de Molesmes, afin

que ceux de Citeaux pussent pratiquer en

repos leur saint institut.

Le Pape accueillit favorablement ces reli

gieux, et leur accorda ce qu'ils désiraient

par une Bulle donnée à Troyes en Pouille,

l'an 1100. Citeaux n'y est point autrement

nommé que le nouveau monastère du dio

cèse de Châlons ; et Pascal 11, en lui donnant

sa protection, réserve la révérence cniwni-

que, c'est-à-dire la juridiction épiseopale de

I évèquo diocésain, et confirme tout ce qu'a

vait fait l'archevêque de Lyon pour mettra

la paix entre Molesmes et Citeaux.

Alors Albéric et ses religieux résolurent

de pratiquer exactement la règle de saint

Benoit et de rejeter tout ce qui y était con

traire. Ils arrêtèrent donc qu'ifs ne posséde

raient pas de dimes, parce que les dîmes

sont destinées pour les églises et pour les

ecclésiastiques qui les desservent; qu'ils ne

bâtiraient leurs monastères que dans ries

lieux solitaires et éloignés des villes; qu'on

ne mettrait que douze religieux dans cha

que communauté; qu'ils retrancheraient de

leurs habillements tout ce qui paraissait su

perflu ; qu'ils ne porteraient pas de fourru

res ni de fines étoffes; qu'ils ne se servi

raient point de graisse pour accommoder le»

mets, el qu'ils ne permettraient pas aux fem

mes l'entrée de leurs églises.

Ils statuèrenlaussi que, pour cultiver leurs

terres afin d'avoir de quoi vivre et exercer

l'hospitalité, ils recevraient, avec la permis

sion de l'évêque, des frères lais ou descon-

vers, qu'on appelait encore les barbus, parce

que, n'étant pas destinés à la cléiica ure, ils

portaient la barbe longue. Ces premiers coti-

vers n'étaient pas proprement moines ; car

les religieux de Citeaux marquent expressé

ment dans ces statuts que les lïèies convois

seront en tout semblables a eux. excepté

qu'ils ne seront pas moines.

Albéric donna l'habit blanc aux religieux

de Citeaux, hormis le scapulaire, qui de

meura noir; et la tradition de l'ordre est

qu'il fit ce changement par le commande

ment de la très-sainte Vierge, qui voulut

qu'un institut qui lui est spécialement dé

voué portât celle couleur. Cependant tous 1rs

autres moines, qui portaient l'habit noir,

murmurèrent do ce changement comme

d'une singularité par laquelle ceux de Ci

teaux voulaient se distinguer (1272).

Malgré ces changements, ou plutôt môme

h cause de ces rélormes, il paraît qm' 1'*

commencements de Citeaux furent dilliriles,

el que peu de personnes embrassèrent tel

(1272) De Sainte-Marthe, fc'atf. Christ-, cl le V.

Longiicval, Mit. de flujl.se Coll., liv. xxn, <>» tW-

X, |>. 5(54, 5U5, de l'éuii; iii-liilc 1820.
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institut. « Car, dit Fleury (1273), ceux qui

voyaient leur manière de vie, ou qui en en

tendaient parler, en trouvaient l'austérité si

extraordinaire, qu'ils ne cherchaient point à

se joindre à eux, et doutaient même de leur

persévérance. »

Albéric laissa les choses en cet état, quand

il mourut, le 2i janvier 1109, après avoir

gouverné le monastère neuf ans et demi.

Quoiqu'on ne rende aucun culte à ce ver

tueux abbé, on lui donne communément le

nom de bienheureux. Son successeur, et le

troisième abbé de Cîtcaux, fut Etienne Har-

ding. Anglais de nation, auparavant prieur,

.et l'un des religieux qui étaient sortis du

Molesmes. Voy. cet article.

ALBERIC, seigneur de Meslant, excom

munié par l'archevêque de Reims Manassé 11,

vers la Qn du xi" siècle, pour s'être saisi de

Hugues, évèque de Châlons. Albéric avait

fait conduire ce prélat dans le diocèse de

Toul. L'évêque de cette ville l'ayant su,

s'employa auprès du duc Thierry et des au

tres seigneurs de son diocèse pour la déli

vrance de Hugues. Comme ils concertaient

ensemble des moyens convenables, Albéric,

craignant.qu'ils n'attaquassent son château

et ne le renversassent, mit l'évêque de Châ

lons en liberté, lui restitua une partie de ce

qu'il luijavait enlevé, et promit de lui rendre

le reste et de lui faire justice (1274). Ces

faits sont relatés dans les quelques lettres

que Manassé nous a laissées, et qui sont cu

rieuses pour l'histoire ecclésiastique de ce

temps. Voy. l'article Manassé II, archevêque

de Reims.

ALBÉRIC, archevêque de Bourges, naquit

à Reims sur la fin du xi* siècle. Il étudia les

belles-lettres à Paris sous Guillaume de

Champeaux, et il devint maître des écoles

«le l'Eglise de Reims, où il se distingua, au

témoignage de Robert de Mont, par sa pru

dence et sa science. Il avait été condisci

ple d'Abélard et il en devint par la suite le

plus ardent adversaire, ainsi que nous l'ap

prend Abélard ou Abailard lui-même dans

sa deuxième lettre à Héloïse.

A peine celui-ci eut-il publié son Introduc

tion à la Théologie qu'Albéric et Rotulfe ou

Loiulphe, son collègue dans le professorat,

dénoncèrent ce livre à Rodulfe le. Vert, ar

chevêque de Reims, et le pressèrent de

porter Conon, légat du Saint-Siège en France,

à condamner cet ouvrage dans un concile.

Albéric et Rotulfe n'étaient pas cependant

parmi ceux dont Abélard avait relevé les

Tireurs : loin de là, il s'était plu à donner

dans son Introduction un rang distingué à

Albéric parmi les théologiens de son temps.

Le légat ne négligea pas celte affaire. 11

convoqua en 1121 un concile à Soissons.

Abailard eut ordre de s'y trouver et d'ap

porter son livre avec lui. Albéric et Rotulfe,

dont le zèle, dit un historien (1273), était

1273) H'ut- ecclés., liv. lxvi, d° 21.

1274) Dnm*Ceîtlicr, llisi. det Aut. tac. et ecctts.,

In.n. XXI, |>ag. 242, 245.

(1275) Loiigiie.viil, de l'Kgl. Gnl!.. liv. xxiv,

ou hitii. XI, u. 2-23, de l'édl'.. in 12 de IS26.

peut-être un peu excité par la jalousie, s»

rendirent des premiers à Soissons et prévin

rent les esprits contre Abailard. Le peuple

de celte ville était fort attaché à la foi : il

en avait donné des preuves en brûlant

quelques années auparavant, de son mou

vement, quelques hérétiques manichéens,

et dans celle ardeur, moins dirigée par la

sagesse, la charité et la vraie science, que

par l'ignorance et un zèle inconsidéré, il

pensa lapider Abailard quand ce novateur

enlra dans Soissons. Aussitôt qu'il fut arri

vé, il alla présenter son livre au légat et

l'assura qu Hélait prêt à corriger cequ'il yau-

rait enseigné de contraire à la foi catholi

que. I.e légat lui dit de le remettre a l'ar

chevêque de Reims, qui le lit examiner. On

différa d'en parler jusqu'à la fin du concile.

Albéric vint trouver Abailard, et lui dit que

puisque Dieu avait engendré un Dieu, il

s'étonnait qu'il niât cependant que Dieu se

fut engendré lui-même. Abailard voulut

s'expliquer: Albéric lui dit qu'il no voulait

pas de raisons, qu'il cherchait des autorités.

Abailard ne fit que tourner le feuillet, et lui

montra un texte de saint Augustin qui di

sait la même chose ; ce qui, en confondant

ce professeur, l'irrita davantage.

Cependant, au milieu de ces disputes.

Ebale de Roucy, évêque do Châlons-sur-

Marne, vint à mourir. C'était en 1126. Ou

élut à sa place Albéric. Mais il paraît par

une lettre de saint Bernard datée de celte

même année (1276), adressée au Pape Ilono-

rius, que cette élection souleva de grandes

difficultés et troubla l'Eglise do Châlons. Ce

saint docteur lui dit : « C'est la cause de

l'Eglise de Châlons que je viens plaider aux

pieds île votre Saint-Siège. Je ne puis ni ne

dois, très-saint Père, vous cacher les dan

gers que court celle Eglise. Comme je suis

dans le voisinage, je connais et je ne puis no

pas connaître les troubles affreux dont elle

est menacée si vous ne daignez pas confir

mer l'élection de l'illustre docteur Albéric ,

que le peuple et le clergé d'une voix una

nime ont élu et désirent ardemment avoir

pour évôque (1277). »

Dans cet intervalle Albéric assista au con

cile de Troyes de l'an 1128, où l'on donna

une règle par écrit à l'ordre des Tem

pliers, qui avaient commencé à Jérusalem

en 1118 (1278). Saint Bernard vint aussi à ce

concile, et nous voyous qu'on y profita des

lumières d'Albéric.

Son élection sur le siège de Châlons ne

fut pnni confirmée, malgré les instances de

l'abbé de Clairvaux. Mais il fut fait chanoine

de Laon, puis archevêque de Bourges eu

1138, et sacré en 1139. Il assisla au mariage

de Louis VII, roi do France avec Ëléo'iore,

fille de Guillaume duc d'Aquitaine ; il alla

au concile de Latran en 1 139 , et h son re

tour il fut arrêté avec plusieurs évêques

(1276) Et non de l'an 1129, comme le dit Birc-

nin«.

(12:7) S. Boni., epist. a;l Ilonor. lit.

(1278) Kteury, HirttCclêt., liv. i.xvii, n« cil.

(

(
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dont il élait accompagné ; ceci eûl lieu à

Ponl-Remolc, où il fut fort maltraité (1279).

11 mourut en 1141.

Outre les éloges que lui donnèrent Ro

bert de Mont et Abailard , saint Bernard lui

rend 1« glorieux témoignage suivant dans

la lettre que nous avons citée : « Si mon

sentiment était de quelque poids, je n'hé

siterais pas à assurer que l'évêquo élu de

Châlons est d'une foi pure et d'une doc

trine profonde ; qu'il possède une connais

sance parfaite des lois divines et humaines,

et que j'ai tout lieu d'espérer que si Dieu

l'appelle à celte dignité, il sera un vase

d'honneur dans sa maison, et que non-seu

lement l'Eglise qui l'a élu pour évèque, mais

que toutt'S les églises de France en tireront

de très-grands avantages (1280). » Il paialt

qu'en effet Albéric fit briller ces vertus et

tes qualités sur le siège de Bourges.

ALBÉRIC, cardinal, évèque d'Oslie, élait

Français, né à Beauvais, avait été religieux

■le Cluny, priturdeSaint-Martindes Champs,

aParis.eUbbédeVézelay vers l'an 112'^1281).

I. Le Pape Innocent 11 le créa cardinal et

évèque d'Oslie en 1138. Il le fit ensuite son

légat pour l'Angleterre ell'Écosse, et l'envoya

dans ces deux royaumes, où le roi Etienne

usurpait les propriétés de l'Eglise et mettait

la main sur la personno des évôques.

Albéric partit. H menailavec lui l'abbé de

Molène et plusieurs autres moinesde deçà la

mer. Arrivé en Angleterre, il y fut reçu avec

grand honneur , et il appela aussitôt auprès

île lui Richard, abbé de Fontaines au diocèse

d'York, de l'ordre de Cileaux, homme d'une

grande autorité. Puis il exhiba les lettres

du Pape contenant ses pouvoirs et adressées

au roi d'Angleterre et au roi d'Ecosse, a

Turslein, archevêque d'York, car le siège

de Cantorbéry élait vacant, aux évèques et

aux abbés de l'un et de l'autre royaume.

Albéric, accompagné des personnages que

nous venons de citer, visila presque tous les

évèques ctlesmonaslèresd'Angleterre. Etant

lînlré en Ecosse, il trouva a Cnrlisie Je roi

David avec les évèques, les abbés , et les

seigneurs du pays, qu'il ramena parfaitement

k 1 obéissance du Pape Innocent ; car ils

vivaient paru favoriser le parli de Pierre

«le Léon. — Voy. cet article. — Il demeura

l'i ois jours avec eux, et ayant appris que

Jean, évèque de Glascow, avait abandonné

son siège et élait venu secrètement et sans

eongé à Tiron , il ordonna que le roi lui

enverrait un courrier avec des lellres pour le

rappeler, et que, s'il n'obéissait, op rendrait

une sentence contre lui :ce qui fut exécuté.

Le légat, qui sur sa route avait élé témoin

tics ravages commis par les Ecossais, conjura

le roi de consentir à la paix. David fut

inexorable; mais, par respect pour Albéric,

il accorda une trêve de deux mois , promit

.que toutes les femmes prisonnières qui

(1270) Peir. Ycner., cpisl. 26, ad Innoc, lib. i.

(1280) Epist. 15.

(1281) Voy. Guillaume de Tyr, liv. xv, cl Frizon,

Cuil. pvrpttrata.

avaient été destinées à l'esclav.ige en Ecosse

seraient conduites à Carliste et délivrées à

la fôte de saint Martin; enfin le légat lui fil

donner sa parole ainsi qu'à tous les Kcossai»,

particulièrement aux Pietés, qui étaient les

plus barbares, que dans les guerres futures,

ils ne profaneraient plus les églises, qu'ils

épargneraient les femmes et les enfants , et

ne tueraient que ceux qui opposeraient do

la résistance. C'est ainsi, remarque avec rai

son un historien moderne (1282), que l'en

voyé du Pontife romain apprenait aux peu

ples encore demi-barbares du nord delà Calé-

donic à êtrehumainsdans lesguerres mêmes.

II. Albéricquilta l'Ecosse à la Saint-Michel,

et revinlà lacourd'Etienne.roid'Anglelerre,

d'où il convoqua tous les évèques et les abbés

du royaume pour se trouver à I-ondres à la

Saint-Nicolas et y célébrer un concile. Mais

ce concile ne se tint que le 13 décembre do

cette année 1138. Il fut présidé par le légat

et il s'y trouva dix-huit évèques et environ

trente abbés. Turstain, archevêque d'York,

étant malade, y envoya pour député Guil

laume, doyen de son église. On fit en ce

concile de Londres dix-sept canons, répétés

pour la plupart des conciles précédents ,

contre la simonie, contre les investitures

Car une moin laïque, contre l'hér édité des

énélices, contre l'incontinence des c'ercs,

conlre ceux qui mettent la main sur les per

sonnes ou sur les biens de l'Eglise. En môme

temps le légat négocia si bien, que la paix

se conclut entre le roi d'Angleterre et celui

d'Ecisse au commencement de l'année 1 138.

En ce même concile on parla de remplir

le sié^e de Cantorbéry, vacant depuis deux

ans par le décès de Guillaume de Corbeil,

ui était mort en 1136, après quatorze an*

e pontificat. Ou élu! Thibaud, abbé du B c,

du consentement de Jérémie, prieur de l'é

glise de Cantorbéry; et il fut sacré par le

légat Albéric au commencement do l'annéo

1139, incontinent après l'Epiphanie. — F. les

articles Guillaume de Corbeil et Thidaid.—

A la lin du concile le légat invita tous les

évèques d'Angleterre et plusieurs abbés do

venir à Rome pour le concile que le Parie

Innocent devait tenir à la mi-carême. Atin

de s'y trouver lui-même à temps, il partit

aussitôt après l'octave de l'Epiphanie, et fut

suivi par lo nouvel archevêque Thibaud,

quatre autres évèques et quatre abbés qui

allèrent au concile de Rome pour tous les

évôques d'Angleterre; car le roi Etienne no

voulut pas qu'ils y allassent en plus grand

nombre, à cause destroublesdonl lerovauruo

était agité (1283).

111. Cetle légation terminée , Albéric

fit chargé d'uno seconde en Syrie, où il

s'agissait de terminer les différends élevés a

cause de Raoul, patriarche d'Anlioclie. Au

sujet de celle nouvelle mission, Pierre je

Vénérable, abbé de Cluny, écrivit à AILiéric

(1282) M. IV.ibc Rolirliaclicr, lliittuniv. de l'F.gt.

calh. liv. lxviu, tom. XV, p. 510.

(1283) Uaronius cl Pagi. Onleric, Cesla rrg. Sltf»-

.1
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une leltre affectueuse où il lui marque la

part qu'il prend à ses travaux et la douleur

qu'il a de voir qu'on l'envoie en Orient,

quoique ce soit pour le bien commun (1281).

Etant an ivé sur les lieux, Albéric convo

qua un concile à Antioche pour le 30 no

vembre de l'an 1140, où se trouvèrent, de la

province de Jérusalem, le patriarche Guil

laume, Gaudenre, archevêque de Césarée,

et Anselme, évêque de Bethléem ; de la pro

vince de Tyr, l'archevêque Foucher, en qui

le légat avait sa principale espérance pour la

conclusion de cette affaire, parce que c'é

tait un prélat d'un grand courage et fort at

taché à l'Eglise romaine. Il était accompagné

«Je deux de ses suffragants, Bernard de Sidon

et Baudouin de Béryte. Les prélats de la

luovince d'Antioche, qui assistèrent au

concile, étaient partagés de sentiments.

Etienne, archevêque de Tarse, Gérard, évê

que do Laodicée, et Hugues de Cabales,

«Haicnt pour les chanoines contre le pa

triarche. Mais François d'Hiéraple» Gérard

de Coryce et Serlon d'Apamée, étaient reve

nus à son parti après lui avoir été con

traires : les autres paraissaient neutres.

IV. Au jour indiqué, les évêques, revêtus

pootificalement, étant assemblés dans l'é

glise de Saint-Pierre, et Albéiic présidant,

on commença par lire sa commission. Puis

les deux accusateurs, se présentèrent, sa

voir : Arnoul et l'archidiacre Lambert, qui,

nonobstant la restitution de sa dignité, s'é

tait île nouveau déclaré contre le patriarche.

Plusieurs autres se joignirent à eux, voyant

que le temps ne lui était pas favorable. Les

accusateurs présentèrent leurs libelles, se

soumettant à la peine du talion s'ils n'en prou

vaient le contenu, qui se réduisait à trois

chefs : 1' l'entrée irrégulière de Itaoul dans

le patriarcat; 2" son incontinence ; et 3" ses

actions simoniaques. Comme ils deman

daient instamment qu'il comparût, on l'en

voya inviter solennellement à venir au con

cile. Mais il le refusa, et l'on ne passa pas

outre ce premier jour.

Le second jour, Raoul fut encore cité, et

persista dans son refus. Serlon, évêque d'A

pamée, était à cette séance sans habits pon

tificaux. Le légat s'en étonna, et lui de

manda aussi pourquoi il n'était pas comme

auparavant avec les accusateurs. Serlon ré

pondit : « Ce que j'en ai fait n'a été que par

une chaleur inconsidérée ; je reconnais mon

erreur, et ne veux plus accuser ni juger

mon père : au contraire, je suis prêt à com

battre pour lui jusqu'à la mort. » On lui or

donna de sortir, et l'on porta contre lui une

sentence d'excommunication et de déposi

tion. Serlon , ainsi déposé , retourna a sou

diocèse, et mourut peu après de chagrin.

Le troisième jour, on fit au patriarche la

dernière citation. Mais craignant sans doute

le reproche de sa. conscience, il refusa abso

lument de venir au concile- 11 était dans son

palais avec ses domestiques, environné d'un

grand nombre de chevaliers et de bourgeois

qui, n'eût été la crainto du prince, auraient

chassé honteusement de la ville le légal et

les prélats du concile. Albéric monta lui-

même au palais patriarcal, et avant prononcé

à Raoul sa semence de déposition, il le con

traignit par force à rendre l'anneau et ht

croix : puis il le livra au prince. Voy. l'ar

ticle Raoul, patriarche latin d'Antioche.

V. Après la déposition de Kaoul, le légat

Albéric, n'ayant plus affaire à Antioche, re

vint h Jérusalem, où il demeura jusqu'à

Pâques, et le troisième jour après cette so

lennité il dédia en grande pompe l'église du

Temple. Il s'y trouva un grand concours.

Ensuite Albéric assembla les évêqnes et les

autres prélats, et tint un concile (11 M)) dans

l église de Sion, regardée comme la mère do-

toutes les églises. Là se trouva le Catholi

que d'Arménie , c'est-à-dire le premier des

évêques de la nation avec qui l'on tiaita des

articles de foi, dans lesquels ils semblent

s'éloigner des catholiques, et il promit pu

partie de les corriger. Ce concile lini, le lé

gat retourna à Rome (1185).

Mais il n'y demeura pas longtemps. En

1147 le Pape Eugène 111 le choisit aussi pour

son légat et l'envoya en Languedoc, à Tou

louse ; c'était pour combattre l'hérétique

Henri, diseiple de Pierre de Bruis. Albéric

prit avec lui Geoffroy, évêque de Chartres ,

et persuada de plus à saint Bernard de l'ac

compagner en ce voyage, nonobstant ses

infirmités. Saint Bernard accepta et se (il

précéder par une lettre à Hdefonse ou Al-

fonsc, comte de Toulouse, ou il décrit les

ravages que l'hérétique Henri faisait dans

les Etats du Languedoc.

Saint Bernard y expose en même temps

les dogmes impies , et trace le por

trait de ce séducteur, qui se cachait sous

la peau de brebis, mais que l'on reconnais

sait aisément à ses œuvres. Après quoi il

demande à lldefonse s'il est bien glorieux

pour lui que, Henri chassé de toute la

France à cause des erreurs qu'il y semait ,

n'ait trouvé de pays disposé à le recevoir

que le sien, où, à l'abri de sa puissance, il avait

la liberté d'exercer sa fureur contre le trou

peau de Jésus-Christ. « Je ne viens point

chez vous, ajoute saint Bernard, de mon

propre mouvement : l'Eglise m'y appelle; la

charité m'y engage. » Il finit en exhortant le

comte à faire une réception honorable à l'en

voyé du Saint-Siège et à ceux de sa suite ,

et à seconder selon le pouvoir que Dieu

lui adonné une entreprise qui n'a pour but

que son salut et celui de ses sujets. Celle

lettre, qui est fort éloquente, est la 241'

dans le Recueil des Epîtres de ce saint, et

est datée de l'an 1147.

VI. La ville d'AIbi était le lieu de tout lu

Languedoc le plus infecté des erreurs de

Henri, d'où vient ensuite le nom d'Albi

geois qu'on donna à toute la secte. Le légat

y arriva vers la lin de juin, et le peuple

alla au-devant de lui avec des ânes et des

tambours par dérision. On sonna la messo ,

(1-281) Epist. 48, lib. m (1285) Eleurjt, Itht. eceléi., Hv. lxviii, ii« 7*4.
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tt a peine s.y trouva-t-il trente personnes.

Saint B riiard, qui arriva deux jours après,

fut reçu du peuple avec une démonstration

bien différente. On l'accueillit avec joie.

Aussi la gloire d'accomplir l'i m portante

mission qui avait été rontiée à Albéric lui

fut-elle réservée. Mais ces faits appartiennent

à la vie de ce saint, et nous devons les ren

voyer à l'article Bernard (Saint). Quant au

légat du Pontife romain, il ne put que faire

prouve <le bonne, volonté : il mourut celle

morne année 1147, comliléde mérites etnprès

avoir rendu de véritables services à l'Eglise.

ALBÉRIC, archevêque de Reims. On l'ap

pelait aussi Humbert. Après avoir été ar

chidiacre de Paris, il fut élu sur le siège

archiépiscopal de l'Eglise de Reims en 1207.

C'était un prélat d'un rare mérite , grand

prédicateur et extrêmement zélé pour la foi

catholique. Il se croisa contre les Sarrasins

et se trouva en 1215 au concile de Latran.

Depuis étant passé en Espagne, il fut pris à

Lisbonne par les infidèles, et délivré par les

chevaliers de Calatrava. A son retour il

mourut, à Pavio, en 1218. Marlot (1286) en

fait un grand éloge.

ALBÉRIC (Philippe) , moine italien , né à

Manlouc vers 1470, mort à Naples en tSol.

Commissaire de la cour de Rome, il fut en

voyé par lu Pape Jules II en France, en An

gleterre et en Allemagne , pour combattre

les doctrines de Luther. Ce religieux a laissé

une Histoire de l'Origine de l'ordre des Ser

viteurs de ta bienheureuse Vierge; une Vie de

saint Philippe de lienisi , et un poëtne latin :

Ve sacratissimo Christi corpore per Judœam

pœnis dfflicto , dont le sujet est le miracle

dit de Rillettes, qui date de l'an 1290.

ALBÉRIC, chanoine de l'Eglise d'Aix, qui-

vivait, en 1120, est auteur d'une Histoire de

la prise de Jérusalem, sous Godefroy de

Bouillon.

ALBÏR1C D'ASSJSE, peut être regardé

roinine vrai type du moine artiste et poëte

dont l'histoire des ordres mop.astiques au

moyen âge nous otrre tantde beaux exemples.

Cet Albéric vivait dans les premières années

de noire siècle dans un couvent de la sainte

ville d'Assise, et y donnait le doux spec

tacle du religieux philosophe, absorbé dans

la contemplation des plus hautes vérités qui

puissent nourrir et fortifier l'âme ici-bas.

M. l'abbé Gerbet lui a consacré de belles

pages (1287), dont nous voulons reproduire

une partie, pour montrer que cette vie des

cloîtres , tant et si souvent calomniée ,

n'abêtit point l'homme , mais qu'elle déve

loppe au contraire le noble côte de son être

et qu'elle élève son intelligence.

I. Il y avait dans le Sagro Convento (à

Assise), un jeune homme dont l'existence

était beaucoup plus mystérieuse que celle

des habitants de ce cloître. Ses longues

paupières, qui ne s'entrouvraient de temps

en temps que pour laisser voir un regard

profond et absorbé; son front, dont lu carac

tère pensif semblait n'être que le voile trans

parent de l'âme; sa physionomie , à la fois

ardente et immobile; les éclairs qui venaient

l'illuminer du dedans , lui donnaient pres

que l'air d'une extase continue. Il ressem

blait par l'expression de ses traits et la pose

habituelle de son corps à un ange que

Giollo a placé du côté gauche dans le tableau

do l'Obéissance ; mais il était aussi inconnu

que l'ange du tableau. Nul ne savait son

vrai nom , excepté sans doute le père cus

tode du couvent. Sa patrie, sa famille,

étaient également ignorées. Comme il parlait

avec la même perfection plusieurs langues

vivantes, on ne pouvait pas môme épier

dans sa conversation quelque indice sur sou

origine. Quelle impulsion l'avait conduit

dans le cloître ? Avait-il eu dès son enfance

le goût de la retraite? Quelque grand cha

grin l avait-il poussé à fuir à jamais le

monde, où certaines douleurs su sentent

captives dans l'enceinte que forment autour

d'elles des joies auxquelles elles ne croient

plus? Tout cela était aussi un mystère.

Quelques mots échappés au père custode-

avaient seulement fait entendre un trait du

son humilité. Sa famille ayant voulu lui in

terdire légalement l'administralion d'une

grande fortune, 5 laquelle il avait d'ailleurs

volontairement renoncé, notre inconnu s'était

laissé déclarer fou par la sentence du tribu

nal, tandis qu'il lui aurait sufii de compa

raître un seul instant devant ses juges pour

ôter tout prétexte h cette rigueur. Ses pa

rents n'avaient eu recours à une pareille

mesure que dans l'espoir de le faire re; oncer

a sa vie de retraite , et dans ce cas ils se

seraient empressés de le remettre en pleina

jouissance de ses biens. Mais, inébranlable

dans sa résolution , il avait seulement de

mandé une petite [tension annuelle, que sa

bonne mère lui faisait passer régulièrement.

Cet argent, qui lui permettait d'acheter quel

ques livres, lui fournissait surtout ie moyen

de n'être pas à charge au couvent, dont if

n'était que le pensionnaire.

Aucun vœu solennel , aucun engagement

public ne l'attachait à la vie religieuse. 11

avait obtenu la permission de porter l'habit

de saint François et de passer sa vie dans

le cloître , mais sans être astreint à suivre

les règlements de la communauté. Le su

périeur avait recommandé aux religieux de

ne le gêner en rien dans sa manière de

vivre, de lui laisser la plus grande liberté ,.

comme 5 un oiseau confiant et béni de Dieu,

qui était venu de loin, de quelque climat

glacé ou brûlant, demander un abri au toit

du monastère.

Son imagination et sa sensibilité, faciles h

s'exalter jusqu'à l'enthousiasme, cherchaient

dans les arts leur aliment de chaque jour. I!

restait souvent debout, pendant une demie

journée, devant une seule figure des fres

ques du xiv* siècle, aussi immobile 'et plus

CSiS'i) Hisi. Rem. Eecltt.; tbyez aussi de Sainte- (1287) Dans l'Université catholique, lom. XXI

Marthe, Gall. Chrmiana, pag. 22-28.
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inspiré qu'elles. La peinture lui semblait

être un présage de la vie future et de la ré

surrection des corps. « Pourquoi , disait-il,

l'homme nurait-il la puissance, non pas seu

lement de concevoir le beau, mais aussi de

le reproduire, s'il n'était pas destiné à en

posséder l'éternelle essence? Comment les

formes terrestres nous on offriraient -elles

l'expression, la ressemblance, si elles n'a

vaient avec lui quelque parenté, si par con

séquent il n'y avait pas en elles quelque

chose d'impérissable?» Il n'était pas moins

sensible au langage des sons qu'à celui des

formes et des couleurs.

Les jours de grande fête, aux premières

lueurs -de l'aube, on le voyait quelquefois ap

paraître au sommet d'une tour et s'y poser

comme une statue qui écoute: il venait y

étudier, d'une oreille vraiment pythagori

cienne, les harmonies du concert que for

maient toutes les cloches d'Assise et- des en

virons, dont les voix parcourant plusieurs

octaves et modulées suivant des rhythmes va

rias, traversaient avec une pureté de sonssans

psraille la placide atmosphère de l'Ombrie. Il

passait plus sou ventencore de longues heures

dans un cabinet voisin dosa cellule. Là se trou

vait un pauvre clavecin qu'il avait acheté,

sur ses petites économies , d'une troupe de

musiciens ambulants qui avaient [tassé par

Assise. Loin d'être rebuté par la mauvaise

qualité de cet instrument.il prenait plaisir

au conlraireà saisir, en dépit de tout ce qu'ils

avaient de plus imparfaitdansleurexpression

matérielle, les mystères sublimes de la mu

sique, à laquelle il attachait une idée singu

lière La musique formée par la mélodie et

par l'harmonie, représentait, suivant lui, la

destinée, qui doit se composer de vertu et

de bonheur. La mélodie , qui se soutient

par elle-même, et qui exprime la pensée

fondamentale d'une composition, représen

tait la vertu, base suprême de notre destinée.

Lo bonheur, qui doit procéder de la vertu,

qui doit en être l'accompagnement, était h-

guré par la simple harmonie, laquelle se ré

fère et se coordonne à la mélodie comme

à un principe générateur. Sur la terre , la

vertu et le bonheur sont habituellement sé

parés, leur union nécessaire devra donc se

rétablir ailleurs. C'est pour cela que la mu

sique, qui otl're déjà dans ce monde l'union

de ia mélodie et de l'harmonie, lui paraissait

être un pressentiment du ciel.

H. Avec de pareilles dispositions, tous les

instincts poétiques avaient du se développer

en lui à un assez haut degré. 11 ne pariait

que par images, parce que chaque objet ma

tériel avait à ses yeux une signitication

idéale. De même qu'à l'aide du microscope

l'œil distingue des facettes brillantes dans

un. grain de poussière, de même sa pensée

croyait découvrir dans les phénomènes les

plus petits et les. plus grossiers quelques

parcelles étincelantes du monde invisible.

Chaque idée, en passant par son âme, en

sortait revêtue d'une forme vive et c dorée.

Les vrais poètes étaient pour lui les grands

utilities dy la pensôc : ils étaient tous ses

amis. Parmi les œuvres poétiques qu'il avait

trouvées dans la bibliothèque du couvent, il

relisait souvent avec la Divine Comédie, les

Cnnzone de saint François , et l'opuscule

d'Albéric. du mont Cassin. — Voy. cet article.

— La Vision de cet autre Albéric avait fait une

impression si profonde sur notre jeune in

connu, il en était tellement préoccupé, il en

parlait si souvent, que les moines, s'imagi-

nant qu'il préparait une œuvre du mémo

genre, lui avaient donné entre eux le surnom

d'Albéric d'Assise : ce nom lui est resté.

Au moment où l'on s'attendait à lui voir

produire quelque œuvre poétique de sa fa

çon, une révolution profonde s'était opéré"

en lui. Son esprit avait passé de la phase do

la poésie à celle de la philosophie, sans tran

sition, et par un effet subit et puissant do

sa volonté. Platon, saint Thomas, Leibnitz

et Malebranche , étaient devenus les com

pagnons assidus de son intelligence. Mais il

linit par pousser jusqu'à l'excès sa passion

philosophique, comme il l'avait fait- à quel

ques égards pour son amour de la poésie.

Autant il avait aimé le langage figuré, au

tant il le dédaignait. Les images n'étaient

plus dans sa nouvelle manière, de concevoir

que la croûte épaisse des formules de la rai

son. Les formules les plus rationnelles el

les-mêmes lui semblaient un produit- Mé

langé, une sorte d'alliage logique dans lequel

les formes de la pensée se trouvaient amal

gamées avec la réalité des objets, et qui dès

lors n'offraient pas dans- leur vive essence

les idées simples, pures, irréihuctibles ,

cachées au fond de chaque choses Puis ,

quand il croyait être arrivé à quelqu'une de

ces idées, il s'impatientait d'être obligé

d'employer un mot pour la fixer dans son

esprit. Le mot, ce corps presque spirituel

de- la pensée, était encore une enveloppe

grossière, qu'il aurait voulu briser pour sai

sir l'idée dans sa pureté suprême.

111. Albéiic se trouvait avoir assez bien

personnifié en lui , par la double phase

poétique et philosophique de son esprit, lo

caractère de la ville qu'il habitait, si propice

à la poésie par ses monuments, et aux mé

ditations abstraites par l'absence des bruits

du monde. Il était comme le génie d'Assise.

Aussi avait-il fait une impression singulière

sur quelques bons moines peu disposés par

la tournure de leur esprit à comprendre les

monuments merveilleux au milieu desquels

ils passaient leur vie. Ce monument-parlant

les initiait à l'intelligence des autres. Albé

rie se plaisait en effet à communiquer ses

pensées, même aux frères servants ; il y

avait en lui une telle abondance, une si

grande fermentation d'idées qu'il leur cher

chait instinctivement une issue dans la con

versation. Mais un certain jour la parole

sembla avoir expiré sur ses lèvres : quel

que chose s'était passé en lui : un nouveau

genre d'existence, complément de sa vie do

retraite, s'était révélé à son esprit, comme

plus favorable au travail d« la pensée. Il su

renferma dès lors dans un silence absolu,

inviolable, presque menaçant jx.Hir quicou
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que aurait ton lis de le troubler par uni; in

terrogation frivole. Cet eufaiil île la solitude

se créa dans l'isolement de la vie monasti

que un autre isolement plus profond t|iii le

.sépara autant du cloître que le cloître l'avait

séparé du monde.

On ne (jouirait pas dire que dans ce nou

veau genre de vie tout son temps fût parta

gé entre la prière et l'étude ; car cette dis

tinction n'existait pas pour lui. La prière,

source d'une lumière qui ne descend dans

l'esprit qu'en passant par le cœur, était

pour Albéric une élude transcendante et

sans effort. L'élude, continuellement rap

portée à Dieu, était une prière laborieuse.

Quelquefois il consacrait huit jours à la

lecture sans réfléchir un seul instant do

propos délibéré; puis il donnait le même

espace de temps à la réflexion, sans lire

une seule ligne. Ce n'était point par caprice,

ûiais par système. Dans la lecture l'intelli

gence développe sa force d'expansion; mais

elle l'affaiblit en la dispersant; il faut

qu"une autre force, qui se produit dans la

réflexion, ramène à l'unité les aperçus di

vergents fournis par la lecture. Albéric pen

sait que ces deux forces devaient s'exercer

non pas simultanément, mais alternative

ment, atîn que chacune d'elles fût plus libre

d'agir avec loute son énergie. Quand son

âme avait passé par ce flux et rellux de la

pensée, il écrivait.

En renonçant h toute communication

verbale, en se faisant le sourd-muet de la

méditation, il ne s'était pas dissimulé que

cet isolement complet pouvait avoir dans

beaucoup de cas de graves inconvénients

pour les travaux môme les plus abstraits : les

relations sociales acceptées dans une cer

taine mesure favorisent l'activité de l'âme.

.Mais il croyait que des vocations aussi

exceptionnelles que la sienne faisaient par-

t:o de l'économie générale de l'esprit hu

main. Il croyait qu'un genre de vie où l'on

n'a de conversation qu'avec des morts illus

tres, où l'on est maître de n'avoir que d^s

pensées choisies et austères, rend à l'intelli

gence ces habitudes de vigueur et d'élévation

que beaucoup d'hommes de talent perdent

plus ou moins, soit par leur commerce

journalier avec des esprits vulgaires, soit

par cet épicuréisme de l'esprit qui fait la vie

de tant de salons. Suivant lui le inonde

intellectuel devait avoir ses trappistes, pour

l'aire le contre-poids de ses sybarites.

IV. Ces détails sur ufte existence tout

intérieure ont peu d'attraits pour l'imagina

tion. L'image du Sfylite au sommet de sa

colonne lui plairait mieux. Mais peut-être

aussi le reclus de la philosoplrie aurait été

moins intéressant autrefois qu'il no l'est

.aujourd'hui, parce qu'il fait contraste.

Après avoir passé six ans dans le silence,

Albéric consenlit, su r la demande du P. cus

tode, à faire des conférences de philosophie

religieuse à quelques moines du couvent.

Elles durèrent un an. Ce terme expiré, il

rentra dans son isolement pour six autres

années. Ces cycles de silence, interrompus

par des conversations presque solennelles,

s'étaient répétés plusieurs fois. A'.béric,

avancé en âge, en était à une do se.s uuaut:

parlantes, lorsque l'altération visil de sa

santé lit craindre pour ses jours. 1J y avait

sur son iront une autre pâJcur que celle de

la méditation. Son regard terne semblait

ne plus réfléchir que des pensées qui

commençaient à s'éteindre. Il observait les

progrès de cet obscurcissement de son in

telligence avec autant de tranquillité qu'il

avait souvent contemplé sur l'es collines au

couchant d'Assise le soleil s'enfonçant peu

a peu dans les nuages du soir. Le père cus-

toJe, très-inquiet de sou état, exigea que

les conférences fussent au moins suspen

dues. Ce repos parut bientôt avoir ranimé

les forces d'Albéricsans dissiper entièrement

les alarmes de ses amis.

Sur ces entrefaites, quatre voyageurs vin

rent presque en même temps demander

quelques jours d'hospitalité au couvent de-

Saint-François. Us firent connaissance avec

Albéric, et ils avaient vu avec plaisir que

cet anachorète se procurait par les ;:mis

qu'il avait en Italie et dans d'autres pays les

productions les plus remarquables de la lit

térature contemporaine et les principales-

revues périodiques. Mais ce qui les avait le

plus intéressés, c'était le caractère méditaiif

et les habitudes extraordinaires de co per

sonnage mystérieux. Il fut bientôt convenu

entre eux que la meilleure manière de pas

ser les longues soirées du couvent était

d'obtenir qu'Albéric voulût bien leur faire ,

autant que sa santé le lui permettrait, quel

ques conférences de philosophie religieuse.

Albéric accepta celte proposition de bonne

grâce, mais il y mil trois conditions. D'abord

il no voulait pas être condamné à parler

seul : « Le dialogue convient mieux, leur dil-

il , à la faiblesse de mon esprit , sans parier

de celle de ma santé. Je désire aussi que

vous me permettiez de choisir, pour chaque

conférence , mes interlocuteurs. Cette mé

thode vous semblera un peu trop scolasti-

que, mais elle me parait utile pour nous

épargner des divagations. Nous devons éco

nomiser le temps : je suis infirme , et vous

allez bientôt partir. Je vous demande enfin

d'écarter habituellement de votre esprit ,

pendant votre séjour dans ce monastère, les-

préoccupations du monde. Ne vous occupez

que des monuments de l'ai t chrétien et des

choses simples et naïves que vous pourrez

observer dans les mœurs du bon peuple qui

habite la ville de saint François. Vous serez

ainsi mieux disposés à goûter la philosophie

religieuse. De mon côté je désire rattacher

de temps en temps à vos impressions du

moment les sujets de nos conférences, lors

que je pourrai le taire sans trop déranger

1 ordre de mes idées. Si cette manière de

procéder est moins logique, elle a le mérite

d'élrc plus vitale. » Ces conditions faites, les

(1288) Loc. cil., pag. 101 cl alibi.



ALB DR L IIIST. UNIV. DE L'ECLISE. ALB 530

conférences eurent lieu. M. l'abbé Gerbeten

n publié quelques-unes (1288); elles prou

vent l'élévation des pensées d'Albéric et sont

la meilleure réponse qu'on puisse adresser

à ceux qui ne craignent pas de dire que les

couvents ne renferment que des obscuran

tistes et des esprits faibles.

ALBÉRIC DU MONT CASSIN, plus connu

sous le nom de Frère Albéric, a laissé une

vision de l'enfer, du purgatoire et du pa

radis, qui, suivant l'opinion de plusieurs sa

vants, a suggéré à Dante l'idée et la forme

de son poëine.

Ce religieux mourut très-jeune. Etant at

teint d'une grave maladie, et étant demeuré

neuf jours dans l'immobilité de la mort, c'est

pendant ce long sommeil du corps que son

âme eut cette vision, qu'on écrivit sous sa

dictée. Elle date du commencement du xir

siècle, et elle fut loin d'avoir au moyen âge

la vogue et le retentissement du Purgatoire

de saint Patrick et du Voyage de saint Bren-

dan, versifiés aussitôt par les trouvères et

devenus poèmes populaires. Cachée entre les

feuillets d'un manuscrit de Paul Diacre, elle

ne fut re-lrouvée qu'assez tard; et, quoique

conservée depuis avec très-grand soin dans la

bibliothèque de l'abbaye du mont Cassin,

sa renommée n'en dépassa guère la clôture.

Elle fut publiée pour la première fois à

Rome en 1814. , par l'abbé Cancellieri; elle

donna lieu à une de ces petites guerres d'é

rudition ûne et polie dont les savants ita

liens ont seuls gardé la tradition. Cancellieri

elle P. Lombardi, le célèbre éditeur de

Dante , y ont vu le germe de la Divine Co

médie tout entière, l'idée première et le ca

nevas du poème; et cette opinion , -quoique

assez vivement contestée par quelques cri

tiques , a généralement prévalu en Italie.

Une revue (1289) a récemment publié une

traduction de la Vision d'Albéric, confrontée

avec les passages de la Divine Comédie. Celte

leclure offre un vif intérêt, et l'on aime à

méditer ce petitpoëm3, suave fruit du cloître,

d'où, à entendre certaines gens, il ne pou

vait rien sortir de bon, de beau, tandis que

c'est là, au moyen âge, que la tradition des

belles-lettres s'est conservée. Aussi , com

bien sont maladroits ceux qui attaquent en

ce moment les auteurs classiques ! C'est dire

que les labeurs des moines pour nous les con

server ont été inutiles et même coupables!

Quant à la Vision d'Albéric, sans adopter

entièrement l'hypothèse do Cancellieri, il

est presque impossible de douter, après une

lecture attentive du récit du jeune religieux,

que Dante ne l'ait connue (1290). Un cri

tique, M. Arrivabène, a suffisamment réfuté

Ginguené , qui prétendait que le poète n'a

vait pu aller au mont Cassin. Il est probable

qu'il aura fait ce pèlerinage lors de son am

bassade à Rome; c'est là qu'il en aura pris

connaissance, et l'idée d'une des œuvres les

plus gigantesques de la pensée humaine,

(1289) Le Correspondant, lom. VIII. pag. 214 237.

(129(1) Voy. Lu Dimna Comedia, tjiust lu lezione

del cadicc Bailtotiniano, Udinc, 1827, in-8»; lom. Ht

■p . Si: b9u\

du pneme catholique par excellence, sorti

du rêve d'un enfant , raconté dans le cou

vent de Saint-Benoît, dans l'abbaye mère et

génératrice de toutes les autres, n'est pas

sans grandeur et sans charme, et sans inté

rêt pour la gloire de l'Eglise.

L épilogue de la Vision d'Albéric lève un

coin du voile de la vie de cejeune religieux :

« C'est ainsi, y est-il dit, que l'enfant Albé

ric racontait à ses parents et h ses proches

la vision qu'il avait eue pendant son long

sommeil; pui», disant adieu à son père et à

sa mère , il gagna le monastère du mont

Cassin, où le vénérable Gérard , abbé de ce

couvent, le revêtit solennellement du saint

habit de religion , et l'agrégea aux autres

frères pour qu'il y servît Dieu sous le régime

du bienheureux Benoît.» — Nous rappor

tons dans l'article Albéric d'Assise, n* II,.

l'impression que fit sur cet autre religieux,

la Vu/on d'Albéric du Mont-Cassin.

ALBÉRIC DE ROMAIN , seigneur, frère

d'Ecelin, qui exerçait dans la marche Tré-

visane des cruautés inouïes. Cet homme dé-

louillait les églises, persécutait le clergé et

es fidèles, jusqu'à ce qu'il fût excommunié

par le Pape Innocent IV, le 9 avri 1 1254.

Albéric se tourna d'abord du côté de la vé

rité et de lajustice contre son cruel frère,

dont il condamnait l'odieuse conduite. Aussi

le Pape ayant prétendu par sa sentence d'ex

communication être en droit de disposer des

biens d'Ecelin, voulut-il en gratifier Albé

ric. Mais celui-ci ne demeura pas longtemps-

attaché au parti de l'Eglise. Innocent étant

mort, il se mit du côté d'Ecelin et -se (il

aussi persécuteur. Alors le Pape Alexan

dre IV l'excommunia également par une

bulle datée du 3 juillet 1258. Celte bulle af

franchit en même temps tous les serfs de

l'un et de l'autre, qui étaient en grand nom

bre, avec leurs enfants et leurs petits en

fants , qui seraient dans l'obéissance de

l'Eglise. Fleury déclare (1291) qu'il n'avait

point encore vu jusque-là qu'on eût étendu

ainsi les suites de l'escommunicalion. Voy.

l'article Ecelin.

ALBERON, évêque de Verdun, monté sur

ce siège en 1131, était fils d'Aruould,

comte de la Chenaye. Il paraît qu'il ne

fut pas irréprochable dans sa conduite épis-

copale, comme l'on peut s'en convaincre

par quelques lettres de saint Bernard an

Pape Innocent H. — Voy. l'article Albéron,

archevêque de Trêves. — Cependant le Spi-

cilëge, tom. XII, paraît le disculper, quoi

qu'on y fasse remarquer qu'il avait beau

coup de goût pour les armes, goût qui us

s'accorde guère avec le caractère sacerdo

tal. Nous voyous d'après le Catalogue des-

évôques de Verdun. qu'AlbérOn quitta sor>

évêché vers 1156, et qu'il lit prolession de

la règle dePrémantré dans l'abbaye de Saint-

Paul à Verdun (1292). Voy. l'article Hknm

évêque de Toul.

(1291) llisl. ecclés., liv. i.xxsiv, n» 4G.

(1292) Lcmonast re de Saint-Paul à Verdun était

de Tordre de Suint-Benoit ; il l'ut fondé sur la lin du

x' siècle. Les religieux avaient tellement abandonné
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de f;iireN'oublions pas de f;are mention d'uiui

mission honorable que le Pape Eugène III

avait confiée à l'évêque Albéron avant qu'if

déposât le fardeau de l'épiscopat. On parlait

beaucoup alors d'une thaumaturge dont les

miracles et les prophéties faisaient grand

bruit. Elle se nommait Hildegardc. Saint

Bernard, qui l'avait visitée dans le cours de

ses prédications pour la croisade, l'avait ju

gée remplie de l'esprit de Dieu. Cependant

on n'était pas d'accord sur son compte. Les

uns en disaient du bien, d'autres du mal,

comme il arrive toujours pour les personnes

extraordinaires. Le Pape voulut éclaircir

cette affaire. Il envoya donc exprès vers

Hildegarde Albéron avec Albert, son primi-

eier (1293), et d'autres ecclésiastiques res

pectables, afin d'examiner ce qui en était et

de lui en faire leur rapport. Ce que l'évêque

de Verdun vint dire à Eugène III fut favora

ble à la sainte et détermina le Pape à per

mettre qu'on ajoutât toute créance .à Hilde-

garde. — Voy. cet article. — Nous remarque

rons que des auteurs graves (1294), en rappor

tant celte mission, qualifient Albéron du titre

de bienheureux.

ALBERON, archevêque do Trêves, nommé

h tort par quelques auteurs (1295) Adalbé-

ron, et qui ne peut être, dans tous les cas,

confondu avec les évêques do ce nom d'À-

dalbéron dont nous avons parlé plus haut,

et qui occupèrent le siège de Metz.

Il paraît que cet Albéron fut d'ahord pri-

micier de l'Eglise de Melz. C'était, dans cer

tains chapitres cathédraux, le titre, que por

tait celui qui y possédait la première dignité,

venu du latin primicerius, composé de pro

mus et du grec *rtf>i(.

De Metz il passa à Trêves, où il moula

sur le siège archiépiscopal en 1132. Lorsqu'il

était encore primieier du chapitre de Melz,

saint Bernard lui écrivit, en 1126, une lettre

qui est la 30* dans le Recueil des lettres de

ce saint docteur, et où, au nom des religieux

de Clairvaux, il exhorte Albéron à attendre

en patience le moment que Dieu avait mar

qué pour l'exécution d'une entreprise qu'il

les règles de la discipline religieuse, qu'ils ne vivaient

{ilus que dans une licence scandaleuse. AIhéron vou-

ii t par le conseil, l'approbation, el l'ordre d'Inno

cent, remplacer ces religieux par des moines de

l'ordre de Prcmonlrc. Les religieux , appuyés de

Pierre le Vénérable, abbé de Cl'jny, y mirent une

vive el longue opposition. Voyez la lettre que l'abbé

de Cluny écrivit à Matlbieu, évéque d'Albano el légat

du Saint-Siège; elle est au llecueil de ses lettres la

il; liv. il. La chose traîna en longueur; mais enfin

elle fut terminée selon les vœux de saint Bernard.

En 1140, les religieux Préinnntrés desservirent celle

église. Innocent donna une biilli; pour mettre fin à

celle affaire. — Lellre» de S. Bernard, tr.id. Iranç.

3 vol. in-8°, Lyon, 1838, loin. Il, p. 210, note a.

(1203) Voy. sur celte qualité l'article Albéron,

archevêque de Trêves.

(129i) Ceux de Vllist. deCEgl. Coll., liv. x\v, ou

loin. XII, pag. 192 de l'édit. in-12, Paris, 1820.

( 1205) Entre autres, celui de l' Histoire littéraire

de suint Bernard, 1 vol. in-4°, 1773, pag. 151 et suiv.

— Voy. aussi 17/uf. de l'Egl. Cuil., liv. xxv, loin Ml,

p. 191, de l'édit. in-12, 182(i.

pressait beaucoup : il s'agissait de l'établis

sement d'un nouveau monastère.

On voit parcelte lettre, pour, le dire en pas

sant, la sagesse, la prudence, et le désintéres

sement de saint Bernard dans ses démarches.

Il ne veut rien faire avec précipitation ; il

consulte Dieu, et sa maxime est que pour

lui plaire il doit éviter autant qu'il lui est

possible d'être à chargea personne, de peur

de paraître chercher plutôt ses intérêts parti

culiers que la gloire de Dieu.

Nous trouvons encore deux lettres que

saint Bernard écrivit au Pape Innocent II

dans la personne d'Albéron. Ce sont les

lettres 176' et 177'. Dans la première, de

Pan 1135. îe prélat marque au Pape qu'il

a depuis longtemps un extrême désir d'aller

en personne rendre ses devoirs à Sa Sainteté,

mais que ses affaires ne le lui ayant pas

permis, il envoie Hugues (1296), archidiacre

de Toul, pour y suppléer: il assure le Papo

de la fidélité des églises de France et d'Al

lemagne, et ajoute que le roi, c'est-à-dire

Lothaire, se prépare à aHer à son secours

avec une puissante armée.

Dans la seconde teltre de l'an 1139 (1297),

Albéron se plaint des peines qu'il soutire

dans un diocèse dont il ne s'est chargé

que malgré lui. Ce qui l'afflige le plus, c'tst

que les suffragants, qui devraient le secou

rir, sont des jeunes gens nobles qui s'oppo

sent au bien qu'il veut faire, et le traversent

en tout (1298). On ne connaît plus , dit-il,,

dans nos diocèses ni ordre, ni justice, ni

honneur, ni religion : Jus , fas , honestas,

religio, in noslris episcopatibus perierunt.

niais saint Bernard, voyant que ces deux

le! très, adressées au nom d'Albéron, ne pro

duisaient aucun cfi'ct à Rome, en écrivit en

son propre nom trois autres en faveur do

l'archevêque de Trêves. La première, qui est

de l'année 1136, est écrite avec toute la force

et la liberté que îe zèle du saint était capable

de lui inspirer. Il s'y élève contrel'abus des

appels fréquents au Pape, par le moyen

desquels, dit-il, toute l'autorité des évêques

était anéantie et les crimes demeuraient

impunis (1299) Toute la lettre est écrite avec

( 1296) Cet archidiacre, au témoignage dcGeoffroi,

dans la Vie de saint Bernard, liv. iv, chap. 5, avait

accompagné le saint abbé de Clairvaux dans le

voyage qu'il fil en Allemagne, el pendant lequel il

fil un si grand nombre de m racles. Ce qui nous fait

croire que Hugues méritait la confiance de saint

Bernard, el que les éloges qu'il lui donne dans la-

personne d'Albéron ne sont pas exagérés. — ■ Leu. de

S. Bernard, trad. franç. 3 vol. in-8«, 1858, loin. IL

p. 252.
(1207) Selon D. Mabillon ; mais c'est une faute

d'impression, car celle lellre parait cire plutôt de

l'année 1 135 ou 1136.

(1298) Metz avait alors pour évéque Etienne, Albé

ron était évéque de Verdun, ci Henri, fils de Théo-

doric, comte de Lorraine, gouvernail l'Eglise de Tout.

Voy. cesirois articles.

(1299) Il s'agil ici, dk un auteur, des appellations

dont l'usage a produit quelque bien dans l'Eglise,

c'est incontestable; mais dont l'abus afaildes maux

•Dreux dans presque tous les siècles, et surtout dans

les derniers temps. Voyez l'histoire du bayan>suic,

du wiclelisme et du jansénisme. Dui>6 le xj' ci la
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la môme liberté; il y parle de l'état déplo

rable de l'église do saint Jangoulf (1300) de

Tout, et de quelques autres affaires aux

quelles le Pape n'apporte aucun remède; il

lui représente que les gens de bien sont sur

pris ■ t scandalisés de ce que le Saint-Siège

I ro'ége des évêques qui sont des tyrans p'u-

tôt que dos évêques, et dont les mœurs, in

dignes de leur caractère, foraient horreur

môme dans un séculier; il recommande à

la fin de la lettre l'agent que l'archevêque

de Trêves envoyait à Rome, et fait son éloge.

La deuxième lettre , de la même année,

est écrite au même Pape, en faveur d'Albé-

roi, contre l'abbé de Saint-Maximin (1301),

Saint Bernard prie Sa Sainteté d'ouvrir les

yeux et de suspendre un peu ses occupa

tions pour considérer jusqu'à quel point on

a surpris sa religion, puisqu'il souffre qu'un

homme tel que l'abbé de Saint-Maximin ré

duise un prélat de mérite à être l'opprobre

de -ses voisins.

Enfin dans la troisième lettre, de l'an 1136,

le saint prie le Pape de révoquer la sentence

qu'il avait prononcée par surprise en faveur

de l'abbé de Saint-Maximin contre Albéron ;

il lui dit h ce sujet que «le Siège apostoli

que a cela de particulier qu'il ne se fait

j:oint une peine de révoquer, sitôt qu'il s'en

aperçoit , ce qui lui a été extorqué par la

fraude et le mensonge. Aussi, ajoute saint

Bernard, est-il selon les règles de l'honneur

et de l'équité que nul imposteur ne profite

de son imposture, surtout auprès du Saint-

Siège et du Souverain Pontife. » C'est pour

cela que saint Bernard sollicite pour l'arche

vêque de. Trêves, connaissant son mérite,

l'intention qui le fait agir, et la justice de

sa cause. Ce prélat avait retiré le monastère

de Saint-Maximin des mains d'un séculier

qui, à titre de protecteur, le pillait, el il

voulait y mettre la réforme. Tel est le con

tenu de cette troisième lettre, qui est la 180'

dans le Recueil des épitres de saint Bernard.

Ces lettres et l'intérêt que le saint abbé de

ni" siècle, les appellations étaient si fort de mode,

(jii'on eii appelait au Sainl-Siégc pour du véritables

bagatelles : consultez les annales de ces temps. Il ne

faut donc pas s'étonner si saint Bernard prolile des

affaires de l'archevêque de Trêves pour s'élever

avec fnree contre un pareil abus. Yoy. sou ouvrage

De la Cou idéralion, a.lressé à Eugène III, liv. ni,

cliap. 2. Hildeberl, archevêque de Tours, à qui saint

Bernard adresse la 12i« lettre, s'était aussi forte

ment déclaré contre tes app ointions dans une lettre

qu'il écrivit au Pape llniiorius II, en 112'.). Voyez

reilc lettre; c'est la 82» dans la Bibliothèque des

l'ères. Huit. XII, part, l — Lettres de S. Bernard,

trad. franc , ulii supra, loin. 11, p. 2Ô8.

(1300) Saint Jangoulf vécut en Bourgogne, el,

selon SigcutMi dans sa Chronique, reçut la gloire du

martyre en 759. Saint Gérard, évéque de Tout, lit

bâtir à l'entrée méridionale de sa ville épiscopale,

eu 1065, une belle église en l'honneur de ce saint,

y réunit quelques religieux, el y plaça les reliques de

saint Jangoulf. Gctte église devint dans la suite ab

batiale. Saint Bernard s'intéressait à cette abbaye,

connue le témoigne une lettre qu'il écrivit à Lo-

thaire : c'est la 159' du Becueil des lettres de ce

IniuL

0301) Saint-Maximin de Trêves était un monas-

Clairvaux prenait à ce qui regaraait Albéron

prouvent l'estime qu'il avait pour lui et font

le plus grand honneur à ce prélat. Nous ap

prenons dans le Catalogue des archevêques

de Trêves qu'A Ibéron mourut en 1152.

ALBEHON ou Adaluéron 1", prince évê-

cpje de Liège, a:t xn* siècle. Frète du duc

(jodefroi, chanoine et primjcier de Melz, il

fut élu évôque de Liège après que le siego

eut vaqué environ deux années. La cause de

cette longue vacance fut les démêlés de l'em

pire et du sacerdoce touchant les investitu

res. La paix ayant été faite le 23 septembre

1122, l'empereur Henri V vint l'année sui

vante célébrer les fêtes de Pâques à Liège.

On traita pendant son séjour de l'élection

d'un évôque ; et Albéron réunit toutes les

voix, en considération du dueson frère (1302).

Le premier soin de cet évêque fut dt»

purger son diocèse des brigands qui l'infes

taient. Leur retraite était la citadelle (ht

Fouquemont. L'empereur, à la prière d'AI-

béron, la lit raser. On vit ainsi reparaître

sous l'épiscopat d'Albéron les beaux jours d»

la paix et de la tranquillité. Sur la lin de l'an

1123, il fonda un monastère de Prémontrés

sur le mont Cornillon, quelque temps après

la fondalionde celui deFloresse, appartenant

au même ordre. L'an U2i, il mit des cha

noines réguliers dans l'église de Saint-Gilles

au Mont.

En 1127, Regnaud de Marligni, archevê

que de Reims, céda les droits de son église

sur la seigneurie de Bouillon à l'évêque de

Liège et h ses successeurs, mais en se réser

vant à lui-môme et à ceux qui lui succéde

raient dans le siège de Reims les préroga

tives de la justice et du service militaire; et

eti mémo temps il reçut l'hommage d'Albé

ron. Les évêques de Liège, par une ancienne

coutume, prenaient dans les meubles de

chaque chef de famille décédé tout ce qui

pouvait le mieux leur convenir. Albéron

abolit cette coutume, qui s'appelait le droit

de matn-morle, parce que, dit une ancienne

1ère célèbre de l'ordre de Saint-Benoît, fondé dans

le x* siècle. D'après les pièces du procès qui com

mença en ilôo, et qui dura pendant plusieurs siè

cles, puisqu'il ne fut termine que par la réforme

du saiul concile de Trcnle, ce monastère s'é

tait gouverné par lui-même sous la dépendance

immédiate du Saint-Siège pour ce qui regmie le

spirituel. Quant au temporel, les comtes du Luxem

bourg y exerçaient le droit de patronage. Albérou

voulut 'que ce monastère relevât uniquement de sa

juridiction. L'abbé et ses moines réclamèrent. Le

comte du Luxembourg, qui alors était Henri, reven

diqua ses droits. L'a lia ire fut portée à Innocent, qui

ne prononça pas, mais se contenta de répondre

qu'il évoquait au tribunal du Saiul-Siége celle

affaire importante. Mais déjà on avait, pour se faire

justice, recouru aux armes. L'archevêque avaii eu

quelques avantages, el avait chassé le comte du mo

nastère. Tel était l'étal de celle affaire, lorsque

saint Bernard écrivit au Pape Innocent la lettre que

nous venons de résumer. Quant au sentiment de ce

saint sur la juridiction des ordinaires par rapport à

ces monastères, voyez son ouvrage De lu Cvusidéru-

tion, liv. ni, ebap. 4, el la lettre if. — Lettres, etc.,

ubi supra, loin. Il, p. 2i4, 2la.

(13"2) Art de vérifier les dates, cl dont Richard.
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chronique, « les vilains morts, on leur cou

pait la main; et nu lieu de ce droit on don-

nnit le meilleur gage. » Albérou mourut en

1128; d'autres disent en 1129.

ALBERON If, évêque de Lié\;e, issu de la

maison des comtes de Namur, et primicier

do l'église de .Metz, succéda l'an 1 136 à l'é-

vôque Alexandre, après neuf à dii mois de

vacance (1303).

Cet évoque étant seigneur temporel en

même temps que pasteur des âmes , pencha

davantage du premier côté que du second ,

et c'est ce que nous ne voyons que trop

dans ces temps où la puissance spirituelle

était si fort mêlée à la puissance temporelle.

Ce ne fut pas là un des moindres maux de

l'Eglise. En 1140 , Albérou eut une guerre

très-vive avec le comte de Namur, Henri II,

le plus hardi et le plus entreprenant de ses

voisins. Elle se termina la môme année ou

au commencement de la suivante , par un

traité de paix où il se fit un allié de son

ennemi. Après cela il tourna toutes ses

pensées vers le château de Bouillon, dont

le recouvrement l'avait occupé dès son en

trée dans l'épiscopat. Déjà il avait fait trois

voyages à la cour de l'empereur et à celle

du Pape pour engager l'une et l'autre puis

sance à lui faire restituer celte importante

pt-jce. Mais ses démarches furent sans suc

cès, et voyant qu'il ne pouvait rien obtenir

par voie de négociation , il tenta le sort des

armes.

En 1141, il fit une ligue avec le comte de

Namur ; et tous deux ayant réuni leurs for

ces, vinrent assiéger le château de Bouillon.

La place était regardée comme iinprenalile.

Les assiégeants , après de longs et pénibles

efforts , commençaient à désespérer de s'en

rendre maîtres, lorsque l'évôque proposa do

faire venir au camp les reliques de saint

Lambert. On les apporta , et au bout d'un

mois , dit-on , les assiégés manquant de vi

vres et surtout d'eau, prirent le parti do se

rendre. Les historiens liégeois ont célébré

comme un miracle cet événement, dont Ni

colas de Liège , écrivain du temps , nous a

transmis une ample relation sous le titre de

Triomphe de saint Lambert.

Cependant la conduite d'Albéron , si Ton

en croit Gilles d'Orval, n'était guère capable

d'attirer sur son diocèse la bénédiction du

Ciel. 11 se comportait , suivant cet histo

rien , d'une manière tout à fait indigne de

son caractère. Ce qui est certain , c'est que

sous son épiscopal la licence du peuple et

les désordres du clergé furent à leur comble.

Nulle sûreté dans les villes ni dans les

campagnes : les vols , les assassinats , les

viols s y commettaient avec la plus grande

impunité. Tout jusqu'aux saints mystères

était alors vénal dans l'église de Liège. La

clôture des chanoines était rompue ; I accès

était libre aux femmes dans leur cloître , et

(1303) Batavia sacra; Nouv. Biogr. unit, et dom

Richard.

{1304) Coiic, loin. X, p. 1457, Ilored.

(1305) Voy. le Mamtel de il'Histoire des Conciles,

leur impudence n'eut plus de bornes. Le»

Liégeois mêmes s'étaient laissé abuser au

point de marier leurs filles aux chanoines ,

prélérablemcnl à d'autres.

.Ma. s Dieu suscita un nouveau Phinéès

dans la personne de Henri de Leyen, prévôt

de cette église. Il fit le voyage de Rome et

porta les plaintes de ces désordres au tri

bunal du Saint-Siège. Le Pape Célestin II

manda Albérou , qui se rendit à Rome. Ou

ignore ce qui se passa dans l'audience qu'il

eut avec le Pape. En s'en retournant il l'ut

attaqué [d'une fièvre violente, et mourut do

la peste à Otride en Italie , le 27 mars Uio.

ALBERON1 (Jules) , cardinal. Voy. Jules

Albêroni.

ALBERT, évêque de Poméranie, nommé

par le duc de Pologne évôque de cette con

trée lors du retour de saint Othon, évôque

de Bamberg, nui venait de prêcher la bonne

nouvelle de l'Evangile en Poméranie et de

la convertir par son zèle et l'exemple de ses

vertus. Voy. les articles Ottos (Saint) et

Poméranie.

ALBERT, sous-diacre, fut envoyé par In

nocent 111 vers Alex.is III, empereur d'O

rient. Voy. cet article, n" II.

ALBERT, cardinal-prêtre , légat du Sainl-

Siége pour connaître de la mort de saint

Thomas de Canlorbéry et pour examiner

devant le roi d'Angleterre jusqu'à quel point

l'on pouvait prouver qu'il eût participée l'as

sassinat du saint archevêque. Albert présida

avec Théovin, son collègue aux deux conci

les tenus là-dessus , et qui portent le nom

de canciles d'Avranches (1304). Le premier

do ces conciles fut célébré le dimanche

22 mai 1172. Mais ce fut plutôt ici une sim

ple assemblée qu'un concile (1305). Le vrai

concile d'Avranches de cette année 1172 ne

s'est tenu que les 27 et 28 septembre. Le 27,

le roi Henri II y réitéra le serment que les

légats avaient exigé de lui, à savoir qu'il

n'avait ni ordonné ni voulu le meurtre de

l'archevêque de Cantorbéry ; il y ajouta quel

ques clauses d'attachement et d'obéissance

au Pape Alexandre , et le 28 les légats et les

évêques firent treize canons qui regardent

la discipline ecclésiastique.

ALBERT, compagnon et successeur do-

saint Guillaume de Malaval , qui mourut eu

1157 et qui fonda un ordre de religieux.—

Voy. son article — Albert, en succédant à

Guillaume, devint aussi le propagateur des

religieux qui ont hérité de son nom, sous,

celui de Guillemilcs. Témoin des vertus et

des actions du saint dans le court espace de

treize mois qu'il vécut avec lui , il en vit

assez et il en reçut d'assez grandes instruc

tions pour laisser à ceux qu'il rassembla,

peu après la mort du saint religieux, les se

mences d'une perfection qui subsista. «C'est

quelque chose de singulier, disent les au

teurs de ïHistoire de l'Eglise gallicane (1306),

elc.par M. l'abbé Guérin,in-8*, 1846, pages 443-444.

(1306) Liv. xxvn, loin. XIII, p. 175, de redit, in-

12, 1826.
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que la création ou la propagation «le cet

ordre, né après la mort du sninl fondateur,

el presque uniquement du soin môme de la

terre nù Albert , son compagnon , l'avait in

humé. »

ALBERT, cardinal légat pour l'absolution

de Heuri II, roi d'Angleterre , en 1171, fut

j> us tard élu Pape sous le nom de Gré

goire VIII. Voy. cet article.

ALRERTI", archevêque de Mayence (1307).

Il avait d'abord été chancelier et le plus

intime confident de l'empereur Henri V. Le

Pape Pascal H ayant accordé bien malgré lui

le droit d'investiture à ce prince, celui-ci

donna ■ l'investiture de l'archevêché de

Mayence à Albert, qui avait été élu depuis

longtemps à la place de Ruthard, mort le

2 mai 1110.

Par suite de sa position auprès de l'em

pereur, Albert avait eu la faiblesse de sou

tenir Henri dans toutes ses prétentions, et

ce fut môme par son conseil que ce prince

avait fait arrêter le Pape, afin d'en obtenir

ce qu'il voulait, notamment le droit des in

vestitures. Mais quand l'archevêque de

Mayence vit nue le privilège accordé par

Pascal était desapprouvé de tout le monde,

el l'empereur excommunié par l'archevêque

•de Vienne et par la plupart des évêques, il

prit parti contre Henri, qui, l'ayant décou

vert, le fit arrêter en 1112 cl le retint trois

ans dans une étroite et dure prison.

Cependant l'empereur ayant indiqué à la

Toussaint de l'an 1115 une cour plénière 5

Mayence, les citoyens en profitèrent pour

venir tout d'un coup en armes environner

son palais. Quelques-uns même se jetèrent

furieux dans la cour, et tous demandaient

avec de grands cris la liberté de leur arche

vêque. L'empereur fut obligé de leur pro

mettre ce qu'ils demandaient et d'en donner

Jes otages ; puis il sortit de la ville, el peu

de jours après il délivra le prélat, si exténué

des mauvais traitements qu'il avait soufferts

dans sa prison, qu'il ne lui restait que la

peau et les os. Albert se rendit à Cologne

pour y être sacré par le légat Diétric. Mais

celui-ci étant mort en route, l'archevêque de

Mayence fut sacré au même endroit, In jour

de Saint-Etienne de l'année 1115, par Ollon,

évèque de Bamberg. Depuis ce temps Albert

fut le plus gi and ennemi de l'empereur

Henri, et pendant l'absence de ce prince

l'Allemagne était pleine de séditions, de

meurtres, d'incendies, et de pillages (1308).

La paix entre l'Eglise cl l'empire avait

donc été profondément troublée par cette

question des investitures. On voulut y

inellre un terme, el l'on convoqua un con

cile à Reims. Pour préparer les voies h celle

assemblée et faire en sorte qu'elle ne fût

pas troublée par la résistance de l'empereur,

Henri, Guillaume de Champeaux, évoque de

Châlons, et Pons, abbé de Clun.y, allèrent le

trouvera Strasbourg et lui déclarèrent que,

s'il voulait cimenter une véritable paix, il

fallait qu'il renonçât absolument h l'investi

ture des évôchés et des abbayes, ce qui, au

reste, lui dit l'évêque do Châlons, n'empê

chera pas que les évôques ne soient soumis

à votre autorité. « Car, ajouta ce prélat, sa

chez que, quand j'ai été élu dans le royaume

de France, je n'ai rien reçu de la main du

roi, ni devant ni après mon sacre; et toute

fois je le sers aussi fidèlement à cause des

tributs, de la milice, et des autres droits qui

appartenaient à l'Etat et que les rois chrétiens

oui donnés anciennement à l'Eglise : je la

sers, dis-je, aussi fidèlement que vos évôques

vous servent dans votre royaume en vertu

de l'investiture, qui a attiré cette discordo

et l'analhème sur vous.» Henri parut con

vaincu, et s'écria : Eh bien, soit ; je n'en de

mande pas davantage.

Ce fut donc sous de tels auspices que le

concile se tint à Reims en 1119. Par ordre du

Pape Calixtc II, il y vint des évôques de

toutes les provinces d'Occident, d'Italie, de

Germanie, de Gaule, d'Espagne, de Bretagne,

d'Angleterre et des autres îles de l'Océan.

Notre archevêque Albert y vint avec sept

évêques el une escorte. Le Pape le présidii

dans la cathédrale de Reims, et on y publia

cinq canons, parmi lesquels le deuxième

défend sous peine d'à na thème les investitures

des évôchés et des abbayes, avec privation

de la dignité (1309). Ce concile, commencé

le 21 octobre, dura longtemps, et tout ne

paraît pas s'y être passé sans de vives con

testations, principalement au sujet de cette

question des investitures. Mais enfin il ter

mina les conflits qui s'étaient élevés, et les

évôques ainsi que les princes se retirèrent

en paix.

Celte paix ne fut pas conclue pour cela

entre Albert et l'empereur Henri. La lulto

continua. Mayence s'étant révoltée conlro

Henri, celui-ci envoya de toutes parts ses

ordres pour en faire le siège. De son côté

l'archevêque remua toute la Saxe, où il s'é

tait retiré. Comme il était depuis longtemps

légat du Pape, il employa son autorité pour

assembler souvent les évêques et les sei

gneurs de la province, et se servit de son

éloquence pour animer tous les catholiques

à la défense de May ence. Mais ces démar

ches ne faisaient, qu'envenimer les diffé

rends, et on ne voit pas que ce prélat put

beaucoup s'occuper de la chose principale,

c'est-à-dire des affaires spirituelles do so;i

diocèse.

Il voulut ensuite élever des prétentions

sur l'archevêché de Trêves. C» n'était pas

encore pour se procurer la tranquillité, qui

lui eût été si nécessaire ; el il prétendit avoir

autorité sur l'archevêque de cette Eglise eu

qualité de légat du Pape. Biunon (Voy. cet

article), qui occupait alors ce siège, défendit

ses droits, et remporta sur Albert auprès du

Pape Calixtc 11. C'est ainsi que ce prélat

(1507) Quelques auteurs l'appellent Adalbert.

(1308) Fleury, llisl. erelés.. liv. i.xvi , »-i0.

(1309) D. Richard, Amilyn des Cane.., loin. II,

p. 80, et Flcury, llisl. Ecrtét., liv. txvn , n°» S,

0, 7 ci 8.
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n'eut guère de repos jusqu'à sa mort, arri

vée vers Tan 1137, le 23 juin (1310).

Le clergé et le peuple élurent pour lui

succéder son novou, qui se nommait aussi

Albert. Albert II fui sacré le dimanche de

l'octave do la Pentecôte de l'année 1138, par

saint Otton, évêque de Bamberg, qui ne

survécut pas longtemps a cette cérémonie.

On n'a aucun détail bien important sur l'é-

piscopal d'Albert II.

ALBEBT (Saint), évêque de Liège au xtl*

siècle, cardinal, et martyr de la liberté ec

clésiastique.

I. Raoul, son prédécesseur, était mort l'an

née 1191, en revenant de la croisade. Il y

«•ut parlage pour l'élection du -successeur.

La plupart élurent Albert de Louvain, pTe-

inier archidiacre de Liège, frère de Henri,

duc de Lorraine et de Louvain. Il était digne

de l'épiscopal de toutes les manières. Quel

ques-uns, quatre on cinq contre quarante,

par la faction de Baudouin, comte de Namur,

élurent un autre Albert, irère du comte de

Rélhel, aussi archidiacre de Liège, homme

sans lettres et sa''S esprit, qui n'avait d'autre

mérite que sa naissance.

Ils s'adressèrent l'un et l'autre à l'empe

reur Henri VI pour recevoir l'investiture.

Mais ce prince, qui avait choisi un autre

sujet et haïssait depuis longtemps le duc de

Lorraine, soutint que, quand il y avait par

tage, l'élection était caduque, et lui appar

tenait à lui seul. Ainsi il donna l'investiture

à Lolhaire, prévôt de Bone, homme riche et

déjà pourvu de plusieurs dignités ecclésias

tiques, frère du comte d'Horslade, qui avait

rendu de grands services h l'empereur. Les

chanoines appelèrent au Pape, soutenant

que l'élection d'Albert de Louvain était ca

nonique; mais Lolhaire vint à Liège et se

mit en possession de l'évèché et des forte

resses qui en dépendaient (1311).

Albert fit le voyage de Borne avec de

grandes difficultés, parce que l'empereur lui

avait fermé tous les passages. Il fut obligé

de prendre des chemins détournés et de se

déguiser en valet; et on le présenta en cet

équipage au Pape Célestin III, qui en fut

touclié jusqu'aux larmes. Il l'embrassa et le

consola, le connaissant déjà de réputation.

Albert arriva à Borne aux fêtes de Pâques,

qui cette année, 1192, fut lo 5 avril, et y

demeura jusqu'après l'octave de la Pente

côte. 11 produisit les preuves de la régularité

de son élection. Mais quelques cardinaux

étaient d'avis do céder à la violence des

Allemands et à la haine implacable de l'em

pereur.

Heureusement le Pape n'écouta pas ces

consoils de la prudence humaine, et sut faire

triompher la vérité et la justice. Ayant pria

(1310) L'Encyclopédie méthodique, Hisi., loin. I",

p. 412, s'emporte contre Albert l", el lui en veut

beaucoup (le ce qu'après avoir élé l'ami el le confi

dent de l'empereur Henri V, il se déclare dans la

suile sou plus grand ennemi. Ce préhi eût pu sans

douie, meure moins de persistance dans ses luttes

conire Henri et donner de plus grandes preuves de sa

charité évaiigéliqite. Mais Albert put bien se séparer

jour pour le jugement, il le prononça publi

quement dans le palais de Latran, jugea

I élection d'Albert canonique et la confirma

par l'autorité apostolique. Célestin fit plus

encore : il nomma Albert cardinal, l'ordonna

diacre et lui fit chanter l'Evangile à la messe.

II lui donna toutes les bulles nécessaires,

entre autres une pour se faire sacrer par

Guillaume, archevêque de Reims, en cas quo

Brunon, archevêque de Cologne, son métro

politain, le refusât par la crainte de l'empe

reur, et il lui fit délivrer toutes ces expédi

tions gratuitement.

II. Albert étant venu à Reims, fui paifai-

tement bien reçu par l'archevêque Guil-

laume, qui l'ordonna prêtre le samedi des

Qualre-Temps de septembre; et le dimanche

suivanl, 27 du même mois, il le sacra so

lennellement évêque de Liège (1312). Le

lendemain on apprit que l'empereur était à

Liège, extrêmement irrité et résolu de peniro

tous ceux qui adhéreraient à l'évêque Albert.

Le duc d'Ardenne, oncle de ce prélat, qui

l'avait amené à Reims, lui proposait de so

soutenir par la force avec le secours de leurs

amis. Mais le pieux Albert, sachant bien

que de paieils moyens sont réprouvés par

]'Lvangile, et que jamais l'emploi de la

force ne peut être employé lorsqu'il s'agit

des choses de la religion, déclara qu'il no

voulait point en user, et qu'il espérait apai

ser l'empereur par son humilité el sa pa

tience : c'était là en effet la voie chrétienne.

Peu de temps après arrivèicnl à Reims

trois chevaliers allemands et quatre écuyers

qui se disaient chassés de la cour de l'em

pereur à l'occasion d'une querelle. Ils vin

rent saluer l'évèque de Liège, el s'insinuè

rent si bien dans son amitié, qu'ils l'accom

pagnaient ordinairement et mangeaient sou

vent à sa table. Plusieurs personnes les soup

çonnaient de quelque mauvais dessein ;

mais le bon évêque, jugeant les autres par

lui-môme, ne s en déliait point. Au con

traire, il ressentait une peinesensible quand

on en disait du mal. Cependant les prétendus

fugilifs avaient toujours leurs chevaux sel

lés, suivant la coulume de leur pays, disaient-

ils, mais en réalité pour frapper plus sûre

ment le coup qu'ils méditaient.

III. Enfin, le k novembre 1192, In saint

évêque Albei l s'entretint longtemps, avec ses

amis, de la mort, comment elle mettait un

ternie à toutes les choies de la terre, cl il

témoigna la désirer et s'en réjouir. L'api ès-

midi, il s'en alla faire une promenade ae> om-

iiagné des réfugiés allemands, et suivi seu

lement d'un chanoine et d'un chevalier.

Quand il fut à cinq cents pas de la ville, leî

sicaires allemands lui fendirent la tête pat

les tempes, et lui donnèrent tant de coups

de la cause de l'empereur et embrasser celle ('•'

Pape Pascal II, c'est-à-dire celle de la véiiie, quand

celle vérité lui lut connue et qu'il eut compris l0"'

le mal que ce droit d'investiture devait produire,

il le put, disons-nous, sans mériter pour cela d el«>

traite d'ingrat el de cubttlint.

(\7>\i) /Mjjis.1. dtÈpiic.Uod.,c. 56, ;i7, 58,50. 00-

(13!i; lit. ibi.l., c. «o.
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d'épée el de couteau, qu'on lui trouva treize

grandes plaies. Aussitôt ils piquèrent des

deux, el, quoique la nuit fûl proche, ils

firent telle diligence, qu'ils arrivèrent à

Verdun à neuf heures du matin ; ensuite ils

Allèrent trouver l'empereur, qui les reçut

très-favorablement.

Mais bientôt la voix des peuples se pro

nonça si fortement contre ce lâche assassi

nat, le duc de Lorraine faisait de si grands

préparatifs pour en tirer vengeance , que

Henri VI lui offrit beaucoup d'honneurs et

de richesses, qu'il bannit les meurtriers,

qui périrent peu de jours après d'une mort

honteuse; enfin, pour expier la part qu'il,

avait prise au crime, il fonda deux autels

dans l'église de Saint-Lambert : bien faible

expiation cependant pour un tel attentat!...

Quant au saint évèque Albert, il fut en

terré solennellement dans l'église métropo

litaine de Reims. On le regarda comme mar

tyr de la liberté ecclésiastique, el on lui

en donna le glorieux titre dans son épita-

piitt(i313). Plusieurs miracles se firent à son

tombeau, et plus de quatre cents ans après,

.«avoir l*an 1612, l'archiduc Albert et l'infante

Isabelle, son épouse, du consentement de

Louis XIII, obtinrent du cardinal de Guise,

archevêque de Reims, la permission d'enle

ver le corps du saint évèque, et le firent

transférer solennellement à l'église des Car

mélites, qu'ils venaient do fonder à Bruxel

les. Ce saint est marqué au Martyrologe ro

main au 21 de novembre, et l'Eglise honore

sa mémoire ce jour-là.

ALBERT, fils de Ladislas roi de Bohême,

archevêque de Saltzbourg au x.n* siècle.

Conrad, archevêque de Saltzbourg, étant

mort en 1108, on élut pour lui succéder Al

bert, son neveu, par un commun consenle"-

meiit du clergé, des officiers et du peuple.

Albert n'était que diacre et encore jeune;

il fut intronisé sur le siège de Saltzbourg le

jour de la Toussaint, et l'année suivante,

1169, il fut ordonné prêtre, et ensuite ar

chevêque, le 15 mars, samedi des Quatre-

. Temps de carême, par Uldaric , patriarche

d'Aquiléc. Peu du temps après on lui apporta

lepallium de la part du Pape Alexandre 111.

Mais Albert ne resta pas longtemps sur le

siège de Saltzbourg. L'empereur Frédéric I",

qui pesait alors sur l'Eglise d'Allemagne,

assembla une diète ou cour générale à la

Pentecôte, en 1109, le 8 juin. Albert y vint

avec le roi de Bohème, son père, el demanda

audience; mais elle lui fut refusée; car

l'empereur avait résolu de s'emparer de l'ar

chevêché de Saltzbourg. Et en effet il y vint

au commencement du mois d'août. L'arche

vêque, à la persuasion des seigneurs, et prin

cipalement du duc d'Autriche, son oncle,

voyant la ruine dont étaient menacés les

églises el les monastères, céda au temps et

se mit à la discrétion de l'empereur. Il lui

(1513; dalla Christ.; Godescanl, elc.

(1514) C/ir. Reiehert. un». 1185; apud Fleury,
llin. ecclés., In. iXXI, n* 55, liv. î.wn, n* (»• liv.

LXXUI, n° G el 48.

résigna l'archevêché et tous les droits réga

liens en présence des seigneurs. Ainsi Fré

déric I" disposa à son gré de tous les biens

de cette église. Albert résigna aussi son ar

chevêché entre les mains du Pape Alexan

dre III. Mais plus tard il y rentra, et fut

intronisé pour la seconde fois sur le siège

de Saltzbourg, le 19 novembre 1183 (1311).

ALBERT (Saint), du mont Trapano, fils de

Benoît Adalbati et de Jeanne Palissi, naquit

à Trapano, ville ancienne de la Sicile, sur la

fin du règne de Pierre, roi d'Aragon, lorsque

Frédéric 11 était roi de Sicile, vers l'an 1220.

Il entra dans l'ordre des Cormes au cou

vent' du mont Trapano, et après s'être ac

quitté avec ferveur des exercices monasti

ques, il s'appliqua presque uniquement à la

prédication. Il fui élu provincial de son ordro

■en Sicile, et mourut dans une solitude où il

s'était retiré, proche de Messine, le 7 août

1292. Il a été canonisé dans le xv* siècle, et

l'on fait sa fête le jour de sa bienheureuse

mort.

Godescard nepaile point de ce saint. Sa

Vie a été écrite par un inconnu que l'on croit

être Jean-.A arie Polilien; elle se trouve dans

Surius, qui en a changé le style h couse do

sa trop grande simplicité. Baillel, qui se

contente de faire mention d'Albert, sans au

cun détail (1315), dit (pie cette Vie nianquo

d'exactitude en quelques endroits.

ALBIÎKT DE PARME, légal du Sainl-Siégo

dans le xui* siècle. Le Pape Innocent IV

l'envoya en 125V en Angleterre pour légler

diverses affaires religieuses. En passant à

Paris il entreprit inutilement de terminer lo

différend qui divisait depuis longtemps PU-

niversitéd'avec les religieux mendianls(131G).

Le même Albert fut aussi chargé par lo

Pape Urbain IV d'offrir au roi saint Louis le

royaume de Sicile pour l'un de ses enfants.

Mais ce prince se lit un scrupule d'accepter,

craignant de faire lort à Conradin, qui pa

raissait être l'héritier légitime de ce royaume,

ou à Edmond d'Angleterre, à qui les Papes

précédents avaient donné cette couronne.

Urbain loua extrêmement la délicatesse do

conscience de saint Louis; mais en mémo

temps il chargea Albert île le rassurer à ce sujet,

et de lui déclarer que le droit du Saint-Sié^o

avait été bien examiné par le Pape et par les

cardinaux, qui ont leur consc ience à garder el

quisonléloignésdevouloirfairc tort à person

ne. Au refus formel de sain l Louis, A Ibert avail

reçu en dernier état de cause la mission de pré

senlcr celle couronne à son frète Charles,

comte d'Anjou el du Provence, à qui il l'avait

déjà offerte neuf ans auparavant de la part

d'Innocent IV (1317).

Que si l'on s'étonnait de voir ainsi les

Papes se mêler activement des affaires tem

porelles, ce qui dut nuire, ce semble, au but

principal et même unique de leur sublime

charge, c'est-à-diie l'intérêt spirituel des

(1515) Vies des Suints, cdil. in-4' de 1759, loin. V,

pari, il, p. 8, col. 2, 7 aoûl.

(151b) Du lioulay, HiU. de l'Univ. de Paris, cl

le P. Daniel, Uisl.de France, cclil.de 1722.

(1317) Flcury, Hist. ecclés. ; liv. i.xxxv, u« 15.
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aines, el se faire de la sorte les dispensateurs

cl les arbitres des couronnes, nous forions

remorquer qu'on ne saurait équilablenient

juger de ces actes, ordinaires et en quelque

sorte naturels dans ces temps reculés, d'a

près nos idées et notre droit poliliqucJ'aii-

jourd'hui. Nous ajouterions que, comme les

peuples alors n'étaient sans doute pas mûrs

pour user par eux-mêmes de leurs droits, il

était bon que ceux qui veillaient au soin

de leur avancement spirituel songeassent

également à loulcequi pouvait èire le mieux

pour leur bien temporel. Mais ce qui pou-

rail être à cette époque el ce qui élail en

somme un bienfait, jetterait maintenant la

perturbation, aussi bien dans la société reli

gieuse que dans la société civile.

ALBEItT, évêque de Biga au xW siècle,

avait été précédemment chanoine de Brème

et succéda à Berlliold sur le siège de Biga

on Livonie. Quoique très-jeune, on l'éleva à

cette dignité; mais il avait déjà une Irès-

grande maturité, et l'on n'eut qu'à s'applau

dir de ce eboix.

I. En effet, sous ce prélat, qui fut le troi

sième évèque de Bigo, l'église de Livonie

fil de grands progrès. Dès l'année 1199, le

Pape Innocent 111 en écrivit un ces termes à

tous les fidèles de Saxe et de Wcstpha-

lie (1318) : « Comme la discipline de l'Eglise

ne sou lire pas que l'on contraigne personne

h croire par force, aussi le Saint-Siège donne

sa protection à ceux qui croient volontaire

ment, et exhorte les tidèles à prendre leur

défense, de peur qu'ils ne se repentent d'a

voir embrassé la foi el ne retournent à leurs

premières erreurs. Or, nous avons appris

que l'évoque Meinard, d'heureuse mémoire,

étant entré en Livonie, a prêché aux peupicj

barbares qui adoraient des bêles, des arbres,

des eaux, des herbes, et des esprits immon

des, et en a converti el baptisé plusieurs.

Mais depuis le démon a excité les païens

d'alentour à les persécuter, dans le dessein

d'effacer du pays la mémoire du nom chré

tien ; c'est pourquoi nous vous exhortons

et vous enjoignons , pour la rémission do

vos péchés, que si les païens d'autour de

l'Eglise de Livonie ne veulent pas l'aire

trêve avec les chrétiens et l'observer, vous

preniez à main arméo la défense des chré

tiens. Nous accordons à lous ceux qui ont

fait vœu de venir à Borne la commutation

de leur vœu en ce voyage de Livonie; et

nous les prenons tous sous noire protec

tion. » La même lettre fut envoyée aux

lidèles de Slavie et d'au delà de l'Elbe.

il. D'un autre rôté, le Pape, sachant qu'il

y avait dans la basse Saxe plusieurs person

nes, tant ecclésiastiques que laïques, qui

s'étaient croisées pour la terre sainte, et qui

par pauvreté, faiblesse de corps ou autre

ment, ne pouvaient faire un si grand voyage,

il les envoya en Livonie, les clercs pour

(1318) il, episl. 19, al. 185.

(15110 vu, ep. 15!), apud Kaki. 1204, r.« .',6; Lnn-

giiu VI, HiH. l'nlnfl., l20i.

(1320) f.'Aon. (.7 ij.se I20C.

prêcher la foi, les laïques pour combattre

contre les infidèles. C'est ce qu'on voit par la

lettre qu'il en écrivit à l'archevêquedeBréme,

à ses suffragants, et aux autres évôques du

pays, en date du 10 octobre 1204.

L'année suivante, l'évêque Albert institua

l'ordre militaire des Frères du Christ, qui

portaient sur leur» manteaux une épée et

une croix par-dessus : ce qui les lit aussi

nommer les Frères de l'Epée (1319). L'objet

de leur institution était la défense des nou

veaux chrétiens, et l'évêque leur donna la

troisième partie des biens de l'Eglise do

Biga. Une grande partie des peuples do

Livonie se convertit alors à la foi, et le Pape

Innocent en reçut la relation de l'archevê

que do Lunden en Danemark, qu'il avait

fait son légat pour travailler à la conversion

des infidèles (1320). Et comme entre ce*

missionnaires il y avait des moines , des

chanoines réguliers, et d'autres religieux, lo

Pape leur ordonna de se vêtir lous de même,

de peur que la diversité de leurs habits ne

causal du scandale aux peuples auxquels ils

prêchaient (1321). Dans la suite, cet ordre

s'unit avec les chevaliers Teutoniques. Yoy.

l'article Christ (Ordre militaire des Frères

du).

ÂLBEBT (Le bienheureux) , évôque de

Verceil , patriarche de Jérusalem , au com

mencement du xiii* siècle (1322).

1. Il était né d'une famille noble , dans lo

diocèse de Parme. Ayant été dès l'enfance

destiné aux lettres, il apprit les arts libéraux

et les lois; ensuite il enlra dans le monas

tère de Sainte-Croix de Mortare, chef d'une

congrégation de chanoines réguliers , où il

s'instruisit dans la loi divine, et fit tant «le

progrès , qu'il en fut élu prieur. Depuis il

fut élu évêque de Bobie ; mais avant que

d'être sacré il fui postulé pour l'église do

Verceil, dont il fut ordonné évêque on J 184,

et la gouverna près de vingt ans avec grande

édification. Quand il eut été élu patriarche)

de Jérusalem , on envoya pour l'emmener

des députés, dont le chef était Kcinier,

Florentin , qui avait été prieur du Sainl-

Sépulcre et l'était alors de Joppé. Il obtint

le consentement du Pape Innocent 111, avec

une lettre pour Albert, datée du 18 février

1204, où il est marqué (1323) :

« Le prieur el les chanoines du Saint-

Sépulcre sont venus devant nous et nous

ont représenté que le légat Solfred n'ayant

pu être persuadé de consentir à son éleciion,

ils se sont assemblés et vous ont élu unani

mement pour patriarche. A quoi le roi de

Jérusalem et le patriarche ont adhéré, et

nous ont supplié par leurs lettres non-seu

lement de vous engager, mais de vous con

traindre à consentir à celle élection. Les

d;îux cardinaux légats Soff. ed et Pierre nous

ont écrit la intime chose ; et que, comme les

évoques suffragants de Jérusalem préten

tion!) Cesla /un., n° 127.

(\?>->i) Vila apud Uoll., 8 apr. loin. IX, p.

(15^5) C-esia Inn., n* 08.
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liaient avoir voix dans l'élection, ce qui leur

était contesté par le prieur et les chanoines

du Saint-Sépulcre, ils sont enfin convenus

de deux personnes à qui ils ont rerais tous

leurs droits et. qui vous ont nommé. »

Le reste de la lettre est employé à per

suader à Albert d'accepter cette dignité,

nonobstant tous les travaux , les dilficultés

et les périls qui y étaient alors attachés.

« Ne dites pas, lui écrit lePape, que l'on vous

appelle au gouvernement d'un diocèse dont

vous ne pouvez maintenant prendre pos

session parce que les ennemis en occupent

presque toute J'étendue : vous en avez une

partie, et vous avez proprement celte église.

Car elle ne consiste pas dans les lieux, mais

dans les personnes: et ces personnes vous

demandent afin que vous travailliez à recou

vrer les saints lieux. Or, quoique vous nous

soyez fort nécessaire en Lombardie, comme

un prélat à qui nous confions sûrement nos

pouvoirs dans les affaires dilficiles, toutefois

la pressante nécessité non-seulement de

l'église de Jérusalem, mais de tout l'Orient,

nous cLiige à nous faire une espèce de

violence [pour vous conjurer d'accepter

celte élection. Craignez de résister à la

volonté de Dieu ; et que si, à votre refus,

on mettait à cette place une personne in

digne, il n'y eût sujet de vous l'imputer.

Et ne craignez point de ne pas réussir:

Dieu récompense le travail plutôt que le

succès. Ne nous obligez pas à user d'une

plus grande sévérité pour vous faire obéir

a nos ordres: et ne prétendez pas vous pré

valoir de l'exemple du cardinal Soffred.

Peut-être a-t il refusé de peur que, étant sur

les lieux, il ne parût avoir procuré lui-même

sa promotion et avoir agi par intérêt , en

s'opposant comme il l'a fait vigoureusement

à la nomination d'un sujet indigne. »

II. Albert se rendit à l'ordre si pressant

du Pape; il vint à Rome, fut transféré au

patriarcat de Jérusalem, reçut le pallium ,

et la légation en Palestine pour quatre ans ,

comme le Pape le témoigna aux prélats et à

tous les fidèles du pays par une lettre du 16

juin de l'année suivante 1205. Albert re

tourna régler les affaires de l'église de Ver-

ceil et pourvoir à un successeur, puis s'em

barqua sur un vaisseau génois pour la

terre sainte, où il aborda l'an 1206.

Dès l'année précédente le Pape Inno

cent III écrivit plusieurs lettres en sa fa

veur (1324). Premièrement il recommande

aux prélats et à tous les fidèles du pays,

tant naturels qu'étrangers, de le recevoir

avec honneur et soumission. 11 lui donne

le pouvoir de porter le pallium en quelque

province que ce soit, et d'absoudre de l'ex-

conniuinicalion ceux qui voudraient passer

avec lui et tous les habitants de la terre

sainte. Il conserve aux clercs qui feront le

(1324) vu, rpisl. 100, apud Rain. 1205, n* 27;

episi. 101. 102, 107, 108.

(1525) Episl. 124.

(132l>) Pour entendre les f.iits marqués dans celle

lettre du Pape Innocent III ,tj| f.iutjsavoir que le roi

de Je.usaient était Aiinen ou Amaury de Liisignan,

Diction*, de f'Hist. univ. de i/E^tise I

voyage le revenu de leurs bénéfices pen

dant trois ans. Enfin il lui envoie l'argent

destiné au secours de la terre sainte.

Le Pape écrivit aussi aux évêques de

France une lettre (1325) où, en peignant le

triste état dans lequel se trouvait alors la

terre sainte, il montre la nécessité qu'il y

avait d'y envoyer un patriarche. « La nou

velle inopinée de la prise de Constantinople,

dit Innocent III. y a fait passer aussitôt les

pèlerins qui étaient dans la terre sainte, et

même les habitants du pays ; en sorte que

cette province est demeurée presque desti

tuée d'hommes et d'argent. Et, ce qui est

plus dangereux, le patriarche de Jérusalem

étant mort, nos légats se sont retirés; le roi

et son fils, qui lui devait succéder, sont

aussi morts, et il ne reste personne pour

gouverner cette province ni au temporel ni

au spirituel. Pour comble de douleur le

comte de Tripoli et 'e roi d'Arménie se dis

putent la principauté d'Antioche, et leur

guérie divise cette poignée de gens qui sont

demeurés dans le pays. Car les Templiers et

le peuple d'Antioche sont pour le comte; le

patriarche d'Antioche et les Hospitaliers

sont pour le roi ; le fils de Saladin , qui est

le sultan d'Alep, soutient le comte de Tri

poli ; mais Dénefîn est contre lui. Séfidin ,

seigneur de Damas et de l'Egypte, et tous

les Sarrasins , ayant appris la conquête de

Constantinople, ont été si affligés, qu'ils

eussent mieux aimé que Jérusalem eût été

prise; et Séfidin, ayant aussitôt fait trêve

avec tous ses ennemis, va de tous côtés en

personne réunir les fidèles contre les chré

tiens. »

Le Pape parleencore de la défaite que les La-

tinsde Constantinople venaient d'éprouver par

suite de la coalition des Bulgares, des Grecs,

et des Turcs, et il ajoute : « Comme donc à

présenton n'espèreatisoluraentaucun secours

qui doive passer à la terre sainte, nous crai

gnons extrêmement que les Sarrasins s'ani

ment plus fortement à s'emparer de ce qui

en reste, pour ôler aux chrétiens l'occasion

d'y passer et donner aux Grecs le moyen de

recouvrer l'empire de Constantinople : ce

que les uns et les autres désirent ardem

ment. » Enfin le Pape termine en disant que

dans ces tristes circonstances, on attend le

principal secours du roi de France (1326).

Telle était donc la malheureuse situation

du royaume de Jérusalem lorsque le bien

heureux Albert y aborda en qualité de pa

triarche.

111. A peine fut-il arrivé en Palestine quo

les ermites du mont Carmel, dont le nom

bre s'était sans doute augmenté depuis 1183,

lui demandèrent une règle écrite adaptée au

but de leur institution. Albert accorda vers

l'an 1209 une règle à ces ermites, dont 'le

supérieur était alors Brochard (1327). Elle

deuxième du nem(Voy. son article) ; que le sullan

d'Alep était Melic-cl Daher, troisième fils de Sala

din, et que Séfidin ou Sufadin, seigneur de Damas

et de l'Egypte , était le frère de Saladin Mclîc-

Adel.

(1327) Boll., loin. IX, p. 778, 78G.
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est en seize articles, où l'on voit qu'ils de

meuraient chacun dans une cellule séparée,

que celle du prieur était à l'entrée de leur

clôture, et l'église au milieu ; que quelques-

uns d'entre eux ne savaient pas lire, et que

ceux-là devaient dire un certain nombre do

Pater pour chaque heure de l'office. Ils de

vaient entendre la messe tous les j«urs au

tant qu'il su pouvait ; ils ne mang eaient

jamais de viande et jeûnaient depuis l'Exal

tation de la sainte Croix jusqu'à Pâques.

Albert leur recommande particulièrement le

travail continuel et le silence. — Tel le fut l'ori

gine de l'ordre des Carmes, qui se répandit

ensuiledans toute régliselatino.quijproduira

sainte Thérèse et saint Jean de fa Croix , et

enverra au ciel des viornes martyres pen

dant la révolution française. Voy. l'article

Carmes (Ordre dos).

Le Pape Innocent III, voulant parer aux

maux qui désolaient la terre sainte, ainsi

que nous l'avons vu plus haut, publia en

1213 une bulle générale pour la croisade.

Il écrivit en particulier au bienheureux pa

triarche Albert sur cette croisade : «Vous

en serez, dit-il, d'autant plus réjoui, que

vous l'avez désirée plus ardemment. Mais

de peur que la vie détestable do quelques

habitants de la terre sainte n'en retarde l'exé

cution en attirant la colère de Dieu, nous

vous prions d'essayer divers remèdes pour

guérir leur plaie mortelle et les araoner à

•une vraie pénitence. Or, encore que les

Sarrasins n'aient pas accoutumé d'être tou

chés des prières des chrétiens, toutefois par

le conseil des gens prudents nous avons

Jugé à propos d'écrire au sultan de Damas

il de Babylone, maitre de Jérusalem. Peut-

tire ayant appris nos préparatifs, il sera in-

iimidé, et accordera de bonne grâce ce qu'il

craindra de faire par force. C est pourquoi

nous désirons que vous fassiez conduire

vers lui nos envoyés (1328). Cependant vous

exhorterez le roi Jean de Jérusalem avec les

Templiers et les Hospitaliers à la défense de

la terre sainte. Enfin nous vous prions de

vous rendre auprès de nous avant le terme

du concile, si vous le pouvez sans un préju

dice notable de votre province (1329). » Le

concile auquel Innocent J II invite particu

lièrement Albert est le concile général de

Lalran, que ce Pane avait aussi convoqué

par une bulle solennelle en date du 19

avril 1213.

IV. Mais le bienheureux Albert, en qui le

Pape" avait la plus grando confiance, n'eut

pas la consolation de voir cette grande as

semblée. Le prélat était réfugié à Acre, el,

remplissant saintement ses devoirs, il était

respecté, môme des infidèles; sous sa direc

tion les affaires de la religion allaient aussi

bien qu'il était possible, au milieu des luttes

et des guerres de celte époque. Cependant il

s'était vu obligé de reprcuure de ses désor-

(1328) Le Pape no, parle clans celle lettre que du

roi île Jérusalem , Jeun de Brienne, parce que la

reine Marie, sa femme, dont il lenail le royaume

(Voy. l'article Aiheri ou Ahaurt 11), était inorie,

tomme o:i le voit par les Icllres que le l'ape avait

dres un homme d'Ivrée en Lombardie. Au

lieu de profiter de sa paternelle remontrance,

ce malheureux le tua d'un coup de couteau,

le jour de l'Exaltation de la sainte Croix,

t% septembre 1211, au milieu d'une proces

sion à Saint-Jean d'Acre. Les Carmes, à qui

le bienheureux Albert donna leur règle,

l'honorent le 8 avril. Son successeur fut

Raoul, qui vint à Rome assister au concile

de Lalran.

ALBERT (Jean), né à Harlem, en Hollande,

el non pas eu Italie, comme l a écrit un au

teur (1330), a vécu dans le xv" siècle. (I

pril l'habit dans l'oidre des Carmes, fut dos-

leur do Louvain, composa divers ouvrages,

entre autres ses sermons et un commentaire

sur la P* épître de saint Jean, et mourut à

Malines l'an 1476.

ALBERT, cardinal du litre de Saint-Chry-

sogone et archevêque de Mayence, (ils de

Jean IV dit le Grand, électeur de Brande

bourg, naquit le 18 juin 1190, et après

avoir été chanoine de Mayence il devint ar

chevêque do Magdeboi irg, évôque d Halbers-

tadt, archevêque de Mayence, et eniin cardi

nal. Ce fut le Pape Léon X qui lui lil donner

le chapeau, en 1518, par les cardinaux de

Curce etCajelan, légats en Allemagne. AILert

s'opposa aux opinions des novateurs de son

temps, et protégea toujours les sciences et

les gens de lettres. Il mourut à Mayence le

25 septembre de l'an 1545, â,^é de 55 ans.

ALBERT (Philippe), Carme allemand, vi

vait sur la fin du xv' siècle, vers l'an 1495;

il professa la théologie à P;u is et à Cologne,

et écrivit sur le Cantique des cantiques et sur

le Maître des sentences. On a aussi de lui

un volume do sermons.

ALBERT (Frédéric), fils d'Alberl de Bran

debourg, était âgé de 15 ans lors de la mort

do son père, et ne fut jamais duc que de

nom; môme quand il fut plus avancé en

âge, les conseillers de régence le réduisaien t

à leur volonlé par des menaces et des coups.

Ce traitement exaspéra au dernier point le

jeune prince. Bien des fois il disait en fleu

rant : « Ils ont chagriné et tourmenté mon

père jusque dans la tombe, ils me font de

même. Que Dieu les punisse jusqu'à la troi

sième et quatrième génération I »

Il conçut le soupçon qu'on voulait l'em

poisonner; et de fait, les remèdes qu'on

employa pour vaincre sa répugnance au ma

riage affaiblirent son esprit sans atteindre

le but qu'on se proposait. Comme il refusait

de s'y prêter, le jour fixé pour ses noces

avec la princesse Marie-Eléonore de Clèves,

un des conseillers du gouvernement lui dit :

a Si votre princiôre grâce no veut pas obéir,

on ne dira plus : gracieux seigneur! mais

bien : ah 1 damoiseau. Qu'on le tire sous la

table et qu'on le rosse comme il fautl » Le

mariage s'accomplit, mais le ]n-inee tomba

complètement en démence. Les entants qui

écrites sur ce sujet quelques mois auparavant au

patriarche et au roi.

(1529) xvi, episl. 3G; xv, cpisl. 57, ap. Rie.

1214.

(1330) Marc-Antoine Alègre, in Parr.il. Cam.

■
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naquirent de celle union expirèrent tous en

bas âge (1331).

Telle l'ut la lin de la race du moine apostat

Albert de Brandebourg. — Voy. son article. —

Le duché de Prusse, qu'il avait volé par l'a

postasie , appartenait de droit à l'ordre des

religieux militaires de Sainte-Marie, ou che

valiers Teutoniques, sous la suzeraineté du

Pontife romain. En vertu de la politique mo

derne, dit un historien (1332), ce prix de l'a

postasie et du parjure, ce nouvel Haceldama,

fut adjugé à la maison de Brandebourg, qui

en a même étendu le nom à tous ses domai

nes. On avouera que bien triste et bien hon

teuse est l'origine de cette maison!

ALBERT, évêque de Bresse, d'où il passa

au siège d'Antioche après Rainier, en 1229.

En 1232, le Pape Grégoire IX lui donna la

légation do Jérusalem, lui ordonnant de tra

vailler avec les maîtres du Temple et de

l'Hôpital a ramener la noblesse du royaume

et les citoyens d'Acre à l'obéissance de

l'empereur Frédéric. Plus tard , c'est-à-dire

en 1235, le patriarche latin d'Antioche Al

bert fut encor.! chargé d'une autre légation

en Lombar.lie (1233).
ALBERTl'r,empereur des Romains. Après

la mort de Rodolphe de Habsbourg, roi des

Romains ou empereur élu; mort arrivée au

mois de septembre 1291, son fils Albert, duc

d'Autriche , comptait être élu à sa place, et

dans celte confiance s'était emparé des orne

ments royaux. Mais, comme il avait été assez

dur envers ses sujets d'Autriche et de Styrie,

et qu'il paraissait disposé à sa montrer de

même sur le trône impérial , les électeurs

donnèrent la préférence au comte Adolphe

de Nassau. Voy. son article.

I. Albert, embarrassé d'une première in

surrection en Suisse, reconnut Adolphe, lui

envoya les ornements impériaux, et consen

tit à lui faire hommage de ses fiefs. Le nou

veau roi des Romains, cherchant partout des

ressources pour parer à son peu de richesse, se

mil d'abord à la solde de l'Angleterre contre

Philippe le Bel, et se fit payer par Edouard 1"

cent mille livres sterling de subside. L'Alle

magne vit de mauvais œil que son chef se mit

au rang des mercenaires. Adolphe lit un

autre marché : il acheta la Thuringe du

landgrave Albert le Dénaturé, qui avait pris

en aversion ses fils légitimes.

Cette transaction révolta contre Adolphe

une partie do l'Allemagne , entre autres

l'archevêque Girard de Mayence, son parent,

et qui avaitprincipalementcoutribuéàl'élever

sur le trône. La Thuringe se déclara pour

les jeunes princes dépouillés. Adolphe se

vit dès lors engagé dans une guerre qui dura

cinq ans; il ne parvint jamais à soumettre

les peuples qu'il prétendait avoir achetés;

et contraint de tolérer les excès de ses

troupes, qui no le servaient qu'à regret et

dont il fallait vaincre la répugnance uar le

(1551) Mcnzcl, Hist. de l'Allemagne depuis la ré-

formalion, elc, loin. IV, c. 12.

(1552) M. l'abbé Rnlirbaclier, llist. univ.de CEgl.,

liv. lxxxv, loin. XXIV, p. 2j0

pillage, il acheva du s'aliéner tous ses par

tisans; jusque-là que les principaux élec

teurs le déposèrent, et qu'Albert l'ayant

rencontré dans un combat, le tua en 1298.

Voy. l'article Nassau (Adolphe de).

Albert, élu à sa place le 9 août 1298, et

couronné à Aix-la-Chapelle le 2'* du même

mois, aurait voulu faire confirmer son élec

tion parle Pape Benoît VIII. Mais ce pontife

ui avait protégé Adolphe', refusa d'abord

e reconnaître le duc Albert.

IL En effet , Boniface VIII écrivit le 13

avril de l'an 1301 aux: électeurs de l'empire,

en particulier aux trois électeurs ecclésias

tiques, une lettre où il dit en substance (1334.) :

« Albert, duc d'Autriche, après avoir fait

hommage lige à|Adolphe, roi des Romains,

et reçu de lui de grands fiefs, s'est révolté

et fait élire roi des Romains du vivant de

ce prince, lui a fail la guerre et livré bataille,

où Adolphe a été tué ; quoiqu'Alberl se soit

l'ait élire de nouveau roi des Romains, et ait

commencé d'en exercer les fonctions, prin

cipalement en Allemagne. Or, c'est à nous

qu'appartientle droit d'examiner la personne

de celui qui est élu roi des Romains, de le

sacrer et fe couronner, ou le rejeter s'il est

indigne. C'est pourquoi nous vous ordon

nons de dénoncer dans les lieux où vous

le jugerez expédient qu'Albert, qui se pré

tend roi des Romains , comparaisse devant

nous dans six mois par ses envoyés, suffi

samment autorisés et munis de pièces justi

ficatives de ses droits, pour se purger, s'il

le peut, du crime de lèse-majesté commis

contre le roi Adolphe, et de l'excommuni

cation qu'il a encourue en persécutant Je

Sainl-Siége et les autres églises, et pour

faire sur tous ces points ce que nous lui

prescrirons. Autrement, nous défendrons

étroitement aux électeurs et à tous les su

jets de l'empire de le reconnaîtrepourroi des

Romains, nous les déchargerons de|leur ser

ment de fidélité, et nous procéderons contre

lui et ses fauteurs spirituellement et tem-

porellement comme nous le jugerons à pro

pos. »

En conséquence de cet ordre du Pape, les

trois électeurs ecclésiastiques, vers la Saint-

Michel, c'est-à-dire à la fin de septembre de

cette année, 1301, appelèrent Rodolphe, duc

de Bavière et comte palatin, pour procéder

contre Albert d'Autriche (1335) ; car ils pré

tendaient que, selon la coutume, le comte-

palatin du Rhin était le juge des instances

formées contre le roi des Romains. Ils l'ac

cusèrent donc d'avoir tué le roi Adolphe,

son seigneur, et par conséquent d'être indi

gne de régner ; ils songeaient à le déposer.

Albert, irrité de cette procédure, fil la guerre

aux trois archevêques-électeurs, qui enfin

s'accommodèrent avec lui.

111. En même temps il envoya des ambas

sadeurs à Rome, non pour implorer le juge-

(1555) Rayn. ad an , p. 12.

(1554) Du Gange, Uisi., p. 205.

(1555) Apnd Kaynald., an. 1501, n« 1 et seqq. ,

1302, n° 18

q
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nient du Pape, mais sa miséricorde, offrant

toutefois de donner des preuves de son in

nocence et se montrant prêt à faire tout ce

qu'il plairait au Saint-Siège. Ses ambassa

deurs étaient chargés de lettres-patentes qui

portaient en substance ce qui suit :

« Je reconnais que l'empire Romain a été

transféré par le Siège apostolique des tirées

aux (iermains.on la personne de Charlema-

gne; que le droit d'élire.le roi des Romains,

destiné à être empereur, a été accordé parle

Siège apostolinue à certains princes ecclé

siastiques et séculiers; que les rois et les

empereurs sont agréés par le même Siège,

principalement et spécialement pour être Tes

avoents et les principaux défenseurs de la

sainte Eglise romaine et de la foi catholi

que. »

Vient ensuite le serment de fidélité au

Pape et la confirmation de toutes les pro

messes et donations faites par Rodolphe et

les empereurs , ses prédécesseurs. Albert

confirma aussi les concessions faites par

l'empereur Louis le Débonnaire et le roi

0;lion. Il promit do défendre les droits du

Saint-Siège contre tous ses ennemis quels

qu'ils soient, rois ou empereurs ; de ne lairo

aveceux aucunealliance, de leur faire au con

traire la guerre, si le Pape l'ordonne (1336).

IV. Roniface VIII se laissa donc fléchir,

et fit expédier une bulle en date du 30 avril

1303. Après y avoir l'ait un grand éloge de

Rodolphe de Habsbourg, exposé l'élection,

les démarches et les promesses d'Albert,

son fils, il conclut ainsi (1337) : «Pour la

gloire de Dieu tout-puissant, Père, Fils, et

Saint-Esprit, de fa bienheureuse Marie, tou

jours vierge, et des bienheureux apôtres

Pierre et Paul; pour l'honneur et l'exalta

tion de la sainte Eglise romaine et de l'em

pereur romain, et pour l'état prospère du

monde; de l'avis de mes frères, en présence

d'une grande multitude do prélats cl d'au

tres ollici ers de la cour, d.î l'autorité apos

tolique et de la plénitude de la puissance

apostolique, nous vous recevons pour notre

fils spécial et celui de ladite Eglise, et vous

prenons pour roi des Romains, devant être

promu empereur par l'autorité de Dieu;

voulons et statuons que vous soyez tel dé

sormais, que tel vous soyez reconnu par les

autres, que tous les sujets du saint empire

Romain vous obéissent, comme il est de cou

tume d'obéir aux légitimes rois des Romains

approuvés par le Saint-Siège, suppléant tout

ce qui pourrait être défectueux dans votre

élection, couronnement, et administra-

lion. »

Ces documents sont bien remarquables

.(1338), mais ils ne contiennent rien de nou

veau; car ce que l'empereur Albert 1" pro

clame dans le xiv'siècle, l'empereur LouisII

(1356) Raynald, 1503, n* 9.

(1537) Ibid., n° 2.

(1338) M. l'abbé Rolirbacher, llisi univ. rie l'Kgl.

calh., liv. lxxvii, loin. XIX, p. 599.

(155:)) Baron., an. 871, n° i>8 el seqq.

(1540) El c'est parce que l'auteur de l'article.

Albert l,r dit le Triomplmnt el le Borgne, dans l' toi

le proclamait dès le rx'. L'empereur Basile

do Constantinople lui ayant demandé par

quel droit il portait le titre d'empereur des

Romains, Louis lui répondit qu'il était re

connu empereur par les rois, ses oncles, non

parce qu'il avait été élu par son père, ou que

celte dignité lui appartînt par droit de suc

cession, mais parce qu'il avail élé élevé à la

dignité impériale par le Pontife romain ; que

ce titre n'était pas nouveau dans sa famille,

mais que son bisaïeul Charlemagne l'avait

déjà eu, non par usurpation, mais par l'au

torité du Souverain Pontife el le jugement de

VEglise , de laquelle sa famille avait reçu

d'abord l'autorité de la royauté, et ensuite

celle de l'empire (1339) Tel fut donc, pen

dant six siècles, le droit constant de l'Eglise

romaine louchant l'empire d'Occident. C'est

d'après ce droit, si l'on veut être juste, qu'il

faut examiner et juger la conduite des Pa

nes, des empereurs et des peuples (1340).

roi/, l'article Adrien II, Pape, n° XXIII.

V. Albert d'Autriche était bon père el bon

époux, mais un maître dur. Il eut vingt-un

enfants de sa femme, Elisabeth de Carin-

thie. Avant triomphé d'Adolphe de Nassau

[Voy. cet 8i ticleJ, il attaqua la Hollande, et

la Frise, les réclamant comme des fiefs de

l'empire. Il se porta ensuite contre les Hon

grois pour les forcer à recevoir un roi de sa

maison el de la main du Pape.

Ce n'est pas tout: ce prince poussa son am

bition plus loin encore. Il pénétra enBohême

pour y attaquer Wenceslas, qui était en

même temps roi de Hongrie. Hienlôt après

ce fui la Rohème elle-même dont il voulut

s'emparer. Ce royaume était vacant par la

mort de Wenceslas, qui péril assassiné, Al

bert en donna l'investiture à Rodolphe, son

fils aîné, et parvint à lui faire épouser la

veuve de Wenceslas. Mais, peu de temps

après, Rodolphe mourut, el la perte de ce (ils

affecta d'autant plus Albert, qu'elle renver

sait ses projets sur la Rohème. Dans Je

même temps il renouvela contre la Thuringe

les entreprises d'Adolphe, et partout il se

montrait envahisseur et rempli d'ambition.

Mais enfin sa puissance et celle de sa maison

vinrent échouer contre un petit peuple de

pâtres, qui secoua le joug, qu'il ne pouvait

supporter plus longtemps, et qui éleva glo

rieusement l'édifice do son indépendance :

ce que nous étudierons ailleurs. — Voy.

l'article Suisse (Eglise de). — Albert fut tué

le 1" jour de mai de l'an 1308, après avoir

régné neuf ans et neuf mois.

ALBERT, évêque de Frisingen, ville delà

haute Bavière, était de la maison des coin les de

Hohenberg. Le Pape Clément VI le nomma

évêque de Wirtzbourg dans la Franconie,

l'an 13V5, après la mort d'Othon Wolflslel;

et depuis, en 1332, il eut l'évûché de Frisin-

cyctopédie (partie historique), ne s'est pas placé an

point de vue de ce droit (qui élait te droit public

d'alors), qu'il a si mal jugé les différends d'Albcrl

avec Boniface VIII. Aussi toute sa narration tombe-

t-elle à faux, comme on peut s'en assurer en coin

parant son article avec la présente notice.
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gen. Il secourut Albert d'Autriche au siège

de Zurich, et mourut l'an 1359. On lui attri

bue quelques ouvrages.

ALBERT, évêque d'Halberstadt en Alle

magne , docteur de l'université de Paris,

professa des erreurs qui turent condamnées

par le Pape Grégoire XI.

Cet évêque disait que tout arrive en ce

monde par nécessité; que la destinée règle

la vie et la mort de chaque homme; qu'il

ne faut consulter ni délibérer de rien et que

tout dépend nécessairement des influences

célestes. Or, comme Albert, passait pour

savant, plusieurs étaient touchés de ses

discours, principalement les nobles, et, étant

ébranlés dans la foi, ils commençaient à ne

plus prier Dieu ni les saints, et à négliger

les bonnes œuvres (1341).

Etant informé de ces erreurs et du mal

qu'elles produisaient , Grégoire XI donna

au prévôt d'Herlbrd, à un Jacobin inquisi

teur en ce pays, et à un Augustin docteur

en théologie, la commission suivante : « Si

vous trouvez qu'Albert enseigne véritable

ment ces erreurs, vous lui ordonnerez de

reconnaître son égarement en voire présence

et devant son peuple et son clergé, de ré

tracter ce qu'il a avancé témérairement et

de déclarer que c'est une hérésie. Que l'on

en dresse un acte public, et si l'évôque ne

fait pas ce que vous aurez ordonné et dans

les termes que. vous lui aurez prescrits, vous

le citerez à comparaître devant nous dans

deux mois. Cependant, soit qu'il se rétracte

ou non, vous déclarer z publiquement que

ces propositions sont hérétiques et condam

nées par l'Eglise romaine. » Cette commission

est du 15 mars 1372. On ne voit fias quello

suite elle obtint (134-2). L'histoire ne nous

apprend non plus rien autre chose de cet

Albert évéque d'Halberstadt.

ALBERT, évéque de Passaw en Bavière,

issu des barons de Winez, fut nommé à

l'évôché de Passaw en 1362, et en eut la

conduite pendant l'espace d'environ dix-

huit ans. Mais cet évêque se conduisit plu

tôt en soldat qu'en pasteur. Contiairement

à sa mission ut aux principes évangéliques,

il prit les armes contre ses diocésains révol

tés et les délit dans un combat très-san

glant. L'empereur, qui était dans son rôle,

approuva cette bataille soutenue par un

ministre de Jésus-Christ et condamna les

Révoltés à une amende de trois mille marcs

d'argent, qu'ils payèrent à leur évôque. Ce

lui-ci alla rendre compte de sa conduite au

Juge suprême l'an 1380.

ALBERT II, empereur, succéda à Sigis-

mond, son beau-père, au gouvernement des

royaumes de Hongrie et de Bohême, fut élu

le 18 mars de l'an 1438, et figura dans l'his

toire ecclésiastique à cause de l'approbation

qu[il donna au concile deBâle et des efforts

qu'il lit pour en faire recevoir les. dé

crets.

Ce fut, dit un historien (1343), dans la

diète tenue à Francfort pour son élection"

que les princes électeurs délibérèrent sur

les décrets et les censures contraires que

publiaient réciproquement le- Pape Eugène

et le concile de Bflle. ils arrêtèrent que-

l'Allemagne garderait la neutralité; que les

églises y seraient gouvernées suivant le droit

ordinaire : ce qui déplut également au Papo

et au concile. Après son élection néanmoins,

Albert se déclara pour le concile et ordonna-

aux. ambassadeurs nommés par Sigismond

de se rendre à Bâle. Il voulait même que

les décrets en fussent observés en Allema

gne; mais les princes demandèrent du

temps pour s'y déterminer.

On tint en conséquence plusieurs assem

blées en différents lieux d Allemagne ; on

envoya différentes ambassades au Pape, qui

parut se prêter aux voies de conciliation:

on envoya de même vers le concile, et ces

ambassadeurs allemands furent soutenus

par des Français, par des Italiens, par les

envoyés même du duc de Milan, si con

traire à Eugène IV. La médiation fut pres

que entièrement inutile auprès d'une mul

titude entraînée par l'impétuosité du car

dinal d'Arles, parcelle aveugle roideui: do

vertu qui ne contribue pas moins que le

vice à la subversion et au scandale. Tout

ce qu'on y put gagner, ce fut que lo concile

surseoirait pendant quelques mois au ,ju-

ement du Pape, sans interrompre cepen-

ant les instructions de procédures ni les

dépositions de témoins qui se faisaient con

tre lui.

Albert mourut sur ces entrefaites, le 2?

octobre 1439. Quelques historiens soupçon

nent qu'il fut empoisonné (1344). 11 avait

épousé en 1422 Elisabeth., lille unique de

l'empereur Sigismond , qu.'il laissa enceinte

de Ladislas IV ou V, qui fut roi de Hongrie.

11 avait eu un autre fils nommé Georges, qui

mourutjeune, et il lui restait deux tilles. 11

fut enterré avec beaucoup de niagiiiuccncy

dans l'église d'Albe-Royale.

Tous les historiens ont parlé de lui avec

beaucoup d'éloge. Il était bon, doux,. pa-«

tient, libéral et avait des desseins favora

bles à l'Eglise comme pour l'empire. Fré

déric 111 surnommé le Pacifique, son cousin

germain, lui succéda dans l'empire ; mais il

ne fut élu par les princes d'Allemagne

qu'au commencement de l'année suivante,

Il était-fils d'Ernest, duc d'Autriche.

ALBERT DE BERGAME (Le bienheureux),

laboureur, naquit dans le territoire de Bec

game , et montra dès sa première jeunesse,

beaucoup d'attrait pour la piété (1345).

I. Albert n'avait encore que sept ans qu'il

jeûnait déjà trois fois la semaine et distri

buait aux pauvres les aliments qu'on lui

donnait pour sa propre. nourriture. Comme

ses parents étaient laboureurs, i 1s l'occupè

rent comme eux au travail des champs; mais

(1541) Fleury, llist. ecclés. liv. xcvn, n» 25. VIII, p. 8" de Mil. in-8.", 1855.

(151-2) Kaynald., ad an. 1572, n- 53. (1541) L'on/. Fleury, liv. ovin, n" 103,

(1345) Bcraull-Ùercaslel, Util, de l'Eglhe, loin. (l54.">) Godeseard, cl AclaSS., 15 niaii.
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pendant qu'il cultivait la terre de ses mains,

il nourrissait son cœur par la méditation des

vérités saintes et faisait des progrès admi

rables dans la vertu.

Lorsqu'il fut marié , sa libéralité envers

les pauvres n'en devint que plus généreuse

et plus active , malgré les reproches que sa

femme lui en faisait de temps en temps. Il

les supportait avec patience, et n'en conti

nuait pas moins à secourir de son mieux

tous ceux qui se présentaient à lui. On rap

porte même que pour récompenser sa cha

rité Dieu daigna plusieurs fois en multiplier

miraculeusement les ressources , aûn qu'en

faisant du bien aux autres il ne fût pas privé

lui-même du nécessaire.

II. Cependant sa patience et sa confiance

en Dieu furent éprouvées d'une autre ma

nière. Des hommes puissants lui disputèrent

quelques champs qu'il avait hérités de ses

parents, et vinrent à bout de l'en dépouiller,

ce qui réduisit le saint homme à louer ses

journées pour vivre. Mais tel était son

amour pour les pauvres, qu'il trouvait en

core de quoi les soulager après avoir ainsi

satisfait à ses propi es besoins. Il fit deux

pèlerinages de Rome et de Composlelle | ar

esprit de dévotion , et répandit partout sur

son passage la bonne odeur de Jésus-Christ,

tant il était rempli de fo;, de simplicité et de

zèle pour la gloire de Dieu.

Ce bienheureux finit par embrasser le tiers-

ordre des Dominicains , et mourut à Cré

mone au mois de mai 1279. Il y fut aussitôt

honoré d'un culte public, qui a été approuvé

par le Pape Benoît XIV, le 9 mai 1749. L'E

glise l'honore le 13 mai.

ALBERT BOSQUET. Yoy. Bosquet (Al

bert,

ALBERT DE BRANDEBOURG, supérieur

général des Frères de Sainte-Marie , reli

gieux militaires connus sous le nom de che

valiers Teutoniques se rendit coupable d'a

postasie et fut du nombre de tant de moines

défroqués qui ne purent résister aux prédi

cations de Luther.

I. L'ordre des chevaliers Teutoniques pos

sédait la Prusse tomme fief de l'Eglise ro

maine. Comme moine , le frère Albert de

Brandebourg avait fait à Dieu les trois vœux

de pauvreté, de chasteté et d'obéissance

pour la défense de la foi catholique. En sa

qualité desupérieur général ou grand maître,

il avait fait serinent île conserver ce tief à son

ordre et à l'Eglise. Mais en 1525 il trahit à

la fois son serment de grand maître et ses

vœux de moine; il jeta le froc, prit une

femme , et vola à son ordre et à l'Eglise ro

maine le pays de Prusse , qui entra ainsi

dans la maison de Brandebourg comme en

fant naturel d'un moine apostat, parjure, et

marié (1346).

Ainsi devenu duc do Prusse , l'cn-moine

fonda une université à Kœnigsberg où il ap

pela les plus hardis sectaires. Le principal

(1346) Menzel, Hi$l. de l'Allemagne depuis la ré

formation, elr., loin. I", c. G.

(1317) Bossuel, flist. des Variation*, liv. vin, n" 1 1.

fut Osiandre.—Voy. son article. — Il introdui

sit parmi les luthériens une nouvelle opi

nion sur la justification. Il ne voulait pas

qu'elle se fît, comme tous les autres j roles-

tants le soutenaient , par l'imputation de la

justice de Jésus-Christ , mais par l'intime

union de la justice substantielle de Dieu

avec nos âmes, fondée sur cette parole sou

vent lépétée dans Isaïe et dans Jérémie : Le

Seigneur est noirejustice ; car, de môme que,

selon lui , nous vivions par la vie substan

tielle de Dieu et que nous aimions par l'a

mour essentiel qu'il a pour lui-même , ainsi

nous étions justes par sa justice essentielle,

qui nous était communiquée; a quoi il fal

lait ajouter la substance du Verbe incarné,

qui était en nous par la foi. parla parole, et

par les sacrements (134-7L Comme Osiandre

était en faveur auprès a'Albert de Brande

bourg, sa doctrine fut vivement attaquée par

les autres professeurs.

Merlin , prédicant réfugié de Brunswick,

qui, sur l'invitation d'Albert, s'offrit comme

médiateur, fut tellement irrité de la violence

d'Osiandre , qu'il devint son plus véhément

adversaire. La fureur des partis moula à un

point dont on ne se fait pas d'idée. D'après

un témoin oculaire, l'amitié disparaissait

entre le père et le fils, la mère et la fille , le

fi ère et la sœur, comme s'ils ne s'étaient ja

mais connus; même entre époux s'allumait

la plus extrême désunion; le bon voisinage

était détruit, le repos public, les égards, la

politesse , tellement violés, qu'on passait à

côté l'un de l'autre non-seulement sans se

saluer , mais en se conspuant , en se pour

suivant de cris, et qu'on ne voulait ni ven

dre ni acheter à quiconque allait au prêche

d'Osiandre. Les plus grossières injures re

tentissaient dans les chaires. Merlin mau

dissait son antagoniste jusqu'au fond des

enfers, et Osiandre ne demeurait pas en

reste. Un écrivain moderne cite plusieurs

exemples de ces indignes disputes (134-8J.

II. Mais o i ne se borna pas aux luttes do

la chaire. On s'arma de part et d'autre; les

partisans de Merlin et ceux d'Osiandre en

vinrent quelquefois aux mains, et ce fut

avec beaucoup de peine que le duc cx-

moine Albert commandait la paix. Ses ré

primandes ne pouvaient rien sur des sec

taires qui se traitaient de diables, et qui

l'étaient en effet dans leur conduite. Albert

n'y sut d'autre remède (pie de consulter les

théologiens étrangers sur la doctrine d'O

siandre. La plupart n'y furent point favo

rables. Osiandre s'emporta contre eux aveo

fureur, particulièrement contre Mélanchlon

et ceux de Wittemberg.

L'embarras du duc devint ainsi extrême,

lorsque, le 17 octobre 1552, Osiandre mourut

subitement d'apoplexie. Le parti conlrairo

répandit le bruit que le diable lui avait tordu

le cou, et ce bruit trouva tant de crédit, que

le duc crut nécessaire de faire visiter Je ca-

(1518) M. l'abbé Rolirliaclier, Hist. unir, de l'Egl.

Calh., li v. i.xxxv, loni. XXIV, p. 2411 el scijq.
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davro fil en dresser le procès-verbal. Pour

braver l'opinion populaire, le due et la du

chesse, avec toute la cour, accompagnèrent

le corps au cimetière ; et , dans l'oraison fu

nèbre , le prédicateur de la cour dit que

jamais la terre n'avait vu son pareil ni ne le

verrait probablement , et que le premier il

avait apporté en Prusse la connaissance de

la vraie parole de Dieu. Ce prédicateur était

gendre du mort et se nommait Funck.

III. Le duc rendit un arrêté pour ordon

ner la paix et le silence. Merlin continua la

lutte contre le parti de la cour. Il fut banni.

Vainement quatre cents dames notables de

la ville, avec leurs demoiselles el leurs pe

tits enfants, firent-elles une espèce d'assaut

au palais pour obtenir le rappel de Merlin :

le duc fut inexorable. Funck succéda dans la

faveur du prince à son beau-père Osiandre,

et se vit le maître des affaires. La duchesse

tenait également pour lut, et, pour gagner

le peuple, s'habillait en bourgeoise. Mais la

noblesse, qui pouvait n'avoir pas grand res

pect pour un moine apostat et sa femme, te

nait pour le parti de Merlin.

En 1503, après onze ans de roueries poli -

liques, le duc voulut frapper un coup d Elal

pour briser le parti de l'opposition. Le frère

de sa femme, Henri de Brunswick, devait

amener une armée de quinze mille hommes,

sous prétexte d'aller au secours du roi de

Pologne; mais au moment d'ontreren Prusse,

il demanda d< s commissaires pour faire une

enquête sur les troubles du pays. Une diète

fut indiquée à Kœnigsberg pour le 1" avril

15CG. Le duc prit des mesures en sens con-

traire: il lit recruter à Dantzick mille hom

mes de cavalerie, sous prétexte de faire la

guerre aux Moscovites, mais dans la réalité

pour la faire aux Etats de Prusse qui allaient

se réunir dans la capitale. De plus il fit

commencer une galerie souterraine du châ

teau à une église voisine, comme pour abré

ger le chemin, mais en effet pour se ména

ger un moyen de fuir en cas de besoin.

IV. La diète s'assembla. Les orateurs de

cette assemblée réclamèrent contre la pré

sence des troupes étrangères; le duc finit

par céder, assurant ôlre peiné de voir qu'on

avait pour lui de la défiance, a Que le diable

emporte mon âme à l'heure même, s'érria-

t-il, si jamais j'ai eu la pensée défaire tort

à un de mes sujets! » Les commissaires po

lonais arrivèrent le 23 août. Résultat final :

le duc fut conlraint de congédier les cava

liers étrangers; son prédiront favori, Funck,

el deux antres, furent condamnés à mort et

exécutés le 28 octobre, et cela avec l'agré

ment forcé du duc en pleurs. Pendant leur

exécution sur la grande place, le peuple

chantait dévotement des cantiques.

D'autres pré.licants furent bannis ou dé

clarés hors la loi. Le nombre des victimes

eût été vraisemblablement beaucoup plus

(1349) M. l'abbé Rolirhacbcr, Mit. unit', de l'EijI.

Cath., liv. lxxxv, loin. XXIV, p. 218-249.

(1350) Mu. Ecclét., liv. txxiv, rr 33.

(1351) Kl. ibid., u» 18.

considérable, si, peu auparavant, les prin

cipaux des osiandristes n'avaient pris la

fuite. Pour quelques expressions offensantes

envers le grand maître de la diète, la du

chesse fut obligée de lui faire amende hono

rable en. personne et d'en donner acte; ce

qui la chagrina tellement, qu'elle se confina

pour toujours dans un de ses châteaux. Le

duc fut réduit à envoyer jusqu'à deux am

bassades au prédicant Merlin, devenu sur

intendant de Brunswick, pour le supplier

de vouloir bien, avec son collègue Chem-

nitz , revenir à Kœnigsberg et reprendre

l'évêché de Sumland. Ils daignèrent revenir

en. automne 1567, et rédigèrent une nou

velle constitution pour l'église prussienne,

qui fut adoptée dans un synode (1349).

Enfin, le duc ex-moine Albert de Bran

debourg mourut le 20 mars 1568. Les der

nières paroles de son agonie furent celles-»

ci : « Ne me retenez pas captif 1 Rendez-moi

à la liberté 1 » Etait-ce un accomplissement

funeste de celte exécration prononcée contre

lui-même : « Que le diable emporte mon

âme, si jamais j'ai eu la pensée de faire du

mal à aucun de mes sujets ? » Voy. l'arlicle

Albert (Frédéric.)

ALBIiRT L'ERMITE, évêque de Bethléem,

succéda à Héraclius au patriarcat de Jérusa

lem, et fut nommé a ce poste par le Pape

Clément III. Cet Albert était arrière-pelit-

fils de Pierre l'Ermite, auleur de la première

croisade, et avait assisté au concile do La-

tran en 1179. Ce fut vers l'an 1191. selon

Fleury (1350), qu'il monta sur le siège pa

triarcal de Jérusalem. Quelques auteurs con

fondent ce patriarche latin de la ville sainte

avec le bienheureux Albert, évêque do Ver-

ceil au commencement du un' siècle. Mais

c'est une erreur. Fleury a môme commis au

sujet de notre Albert une contradiction assez

étrange, car, dans l'endroit que nous venons

de citer, il le fait successeur d'Héraclius, et

ailleurs (1351), parlant d'Héraclius, il lui

donne pour successeur Sulpice. Mais c'est

ici une méprise évidente. Ce qui nous paraît

certain, c'est qu'à ce Sulpice succéda Monaco,

puis à celui-ci Soffed, qui fut seulement élu

et remplacé par Albert, évêque de Verceil.

Voy. son article.

ALBERT LE GRAND (Le bienheureux),

docteur fameux de l'ordre des Frères Prê

cheurs, aussi célèbre par ses vertus, sa

science, et la pureté de sa doctrine, que par

la gloire d'avoir été le maître de l'immortel

saint Thomas d'Aquin.

I. Il élait né a Laving, en Souabe, en l'an

1193 (1352), de la famille des comtes de

Bolstat. Il fit ses premières études à Padoue,

et entra dans l'ordre des Frères Prêcheurs

ayant environ vingt-neuf ans et étant déjà

savant en philosophie, particulièrement en

physique. Il enseigna à Cologne, puis à Hil-

desheim, à Fribourg, à Halisbonne, à Stras-

(1352» Flenry, Mu. Eccte»., liv. lxxxiv, n» 61,

met en 1205. C'est qu'il y a en effet des autours qui

prétendent qu'Albert naquit celte année.
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bourg; puis il revint à Cologne, où sainl

Thomas d'Aquin fut son disciple.

A la Pentecôte de; l'année 1245, le cha

pitre général de l'ordre des Frères Prêcheurs

3'élanl tenu à Cologne, Albert fut envoyé

avec Thomas pour enseigner a Paris (1353).

Albert ayant fini son cours et étant passé

docteur en 12i8, retourna à Cologne, où

Thomas le suivit encore. Albert y demeura

longtemps et y enseignait avec grande répu

tation; mais Thomas revint à Paris, et en

1256 il se rendit à Anagni, près du Pape

Alexandre IV, où Albert était déjà depuis

un an. Saint Bonaventure y était aussi. Ils y

travaillèrent tous trois à défendre leur ordre

contre Guillaume de Saint-Amour, et à faire

condamuer son livre Des Périls des derniers

temps. Voy. l'article Thomas d'Aquix (Saint).

11. Malgré sa grande application à l'élude,

Albert n'en récitait pas moins tous les jours

le Psautier, et donnait du temps à l'oraison

et à la méditation des mystères. C'est celte

fidélité à la prière et à la méditation qui le

rendit si profond dans la science divine :

nourrissant ainsi son âme , il ne pouvait

qu'acquérir lui-môme les plus hautes con

naissances et nourrir ensuite les autres de

la doctrine qu'il puisait à sa vraie source.

En l'année 125i il fut fait à Worms provin

cial d'Allemagne, et, pendant tout le temps

qu'il fut en charge, il faisait ses visites à pied,

sansargent et demandant l'aumône. Quand^il

séjournait dans un monastère, il s'occupait

à transcrire des livres, et les laissait à la

maison. Il fut envoyé nonce en Pologne

pour y abolir les coutumes barbares do tuer

h s enfants qui naissaient imparfaits, ou les

vieilles gens invalides, comme il le témoigne

lui-même.

Le Pape Alexandre IV, l'ayant appelé à

Rome, le lit maître du sacré palais; et en

celle qualité il expliqua l'Evangile de saint

Jean et les Epîlres canoniques (135'i). Comme

nous l'avons vu, 11° I, il eut grande part aux

disputes contre Guillaume de Saint-Amour.

— Voy. cet article.— Enfin, après avoir refusé

plusieurs dignités que le Pape lui avait of

fertes, il crut devoir accepter l'évêché de Ra-

tisbonne, devenu vacant parla cession de l'é-

vêque qui occupait alors ce siège. Les motifs

déterminants du Pape furent la vertu et la

doctrine d'Albert; il le jugea propre h ré

tablir cette église', tombée en grand désor

dre pour le spirituel et pour le temporel.

C'est pourquoi il ordonna à Albert d'en

prendre la conduite, comme il parait par sa

bulle datée d'Anagni le 5 janvier 12G0. Mais

Humbert de Romans, général de l'ordre des

Frères Prêcheurs, ayant appris celle nou

velle par des lettres de la cour de Rome, en

fut sensiblement allligô et eu écrivit ainsi à

Albert (1355) :

« On dit que vous êtes desliné à un évêché.

— Quand on le pourrait croire du côté de

la cour, qui serait celui qui, vous connais

sant, trouverai! croyable que l'on vous y fit

consentir? Qui , dis-je , pourrait croipe qu*k

la tin de votre vie vous voulussiez rneUre

celle tache à voire gloire et à celle de l'or

dre, que vous avez tellement augmentée? Je

vous prie , mon cher frère , qui sera celui,

non-seulement des nôtres, mais de toutes

les religions pauvres, qui résistera à la Itn-

lation de passer aux dignités, si vous y suc

combez? Votre exemple ne servira-t-il pas

plutôt d'excuse? Ne soyez pas touché, je

vous en conjure, des conseils ou des prières

de nosseigneurs delà cour de Rome; ces

sortes d'affaires se tournent bienlôt en rail

lerie et en dérision. Ne soyez pas découragé

par quelques désagréments de l'ordre, qui

aime et honore en général tous les frères, et

se glorifie particulièrement de vous en No

tre Seigneur. Quand ces peines seraient plus

grandes qu'elles n'ont jamais été, un homme

de votre force les devrait porter gaiement.

Ne soyez point frappé de l'ordre du Pape ,

qui en ces matières est regardé comme

élant plutôt dans les paroles que dans la

pensée; et on ne voit point que l'on ait

contraint ceux qui ont effectivement voulu

résister. Cette désobéissance sainte et passa

gère augmente la répulation , loin de lui

nuire. Considérez ce qui est arrivé à ceux

qui se sont laissé Irainer à de telles places;

quelle esl leur renommée, quel fruit ils ont

lait, comment ils ont fini. Repassez attenti

vement dans votre esprit quel embarras et

quelle difficulté se rencontre dans le gou

vernement des églises en Allemagne, et

combien il est dillîcile de n'y pas offenser

Dieu et les hommes. Enfin comment pour-

rez-vous souffrir l'engagement des affaires

temporelles et les périls de péché, après

avoir tant aimé les livres saints et la puieiô

de conscience? Que si vous cherche/, futilité

des âmes, considérez que vous perdrez en

tièrement par ce changement d'état les fruits

innombrables que vous faites, non-seulement

en Allemagne , mais presque par tout le

monde, par voire réputation, votre exemple

et vos écrits : au lieu que le fruit que vous

ferez dans l'épiscopal est tout à lait incer

tain. Vous voyez encore , mon cher frère ,

que toul notre ordre vient d'êlre délivré de

grandes persécutions et rempli d'une grande

consolation ; que serait-ce si vous alliez le

replonger dans une profonde tristesse? Puis-

sé-je apprendre que mon cher fils est dans le

cercueil plutôt que sur la chaire épiscopale I

Je vous conjure donc à genoux, par l'humi

lité de la sainte Vierge et de son Fils, de ne

pas quitter votre état d'humilité, en sorte

que ce que l'ennemi a peut-être préparé

pour la perle de plusieurs tourne à une dou

ble gloire pour vous et pour nous. Faites-

nous une réponse qui nous rassure et nous

console nous et nos frères. »

III. Malgré une lettre si pressante et em

preinte d'un si grand esprit d'humilité, Al

bert ne laissa pas que d'accepter l'évêché do

Ratisbonne. Il en fui investi l'an I2(H>.

(1555) Huit. An. S.S., p. COi, n» 15. 251. {\ÔXi\ Ex sct.cilis !!. IV Joe. Eeliant.

(:3'iJ) vu, Polil., c. i, p. f-UI.
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Albert changea d'habiï, mais non do ma

nière de vivre ; il piéclîail souvent et s'ac

quittait de toutes ses fonctions sans discon

tinuer ses éludes. Cependant l'administration

lui enlevant trop de temps et le privant

trop souvent de se livrer aux travaux qu'il

chérissait, et dont il s'était fait un besoin, il

ne put garder la charge pastorale. Dès la

troisième année de son épiscopat , il l'abdi

qua, rentra dans son couvent de Cologne, et

reprit ses travaux de professeur et d'écri

vain.

On ne sait pas bien en quelles années,

après 1263, il a pu ouvrir des cours publics

à Hildesheim , à Strasbourg ou en d'aulres

lieux. Il prêcha en Allemagne et en Bohême

la croisade de 1270. On peut douter qu'il ait

si^gé au concile de Lyon en 1274 ; il y ve

nait, dil-on (1336), défendre la cause de Ro

dolphe de Habsbourg ; mais les Actes de celte

assemblée ne font aucune mention de lui.

Ce qu'il y a de certain, c'est que, vers cette

époque, étant à Cologne, et donnant une le

çon publique, la mémoire lui manqua tout

d'un coup, ce qu'il regurda comme un signe

de sa fin prochaine, et déclara que la très-

saiute Vierge l'en avait averti plusieurs an

nées auparavant.

Oubliant donc toutes les théories philoso

phiques, Albert put se livrer uniquement

aux vérités et aux affections religieuses. Il

dit adieu à ses disciples, et ne songea plus

qu'à se préparer à la mort, disant tous les

jours pour lui-même l'office des inorls sur

le lieu de sa sépulture. Il mourul saintement,

le 15' de novembre 1280. Son corps fut en

terré aCologne, et ses entrailles à Ralisbonne.

A ses funérailles assistèrent l'archevêque

Sifrid (1357), les chanoines de la cathédrale

et des collégiales, et une grande foule de

peuple.

IV. Les œuvres de ce docteur éminent

sont renfermées dans 21 volumes in-folio, et

révèlent un colosse de savoir. Dans les com

mentaires et les compilations qui composent

ses écrits, il semble, dit un écrivain (1358),

« avoir ramassé toutes les connaisances do

l'antiquité et de l'Orient pour les jeter avec

le poids de son crédit personnel dans la ba

lance des controverses. Ce vaste commerce

qu'il entretint avec les âges antérieurs étunna

ses contemporains qui lui donnèrent le titre

de grand, elle lit paraître entouré d'une au

réole magique » que Dante lui-même ne

contribua pas peu a augmenter en le pla

çant dans son paradis il359).

Albert s'attacha surtout à la philosophie

d'Aristote. 11 l'expliqua, la compléta, l'élcvo

à sa vraie source. Son plan embrasse la

philosophie rationnelle, la philosophie natu

relle ou métaphysique, la philosophie mo

rale. Aristote avait dit qu'il traitait des

choses périssables, et qu'il n'allait pas plus

haut. Albert admet ans-i la philosophie na

turelle ou réelle, realis; il la subdivise en

trois branches : la métaphysique, qui traite

de l'être, ens, d'une manière absolue; les

mathématiques, qui envisagent la matière

comme soumise à la quantité et au mouve

ment; et enfin la physique ou histoire natu

relle, qui y joint de plus la conception do

l'être selon la raison, et fait l'histoire des

êlres et des causes des phénomènes qu'ils

présentent.

« Tel est, dit-il, l'ordre de Indignité; mais

il s'agit de déterminer l'ordre de lu doctrine,

qui ne commence pas toujours par ce qui

est, a priori, selon l'objet et la nature, mais

parce qu'il est plus facile d'apprendre. Alin

dune d avoir un point d'appui et d'aller du

connu à l'inconnu, je renverserai la mé

thode, et avec l'aide de Dieu nous termine

rons d'abord la science naturelle; ensuite

nous parlerons de toutes les mathématiques,

et nous achèverons notre entreprise dans la

science divine (1360). »

11 commence donc par la physique, a la

quelle il consacre huit livres, comme Aris-

lole, en y traitant des mêmes choses que

lui ; il intercale entre le sixième et le sep

tième livre le Traité des ligues insécables

d'Aristote. Viennent ensuite les quatre

livres de Cœlo et Mundo ; les deux de Gene-

ratione et Corruptione; les quatre des Mé

téores. Il place ici les cinq livres des Miné

raux, qui sont entièrement de lui (1361)

Il nomme et décrit tons ces minéraux , en

suivant l'ordre alphabétique, qu'il reconnaît

n'être pas philosophique, tnais'plusaccommo-

dé au commun des esprits, rustkis. Il ne sui

vra pas les alchimistes dans leurs transforma

tions et leurs remèdes, mais il parlera des

minéraux en général, puis des pierres, en

suite des métaux proprement dits, et des

corps intermédiaires.

Ainsi, après avoir parlé du monde en gé

néral, des lois du inonde et de ses éléments,

il va parler des corps homiomèrts, qui sont

par la simplicité de leur nature avant les

anhomiomires, lesquels ont d'ailleurs besoin

des précédents pour exister. Or, les nié-

taux sont plus homiomères que les plantes,

(1330) Fleuiv le dit, Hist. eec'.és., liv. lxxxvii;

n° 49.

(1557) Histoire litléruire de la France, tom. XIX.

(1558) M. Ozanani, Eludes sur Dante, dans Ylini-

texsilé catholique, lom. IV, p. 575, cul. 2.

(Iô."i9) Chap. 10.

(1560) Lié. Phys., 1. 1, c. 1.

(1501) On suppose souvent que les docteurs du

moyeu Age, eu coiniuenlanl les traites de sciences

naturelles d'Aristote, ne faisaient, «pie délayer ses

pensées et ses observations, sans y rien ajouter de

neuf. Or c'est ici une erreur, dit un historien. En

clfet, « Allierl le Grand, dans ses commentaires sur

les animaux, non-seulement résume ce qu'en dit

Aristote. mais y ajoute une infinité d'observations

tirées d'auteurs anciens et modernes, grecs, latins,

chrétiens, juifs et arabes; ainsi sur les faucons et

les éperviers, il résume un ouvrage de l'empereur

Frédéric 11 touchant la maifière d'élever et de guérir

ces oiseaux de proie. Aux observations d'aulnii

Albert en ajoute Leaueoup'qui lui sont propres. Mu-

fin ses livres de minéralogie sont un ouvrage tout à

fait original, pour lequel il ne doit rien à Aristole. >

M. l'alibé Rohrbacher, llist. univ, de l Egl. cath.,

liv. i.xxiv, lom. X\ III, p. 110.



563 ALB DICTIONNAIRE ALB 504

où l'on trouve diverses parties ; il va donc res pnr l'homme, médiateur entre les créalu-

trailer d'abord de la minéralogie. [S'élevant res et le Créateur.

ensuite aux corps vivants, il commence par V. A présent que nous avons, avec l'aide

la physiologie générale, cl traite de ta vie, d'un savant bien compétent en celte ma-

de anima, comme Aristote, d'abord physio- tière (1363), donné une idée des immenses

logiquement , ensuite psycologiqueinent , travaux d'Albert le Grand, nous n'enlrepren-

mais d'une manière beaucoup plus nette et drons pas l'analyse de chacun de ses ouvra-

plus distincte que le philosophe grec ; enfin, ges sur les sciences naturelles. Cotte analyse

dans plusieurs trtités successifs, il embrasse a été faite plusieurs fois (1361), et serait

tou'.e la physiologie générale. d'ailleurs assez étrangère à notre sujet.

Des généralités il passe aux spécialités, Nous préférons citer encore quelques pages

et commence par les premiers corps orga- où l'auteur que nous venons déjà de laisser

nisés, les végétaux, pour terminer par les parler expose parfaitement, selon nous, ce

animaux, la partie de la philosophie qu'il que le maître de saint Thomas d'Aquin a

appelle science naturelle. Sous le nom do acquis à la science, c'est-à-dire les principes

philosophie morale il comprend les éthi- et les faits qu'il y a introduits, l'immense

que-s, e:i dix livres, el la politique; la nié- service qu'il lui a rendu,

(«physique comprend treize livres. « Loin de faire de la théologie une science

La science humaine se termine avec Aris- isolée, Albert la regarde comme le centre

tote. Mais Albert n'a accompli que la moitié vers lequel doivent converger toutes les

de sa lâche; il faut qu'il arrive à la science autres sciences. Dieu en effet ne s'est pas

divine. Il commence celte élude par des seulement fait connaître à l'homme par sa

commentaires sur tout l'ensemble de l'An- parole, mais encore par ses œuvres; et ses

cien cl du Nouveau Testament, en se basant œuvres mômes sont l'objet des sciences. En

sur les parties de la philosophie déjà déve- donnant donc pour appui à la science de

loppées, pour arriver à l'exploration de ce Dieu ou à la théologie l'étude de la nature,

nouvel élément, qui passe de Dieu dans la c'est-à-dire des corps naturels et des lois qui

science humaine. Il tire de ses commentai- les régissent, il entrait dans une excellente

res la théologie démonstrative. 11 commente direction, dont l'effet eût été la réunion de

ensuite le bienheureux Denys l'Aréopagiie, tous les efforts de l'esprit humain vers un

le .Maître des sentences, puis il compose sa même but. Les théologiens n'auraient jamais

Somme (1362). dû sorlii de cette voie : !a démonstration de

Tel est le plan d'Albert le Grand: il em- leur sc'enec en eût été plus large et plus

brasse tout et complète la science. La théo- acceptable à tous les esprits, qu'elle aurait

logic, ainsi basée sur la philosophie instru- dirigés dans leurs investigations, et les au-

mentale el la science do la nature, d'uno très sciences y auraient gagné (1305). »

part, el sur la révélation démontrée , de Et les théologiens, ajouterons-nous, au-

l'autre, dtvii nt, comme tout le reste, une raient dû d'autant moins perdre de vue

science positive de faits, d'expérience et de cette méthode , que saint Augustin dans

démonstration philosophique. Par là le cercle plusieurs ila ses ouvrages déclare qu'on ne

des connaissances humaines est élargi, puis- peut bien connaître chaque chose en parli-

que l'auteur embrasse le monde ou I ensem- culier qu'en les considérant dans leurs reta

ble des créatures, l'homme ou le lien d'union lions avec le tout. « Pour bien juger des

de l'esprit el de la matière, et enfin le der- choses, dit-il, il faut les considérer dans

nier cl le plus grand terme. Dieu, créateur leur tout et s'élever au-dessus du mon !e

et conservateur, qui a tout fait au comnien- entier, sans s'attacher à rien de particulier;

cernent dans l'harmonie, pour le seul but et alors le jugement que nous formons est

raisonnablement digne de lui, sa glorilica- selon la vérité... Il ne stifiit pas de regarder

lion, vers laquelle tendent toutes les créalu- le coin d'un bûtimeut quand il faut juger de

(1552) Voici l'ensemble des oeuvres lltéologiques

d'Albert : Théologie positive. I" vol. : Commenlarii

in INalnios. VIII* vol. : Commenlarii In Tbrenos, in

Baruch, in Daniclem , in 12 Prophelas minores.

IX* vol. : Commenlarii in Mallhxnni, in Marconi.

X' vol. : In Lncain. XI* vol. : In Joannem, in Apoca-

lypsini. — Tlu'ulogie démonstrative. XII" vol. : Ser-

llioncs de Tempoie, Oralinucs super Evang. Domin.

loiius anni, Scrmones de Sanciis, Sermnncs 52 de

Sarramenlo Eucliarisli», Liber de Mnlierc forti.

XIII* vol. : Coninieniariuni in bcaliim Dionysimn

Arecpagiiain. — Théologie scientifique. Compendium

Theologia; veriiaiis, seplcin li>ris digeslnm. XIV*

vol. : Coinmenlarinm in primum librinn senicnlia-

mm. XV» vol. : In u el ni lit». Sentenlianim.

XVII* vol. : prima pars Somma; Tlieolngia». XVIII"

vol. : Seconda pai s SimiiMB Theologi.n. XIX* vol. :

Somma de Creainris, divisa in duas partes, qnaniin

5ri, na est de qnaïuor cnajvis, secunda de hoininc. —■

héuloyie mystique XX* vol. : Mari-.le, sive Qu.'C-

ïiiones 250 super misms est, De Lau libns B. Virgi-

nis libri xn , Biblia Mariana. XXI' vol. : De Appre-

hensione el Apprcliensionis modislib. i, Pbilosopliia

pauperiim , sive isagoge in liliros Arislolelis de

pbvsico audil.n, de cœlo et mnmln, de generalionc

el corrnplionc, de nielcoris et de anima ; De Saci i-

lieio missx lib. i, de sacramento Encliarisli* lib. i ;

para lisus anima; sive Virtulibns Liticllns ; De adlix-

rendn Deo Libellas; De Alcbimia Lib'ellus.

" (1563) M. l'abbé l'.L.-M.Maupied, Histoire des scien-

csile l'organisation et deleurs progrès, comme bnsede

lu philosophie, ele. 5 vol. rn-8», 1815, loin. Il, A/i.'H

le Grand, p. 75-76. On peul consulter sur te savant

ouvras* de M. Maupiod le Mémorial catholique,

loin. VI, p. 40-49.

(1561) Entre autres endroits, dans le loin. XiX*

de ['Histoire littéraire de ta France, les ouvrages

d'Albert Ir.iilanl purement des sciences naturelles

sont parfaitement résumés dans l'élude que M. Man-

pied a consacrée à ce docteur dans l'ouvrage ci-

dessus désigné.

(13(15) M. l'abbé Ma:picJ, ubi supi ,i,Jto:i:. II. p. 85.
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tout l'édifice : Nostrum judicium vniverso

mundo superfertur, nec alicui parti ejus in

quantum verum judicamus , adhœremus... Non

in œdificio judicando unum angulum tantum

considerare debemus ( I3CG). » C'est en effet

pnrre qu'on ne fait trop souvent que du

simplisme, c'est-à-dire parce qu'on ne

considère pas l'ensemble harmonieux des

œuvres divines, qu'on s'égare ou qu'on traite

certaines questions de 1 ordre religieux ou

social d'une manière étroite et presque tou

jours stérile pour le bien. Mais poursuivons

l'appréciation des travaux d'Albert le Grand,

qui est surtout précieux pour la science en

ce qu'il a ajouté aux parties si bien exposées

par Arislote la science des rapports do

l'homme avec Dieu.

« Albert avait en effet compris la gram

maire, la logique, la dialectique, la rhétori

que et la poésie, puis les sciences naturelles

générales et particulières, appliquées succes

sivement an monde et au ciel, aux météores,

aux minéraux, aux végétaux, et aux ani

maux comparés à l'homme, pris pour me

sure. Enfin il avait terminé par la politique,

l'économique et la morale; mais il était resté

là. Albert le Grand va plus loin : outre ces

différents traités, qu'il développe, commente

et perfectionne , il s'élève jusqu'à élablif les

rapports de l'homme avec Dieu suivant les

dogmes de la religion chrétienne, qui seuls

pouvaient permettre une si belle conception

et la donner. 11 a donc parcouru tout le cer

cle et atteint le dernier terme de la science

humaine : savoir d'où lu es, ce que tu es, et

où tu vas.

« Ainsi était complétée la philosophie

nécessairement dans la direction chrétienne,

dans laquelle Albert le Grand était obligé

d'entrer, non-seulement comme chrétien,

mais encore comme philosophe. Nulle reli

gion en effet n'a élevé aussi haut la mora

lité de l'homme, ni si parfaitement em

brassé tout son être. Cela môme le condui

sait des travaux d'Aristote à l'étude des

saintes Ecritures, qui doivent lui fournir la

hase de la science théologique. Voulant et

devant toujours y appliquer la méthode

péripatéticienne, que les abus avaient pros

crite des universités, il la fit surmonter les

obstacles qui luttaient contre elle. 11 était

impossible qu'elle ne triomphât pas, car en

définitive le champ de bataille reste toujours

à la vérité. Mais, comme dans les mains

d'Albert le Grand cette méthode devait avoir

une autre direction, il dut presque la créer

pour le but qu'il se proposait, et il en ré

sulta ses divers commentaires sur les pro

phètes, les évangélistes et l'Apocalypse; sur

saint Denys l'Aréopagile, et le Maître des

Sentences; et enfin les deux parties de sa

Somme théologiquo (13(>7). »

Dans toutes ses études sur les œuvres de

la création Albert s'était proposé un beau et

noble but; il serait bien à désirer que tous

nos naturalistes n'oubliassent pas ce but,

qui doit être celui de tout homme qui veut

traiter des sciences : x Mon but, dit Albert,

est d'abord de louer Dieu, qui est la source

do la sagesse, le créateur, l'instituteur et le

gouverneur de la nature; secondement l'uti

lité des frères de l'ordre, et par suite de

tous ceux qui liront ce livre, et qui désirent

posséder la science de la naluro : Ad tandem

primo Dei omnipotenlis, qui fons est sapien

tia?, et nalurœ sator, et instilulor, et rector;

ad ulilitatem fratrum et per consequens om

nium in eo (lioro) legenlium et desideranlium

adipisci scientiam naluralem. » Ainsi, notre

auteur avait parfaitement saisi l'importance

de celte science, lorsqu'il prononce que la

science naturelle ne consiste pas simple

ment à accepter, à recevoir des récils, des

histoires, mais à rechercher les causes...

VI. Mais, comme nous l'avons dit, n° V,

la nature même des ouvrages d'Albert ne

nous permet pas d'en offrir une analyse,

quelque succincte soit-elle. Nous n'avons

insisté sur ce qui précède que pour montrer

la valeur de cet auteur, dont une certaine

école a voulu rabaisser le mérite scientifique.

Nous allons maintenant voir comment il

envisage la théologie, à laquelle, comme on

l'a vu, il donne pour appui la science de la

nature. Nous parlerons ensuite de deux au

tres do ses ouvrages qui renlrent aussi

davantage dans notre sujet.

Et d'abord la théologieest-elleune science'?

Telle est la première question que se pose

Albert, et dès ce premier début il s'élève à

la hauteur de son sujet et répond par avance

fort catégoriquement aux objections que l'on

fait encore de nos jours contre la théologie,

à laquelle on voudrait enlever toute valeur

scientifique. « Oui, dit Albert (13C8), la

théologie est une science, car ce que l'on

saitPJ" primo ( c'est-à-dire ce que l'on tire de

la source même de la science ) est connu

plus véritablement que ce que l'on ap

prend par un moyen intermédiaire. Or, ce

que l'on connaît par inspiration est connu

ra: primo, on le sait mieux par consé

quent que si on le recevait d'une autre

source. De plus, ce que I on apprend sur des

objets immuables et non changeants est su

plus véritablement que ce que l'on sait sur

des objets muables et plus sujets au chan

gement. Or, ce que l'on sait par révélation,

on le fait sur dus objets immuables; donc

on en possède une véritable science. On

doit donc dire que la théologie est une

science Irès-vraie, et, qui plus est, une

science au suprême degré, sapientia, car

elle procède au moyen de causes très-élevées

qu'il est difficile à l'homme d'atteindre par

lui-même. Or, une telle science, le philoso-*

plie l'appelle sapientia, sagesse. »

Albert, après avoir approfondi celle ques-

(I56G) S. Ang. De ver. Relig., cap. 40, n* 70.

(1367) M. l'ablK? Maupied, ubi supra, loin. II.

p. 83-84. M. le docteur A. Oit, dans soa Manuel

d'histoire universelle, "2 vol. in-l 2, 1 8 »2, couslalc qu'Al

bert. « le gavant universel, enricliit l'iiisloire nnlti-

relle de nouvelles acquisitions. • (Tom. 11, p. 286,

289.1

ll3G?) Snnnn. Tltcol. inlci Dp , lom. XVII.
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lion préliminaire, suit ln méthode générale

ment adoptée (in son temps pour les cours

de théologie. On peut diri! (1309) qu'aucune

question ne lui éc'.iappe. Il épuise son sujet,

descend dais les plus minimes détails. C'est

là du reste le caractère dislinctif de son gé

nie, de ne rien laisser derrière lui, de s'ur-

réter à toutes les ditlicullés qui se lèvent

nombreuses et variées devant lui , péné

trant et logique. Il s'ensuit que saj marche

est lourde et peutj paraître embarrassée à

ceux qui ne sont pas capables de compren

dre les relations qu'ont entre elles les ques

tions qu'il soulève successivement.

VII. Parmi ses ouvrages philosophiques

un des plus remarquables est son Traité de

l'âme (1370j. Nous ferons voir en quelques

mots sa manière de procéder.

Le premier livre est divisé endeux parties :

De la manière dont l'âme peut être connue.

De l'dme selon les opinions des autres. Le

secord livre contient quatre parties ; dans la

première il étudie la substance de l'âme en

elle-même; dans les trois autres il com

mence l'examen des trois attributs essentiels

qu'il reconnaît dans la substance de l'âme,

c est-à-dire, des puissances de l'âme végéta

tive, de l'âme sensitive, et du sens commun,

point ceiitial et siège des opérations des

sens. Le troisième livre contient cinq parties.

La première est un supplément à ce qu'a dit

l'auteur de l'âme sensitive; dans la seconde

Albert aborde la partie rationnelle de l'âme,

ou la raison, et dans la troisième les rapports

de l'âme rationnelle et de l'âme sensitive;

la quatrième partie est consacrée à l'étude

des forces motrices dont l'âme est le principe;

la cinquième est un résumé qui a pour con

clusion que les parties végétative, sensitive,

et rationnelle, ne forment qu'une seule et

môme âme.

Dans ses ouvrages philosophiques, où

Albert no se réduit pas au rôle de commen

tateur, il marche avec sûreté et logique. Sa

parole est obscure, mais sa pensée est ordi

nairement juste et profonde. On retrouve la

môme méthode et les mêmes caractères jus

que dans ses ouvrages mystiques. Nous ci

terons par exemple son ouvrage des Louan

ges de la sainte Vierge 1371). Voici l'exposé

de ce curieux travail :

Livre premier : Exposition de la salutation

angélique. Livre deuxième : Des quarante

raisons pour lesquelles il faut servir Marie,

de cœur, par tous les sens et par tous les

membres. Livre troisième : Des douze pri

vilèges de lu sainte Vierge. Livre quatrième :

Des vertus de Marie. Livre cinquième : De

la bonté de Marie. Livre sixième : Des noms

de Marie. Livre septième : Des choses célestes

qui peuvent désigner Marie. Livre huitième :

Des choses terrestres qui peuvent désigner

Marie. Livre neuvième : Des réceptacles

d'eau qui figurent Marie. Livre dixième:

Des édifices par lesquels Marie est figurée

dans la Bible. Livre onzième : Des fortifica

tions et des vaisseaux qui peuvent désigner

Marie. Livre douzième : Du jardin fermé

auquel l'époux compare Marie dans les

Cantiques. — Cet ouvrage immerise et ori

ginal est d'une lecture difficile ; mais on ne

peut s'empêcher d'admirer la science pro

digieuse dont on rencontre des preuves à

chaque page.

VIII. Ce fut celte science immense, ce-

sont ces travaux qui lui ont mérité le titre

de grand pour ce inonde, et celui de bien

heureux pour l'autre a été accordé à ses

vertus ; car Albert était très-pieux et fut

non-seulement un religieux exact à sa règle,

mais encore un moine zélé pour tendre à la.

perfection.

On célébrait sa fête à Ratisbonne et à Co

logne le 15 novembre, parla permission du

Pape Grégoire XV, accordée en 1622. Ce

Pape le déclara bienheureux , et celte béati

fication, dit un auteur (1372), justement sol

licitée depuis longtemps par des cardinaux

jaloux de la gloire de l'Eglise , fit beaucoup

d'honneur à Grégoire XV. D'autres au

teurs (1373) disent que ce fut le Pape Clé

ment X qui le béautia. Mais un écrivain,

dans un article récent consacré à Albert le;

Grand , semble ignorer que ce docteur fut

déclaré bienheureux (1374) : un biographe-

devrait étudier davantage le sujet qu'il a.

entrepris de faire connaître.

IX. Après l'énuméralion des travaux d'Al

bert, où l'on peut voir qu'il fut un des écri

vains les plus féconds qui aient existé (1375),

et après le témoignage que l'Eglise a rendu

à ses vertus, nous n'avons pas le courage

de relever les inepties qui se trouvent dans

l'article (pie YEncyclopédie de d'Alembert

(partie historique) consacre à ce grand

nomme. Albert se trouve assez vengé par

le simple exposé de sa vie et de ses écrits ,

toujours dirigés vers un saint et noble but : Li

gloire de Dieu et le bien de ses semblables I

Sans doute on peut lui reprocher la du

reté de son style, la pesanteur de son argu

mentation , et comme le fait Fleury (1376),

U s erreurs qu'il a commises dans la phy

sique et dans la philologie. Mais n'est-it pas

(I3G9) M. l'abbé Guettée ,HiH de l'F.gl. de France,

loin. VI, |». 110.

(1370) 0\;er. Albert., ton». III.

(1571 ) Itii.l., loin. XX.

(1372) M. Artaud tin Monlor, Consil. sur le règne

des quinze premiers Papes qui ont porté le nom de Gré

goire. I vol. in-8", LSii, p. 311.

( 1375) Hisl.de l'Eglise qnllicanc, liv. xxxiv, loin.

XVI. p. 5. éilil. in-12, 182!i.

( 1 37 4) H. Slapler, Biographie universelle, loin. I".

(1378) Connue nous l'avons d'il, si s uttivres oui

élu recueillie.', en 21 volumes in-folio, imprimes à

Lyon en 1651. Le P. Labbe se plaint (De srrip. ee-

c!es.) qu'on n'ait point marqué le nom des lieux d'où

l'on a lire ces écrits, cl (pi'on n'aii poini faii de

jugement critique pour discerner les véritables

d'avec les supposés, d'autanl plus qu'il y en a ccr-

lainenienl. II rapporte pour exemple l'ouvrage des

Louanges de la saillie Vierge, au lornc XX, connut)

étant imprimé à Douai eu IU25 sur d'anciens exem

plaires, sous le nom de Richard de Sainl-Laurcni,

pénitencier de Rouen.

(157(1) llisi. eccl.s., liv. lxxxvii, ir 19.
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juste aussi de se reporter au temps où n

a écrit , et de faire la part de l'enfance dos

sciences dont il traitait ? Depuis le xn' siècle

on avait bien, il est vrai, les livres d'Aristote

avec les commentaires des Arabes ; mais ,

outre que la physique d'Aristote était con

damnée , on s'était contenté de recueillir

quelques observations dans les auteurs,

sans avoir cherché à expérimenter par soi-

même. Or, est-il étonnant que celui qui le

premier (1377) voulut faire lies expérimen

tations et écrire sur ces matières se soit

-trompé? Quoi qu'il en soit des quelques

erreurs d'Albert, il est certain que « ce savant

universel a enrichi l'histoire naturelle de

nouvelles acquisitions (1378) , » et que les

doctes de nos jours trouveraient dans ses

ouvrages des données précieuses , des ob

servations justes dont ils pourraient pro

fiter malgré les progrès incontestables des

sciences naturelles.

« Albert, dit un historien (1379), fut le

premier qui donna de l'étendue à l'étude de

la physique et des mathématiques. Il avaiti

un génie extraordinaire pour les sciences,

et ses découvertes parurent tellement mer

veilleuses, qu'il passa pour magicien (1380).

On peut dire qu'il contribua plus que tout

autre à faire régner Aristote dans les écoles.

Son autorité scientifique l'emporta sur celle

du Siège apostolique, dont la sentence fut

considérée pour ainsi dire comme non ave

nue lorsque le célèbre professeur eut réha

bilité- par son enseignement le philosophe

Je Stagyre. »

Enfin l'historien que nous citons, et qui

nous parait avoir bien apprécié notre auteur,

exprime un vœu auquel nous nous associons

et que nous reproduirons en terminant : Il

serait bien à désirer, dit-il, qu'un savant

parcourût la collection entière de ses œuvres

pour en tirer les faits et les réflexions qui

mériteraient d'être sauvés de l'oubli; mais

se piésentera-l-il quelqu'un d'assez coura

geux pour entreprendre ce pénible voyage à

travers vingt-un volumes immenses, écrits

dans ce style pédantesque et barbare que

les docteurs scolastiques avaient mis en

usage? Albert le Grand mériterait cependant

cet honneur; car, comme le dit justement

Trilhème (1381): «Ce fut un homme immen

sément studieux et éruditdans les Ecritures

divines ; pour la philosophie du siècle, il

n'eut de son temps aucun émule ; son génie

était subtil, son éloquence digne d'un pro

fesseur, sa vie pieuse et trùs-samtc. 11 ei;sei-

(1377) Ce fut sans doute à Cologne qu'Albert

composa son automate dont on a tant parlé. Le mé

canisme en était si partait, qu'il semblait doué do

mouvement. Un rapporte que saint Thomas iTAqiiin,

disciple d'Albert, effraye à la vue de celte œuvre

prodigieuse, brisa cet automate à coups de bâton.

Ce fut aussi à Cologne qu'Albert donna à Guillaume,

comte de Hollande, un fameux banquet dans un

jardin de son clolire, où, au cœur Ce l'hiver, la

parure du printemps se montra tout à coup et dis

parut après te repas.

(1578) M. le docteur A. Oit, loc.cil. uhi siipra.

(1579) Uitt. de ÏF.gl. de France , loin. V, p. 107,

109.

gna pendant de longues années ies saintes

lettres et la philosophie d'Aristote. »

ALBERT DE PISE , général des Frères
Mineurs au xinc siècle. Il était provincial

d'Angleterre lorsqu'il fut élu général des

Frères Mineurs; le Pape confirma son élec

tion en 1239; mais Albert mourut au bout

de trois mois et demi, vers la Notre-Dame

de septembre (1382).

ALBERT MCI, évêrrne de Trévise au xiu'

siècle. Le siège de Trévise étant vacant par

la translation de Pierre Piéro, Vénitien, à l'é-

vêché de Venise, il y eut partage pour l'élec

tion du successeur. Une partie des chanoines

élurent Albert Rici, Frère Mineur, natif do

Vicence, et professeur en théologie ; les au

tres, Barthélémy Quirini, clerc de Venise.

L'affaire ayant été portée devant le Pape

Alexandre IV, frère Albert déclara en plein

consistoire qu'il renonçait 5 son droit, sup

pliant le Souverain Pontife de lui laisser

finir ses jours dans la profession de pauvreté

et d'humilité qu'il avait embrassée depuis

longtemps. Mais le Pape, touché de son mé

rite, confirma l'élection et lui ordonna de so

charger du gouvernement de l'église de Tré

vise, comme il parait par la bulle donnée à

Anagni le 20 août 1255 (1383).

ALBERT DE SARCIANO, né à Sarciano,

ville de Toscane en Italie, religieux de l'ordre

de Saint-François, vivait au xv siècle, et se

livra à la prédication avec un certain succès,

sut allier d'une manière édifiante la science

avec la piété et mourut en 1450. Il a laissé

plusieurs ouvrages, comme un traité de la

Pénitence, et un discours sur divers points

de morale.

ALBERT DE SIBOUKG florissait, suivant

quelques auteurs, en 144-5, et suivant le

P. Lelong, en 1410. Nous le citons à cause

de son Histoire des Papes depuis GrégoirelX

jusqu'à Nicolas V, et de sou Histoire des

empereurs Romains depuis Auguste jusqu'à

Frédéric III, en 1440. Cette dernière date

fait voir que cet auteur vivait encore à celte

époque. Il avait embrassé l'état monastique

dans l'abbaye de Sibourg, près de Cologne,

et il paraît que les deux ouvrages que nous

venons de mentionner se trouvent en ma

nuscrit dans la Bibliothèque impériale de

Vienne.

ALBERTIN, notaire apostolique, fut en

voyé avec le sous-diacre Albert, par le Pape

Innocent 111, vers Alexis III, empereur d'O

rient. Voy. cet article, n° 11.

ALBERl'IN (Jacques), à qui le Pape Clé-

(1380) On a publié sous le nom d'Alberl beaucoup

de mauvais livres de magie qui furent justement

condamnés par l'Eglise. Mous n'avons pas besoin de

dire que les rapsoilies connues sous le nom de

Secrels admirables du Grand Albert et Secrets du

Ptlil Albert ne sont pas des traductions d'ouvrages

d'Alberl le Grand. Un ne trouve rien que de catholi

que et de moral dans les ouvrages du célèbre pro

fesseur.

(1381) Apuil fJist. de CFulise de France, loc. cit.

ubi supra, p. 108, 109.

(1382) Hic. S. Gerni.. p. 1035.

(1585) Ughell., loin. III, p. 4;5;Vading., an. 1255,

append., loin. Il, p. "50.
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ment V donna on 1311 l'évêché de Caslello ou

de Venise, mais que Jean XXII avait|déposé

en 1322, ce qui lit ' que Jacques Alberlin

s'attacha à Louis, empereur île Bavière. Il

couronna môme ce prince, et se tit assister

dans celle cérémonie par Guérard Orlandin,

évôque d'Aléria, excommunié comme lui.

Non content de cet acte de révolte contre

le Pape et de cette lAche complaisance en

vers Louis, Albertin osa sacrer, en 1328,

l'antipape Pierro de Corbière. Celui-ci l'ut

ensuite couronné par l'empereur Louis ,

lequel se lit de nouveau couronner empe

reur pour pouvoir dire que son élection

était confirmée par un Pape ! C'est bie î là

le rôle et la tactique des usurpations et des

prévarications. Yoy. l'article Louis IV de

Bavière.

ALBERTIN (L'abbé), professeur d'E ii-

ture sainte au grand séminaire de Grenoble,

y a vécu longtemps et y est mort au mois

de juillet 1852, comme un véritable disci

ple du vénérable d'Hères IVoy. sou article),

mort en 1820 en grande réputation de sain

teté. Les obsèques de l'abbé Albertin ont

vu se renouveler toutes les scènes lou

chantes de vénération par lesquelles la po

pulation de Grenoble témoigna au respec

table directeur l'estime qu'elle avait de sa

vie cachée et éminemment sacerdotale.

ALBERTINO (Arnaud), prélat italien de

Majorque, mort à Païenne le 7 octobre

1545. Il fut d'abord chanoine |de l'église de

Majorque, puis inquisiteur apostolique des

royaumes de Valence et de Sicile, et enfin

évôque de Pactes en Sicile. Il a laissé quel

ques ouvrages de théologie (1334).

ALBEBTONE (Louise d') , née à Borne

l'an 1470, de parents distingués par leur

rang (1385). Elle désira dès sa jeunesse se

consacrer au Seigneur; mais par obéissance

pour la volonté de ses père et mère, elle

épousa Jacques de Cithare, gentilhomme

rempli de bonnes qualités, dont elle eut

trois filles, et qui la laissa veuve après quel

ques années de mariage. Libre alors de ses

actions, elle embrassa le tiers-ordre de Saint-

François et se montra digne lillo de son

bienheureux patriarche, par son amour pour

la pénitence et la mortification, ainsi que

par son détachement des choses de la terre.

Dans une famine qui de son temps désola

l'Italie, elle vendit ses biens pour soidagcr

les pauvres, et se réduisit ainsi elle-même à

l'indigence. A l'aumône corporelle elle joi

gnit, ce qui est mieux encore, la miséricorde

spirituelle; elle adressait aux pauvres des

paroles de salut en pourvoyant h leurs be

soins. Dieu lui fit connaître le moment de sa

mort. Elle s'y prépara par la réception des

sacrements, et manifesta une sainte joie en

voyant arriver la fin de sa course sur la terre.

Cette sainte femme s'endormit du sommeil

des justes le 31 janvier 1530 : elle élait Agée

de soixante ans. L'ordre de Saint-François

honore ce môme jour sa mémoire, par per

mission du Pape Clément X.

ALBÉRU, moine de Cluny, cardinal el évê

que d'Oslie en 1138, fut légat du Saint-Siège,

d'abord en Angleterre, en Ecosse, en Sioile,

puis en Orient, et enfin en France, où l'en

voya le Pape Eugène III. Ce fut lui qui con

voqua le concile de Westminster en 1138.

Il mourut l'an 1147.

ALBI (Bernard d') évôque de Rodez, car

dinal, né dans le diocèse de Pamiers. En

1336 d fut fait évôque de Rodez, et l'année

suivante envoyé en Espagne pour accorder

le roi de Castille et le roi de Portugal. Il y

élait encore lorsque le Pape Benoit XII le

fit cardinal prèlre. Il parait qu'il n'en revint

point sous le pontifical de ce Pape et qu'il

no ncut que sous son successeur le litre de

Sainl-Cyriaque (1386). En 1348 il fut fait

évôque de Porto , et il mourut deux ans

après.

On loue la doctrine de ce prélat, et même

son goût pour les belles-lettres. Il aimait la

poésie, et il mérita par cet endroit que Pé

trarque lui écrivit trois épîtres en vers (1387) :

distinction que cet Italien n'accordait pas h

tout le monde, et moins aux Français qu'a

d'autres. Malgré le peu d'intérêt de ces cpl-

tres pour l'histoire de l'Eglise, le P. Biunoy

en cite d'assez longs fragments (1338). Nous

nous contenterons de donner l'analyse qu'il

en fait. Dans la première de ces lettres, Pé

trarque félicite le cardinal de l'amour qu'il

porte aux Muscs, et l'engage à les cultiver

de plus en plus. La seconde lettre est une

plainte que fait le poète de sa situation,

qu'il dit peu propre à faire des vers. Dans

la troisième, Pétrarque témoigne que le car

dinal lui avait envoyé quelque morceau do

poésie, et, par politesse apparemment, il

demande grâce au prélat, disant qu'il n'a ni

la même facilité, ni le môme génie (pue lui

pour produire des vers. C'était pousser trop

loin la politesse el il y a des compliments

qui ne sont pas toujours flatteurs dans ia

bouche de certains hommes. En résumé, cetto

correspondance peut montrer que le cardi

nal d'AIbi aimait les vers, qu'il les faisait

avec facilité; mais que c'étaient les jeux d'un

grand qui ne veut que s'amuser, et qui sait

négliger les petites choses quand il lui en

coûte trou de temps pour les rendre par

faites.

ALB1CUS, indigne archevêque de Prague

au xv' siècle, était Bohémien de nation et

médecin do profession. Il était aussi docteur

en droit, quoique fort ignorant; et l'on croit

qu'il ne fut promu à la dignité d'archevô que

ue par la faveur du roi Sigismond, dont il

lait médecin.

11 succéda à Swincon, qui élait mort à

Posen en Hongrie. Les Historiens ne parlent

de cet Albicus que pour flétrir sa mémoire.

Il ne se mettait point en peine de son

église, et élait d'ailleurs de la plus sordi.le

'I

é

(1584) Rocchi Pirri, Sicilia sacra, tom. II.

(I3Sd) Godcscanl, 31 janvier.

(1586) Vil., loai. I, p. 820 e: seqq.

(1387) Pelrarcli. Epis;., I. il, episl. 2, 5, 4.

(1588) Ilisi. de CEgl: gall., liv. xxxvm.
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avarice. Sa maison était une espèce de caba

ret et de marché où l'on vendait du vin, du

poisson, de la viande, et tout ce qu'il y avait

de meilleur, pendant que sa table était fort

maigre pour lui et pour ses domestiques,

qui étaient en très-petit nombre, parce que

personne ne voulait le servir.

Une si indigue conduite lui attira le mé

pris de tout le monde. Il n'avait, bien en

tendu, aucune autorité -ni dans l'Eglise ni

dans l'Etat; également incapable de faire

plaisir à ses amis et de se défendre de ses

ennemis, encore moins de soutenir le carac

tère d'archevêque de Prague, qui le rendait

primat du royaume, prince de l'empire, et

légat-né du Saint-Siège. Et l'Eglise de Pra

gue était d'autant plus malheureuse d'avoir

un tel pasteur à sa léte, qu'alors il existait

de grands troubles religieux à cause des

démêlés avec les hussites : il eût fallu

pour les apaiser les exemples d'un homme

pénétré de ses devoirs, observateur fidèle

de la charge redoutable de pasteur, et l'on

n'avait qu un misérable prévaricateur, un

profanateur des lois ecclésiastiques 1

En elfet, au lieu d'instruire son peuple et

de le ramener de ses égarements, Albicus

embrassa le parti des hussites en 1421.

Api>elé au concile de Constance, il n'y com

parut point, non plus que devant le Pape

Martin V, qui l'avait cité. En conséquence,

par une bulle du 2 janvier 1421, Martin V

l'excommunia et le déposa, non-seulement

comme rebelle, mais comme hérétique dé

claré. Il en est qui disent que le Pape donna

son archevêché à Conrad de Westphalie, au

paravant évôqued'Olmutz en Moravie (1389).

D'au'res (1330) prétendent qu'Albicus vendit

son titre à ce Conrad, dont la conduite sub

séquente ne répondit que trop à une pareille

entrée. Mais ce qui semble accorder ces

deux versions en apparence contradictoires,

c'est que le Pape, 5 cause de l'ignorance

d'Albicus et pour suppléer à son incapaci

té (1391), fit Conrad administrateur de l'é

glise de Prague, et que celui-ci put bien de

venir archevêque en litre après qu'Albicus

eût été déposé. L'archevêque apostat mou

rut en 1426 ou 1427.

ALBIN (Decimus Clodius), fils de Ceïonius

Poslhumius Albinus et d'Aurelia Messalinia,

Africain, natif de la ville d'Adrumète, était

d'une famille noble sortie de Rome.

Après la mort do l'empereur Pertinax il

se lit proclamer empereur, l'an 193 de Notre-

Seigneur Jésus-Christ, par les troupes qu'il

commandait dans la Grande - Bretagne.

Septime-Sévère lui accorda la dignité de

césar et l'assura môme qu'il l'avait destiné

pour être son successeur; mais il haïssait

trop cet usurpateur pour vouloir exécuter

cette promesse. En elfet, ayant vaincu l'an

née suivante Niger, qui s'était fait déclarer

empereur par les troupes d'Orient, il ac-

(1589) Voy. le Vont, de Fleury, liv. en, n° 44.

(1390) M. l'abbé Robrbncber, Hi*t. univ. de l'Egl

Cath., liv. lxxxii, loin. XXI, p. 435.

(1591) Fleury, lliti. ecctés. liv. t, n° 54.

(1392) lieroil., tib. n;.

cusa Albin de tyrannie , et fit entendre au

sénat que ce dernier avait eu dessein de se

saisir de Rome, et de ravir à tant de gens

qui l'avaient suivi en Orient le fruit de leurs

victoires. Albin se défendit, mais il fut

vaincu à son tour (1392). Ces guerres civiles

ne finirent que l'an 198 de Jésus Christ. Les

chrétiens n'y prirent point de part, et no

soutinrent rii le parti d'Albin ni celui d6

Niger.

C'est ce que ne manque pas de faire re

marquer Terlullien aux ennemis du chris

tianisme. « On nous accuse, s'écrie-l-il ,

d'outrager la majesté de l'empereur. Avez-

vous jamais trouvé des Albinus, des Niger,

des Cassius parmi les chrétiens?... Le chré

tien n'est l'ennemi de personne (1393J »

Et ailleurs il dit encore : « D'où venait donc

un Cassius, un Niger, un Albinus? D'où

venaient ceux qui assassinent César, cachés

entre deux bosquets de laurier? Ceux qui

s'exercent dans les gymnases pour étran

gler habilement leurs maîtres ; ceux qui

forcent le palais à main armée, plus auda

cieux que les Sigerius et les Parlhenius?

D'où ils venaient! Ils étaient Romains, si je

ne me trompe; c'est-à-dire que ce ne sont

lias des chrétiens. Tous, lorsque déjà cou

vait leur rébellion prête à' éclater, sacri

fiaient pour le salut de l'empereur, juraient

par son génie, simulaient plus ou moins la

lidélilé , et surtout ne manquaient pas

d'appeler les chrétiens des ennemis pu

blics (1394) x, Fleury constate (1395) que

ce fut à cause de cette abstention de la part

des chrétiens dans ces luttes des partis

que Sévère les traita bien au commence

ment (1390). Il fit chercher un chrétien

nommé Proculus, homme d'affaires d'Evo-

di us, à qui Sévère avait confié l'éducation

d'Anlonin , son fils aîné. L'empereur fit

chercher ce Proculus parce qu'il avait guéri

Evodius avec de l'huile, c'est-à-dire par une

Dnction miraculeuse, et le garda dans son

palais tant qu'il vécut. Sachant que plu

sieurs personnes clarissimes , c'est-à-dire

de l'ordre des sénateurs , do l'un et de

l'autre sexe , avaient embrassé le chris

tianisme', non-seulement il ne leur fit point

de mal, mais il en rendit un témoignage

avantageux, et résista en lace à la fureui du

peuple.

ALBIN, père de Leta , grand pontife des

païens à Rome vers l'an 383deNotre-Seigneur

Jésus-Christ, fut si louché de la piété et de la

vertu de sa lille Lela , qui avait épousé

Toxotius , fils de sainte Paule , qu'il se fit

baptiser à son exemple. Saint Jérôme, épllre

7', nous apprend cette conversion.

ALBIN, gouverneur de Judée sous Néron,

succéda à Festus l'an OJ de Noire-Seigneur

Jésus-Christ. Lorsqu'il allait prendre pos

session de son gouvernement, ayant appris

qu'Ananias le Jeune, grand prêtre, avait fait

(1593) Terlull. Ad Scap., cap. 2.

(1394) Ibid. Apol. cap. 35.

(1395) Hisi. ecclés., liv. iv, n° 52.

(1396) Terlull. Ad Scap. cap. A.
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lapider saint Jacques, que le texte sacré

nomme frère du Seigneur (1397) , pour lors

évèque de Jérusalem, il écrivit avec menaces

au grand prêtre, que cet attentat lit déposer

trois mois après

Albin s'employa d'abord avec soin pour

remettre le calme dans la province et la dé-

îivrerdes bandits qui la ravageaient. Mais il

la désola lui-môme par ses concussions et

par ses injustices. Lorsqu'il sut que Florus

était nommé pour lui succéder, en l'an 63,

et qu'd était en chemin, il voulut témoigner

quelque bonté à la ville de Jérusalem : il

fit amener tous les prisonniers et condamna

tous ceux qui étaient manifestement digues

de mort, mais il délivra pour de l'argent ceux

qui n'étaient que médiocrement chargés.

Ainsi la prison fut vidée et la Ju lée fut rem

plie do voleurs. Flcrus traita si mal les Juifs,

qu'ils regrettèrent Albin, quoiqu'il leur eût

fait de grands maux (1398).

ALBINE (Sainte), bru de sainte Mélanie, fut

instruite dans la foi par sa belle-mère vers

l'an 403. En MO, Alaric étant entré dans

Homo, elle dut s'enfuir avec Pinien, son

gendre, et Mélanie la Jeune, sa tille. Ils pas

sèrent en Afrique, arrivèrent â Cartliao0 et

de là 5 Tagaste, où ils virent t'évôque Aly-

pius. Saint Augustin nous apprend (1399)

qu'il no put aller à Tagaste, comme il le

souhaitait ardemment, voir Albine, Pinien,

et la jeune Mélanie, étant à Hippone pour le

salut de so.i peuple. Sans cela les pluies et

la rigueur de l'hiver, auquel il était très-

sensible, môme en Afrique, ne l'auraient pas

reien u.

Quelque temps après, Albine passa en

Palestine, et saint Augustin se trouvant h

carthage, elle lui écrivit avec ses enfants au

sujet de Pélage, dont elle désirait la con

damnation. Cet illustre docteur leur répon

dit, et sa réponse forme son Traité de la gnlce

de Jésus-Christ. — Yoy. l'article Augustin

(saint.) — Nous trouvons dans la dernière let

tre qu écrivit saint Jérôme, vers 420, qu'il y

l'ait mention de notre sainte et de ses en

fants.

Cette lettre est adressée à saint Augustin,

et le docte solitaire de Bethléem dit: « Je

prends Dieu à témoin que s'il était possible

je prendrais des ailes de colombe pour aller

vous embrasser, principalement à présent,

que vous avez eu tant de part à étouffer

1 hérésie de Céleslius. Quant à ce que vous

me demandez si j'ai répondu aux livres

d'Annien, faux diacre de Côlède, sachez que

j'ai reçu ses livres il n'y a pas longtemps par

notre saint frère le prêtre Eusèbe; mais de

puis ce temps-là j'ai été si accablé des ma

ladies qui me sont survenues, et de la mort

de votre sainte fille Eustochium, que j'ai

presque résolu de les mépriser. J'y répon

drai toutefois, si Dieu me conserve la vie et

si j'ai des scribes ; mais vous le feriez

(1397) Gai. i, 19.

(1398) Josèphe, liv. i des Anlin., chai). 8.

(1599) Episl. 124, al. 247.

(1400) Hier, episl. 79, ap. A115. 20-2, al.

mieux, et je crains d'être obligé de louer

mes ouvrages en les défendant contre lui.

Nos saints enfants, Albine, Pinien, et Méla

nie, vous saluent avec beaucoup d'affection,

aussi bien que voire petite fille Paule, qui

vous prie instamment de vous souvenir

d'elle (1400). »

Enfiii Pallade, évôquo d'Hélénopolis, qui

était venu à Borne pour les affaires de saint

Jean Chrysostome, parle ainsi de sainte Al

bine dans la Vie de sainte Mélanie la Jeune;:

o Sa mère, Albine, est avec elle, s'exerce

comme elle dans la vertu et emploie comme

elle tous ses biens en charités et en aumô

nes. Elles demeurent aux champs, tantôt en

Sicile et tantôt dans la campagne de Rome,

n'ayant pour tout train que quinze eunuques,

quelques filles, et quelques servantes. Pi

nien, auparavant son mari, et maintenant

son associé dans les œuvres de charité, pra

tique aussi de son côté la vertu dans la com

pagnie de trente solitaires, lisant l'Ecriture

sainte, s'occupant aux soins du jardinage et

à des conférences de piété. Lorsque nous

fûmes à Borne, ils nous reçurent avec tontes

sortes d'honneurs en considération du bien

heureux évèque Jean (1401)...»—On ne nous

dit pas combien de temps vécut Pub:icola,

époux de sainte Albine. On sait seulement

qu'il se rendit recomman.lable par les plus

belles qualités de l'esprit et du cœur. QuaIlt

à Albine, elle mourut vers 433; son gendre

Pinien la suivit deux ans après. Alban Butler

ne consacre aucun article particulier à

notre sainte. Il en dit seulement quelques

mois (1102) h propos de sainte Mélanie la

Jeune.

ALBINE (Sainte), illuslre Romaine et mère

de sainte Marcelle, vivait au milieu du iv'

siècle. Elle consultait souvent saint Jérôme

sur les difficultés qu'elle rencontrait en li

sant les saintes Ecritures, dont elle faisait

ses délices. Ce grand homme avoue néan

moins qu'elle ne s'attachait pas si fort aux

explications qu'd lui donnait des passages dif

ficiles qu'elle n'examinât sérieusement s'il

avait raison de donner ce sens au lext. ,

qu'elle n'entendait pas bien (1403). C'est pour

cela que dans sa préface sur l'Epitre aux

Cal îles, il témoigne qu'il la regarde autant

comme son juge que co'mme son disciple. 11

parle encore avecélogede cette sainte femme

et de Marcelle, sa fille, dont il nous a laissé

la Vie.

ALB1NIEN et AUSTMCLINIEN , saints

compagnons de l'apostolat de saint Martial,

qui furent enterrés avec lui dans le même

tombeau, mais dans des cercueils séparés.

Yoy. Martial fSainl).

ALBINUS (Flaccos), nom latin que prit le

célèbre Alcuin, qui est aussi fort connu sous

le nom d'Albin. Yoy. l'article Flaccus.

ALBOFLÈDE, sœur de devis, fut bapti

sée en même temps que lui, avec trois mille

(1401) Pallad. in Hhl. Lautiac.

(Ii02) Vog. son tratl. Godes., 31 ilccemb.

(1 103] Episl. Il) ad lVinup.
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personnes de son année, par saint Remv.En

renonçant au culte des idoles, Alboflèdè- re

nonça aux plaisirs et aux grandeurs du siècle.

Elle consacra courageusement sa virginité à

Jésus-Christ, qui ne différa pas de la récom

penser; car elle alla peu de temps après se

réunir dans le ciel au divin Epoux qu'elle

avait choisi.

Clovis fut sensiblement touché de la mort

de sa sœur. Saint Kemy lui en écrivit en ces

termes pour le consoler : «Je prends beau

coup de part à la douleur que vous ressentez

de la mort de la princesse Alboflèdo, voire

sœur do glorieuse mémoire. Mais sa sainle

vie et la sainte mort qui l'a couronnée doi

vent faire notre consolation. Jésus-Christ

lui a fait la grâce de recevoir la bénédiction

des vierges : il ne faut point pleurer ce qui

a été consacré au Seigneur, et qui a reçu

dans le ciel la couronne de la virginité.

Chassez donc la tristesse do votre cœur...

et souvenez-vous que vous avez un royaume

à gouverner (1404). » On place le baptême

d'Alboflèdc à l'an 496, mais on ne nous ap

prend pas l'époque de sa mort.

ALBOHACEM, roi de Maroc, de la race

des Mérins ou Bénimérins, fut prié par Ma

homet, roi de Grenade, de la race des Alha-

mares, de venir à son secours, parce qu'il

était pressé par les armes des chrétiens et

trop faible pour leur résister.

1. Le roi de Maroc envoya donc quelques

troupes en Espagne sous la conduite de son

fils Aboumélic, qui passa le détroit de Gi

braltar, vers la tin de l'an 1332. Après avoir

remporté, pendant sept ans, quelques avan

tages sur les chrétiens, il fut tué dans uno

déroule, l'an 1338. Son père, Albohacem, plus

animé par cette perte, envoya par toute l'A

frique des hommes estimés" les plus dévots

et les plus zélés entre les musulmans, ex

citer les peuples à prendre les armes pour

la défense et l'accroissement de la religion

de leurs ancêtres. C'était a peu près comme

chez les chrétiens prêcher la croisade. Ainsi

Albohacem assembla soixante-dix mille che

vaux, et quatre cent mille hommes d'infan

terie, avec une flotte de douze cent cin

quante vaisseaux et soixante-dix galères.

Les trois rois d'Espagne, c'est-à-dire de

Castille, d'Aragon et de Portugal, s'étaient

réunis pour s'opposer aux infidèles; et le

roi de Castille, Alphonse, dont les Etats

étaient les plus exposés, envoya au Pape

deux chevaliers pour lui demander du se

cours (1405). Le Pape, de l'avis des cardi

naux, lui accorda uno croisade pour les

royaumes de Castille, d'Aragon, de Navarre

et de Mayorque, tant contre le roi de Béni-

mérin, c'est-a-dire Albohacem, que contre le

roi de Grenade.

H. La croisade était accordée pour trois

ans, avec une levée de décimes sur les biens

ecclésiastiques; et le Pape l'accorda h ces

(1404) Epist. TLsm. ad Clod., loin. I Concit.

Coll.

(1405) Rjin., 1510, h- 40.

(140<>) Id. iWd.

Diction n. ce l'Hist. iniv. de l'Église. I.

conditions (1406): «Dans les terres que vous

aurez conquises sur les Arabes, nous vou

lons que I on bâtisse des églises cathédrales

selon que nous l'ordonnerons, eu égard à la

.qualité et à la commodité des lieux, avec un

clergé convenable, qui soit séculier. Les

collégiales et les autres moindres églises

pourront être fondées par l'ordre des prélats

et des autres qui en auront le droit. Dans

les lieux conquis sur les Maures, où ils sont

mêlés avec les chrétiens, on ne leur per

mettra point d'aller à la Mecque en pèleri

nage, ni de prononcer à haute voix le nom

de Mahomet. J'entends ceci de la proclama

tion pour appeler à la prière.» La bullo

continue : «Nous voulons aussi que, dans

le royaume de Grenade et les autres lieux

conquis sur les Maures, vous fassiez payer

les dîmes et les prémices pour la subsis

tance des ecclésiastiques. «Celte bulle est du

7 mars 1340.

III. La grande armée d'Albonacem em

ploya cinq mois à passer en Espagne, et se

rassembla près d'Algezire, joignant le dé

troit (1407). Ce fut lâ faule de Gilbert, ami

ral d'Aragon, qui commandait toute l'arméo

navale des chrétiens. Ne pouvant souffrir

les reproches qu'on lui faisait d'avoir Jaissé

passer les infidèles , il les attaqua impru

demment; en sorte que sa flotte fut défaite

et lui-même tué. Le Pape écrivit sur ce su

jet une lettre au roi de Castille, où, après

l'avoir consolé et exhorté à prendre con

fiance en Dieu , il ajoute (1408) : « Nous

vous prions de considérer combien il im

porte à un prince allant à la guerre d'avoir

la paix chez lui, c'est-à-dire dans sa cons

cience. Voyez donc si vous ne sentez point

de combat en vous-même au sujet de cette

concubine à laquelle vous avez élé si long

temps attaché au préjudice do votre salut et

do votre réputation; et si vous n'avez point

de remords louchant ce maître do l'ordro

d'Alcantara , que vous avez fait mourir,

quoique religieux, et au mépris des cen

sures ecclésiastiques. »

Celui dont parle ici le Pape était Gonzalvo

Martinez , qui , en 1338 , remporta uno

grande victoire sur les Maures, et où périt

Aboumélic. Mais il fut ensuite accusé de

trahison auprès du roi de Castille, qui.

nonobstant la remontrance du Pape, le fit

décapiter et brûler (1409).

La lettre continue, en exhortant le roi à

éloigner sa concubine, et à faire pénitence

pour attirer la bénédiction do Dieu sur ses

armes. La date est du 20 juin 1340. Le lundi

30 octobre se donna la bataille, près de Ta

rif, que les deux rois de Maroc et do Gre

nade tenaient assiégée. L'armée chrétienne

était commandée par les deux rois de Cas

tille et de Portugal, présents eu personne,

qui dès la pointe du jour se confessèrent

et communièrent ; et leur exemple fut suivi

(1407) Mar., cap. 7.

(1408) Rain., ir 43.

(I40Î») Mar. cap. 7, cl Bain. 1339, n* 77.
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(io toute l'armée. Près du roi de Castillc

était Gilles d'Albornos, archevêque de To

lède [Voy. so i article), qui ne le quitta

point dans le combat, et d autres évoques;

un chevalier français- portail le guidon de

la croisade par ordre du Pape. Eu cette

journée, les Maures furent entièrement dé

faits; plus tic vingt mille demeurèrent morts

ou pris avec leurs bagages; on y trouva des

richesses immenses et Albohaeetn repassa

aussitôt en Afrique (1410).

ALBOIN, roi des Lombards, se rendit

redoutable par les différentes alliances qu'il

contracta avec les Fiançais, en épousant Clo-

thosinde ou Clodosinde, tille de Clotairc, et

est surtout cité dans l'histoire ecclésiastique

à cause de la lettre que saint Nicet ou Ni-

zier, évôque de Trêves, écrivit à Clodosinde

pour l'engager à convertir son époux , qui

était arien.

I. Ce saint cite dans sa lellre plusieurs

passages de l'Ecriture et plusieurs raisons

contre celte hérésie, conjurant la reine de

bien lire celle lettre et de l'expliquer sou

vent au roi. Il finit par un argument plus

proportionné à l'esprit des barbares, tiré

des miracles qui se faisaient dans les égli

ses des catholiques, et non dans celles des

aiiens. 11 les renvoie à l'église de Saint-

Marlin, à saint Germain d'Auxcrrc, à saint

Uilairei à saint Loup de Troycs, et ajoute :

« Que dirai-je de saint Remy et de saint Mé-

darU, que vous avez vus, comme ^e crois.

Vous avez ouï dire à votre aïeule Clotilde,

d'heureuse mémoire, comment elle vint

en France et convertit le roi Clovis à. la

religion catholique. Comme il était fort ha

bile, il ne voulut point se rendre qu'il ne

connût la vérité. Mais, ayant vu les preuves

de ce que je viens de dire, il se prosterna

humblement à In porte de Saint-Martin et

se fit baptiser sans délai. Vous savez les

avantages qu'il eut depuis son baptême con

tre les rois Alaric et Gondebaud, héréti

ques (1411). »

II. On ne nous dit point si Clodosinde

parvint à ramener Alboin (1412). Celui-ci

épousa en seconde noces Kosi monde, fille

de Cunimond, roi des Gépides. Il avait fait

mourir ce roi, et se servait de son crâne,

garni d'or, en guise de tasse. On rapporte

que l'eunuque Narsès, extrêmement irrité

contre l'empereur Justin et contre l'impéra

trice Sophie, de qui il avait été raillé vive

ment, fit quitter a Alboin la Pannonie, en

568, et l'attira en Italie.

Il y entra è la tête d'une puissante armée,

mit tout à feu et à sang, prit Milan, (mis

Pavie après un long siège, et enfin les villes

les plus considérables, si l'on en excepte

Uome , Ravenne, et quelques autres qui

étaient sur In cùle. Ensuite les Lombards

voulurent entrer dans les Gaules, et déli-

(1410) J. YHI. xi, c. 119. Mar. cap. 8, apud

Fleury, Hitt. ecclés. liv. jcv, n° 5.

(14U) S. Grég. de Tours, lib. iv, cap. 33.

(I41Î) Les ailleurs de l'Histoire de l Eglise galli

cane disent positivement, liv. vu, qu'Alboin ne se

rendit poiul aux remontrances île saint Nicet, Ils

rent le pat ri ce Amatus, qui s'opposait à ieur

passage; mais ils furent vaincus par Mum-

mol près d'Embrun. Cependant Rosimonde,

toujours outrée contre Alboin, qu'elle re-

gnrdril moins comme son époux que comme

le meurtrier de son père, le fit assassiner à

Vérone pur Hetmiges, son amant. Elle se

retira h Ravenne avec de grands trésors,

suivie d'une partie de l'armée, l'an 574 ou

572, selon Paul Diacre (1413). Alboin avait

régné en Italie trois ans et demi.

ALBON (Amtoijie d'), archevêque de Lyon,

naquit en ta07, au château de Satnt-Forgeux

au diocèse de Lyon (1414).

I. Dès l'âge dé douze ans ses parents le

destinèrent à la vie religieuse, et il en prît

l'habit en 1519 dans l'abbaye de Savigny, et

François d'Albon, son grand-onele, qui était

abbé de celle abbaye, lui résigna celle place

l'année suivante. Il fut encore pourvu de

l'abb iyc de ITle-Barbe par la faveur de Jean

d Albon, seigneur de Sainl-André, père du

maréchal de ce nom.

Après avoir fait ses éludes dans l'univer

sité de Paris, Antoine d'Albon lia une étroite

amitié avec son cousin Jacques d'Albon,

favori du dauphin, qui parvint ensuite à la

couronne sous le nom de Henri II. Pour être

plus libre de se produire à la cour, il obtint

de Uome la dispense de ses vœux et fil sécu

lariser son bénéfice. Il commençait à recueil

lir les faveurs de la cour, lorsque son cousm

Jacques d'Albon, alors maréchal de France,

lieutenant général au gouvernement du

Lyonnais, fut fait prisonnier à la bataille de

Saint-Quentin.

Le comte do Grignan, nomme par le roi

pour commander dans Lyon à sa place,

étant venu à mourir, l'abbé de Savigny le

remplaça en 1558 : emploi assez singulier

pour un religieux 1 II prit possession de son

gouvernement dans un temps où les protes

tants étaient puissants, et où ils n'épar

gnaient rien pour s'emparer de Lyon, comme

ils avaient fait de Genève.

II. Mais il paraît qu'Antoine d'Albon leur

résista avec vigueur, et se montra fort sé

vère envers eux, jusque-là qu'ils ne purent

jamais sous lui avoir la liberté d'élever un

temple à Lyon, quoique leur parti y lûl fort

nombreux* On ne dit pas que cette sévérité

ail été fructueuse sous le rapport religieux,

c'est-à-dire qu'elle ait contribué à ramener

les égarés dans les voies de la vérité.

L'abbé de Savigny délivra Lyon, en 1560,

de l'entreprise de Maligny, gentilhomme

mâconnais, qui avait fait prendre les armes

aux protestants, croyant s en rendre maître

par force. Mais il fut repoussé avec tant

d'ardeur, qu'il fut contraint de se sauver eo

sautant les muraillesde la ville, pour éviter le

supplice qu'endurèrent ses complices.

Après cette action, on tira l'abbé deSavi-

doniicnl au môme endroit un long cxlrail de la

lettre de ce .saint à Clodosinde.

(1415) Lib. i et n.

(1114) Voy. Le Laboureur, Ilisl. des.XbbêsdcCltle

Barbe.
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gny de son gouvernement de Lyon et on lui

donna l'archevêché d'Arles : il quittait ainsi

\'é\uie du soldat pour prendre la houlette

du pasteur. Mais cette houlette fut encore

entre ses mains un insigne de domination

plutôt que de pacification et du douceur;

car on ne le vit guère occupé durant son

épiscopat qu'à remplir l'office du pouvoir

civil.

III. Albon ne garda pas l'archevêché d'Ar

les : il le permuta contre celui de Lyon p;ir

nn accommodement qu'il tit avec le cardinal

de Ferrare, successeur du cardinal de Tour-

non. Ge changement fut un sujet de terreur

pour les protestants, lesquels pendant l'ab

sence d'Albon s'étaient rendus maîtres de

Lyon par la faveur du comte de Sault, nou

veau gouverneur de cette ville,qui se déclara

ouvertement pour eux.

Les premiers soins de ce prélat le portèrent

à fnire punir les auteurs de la révolte et à

rendre au clergé la liberté de vaquer à s.;s

fonctions. Dans le désir qu'il avait d'abolir

même, s'il eût pu, la fausse doctrine des

protestants, il fit rechercher tous leurs livres,

et en ayant amassé autant qu'il lui fut pos

sible, il les tit brûler publiquement. Mais ce

n'est guèro par de tels moyens qu'on par

vient à détruire l'erreur, car c'est pour elle

un excitant à multiplier ses menées et à se

propager dans l'ombre : l'instruction et la

persuasion sont plus propres à la combattre.

Albon demeura plusieurs aDnées sur le

siège de Lyon, presque toujours occupé à

guerroyer. Il mourut le 24 septembre 157V,

et fut enterré dans l'église de Snint-For-

geux, dans le tombeau île ses ancêtres. Le

. continuateur de Fleury uo parle pas do cet

archevêque; mais, en revanche, il s'étend

assez longuement sur ses deux parents,

Charles et Jacques d'Albon (1415), ce qui

n'appartenait cependant pas à son sujet, la

vie de ces deux personnages regardant plu

tôt l'histoire de France. Mais on sait que

l'un des défauts de cet auteur est de dorir-

ner une trop grande place à l'histoire civile

au détriment de l'histoire ecclésiastique.

ALBORIO (Meiicukin). Voy. Gattinara. .

ALBORNOS. Voy. Gilles Alvarès d'Al-

EORNOS.

ALBRET ( Charles d' ), connétable de

France, qui tint, le 21 février 1403, sur les

fonts de baptême le prince Charles de France,

qui fut depuis le roi Charles VII. Charles

d'Albret avait succédé dans celte charge de

connétable de France à Louis de Sancejrô,

seigneur dont les auteurs de \ Histoire de

l'Eglise gallicane font l'éloge.

ALBKET (Amanien d') , cardinal, était fils

d'Alain, sire d'Albret, et de Françoise de

Bretagne ; frère de Jean, roi de Navarre,

et de Charlotte, femme de César Borgia, duc

de Valentinois , fils du Pape Alexandre

VI (1416).

Pur le traité qui fut fait pour ce mariage,

(1415) Voy. liv. cxvni, liv.CLin, liv. cliv, et liv.

CUIl.
(Î41C) GaH. Christ. Aubry, ///•' r -: -

ce pontife donna, en 1408, ou 1500 selon

d'autres, le chapeau de cardinal à Amanien

d'Albret, qui alla en Italie. Mais il se vit con

traint d'en sortir à l'élection de Jules II, qui

était ennemi des partisans d'Alexandre. Il

eut l'évêché de Pamiers, puis celui de Com-

minges, enfin celui de Pampelune, capitale

du royaume de Navarre, au sujet duquel

Jules ne le laissa pas tranquille encore. 11

n'en fut paisible possesseur que sous le pon

tificat de Léon X ; il assista au concile do

Pise en 1511, et mourut le 2 septembre 1520,

à Casteljaloux en Bazadois, où il fut enterré.

ALBRET (Louis d'), évêque de Cahors et

d'Aire, cardinal, était (ils de Charles II, sire

d'Albret, et d'Anne d'Armagnac, et naquit en

1422. Avant do monter sur le siège de Ca

hors, Louis d'Albret fut protonotaire apos

tolique. 11 fut nommé cardinal du titre de

Saint-Pierre et de Saint-Marcellin, en 1401,

par le Pape Pie IL La naissance de ce prélat

l'attachait à toutes les maisons souveraines;

mais, ce qui vaut mieux, sa piété et sa mo

destie le rendirent vénérable au Sacré Col

lège. On ne put profiter longtemps de ses

exemples; il mourut en 1165, regretté do

toute la cour romaine, dont il faisait les dé

lices : c'est l'éloge que lui donne le cardinal

de Pavie. Le cardinal d'Albret fut enterré

dans l'église d'Ara-Cœli à Rome (1417.)

ALBRET (Charlotte d'), duchesse de Va

lentinois, fille d'Alain, sire d'Albret , comte

de Dreux, etc., et de Françoise de Bretagne.

Elle épousa, le 9 décembre 1495, Charles de

Croy, prince de Chimay, C'était une prin

cesse moins illustre par sa beauté et par son

esprit que par sa sagesse et par sa piété. Le

roi Louis XII la maria à César Borgia, fils du

Pape Alexandre VI. Elle prit part aux mal

heurs de son mari , sans participer à sa

conduite et à ses désordres. Elle n'eut qu'une

fille, nommée Louise Borgia. Elle se relira

dans leBerri.au château delà Moihe-Fcuilly,

près de la Châtre, où elle vécut dans l'exer

cice de la piété la plus exemplaire, visitant

très-souvent la B. Jeanne de France, fonda

trice de l'ordre de l'Annonciade. Les auteurs

parlent Irès-avantageusement de Charlotte

d'Albret, qui mourut le 11 mars 1514. Le

P. Hilarion de Coste a fait son éloge parmi

ceux des femmes illustres.

ALBRET (Louis d'), évèque de Lescardans

le Béarn, siégea neuf ans, de 1600 à 1609. li

fut du nombre des évêques contre lesquels

le Pape, dans un consistoire du 20 octobre

1563, étant au concile de Trente, prononça

une sentence, parce qu'ils étaient accusés

d'hérésie. Quelques auteurs le nomment

Louis de Lebret.

ALBRET ( Jean ) , roi de Navarre. Voy..

Jkan II, roi de Navarre.

ALBRET (Jeanne d' ), reine de Navarre.

Voy. Jeanne. . ,

ALBUQUERQCE (Alphonse), homme d'un

génie extraordinaire, vice-roi des Indes

(1417) Jac. par., Comment-, 1. n, p. 370, et epist.

Robert, et de Sainte-Marilie, Gull. Chritt.
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orientales, surnommé le Grand et le Mars

portugais.

1. 11 naquit à Lisbonne l'an 1452, d'une fn-

millo qui tirait son origine des rois de Por

tugal. Il fut -nommé vice-roi des nouveaux

établissements portugais en Asie, et y arriv.i

pour la première fois le 26 septembre 1503,

avec une flotte et quelques troupes de dé

barquement. Il se rendit maître en passant

de I Ho d'Ormus. située à l'entrée du golfe

Persique, abondante en or, en argent, en

pierres précieuses, et munie d'un double

port, qui en faisait l'entrepôt le plus favo

rable au commerce et le plus fréquenté par les

négociants de toutes les nations (1418). Il

s'empara dans la suite de la ville de Goa, sur

la côte occidentale de la presqu'île de l'Inde

en deçà du Gange, place de première impor

tance, qui devint le siège de l'empire portu

gais dans ces régions et la métropole do

toutes les églises qu'on y érigea (1419). Un

crucifix d'airain qu'on y trouva dans des

ruines confirma la persuasion où l'on était

que la foi chrétienne y avait été portée par

1 apôtre saint Thomas, et avec elle le culte

des saintes images, qui remdnle ainsi jus

qu'aux apôtres (1420).

L'année suivante, c'est-à-dire en 1511,

Albuquerque fit la conquête presque aussi

importante de Malaca, qui le rendait maître

de la presqu'île au delà du Gange (1421). Il

prit des villes, des ports, et des îles sans

nombre, enleva, brûla des vaisseaux et des

flottes ennemies ; purgea ces mers des pi

rates, poi ta la terreur chez tous les barbares,

rendit son nom formidable aux empires les

mieux constitués, qui envoyèrent des am

bassadeurs pour lui demander son amitié : en

un mot, sa vice-royauté ne fut qu'un lissu

de faits héroïques, prodigieux, et naturelle

ment si peu possibles, qu'il serait peut-être

moins sensé de les attribuer aux faibles

moyens qu'il avait en sa puissance qu'au

secours céleste, auquel il les rapportait lui-

même.

Il s'en crut spécialement redevable à saint

Jacques, protecteur des Espagne.*, et par

reconnaissance il envoya quantité de pierre

ries à l'Eglise de Compostelle. Avec une foi

vive et des principes solides de religion, co

grand homme ne manqua point de montrer

en toute rencontre do l'équité, de l'huma

nité, de la bienfaisance. Il fut autant le père

que le vainqueur des Indiens, qu'il confon

dait avec ses compatriotes. Pour ne faire en

effet des deux peuples qu'une même nation,

à mesure que les tilles indiennes se conver

tissaient et recevaient le baptême, il les

donnait en mariage à des Portugais, et au

besoin il payait la dot. C'est ainsi que sur

l'union des cœurs et la réciprocité des intérêts

il fonda si bien la nouvelle puissance du

Portugal, 'que, malgré la distance énorme

(1418) Bar. ssec. n, liv. u.

(1419) Ibid., liv. îv cl v.

(1420) Onirouva même aussi, en 1510, gravé sur

une pinaue de métal, un aclc par lequel, en 1391,

le roi Mantrasar, fcudaiairc du roi de Bisn:ige,

faisait Mue fondaiion pour l'entretien de plusieurs

des lieux, le cours des siècles, et le choc do

tant de révolutions, elle a laissé dans l'Inde

des souvenirs inelfciçables.

II. Toutes les actions, tous les projets

d'Albuquerque caractérisent un génie ex

traordinaire. Nous en citerons quelques

exemples.

Il s'était avancé dans la mer Rouge pour

y détruire le port de Suez, où Ton armait

une escadre qui devait disputer aux Portu

gais l'empire de. l'Asie. Ne pouvant pénétrer

avec ses vaisseaux au fond de ce golfe ora

geux, il voulut obliger l'empereur d'Ethio

pie à détourner le cours du Nil en lui ou

vrant un passage pour se jeter dans la mer

Rouge : 1 Egypte serait devenue un désert

inhabitable; et le port de Suez, ses armements

et son commerce , la rivalité dangereuse

dont il menaçait le Portugal, tout aurait été

détruit. Mais il n'eut pasle temps d'exécuter

ce vasto projet; peu après qu'il en eut

conçu l'idée, les Turcs s'emparèrent de

l'Egypte.

Ce qui occupait aussi les pensées de co

grand homme, c'était la destruction de l'em

pire anlichrétien do Mahomet : pour cela,

ruiner la puissance musulmane en Egypte,

puis raser le temple superstitieux de la Mec

que, voilà ce qu'il aurait voulu accomplir.

S'il y avait eu sur les trônes d'Allemagne,

d'Angleterre et de France, des hommes do

sa trempe, la chose était faite, et la civilisa

tion chrétienne dominait de l'Angleterre à

la Chine (1422).

III. Albuquerque était catholique aussi

pieux que grand homme politique. Nous

avons dit qu il rapportait fidèlement à Dieu

ses prodigieuses victoires. En 1512, étant

sur mer, son navire donna contre un écucil,

s'entr'ouvrit, et commençait à sombrer. Al

buquerque, voyant un petit enfant qui déjà

se noyait, le prit sur ses épaules, disant qui!

par la bonté de Notre-Seigneur l'innocence

de cet enfant les sauverait des flots : ce qui

arriva (1423). L'annéo suivante, 1513, étant

sur la mer Rouge et cherchant le port

d'Ethiopie, ils aperçurent dans les airs , lui

et toute son armée, une croix lumineuse de

pourpre, qui leur montrait ce qu'ils cher

chaient. Tous les Portugais, prosternés à

genoux et pleurant de joie, la saluèrent par

des prières et des acclamations, au son des

trompettes et au bruit du canon. Albuquer

que envoya une relation authentique de co

prodige au roi de Portugal (1424).

Malgré les importants services qu'il avait

rendus à la cour de Portugal. Albuquerque

ne put échapper à l'envie des courtisans ni

aux soupçons du roi Emmanuel, qui fit

CarlirLopésSoarèz, ennemi personnel d'AI-

uquerque, pour le remplacer dans la vice-

royauté des Indes. Ce grand homme était

alors malade à Goa, et v mourut peu de

•rètres. Raynald, an. 1510, n* 36.

(1421) Bar., ibid., liv VI.

(142i) M. l'abbé Rohrliacber, Hist. unir, de l'Egt.

(ai li., liv. lxxxiii, tom. XXII, p. 4i2.

(1423) Kaynald, 1512, 11° 108.

(1421) Raynald, an 1513, n° M9.
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jours après; en 1515, à l'âge de soixante-

trois ans, en pleine connaissance, après

avoir reçu tous les sacrements de l'Eglise,

et en se faisant lire la Passion de Notre-Sei-

gneur ; il mourut « regretté autant pour sa

justice et son désintéressement que pour

ses capacités administratives et militai

res (1425). » L'idée de ses vertus avait fait

une impression si profonde sur les Indiens,

que longtemps après sa moit, ils allaient à

son tombeau pour lui demander justice des

vexations de ses successeurs.

Le roi Emmanuel se repentit dans la

suite de son procédé injuste, et honora sa

mémoire par de longs et inutiles re

grets (1426). Il éleva le fils d'Albuquerque

aux premières dignités de l'Etat. — Ce tils

vécut quatre-vingts ans, cl publia les Mémoi

res de son père à Lisbonne, en 1570.

ALCIAT (André), jurisconsulte très-célè

bre du xvi' siècle, fut honoré par le Saint-

Siège des dignités do protonotaire et de

comte palatin, et mourut à Pavie, où il avait

enseigné avec grande distinction la jurispru

dence, en l'an 1550, à l'âge de 57 ans et

quelques mois.

ALCIAT (François), cardinal, était do

Milan, élève et parent du célèbre juriscon

sulte André Alcial; il fut comme lui un des

plus grands ornements de la science du

droit, qu'il enseigna à Pavie dans la môme

chaire qu'André, et où il eut saint Charles

Borromée pour disciple.

Co cardinal ût venir Alciat à Rome, où lo

pape Pie IV, après l'avoir pourvu d'un évê-

ché, se servit de lui dans l'emploi do da taire

et ensuite le nomma cardinal en 1565. 11

mourut dans cette ville en 1580, âgé de

58 ans, et fut enterré dans l'église des Char

treux. Il avait été protecteur de leur ordre

et de celui de Saint-François. On dit qu'il

fut l'ornement de son siècle, le soutien des

lettres, et le véritable modèle de la vertu et

de l'érudition (1427).

ALCIAT (Jean-Paul), antitrinitaire, fit

dabord profession des armes, et s'étant re

tiré à Genève, il tomba d'abîme en abiine,

jusqu'à s'engager dans les erreurs de Socin.

On rapporte qu'il finit par se faire turc. Ce

qu'il y a de certain, c'est qu'il mourut so-

cinien à Dantzik, vers l'an 1565.

ALCIAT (Térence), Jésuite de la famille

des jurisconsultes de ce nom, naquit à

Home en 1570. Après cinq ans d'études en

droit, il entra dans la Compagnie de Jésus,

en 1591, où il exerça successivement les

emplois do préfet du collège de Rome, de

professeur en philosophie et en théologie,

de sous-supérieur de la maison professe, et

de sous-provincial jusqu'en 1651, époque où

il mourut d'apoplexie (1428). C'est lui que

le Pape Ûrb-un VIII avait choisi pour oppo

ser une Histoire du Concile de Trente à celle

du fameux Fra Paolo Sarpi ; mais la mort le

(1425) M. A. Ou, Manuel d'Histoire universelle,

2 vol. iii-12, 1842, loin. Il, p. 586.

(I42S) Diog. «ni»., loin. I.

(1427) Voy. Moréri el le continuateur de Fleury,

liv. clxiii, w 120, et liv. clxxv, n° 69

prévint et lui ût laisser fexécution de Ce

dessein au P. Pallavicini, depuis cardinal.

—Voy. cet article.—Térence Alciat a écrit la

Vie du P. Fabri, Jésuite.

ALC1BIADE (Saint), martyr. Voy. l'article

Lettre des martyrs de Vienne et de Lyon

au second siècle.

ALCU1N. Voy. Flaccus.

ALCYSON, évôque catholique de Nicopo-

lis au vi' siècle, fut du nombre des évôques

que l'empereur Anastase fit amener devant

lui et condamna à l'exil, et cela pour soute

nir les erreurs d'Acace et do ses disciples.

Alcyson avait quitté le schisme et était re

venu à la communion de l'Eglise romaine

et à la foi catholique, pour laquelle il était

des plus zélés. C'est ce que témoigne une let

tre que les moines catholiques de Palestine

lui écrivirent vers l'an 516, touchant les trou

bles de l'Eglise d'Orient (1429). Cet évêque-

inourut à Constantinople.

ALCYSON, évêque de Corcyre, aujoui-

d'hui Corfou, au vu* siècle. Il se plaignit,

vers l'an 603, à saint Grégoire, Pape, contra

Jean, évôque d'Evrie ou Evorie en Epire,

qui, ayant été contraint de quitter son siège

par les courses des barbares, s'était retiré

avec son clergé dans la ville de Cassiopedana

Pile de Corfou. 11 y avait même apporté le

corps de saint Donat, évôque d'Evrie sous

Théodose le Grand, illustre par ses mira

cles (1430). Ensuite, non content de la re

traite qu'on lui avait donnée, il voulut sous

traire Cassiope à la juridiction d'AIcyson et

y exercer l'autorité épiscopale, et surprit

môme un ordre de l'empereur qui autorisait

sa prétention. Quoique cet ordre n'eût point

eu d'effet, Alcyson se plaignit à l'empereur,

qui renvoya l'affaire à André, archevêque de

Nicopolis, métropolitain de l'un et de l'au

tre. Celui-ci, avec connaissance de cause,

maintint Alcyson dans sa juridiction sur la

ville de Cassiope. Saint Grégoire confirma

ce jugement, et quoique l'ingratitude do

Jean dût le faire chasser de Cassiope, il vou

lut qu'Alcyson en usât plus humainement

et qu'il y laissât demeurer Jean, à condition,

qu'il renoncerait par écrit à sa vaine préten

tion, et que quand la paix serait rétablie il

retournerait à'son église.

ALDEBERT ou Adalbert (Saint), martyr

en Pologne dans le x' siècle. L'empereur

Othon 111 avait été averti en songe, Tan.

1000, de faire lever le corps de Charlema-

gne (1431), ce qu'il fit en effet. Il envoya le

siège d'or de ce grand empereur à Boleslas,

duc de Pologne, en le priant de lui faire pré

sent, en échange, de quelques reliques do

saint Aldebert ou Adalbert, martyrisé peu

de temps auparavant en Pologne, où il prê

chait la foi à ce peuple encore idolâtre. Bo

leslas envoya à Othon un bras du saint mar

tyr ; et l'empereur, pour placer plus hono

rablement cette relique, fit bâtir à Aix-la-

(U28) Bibliolh. aut.Societ. Jesu.

(1429) Episl. synod., tora. IV Conc, p. 1440.

(1450) xii, episl. 2, Sozom. vu, c. âb.

(Ii31) Aileinaiyin Chrvn., loin. Il, Bibl. La! '

p. î!59.
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Chapelle une église sous le vocable de Sainf-

Aldebert, avec un monastère de religieuses.

ALDEBRAND (Etienne), archevêque de

Toulouse. Voy. Etienne Aldedrand.

A:-.DEBURGE, abbesse de ■ l'abbaye de

Notro-Dame de Saintes, vivait sous l'épis-

copat d'Adhémare ou Ademare, évêque de

celle église au xii* siècle. Ce prélat amena

en 1181 une transaction a l'amiable entre

celle abbesse et Gérard, abbé de Dâlon. Il

s'agissait des dîmes d'un bien appelé les

Touches, et qui relevait du prieuré de Saint-

Sornin de Marennes, propriété de l'abbaye

de Saintes. Le Pape Luce III donna, à celle

époque, une bulle qui affranchissait le mo

nastère et ses chapelains de toute excommu

nication qui n'aurait pas élé lancée par un

légat apostolique (1432). Celle abbesse, après

un gouvernement ferme et sage de plus de

quarante an«, mourut dans la paix du Sei

gneur en 1220.

ALDEGONDE (Sainte), vierge en Hainaut,

était fille de Walbert ou Gualbert, prince du

sang royal de France, et de la B. Bertilde; elle

naquit dans la province de Hainaut en 630.

I. Elle avait une sœur nommée Vaudru, qui

est aussi honorée du titre dosainle. — Voy.

son article. — Ses parents auraient voulu

l'engager dans les liens du mariage. Mais

elle refusa constamment, protestant qu'elle

n'aurait d'autre époux que Jésus-Chnst ; et

après s'être animéo par les exemples de sa

fœur sainte Vaudru , auprès de qui elle de

meura quelque temps, elle reçut le voile des

raartïïs dp saint Aubert, évêque de Cam

brai.

Alors elle se relira à Malbode, lieu où l'on

bAtil depuis la villede Maubeuge. Elley fonda

une communauté de filles. C'est l'origino

des chanoinesses de cette ville. La sainte

abbesse avait un soin particulier des pau

vres. Elle leur distribua des sommes consi

dérables, que sa mère lui avait données ou

qu'elle avail héritées. Elle disait qu'il valait

mieux donner un sou de sa main aux pau

vres que d'en promettre cent après sa mort.

Sainte Alilegondequitta cette vie vers l'an 684-,

après avoir été longtemps éprouvée par des

maladies et par des calomnies, qui ne ser

virent qu'à donner un nouveau luslre à sa

vertu. L'Eglise honore sa sainte mémoire

le 30 janvier. Sa fête est très-ancienne dans

le Hainaut, car elle est déjà mentionnée dans

les calendriers du temps de Louis le Débon

naire et dans le Martyrologe d'Usuard.

II. 1] paraît, dit un historien (14-33), que

cette sainte, ainsi que sa sceur sainte Aau-

dru, aussi appelée Valdetrude, en prenant

le voile, embrassèrent plutôt l'état canoni

que que l'état monastique; c'est-à-dire

qu'elle se proposèrent d*iioiter la vie régu-

(1432) Voy. cellft bulle il:ms l'Histoire de l'Eglise

santone et (tunisienne, 5 vol. in-8*, 1845 , par

H. l'abbé Briand, loin. 1, p. 535.

(1435) Ilisi. de l'Egl. gall., liv. \, loin. V, p. 311,

lîe Pédil. hi-12, 1820.

(1434) in eod. tesl. S. Amandi.

(1435) La Vie de sain le Aldegnndc a clé publiée

far André Triquel sons ce line : Sommaire de lu Vie

lièredes clercs qui vivaient selon les canons"*

C'esl pourquoi les tilles qui prirent ce parti

furent nommées dans la suite chanoinesses.

On les distinguait de celles qui faisaient pro

fession de la vie monastique selon la règle

de saint Benoît ou de saint Colomban. Lenrs

usages et leurs habits étaient fort différents.

Sainte Aldcgonde est représentée, dans une

ancienne peinture, avec le voile de vier

ge (1434), un manteau violet semé de fleurs,

une robe rouge et une tunique blanche. —

Voy. l'article Chanoinesses. — Nous enga

geons nos lecteurs à consulter les pieuses

pages que M. l'abbé Destombes a consacrées

à sainte Aldegonde dans son Histoire de saint

Amand, 1 vol, in-8% 1850, chap. 17,pag. 258-

262 (1435).

ALDELM.Foy. Adelmeoii ADHELME(Sainl).

ALDESENDE (Sainle), fille de sainte Rie-

trude et de saint Adalbaide.— Voy. ce dernier

article. — Elle est honorée le 2'* décembre.

ALDIBERGE, reine de Cant. Voy. Berthe.

ADILBEIVT, roi de Cant. Voy. Etuei.bert.

ALDOALDE , prince des Lombards au

commencement du vu* siècle, reçoit un pré

sent du Pape saint Grégoire. Voy. l'article

que nous consacrons à sa mère Théodelinde.

ALDOBRANDINI (Hippolïte). Voy. Clé

ment VIII.

ALDOBRANDINI (Jean), cardinal, évêque

d'imola, était fils de Sylvestre Aldobrandini

et de Lésa Deti , d'une famille patricienne

de Florence , et frère d'Hyppolite Aldo

brandini, qui fut Pape sous le nom de Clément

VIII (1436).

Jean voulant suivre les traces de son père;

s'appliqua comme lui à l'élude du droil , y

fit do si grands progrès et donna tant de

preuves d'une vie édifiante et d'une probité

connue, qu'il fut nommé, en 1554 , avocat

consislorial par la démission de son père.

Mais il n'exerça pas longtemps cette charge.

Il fut appelé à Rome, en 1550, pour être

auditeur de Rote.

En 1569, Pie V lui donna l'évôché d'imola,

où son zèle et sa charité lui attirèrent res

titue et la vénération de tous ses diocésains,

et lui acquirent une si grande réputation ,

que le même Pape se servit utilement de

ses conseils, l'appela auprès de sa personne,

et le fit cardinal-prêtre ou titre de Sainte-

Susanne en 1570. Quelque temps après, il

le nomma avec d'autres cardinaux pour

ménager la ligue des princes chrétiens contre

les' Turcs. Ens'uite le cardinal Borromée ,

qui était grand pénitencier, ayant quitté

cet emploi pour s'en retourner dans son

diocèse de Milan, Aldobrandini fut son suc

cesseur , et eut encore la charge de préfet

de la signature des brefs. 11 mourut au

mois de septembre de l'année 1573.

admirable de la très-illustre princesse sainte Aldc

gonde, miroir des vertus, patronne de Saubeuge;

Liège, 1025. On la trouve aussi, avec des cominenl.ii-

res, dans Acla Sanclorum Belgii; iii-4", Bruxelles,
1785 1789. ■

(1436) Ugbel., Italia Sacra; et Aubry, Vit des

card.
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ALDOBRANDINI (Thomas) , te plus jeune

des trois fils de Sylvestre , né à Rome vers

1540, mort au commencement du xvn* siècle.

11 fut nommé secrétaire des brefs après la

mort de Pogge , en 1568. On ignore les dé

tails de sa vie; on sait seulement qu'il était

frère du Pape Clément VIII et qu'il mourut

à la fleur de son âge.

ALDOBRANDINI (Passero) , cardinal , fils

d'un bourgeois de Senigaglia et d'une sœur

de Clément VIII , prit le nom de son oncle ,

et fut nommé cardinal en 1593, sous le titre

de Saint-George. C'était un grand ami du

Tasse, qui lui dédia sa Gerusatemme con-

quistata. 11 mourut vers te commencement

du xvii' siècle.

ALDOBRANDINI (Pierre) , frère du pré

cédent et neveu du Pape Clément Vlll ; il

fut fait cardinal-diacre du litre de Saint-

Nicolas m carcere , en 1593; puis préfet de

la signature de justice, et dans la suite il fut

camerlingue de la sainte Eglise, arcluvôquo

de Ravenne et évôque de Sabine. Pierre

Aldobrandini fut aussi légat en France , cl

termina les ditférends qui existaient entre

Henri IV et le duc de Savoie en 1601.

ÀLDON, évêque de Limoges au ix* siècle,

assista au concile de Soissons de Tan 866 ,

consacra Vulfade archevêque , cérémonie

Ïiendent laquelle il fut saisi d'une grande

ièvrequi l'emporta peu de temps après.

ALDKED, archevêque d'York au xi' siècle;

il était évôque de Worchester lorsque Quh-

sjn, archevêque d'York, mourut, le 22 dé

cembre 1060, et ce fut alors qu'AIdred se

fil élire par argent pour lui succéder.

I. Il avait été moine h Winchesler, puis

abbé de Tavestown. En 1046 il succéda à

Living, évôque de Worchester, et dix ans

après il se fit donner l'évôché d'Herford. 11

est vrai qu'il le quitta pour être archevêque

d'York, mais il garda Worchester, et, abu

sant de la simplicité du roi Edouard (1437),

il lui persuada qu'il le pouvait, alléguant la

coutume de ses prédécesseurs. Ensuite, de

concert avec le roi, il alla à Rome accompa

gné de deux évôques, Gison de Véli et

Gaultier d'Herfonl, et de Tostin, comte de

Northumberlaud, lils de Goduin et heau-frère

du roi Edouard (1438). Quand ils furent arri

vés à Rome, le Pape Nicolas reçut le comte

favorablement, et le fit asseoir auprès de lui

dans un concile qu'il tenait contre les simo-

niaques. Il accorda aux deux évôques ce

qu'ilsdemandaient, c'est-à-dire, comme on le

croit, la confirmation de leur dignité, parce

qu'ils n'étaient pas entièrement dépourvus

de science et n'étaient point notés de simo

nie ; mois Aldred étant trouvé par ses pro

pres réponses simoniaque et ignorant, le

Pape le dépouilla de toute dignité, d'autant

plus qu'il ne voulait pas renoncer à l'évôché

de Worchester.

II. Comme ils s'en retournaient, ils furent

attaqués par des voleurs, dont le chef était

Gérard, comte de Galère, qui leur ôlèrent

tout ce qu'ils avaient, hors leurs habits (1439)1

Ils retournèrent à Rome, où l'état auquel

on les avait mis fit pilié à tout le monde, «t

le comte Tostin fit de grands reproches au

Pape, disant que les nations éloignées ne

devaient guère craindre ses excommunica

tions, puisque les voleurs qui étaient si

proches s'en moquaient. Que s'il ne lui fai

sait rendre ce qu'ils lui avaient pris, il le

croirait d'intelligence avec eux, et que le

roi d'Angleterre en étant informé ne payerait

plus le tribut à Saint-Pierre. Les Romains,

épouvantés de cette menace, persuadèrent

au Pape d'accorder à Aldred l'archevêthé et

le pallium, disant qu'il était cruel de le

renvoyer dépouillé d'honneurs et de biens.

Le Pape l'accorda, mais à condition qu'il

quitterait l'évôché de Worchester et qu'on

y ordonnerait un évêque. Il congédia

les Anglais chargés de présents pour ies

consoler de leur perle; et après eux il en

voya des légits pour l'exécution de ses sor-

dres. Tout ceci arriva sous le pontifical du

Pape Nicolas H. On déplorera avec nous les

motifs qui obligèrent en quelque sorte ce

pontife à maintenir un prélat qu'il avait

trouvé simon iaque et ignorant.

ALDR1C (Saini), évêque du Mans au ix* siè

cle, était de la pi emière noblesse des Francs,

tirant aussi son origine en partie des Saxons,

des Allemands et des Bavarois.

Dès l'âge de douze ans il fut conduit

à la cour de Charlemagne par son père, où

après avoir fait son service pendant le jour,

il se retirait la nuit dans une église pour

y passer inaperçu un temps considé

rable en prière el en méditation. Ce fut

dans ces paisibles communications avec

Dieu qu'il prit la résolution de se donner

entièrement à lui en embrassant la vie clé

ricale dans l'église de Metz, qui passait

pour l'une des plus régulières du royaume ,

et qui a servi en effet de modèle à la plu

part des autres. Sur la réputation de sa

vertu , l'empereur Louis le prit pour son

confesseur, place qu'il n'occupa que quatie

mois, parce (pie sa renommée augmentant

de jour en jour, et lo siège du Mans étant

venu à vaquer, Ladran, archevêque de

Tours, le peuple et le clergé, l'élurent una

nimement pour leur évêque. Drogon de

Melz donna ses démissoires adressés tant

à son prêtre qu'à l'archevêque de Tours,

qui le sacra avec une grande solennité dans

la cathédrale du Mans en 832. Aldric n'avait

alors que trente-deux ans, et tint ce siège

pendant vingt-quatre ans

Cet évôque assista au parlement que l'em

pereur Louis assembla au mois de fé

vrier 836, et qui est compté pour le second

concile d'Aix-la-Chapelle; il fut chargé

avec Erchahrad, évôque de Paris, de porter

nu nom de leurs confrères une exhortation

à Pépin, roi d'Aquitaine, pour l'obliger à la

restitution des biens ecclésiastiques que

lui et les seigneurs de son royaume avaient

(I 457) Mnlmesb. Ponlif., lib. ni, p, 271.

(U58) VUa S. Vulsl. sa», vi, Ben. par. il, p. 847.

Roger. Annal., p. 44*>.

(li'o'J) V. Fleury, Uni. teclii , liv. lx. u* 39.
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usurpés suivant l'ordre que l'empereur son

père lui en avait envoyé en 83k (1440). La

môme année, 836, Aldric présida a la trans

lation des reliques de saint Liboire, qua

trième évêque du Mans. Voy. cet article.

En 840, des désordres s'étant élevés à la

mort de l'empereur Louis, un parti se for

ma contre le roi Charles dans le pays du

Maine, qui était de son partage. Aldric

demeura toujours lidèle à Charles. Mais

Sigismond, abbé de Saint Calais, se rangea

dans le parti opposant, et cela afin d'éluder

l'exécution de la sentence de l'empereur

Louis, qui, deux ans auparavant, avait dé

claré ce monastère soumis à l'évêque. Alors

les révoltés pressèrent Aldric do leur prêter

serment , promettant de lui conserver sa

dignité, et môme d'augmenter son pouvoir.

Le prélat repoussa leurs olFres. Aussi fut-il

chassé de son siège, sa maison épiscopale

pillée et ses chevaux, son bétail, enlevés.

Ce qui fut le plus sensiblo au prélat, qui

était très-bienfaisant, c'est qu'on pilla tou

tes les provisions destinées à l'hospitalité

et à l'aumône, et qu'on ruina de fond en

comble sept hôpitaux qu'il avait bâtis, c'est-

à-dire différentes maisons pour la réception

des hôtes, entre lesquelles il y en avait une

qui était destinée à loger les évôques, les

abbés et les seigneurs étrangers. Il avait

encore entrepris do rebâtir sa cathédrale,

le cloître de ses chanoines, et jusqu'à cinq

monastères^ Tous ces ouvrages demeurèrent

imparfaits par l'expulsion do ce digne évê

que, dont la charité et l'habileté pouvaient

.seules suffire à l'exécution de ces grands

desseins. En effet, Aldric marquait toutes

ses bonnes œuvres au coin de la grandeur,

de l'élévation de son âme, et de son goût

pour le bien public. Dès la première année

de son épiscopat, il procura de l'eau à la

ville du Mans, qui était obligée d'en aller

chercher à la rivière de Saillie. Personne

toutefois n'était plus humble ni plus simple

que lui, plus ennemi du faste et du tumulte,

plus pieux et plus recueilli.

Dépouillé de ses biens, et arrêté dans ses

bonnes intentions pour le bien de son dio

cèse, Aldric suivit le roi Charles, qui es

saya en vain cette première aimée de réta

blir son obéissance dans lo Maine. Mais

Tanné suivante , 8'*1 , après la bataille de

Fontenay, il vint dans le pays, y recouvra

son autorité, rétablit l'évêque, et lui rendit

par un jugement solennel le monastère de

Saint-Césaire (1441). Lo saint prélat se ré

jouit de sa rentrée dans son diocèse par ce

qu'elle lui permettait de continuer les œuvres

commencées et les autres travaux de son

apostolat.

Il (il, pour l'utilité de ses prêtres, un re

cueil de canons tant des anciens conciles et

dos décrétales des Papes que des écrits des

Pères et des conciles où lui-même avait as

sisté, et des capituiaires des lois. Avant le

malheur qui lui était arrivé, il avait tenu, en

(U40) Fleury, llitl. ecclés., Kv xuv, n* 54.

(1111) Gesta, c. xliv, p. 107.

840, un synode du clergé de son diocèse, où

l'on régla la quantité des messes et d'autres

prières que l'évêquo devait faire pour son

clergé et le clergé pour son évêque, tant de

leur vivant qu'après leur mort. On composa

môme des messes exprès, lesquelles ont des

préfaces propres et des clauses pour ajouter

au canon. Entre plusieurs règlements qu'Al-

dric fit pour le service divin, celui qui con

cerne le luminaire a paru à Fleury le plus

remarquable (1442). Le pieux évêque y or

donnait que dans sa cathédrale il y aurait

toutes les nuits quinze lumières, dix d'huile

et cinq de cire, pendant les matines; les di

manches trente d'huile et cinq de cire, et

ainsi à proportion, en augmentant jusqu'aux

fêtes les plus solennelles, auxquelles il de

vait y avoir au moins cent quatre-vingt-dix lu

mières d'huile, et dix de cire. On peut juger

par cet exemple comment les autres églises

étaient éclairées, et pourquoi dans les fon,

dations et les donations qu'on leur faisait il

cit tant parlé du luminaire.

Cependant le m* concile de Soissons de

l'an 853 élait assemblé. Aldric y avait été

convoqué. Mais le saint évêque, affligé de

paralysie, fut obligé de s'en absenter. Il

écrivit au concile pour s'excuser de ce qu'il

n'avait pu s'y rendre etse recommander aux

prières des évêques pendant sa vie et après

sa mort; ce que les Pères lui accordèrent

avec beaucoup de charité: ils enjoignirent

môme à l'archevêque de Ton rs, son métro

politain, d'aller au Mans et d'y faire tout ce

qui serait à l'avantage de celle église (1443).

saint Aldric vécut encore trois ans ; et après

avoir rempli le siège du Mans avec beaucoup

d'honneur et de zèle apostolique, il mourut

en 856,1e 7 janvier, jour auquel l'Eglise ho

nore sa mémoire.

ALDRIC (Saint), archevêque de Sens au

ix.' siècle, né d'une famille noble du Gâti-

nais, illustrée par les premières charges dû

palais. Il fut présenté dès sa jeunesse dans

le monastère de Ferrière, selon la coulurae

de ce temps-là.

Le célèbre Alcuin, alors abbé de ce mo

nastère, lui enseigna les lettres. Mais il avait

tant à cœur que ces éludes profanes n'étouf

fassent pas dans le cœur du jeune Aldric les

semences de la piété, qu'il lit un jour une

réprimande à Singulfe pour lui avoir expli

qué Virgile. C'était là un scrupule exagéré;

car les poètes païens ne sont dangereux

qu'autant qu'ils sont mal commentés. Ex

pliqués au contraire par des hommes ins

truits et chrétiens, déjeunes cœurs peuvent

encore en tirer un grand prolit. Un grand

nombre de Pères étaient de cet avis ; ils ne

craignirent pas d'étudier les poètes anciens,

do les faire étudier et de les citer; et l'Eglise,

dit un judicieux et savant auteur qui s'est

particulièrement attaché à démontrer l'utilité

qui peut revenir de cette élude, « l'Eglise a

regardé, dans les siècles mêmes de sa pl"s

grande ferveur, la liberté de faire enseigner

(I442Ï Hitt.ecclës., liv. xlix, n» 10.

(1443) Çonc. Suess., oan. 4.
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par aes" professeurs chrétiens les lettres hu

maines et les poètes mômes, comme un des

points les plus importants de sa discipline et

de sa morale (1444). »

Singulfe ayant succédé à Alcuin, Aldric ne.

changea pas deconduUoen changeant de mai-

Ire. Ses progrès dans la vertu et dnnsles scien

ces parurent s'accroître avec l'Age. Il en avait

besoin pour le poste où la Providence lo

destinait. Ayant reçu la prêtrise de Jérémie

de Sens, il fut appelé à la cour; et il parait

par quelques Chartres qu'il fut quelque

temps chancelier de Pépin, roi d'Aquitaine.

Mais le Ciel ne tarda pas do le rendre à sa

patrie. Après la mort de Jérémie, le clergé

et le peuple de Sens élurent un sujet qui ne

fut pas agréable à l'empereur. Ce prince fit

faire une autre élection, et Aldric fut choisi

d'un commun consentement. Ce saint évo

que transféra à Varcilles le monastère de

Saint-Kemi, qui était proche de Sens. Il ob

tint pour cette translation un privilège à

l'assemblée de Worms, l'an 833, et il le fit

confirmer l'année suivante par une charte de

l'empereur Louis (1MB).

Aldric gouverna son Eglise avec tout le

soin et tout le zèle dont un si saint homme

était capable. Mais les troubles que les

guerres civiles de ce temps occasionnaient

ne tardèrent pas à lui faire naître le désir

d'abdiquer l'éj>iscopat pour retourner dans

sa solitude : désir qui n'était peut-être pas

tout à fait selon Dieu, car c'est surtout dans

les temps do calamités qu'un pasteur doit

redoubler de courage et tenir bon au milieu

de son troupeau, plutôt que de rechercher

la satisfaction de ses penchants, quelque

purs soient-ils. Au surplus, Aldric ne put

accomplir son dessein : la mort le prévint.

Dieu le rappela à lui le 5 octobre de l'année

841, et il fut enterré au monastère de Fer-

rière, dont il avait été moine et abbé. Il est

honoré dans l'Eglise le 6 janvier.

ALDUIN ou Hilduih, évôque de Limoges

au x* siècle, succéda à Hildeguiro ou Alde-

guire, fils de Gérait! , vicomte de Limoges.

1. Du temps d'Alduin on essuya dans celle

ville une espèce de peste qui dévorait les

habitants par un feu invisible ,' suivant la

Chronique d'Adémar. Celte maladie, nommée

le feu sacré, n'existait pas seulement à Li

moges : elle s'était aussi communiquée dans

lo Limousin et dans le reste de l'Aquitaine.

Alors Alduin crut devoir recourir à un

remède qui était fort en usage dans ces

temps là (1446), et qui du reste convient

parfaitement pour tous les temps. Ce prélat

ordonna un jeûne de trois jours, et il compta

plus sur rellicacité de ce remède que sur

tous les autres secours humains.

Tous les évêques d'Aquitaine se rendirent

à L;moges, portant processionnellement les

reliques de leurs églises. On tira de son

tombeau le corps de saint Martiaî, et l'on

fit une procession générale de tous les corps

sainls du pays. Dieu se laissa fléchir par

tant d'intercesseurs. La maladie cessa dans

toute l'Aquitaine; elles seigneurs laïques ,

pour témoigner leur reconnaissance , jurè

rent l'observation de la paix (1447).

Ils avaient bien besoin de faire ce ser

ment; car ces seigneurs se faisaient une

guerre acharnée entre eux , et Dieu sait ce

que les pauvres peuples souffrirent de ces

animosités et de ces déchirements. Les

évoques faisaient sans doute ce qu'ils pou

vaient pour arrêter ces combats. Mais, hélas 1

la voix de la religion ne suffisait pas toujours

pour empêcher les luttes de ces hommes, quo

la cupidité et l'ambition dévoraient. Les ca

lamités publiques, celles dont ils pouvaient

être atteints comme tous les autres, était-ut

bien plus efficaces pour les porter à la paix

ou au moins à une trêve, ainsi aue nous

venons de le voir.

II. Cependant Alduin, qui joignait à une

grande fermeté la modération, fit tout co

qu'il put pour arrêter ces guerres ; jusque-là

qu'il lut souvent obligé de mettre son dio

cèse en interdit. C'est qu'il était fort sensi

ble aux misères de son peuple, et il croyait

qu'en certaines occasions la charité, qui est

le meilleur interprète des lois de l'Eglise,

eu peut disposer pour de justes raisons.

Touché un jour de l'extrême misère où il

vit réduits pendant le carême les habitants

d'une bourgade de son diocèse nommée

Evan (1448], il leur permit de manger de la

viande pendant ce temps-là. Mais, quand

l'abondance et la tranquillité furent reve

nues, il les exhorta à faire uu autre carême

au lieu de celui où ils n'avaient pas été en

état d'observer l'abstinence prescrite. L'E

glise savait condescendre aux maux des

peuples; elle n'ignorait pas que leurs dou

leurs physiques ne leur permettent pas tou

jours d'être fidèles à ses lois, et c'est pour

quoi elle les dispensait de les accomplir jus

qu'à ce qu'ils fussent en meilleur état pour

le faire avec fruit.

III. Alduin avait un grand zèle pour la

conversion des juifs. Il lit lout son possible

pour qu'ils reçussent l'instruction nécessaire.

On rapporte qu'il fit disputer contre eux pen

dant un mois d'habiles théologiens dans des

conférences réglées. Il en retira néanmoins

peu de fruits et ne baptisa quo trois ou

quatre de ces infortunés (1449).

Malheureusement Alduin ternit quelque

peu la gloire que son zèle à cet égard lui

avait méritée. Il s'acharna après les juifs

qui demeurèrent opiniâtres, et il les obligea

(1444) Thomassin, Milh. itëtud. et d'enseign.

elirét. les lett. hum. 2 vol. in-8°, 1681, De l'Elude des

l'oëles, loin. I, p. 9. 10.

(1445) Inler Epist. Frotharii-Lup-, ep. 29. Vit.

Aldrici, Labb. Conc., loin. VIL

(1446) Voy. l'article Jeune.

(1447) Ademar, in Chron., loin. Il, Bibl. Labb.,

p. 170.
(1448) Celle bourgade esl nommée par Adémar

Evannum; mais les auteurs de YUistoire de l'Eglise

gallicane croient que c'est Eran, lieu situé dans

la Coinbrailie, sur les confins des diocèses de Limo

ges et de Clermonl.

(1449) «Ml. de l'Egl. gall., liv. xir.
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à sortir du Limousin. Mais co prélat peut

trouver son excuse en ce que l'esprit dë to

lérance, qui s'infiltra peu à peu dans la

suite, était peu pratiqué alors; quoique ce

pendant l'Evangde l'eût assez enseigné aux

nommes et qu'un évôque surtout eût dû se

souvenir de la mansuétude dont le Sauveur

avait usé môme envers ses plus cruels en

nemis. Alduin gouverna l'Eglise de Limoges

jusqu'à Tan 101».

ALDUIN, abbé du monastère d'Angély,

trouva, vers l'an 1010 (1450), dans la mu

raille de son église, un petit coffre de pierre

fait en forme de tour, et dans ce petit coffre

un reliquaire d'argent de la même figure

avec celle inscription : Ici repose le chef du

Précurseur du Seigneur. Dès que le bruit de

celte découverte se fut répandu , de toutes

paris il se fit un mouvement de recherches

et d'études sur re point, à peu près sembla

ble à celui qui eut lieu en 1844, au sujet de

la découverte , le 15 mai de celle année ,

sous les dalles de l'abside de la Sainte-Cha

pelle à Paris, d'une caisse renfermant une

boite d'un mêlai commun, dans laquelle se

trouva un cœur que plusieurs savants croient

être celui de s;.int Louis.

Les rois Robert de France, Sancbede Na

varre, un autre Sanche, duc de Gascogne, et

plusieurs autres princes vinrent visiter le

monastère d'Alduin pour voir le reliquaire

et en féliciter Guillaume, duc d'Aquitaine ,

dans les Etais duquel ce précieux trésor

avait été découvert. Cependant on ne put ni

reconnaître par qui ni quand ce petit coffre

avait été apporté en France. Il est vrai, on

trouva marqué dans un écrit qu'un nommé

Félix avait apporté cette relique d'Alexan

drie, « sous le règne de Pénin, roi d'Aqui

taine , et tandis que Théophile , à qui saint

Luc adressa les Actes des Apôtres, gouver

nait l'Eglise d'Alexandrie. » Mais un si

énorme anachronisme fit rejeter cet écrit, et

quelques auteurs du temps, comme Guiheit

deNogent, opposèrent à ce qu'on publiait

sur la vérité de cette relique que le chef do

saint Jean-Baplisle était alors honoré à Co;is-

tantinople (1431).

Malgré cela on ne parut pas eu Aquitaine

révoquer en doute que ce ne fût le chef du

saint Précurseur qui avait été trouvé à An-

gély. Le duc Guillaume ayant appris celle

découverte à son retour d'un pèlerinage de

Rome , en témoigna une grande joie , et il

lit exposer la nouvelle relique à la vénéra

tion des peuples , ce qui ne lui appartenait

pourtant pas; car avant cetle exposition il

eût fallu que l'autorité ecclésiastique eût

vérifié l'authenticité de la relique. 11 est vrai

queGérard.évéque de Limoges, lil porter en

jirocession dans l'église de l'abbaye d'Alduin

le corps de saint Martial, et qu'il y célébra

la messe de la Nativité de saint Jean, quoi

que ce fût au mois d'octobre (1452). C elait

M 450) Morèritlil en 1025.

(t45t) Adcinar, in Citron. , loin. IL B bl. Lalihe.

(1452) llis:. de Celai, gatt., liv. xi\.

(1453) Tillciiiunl, Htm. pour sertir à l'Hht. f„-

du moins là une démarche qui , saris tran

cher la question, était une présomption fa

vorable pour les prétentions des fidèles

d'Angély. Voilà ce qu'on rapporte de celle

dérouverte et de ses suites.

Il paraît que dans- la suite la persua

sion commune fut que ce chef n'était pas

celui de saint Jean-Baptiste précurseur du

Fils de Dieu, mais celui de saint Jean d'E-

desse, qui souffrit le martyre dans cette

ville avec saint Cyre ou Cyr. Leurs corps

avaient été portés à Alexandrie et mis, à ce

qu'on rapporte, avec ceux d'Ananias, Aza-

rias et Misnël, que l'auteur de la translation

de ce chef prétend être (rois des saints inno

cents qu'Hérode fit égorger. Us furent de

puis portés en France du temps de Pépin ,

et mis dans le monastère de Saint-Jean-

d'Angély; et Alduin, ayant peut-être trouvé"

le nom de saint Jean sur 'c reliquaire, ot»

poussé par quelque autre raison, ou pré

venu par les préjugés de la tradition du

pays, s'imagina que ce chef était celui de

saint Jean-Baptiste, comme le plus connu.

C'est là l'opinion de Du Cange, qui a publié,

en 1665, une dissertation historique, pour

montrer que le véritable chef de saint Jean-

Baptisle était dans l'église d'Amiens, sa pa

trie, où il aurait été apporté de Constante

nople.

Mais Tillemont paraît contester cette opi

nion de Du Cange, moins pour défendre la

tradition de Saint-Jean d'Angély, que pour

jeter du doute sur toutes les traditions des

autres églises. Il en est cependant quelqu'une

qui doit être dans le vrai à cet égard. Tille

mont ne le recherche pas. « On croit, dit-

il , avoir diverses parties du chef de saint

Jean en plusieurs églises, qui en ont encore

moins de preuves que celle d'Amiens, ou

qui n'en ont point du tout, comme celle de

Nemours (1453). » Quant à la tradition du

monastère d'Alduin, Tillemont ajoute : « L'é

glise de Saint-Jean d'Angély, en Saintonge ,

prétend l'avoir tout entier; cl nous avons,

parmi les œuvres supposées à saint Cyprien,

un discours fait pour montrer comment ce

chef y a été apporté. Mais ce discours est

trop plein do fautes pour mériter quelque

croyance; et il donne lieu de croire que le

chef dont il parle est plutôt celui de saint

Jean, martyrisé à Alexandrie avec saint Cyr,

qupcclui du saint Précurseur(1454). v—Voy.

I article Jean-Baptiste (Saint).—Quoi qu'ilen

soit, on ne conserve plus celle relique à

Saint-Jean d'Angély (1455; , car elle n'a pas

échappé à la fureur des calvinistes qui ont

détruit ce monastère.

ALEANDUE (Jérôme), cardinal, était de la

Mothe, petite ville sur les confins du Frioul

et de l'Istrio, où il naquit le 13 février 1480.

I. Son père, François Aléandre, médecin,

l'éleva avec beaucoup de soin et l'envoya

étudier à Venise et à Porto-Naone, où à l'âge

clé»., etc., lom. {•' p. 504, noie xxiv.

(1454) lit. ihitl.

(1155) Hisi. de l'F.gl. gall., loc. cil.
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«Je quinze ans il enseigna les humanités et

se lit admirer de tout le monde. Depuis il

étudia les mathématiques, la physique, la

médecine et les langucsgrecque et hébraïque,

dans lesquelles il lit un si grand progrès,

avec le secours d'une mémoire prodigieuse,'

qu'il les parlait et les écrivait sans peine.

Le Pape Alexandre M, instruit de son

rare mérite, le destina pour être secrétaire

de son lils, puis son nonce en Hongrie. Mais

une maladie ayant obligé Alénndre à pren

dre d'autres mesures, il vint en France, où

il était appelé par les offres du roi Louis XII,

qui le gratifia de lettres de naturalisation.

Il fut recteur de l'Université de Paris et pro

fesseur en langue grecque, et depuis il en

seigna encore à Blois et à Orléans.

Etienne Poncher, évêquede Paris, l'attira

chez lui et le donna a Everard de la Mark,

évèque de Liège, qui le lit son chancelier,

et lui conféra la dignité de prévôt dans cette

église. Ce même prélat l'engagea à faire un

voyage à Rome, où le Pape Léon X, qui le

retint, l'envoya nonce en Allemagne en

1519, et, quoique absent, le fit bibliothécaire

du Vatican en 1520, après la mort de Ze-

nobio Acciaivoli.

II. Aléandre parut dans sa nonciature avec

éclat, soit par son rang de nonce, soit par

sa doctrine et son élégance, qu'on admira

dans la diète de Worms, où il parla trois

heures de suite contre Luther avec un grand

succès. Il aurait voulu empêcher que Luther

lût entendu dans cette diète, mais on n'ob

tempéra point à son désir, et cet hérétique

put parler, ce qui était juste. ïoulelois

Aléandre refusa de disputer avec lui et ob

tint en revanche qu'on brûlerait ses livres

et qu'on proscrirait sa personne, et il dressa

lui-même l'édit qui le condamnait.

Quand Aléandre fut de retour à Rome, le

Pape Clément VII lui donna l'archevêché de

Brindes et le nomma nonce en France. Il

était auprès du roi François 1" à la bataille

de Pavie, où il fut fait prisonnier. Le même

Pape l'envoya encore en Allemagne en 1531,

où il trouva un grand changement. Le peuple

n'était plus, à ce qu'il dit, si animé dans les

Tilles protestantes contre le Syint-Siége;

mais dans les villes catholiques, singulier

sujet d'observation 1 il témoignait une envie

extrême de s'affranchir de -l'obéissance du

Pape et de s'enrichir des biens de l'Église,

comme avaient fait les protestants.

III. Aléandre lit tout ce qu'il put, mais

sans succès, pour empêcher Charles-Quint

d'accorder une trêve aux princes protestants.

Il se rendit ensuite à Venise, d'où Paul 111

le retira pour l'honorer du chapeau de car

dinal, en 1536. Il fut encore nommé légat

pour présider au concile qu'on devait tenir

a V'icence; mais ce projet n'ayant pas eu de

suite, il alla avec la même dignité en Alle

magne.
Enfin il revint à Rome, où peu de temps

après il mourut par l'ignorance de son mé-

(1456) Spoude, Auliry cl Paul Jove, in Kloij. ,

c. 98.

decin. le 1" février 1542, dans le temps

qu'on le destinait à la présidence du concile

et qu'il travaillait à un grand ouvrage contre

les professeurs des sciences. Cet ouvrage n'a

jamais paru. Il nous reste de ce cardinal des

poésies, des dialogues, et quelques autres

pièces. 11 composa son épitaphe en grec,

que nous avons avec un éloge en latin (1456).

Ce prélat, dont la vie fut assez agitée, se

montra toujours très-affectionné à la France.

ALEANDRE (Jérôme), savant juriscon

sulte du xvii' siècle, était de la famille du

cardinal Aléandre. Il quitta le Frioul, son

pays natal, pour aller à Rome, où il trouva

chez le cardinal Octave Bandini un emploi

de secrétaire. Urbain VIII le tira du service

du cardinal Bandini pour l'attacher à celui

de Barherini, et le lit secrétaire du cardinal

François Barberini, son neveu. Il suivit ce

cardinal en France lorsqu'il y alla légat a

latere ; et il mourut après son retour à Rome,

au mois de décembre 1631. Cet Aléandre a

laissé plusieurs ouvrages, parmi lesquels

nous ne citerons que la Réfutation qu il fit

d'un auteur anonyme sur les provinces su-

burbicaires et le diocèse du Pape.

ALEAUME (Saint), moine de la Chaise-

Dieu en Auvergne, abbé de Saint-Jean de

Burgos en Espagne dans le xi' siècle (1457).

Il était ills d'un gentilhomme de Loudun en

Poitou. Après la mort de ses parents, il dis

tribua son bien aux pauvres et sortit de son

pays pour aller faire ai pèlerinage à Rome.

Mais étant arrivé à Isloire, i! y rencontra

Robert, premier abbé de la Chaise-Dieu, qui

voulut lui persuader de rester dans son mo

nastère. Nonobstant cela Aléaume poursuivit

son voyage : il se rendit à Rome nu-pieds;

et il revint au bout de deux ans à la Chaise-

Dieu, comme il l'avait promis à Robert, de

la main duquel il reçut l'habit de religieux

de l'ordre de Saint-Benoit.

Aléaume se distingua par sa piété et son

zèle à suivre la règle. Il fut bientôt chargé

du soin des novices et élu abbé de la Chaise-

Dieu après Durand, successeur de Robert,

selon quelques-uns; selon d'autres, il ne

voulut point l'accepter, ou ne le fut qu'après

la mort de Séguin, qui gouverna la Chaise-

Dién après Durand. Quoi qu'il en soit,

Constance, femme d'Alphonse VI, roi de Cas-

tille et de Léon, l'attira dans ses Etats, où

on lui donna l'hospice et la chapelle de Saint-

Jean l'Evangélisle, près de Burgos. Il y lit

bâtir un grand hôpital et un monastère, dont

il fut le premier abbé, et y mourut vers l'an

1100. La ville de Burgos l'a choisi pour son

patron, et célèbre sa fête au 30 janvier.

ALEBRAND, archevêque de Hambourg au

xie siècle , était du clergé de Cologne et fut

élu sur ce siège après la mort do Herman.

L'empereur Conrad lui donna le bâton pas

toral et Benoit IX lui envoya le pullium(1458).

Il fut ordonné à Hambourg avec grande ma

gnificence par ses suffragants. avec les sept

autres évôques de Saxe, et tint le siège dix

1 14 7) Rolland, ei Baillct.

(1458) Adam de Brème, lib. H, c. SI.
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ans. Ce fut un très-digne prélat et qui fit de

très-grands biens à ses deux Eglises de

Brème et de Hambourg, tant pour le spiri

tuel que pour le temporel. Il eut un soin

particulier de son clergé, et pour y faire ob

server la continence, suivant le dessein de

Libenlius, son prédécesseur, il rebâtit le

cloître de Brème et rétablit la vie commune

entre les chanoines. 11 continua les murs de

la ville commencés par Herman, et renou

vela ceux de Hambourg , ruinés par les

Sdaves. Il y bâtit de pierre de taille l'église

et la maison épiscopale, qui n'étaient que de

buis; et cette maison était comme une for

teresse. Il profitait de la paix qui était avec

les Sclaves d'au delà de l'Elbe pour y avan

cer la religion ; mais les gouverneurs y met

taient obstacle par leur dureté à exiger les

tributs. Il ordonna trois évêques pour l'ai

der en sa mission chez les infidèles, à Sles-

vic, à Ripen, et un troisième chez les Sclaves

sans siège fixe. Enfin l'archevêque Alebrand

mourut, l'an 1043, vers le 15 avril, et fut

enterré a Brème. Son vrai nom était Béze-

lin, et son surnom était Alebrand. Mais il est

plus connu sous ce dernier. Il eut pour suc

cesseur Adalbcrt, qui fut orné de grands ta

lents. Voy. son article.

ALEBHANDIN GAETAN, noble Romain,

chjnoine de Paris et cardinal-prêtre de

Sainte-Suzanne. Après la mort de Pierre

Chambellan ou de Nemours, évêque de Paris,

mort arrivée le 13 décembre 1218, le chapitre

demanda pour évôque Alebrandin. Mais

celui-ci ne voulut pas consentira l'élection,

et le Pape Honorius III le fit évèque de Sa

bine. Alebrandin ne voulut pas même gar

der la prébende de Parisavec cet évôché, quoi

que le Pape le lui conseillât et l'en pressât.

C'est pourquoi Honorius ordonna au cha-

pitrede donner la prébende à Jacques Gaétan,

neveu du cardinal, comme on le voit par la

lettre du Pape du 13 avril 1221 (1459).

ALEDOSI (Fiunçois), cardinal, naquit à

Castel del Rio dans la Romagne, où Louis

Aldosi, son aïeul, avait possédé la seigneu

rie d'imola. Quelques historiens no parlent

pas favorablement de ce prélat; on lui re-

Siroche de l'ambition et d'avoir préféré la

brlune à l'honneur (1460). Dans tous les

cas, il est certain qu'Alédosi mena une vie

fort agitée et bien peu conforme au carac

tère dont il était revêtu. 11 s'était attaché au

cardinal de la Bovère, qui, ayant été fait Pape

sous le nom du Jules II, le pourvut d'un office

de trésorier général de l'évêché dePavie, et

lui donna le chapeau de cardinal au mois de

décembre 1505. Depuis il l'employa dans

les affaires les plus importantes, l'honora des

légations de Viterbe et de Bologne, et lui

confia la conduite des troupes destinées

contre les Vénitiens : singulière mission

sans doute, mais qu'on ne voyait que trop

fréquemment dans ces temps si rudes où le

clergé combattait d'égal à égal aveclcsducs

et seigneurs 1 Bologne ayant été prise par

les Français en 1511, on en attribua la perte

è la lâcheté et même à latrahis >n du cardi

nal de Pavie, car c'est ce titre qu'avait

Alédosi.

Celui-ci, voulant se justifier de ces mau

vais bruits, rejeta sur le duc d'Urbain l'accu

sation qu'on formait contre lui. Il ne crai

gnit pas devant l'oncle, c'est-à-dire Jules II,

d'accuser le neveu de trahison; de lui repro

cher de s'entendre avec le duc de Ferrare et

de lui découvrir les desseins et les inten

tions de Sa Sainteté. Le duc d'Urhain, ir

rité de ses reproches, résolutde s'en venger.

Un jour que le cardinal allait au palais bien

accompagné et suivi d'un assez bon nombre

de ses domestiques et de ses créatures, le

duc, escorté de ses amis et de ses soldats,

attaqua le cardinal au milieu de la rue, se

jeta sur lui et le tua de sa main à coups de

poignard. La douleur du Pape fut extrême à

la nouvelle de cet assassinat. «Mais dit le

continuateur de Fleury (1461), comme les

jugements des hommes sont biza-rcs et

qu'ils ont un malheureux penchant à croire

le mal, quelque légères qu'en soient les

apparences, il se trouva des gens qui accu

sèrent faussement Sa Sainteté d'avoir eu part

à ce crime, et qui crurent qu'il no s'était

commis que par son ordre ; que même la

fuite du duc d'Urbain avait été concertée

entre l'oncle et le neveu. Quelques auteurs

se sont appliqués avec raison à justifier

Jules sur cette accusation. »

ALEGRIN (Jean), cardinal et patriarche

de Constantinople, était d'Abbeville en Pi

cardie, et de la famille dos Alegrins. Il fut

docteur de Paris, professeur en théologie,

doyen de la cathédrale d'Amiens, archevê

que de Besançon, et cardinal évôque de Sa

bine (1462). Ce prélat fut aussi légat a laterc

en Espagne et en Portugal, où il prêcha la

croisade avec succès. Il réconcilia a l'Eglise

l'empereur Frédéric II, et l'excommunia

ensuite pour avoir contrevenu à quelque

article du traité qu'il avait fait. Alegrin

est mort en 1240 et a laissé quelques ou

vrages.

Ai.EMAN (Le bienheureux), archevêque

d'Arles, cardiuah naquit en Bresse, et non

en Bourgogne, comme quelques-uns le pré

tendent.

I. Après avoir passé par quelques charges

ecclésiastiques, il fut fait évêque de Maguc-

lone, puis archevêque d'Arles. Le Pape Mar

tin V l'éleva à la dignité de cardinal en 1426,

et l'envoya légal à Boulogne; partout Louis

Aleman remplit ses fonctions avec zèle et

distinction.

En 1431, le Pape Eugène IV était assis sur

le Siège de saint Pierre. Le fameux concile

deBâle était assemblé. Alors, dit un historien

qui se montre parfois assez judicieux (1463),

(1159) Fleury, Hitt. ecclit. , liv. lxxviii, n« 30.

(I4W) Paul Jove, in Elog. Aubry, Hitt. d« rar-

dinaux.

(1461) Liv. cxxn, n°25.

(1462) Voy. Ignace de Jésus-Marin, orme dé

chaussé, Mit- eccléx. d'Abbeville.

(1165) Bémilt-Bercasiel, Hist de l'ICgl., liv. ki,

lu:». VIII, |>. "5, 76 de l'é.lil. de Besançon, 1835.
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parut ce phénomène presque inexplicable,

ce contraste de tant de vertu et de tant

d'opiniâtreté, qu'offrit dans sa personne et

sa conduite Louis Aletnan, cardinal-arche

vêque d'Arles, qui prit à cette époque la

haute autorité , qu'il ne quitta plus tant

qu'il y eut à Baie une ombre de concile.

Il avait quitté secrètement la cour de Rome,

s'était jeté dans une galère génoise, et s'était

venu joindre aux Pères de Baie, enchanté

du projet de réforme qui les rendait célè

bres, et qui le séduisit au point de conni ver,

de présider à la trame, à la consommation,

à In prolongation la moins déguisée du

schisme (1464), alors môme que, par la re

traite des légats d'Eugène et la translation

du concile à Ferrare, l'assemblée de Bâle

eût cessé, non-seulement d'être œcuméni

que, mais encore d'être légitime. 11 fallait

sans doute qu'on reconnût par ce nouvel

exemple que la vertu plus ferme qu'éclairée

n'est qu'un écueil pour les grandes places,

et qu'on nedoit|pas juger de la doctrine ou

delà foi par les plus apparentes vertus, mais

bien de la vertu par les principes de la foi et

la doctrine de l'Église.

II. Louis Alemnn alla en effet présider le

concile de Bâle; il se mit à la tête des Pères

de cette assemblée pour s'opposer a sa trans

lation à Bologne, et fut l'un des principaux

promoteurs do l'élection de Félix V, auquel

il alla même porter la thiaro à Ripaille. Eu

gène IV le déposa, et comme sa Bulle dé

pouillait Aleman de toutes charges et digni

tés, le Pape donna l'archevêché d'Arles à

Roger, évêquo d'Aix en Provence, et en écri

vit à René d'Anjou, comte de celte pro

vince (1465).

Mais le cardinal Aleman ne se tint pas

pour déposé, ne l'ayant été que par un Pape

déposé lui-même, dit Jacques Lenfant (1466),

dont tout le récit sur cet endroit de la vie

du cardinal dissimule mal lajoie qu'il éprouve

de pouvoir le compter au nombre des prélats

schismatiques. 11 est même heureux de s'ap

puyer sur ce que dit d'Aleman iEneas Syl-

vius dans sa relation du concile de Bâle, où

il assista : « jEneas, s'écrie-l-il (1467 ), ne

saurait se lasser d'admirer la prudence et la

fermeté de ce prélat dans le concile. Il l'ap

pelle l'Hector du concile, et il ne balance

point à attribuer à sa bonne conduite et à

son grand crédit tout ce qui s'est fait au con

cile de Bâle, parce que sans lui les prélats n'au

raient point persévéré et qu'aucune ombre de

(1464) V. Binius dans Labbe, tom. XII, p. 1420,

etc. i Comme les Pères de Bàle s'obslinèrent à y

continuer leurs assemblées, el procédèrent juridique

ment à la déposition du Pape, depuis ce moment le

concile de Baie, dit Bergier, ne peut plus être envi

sagé comme légitimement assemblé : aussi les évô-

ques s'en retirèrent peu à peu, cl sentirent que tout

çe qu'ils feraient n'aurait plus aucune autorité. >

(Dict. théoloyique).

(1465) Rayn.,an 1440, num. 2el3.

(1466) Uist. du Concile de Bàle, 2 vol. ln-4*,

1731, loin. Il, p. 261.

(1467) Id. ibid.

(1468) De contil. B«»t/.,lib. u, p. m. 95.

princes n'aurait protégé l'assemblée (1468). »

Il n'y a qu'un malheur à tout cela, c'est que

Jacques Lenfant ne fait pas attention que

quand jEneas Sylvius lit l'apologie de ce

concile, et en particulier de Louis Aleman,

il n'avait aucune autorité, et que plus tard

il reconnut son erreur et la rétracta. Il est

vrai qu'il ajoute : « Depuis, ^Eneas. Sylvius,

devenu Pape, changea bien de ^langage, »

voulant sans doute faire entendre qu'il no

changea que parce qu'il y était intéressé.

Mais, depuis quand ne peut- on pas revenir

d'une erreur sans être soupçonné de le faire

par intérêt? Est-ce que saint Augustin n'au

rait faitses Confessions et rétractations, après

être entré dans le sacerdoce, que par consi

dération de son nouvel étal? Voy. l'article

Pie II.

III. Au surplus, il faut croire que le car

dinal d'Arles finit lui-même par voir qu'il

était allé trop loin (1469), puisque, compre

nant que la paix ne pouvait être rendue à

l'Eglise que par l'abdication de Félix, il fut

des premiers à l'y porter. Ce Pape abdiqua

en effet en 1449, et Nicolas V, Pape légitime

depuis 1447, reçut Aleman à sa communion,

lui assura la possession de sa dignité, et

l'envoya môme en qualité de légat dans la

basse Allemagne (1470).

De retour de cette mission, l'archevêque

d'Arles se relira dans son diocèse et y tra

vailla continuellement à la réforme de son

clergé et à l'instruction des peuples confiés

à sa garde. 11 Bt de grandes aumônes aux

pauvres , qui le regardaient comme leur

père; il bâtit ou entretint divers hôpitaux,

et il se plut à y aller lui-même servir les

malades. Enfin, se trouvant à Salon, ville do

son diocèse entre Arles el Aix, il tomba

malade et prévit que Dieu voulait le retirer

du monde. Il se prépara à ce passage par le

renouvellement de sa pénitence, pour mou

rir comme il avait vécu, dans la vertu, et

effacer les fautes qu'un zèle irréfléchi et in

considéré l'avait porté à commettre. Il de

manda avec empressement les sacrements

de la sainte Eglise, et, après les avoir reçus

dans de grands sentiments de piété, il expira

tranquillement, le 16 septembre de l'an 1450,

à l'âge d'environ soixante ans. Son corps fut

transféré, très-peu de temps après sa mort,

dans l'église métropolitaine d'Arles.

IV. L'opinion qu on avait eue do sa sain

teté durant sa vie s'accrut encore après sa

mort, au bruit qui se répandit des miracles

(1469) C'est ce que ne voudrait pas qu'on crût le

continuateur de Fleury, llist. ecclés., liv. ex, n» 34.

Mais il nous paratl difficile d'empêcher loul esprit

droit el exempt de préjugés de penser qu'un homme

aussi vertueux et anime d'intentions aussi pures

que rétait le cardinal archevêque d'Arles n'ait pas

reconnu son erreur et ne s'en soit point repenti. Il

est vrai que nous ne connaissons pas de rétractation

publique de lui. Mais tous les actm sa vie après le

concile n'aulorhsent-ils pas notre supposition? Entiii

il faut bien qu'il se soit lavé de celte lâche de sa vie,

pour que Clément VII l'ail béatilié.

(1470) Cont. Fleury, liv. ex, n« 31.
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que Dieu opérait à son tombeau. Ils firent

beaucoup d'éclat, et ceux qui firent d'abord

difiiculté de se rendre à la voix publique

des peuples ne purent enfin résister à l'au

torité du Siège apostolique.

En elfet, le Pape Clément VII le déclara

bienheureux avec le cardinal Pierre de

Luxembourg. Dans la bulle de leur béatifi

cation, qu'il publia le 9 avril 1527, il témoi

gne quo les peuples invoquaient depuis

longtemps le bienheureux Louis Alenian

homme un puissant intercesseur auprès de

Dieu. Il parait qu'il eut beaucoup de part au

décret que le concile de Baie rendit en

faveur de l'immaculée Conception de la très-

sainte Vierge. Cette action lui mérita sans

doute la grâce de reconnaître qu'il s'était

laissé induire en erreur sur celle assemblée;

ALEMANNI ou Alamanni (Jean-Baptiste),

évêque de Maçon, naquit à Florence le 30

octobre 1519, accompagna son père, le célè

bre Luigi Alamanni, en France, où il devint

aumônier de la reine Catherine de Médicis.

Il devint ensuite conseiller privé du roi

François l",qui lui conféra, en 1545, l'abbaye

de Belleville. En 1555 il obtint lévèché de

Bazas, qu'il échangea, en 1558, contre celui

de Mâcon. Ce prélat a laissé quelques œuvres

littéraires qui ne sont pas de notre sujet.

ALEMANNQ, cardinal. Voy. Adimari.

ALENÇON (Philippe d'), cardinal, arche

vêque de Kouen, fils de Charles dit le Ma-

anime, comte d'Alençon, qui fut tué le

août 1346, à la bataille de Crécy eu

Ponlhieu, et frère du roi Philippe dit de

Valois, qui était parrain de Philippe d'Alen

çon, lequel, à l'exemple de son frère aîné

Charles comte d'Alençon, abandonna tout

pour servir Dieu dans l'état ecclésiastique.

Le mérite de Philippe d'Alençon encore

plus que sa naissance, nous aimons du moins

h le croire, l'éleva sur lo siège de l'évêché

de Bcauvais en 135G, puis sur celui de Itouen

en 1359. Le roi Charles V lui avait recom

mandé un de ses clercs, et lui avait demandé

pour lui une prébende qui était à la nomi

nation do ce prélat. Mais ce ui-ci n'en

croyant pas digne le protégé du roi, la lui

refusa. Charles V, au lieu de voir dans ce

refus la conduite d'un évêque qui compre

nait ses devoirs et qui avait le courage de

n'y pas manquer, s'en irrita. Cependant il

s'apaisa dans la suite.

Le Pape Grégoire IX nomma Philippe d'A

lençon patriarche de Jérusalem, puis d'A-

quiléc, et Urbain VI lui donna le chapeau de

cardinal en 1378, et l évèché de Sabine. Ce

Pape l'établit sou vicaire général dans les

terres de l'Etat ecclésiastique; mais depuis,

craignant que le cardinal d'Alençon ne prît

le parti de Clément Vil pendant le schisme,

il lui ôtà ses bénéfices. Boniface IX le réta

blit en ses dignités et le créa évéque d'Ostie.

Philippe, qui avait déjà cédé l'archevêché de

Itouen à Pierre le Juge, mourut en odeur de

sainteté à Borne le 15 août 1397 ; il fut en-

(1471) Sainte-Marthe, Ilisl. générale, Hv. Xxi j et

Hall. Chritl., loin I.

terré dans l'église de Sainte-Marie au delà

du Tibre (1471).

ALENÇON (Chari.es d'), archevêque de

Lyon, était fils aîné de Charles 11, comté

d'Alençon, et frère du cardinal Philippe

d'Alençon, archevêque de Bouen. Voy. son

article.

Charles, dégoûté du siècle par les grands

troubles qui arrivèrent après la mort de sou

père, entra dans l'ordre de Saint-Dominiquo

au couvent de Saint-Jacques à Paris. Marie

dEspagne, sa mère, qui s'opposait à son

dessein, en fit de grandes plaintes au Pape,

qui députu le marquis de Montferrat pour

examiner la vocation de ce novice. Cet en

voyé ayant reconnu qu'elle était bonne,

Charles d'Alençon lit profession dans cet

ordre, où il vécut avec piété. Il faisait avec

plaisir la quête dans Paris, portant la besace

sur les épaules, et donnant l'exemple de

la plus sincère humilité. Devenu dans la suite

théologien habile et homme d'une sagesse

extraordinaire, il fut nommé par le roi, sou

parent, archevêque de Lyon (1472). C'est un

exemple que déjà les élections ne se faisaient

plus par le peuple; à moins que ce ne soit

ici une exception. Charles d'Alençon mourut

dans son chAleau épiscopal de Pierrc-Ancise,

le 5 juillet 1375.

ALENÇON (François d') élailduc d'Anjou

et de Brabant, cinquième fils du roi Henri II

et de Catherine de Médicis, et frère des rois

François H, Charles IX et Henri 111. Il mena

une vie fort agitée, eut à lutter avec les

siens au milieu des intrigues de la cour, et

fut lo point de mire des calvinistes, qui,

voulant profiter de ses disgrâces, auraient

voulu par lui exciter des troubles. Mais ce

duc était trop préoccupé de ses propres dé

mêlés pour embrasser des disputes de reli

gion, il mourut en 1584, sans avoir été marié.

Nous nous contentons de le noter, sa vie

appartenant plutôt à l'histoire civile qu'à

celle de l'Eglise, ce que le continuateur de

Fleury n'a pas compris.

ALEN1E (Allenia Priscilla) , martyre ,

femme d'Aurélius Sévérus, sur laquelle nos

recherches ont été infructueuses. Nous sa

vons seulement que le corps de celte sainte

a été découvert le 23 décembre 1840, dans

les catacombes de Sainte-Priscille à Borne,

et donné en présent par le Pape Grégoire XVI

au Provincial de la congrégation du Irès-

saint ltéderapleuren Belgique.

C'est le dimanche de la Septuagésime de

l'année 1843 qu'a eu lieu la cérémonie de

la translation de cette précieuse relique dans

l'église de Notre-Dame de la Conception,

ancienne église des Carmes à Liège (1473).

La fête a duré trois jours. Quatre des piédi>-

cateurs de la congrégation, les PP. Decluniips,

Bernard, Marvuisse et Jacquemet, ont prê

ché alternativement entre les vêpres et

salut. L'archevêciue de Tyr, Mgr d'Ar-

genleau, a ofiîcié le dimanche, premier jour

de la solennité. L'évêque de Liège a clôturé

(Ii72) Gallia Christ., tom. I.

(H73) V. VAmitié ta rWty./n* 3723, t i mars 18*3.
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Ja fête. Quant à l'afllucnce des fidèles attirés

de tous côtés par ces cérémonies, on se sou

vient à peine d'un semblable «oncours, .fit

l'on n'a pu avoir qu'un regret, c'est que

l'église de NotrcrDame. n'eût pas les propor

tions d'une vaste catbédrale en celte occa

sion. La châsse de sainte Alénie est aujour

d'hui placée sous la table du maitre-autel.

Nous ignorons si l'on a publié à propos de

cette translation quelque notice sur cette

sainte, ainsi que cela se fait ordinairement

en pareille circonstance.

ALEPINS, religieux maronites, placés par

un saint prêtre nommé Abdalla [Voy. cet

article) dans le monastère de Marelischa

oudeSaint-Elie, sur leNarh Nadischa (1474).

Ces religieux, qui existaient à la fin du xvu'

siècle , faisaient deux ans de noviciat ; ils

ne mangeaient jamais de viande, étaient

vêtus très-pauvrement, et chantaient l'of

fice à minuit. Ils employaient une partie du

jour à la culture de la terre et aux soins

domestiques ; chaque jour, malin et soir,

ils rendaient compte de leur conscience à

leur supérieur. Ils observaient leur règle

avec une scrupuleuse exactitude, et parti

culièrement un silence et un jeûne rigou

reux. Ils voyaient rarement le monde , et

les femmes n'entraient jamais dans leur

église. S'il arrivait que quelque religieux se

relâchât et démentit sa vocation, le supé

rieur lui conseillait de se retirer, eût-il dix

ans de profession. Le supérieur avait le

pouvoir de le dispenser de ses vœux. . .

ALESSI1 (Jean-Charles), de l'ancienne

famille des Castelli, mort le 30 août 1845, à

l'âge de soixante-quinze ans (1475). Après

avoir successivement rempli dans sa longue

carrière plusieurs charges de la prélature>

il avait été nommé, en 1834, par le Pape

Grégoire XVI, chanoine de Sainte-Marie^

Majeure et secrétaire de la S. Congrégation

du Concile. Frappé d'une paralysie nerveuse,

et ne pouvant plus, à cause de celte infirmité,

remplir les devoirs de celle dernière charge*

il avait donné sa démission quelque temps

-avant sa mort. Par une laveur toute spéciale

du souverain Pontife, il a été inhumé dans

l'église paroissiale de San. Carlo a L'atenari.

ALETH1US ou Alithe , quatrième évéque

de Cahors, vers l'an 400. Nous ne connais^

sons ce prélat que de nom, par les lettres

de saint Paulin de Noie, et par la mention

qu'en fait simplement Grégoire de Tours»

lib. h, cap. 13, d'après saint Paulin. — Voy.

Ai.gasie. — Voici le fragment d'une des

lettres desaint Paulin, où il parle de plusieurs

évôques qui faisaient de son temps I honneur

de l'épiscopat, parmi lesquels se trouve

notre Alelhius : « Si vous voyez, dit Paulin,

ces évôques si dignes du Seigneur, Exupère

de Toulouse , Simplice de Vienne , Arnaud

de Bordeaux, Diogénien d'Alby, Dynamius

d'Angouiôme, Vénérand d'Auvergne (suc

cesseur de saint Arthème), Alelhius de Cahors

\1474) Mém. des Hits, du Levant, loin. IV.

(1475) Ami delà relig., lom. CXXVII.p. 106, 107.

. (I47(i) Guillaume de Sainl-Tuieiri, apud Vie de

(successeur de saint Florent), et Pegasiusdo

Périgueux , vous reconnaîtrez en eux des

hommes d'une sainteté soutenue , et des

défenseurs zélés de la foi et de la religion.»

Ce passage de saint Paulin nous a été con

servé par saint Grégoire do Tours , Uist.

lib. ii, cap. 13.

ALETTE, mère de saint Bernard, des

cendait des comtes de Montbard. Mais sa

naissance élait peu de chose en comparaison

de sa haute piété et de ses vertus. Elle eut

six garçons et une fille, qui tous se consa

crèrent à Dieu en embrassant la vie reli

gieuse. Une bénédiction si particulière sur

celle famille fut la récompense de la piété

d'Alelte, que d'autres appellent Elisabeth.

Dès que ses enfants élaient nés, elle les

Offrait à Dieu ; et, persuadée que c'eût été dé

savouer la nature et n'ôlre mère qu'à demi de

les mettre en des mains étrangères , elle les

nourrit elle-même et leur fit sucer avec le

lait les sentiments de religion dont elle

était animée. Elle ne se contenta pas d'of

frir à Dieu, comme les autres, Bernard, qui

élait le troisième, et auquel elle avait donné

le jour en 1091 dans le petit bourg de Fon

taine près de Dijon : elle en prit un soin

particulier, et cela à cause d'une vision

qu'elle eut lorsqu'elle le portait, et que Guil

laume de Saint-Thierri rapporte ainsi (1740):

« Comme elle portait dans son sein Ber

nard, elle vit en songe le présage de l'ave

nir, c'est-à-dire qu'elle avait dans son sein

un petit chien blanc, roussâlresur le dos, et

qui aboyait. Violemmentetrrayée dece songe,

elle consulta un certain homme religieux

qui, comprenant sur-le-champ l'esprit dé

la prophétie par lequel David dit au Sei

gneur sur les saints prédicateurs : Votre

pied sera teint dans le sang de vos ennemis,

et la langue de vos chiens en sera aussi

abreuvée (1477) , répondit à celte femme

tremblante et tourmentée : « Ne crains rien,

c'est une bonne chose; lu seras la mère

d'un excellent chien qui doit être le gardien

de la maison du Seigneur, et qui pour elle

poussera de grands, aboiements contre les

ennemis de la foi : car ii sera un excellent

prédicateur; et, comme un bon chien , par

la vertu salutaire de sa langue, il guérira

de grand nombre de maladies l'âme du bien

des gens. »

A cette réponse, qu'elle reçut comme do

Dieu , ajoute cet historien, la pieuse et

fidèle femme fut transportée de joie, et ,

déjà toute pénétrée d'amour pour ce fils qui

n'était pas encore né, elle projeta de le li

vrer à l'inslruction des lettres sacrées, dans

le sens de la vision et de l'interprétation

par lesquelles on lui avait promis sur cet en

fant des choses si sublimes, qui arrivèrent

effectivement. Aussitôt qu'elle en fut heu

reusement accouchée, elle ne l'offrit pas

seulement à Dieu, comme elle avait cou

tume de le faire, mais, aiusi qu'où le dit de

ï

saint Bernard, écrit : Aleth.

(1477) Ps. lxvh. 24.
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sainte Anne, mère de Samuel, elle le fit rece

voir dans son tabernacle, où elle le destina

à servir perpétuellement, et l'offrit elle-même

dans cette église de Dieu comme un présent

agréable (1478)

Celte sainte mère, après avoir élevé ses

enfants et lorsqu'ils furent entrés dans les

voies où le Seigneur les avait appelés,

comme si elle eût accompli tout ce qu'elle

avait à faire, s'en alla heureusement vers

son créateur. Mais il faut laisser le pieux

abbé de Saint-Thierri nous raconter, dans

son langage onctueux et rempli du plus

doux parfum de dévotion, celte (in précieuse

et les vertus qu'Alelte pratiquait dans son

intérieur :

« On doit se garder, dit-il, d'omettre qu'a

près avoir vécu pendant longtemps avec son

mari selon la justice et I honneur de ce

monde, quelques années avant sa mort elle

se consacra a l'éducation de ses fils autant

qu'elle put, et qu'il put être permis à une

femme en pouvoir d'un mari , et n'ayant pas

même la possession de son propro corps :

car, dans sa maison, dans l'état conjugal,

et au milieu du siècle, on la vit pendant

longtemps s'efforcer d'imiter la vie solitaire

ou monastique, retranchant de sa nourri

ture, se couvrant d'humbles vêtements, re

nonçant aux délices et aux pompes de ce

siècle, se dérobant autant que possible aux

actions et aux soins du monde, se livrant

aux jeûnes, aux veilles, aux oraisons, et

rachetant par des aumônes et diverses œu

vres de miséricorde ce qui manquait à sa

profession religieuse ; en quoi s'avançant

de jour en jour, elle arriva au terme de

sa vie, pour aller trouver la perfection dans

le sein de Celui vers lequel elle s'éleva en

quittant ce siècle. Elle s'endormit au milieu

des psaumes que chantaient les clercs qui

s'étaient assemblés, et en chantant elle-

même également, jusqu'à ce qu'enfin, comme

on ne pouvait plus entendre sa voix, ses

lèvres paraissaient encore se mouvoir et sa

langue, agitée, confesser le Seigneur. Enfin,

au milieu des litanies, comme on disait:

Par la Passion et la croix délivrez-la, ô Sei

gneur ! élevant la main , elle fit le signe de la

croix et rendit l'âme; en sorte qu'elle ne put

rabaisser la main qu'elle avait élevée (1479).»

Celte précieuse mort arriva environ 1 an

1110, saint Bernard entrant dans la dix-

neuvième année de son âge, le 7 décembre,

jour auquel l'Eglise célèbre la fête de saint

Ainbroise, pour lequel Alette avait une dé

votion toute particulière.

ALEXANDRA ou Alexandréb (Sainte),

vierge et martyre en 303. Voy. l'article

Martyre des sept vierges à Ancyre, capi

tale de Galatie.

ALbXANDRE (Saint) , Grec de nation,

martyr à Lyon en 177 de Notre-Seigneur

Jésus-Christ. Voy l'article Actes de saint

(1478) Vie de saint Bernard, par Guillaume de

Saiiit-Tbierri, liv.i.cbap. 1, publiée dans la Collection

des mémoires relatifs à l'histoire de France, par

Guuoi, in-8», 1825.

Alexandre et de saint Epipode, martyrs de

Lyon au h* siècle.

ALEXANDRE (Saint), Egyptien, martyr en

304. Voy. l'article Actes du martyre de

plusieurs saints, § 4', n* VI.

ALEXANDRE (Saint), portier, martyrisé

en 397. Voy. l'article Martïrs d'Anauxe.

ALEXANDRE (Saint), Phrygien, martyr.

Voy. l'article Lettre des martyrs de Vienne

et de Lyon au n* siècle.

ALEXANDRE (Saint), martyr du n* siècle,

à A pâmée sur le Méandre, fut pris parmi les

hérétiques montanistes , bien qu'il repous

sait leurs erreurs, et qu'il protestât jusqu'au

dernier soupir de la pureté de sa foi. Il mou

rut avec un de ses compagnons nommé

Gaïus.

ALEXANDRE (Saint), martyr à Alexandrie

en l'an 250. Voy. l'article Martyrs d'Alexan

drie, n* IV.

ALEXANDRE (Saint), martyr en l'an 260

de N.-S. Voy. Actes du martyre de plu

sieurs saints, § 4*. Palestine.

ALEXANDRE (Saint), évêque d'Alexan

drie, se distingua par ses luttes contre l'aria-

nisme et par sa fermeté et son courage dans

la défense comme dans la profession de la

doctrine orthodoxe. 11 avait été élu évêque

d'Alexandrie vers l'an 313. Sa vie était sans

reproche, sa doctrine apostoliquo ; il était

éloquent, aimé du clergé et du peuple, doux,

affable, libéral et charitable envers les pau

vres.

I. Arius, qui avait prétendu être lui-même

évêque d'Alexandrie, ne put souffrir qu'A

lexandre lui eut été préféré.—Voy. Achii.-

lus (Saint).— Ne trouvant rien à reprendre

à ses mœurs, il chercha à calomnier sa doc

trine. Il s'en présenta une occasion. Alexan

dre, parlant de la très-sainte Trinité en pré

sence desprêtres et des autres clercs, soutint

qu'il y avait unité dans la Trinité ; Arius

prétendit que c'était introduire l'hérésie de

Sabellius, et donna dans l'extrémité opposée,

disputant avec aigreur et disant: Si le Père

a engendré le Fils, celui qui est engendré a

un commencement de son être, d où s'en

suit qu'il y a eu un temps auquel le Fils n'é

tait point, et par conséquent qu'il est tiré

du néant. Il ajoutait que le Fils de Dieu est

sa créature et son ouvrage, capable de vertu

et de vice par son libre arbitre, e* plusieurs

autres conséquences de son mauvais prin

cipe (1480). Ce fut là le commencement de

l'arianisme.

II. Alexandre , au contraire , enseignait

avec toute l'Eglise que le Fils de Dieu est

de même dignité et de même substance que

lui. Il fit tout ce qu'il put pour ramener

Arius; il essaya d'abord des avertissements

charitables, et usa d'une telle patience, que

quelques-uns s'en plaignaient. Les avertis

sements n'ayant pas produit l'effet qu'il en

espérait, Alexandre assembla son clergé, et

(1479) Id. ibid.

(1480) Théod., ///»(., lib. i, cap. 2. Soc. Bist.,

lib. i, cao. 5. Sozooi. Bist. lib. i, cap. 15.
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donna a Àrius la liberté de soutenir son opi

nion. 11 y eut deux conférences, dans les

quelles on ne put convenir de rien. Enlin lo

saint évêque, voyant que cette erreur passait

d'Alexandrie dans les autres villes, assembla

un concile, où tout d'une voix furent excom

muniés le prêtre Arius et neuf diacres, ses

disciples, C'était environ l'an 320.

L'évêque d'Alexandrie écrivit une leltro

synodale à tous les évôques qui défendaient

la doctrine apostolique, entre autres à Phi-

Iqgone d'Antioche, à Eustathe de Birée , à

l'évêque de Byzance, soit que ce fût encore

Métrophane, ou Alexandre, qui fut premier

patriarche de Constantinople, et qui lutla

aussi avec un saint zèle contre Arius , dont

H obtint la mort par ses prières.— Voy. l'art.

Alexandre, évêque de Constantinople. —

Nous avons cette lettre synodale d'Alexandre

d'Alexandrie ; elle est fort belle : Floury nous

on donne une ample analyse (1481).

III. Cependant !e mal croissait ; il s'élen-

dnit dans l'Egypte, dans la haute Thébaïde,

et dans la Libye, jusque-là que deux évôques

s'étaient déclarés pour Arius, savoir : Second

de Plolémaïde dans la Pentapole, etThéonas

de Marraarique (1482). Eusèbe de Nicomédio

prenait aussi hautement son parti. Alexandre,

voyant ces progrès, assembla un second con-

< iJe, à Alexandrie, des évêquos d'Egypte et

de Libye, au nombre de près de cent. O.i

excommunia de nouveau Arius et ses «écla

teurs. Puis Alexandre rendit compte de ce

qui s'était passé dans ce concile , que les au

teurs de VArt de verifitr les dates placent à

l'an 321 (1483), et il adressa sa lettre syno

dale (1484) à tous les évôques du monde ca

tholique.

Après cette lettre, saint Alexandre réitéra

la déposition d'Arius par un acte en ces

termes :

« Alexandre aux prêtres et aux diacres

d'Alexandrie et de Mar oie (1483), nos

chers frères en Nolre-Seigueur , salut, en

Jeur présence.

« Quoique vous ayez déjà souscrit aux

lettres que j'ai envoyées aux sectateurs d'A

rius, les exhortant à renoncer à leur impiété

et a suivre la foi calholique, et que vous

ayez déclaréla droiture de vos sentiments,

conformes à la doctrine de l'Eglise catholi

que ; toutefois, puisque j'ai écrit à nos coa

ti ères touchant les ariens, j'ai cru néces

saire de vous assembler, vous, clercs de la

ville, et de vous mander, vous, clercs de

Maréote , principalement parce que quel

ques-uns d'entre vous ont suivi les ariens

et ont bien voulu être déposés avec eux, sa

voir : Charez et Piste, prêtres ; Sérapion, Par-

ramon, Zosime et Irénée, diacres. J'ai donc

(1481) Fleury, Hist. ecclét., liv. x , n» 29 et 30.

(1482) Soc., Hist. liv. i, cap. 6.

(1483) Voy. notre Manuel de l'histoire des conci

les, etc.,, in- 8°, 1846, p. 136.

(1484) Fleury analyse aussi celle 2' lettre syno

dale, id. ibid., n° 31.

(1483) Pays à l'extrémité de la Libye et de l'Egy-

pie, selon Pline, lib. v, cap. 6, et auprès d'Alexan

drie. La Maréolc était ui.e contrée du district d'A-

! Diction-*, de l'Hist. lniv. de l'Eglise. I.

voulu que vous connaissiez ce que j'écris

maintenant , que vous témoigniez y con

sentir, et que vous donniez votre suffrage

pour la déposition d'Arius, de Piste, et de

leurs adhérents. Car il est à propos que

vous sachiez ce que nous écrivons et que

chacun de vous l'ait dans le cœur comme

s'il l'avait écrit lui-même. »

IV. D'un autre côté, les plus célèbres

partisans d'Arius écrivaient à Alexandre

pour défendre leur maître et pour lui mon

trer qu'il n'errait point. On pense bien

que les misérables subtilités dont ils se

servaient ne purent dissimuler les mons

truosités d'Arius. Celui-ci écrivit aussi au

saint évêque, qu'il salue : Au bienheureux

Pape Alexandre, notre évêque, et, se joignant

aux prêtres et aux diacres, il ne craint pas

d'exposer dans quelques phrases entortil

lées tout le venin de sa doctrine.

Alexandre, qu'on importunait ainsi de

toutes parts, était extrêmement âgé. Son

zèle pour la foi en péril lui redonna la vi

gueur de la jeunesse. Il avait d'ailleurs

pour l'aider son diacre, Athanase. — Voy.

son article. --Il écrivait à tous les évôques

pour les instruire de ce qui se passait et

animer leur zèle. Saint Epiphane connais

sait soixante-dix do ces lettres, la plupart

circulaires.il y en avait une en particulier

au Pape saint Sylvestre qui existait encoro

au temps du Pape Libère. Dans le grand

nombre il y avait un tome ou mémoire, que

les évôques catholiques souscrivaient pour

étouffer l'hérésie par leur accord. De toutes

ces lettres il ne nous reste que les deux cir

culaires synodales dont nous avons pailé

plus haut. Comme Arius rassembla toutes

les lettres qui le favorisaient, saint Alexan

dre recueilli celles qui soutenaient la doc

trine catholique. Ces lettres servirent de

puis de fondement aux disputes entre les

calholiques et les diverses sectes des ariens.

V. Ces disputes allaient toujours en aug

mentant, lorsque Constantin, qui n'était en

core ni baptisé ni suffisamment instruit dos

mystères de notre foi, voulut se mêler de

cet immense débat. Il se montra sensible

ment aflligé d'apprendre la division que cette

controverse excitait en Orient ; et il le fut

d'autant plus, qu'Eusèue de Nicomédie, abu

sant de l'ascendant qu'il avait pris sur la

cour, lui persuada que ce n'était qu'une dis

pute do mots. Ce prélat ar en ajouta que le

plus grand mal était l'aigreur des espi is ,

et en particulier l'aversion de l'évôquo

Alexandre contre Arius, et qu'il était de la

piété do l'empereur d'employer son autorité

pour lui imposer silence.

Icxandrie et dans laquelle il n'y avait ni évêque, ni

rliorévémic : louics les églises de ce canton uepen-i

liaient dé l'évêque d'Alexandrie; il avait seulement

des prêtres qui avaient chacun rte grands villages,

t.'est donc a ce» prèlres que saint Alexandic s'a

dresse , roinnic nous voyons que le fait saint Allia

nts • dans son A\io'ogic contre les ariens, sect. 17

ei S.'i.
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L'empereur loraba dans le piège. Il adressa

h Alexandre une lettre avec cette suscrip-

tion déjà surprenante : Constantin victo

rieux, très-grand Auguste , à Alexandre et à

Arius. Puis il leur reprochait longuement à

tous les deux de se diviser et de diviser le

peuple chrétien pour une question frivole ,

et les exhortait à cesser leur oiseuse dis

pute (i486). Il ne disait pas néanmoins en

quoi consistait ce débat si futile. Ce n'était

pourtant rien inoins que de savoir si Jésus-

Christ était Dieu ou créature, et par consé

quent si tant de martyrs et d'autres saints

nui l'avaient adoré depuis la publication do

l'Evangile avaient é!é idolâtres en adoranl

une créature; ou s'ils avaient adoré deux

dieux, supposé qu'étant Dieu il ne fût pas

le même Dieu que le Père. Et c'était là une

question fri vule I

Cette lettre fut portée à Alexandrie par un

évôque d'Espagne, Osius de Cordoue. Cet

Osius se joignit au saint évôque Alexandre

pour conseiller à l'empereur d assembler un

concile universel. C'est ce qui eut lieu.

VI. Le Pape saint Sylvestre et Constantin

convoquèrent ce concile à Nicée en Bithynie.

Nous disons le Pape saint Sylvestre et l'em

pereur , parce que cela est dit en toutes

lettres dans l'action 18* du vi' concile gé

néral , in* de Constanlinople (1487). Si des

historiens ont passé sous silence la coopé

ration du Pape, le fait n'en est pas moins

certain (1188). Notre saint évêque assista à

ce concile illustre, où les vérités les plus

sublimes furent définies avec uno mer

veilleuse précision , et où l'abominable hé

résie d'Anus fut condamnée et pulvérisée.

Voy l'article Arius.

VII. Saint Alexandre, étant de retour h

Alexandrie, eut encore à s'occuper d'une

affaire importanle. Connaissant l'esprit arti

ficieux de Mélèce (Voy. cet article), et sus

pectant avec raison son orthodoxie, il lui

demanda un étal des évêques qu'il préten

dait avoir en Egypte, et des prêtres comme

des diacres qu'il pouvait avoir à Alex ndrie

et dans le territoire qui en dépendait. Ce

qu'il fit de peur que Mélèce, abusant de la

liberté que le concile lui avait accordée, ne

vendit plusieurs titres et ne fît des faussetés,

en supposant tous les iours ceux qu'il vou

drait. Mélèce donna 1 état des évêques, au

nombre do vingt-neuf, dont lui-même était

le premier; le dernier était Jean de Mem-

plns, qui, par ordre de l'empereur, devait

être avec l'archevêque , apparemment afin

(I48G) Eusèbe, Vila Conitantini, lil). u, cap. 69.

(1487) Labbe, lom. V, p. 1019.

(1488) Fletiry, Uist. eectés., liv. xi, n- 12, elR. Ri

chard, Ânalyt. des Conc, lom. I, p. 256, ne font pas

mention, entre autres auteur», de ce fait, qu'il est

extrêmement important de remarquer. Si nous-

inéme ne l'avons pas fait, apud Manuel de l'Hist.

des Conciles, etc., in-8-, 1846, part, n, cliap. Il,

p. 158, ce n'est que par inadvertance, car dans un

autre endroit du môme ouvrage , part i, chap. 8,

p. 59, nous ne manquons pas de montrer qne le

Pape saint Sylvestre présida à ce concile par ses

légats. et aue ce Pape donna l'autorité à cette célèbre

ue l'on pût l'observer de plus près. Le nom

'archevêque attribué ici à l'évèque d'A

lexandrie est remarquable. — Voy. l'article

Alexandrie (Eglise d').—Les clercsd'Alexan-

drie étaient quatre prêtres et cinq diacres.

Mélèce, en donnant cet état, présenta à

saint Alexandre ceux qui y étaient nom

més; il lui rendit aussi les églises dont il

avait usurpé la supériorité, et demeura à

Lvcopolis , où il mourut quelque temps

après (1489).

VIII. Cependant le saint vieillard Alexan

dre survécut peu à la gloire d'avoir terrassé

l'hérésie arienne; il mourut pour ainsi dire

dans son triomphe, cinq mois après son re

tour à Alexandrie, le 17 avril 326.

Il avait puissamment MTvi l'Eglise pendant

sa vie; il ne la servit pas moins à sa mort,

en préparant par une espèce d'inspiration

divine l'épiscopat de saint Athanase. Comme

il était près de mourir, il l'appela par son

nom. Prévoyant ce qui arriva, saint Atha

nase s'était enfui et caché. Un autre Atha

nase, qui était présent, répondit; mais saint

Alexandre ne lui dit mot, montrant que ce

n'était pas lui qu'il avait appelé. Il appela

encore Athanase, et répéta ce nom plusieurs

fuis. Celui qui était présent se tut ; on com

prit de qui le saint évêque parlait, et il

ajouta par esprit prophétique: Athanase, tu

penses avoir échappé par ta fuite, mais tu

n'échapperas pas. En effet , après la mort

d'Alexandre, les évêques de la province s'é-

tant assemblés avec tout le peuple catholi

que, la multitude s'écria tout d'une voix

pour demander Athanase, témoignant que

c'était un homme vertueux, pieux, vérita

blement chrétien, menant la vie ascétique.

Us le demandaient publiquement à Jésus-

Christ et conjuraient les évêques de l'or

donner, ne sortant point de l'église pendant

plusieurs jours, et no les en laissant pas

sortir. Il fut donc ordonné en remplacement

de saint Alexandre, par le plus grand nom

bre des évêques, à la vue de toute la ville et

de toute la province. C'était le 27 décembre

de celte aimée 326. Depuis ce jour jusqu'à

celui de sa mort, le 2 mai 373, il sera le bou

levard de la vérité, la terreur de l'hérésie,

et comme le centre de l'histoire ecclésiasti

que. Mais n'anticipons pas sur l'article que

nous devons consacrer à ce grand saint.

ALEXANDRE, évêque de Lycopolis, vi

vait probablement vers le milieu du iv' siè

cle, dans la haute Egypte. On a de cet évê

que un ouvrage contre les manichéens, écrit

assemblée. Nous sommes bien aise de réparer ici

notre omission en ce qui concerne la convocation

du concile par saint Sylvestre-— On n'a pas oublié

dans le Dictionnaire des Concilet, rédigé par M. l'abbé

Pelletier et publié par M. l'abbé Migne, 2 vol. in 4°,

1846, loin. II, coi. 65 et seqq., de dire < qu'il est

certain que le Pape saint Sylvestre eut part à celle

convocation, quoique ordinairement on eu fasse

honneur à Constantin seul. > C'est au reste la ré

pétition de la version de dorr. Cellier, apnd llisl. det

Aut. tac. cl ecclés., loin. IV, p. 561).

(1489) S. Alton. Apol., p. 788.

3
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en grec. Il y insislc particulièrement sur la

simplicité de la religion chrétienne, rendue

accessible à toutes les intelligences, et très-

propre à exciter la vertu.

ALEXANDRE, archevêque de Thessaloni-

ipie, assista au premier concile général tenu

à Nicée en 325; les principaux évêques qui

prirent part à cette illustre assemblée furent

chargés de porter dans leurs provinces et de

faire connaître partout les ordonnances du

concile. Alexandre qui était du nombre de

ces évèques, fit notilier les canons de Nicée,

par ceux qui dépendaient de lui, à la pre

mière et a la seconde Macédoine, avec la

Grèce, la Thessalie, l'Achaïe, l'illyrie, et les

deux Scythie. AIexandre.se trouva aussi au

concile de Tyr de l'an 335, concile qui,

comme l'on sait, fut témoin de tristes tu

multes excités par le? eusébiens contre saint

Athanase, qui se relira avant la fin.

Après ce concile les eusébiens s'agilèrent

encore beaucoup pour arriver à leurs fins,

et les évêques furent obligés de faire une

protestation contre leurs violences et leurs

artifices. Alexandre de Thessalonique écrivit

en particulier au comte Denis une lettre où

il dit : « Je vois une conspiration manifeste

contre Alhanase, car, sans nous rien faire sa

voir, ils ont affecté de députer tous ceux qu'il

avait récusés. Cependai-t on avait eût arrêté

qu'on délibérerait tous ensemble pour savoir

qui on y enverrait. Prenez donc garde que l'on

ne précipite rien, de peur que l'on ne vous

blâme de n'avoir pas suivi dans ce jugement

les règles de la justice. On craint que ces

députés, parcourant les églises dont les évè

ques sont ici, n'y jettent tellement l'épou

vante , que toute l'Egypte en soit troublée ;

car ils sont tout à fait abandonnés aux mélé-

ciens. »

Le comte Denis envoya cette lettre aux

eusébiens, les avertissant qu'Alhannse au

rait sujet de se plaindre qu il était circon

venu et traité injustement, et leur repré

sentant que ce leur serait un grand repro

che de n avoir pas le suffrage d'Alexandre,

qu'il nomme le seigneur de son âme, tant il

avait pour lui de respect et de tendresse (Ii90).

— Alexandre, dont nous ne connaissons pas

l'époque de la mort, appelait saint Alhanase

son fils, même depuis que ce saint fut évê-

que d'Alexandrie (1191) : c'est une marque

de la grande autorité dont jouissait Alexan

dre.

ALEXANDRE (Saint), évêque de Co-istan-

tinople, célèbre par sa constante opposition

h la réhabilitation de l'hérésiarque Arius.

1. On ne nous apprend pas quand il monta

sur le siège de Conslantinople; mais il y

était assis lorsque Contantin , visiblement

protégé par le Ciel, cnlra dans Byzance. A

(U90) Aihanas. 2« Apol., p. 795.

(1491) Voy. Pagi, an 207, n° 6, Atlun. 2* Apol.,

p. 783 et 799.

M 494) Fleury, Hitt. ecclés., Ut. xi, 4 cl 25.

(1493) Un tirs noms qu'un donna aux ariens à

cause d'Eusèbe île Nicontcdie, l'un de leurs princi

paux chefs. Voy. le Dict. des llérés. etc., publie

par M. l'abbé Mignc, 4 vul. in-4°, 18i9, loin. I,

cette époque quelques philosophes s'appro

chèrent de l'empereur et se plaignirent qu'il

introduisait une religion nouvelle au mépris

des anciennes coutumes des Grecs et des

Romains, observées par ses ancêtres. Ils de

mandaient à entrer en dispute sur cette

doctrine avec Alexandre. L'évêque accepta

le combat, quoiqu'il fût peu exercé à la dia

lectique; mais il était d'une vertu singulière.

Les philosophes étant assemblés voulaient

tous parler. Mais Alexandre les pria d'en

choisir un pour porter la parole. Quand ils

l'eurent fait, le saint pasteur dit a celui qui

était chargé de parler : Au nom de Jésus-

Christ jeté commande de le taire. Aussitôt il

demeura muet, comme s'il eût eu la bouche

fermée; et l'on admira celle puissance qui

avait fait taire môme un philosophe. Mais ce

ne fut pas là le seul miracle que Dieu opéra

à la parole de son serviteur.

Alexandre se trouva au célèbre concile de

Nicée dont la conclusion eut lieu le 25 août

325 (1M2), et il ne fut pas la moindre des

lumières entre toutes celles qui brillèrent

dans celte immortelle assemblée.

II. Quelque temps après se tint à Constan-

linople un concile formé de diverses pro

vinces : de Pont, de Cappadoce, d'Asie, de

Phrygie, de Hithynie, de'fhrace, et d'autres

parties du monde. Alexandre voyant que les

eusébiens (1493) y dominaient, s'efforça de

l'empêcher; mais il ne le put. On y traita

l'affaire de Marcel d'Ancyre et l'on continua

la procédure qui avait été commencée contre,

lui à Jérusalem. — Voy. l'article Marcel

d'Ancyre. — Ce concile ou plutôt concilia

bule dura près de six mois : ouvert en fé

vrier 336, il ne se termina que vers la fin

d'août

Le but principal des eusébiens dans celle

assemblée était de faire recevoir Arius

à la communion de l'Eglise, et cela dans la

ville impériale , à la face do l'univers.

Alexandre, quoique âgé de plus de quatre-

vingt-dix ans, leur résista avec une force

invincible et un courage qui n'était puisé

que dans sa foi vive et dans son amour do

la vérité. N'ayant pu détourner l'ordre du

l'empereur pour faire venir Arius, le saint

évêque n'eut aucune complaisance pour lui

uand il fut arrivé. Les eusébiens le priaient

'avoir compassion de ce prêtre et de le re

cevoir en esprit de paix ; ils le faisaient sol

liciter par d'autres personnes, qui, ne s'aper-

cevant pas de leur malice, venaient de bonno

foi lui faire de grands éloges de sa douceur.

Alexandre répondit : « La douceur dont

j'userais envers Arius serait une vraie

cruauté à l'égard d'une infinité d'autres ; les

lois de l'Eglise ne me permetlent pas do

col. «87, C88. Voy. aussi l'article Eusêbe de Nico-

inc.lii'.

( 1 494) Doin Richard , Analy*. an Cotre., lom. I,

p. 455, ne donne presque rien sur ce concile qui est

l rai i o plus au long duos le Dictionnaire îles Conciles

publié par M. l'abbé Aligne, 2 vol. in 4*, 1847, loin. !,

col. 659-001.
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contrevenir par une fausse compassion à ce

que j'ai moi-même ordonné avec tout le

saint concile de Nicée (1W5). »

III. Cependant les partisansd'Arius, voyant

que l'artifice était inutile, s'emportèrent con

tre l'inflexible évêque. Us le menacèrent de

'e faire déposer lui-même et de le reléguer

bien loin pour mettre à sa place un pasteur

qui ne manquerait pas d'admettre Arius à

sa communion. Ce qu'on avait fait souffrir à

saint Athanase montrait quel était leur pou

voir, et l'Eglise semblait réduite à une terri

ble extrémité.

Pour conjurer cet orage, saint Jacques de

Nisibe, qui se trouvait à Constanlinople,

conseilla aux fidèles d'avoir recours a Dieu

et de faire pendant sept jours des jeûnes et

des prières. Comme on savait qu'il avait le

don des miracles et de propbétie, on suivit

son conseil. Alexandre l'exécuta le premier.

Il renonça aux discours et aux contestations,

et, pendant que les eusébiens s'agitaient par

leurs intrigues, il s'enfermait seul dans l'é

glise de la Paix. La, se jetant aux pieds de

l'autel, le visage contre terre, il priait avec

larmes : il continua ainsi sans interruption

pendant plusieurs jours.

IV. Mais de leur côté les eusébiens persua

dèrent à l'empereur qu'Arius tenait la doc

trine de l'Eglise, et sur ce fondement ils ré

solurent de le faire recevoir à la commu

nion un certain jour qui était un dimanche.

Le samedi précédent, Constantin, voulant

s'assurer davantage, lit venir Arius dans son

palais et lui demanda s'il suivait le concile

do Nicée. Arius dit que oui. Constantin lui

demanda sa profession de foi par écrit. Arius

la donna aussitôt, lille était conçue avec un

tel artifice que l'hérésie n'y paraissait point,

et on n'y voyait que des paroles de l'Ecri

ture. Constantin lui demanda s'il n'avait

point d'autre croyance, et ajouta : « Si vous

parlez sincèrement, vous ne devez pas crain-

t're de prendre Dieu à témoin de la vérité;

mais, si vous faites un faux serment, crai

gnez la vengeance divine. » Arius jura qu'il

n'avait jamais dit ni écrit autre chose que

ce qui était dans son papier, et qu'il n'avait

jamais tenu les erreurs pour lesquelles on

l'avait condamné à Alexandrie. Quelques-

uns ont dit que le papier qu'il tenait a la

main était le symbole de Nicée, qu'en môme

temps il tenait sons le bras un autre papier

où était sa véritable doctrine, et que c'était

a ce dernier qu'il prétendait rapporter son

serment.Quoi qu'il en soit, l'empereur, trompé

par ce serment, manda Alexandre et lui dit

qu'il fallait tendre la main à un homme qui

cherchait à se sauver, comme si ce prince

avait été compétent pour juger de celle af

faire et comme si l'évôque de Constanlino

ple n'était pas plus à môme d'apprécier les

déclarations d'Arius et d'examiner sa doc

trine! Le saint évôque ne s'efforça pas moins

de détromper l'empereur. Mais ce fut en

vain 1 Constantin avait pris obstinément le

parti de l'hérésiarque et rien no semblait

toucher son esprit. Aussi Alexandre, voyant

qu'il ne faisait que l'irriter par des remon

trances, se lut et se retira.

V. Les eusébiens le rencontrèrent comme

ils accompagnaient Arius, qu'ils avaient pris

a la sortie du palais, et le menaient par la

ville avec pompe pour le faire voir à tout le

monde. Us voulaient le faire entrer dans

l'église à l'heure môme, et, comme Alexandre

s'y opposait, ils renouvelèrent leurs menaces

et lui dirent qu'ils avaient fait venir Arius à

Constanlinople malgré lui, et qu'ils sauraient

bien aussi malgré lui le faire recevoir à la

communion le jour suivant. Eusèbe de Ni-

comédie (Voy. cet article), lui dit ces pro

pres paroles : « Si vous ne voulez pas le

recevoir de gré, je le ferai entrer demain

avec moi dès le point du jour : et comment

l'empêcherez - vous? » Alexandre , saisi de

douleur, entra promptement dans l'église,

accompagné de deux personnes dont l'une

était Macaire, prêtre d'Alexandrie. Là , le

saint vieillard, fondant en larmes , se pros

terna devant l'autel, le visage contre terre,

et dit : « Seigneur, s'il faut qu'Arius soit de

main reçu dans l'église, retirez votre servi

teur de ce monde; mais, si tous avez encore

pitié de votre Eglise , et je sais que vous en

aurez pitié, voyez les paroles d'Eusèbe ; ne

permettez pas que votre héritage tombe dans

le mépris ; ôtez Arius de ce monde, de peur

que, s'il entre dans votre église, il ne semble

que l'hérésie y soitentrée aveclui.» Alexan

dre priait ainsi le samedi... et peu de temps

après sa prière fut exaucée... Arius fut puni

de mort et les projets coupables de ses par

tisans furentévanouis. Voy. les articles Arius,

Ariamsme.

Honteux et consternés do la punition écla

tante de leur chef, ils s'endurcirent encore

et n'en demeurèrent pas moins dans leur

erreur. Pour se tirer d'afTairo il leur restait

toujours l'intrigue et la flatterie. Par ce moyen

ils tournaient l'empereur à leur gré ; comme

cela arrive presque toujours auprès des

grands, qui songent plus à leurs intérêts qu'à

ceux de la vérité et de l'honneur de l'Eglise.

VI. Cependant le saint évêque Alexandre

mourut peu de temps après son triomphe

sur Arius , c'est-à dire environ l'an 3i0. 11

avait vécu quatre-vingt-dix-huit ans, dont il

avait passé vingt-trois dans l'épiscopat.

Comme il était sur le point de mourir, ses

clercs lui demandèrent à qui on devait con

fier après lui le gouvernement de son Eglise.

« Si vous cherchez, dit-il , un homme d'une

vie exemplaire et capable d'instruire, vous

avez Paul ; si vous regardez l'habileté pour

les affaires du dehors et pour le commerce

avec les grands , joint à un extérieur de

piété, Macédonius vaut mieux. » Les ariens

voulurent Macédonius, mais les catholiques

l'emportèrent sur eux pour celte fois , et

élurent Paul. Voy. les articles Macédonius

el Paul (Saint) de Constanlinople.

ALIÏXANDRE (Saint), évôque de Jérusa

lem. Ce saint avait étudié dans la célèbre

(U95) Fleiiry, llisl. etclés., liv. », n- 58.
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école d'Alexandrie sous Panthène et Clé

ment, et se trouvait ainsi condisciple d'Ori-

gène. Son mérite l'avait fait élever sur le

siège épiscopal d'une ville de Cappadoce. Il

confessa généreusement la foi dans la persé

cution de Sévère. De sa prison, où il resta

sept ans, il écrivit h l'Egliso d'Antiochc pour

la féliciter de ce qu'elle avait choisi saint

Asclépiade pour évêque après la mort de

saint Sérapion (U9G), auteur de plusieurs

opuscules qui sont perdus. Asclépiade avait

confessé la foi comme lui. Dans sa lettre, il

prend les qualités de serviteur et de prison

nier do Jésus-Christ, et témoigne que par la

nouvelle de cette élection le Seigneur avait

rendu douces et légères les chaînes qu'il

portait encore : «Je vous envoie cette let

tre, dit-il. par le bienheureux prêtre Clé

ment ( 1 497; , homme éprouvé et consommé

dans la vertu, que la providence de Dieu a

mené en ce pays pour affermir et accroître

l'Eglise du Christ. »

Alexandre étant sorti de prison, eut une.

révélation en songe qui lui ordonna de se

rendre à Jérusalem pour y visiter les saints

lieux. Il y trouva le saint évôque Narcisse,

qui l'y attendait avec son clergé. Narcisse

•l'était plus en état de remplir les fonctions

épiscopales, à cause de son extrême vieil

lesse : il avait peut-être plus de cent dix

ans. Mais la veille Dieu lui avait envoyé une

vision ainsi qu'à plusieurs fidèles de son

église. Ils entendirent pendant la nuit une

voix très-distincte qui leur enjoignit de

sortir hors des portes de la ville et de prendre

Ëour évêque celui que Dieu leur enverrait,

n effet, ils trouvèrent Alexandre, et, quoi

qu'il fût déjà évêque d'une autre Eglise, le

témoignage de la volonté de Dieu et la con

fession illustre qu'il avait faite pendant la

persécution furent cause qu'ils le retinrent,

de l'avis de tous les évêques des Eglises

voisines.

Ainsi Alexandre demeura évêque de Jéru

salem avec Narcisse (1498); et c'est ici le

premier exemple d'un évêque transféré d'un

siège à un autre et donné pour coadjuteur

à un évêque vivant. Il en parle lui même

en ces termes d;ms une lettre aux anlinoï-

tes (14991 d'Egypte : «Je vous salue de la

part de Narcisse, qui a gouverné avant moi

le siège épiscopal de celte Eglise, et qui le

gouverne encore présentement par ses priè

res, étant âgé de plus de cent seize ans. Il

vous conjure avec moi de conserver entre

"vous une paix et une union inaltérables.»

On trouve ces paroles dans Eusèbe(lSOO).

Le même historien cite encore d'autres

paroles de notre saint évêque dans la cir

constance que voici. Origène était à Alexan-

(1-196) Voy. les articles Asclépiade et Sérapiox,

(1497) C'est Clément d'Alexandrie.

(1498) Voy. l'article Narcisse.

(1499) Sans doute aux habitants d'Anlinoe ou

Aniinopolis, ancienne ville d'Egypte sur le Nil.

Celte ville est aussi désignée sous le nom d'Adria-

nopolis, c'est-à-dire la ville d'Adrien, et Plolomée,

liv. iv, cap. 5, la nomme la ville d'Antinoiis, autour

de laquelle il met un nome ou district qu'il appelle

drie. s'occupant des sciences divines et hu

maines. Mais bientôt, ne se trouvant pas en

sûreté à cause d'une guerre civile qui écla

ta, il passa en Palestine et s'arrêta à Césa-

rée, ou il se mit à enseigner publiquement.

Quoiqu'il ne fût pas encore prêtre, les évê-

ques du pays l'invitèrent, non-seulement

à parler, mais à expliquer les Ecrilurcs dans

l'assemblée publique de l'église. Démétrius,

évêque d'Alexandrie, s'en plaignit; mais

Théoclisto de Césaré et Alexandre de Jéru

salem lui répondirent en ces termes: a Ce

que vous ajoutez dans vos lettres, qu'il est

inouï (pie les laïques parlent devant lesévè-

ques et expliquent lus Ecritures, il nous

semble qu'en cela vous vous êtes manifeste

ment Irompé. Car lorsqu'on trouve des hom

mes capables d'aider les frères dans la parole

de Dieu, les évôques les prient de l'expli

quer au peuple, comme, à Larande, l'évêquo

Néon a fait parler Evelpis; à Icône, l'évêquo

Celsea emjilové Paulin; à Synnade, l'évêquo

Atticus a employé Théodore. C'étaient tous

de saints personnages, et il est à croire quo

la même chose se pratique en d'autres lieux,

quoique nous n'en n'ayons pas de connais

sance (1501). «Ces paroles de saint Alexandre

sont remarquables et montrent à ceux qui

refusent aux laïques tout droit dans les

choses de la religion combien ils sont dans

l'erreur et combien leur zèle est peu selon

la justice et selon la science.

Mais cettejustification par l'exemple d'au

tres évêques, également saints el recomman-

dables, ne parait pas avoir satisfait Démé

trius. II écrivit à Origène des lettres, et lui

envoya même des diacres de son église pour

lepresscr derevenirà Alexandrie.—Voy. l'ar

ticle Obigème.— Pour notre saint évêque, il

n'en persista pas moins dans son opinion,

que lorsqu'on trouve des hommes capables

par leur science et par leurs vertus de prê

cher el de défendre la religion, il ne fallait

pas repousser leurs services. Il se rappelait

sans doute le zèle et la foi vivo de ces sim

ples fidèles dont nous parlent les Actes des

Apôtres (1502) , et dont les exhortations

convertirent les juifs et les gentils.

Nous apprenons encore que ce saint

étant devenu évêque de Jérusalem, s'ap

pliqua à y recueillir les écrits et les lettres

de tous les grands hommes do son temps et

qu'il en forma une bibliothèque qui fut cé

lèbre. Il paraît que le nombre des volumes

était considérable, et qu'on y trouvait sur

tout de précieux ouvrages sur la science ec

clésiastique. C'était un grand trésor pour ce

temps-là.

Enfin l'horrible persécution do Dèce

éclata. Alexandre, qui, environ quarante ans

Antinoïlc. Nous croyons que cette ville est la même

que certains auteurs désignent sous le nom d'Anti

noiis, el qui est célèbre dans l'histoire ecclésiastique

Îiar le martyre de saint Apollonius et de saint Phi

émon. Voy. ces deux articles.

(1500) Eusèbe, Uist. ecclés., lib. vi, cap. 11.

(1501) Id. ibid. lib. vi, cap. 19.

(1502) Act. xi, 19-21.
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r.uparnvant avait déjà confessé la foi et souf

fert |>our elle dans la persécution de Sévère,

ainsi que nous l'avons dit, ne devait point

échopper à la nouvelle guerre qu'on venait

de susciter à la doctrine de Jésus-Christ. Le

saint évêque vénérable par ses cheveux

blancs et par son extrême vieillesse, fut

présenté à Césarée devant le trihunal du

gouverneur de la Palestine, et confessa glo

rieusement pour la seconde fois le nom du

Sauveur. Il Fut mis en prison, où il demeura

longtemps, et mourut dans les fers vers la

fin de l'année suivante, 251. Son Eglise le

pleura, et l'on célébra sa mémoire (1503).

Son successeur sur le siège de Jérusalem fut

Ma/ahanes.

ALEXANDRE, Paphlagonien, était nova-

lien, menait la vie ascétique avec Auxanon,

fut tourmenté et mis en prison lois de la

persécution qui fut excitée àConstantinoplo

par l'arien Macédonius, en 356. C'est que,

comme les novatiens croyaient le Verbe

consubstanliel, ils fui ent compris dans celle

persécution avec les catholiques (150i).

Alexandre mourut des suites des tourments

qu'on lui (it endurer, et les novatiens lui

bâtirent une église comme à un martyr.

ALEXANDRE, évôque de Basinopole en

Bithynie vers l'an Mi. Voici ce que Syué-

sius, évêque de Ptolémaide, nous apprend

de cet Alexandre dans une lettre qu'il

adressa, dès la première année de son épis-

copal, à Théophile d'Alexandrie (1505):

« Alexandre, dit-il, Cjrrénéen, du rang

des sénateurs, s'est engagé dans la vie mo

nastique étant encore très-jeune. Y ayant

l'ait du progrès avec l'âge, il a été élevé au

diaconat et môme à la prêtrise. Quelque af

faire l'obligea d'aller à la cour, et il fut re

commandé à Jean, d'heureuse mémoire.

Permettez-moi d'en parler ainsi, puisqu'il

est mort, et que tous les différends doivent

tinir avec cette vie. » Ces paroles de S.yné-

sius sont remarquables, car il parle ici à

Théophile de saint Jean Chrysoslome, son

grand ennemi. Il continue: « Alexandre lui

étant donc recommandé avant la division des

Eglises, il fut ordonné par ses mains évêque

de Basinopole en Bithynie; et la division

étant survenue, il demeura ami de celui qui

l'avait ordonné et attaché à son parti. Vous

savez mieux (pie personne ce qui s'est passé

en cette affaire; et j'ai vu un écrit très-sage

que vous avez adressé au bienheureux Atti-

eus, ce me semble pour le porter à recevoir

ceux île ce parti.

« Voilà ce qu'Alexandre a de commun

avec eux tous : voici ce qui lui est particu

lier. Celle année est la troisième depuis

l'amnistie cl l'accommodement ; toutefois,

au lieu d'aller droil en Bythinie et de repren

dre son siège, il demeure parmi nous, con

tent de passer pour un simple particulier.

Pour moi je n'ai pas été nourri de longue

main dans les saintes lois, cl je n'ai encore

(1505) Acta SS., I8mar:ii.

( 1 5041 Soc. Bi$t., lib. u.cap. 58. Soz. fli'jl., liv. iv,

cap. 20

(1505) Facon.l, lib. vr, p. 258, 239. Thcoil.. Hit'..

pu guère apprendre, puisqu'il n'y a pas un

an que je suis évêque. Mais voyant des

vieillards qui, dans la crainte do blesser

quelque canon, le traitaient très-rudemenl,

je ne les ai ni blâmés ni imités. Savcz.-vous

donc ce que j'ai fait? Je ne l'ai point reçu

dans l'église, et je ne l'ai point admis h la

communion de la sainte table; mais chez

moi, je l'ai honoré comme un homme sans

ro, roche, le traitant comme j'ai accoutumé

de traiter ceux du pays. » Synésius conclut

en priant Théophile de lui répondre avec

l'autorité de la succession évangélique,

c'esl-à -dire de la chaire de l'évangélisle

saint Marc, et de lui déclarer nettement s'il

doit tenir Alexandre pour évêque.

On ne sait, dit Fleury (1506), ce que signi

fient cette amnistie et cet accommodement

de Théophile avec le parti de saint Chrysos

lome; mais il est certain d'ailleurs nue

Théophile publia un édit sanglant contre fui.

et que pour le répandre en Occident, il le ht

traduire en latin par saint Jérôme. Il nous

en reste un fragment, ou plutôt un extrait,

qui n'est rempli que d'injures, et ne sert

qu'à faire voir la passion de Théophile. Il

ne voulut jamais mettre le nom de saint

Chrysoslome dans -les sacrés diptyques,

c'est-à-dire dans les tables où étaient les

noms des évôques morts dans la commu

nion do l'Eglise, pour les réciter pendant le

saint sacrifice, et ce refus causa, durant en

viron vingt ans, une grande division dans

l'Eglise.

ALEXANDRE, archevêque d'Hiéraple en

Plnygie vers l'an 131, vint au concile d'E-

phèse et se joignit au parti de Nestorius, au

grand scandale des catholiques, et il fut du

nombre des évêques qui, eu dehors du con

cile et 5 l'insudes Pères de celte assemblée,

souscrivirent la déposition de saint Cyrille

d'Alexandrie. Aussi fut-il excommunié |ur

le concile avec ses complices, au nombre de

trente-trois. Devenu le plus zélé des schis-

matiques, Jean d'Antioche prit conseil de lui

pour qu'il le dirigeât dans sa révolte contre

la vraie doctrine. Mais ces deux évôques se

divisèrent bientôt, comme il arrive toujours

entre gens qui ne sont pas dans la droite

voie, et Alexandre alla jusqu'à exciter les

schismaliques contre Jean d'Anlioche. En

outre il ne fil que s'enfoncer de plus en plus

dans l'erreur; il persista à refuser la réu

nion, et se montra le plus entôlé des parti

sans de l'impie Nestorius. L'empereur Théo-

dose sévit contre lui, mais rien ne put vain

cre son opiniâtreté. Il fut chassé d'Hiéraple,

et envoyé en exil en Egypte, aux mines do

Fumothis.

Ccpendaut cet évêque schismalique avait

fasciné son peuple à ce point, qu'il se ré

volta quand on voulut punir son pasteurl

Voici comment Fleury rapporte ces faits: —

« Alexandre, dit-il (1507), demeurant toujours

inflexible, le comte Denis et son lieutenant

liv. v, cap. 54.

(1506) But. ccrlfo., liv. xxii, n* 42.

(1507) llist. tedés., liv. xvi, u° 55.
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Titus lui écrivirent pour l'exhorter en amis

d'obéir il l'ordre de l'empereur, se soumettre

au concile d'Ephèse, et communiquer avec

Jean d'Anlioche; autrement qu'ils ne pour

raient se dispenser d'en venir à l'exécution,

le chasser de son église et l'envoyer en exil.

Alexandre répondit qu'il était prêt à souffrir

la persécution, priant seulement qu'on le fît

sortir sans bruit. Titus écrivit à Lybien, gou

verneur de l'Euphralésie, de chasser Alexan

dre s'il persévérait, et de mettre en sa place

celui que le concile des évêques aurait or

donné, lui donnant pouvoir de se servir pour

col effet des soldais qui étaient dans la ville.

Si vous avez besoin, ajoute-l-il , de plus

grande force, ou si noire présence y est né

cessaire, il suffira d'en avertir. Lybien reçut

cet ordre avec la lettre de l'empereur qui y

était jointe, le 15 avril 435. Alexandre obéit

aussitôt et se retira, témoignant peu d'atta

chement à. l'épiscopat ; mais toute lu ville

d'Hiéraple fut dans une étrange consterna

tion. Ce n'était que larmes et cris dans les

rues; ils dis&ienl qu'ils avaient perdu leur

itère et leur pasteur, qui les avait instruits

dès l'enfance. Ils relevaient sa doctrine et la

sainteté de sa vie; ils s'emporaienl contre

les auteurs de son exil, et contre l'empereur

même; ils fermèrent les églises, et ne rcs| li

raient que sédition ; enun ils menaçaient

d'attenter à leur propre vie, si on ne leur

rendait leur évêque. Le gouverneur Lybien

arrêta la sédition, et tit ouvrir les églises et

célébrer les offices à l'ordinaire ; mais il en

voya au comte d'Orient et à Jean d'Antioche

la relation de tout ce qui s'était passé, et la

requête du peuple d'Hiéraple, fa: to par des

acclamations dans l'église. Jean d'Antioche

leur écrivit qu'il avait employé tous les

moyens possibles pour ramener Alexandre;

« mais son arrogance, ajoute-l-il, et son

« obstination l'ont rendu inexorable. Encore

« à présent, s'il se corrige, nous sommes

« prêts à le recevoir et à vous le renvoyer

« avec joie; que s'il veut lui-môme se pré-

« cipiter, nous avons satisfait à Dieu et aux

« hommes. *

ALEXANDRE (Saint), fondateur des Acé-

nièles (roy. l'article Moines Acémètes de

Constaxtinoplk) vers le commencement du

v siècle (1508).

I. 11 naquit dans l'Asie Mineure et étudia

à Const.mlinoplc. 11 eut d'abord une charge

dans le palais de l'empereur. Mais il recon

nut bientôt la vanité des honneurs, et la

lecture de l'Ecriture sainte acheva de l'en

dégoûter. Alors il abandonna les grandeurs

du siècle, distribua ses richesses aux pau

vres, et se rôtira dans un monastère renommé

en Syrie.

Faisant toujours de nouveaux progrès dans

la perfection et le mépris du monde, il s'en

fonça dans lo désert, d'où, après sept ans,

son humilité se vit encore obligée de s'en

fuir. Il avait converti plusieurs habitants

païens d'une ville voisine avec leur gouver

neur nommé Rabulla ou (tabula , que la

réputation du saint avait attirés vers lui. Tous

voulurent avoir pour évêque celui qu'ils re

connaissaient pour apôtre. Ils l'engagèrent,

sous quelque prétexte de zèle, à venir dans

leur ville, dont ils gardaient soigneuse

ment les portes, bien résolus h ne point le

laisser retourner dans sa solitude.

Alexandre arriva sans nulle défiance ;

mais ayant reconnu le piège qu'il croyait

tendu à son incapacité et a sa fa blesse, il so

fil descendre pendant la nuit dans une

corbeille par-dessus les murs de la ville,

comme s'il eût été question de se sous

traire au plus imminent péril. Marchant

ensuite deux jours entiers à travers les

déserts, il ne s'arrêta qu'à un endroit

assez éloigné et assez sauvage pour s'y croire

à l'abri de toutes les recherches.

IL Cet asile ignoré servait aussi de retraite

a une troupe nombreuse de voleurs : il les

convertit par la vertu de S 'S exhortations et

de ses prières. Lo chef de ces malfaiteurs

donna l'exemple, et reçut aussi le premier

la récompense de sa docilité, ayant fait une

sainte mort huit jours après son baptême.

Les autres transformèrent leur caverne en un

monastère, et sous la conduite d'un supé

rieur qu'établit Alexandre, ils firent l'édifi

cation d'une contrée dont leur brigandage

avait jusque-là fait la terreur et la désola

tion.
Quant à Rabulla, gouverneur de la vilie

convertie, laquelle voulut le prendre lui-

même pour évêque au défaut d'Alexandre,

il renonçi pareillement à toutos.les distinc

tions de ce monde , et se fit anachorète.

Mais on l'arracha depuis à sa solitude pour

l'élever sur lo sié.;e d'Edesse, métropole de

la Mésopotamie. Sa femme bâtit une maison

religieuse, où elle se consacra au Seigneur

avec ses filles et des domestiques. Voy. l'ar

ticle Rabulla, évêque d'Edesse.

III. Saint Alexandre, de son côté, alla au

bord de l'Euphrate fonder lo premier éta

blissement des Acémèles ou de la Psalmodie

perpétuelle. La communauté qu'il y institua

monta en peu de temps au nombre de qua

tre cents moines, Syriens, Grecs, Egyptiens

el Latins. Ils se partageaient en plusieurs

chœurs, el se succédaient les uns aux autres

sans qu'il y eût un moment ni le jour ni la

nuit, où celle habitation céleste cessât de re

tentir des louanges divines. Imitant on tout

la vie angélique, ils vivaient dans un aussi

grand détachement que s'ils n'eussent point

eu de corps. Chacun d'eux n'usait jamais

que d'une seule tunique et n'avait de nour

riture que pour la journée. Le soir on don

nait aux pauvres tout ce qui restait sans rien

garder pour le lendemain. Mais, afin de ren

dre son établissement encore plus utile à la

religion, Alexandre fit joindre à la prière la

vie active de l'apostolat et forma soixante-dii

de ses disciples à prêcher la foi aux gentils.

Tant de bonnes œuvres n'empêchèrent

pas qu'ils ne fussent persécutés? Leurs cour

ses évangéliaues et leur prièrt continuelle

(1508) Boll., 15 jan.
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les faisaient confondre avec lus niassaliens,

qu'Où appelait aussi euchiles, du mot grec

qui signifie priants : hérétiques, ou, pour

parler plus proprement, fanatiques enthou

siastes sortis de la Mésopotamie aussi bien

qu'Alexandre, et qui, prenant à la lettre le

précepte de la prière continuelle, réduisaient

toute la religion à la prière, ôtaient toute

vertu au baptême et aux autres sacrements;

d'ailleurs gens oisifs et vagabonds, qui cou

raient le monde et débitaient leurs rêveries

comme autant de révélations et d'articles de

foi, les seuls à peu près qu'ils admis

sent (1509).

IV. Comme ces sectaires étaient extrême

ment dissimulés, se parjurant sans façon et

quand il importait a leur tranquillité, anathé-

juatisant sans les abandonner toutes les

erreurs, on ('tait en grande défiance a leur

égard. Ainsi Alexandre, que l'on confondit

avec eux, eut infiniment à soutlrir. Etant

venu à Antioclie, où il n'avait point paru

depuis vingt ans, le patriarche Tliéodose en

voya un ecclésiastique nommé Ma'c, poul

ie chasser, et celui-ci lui donna publique

ment un so:.fllct. Alexandre, sans s'émouvoir

dit, en faisant allusion au valet mentionné

dans l'Evangile : Or le nom du serviteur

était Malc. Le' peuple, qui rendait à Alexan

dre plus de justice que le clergé, prit sa dé

fense, et Malc fui contraint de se retirer

avec honte.

Alexandre quitta cependant Antioclie, se

déguisa en mendiant pour aller en liberté;

et passant par un monastère nommé Chri-

tlten, il fut élonné d'y trouver la psalmodie

perpétuelle. Mais il reconnut que cette mai

son avait été fondée pur un de ses élèves.

Enfin il se rendit a Constanlinople avec ses

disciples, et il y commença un nouvel éta

blissement de son institut, où l'on compta

bientôt trois cents moines. Ils étaient dis

tribués en chœurs de cinquante, qui se suc

cédaient sans interruption les uns aux au

tres. Là ils fuient encore persécutés et soup

çonnés, comme en Asie, de niassalianisme,

On emprisonna le maître et on dispersa les

disciples , qui toutefois le rejoignirent le

jour môme qu'il recouvra sa liberté. Alors

ils allèrent tous ensemble vers l'embouchure

du Ponl-Euxin < tablir un nouveau monas

tère d'Acémètes, où saint Alexandre mourut

vers l'an 430.

ALEXANDRE (Saint), évêquo d'Anlioclie,

succéda h Porphyre vers l'an et apporta

une glorieuse part de labeurs dans la sainte

Eglise de Dieu.

I. 11 avait passé sa vie dans les exercices

de la profession monastique, pratiquant la

pauvreté et toutes les vertus, auxquelles il

sut joindre une grande éloquence. Il réunit

par ses puissantes exhortations le parti des

eustathiens, séparés depuis si longtemps des

autres catholiques, sous les évéques Paulin

et Evagrc, et célébra celle réuniou par une

fête solennelle. Car, étant accompagné de

tous ceux de sa communion tant clercs que

laïques, il alla au lieu où les eustathiens te

naient leur assemblée, et, les ayant trouvés

qui chantaient, il joignit à leurs voix ceV.es

des siens, puis ils marchèrent tous ensemble

vers la grande église, à travers la place, au

bord de l'Oronte. Les Juifs, les ariens, et le

peu qui restait de païens, gémissaient de

cette heureuse réunion. Alexandre reçut

dans son clergé tous ceux que Paulin et

Evagre avaient ordonnés, les laissant cha

cun dans son rang.

II. Ce fut encore saint Alexandre qui, fe

premier, rétablit dans les dyptiques le nom

de saint Jean Cbrysostome. 11 reconnut

aussi pour évêques Elpide de Laodicée et

Pappus, qui avaient toujours suivi le parti du

saint patriarche, et leur rendit leurs églises

sans examen. Ensuite il envoya des députes

au Pape Innocent pour lui faire part de ces

heureuses nouvelles et lui demander sa

communion. Le prêtre Cassien, disciple de

saint Cbrysostome, se trouvant alors à Rome,

sollicita fa réponse, et le Pape, ayant exa

miné les pièces qu'Alexandre lui avait en

voyées et le rapport de ses députés, ap

prouva en tout sa conduite et lui écrivit une

iettrequi fut souscrite par vingt évêques d'Ita

lie. Il écrivit aussi en son particulier à Alexan

dre une lettre d'amitié peur lui témoigner

combien sa dépulation lui avait été agréable.

Il lui envoya de son côté trois députés, un

prêtre un diacre, et un sous-diaerc, et l'in

vita a lui écrire souvent pour réparer la

perle du passé. Innocent fit part de celte nou

velle au prêtre Boniface, qui résidait de sa

part à Constanlinople, auprès de l'empereur

et qui fut depuis Pape lui-même. Acace,

évêque de Bérée, un des chefs du parti con

traire à saint Chrysoslome, revint aussi en

ce:te occasion et écrivit au Pape, témoignant

approuver (ont ce qu'Alexandre avait fait,

soil en recevant les clercs de Paulin et d'Eva-

gre, soit en rétablissant les évêques Elpide

et Pappus. Le Pape saint Innocent le ren

voya a Alexandre pour examiner la sincérité

de sa réunion, que le passé rendait sus

pecte, consentant de le recevoir à sa com

munion quand il se serait expliqué de vive

voix à Alexandre.

III. La paix et la communion étant réta

blies entre l'Eglise romaine et celle d'An-

lioche, le Pape écrivit à Alexandre une décré

tai sur quelques points de discipline sur

lesquels il l'avait consulté pour remédier aux

désordres introduits en Oient par les schis

mes et l'hérésie. Le premier chef est l'auto

rité de l'église d'Antioche, qui, suivant le

concile de Nicée, s'étendait, non sur une

seule province, mais sur tout ce qu'on appe

lait le diocèse d'Orient. Ce qui lui a été al I ri—

bué, dit le Pape, moins pour la magnifi

cence de la ville qu'à cause du premier

siège du premier des apôtres, et elle ne

céderait noint à Home, si ce n'était qu'elle

(1300) Yo'j. dans le Dicl. des llérésks, etc., 2 vol. in-1", publié par M. l'abbé Migne, l'ar'.iclc Massalie»,

loin. 1, col. 070-972.
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n'a eu qu'eu passant celui que Rome a pos

sédé jusqu'à la lin. « Pur conséquent, ajoule

le Pape, comme vous ordonnez les métro

politains par une autoiité singulière, j'estime

que vous ne devez point laisser ordonner lus

évêques sans votre permission. Vous en ver

rez vos lettres pour autoriser l'ordination de

ceux qui sont éloignés, et, quant à ceux qui

sont proches, vous les ferez Yenir, si vous

le jugez à propos, pour recevoir l'imposition

de vos mains. Les évêques de Chypre, qui

pour éviter la tyrannie des ariens se .«ont

mis en possession de faire leurs ordinations

sans consulter personne, doivent revenir à

l'observation des canons de Nicée. L'Eglise

ne suit pas tous les changements du gouver

nement temporel. Ainsi, une province divi

sée en deux ne doit pas avoir deux métro

poles, mais il faut suivre l'ancien usage. Les

clercs des ariens ou des autres hérétiques

qui reviennent a l'Eglise ne doivent être ad

mis à aucune fonction du sacerdoce ou du

ministère ecclésiastique; car encore que

leur baptême soit valable, il ne leur confère

point la grâce. C'est pourquoi leurs laïques

ne sont reçus qu'avec l'imposition des mains

pour leur donner le Saint-Esprit. » Le Pape

en terminant ordonne àl'évêque d'Anlioche

de faire port de ces décisions aux autres

évêques, en leur faisant lire sa lettre, et,

s'il se peut dans un concile (1510).

IV. Saint Alexandre d'Anlioche étant venu

à Consiantiuoplc , parla hardiment pour la

mémoire de saint Chrysoslomo , et excita le

peuple à contraindre l'évôque Alticus (Voy.

son article) de mettre son nom dans les

dyptiques; mais il n'y réussit pas. Alticus

Je refusa longtemps , et le Pape saint Inno

cent lui refusait aussi la communion nonob

stant les instances de Maximien , évêque de

Macédoine, qui avait été ami de saint Chry-

sostome. Alexandre ne tint pas longtemps

le siège d'Anlioche : on ne nous dit pas l'é

poque de sa mort. Il eut pour successeur

Théodote , homme d'une grande douceur

et d'une vie exemplaire.

ALEXANDRE, archevêque d'Apaméc,

assista au concile d'Ephèse de l'an 431 , où

il eut la faiblesse de se ranger du parti de

Nestorius, souscrivit à la déposition de saint

Cyrille d'Alexandrie , et tinit par être re

tranché de la communion ecclésiastique

par le concile d'Ephèse dans la 5' session.

ALEXANDRE , exarque de tous les mo

nastères de Constant inople , et vraisembla

blement abbé de Saint-Duimace , souscrivit

la requête que cinquante-quatre abbés de

la ville adressèrent au concile assemblé à

Constantinople en 518; requête tendant à

obtenir la confirmation des vœux et des

acclamations du peuple dans la fête des

Pères de Chalcédoinc , qu'on avait célébrée

dans la grande église de Constantinople le

16 juillet de la même année. Ces vœux

étaient qu'on mit dans les diptyques les

(1510) Constant. Inn., epist. 20, 21, 22, 23, 21.

(toit) Vita S. Sut., n»'J0, p. 375. Conc. Nie. h,

Act. 1, loin. VII, p. 83, c.

quatre conciles, et les noms d'Euphémius et

ne Macédonius ; puis les acclamations des

anathèmos contre Nestorius et Eutychès,

des louanges et des bénédictions pour les

orthodoxes.

ALEXANDHE, prêtre et archimandrite de

Saint-Maron en Syrie , souscrivit la lettre

que les moines de Syrie, au nombre do

p!us de deux cents, adressèrent au Pape

Hormisdas pour se plaindre de la persécu

tion de Sévère d'Anlioche. Cette lettre esî

d ilée du 10 février 518. Voy. l'article Ar

chimandrites.

ALEXANDRE, évèque d'Abyle, refusa de

recevoir les actes du v* concile général de

Constantinople (an 553), et pour ce fait fut

déposé do répiscopat. Il fut le seul des

évê.pies de Palestine qui ne voulut pas

accepter ce concile, car l'empereur Juslinieu

ayant envoyé à Jérusalem les Actes du con

cile œcuménique de Constantinople , tous

les évêques d'Orient , assemblés en con

cile (an 554), les approuvèrent et les confir

mèrent, excepté Alexandre. Quelques années

après son relus il mourut, à Constantinople,

lors d'un tremblement de terre , apparem

ment celui de l'année 557 (1511).

ALEXANDRE, patriarche jacobite d'A-

lexandiie , fut élu par les jacobites l'an 724

de Jésus-Christ, il tint le siège plus de

vingt ans , sous une rude persécution , car

il paya par deux fois un tribut de trois di

nars. C'est ainsi que les Arabes nommaient

le sou d'or des Romains. Cet Alexandre vi

vait du temps du calife Abdelmclic.

ALEXANDRE, empereur d'Orient, monta

sur le trône après la mort de son frère, Léon

le Philosophe , arrivée le 11 mai 911. 11 eut

seul dès lors tout le pouvoir, son neveu

Constantin , qui partageait avec lui le titre

d'empereur, n'étant âgé que de six ans.

Dès le commencement de son règne,

Alexandre chassa Euthymius de la maison

patriarcale et remit dans son siège Nicolas

le mystique, que l'empereur Léon avait

rappelé de son vivant (1512). Ensuite

Alexandre tint dans le palais de Magnaure

une assemblée où il présida avec le patriar

che Nicolas. On tit amener Euthymius do

monastère d'Agalus, où il élait enfermé , et

il fut déposé dans celle assemblée. Aussitôt

on le chassa par les épaules , lui arrachant

la barbe et l'appelant usurpateur et adub-

tère, ce qu'il souffrit patiemment sans rien

répondre , et on le renvoya dans le monas

tère d'Agalus, où il mourut

L'empereur Alexandre ne régna guère-

qu'un an , entièrement livré à ses plaisirs,,

la chasse , la bonne chère , les femmes ,

croyant aux devins et aux impostures (1513).

11 fil faire une course de chevaux pour la*-

quelle il employa les tapisseries et les chan

deliers des églises à orner l'hippodrome ,

rempli d'idoles : on dit même qu'il tit sa

crifier à ces idoles de l'hippodrome, et qu'il

(1512) Posl. Theoph., p. 253.

(1513) Raion. ad ami. 912; nputl .Elcury, liv.

liv, ir 17.
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dit un jour. « Hélas 1 quand le? Romains

«doraient ces dieux, ils étaient invincibles. »

Enfin , dans les chaleurs de la canicule ,

ayant bu avec excès a son dîner, il alla jouer

à la paume, et fut frappé d'un mal qui lui

lit jeter beaucoup de sang par le nez et par

l'urètre , et mourut deux jours après , le di

manche 1 juin 912. Le jeune Constantin ,

âgé de sept ans , fut donc reconnu seul em

pereur. On le nomma Porph vrogénète , à

cause d'un appartement du palais de Cons-

tanlinopleoù les impératrices faisaient leurs

couches , et qui était en dedans tout revêtu

de porphyre.

ALEXANDRE , d'abord trésorier de l'é

glise do Liège, puis usurpateur de l'évêché

de cette ville. En olfet , après la mort de

l'évêque Obert , vers 1119, Alexandre alla

trouver l'empereur Henri et en obtint l'in

vestiture de l'évêché de Liège pour sept mille

livres d'argent. Fridéric, archevêque de Co'o-

gne, mélropoli tain delà province, défendit aux

Liégeois de le recevoir, et après l'avoir cité

trois fois il fit élire à Cologne le frère du

comte de Namurel l'envoya au Pape pour le

sacrer. Mais Alexandre, soutenu par le duc de

Louvairi et d'autres seigneurs , se retira à

Hui, où il fut assiégé. La guerre dura quel

que temps , et, quoique Fridéric eût l'avan

tage et demeurât évèque de Liège , le parti

d'Alexandre l'inquiéta toujours; enfin la

seconde année de son pontificat ils l'em

poisonnèrent. Pour Alexandre, il fut déposé

au concile de Pise de l'an 1134 , et mourut

de chagrin peu de temps après qu'il en eut

nppris la nouvelle.

ALEXANDRE, évôque de Lincoln, fut

persécuté et emprisonné par le roi d'An

gleterre, qui pour ce fait et d'autres sem

blables fut appelé au concile fie Winchester

du 29 août 1139. Ce roi était Etienne. Voy.

l'article Roger, évèque de Sarisbéry.

ALEXANDRE, chapelain du Pape Gré

goire IX , fut envoyé par ce po;itifo en qua

lité de légat en Sardaigne et en Corse pour

y maintenir la discipline ecclésiastique et

conserver les droits temporels de l'Eglise

romaine. Ce lut l'an 123G qu'Alexandre reçut

celte mission. On garde à Rome des actes

publics par lesquels il paraît q'i'Ulbade, juge

de Gallouri et do Torre en Sardaigne, du

chef du sa femme Adélasie , recOllli • £ t tenir

on fief de l'Eglise romaine ces terres et

quelques autres (151i). Ot trouve une pa

reille déclaration île Pierre, seigneur d'Ar-

bora , datée du 28 avril 1237 , et par une

nuire il promet tous les ans à l'Eglise ro

maine une redevance d'onze cents pesant

d'or. Dans l'Ile de Corse, la corruption était

grande parmi le clergé, et li s évèques mêmes

lui donnaient mauvais exemple. C'est à Ions

ces maux que le légal Alexandre fut chargé

de remédier.

ALEXANDRE 1" (Saint), Pape, successeur

(1514) Rain. 1257, num. 16,17; »pud Fleury,

liv. lxxx, n° G*.

(1515) Platine, in Yiia Mexandri.

(1516) Voy. Origine* de l'Egthe romaine, parles

d'Evariste, était Romain de naissance, et fit

paraître dès ses premières années une sa

gesse au-dessus de son âge (1515). Son père

se nommait Alexandre. On marque huit

ans pour la durée de son règne, depuis Je

consulat de Palraa et de Tullus jusqiià celui

d'Elien et de Velus, c'est-à-dire de 109 à 116

de Jésus-Christ, selon que son pontificat est

marqué dans l'ancien Catalogue dressé sous

Libère (1516).

On ne sait rien de particulier de la vie ni

de la mort de saint Alexandre, et quoique

les Acles dans lesquels on rapporte sa prison

et le genre de son martyre ne soient pas

nouveaux, ils sont, dit un critique (1517),

trop suspects de supposition et trop remplis

de fautes pour mériter la confiance des litres

originaux et authentiques. Il en est qui

mettent la mort de ce saint Pape au 3 mai

119. Mais l'opinion qui paraît la mieux fon

dée est celle qui la place è l'an 116. Dautres

supposent qu'il mourut en paix, et leur sen

timent est appuyé sur ce. qu'on peut tirer

des anciens monuments, qui ne le comptent

point parmi les martyrs, et sur saint Iréuée,

qui dans son Catalogue des premiers Papes

ne donne la qualité de martyr qu'au seul

Télespbore. Ce qu'il y a de certain, c'est

qu'Alexandre 1" est nommé parmi les mar

tyrs au canon de la messe, dans le Saeramen-

taire de samt Grégoire le Grand, dans l'an

cien calendrier publié par le P. Fronton, et

dans tous les Martyrologes.

Mais ceux qui pensent qu'il ne souffrit

point le martyre s'appuient sur ce que, de

sou temps, l'Eglise jouit d'une tranquillité

qui ne contribua pas peu à l'affermir et à la

répandre; car, disent-ils, la persécution que

l'empereur Trnjan avait excitée contre les

chrétiens était entièrement apaisée, ou du

moins fort ralentie, et ce calme continua

encore quelques années au delà du pontifi

cal de saint Alexandre. El, quant à ce qui

est du titre de martyr que l'Eglise lui donne

au canon de la messe, ils répondent qu'elle

en a usé ainsi à l'égard de la plupart de3

saints Papes per.dant les persécutions des

dominateurs païens, quoiqu'ils n'eussent

pas versé leur sang pour la foi (1518). Après

ccli il en est d'aulres encore qui prétendent

que le saint Alexandre qui se trouve men

tionné au canon n'est pas notre saint Pape,

mais un autre saint-Alexandre de Jérusalem.

On voit, en définitive, que nous n'avons

pas grand'chose de certain sur ce pontife

des premiers temps de l'Eglise. Il passe pour

être l'auteur de quelques rites touchant l'o-

blation du saint sacrifice et la bénédiction

de l'eau ; et encore le cardinal Raronius

conlfisle-t-il ce dernier point : il prétend que

l'institution de l'eau bénite remonte aux

apôtres (1519). On attribue aussi à saint

Alex .ndre quelques épîlres, et pourtant des

critiques assez autorisés disent qu'elles sont

supposées. Ainsi rien de positif que sa sain-

Bcnciliciins de Solusines, 1 vol. in-4», 1856. o. III.

(1517) Haillel, Vies det Saint*, 5 mai.

(1518) Tillemont, Mém. ecclé*. , loin. », noto 2.

(1519) Ann. ccclé*., ad an. 152, n* 5.
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teté, que sa gloire devant Dion ; et c'est la

meilleure part, qui ne peut lui être ôtée !

Saint Alexandre eut pour successeur saint

Sixte I". La succession de ces premiers Pa

pes est certaine, quoique le temps de leur

pontificat ne soit pas lixé d'une manière

incontestable et identique dans les monu

ments primitifs de l'histoire de l'Eglise.

ALEXANDRE II (Anselme), Pape. Nico

las II étant mort, en 1061, il y eut une tiès-

grande division entre les Romains pour l'é

lection de son successeur. Ils envoyèrent en

Allemagne, nu jeune roi Henri et à l'impé

ratrice Agnès, sa mère, Eiienne, prêtre-car-

dinal, avec des lettres au nom du S.iint-

Siége; mais on ne voulut pas lui donner

audionce, et il fut obligé de s'en revenir

sans avoir rien fait, rapportant ses lettres

fermées : preuve nouvelle de l'oppression

des pouvoirs temporels contre la liberté et

l'indépendance de l'Eglise 1

1. Après trois mois de vacance du Saint-

Siège, l'archidiacre Hildebrand, qui fui de

puis Grégoire VII, ayant tenu conseil aveu

les cardinaux et les nobles romains, résolut

de ne plus attendre la réponse de la cour,

de peur que la division ne se fortifiât. Il fit

donc élire canoniquement Anselme, évêque

de Lucques, qui fut nommé Alexandre II.

On espérait qu'il serait agréable à la cour,

parce qu'il y était fort connu et y avait

même occupé quelque poste. Le cardinal Di

dier, abbé du mont Cassin, était venu à

Rome avec Robert Guiscard, prince d'Apu-

lie, et ils appuyèrent l'élection, comme Ro

bert y était obligé par son serment. Alexan

dre fut couronné le dimanche 30 septembre

1061, et tint le Saint-Siège onze ans et demi.

Mais quand on eut appris à la cour que

l'évôque Anselme de Lu. ques avait été élu

Pape et couronné, on s'en fâcha, comme si

en vérité il appartenait aux diplomates de

donner aux fidèles du monde leur père spi-

riluel I Sans attendre le consentement du roi

Henri, l'impératrice et son conseil, regar

dant celte élection comme nulle, firent élire

Cadalusou Cadaloùs, évêque de Panne, sons

le nom d'Honorius II. Celte élection schis-

matique se fit le jour de saint Simon et do

saint Jude, 28 octobre, par les deux évô-

ques de Verceil et de Plaisance, tous deux

concubinaires publics, comme Cadaloùs lui-

même d'ailleurs.

Le principal promoteur de celle élection,

et qui était censé représenter l'Eglise ro

maine, était un fameux chef de voleurs

nommé Gérard, comte de Galère, qui avait

été plusieurs fois excommunié par les Pa

pes (1520). Tous ces personnages étaient

bien dignes du rôle que la cour voulait leur

faire jouer. Il y eut plusieurs disputes au

sujet de cette affaire; Pierre Damien défen

dit Alexandre, et Cadaloùs fut déposé par

les évéques d'Italie et d'Allemagne en pré

sence de l'empereur. Yoy. l'article Caoalois,

anli pape.

(1520) Baronins.

(1521) Conc, loin. IX. p. 1155.

(1522) Episi. 21, Coue., loin. IX, p. 1131.

II. Cependant Alexandre II s'était mis en

devoir d'administrer la chrélienté, dont il

était le chef légitime. Dès l'an 1063 il tint à

Rome un concile de plus de cent évôques.

On présume que ce fut à cette occision qu'il

fit une constitution adressée au clergé et au

peuple de Florence, et où il dit : « Suivant

le concile de Chalcédoine (1521), pous ordon

nons aux moines, quelque vertueux qu'ils

soient, de demeurer dans leur cloître con

formément à la règle de saint Benoît ; nous

leur défendons d'aller par les villages, les

châteaux et les villes, et, si quelqu'un veut

( rendre leur habit pour le salut de son âme,

il pourra Ils consulter, mais dans leurs

cloîtres. »

Ce concile de Rome lit dou?.e canons, que

le Pape adressa l\ tous les évéques, le clergé

et le peuple, leur en ordonnant l'exécution.

Us regardent principalement la simonie, et

sont les mêmes presque mot pour mot du

concile tenu à Rome en 1059 par le Pape

Nicolas 11 (1522). Le plus remarquable est le

uatrième, que l'on croit être le fondement

e l'institution des chanoines réguliers. 11

est conçu en ces termes : « Nous ordonnons

que les prôlrcs et les diacres qui, obéissant

à nos prédécesseurs, garderont la continence,

mangent eldormentensemblcprôsdes églises

pour lesquelles ils sont ordonnés , comme

doivent faire des clercs religieux, et qu'ils

aient en commun tout ce qui leur vient de

l'Eglise. Et nous les exhortons à faire tout

leur possible pour parvenir à la vie com

mune apostolique. »

Vers le même temps Alexandre envoya

Pierre Damien légat en France pour y régler

diverses mesures tendant à réformer les

moines. Celle légation s'étendait à toute la

France, comme il paraît par la lettre du

Pape, a Jressée aux cinq archevêques Gervais

de Reims, Richer de Sens, Barthélémy de

Tours, Aymon de Bourges, et Gossclin de

Bordeaux (1523). Le Pape leur ordonne de

recevoir Pierre comme lui-même, et d'obéir

à ses jugements, sous peine d'encourir la

disgrâce du Saint-Siège. Par une autre lellre

à l'archevêque de Reims en particulier, il

paraît que Hadéric, évêque d'Orléans, avait

été accusé de simonio dans un concile de

Châlons de l'an 1063 , et pour couvrir

son crime avait trompé Pierre Damien par

un faux serment. Ensuite il refusa d'obéir

aux lettres par lesquelles le Pape l'appelait

pour en rendre compte. C'est pourquoi le

Pape ordonna à l'archevêque de Sens do

l'excommunier, et exhorta l'archevêque do

Reims à raiderdanscettcalfaire.il le remer

cia en même temps d'avoir concouru à chas

ser du siège de Chartres un usurpateur in

trus par simonie, et d'avoir conseillé au roi

Philippe de mettre à sa place un digne sujet.

Dans une autre lettre il lut ordonne d'ana-

thématiser Renauld (1524), qui avait envahi

par simonie l'abbaye de Saint Médard, et

avait été condamné" en concile par Pierre

(1523) Epist. 22.

(1524) La I», Conc. Ion. IX. p. 1131.

d



ALR 032DICTIONNAIRE ALE

Damien et par lui; ce qui montre que Pierre

Damien tint plusieurs conciles en France

pendant cette légation.

A l'époque du concile de Rome dont nous

venons de parler, le Pape Alexandre réunit

las deux Eglises de Dioclée et d'Anlibari en

Epire. Dioclée était métropole depuis envi

ron deux cents ans; mais ayant été ruinée,

les archevêques s'étaient retirés à Antihnri,

ville forte dans la même province (1525).

Pierre remplissait alors ce siège, et ce lut à

sa prière que le Pape lit cette réunion. 11

donne à l'archevêque autorité sur lous les

monastères de Latins, de Grecs et de Sela-

ves, car la province était mêlée île ces trois

nations. Il lui accorde le pallium elle droit

rie l'aire porter la croix devant lui par toute

la Dalmatie et l'Esclavonie. La bulle est da

tée du 18 mars, la seconde année du ponti

ficat d'Alexandre, qui est l'an 106.3.

111. E ) 10G5, Alexandre tint un nouveau

concile à Rome, où l'on décida que les de

grés de consanguinité par rapport au mariage

doivent se compter, non sur les lois romai

nes, qui mettent les frères et sœurs au second

degré, mais suivant les canons qui les pla

cent au premier (1526). Un an après , ou

Feut-être deux ans, suivant les auteurs de

Art de vérifier Us dates, Alexandre II vint

au concile de Mantoue (an 1067), avec lesévô-

ques et les cardinaux : tous les évêques de

Loni hardie s'y trouvèrent , hors Cadalous,

quoique l'archevêque de Cologne lui eût

ordonné d'y venir. En ee concile le P;ipe

Alexandre se purgea par serment de la

simonie dont il était accusé, el prouva par

de si bonnes raisons la validité de son élec

tion , qu'il se réconcilia les évêques de

Lombard ie, qui luiavoient été opposés (1527):

au contraire Cadalous fut condamné tout

d'une voix comme simoniaque.

Il s'était élevé à Milan, au sujet des clercs

simoniaques et incontinents, de vives dispu

tes, dont saint Arialde, défenseur de la dis

cipline, fut la victime. — Voy. son article. —

Alexandre 11 avait encouragé ce saint à

résister jusqu'à l'effusion de son sang aux

débordements du clergé; et, quand le Pape

vit les troubles de Milan, il envoya, en 1067,

pour les faire cesser, deux légats : Mainard,

cardinal évêque de Sainle-Ruline, et Jean,

cardinal-prêtre.

Ces légats, étant arrivés, publièrent des

constitutions qui, après avoir confirmé celles

que rendit Pierre Damien lors de sa légation

à Milan en 1059, portent en substance (1528) :

« Nous défendons, suivant les anciennes

règles, que dans tout ce diocèse aucun abbé

reçoive un moine pour un prix dont il soit

convenu, et qu'un chanoine soit reçu autre

ment que gratis ; que dans aucune ordination

des personnes ecclésiastiques, dans les con

sécrations des églises, ou la distribution du

saint chrême, il intervienne aucune récom

pense convenue.

(1525) Episl. i.

(1526) Voy. notre Manuel de F Histoire de» Conci

les, etc., p. 380; et surtout Flciiry, qui donne sur

cette question des incestueux de longs détails,

« Le prêtre, le diacre ou lo sous-diacre,

qui retient publiquement une femme pour

être sa concubine , tant qu'il demeu rera en

faute, ne fera aucune fonction et n'aura au

cun bénéfice ecclésiastique; mais celui qui ,

sans la tenir chez lui , sera tombé par fra

gilité humaine, en étant convaincu, sera

seulement suspendu de ses fonctions jus

qu'à ce qu'il ait fait pénitence. Nous défen

dons de plus qu'aucun de ces clercs ne soit

condamné sur un soupçon ni privé do ses

fondions et do son bénéfice , s'il n'est con

vaincu par sa confession ou par des témoins

suffisants. Et, de peur qu'on ne prenne oc

casion de les calomnier à causeries femmes

qu'ils ont quittées, nous leur défendons de

demeurer en même maison, de boire ou de

manger avec elles, et de lenr parler, si ce

n'est en présence de deux ou trois témoins

irréprochables. S'ils l'observent , on n'aura

rien à leur imputer pour ce sujet Qu'on les

oblige, s'il se peut , à demeurer près des

églises. Or, nous réglons la manière de les

punir canoniquement , pour conserver la

dignité ries ministres rie l'autel et empocher

qu'à l'avenir aucun clerc soit soumis au

jugement ries laïques; ce que nous défen

dons absolument.

« Si unlaïque a des clercs dans sa seigneu

rie, sitôt qu'il saura certainement que quel

qu'un d'eux relient une femme ou a péché

avec elle , il en avertira l'archevêque et les

chanoines rie cette église, qui en seront

chargés. S'ils lui interdisent ses fonctions,

le laïque fera exécuter leur jugement ; si

l'archevêque ou ses chanoines négligent

l'avis, le laïque empêchera que dans sa sei

gneurie le clerc coupable fasse aucune fonc

tion ou tienne aucun bénéfice ; mais le

laïque ne disposera pas du bénéfice : il sera

réservé à la disposition rie l'église. Nous dé

fendons aussi à tout laïque rie faire aucune

violence à un clerc, quoique coupable , soit

dans ses héritages , s il en a , soit dans son

bénéfice séculier, c'est-à-dire son fief, ou

ses autres biens , hors le bénéfice ecclésias

tique, comme il a été dit. Défense aussi à

tout laïque de rien exiger d'un clerc pour

le faire promouvoir à quelque ordre que ce

soit. L'archevêque ira une fois ou deux, s'il

le peut, par toutes les paroisses pour con

firmer et faire sa visite selon les canons,

sans qu'aucun laïque ou clerc lui résiste;

au contraire ils lui obéiront el le serviront

en ce qui regarde la religion. Il aura aussi'

une entière puissance de juger et de punir

selon les canons tout son clergé tant dans la

ville que dehors.

« Quant aux clercs et aux laïques qui ont

juré contre les simoniaques et les clercs

incontinents de s'employer de bonne foi à

réprimer ces désordres , et sous ce prétexte

ont brûlé, pillé, répandu du sang, et commis

plusieurs violences , nous leur défendons

absolument d'en user de môme à l'avenir ;

llist. ecclés., liv. lxi, ii° II.

(1527) Gesta Poniif. Sigib. en tOltf.

(1528 Anud Baronius, an 1007: Conc., lom. IX,

p. 111.



C35 MM DE L'HIST. UNIV. DK L'EGLISE. ALE C51

mais qu'ils se contentent île bien vivre et

de dénoncer les coupables à l'archevêque ,

aux chanoines de cette église , et aux évê-

ques juffragants. Qu'il n'y ail aucune pour

suite pour les dommages ou les injures

reçues è cette. occasion , et qu'on n'en garde

aucun ressentiment; mais que la paix de

Jésus-Christ règne dans vos cœurs. Et parce

que quelques-uns sont plus touchés des

peines temporelles que des éternelles, nous

condamnons ceux qui n'observeront pas ces

constitutions, savoir ; l'archevêque h ce il

livres de deniers , et jusqu'au payement il

demeurera interdit ; les capitaines à vingt

livres, les vassaux à dix , les autres à pro

portion ; le loul au profil de l'église métro

politaine. »

Ce décret est daté du 1" août 1067, sixièmo

année du pontificat d'Alexandre II.

IV. Vers le même temps le peuple de

Florence écrivit au Pape Alexandre, le sup

pliant de les délivrer des simoniaques (1529).

Alexandre II eut égard aux remontrances du

peuple; il ût droii à ses justes plaintes, et

déposa de l'épiscopal Pierre de Pavie. Celui-

ci se soumit à ce jugement, et se convertit

si bien, qu'il se réconcilia avec les moines

et se fit moine lui-même dans le monastère

de Seplime,

Un peu aprèson trouve une lettre d'Alexan

dre adressée à tous les évôques des Gaule?.

Il y montre une sollicitude toute chrétienne

envers les juifs : « Nous avons appris avec

plaisir, dit-il, que vous avez protégé les

juifs qui demeurent parmi vous, pour em

pêcher qu'ils ne fussent tués par ceux qui

allaient contre les Sarrasins en Espagne.

C'est ainsi que saint Grégoire a déclaré que

c'était une impilié de les vouloir extermi

ner, puisque Dieu les a conservés, par sa

miséricorde, pour vivre dispersés par toute

la terre, après avoir perdu leur patrie et

leur liberté, en punition du crime de leurs

pères (1530). Leur condition est bien diffé

rente de celle des Sarrasins, contre lesquels

la guerre est juste, puisqu'ils persécutent

les chrétiens et les chassent de leurs demeu

res, au lieu que les juifs se soumettent par

tout à la servitude. » Ce trait d'un Pape

louant les évêques de France de ne s'être

pas prêtés aux cruautés de certains chrétiens

indignes de ce nom contre les juifs, n'est-il

pas propre à confondre les calomnies de

ceux qui représentent toujours les Papes

comme des princes cruels et dominateurs?

La vigilance d'Alexandre s'étendait partout

comme son autorité. Nous l'avons vu dès

1063 réunir les deux Eglises de Dioclée et

d'Antibari en Epire (n" II). On trouve encore

un autre décret du même Pape, adressé aux

évêques et au roi de Dalmatic, portant que

si un évêque, un prêtre, ou un diacre,

prend une femme ou garde celle qu'il avait

déjà, il sera interdit jusqu'à ce qu'il ait fait pé

nitence, n'assistera point au Chœur, et n'aura

M 529) liai. Sac, lom. IX, p. 95.

(1830) Pclag. Ovet. pag. 7i, i-pist. 34.

(1551) Lalibe, lom. IX', p. 1151.

aucune part aux biens de l'Eglise. Ce décret

fait voir nue la Dalmatie suivait l'usage

de l'Eglise latine, et non de l'Eglise grecque.

Par un autre décret Alexandre 11 informe

les mêmes évêques et le même roi que tous

les articles statués par le cardinal Alainard

et l'archevêque Jean, tant à Spalatro que

dans les autres villes, avaient été confirmés

dans le concile do Home par le Pape Nicolas,

de bienhuereuse mémoire, et sanctionnés

par l'analhôme (1531).

V. Eu 1008, Alexandre, envoya en Espagne

en qualité de légat Hugues le Blanc, cardi-

uol-prôlre, qui lit de vains efforts pour in

troduire le rite latin à la place du mosara-

bique.qui était reçu dans l'Aragon. D'Es

pagne le cardinal Hugues vint en Aquitaine,

où, dans un concile qu'il tint à Auch (1532),

il fit confirmer l'exemption du monastère

de Saiiit-Oiens, et il accorda des privilèges

à plusieurs autres églises. De là il vint à

Toulouse, où il assembla un autre concile

par ordre du Pape. On y traita de toutes les

all'aires des églises , et par les jugements

qui furent rendus sur diverses accusations

on y extirpa la simonie. On y rétablit entre

autres choses l'église de Lectoure, changée

mal à propos en monastère; ou la tenait à

Raiiuond, son évêque, et on y remit des

clercs à la place des moines.

Quelque temps après (an 1069) il survint en

Allemagne une affaire qui préoccupa Alexan

dre IL L'empereur Henri voulait répudier

la princesse Berlhe, sa femme, et l'arche

vêque de Mayence, qui appuyait ce cou

pable dessein, en écrivit au Pape (1533).

Pour terminer cette affaire, on convoqua unu

giande assemblée à Mayence. Pierre Damien

s'y rendit en qualité de légat. Le roi apprit

en chemin que le légat l'attendait à Mayence,

qu'il devait lui défendre de divorcer, et

menacer l'archevêque de Mayence de la

pari du Pape pour avoir promis d'autoriser

une séparation si criminelle. Il faut croire

que le Pape ou le légat avaient appris d'ail

leurs que la conduite de l'archevêque n'é

tait pas conforme à sa lettre. Henri, cons

terné de se voir enlever l'espoir qu'il nour

rissait depuis si longtemps, voulait retour

ner en Saxe; et à peine ses confidents pu

rent-ils lui persuader de ne pas frustrer

l'attente des seigneurs qu'il avait assemblés

à Mayence en très-grand nombre : il s'en

alla à Francfort, et y convoqua l'assemblée.

Pierre Damien exposa les ordres du Pape

dont il était chargé, et dit que l'entreprise

de Henri était très-mauvaise et indigne non^

seulement d'u'i roi, mais d'un chrétien; que,

s'il n'était pas touché des lois et des canons,

il épargnât au moins sa réputation et le

scandale qu'il causerait en donnant au peu

ple un si pernicieux exemple d'un crime

que lui-même devrait punir; enfin, que,

s'il n'écoutait point les conseils , le Pape

serait obligé d employer contre lui la sé-

(1532) Ibid.,©. 1195.

(1535) Hin. Betli Saxon, et Cliron. Magdel. M. S.,

an 1068. Cour, lom. IX, p. 1200, el Lambert.

i
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■vérité des carons, et que jamais il ne cou

ronnerait empereur un prince qui aurait si

honteusement trahi la religion.

Tous les seigneurs s'élevèrent alors contre

le roi, disant que le Pape avait raison, et le

priant au nom de Dieu de ne pas ternir sa

gloire par une action si honteuse, et ne pas

donner aux parents de la reine, qui étaient

puissants, un tel sujet de révolte. Le roi,

accablé plutôt que touché de ces raisons,

dit : « Si vous l'avez résolu si opiniâtré-

nient, je me ferai violence, et je porterai

comme je pourrai ce fardeau, dont je ne

puis, me décharger.» Ainsi la papauté se

montra toujours vigilante gardienne de la

morale et de l'intégrité du mariage !... L'em

pereur, plus aigri contre la reine par l'ef

fort que l'on avait fait pour les réunir, con

sentit qu'on la rappelât; mais, pour évitrr

môme sa vue, il s'en retourna promptement

en Saxe, ayant au plus vingt chevaliers à sa

suite. La reine le suivit à petiles journées

avec le reste de la cour et les ornements

impériaux. Quand elle fut arrivée à Goslar,

à peine put-on persuader au roi d'aller au

devant d'elle; il la reçut assez honnête

ment, mais il revint bientôt à sa froideur;

et, ne se pouvant défaire de la reine, il ré

solut de la garder comme si elle n'eût point

élé sa femme.

L'année suivante (an 1070), Sigefroy, arclic-

vôque de Mayence , Aunon, archevêque do

Cologne, et Uerman, évôque de Bamberg,

allèrent a Home, où le Pape Alexandre les

avait appelés. L'évêque de Bamberg était

accusé d'avoir usurpé ce siège par simonie ;

mais il adoucit tellement le Pape, que ce

lui-ci, non-seulement n'eut point égard à

l'accusation, mais lui donna le pallium et

d'autres honneursarchiépiscopaux. Ici un his

torien passionnée! injuste des Papes (153i),

insinue qu'Alexandre n'agit de la sorte que

parce qu'Hcrman lit de grands présents au

Pape, lequel, dit-il, mit ainsi la justice à l'en-

ehere; et Fleury lui-même dit qu'Alexan

dre II fut adouci parles grands présents que

lui fit l'archevêque de Bamberg (1535). Or,

n'est-ce pas là une interprétation plus que

téméraire? Qui assure à ees historiens qu A-

lexandre II ne céda qu'a la vue des présents,

et non parce que l'archevêque coupable pro

mit de s'amender? S'il y a doute sur l'une

ou l'autre de ces alternatives, il fallait tout

au moins se garder de prononcer. Le res

pect commandait cette réserve. Mais si,

comme la vie d'Alexandre II peut le faire

croire, ce Pape était incapable de se laisser

corrompre, il était de toute équité déjuger

autrement sa conduite envers Uerman. Au

reste, ce que dit Fleury deux lignes après

touchant les archevêques de Cologne et de

Mayence cités devant le Pape, montre bien

qu'Alexandro ne faillit point à ses devoirs.

En effet, voici ce que Fleury rapporte, et ce

(153i) Bruys, Hit. des Papes, S vol. in-4*, 1732,

loin. Il, p. 420.

(1535) ftiti. eeclés.. Ht. tti, n» 33.

^1556) M. iblil.

(1537) Vila S. Aun., cap. 26, 31 ; apml Sur.;

récit le met évidemment en contradiction

avec lui-même : « L'archevêque de Mayence,

dit-il (1536), voulait renoncer à sa dignité;

mais le Pape et ceux qui était présents l'en

détournèrent, quoiqu'avec bien de la peine.

Tous les trois évêques allemands furent sé

vèrement réprimandés de ce qu'ils vendaient

les ordres sacrés , communiquaient sans

scrupule avec ceux qui les achetaient, et

leur imposaient les mains. Enfin, après leur

avoir fait faire serment de nen plus user de

même à l'avenir, on les renvoya en paix.

A-mon do Cologne rapporta de Borne un

privilège du Pape pour l'abbaye de Sige-

berg, qu'il avait fondée, et le bras de saint

Césaire, martyr (1537).»

VI, En Angleterre, le nouveau roi Guil

laume travaillait à la prospérité de ses Etats,

et l'histoire dit qu'il y réussit. Alexandre

lui écrivit (1538) au sujet de la continua

tion de la redevance connue sous le nom de

Denier de Saint-Pierre, dont une partie était

employée à l'entretien d'une église de Borne

nommée l'Ecole des Anglais. Guillaume fut

fidèle à celte dette; il adressa à Alexandre

quantité d'or et d'argent avec des ornements

précieux, et, en reconnaissance de l'étendard

u'il avait reçu du Pape, il lui envoya celui

u roi Hérold, où était représenté un homme

armé en broderie d'or. A la prière de Guil

laume, Alexandre envoya trois légats en

Angleterre : Ermenfroy, évêque de Sion ;

Jean et Pierre, prêtres de l'Eglise romaine,

qui le couronnèrent de nouveau le saint

jour de Pâques, 4 avril 1070, pour confir

mer son autorité (1539). A l'octave de Pâ

ques, ces légats présidèrent à un concile

tenu à Vinchestre, où Sligand , archevêque

de Cantorbéry, fut déposé.

L'année suivante, 1071, le nouvel arche

vêque de Cantorbéry, Lanfranc, et Thomas,

archevêque d'York, allèrent a Borne deman

der le pallium (1540). Le Pape Alexandre

reçut Lanfranc avec grand honneur, jusqu'à

se lever devant lui , et dit : « Je ne l'ai pas

fait parce qu'il est archevêque de Canlor-

b sry, mais parce que j'ai éle son disciple au

Bec. » Lanfranc avait aussi instruit en celte

école des parenls du Pape; ce qui montre

combien elle était célèbre. Le Pape lui don

na deux palliums pour lui seul : l'un que

Lanfranc prit sur 1 aulel, suivant l'usage de

Borne, l'autre que le Pape lui présenta do

sa main en signe d'amitié; cl on ne trouve

que deux autres exemples de ces deux pil-

hums, l'un pour Hincraar de Beims, l'autre

pour Brunon de Cologne. Thomas était ac

cusé d'avoir leçu du roi Guillaume l'arche

vêché d'York pour récompense du service de

guerre qu'il lui avait rendu dans la conquête

de l'Angleterre; et llémy, évêque de Lin-

col i, qui était venu ii Borne avec les deux

archevêques, avait été aussi jug.ï indigne

lie l'épiscopat, parce qu'il était fi s d'un prè-

4 (lécpiiib.

(1538) Kpisl. vin; Getla Guill., p. 206.

(1339) Vila Lnnfr. u° 12, cap. 5.

(.5W)lbr.l. cap Mi n° 21.
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tro ; et on leur avait ôlé à Tun et à l'autre

l'anneau et le bâton pastoral. Mais le Pape,

a .la prière de Lanfranc , les rétablit tous

deux, lui laissant le jugement de leur cause;

et ils reçurent de la main de Lanfranc l'an

neau et le bâton (1541). Toutefois l'arche

vêque Thomas renouvela en présence du

Pape sa prétention contre la primnlio de

Canlorbéry, soutenant que l'Eglise d'York

}ui était égale, et que, suivant la constitu

tion de saint Grégoire, l'une ne devait point

être soumise à l'autre, seulement que celui

des deux archevêques qui était le plus an

cien d'ordination devait avoir la préséance.

Il prétendait de plus avoir juridiction sur les

trois évêques de Dorcesler ou Lincoln, de

Worchester, et de LicifeH, depuis Chester.

Lanfranc, quoique indigné de ce procédé, ré-

Ïondit modestement que la proposition de

homas n'élait pas véritable, et que la cons

titution de saint Grégoire ne regardait p ;s

l'Eglise de Cantoibéry par rapport à celle

d'York, mais à l'égard de celle de Londres.

Le Pape Alexandre décida que ce différend

entre les deux archevêques devait être exa

miné et jugé en Angleterre par lous les évê

ques et les abbés du royaume ; et, bien que

Lanfranc lût assuré pour son lumps de la

soumission de Thomas par la promesse qu'il

lui en avait faite, il aima mieux travailler

pour ses successeurs que de leur laisser ce

différend à terminer.

Le Pape chargea Lanfranc d'une lettre pour

le roi d'Angleterre, où, après avoir loué son

zèle pour la religion, il l'exhorta à suivre 1rs

conseils de Lanfranc pour l'exécution de

ses bons desseins, déclarant qu'il avait re

gret de ne le pouvoir retenir à Rome.

« Mais, ajoute-t-il, nous nous consolons de

6on absence par l'utilité qu'en reçoit votre

royaume. » Il ajoute qu'il a donné à Lan

franc toute l'autorité du Saint Siège pour

l'examen et le jugement de toutes les affai

res, c'esl-è dire qu'il l'établit légat dans le

royaume d'Angleterre.

VU. Alexandre 11 affectionnait le monas

tère du mont Cassin d'une manière parti

culière. Il le défendit contre les attaques

des l'isans, et il tira de là plusieurs sujeis

distingués pour les appeler auprès de lui au

service de l'Eglise romaine, ou pour en

faire des évêques et des abbés.

Didier, abbé de ce monastère, le Ot refleu

rir, et lit rebâtir magnifiquement l'église.

Quand elle fut achevée au bout de cinq

ans, il voulut la faire dédier avec toute la

solennité possible, et pria le Pape Alexan

dre d'en faire lui-même la cérémonie. Le

jour fut marqué au 1" d'octobre 1071 ,

et il y vint des prélats de presque toute l'Ita

lie, le Pape, dix archevêques, quarante-trois

évêques, une inflnité d'abbés, de moines,

de clercs, et de laïques, entre autres Ri

chard, prince de Capoue, Jourdain, son (ils,

et son frère Rainulfe ; Gisulfe, priuce de

Salerne. avec ses frères ; Landull'e, prince

(1541) Mabillon, Malmetb. Poniif.,?. 206.

11542) Çkron. Cau. , I. m, cap. 10 31.

de Bénévent ; Sergius , duc de Naples ; Ser-

gius, duc de Surrent. Le duc Robert Guis-

card était occupé au siège de Palerme, qu'il

prit la môme année sur les Sarrasins, et

dont il rendit h l'archevêque grec l'église

cathédrale de Notre-Dame, qu'ils avaient

tranformée en mosquée. Ce prélat faisait lo

service dans l'église Saint-Cyriaque, en do

continuelles alarmes.

Le Pape avait promis indulgence de tous

les péchés confessés à tous ceux qui assis

teraient à cette dédicace ou nui viendraient

à la nouvelle église pendant l'octave ; ce qui

attira une telle nOluence de peuple, qu'il

semblait que personne n'en fût sorti depuis

le premier jour, tant la foule y était grande

jour et nuit. Non-seulement le monastère et

la ville, mais la campagne des environs était

remplie d'une multitude innombrable, et

lous furent nourris par l'abbé, de pain, do

vin, de chair et de poisson, pendant les trois

jours qui précédèrent la dédicace et les

trois jours qui la suivirent. Cette solennité

augmenta tellement la réputation du mo

nastère et de l'abbé Didier, que tous les

princes y envoyèrent des présents , enlro

autres l'impératrice Agnès, et qu'en deux

ans le nombre des moines augmenta jusqu'à

près de deux cents (1542).

La même année, Alexandre s'opposa a la

nomination de Charles, élu évôqno de Cois-

tance. Rumold, qui en était évôqne, étant

mort dès la fin de l'année 11.69, le roi Henri

lui donna pour successeur Charles, chanoine

de Mngdebourg, qui d'abord fut bien reçu

par le clergé de Constance ; mais dans la

suite, comme avant même que d'être sacré

il gouvernait par caprice plutôt que par rai

son, son clergé, irrité, se sépara de sa com

munion, sur ce que l'on disait qu'il avait

obtenu l'évôchô par simonie et détourné

furtivement la plus grande partie des trésors

de l'Eglise. Ces accusations ayant été por

tées à Rome, où Sigefroy, archevêque de

Mayence, était alors, le Pape lui défendit de

vive voix de sacrer Charles évêque de Cons

tance jusqu'à ce qu'il fût justifié (1543). Et

comme Charles faisait de grandes instances

auprès nu Pape pour être sacré, et que lo

clergé de Constance continuait de s'y oppo

ser vivement, le Pape réitéra par écrit la

défense à l'archevêque de passer outre, et

lui ordonna d'assembler un concile où il in

viterait l'archevêque de Cologne pour exa

miner et terminer cette affaire Voy. l'aiticlo

Charles, évêque de Constance.

Ce fut encore vers celte époque qu'Alexan

dre envoya un légat h Constanlinople auprès

du nouvel empereur Michel Parapinace. 11

choisit pour ce poste Pierre, évêque d'Ana-

gnia, célèbre par sa vertu. — Voy. son arti

cle. — Il demeura un an à Constantinopl - ,

et le Pape eut pour lui la plus haute estime.

Plaçons ici un autre l'ail qui peut aussi so

rapporter a ce temps.

Hugues, abbé de Cluny, à son retour de

(1543) Lainb., I0f>9, rpisi. Sigelï. V.out., ton». IX,

p. 1205.
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Rome, rendit à Robert, abbé de Riclienon,

usurier et simoniaquc. des lettres du Pope

par lesquelles il était déposé et excommu

nié (15J»i). Sur une accusation portée contre

lui, il avait été cité à Rome jusqu'à trois

fois pour venir se défendre dans un concile.

Mais il ne comparut point, et ce fut pour

cette raison que le Pape prononça contre lui

la condamnation dont l'abbé Hugues fut le

porteur. Elle contenait excommunication ,

interdiction de tout oflice divin, excepté la

psalmodie, exclusion perpétuelle do l'ab

baye de Richenon et de toute autre dignité

ecclésiastique.

VIII. Nous avons deux lettres de Lnnfranc

au Pape Alexandre. Nous en parlerons à

son article. Mais nous devons dire quelque

ebose ici, delà constitution que cet archevê

que parai! avoir obtenue d'Alexandre pour

lu conservation des moines dans les cathé

drales d'Angleterre (an 1072).

Ils y étaient depuis la fondation de ces

églises; mais les clercs séculiers en étaient

jaloux, et ils voulurent profiter du change

ment de domination pour entrer à leur place

par l'autorité du nouveau roi, Guillaume.

Car ce prince avait tiré d'entre le clergé

presque tous les évêques qu'il avait mis en

Angleterre. Les clercs se tenaient si assurés

de réussir, que Vauquelme. évéque de Win

chester, avait déjà rassemblé près de qua

ranto clercs qu'il tenait tout prêts avec la

tonsure et l'habit de chanoine. 11 ne restait

qu'à obtenir le consentement de Lnnfranc,

qu'il croyait facile; mais il y fut bien trompé.

Car Lanfranc, ayant appris le dessein de

l'évêquc, en eut horreur, et déclara que de

son vivant on ne l'exécuterait jamais. On Ht

de plus grands etl'orls pour chasser les moi

nes de Saint-Sauveur de Cantorbéry, qui

était l'église primatiale; car on alléguait la

dignité de celte église, qui avait l'inspection

sur toutes les autres, et plusieurs fonctions

plus convenables à des clercs qu'à des moi

nes. Lanfranc s'y opposa vigoureusement,

nonobstant l'autorité du roi et le consente

ment des seigneurs; et craignant qu'après

sa mort on ne fit ce changement, qu'il espé

rait bien empêcher pendant sa vie, il fit

confirmer l'ancienne possession des moines

»ar l'autorité du Pape.

La constitution d'Alexandre II sur ce sujet

est donc adressée à Lanfranc , et quoique

Je Pape ne marque point qu'elle soit donnée

à sa prière (15'*3J, on peut croire néanmoins

que l'archevêque de Cantorbéry y est pour

beaucoup. Alexandre déclare avoir appris

que des clercs, avec le secours de la puis

sance séculière , veulent chasser les moi

nes de Saint-Sauveur de Cantorbéry pour

y mettre des clercs, et faire le même chan

gement dans toutes les cathédrales d'Angle

terre. 11 rapporte ensuite l'extrait de la lettre

de saint Grégoire par laquelle il ordonne à

saint Augustin d'établir des moines en sa

cathédrale , et de la lettre de Bonil'ace V ,

qui confirmait celte constitution. Le Pape

Alexandre la confirme aussi sous peine

d'anathème , et le* moines sont demeurés

dans ies cathédrales d'Angleterre jusqu'au

schisme de H' nri VIII.

IX. Cependant l'empereur Henri s'aban

donnait sans retenue à toutes sortes de

crimes et d'abominations. L'Eglise se voyait

en proie à la tyrannie autant que le sexe

faible et le pauvre peuple. Henri vendait

lus évèchés et les abbayes au plus offrant,

les donnait souvent à ses compagnons do

débauche pour prix des plus horribles in

famies; plus d'une fois; après avoir installé

un évéque ou un abbé de la sorte, il en

trouvait un autre pire et qui flattait en

core avec plus de turpitude ses hideux

penchants; aussitôt il faisait déposer le pre

mier comme simonia lue , et mettait en sa

place le second comme plus saint. Telle

était la corruption que produisit ce commerce

de simonie et de luxure, qu'à peine voyait-

on un évèque dont l'entrée fût légitime et la

vie pure; et ce qui achève de peindre ce

malheureux prince, ce sont ses débauches

et ses iniquités au milieu même de sa fa

mille : le tableau en est horrible et soulève

le plus profond dégoût. Il avait, de père et

de mère, une sieur unique qui s'était faite

religieuse. Kh bien! un jour , lui-même la

tenant renversée par terre , il la fit désho

norer par un de ses courtisans. Ce n'est pas

tout : sou Age mûr, sa vieillesse même lurent

encore pires que sa jeunesse. Après avoir

fait violer sa seconde femme, l'impératrice

Adélaïde, nommée aussi Praxède, par plu

sieurs de sus compagnons de débauche , et

cela dans un cachot où il l'avait plongée, il

ordonna enfin à son propre fils Conrad d'en

faire autant, et, sur son refus, le renia pour

ton fils et le déclara bâtard (1546). Tel était

cet Henri IV , roi de Germanie , contre le

quel devait lutter Grégoire VU. Eu vérité, il

faut du courage pour prendre la défense d'un

pareil homme, il faut se moquer de ses lec

teurs pour venir à son occasion se prévaloir

de l'absurde et asservissanto doctrine que

la puissance royale, de sa nature, 7t'cst justi-

ciable que de Dieu, et que l'Eglise est obligée

de n'opposer que sa patience aux princes qui

abusent de leur pouvoir, comme si les crimes,

quels qu'en soient les auteuis , particuliers

ou rois, ne rassortaient pas du tribunal de

ceux qui oui éléétablis jugesdesconscienccs,

défenseurs de la vérité et de la justice!

Exédésd'une pareille tyrannie, ks évêques,

les giands, les peuples de Saxe, parmi eux

saint Bennon, évéque deMisnio, adressèrent

des plaintes au Saint Siège et de fortes re

montrances à Henri, le conjurant pur tous

les motifs, maintenant qu'il était parvenu à

un âge mûr, de mettre ti i aux intolérables

excès de sa jeunesse. A ce prix ils le servi

raient de g and cœur, comme devant; eu la

manière toutefois qu'il convient à des hom

mes libres et nés dans un empire libre de

(IBU) BcrlolJ., an 1071.

U545J IVir. loi». IX.

(1546) Lundi, hii. 1 073. Bruno , in Hisl. Ml.

S<;xon. Doilochin.
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Servir un roi. Sinon, chrélic-ns qu'ils étaient,

ils ne voulaient point se souiller par la com

munion d'un homme qui avait trahi la foi

chrétienne par des prévarications capitales.

Que s'il pensait les contraindre par les ar

mes, eux aussi ne manquaient ni d'armes ni

de science militaire. Ils lui avaient juré fidé

lité, mais à condition qu'il voulût être roi

pour l'édification et non pour la destruction

de l'Eglise de Dieu ; qu'il gouvernât juste

ment, légitimement, et laissât à chacun son

rang, sa dignité et ses droits. Que si le pre

mier il violait ses conditions, eux n'étaient

plus tenus à la religion de ce serment, mais

que désormais ils lui feraient une très-juste

guerre comme à un barbare oppresseur du

nom chrétien, et que, tant qu'il leur reste

rait une dernière étincelle de chaleur vitale,

ils combattraient pour l'Église de Dieu, pour

foi chrétienne et pour leur propre liberté.

Aux ambassadeurs de Henri ils rappelaient

que tels étaient ses crimes envers ses plus

intimes amis, envers sa femme, envers sa

propre sœur, l'abbesse de Qui dlembourg,

•envers ses plus proches parents ; que, si on

le jugeait suivant les lois ecclésiastiques, il

serait coudanfné à renoncer au mariage, au

baudrier do la milice, et a tout usage du

siècle, combien plus au royaume 1 Les prin

ces qui étaient venus do la part de Henri,

ayant entendu le détail et les preuves de

tous ces crimes, en furent épouvantés, et

résolurent secrètement, d'un commun accord,

de ne plus le reconnaître pour roi ; mais

d'en choisir un autre à la première occasion

favorable. C'est ce que nous apprend Lam

bert d'Aschalfembourg, qui vivait et écrivait

dans ce temps-là.

X. Une parliedc ces plaintes fut portée au

Pape Alexandre II. La même année 10/3,

Annon de Cologne, et Herman de Bamberg

furent envoyés à Rome pour recueillir cer

taines redevances dues au roi. Le Pape

Alexandre les chargea de remettre à Henri

les lettres apostoliques qui l'appelaient à

Home pour donner satisfaction tant sur la

simonie que sur les autres excès dont Home

avait entendu parler. C'est ainsi que le Saint-

isié^e citait devant lui les grands coupables,

tit par là il protégeait la liberté et la dignité

des peuples en môme temps que l'indépen

dance de L'Eglise.

Mais Alexandre II mourut peu de temps

après avoir donné ces lettres, le 20 avril 1073,

avec la réputation méritée d'un grand et saint

Pape. 11 fut enterré dans la basilique de

Lalran. Des auteurs, qu'on ne peut accuser

de flatter les Papes, tant s'en faut, assurent

qu'Alexandre II était un homme de mœurs

irréprochables, d'un zèle éclairé pour la ré

forme disciplinaire du clergé, ainsi que pour

la défense des droits du Saint-Siège; qu'il

était savant, éloquent, digue de commander

»à l'Eglise universelle, et d'ètro consulté,

parce que ses réponses étaient toujours justes

et salutaires (1547). 11 cul pour successeur

(1517) Bruys, Pl Noitv. Utoq. uni»., etc.

'1548) Fleury, //<»/. eeclé*., Uv. lxi, n° 50.

Dictions, de l'Hist. univ. de i.'F.ouse. I.

son principal conseiller, le fameux cardinal

Hildebrand, qui initie nom de Grégoire VII,

et auquel Alexandre laissa la grande tache de

sauver la pudeur, la justice, la charité, la

liberté des peuples, non-seulement on Alle

magne, mais dans toute l'Europe, mais dans

l'univers entier.

On raconte d'Alexandre deux miracles

qu'il fit vers la fin de sa vie (1348) : l'un d'un

démoniaque délivré au mont Cassin; l'aulro

d'une femme boiteuse à Aquin.à qui il fit

donner de l'eau dont il avait lavé ses mains

après la messe, et qui fut guérie aussitôt

après l'avoir bue. il nous reste quarante-cinq

lettres de ce Pape : nous en avons fait con

naître plusieurs dans le cours de cet article.

Nous remarquons ce qui suit dans les au

tres (1549).

« Un mari ne peut embrasser la vie mo

nastique si sa femme n'y consent librement

et ne fait de son côté profession de conti

nence. Celui qui, par négligence, a omis do

recevoir le sous-diaconat avant le diaconat

et la prêtrise, doit être interdit des fonctions

de prêtre jusqu'à ce qu'il ait été ordonné

sous-diacre. Le prêtre altaqué du mal caduc,

doit être interdit de dire la messe jusqu'à

ce qu'il soit guéri, si les accès sont fré

quents. » — On trouve aussi dans ces let

tres plusieurs exemples de pénitences canoni

ques. Un prêtre ayant tue un autre prêtre

devait faire vingt-huit ans de pénitence;

mais le Pape la réduit à la moitié, marquant

que les trois premières années il n'entrera

iioint dans l'église ; qu'il est interdit de ses

fonctions pour toutesa vie, et qu'il doit entrer

dans un monastère pour y accomplir sa pé

nitence, sous la direction de l'abbé. Un laï

que qui a tué un prôtre par lequel il était

attaqué à main armée fera dix ans de

pénitence, dont il sera sept ans sans entrer

dans l'église. Un frère qui sans le vouloir

avait été cause de la mort de son frère, et

un père qui avait de même tué son fils con

tre son intention, ne laissent pas d'être con

damnés à sept années de pénitence cl privés

de la sainte communion pendant les trois

premières. Dans tous ces cas, on marque les

jeûnes et les autres austérités que le péni-

nitent doit pratiquer, et on permet à l'évê-

quede lui en remettre quelque partie.—

Comme on le voit , le Pape Alexandre II ne

fut préoccupé qu'à poursuivre les abus, à

faire observer les règles de la discipline ec

clésiastique , et à maintenir intacts les

grands priucipes de la religion et do la mo

rale.

ALEXANDRE III, Pape, naquit à Sienne ,

élait (ils de Rainuce et fut premièrement

chanoine de Pise. Comme il était en grande

réputation , chéri de tout le monde, ensei

gnant la théologie à Rologne dans le temps

même que le fameux G ration y élait (1530), le

Pape Eugène le tit venir à Rome et l'ordonna

d'abord diacre du titre de Saint-Côme, puis

prêtre du titre de Saint-Marc, et eulin ehau-

(l"U9) Epist. 29, 50, 52. 55, 57.

(I55'i) Sarli., lib. i, c. 2el 5.

•J!
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eëlier de l'Rglise romaine; car il était élo

quent, instruit et exercé dans les sciences

divines et humaines. De plus il était pru

dent, dé.bonr.aire, patient, miséricordieux,

doux, sobre, chaste, libéral envers les pau

vres, Ct toujours appliqué à de bonnes œu

vres. Tel est celui que Dieu appela à succé

der a Adrien IV sur la Chaire de saint

Pierre.

I. Après que ce Pape fut mort, en 1159,

l'empereur Frédéric IKirbcroussc avait déjà

intrigué pour lui donner un successeur

(Voy. Adhikn IV, n" XXI) ; mais les évêques et

les cardinaux s'assemblèrent à Saint-Pierre

pour l'élection du successeur. Disor.s d'a

bord quels étaient alors les principaux rè

glements en vigueur touchant l'élection du

Pontife romain.

D'après la règle ancienne et commune, il

fallait le consentement du plos grand nombre

des cardinaux. Kn outre , en 1059, il y avait

juste un siècle, le Pape Nicolas 11 avait rendu

•en concile le décret suivant : « Appuyé de

l'autorité do nos prédécesseurs et de" celle

des saints Pères, nous statuons et ordonnons

que, le Pape venant à mourir, les cardinaux-

évôques traitent ensemble les premiers de

l'élection, qu'ils y appellent ensuite les car

dinaux-clercs, et enfin que le reste du clergé

et du peuple ydonne soneonsentement. Nous

devons surtout nous souvenir de cette sen

tence do Léon, notre prédécesseur : Aucune

raison ne permet de compter entre les évéques

ceux qui ne sont ni élus par le clergé , ni de

mandés par le peuple , ni consacrés par les

évéques de la province, avec le jugement du

métropolitain. Or, comme le Siège apostoli

que est supérieur à toutes les églises du

inonde, et qu'il ne peut pas avoir de métro

politain , les eardinaux-évôques en tiennent

la place (lool). »

Les cardinaux, assemblés à Saint-Pierre ,

ayant donc délibéré pendant trois jours,

s'accordèrent tous, à l'exception de trois , à

choisir le cardinal Roland , chancelier de

l'Eglise romaine. Son élection fut approuvée

par le clergé et par le peuple de Rome, et

on le nomma Alexandre III. Aussitôt les évé

ques d'Ostie, d'Albane, de Porto, de Sabine,

avec les cardinaux-prêtres et diacres, le re

vêtirent de la chape d écarlatc, qui était l'or

nement particulier du Pape; et cette cérémo

nie était comme l'investiture du ponliticat.

Alexandre résistait et s'enfuyait, protestant

de son indignité; mais enlin il fut revêtu de

la chape rouge par Odon, le premier des

diacres.

II. Les trois cardinaux qui ne consenti

rent pas à son élection furent Oclavien, du

titre de Sainte-Cécile; Jean de Morson , du

titre de Saint-Martin , et Gui de Crème , du

litre de Saint-Calixte , tous trois cardinaux-

prêtres. Les deux derniers donnèrent leur

voix à Oclavien, le cardind impérial. Ocla

vien donc, qui depuis longtemps aspirait à

la Chaire apostolique, se voyant frustré dans

MUm Liibhc, lom.IX, p. 1 1 .

{1552) Acla et vita Alexand. 111, npinl Baron.,

son espérance, ne se posséda plus de dépit;

è tel point que de ses propres mains, comme

un frénétique , il arracha la chape des

épaules d'Alexandre et la voulut emporter.

Mais un sénateur qui était présent , indigné

de cette violence , lui ôta la chape d'entre

les mains. Oclavien , hors de lui-môme ,

tourna les yeux avec furie vers son cha

pelain, criant et lui faisant signe de lui

apporter la chape rouge dont il s'était pourvu

exprès, ; puis, ayant ôté son bonnet et bais-

snnt la tête, il s'en revêtit avec tant de pré

cipitation que, ne pouvant trouver le capuce,

il mit le devant derrière : ce qui (il rire tocs

les assistants , et dire aux catholiques qu'il

était élu a rebours. Aussitôt on ouvrit les

portes de l'égiise, que les sénateurs avaient

fermées, et des troupes de gens armés, qu'Oi:-

tavien avait engages à prix d'argent, entrè

rent avec grand bruit i'épée à la main pour

lui prêter main-forte. Le schismalique ,

n'ayant pour lui ni évêques ni cardinaux, se

lit entourer d'une populace en armes. Comme

il était d'une famille puissante do Rome et

qu'il avait pour lui les deux envoyés de

1 empereur, cette violence brutale et con

certée n'a rien qui surprenne (1552^.

Alexandre et les cardinaux qui l'avaient

élu, craignant celte violence tyrannique. se

retirèrent dans la forteresse de l'église de

Saint-Pierre, où ils demeurèrent neuf jours

enfermés et gardés jour et nuit par «les gens

armés, du consentement de quelques sé

nateurs gagnés par l'argent d'Octavicti. En

suite, pressés parles clameurs du peuple,

les mômes sénateurs les tirèrent de la forte

resse; mais, gr;lce à l'argent d'Octavien , ce

fui pour les transférer dans une prison plus

étroite au delà du Tibre, où ils furent envi

ron trois jours. Toute la ville en fut émue;

les enfants mêmes criaient contre Oclavien:

Muudit 1 (ils de maudit ! Arracheur de chape!

tu ne seras point Pape! Nous voulons

Alexandre, que Dieu a choisi 1 Les femmes

répétaient les mêmes paroles, l'appelant hé

rétique, le chargeant d'injures cl faisant

contre lui des chansons. Un nommé Brilo

s'approcha de lui et lui dit hardiment ce

distique. Que fais-tu, insensé Oclavien,

fleuu de la patrie? Pourquoi oses-tu déchirer

la robe du Christ? Bientôt tu seras pous

sière: aujourd'hui vivant, demain tu mour

ras! Enlin le peuple, ne pouvant plus souf

frir cette horrible iniquité, marcha au lieu

où les cardinaux étaient enfermés, conduit

par Hector Frangipane et d'autres nobles

romains. Ils obligèrent les sénateurs à en

ouvrir les portes, et mirent en liberté

Alexandre et les cardinaux, qui traversèrent

la ville au milieu des acclamations de joie

et au son de toutes les cloches, accompa

gnés degrandes troupes de Romains en armes.

111. Le 27 septembre 1159, ils arrivèrent

au lieu nommé les Nymphes, aujourd'hui

sancta Nympha, à treize milles, ou quatre

heures de Rome. Le même jour, qui était

an. H 59, elMuratori, Scriptoret Rerum Italie , l.Wi

p. 448.
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Mil dimanclie, le Pape Alexandre fut sac;é,

suivant la coutume, p;ir Hubald, évûque

d'Ostie, assisté de cinq autres évêques, sa

voir: Grégoire de Sabine, Bernard de Porto,

Gaultier d'Albane, ceux de Ségni et de Ter-

racine, de plusieurs cardinaux-prôlres et

diacres, de plusieurs abbés et prieurs, on

présence d'un grand nombre d'avocals, de

seriniaires, de chantres, de nobles, et d'une

grande partie du peuple romain. En celte

cérémonie, on mit sur la tête du Pape, sui-

. vaut la coutume, le règne, c'est-à-dire la

mitre ronde et pointue en cône, entourée

d'une couronne (1353).

Les deux ambassadeurs impériaux, le

•comte palatin Olton et le comte Gui de

Blandralc, ayant été témoins de ce qui s'é

tait [Hissé, ne doutaient nullement de l'élec

tion canonique d'Alexandre; mais ils avaient

peur de l'empereur, qu'ils savaient très-

ami d'Octavien et hostile aux partisans de

J'Eglise romaine : ils en agissaient donc

avec le nouveau Pape d'une manière dissi

mulée et frauduleuse. Alexandre cependant

était à Terracine. De là, par le conseil des

évéques et des cardinaux, il envoya des

nonces à l'empereur Frédéric, encore oc

cupé au siège de Crème. Dans sa lettre,

que nous n'avons point, le Pape employait

tous les moyens de douceur pour ramener

l'empereur à l'amour de l'Eglise; mais Fré

déric était tellement boulli d'orgueil, que

non-seulement il dédaigna de lire la lettre,

mais que, comme un furieux, il allait faire

pendre les nonces, sans la résistance du duc

Guelfe et du duc de Saxe. A la persuasion

de ces deux princes il consentit à donner

audience aux nonces, écoula la lecture des

lettres du Pontife, mais ne daigna pas leur

adresser une parole agréable. Tels sont les

détails consignés dans les actes et dans la

vie du Pape Alexandre, actes et vie qui se

trouvent confirmés par les autres monu

ments de l'époque.

Si nous n'avoi:s pas la lettre du Pape

à l'empereur, nous possédons celle qu'il

écrivit à Gérard, évêque de Bologne, aux

chanoines de son église, aux docteurs en

droit, et aux autres de la môme ville, où

d'ailleurs Jui-même avait enseigné. Dans

cette lettre Alexandre rapporte les mêmes

laits que nous venons de mentionner. 11

ajoute qu'Oclavien , quoiqu'il eût employé

Jes menaces de l'empereur et la violence

des laïques, n'avait encore pu trouver d'é-

vôque qui lui voulût imposer les mains.

Ce qui marque que la lettre est écrite vers

la fin de septembre, entre le sacre d'Alexan

dre et celui d'Octavien. Après ce récit,

Alexandre exhorte le clergé et les docteurs

de Bologne à demeurer fermes dans l'unité

de l'Eglise romaine, et à rejeter les écrits

qui leur pourraient venir de la part d'Ocla-

»'vien. Il ajoute: «Sachez aussi que, huit

jours après notre sacre, qui est le tenue que

nous lui avions donné pour se reconnaître,

nous l'avons excommunié solennellement

avec les cierges allumés, lui et Ions ceux qui

oseront lui imposer les mains pour lui

donner une ordination sacrilège (1554). »

i IV. Les cardinaux catholiques, c'est-à-dire

les cardinaux attachés au Pape Alexandre

écrivirent aussi une lettre à l'empereur Fré

déric, dans le titre de laquelle ils senomment

au nombre de vingt-deux; savoir, cinq évê

ques : Grégoire de Sabine, Ubalde d'Ostie,

Jules de Préneste, Bernard de Porto, Gautier

d'Albane, c'est-à-dire tous les cardinaux-

évêques, excepté lmar de Tusculum, parti

san d'Octavien. Ensuite sont les noms de

huit cardinaux-prêtres et de neuf diacres.

C'est tout ce qu'il y avait alors de cardinaux,

avec les cinq du parti d'Octavien, car il n'y

en avait point de neutres. Voici en quels

termes les vingt-deux cardinaux fidèles par

lent à l'empereur Frédéric : « Plus est

grande la puissance que Dieu a conférée k

Votre Excellence et plus vous êtes élevé en

dignité au-dessus des autres mortels, plus

aussi Votre Majesté impériale doit honorer

en tout la sainte Église romaine, voire mère

spéciale et unique, la secourir en tout temps,

mais surtout dans le temps de la nécessité.

Ce qui est arrivé ces jours derniers dans

cette même Eglise romaine, quel attentat

iniuï y a été commis depuis peu par ceux

qu'elle regardait comme sus enfants; il nous

a paru digne et même très-digne do lo

mander par lettres à Votre Altesse impériale.

Notre seigneur de bonne mémoire, le Pape

Adrien, ayant payé la délit; de la nature lo

premier septembre, et étant passé de la terre

au ciel , Irois faux frères, savoir, Octavien ,

Jean de Saint-Martin et Gui de Crème , qui

sont sortis de nous , mais n'étaient pas de

nous, se transfigurant en anges de lumière,

quoiqu'ils le soient de S.ilan, ont cherché h

déchirer et à mettre en pièce la tuuique sans

coulure du Christ, celte robe que le Christ

lui-mêmedemande à son Père dans les psau

mes, de délivrer des lions et des chiens. Mais

le Christ, l'auteur et le chef de l'Eglise, la

protège par sa providence, comme son uni

que, épouse, et il ne permet pas que la bar

que de l'illustre pêcheur, quoique souvent

battue des flots, essuie un naufrage. »

Les cardinaux racontent ensuite ce qui

s'était passé dans l'élection , employant les

mêmes termes que le Pape Alexandre dans

sa lettre à l'évôque et aux docteurs de Bo

logne. Après quoi ils ajoutent : <r Votre Ma

jesté doit savoir de plus que le comte pala

tin Otlon , prenant occasion de l'intrusion

d'Octavien , nous a persécutés , le Pape

Alexandre et nous tous, et s'est efforcé de

diviser et de troubler de mille manières ,

sans aucune cause raisonnable , l'Eglise de

Dieu. Car il est entré violemment , avec

l'intrus et l'apostat Octavien , dans la Cam

pa n i e et le patrimoine de saint Pierre, et a

l'ait tous ses efforts pour lui soumettre ces

provinces. Nous donc, et avec nous luulu

(1553) Acia et vila Alexaud., aputl Baron, et (1551) Alexandre IJI, epist. 1, ap. Rad.,c. 51,

Muraloii.
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l'Eglise do Dieu , nous supplions Voire

Majesté qu'après avoir bien compris el pesé

loule la violence de celte intrusion , vous

regardiez mûrement de quelle manière vous

ave/, à procéder dans cette affaire, pour le

salut de votre âme et l'honneur de l'empire.

Considérez de quelle manière vous devez

vous conduire envers la sainte Eglise ro

maine et envers son époux , notre Seigneur

Jésus-Christ, sans lequel nul ne peut ni ob

tenir le royaume terrestre, ni acquérir le

royaume éternel ; considérez jusqu'à quel

point vous devez , par l'office de la dignité

impériale, protéger et défendre celte Eglise,

par lous les moyens, contre ceux qui l'atla-

quenl , principalement contre les schisma-

tiques et les hérétiques. Quant à nous, nous

cherchons à vous honorer do toutes ma

nières comme spécial défenseur et patron

de l'Eglise romaine, et nous souhaitons avec

l'aide de Dieu augmentervolre gioire partous

■les moyens possibles. Mais aussi nous vous

supplions instamment d'aimer et d'honorer

votre mère, la sainte Eglise romaine, de

procurer sa paix et sa tranquillité par tous

les moyens en voire pouvoir, et de ne favo-

' riser en aucune façon l'énorme iniquité de

l'envahisseur et du schismalique (1555). »

D'après le concert de ces divers monu

ments , il résulte évidemment que le Pape

Alexandre III fut élu par tous les cardinaux

présents, h l'exception de trois; que les car

dinaux qui le reconnurent comme seul Pape

légitime étaient au nombre de vingt-deux ,

désignés chacun par son nom et son lilre;

qu'enfin le Pape Alexandre fut élu et sacré

canoniquemeut avant l'antipape. Il n'y avait

donc aucun doute raisonnablement possible

sur la légitimité de l'un et de l'intrusion de

l'autre. Cependant tout cela n'empêcha pas

Octavien de s'agiter beaucoup et de trou

bler l'Eglise nom- faire triompher sa cause

inique. Voy. I ai licleOcTAViEx, antipape.

V. a Cette division , dit un historien an

glais contemporain (1536), aurait pu certai

nement se guérir en peu de temps , et le

petit nombre céder et se réunir à la mul

titude, si l'empereur Frédéric, par une

vieille haine contre Roland, ne pouvant sup

porter Alexandre , n'eût entrepris de proté

ger et favoriser de toute manière le parti

d'Oetavien. Après quoi il ordonna aux évê-

ques de ses Liais , c'est-à-dire aux Italiens

et aux Allemands, de se réunir à Pavie

comme pour discuter et examiner quel parti

était le meilleur , mais dans la réalité pour

écraser le paiti d'Alexandre , approuver

l'autre, et célébrer prématui ément la vic

toire du soi-disant Viclor (1557). Il manda

également les parties pour recevoir le décret

du concile. » Ainsi s'exprimait, dans ce

temps môme, Guillaume de Neubrige , né

en 1136. Voy. son article.

Que le jugement de cet autour anglais sur

l'empereur Frédéric fût très-juste , la suite

des événements le fail voir. Ce prince , qui

était encore occupé au siège de Crème,

voulut profiter de l'occasion pour anéantir

la liberté que le Seigneur lui-même a don

née a son Eglise, et faire un Pape à son gré :

ce sont les paroles des actes du Pape

Alexandre. Frédéric manda donc, le 23 octo

bre, aux évêques de ses Etats de se trouver

à Pavie pour l'octave de l'Epiphanie de

Tannée suivante, 1160, époque qui fut re

culée jusqu'au 2 février, fêle de la Purifica

tion. Il ajoutait dans sa lettre, qu'il priait

également les évéques de France, d'Angle

terre , d'Espagne , de Hong '

marck , de s'y trouver, alin

commun quel était le Pape

c'étaient là des paroles en l'air ; car nous le

verrons déclarer nettement que c'était aux

évêques allemands , ou plutôt ù lui seul , à

décider cette affaire.

Il écrivit en même temps au Pape Alexan

dre et a l'antipape Octavien pour leur or

donner de se rendre au concile avec leurs

cardinaux; mais il affectait une différence

essentielle entre l'un et l'autre: dans sa

lettre a Octavien il lui donnait le nom de

Pape, tandis qu'il n'écrivait au Pape Alexan

dre (pie comme au chancelier Roland. Celte

affectation seule montrait clair comme le

jour que la convocation du concile n'était

qu'un jeu pour tromperie monde chrétien

el le faire servir 5 son ambition sacrilège;

■ni et de Dane-

de juger en

légitimé. Min s

qui préjugeait la

le récuser, lui et

celle affectation seule,

question, sullisait pour

son concile , y eût-il raison d'en convoquer

un. La coii'luite de ses ambassadeurs le

confirme (1558).

Ils étaient deux, l'évôque de Prague et

celui de Verden. Arrivés à Anagni, où était

le Pape Alexandre , ils entrèrent dans son

palais, s'assirent devant lui avec les cardi

naux et plusieurs autres, tant clercs que

laïques , sans lui rendre le respect conve

nable à sa dignité, parce qu'ils ne le recon

naissaient point pour Pape. Ils dirent leur

commission el présentèrent la lettre scellée

d'or, où Frédéric parlait, non comme avocat

et défenseur de l'rglise , mais comme juge

et maître, et comme ayant puissance sur le

Pape et sur l'antipape. Ainsi , on lut dans

cette lettre que l'empereur avait convoqué

les personnes catholiques de cinq royaumes,

et qu'il ordonnait aux deux contondants de

se trouver à Pavie en sa présence, à l'octave

de l'Epiphanie, afin d'y entendre et de re

cevoir ce qui serait décidé dans celle cour.

C'était certes trancher du maître et se faire

chef spirituel , n'étant que chef temporel.

VI. Aussi les cardinaux furent-ils troublés

è la lecture de cette lettre , dont ils com

prirent immédiatement toute la portée. Us

virent à craindre de toutes parts : d'un côté

la persécution d'un prince puissant , de

l'autre . la liberté de l'Eglise détruite. Mais

(I.Vio) R.tdevic, lih. u. c. 50.

(L-Slii Williolm. Jneulirig., lib. n,c.9, apml P:i''î,

an. ni9, a- to.

(1537) L'anlipnpc Octavien avait pris lo nom Je

Viclor.

(lo.">8) M. l'abbé tlolirbadier, liv. lxjx.
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ils no se découragèrent point , sachant que

la victoire resterait à la cause de la vérité

et de la justice, et connaissant la puissance

bien autrement grande do la forco morale

sur la puissance brutale de la forco hu

maine ! En effet, après une longue délibéra

tion, ils furent tellement inspirés et fortifiés

tous par la grâce «le Dieu dans l'unité de la

foi catholique et dans l'obéissance du Sou

verain-Pontife, qu'ils résolurent unanime

ment, s'il était nécessaire, de s'eiporer aux

plus grands périls pour maintenir la liberté

de l'Eglise.

Comme les envoyés du roi Frédéric pres

saient pour avoir une réponse , le Pape

Alexandre III dit devant tout le monde :

a Nous reconnaissons l'empereur, suivant le

devoir de sa dignité, pour avocat et défen

seur de la sainte Eglise romaine; et, si lui-

même n'y met obstacle, nous prétendons

l'honorer par-dessus tous les princes de la

terre, sauf l'honneur du Roi des rois, du

Seigneur des seigneurs, qui peut perdre le

corps et l'âme et précipiter dans la géhenne

éternelle du feu. C'est pourquoi, l'aimant et

désirant l'honorer comme nous faisons, nous

sommes étonnés qu'il nous refuse, ou plutôt

à saint Pierre, l'honneur qui nous est dû.

Car il s'est écarté bien loin de la coutume

de ses prédécesseurs et a passé les bornes

de sa dignité en convoquant un concile à

l'insu du Pontife romain, et en nous ordon

nant de nous trouver en sa présence, comme

un homme qui aurait puissance sur nous.

Or, Jésus-Christ a donné à saint Pierre, et

par lui à J'Eglise romaine, ce privilège

transmis aux saints Pères et conservé jus

qu'à présent, a travers la prospérité et l'ad

versité, et jusqu'à effusion du sang lorsqu'il a

fallu :e'eslqu'ellejuge les causes de toutesles

Eglises sansavoiréléjamaissoumise au juge

ment de personne. Nous nepouvons donc assez

nous étonner que ce privilège soit attaqué

par celui qui devrait le défendre contre les

autres; la tradition canonique el l'autorité

des Pères ne nous permettent pas d'aller a

sa cour et de subir son jugement; les avoués

des moindres églises et les seigneurs parti

culiers ne s'attribuent pas la décision de ces

sortes de causes, mais ils attendent le juge

ment de leurs .métropolitains ou du Siégo

apostolique. C'est pourquoi nous serions

très-coupables devant Dieu, si par notre

ignoranco ou notre faiblesse nous laissions

réduire en servitude l'Eglise que le Christ a

rachetée au prix de son sang. Nos Pères ont

versé le leur pour défendre sa liberté : nous

sommes prêts, s'il le faut, à subir les der

niers périls, à l'exemple de nos Pères (1559). »

Les deux évêques allemands envoyés par

l'empereur Frédéric, irrités de la réponse

ferme du Pape Alexandre, allèrent à Ségni

trouver l'antipape Oclavien, et lui baisèrent

les pieds. Ollon, comte palatin, qui com

mandait tous les Allemands qui étaient à

Home, en lit autant; ce qui rehaussa beau

coup le courage de l'antipape, mais aussi

justifiait de plus en plus le refus du Pape

véritable de soumettre la cause de l'Eglise

universelle au tribunal de pareils gens.

VII. Frédéric, s'élant déclaré d'avance

pour l'antipape, fit beaucoup d'efforts pour

entraîner dans la même erreurles autres rois,

spécialement le roi d'Angleterre, avec lequel

il était lié d'amitié et même de parenté; mais

ce fut en vain. Un évêque de France, Arnoul,

de Lisieux, avait pris les devants et gagné

ce prince à la cause d-j l'Eglise. 11 s'était

déjà distingué par ses lumières, son zèle et

son courage, du temps de saint Bernard,

pour le Pape Innocent H et contre l'anti

pape Anaclet. Dès qu'il apprit la promotion

d'Alexandre Ill.il lui écrivit une lettre très-

remarquable, dont nous avons parlé. Voy.

l'article Arnoul, évêque de Lisieux, n" II.

Celle lettre avait été écrite avant qu'il fût

question du concile de Pavie et avant qu'on

sût positivement que l'empereur s'était dé

claré pour l'antipape. Suivant les conseils

de l'évêque Arnoul, le Pape Alexandre en

voya des légats de tous cô4és : en France et

en Espagne, trois cardinaux, deux prêtres :

Antoine du litre de Saint-Marcel Guillaume,

de Saint-Pierre-aux-Liens, el, aveceux.Odon,

diacre du litre de Saint-Nicolas; en Orient,

Jean, du tilre île Saint-Pierre et de Saint-

Paul; en Hongrie, Jules, évêque de Pales

tine, et Pierre, de Saint-Eustache, diacre; à

Conslanlinople, Tiburce ave.: Aidéric, diacre

de Saint-Théodore. La vérité de l'élection

pontificale ayant élé ainsi divulguée et mise

hors de dou'.e, lo roi do Fiance, Louis,

et Henri , roi d'Angleterre, reconnurent

Alexandre pour père et pasteur de leurs

âmes. Les rois d'Espagne, de Sicile, de Jé

rusalem, de Hongrie , et l'empereur des

Grecs, avec les patriarches, les évêques, les

princes, lout le clergé et lo peuple qui leur

était soumis, s'accordèrent pareillement à

reconnaître en lui le Pape, le vicaire du Christ

el le successeur catholique du bienheureux

Pierre. Le seul Frédéric, dit empereur, avec

ses complices, demeura dans l'obstination

de son erreur, attaquant avec violence ot

jtersécutant avec fureur le même Pontife,

ainsi que tous ceux qui tenaient courageu

sement pour lui (1500). C'est ainsi que les

actes s'expriment sur les légations que lo

Pape Alexandre envoya dans les diverses

parties du monde.

Quant aux légats envoyés aux rois de

France et d'Angleterre, Arnoul, do Lisieux,

parle du succès do leur mission dans une

lettre adressée aux cardinaux qui étaient

avec le Pape Alexandre. — Voy. son article,

n° IV. — Après avoir rapporté le détail de

celte mission, Arnoul s'exprime en ces ter

mes de l'élection de l'antipape par ses com

plices : « La divine sagesse a pourvu à sou

Eglise avec une bonté particulière, en ren

dant la vérité manifeste à lout le monde, de

telle sorte que la simplicité ne peut alléguer

à l'ignorance ni à la malignité quoi que ca

soit de plausible. Si ceux qu'une profj no

(1559) Acla Mexandri 111, apud Baron., 1 139. (1500) Ada apnd Barouius, an. 1 159, n-
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ambition a séparés de l'unité catholique

étaient défendus, soil par le nombre, soit

par la renommée, soit par une forme quel

conque d'élection, il y aurait peut-être pu

avoir quelque occasion d'erreur; mais, de

toute l'universalité, il n'y a eu que trois à

être séduits, et ceux-là encore que l'Eglise

semblait plutôt supporter que de s'en glori

fier en rien, attendu qu'ils ne se recomman

daient ni par la vertu ni par la science. »Et

ici Arnoul juge ces trois schismatiques avec

une grande sévérité ; il rapporte môme sur

leur vie des détails intimes qui affligent dans

des hommes de ce caractère. Puis, l'évèque

de Lisieux termine ainsi : « Tel est le nom

bre, telle est la sagesse, tel est le vénérable

cl sacré collège qui, malgré l'opposition de

loul le monde, ont prétendu faire servir l'E

glise de Dieu, l'épouse sans tache de son

bien-aimé Fils, à leur volupté propre, et la

transporter de la droite du Monarque su

prême dans les embrassemenls exécrables

do Salan. La liberté que le Christ a rachetée

au prix do son sang, eux l'ont prostituée,

afin que l'Eglise, qui par son droit a toujours

dominé sur les princes, fût assorvie au ca

price de son officier (1561). » Ainsi parlait

d'Octavien et de ses complices le savant

évôque de Lisieux.

En Angleterre, où l'on ne connaissait pas

encore si bien l'étal des choses, il y avait de

l'incertitude dans les esprits. On le voit par

les lettres que l'archevêque Thibaut de Can-

torbéry, ou plutôt Jean de Salisbury, son

secrétaire, écrivit au roi d'Angleterre, cri

Normandie (1562). On voit aussi par ces let

tres que, s'il y eut de l'hésitation en Angle

terre, ce ne fut que dans les premiers mo

ments et lorsqu'on ne savait pas encore

comment les choses s'étaient passées. A

mesure qu'on reçut dos renseignements

certains, l'hésitation diminua, tout Te monde

fut porté pour Alexandre; la seule inquié

tude qu'on avait, c'est que le roi ne se lais

sât prévenir par l'empereur. Ce qu'on re

marque surtout avec plaisir dans les lettres

de l'archevêque, c'est l'amour de Dieu et de

son Eglise, c'est la crainto de faire quelque

chose contre la justice et la vérité.

VIII. En Orient, Alexandre fut aussi re

connu. Son légat, nommé Jean, cardinal-

prêtre du titre de Saint-Jean et de Saint-

Paul, vint à Biblus ou Giblet avec quelques

Génois, vers la fin de l'an 1159. Pour avoir

la permission d'entrer dans le royaume de

Jérusalem comme légat, il fit sonder aupa

ravant l'esprit du roi Baudouin et des autres

seigneurs tant ecclésiastiques que séculiers.

Après une grande délibération on lui manda

de demeurer et de ne pas entrer dans le

royaume jusqu'à ce qu'on lui fil savoir, par

l'avis commun des prélats et des seigneurs,

ce qu'il devrait faire. Cependant on convoqua

un concile à Nazareth , où se trouvèrent

Amauri, patriarche de Jérusalem, avec les

(l;>flli Anintpli. Luxnvicns. cpîsi. aJ cardinales,

Bibl. PP., loin. XXII, p. 1315, et npud Baron,

an. 1159.

autres prélats, et le roi avec quelques sei

gneurs. Aucun des pontifes latins d'Orient ,

ni du patriarcat de Jérusalem, ni de celui

d'Antioche, ne s'était encore déclaré ou

vertement; mais ils ne laissaient pas eu

secret de favoriser l'un ou l'autre parti.

Lors donc qu'on eut commencé h délibé

rer sur une affaire aussi grave, comme

il arrive d'ordinaire en ces cas, les avis

furent partagés : les uns disaient qu'il fallait

reconnaître Alexandre et recevoir son légat

commo soutenant la meilleure cause; et

Pierre, archevêque de Tyr, était à leur tète :

les autres préférèrent Victor, disant qu'il

avait toujours été ami et protecteur du

royaume de Jérusalem, et ne voulurent

point absolument que le légat fut reçu. Le

roi prenait un avis moyen avec les seigneurs

et quelques prélats; et, de peur de faire un

schisme dans l'Eglise d'Orient, il proposait

de ne prendre parti ni pour l'un ni pour

l'autre; d'accorder au légat de visiter les

soints lieux comme pèlerin , sans mar

ques de légation, et de demeurer dans le

royaume jusqu'à la première occasion de

repasser, a laquelle il serait obligé de par

tir. Le roi disait : « Le schisme est nou

veau, et le monde ne connaît pas encore

quelle cause est la meilleure : il est dange

reux de se déterminer dans une affaire dou

teuse. D'ailleurs on n'a pas besoin d'un légat-

dans ce royaume, pour être à charge par sa

dépense aux églises et aux monastères, et les

appauvrir par ses exactions. «C'était le senti

ment du roi; et, quoiqu'il parût le plus utile,

l'avis de ceux qui voulaient que le légil fut

reçu l'emporta. Il fut donc appelé et vint

dans le royaume, où, plus lard, il fut incom

mode à plusieurs qui s'étaient réjomis du

son arrivée (1563). Ce sont les parodes de

Guillaume, archevêque de Tyr.

Le patriarche Amauri écrivit en son nom

et au nom de ses suffragants une lettre sy

nodale qu'il adressa au Pape Alexandre, et

dans laquelle il lui mande qu'ils ont tous

loué et approuvé sa sainte et légitime élection,

et qu'ils la louent et l'approuvent d'un par-

fait concert. — Voy. l'article Am4lri, pa

triarche de Jérusalem. — Alexandre III

était donc reconnu dans plusieurs parties de

l'Eglise universelle : nous verrous plus loin

qu'il le fut encore dans beaucoup d'autres.

IX. Cependant le concile ou plutôt le

conciliabule que l'empereur Frédéric avait

convoqué à Pavie, pour l'octave de l'Epipha

nie 1160, se tint en effet, non point à l'époque

indiquée, mais un mois plus lard. La -cause

de ce retardement fut la prise de la ville de

Crème, que Frédéric n'emporta qu'après six

mois de siège, et qu'il brûla le27janvier 1160.

En sorte que son concile ne commença de fa'it

que le 5 février, qui élail le vendredi avant le

jour des Cendres ; et il offrit un nouvel et bien

manifeste exemple de l'espriWqui a le plus

généralement animé les puissances tempo-

(IS62) Apml Joan. SaiisD. episl. 44, Bibl. PP-<

loin. XXIH, et «Dist. 58.

(1505) Guill. ïv. 1. rvm. c.**.
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relies contre l'indépendance et la liberté de

i'Eg!is<) : nous devons donc nous y arrêter.

Il esf. vrai que naus no savons pas au juste

ce qui. s'est passé dans ce conciliabule, car

les actes qui nous en restent renferment des

faussetés évidentes. Toutefois , nous avons

l'opinion générale des contemporains. Or,

entre plusieurs autres, trois éciivains non

suspects nous le font connaître; ce sont,

l'Anglais Guillaume de Neubrige, l'Allemand

Radevic de Frising, et le poëte Gunlher.

Le premier s'exprime en ces termes : « T.o

soi-disant Victor y vint comme pour subir

le jugement; mais Alexandre, à qui, sous le

nom de jugement, on préparait un préjugé

et un préjudice, s'y refusa, non-seulement

avec prudence, mais encore avec liberté.

Des évêques donc, tant du royaume teu to

nique que do celui d'Italie, avec une multi

tude de prélats inférieurs, par ordonnance

impn iale, s'assemblèrent h Pavie pour plaire

à l'empereur, qui s'y montra terrible, avec

ses ducs. Tout ce qui pouvait aider la cause

d'Alexandre; personne ne l'alléguait, ou

môme les évoques le supprimaient par te

silence; quant à ce que ta vérité ne fournis

sait point à l'autre parti, ils tj suppléaient

par l'artifice. » Ainsi s'exprime le contem

porain Guillaume de Neubrige.

L'honnête Radevic de Frising, qui conti

nuait l'histoire du règne de Frédéric, com

mencée, par son évêqueOlton, et qui adres

sait celte continuation à Frédéric fui-môme,

arrivé à l'affaire du schisme et du concilia

bule de Pavie, rapporte les pièces princi

pales de part et d'autre, en protestant qu'il

ne veut point faire le juge, et puis, comme

honteux de son héros, il termine brusque

ment son histoire. Le poëte Gunther ou

Gonthier, qui chantait en dix livres d'assez

beaux vers les grandes actions de Frédéric,

va plus loin : il passe sous silence lo con

ciliabule de Pavie, approuve l'élection d'A

lexandre, et blâme hardiment celle d'Oela-

vien (lbôi). Cette conduite des deux écri

vains allemands dit beaucoup et leur fait

honneur : nous la proposons pour modèle à

beaucoup d'hommes qui, de nos jours, n'ose

raient prendre parti pour la vérité et la jus

tice contre le mensonge et l'hypocrisie, tant

l'abaissement des caractères se fait, hélas,

de plus en plus aujourd'hui!...

X. Nous avons déjà vu (n" V), et nous ve

nons de voir, avec Guillaume de Neubrige,

que Frédéric mandait ses évèques à son

concile, beaucoup moins pour examiner et

discuter l'allairu que pour enregistrer et exé

cuter la décision impériale déjà prise. En

ell'et, el dans ses lettres d'invitation, et par

ses ambassadeurs, Frédéric avait qualifié et

traité Octavien de Pape, et Alexandre de

simple chancelier, ce qui était bien décider

la chose. Or, de combattre cette décision

une fois prise par un despote à la tète de.

(15(54) Apird Baron., an. 4160, nc 50.

(I •">(;.'>) M. l'abbé Rolirbacher , liv. lux, ou

loni. XVI, p. 130.

(1506) Radevic, I. u, c. 04. Yor Olton Morcna

cent mille hommes, de contredire un des

pote habitué à brûler des villes, à pendre

les prisonniers et les otages, à clouer à ses

machines de guerre des enfants et des prê

tres, cela n'eût pas été prudent à des évê

ques de cour : ils n'eurent donc garde de lo

faire (1363J.

Comme, dans ses lettres de convocation,

l'empereur annonçait à ses prélats q a'il in

vitait également les évêques de France,

d'Angleterre el d'Espagne, on devait croire

naturellement que, dans une occasion aussi

solennelle et pour une affaire aussi grave,

les évèques arriveraient par centaines do

tous les pays. Deux écrivains non suspects,

l'Allemand Radevic et l'Italien Otlon Morena,

tous doux, le second surtout, favorables à

Frédéric, nous apprennent qu'il s'y en

trouva, tout compté, environ cinquante, sa

voir : un patriarche, neuf archevêques,, et

trente-huit ou trente-neuf évôques. Encore

verrons-nous que sur ces cinquante ou

plutôt ces quarante-huit, il y en eut plus

d'un, non-seulement d'absent, mais encore

d'opposant. Et toutefois le conciliabule,

dans sa lettre synodale,. avance que le nom

bre des évôques qui furent présents et qui

consentirent par écrit fut de cent cinquante-

trois ; ce qui montre quelle confiance mérite

cette pièce; car de quarante-huit ou quarante-

neuf à cent cinquante-trois, il n'y a que

cent cinq ou cent quatre de diirérencc (loGG).

L'empereur Frédéric étant donc arrivé à

Pavie, après avoir brûlé Crème, exhorta les

évôques à se préparer au concile par des

jeûnes et des prières; puis, les ayant as

semblés el s'élant assis, il leur dit : « Quoi

que je sache que j'ai, comme empereur, le

pouvoir d'assembler des conciles, principale

ment en un .si grand péril de l'Eglise, je

vous laisse toutefois la décision de celle af

faire importante. Dieu vous a donné l'auto

rité de nous juger nous-mêmes, et ce n'est

pas à nous à vous juger en ce qui regarde

Dieu. Conduisez-vous donc en cette affaire

comme n'ayant à en rendre compte qu'à

lui. » L'empereur, ayant ainsi parlé, sortit

du concile, qui était composé do cinquante,

tant archevêques qu'évêques, el d'une grande

multitude d'abbés et de prévôts. 11 y avait

aussi des envoyés du roi de Fiance et du

roi d'Angleterre, et des députés de divers

pays, lesquels promettaient, dit-on, que

tout ce qui serait décidé par le concile, serait

reçu chez eux sans difficulté (1567).

Pour l'examen sérieux et l'éclaircissement

de cette affaire il y avait deux pièces im

portantes et officielles.: les deux lettres res

pectives et contradictoires, d'un côté des

cinq cardinaux de l'antipape Octavien, de

l'autre des vingt-deux cardinaux du Pape

Alexandre. Le bon sens et la bonne foi de

mandaient que l'on commençât par confron

ter et vérifier ces deux pièces capitales : ce

et la lettre synodale tout entière. Mansi , Couci!.,

tôm. XXI, p. 1150-1153.

(1507) lladcvic, 1. u, ç. 62, 01, 71 cl 72. Apud

Ba<ôn., Labbc cl Mansi.
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qui était d'autant plus aisé, qu'il y avait

présent au inoins un signataire de chacune

d'elles. L'évêque Imar de Tuseulum , le

premier signataire des cinq , assistait au

concile; Guillaume de Pavie, cardinal-prêtro

de Saint-Pierre- au x-Lic-ns , un des vingt-

deux signataires, se trouvait à Pavie dans sa

famille, et assistait comme curieux à l'assem

blée des évêques impériaux. On avait donc

un moyen facile de véi ilier ces deux pièces

décisives et d'en éclaircir les contradictions.

Le bon sens ot la bonne foi demandaient

avant tout qu'on en profitât : il n'en fut pas

même question, au moins d'après la teneur

des actes.

L'unique pièce dont on s'occupa à Pavie

fut une espèce de factum ou de mémoire au

nom de certains chanoines, prêtres ou clercs

de l'église de Saint-Pierre de Rome, apporté

par deux d'entre eux, et adressé à l'empe

reur et aux prélats du concile. Ce mémoire

contient à peu près les mômes choses que

Ja lettre des cinq cardinaux schismatiques.

Il y a cependant ceci de plus : les chanoines

conviennent qu'Olton , cardinal-diacre de

•Saint-Georges ; Adeldald, cardinal des Saints-

Apôtrcs, et Jean de Naples, avaient pris la

chape et s'étaient efforcés d'en revêtir le

chancelier Roland; mais ils soutiennent que

la plus saine et la meilleure partie des car

dinaux les en avaient empêchés pour élire

Octavien. Ils disent la plus saine partie ,

n'osant dire la plus grande. Par où l'on voit,

d'après le témoignage même des schismati

ques, que le Pape Alexandre fut élu le pre

mier, qu'il le fut par le plus grand nombre,

que les cardinaux de la majorité s'efforcèrent

de le revêtir de la chape, que la minorité s'y

opposa de force, et qu'Oclavien fut élu par

celle minorité factieuse. Telle est la conclu

sion que le bon sens et la bonne foi tireront

naturellement de ce fait. Les chanoines

schismatiques ciiaient pour témoins de ce

qui s'était passé, Otlon, comte palatin ; Gui,

comte de Blaiulrale , et le prévôt Hébert,

envoyés de l'empereur, c'est-à-dire qu'ils

citaient pour témoins leurs complices.

XI. Après qu'on eut agité pendant cinq

jours la question importante des deux élec

tions, le sixième, on lut publiquement une

espèce d'information assez singulière. On

r'y examinait point lequel avait été élu le

premier et par le plus grand nombre, seul

moyen et moyen facile de terminer l'affaire :

on s'y attache uniquement à soutenir qu'A

lexandre n'avait pas été revêtu solennelle

ment de la chape rouge; on cite pour cela
• plusieurs témoins, tant clercs que laïques,

mais dont la plupart ne parlent que par ouï-

dire. Certainement, quand des évêques réu

nis en concile, au lieu de s'attacher aux

points capitaux, décisifs, et certains d'une

affaire, ne s'attachent qu'à une circonslance

minutieuse et équivoque, ils prouvent con

tre eux-mêmes et contre le parti qu'ils pren

nent.

Après que l'affaire eut été examinée de

celte iaçon polluant sept jours, le concilia

bule prononça contre le Pape Alexandre,,

absent et non représenté, et en faveur do

l'antipape Octavien, qui était présent et avait

des défenseurs de sa cause. La sentence fut

portée à l'empereur, qui ne manqua pas, le

lendemain, 12 lévrier UGO, de la recevoir ot

de l'approuver : c'était la sienne. On appela

l'antipape à l'église; l'empereur le reçut à la

porte, lui tint l'étrier comme il descendait

de cheval, le prit par la main, le conduisit

jusqu'à l'autel, et lui baisa les pieds ; les

évêques schismatiques en firent autant. Le

jour d'après ils tirent plus, et lancèrent con

tre le véritable chef de l'Eglise un analhème

qui ne tomba que sur eux. Alors ils écri

virent une lettre synodale à tous les rois,

primes, évêques et simples fidèles. Ils y

prétendent, comme les cinq cardinaux schis

matiques dans leur lettre, qu'Alexandre avait

é é élu seulement par quatorze cardinaux,

et Octavien par neuf, ce qui donnait toujours

la majorité au premier et tranchait la ques

tion. Ils ajoutent que, si plusieurs do ces-

neuf se sont ensuite attachés à Alexandre,

ce fut par la séduction de l'argent. Oui. pour

excuser sou petit nombre, le parti de l'em

pereur, c'est-à-dire le parti ùj la forci-, d»

la richesse, de la faveur, accuse le parti

d'Alexandre, le parti de la faiblesse, de la

pauvreté et des soulfrances, de s'attirer le

grand nombre par la faveur, la richesse et

la force 1 Certes, se défendre par de pareilles

raisons, c'est se condamner soi-même (15GS).

La lettre synodale du conciliabule dfr

Pavie porte les souscriptions du patriarche

d'Aquilée, des archevêques de Mayence, de

Brème , de Trêves , de Cologne , de Magde-

bourg , d'Arles , de Lyon , de Vienne , de

Ravenne ; des rois d'Angleterre , de Hon

grie, de Bohême et de Danemark, ainsi que

des évêques de Fermo , de Ferenline, de

Mantoue , de Bergame et de Faycnce. Mais

plusieurs de ces souscriptions s'ont certai

nement fausses : ce qui rend douteuses la

plupart des autres, comme le prouve l'his

torien (1509) que nous suivons principale

ment dans ce récit d«s intrigues impériales

et des faiblesses épiscopalcs contre Alexan

dre III.

Frédéric Barberousse écrivit lui-même h

saint Eberhard , archevêque de Salzbourg

(Vov. son article), et à ses suffraganls, une

lettre où il insiste principalement sur une

prétendue conjuration faite contre lui du

vivant du Pa| e Adrien IV par le chancelier

Roland. Mais on comprend que c'était un

prétexte pour excuser ses violences. Ebe-

rard, évêque de Bamberg, et Henri , prévôt

de Berthugade , tous deux attachés à Peni-

pereur, écrivirent aussi au saint archevêque

de Salzbourg pour le gagnera leur cause,

en lui faisant une fausse peinture de ce qui

s'était passé à Pavie. La lettre du second,

c'est-à-dire de Henri , contient les particula

rités suivantes : Le patriarche d'Aquilée et

quelques autres ont obéi à cause des besoins

(1ÏÏ08) Mansi, loin. XXI, p. U33-II38. ('Oi'Jj M Rohrb., 1. lxix, loin. XVI, p. 159, 140.
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et des périls de l'empire donl il a été parlé -,

et sauf la censure à venir de l'Eglise catho

lique. Les évôques de Bamberg , de Passau

et de Ratisbonne , ont imité le patriarcbe.

Pour la confirmation de ce qui a été fait, on

envoie des députés, savoir : l'archevêque de

Cologne en France, l'évêque de Verdun en

Espagne, fit celui de Prague en Hongrie.

L'empereur Frédéric envoya aussi aux rois

d'Angleterre', de Danemark, et de Bohème ,

et à l'empereur Manuel (1570).

Quant à ses propres Etats , c'esl-à-dire

VAllemagne et l'Italie , il y publia un édit

par lequel il ordonnait à tous les évôques

de reconnaître son antipape Victor, sous

peine de bannissement perpétuel. Cette or

donnance retentit du renient par toute l'Italie.

Alors tous ceux qui avaient l'esprit de fer

veur aimèrent mieux soull'rir l'exil et la

persécution pour Dieu et pour maintenir

l'unité de la foi que d'adhérer pacifiquement

aux schismatiques , et de jouir des richesses

cl des honneurs qu'on leur offrait. Il se fil

donc un trouble extrême dans l'Eglise, les

catholiques fuyant et abandonnant leurs

églises et leur patrie. A leur place on intro

duisait par violence les complices de l'anti

pape.

XII. Quant au Pape légitime, fort de son

droit, appuyé sur la justice et sur la vérité,

il ne faillit point. Au contraire, plus la per

sécution devenailviolente, plusAlexandrelII

se montra ferme. Il averlit l'empereur plu

sieurs fois et avec bonté de revenir de son

erreur : il le trouva rebelle et opiniâtre.

Alors, le jeudi saint 1160, dans la ville d'A-

nagni, assisté des évôques et des cardinaux,

il l'excommunia solennellement comme le

principal persécuteur de l'Eglise; et, jusqu'à

ce qu'il vint à résipiscence (1571), il délia du

serment de fidélité tous ceux qui le lui

avaient prêté, et cela, suivant l'ancienne

coutume do ses prédécesseurs. En môme

temps il renouvela l'excommunication contre

Octavien et ses complices; et, pour dissiper

les mensonges qu'ils avaient répandus de

tous côtés, il envoya des légats en diverses

provinces (1572).

Si, dans cette persécution, comme dans

toutes les autres, l'Eglise vit parmi ses mi

nisires et ses pontifes plus d'un individu

faible, équivoque, mercenaire, plus courti

san que prêtre ou évêque, Dieu y suscita de

son côté plus d'un nomme puissant en

œuvre et en parole, comme les prophètes

d'autrefois, comme les Athanase et les Basile

des premiers siècles chrétiens. De leur nom

bre et a leur tôle se montre saint Eberhard,

archevêque de Salzbourg.

Ce saint, après un long examen, reconnut

et suivit toujours Alexandre; et la raison

qu'il en donnait était le consentement de

toute l'Eglise. Il lui écrivit en ces termes :

(1570) R;ulcvic, lit), n, c. 72.

(1571) Jo;in. Sarish , epist. Voy., sur les suites de

l'cxcommuni* Miun tic Pié<léric Birlieroussc , no

ire Manuel de l'histoire des conciles, etc., I8i0,

in 8», p. i'X, note 1.

« Le Dieu de gloire se montre toujours aussi

admirable que tout-puissant dans ses œuvres;

car il dépose les puissants du trône, et élève

les humbles; il appelle ce qui n'est pas,

comme ce qui est; nid n'ose lui dire: Pour

quoi faites vous ainsi ? quoiqu'il y en ait

beaucoup qui tentent de regimber contre co

qu'il fait. Aussi ces prodigieux soulèvements

de la mer qui pensaient briser la barque de

Pierre, c'est-à-dire la sainte Egl:se catholi

que, il les a fait désenfler par un signe do

sa puissance, et a établi un port tranquille

là où la tempête était la plus menaçante.

Car cette slalue de Babylono, nous voyons

que les fils de la captivité non - seulement

ne l'adorent pas, mais qu'ils s'en moquent,

et (pie l'incendie des menaces est tempérée

sur les dois enfnnls par la rosée do la con

solation divine. Voila, très-saint Père, ce

que nous vous écrivons pour le moment,

désirant que Votre Paternité sache que

nous, et plusieurs autres qui ont l'intelli

gence plus saine, prévenus et secondés par

la grâce de Dieu, nous ne nous écarterons,

point de l'unité de l'Eglise, à qui Dreu vous

a donné pour chef. Que le Seigneur con

serve Votre Sainteté longtemps bien por

tante (1573). »

Un autre saint archevêque se montra ou

vertement aussi pour Alexandre : nous vou

lons parler de saint Pierre de Tarentaise. Le

schisme ayant éclaté comme il était dans les

terres de l'empire, il fut presque le seul

archevêque qui résisiât aux schismatiques

et demeurât paisible dans son église. Il en

ramena même un grand nombre à l'unité

catholique, allant dans les provinc s voisi

nes et prêchant avec une grande liberté.

L'empereur le respectait autant qu'il persé

cutait cruellement les autres catholiques. Et

comme les schismatiques lui en faisaient

des reproches et lui disaient que c'était

ruiner sa propre cause que d'honorer un

homme qui la combattait, qui les signalait

comme des hérétiques et les frappait d'ana-

thèine, il leur répondit : « Si je résiste aux

hommes qui le méritent, voulez-vous que je

m'oppose aussi à Dieu? » Herbert, archevê

que de Besançon, était, en ces contrées,

le plus ardent des schismatiques. L'empe

reur étant venu dans cette ville, l'archevêque

Pierre l'y vint trouver, et l'exhorta à cesser

la persécution contre les catholiques, parti

culièrement contre les religieux. Et comme

le peuple de la ville et des lieux voisins

venait en foule honorer le saint prélat, il

leur ordonna de prier en commun que Dieu

convertit l'archevêque Herbert, ou qu'il en

délivrât l'Eglise. Ils prièrent , et Herbert

mourut quatre ou cinq jours après. Ainsi,

Alexandre III avait pour lui tout ce qu'il y

avait de plus saint dans l'Eglise : c'était là

un signe qui aurait dû frapper ceux qui

avaient le malheur de résister!

(1572) Acla et Vila apud Baron., an. 11(50; apuJ

Mttralon, loin. IV.

(1575) Marlène, Thcsaur. nov. Anecdot., tom. I.

p. .452 et i53.
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XIII. Le Pope étant informé du zèle avec

lequel le saint archevêque de Tarenlaise

s'était déclaré contre les schismatiques, le

fit venir auprès (Je lui. Pierre, se rendant

auprès du Pape, consolait les catholiques

dans la Toscane et le reste de l'Italie, comnio

il avait fait en Bourgogne et en Lorraine, et

confondait partout les sebismatiques, prê

chant publiquement contre eux dans les

villes mômes dont les évêques étaient du

schisme; car il était écouté du peuple avec

une dévotion merveilleuse, et soutenait ses

discours par des miracles. Le Pape lui ren

dit plus d'honneur qu'à aucun autre, et il

n'3' eut point alors d'évôque si admiré, si

respecté, si chéri de l'Liilise romaine ;j per

sonne en celte cour n'attendait de lui des

libéralités, elles n'étaient que pour les pau

vres. Il y eut toutefois un seigneur qui l'atta

qua an retour, voulant profiler d'environ

cinq chevaux qu'il avait, et de son petit

équipage; mais, comme il courait après, son

cheval tomba et se rompit la jambe. Cet

accident le fit rentrer en lui-môme; il suivit

le saint évôque, se jeta à sis pieds et lui

demanda pardon, attribuant à sa bonté de

ce qu'il. n'avait pas péri lui-même au lieu de

son cheval (1574).

Tout l'ordre de Citeaux, dont était saint

Pierre de Tarenlaise, s'élail déclaré comme

lui pour le Pape Alexandre. Cet ordre avait

alors plusieurs évéques, plus de sept cents

abbés, et une multitude innombrable de

moines. Leur autorité fut très-utile au Pape.

De quoi l'empereur, irrité, publia une or

donnance que tous les Cisterciens qui étaient

dans son royaume en sortissent, ou recon

nussent l'antipape Victor. Ce qui obligea un

grand nombre d'abbés, avec leurs communau

tés entières, de se réfugier en France (1575).

L'autorité des Chartreux fut aussi d'un

très-grand poids contre les schismatiques.

Cet ordre fut le premier qui reconnut le

Pape Alexandre, et il se décida principale

ment par les soins de deux de ses religieux;

l'un se nommait GeofTroi, l'autre était saint

Anlhelme. Ils travaillèrent si utilement, que

les prieurs et les autres moines de leur

institut, après avoir longtemps hésité, pro

mirent obéissance au Pape Alexandre, et ils

affermirent dans le bon parti plusieurs évê

ques. L'empereur l'ayant su, prit saint An

lhelme en aversion et le lit excommunier

par l'antipape. Le biographe d'Anthelme fait

celte réflexion : « Ce saint eut la gloire de

combattre courageusement pour l'unité ca

tholique contre l'antipape Octavien, qui,

aveuglé par une ambition diabolique, en

vahit le siège du prince des apôtres, et, ce

qui est plus exécrable encore, livra l'Eglise

à la puissance impériale. »

Ainsi, dans l'empire d'Allemagne, où le

schisme s'appuyait de toute la puissance

impériale. Dieu suscite, pour combattre le

schisme et diriger les hommes de bonne

volonlé dans la voie du salut et de l'unité

catholique, Iro's hommes qui par leurs seules

veitus sont plus puissants que i'empereur

et (|iie l'empire. Mais ces trois hommes

étaient des saints! Ailleurs, l'P.glise voyait

d'autres hommes de zèle défendre sa cause.

XIV. Henri, cardinal-prêtre, qui avait été

moine à Clervaux; Odon, cardinal-diacre, et

Philippe, abbé de l'Aumône, monastère de

l'ordre de.Cîleaux au diocèse de Chartres,

écrivirent une lettre générale h tous les pré

lats et à tous les fidèles pour servir de pré

servatif contre la lettre synodale du conci

liabule dePavie. Ils insistent principalement

sur l'incompétence des juges, et disent : « Si

l'Eglise romaine doit être jugée sur quelque

article, elle devait l'être à Rome, par les

évêques de la province et un concile général

de toute l'Eglise. On aurait pu connaître à

Rome avec plus de facilité et de liberté ce

qui s'élait passé à l'élection d'Alexandre. » Ils

soutiennent ensuite que l'élection du Pape

est réservée aux trois ordres de cardinaux,,

évêques, prêtres et diacres, et ajoutent : « Si

l'on admet à celle élection le chapitre de

Saiul-Pier re, pourquoi n'y admeltra-t-on pas

les chanoines de Lalran, qui est la première

église de Rome; le clergé de Sainte-Marie-

Majcure, les abbés de Saint-Paul et de Saint-

Laurent, qui sont toutes des églises patriar

cales? » Ils ajoutent des reproches particu

liers contre le doyen de Saint-Pierre;, ancien

schismatique attaché a Pierre de Léon. Ils

réfuient les schismaliques; selon eux Alexan

dre avait reconnu dans sa bulle qu'Octa »ien

avait été élu par deux cardinaux; mais la

vérité est qu'elle portait seulement qu'il avait

été nommé : or ce n'était pas là u:ie élec

tion.

Ensuite ils relèvent le mérite d'Alexandre

et accusent Octavien de plusieurs violences.

Et, sur ce qu'on prenait avantage de ce que

personne ne s'élait présenlé pour Alexandre

a l'assemblée de Pavie , ils disent : « Nous

étions envoyés en ees quarlicrs-là pour les

affaires du Pape. Mais, quand nous avons

voulu aller vers l'empereur pour ce sujet,

nous n'avons trouvé aucune sûreté : ce n'é

taient que menaces et périls de mort. Nous

étions prêls à paraître devant l'empereur,

non pour subir un jugement au nom de l'L-

glise, mais pour expliquer la vérité de cequi

s'élait passé; nous n'avons jamais pu, Dieu

le sait, en obtenir la permission (1576). »

Cette protestation solennelle de trois per

sonnages éminenls nous révèle des particu

larités importantes.

Une lettre du Pape Alexandre à l'évêque

de Lisieux, Arnoul, nous en révèle d'autres.

Cet évêque, comme nous l'avons dit (n° VII),

avait écrit au Pape dès qu'il eut appris son

élection. Le Pape lit lire celle lettre aux cardi

naux en plein consistoire, et tit à l'évêque une

réponse où il l'exhorte à continuer ses soins

auprès du roi d'Angleterreet auprès des évê

ques et des seigneurs du pays.

« Vous savez, ajoute-t-il , comment l'uni-

(tî>74) Yitn S. Pelri TurtiH. Acla ss.,8 nmii.

(1575) Hclmold. Chrome. Slnv. I. i, c. Al.

(1576) Bibïwllieca Chien., lom. 111, p. 241.
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pereur Frédéric, marchant sur les traces per

verses de ses ancêtres, dès le commence

ment d& son règne et du vivant de notre

prédécesseur Adrien, a cherché les moyens

d'opprimer l'Eglise romaine comme un tyran,

au lieu d'en être le défenseur. Des archevê

ques et des évôques qui revenaient du Siège

apostolique, il les a fait arrêter et emprison

ner, à la honte et au détriment de l'Eglise I

De quelle manière il nous a traité rious-

môme pendant la légation de Besançon, il

n'est pas besoin de vous lo rappeler! Du

vivant de notre prédécesseur, il envahit vio

lemment le patrimoine de saint Pierre et

s'efforça par tous les moyens de fouler eux

pieds l'Eglise romaine : à tel point que, sui

vant le bruit général , il voulait du vivant

d'Adrien faire Pape ou plutôt apostat Otla-

vien qui toujours a été l'ennemi domestique

de l'Eglise..

« Ce qu'il ne put faire du vivant d'Adrien

il l'a fait après sa mort. Cet Octavicn, schis-

niatique, sinaoniaque, et envahisseur très-

maiiii'cste.qiii avec seulement trois complices

Ue sa méchanceté, comme tout le monde sait,

après notre élection canonique et unanime,

s'est emparé du manteau pontifical , et ainsi

s'est intrus par une damriable présomption,

l'empereur l'a soutenu dans une si grande

iniquité par tous les moyens; c'est par la

seule faveur, puissance et autorité de l'em

pereur et de ses ambassadeurs à Kome, que

l'autre a fait tout ce qu'il a fait, nous en

avons l'entière certitude. De là, pour le con

firmer, ou plutôt pour se donner l'air d'avoir

toute autorité dans l'Eglise de Dieu, il a con

voqué les archevêques, les évêijiies, et les

autres prélats, à Pavie , contre les ordon

nances des canons, suivant son bon plaisir.

Mais l'autre, comme un homme qui ne se

confiait ni On Dieu ni en la justice ; déposa

pendant plusieurs jours, nous l'avons appris

pour certain , les insignes du pontificat en

présence de l'empereur, comme, reconnais

sant son injustice, lorsqu'il nous tenait en

fermés à Rotnc, il avait déjà voulu le faire en

notre présence et en celle de nos frères, à

condition que nous lui rendrions ces insi

gnes par après. Et comme nous nous y refu

sâmes, il s'obstina dans sa damnable usur

pation.

« Au reste, ie môme empereur, pour se

donner l'air de subjuguer et de soumettre à

sa puissance l'Eglise de Dieu et de la réduire

à la dernière servitude, rendit audit apostat

les insignes pontificaux; cl, choses à jamais

inouïe, lui donna, dit-on, l'investiture de la

pa, aulé par l'anneau. Et, tomme les évôques

les plus sages se reliraient secrètement de ce

conciliabule, il en contraignit quelques-uns

par une oppression tyrannique a rendre res

pect à son antipape ; car voilà comme il cher

che, tant par le glaive spirituel que par le

glaive matériel, à se soumettre les rois et les

princes des divers pays, si, ce qu'à Dieu ne

(1577) Alcxanil., epist. 2. Labhc, loin. X, p. !507.

Mansi, lom. XXI, p. 1124.

(1578) Ce point i!c la lu lie n'a point échappé

plaise, il vient à l'emporter dans l'entreprise

aetuelh. Enfin, suivant votre conseil, nous

écrivons à l'archevêque de Rouen et aux an- |

lies évôques de Normandie. Sachez au reste

que, de l'avis commun de nos frères, nous

avons solennellement excommunié, le Jeudi-

Saint, et ledit empereur Frédéric, et le sehis-

matique Octavien , avec leurs principaux

fauteurs (1577). »

Celte lettre d'Alexandre est dotée d'Ar a-

gni , le 1" avril 1160. On y voit que le Pape

et les cardinaux fidèles pénétraient bien les

projets ambitieux de Frédéric, qui étaient

de subjuguer d'abord l'Eglise par la ruse cl

par la force, afin de subjuguer ensuite plu»

facilement par elle tous les peuples chrétiens.

Nous n'avons trouvé, jusqu'à présent, au

cune histoire où l'on ait saisi aussi bien

que dans celle do M. l'abbé Rohrbacher, ce

point capital (et sur lequel t ous avons cru

devoir insister) de la lutte entre les empe

reurs allemands et les pontifes romains (1578;.

Fleury semble n'y faire aucune attention ,

ou supprime tout ce qui pouvait le faire-

reconnaître. Mais nous pensons plutôt que

l'influence sous laquelle il écrivait et le mi

lieu dans lequel il vivait l'empêchèrent-

d'entrevoir celte question sous son vérita

ble jour.

XV. En conséquence des ordres du Pape,,

l'évêque Arnoul écrivit aux évôques d'An

gleterre une lettre où il marque la ditfé-

rence des deux personnes et des deux élec

tions. — Yoij. l'article Aiinoll, évêque de

Lisieux, n° III. — El, quand on eut appris eu

Angleterre ce qui s'élait passé à Pavie, Juan

de Salisbury, que nous avons déjà vu em

ployé à la défense du bon droit ( n° VU ),

écrivit sur ce conciliabule pour en montrer

la fausseté et la ruse. Il adressa sa leltrc à

un docteur anglais de ses amis, nommé

Raoul de Serre, qui, étant à Reims, lui avait

écrit au sujet du schisme (1579).

Philippe, abbé de l'Aumône ou de Bonne-

Espérance, de l'ordre de Citeaux, au dio

cèse de Chartres, contribua aussi beaucoup

à faire reconnaître le Pape Alexandre en .

France et en Angleterre. Comme sa vertu

lui donnait une grande autorité, le Pape lut

avait écrit de travailler à celte affaire , et il

lui répondit par une lettre qui nous apprend

quelques faits importants à noter : « J'ai

présenté, dit-il, à Alexandre, votre lettre

au roi Henri d'Angleterre, qui l'a reçue avec

bienveillance, et après en avoir délibéré

avec les siens et avec nous, il vous a re

connu avec une entière allégresse pour Père

spirituel et Souverain Pontife, et vous pré

sente humblement par nous sa soumission

et son obéissance. Il vous enverra dans peu

ses députés, mais il a voulu que je vous eu

écrivisse le premier, afin que vous appris

siez ses intentions plus secrètement et plus

promplement. J'ai envoyé votre lettre géné

rale aux évôques d'Angleterre par un houi-

non plus -à M. A. OU. Voy. son Manuel d'H tloirt

uiticerselle, 2 vol. in-12, 1 842, lom. Il, p. 212 elfeuh,

(1579) Joan. Saris'.)., epist. 59.
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me fidèle, avec Gilbert, évoque d'Herford,

et Hilairc de Chiehesler, fort affectionnés à

votre personne et à votre cause. Je suis allé

tout de suite vers lo roi de France, qui,

« omme prince catholique, vous est Irès-af-

fectionné ; il vous l'aurait montré déjà par

les eirels, si plusieurs affaires importantes

ne l'en avaient empêché. Il vous envoie par

mon ministère une lettre de compliment ,

mais qui doit demeurer secrète jusqu'à co

que les deux rois assemblés vous donnent

une déclaration pub'ique de leur obéissance;

ce qui si; fera incessamment, parce qu'ils

sont prêts à faire la paix entre eux. Sachez

enfin que tous les archevê lues, les évèqucs

et les autres prélats sont unaniment d'ac

cord à recevoir votre éleciion (1580). »

L'assemblée de l'église d'Angleterre se

tint en effet. O.i y lut plusieurs pièces par

lesquelles les deux partis cherchaient à

soutenir leur droit; on lut ensuite les canons,

et il survint des témoins que l'on n'atten

dait point, qui rendirent la vérité plus ma

nifeste. L'assemblé;?, toutefois, ne fornn

aucun jugement, réservant la décision au

roi; mais elle dressa son avis, que l'arche-

vô pie Thibaut envoya au roi par Rainald ,

son archidiacre, et Guillaume de Ner, son

chapelain. Ensuite, l'archevêque ayant reçu

la réponse du roi, lit un mandement adressé

à tous les évèqucs d'Angleterre, par lequel

il leur déclare qu'Alexandre est le Pape, lé

gitime, reçu par l'église anglicane et l'église

gallicane, et qu'Octavien est condamné avec

ses fauteurs comme manisfestement schis-

matique. C'est pourquoi il leur ordonno de

i'endre respect et obéissance au seigneur

Alexandre , comme étant leur Père et le

Pontife romain (1531).

Le roi d'Angleterre de son côté fit une

autre assembléo au mois de juillet 1169, au

Neuf-Marché dans le pays de Caux, à six

lieues de Beauvais, où il assembla tous les

évôques de Normandie avec les abbés et les

barons. En même temps le roi de France

issembla les siens à Beauvais; dans l'une et

l'autre assemblée on traita do l'affaire du

schisme, et tous s'accordèrent à reconnaître

le Pape Alexandre et à rejeter Victor (1582).

Cependant les deux rois, celui do France

et celui d'Angleterre, ayant fait In paix,

assemblèrent des deux royaumes un grand

concile pour y reconnaître le Pape Alexan

dre plus solennellement que dans les assem

blées qu'ils avaient faites chacun de leur

côté à Beauvais, à Neuf-Marché et à Londres.

Ce concile se tint à Toulouse en 1161. 11 s'y

trouva cent prélats, tant évôques qu'abbés;

.es deux rois y étaient en personne avec

plusieurs seigneurs; il y avait des envoyés

de l'empereur Frédéric et du roi d'Espagne,

et des légats du Pape Alexandre et de l'anti-

(i5S0) Spicitcg. d'Acher; lom. III, in fol., p. 527,

cp Si. Pliipp.

(1581) Joan. Sarisb., ppisl. Ci et 63.

(1582) Labbe, lom. X, p. I iO >. , ex Robert de

mont., an. 1100.

(1583) J;tm vitaveral hom'nem, dit G :i!laii:nc do

pape Octavien. De la part d'Alexandre, trois

cardinaux, Henri de Pisc, Guillaume de Pa

vie, et Odon, diacre ; de la part d'Oclavien,

Gui de Crème et Jean de Saint-Martin, les

seuls cardinaux qui lui restasssent; car Imar,

évèque de Tusculum , qui l'avait sacré,

s'était déjà séparé de lui (1583). Une lettre

de Fastrade, abbé de Clairvaux, adressée h

Omnibon, évèque de Vérone, nous fait con

naître moins encore ce qui se passa dans ce

concile, où l'on proclama Alexandre III

Pape légitime, que ce qui s'était fait au con

ciliabule de Pavie (158V). On y voit quelle

confiance méritent des relations officielles

écrites sous la terreur du sabre.

XVI. De leur côté les schismaliques

s'agitèrent pour maintenir leur antipape

Victor. Ce malheureux tint, avec les siens,

un conciliabule àLodi, du lOjnin au 2o juillet

1161. L'empereur y assisla avec les seigneurs

de la cour et le duc de Bohème. On y confir

ma l'élection de Victor, comme on avait fait

l'aimée précédente à Pavie, et l'on y excom

munia les catholiques, y compris le Pape

légitime.

Fort de son conciliabule schismMique et

surtout de son armée allemande, Frédéric

Barb rousse entreprit une seconde fois de

punir Milan do sa fermeté à repousser lo

schisme et le despotisme tcutoniqi ies. Il fit

tuer, b'ûler, emprisonner, torturer «Je toutes

les façons, se montrant partout sans entrail

les. Au reste, il nous a lui-même conservé Ja

mémoire de sa férocité. Voici ce que nous

lisons dans une de ses lettres au comte de

Soissons : « Nous comblons, dit-il, nous

comblons les fossés , nous renversons les

murailles, nous détruisons toutes les tours,

nous faisons de toute la ville une ruine et

une désolation. » Dans la môme lettre, Il se

glorifie comme d'un prodige do clémence d'a

voir accordé la vie aux habitants (1585)1

Voilà l'homme qui persécutait le successeur

de saint Pierre.

Cette cruelle vengeance de Barherousse

répandit la terreur de son nom; celle teneur

devint bientôt de l'horreur : ce fut le com

mencement d'une réaction puissante, qui

humiliera Frédéric à son tour. La destruc

tion de Milan fit cesser l'inimitié des cités

rivales; les réfugiés milanais furent accueil

lis, et excitèrent la compassion partout: les

villes qui avaient tenu pour l'empereur se

virent traitées elles-mêmes avec une dureté

toujours croissante. Pendant que Frédéric

triomphait d'avoir par sa sévérité anéanti la

ligue lombarde, celte sévérité même rendait

cette ligue plus compacte et plus formida

ble.

XVII. Le Pape Alexandre III triomphera

d'une manière plus humaine et plus hono

rable : il n'aura besoin que de la force de

Ncubrîge, lit), u, cap. 9.

(158'.) Labbe.tom. X, p. 1406. Mansi , lem. XXI,

p. 1155.
(1585) D'Acbcri, Spiciltg.. lova. III , p. 5j« .

in loi.
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la vérité, el celle-ci fin i t toujours par vain

cre les despotes quels qu'ils soient. Et c'est

une consolation el un encouragement que

la divine providence accorde aux âmes

droites, aux intelligences qui souffrent de

voir la justice outragée t

Dès l'année 1161, Alexandre était revenu

à Home; mais il ne put y demeurer long

temps en repos à cause des scliismaliqucs ;

car la famille de l'antipape y était puis

sante, et l'empereur, en le protégeant, vou

lait s'attirer les Romains. Alexandre donc,

cédant aux prières du peuple, retourna en

Campanic sous la protection du roi de Si

cile, et, comme les Allemands occupaient

la plus grande partie du patrimoine de saint

Pierre, il résolut de passer en France par

mer, d'autant plus que les schismaliques

■étaient maîtres des chemins; en sorte que

ceux qui allaient trouver Alexandre s'ex

posaient à être pris , dépouillés et empri

sonnés, et que lui-môme ne pouvait con

venablement exercer Ut puissance aposto

lique.

Il établit pour vicaire à Rome Jules , car-

dinal-évèque de Prénesle ; régla le gouver

nement de l'Eglise, et partit. Il se rendit avec

les cardinaux à Terracine , où il trouva

quatre galères du roi de Sicile b en prépa

rées. S'y étant embarqué avec toute sa suite,

il arriva à (lunes le 21 janvier 1 162. 11 y fui

reçu et traité avec honneur par le clergé et

le peuple, malgré la défense de l'empereur

Frédéric. Il en sertit le dimanche de la

Passion, 25 mars. Le samedi suivant , il fut

«bligé par la tempête de s'arrêter dans une

île , où il célébra la fôte de Pâques , et le

mercredi 11 avril , il arriva à Maguclone.

Mais parce que celle ville , située dans une

lie, était trop petite pour recevoir les sur

venants, et que le Pape était attendu hors

do l'île avec impatience par une grande

multitude de prélats, il crut à propos de

passer à Montpellier, ville voisine et dès

lors très-peuplée.

Il y entra sur un cheval blanc , et revêtu

des ornements pontificaux. Mais à peine

put-il monter à cheval , tant était grande la

foule de ceux qui s'empressaient à lui bai

ser les pieds. Le seignçur de Montpellier

vint au devant avec les barons du pays, et

lui servit d'écuyer pendant mille pas. Le

Pape entra dans la ville eu procession. Avec

la noblesse qui venait à ses pieds se pré

senta un seigneur sarrasin bien accompagné,

qui se mit aussi à genoux , lui baisa les

pieds, el l'adora comme si c'eût éié le Dieu

des chrétiens. Puis , parlant par interprète ,

il le harangua pompeusement en sa langue,

au nom du roi, son maître. A quoi le Pape

répondit avec bonté , rendant beaucoup

d'honneur à l'ambassadeur, qu'il lit asseoir

à ses pieds parmi les personnes de disline-

(I58G) Ps. lxxi, 11.
(I.ri87) Acia, .ipud Baron., an. UG2.

(l.lXS) Alexaixl. appendix, 1er., epist. 5. Labbe,

loin. X, p. 136".

lion. Tous les assistants le regardaient avec

élonncmenl, et se disaient l'un à l'autre

celte parole du psaume: « Tous les rois de

la terre Vadoreront ; toutes les nu: ions lui se

ront soumises (1586). » Le comte de Saint-

Gilles et la vicomtesse de Narbonne se ren

dirent également auprès du Pontife (1587).

Quatre archevêques se trouvèrent à Mont

pellier : ceux de Sens, de Tours, d'Aix et de

Narl'Onne, et ce dernier fut sacré de la main

du Pape. Il s'y trouva aussi six évêques :

ceux d'Auxerre , de Saint-Malo, de Novers,

de Térouane, de Maguclone et de Toulon.

Avec ces dix prélats Alexandre récita publi

quement l'excommunication contre l'anti

pape et ses complices, le jour de l'Ascen

sion, qui était le 17 mai. C'est ce qu'il té

moigne dans une lettre à Omnibon, évêque

de Vérone, datée du même jour, où il

ajoute : « Nous attendons les cardinaux

Henri cl Guillaume , nos légats, avec les

évêques d'Evreux el de Bayeux, envoyés du

roi d'Angleterre , et les archevêques de

Bourges et de Reims , espérant que Dieu

rendra bientôt la paix à son Eglise (1588). »

Dès que le roi Louis le Jeune cul appris

que le Pape Alexandre était arrivé à Mont

pellier, il lui envoya Thibaut, abbé de Sainl-

Germain-des-Prés, et un do ses clercs. Après

avoir exécuté la commission du roi, Thibaut

s'en^ retournait avec les bonnes grâces du

Pape et de toute la cour romaine; mais il

tomba malade et mourut en roule à Vézelay.

Voilà ci- que raconte le biographe de Louis

le Jeune. Du [dus, nous avons la lettre (pic

le Pape leur donna pour le roi, où il témoi

gne (1589) les avoir accueillis avec beau

coup de bienveillance et d'allégresse (1590).

Pourtant un autre chroniqueur prétend, ce

qui n'est guère croyable, que le Pape reçut

froidement Thibaut, que le roi en fut irrité

et se repentit d'avoir reconnu Alexandre, et

le manda par Manassès, évèque d'Orléans,

à Henri, comte de ïroyes, qui allait trouver

l'empereur Frédéric (1591).Qooi qu'il en soit,

uelque temps après, le Pape envoya au roi

ouis, Henri, archevêque de Reims, frère do

ce prince, avec les évêques de Langrcs et de

Sentis, et l'abbé de Grandselve, de l'ordre do

Clteaux, comme on le voit par ses lettres du

dernierjour d'avril (1592).

XVIII. Le Pape Alexandre élait encore à

Montpellier quand il reçut les députés do

Saint-Thomas Becket, nouvellement élu ar

chevêque de Cantorbéry, qui venaient lui

demander le pallium. Parmi ces députés se

trouvait Jean de S.i lisbury : ils obtinrent le

pal i uni plus facilement el plus promptement

qu'à l'ordinaire.

A la fin du mois de juin 1162, ayant ap-

ris les plus heureuses nouvelles du roi de

rance par les légats qu'il lui avait envoyés

(n°XYTl), Alexandre lit partit dcMontpellier,

(I5R9) Ducliesne, roui. IV, p. il G.

(15U0) Appcm'.ix sci'iinda, tp. 3o.

(I5H1) liiitl., p. Ml.

(l':>9i) lu". iUJ., epist. 33 el 37.
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ft, passant par Aliii-s, Mende et le Puy, il

vint à Clermont eu Auvergne, le ik août,

veille de l'Assomption de la très-sainte

Vierge. Tout allait bien, lorsque la ruse

Tint nouer une intrigue qui faillit tout dé

truire.

Les schismaliques, attentifs à se mainte

nir par toutes les voies imaginables, avaient

songé à tendre un piège à Louis , roi de

Franco, que tous les monuments historiques

de l'époque représentent comme un homme

d'une grande simplicité. Frédéric Barbe-

rousse était à la tôle de cette intrigue, et y

poussait ses créatures. Voici ce qu'on fit :

On proposa à Louis le Jeune, sous prétexte

de mettre fin, dans looles les nations, aux

troubles de l'Eglise, de tenir une assemblée

des évéques et des seigneurs; d'y examiner

l'élection d'Octavien et d'Alexandre, et de

s'en rapporter à la décision des églises des

Gaules, d'Italie et d'AIJemagne. Le roi trouva

la proposition raisonnable. La petite ville de

Saint-Jean-de-Losne fut choisie pour le lieu

du rendez-vous, comme située aux confins

du royaume de France et de la Bourgogne,

qui taisait partie de l'empire, et le jour

lixé pour la conférence fut celui de la Dé

collation de saint Jean -Baptiste , 29 août

11C2.

Le bruit de celle conférence s'étant ré

pandu dans les villes d'Italie, mit les catho

liques dans une grande consternation : tous

conjuraient Dieu de dissiper les complots

formés contre l'antique liberté de son Eglise.

En allant au lieu indiqué , le roi Louis se

rencontra avec le Pape Alexandre, au prieuré

île Soilvigni, et le pria de venir au rendez-

vous. Mais le Pape jugea indigne et con

traire aux décrets des saints Pères que le

Chef de l'Eglise et le premier Siège dut su

bir aucun jugement humain. Seulement, de

l'avis de tout le monde, il y envoya cinq

des meilleurs cardinaux, a l'unique fin d'y

démontrer la légitimité de sou élection et la

nullité de celle de l'antipape.

Au jour indiqué, Louis le Jeune se rendit

au lieu de la conférence avec des vues très-

pures et beaucoup de confiance, prévenu que

tout s'y traiterait d'une manière canonique,

par les évôques des différentes nations qui

étaient venus en grand nombre. Mais l'em

pereur, sans se présenter en personne, lui

lit déclarer par son chancelier Renaud, ar

chevêque de Cologne, et le plus déterminé

schismalique de sa suite, qu il n'avait garde

de transporter à d'autres le droit qui appar

tenait ù lui seul, de juger l'Eglise romaine ;

(jue le roi de France et ses évôques pour

raient assister à la conférence, mais en qua

lité de témoins seulement, et pour recevoir

le Pape qu'il plairait à l'empereur et aux

évôques de l'empire de reconnaître. A celte

insolence extravagante le roi fit un sourire

de dédain. « Ce sont là, dit-il, des chimères

dont vous pouvez repaître l'imbécillité de

vos gens; mnisj'ai lieu de m'étonner qu'elles

sortent ici de votre bouche. L'empereur

ignore-t-il que Jésus-Christ a chargé saint

Pierre et ses successeurs de paître ses ouail

les? Et quelle idée se forge-t-il de moi et

de mes évoques? » Prenant ensuite les

assistants h témoin de la fraude et de l'in

fraction des promesses données, il tourna

bride et se relira. Les impériaux, fort dé

concertés de ce brusque adieu, coururent

à sa suite, le priant de revenir et l'assurant

qu'il serait satisfait de l'empereur. Mais

Louis, trop heureux de se tirer du |>iég<!

où il reconnaissait un peu tard qu'il s'é

tait imprudemment engagé, ne les écoula

point (1393).

Quant à l'empereur Frédéric Barberoussc,

il se rit de la simplicité de Louis et de sa

délicatesse excessive sur sa parole et sur

sa promesse : il se croyait bien plus sage

que lui, avec sa politique tortueuse et ini

que, dont le but était de réaliser ce prin

cipe de despotisme impérial, que l'empe

reur élait la loi vivante d'où dérivent tous

fes droits des rois et des peuples !

XIX. Louis le Jeune, après avoir pourvu

à la sûreté de sa frontière, alla au pays de la

Loire joindre le roi d'Angleterre, qui avait

mieux juge que lui du dessein des Alle

mands, et qui s'avançait en force pour lui

donner des secours. C'est ainsi que ces deux

princes rivaux et si souvent armés l'un con

tre l'autre ne parurent plus avoir qu'un

môme souci et qu'un môme intérêt quand il

fut question de l'unité sainte. Mais l'arméo

impériale , qui commençait à manquer do

vivres, ne tarda point à s'éloigner de la

France, et de son propre mouvement les

délivra de toute inquiétude.

Pendant la négociation de Saiut-Jean-dc-

Losne, le Pape Alexandre s'était tenu a l'ab

baye de Bourg-Dieu, située au diocèse de

Bourges, dans les Etals du roi d'Angleterre,

où il se croyait le plus en sûreté dans les

circonstances. Il en partit pour venir con

férer avec les deux rois, qui déjà se trou

vaient ensemble à Couci-sur-Loire. Ce fut

à qui des deux lui rendrait le plus d'hon

neur : tous deux lui voulurent servir d'é-

cuyer, et marchèrent à ses côtés, l'un à

droite et l'autre à gauche, tenant chacun les

rênes de son cheval (lo%J. Bien des foison

avait vu différents princes donner ce témoi

gnage de vénération au vicaire de Jésus-

Lhrist ; mais alors , dans le spectacle qu'of

fraient deux princes ennemis et désarmés

par l'Eglise, on crut voir l'accomplissement

de la prophétie allégorique où le lion et le

léopard, devenus semblables à la brebis et

au tendre chevreau , oublient sous la hou

lette leur antipathie naturelle

Le Pape Alexandre, après avoir séjourné

longtemps au monastère de Bourg-Dieu,

dont il dédia le grand autel, se rendit à Tours,

où il ariiva pour la Saint-Michel et célébra

(1595) Acia Alex., apu l Barnn.,an. 1 102. lîceaulr-

Beicastel, Mtt. de VEijlise, liv. xxxmi; llhi. de

VF.gl- gnll-, liv. xxvi.

(1591) Apud Baro»., an. 1 1G2.
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la fôtc do Noël. Au commencement de l'an-

ik''c suivante, 11G3, il vint à Paris pour con

férer avec le roi de France. Toujours pieux

et prévenant, Louis, accompagné de ses ba

rons et de ses chevaliers, alla au devant do

lui jusqu'à deux lieues. Dés qu'il l'aperçut,

il descendit da cheval, et courut lui tenir

l'étrier et lui baiser les pieds, après quoi ils

s'embrassèrent. Ils entrèrent dans la ville,

marchant ensemble : le clergé- vint au de

vant avec une immense procession , et, au

milieu de la joie publique, conduisit le Pape

et les cardinaux à l'église cathédrale. Le

Pape demeura à Paris pendant le carême, et

y célébra la fête de Pâques, qui fut le 2i

innrs. Il y bénit et posa la première pierre

de l'église de Notre-Dame , que l'évêque

Maurice de Sully entreprit de bâtir. Il en

partit peu après Pâques, passa par Chartres,

et revint à Tours, où il avait convoqué un

concile général pour l'octave de la Pente

côte, c'est-à-dire le 19 mai 11G3.

Le concile se tint effectivement le jour in

diqué. Le Pape chargea Arnoul, évôque de

Lisieux, de faire l'ouverture du concile par

un discours. 11 s'en acquitta dignement. —

Voij. son article, n° V. — On (it dans ce con

cile dix canons, la plupart répétés des con

ciles précédents (1595), et l'on y déclara

nulles les ordinations faites par Octavien et

par les autres schismaliques.

Quand ce concile fut terminé, les deux

rois de France et d'Angleterre dirent au

Pape Alexandre, que, s'il voulait séjourner

dans l'un de leurs royaumes, il eût à choisir

la ville qui lui plairait davantage pour y

faire sa résidence. Il choisit la ville de Sens,

métropolitaine, et il y demeura depuis le

1" octobre 1103 jusqu'à Pâques de 1105, y

expédiant les airaircs de toute l'Eglise comme

s'il eût élé à Home (159G).

XX. Pendant, avant et après le concile de

Tours, beaucoup d'évôques allemands écri

virent secrètement au Pape Alexandre et lui

rendirent humblement l'obéissance et le res

pect suivant les temps et les lieux. 11 y eut

quelque chose de plus remarquable encore.

Conrad de Wittelsbach, cousin de l'empe

reur, frère du comte palatin et archevêque

élu de Mayence, ne voulant plus communi

quer avec l'antipape et un empereur schis-

matique, quitta son église à Vu su de l'em

pereur, et vint en France auprès du Pape

Alexandre. Le Pape le reçut avec beaucoup

de bienveillance, l'emmena depuis avec lui à

Rome, et le fit cardinal-évêque de Sabine.

Une circonstance est encore à remarquer.

Au concile de Tours il ne fut pas question

d'excommunier de nouveau l'empereur Fré

déric. Au contraire, dans son discours d'ou

verture, l'évêque de Lisieux parle de ses

bonnes qualités, prédit sa future conversion,

et fait des vœux pour qu'elle arrive bientôt.

Comme cet évôque parlait au nom du Pape

(1595) Vvy

etc., p. 459.

(1596} Ap;id Baron., an

notre Manuel de rilistviredesConc,

II 05.

plutôt qu'au sien propre, on voit queb

étaient les espérances et les sentiments gé

néreux d'Alexandre. Il faudra encore douze

ans et plus pour que Frédéric se réconcilia

sincèrement avec l'Eglise. Voy. son article.

En HGi, le roi Waldemar envoya des

ambassadeurs au Pape pour lui demander

la canonisation de son père , saint Canut, le

martyr. La même année, Alexandre prononça

la canonisation de sainte Hélène, martyre en

Suède. — Voy. son article. — Quant à la

canonisation du saint roi Canut, surnommé

le Jeune pour le distinguer de saint Canut,

son oncle, elle fut prononcée plus tard.

Quelques années après, Alexandre, ayant

appris par les lettres du roi Waldémar l'heu

reuse conversion des Kugiens (Voy. l\u-

gen [im de]), écrivit à Absalom, évôque de

Rotschild. 11 lui dit : « Comme l'ile de Hu-

gen est trop petite pour avoir un évôque

particulier, le roi, à la prière de ce peuple,

nous a prié de vous en donner la conduite

pour le spirituel; nous en avons aussi été

prié par E kil , archevêque de Lunden et

légat du Siège apostolique, par les évêques

et les seigneurs du royaume, et par l'arche

vêque d'Upsal; c'est pourquoi nous vous

commettons à perpétuité Je gouvernement

spirituel de cette île. » La lettre est datée

tle Rénévent, le 1 novembre 1168 (1597).

Vers l'année 1171, Foulque, évêque d'Es

lhonie, vint trouver Alexandre III, qui était

alors en Italie, pour lui demander dos lettres

qui l'autorisassent dans son ministère. Il

obtint du Pape plusieurs lettres, toutes da

tées de Tusculum, d puis le 7 septembre

jusqu'au 18, ce qui semble montrer qu'elles

sont de l'année 1171 : car on voit d'ailleurs

que, cette année, Je Pape était à Tusculum à

la fin de mars et à la tin d'octobre. Dans une

de ces lettres, adressée à tous les fidèles de

Danemark, de Norwége et de Gothie, il les

invite a réprimer par les armes la J'érocitédu

peuple d'Eslhonie et desautres païens île ces

quartiers, leur accordant pour cet effet l'in

dulgence d'une année, semblable à celle des

pèlerins qui visitent le saint Sépulcre. Par

une autre lettre le Pape prie l'archevêque do

Dronlheim en Norwége et l'ancien évêque

de SlaU'enger d'accorder à Foulque le moine

Nicolas, originaire d'Eslhonie, pour travailler

avec lui à la conversion de laprovince (1598).

XXI. Nous avons aussi deux grandes let

tres adressées à l'archevêque d'Upsal, mé

tropolitain do Suède, et à ses suffragants,

pour réprimer plusieurs abus qui existaient

dans ce pays. Alexandre 111 nous les fait

connaître par ses lettres (1599) et l'on con

çoit qu'un Pape aussi désireux de l'inté

grité de la foi et du maintien des maintes

règles de la discipline se soit altacfcô à ré

primer de semblables désordres.

Les laïques donnaient les églises à qui ils

voulaient, sans consulter les évêques, et

(1597) Apiu) Pagi, 1164, n« 15.

(1598) Appendix prima, epit-t. 20, 21, 23.

(1599) Kl. ibid., epbl. 19 cl ii.
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les donnaient |iour de l'argent ou par fa

veur. De lî> il arrivait que toutes sortes de

prêtres, de quelque pari qu'ils vinssent,

étaient admis sans examen à faire leurs

fondions, par la seule autorité des laïques,

et qu'on les laissait exercer quelquefois par

des moines fugitifs chargés de crimes ou

qui n'étaient pas prêtres. Il en arrivait en

core que ceux qui n'avaient point de béné

fice ou en voulaient un meilleur dépossé

daient aisément les titulaires en gagnant les

puissances par argent. On obligeantes clercs;

même pour les différends qu'ils avaient en

tre eux, à plaider devant les juges laïques,

en demandant et en défendant ; on les ju

geait suivant les lois séculières, et on les

soumettait à l'épreuve du fer chaud et du

duel, sans en excepter les évêques; enfin

on Jes frappait et on les tuait impunément.

D'ailleurs les femmes corrompues faisaient

périr les enfants qui étaient le fruil de leur

débauche, d'autres commettaient des in

cestes ou des bestialités. Il y avait des prê

tres qui employaient à la messe de la lie de

vin ou des miellés de pain trempées dans

du vin. Quelques laïques , quoique chré

tiens, se mariaient sans cesse et sans béné

diction du prêtre: ce qui produisait sou

vent des divorces et des mariages illicites.

Le Pape exhorte les évêques de Suède à

corriger tous ces abus, et remarque que

l'ignorance en était In principale cause ; car

elle est ordinairement plus grande dans les

pays plus éloignés de la source de la reli

gion et des éludes. C'esl pourquoi il insère

dans ces deux lettres les autorités de l'E

criture, des décrétâtes et des Pères de l'E

glise les plus précis sur chaque matière. Il

ordonne aux mères, qui auront fait périr

leurs enfants haptis.es, trois ans de péni

tence, et cinq ans s'ils n'étaient pas bap

tisés, et veut que l'on envoie a Home ceux

qui seront coupables de ce crimo ou des

autres abominations qu'il a marquées, aiin

que la fatigue du voyage fasse partie de la

pénitence. C'est un nouvel exemple des ré

serves au Pape de certains cas [dus atroces.

Par une autre lettre adressée à l'archevê

que d'Upsal, à ses sutfragants et au duc

Gulherme, il dit avoir appris que, quand les

Finlandais se trouvent pressés par les ar

mées de leurs ennemis, ils promettent

d'embrasser la foi chrétienne et demandent

avec empressement des missionnaires pour

les instruire; mais sitôt que l'armée est re

tirée, ils . renoncent à la loi el maltraitent

les missionnaires. C'est pourquoi le Pape

exhorte ce duc et ces évêques à ne plus ex

poser le christianisme à une telle dérision,

a se faire livrer les places des Finlandais,

où à prendre si bien leurs sûretés, que ces

peuples ne puissent plus les tromper et

soient contraints de garder la foi chrétienne

quand ils l'auront une fois embrassée (1G00).

Il est encore deux lettres du Pape Alexan

dre touchant l'évêché de i^incop en Suède.

Slenar, évêque de celte ville, aspirant au

repos de la vie monastique, résigna la di

gnité épiscopale entre les mains d'Eskil, ar

chevêque de Lunden, légat du Saint-Siège.

Un autre fut élu 5 sa place par le clergé et

le peuple, de l'assentiment de l'archevêque

et du roi, ainsi que du duc delà province.

Le Pape lui écrivit pour l'assurer de son

affection paternelle. Quoique son prédéces

seur n'eût pas dû se démettre sans l'autorité

du Ponlil'e romain, néanmoins, pour le bien

de celte église et en considération des hauts

personnages qui s'y intéressaient, le Papo

confirma le (ont par l'autorité apostolique.

Il écrivit en même temps au clergé el au

peuple de Lincop pour les exhorter a obéir

au nouvel évêque avec la mémo docilité

qu'ils avaient fait à son prédécesseur (1601).

Toutes ces lettres et communications du

Pape Alexandre avec ces églises nous prou

vent que les ruses et les violences de l'em

pereur Frédéric, envers le roi Waldemar et

d'autres princes, pour les attirerait schisme,

n'eurent aucun succès. Le Danemark , la

Norwége et la Suède demeurèrent dans l'u

nité de l'Eglise et dans l'obéissance du Pape

légitime. Ils firent plus : sous son autorité

ap islolique, ils travaillèrent efficacement à

la propagation de l'Evangile chez les nations

inlidèles.

XXII. Les ruses de Frédéric ne réussirent

pas davantage auprès de l'empereur des

Grecs. Dès l'année 11G2, lorsque le Pape

Alexandre arriva en France, il y vint deux

envoy és de Manuel, empereur de Con>lanli-

nople, avec des letlies et des ordres secrets,

tant pour lui que pour le roi Louis de

France. Manuel écrivit que sur son témoi

gnage il reconnaissait Alexandre pour Pape

légitime, lui rendait le respect qui lui était

dû et désirait participer à ses prières. Par

où l'on voit que l'empereur grec se tenait

dans la communion du l'Eglise romaine. En

IlOO, le Pape Alexandre étant à Home, Ma

nuel y envoya Jourdain, fils de Rober',

prince de Capoue, auquel il avait donné le

titre de sébasle. Il se présenta avec grand

respect dovai.t le Pape Alexandre, et mit à

ses pieds de grands préseuls, lui offrant le

secours de l'empereur grec conlre la persé

cution injuste de Frédéric. 11 assura le Pape

que Manuel voulait réunir l'église grecque

avec l'Eglise romaine autant qu'elle l'avait

été dans la meilleure antiquité, en sorte

que les Latins el les Grecs ne lissent plus

qu'un seul peuple chrétien soi. s un seul

chef. Mais il demandait que, puisque l'occa

sion se présentait si favorable, lu Pape lui

rendit la couronne impériale, qui lui appar

tenait de droit, et non pas àTAMemand Fré

déric. Il pi omettait au Pape pour cet effet

de si grand js sommes d'aigent et des trou

pes si bonnes el si nombreuses, qu'elles suf

firaient pour soumettre à l'Eglise non-seu*

(I6uu; appenciix prima, epist. 2i». (ÎGU!) (il. ibi.l., ejiisl. 23 c» 27.
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lemenl Rome, mais l'Italie tout entière. Or,

quoique ces promesses parussent de diffi

cile exécution, toutefois le Pape, de l'avis

des cardinaux, jugea à propos d'envoyer

à l'empereur Manuel l'évêque d'Ostie et le

cardinal de Saint-Jean et de Saint-Paul, avec

le sébaste Jourdain.

En 1177, l'empereur de Constantinople

envoya une nouvelle ambassade au Pape

Alexandre. Un des grands de l'empire grec*

en qualité d'apocrisiaire, vint le trouver a

Bénévent, lui offrit des sommes immenses

et lui parla en ces termes : «L'empereur,

mon maître, désire depuis longtemps et ar

demment d'exalter et d'honorer l'Eglise ro

maine, sa mère, et votre personne. Mais

maintenant, voyant que l'empereurFrédéric,

son avocat, qui par son office devrait la pro

léger et la défendre conlre les autres, s'en

fait l'adversaire et le persécuteur, il veuld'au-

tant servir et secourir celte même Eglise.

Et, pour que s'accomplisse de nos jours

cette parole de l'Evangile : Et il n'y aura

qu'un bercail et qu'un pasteur, il désire unir

et soumettre son Eglise grecque a la même

Eglise romaine, comme on sait que cela était

anciennement, pourvu que vous vouliez lui

rendre ses droits. Il vous prie donc que,

l'adversaire de ladite Eglise étant déjà pri

vé de la couronne impériale a raison du

schisme, vous la lui rendiez à lui-même,

comme la raison et la justice le demandent.

Et tout ce que vous jugerez nécessaire ,

soit en argent soit en troupes, il est prêt

a le fournir sans délai, suivant votre bon

plaisir. »

Le Pape, par le conseil des cardinaux et

des nobles romains, répondit : « Nous ren

dons grâces à l'empereur, votre maître,

oomme a un très-cher prince et à l'heureux fils

du bienheureux 'Pierre, pour ses fréquentes

et affectueuses visites, et les témoignages de

sa bonne volonté envers l'Eglise romaine.

C'est pourquoi nous recevons avec plaisir

ses conciliantes paroles, et voulons admettre

avec une bonté paternelle ses demandes

dans tout ce que nous pouvons selou Dieu.

Mais ce qu'il demande touchant l'empire est

si important, si dilficile et si dangereux, que

les décrets des Pères ne nous permettent pas

d'y consentir, puisque, par le devoir de

notre charge, nous devons être les auteurs

et les conservateurs de la paix.» Il congédia

ainsi l'ambassadeur avec tout l'argent qu'il

avait apporté, et le fit suivre par deux car

dinaux qu'il envoya à l'empereur Manuel.

L'empereur des Grecs ne voyait que soi

et les Grecs ; mais le Pape avait des vues

plus hautes et plus grandes. Chef de l'E

glise universelle, père et pasteur de l'huma

nité chrétienne, il voit l'humanité entière ;

il y voit surtout l'ensemble des rois et des

peuples chrétiens. Si Frédéric, le plus puis

sant de ces rois, le défenseur titulaire de

l'Eglise, tourne son épée contre elle, le Père

commun des rois et des peuples espère tou

jours que ce fils emporté finira par recon

naître sa faute. Pour hâter cette conversion,

il emploie tous les moyens : les piières, les

Diction*, de l'Hist. cîUT. du l'Eglise.

conseils, les remontrances, les doiis procé

dés, mais aussi les menaces et les châti

ments.

XXIII. Cependant le principal auteur du

schisme, l'antipape Octavicn, tomba malado

à Lueques vers la fête de Pâques 1164, et y

mourut impénitent et excommunié, le mer

credi d'après l'octave, 22 avril. Voy. son ar

ticle.

Il semble que le schisme qui déchirai!

l'Eglise eût dû au moins se terminer là;

mais il n'en fut rien. Des quatre cardinaux

qui avaient formé ce schisme, le cardinal

Imar, évêque de Tusculum, était mort, l'anti

pape Octavien venait de mourir: il ne res

tait plus que Jean de Saint-Martin et Gui do

Crème. Ils craignirent, s'ils reconnaissaient

le Pape Alexandre, qu'il ne voulût pas les

recevoir, ou *que, s'il les recevait, il ne les

traitât comme Innocent II avait traité les

cardinaux de Pierre de Léon.C'estpouiquoi,

ayant appelé les schisnialiques d'Italie et

d'Allemagne, qui étaient venus aux funérail

les d'Oclavien, ils élurent pour antipape le

cardinal Gui de Crème, l'un des deux, sous

le nom de Pascal III, et envoyèrent aussitôt

a l'empereur, qui était eu Allemagne, pour

faire confirmer l'élection. L'empereur le fit,

et, ajoutant au schisme un nouveau crime,

jura sur les Evangiles qu'il reconnaîtrait

toujours pour Papes légitimes Pascal et ses

successeurs, Alexandre et les siens pour

schisnialiques; et il fit faire le même ser

ment sacrilège à lous les ecclésiastiques

qu'il put y obliger. Pascal fui ordonné par

Henri, évêque de Liège, le dimanche 26

avril, et usurpa le nom de Pape trois ans.

Le Pape Alexandre pleura la mort d'Oct.'ivien,

considérant la perle irréparable de son âme.

et reprit sévèrement les cardinaux qui s'en

réjouissaient.

A Rome, Jules, cardinal-évêque de Pro-

neslc ou de Palestrine, vicaire du Papo

Alexandre, mourut, et on mit à sa place

Jean, cardinal-prêtre du titre de Saint-Jean

el de Saint-Paul. Il lit tant, par ses exhorla-

lions, qu'il ramena à l'obéissance d'Alexan

dre la plus grande partie du peuple romain,

moyennant des sommes d'argent considéra

bles que donnèrent ceux qui étaient demeu

rés fidèles au Pape. Les Romains donc pro

mirent avec serment de reconnaître le Pape

Alexandre; ils établirent un nouveau sénat

qui était à sa dévotion ; ils remirent entre

les mains de son vicaire l'église de Saint*

Pierre et le comté de Sabine, que les sehis-

matiques occupaient par les forces de l'em

pereur. Ainsi la ville de Rome étant presque

tout entière revenue à l'obéissance d A-

lexandre , le cardinal - vicaire assembla a

Saint-Jean de Latran les plus affectionnés,

tant clercs que laïques, avec lesquels il ré

solut de le rappeler, et il lui envoya en

France une députation pour cet ell'et.

Le Pape en délibéra avec les évêques et

les cardinaux qui étaient auprès du lui h

Sens et , quoiqu'il y vit de grandes diffi

cultés , loutefois , de l'avis du roi :1e Franco

et du roi d'Angleterre et des évêques du

I. 22
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pays , il rendit au cardinal-vicaire une ré

ponse certaine de son retour , et se pressa

de l'aire les préparatifs de son voyage. On

rapporte à cette occasion la lettre de l'ar

chevêque de Rouen aux évôques et aux

ahbés de sa province, par laquelle il les

exhorte à donner au Pape un subside pour

l'entretien de sa maison , dans l'espérance

prochaine de son rétablissement à Rome et

de la fin du schisme.

XXIV. Desévénements politiquessurvenus

en Italie facilitèrent le retour du Pape

Alexandre à Rome. Les villes lombardes ,

fatiguées de la tyrannie de Frédéric Barbe-

rousse, se soulevèrent et voulurent recon

quérir leurs droits. Ceslultes.daus lesquelles

Frédéric éprouva d'humiliants échecs en

1164, arrêtèrent ou plutôt entravèrent ses

démarches ; et ce fut à cette époque qu'il

vint à la conférence de Saint-Jean de Losno

(Voy. n° XVIII), où ses ruses politiques ne

réussirent pas mieux.

Quant au Pape Alexandre , après la fôte

«le Pâques 1165, qui fut le h avril , il quitta

Sens, où, comme l'on sait {Voy. n° XIX),

il s'était retiré; il vint à Paris, puis à Bourges,

où saint Thomas de Cantorbéry, qui l'avait

accompagné jusque-là, lui fit ses derniers

adieux. De Bourges le Pape vint àGlermont,

au Puy en Vêlai , et enfin à Montpellier, où

il demeura jusqu'à la Notre-Dame d'août. 11

en partit dans I octave de la fôte , et , après

une navigation assez dangereuse , il arriva

à Messine. Guillaume, roi de Sicile, l'ayant

appris à Palerme , où il était , donna ordre

que le Pape , qu'il reconnaissait pour son

père et son seigneur, fût traité avec l'hon

neur convenable , et lui envoya de magni

fiques présents. Il fit armer une galère

rouge pour la personne du Pape , et quatre

autres pour les évôques et les cardinaux ,

et envoya un archevêque et d'autres sei

gneurs pour conduire le Pape jusqu'à Rome.

Alexandre partit de Messine au mois de no

vembre, passa par Salerne et Gaète , puis

par l'embouchure du Tibre arriva à Oslie,

où il passa la nuit.

Le lendemain matin , les sénateurs avec

les nobles, et une grande multitude de

clergé et de peuple, sortirent de Rome,

vinrent le recevoir, et, portant des branches

d'olivier, le conduisit eut avec joie jusqu'à

la porte de Lalran , où tout le reste du

clergé l'attendait , revêtu solennellement.

Les Juifs s'y trouvèrent aussi , portant leur

loi sur leurs brus, suivant la coutume; les

gonfalouiers avec leurs enseignes, les écuyors,

les secrétaires , les juges et les avocats.

Ainsi, marchant en procession et chantant

à deux chœurs, ils le conduisirent au palais

patriarcal de Latran. C'était le 21 novembre

1165. Trois jours après, le Pape écrivit au

frère du roi de France , Henri , archevêque

de Reims, et à ses suirragants , pour leur

faire part de son arrivée à Rome, marquant

qu'il avait é/ilé dans son voyage de grands

périls de la part de ses ennemis.

XXV. Cependant les villes libres de la

Lombardie lirent leurs préparatifs poâr dé

fendre leur liberté et celle de l'Eglise, Leâ

Milanais , qui avaient été si maltraités par

Frédéric, voulaient prendre leur revanenc ,

et les Italiens se liguèrent avec eux pour

combattre l'ennemi commun. Ce qui les dé

termina à celte entreprise furent l'excom

munication et la déposition de l'empereur

Frédéric, prononcées par Alexandre III. Nous

le voyons par deux lettres de Jean.de Salis-

bury. Dans l'une, il représente Frédéric,

pour avoir persécuté l'Eglise, déchu de sa

dignité d'auguste et réduit à souhaiter de

n'avoir jamais possédé l'Italie, qu'il ne pou

vait plus retenir. Dans l'autre il dit : « Le

Pontife romain ayant attendu longtemps avec

patience le tyran teutonique pour l'exciter à

pénitence , et ce schismalique continuant

d'ajouter péchés sur péchés , le vicaire de

Pierre, établi de Dieu sur les nations et les

royaumes, a délié les Italiens et tous les

autres du serment de fidélité par lequel ils

lui étaient engagés à cause de I empire ou du

royaume, et lui a ainsi enlevé presque toute

l'Italie. Il lui a ôté également la dignité

royale , l'a frappé d'analhème, et a défendu

par l'autorité de Dieu qu'il ait à l'avenir au

cune force dans les combats, qu'il remporte

la victoire sur aucun chrétien, ou qu'il ait

nulle part ni paix ni repos, jusqu'à ce qu'il

fasse de dignes fruits de pénitence. En quoi

il a suivi l'exemple de Grégoire VII , son

prédécesseur, qui de notre temps a déposé

de même l'empereur Henri dans un concile

romain. El cette sentence a produit son effet ■

le Seigneur paraît l'avoir confirmée, portée

qu'elle est par le privilège de saint Pierre;

car, à celte nouvelle, les Italiens, se déta

chant de lui, ont rebâti Milan, expulsé les

schismatiques, ramoné les évôques culholi-

ques , et adhéré unanimement au Sainl-

Siége (1602). » C'est ainsi que s'exprime

Jean de Salisbury. On voit que la dépo

sition de Frédéric n'était point définitive,

mais plulôt suspensive , jusqu'à résipis

cence.

L'armée allemande s'était mise en marche.

Frédéric assiégeait Ancône. Une autre ar

mée, commandée par Rainald et Christian,

archevêques élus de Cologne et de Mayenne,

marchait sur Home pour y introduire l'anti

pape Pascal et en chasser le Pape Alexan

dre. Bientôt l'alarme fut grande dans Rome,

parce que les Allemands s'étaient rendus

maîtres do toutes les villes d'alentour, et,

ne pouvant prendre Rome par force, ils es

sayèrent de la gagner par argent, en sorte

que plusieurs d'entre le peuple, cédant à

leurs largesses, jurèrent fidélité à l'antipape

Pascal et à l'empereur Frédéric. Alexandre

de son côté exhortait les Romains à lui

demeurer fidèles et à ramener les villes voi

sines. Il leur offrit même de l'argent pour

cet effet; mais il ne put rien gagner sur ce

peuple, qui, feignant de vouloir plaire

deux partis, n'était fidèle à aucun. OrAlevan

/!G<)2) Joan. S:iris'j., lil>. u, episl. 29 et 210. Lablie, loin. X, p. 1450, etc.
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dre avait reçu de Sicile un secours d'argent

considérable.

En 1167, les Romains sortirent au nombre

de quarante mille, le 27 mai, qui était la

veille de la Pentecôte, et attaquèrent Tus-

culum, qui tenait pour l'empereur Frédéric.

Christian, archevêque élu de Mayencf,

l'ayant appris, vint camper auprès des Ro

mains avec ses troupes, composées de Fla

mands et de Brabançons ; mais elles étaient

prêtes à fuir, quand Rainald, chancelier de

l'empereur et archevêque élu de Cologne,

vint au secours et battit les Romains; en

sorte que, suivant une chronique, il y en

eut huit mille de tués, quatre mille de pris,

et le reste fut mis en fuite. D'autres chroni

queurs rapportent que le nombre des morts

et des prisonniers fut beaucoup plus grand

ou beaucoup plus petit. Il en est tel qui ne

met que quinze cents morts et dix-sept

cents prisonniers (1603). Cette victoire des

Allemands arriva le lundi de la Pentecôte.

A cette nouvelle, l'empereur leva le siège

d'Ancône, après s'être faitpayerune certaine

somme par les habitants pour couvrir son

honneur, et marcha sur Rome, où il arriva

te 16 juillet 1167.

Le lendemain il attaqua le château Saint-

Ange et ensuite l'église de Saint-Pierre, où

il fit mettre le feu, ce qui obligea de la

rendre. Alors le Pape Alexandre quitta lo

palais deLatran et se retira avec les cardi

naux et leurs familles dans les forteresses

des Frangipanes. Le jeune roi de Sicile lui

envoya deux galères avec de l'argent pour

le tirer des mains de l'empereur. Elles ar

rivèrent à Rome par le Tibre; mais le Pape

les renvoya et prit seulement l'argent, qu'il

distribu.î dans Rome nour encourager ie

peuple a défendre la ville.

L empereur, voyant qu'il ne pouvait la

prendre de force , s'adressa aux évôques et

aux cardinaux qui étaient venus le trouver

de la p.irt du Pape , et leur fit dire : « Si

vous pouvez persuader à'Alexandre de renon

cer au pontificat , sans préjudice do son or

dination, je ferai que Pascal y renonce aussi,

et on élira pour Pape un troisième. Alorsje

donnerai à l'Eglise une paix solide et je ne

me mêlerai plus de l'élection du Pape; je

rendrai aux Romains tous leurs prisonniers

et tout ce qui se trouvera de butin fait sur

eux. » Cette proposition parut très-favorable

au peuple de Rome, fatigué de la guerre; ils

dirent tout d'une voix qu'il faillait l'accepter,

et qu'Alexandre, pour racheter ses citoyens,

aurait dû faire encore plus que de renoncer

au pontificat. Mais les évêques et les cardi

naux, après en avoir délibéré, répondirent

unanimement à Frédéric : « 11 ne nous ap

partient pas do juger le Souverain-Pontife

que Dieu a réservé à son jugement; car,

comme l'atteste l'Ecriture, le disciple n'est

pas au-dessus du maître. » Après quoi , de

concert avec eux, le Pape sortit de Rome en

habit de pèlerin. Il passa successivement à

ïerracine, à Gaëte, a Bénévenl, où il était

dès le 22 août et où les cardinaux le rejoi

gnirent.

XXVI. Cependant l'antipape Pascal , qui

élait à Viterbe, attendant l'arrivée de l'em

pereur, s'approcha de Rome et célébra la

messe solennellement à Saint-Pierre le di

manche 30 juillet. Le mardi suivant, jour de

saint Pierre aux Liens, il couronna dans la

même église l'empereur Frédéric et l'impé

ratrice Béalrix, sa femme, avec des couron *

nés d'or ornées de pierreries.

Alors les Romains, voyant qu'ils ne pou

vaient plus tenir contre ^empereur, en sorte

qu'ils n'osaient même plus passer le Tibre,

résolurent de traiter avec lui, et lui prêtè

rent serment de fidélité , promettant de

reconnaître Pascal pour Pape. Toutefois les

Frangipanes et quelques autres nobles qui

avaient dans Rome des tours et des maisons

fort difficiles à prendre si promptemenl ,

n'entrèrent point dans ce traité. Pour rece

voir le serment des autres, l'empereurenvoya

au delà du Tibre des commissaires , entre

lesquels était Acerbo Norena.

L'empereur Frédéric sembla triompher de

l'Eglise et de son chef; mais le fléau de

Dieu était proche. Le lendemain 'même ,

2 août, après un peu de. pluie survint un

coup de soleil qui causa dans l'armée impé

riale une mortalité effroyable. A peine,

pouvait-on suffire à ente'rrer ceux qui niouj

raient chaque jour, et on voyait tomber

morts ceux qu'on avait vu marcher lo matin

dans les rues. Les personnages les plus

distingués de l'armée et de l'empire furent

victimes de cette peste, et l'empereur vit

son propre cousin enlevé parle fléau. Plus

de deux mille gentilshommes périrent et un

nombre de soldats proportionné à celui des

victimes illustres. L'empereur se retira d'au

près de Rome, avec ses troupes mourantes et

découragées; mais la punition le suivit le

long de la route.

Saint Thomas de Cantorbéry ayant appris

In nouvelle de celte retraite honteuse d:i

Frédéric par le bruit qui en couraiten France,

écrivit au Pape Alexandre pour le prier do

lui en apprendre la vérité etpourl'enféliciter.

11 compare cette défaite à celle de Senna-

chérib , et semble ne plus regarder Fré

déric comme prince (1604). Il conclut ainsi :

« Qui osera désormais, tenant en terre la

place de Jésus-Christ, se soumettre à la

volonté des princes , pour la confusion do

l'Eglise, en ne punissant pas les coupables?

L'osejqui voudra : ce ne sera pas moi, pour

ne pas m'altirer la peine du coupable eu

dissimulant la juste punition. »

Pour Frédéric, il se retira au mois de

mars 1168, mais de nuit et déguisé en valet;

et passant par le comté de Bourgogne , il

revint en Allemagne. Cotte retraite ou cette

fuite de l'empereur encouragea puissamment

les villes de Lombardie liguées contre lui

pour défendre leur liberté commune et celle

de l'Eglise. Non contentes d'avoir rclulti Mi-

lafl, elles résolurent de fonder une nouvelle

(1603) Aputl Muralori, AmaVi d' Italia, ar. 1 1 07. (1604) L. n.q isl 22.
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ville à l'entréo du pays pour s'opposer aux

premiers efforts des Allemands. Ce dessein

fut exécuté le 1" mai 1168. Lesi Lombards

fondèrent la nouvelle ville au confluent

►du Tanaro et de la Bormida, deux des plus

grandes rivières qui découlent des monta

gnes à la droite du Pô. En l'honneur du Pape,

chef de leur ligue et père des fidèles, ils la

nommèrent Alexandrie. Ses remparts, for

més de boue et liés avec de la paille, lui firent

donnerle surnom qu'elle garde encore d'Ale

xandrie de la paille. Ses fondateurs l'entou

rèrent d'un large fossé, dans lequel ils firent

entrer l'eau des deux rivières voisines; et,

pour la rendre toutd'un couppeupléeet puis

sante, ils y transportèrent tous les habitants

des villages environnants, entre autres de Ma-

fengo; ils leur bâtirent des maisons; ils les

autorisèrent à se constituer un gouverne

ment libre et républicain ; ils leur assurèrent

tous les privilèges pour lesquels ils combat

taient eux-mêmes, et ils engagèrent le Sou-

verain-Ponlife à fonder en leur faveur un

nouvel évôché.

Dès la première année, Alexandrie put

mettre en campagne une armée de quinze

mille combattants de toutes armes. L'année

suivante ses consuls allèrent trouver le Pape

Alexandre à Bénévent, lui offrant leur ville

en propriété, à lui et à l'Eglise romaine, à

oui ils la rendirent tributaire. « C'est sans

doute, dit un historien (1603), un spectacle

curieux de voir, d'un côté l'empereur des

Allemands pillant, brûlant, détruisant les

villes, pour opprimer et anéantir les peuples,

et d'un autre côté ces mômes peuples, ayant

à leur t'He le chef de l'Eglise catholique,

rebâtir les villes détruites, fonder une nou

velle ville et un nouveau peuple, et lui

donner un nom qui éternise à jamais leur

amour pour l'Eglise et la liberté. »

XXVII. Cependant l'antipape , Gui de

Crêine , était toi*,ours h Saint-Pierre do

Rome ; mais il mourut cette année 1168, le

20 septembre , après avoir porté le nom de

Pascal quatre ans et cinq mois. Sou parti

élut à sa place Jean , abbé de Strum , élu

évêque d'Albane, et le nomma Calixle 111.

La mort de l'antipape Gui de Crème était

pour l'empereur Frédéric une occasion na

turelle de se réconcilier à l'Kglise. Mais,

outre la difficulté pour un esprit superbe

d'avouer ses torts, Frédéric avait a'ors quel

que espérance de voir un souverain puis

sant se délacherduPapelégitiice, Alexandre,

pour reconnaître l'antipape impérial. Ce sou

verain était le roi normand d'Angleterre,

Henri H , le persécuteur de saint Thomas ,

archevêque de Cantorbéry, et Frédéric pou

vait compter sur l'appui d'un tel prince.

Mais nous verrons ailleurs les odieuses ten

tatives de Henri contre l'Eglise dans la per

sonne du saint archevêque, et la conduite

d'Alexandredans toute cette affaire. Voy. l'art.

Tiiomas Becket (Saint), archevêque de Can

torbéry.

Alexandre avait transféré son siège de

Tusculum à Aiingni, après que les ltomains

lui eurent refusé l'exercice de tout pouvoir

temporel à Home.— Voy. n°XXV. —L'empe

reur Frédéric, qui s'était flatté de séduire et

degagneràson schisme et h son antipape les

républiques italiennes de Lombardie, les

rois de France, d'Angleterre et de Danemark;

puis, par le moyen de son schisme et de son

antipape, de s'assujettir ces républiques et

ces rois, de telle sorte qu'il fût, lui, le seul

souverain et la seule loi sur la terre ( Voy.

l'article Adrien IV, n* XV111), vil avorter

tous ses projets.

En effet, les rois de Danemark et de France

n'approchèrent du piège qu'on leur tendait

que pour s'en éloigner davantage et s'atta

cher plus étroitement nu centre de l'unité

catholique. Le roi d'Angleterre, malgré toute

son auimosité contre le primat de son royau

me et par suite contre le Pape légitime, mal

gré les avances schismatiques que firent ses

envoyés au conciliabule de Wurtzbourg, finit

par se reconnaître vassal du Saint-Siège et

du Pape Alexandre. Les républiques ita

liennes, malgré leurs innombrables et in

conciliables rivalités, ne s'en unirent pas

moins pour défendre leur liberté commune

avec celle de l'Eglise, relever Milan de ses

ruines, bâtir Alexandrie en l'honneur du

Pape Alexandre, et forcer Frédéric à s'en

fuir honteusement par-dessus les Alpes.

Sept ans s'écoulèrent, de 1168 h 1175.

avant qu'il songeât à repasser les monta

gnes, lin Bavière, l'archevêque de Salzbourg,

Conrad, tris de saint Léopold, mourut, le 28

septembre 1168, après avoir toujours com

battu le schisme et reconnu Alexandre. Ce

Pa,~>e donna le pallium à son successeur,

Adalbert. lin 1169 mourut Gerhoh, abbé de

Beiohersperg, fameux par sa doctrine et sa

vertu, et qui avait soutenu avec un grand

courage la cause de l'Eglise contre les héré

tiques et les schismatiques sous le Pape In

nocent II et ses successeurs jusqu'à Alexan

dre III.

En 1170, Frédéric feignit de vouloir se ré

concilier avec l'Eglise; mais ce n'étailque pour

séparer le Pape Alexandre de, la ligue des ré

publiques italiennes. Le Pape reçut avec plai

sir les ouvertures de la paix, maisil ne donna

point dans le piège. Quatre ans après, en

1174, le 26 mai, Frédéric tint à Ratisbonne

la cour la plus célèbre que l'on se souvint

d'avoir jamais vue en Bavière. Il s'agissait

do fixer l'état de l'Eglise de Salzbourg, dont

l'archevêque Adalbert , attaché au Pape

Alexandre et odieux à l'empereur, s'était

inutilement présenté deux ans auparavant

à une diète que l'empereur avait tenue dans

la ville môme de Salzbourg. L'archevêque

Adalbert, opprimé, porta ses plaintes au

Pape Alexandre, et lui envoya Archambaud,

sou chapelain, chanoine de Reicbersperg,

qui avait déjà été deux fois en cour de Rome

pour la môme affaire. 11 rapporta trois lettres

du Pape, datées d'Anagni, le 8 septembre ; la

première à l'archevêque Adalbert, la seconde

(1005) M. Pablhi Rohrbaclnr. liv. lui.
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à Conrad, archevêque de Mayence et son

légat en Allemagne, la troisième au prévôt

et au chapitre de Salzbourg. Par ces lettres

le Souverain-Pontife cassa la déposition d'A-

dalbert, comme faite conlre tout droit divin

et humain, et par attentat sur l'autorité du

Saint-Siège.

Uu autre fait nous montrera l'autorité du

Pape légitime reconnu sur les terres de l'em

pire. Raoul, évêque de Liéjje, était possédé

d'une telle avarice , qu'il faisait vendre les

prébendes en plein marché, et cela par la

main d'i:n vieux boucher. Un saint prêtre

nommé Lambert et surnommé le Bègue ,

parce qu'il l'était en effet, ne put souffrir

ce scandale, et commença à déclamer

contre , ainsi que contre les mœurs cor

rompues du clergé. Il avait peu de lettres,

mais il était animé d'un grand zèle : toute

la ville fut émue de ses prédications; on

le suivait en foule, et il convertit un

grand nombre de pécheurs. Les principaux

du clergé en furent irrités, et, ayant délibéré

ensemble, ils s'adres>èrenl à l'évêque, qui

envoya l'arrêter prisonnier. Comme on le

menait par l'église de Notre-Dame quelques

prêtres et quelques clercs ie piquaient de

leurs stylets à écrire et l'égralignaient avec

les ongles. Il leva les yeux vers l'autel, et

dit en soupirant : Hélas ! le temps approche

où les pourceaux fouilleront la terre sous toi.

Ce qui fut confirmé par l'événement. L'évê-

que le lit donc enfermer dans le château de

Rivogne, où il traduisit les Actes des Apô

tres du latin en français. Ensuite, d'après le

conseil du clergé, l'évôque consentit que

Lambert fût envoyé à Home pour faire pu

nir sa témérité de s'être attribué l'autorité

de prêcher. Mais le Pape Alexandre, con

naissant ses bonnes intentions et qu'on ne

le poursuivait que par envie, lui donna la

permission de prêcher et le renvoya honora-

nlement.—Voy.son article.—Enll74,Alexan

dre érigea en évéché la ville d'Alexandrie.

XXVIII. Cependant Frédéric avait levé

une nouvelle armée en Allemagne, et dès

qu'elle eut passé les Alpes il se mit à sa

tête et marcha sur Milan, qu'il croyait sur

prendre. Le samedi 3 juin 1176, les Milanais

s'avancèrent contre l'empereur, et le mi

rent dans une déroute telle qu'on le crut

mort. Toutefois il ne l'était pas, car au bout

de quelques jours on le vit reparaître à Pa-

vie, mais seul, mais humilié, mais séparé de

l'armée tlorissanle avec laquelle il avait cru

soumettre l'Italie, et qui fuyait à présent en

désordre au delà des monts. Abandonné sur

le champ de bataille, parmi ses ennemis, ce

n'était qu'en se dérobant à toutes les re

cherches qu'il avait réussi à regagner la

seule ville qui lui fût restée dévouée (1606).

Frédéric fut d'autant plus frappé de ce

coup, que les seigneurs tant ecclésiastiques

que séculiers, qui l'avaient suivijusque-là,le

menacèrent de l'abondonuer s'il ne faisait sa

paix avec l'Eglise. Il résolut donc de se ré-

concilier sincèrement avec le Pape Alexan

dre. Dans ce dessein il envoya Wieman, ar

chevêque de Magdebourg , Christian de

Mayence, Conrad, élu évêque do Worms, et

Vérémond , protonotaire de son royaume.

Etant venus jusqu'à Tibur, ils mandèrent au

Pape, qui était à Anagni, la cause de leur

voyage ,.et , ayant obtenu un sauf-conduit,

ils furent reçus par deux cardinaux et par

les capitaines de Campanie, et conduits

avec honneur à Anagni, où ils arrivèrent le

21 octobre (1607). Le lendemain , le Pape

leur donna audience en consistoire; ils se

présentèrent avec grand respect, et demeu

rant debout, ils dirent : « L'empereur, netre

maître , désire ardemment de donner la

paix à l'Eglise romaine et à la ville de Rome;

c'est pourquoi il nous a envoyés vers vous

avec un plein pouvoir, vous priant instam

ment que le traité qui fut commencé l'an

née passée et demeura imparfait pour nos

péchés, soit mainlenant terminé. » Le Pape .

ravi de cet heureux changement, répondit

d'un visage tranquille : « Nous avons une

grande joie do votre arrivée, et nous ne

pouvons apprendre en ce monde de plus

agréable nouvelle que celle de la paix. S'il

est ainsi, que notre empereur que nous re

connaissons pour le [>lus grand entre les

princes du monde, veuiÏÏe nous la donner

véritable. Mais, afin qu'elle soit entière, il

faut qu'il la donne aussi à nos alliés, prin

cipalement au roi de Sicile , aux Lombards

et à l'empereur de Conslantinople. »

Les envoyés louèrent le discours du Pape,

et ajoutèrent : «Nous avons ordre de l'em

pereur de conférer en secret avec vous et

avec les cardinaux, parce que nous savons

que de part et d'autre il y a des gens mal

intentionnés qui ne souhaitent pas Ta paix.»

Alors tous les assistants se retirèrent, et le

Pape avec les cardinaux et les envoyés pas

sèrent dans la chambre du conseil, où ils

entrèrent (m conférence. Mais, comme l'af

faire était difficile h cause de la quantité de

personnes puissantes qui étaient entrées

dans le schisme, la négociation dura plus de

quinze jours. On allégua les autorités des

Pères, les privilèges des empereurs, les an

ciennes coutifmes ; on disputa longtemps et

subtilement. Enfin on convint de tous les

articles entre l'Eglise et l'empire, laissant

les Lombards en l'étal où ils étaient, jusqu'à

ce que l'empereur en personne eût une con

férence avec eux, et il fut résolu que le

Pape irait lui-même en Lombardie. Cepen

dant les envoyés de l'empereur donnèrent

de sa part une pleine sûreté à tous les mem

bres de l'Eglise romaine pour leurs person

nes et leurs biens (1608). Ils promirent que

l'empereur, rendrait au Pape ha prélecture du

Rome et les terres de la comtesse Malhilde,

et qu'il donnerait sûreté au Pape, aux cardi

naux, et à leur suite, pour aller à Venise, à

Ravenne, et aux autres lieux où ris avaient

dessein d'aller, avec une trêve de trois mois

<\m) Vit. Alex. III, p. iG7

M607) Chr. Con., im.

(1608) liislruin., «put! Piigi, an. 1176,ti'0.
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en cas que ia paix fût rompue. Los choses

ainsi réglées, les envoyés retournèrent con

tents vers l'empereur.

Avant que de partir d'Anagni, le Pape

Alexandre envoya Humbaud, évêque d'Os-

lie, et Reinier, cardinal-diacre de Saint-

George, pour faire ratifier à l'empereur, par

le conseil des Lombards, la sûreté qu'il avait

promise au Pape par ses envoyés (1609). Les

deux cardinaux trouvèrent l'empereur près

de Modène, et en leur présence il fit jurer

pour lui le fils du marquis de Monlferrat, et

pour mieux témoigner ses bonnes intentions

il fil faire le même serment pour tous les

seigneurs allemands qui étaient présents. On

convint de part et d'autre que la conférence

du Pape avec l'empereur se ferait à Bologne.

D'un autre côté, le Pape fit prier Guillaume,

roi de Sicile, de lui envoyer quelques-uns

des grands de la cour pour assister à cette

conférence. Le roi chargea de cette commis

sion Romuald, archevêque de Salerne, et

Roger, comte d'Andri. L'archevêque Romuald

nous a laissé l'histoire fidèle de cette négo

ciation a la fin de sa chronique (1610).

XXIX. Le Pape partit d'Anagni le 6 dé

cembre, et vint à Bénévenl, où il demeura

depuis Noël jusqu'à l'Epiphanie. Il attendit

un mois un vent favorable au port de Guast

sur la mer Adriatique, avec les galères du

roi de Sicile.

Enfin, le mercredi des Cendres, 9 mars

1177, après la messe et la distribution des

cendres, ils s'embarqua avec cinq cardinaux

et Tes envoyés'du roi de Sicile sur onze ga

lères de ce prince, et le dimanche suivant

ils arrivèrent à Zara en Dalmalie, où ils fu

rent reçus avec d'aulaut plus de joie, que

jamais le Pape n'y était entré. On lui prépara

un cheval blanc, sur lequel il monta suivant

l'usage de Rome, et ou le mena ainsi en

procession par le milieu de la ville jus

qu'à la grande église, dédiée à sainte Anas-

losie , vierge et martyre ; et en même

temps on chantait les louanges de Dieu

en sclavon, qui est la langue du pays.

Qautre jours après, le Pape partit de Zara

et arriva à Venise le 23 mars. Il alla des

cendre au monastère de Saint-Nicolas au

Lido, et le lendemain, le doge de Venise vint

le recevoir avec le patriarche d'Aquilée et

tous ses suffraganls, et un grand peuple avec

quantité de barques. Après s'être mis hum

blement aux pieds du Pape, ils le menèrent

en procession à l'église de Saint-Marc, où

ayant fait sa prière il donna la bénédiction

nu peuple; puis le duc le conduisit dans sa

barque au palais du patriarche, où il logea.

Le jour de l'Annonciation, à la prière du duc

cl des grands, il célébra la messo solennelle

ment avec ses cardinaux dans l'église de

Saint-Marc.

L'empereur Frédéric , qui était à Césène ,

ayant appris que le Pape était à Venise , lui

envoya l'archevêque de Magdebourg , l'é-

vêque élu de Woriris , et son prulonolaire .

pour le prier da changer le lieu de la con

férence, parce que Chi islian, son chancelier,

ne croyait pas pouvoir être en sûreté à

Bologne à cause des maux qu'il y avait

faits pendant la guerre. Le Pape répondit :

o C'est de l'avis de nos légats et des Lom

bards que l'empereur a réglé que le lieu de

la conférence serait à Bologne. Nous ne

pouvons donc le changer sans le consente

ment des Lombards et des cardinaux qui

sont en ces quartiers-là. » C'est qu'une

partie des cardinaux étaient allés par terre

en Lombardie avant que le Pape s'embar

quât avec les autres. Le Pape ajouta : « Tou

tefois , pour accélérer la paix , nous irons

incessamment jusqu'à Ferrare avec nos

frères les cardinaux, pour y résoudre avee

les recteurs des Lombards ce qui sera Le

plus convenable ; » et il marqua le dimanche

de la Passion , 10 avril , pour le jour du

rendez-vous à Ferrare. Cependant , voulant

satisfaire le peuple qui accourait de tous

côtés avec empressement pour le voir, il

célébra solennellement la messe à Saint-

Marc , le quatrième dimanche de carême ,

prêcha eprès l'Evangile et après la messe,

et donna la rose d'or au doge de Venise.

Alexandre partit de Venise la même se

maine sur onze galères , et remontant le

Pô arriva en sa ville de Ferrare le diman

che de la Passion. Le lendemain y arrivèrent

le patriarche d'Aquilée, les archevêques de

Ravenne et de Milan avec les évêques, leuFS

suifragants , les recteurs des villes de Lom

bardie , les marquis et les comtes. Ils s'as

semblèrent le lendemain dans la grande

église dédiée à saint Georges, avec une mul

titude innombrable de peuple. Le Pape leur

dit : « Vous savez, mes chers enfants, la per

sécution que l'Eglise a soufferte de la part

de l'empereur qui devait la protéger; vous

savez que l'autorité de l'Eglise romaine en

a été affaiblie , parce que les péchés de

meuraient impunis et les canons sans exé

cution , outre les autres maux , la destruc

tion des églises et des monastères , les

pillages, les incendies, les meurtres, et les

crimes de toutes sortes. Dieu a permis ces

maux pendant dix-huit ans ; mais enfin il

a apaisé la tempête et tourné le cœur de

l'empereur à demander la paix. C'est un

miracle de sa puissance qu'un prêtre vieux

et désarmé ait pu résister à la fureur des

Allemands et vaincre sans guerre un em

pereur si puissant; mais c est afin que

tout le monde connaisse qu'il est impossible

de combattre contre Dieu. Or, quoique

l'empereur nous ait fait demander la paix

à Aisagni pour l'Eglise et pour le roi de

Sicile , et qu'il ait voulu la faire sans vous ,

nous u'avons pas voulu la recevoir, consi

dérant avec quelle dévotion et quel courage

vous avez combattu pour l'Eglise et pour

la liberté de l'Italie , et , sans avoir égard

ni à notre dignité ni à la faiblesse de notre

âge avancé, nous nous sommes exposés à la

(16»!)) Acla. Romuald. Saler. (iGlO) Apud Muraloiï, Scrip. rcr. liai., tom. VU,

et itpu !B:;rou., an. 1 170.
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mer et aux périls pour venir délibérer avec

vous si nous devons accepter la paix qui nous

est offerte. »

XXX. Après que le Pape eut parlé , les

-Lombards, qui n'étaient pas moins éloquents

que guerriers , lui répondirent ainsi par la

bouclie d'un de leurs sages : « Toute l'Italie

se jette à vos pieds pour vous rendie grâces

et vous témoiguer sa joie de l'honneur que

vous faites à vos enfants de venir à eux et

de chercher les brebis égarées pour les ra

mener. Nous connaissons par notre piopre

expérience la persécution que l'empereur

a faite à l'Eglise et à vous; nous nous sommes

les premiers opposés à sa fureur, et nous

nous sommes mis au-devant pour l'empêcher

de détruire l'Italie et d'opprimer la liberté

de l'Eglise ; et pour une si bonne cause

nous n'avons évité ni la dépense, ni les

travaux , ni les perles , ni les périls. C'est

pourquoi, saint Père, il est convenable que

vous n'acceptiez point sans nous la paix

qu'il vous offre , comme nous avons refusé

celle qu'il nous a souvent offerte sans l'E

glise. Au reste nous la ferons volontiers avec

l'empereur, et nous ne lui refusons rien de

ses anciens droits sur l'Italie ; mais pour

notre liberté , que nous avons reçue de nos

pères , nous ne l'abandonnerons qu'avec la

vie. Quant au roi de Sicile , nous sommes

très-aises qu'il soit compris dans ce traité,

parce que c'est un prince qui aime la paix

el la justice : nos voyageurs le savent par

expérience, et il y a plus de sûreté dans les

bois de son royaume que dans les villes

des autres (1611). »

Trois jours après arrivèrent à Ferrare

Christian, chancelier de l'empereur ; les ar

chevêques de Cologne, de Magdebourg et

de Trêves ; l'évôque élu de Worms , Go-

defroi, autre chancelier , et le protonotaire.

Le Pape leur donna audience en consis

toire ; là étaient les envoyés du roi de Si

cile et les députés des Lombards ; et ils dé

clarèrent que l'empereur leur avait donné

pouvoir à eux sept de conclure la paix avec

le Pape, le roi de Sicile et les Lombards,

comme il avait promis à Anagni. Le Pape

en fut très-content, et nomma de son côté

sept cardinaux ; les Lombards nommèrent

aussi sept commissaires, dont quatre étaient

des évêques ; et le Pupo voulut que les deux

envoyés du roi de Sicile assistassent aux

conférences. On commença par discuter sur

le lieu de l'entrevue entre le Pape et l'em

pereur, et après plusieursjours de contes

tation on convint qu'elle se ferait à Venise,

a condition que le Pape prendrait ses sû

retés de la part des Vénitiens. Le chance

lier Christian, qui ne se croyait pas en sû

reté à Ferrare, en sortit le jeudi saint, et se

retira en toute hâte à Venise ; mais le Pape

célébra solennellement à Ferrare la fête de

Pâques, qui cette année 1177 fut le 2'v avril.

XXXI. II en partit le 9 mai el fut reçu à

Venise avec les mêmes honneurs que la pre

mière fois. 11 ordonna aux commissaires de

s assembler dans la chapelle du païais pa

triarcal, où il logeait, et de commencer par

la paix des Lombards , qui était de plus lon

gue discussion. On ne put tomber d'accord,

et le Pape proposa alors une paix de quinze

ans avec le roi de Sicile et une trêve de six

ans avec les Lombards. L'empereur ne vou

lut point y entendre, du moins ostensible

ment, car sous main il fit dire au Pape que

pour l'amour de lui il acceptait l'une et

l'autre, moyenant une condition secrète.

Le Pape lui envoya deux cardinaux pour

savoir cette condition. L'empereur la dit

aux cardinaux, mais il voulait que le Pape

y consentît sans la connaître. Comme le

Pape s'y refusait, on la lui dit enfin. Dans

les premières propositions de paix, l'empe

reur avait promis de rendre à l'Eglise ro

maine les terres de la comtesse Malhilde;

maintenant il demandait .d'en conserver la

jouissance pendant quinze ans, et de les

restituer ensuite, si l'Eglise prouvait y avoir

droit. Le Pape consentit à lui en laisser la

jouissance pendant quinze ans, mais a con

dition de les rendre alors, sauf à l'Eglise à

lui fa ire justice pour les droits qu'il prou

verait y avoir. L'empereur, qui n'y allait

pas encore de bonne foi, élevait difficulté

sur difficulté. Il sejdélîaitde ses négociateurs

publics, et en avait d'occultes.

Pour abréger les allées et les venues des

négociateurs, le Pape, d'accord avec les dé

putés du roi de Sicile et des Lombards, per

mit à l'empereur de se rapprocher de Ve

nise. Il vint alors deCésènea Cloze, actuel

lement Chioggia ; mais une partie du peu

ple vénitien , qui favorisait l'empereur, le

sachant si proche, prétendit lefairo en trerdans

Venise même, malgréle Pape. Le doge et les

plus sages de la république, qui avaient fait

sefment du contraire, ne savaient plus trop

comment retenir le peuple. Les députés des

Lombards se retirèrent du côté de Trévise ;

les ambassadeurs du roi de Sicile firent ap

pareiller leurs galères, annonçant aux Véni

tiens que leur conduite déloyale leur ferait

perdre assurément tous les avantages que

leur commerce trouvait dans les terres du

roi. Ces menaces eurent leur effet. Le doge,

à la demande du peuple même, pria le Pape

d'engager les députés du roi à demeurer et

ceux des Lombards à revenir. Enfin le chan

celier Christian et les autres commissaires

de l'empereur déclarèrent librement à ce

prince qu'ils ne voulaient point fausser les

serments qu'ils avaient faits au Pape à Ana

gni, sur la foi desquels il était venu à Ve

nise. « Nous sommes prêts , suivant les lois

de l'empire, à vous obéir dans les choses

temporelles et à vous rendre les services

que nous imposent les régales ; mais, comme

vous êtes le seigneur de nos corps et non

pas de nos âmes, nous ne voulons pas per

dre nos âmes r.uur vous, ni préférer les cho

ses de la terre aux choses du ciel. Votre

Majesté saura donc que dorénavant nous

recevons Alèxandr6 pour Pape catholique,

(101 i) Roinuald Salem., p. 219 221.
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ut que nous lui obéissons coin nie à noire

père dans les choses spirituelles. Quant à

l'idole que vous avez dressée en Toscane ,

nous no l'adorons aucunement.»

XXXII. Ce fut alors , niais alors seule

ment, que l'empereupconseniit sincèrement

à la paix avec l'Eglise, le roi de Sicile et

les Lombards , suivant les conditions pro

posées en dernier lieu par le Pape Alexan

dre. Il les (it jurer à Venise , en son nom et

au nom dos princes d'Allemagne. Aussitôt,

d'après l'ordre du Pape, les Vénitiens se

rendirent à Cloze' avec six ga.lères, et en

amenèrent l'empereur, qui arriva à Venise

le samedi 28juillet. Le lendemain dimanche,

Teille de saint Jacques, le Pape envoya de

grand malin six cardinaux , savoir : deux

évôques, trois prêtres , et un diacre , vers

l'empereur pour l'absoudre. Il renonça au

schisme d'Octavien, de Gui de Crème et de

Jean de Strum , et promit obéissance au

Pape Alexandre et à ses successeurs légiti

mes; en conséquence il tut absous de (ex

communication par les cardinaux et réuni

à l'Eglise catholique. Les prélats et les

seigneurs d'Allemagne en tirent autant, et

reçurent pareillement l'absolution.

Alors le doge de Venise, avec, le patriarche

de Crade et une grande multitude de clergé

et de peuple , vint à Saint-Nicolas du Lido,

où était l'empereur. Le doge, l'ayant (iris

dans sa barque , le conduisit processionnel-

lement et en grande pompe jusqu'à l'église

de Saint-Marc. Le Pape l'y attendait à la

porte avec ses évêques , ses cardinaux , le

patriarche d'Aquilée , les archevêques et les

évôques de Lombardie, tous assis et revêtus

pontitiealement , en présence d'un peuple

innombrable. L'empereur, s'étant approché,

ôla son manteau impérial , et se prosterna

tout de son aux pieds du Pape. Celui-ci,

touché jusqu'aux larmes, le releva avec

bonté, le bénit et lui donna le baiser de

paix. A cette vue , tous les assistants, Alle

mands et Italiens, d'une voix qui reten

tit jusqu'au ciel , entonnèrent le Te Deum

avec une joie indicible. En même temps

l'empereur, prenant lePape par.la main droite,

le mena jusque dans le chœur de l'église;

puis, baissant la tête, reçut d'Alexandre

sa bénédiction et se retira au palais du

doge (ICI 2).

Le soir il envoya prier affectueusement le

Papede vouloir bien célébrer la mes>eàSaint

Marc, le lendemain, fête de saint Jacques, parce

qu i 1 avait un grand désir et une grande dé

votion de l'entendre. Le Pape l'accorda de

grand cœur. L'empereur vint le recevoir à la

porte de l'église , et, quand il sortit de la

sacristie revêtu des ornements pontificaux,

il marcha devant lui sans manteau impérial,

faisant les fonctions d'huissier, une verge à

la main, pour chasser les laïques du chœur

et lui faire place. Il demeura lui-même dans

(1012) uOn a racconlé, dit la Nouv. Biog, unie.,

publiée par MM. Didol, on a raconié que le Pape en

le bénissant lui posa le pied sur le cou, en pronon

çant ces mois de la Bible : Super aspidem ei bnsili-

le chœur avec les prérats et le clergé d'Alle

magne, qui chanta l'office en ce jour. Après

l'Evangile, le Pare monta sur l'ambon pour

piêcher le peuple. L'empereur s'approcha,

et se mit à écouter avec une attention mer

veilleuse. Le Pape, qui parlait latin, chargea

le patriarche d'Aquilée d'expliquer son ser

mon en allemand , pour satisfaire à la dévo

tion de l'empereur. Après le sermon et le

Credo, l'empereur, avec les seigneurs de sa

cour, vint baiser les pieds du Pape et faire

son otfrande ; il communia de sa main , et

après la messe il le prit par la main et le

mena jusqu'à la porte de l'église. Quand il

monta à cheval , il lui tint l'étrier et le con

duisit par la bride quelque temps, jusqu'à

ce que le Pape lui donna sa bénédiction et

lui permit de se retirer, le dispensant du

reste du chemin jusqu'à la mer, qui était

trop long. Le lendemain, vers l'heure de

none, l'empereur rendit au Pape une visite

d'amitié , et vint avec peu de suite jus

qu'à ta chambre, où il s entretenait fami

lièrement avec les cardinaux. La conver

sation entre le Pape et l'empereur fut af

fectueuse et gaie , mêlée de quelques plai

santeries, sans préjudice de leur dignité.

Six jours après , c'est-à-dire le lundi

1" août U77, la paix fut jurée solennelle

ment. L'empereur, accompagné des prélats

et des seigneurs de sa cour, vint au palais

patriarcal où logeait le Pape. La séance su

tint dans une salle qui était longue et spa

cieuse. Le Pape s'assit au fond , sur une

estrade élevée , ayant des deux côtés ses

évêques et ses cardinaux. 11 lit asseoir l'em

pereur à sa droite, au-dessus de ses évêques

et de ses cardinaux-prêtres , et Romuald ,

archevêque de Saleme, ambassadeur du roi

de Sicile, à sa gauche , au-dessus des cardi

naux-diacres. Quand on eut fait silence, le

Pape lit un petit discours où il témoigna sa

joie de la conversion de l'empereur, et finit

en déclarant qu'il le recevait comme son

cher lils, avec l'impératrice, son épouse , et

leur tils, Henri. Ensuite l'empereur, ayant

ôté son manteau, se leva de son fauteuil et

commença à parler en allemand, son chan

celier Christian expliquant en italien vul

gaire ce qu'il disait. En ce discours, l'em

pereur reconnut publiquement qu'il s'était

trompé en suivant de mauvais conseils , et

qu'il avait attaqué l'Eglise croyant la dé

fendre. 11 remercia Dieu de l'avoir tiré d'er

reur, et déclara qu'il quittait le schisme ,

qu'il reconnaissait Alexandre pour Pape lé

gitime , qu'il voulait lui obéir comme à so:i

père, et qu'il rendait sa paix au roi de Si

cile et aux Lombards.

Ce discours fut suivi de grandes acclama-

lions à la louange de l'empereur. Puis on

apporta les Evangiles, les reliques et la

vraie croix; et par ordre de l'empereur,

Henri, comle de Dessau, jura sur l'âme de

cnm nmbulabis (Tu marcheras sur l'aspic et le ba

silic); niait c'est un coule inventé plut d'un tilde

après l'événement, i loin. I col. 876.
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ce prince qu'il observerail fidèlement la

paix entre l'Eglise et l'empire , la paix avec

le roi de Sicile pour quinze ans , et la trêve

de six ans avec les Lombards , comme les

commissaires l'avaient accordée et rédigée

par écrit. Douze princes de l'empire tant

ecclésiastiques que séculiers firent le même

serment. Aussitôt Romuald, archevêque de

Salerne , se leva et jura sur les Evangiles

que, quand les envoyés de l'empereur se

raient arrivés en Sicile, le roi ferait jurer

pour lui par quelqu'un des seigneurs l'ob

servation de la paix pour quinze aus , et

ferait faire le même serment par dix autres

seigneurs. Le comte Roger jura comme l'ar

chevêque de Salerne. Li s recteurs des villes

de Lombardie , qui étaient présents , firent

aussi le serinent pour leur trêve de six ans,

et promirent de le faire faire par les consuls

et les nobles de chaque ville (1613). « Il

est remarquable, eu ces serments, dit

Fleury (1614), que l'empereur et le roi font

jurer par- d'autres , comme s'il eût été au-

dessous de leur dignité de jurer en per

sonne. »

Après l'absolution de l'empereur, ceux

qui avaient suivi le schisme«vinrent en foule

vers le Pape l'abjurer et se faire absoudre.

Les plus connus furent Christian, arche

vêque de Mayence et chancelier, Philippe

de Cologne, Vérémond de Magdebourg, Ar

nold de Trêves, les évêques de Passau, de

Worms, d'Augsbourg, de Marseille, de

Strasbourg, d'Halberstadt, de Pavie, de Plai

sance, de Bresse, de Novare, d'Aqui, de Man-

loue, de Bagnarée, de Pésaro, et de Fayence.

— Telle est l'histoire détaillée de celte mé

morable pacification, d'après le biographe du

Pape Alexandre III et la Chronique de Ro

muald, archevêque de Salerne, témoins ocu

laires.

XXXIII. Le chancelier Christian se fit

alors confirmer l'archevêché de Mayence ; et

Courait, (Voy. ces noms), qui avait été élu

avant lui, s'en référa, par amour de la paix,

a la volonté du Pape, qui en fut très-satisfait.

Conrad, fut élu archevêque de Salzbourg et

Alexandre lui donna le pallium : il le donna

aussi à Philippe, archevêque de Cologne;

car l'un et l'autre, quoique sacrés pendant

le schisme, l'avaient été par des évêques

catholiques, leurs sutfragants.

Entre les conditions du traité il était dit :

L'empereur Frédéric et le roi Henri, son (ils,

rendront la paix à l'empereur de Constanli-

nople et aux auxiliaires de l'Eglise romaine,

et ne leur feront point de mal, ni par eux

pi par les leurs, pour le service qu'ils ont

rendu à cette Eglise. Le Pontife ou son légat

couronnera le roi Henri roi catholique des

Romains. Quant au soi-disant Calixle, on lui

donnera uue abbaye. Les soi-disant cardi

naux retourneront aux lieux qu'ils avaient

d'abord, et on les laissera dans les ordres

qu'ils avaient avant le schisme (1615).

(1613) Acta Alex. III, et Romuald Salerait., apml

B non. cl Muratori.

(161 i) tthi. ecclét., liv. lxxiii, n" 5.

Le Pape écrivit aux principaux évêques

de la chrétienté pour leur faire part de celle

heureuse paix et de la réunion de l'empe

reur à l'Eglise. Il en écrivit aussi au roi do

France. Fleury remarque (1616) qu'il ne

fut pas question de réhabiliter l'empereur,

comme déposé par le Pape. La raison en est

bien simple, dit M. Ronrbacher (1617). Le

Pape avait délié ses sujets du serment de

fidélité jusqu'à ce qu'il vînt à résipiscence.

Il ne leur avait pas défendu, il les avait seu

lement dispensés de lui obéir. Ce n'était pas

une déposition proprement dite et défi

nitive.

Le dimanche 14 août, veille de l'Assomp

tion, le Pape Alexandre tint un concile è

Venise dans l'église de Saint-Marc avec ses

évêques et ses cardinaux, les évêques et les

abbes d'Allemagne, de Lombardie, et de

Toscane ; l'empereur, le doge de Venise, et

les envoyés du roi de Sicile y assistèrent

avec une grande multitude de peuple. Après

les litanies et les prières accoutumées et un

long sermon sur la paix, le Pape fit donner

des cierges allumés à l'empereur et aux

autres assistants tant clercs que laïques, puis

il prononça excommunication contre quicon

que troublerait la paix qui venait d'être

faite. Aussitôt tout le monde éteignit les

cierges en disant : Ainsi soit-ill

Quelque temps après, le peuple et le clergé

de Rome, voyant que l'empereur Frédéric

s'était soumis au Pape Alexandre cl que le

schisme était lini, jurèrent par délibération

commune de rappeler le Pape pour faire

cesser les maux que sa longue absence avait

causés tant au temporel qu'au spirituel. Ils

envoyèrent donc à Anagni, où le Pape était

retourné, sept des principaux citoyens ro

mains avec des lettres du clergé, du sénat

et du peuple, pour le prier de revenir. Mais

le Pape, considérant qu'après l'avoir rappelé

de France- ils avaient bientôt recommencé à

le maltraiter, ne crut pas devoir rentrer à

Rome sans avoir pris ses sûretés. Pour cet

effet il envoya avec les sept députés des

Romains Hubalde, évêque d'Ostie, Rainier,

prêtre-cardinal de Saint-Jean et Saint-Paul,

et Jean, diacre-cardinal de Saint-Ange, qui

après une longue négociation firent rég:er

par délibération de tout le peuple que les

s-énnteurs à leur élection feraient foi et hom

mage au Pape, que les Romains lui resti

tueraient l'église de Saint-Pierre et les droits

régaliens, dont ils s'étaient emparés, qu'ils

observeraient inviolablement la paix et la

sûreté tant à l'égard du Pape que des cardi

naux, leurs biens, et tous ceux qui vien

draient vers le Pape ou qui eu retourne

raient.

Ensuite les sénateurs vinrent trouver le

Pape avec les trois cardinaux, el après lui

avoir baisé les pieds ils jurèrent publique

ment l'obsi-i vation de toutes ces conventions.

Alors le Pape se préoara à retourner à Rome,

(1615) Mnnsi, Conc, lom. XXII, p. 195.

(1616) Hist. ecetét., lxxiii, i.« 6.

(1617) Tom. XVI, p. 516.
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DICTIONNAIRE
A LE

cl le jour do saint Grégoire, 12 mars, qui, hoinélisme, lo sultan d'Icône, qui lui envoya

cette année 1178, était le troisième diman- des lettres et des ambassadeurs. Ce sultan

che de carême, il partit de Tusculum après se nommait Soliman Azeddin. Alexandre lui

la messe. Le clergé de Rome vint bien loin écrivit une magnifique instruction aposlo-

au-devant avec les bannières et les croix, lique sur la doctrine chrétienne tandis qu'il

Les sénateurs ei les magistrats venaient au était encore è Venise. Cette instruction est

son des trompettes, les nobles et la milice capitale et nous la citerons ailleurs tout en-

ci bel équipage , le peuple à pied avec tière, parce que de nos jours la divine pro-

des rameaux d'olivier, chantant des ac- vjdence met bien des catholiques en position

clamations ordinaires de louanges. La d'en profiter dans leurs relations avec les

presse était si grande h lui baiser les pieds, mahcmétans d'Afrique et d'autres contrées,

qu'à peine son cheval pouvait-il marcher, et Voy. l'article Soliman Azeddin.

sa main était fatiguée de donner des béné- Un fait encore plus mémorable que ce qui

dictions. On le conduisit ainsi jusqu'à l'é- précède, c'est qu'à la môme époque le Pap

glise de Latran. Y ayant congédié le peuple Alexandre entretenait des relations amicales

et les cardinaux, il monta au palais et se mit avec le grand khan des Tartares, que lesécri-

au lit avant le repas, tant il était fatigué, vains orientaux désignent sous le nom de

car- il était avancé en âge. Le lendemain il roi et prélre Jean. Ce souverain principal des

tint un consistoire et reçut au baisement Tartares était chrétien, et môme prêtre, mais

des pieds une multitude infinie de clercs et de la secte des nestoiïens; il demanda et

de laïques, puis il lit les stations ordinaires obtint une église à Jérusalem et à Rome,

du carême; elle dimanche suivant, qui était — Foy. l'article Jeau, roi et prêtre, chefdes

/.œtare, il alla en procession à Sainte- Tartares.— Vers l'an 1176, on trouve des lé-

Croix. Enfin, le jour du Pâques, il porta gats du Pape Alexandre en divers pays; le

la tiare avec la couronne' nommée .e règne canjinal Vivien en Ecosse et en Irlande, lecar-

(16181. dinal Hugues de Léon en Angleterre, le cardi

XXXIV. Dès la fin do l'année précéJente, «al Hyacinthe en Espagne (1620). Ces légats y

l'antipape Jean de Slrura , autrement Ca- tenaient des conciles pour régler des affaires

lixte III , ayant appris la réconciliation de particulières, comme en Angleterre les droits

l'empereur avec Alexandre , quitta secrète- respectifs des archevêques de Cantorbéry et

ment sa résidence de Viterbe, et vint au d'York.

mont d'Albano, sous la protection de Jean , XXXV. Afin de remédier à divers désor-

seigneurdu château. Mais l'empereur, pour dres et aux abus qu'avait pu introduire le

montrer qu'il n'y prenait point de part, mit schisme d'Allemagne, et que d'ailleurs l'en-

uu ban de l'empire et l'antipape et ses dé- Iiemi de tout bien ne cosse de renouveler

tenseurs s'ils ne venaient au plus tôt à dans l'Eglise, Alexandre convoqua un con-

l'obéissance du Pape. Depuis son rétablis- cile général, autrement les Etats généraux de

sèment à Rome, Alexandre était à Tusculum, la chrétienté. Ce concile, xi* œcuménique,

le jour de la Décollation de saint Jean-Bap- se tint à Rome, dans l'église de Latran, au

liste, 29 août 1178, lorsque Jean de Strum mois de mars 1179. Ce grand pontife le pré

vint l<j trouver avec quelques-uns de ses sida. Il s'y trouva trois cent deux évôques,

clercs; et, en présence des cardinaux et de avec un nombre proportionné d'abbés et

plusieurs autres, confessa publiquement son d'autres prélats; et l'on y prit d'importantes

néché, demanda pardon et abjura le schisme, décisions. Voy. l'article Lathan (ix* concile

Le Pape Alexandre, suivant sa douceur na- général tenu à) en 1179.

lurelle, ne lui fit aucun reproche, et lui A ce concile vinrent plusieurs eeclésiasti-

déclara que l'Eglise romaine le recevait avec ques d'Allemagne ordonnés par les schisma-

|oie pour son fils et lui rendrait le bien pour tiques, espérant obtenir grâce du Pape. Il y

le mal. En eu"et , le Pape le traita toujours vint principalement des clercs et des moines

depuis avec honneur dans sa cour, et le de l'église d'Halberstadt, que l'évêque avait

reçut même à sa table (1619). déchirée. Le Pape usa d'indulgence à leur

Dans toutes ces araires du schisme nous égard, parce que Géron n'avait pas été or-

avons vu (n° XXII) l'empereur Manuel de donnéparun schismatique.maisparHartwic,

Constantinople reconnaître le Pape Alexan- archevêque catholique de Brème. Il iutdonu

dre pour chef légitime de l'Eglise, se déclarer permis à ceux qu'il avait ordonnés, non-

son fils et son auxiliaire, et le Pape de son seulement d'exercer leurs fonctions, mais

côté le reconnaître pour tel et le compren- de monter aux ordres supérieurs. Céron lui-

cire en cette qualité dans le traité de pacili- môme obtint la liberté d'exercer partout les

cation. Ainsi, il n'y avait pas rupture entre fonctions épiscopales. Christian, archevêque

l'Eglise romaine et les Grecs de Constanti- de Mayence, et Philippe de Cologne, ayant

nople, mais il n'y avait pas non plus union abjuré le schisme et quitté les palliumsqu ils

complète. Nous lo voyons par une lettre du avaient reçus des antipapes , eu reçurent de

même Pape à un écrivain de ce temps, nouveaux du cardinal Hyacinthe. A la mort

Hugues Etérien. Voy. cet article. de l'archevêque Baudouin de Brème, arrivée

Le Pape Alexandre III eut des relations l'année précédente, 1178, on avait élu pour

encore plus étonnantes avec un chef du ma- lui succéder le docteur Bertold, qui se pre-

 

(1020) Mansi, Conc, loin. XXII, p. 146.
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senta au Pape Alexandre durant le concile

Mars son élection, ayant été examinée , fut

trouvée irrégulière et cassée.

Dans le môme concile, Alexandre III nom

ma pour son légat en Irlande saint Laurent,

archevêque de Dublin. Celui-ci vint h Rome

Jiour le concile et il exposa au Pape l'étal de

'Eglise d'Irlande, le priant de remédier aux

abus qui y régnaient et d'en maintenir les

libertés. Alexandre, connaissant sa sainteté,

sa prudence et soncoura.e, non-seulement

lui donna des règlements convenables, mais

le nomma lui-même son légal pour les exé

cuter. De retour en Irlande avec l'autorité

de légat apostolique, Laurent s'en servit effî-

'•acement pour retranclierlesabus.il signala

surtout son zèle contre l'incontinence des

clercs. Quoiqu'il eût pu absoudre les coupa

bles, il les renvoyaita Home, au Pape même,

afin qu'ils sentissent plus vivementleurfaute.

Vers l'an 1179, il y eut un schisme en

Ecosse, dans l'église de Saint-André; après

la mort de l'évôque Richard, les chanoines

élurent le docteur Jean, mais le roi Guil

laume choisit Hugues, son chapelain, a\ le

fit sacrer par les évêques de son royaume,

nonobstant l'appellation que Jean avait in

terjetée au Pape pour juger de ce différend.

Le pape Alexandre envoya en Ecosse Alexis,

sous-diacre de l'Eglise romaine, qui déposa

Hugues, comme intrus par violence, confirma

l'élection de Jean et le (it sacrer avec la per

mission du roi, qui v consentit par le conseil

des évôques, pour faire lever l'interdit que

le légat avait jeté sur le diocèse de Saint-

André. Mais aussitôt après le roi défendit à

Jean de demeurer dans son royaume. Hugues

cependant se portait pour évêque comme

auparavant, et partit pour aller à Rome, em

portant la chapelle épiscopale avec l'anneau

et la crosse. Le légal Alexis l'excommunia,

et le Pape confirma la sentence par une let

tre adressée aux prélats d'Ecosse et au clergé

particulier de Saint-André.

Le Pape fit plus : il donna la légation d'E

cosse à Roger, archevêque d'York, lui or

donnant que, conjointement avec Hugues,

évêque de Durham, il excommuniât le roi

d'Ecosse et mît son royaume en interdit s'il

ne laissait l'évêque Jean en possession pai

sible de l'église de Sainl-André. 11 défendit

aussi à ce prélat de quitter ce siège par

crainte ou autrement, ou d'en accepter un

autre, sous peine de les perdre tous deuv;

et il écrivit au roi d'Ecosse, le menaçant,

s'il n'obéissait, de remettre son royaume en

sujétion, sans doute du roi d'Angleterre.

Mais le roi d'Ecosse Guillaume, sans être

touchédeces menaces, chassa de son royaume

Jean, évêque de Saint-André, et son oncle

Matthieu, évêque d'Abcrdcn. C'est pourquoi

l'archevêque d'York, l'évêiiue de Durham et

le légal Alexis, exécutant leur commission,

excommunièrent le roiel mirentson royaume

en interdit (1621).

Après la soumission si consolante de l'an

tipape Calixte 111, en 1178 {Voy. if XXXI V),

quelques srhismaliques récalcitrants au

mouvement de retour qui s'était heureuse

ment opéré, avaient élu pour antipape Lando

Sitino, de In famille des Frangipanes, qu'ils

nommèrent Innocent 111. Un chevalier, frère

de l'antipape Octavien, l'avait pris sous sa

protection en haine du Pape Alexandre, et

lui avait donné une forteresse qu'il avait

près de Rome. Mais en 1180 Alexandre III

soumit ce Lando Sitino. 11 tint conseil avej

les cardinaux, et de leur avis fil sa paix avec

leurs confrères, parents de l'antipape Octa

vien, dont le frère était protecteur de Lando;

il achela de lui pour une grosse somme le

château de Palombara, qui était la retraite

de cet antipape, et le prit ainsi par l'industrie

de Hugues, cardinal-diacre, autrement Hu-

gueion, de la famille de Pierre de Léon.

Lando vint se jeter aux pieds du Pape, qui

le fit enfermer à Cava avec ses sectateurs;

niais il en avait si peu, que la plupart des

historiens n'ont fait aucune mention de lui.

Ce n'est qu'à sa prise que le schisme fut en

tièrement éteint (1G22).

XXXVI. A cette époque, l'état de la

chrétienté en Palestine était des plus déplo

rables. Les affaires du royaume de Jérusa

lem dépérissaient a vue d'œil par l'accrois

sement de la puissance de Saladin , fils

d'Ayoub, qui, après s'être rendu maître de

l'Egypte, s'étendait dans la Syrie, avait pris

Damas, et menaçait tout le reste de la suc

cession de Noureddin, fils de Zengiii.

Le Pape Alexandre, ayant appris ces tristes

nouvelles, écrivit, le 16 janvier 1181, deux

lettres, l'une à tous les princes et à tous les

fidèles, l'autre à tous les prélats. Il y repré

sente avec une profonde douleur l'extrême

danger où se trouve le royaume de Jérusa

lem, dont le roi Baudouin, affligé d'une

lèpre toujours croissante, est peu en état

d'agir, et où l'on manque à la fois et d'hom

mes braves et d'hommes de bon conseil. Il

exhorte donc à marcher au secours, disant

que ce n'est pas être chrétien que de n'être

pas touché des malheurs de la terre sainte.

Il adresse entre autres ces paroles aux rois et

aux peuples de l'Europe : « Pourvoyez do

tous vos efforts à ce que la chrétienté ne

succombe point devant la geulilité; car il

vaut mieux prévenir à temps un malheur a

venir que d'y porter remède quand il est

venu. » Ces paroles du chef de I Eglise sont

remarquables. On y voit la lutte dans toute

sa grandeur : la chrétienté d'un côté, la geu

lilité de l'autre, et le champ de bataille dans

la Palestine. Le Pape promet à ceux qui

feront le voyage l'indulgence accordée par

Urbain II et Eugène III, et met sous la pro

tection de l'Eglise leurs femmes, leurs en

fants et leurs biens. Il leur permet, pour

emprunter l'argent nécessaire a ce voyage,

d'engager leurs héritages aux ecclésiastiques

ou a d'autres, au refus des parents et des

seigneurs féodaux. La lettre aux prélats est

pour leur enjoindre de prêcher la croisade

et de faire tenir partout la lettre "récé-

(1621) Fleiiry, liv. iaxiu, m 27. (I«22) M. ibid., ir -i8.
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dente (1023). Lus porteurs de ces lettres

étaient des Templiers et des Hospitaliers,

qui les présentèrent aux dt-ui rois Philippe

de France et Henri d'Angleterre dans une

conférence qu'ils eurent en Normandie le

27 avril 1181. Les deux rois lurent extrême

ment touchés de la désolation de la terre

sainte, et promirent d'y envoyer un prompt

secours (1624).

On s'était plaint au Pape que quelques

évèques d'Angleterre étaient toujours à la

cour, exerçaient même des jugements crimi

nels, et u olfraient point le saint sacrifice,

comme s'en trouvant indigues. Ou marquait

en particulier Richard de Winchester, Geof

froy ltidel, évèque d'Eli, et Jean d'Oxford,

évêque'de Norvick, tous deux fameux dans

l'affaire de saint Thomas de Canlorhéry.

Le Pape en écrivit avec indignation à l'ar

chevêque Richard, menaçant de le punir

lui-même s'il ne réprimait cet abus. L'ar

chevêque c'est-à-dire Pierre de Blois, en

son nom, écrivit au Pape que c'éiaient des

calomnies; et après avoir relevé le mérite

personnel de ces trois évêques, il s'elïorce

de montrer en général qu'il est avantageux

que les évèques assistent aux conseils des

rois (1625). « Ce n'est pas, dit-il, une nou

veauté, car, comme ils surpassent les autres

en dignité et en sagesse, aussi sont-ils plus

propres au gouvernement de l'Etat.» U rap

porte plusieurs exemples de l'Ancien-Tes-

tanunt où les rois prenaient le conseil des

prophètes et des (nôtres. 11 ajoute ensuite

d'autres considérations ; il montre qu'il

croyait que le clergéavaitbesoin des'appuyer

sur le brus de chair; ce qui était étrangement

comprendre la mission de l'Eglise. Nous ne

voyous pas ce que devint cette alîaire.

En cette même année 1181, Henri, qui

d'abbé de Clairvaux avait été l'ait cardiual

et évèque d'Albane, fut envoyé légat en

Bourgogne par Alexandre. Il poursuivit les

Albig.ois, présida au chapitre général de

Citeaux, et retourna l'année suivante à

Rome, mais sous un autre pontificat; carie

Pape Alexandre 111, après un pénible et glo

rieux pontificat de vingt et un ans, onze mois

et vingt-trois jours, à compter du jour do

son élection , quitta celte terre, le 13*août

1181, féto de saint Félix et de saint Adaùcle.

XXXVH. Il mourut à Ciltà di Castello,

et l'ut enterré à Rome, dans l'église do Saint-

Jean de Lalran. « Il passa.il, dit Fleury (1626),

pour un des plus savants Papes qui eut été

depuis cent ans, tant pour l'Iierilure sainte

que pour les décrets, les canons, et les lois

romaines; aussi décida-t-il plusieurs ques

tions très-dilliciles. Oulre ses constitutions

q^ue j'ai rapportées, il s'en trouve une do

1 année précédente, adressée à Casimir, duc

de Pologne, par laquelle Alexandre, a la

prière do ce prince, continue l'ordonnance

qu'il avait faite par le conseil de l'archcvô-

(1623) Alex. III, epist. 50 cl 60.

(1624) Roger Hoved, p. OU.

(It»2 >) Pci. lïles , episi. 81.

(1626) Mil», ccelés., liv. lxviii, ii° 56.

( t027) Lettres écrite* h sir Robert par sir Charles

que, des évêques, et des seigneurs de Po

logne, pour retrancher plusieurs abus,

principalement la confiscation des biens des

évêques déet'dés. »

Mais l'une des plus belles gloires de ce

Pontife, qui en réunit lant, c'est d'avoir

aboli la servitude, et, en rendant la liberté

aux sujets, d'avoir su enseigner la justice

aux rois, a En 1167, dit Butler (1627), le

Pape Alexandre III déclara solennellement

dans un concile que tous les chrétiens de

vaient être exempts de iesclavage. Les Papes

ont toujours joui de la faveur du peuple,

signe certain de la prolpelion que cette par

tie de la société en recevait. » Et c'est à ce

propos que Voltaire lui-même a écrit de

noire glorieux Pape : « ... L'homme peut-

être qui, dans les temps grossiers qu'on

nomme du moyen âge, mérita le plus du

genre humain, fut le Pape Alexandre III. Co

fut lui qui dans un concile abol i autant

qu'il le put la servitude. // ressuscita les

droits des peuples et réprima le crime dans

les rois. Si les hommes sont rentrés dans

leurs droits, c'est principalement au Pape

Alexandre III qu'ils en sont redeva

bles (1628). » Voy. l'article Esclaves af

franchis paii l'Eglise.

Alexandre avait mis la canonisation des

saints au nombre des causes majeures, en

la réservant au seul Souverain-Pontife. De

puis le \' siècle les Papes commençaient à se

charger de ces causes qui avaient été évg-

quées par les métropolitains. Mais plusieurs

abus s'étant glissés dans ces sortes d'atfai-

res, les pontifes durent y remédier. — Yoy.

les articles Jean XV Pape, et Ulmc (Saint).

— La canonisation de saint Gautier, abbé île

Ponloise, faite par l'archevêque de Rouen

l'an 1153, est le dernier exemple que l'his

toire fournit des saints qui n'ont pas été

canonisés par les Papes.

Nous avons vu qu'Alexandre canonisa,

en 1164, sainte Hélène, martyre en Suède.

— Yoy. ubi supra n. XX.—Un peu plus lard

il canonisa encore saint Thomas de Cantor-

béry et saint Bernard.

Ayant été informé des miracles qui se fai

saient au tombeau de l'archevêque Thomas,

premièrement par la voix publique, puis

par le témoignage de plusieurs personnes

dignes de foi, et enfin par celui des deux

légats Albert et Théoduin, qu'Alexandre

avaient envoyés en Angleterre, il canonisa

solennellement saint Thomas de Canlorhéry

dans l'église, le jour des Cendres, 21 février

1173, en présence d'une grande multitude

do clercs et de laïques. Il ordonna qu'il se

rait mis au nombre des martyrs, et que sa

fêle serait célébrée tous les ans le jour de

sa mort, 29 décembre, comme elle l'est en

core par toute l'Eglise catholique (1629).

Quant à saint Bernard, dont la sainteté

avail tellement éclaté par ses vertus et par

Btillcr sur l'Eglise romaine. Vov. Démonstrations

éeangéliques, publiées par M. Sligec, loin. XII , ,

col. 251.

(1628) Essai sur l'Histoire générale, ebap. 41..

(1120) Yoy. cpisl. 02, 03.
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ses miracles, il y avait déjà plus de dix ans

qu'on en poursuivait la canonisation. Le

Pape Alexandre, étant à Paris en 1163, en

fut sollicité par plusieurs personnes consi

dérables (1630) qui souhaitaient qu'il termi

nât cette affaire dans le concile qu'il allait

célébrer à Tours. — Voy. n" XIX. — Le

Pape y était favorablement disposé; mais il

survint une grande multitude de personnes

qui demandaient la même grâce pour diver

ses provinces; et le Pape, ne jugeant pas

possible de les satisfaire tous, résolut, pour

éviter le scandale, de différer la canonisa

tion de saint Bernard. Enfin, dix ans après,

les moines de Clairvaux et plusieurs autres

personnes du premier rang ayant renouvelé

leurs instances, le Pape, de l'avis des cardi

naux, le canonisa solennellement, et ordonna

que sa féte serait célébrée publiquement le

jour de sa mort. C'est ce qui parait par qua

tre bulles datées d'Anagni le 18 janvier 1174.

La première, adressée à tous les évêques,

les abbés et les autres prélats de France;

la seconde, au roi Louis, à qui le Pape re

commande la protection du monastère de

Clairvaux, où repose le corps du saint; la

troisième, à tous les abbés de Citeaux ; la

quatrième, à Gérard, abbé de Clairvaux, et à

sa communauté. C'est ainsi que saint Ber

nard fut canonisé vingt ans et cinq mois

après sa mort.

Le long pontificat d'Alexandre III forme

dofle une époque importante dans l'histoire

de l'Eglise et de l'Europe (1631). Voici com

ment l'historien OU résume cette grande

époque : « La guerre avec Frédéric 1" de

Hohenstauffen , dit-il , commença sous le

pontificat d'Adrien IV. — Voy. cet article. —

L'empereur, en 1154-, cherchait une occasion

pour rompre avec le Pape et réaliser st-s

plans sur l'Italie, lorsqu'une lettre conte

nant plusieurs griefs et dans laquelle le

Pape se servait du mot de beneficium (fief ou

bienfait), en parlant de l'empire, fit éclater

la discorde. Bientôt les procédés despotiques

de l'empereur envenimèrent la querelle, et

Alexandre 111 succéda à Adrien pour la sou

tenir. Malgré les obstacles de toute sorte

qu'il rencontra à chaque pas, malgré la no

mination successive de plusieurs antipapes

et les victoires de Frédéric, Alexandre III

courba enfin l'orgueil de l'empereur. Ce lut

un des p us grands et des plus purs des

successeurs de Grégoire VII. Non-seulement

il vainquit le roi d'Allemagne, mais encore

ramena à l'obéissance le roi d'Angleterre

Henri II, qui avait voulu secouer complète

ment le joug de l'Eglise, et qui avait scellé

son intention criminelle par l'assassinat de

l'archevêque de Canlorbéry, Thomas Bec-

ket (1632). » — Alexandre suivait dans ses

bulles le calcul florentin, c'est-à-dire qu'il

commençait l'année au 25 mars. Plusieurs

de ses épltres se trouvent dans la Collection

des Conciles de Labbe et dans d'aulres re

cueils. La lettre qu'il écrivit à l'université

de Bologne peu de temps après s n élection

a été punliée par G Rossi dans son Histoire

deRavenne. Ses bulles ont été imprimées dans

le Bullarium de Cherubini et dans VItalia

sacra d'I'ghelli.

ALEXANDRE IV, Pape, fut élu le jour de

Noël 125'*, et couronné le dimanche suivant,

jour de saint Jean l'Evangélisle, le 27 dé

cembre.

I. Il était de la famille des comtes de Sé-

gni, fils de Philippe, frère du Pape Gré

goire IX, né au château de Jenne, dépendant

de l'abbaye de Sublac, au diocèse d'Anagni,

où il demeura longtemps, et fut chanoine de

la cathédrale. Le Pape son oncle le fit pre

mièrement cardinal-diacre du titre de Saint-

Eustache, puis évêque d'Oslie en 1231. Il

était pieux, appliqué à la prière et prati

quant l'abstinence; mais il passait pour trop

facile à écouter les flatteurs. Dès le dernier

jour de décembre il écrivit une lettre-circu

laire à tous les évôques pour leur faire part

de sa promotion et leur demander humble

ment le secours de leurs prières.

Ses premiers soins furent d'arrêter les

progrès de Mainfroi (1633), tils naturel de

Henri H. Pour cet effet il donna la légation

du royaume de Sicile au cardinal -diacre

Oclavien , qui fit son vicaire-général un

Frère-Mineur nommé Rufin, chapelain et

pénitencier du Pape, homme de grande ré

putation. Et comme Mainfroi n'envoyait

point au Pape le complimenter, suivant la

coutume des princes, sur son avènement au

pontificat, le Pape envoya un évêque le ci t* r

h comparaître en sa cour, à la Purification

de Notre-Dame, pour répondre sur le meur

tre de Burel d'Anglone et sur l'injure qu'il

avait faite au Saint-Siège en chassant d'A-

pulie, le légat Guillaume et l'armée de l'E

glise. A celle citation Mainfroi répondit par

lettres qu'il n'avait point fait d'injure à l'E

glise romaine en soutenant son droit et celui

de son neveu. Toutefois ensuite il se laissa

persuader d'envoyer au Pape deux de ses

secrétaires pour traiter de la paix, sans in-

lerrompre le progrès de ses conquêtes (Ï63i).

II. Dans le courant de l'année 1255, le

légat Octavien, voyant le parti du Pape le

plus faible, fit un traité avec Mainfroi, par

lequel il lui laissait à lui et à son neveu

Conradin le royaume de Sicile, excepté la

terre de Labour, qui demeurerait à l'Eglise

Mais le Pape Alexandre ne voulut point

ratifier ce traité; et, tenant la couronne de

Sicile pour vacante, il l'offrit au roi d'Anglc-

lerre Henri 111 pour le prince Edmond, son

sec ind fils, comme avait déjà fait Inno

cent IV, et aux conditions qui avaient été

réglées. Pour cet effet le Pape Alexandre

envoya en Angleterre l'évêque de Bologne,

qui, ."ans une grande assemblée de seigneurs

(1630) Ap. S. Bern., p. 1541. Toi». X, Conc,

p. 1570.
(1051) Nauv.Biog. uni»., art. Aiexakdre III.

(lfôi) M. OU., Manuel d'Histoire mthertcHe,U\\,

p..2U.

(1033) D'autres écrivent Manfred

<1054) KayualJ., an. 1255.
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convoqués par le roi, investit le jeune prlnoo

du royaume de Sicile etd'Apulie par un an

neau qu'il lui donna de la part du Pape.

C'était vers la fin d'octobre 1255 (1635).

Mais , eommo le prince anglais ne vint

point en Sicile ni n'envoya pas de troupes,

Mainfroi continua de faire des progrès. En

1-258, le voyant maître d'à peu près tout le

pays, ses partisans parlèrent de l'élever sur

le trône et de le proclamer roi. Quelques-

ui:s rappelèrent le nom de Gonradin, qui

avait alors six ans, lorsque tout à coup le

bruit se répandit que Conradin était mort

en Allemagne. Conradin assure dans sa pro

testation que ce bruit avait été semé par

Mainfroi lui-môme (1636). Quoi qu'il eu soit

de l'auteur, on lit de nouvelles instances à

Mainfroi de monter sur le trône. Il voulut bien

se rendre à ces vœux, et se fit solennelle

ment couronner roi à Païenne, ledimancho

11 août 1258. Mais reprenons lasuitodes faits.

HI. Dès la première année de son ponti

ficat , Alexandre avait envoyé pour légat

dans la marche Trévisane et les provinces

voisines Philippe, élu archevêque de Ra-

venne; et sachant qu'Ecelin n'était pas sen

sible aux censures de l'Eglise, il avait chargé

ce légal do prêcher la croisade contre lui par

sa bulle du 20 décembre 1255. Le légat as

sembla grand nombre de croisés, et on faisait

tous les jours des prières pour al irer le se

cours du Ciel contre lo tyran. Avec celte

armée le légat attaqua Padoue et la prit nu

mois de janvier 1256; et deux ans après, à

la tin du mois d'avril 1258, Bresse se rendit

à lui. Mais le vendredi 30 août de la même

année, tëcelin ayant surpris l'armée du légat,

qui ne le croyait pas si proche, mit en fuite

les Dressons, qui en formaient une bonne

partie, et fil un grand nombre de prison

niers, entre lesquels fut le légal lui-même

et l'évôque de Vérone (1637). Notons qu'Ece

lin avait ramené à sou parti son hère Al-

bér c, lui faisant quitter celui du Pape, qui,

après l'avoir excommunié comme Ecelin,

donna une bulle le 3juillet 1253, par laquelle

il affranchit tous les serfs de l'un et de l'au

tre, qui étaient en grand nombre, avec leurs

enfants et leurs petits-enfants qui sciaient

dans l'obéissance de l'Eglise. « Je n'ai fias en

core vu, dit Fleury (1638), qu'on eût étendu

jusque-là les suites de l'excommunicalion. »

IV. Alexandre travaillait en môme temps

à mettre d'accord les Génois avec les Pisans,

qui se faisaient la guerre pour des préten

tions dans l'île de Snrdaigue. Il leur donna

pour arbitre le prieur de l'hôpital de Saint-

Jean et celui des Templiers, dont la com

mission est du 6 ju Met ; et il la donna à ces

chevaliers, parce que les Pisans et les Gé

nois se faisaient la guerre par tout pays, par

terre et par mer, principalement dans lo Le

vant, au préjudice de ce qui restait aux

Francs dans la terre sainte. C'est pourquoi

(ICÔ5) Ray.Mli!. an. 1255, n« 8.

il65i$) Domiiigcs, 217. Apti.l Itaumer. loin. IV,

p 5 14.
1057) Rnyaal I, 1233, »• 10.

le Pape en môme temps y envoya l'archevê

que de Messine en qualité de légat, avec

charge de réconcilier aussi les Génois avec

les Vénitiens, qui avaient pris le parti des

Pisans. Les Vénitiens s'étaient rendus maî

tres du port d'Acre en 1257, et les Génois,

ayant armé des galères à Tyr, combattirent

les Vénitiens, qui leur prirent trois galères

et les amenèrent à Acre. Mais, en 1258, les

Génois vinrent devant Acre avec quarante-

neuf galères et quatre vaisseaux la veille de

la Saint-Jean; les Vénitiens et les Pisans

armèrent quarante galères, attaquèrent les

Génois, les défirent, leur prirent vingt-qua

tre galères et tuèrent ou prirent dix-sept

cents hommes. Cette victoire des Vénitiens

rompit les mesures que le Pape avait prises

pour la paix, et la guerre entre ces puissan

tes villes hâta la perte de la terre sainte.

Le Pape Alexandre était encore occupé

des divisions qui régnaient en Allemagne à

l'occasion de la double élection pour l'em

pire (1639). Alphonse, roi de Caslille, se

disposait à marcher vers l'Allemagne, lors

qu'il apprit que les Sarrasins d'Espagne vou

laient profiter de son absence pour repren

dre Cordoue. 11 demeura donc, et envoya

des ambassadeurs au Pape, pour le prier de

ne point admettre d'autre que lui à la cou

ronne impériale, vu qu'il avait étendu les

bornes de la chrétienté plus que tous les

autres rois. Lo Pape répondit : « Vous savei

que c'est une coutume établie de tout temps

que le royaume d'Allemagne est comme un

gage de la dignité impériale. Que le roi voire,

maître fasse donc en sorte d'être élu dans

les formes, et couronné à Aix-la-Chapelle»

et alors nous lui serons favorable pour sa

promotion à l'empire, a Le Pape cependant

reconnaissait Richard pour roi des Romains,

et lui en donnait le titre dans ses lettres, ce

qui lit que plusieurs seigneurs d'Italie lui

promirent fidélité (16i0).

V. Cependant Alexandre IV était troublé

dans ses propres Etats. Au mois de mai 1257,

il fut obligé de quitter Kome pour se garan*

tir*dc la violence du peuple. Le sujet de la

sédition c'est que le sénateur, qui était alors

un citoyen de Bresse, opprimait le peuple

à la persuasion des nobles, auxquels il cher

chait à plaire, principalement à la famille

Annibaldi. Le peuple donc, par le conseil

d'un boulanger anglais, s'élant assemblé,

alla briser la prison où le sénateur précé

dent, nommé Brancaléon, était enfermé i

l'en ayant tiré, ils l'établirent sénateur, et

lui prêtèrent serment de fidélité suivant l'an

cienne coutume. Brancaléon chassa de Rome

ses ennemis et fit pendre deux Annibaldis,

parents d'un cardinal. Le Pape l'excommu

nia avec ses fauteurs; mais ils prétendaient

avoir le privilège do ne pouvoir être excom

muniés, et se moquant du Pape, ils n ena-

cuient de le poursuivre avec ses cardinaux

(1638) Liv. lsxxiv, n" 46.

(I05!>) Matili. Par., p. 852.

(IGiin Itayualil., ii;>5, n» 56.
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jusqu'à leur ruine entière. Le Pape, crai

gnant quelque chose de pis, se relira à Vi-

lerbe et se proposa d'aller jusqu'à Assise.

On voit par les dates de ses lettres qu'il

était encore à Rome le 12 mai 1257, à Vi-

lerbe le 29, et qu'il y de meura jusqu'au

tommencement de'septembre 1238 (1641).

Brancaléon n'épargna ni les amis ni les

parents du Pape; au contraire, il fit armer

les Romains pour marcher contre Anagni ,

qui était regardée comme sa patrie, parce

qu'il était ne dans ce diocèse et avait été

chanoine de la cathédrale. Les habitants en

voyèrent au Pape de ses parents le prier

d'avoir pitié d'eux, et il fut réduit à sup

plier Brancaléon de retirer ses troupes, ce

qu'il obtint malgré l'animosité des Romains.

Ils étaient soutenus par Mainfroi, qui aimait

Brancaléon, et fut ravi de voir le Pape hu

milié (1642). Nous avons vu (n° II) que ce

prince, poursuivant ses progrès, s était fait

couronner roi de Sicile : nous le retrouve

rons bientôt.

VI. Quelque temps avant ces troubles de

Rome, c'est-à-dire vers 1256, Alexandre

avait envoyé l'évêque d'Orvietle en qualité

de légat au nouvel empereur grec Théodore

Lascaris, pour renouveler la négociation

commencée avec Jean Valace , son père ,

touchant l'union des Eglises. Or l'instruction

que le Pape donna à ce légat contenait pre

mièrement les articles que Vatace avait fait

proposer au Pape Innocent IV , savoir :

reconnaissance de la primauté du Saint-

Siège et du Pape au-dessus de tous les

autres patriarches, avec la préséance dans

les conciles; liberté d'appeler à l'Eglise ro

maine de la part des ecclésiastiques grecs

qui se croiront vexés par leurs supérieurs,

et recours à elle pour les questions qui s'élè

veront entre eux, particulièrement les ques

tions de foi, obéissance auPapeetsoumission

àsesdecrets,pourvu qu'ils ne soient contrai

res ni aux maximes de l'Evangile, ni aux

canons des conciles. Les Grecs de leur côté

demandaient la restitution de la ville de

Constantinople pour l'empereur Théodore,

et pour les patriarches grecs celles de leurs

sièges; en sorte que l'empereur Baudouin et

les patriarches latins s'en retirassent, excepté

le patriarche d'Anliochc , qui y serait

toléré sa vie durant. Le Pape Innocent avait

accepté ces propositions de l'avis des. car

dinaux.

Toutefois, quant à la restitution de l'em

pire, il répondit qu'il n'en pouvait rien dé

cider sans appeler l'empereur latin; mais il

oinit sa médiation pour le faire convenir

amiablement avec Théodore; ou, en cas

qu'ils ne pussent convenir, il promettait de

rendre à Théodore bonne justice. A l'égard

des patriarches il répondit qu'ils devaient

demeurer en l'état où ils étaient jusqu'à ce

que le concile en eût décidé. Il oirrait

(1641) Aputl Raynal.l. 1258, n« 6.

(1642) Mallh. Par., p. 821. Ami. p. 852.

(1043) Georg. Acrop., c. 07, p. 77.

( 10U) Voy. ubi supin, uo „,

toutefois de reconnaître dès lors pour vrai

patriarche le patriarche grec de Conslanti-

nople, et de lui faire rendre son siège sitôt

que l'empereur grec serait devenu maître de

la ville, de quelque manière que ce fût, en

sorte que le patriarche latin y demeurât

aussi pour gouverner les latins.

Le Pane Alexandre donna pouvoir à l'é

vêque d Orviette , son légat , d'accepter ces

propositions des Grecs , à moins qu'il ne

pût en obtenir de plus avantageuses ; et ,

s'ils'voulaient traiter plus à loisir, il devait

les engager à envoyer au Pape des ambas

sadeurs avec plein pouvoir tant de l'em

pereur que de l'Eglise grecque pour con

sommer l'affaire en sa présence. Enfin le

légat pouvait prendre des mesures pour la

tenue d'un concile général sur les lieux. Il

partit en effet , et arriva avec ceux de sa

suite à Bérée en Macédoine , où ils séjour

nèrent quelque "temps ; mais Georges Acro-

polite, grand logothète , que l'empereur

Théodore avait laissé dans la province en

qualité de gouverneur, les renvoya, suivant

1 ordre de ce prince, sans qu'on voie qui!

cette légation ait eu aucun effet (1643).

VIL En 1258, l'affaire louchant l'offre

que le Pape avait faite du royaume de Sicile

au roi d'Angleterre (164i) fut remise en

queslion. Alexandre envoya dans ce pays

Arlot, son sous-diacre et son notaire. Celir-

ci arriva à Londres vers la fin de mars do

celte année, et, quoiqu'il n'eût point le titre

de légat , il marchait à grand train , accom

pagné 'de vingt ■ chevaux. Sa commis

sion, datée du 12 décembre précédent et

adressée au roi d'Angleterre , portait qu'il

avait pouvoir de donner à ce prince un dé

lai jusqu'au 1" juin pour l'entreprise du

royaume de Sicile, le déchargeant pour

le passé des censures qu'il avait encourues

faute d'accomplir sa promesse. Le se

cond mardi d'après Pâques, le roi Henri

tint un parlement à Londres, où entre autres

affaires importantes on traita celle de Sicile,

sur laquelle Arlot voulait avoir une réponse,

précise (1645). Il demandait do plus une très-

grosse somme d'argent à laquelle le Pape s'était

obligé pour le roi envers les marchands.

Arlot fut suivi du près par Mausuet , de

l'ordre des Frères-Mineurs , envoyé aussi

par le Pape à la sollicitation du roi. Il était

chapelain et pénitencier du Pape , et avait

de grands pouvoirs , jusqu'à commuer les

vœux de toutes les personnes qui apparte

naient au roi, et absoudre les excommuniés,

les faussaires et les parjures , ce qui, ajoute

Fleury (1646), encourageait plusieurs a mal

faire par la facilité du pardon. Comme le

roi , pressé par le Pape , demandait instam

ment à son parlement do quoi s'acquitter,

les seigneurs d'Angleterre lui répondirent :

« Nous ne pouvons nous épuiser tant de fois

pour une entreprise téméraire, formée sans

(1015) Mallh. Paris, p. 820, 927. Apud Ravn.,

lio7, n° 40.

(lOiO)Liv. lxxxiv, n ;»!. Ualîi. Paris, p. 828.

Vading. 1203, n» 30.
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noire conseil. Vous deviez suivre l'exemple

du prince Richard , votre frère , qui refusa

le royaume de Sicile quand le Pape le lui

oirril par le docteur Albert. Il considéra la

quantité d'Etats différents qui séparent

I Angleterre de la Pouille, la mer, les mon-

tngnes , la distance des lieux , la diversité

des langues , et , ce qu'il craignait le plus ,

les chicanes de la cour de Kome et l'infi

délité des Siciliens. Toutefois , pour ne pas

paraître ingrat envers le Pape, il lui répon

dit qu'il accepterait son offre s'il lui don

nait tous les croisés pour troupes auxiliaires,

à quoi Nor-éra , habitée par des infidèles ,

servirait de prétexte honnête , s'il fournis

sait de plus la moitié des frais de la guerre

et lui donnait quelques places pour lui servir

de retraite en cas rie besoin. » La conclu

sion fut que les seigneurs, refusèrent au roi

le secours d'argent qu'il leur demandait;

mais les prélats n'osèrent parler.

Le parlement de Londres dura jusqu'au 5

mai, qui était le dimanche après l'Ascension,

et les plaintes y augmentèrent contre le roi.

II ne lient point ses promesses, disait-on,

et n'observe point la charte du roi Jean, que

nous avons tant de fois achetée. 11 a exces

sivement élevé, contre les lois du royaume,

les fils du comte de la Marche, ses frères uté

rins; il méprise ses sujets ei les pille, il n'a

vance et n'enrichit que les étrangers. Il s'est

tellement épuisé par ses libéralités indiscrè

tes, qu'il ne peut recouvrer ses droits usur

pés par les Français, ni même repousser les

insultes des Gallois, qui sont les derniers

des hommes. Le roi s'humilia, convint qu'il

avait suivi de mauvais conseils, et jura sur

la chAsse de saint Edouard qu'il se corrige

rait (1GV7). On remit le projet de la réforma

tion de l'Etat à un autre parlement, qui se

tiendrait à Oxford, à la Saint-Barnabé, où le

roi convint que l'on élirait douze personnes

de sa part et douze de la part des seigneurs,

pour travailler à la réformalion, promettant,

lui et Edouard, son fils aîné, d'observer tout

ce qu'auraient réglé les vingt-quatre com

missaires.

Mais les quatre frères de la Marche, que

le roi avait mis du nombre, ne tendaient

qu'à éluder la réformalion; et les seigneurs

les intimidèrent tellement, qu'ils les obli

gèrent à sortir du rojaume, et ils se reti

rèrent en France. La ville de Londres prit

le parli des seigneurs, celui du roi s'affai

blissait de jour en jour; et le nonce Arlol,

voyant l'Angleterre ainsi troublée, en sorlil

sans bruil au mois d'août, vers l'Assomp

tion (1648). Alors les seigneurs craignirent

qu'Aymar de la Marche, un des quatre frè

res, élu évéque de Winchester, n'allât en

cour de Rome et ne se fit sacrer à force d'ar

gent. C'est pourquoi ils envoyèrent au Pape

quatre chevaliers chargés d'une lettre où ils

se plaignent principalement de ce prélat et

(le ses lréres comme des principaux auteurs

•les troubles d'Angleterre, et prient le Papo

de lui ôter l'adminislralion do l'Eglise île

Winchester, qu'il lui a donnée; mais de le

faire sans scandale par la plénitude de sa

puissance, se rapportant pour le resle à ce

que diront leurs envoyés. Le roi envoya

aussi à Rome, et oblint du Pape l'absolution

du serment qu'il avait fait au parlement

d'Oxford.

Cependant le Pape fit réponse aux sei

gneurs d'Angleterre par une lettre pleine

de compliments, où il se plaint que leur roi

n'a point exécuté le traité fait avec le Sainl-

Sié^e pour la Sicile, en sorte qu'il lui serait

litre de disposer de ce royaume en faveur

d'un autre prince; ainsi il refuse d'envoyer

un nonce pour celle affaire comme on

l'avait demandé. On l'appelait aussi pour

deux autres fins, la publication de la pair

avec la France et la réformalion du royaume

d'Angleterre. A cela le Pape répond que,

voulant être plus particulièrement informé

de l'état de ce royaume, et ayant alors peu

de cardinaux, il diffère d'envoyer un nonce,

vu môme que la paix pourrait Cire publié»

avant qu'il arrivât. Entin, quant à l'évoqua

de Winchester, le Pape dit que, ne s'élant

pas trouvé près du Saint-Siège le défendeur

légitime de sa part, on n'a pas pu procéder

juridiquement contre lui. Ceci montre que

cet évêque n'était pas encore à Romo ; mais

il y vint bientôt après.

Alors il représenta au Pape et aux cardi

naux que , ne pouvant demeurer sans péril

en Angleterre depuis les troubles qui y

étaient survenus, il avait été obligé d'en

sortir et de s'absenter de son Eglise, à son

grand regret; ce qui lui faisait craindre

d'êire troublé dans l'administration qu'il en

avait comme évêque élu, tant au spirituel

qu'au temporel, et d'être privé par violence

de ses droits et de ses revenus. Le Pape, lou

ché de ses plaintes, écrivit en sa faveur au roi

el,aux seigneurs d'Angleterre, et chargea de

si s lettres Valasque, de l'ordre des Frères-

Mineurs, son pénitencier et son chapelain,

avec ordre d'employer les exhortations les

plus efficaces pour obliger le roi et les sei

gneurs à recevoir l'évêque de Winchester

comme élu canoniquoment et approuvé

parle Saint-Siège. Le Pape ajovite : « Quand

à nos constitutions pour se faire sacrer

dans certain temps, nous l'en avons dis

pensé, et lui-même s'est offert devant

nous pour recevoir la prêtrise en temps

convenable, et ensuite la consécration épis*

copale. C'est pourquoi nous voulons et or

donnons que vous lui fassiez rendre entiè

rement ses revenus et tous ses biens meu

bles et immeubles usurpés depuis le com

mencement des troubles, employant pour

cet effet les censures ecclésiastiques, no

nobstant tout privilège quel qu'il soit. » La

commission est du 28 janvier 1259.

Le frère Valasque, élaul arrivé en Angle

terre, exposa sa mission devant le roi et les

seigneurs assemblés ; mais tous lui dirent

unanimement comment les choses s'élaient

passées, et lui firent voir que l'évêque avait

(1647) Maltli. Paris, p. 830; ad.lil. p. 1132. (1C48) Ici. ibid.,p. 833, 83i.
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surpris le 'Pape en lui déguisant la vérité.

Ils se portèrent appelants do la commission,

et envoyèrent au Pape de nouveau pour le

mieux informer do l'affaire (1649). Ainsi

frère Valasque fut obligé de se retirer, et

î'évôcnie de Winchester se trouva plus éloi

gné de ses prétentions. Ensuite on s'infor

ma comment frère Valasque était entré en

Angleterre, et on trouva que c'était par la

permission du roi sans celle des seigneurs ;

cVst pourquoi le garde du port de Douvres,

qui 1 avait laissé entrer, fut destitué de sa

charge.

VIII. Mais pressons -nous : nous avons

hâte de sortir de tous ces démêlés et conflits

politiques qui accablaient Alexandre IV, et

qui nous montrent du moins comment dans

ces temps les Papes intervenaient dans toutes

les affaires des peuples dans toutes les par

ties du monde, pour en être les médialeurs

et les guides. 11 nous reste à parler des ef

forts d'Alexandre pour détourner le roi de

Hongrie d'accepter les propositions des

ïartares , et de l'excommunication qu'il

lança contre Mainfroi , ce fils naturel de

Henri II.

Les Tarlares avaient déjà ravagé la Hon

grie. Aussi la crainte que le roi Béla IV

avait qu'ils ne vinssent encore dans son

royaume l'engagea-t-elle à écouter dos pro

positions d'alliance qu'ils lui firent, et sur

lesquelles il envoya à Alexandre un docteur

nommé Paul avec une lettre où il disait :

« Quand la Hongrie fut alîaquée par les

Tartares, j'envoyai l'évêque de Vacia , à

présent ôvêque de Paleslrine, au Pape Gré

goire IX pour lui demander du secours, sans

qu'il daignât ni 'envoyer seulement un mot

de consolation (1650), » Cet évêque était

Etienne, évêque de Vacia. — Voy. son ar

ticle. — La letlre ajoute: « Après la mort

de Grégoire, pendant la vacance du Saint-

Siège, les cardinaux m'écrivirent que, quand

il y aurait un Pape, il prendrait soin d'é

loigner de mon royaume ces fâcheux enne

mis. Mais cette espérance a été sans efTet,

et après je suis demeuré méprisé et aban

donné. Mes forces n'étant donc pas assez

grandes pour résister aux Tarlares , si le

secours du Saint-Siège me manque encore

à présent, je serai contraint, à mon grand

rc^rel, d'accepter la paix et l'alliance qu'ils

m'ont offertes plusieurs fois. Ils me donnent

le choix d'un mariage ou de mon fils avec la

fille de leur prince, ou de son fils avec ma

lille ; mais à condition expresse que mon

fils avec la quatrième partie de mes troupes

marchera à la tète des Tartares contre les

chrétiens, et qu'il aura la cinquième partie

du butin et des conquêtes. De plus je serai

exempt de leur payer tribut; ils n'entreront

point sur mes terres, et s'ils m'envoient des

ambassadeurs , leur suite n'excédera p8S

cent personnes. » Le roi de Hongrie se

plaignait encore que le Pape chargeait les

églises de son royaume par les .provisions

(1619) Apud Vading., 1238, n° 7 sup.
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de bénéfices qu'il donnait à des étrangers,

et le priait de n'en plus user ainsi à l'avenir.

Le Pape lui répondit par une lettre du 14

octobre 1259, où il dit : « Tout le monde sait

dans quel embarras d'affaires était l'Eglisk

quand vous demandâtes du secours à Gré

goire IX, et quelle persécution lui faisait

l'empereur Frédéric. Elle fut obligée de con

tracter de si grandes dettes, qu'elle n'a pu

encore s'en acquitter : en sorte qu'elle avait

plus besoin du secours des autres qu'elle

n'était en état de leur en donner. Quand son

successeur fut en place , l'orage qui ayait

désolé votre royaume était passé, les Tar

taros s'étaient retirés. Ainsi il n'était plus

besoin d'accomplir la promesse des cardi

naux. A l'égard des propositions que vous

font à présent les Tartares, quand vous n'au

riez aucun secours à espérer du Ciel ni de la

terre, quand il s'agirait de la perte de tous

les royaumes du monde et de volro propre

vie, eiles devraient vous faire horreur. Il y

a des remèdes si honteux, qu'un homme

courageux doit plutôt choisir la mort. A Dieu

ne plaise qu'aucun intérêt temporel vous

engage à vous séparer du corps des fidèles,

et à vous allieravec les inûdèlès pour devenir

l'ennemi des chrétiens après en avoir été le

défenseur, et ouvrir le passage aux barbares

pour les attaquer. Quand même vous auriez

attiré sur vous ce reproche éternel, se serait

plutôt la perte que le salut de votre royaume.

Vous pouvez avoir appris que les Tartares

ont séduit plusieurs nations par les appas

trompeurs de pareils traités. Vous flattez-

vous du privilège de leur faire mieux garder

leurs promesses ? On ne peut s'assurer de la

foi des infidèles, ils ne reconnaissent point

d'autorité dans nos serments, et un chrétien

ne peut se fier aux leurs.

« Le lien du mariage ne peut engager non

plus un chrétien avec une infidèle, parce

qu'entre les infidèles mêmes le mariage,

quoique vrai, n'est ni ferme ni indissoluble,

par le manque de foi. Donc si vous donniez,

ce qu'à Dieu ne plaise, votre fils ou votre

fille aux Tarlares , celle conjonction illicite

n'apporterait aucune fermeté à votre paix et

ne serait qu'un infâme concubinage. » Il

l'exhorte ensuite à recourir à Dieu et à re

connaître que ces incursions des infidèles

sont la punition des .crimes des chrétiens,

particulièrement de l'usurpation des biens

de l'Eglise et des entreprises sur sa liberté.

Il le prie ensuite de ne pas trouver mauvais

s'il ne lui envoie pas les mille arbalétriers

qu'il demandait, puisqu'il tirera un plus

grand secours de la cinquième parlie des

revenus ecclésiastiques de Hongrie, qu'il lui

accorde, et dont toutefois il exempte les

Templiers avec les autres religieux militaires

et les moines de Citeaux. Enfin, sur les pro

visions de bénéfices à des étrangers, il s'ex

cuse en disant qu'à peine y a-t-il un autre

royaume à qui cette plainte convienne moins

qu'à la Hongrie; et que l'on ne peut si bien

(IGoO) Apud Ruinait)., n« 35. Ughcll., tom. I,

p. 239.
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faire que les hommes malins ne trouvent

matière à quelque reproche.

Tels sont les conseils que le Pape donna

nu roi de Hongrie. Nous ne savons pas si ce

niince les suivit. Mais nous verrons plus

loin Alexandre IV se préoccuper de nouveau

des progrès des Tartares et s'elTorcer de les

arrêter. Voy. n° XX.

IX. Nous allons retrouver Mainfroi. La

Lombardie fut enfin délivrée, celte annéo

1259, du tyran Ecelin. Ayant voulu surpren

dre Milan et l'ayant manqué, il fut attaqué

par les Crémonais et les Mantouans, conduits

par le marquis Hubert de Palavicin (1G51).

Ecelin fut blessé à un pied dans le combat,

et pris le samedi 27 septembre, jour de saint

Côme. Il mourut à Succino.

Le Pape Alexandre, ayant appris la mort

du tyran, écrivit au marquis Palavicin et

aux Bressans de délivrer ce prélat ; mais ils

le refusèrent, carie marquis, pour être en

nemi d'Ecelin, n'était pas plus ami du Pape.

Toutefois l'archevêque trouva moyen de se

sauver par une fenêtre du palais où il était

gardé, et s'enfuit a Mantoue. Le marquis

Palavicin avait été dévoué à l'empereur Fré

déric, lui avait rendu plusieurs services, et

en avait reçu plusieurs grAces; c'est pour

quoi il demeura toujours attaché à sa fa

mille ; et, dans la confédération contre Ecelin

qu'il fit avec le marquis d'Esté , les Crémo-

nois, les Mantouans et le* Milanais, il était

porté expressément qu'ils reconnaissaient

Mainfroi pour roi légitime de Sicile et pour

leur ami, et qu'ils emploieraient leurs offices

pour le réconcilier avec le Pape. Aussi Main

froi déclara-t-il Palavicin capitaine de ses

troupes en Lombardie.

Le Pape, qui avait excommunié Main

froi cette même année comme usurpateur

du royaume de Sicile, fut irrilé de c-tte

union des Lombards avec lui , et en écrivit

ainsi à Henri de Suse, archevêque d'Embrun,

son légat : « Vous déclarerez nullo l'abso

lution qu'un certain religieux a donnée à

Palavicin et aux Crémonois , attendu qu'il

n'en avait aucun pouvoir, qu'il n'a point

gardé la forme de l'Eglise, et que , suivant

votre ordonnance, c'élaitaux Frères-Mineurs

ou aux Prêcheurs adonner cette absolution.

Que si Palavicin et les autres veulent revenir

à l'obéissance de l'Eglise, ils doivent re

noncer a la confédération qu'ils ont faite

avec Mainfroi, jadis prince de Tarente, ou

avec les autres ennemis de Dieu et de

l'Eglise, et satisfaire sur tous les chefs pour

lesquels ils ont été excommuniés par le

Saint-Siège. Ne vous mêlez point de faire

aucune confédération entre des villes au

nom de l'Eglise romaine ; il ne lui convient

pas d'y prendre part. No f.iiles plus prêcher

la croisade, puisque Dieu a eu pitié de son

Eglise en la délivrant d'Ecelin ; et , pour le

rachat des vœux, nous y pourvoirons. » La

lutlre est du 13 décembre 1259.

( 1 6-S 1 1 Mon. Pad., p. GOfi, 607.

(I0.'>2) Apinl Vailing. nppenl., km.. Il, p. 18.

Dubuuiai p. 2.'3. t'teiiry, liv. lx\xii, «• 59.

IX. Malgré tant de soins et de tourments,

Alexandre IV sut, au milieu de ces guerres

et de ces divisions, dérober aux affaires po

litiques la plus grando partie de son temps,

et la consacrer aux devoirs religieui du

pontificat. C'est ce côté de ses actes que nous

devons maintenant faire connaître.

i II fut très- favorable aux religieux men

diants, comme il le témoigna dès l'entrée de

son pontificat par une bulle adressée à tous

les évêques et en général à tous les ecclé

siastiques. Cette bulle commence ainsi : « Il

n'est pas extraordinaire d'examiner plus

attentivement ce qui a été fait par préven

tion ou avec précipitation. «Puis, rapportant

le contenu de la bulle d'Innocent IV, du 21

novembre 1251 (1652) , commençant par ces

mots : Etsi animarum, qui restreignait les

privilèges des religieux mendiants, il ajoute :

« Parce que nous nous proposons de déli

bérer plus soigneusement sur cette matière,

désirant principalement la paix et le repos

des églises , nous avons jugé à propos de

révoquer absolument ces lettres et toutes

les autres qui pourraient avoir été données

surlemêmesujetconlre les mêmes religieux,

ce qui aurait été fait en conséquence , vous

défendant de les mettre è exécution. » La

bulle est datée du dernier jour de décembre

125i, cinq jours seulement depuis le cou

ronnement d'Alexandre.

Trois mois après il publia une grande bulle

pour terminer les différends entre les doc

teurs de Paris et les Frères-Prêcheurs, et

servir de règlement à l'Université. Elle com

mence ainsi : « L'école de Paris est commo

l'arbre de vie dans le paradis terrestre, ou

comme la lampe allumée dans la maison du

Seigneur. » Et après s'être étendu sur les

louanges de celle école, il raconte l'origine

du différend entre les docteurs séculiers et

les Frères-Prêcheurs, et comme deux de

ceux-ci, frère Bonhomme et frère Elie(lG^3),

refusèrent de se soumettre à quelques or

donnances de l'Université, qui pour ce sujet

les exclut de sa société. Il rapporte ensuilo

le statut qui défend aux réguliers d'avoir

deux docteurs régents dans un même cou

vent, l'appellation du prieur des Frères-Prê

cheurs et du gardien des Frères-Mineurs au

Saint-Siège, sur laquelle le Pape Innocent

ne put prononcer définitivement, ni termi

ner l'affaire, étant prévenu par la morl.

Alexandre, ayant en tendu lespiocureursdes

deux parties, le général des Frères-Prêcheurs,

déclare que pour le bien de la paix il a jugé

à propos de modérer les statuts de l'Umver-

silé conformément à une constitution do

Grégoire IX. Il prescrit donc en détail la

manière dont le chancelier de Paris doit

donner les licences, et lui permet de les ac

corder à auiant de docteurs qu'il jugera con

venable, sans en lixer le nombre, même h

l'égard des réguliers. Il conlirme le statut

touchant l'interdiction des leçons eu cas d'iu-

(1653) Duboulai, p. 282. Vading., 1253, n° 1.

Maiili. Paris, p. 781.
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sulto faite à l'Université. Enfin il rétablit les

docteurs de l'ordre des Frères-Prêcheurs,

que l'Université avait retranchés de sou

corps, lui ordonne de les recevoir, et révo

que toutes les sentences portées contre eux.

La bulle est du 14 avril 1252, et on la nomme

Quasi lignum vitœ, mots par où elle com

mence. En môme temps le Pape Alexandre

donna commission à i'évêque d'Orléans et

à celui d'Auxerro de faire exécuter celte

bulle, et en particulier de rétablir dans leurs

chaires les deux docteurs JacobinsBonhoiiime

et Elie (1654-). H en donna aussi un ordre

exprès aux docteurs de Paris.

X. Ces deux évéques apportèrent celte

bulle aux docteurs de Paris. Mais ils refu

sèrent d'obéir, disant qu'ils ne pouvaient

recevoir dans leur corps des religieux d'un

genre de vie différent du leur, et qu'on ne

pouvait les y forcer. Les deux évéques, sans

avoir égard à leurs remontrances et môme

à l'appel qu'ils interjetèrent auPape, pronon

cèrent sentence d'excommunication contre

toute l'Université , qui toutefois persista

dans son refus de recevoir les Frères-Prê-

cheurs. C'était vers le temps des vacances,

et ces disputes furent cause que plusieurs

maîtres et plusieurs écoliers sortirent de

Paris avant le temps; on croyait même qu'ils

n'y reviendraient pas. Et en effet plusieurs

s'établirent ailleurs, jugeant que ce différend

ne serait pas sitôt terminé. Après la Saint-

Remy, ceux qui étaient, restés à Paris s'as

semblèrent et résolurent d'écrire au Pape et

de lui envoyer des députés pour lui dire

qu'il n'y avait plus de société entre eux ni

de corps d'université à Paris, et qu'ils avaient

renoncé à tous leurs privilèges. La lettre,

datée du 2 octobre 1255, est au nom des

docteurs et des écoliers particuliers qui de

meurent à Paris, et clic contient eu subs

tance (1655). t

« Jl y a près de trois ans que les Frères-

Prêcheurs persécutent notre école tant par

Î2S procès qu'ils nous suscitent que par la

terreur de la puissance séculière, et depuis

peu par leurs imporlunités ils ont obtenu

de Votre Clémence une lettre subreptice :

Quasi lignum vitœ, qui trouble l'ancien ordre

de notre école jusqu'à la ruiner entière

ment. Nous sommes une multitude désar

mée d'étrangers, à qui les gens du pays font

souvent des insultes atroces, et nous n'avons

d'autre remède à y opposer que de suspendre

nos leçons jusqu'à ce que le prince soit ex

cité à nous secourir. Or votre lettre nous

ôte cet unique remède en nous défendant

de nous engager à cesser nos leçons, sinon

du consentement des deux tiers îles maîtres

de chaque faculté. Car plus du tiers des doc

teurs, du moins en théologie, sont des cha

noines de l'église de Paris et des religieux

des autres communautés, à qui on ne pour

rait persuader une cessation générale des

leçons, comme nous l'avons expérimenté,,

par la crainte qu'ils auraient de la transla

tion de l'Université ou de la retraite des

écoliers

« Cependant, voyant que vous avez jugé à

propos de rétablir par votre pleine puis

sance dans le corps de l'Université frère

Bonhomme et frère Elie, que nous en avions

exclus pour leur rébellion, nous n'avons pas

cru devoir résister à leur rétablissement,

parce que nous ne pouvons vaquer à des

procès, principalement contre des gens qui

les aiment. Mais nous avons trouvé qu'il

nous serait moins fâcheux de nous priver

des avantages de l'Université que de souffrir

plus longtemps la société de ces religieux,

ue nous avons éprouvée nous Ôtre préju-

iciable et que nous craignons qui ne soit

dangereuse à toute l'Eglise. Nous avons aussi

considéré que la société se forme d'ordinaire

par amitié, et non par force, et que suivant

la règle de droit on ne peut obliger personne

à entrer ou à demeurer en société malgré

lui. Nous nous sommes donc séparés du

corps de l'Université, renonçant à ses avan

tages et à ses privilèges, et ainsi nous avons

évité la société de ces religieux sans con

trevenir à votre mandement.

« Toutefois ils ont tellement séduit les évô-

ques d'Orléaus etd'Auxerre, que ces prélats,

excédant les termes de leur commission,

ont prononcé excommunication contre tous

les maîtres et les écoliers qui, dans vingt

jours, ne recevraient pas les deux Frères-

Prêcheurs et leurs disciples, sans distinguer

ceux qui pouvaient et devaient les admettre,

étant du même corps, et ceux qui ne le pou

vaient, n'en étant plus; ce qui nous a obligés

d'appeler de nouveau à votre piété. Mais,

sans avoir égard à notre appel, ces frères

ne cessent de nous inquiéter de tout leur

pouvoir, quoique nous n'empêchions point

qu'ils aient autant d'écoles et d'écoliers

qu'ils peuvent, et qu'eux et leurs disciples

jouissent de tous nos privilèges. Nous ne

voulons être ni leurs supérieurs ni leurs in

férieurs , et nous ne leur demandons autre

chose sinon qu'ils nous laissent en paix dans

un quartier de la ville, sans s'ingérer par

force dans nos maisons, nos écoles ou nos

assemblées. De quoi nous les avons priés,

et leur avons défendu, autant que nous l'a

vons pu de vive voix, sachant que par or

dre du roi ils ont toujours à leur disposition

une multitude de gens armés.

«Ces frères, poussés du malin esprit, ont

encore inventé une calomnie contre maître

Guillaume de Saint-Amour, homme vénéra

ble, notre chapelain et professeur en théolo

gie, qui leur est odieux, parce qu'il prend

notre défense. Ils l'ont accusé faussement

d'avoir attaqué votre réputation, qui a tou

jours été hors d'atteinte, et d'avoir lu plu

sieurs fois dans nos assemblées un libella

diffamatoire contre vous, voulant aussi nous

rendre tous coupables de l'avoir écoulé avec

plaisir ; et par le moyen de Grégoire, voira

nonce, qui passait à Paris, ils ont porté leur

(I

(1654) Vading. append., tom. II, p. 23. Duboulai, (1655) Fleury, Hht. ecclés., liv. t.xxxiv, n. IL

lom. 111, p. 286.
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plainte contre ce docteur au roi et à l'évê-

que de Paris. Le docteur, appelé devant l'é-

vêque, a demandé que le nonce fût aussi

cité pour dire de qui il avait appris cequôn

lui reprochait et représenter les mémoires

qu'il disait avoir reçus contre lui. L'évôque

n'osa citer le nonce, ni le nonce comparaî

tre en jugement; mais, variant en ses dis

cours et niant ensuite ce qu'il avait dit

d'abord, il se relira subitement de la ville.

Enfin l'évôque, après plusieursdélais, n'ayant

trouvé aucune preuve contre Guillaume de

Saint-Amour, qui offrit de se purger canoni-

quemerrt devant quatre mille clercs, le char

gea juridiquement de celte poursuite. Ces

insultes et plusieurs autres, qu'il serait long

de rapporter, nous ont obligés de suspendre

jusqu'à présent nos leçons. »

Les docteurs concluent en priant le Pape

de déclarer nulle l'excommunication pronon

cée par les deux évêques, et de leur rendre la

liberté qu'ils avaient lors de son avènement

nu pontificat. « Autrement, ajoutent -ils, sa

chez que nous transporterons notre école à

un autre royaume, ou bien nous nous reti

rerons chacun chez nous, pour y jouir do

notre liberté naturelle, plutôt que de souf

frir la servitude decette société forcée. Alors

l'Eglise serait en danger de tomber dans

l'ignorance et l'aveuglement, et d'être rava

gée par les hérétiques. Nous vous supplions

donc, saint Père, de nous donner prompte-

ment une dernière réponse, sans nous tenir

plus longtemps en suspens, afin que nous

puissions pourvoir à nous et à notre écôle.»

Alexandre IV n'eut point d'égard à celle

ongue remontrance des docteurs de Paris,

ni a leur prétendue séparation du corps de

l'Université ; au contraire, il écrivit au chan

celier de Sainte-Geneviève de n'accorder la

licence de régenter à Paris, en aucune fa

culté, à ceux qui refuseraient d'observer la

bulle Quasi lignum vitœ. La lettre csi du 25

novembre. Elle fait voir que le chancelier

de Sainte-Geneviève donnait alors des licen

ces dans les quatre facultés. Le Pape écrivit

pour la même fin aux évéques d'Orléans et

d'Auxerre; mais ils remirent l'exécution de

ce nouvel ordre au concile qui devait se te

nir à Paris la même année 1255.

XL Le Pape, qui avait déjà maintenu sa

bulle Quasi lignum vitœ, ainsi qu'on vient

de lo voir, la soutint toujours. Nous ne

croyons pas inutile de faire connaître avec

quelques détails ce démêlé fameux, qui

exista dans la célèbre Université de Paris au

xiu' siècle; qui ne laissa pas que de préoc

cuper les esprits à celle époque; il mot-

Ire que la papauté sauva encore la li

berté de l'enseignement des atteintes d'un

corps qui se montrait déjà jaloux et enva

hissant.

Le concile onnoncé eut lieu en effet à

Paris. Henri, archevêque de Sens, y présida,

et cinq évêques y assistèrent : Guillaume

d'Orléans, Henaudde Paris, Gui "d'Auxerre,

Nicolas de 'J'royes et Aleaumc, élu évêque

de lleaux. Après s'y être occupé du meurtre

du chantre de l'église de Chartres, on parla

de l'affaire de l'Université avec les Jacobins,

et on engagea les parties de co'ivenir d'ar

bitres, qui furent quatre archevêques -. Phi

lippe de Bourges, Thomas de Reims, Henri

de Sens, et Eudes de Rouen. Ayant donné

jour aux parties, on entendit leurs procu

reurs. Les Jacobins se plaignirent qu on les

avait chassés du corps de l'Université et

qu'on leur avait ôté deux chaires de théolo

gie dont ils avaient été longtemps en pos

session ; que les docteurs et leurs écoliers

avaient fait serment de ne jamais soullrir

que les religieux mendiants fussent du corps

de l'Université; qu'ils avaient prêché contre

leur mendicité, les chargeaient d'injures, et

ne cessaient de les insulter. Les docteurs,

Guillaume de Saint:Amour, portant la parole,

expliquaient les causes du retranchement

des frères mendiants , se plaignaient des

censures de Rome qu'ils avaient obtenues

contre eux, et demandaient au'ils les tissent

révoquer.

Les arbitres prononcèrent ce qui suit :

« Les frères n'auront que deux écoles. Ils

seront pour toujours séparés du corps des

maîtres et des écoliers séculiers de Paris, à

moins que ceux-ci ne les y rappidlen t volon

tairement; ils recevront toutefois 1 es éco

liers les uns des autres. » Et ensuite . « Les

frères renonceront à toutes les lettres obte

nues ou à obtenir contre ce que ilessus,

soit par eux, soit par d'autres, et ils procu

reront la révocation des sentences que l'on

dit avoir été portées contre les séculiers qui

ne les recevraient pas. Les frères n'inquié

teront aucune personne particulière , ni

l'Université, à l'occasion des disputes pas

sées. Au reste cette séparation des frères

d'avec les séculiers a été faite pour le bien

de la paix, non que nous ayons rien trouvé

de répréhensible dans les frères. » Ce sont

les principaux articles de la sentence arbi

trale, qui porte en tête les noms des qualra

archevêques, et qui est datée du 1" mars

1255, c'est-à-dire 1256 avant Pâques.

Mais dans le môme temps, et le 3 mars, le

Pape Alexandre donna à Rome une bu'lo

adressée à l'évôque de Paris, commençant

par ces mots : De quibusdatn magislris, où,

après avoir traité d'enfants de Satan cl d'en

nemis de la piété les docteurs et les écoliers

qui s'opposent aux Frères-Prêcheurs, et qui

empêchent de leur donner des aumônes, il

ordonne à l'évôque de prononcer excommu

nicalion contre tous ceux qui détournerait

de se confesser à ces religieux s'ils sont

autorisés par lo Pape, sou légat, l'évôque,

ou le curé , ou que l'on entende leurs ser

mons ou leurs leçons, ou qui leur refuseront

l'entrée des écoles pendant les leçons et les

disputes. Un mois après, et le 4 avril , le

Pape adressa une bulle à l'Université, blâ

mant sa désobéissance de n'avoir pas observé

la constitution Quasi lignum vitœ. Il s'en

prend à la séduction de quelques particu

liers, entre auties de Guillaume de Saint-

Amour, et menace de punir l'Université si

elle n'obéit. Huit jours après le Pape écrivit

au roi saint Louis, le priant de prêter mein
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forte à l'évôque pour réprimer l'insolence

des écoliers contre les Frères-Prôchcnrs.

Ces trois bulles semblent données avant que

le Pape sût l'accord fait à Paris (1650).

XII. En effet, quand il eut appris cet

accommodement fait entre l'Université de

Paris et les Frères-Prêcheurs par l'autorité

des quatre archevêques, il écrivit à l'évôque

do Paris une bulle qui commence ainsi :

Cunctis processibus. Dans cette bulle Alexan

dre IV se déclare ouvertement pour les

Frères-Prêcheurs contre les docteurs. Il

s'élève vivement contre ceux-ci et leur

reproche de nouveau de n'avoir pas observé

la bulle Quasi lignum vitœ ni les sentences des

évéques commis pour la faire exécuter, et

les accuse de mauvaise foi en ce qu'ils ont

prétendu ne plus faire corps d'Université et

ont suspendu leurs leçons par une pure

malice (1657). Il dit que les Frères-Prêcheurs

ne sont venus à cette composition qu'à force

d'être fatigués par les mauvais traitements

et les insultes des docteurs; qu'ils l'ont fait

imprudemment et sans lo consentement du

Saint-Siège, et que les docteurs eux-mêmes

ne l'ont pas observée, s'opposanl à ceux qui

voulaient entendre les sermons et les leçons

des frères ou assister au principe de frère

Thomas d'Aquin. C'était le nom d'un acte

public de théologie qui a dégénéré en simple

formalité. « Les frères, ajoute le Pape, qui

aiment leurs persécuteurs, nous ont fait

supplier de révoquer les sentences portées

à leur occasion contre les docteurs et les-

éfoliers, puisque la paix est laite entre eux y

mais nous n'avons point reçu leur prière,

et nous avons absolument rejeté celle paix,

faite par attentai, 'sans noire participation,

et au i'und injuste et opposée à notre consti

tution, que nous voulons être inviolable-

menl observée.

« Au contraire, de peur qu'une si détesta

ble rébellion contre l'Eglise romaine ne soit

d'un pernicieux, exemple, nous privons de

toutes dignités et bénéfices et de la fonction

de docteur, Guillaume de Saint -Amour,

Eudes de Douai, Nicolas de Bar-sur-Aube,

et Chrétien, chanoine de Beauvais,. comme

étant les principaux auteurs de celle révolte.

Et si contre notre défense ils osent enseigner

ou monter en chaire , nous les déclarons

indignes de tous bénéfices et ordonnons

qu'ils soient chassés de tout le royaume de

France. » Il enjoint ensuite à l'évôque, sous

peine d'excommunication, de faire publier

cette bulle dans Paris, et d'avertir les colla-

teurs qu'ils pourvoient aux bénéfices des

docteurs rebelles. La bulle est du 17 juin.

Alexandre IV écrivit en même temps au roi

saint Louis pour le prier de faire exécuter

cette bulle, de bannir les docteurs rebelles,

et d'empêcher que l'école de Paris ne fût

dissipée ou transférée ailleurs.

XIII. L'Université , qui ne voulait pas

plier, essaya de faire un compromis; l'ar-

(1656) Fleury, Mit. ccclés. liv. i.xxiv, n° 25.

(Wi57) Valding., 1256, n° 2(î. Diihoulai, p. 502.

(1658) Liv. lxxmv, ir 50.

chevêque de Sens tint un concile 5 Paris, où'

l'on tenta de concilier les deux partis. Mais

sur ces entrefaites survint la publication

d'un ouvrage qui ne fit qu'échauffer la que

relle entre l'Université et les Frères-Prê

cheurs. Nous voulons parier du Livre des

Périls des derniers temps, par Guillaume de

Saint-Amour; livre que Fleury analyse (1658)

et qui acheva de perdre la cause déjà si

compromise des monopoleurs de l'école do

Paris. Voy. l'article Guillaume de Saint-

Amour.

Afin d'apaiser la nouvelle dispute que ce

livre souleva, le roi saint Louis envoya à

Borne deux docteurs nommés Jean et Pierre,

de grande réputation et bien instruits de

ses intentions, qui portèrent avec eux l'ou

vrage pour le faire examiner par le Pape. Ce

que l'Université ayant appris, elle envoya

aussi des députés de sa part, savoir Guil

laume de Saint-Amour, Eude de Douai,

Chrétien, chanoine de Beauvais, Nicolas de

Bar-sur-Aube, Jean Belui, et Juan de Gec-

teville, Anglais, recteur de l'Université, qui

devaient poursuivre de leur côté la condam

nation de VEvangilc éternel (1659).

Ce livre était attr ibué à Jean de Parme,

général des Frères-Mineurs, et dès l'année

1254 l'évéque de Paris l'avait envoyé au

Pape Innocent IV, prédécesseur d'Alexan

dre IV. Les docteurs de Paris attaquaient

vivement cet ouvrage, et en faisaient retom

ber la haine nou-seulement sur les Frères-

Mineurs, mais sur tous les religieux men

diants. Ainsi, chaque parti déférait à Borne

dans le même temps un ouvrage de chacun

de ses chefs. Les Frères-Prêcheurs pnvoyô-

rent aussi des députés pour soutenir leur

cause contre ceux de l'Université. Or le

peuple se moquait d'eux et leur refusait les

aumônes accoutumées, les nommant hypo

crites et précurseurs de l'Antéchrist, faux

prédicateurs, conseillers flatteurs des rois et

des princes, et les accusant de mépriser les

pasteurs ordinaires, de prévariquer dans

l'administration de la pénitence, et de favo

riser la licence do pêcher, en parcourant des

provinces qu ils ne connaissaient pas. Ainsi

parle Matthieu Paris, qui était d'ailleurs

peu favorable aux religieux mendiants.

Avant que les députés de l'Université de

Paris fussent arrivés à Anagni, où était le

Pape Alexandre, les envoyés du roi saint

Louis etci ux des Frères-Prêcheurs y étaient

et avaient soumis au Saint-Siège le livre Des

Périls des derniers temps (1660). Le Pape

commit pour l'examiner quatre cardinaux,

Eudes de Chaleauroux, évôque de ïuscu-

lum; Jean Francioge, prèlre du titre de

Saint-Laurent; Hugues de Saint-Cher, prêtre

du titre de Sainte-Sabine, Dominicain, et

Jean des Ursins, diacre du titre de Saint-

Nicolas. Ils rapportèrent au Pape que ce

livre contenait quelques mauvaises prtwosi-

(Ib'iO) Matthieu P.tris, p. 8(il).

( IGiiO) Duhoulai, |>. 510, 315
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tions contre son autorité et celle des évo

ques, quelques-unes contre les religieux

mendiants, d'autres contre ceux qui font un

grand fruit dans l'Eglise par leur zèle pour le

salut des âmes et leurs éludes ; enfin, que ce

livre était une grande matière de scandale et

de trouble, en détournant les fidèles de leurs

aumônes et do leurs autres dévotions ordi

naires et de l'entrée en religion. Sur ce rap-

Eort le Pape donna sa sentence en forme de

ulle, datée du 5 octobre 1256, par laquelle

il condamne ce livre comme inique, crimi

nel et exécrable , ordonnant à quiconque

l'aura de le brûler dans huit jours, sous

fieine d'excommunication, avec défonse de

'approuver ou de le soutenir d'une manière

quelconque. Cette condamnation fut pronon

cée publiquement dans l'église cathédrale

d'Anagni, et le livre brûlé en présence du

Pape (1661).

Les députés de l'Université arrivèrent in

continent après, et, loin de faire révoquer

îa condamnation, ils furent obligés de s'y

soumettre. Deux d'entre eux au moins, Eudes

de Douai et" Chrétien, chanoine de Beauvais,

promirent avec serment ce qui suit, en pré

sence de deux cardinaux, Hugues de Saint-

Cher et Jean des Ursins, et de plusieurs

témoins : d'obéir à la bulle Quasi lignum

vilœ, de recevoir dans leur société et dans le

corps de l'Université les Frères-Précheurs et

les Mineurs, et nommément Thomas d'Aquin

et Bonaventure; de no procurer ni ne per

mettre que l'école de Paris soit dissipée ou

transférée ailleurs sans la permission du

Pape (16G2); de déclarer ou prêcher publi

quement, tant à Rome qu'à Paris, les propo

sitions suivantes : « Le Pape peut envoyer

par tout le monde des prédicateurs et des

confesseurs sans le consentement des prélats

inférieurs ou des curés ; les évéques peuvent

donner pouvoir de prêcher et de confesser

dans leurs diocèses sans le consentement

des curés; l'état de mendicité, embrassé

pour l'amour de Jésus-Christ, est un état de

salut et de perfection ; et les religieux qui

l'ont embrassé peuvent vivre d'aumônes,

sans travailler de leurs mains, quoique va

lides, principalement s'ils s'appliquent a l'é

lude et à la prédication. Ces deux ordres re

ligieux sont bons et approuvés par l'Eglise,

comme Dieu l'a déclaré par les miracles des

saints de l'un et de l'autre, légitimement

canonisés par l'Eglise. » Les deux docteurs

promirent tout ceci publiquement dans le

palais du Pape, à Anagiii, lu 23 octobre 125G,

et il en fut dressé un acte authentique.

XIV. Alexandre IV condamna aussi le livre

de VEvangile éternel, que les docteurs deParis

poursuivaient également. Les erreurs que

l'on trouva dans cet ouvrage furent réduites

h vingt-sept articles-— Vog. Jean de Parme,

général des Frères-Mineurs.— Le Pape pro

nonça sa sentence contre le livre et le fit

brûler en secret par les soins du cardinal

Hugues de Saint-Caer et de l'évéque de

(1661) Guill. Nanfçig, Chron., p. 512.

(IGG2) Duboulai, p. 31, 516.

deux de l'ordre des Frères-Messine, tous

Prêcheurs.

Cependant l'affaire de l'Université n'était

point encore finie. Les docteurs, ne pouvant

se résoudre à recevoir les religieux men

diants, menaçaient toujours de transférer

ailleurs leurs écoles. Pour les apaiser le Pape

Alexanare leur écrivit une hulîe qui com

mence : Paritinus paritia, où il sY-lend sur

les louanges de l'école de Paris, qui est, dit-

il, la source féconde d'où les sciences se

répandent par toutes les nations (1663). 11

blâme ceux qui y ont excité du trouble par

jalousie contre les Frères-Précheurs et les

Mineurs, il fait l'éloge de leur mendicité,

disant que, si on les obligeait au travail des

mains, on les ferait quitter des occupations

plus utiles au salut des âmes. II conclut en

exhortant l'Université à ne point écouler les

ennemis de ces religieux et à ne point pen

ser à quitter une ville où jusqu'alors leur

école a été si florissante. Celle bulle est du

15 novembre 1256.

Le sept janvier suivant Alexandre écrivit

au chancelier do l'Eglise de Paris de n'accor

der à personne la licence pour enseigner en

aucune faculté (IGGi), s'il ne promettait

d'observer la bulle Quasi lignum vitœ. Il

donna encore six autres bulles sur ce sujet

pendant le cours de celle année, lanl en fa

veur des mendiants que contre GuillauïE^

de Saint-Amour ; enfin, le 2 octobre 1257, il

en donna une septième à l'évéque de Paris,

où il lui ordonne de faire publier l'acte par

lequel Eudes de Douai et Chrétien de Beau

vais avaient promis d'exécuter la bulle Quasi

lignum vilœ, et le reste que nous avons vu

(n° xui). El si dans un mois, ajoute le Pape,

depuis celle publication ces deux docteurs

n'accomplissent ce qu'ils ont promis, vous

les dénoncerez parjures, et vous révoquerez

la restitution d'Eudes aux bénéfices dont il

avait été privé.

Ainsi l'Université fut vaincue; elle dut

se résigner et donner le bonnet de docteur

au Franciscain saint Bonaventure et au Do

minicain saint Thomas. Les Dominicains

venaient d'un seul coup de faire une brèche

terrible. Tous les ordres religieux y pas*

sèrent à leur suite : le Pape Alexandre IV

l'avait décidé eu principe. Les Carmes et

les Augustins en profitèrent.

En droit, l'Université était battue, le mo

nopole qu'elle avait tenté de s'attribuer pour

le doctorat était à jamais ruiné. En fait,

rien de plus glorieux et de plus utile pour

elle que les suites de sa défaite. Elle y gagna

de compter dans son sein les hommes les plus

illustres du xnr siècle, ceux qui ont fait de

leur époque l'âge d'orde la science catholique.

Albert le Grand, physicien, mathématicien,

rhéleur, théologien ; saint Thomas, le fils du

comte d'Aquin, ce génie si élevé, si profond,

si méditatif, cet ange de l'école qui monte

sur ses ailes de fuu jusqu'aux sommets les

plus ardus de la science divine, et qui, pla-

(1663) Duboulai, p. 531. Vading., 12j0, n» 38,

(\Wi) lit. ibid , p. 53i.ii* 46.



711 718ALE ALEDE L'HIST. UNIV. DE L'EGLISE.

nanl dans ces Kauteurs, cmprasse la somme

dos connaissances divines' et humaines;

Alexandre de Halès, le docteur irréfragable;

s.iiiit Bonaveniure, le docteur sérapnique,

aussi humble que sa gloire était grande;

Vincent de Beauvais, Alexandre de Ville-

dieu, etc. On le voit, l'Université ne put

une tirer un grand profit et un nouveau

ljïlre de cette rivalité (1665).

XV. Au bout de quelque temps, c'est-à-

dire en 1259, quelques disputes s'élevèrent

encore au sein do l'école de Paris, tant ses

docteurs avaient de peine à se résigner aux

décisions qu'on avait prises contre eux !

Alexandre IV dut encore intervenir. Il pu

blia plusieurs bulles cette année 1259, en

faveur dès Frères- Prêcheurs.

Li première, datée d'Anagni le 5 avril, est

adiessée à l'évoque de Paris, auquel le

Pape se plaint que quelques docteurs font

de la peine à certains religieux, parce qu'ils

s'opposent au rappel de Guillaume de Saint-

Amour (1666). Il ordonne à l'évôque d'as

sembler tous les docteurs et les écoliers, et

de leur défendre, sous peine d'excommuni

cation, d'en user ainsi, parce que ces reli

gieux nu peuvent en conscience consentir

au rétablissement d'un homme justement

condamné, querelleur, et obstiné dans sa

désobéissance. Ensuite le Pape ayant appris

que l'Université de Paris entretenait un grand

commerce de lettres avec ce docteur, il en

joignit à l'évôque de le rompre sous peine

d'excommunication de plein droit (1607).

Le recteur de l'Université, les artistes et

les docteurs des deux autres facultés de

droit et de médecine, prétendaient que tous

ces ordres du Pape ne regardaient que la

faculté de théologie, puisque c'était la seule

à laquelle les religieux prétendaient être

admis. C'est pourquoi le Pape écrivit à l'é-

vôquo de Paris une troisième bulle, qui

commence par de grandes louanges do l'U

niversité, et qui enjoint à ce prélat d'ordon

ner aux artistes et aux autres qui refusaient

de recevoir dans leur société les Frères-

Prôcheurs et les Frères-Mineurs, de les y

admettre dans quinze jours, sous peine

d'excommunication, dont ils ne pourront

Être absous qu'en venant en personne se

présenter au Saint-Siège (16C8J. Le Pape

enjoint encore à l'évèquo de faire publier

celte bulle, où il approuve l'élut religieux

et la pauvreté dont ils font profession , et

de faire brûler publiquement le Livre des

Périls des derniers temps et les autres libelles

diffamatoires composés contre les mômes

religieux, en lutin ou en français, en prose

ou en vers. Il ajoute : « Vous dénoncerez

excommunié Guillot, bedeau des écoliers de

la nation de Picardie, qui , le dimanche îles

Rameaux dernier, pendant que frère Tho

mas d'Aquin prêchait, eut l'audace de pu

blier en prése.ieo du clergé et du peuple

(16GS) M. Hcniy de Rhwcey, llist. erit. et légis. de

Vins', pub. en France,'! vol. 111-8°, 1814, loin. I,

p. 23t.

(1066) Dubonlai, p. 51S.

(t(io7) Ibid., p. 551. Vading., n- 5.

un libelle diffamatoire contre les Frères-

Prôcbeurs, et vous ferez en sorte qu'il soit

chassé pour toujours de la ville de Paris. »

Celte bulle est du 26 juin.

Peu de jours après, le Pane en écrivit une

à l'Université sur ne qu'elle lui demandait

le rappel de GuillaumedeSaint-Amour(1669).

Il lui représente que ce docteur ne s'est

point humilié, n'a point rétracté son livre

condamné par le Saint-Siège, ni donné au

cun signe de repentir, et fait espérer de le

recevoir en grâce quand il paraîtra converti.

Enfin le Pape écrivit h saint Louis, le louant

de sa soumission aux ordres du Saint-Siège et

de la protection qu'il donne aux hommes

pacifiques, c'est-à-dire aux religieux men

diants contre ceux qui troublent l'école de

Paris. Il prie le roi de prêter main-forte à

l'évêque de Paris pour l'exécution des bulles

dont nous venons de parler. Cet évêque de

Paris était Renaud de Corbcil, qui tenait le

siège depuis neuf ans. — Nous passons

maintenant à d'autres actes d'Alexandre IV.

XVI. En 1255, l'année même de son élé

vation au souverain pontificat, il confirma la

primatie de l'église de Bourges (1670). L'an

née suivante, Alexandre réunit en un seul

corps cinq congrégations d'ermites, deux de

Saint-Guillaume, trois de Saint-Augustin.

Ce saint Guillaume est celui de Malava),

mort environ cent ans auparavant, dont les

imitateurs formèrent deux congrégations,

l'une qui garda son nom, l'autre qui prit ce

lui de Mont-Fabal (1671). Elles avaient

chacune leur supérieur général, mais toutes

deux suivaient la règle de saint Benoit, de

puis que le Pape Grégoire IX le leur eut

permis. Les trois autres congrégations sui

vaient la règle de saint Augustin, et on les

nommait de Saint-Augustin, du bienheureux

Jean le Bon et de Brictine. Or depuis long

temps on voyait en Europe plusieurs ermi

tes qui se disnient de la règle de saint Au

gustin. Jean le Bon est l'ermite de Mantoue,

qui mourut le 23 octobre 12V9. — Voy. son

article. — La congrégation de Brictine por

tait le nom de son désert, situé au diocèse

de Fanodansla Marche d'Ancône; et, comme

elle n'avait point de règle approuvée, le Pape

Grégoire IX, en 1238, lui accorda de se ran

ger sous celle de saint Augustin.

Ce furent donc ces cinq congrégations que

le Pape Alexandre IV entreprit do réunir.

Pour cet effet il leur ordonna d'envoyer en

sa présence deux frères de chacune de leurs

maisons, munis d'un plein pouvoir; puis il

leur donna pour commissaire Richard, car

dinal-diacre du litre de Saint-Ange, qui les

assembla à Rome en chapitre général, et de.

leur commun consentement les réunit tous

à une seule observance sous un supérieur

général, dont ils laissèrent le choix au car

dinal pour cette première fois (1672). Ils de

mandèrent d'être conservés dans la pratique

(1668) Ex alto Vadirp., n« 6.

(1069) Dubonlai, p. 5.Ï5. Rainald, n° 2-7.

1670) Fleury, Hist. ecclés. , liv. lxxxiv, ii°

(1671) Bolland., 10 feb., loin. IV, p. 472.

(1672) B-.illar. Alc\;i:id. IV. consliliil. 6.

1!).
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du vœu qu'ils avaient fait d'une pauvreté

absolue, renonçant a la possession des biens

immeubles; mais ils demandèrent aussi

d'être déchargés de l'obligation qu'on leur

avait imposée de porter des bâtons. Le car

dinal Richard leur accorda l'un et l'autre,

et fil l'union en un seul ordre, sous le nom

d'Ermites de Saint-Augustin, leur donnant

pour premier général Lafranc. Le Pape con

firma le tout par sa bulle du 9 avril 1256,

et telle fut l'origine des religieux auguslins

mendiants.

Mais les Guillemites ne demeurèrent pas

longtemps en cette union (1673). Ils souf

fraient avec peine de se voir tirés de l'insti

tut de Saint-Guillaume et de la règle de

saint Benoît, que Grégoire IX et Innocent IV

leur avaient accordée; et ils firent si bien

solliciter Alexandre IV (ju'il leur permit de

demeurer, comme ils étaient auparavant,

sous leur général particulier.

XVII. Précédemment à cette réunion des

Ermites auguslins, Alexandre IV, à In prière

du roi saint Louis, avait donné (167V) au

provincial des Frères-Prôcheurs en France

et au gardien des Frères-Mineurs de Paris

l'office de l'inquisition dans tout le royaume,

excepté les terres du comte de Poitiers et

de Toulouse, Alphonse, frère du roi, dans

lesquelles il y avait des commissaires parti

culiers pour l'affaire de la foi. Le Pape or

donne a"ux inquisiteurs de se faire délivrer

les informations et les autres procédures

faites contre les hérétiques par tous ceux

qui les ont entre les mains, et de procéder

contre ceux qui seront coupables du même

crime, ou seulement diffamés, s'ils ne se

soumettent entièrement à l'Eglise, et d'im

plorer, s'il est besoin, le secours du bras sé

culier. Il leur donne pouvoir d'absoudre les

hérétiques qui abjureront sincèrement, et

de faire toutes les procédures nécessaires

pour l'exercice de leur charge, nonobstant

la liberté accordée aux religieux de ne point

recevoir de pareilles commissions. Mais il

veut que, pour juger les hérétiques ou les con

damner à une prison perpétuelle, ils pren

nent le conseil des évêques diocésains. La

lettre est datéede Rome le 13 décembre 1255.

Plus tard, c'est-à-dire en 12"j8, Alexandre

adressa aux inquisiteurs de l'ordre des

Frères-Mineurs une nouvelle lettre portant

règlement pour l'inquisition, a Nous vous

ordonnons, y dit le Pape (1675), de prescrire

aux hérétiques qui reviennent à l'obéissance

de l'Eglise û*he peine pécuniaire, sous la

quelle ils s'obligeront de demeurer fermes

dans la religion catholique, et de leur en

faire donner caution. Nous vous donnons

plein pouvoir, le cas arrivant, d'exiger cette

peine, et de contraindre au payement par

censures ecclésiastiques, et nous voulons

que les deniers en provenant soient dépo

sés entre les mains de trois hommes de pro

bité, choisis par vous et par l'évèquc, pour

M673) Rolloiitl., p. *77.

(Ifi74) llainald, n° 95.

ilti75) liullar. Alex. IV, conslil.

être emmoyés aux frais des poursuites contre

les hérétiques. »

On trouve plusieurs autres constitutions

du même Pape touchant l'exercice de l'in

quisition, tant pour confirmer la bulle d'In

nocent IV, Ad extirpanda, que pour résoudre

divers doutes des inquisiteurs. P8r une du

27 septembre de cette année 1258, Alexan

dre déclare que l'inquisition ne doit connaî

tre ni des usures, ni des divinations, ni des

sortilèges, s'il ne s'y trouve quelque mé

lange d'hérésie, et en général que l'affaire

de la foi, qui est extrêmement privilégiée,

ne doit point recevoir d'obstacles par d'au

tres occupations. Par une autre constitution,

du 11 janvier 1257, adressée aux inquisi

teurs de Lombardie de l'ordre des Frères-

Prôcheurs, il est dit qu'ils ne pourront juger

les hérétiques que par le conseil de l'évêque

ou de son vicaire; mais ils pourront sans

l'évêque procéder contre ceux qui demeu

reront obstinés dans l'hérésie après l'avoir

confessée publiquement.

Voilà ce qu'Alexandre IV a fait touchant

l'inquisition. L'auteur d'un livre rempli de

grossières calomnies contre les Papès et

d'accusations aussi sottes que furibondes;

d'un livre qui travestit l'histoire à plaisir et

qui n'est écrit que dans un but do dénigre

ment ; d'un livre enfin qui (si même ce qui

est mauvais au dernier degré pouvait être

impunément passé sous silence de nos

jours) ne mériterait que le plus profond

mépris tant il est dépourvu de toute valeur,

et tant la partialité y perce à toutes les pa

ges ; cet auteur, disons-nous , écrit ce qui

suit au sujet du Pape dont nous nous occu

pons : « L'événement le plus remarquable

du pontificat d'Alexandre IV fut l'établisse

ment de l'inquisition en France. Louis IX

avait sollicité cette institution comme une

insigne faveur. Le Pontife ne se fit pas prier

longtemps. Le redoutable tribunal avait,

comme tous les fléaux, pris un rapide ac

croissement. On voit avec peine ce monar

que, qui n'était pas sans vertu , contribuer à

1 affermir (1676). »

Dire que l'établissement de l'inquisition

en France est l'événement le plus mémora

ble du pontificat d'Alexandre IV, c'est étran

gement méconnaître les autres actes bien

autrement importants de ce Pape. Mais on

était bien aise de le faire connaître par le

seul côté qui excite la répulsion et de jetor

quelqueodieuxsurles Frères-Prêcheurs, dont

I auteur parle avec le plus grand mépris. Après

cela nous avouerons avec Fleury (1677) que

« cette inquisition générale en France est re

marquable , surtout étant établie à la priera

du roi saint iLouis. » Mais encore faudrait-il

savoir, quant aux religieux mendiants qui

ont excité tant de colères, jusqu'à quel point

ces inquisiteurs se rendirent redoutables.

Or, Bergier déclare que leur mission sur ce

point fut nulle. « Selon la" bulle d'Alexan-

(1676) Esprit ries Papes, par M. Sanl-Domingu,

in-8% 1839, p. 143.

(1077) llist. calés., liv. lxxxiv, n° la.
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tire IV, ils devaient consulter les évêques,'

mais ils n'en dépendaient pas. Cette juridic

tion nouvelle déplut également au clergé et

aux magistrats : bientôt le soulèvement de

tous les esprits ne laissa à ces moines qu'un

titre inutile. Si dans les autres Elats les

évêques avaient eu la même fermeté, leur

propre juridiction n'aurait reçu aucune at

teinte (1678). » C'est ainsi que s'exprime

Bergier. Il va sans dire que nous ne prenons

de cette citation que ce qui prouve la nul

lité de l'action des Frères-Prêcheurs comme

inquisiteurs; de telle sorte que ces religieux

ne méritent pas les reproches que certains

écrivains leur ont adressés. Un peu plus loin

Bergier dit : « Nous félicitons volontiers les

Français et les Allemands de n'avoir point

ce tribunal (l'inquisition) chez eux; mais

nous assurons hardiment que , si les philo

sophes incrédules étaient les maîtres , ils

établiraient une inquisition aussi rigoureuse

que celle d'Espagne contre tous ceux qui

conserveraient de l'attachement pour la re

ligion (1679). » Nous sommes très-fort de

cet avis. Voy. les articles Louis (Saini) et

Inquisition.

Alexandre IV, en se rendant au désir de

saint Louis au sujet de l'inquisition, lui

prouva sa déférence; et cette circonstance ,

dit l'auteur que nous venons do citer, mon

tre surabondamment que l'inquisition n'a

été établie dans aucun des royaumes de la

chrétienté que du consentement et quelque

fois même a la réquisition des souverains :

fait essentiel , et toujours dissimulé par tant

d'auteurs qui affectent d'insinuer que cette

juridiction a été établie par la simple auto

rité des Papes, tandis qu'il est avéré qu'elle

n'a jamais fait aucun exercice que sous l'au

torité des rois (1680) !

Mais Alexandre prouva encore mieux à

saint Louis l'affection qu'il avait pour lui.

Il lui écrivit pour l'engager à s'avancer plus

rapidement dejour en jour vers le royaume

de Dieu. 11 lui dit que le royaume do

France, bien qu'au-dessus de tous les autres,

est toutefois moins distingué par sa pro

pre splendeur que par la vertu d'un roi

appliqué tout entier au gouvernement de

ses Etats, regarde comme sa principale af

faire celle du règne de Jésus-Christ. Il lui

accorda en même temps que ni lui ni les

rois ses successeurs ne pussent être frappés

d'excommunication ou d'interdit sans un

ordre particulier du Saint-Siège (1631).

XVIII. Aucun des besoins de rliglise n'é

chappait à notre vigilant Pontife. L'inconti

nence était devenue si commune et si pu

blique dans le clergé , qu'il s'efforça d'y

chercher quelque remède. A cet effet il

écrivit une lettre circulaire adressée aux

archevêques et à leurs .suffragants , aux

abbés et aux autres supérieurs eedésiasti-

(1678) Bergier, Dict. ihéol., article Inquisition.

(1679) ld. ibid.

(J680) ld. ibid.

(1681) A[iud Rainald, n° 12, 45.

(1082) Apud Rainald, n- 88.

(1083) Steio, 1260, 4». 283.

ques , où d'abord il leur représente forte

ment le compte terrible qu ils rendront à

à Dieu des âmes dont 'ils ont la conduite ;

puis il leur peint le scandale que donnent

les clercs qui entretiennent publiquement

des concubines , au mépris des canons, et

n'ont pas honte d'exercer avec des mains

impures les fonctions sacrées de leur minis

tère (1682). Il marque les reproches qu'ils

s'attirent de la part des hérétiques, l'oppres

sion de l'Eglise par les seigneurs et les mé

pris des peuples. Il exhorte les prélats à

faire cesser ce désordre , premièrement par

leur vie exemplaire , puis en procédant con~

tre les coupables ; il déclare que leurs pour

suites ne seront point retardées par l'appel,

et que les lettres apostoliques obtenues par

les coupables au préjudice de ces poursuites

seront nulles. Cette lettre est datée du 13

février 1259.

Nous en avons deux exemplaires, l'un

adressé à l'archevêque de Rouen (1683),

l'autre à celui de Snltzbourg, « par où l'on

juge, dit Fleury (1684-J, qu'elle fut aussi en

voyée aux autres provinces, et que ce dé

sordre était général dans toute l'Eglise. »

Cet historien ajoute (t68o) : « Cette lettre

est belle, mais de tels maux demandent des

remèdes plus spécifiques que des exhorta

tions, quelque pathétiques qu'elles soient. »

Fleury n'a donc pas t'ait attention que le

Pape y recommande aux évêques de procé

der contre les coupables. Que voulait-il qu'on

fil de plus î

A l'instigation de ce Pontife un grand

nombre de conciles se tinrent en France afin

de travailler à la réforme des abus et

au maintien de la discipline ecclésiasti

que (1686). Outre ce qu'il fit pour l'union des

Ermites augustins et pour les religieux

mendiants, il confirma Tordre des Servites

et contribua ainsi à l'extension que prirent

ces moines dont Martin V fut cependant le

principal bienfaiteur. Alexandre confirma

aussi les décrets d'un concile qui s'était

tenu en Danemark au sujet des violences

qu'on exerçait dans ce pays contre les évê

ques. Cette confirmation est du 3 octobre

1257. Alexandre IV ne fit point de Cardinaux,

mais il sacra plusieurs évêques. L'histoire

a conservé les noms de trois archevêques

d'Allemagne, Henri de Trêves, Hildcbolde

de Brème, et Conrad de Magdebourg, cjui

furent sacrés de sa propre rnain, en 1261.

Celle même année, Varner archevêque de

Mayence, alla à Home faire confirmer son

élection et recevoir le pallium, et il fut aussi

sacré par Alexandre IV.

Parmi les règlements qu'on lui attri

bue (1687) on remarque celui qui ordonne

aux inquisiteursde là foi de vendre les biens

confisqués sur les hérétiques et d'en réser

ver le prix pour les besoins de l'Eglise ro-

M68t) ll'nt. ecclés., liv. lxxxiv, n° 56.

(1085) U. ibid.

(1080) Voy. Ilisi.de ï Egt.de France, par M. l'abbé

Guettée, loin. VI, p. 186.

(1087) Kainatd, 1202, n° SI.
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inaine. On rapporte au môme pontificat le

commencement de co qu'on appello cas

privilégiés (1683). Dans un concile, tenu à

Montpellier en 1238, il fut permis au séné

chal de Beaucaire d'arrêter les ecclésiasti

ques pris en flagrant délit pour cause de

rapt, d'homicide, d'incendie, et de crimes

semblables, à charge de remettre ces cou

pables à la cour de lévôque. On vit, dix ans

après, dans un concile de Londres, une

sorte d'autorisation pour le déport et l'an-

nate : il y est défendu aux prélats de s'at

tribuer les revenus des églises vacantes, à

moins qu'ils ne soient fondés en privilège

ou en coutume (1689).

XIX. Mais une grande affaire préoccupa

Alexandie IV jusqu'à la fin de sa vie : c'est

celle de l'union des Grecs et des Latins de

l'île de Chypre. Déjà le Pape Innocent IV

avait ré„lé plusieurs différends qui exis

taient entre eux. Mais Alexandre eut aussi

à intervenir, et fit un règlement au sujet de

ces démêlés en 1260. On verra de quoi il

s'agit dans l'exposition que les des deux par

tis font de leurs griefs.

L'archevêque de Chypre , Germain, ac

compagné de trois autres évôques grecs, et

les procureurs de l'archevêque latin de Ni

cosie, dans la même île, étant venus en la

présence du Pape Alexandre, proposèrent

ainsi leurs prétentions. Germain dit : « La

métropole de Chypre étant vacante, les évô

ques grecs obtinrent du Pape Innocent,

votre prédécesseur, la permission d'élire

un archevêque, nonobstant l'ordonnance du

concile général et relie du légat Pierre, évô-

que d'Albane. Ils m'élurent, et le cardinal-

évêque de Tusculum, alors légat en Chy

pre, confirma l'élection, suivant l'ordre qu'il

en avait reçu du Pape, et me fit sacrer par

mes suirragants ; après quoi il reçut notre

promesse d'obéissance à l'Eglise romaine,

et mes suirragants me la promirent auïsi

selon les canons.

« J'étais en possession paisible de ma di

gnité, quand l'archevêque de Nicosie me

cita à comparaître en personne devant lui

pour répondre sur certains articles dont il

prétendait informer contre moi, quoiqu'il

n'ait aucune juridiction sur moi, qui ne

connais de supérieur que le Pape, ni sur les

Grecs de Chypre, qui me sont soumis. Jo

n'obéis pointa cette citation, comme je ne

le devais pas, mais j'appelai au Saint-Siège,

me mis sous sa protection , et partis pour

venir en voire présence. Alors l'archevêque

de Nicosie a chassé mes vicaires avec violence,

maltraité les Grecs pour les détourner de

mon obéissance, cassé les sentences que

j'ai prononcées jusiement contre quelques-

uns d'entre eux, et m'a causé beaucoup de

dommage et de dépense. C'est pourquoi je

tous demande de ( as.>er, coin me attentat, tout

cequecelarchevêqueafait contre moi , etde

l'empêcher de faire à l'avenir sur les Grecs

do pareilles entreprises. » Telle était la de

mande de l'archevêque Germain.

(1G88) Bcraull-Bercaslcl, ttiit. de VEgl., liv. xl.

(1639) Thoinasùii, Ane. et Nom: Dhciv., p:irl.ir,

Le Pape nomma pour auditeur ou com

missaire en celte cause le cardinal Eu<!« »n

O lon de Châteauroux, qui avait été légal en

Chypre, devant lequel les procureurs de

l'archevêque de Nicosie proposèrent des

exceptions, disant qu'il n'avait jamais été

cité pour celte cause, et qu'ils avaient été

envoyés pour d'autres affaires. Toutefois le

cardinal les obligea de défendre au fond, par

ordre exprès du Pape, qui ne voulait pas

donner sujet à l'archevêque Germain de se

plaindre d'un déni de justice. Les procu

reurs de l'archevêque de Nicosie saifUDrent

donc que l'élection de Germain êtaïf nulle,

parce que les évôques grecs n'avaient point

droit d'élire un archevêque, et que lorsqu'ils

firent celle élection ils étaient excommuniés;

c'est pourquoi les vicaires de l'archevêque

de Nicosie, alors absent, protestèrent contre

cette élection. De plus, disaienl-ils, le Pape

Célestin III, qui donna file de Chypre à con

quérir aux Latins, à cause de l'infidélité des

Grecs, y établit quatre sièges épiscopaux

pour les Latins, et voulut qu'ils succédas

sent gux dîmes et aux autres droits que les

évôques grecs y avaient eus. 11 donna au

siège de Nicosie, l'un des quatre, le premier

rang et l'autorité de métropole sur toute

l'île; et ensuite l'évêque d'Albane, comnio

légat, ordonna qu'elle n'aurait que quatre

évôques grecs, dont les sièges seraient dans

les diocèses des Latins et soumis n l'arche-

vôque de Nicosie : d'où il suit qu'il ne peut

y avoir d'autre archevêque dans cette île,

qui n'est qu'une province. Elle fut conquise

sur les Grecs par Richard 1", roi d'Angle

terre, en 1191, et c'est en ce temps qu'il

faut rapporter la constitution du Pape Céles

tin (1690).

Sur cette contestation, on fit de part et

d'aulre plusieurs propositions et plusieurs

réponses; on dressa des articles dont on de

vait faire preuve, et on vit dès l'entrée que

la procédure serait longue. C'est pourquoi

l'archevêque Germain pria le Pape d'avoir

égard à la pauvreté de l'Eglise grecque, et

de leur donner un règlement suivant lequel

ils pussent vivre en paix avec les Latins

sous l'obéissance de l'Eglise romaine. Le

Pape considéra de plus que la principale oc

casion du différend était l'incertitude dos

bornes de la juridiction, outre la diversité

des mœurs et des rites entre les nations. Il

jugea donc à propos de terminer la dispute

par manière d'arbitrage plutôt que suivant

la rigueur du droit et les formalités d'imo

procédure régulière ; et il donna son juge

ment, qui porto en substance :

« Dai.s l'île de Chypre il n'y aura désor

mais que quatre sièges d'évôques grecs : l'un

à Solie, dans le diocèse do Nicosie; la se

cond à Arsine, diocèse de Paphos ; le troi

sième à Carpase, diocèse do Famagouste ; io

quatrième à Lescare, diocèse de Limisse.

Quand un de ces sièges grecs sera vacant, le

clergé élira un évèque, dont l'élection sera

confirmée par l'évêque latin du- diocèse s'il

liv. iv, clmp. 52.

(tliOU) Flcury, ffitl. ccclés., liv. lxxxiv, n« 6'/.
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la'juge canonique, et il fera sacrer l'élu par

les évèques grecs du voisinage; puis l'évô-

| que prêtera serment d'obéissance à l'évêque

latin. Mais la condamnation, la déposition,

la translation ou la cession des évôques

grecs sera réservée au Pape, suivant les pré

rogatives du Saint-Siège. L'évêque latin ne

donnera point d'évêques aux Grecs de son

autorité, si ce n'est que par leur négligence

le droit lui en soit dévolu, suivant le décret

du concile général, et, en ce cas même, il ne

leur pourra donner qu'un Grec. L'évêque

latin n'aura aucune juridiction sur les dio

césains de l'évêque grec, sinon dans le cas

où le métropolitain l'exerce sur les diocé

sains de son suffragant; mais les causes en

tre un Latin et un Grec seront portées de

vant l'évêque latin. On appellera de l'évô-

tjue grec a l'évêque latin, et de celui-ci à

I archevêque de Nicosie. L'évêque grec as

sistera une fois l'année au synode diocésain

de l'évêque latin, et en observera les statuts.

II souffrira la visite de l'évêque, et lui en

payera la taxe qui est marquée, eu égard à

la pauvreté des Grecs. Les dîmes appartien

dront aux Latins, et seront levées suivant

la coutume, en sorte toutefois que personne

ne s'en prétende exempt, puisqu'elles sont

de droit divin.

« Quoique les Grecs de Chypre ne doivent

point à l'avenir avoir de métropolitain de

leur nation , nous voulons toutefois que

Germain jouisse, sa vie durant, de la dignité

d'archevêque. C'est pourquoi nous exemp

tons sa personne de la sujétion a l'archevê

que de Nicosie, et, afin qu'il ait un siège

certain, nous lui donnons celui de Solie, d'où

nous transférons l'évêque Nibon au siège

d'Arsine, à présent vacant. Germain pourra

aussi, tant qu'il vivra, sacrer les évèques

grecs de Chypre, après que leur élection

aura été confirmée par les évèques latins, et

visiter tous les évôques grecs du royaume,

comme métropolitain ; toutefois, il prêtera

le serment d'obéiss.uice a l'archevêque latin

de Nicosie pour son siège de Solie. Nous

étendons cette ordonnance aux Syriens du

royaume de Chypre, puisqu'ils suivent les

mêmes mxurs et lo même rite que les

Grecs. »

Celte constitution d'Alexandre IV est da

tés d'Anagni, lo 3 juillet 1260, et souscrite

p;ir huit cardinaux qui se trouvaient alors

auprès du Pape (1691). Mais ce qui manquait

en Chypre pour faire exécuter ce règlement,

c'était le bon accord entre le régent du

royaume et l'archevêque de Nicosie. Nous

verrons la suite de celle affaire sous le pon

tificat d'Urbain IV, qui succéda à Alexandre.

Voy .l'article Urbain IV.

XX. Une aulre affaire préoccupait aussi

beaucoup Alexandre IV. Il était alarmé des

progrès continuels des Tartares , dont nous

(1691) Apud Rainald, 1260, n» 57. Lable.lom. I',

append., 2352.

(1692) Mallh. Paris, p. 508. Slero, an. 1261.

(1693) Voy. Fleury, liv. lxxxv, iiuiu. i, 5 et

suiv.

(1691) Plolemœus Lucencis, Ilist. Ecck:, lib. xxu,

l'avons vu déjà (n° VIII) s'inquiéter. Il suivait

avec anxiété la marche de ces peuples , qui

s'avançaient depuis quelque temps vers la

Palestine d'un côté et de l'autre vers les con

trées septentrionales de l'Europe. Il écrivit

en 1261 aux princes chrétiens, aux prélats et

aux communautés, de penser aux moyens de

résister à ces barbares, tant à la terre sainte,

qu'ils attaquaient, qu'en Hongrie, en Polo

gne et dans les autres pays, d'où ils pou

vaient envahir le reste de la chrétienté ;

quelles forces chaque royaume serait tenu

de leur opposer; quelles contributions d'ar

gent seraient imposées pour cet eiret sur le

clergé et sur le peuple'(1692). Il convoqua

à Rome, pour les premiers jours de juillet,

une grande diète européenne. En France,

en Italie, en Angleterre, en Allemagne, on

tint des assemblées préliminaires et l'on en

voya des délégués à Rome (1693). Il se fit un

grand ébranlement dans toute la chrétienté,

et Alexandre comptait beaucoup sur les pro

messes qu'il avait reçues et espérait mener

à bonne fin celle grave affaire.

Mais la Providence en décida autrement.

D'autres Papes, successeurs d'Alexandre,

c'est-à-dire Urbain IV, Clément IV. devaient

se préoccuper aussi de ce Iriste état de la

catholicité menacée par les Tartares. Pour

Alexandre, ses jours étaient marqués, cl il

dut aller rendro compte de son administra

tion.

On sait que ce Pape n'était plus àRomo de

puis quatre ans (Voy. le n*V), puisqu'il s'était

retiré à Viterbe en 1257. Il y demeura quinze

mois, jusqu'au commencement de septembre

de l'année suivante; puis il passa à Anagni,

où il était encore le 21 octobre de cette même

année; enfin il retourna à Viterbe, et y mou

rut, le jour de Saint-Urb;iin , 25 mai 1261,

après six ans et cinq mois d'un pontificat

bien agité, bien troublé, mais, on peut le

dire, bien rempli.

Alexandre IV fut enterré dans l'église de

Saint-Laurent, cathédrale de Vilerbe. Sa vie

est louée de tout le monde. Il avait une

grande humilité el beaucoup de piété (1694).

« Il était, dit Platine, bienfaisant et libéral ,

surtout envers les pauvres et envers les

bons chrétiens. Quand il élait débarrassé

d'affaires extérieures, il se faisait des occu-

Êations utiles et instructives. 11 compila les

écrétales et il fut favorable aux savants...

Toutes ces actions lui acquirent une

grande réputation de savoir et de sain

teté (1695). » Enfin , un autre auteur (1696)

dit qu'Alexandre était fort adonné à la prière

et à l'abstinence , et qu'il se distingua par

une singulière douceur. Quant à ce que dit

Du Bouloi contre Alexandre IV (1697), il ne

faut pas s'y arrêter, car la partialité évidente

de cet historien et son allachement pour

l'Université l'ont empêché de juger équita-

cap. 16.

(I0!).'i) PlaliiiC, Ilist. l'P. in Mexnndro IV.

(:090) Auial de Gravcson, Ilist. ccclês., loiu. V,

p. S!>.

(!697) Ilist. Vnivtrsil., loin. III, i. 555, 365.
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, blement d'un Pape qui porta le coup le plus

fort aux prétentions de l'Université, et qui

défendit contre elle la liberté en la forçant à

"recevoir dans son sein les Albert le Grand ,

les Thomas d'Aquinl On sait que c'est sous

le Pape Alexandre IV que les Flagellants

commencèrent à paraître en Italie.

ALEXANDRE V, Pape. Voy. Pierre Phi-

LUIGB.

ALEXANDRE VI, Pape. Voy. Rodrigue

Lbxzuoli.

ALEXANDRE VII, Pape, naquit à Sienne

le 12 février 1599, et s'appelait Fabius ou

Fabio Chigi, de l'illustre famille de ce nom.

I. Naturellement porté à l'étude, il apprit

avec avidité le latin, la poésie, la philoso

phie, la théologie, la jurisprudence, au

point de mériter assez jeune le grade de

docteur en ces trois dernières sciences. On

a de lui un recueil de poésies non méprisa

bles (1698) qu'il composa dans sajounes.se,

lorsqu'il était membre de l'académie des

Philomathes de Sienne. Sa piété égalait son

amour pour les sciences. Dès le premier âge

il aimait à lire les livres saints, et macérait

son corps par le jeûne et le silice. Sa mère,

le voyant si avide de lecture, lui insinua

que, s'il traduisait le livre de Ylmitation

d'italien en latin pour l'utilité des peuples

d'au delà des monts, il en retirerait lui-

même un grand profit pour se procurer d'au

tres livres. Il entreprit ce travail avec une

ardeur incroyable , et l'acheva dans peu de

temps, ne s'étant aperçu qu'assez tard que

c'était une pieuse ruse de sa mère pour lui

faire goûter ce bon livre [dus à fond, il ad

mirait spécialement les vertus et les écrits

de saint François de Sales , et les prenait

pour règle.

Venu a Rome sous le Pape Urbain VIII,

Fabio Chigi fut successivement référendaire

de l'une et de l'autre signature, prolégat de

Ferrare, inquisiteur à Malte, évèque dlmola,

légat en Allemagne, où il prit part aux con

férences de Munster pour la paix de West-

phalie, et par sa science, sa vertu et sa con

duite, pleine do dignité, s'attira i'estime

non-seulement des catholiques- , mais des

hérétiques eux-mêmes. Revenu à Rome et

nommé cardinal, il eut grande part à la con-

liance d'Innocent X , qui voulut l'avoir près

de lui à son lit de mort.

II. Il fut élu Pape à l'unanimité, le 7 avril

1655, quatre-vingtième jour du conclave,

au grand élonnement et S la grande joie de

tout le monde. Le frère d'un roi hérétique,

se trouvant à Rome (tendant la vacance du

Siège, disait publiquement : « Si le cardinal

Chigi était élevé à la papauté, la moitié du

royaume de mon frère reviendrait îi l'Eglise

romaine.» D'autres hérétiques disaient des

cardinaux qui invoquaient l'Esprit-Saint

pour la future élection : « A quoi bon fati

guer l'Esprit-Saint? Vous avez Chigi que le

Saint-Esprit demande (1699). »

_ (1698) On a public au Louvre, en 1656, ces poé

sies, 1 vol. in-fot., sous ce litre : Vhilomali muta

juvénile».

(1699) Pall.ivicin. , llisl. du Voue. <le Trente,

Nul n entra mieux ni plus saintement dans

le pontificat. Le maiire des cérémonies ayant

p'acé son siège, suivant la coutume , au mi

lieu de l'autel , il le retira du côté de l'épî-

tre, protestant qu'il ne s'asseoirait point au

lieu où se consacrait le corps et le sang du

Christ. Il se fit préparer un sarcophage ,

qu'il plaça dans sa chambre, pour se rappe

ler sans cesse le souvenir de la mort. La

coupe où il buvait était en forme de crâne,

avec des sentences sur l'éternité. Il dit que

ses parents étaient les pauvres, et que,

comme le Christ, il n'en avait pas de plus

proches. Son frère Marius, ses neveux Fla

vius et Augustin s'étaient mis en route pour

Rome, lorsqu'il leur détendit d'y venir. Ce

pendant, au bout d'une année, fléchi par

les instances des ambassadeurs, de quelques

cardinaux, et même de son confesseur Palla-

vicin, il permit à ces trois parents de venir à

la cour et leur donna des charges (1700).

La Providence sut l'en châtier ; car à.

l'occasion de ses parents, et sans qu'il y

eût de leur faute, il lui fallait subir de la

part d'un roi despote des alTronts cruels et

non mérités. — Voy. l'article Louis XIV. —

« Ce qui, dit avec beaucoup de raison

M. l'abbé Rohrbacher, réduira peu à peu la

perfection de l'Evangile en loi pratique pour

les Papes : de renoncer à la prédilection

naturelle de leurs proches; car, ainsi en

juge le monde même: ce qui est vertu dans

un empereur, un roi, un prince du siècle,

est défaut dans le Pontiie romain. Et ce

n'est que pour lui que le monde est si

sévère. C'est que lui seal est le Vicaire du

Christ, le successeur de saint Pierre, le chef

de la hiérarchie vraiment sacerdotale. Ce

qui n'est pas lui ou avec lui , le monde

même sent que ce n'est qu'une chose

humaine, de qui l'on ne peut rien attendre

au-dessus de l'homme. El ce qui est vrai du

Pape l'est à proportion de l'évêquc, du prê

tre et du simple fidèle, dans l'Egliso catho

lique (1701). »

111. Louis XIV, qui fit à l'Eglise de Dieu

plus de mal qu'on ne pense, empêcha aussi

Alexandre Vil d'exécuter le dessein qu'il

avait formé de réunir dans un collège à

Rome tous les savants de l'univers chrétien,

afin de se servir de leurs conseils pour dé

cider les controverses de la foi et pour réfu

ter les ouvrages des hérétiques. Il se pro

posait de consacrer à leur entretien les re

venus des monastères où la discipline était

tellement déchue, qu'ils méritaient d'être

supprimés.

Alexandre VII donna beaucoup de bulles

et de brefs au sujet des moines, enlre autres

une constitution, du 19 avril 1666, pour la

réformalion de l'ordre de Cîleaux. Il con

firma la bulle d'Innocent X contre l'hérésie

de Jansénius, et donna un formulaire à

souscrire à ce sujet. Il condamna aussi plu

sieurs propositions répréhensibles en fait de

liv. xxiv, chap. dernier. Pallal., Alexandre VII.

(1700) Pallat. Alexandre VU, num. 5. 6, 8.

(1701) llisl. univ. de VEgl. calh. , liv.txxxvil,

loin. XXV, p. 19.
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morale. Dès la première année île son ponti

fient, il renouvela la bulle ln cœna Domini,

excommuniant tous les liéréi iijnes et les

schismatiques, ceux qui appellent du Pape

au futur concile, les pirates, ceux qui

pillent les biens des naufragés, ceux qui im

posent des contributions injustes, ceux qui

fournissent des armes ou donnent aide et

conseil aux ennemis des chrétiens (1702).

Mais nous ne devons pas nous contenter de

cet énoncé général : quelques actes de ce

Pape méritent une attention particulière.

IV. A l'exemple de saint Grégoire le

Grand, qui permit aux Anglais convertis

nouvellement de conserver des usages fort

singuliers, mais indifférents à la reli

gion (1703), Alexandre VII crut qu'il y avait

de la sagesse à tolérer en Chine des céré

monies publiques dont le retranchement

pouvait mettre un obstacle invincible à la

propagation de la foi dans un empire aussi

jaloux que celui-là de ses anciens usages.

11 rendit donc, en 1656, un décret favorable

à ces cérémonies. Et, comme ce Pape y in

séra les raisons qu'avait alléguées Moralès

pour obtenir le décret qu'avait publié le

Pontife précédent, celui d'Alexandre VII fut

regardé par la plupart des missionnaires ,

même Dominicains , comme un jugement

contradictoire et définitif. Quelques-uns

néanmoins se plaignirent à Rome de ce

qu'on débitait en Chine que le premier dé

cret était révoqué : sur quoi la congrégation

générale de l'Inquisition en donna un nou

veau, portant que ceux d'Innocent et d'A

lexandre subsistaient l'un et l'autre selon

leur forme et teneur, c'est-à-dire selon la

diversité des circonstances et des allégations

faites pour les obtenir. C'était là tout ce que

Rome alors pouvait sagement ordonner sur

des témoignages tirés de si loin, absolument

contraires l'un à l'autre, et tous deux sus

pects de partialité. D'ailleurs la matière

était d'une délicatesse extrême sous son

double rapport, soit au progrès delà foi,

qu'on pouvait arrêter, soit à la superstition,

que l'on risquait d'autoriser. Chaque mis

sionnaire cependant ayant la liberté d'agir

suivant ses lumières et sa conscience, tout

fut assez tranquille dans la mission jusqu'à

l'arrivée de ceux qui survinrent en 108V,

revêtus de la qualité do vicaires apostoli

ques. Voy. l'article Cérémonies chinoises.

V. Dans ce môme temps les jansénistes

cherchaient tous les moyens d'éluder les

décisions de l'Eglise contre leurs doctrines.

Ils tenaient pour cela des assemblées assez

fréquentes, et il ai riva qu'à la suite de l'as

semblée du 20 mai 1655 on écrivit à Alexan

dre VII pour lui rendre compte de ce qui

s'était fait pour l'exécution de la bulle et du

bref de son prédécesseur (170i).

Alexandre, bien convaincu que les jansé

nistes, qu'il observait depuis longtemps, no

tendaient qu'à sauver les erreurs oroscriles,

crut pouvoir au moins guérir les préven

tions des âmes droites. Il avait une connais

sance particulière de tout ce qui s'était fait

à Rome durant l'examen des cinq proposi

tions, ayant été l'un des principaux com

missaires qu'Innocent y avait employés, en 1

sorte qu'il devait mieux savoir que personne

les intentions de ce Pontife et Te sens de sa

bulle. Il estima donc ne pouvoir différer

d'en instruire les fidèles, et donna, le 16

octobre de l'année 1656, une nouvelle cons

titution, par laquelle il confirmait de point

en point celle d'Innocent X, qu'il inséra

même dans la sienne.

Il y qualifie d'abord d'enfants d'iniquité

et de perturbateurs du repos public ceux

qui ont le front de soutenir, au grand scan

dale des fidèles, que les cinq propositions

pe se trouvent point dans les écrits de Jan-

sénius, mais qu'elles ont été fabriquées à

plaisir, ou qu'elles n'ont pas été condam

nées au sens de cet auteur. 11 assure au con

traire, comme témoin de tout ce qui s'était

fait dans cette cause, que ce qui regarde

Jansénius y avait été examiné avec une

exactitude à laquelle il n'était pas possible

d'ajouter. En conséquence, et afin de couper

court à tous les doutes qui pourraient naître

à l'avenir, il approuve et renouvelle la

constitution , déclaration et définition d'In

nocent X; déclare et définit lui-même que

les cinq propositions sont extraites du livre

de Jansenius intitulé Augustinus, et con

damnées dans le sons où, cet auteur les en

seigne. Il condamne de nouveau ce livre et

tous les ouvrages imprimés ou manuscrits

qu'on a faits ou qu'on pourra faire pour en

soutenir la doctrine condamnée. La préci

sion et les précautions ne pouvaient guère

se | ousser plus loin ; elles parurent presque

outrées d'abord, et cependant elles ne furent

pas encore suffisantes contre un parti qui se

distinguait surtout par son entêtement et

son obstination. Voy. l'articlo Jansénisme.

VI. Dès que la constitution d'Alexan

dre VII fut publiée, on vit paraître en effet

de tous côtés des mandements et des écrits

dans lesquels on ergotait sur les décisions

pontificales. Alexandre avait donné un for

mulaire , et les partisans ne rougirent pas

d'avancer qu'il n'était f>as proprement l'ou

vrage de ce Pape, tandis que même Alexan

dre en exigeait la signature sous les peines

les plus rigoureuses ^1705).

Quelque misérables que fussent ces chi

canes, cependant, pour les faire cesser ou

pour en confondre les auteurs, le roi, qui

intervenait dans ces démêlés, pria le Papo

d'envoyer lui-même un formulaire de sa

façon, avec un commandement précis aux

prélats de le signer et de le faire signer par

leurs diocésains, ainsi qu'il avait été enjoint

pour celui du clergé. Alexandre VII lit in

continent (an. 1665) dresser une constitution

nouvelle, où, pour ôter, dit-il, tout prétexte

(1702) Biill;ir. et Pall.it.

(1703i lied. Ilist. Angl., lib. i, c. 30.

(1701) Bérault - Berçastel, Hitt. de l'Egt., liv.

lxwii. ad lin.

(I70.'i) Histoire abrégée du lunUnhme.



731 ALE DICTK iNAIRE ALE

à îa désobéissance et tout subterfuge à l'hé

résie, qui cherche à s'échapper par ses dé

tours ordinaires, il ordonnait aux évôques

et à tous les autres ecclésiastiques tant sé

culiers que réguliers, aux religieuses même,

aui docteurs licenciés, principaux de collè

ges et régents, de signer sous trois mois la

formule de confession de foi qu'il avait insé

rée dans sa première constitution.

Elle était conçue en ces termes : Je sous

signé me soumets à la constitution d'Inno

cent X , Souverain-Pontife, du trente-unième

jour de mai 1653, et à celte d'Alexandre VU

son successeur, du 16 octobre 1656, et 'je re

jette et condamne sincèrement les cinq propo

sitions extraites du livre de Cornélius Jansé-

nt'u», intitulé Augu.-liiius, dans le propre

sens du même auteur, comme le Siège aposto

lique les a condamnées par les mêmes consti

tutions. Je lejure ainsi. Ainsi Dieu me soit en

aide, et les saints Evangiles! Le Pontife or

donne ensuite de faire exécuter co règle

ment en tous lieux, et de contraindre ceux

qui refuseront d'obéir, par sentences, cen

sures, peines, et tous moyens de droit et de

fait, sans égard à aucun appel ; d'implorer

même , s'il en est besoin, le bras séculier.

VII. Au milieu de tant de sollicitudes,

causées par un malheureux livre, VAugus-

tinus, Alexandre VII , n'oublia point les

charges diverses qui sont imposées au chef

de toute l'Eglise. Non moins attentif à la

conservation des mœurs qu'à l'intégrité de

la foi, il condamna, au moins comme scan

daleuses, quarante-cinq propositions de mo

rale relâchée ou plutôt dépravée et corrom

pue, avec défense d'en enseigner aucune,

sous peine d'excommunication encourue par

le seul fait. La plupart sont si contraires aux

premiers principes et aux maximes incon

testables de l'Evangile, qu'on ne conçoit pas

comment elles ont pu jamais échapper à des

docteurs et même à de simples chrétiens.

Mais que de théologiens à qui la manie du

syllogisme tient lieu d'acquis et de jugement,

et qui sans autre préservatif s'engagent dans

le champ scabreux des cas de conscience 1

Les plus scandaleuses de ces propositions

sont celles qui regardent le précepte de l'a

mour de Dieu, le meurtre et le duel, la dis

pense du jeûne, l'impureté, la simonie, et le

f>rix des messes. Quelques-unes concernent

es privilèges abolis, dont les réguliers vou

draient, encore user. D'autres, à quoi les par

tisans des nouvelles doctrines sont infini

ment moins contraires, concernent la prohi

bition des titres suspects.

Deux ans après la condamnation de ces

censures, le môme pontife déclara qu'on

pouvait enseigner que l'altrition conçue par

la crainte des peines éternelles suffit dans le

sacrement de pénitence, pourvu qu'accom

pagnée de l'espérance du pardon, elle exclue

la volonté de pécher. 11 témoigne que celte

opinion était la plus commune dans les cco-

(1706) S. Augustin, Contra Fautl., lib. xxi,

c:.p. 27.

les; il ajoute néanmoins qu'on peut admet

tre aussi la nécessité de quelque amour de

Dieu ; mais il défend en rigueur à ceux qui

sont d'avis différent dans cette controverse

de se noter réciproquement d'aucune cen

sure théologique. Il avait en vue l'univer

sité de Douai, où celte question s'agitait

avec chaleur. Le clergé de France déclara

par la suite qu'il ne suffit pas dans le sacre

ment de pénitence de produire des actes de

foi et d'espérance, si l'on ne commence à

aimer Dieu comme source de toute justice;

mais il ne s'explique pas sur la nature de

cet amour, soit pur, soit intéressé, et, comme

s'exprime l'école, amour decharité, ouamour

de concupiscence. Tout contraires que pa

raissent d'abord cesdeux sentiments, il n est

peut-ôlre pas fort difficile de les concilier. Le

Pape exige que la crainte do l'enfer exclue

la volonté de pécher. Mais la volonté de pé

cher ou l'amour du péché une fois banni

d'une âme, cette âme n'a-l-elle pas dès lors

la volonté d'observer les commandements?

N'a-t-elle pas l'amour des vertus comman

dées, et de la loi éternelle, qui, selon saint

Augustin, n'est autre chose que la volonté

de Dieu , ou que Dieu , qui veut l'ordre

(1706)? Elle a donc aussi l'amour de l'ordre,

ou de la justice, dont Dieu est la source; et

dès là elle commence au moins à airjier Dieu

comme source de toule justice (1707).

Le 1" janvier 1666, Alexandre VII donna

une bulle en confirmation de l'institut des

religieuses établies à Caën sous le titre de

Noire-Dame de la Charité. El les suivaient la rè

gle de saint Augustin, et, outre les trois vœux

ordinaires d« religion, elles s'engageaient

par un quatrième à travailler au salut des

femmes et des filles de mauvaise vie, qui

voulaeint changer de conduite. Cet établisse

ment fut le fruit des sermons du P. Eudes,

fi ère de l'historien Mézerai. — Enfin ce fut

ce même Pontife qui canonisa saint Français

de Sales et saint Thomas de Villeneuve; et

c'est depuis son pontificat seulement que

les béatifications solennelles dans la basili

que Vaticane sont en usage.

Auparavant, lorsque les jugements étaient

rendus, les discussions relatives»aux vertus

et aux miracles étant finies, ef le bref de

béatification remis aux postulaleurs, la fête,

si elle se faisait à Rome , avait lieu dans

l'église de l'ordre auquel le serviteur do

Dieu avait appartenu, ou dans- celle de la

nation où il avait pris naissance. Alexandre

VII prescrivit que les béatifications fussent

célébrées à l'avenir dans la basilique de

Saint-Pierre; la première qui eut lieu après

son décret fut celle de saint François de Sales.

Les canonisations étant célébrées dans la

basilique Vaticane, c'est chose fort ration

nelle que les béatifications, qui en sont le

prélude, soient également faites dans celte

basilique.

VIII. Alexandre VII mourut le 22 mai 166",

après avoir lenu le Saint-Siège douze ans

(1707) Beiaull-Bcrcaslcl , Bist. de l'Egl., liv.

LXXVItl.
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un mois et seize jours, et eut pour successeur

Clément IX. Dès qu'il eut les yeux fermés,

ce ne fut qu'un cri dans la secte janséniste

contre ce Pape , trop attentif en elfet à la

conservation du sacré dépôt pour être épar

gné par ceux qui ne craignirent pas de por

ter atteinte à la vraie doctrine I

Ne pouvant le calomnier comme on avait

fait pour Innocent X, les plus fougueux, et

certainement aussi les moins honnêtes du

parti, le représentèrent,» en hypocrite, ou en

sot dévot, qui ne sut pas longtemps cacher

son jeu; en homme vain jusqu'au ridicule,

envieux de tout le monde, et vantant sa

naissance comme un n^ible campagnard à

3ui on la disputerait; en menteur qui ne

isait pas un mol de vérité; en petit génie,

en imbécile, occupé sans cesse de bagatelles

etde puérilités qui lui faisaient oubliertoutes

les fonctions de prince et de pontife, sans

compter les accusations d'un despotisme

poussé au point extrême, d'un faste scanda

leux dans un successeur do saint Pierre, et

d'une passion pour les bâtiments (1708), qui

rendit sa domination temporelle également

odieuse et ruineuse à ses peuples. » E un

écrivain récent, se faisant le triste écho des

passions jansénistes, n'a pas craint de dire,

pouracheversans doute ce tableau : «Alexan

dre, digne vicaire du génie tiscal , fit nager

sa famille dans la plus scandaleuse opulence ;

il mourut détesté des Romains , qu'il avait

chargés de neuf subsides nouveaux (1709) »

Or, nous avons remarqué (n°Il) comment

il agit envers sa famille, et comment il fut

porté dans la suite à agir autrement, ce qui

est loin de s'accorder avec le reproche qu'on

lui fait ici. Quant an portrait que les jansé

nistes tracent de ce Pape, nous y avons déjà

répondu par le tableau de ses verlus (Ibid.,

n° II) ; et un historien parlant de sou exal

tation au Pontificat dit : « Il eut le sulTrnge

de tous les conclavistts, à la seule exception

du cardinal Rosetti, qui le haïssait mortelle

ment. Jamais Souverain-Pontife ne reçut

l'adoration du Sacré-Collége avec plus de

modestie. Loin de faire éclater la joie dont

on est si peu maître en ces rencontres, il ne

témoigna que de la douleur, et versa des

larmes qu'on eut tout lieu de croire sincères.

Il n'envisageait que la pesanteur du brillant

fardeau qu on lui imposait, et le premier

éclat de la tiare, si éblouissant pour tant

d'autres, ne lui offrit que des épines (1710). »

Pour ce qui est du goût des grands édifices

(1708) Les jansénistes reprochèrent à Alexandre

VII ce que tous les Biographes louent en lui : i tl

protégea les lettres, Jisenl-ils, donna des sommes

considérables pour achever le collège de la Sapience,

t'orna d'une belle bibliothèque, et embellit Rome de

plusieurs édi lices, i

(1709) Etprit det Pape», par M. Sanlo Domingo,

1 vol. in-8", 1839, p. 284 ; ouvrage passionné s'il

eu fut.

(1710) Béraull Bereastcl, liv. lxxyii.

(1711) Ilisi. delà Papauté, tdil. de Saint Chcron,

4 vol. in 8», 1858, loin. IV, p. 529.

(1.712) Epiti. in-*», 1644, p. 15-18.

(17! 3) Bémull-Bercaslel.,loc.,cil. Le P. d'Avrigny,

et des monuments, qu'on reproche à Alexan

dre VII, il faut vraiment du courage pour

blâmer ce qu'il fit en faveur du collège et de

la riche Bibliothèque de la Sapience! On au

rait dû se souvenir que ce goût fut de tout

temps celui des grands hommes , et infime

di's grands Papes, qui ont par là ressuscité

ou encouragé les beaux-arts : d'où, dans tous

les cas, la qualité d'homme à minuties et

d'âme sans élévation imputée à ce pontife

met ceux qui la lui donnent en flagrant dé

lit de singulière contradiction.

Ce n'est pas tout. Les détracteurs de ce

Pape l'accusent de n'avoir été occupé que de

bagatelles et de puérilités , c'est-à-dire sans

doute de choses spirituelles, car il fallait bien

qinl fît quelque chose, puisqu'on ajoute

qu'il oublia les fonctions de prince, ce qui,

toujours selon les accusateurs, ne l'empêcha

cependant pas de tomber dans le plus extrême

despotisme. Nous voudrions bien qu'on ac

cordât ces reproches ensemble. Si Alexandre

VII ne s'occupa que de bagatelles, comment

put-il être un despote, à moins que le des

potisme soit une bagatelle? Et s'il oublia

toutes les fonctions de prince, comment fut-

il un ambitieux, à moins que ce soit par

ambition qu'on oublie d'être prince? La

vérité est que le gouvernement temporel

n'eut point d'attrait pour Alexandre VII, et

ce que le protestant Ranke (1711) nous rap

porte du soin que ce Pape avait d'éviter les

affaires de l'Etat ne se concilie guère aveclcs

accusations ci-dessus; car il devait du moins

lui rester l'amour de la religion, la sollicitude

de l'Eglise. Or c'est ce que témoignent tous

ses actes comme Pasteur des Pasteurs. Donc,

en définitive, ce qui pour d'autres serait un

sujet de blâme dans un pontife peut être pour

ce Pape un puissant motif d'éloges, parce

qu'on doit mettre, comme dit sainte Cathe

rine de Sienne (1712), l'honneur et la solli

citude des choses spirituelles bien au-dessus

des soucis et des peines des affaires tempo

relles.

Du reste, au rapport de tous les historiens

impartiaux (1713), Alexandre VII fut homme

d'esprit et d'un sens droit, médiateur habile

au traité de Munster , doué des vertus es

sentielles au sacerdoce et au pontificat ,

ferme, clairvoyant, très-versé en particulier

dans les matières sur lesquelles il prononça :

mais il soutint ses décisions avec une vi

gueur et une persévérance qui nous montrent

assez à quoi l'on doit rapporter les libelles

dans ses Mémoires pour tenir à l'Hist. ccclés.,î vol,

in-8*, 1781, loin. Il, p. 20, 21, s'appuie beaucoup

sur {'Histoire de Ventte, par le chevalier Nani, dans

ce qu'il dit d'Alexandre VII; el Béiaiill-Bercaslel,

qui a suivi d'Avrigny, n'a pas recherché plus que

celui-ci si l'autorité de Nani était suffisante. Ùr,

Chaudon, répété par Fcller, nous apprend que cette

Histoire de Venise, bien acueillie par les Vénitiens,

i le tut moins par les étrangers, qui n'y virent pas

assez de fidélité dans les faits. » L'abbé Lenglet

n'estimai! aussi cet ouvrage qu'à demi, cr Morcri,

tout en le louant, avoue néanmoins qu'en ce qui

concerne sa pallie, Nani a plus suivi les sentiments

na:urels que la vérité de l'histoire.
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qu'on a répandus contre lui. H n'arrive que

trop souvent que les Papes qui ont eu le

plus à s'opposer aux hérétiques sont ordi

nairement les plus calomniés. L'histoire doit

y faire attention et tenir les lecteurs sur

leurs gardes.

IX. N'oublions pas de noter, en terminant,

qu'on a découvert, en 1836 ou 1837, une Vie

manuscrite du Pape Alexandre VII, attribuée

au cardinal Sforza (1714). Cet ouvrage pré

cieux gisait dans la poussière des bibliothè

ques, d'où l'a tiré le savant abbé Tito Cic-

coni. On y trouve des délails circonstanciés

sur l'épidémie qui se communiqua de Naples

à Kome en 1667, rt sur les sages précautions

ordonnées par le Souverain-Pontife. Il mou

rait à Naples de cette maladie , qui n'était

autre que le choléra, 2,000 personnes par

jour; a Rome, il en périt plus de 8,000 par la

même cause. On s'obstinait alors à nier la

contagion; le Pape, au contraire, employait

tous les moyens pour empêcher les réunions

nombreuses et pour intercepter toute com

munication avec les malades.

ALEXANDRE VIII , Pape. Il s'appelait

Pierre Ottoboni et était né à Venise, le 10

avril 1610.11 avait été cardinal assez long

temps. Innocent XI étant mort, Otloboni fut

élu à sa place le 16 octobre 1689, et prit le

nom d'Alexandre Vlll.

1. Malgré son grand âge, soixante-dix-neuf

ans, il était vigoureux et actif. Il était doué

d'une rare prudence et d'une grande con

naissance des affaires du monde , qualités

qu'un historien passionné , dénigrant et

menteur (1715) , ose travestir en hypocrisie

et en astuce. 11 eut a souffrir du despotisrce

de Louis XIV, et eut avec ce monarque des

démêlés, suites des affaires de la fameuse

déclaration de 1682. Marchant sur les traces

de son prédécesseur , Innocent XI , il con

damna aussi celle déclaration , qui fut pour

la France un objet de tant de troubles, et

pour l'église gallicane une source de hon

teuses servitudes et une des principales

causes du dépérissement de la foi.

Alexandre VIII publia donc, en 1691 , la

bulle Jnter multipliées , qu'on a si souvent

citée, depuis et qui avait été dressée dès le

k août 1690. Avant de la lancer, il fit appeler

les duuzecardinaux de la congrégation établie

jour régler les dillérends avec la France, cl

la leur lit lire. Il dit «nsuite que s'il n'avait

pas fait publier plus tôt celle bulle, c'était parce

qu'il avait toujours espéré de trouver quel

que moyen déterminer tous les différends,

et de faire entendre raison au roi très-chrétien

(1716); ce qui prouve la modération d'A

lexandre Vlll dans cette affaire , et ce qui

aurait dû adoucir tant d'écrivains qui l'ont

blâmé de cet acte, et qui n'ont pas vu que

par là le Pape sauvegardait la liberté de

l'église de France et l'arrachait des mains

du pouvoir temporel , qui ne faisait que

comurometlre son action sur les âmes.

(1711) Ann. de phit. clirét., n° d'avril, 1837, loin.

XIV, r.ng: 515.

(1715; Bniys, Hist. des Papes, 5 vol. in-i% 1732-

II. Dans cet acte solennel, Alexandre Vlll

dit d'abord : « Parmi les soins multipliés

attachés à noire devoir pastoral, et qui nous

occupent sans relâche , celui qui nous tient

plus au cœur est de défendre et de conserver

partout dans leur pleine intégrité les droits

du Siège apostolique et de l'Eglise univer

selle, ainsi que de chaque Eglise en parti

culier, et d'employer la puissance que Dieu

nous a confiée , pour en écarter tout ce qui

pourrait leur porter la moindre atteinte , en

prenant à cette fin les mesures que , toutes

choses bien et mûrement considérées , nous

croyons en présence de Dieu être conformes

à la raison et à la justice. »

Ensuite le Pape repasse ce qui «'est fait

dans l'assemblée du clergé de France tenue

à Paris en 1682 ; il déclare tout ce que son

âme en a éprouvé Je peine et d'amertume, et

il ajoute : « ... Après avoir eutendu un très-

grand nombre de nos vénérables frères les

cardinaux de la sainte Eglise romaine, et

aprèsavoirvules résolutions deplusieurs doc

teurs en théologie et en droit canon, qui, spé

cialement désignés par nous pour examiner

cette cause si majeure, l'ont discutée avec tout

lesoinpossibleetnousen ont mis tous les dé

tails sous les yeux, et marchant sur les

traces d'Innocent XI , notre prédécesseur,

d'heureuse mémoire, qui.... a improuvé,

annulé et cassé toul ce qui s'était fait en la

dite assemblée dans l'affaire de la régale,

avec tout ce qui s'en est suivi; voulant en

outre qu'on regarde comme bien spécifiés

ici les actes de l'assemblée de 1682 , tant en

ce qui concerne l'extension du droit de ré-

?;ale qu'en ce qui touche la déclaration sur

a puissance ecclésiastique , de môme que

tous les mandats, arrêts, édits , etc. , nous

déclarons , après une mûre délibération et

en vertu de la plénitude de l'autorité apos

tolique, que toutes les choses et chacune

des choses qui ont été faites dans la sus

dite assemblée du clergé de France de 1682,

tant louchnnt l'extension du droit de ré

gale que louchant la déclarution sur la

puissance ecclésiastique et les quatre propo

sitions quelle contient , avec tous les man

dats , arrêts, édits, etc., ont été de plein

droit nulles, invalides, illusoires, pleinement

et entièrement destitaées de force et d'effet dès

le principe, qu'elles le sont encore et le seront

à perpétuité, et que personne n'est tenu de les

observer ou d'observer quelques-unes d'elles ,

fussenl-ellesmémemunies du sceau du serment-

Nous déclarons encore qu'on doit les re

garder comme non avenues et comme si

elles n'avaient jamais existé ; et néanmoins

pour plus grande précaution, et pour autant

que de besoin, de notre propre mouvement,

de science certaine, après une mûre délibé

ration, et en vertu de la plénitude de notre

pouvoir, nous improuvons, cassons , invali

dons, annulons et dépouillons pleinement ni

entièrement de toute force et effet les actes

1751, lorn. V, p. 302 cl suiv.

( 1 710) De Larrey, llisl.de Louis XIV, loin. V,

p. :><jï.
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et dispositions susdits , et toutes les autres

choses susmentionnées et nous protestons

devant Dieu contre elle et de leur nullité... »

Telle est la bulle qu'Alexandre VIII fit le

4 août 1G90, et qu'il lança le 30janvier 1691,

après avoir épuisé les voies de douceur et

étant sur le point de paraître au tribunal du

Juge suprême. Ce Pape était malade lors

qu'il fit venir les cardinaux , comme nous

1 avons dit ci-dessus ; gisant sur son lit de

mort il dicta encore une lettre touchante

pour Louis XIV; mais se voyant près de sa

fin et ne voulant pas , ainsi qu'il le déclare

lui-môme, être trouvé coupable de négli

gence, il se détermina enfin à publier la bulle

dont il avait jusqu'alors ajourné l'émission.

Encore une fois , il y a dans cette patience

et dans cette décision au moment suprême

tout iin enseignement 1 Voy. l'article Décla

ration de 1682.

III. Le Pape , qui avait annulé en termes

aussi énergiques et aussi formels la mal

heureuse Déclaration de 1682, ne pouvait ac

corder des bulles auxprélatsqui avaient pris

part à cet acte. Aussi Alexandre VIII, durant

son coun pontificat, agit-il comme avait agi

son prédécesseur Innocent XI.

Ce Pape avait en effet refusé des bulles

aux ecclésiastiques qui avaient été membres

de l'assemblée de 1682 , et que Louis XIV

avait nommés à des évêchés , refus que le

cardinal de Bausset prétend non-seulement

constituer une contravention aux disposi

tions du concordat de François I" et do

Léon X , mais ne pas même offrir un motif

plausible. Car , suivant le singulier raison

nement de cet historien , « il était de noto

riété publique , et Innocent XI ne pouvait

pas l'ignorer, que les députés de second

ordre a l'assemblée île 1682 n'y avaient

point eu voix délibérative , et n'avaient fait

que souscrire au jugement des évêques ,

leurs supérieurs dans la hiérarchie (1717). »

Comme s'ils n'avaient pas par la môme

adhéré a la doctrine de la déclaration que le

Saint-Siège avait condamnée, et commo si

le Pape pouvait, h moins d'une inconsé

quence formelle, agir autrement qu'il le fitl

Louis XIV, blessé du refus d'Innocent XI,

n'avait pas voulu à son tour que les autres

ecclésiastiques nommés aux évêchés re

çussent les bulles que le Saint-Siège consen

tait à leur accorder ; ce oui fait, dit un his

torien moderne (1718), r que plus d'un tiers

des évêchés de France étaient privés des

pasteurs institués canoniquement ; » à quoi

cet historien aurait pu ajouter que ce mal

n'eût point eu lieu si Louis XIV ne s'élait

pas obstiné à présenter à la préconisation

du Pape des sujets qu'il ne pouvait accepter,

et que c'est ici une preuve que l'élection des

chefs spirituels par le pouvoir temporel a

bien aussi ses inconvénients. Quoi qu'il en

soit , les choses restèrent en ce triste état,

après le pontificat d'Innocent XI, durant

(1717) Hist. de Dossuet, liv. VI, loin. II, p. iÔ8,

ëdil. Le Bel.

(1718) M.Henrion, ///si. de l'Eglise de Bérault-

Bercaslel, 1843, loin. IX, p. 520.

Dictions, de l'Hist. vmy. de l'Egush. I.

celui d'Alexandre VIII. Quant à toutes les

autres grâces, dispenses, provisions de bé

néfices, que le Saint-Siège était en possession

d'accorder, on continua à les lui demander,

et il continua à les expédier.

IV. Avant la bulle Inter multipliées,

Alexandre VIII avait aussi (1690) condamné

l'erreur du péché philosophique, c'est-à-dire

l'opinion de ceux qui soutiendraient qu'il

est des actions qui offensent la raison parce

qu'elles se font contre les lumières de la

conscience, et qui n'offensent pas Dieu parce

que celui qui les commet ignore entièrement

Dieu ou ne pense point actuellement à Dieu.

C'est ce qu'Arnaud avait dénoncé au Saint-

Siège comme tiré d'une thèse soutenue au

collège des Jésuites de Dijon , et , avec sa

bienveillance accoutumée pour ces Pères ,

comme un point capital de la doctrine des

Jésuites. Encore la dénonciation se fit-elle

trois ans après que la thèse avait été sou

tenue , lorsque cet acte obscur était tombé

dans l'oubli et que personne n'y pensait plus.

L'auteur de la thèse, il est vrai, s'était expri

mé d'une manière inexacte Ou insuffisante,

usant de termes qui semblaient assurer

comme une chose positive ou absolue ce

qu'il n'entendait que dans le sens condi

tionnel , c'est-à-dire que , s'il se commettait

des péchés purement philosophiques, ils ne

seraient point des offenses à Dieu , mais

au'il était impossible d'ignorer Dieu au point

'en pouvoir commettre. C'était alors la ma

nie des écoles de traiter ces vaines spécu

lations , qui ont toujours mille inconvé

nients. Du reste , ce théologien montra par

les cahiers d'où la thèse dénoncée avait été

prise que, loin d'enseigner qu'il y eût effec

tivement des péchés philosophiques dont

Dieu ne fût pas offensé, il avait réfuté celte

proposition comme une erreur perni

cieuse (1719).

Sa compagnie fit voir d'ailleurs (1720) non-

seulement que l'erreur du péché philoso

phique n'avait jamais été enseignée par au

cun de ses auteurs, mais qu'elle ne pouvait

être l'erreur de la Société, parce qu'elle est

incompatible avec les principes ordinaires

de son école. En effet, la plupart de ses

théologiens posent pour un fait constant

qu'il n'est point de barbares assez sauvages

et bornés pour ignorer la Divinité d'une

manière invincible. Si quelques auteurs ad

mettent la possibilité de cette ignorance, au

moins pour un temps, dans quelques sau

vages des plus stupides , ils soutiennent

que pour qu'une action mérite l'enfer il n'est

pas nécessaire que celui qui la commet sache

qu'il viole un commandement de Dieu, mais

qu'il suffit d'agir pour cela contre les lu

mières de la raison et la voix de la con

science. Ils tiennent que les pécheurs d'ha

bitude et les endurcis sont encore moins

excusables que les barbares, parce que leur

oubli de Dieu, quel qu'il puisse être quand

(1719) Bérault-Bercastel.parM. l'abbé de Robiano

1833, tom. XII, p. 141.

(1720) Ibid., p. 142.

2 V
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ils pèchent, est l'effet de leurs désordres : il

n sa source dans une volonté libre, puisque

c'est à force de pécher volontairement qu'ils

en sont venus à cet aveuglement funeste, et

par conséquent rl ne saurait empêcher que

tous leurs . crimes ne leur soient imputés

justement. Mais, malgré des défenses si

claires, Arnaud et ses amis n'en continuè

rent pas moins leurs poursuites.

V. Alexandre VIII secourut avec de grandes

sommes d'argent les Vénitiens et l'empereur

Léopold dans leur guerre contre les Turcs.

Il écrivit à Jacques II, roi d'Angleterre, un

bref par lequel il l'exhortait à souffrir pa

tiemment les malheurs auxquels il était ex

posé, lui promettant de ne rien épargner

pour le rétablir sur le trône. C'est le fils do

ce roi qui, chassé à l'âge de cinq mois du

palais de ses pères, qu'il ne devait plus re

voir, et exclu dès le berceau d'un trône où

il ne devait jamais monter, vint à Cambrai

visiter Fénelon, sous le modcsto titre de

chevalier de Saint-Georges, et recueillir de

la bouche de cet immortel précepteur les

véritables maximes du gouvernement (1721).

i Mais n'oublions pas qu'Alexandre VIII,

peu après son exaltation, eut, à l'exempte

d'\lexandre VII, à poursuivre les erreurs

des Jansénistes. 0;i avait extrait trente et

une propositions tirées d'ouvrages jansé

nistes, et on les avait noléos d'hérésie.

Alexandre VIII, qui avait été l'un des juges

lorsqu'il n'était que cardinal, et qui con

naissait parfaitement les avis dos théolo

giens, lesquels concluaient à la censure, à

l'exception du seul Ricci, étroitement lié

avec les prétendus disciples de saint Augus

tin, Alexandre, disons-nous, condamna ces

propositions comme scandaleuses , schis-

matiques, et hérétiques respectivement, avec

défense de les enseignpr, sous peine d'ex-

cotnmuniealioi encourue par le seul fait, et

réservée au Saint-Siège. Parmi ces proposi

tions il y on a qui touchent à la liberté de

notre état, aux suites de l'ignoranco invin

cible, à l'application des mérites du Rédemp

teur et à la sainteté môme de Jésus-Christ,

à In grâce sufiisante, au baptême, à l'ordre,

à la pénitence, à l'usage de la communion,

à l'absolution reçue des religieux mendiants,

au culte de la sainte Vierge, aux justes bornes

de l'autorité de saint Augustin, et à la bulle

In eminenti donnée par Urbain VIII contre

Jansénius, et que ses partisans assurent être

subropticc (1722).

L'irritation fut grande dans le parti à l'ap

parition de ce décret. C'est le scandale de

lu cour de Rome, dit le P. Gerberon en en

parlant, c'est la honte du saint office et la con

fusion du pontificat d'Alexandre Vlll (1723).

Et ils allèrent jusqu'à regarder le Pape

comme un excommunié : « Vous n'êtes pas

le seul, dit du_Vanccl sous le nom de Val-

loni, dans une lettre au P. Qucsnel, vous

(17-2I) Voij. ihnssci, Mil. de Fénelon, liv. iv, <

lom. III. p. 281) cl suiv.,o.lii. Le Bol. .> -

(17-2-2) Ilérault-Beicasiel analyse longuement ces

ironie ci une propositions. Voy. l'étlil. de M. l'abbé

de llobiano, loin. XII, p. 1 10 cl suiv.

n'êtes pas .eseul qui traitez en excommunié

le Pape défunt. Je n'ai pu me résoudre à

aller à aucun des neuf services qu'on a faits

pour lui a Saint-Pierre, et je ne saurais me

souvenir de lui à l'autel. » Cette lettre est

datée du 17 mars 1691.

VI. Et en effet Alexandre VIII était mort

le t" février 1691. Etant tombé gravement

malade, il reçut avec actions de grâces la

nouvelle qu'il n'en relèverait pas. Il exhorta

les cardinaux à lui donner un successeur

qui pût être utile à l'Eglise et réparer les

fautes qu'il avait faites. Il leur parla de l'é

tat de l'Europe, des forces des Turcs, et de

l'habileté du grand visir II se plaignit forte

ment de ce que la guerre des princes chré

tiens favorisait les armes des infidèles et

leur fournissait l'occasion de réparer leurs

anciennes pertes. Il témoigna qu'il avait en

trepris plusieurs fois de porter les puissances

chrétiennes à se réunir par une paix solide,

mais qu'il n'avait jamais pu y réussir, tant

il avait trouvé peu de disposition de la part

de la maison d'Autriche et de celle de Franco.

Le 31 janvier 1691 il reçut les sacrements,

et s'entretint longtemps avec son confesseur

et quelques autres ecclésiastiques de ma

tières de piété. Il rendit son âme à Dieu lo

lendemain, âgé d'environ quatre-vingt-un

ans, dans le seizième mois de son pontifical.

Voici ce que dit de ce Pape un auteur qu'on

ne suspectera pas de trop d'amour pour lui :

« Alexandre VIII, dit l'abbé Racine, vint à

Rome à l'âge de vingt ans. Il y eut bientôt

des patrons puissants. Urbain VIII ayant re

marqué en ce jeune homme de rares talents,

lui donna des emplois considérables. Inno

cent X le créa cardinal en 1652; Alexan

dre VII le fit dataire, et il eut beaucoup de

part aux affaires sous Clément IX, Clé-mcnt X

et Innocent XI. Il s'attira par sa prudenni

et sa modération l'estime et la confiance do

tout le monde. Il était de belle taille, avait

l'air riant et toutes les manières engageantes.

On ne connaissait personne dont la conver

sation fût plus agréable. Il était actif, vigi

lant, d'une politique consommée (1724). »

Nous devons ajouter, pour être juste, qno

son gouvernement eût été parfait s'il n'avait

eu le malheur de rouvrir la porte au népo

tisme. 11 occasionna de tristes scandales à

cet égard, et fournil aux ennemis de la

papauté de trop réels prétextes à leurs dé

clamations. Mais cette résurrection du né

potisme en fut la mort (1725). Elle porta

plusieurs cardinaux, môme de ceux qui

avaient refusé de souscrire la bulle d'Inno

cent XI pour la suppression de cet abus, à

former la résolution dans le conclave de no

point élire de Pape jusqu'à ce que tout 1j

Sacré-Collége eût consenti à la suppression

du népotisme- Ils espéraient encore que par

là se perdraient insensiblement le nom et la

puissante influence des chefs de partis, qui

(1723) Crit. det préjug. de Jurieu,2' cnlreiicn.cir.

( 1 721) Abrégé de uiiti. eeclèiiait., 10 vol. in-12,

I7i>d, loin. X, p. 70.

(1725) M. l'abbé Rolirbachcr, liv. lxxxvui.
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d'ordinaire rendaient le conclave si long et

si agité; car alors il n'y aurait que des car

dinaux indépendants, qui pourraient donner

librement leurs suffrages.

ALEXANDRE I", empereur de Russie, na

quit le 13 décembre 1777; il était lils de Paul

Pélrowitz, empereur de Russie, et de Marie

Fœdorowna, princesse de Wurtemberg. Mais

nous n'avons à parler de ce prince qu'en ce

qui, dans sa vie, loucheà l'histoire de l'Eglise.

A d'auires la tâche de faire sa biographie

complète.

]. La naissance d'Alexandre avait été pré

cédée d'une inondation terrible; peu s'en

fallut que la ville de Pierre lo Grand ne

disparût sous les eaux. Une inondation sem

blable et plus effrayante encore renouvela

les ravages de la première sur la fin de 1824.

Les Russes, crédules et superstitieux, n'ont

pas manqué d'enregistrer ces deux catastro

phes et d'y trouver à la fois le présage des

invasions qui amenèrent les armées du Nord

jusqu'au cœur de la France, et cet autre

présage des futurs envahissements que la

Russie doit, à leur sens, opérer dans la suite

des temps sur toute la surface du globe.

Cette idée dominante vient tout récemment

encore de percer dans un travail publié par

un diplomate russe, M. de ïutcheif, dans la

Revue des Deux-Mondes du 1" janvier 1831,

sous ce titre : La Papauté et la Question ro

maine au point de vue de Saint-Péters-

bourg (1726), et, si l'on en croyait l'auteur,

le czar doit être un jour le Pape universel !

Cependant Alexandre craignit pour celte

unité future quand il vil en 1805 les triom

phes de Ronaparle, ce soldat couronné dont

les étapes étaient marquées par des victoi

res, et qui déjà louchait aux frontières de

J'empire russe. 11 en vint à négocier avec

.ce conquérant. Au mois de juin 1807, un

pavillon dressé sur un radeau au milieu du

Niémen, entre le territoire de la Russie et

celui de la Prusse, réunit les deux empereurs.

Là Napoléon fit adopter à Alexandre ses vues

sur les destinées de l'Europe. Ces deux

hommes se partagèrent secrètement l'uni

vers tout comme on se partage le butin

d'une succession 1 Alexandre, avec le nord

de l'Europe, devait avoir l'orient, et éven

tuellement la Turquie; Ronaparte l'occident,

avec la Sicile, l'Espagne, et le Nouveau-

Monde (1727). Les entreliens que ces deux

empereurs eurent pour ce partage s'appel

lent les Conférences de Tilsitt.

il. Dans ces conférences, qui durèrent

vingt jours et de la manière la plus intime,

l'empereur Alexandre et le roi de Prusse

sollicitèrent Ronaparte sur un point, le même

sur lequel l'Anglais Pilt l'avait déjà sollicité,

et qui fait bien voir quel parti les despotes

comptent tirer de l'oppression jusque sur

les consciences 1 Ils lui conseillèrent de se

déclarer Pape dans ses Etats comme ils l'é

taient dans les leurs.

Alexandre faisait à Napoléon compliments

(1726) Voy. noire Mémorial catholique, tom. VIII

p. 5, 42, et p. 354 et suiv.

(17-27) Diog. vniv., art. Napoléon.

sur compliments : « Et vous êtes un grand

homme 1 et vous êtes un héros I un homme

providentiel pour celte époque de révolu

tion! et il dépend de vous de rassurer tous

les rois sur leur trône; mais pour cela il

faut que vous-même soyez assis sur le vôtre

avec toute la puissance nécessaire, et c'est

où vous n'arriverez pas si vous n'êtes ce que

je suis moi-môme, le chef religieux de votre

Etat. » Et, durant les huit jours que Napo

léon passa avec lo roi de Prusse, ce fut

encore là le perpétuel sujet des discours et

le plus ardent conseil de celui-ci : se fairo

tout à la fois chef politique et religieux aux.

dépens du catholicisme. Napoléon se refusa

aux instances de l'empereur et du roi comme

il s'était refusé aux instances de Pilt (1728).

Toutefois, s'il n'imita pas l'empereur-papo

des Russes schismatiques, ni le roi-pape des

Prussiens hérétiques, il se flatta d'être en

core plus fin qu'eux. Tout en daignant con

server et reconnaître le Pontife romain, lo

vicaire de Jésus-Christ, il se promettait d'en

faire un instrument docile do sa politique,

et de gagner ainsi adroitement tous les ca

tholiques de l'univers. Nous verrons ce qu'il

lui en coûtera pour avoir voulu prévaloir

contre cette Eglise dont il est dit : Et les

portes de l'enfer ne prévaudront point contre

clic (1729).

* 111. Revonons à Alexandre. En 1813, dans

le nouveau royaume de Pologne, le Pape

Pie VII, de concert avec l'empereur de Rus

sie, établit une nouvelle organisation ec

clésiastique, qu'il confirma par des bulles

en 1818. Le siège primatial de Gnésen pas

sait avec le duché de Posen sous la domi

nation de la Prusse. Varsovie n'avait été

jusqu'alors qu'une suffragance de Gnésen :

le Pape en lit un archevêché et une métro

pole. Il y soumit les sept évôchés du royaume

de Pologne, savoir : Cracovie, Kalisz, Plock,

Augustow, Sandomir, Lublin, et Podlachie.

Par un bref du 3 octobre 1818, l'Université

de Varsovie fut rétablie dans ses anciens

droits. La discipline de l'Eglise relativement

aumariageavaitété fort relâchéedans lecours

du dernier siècle. Dans aucun autre pays , si

ce n'est en Angleterre à la même époque,

il n'y avait eu autant de divorces. L'empe

reur Alexandre en parla lui-même à la dièlo

de 1823. Voy. les articles Russie (Eglise ca

tholique en) et Slaves.

Ce fut celte même année 1825, le 13 dé

cembre, qu'Alexandre mourut. On a parlé

de poison , de médecin suspect. Rien n'est

certain. Sa maladie ne dura que onzo jours.

Sur le point de rendre l'esprit, il commanda

de lever les stores de ses fenêtres, et dit :

Quelle belle journée! et ne parla plus. L'im

pératrice le suivit d'assez près. Il paraît

qu'Alexandre, sur la tin de sa vie, s'était

tait catholique. Des biographes récents l'ont

contesté ; mais un historien digne de foi

nous assure [du contraire. « L'abbé princo

Alexandre do Hohenlohe, dit M. Rohrba-

(17-28) Vie du cardinal t'esch, tom. Il, p. 764,

(1729) Mém.ealh., lom. Mil, p. 2.
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cher(1730) était en relations particulières avec

l'empereur Alexandre de Russie : il fit même

le voya.ge de Saint-Pétersbourg à la demande

do l'empereur, et eut avec lui plusieurs en

tretiens. Or, le prince de Hohenlohe a po

sitivement assuré à un seigneur polonais,

de qui nous le tenons , que l'empereur

Alexandre est mort catholique, ainsi que sa

femme l'impératrice Elisabeth , et qu'ils

étaient catholiques l'un et l'autre assez long

temps avant leur mort, qui, du reste, parut

bien inattendue dans le monde. » Voy. l'ar

ticle Hohenlohe (Alexandre *de).

L'illustre Chateaubriand a dit de ce prince :

« L'empereur Alexandre fut d'abord sans

croyance, et commença par être athée ; puis

il devint déiste ; du déisme, il passa à la re

ligion grecque, avec un penchant pour la

religion catholique, dont les Jésuites, et sur

tout le P. Gabriel, l'avaient entretenu. Il

resta flottant. Comme il cherchait de bonne

foi, et que son imagination était exaltée dans

Jes choses pures, il dériva enfin vers l'illu-

minisme des sectes allemandes. » Mais il est

à croire que ce penchant pour la religion et

cette bonne foi lui méritèrent la grâce d'em

brasser définitivement la vérité, ainsi qu'on

vient de nous l'apprendre. Le successeur

d'Alexandre, comme on le- sait, est loin d'a

voir ces aspirations et cette heureuse ten

dance : personne n'ignore que les catholi

ques ont rencontré pou de persécuteurs plus

astucieux et plus violents que le czar Ni

colas , actuellement assis sur le trône de

Russie pour le malheur de l'Eglise et la

honte de l'humanité. Voy. l'article Russie

(Eglise catholique en).

ALEXANDRE , juif qui fut poussé par ses

coréligionnaires dans la révolte que l'orfèvre

Démétrius souleva à Ephèse contre saint

Paul. Cet Alexandre, qui était un ouvrier

un cuivre, fendit alors la foule, et fit signe

de la main pour demander du silence, vou

lant parler au peuple, apparemment pour

excuser les juifs et rejeter la haine sur les

chrétiens. Mais, ajoute le texte sacré (1731),

dès qu'on sut qu il était juif, ils se mirent

tous ensemble à crier presque durant deux

heures : Vive la grande Diane des Ephésiens!

Saint Paul se plaint d'Alexandre en ces

termes : Alexandre l'ouvrier en cuivre m'a

fait beaucoup de mal : le Seigneur lui ren-

dra selon ses œuvres. Gardez-vous aussi de

lui; car il a combattu de toute sa force la

doctrine que j'enseigne (1732). |Et ailleurs,

le grand apôtre, parlant de la nécessité où

est un évôque de réprimer les mauvais doc

teurs qui, s'étant écartés de la foi et de la

pureté de conscience, s'occupaieut à de vai-

nes'disputes , à des combats do paroles , il

dit que de ce nombre sontUyménée et Alexan

dre, qu'il a livrés à Satan, afin qu'ils appren

nent à ne point blasphémer (1733). On ne

doute point que cet Alexandre ne fût le

môme que l'ouvrier en ciivro qui figura

dans l'émeute d'Ephèse.

(1730) llitt. unio. de l'Égl. mth., lom. XXVIH,

p. 4SI.

(1751) Acf. xix, 23.

ALEXANDRE, patriarche d'Aquilée, fut

créé cardinal le 15 octobre 1440, par le Pape

Félix V. Il eut pour titre celui de Saint-

Laurent in Damaso.

ALEXANDRE D'ALEXANDRIE, seizième

général des Frères-Mineurs, mourut à Rome,

le 16 octobre 1314, après avoir gouverné

l'ordre un an. Sa place demeura longtemps

vacante, et le schisme des Frères Mineurs

ne fit qu'augmenter après lui.

ALEXANDRE (Saint) dit le Charbonnier,

évêque de Comane au m' siècle.

1. Les habitants de la ville de Comane

ayant envoyé des députés, vers l'an 240, à

saint Grégoire surnommé le Thaumaturge,

évéque de Néocésarée, pour le prier d'établir

leur église et leur donner un pasteur, celui-

ci se rendit sur les lieux (1734) pour exami

ner ceux qu'on destinait à celte dignité. Il

exhorta le peuple et le loua de sa religion;

puis il lui représenta qu'il ne fallait, pour

nommer un pasteur, s'attacher ni à la no

blesse du sang ni aux qualités brillantes de

la personne; mais qu'on devait donner la

préférence à la vertu, dût-elle se rencontrer

sous l'extérieur le plus méprisable. « S'il en

est ainsi, s'écria quelqu'un de l'assemblée, il

n'y a qu'à choisir Alexandre le charbonnier.

— Et quel est cet Alexandre , » reprit Gré

goire, convaincu que souvent les voies de

Dieu sont fort éloignées de celles des hom

mes? Alexandre se trouvait dans la foule, et

on le fit approcher. Tous éclatèrent de rire

en voyant un pauvre homme demi-nu , le

visage et le reste du corps tout noirs de fu

mée et de charbon. Mais le charbonnierparut

avec une contenance ferme et modeste, sans

étonnement, sans le moindre signe d'altéra

tion.

L'évêque de Néocésarée, soupçonnant dès

lors quelque chose d'extraordinaire, prit

Alexandre à part, lui demanda avec empres

sement qui il était, et le conjura au nom de

l'Eglise de ne lui rien cacher par une humi

lité hors de saison. Alexandre déclara tout à

son évôque , sa patrie, son éducation , son

origine, et que le désir de mettre sa vertu à

couvert l'avait réduit à l'état où on le voyait.

Puiss,atisfaisant à chaque interrogation qu'on

lui fit, il donna des preuves du sens le plus

droit et le plus solide. « Je regarde, dit-il,

la noirceur de ce charbon comme un voile

Îui me tient dans l'obscurité et dans l'Oubli,

e suis encore jeune, comme vous pouvez le

remarquer, et assez bien faitde ma personne,

à ce qu'on me disait autrefois : ce seraient

là autant de tentations ; et j'en suis préservé

par ce vil métier, qui me sert à gagner inno

cemment de quoi vivre. »

H. Saint Grégoire ne douta plus du choix

d'en haut en trouvant autant d'intelligenco

que de vertu dans le sujet singulièrement

proposé. On enleva Alexandre, on le Ut bai

gner, on le revêtit d'habillements convena

bles. De retour à l'assemblée , il parut un

nouvel homme , et il attira l'admiration de

(1732) // Tint. IV, U, 15.

(1755) / Tim. i,-20.

(1734J Boll. Vit. Tliaum.
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tout le monde. « Ne vous étonnez pas, dit

Grégoire , si les apparences vous tenaient

dans l'erreur : le démon s'en voulait servir

pour cacher cette lumière sous le boisseau.»

Ensuite il consacra Alexandre solennellement

avec- les cérémonies accoutumées dans l'E

glise, et le pria de parler devant l'assemblée.

Le nouvel évôque s'en acquitta si bien,

qu'il justifia pleinement le jugement de saint

Grégoire. Son discours fut solide et plein de

sens, mais peu orné. Aussi un jeune Athé

nien qui se trouvait à cette cérémonie s'en

moqua-t-il, parce qu'il n'avait pas l'élégance

attique. Mais il en fut repris dans une vi

sion (1735).

ïoutle coursde l'épiscopat de saint Alexan

dre répondit à ses heureux commencements.

11 gouverna parfaitement le peuple fidèle de

Comane, jusqu'à la persécution deDèce.c'est-

à-dire vers l'an 250 , persécution dans la

quelle il parvint à la couronne du martyre

par le supplice du feu. Il est honoré dans

l'Eglise le 11 août (1736). Saint Grégoire de

Nysse loue les vertus du saint évêque de

Comane dans la Vie de saint Grégoire Thau

maturge, qu'il a composée en forme de dis

cours.

ALEXANDRE FARNÈSE, cardinal. Yoy.

Farvèse.

ALEXANDRE DE GAZA (Saint), martyr

à Gaza en 30'». Yoy. l'article Actes de plu

sieurs martyrs, § 4', n" VI.

ALEXANDRE DE HALÈS. Yoy. Halès

(Alexandre de).

ALEXANDRE de Paphlagonie, imposteur

du n* siècle dont Lucien nous a conservé

l'histoire, et que les annales ecclésiastiques

font connaître comme plus capable que

toutes les réflexions de faire sentir la diffé

rence de nos martyrs et de nos thaumaturges

avec leurs vains et misérables antagonistes.

Cet Alexandre fit d'abord le magicien , et

courut le monde avec une vieille femme, à

qui il ne s'attachait que pour ses richesses ,

et qu'il abandonna dès qu'elle fut ruinée. Il

revint alors dans sa province, et de magicien

s'érigea en prophète au moyen de quelques

oracles des sibylles, vrais ou supposés, qu'il

arrangeait à sa fantaisie. Il avait de l'esprit,

du savoir-faire et de l'intrigue , et surtout

l'avantage d'une taille et d'une figure im

posante, qui n'était pas son moindre mérite

aux yeux du vulgaire abusé.

Il annonça l'avènement prochain du dieu

Esculape. Quelques jours après il montra

un petit serpent qu'il tenait caché dans un

œuf, en fit le lendemain voir un autre beau

coup plus grand, qu'il donna pour le môme.

Cet animal était d'une privauté admirable ,

et faisait mille (ours amusants. 11 n'en fallut

pas davantage pour en faire un dieu. On lui

offrit des sacrifices, des dons précieux; on

lui éleva des statues d'argent; on accourut

dè toute part pour entendre ses oracles :

car il fallait bien qu'on rapportât quelque

chose pour tout ce qu'on lui présentait.

Le préfet du prétoire cul la faiblesse

(1755) Fleury, Hist. ecclés., liv. vi, n° 1S.

(1736; Acta SS., 11 Angtisl.

d'y envoyer lui-même afin ae consulter

sur le sort d'une bataille. Le nouvel oracle'

promit la victoire, à condition qu'on jetterait

un lion dans le Danube. La condition fut

remplie et la bataille perdue. Le prophète

ne se démonta point pour une prédiction

Spi'il prétendit avoir été mal entendue. Il no

allut rien moins que sa mort pour arrê

ter la superstition; d'autant plus qu'il avait

assuré qu'il vivrait cent ans, et qu'il mourut

environ l'an 174 , à soixante-et-dix ans , de la

manière la plus triste et la plus humiliante,

ayant été mangé tout vivant des vers (1737).

ALEXANDRE SAULI ( le Rienheureux).

Yoy. Salli (Alexandre), le Rienheureux.

ALEXANDRE SEVERE, empereur. Yoy.

Sévère Alexandre.

ALEXANDRIE. Yoy. Eglise d'Alexandrie.

ALEXANDRIE. Voy. Martyrs d'Alexan

drie.

ALEXANDRIE (Ecole d'). Voy. Ecole

d'Alexandrie.

ALEXANDRIN, cardinal. Voy. Bonelli

(Michel).

ALEXION, moine en Palestine , vivait au

iv' siècle. Voy. l'article Aluphion.

ALEXIS (Saint-), monastère de ce nom

à Rome, au x* siècle, connu aussi sous la

dénomination de Saint-Boniface. Ce monas

tère .était placé sous la conduite de l'abbé

Léon, qui fut légat en France. Il y avait des

Grecs qui suivaient la règle de saint Rasile ,

et des Latins celle de saint Benoît, et, do

chacune des deux nations on en distingue

quatre renomméespar leur'mérite. Lesquatre

Grecs étaient : l'abbé Grégoire, le père Nil ;

Jean, infirme; Stratus, nomme d'une sim

plicité angélique. Les quatre Latins fu

rent : Jean, remarquable par sa sagesse;

Théodore, par son silence; Jean , par son

innocence; Léon, simple, mais toujours prêt

à prêcher. Ce dernier avait été abbé de No-

nanlule en Lombardie, et, après avoir gou

verné ce monastère deux ans, il l'avait remis

à l'empereur Othon, lui rendant Je bâton

pastoral. 11 était venu à Rome se rendre

simple moine à Saint-Boniface, où il finit ses

jours, et il est compté entre les saints. Il ne

faut pas le confondre avec Léon , abbé du

même monastère. Enfin ce monastère est

encore célèbre à cause de l'asile qu'il offrit

à saint Adalbert, évêque de Prague , qui s'y

réfugia deux fois en 990 et 991 : il y passa

plusieurs années dans la paix et dans la pra

tique de toutes les vertus. Voy. l'article

Adalbert (Saint), évêque de Prague.

ALEXIS I COMNÈNE, emperereur d'O

rient. 11 monta sur le trône en 1081, et était

neveu d'Isaac Comnène, qui avait été empe

reur depuis 1057 jusqu'en 1059.

I. Alexis débuta mal, car, ne trouvant pas

ses revenus assez grands pour entretenir des

armées, il se mit h pilier ses sujets et à

usur per les biens de l'Eglise. 11 est vrai qu'il

s'en repentit dans la suite, et même publi

quement, par des ordonnances plus équita

bles. Mais beaucoup d'auteurs prétendent

(1737) Béraull-Bercaslel, Hitt. deVEgl., liv. m,

tom. I, p. 203 de l'édil. de Besançon? 1855.
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que ce ne fut chez lui que calcul et dissi

mulation. Cet empereur eut de grandes

guerres à soutenir, principalement contre

les Turcs. Nous nous occuperons moins de

svs actes politiques que de ses rapports avec

l'Eglise.

Vers l'an 1088, le Pape Urbain II lui en

voya des députés pour l'empêcher de gôner

la conscience des fidèles latins qui demeu

raient en Grèce, et à qui l'on interdisait

l'usage des azymes dans, le saint sacrifice.

Cette remontrance, faite du reste avec une

attention paternelle, fut bien reçue d'Alexis,

qui parait avoir persévéré constamment dans

la communion de l'Eglise romaine.

Le Pape Pascal II avait succédé à Urbain.

Celui-là étant maltraité par le roi Henri V,

et Alexis l'ayant appris, il s'empressa d'en

voyer une ambassade d'honneur au vicaire

de Jésus-Christ alin de le protéger (1738).

Après avoir comblé les Romains d éloges sur

le zèle et la valeur avec lesquels ils avaient

résisté à ce prince, il leur offrait son se

cours; ajoutant que, s'ils le désiraient, il

irait a Homo ou y enverrait son fils Jean

Min d'administrer le pouvoir impérial d'une

manière bien différente du roi leur oppres

seur. La proposition fut acceptée ; mais on

ne voit point qu'elle ait eu de suite : Alexis

était assez occupé è conserver un reste d'em

pire, dont les Turcs resserraient les limites

de jour en jour.

II. La mésintelligence d'Alexis avec les

pèlerins armés de l'occident et la mauvaise

loi qu'on lui a reprochée, vraisemblable

ment avec hyperbole, ne brisèrent pas ses

bons rapports avec le Saint-Siège. Zonar

rapporte (1739) qu'il envoya souvent ses

présents à l'Eglise romaine, au mont Cassin

*:t jusqu'à Cluny. On fait aussi l'éloge de

sa religion. Il employait régulièrement une

partie du jour à lire les livres sainls et à

s'entretenir avec de pieux docteurs. Son zèle

pour la conversion des hérétiques allait

jusqu'à passer des nuits entières avec eux

pour les ramener de leurs égarements. C'é

tait certainement beau , et une telle conduite

peut racheter bien des fautes.

Les plus opiniâtres de ces hérétiques fu

rent certains Bulgares nommés bogomiles,

c'est-à-dire, dans leur langue, ceux qui im

plorent la divine miséricorde. Semblables

an quelques points d'erreur aux massaliens,

ils suivaient au fond les principes affreux

de Manès, et n'étaient qu une branche du

paulicianisme qui se produisait sous une

forme nouvelle. La feinte et l'hypocrisie, la

fourbe et le parjure ne leur étaient pas

moins familiers qu'aux premiers mani

chéens. Alexis, qui dans cette occasion se

trouva peut-être plus dans son rôle qu'il ne

le pensait, fit semblant, avec son frère Isaac,

aie vouloir embrasser leur doctrine, et se fit

amener leur chef. C'était un médecin avancé

en âge, nommé Basile, d'une taille et d'un

r.ir imposants, le visage mortifié, la barbe

(I73R) Chrcn. cast. 4, c. 4G.

<1 739) llisl., e. 1S, n» 9.

(lf40j Yuy. sur les bogomilei l'article de I'hrquet

rare, mais vénérable par sa blancheur. Il

portait l'habit monastique, selon l'usage

établi parmi ces artificieux sectaires. L'em

pereur se leva de son siège pour le recevoir,

le. fit asseoir à ses côtés et manger à sa ta

ble ; puis lui «lit qu'il recevrait toutes ses

paroles comme autant d'oracles, s'il voulait

prendre soin do son âme. Basile, exercé à

feindre, résista d'abord. Mais la ruse héré

tique n'est pas toujours à l'épreuve des

prestiges de la cour. Basile se laissa sur

prendre aux flatteries des deux princes et

leur dévoila sans dissimulation tous les

mystères de sa ténébreuse doctrine.

III. Aussitôt après, l'empereur assembla

le clergé et le sénat. L'hérétique, se voyant

trop bien convaincu pour nier avec succès,

confirma tout ce qu'il avait avancé, et dé

clara qu'il était prêt à le soutenir au milieu

des bûchers et des plus horribles tourments.

L'aveuglement de ces malheureux allait jus

qu'à se persuader qu'ils n'avaient rien h

craindre des supplices, et que les anges les

délivreraient du feu môme. Basile demeurant

inflexible, malgré les exhortations de l'em

pereur, qui le (it souvent sortir de sa prison

pour le solliciter, fut enfin condamné à être

brûlé vif avec une multitude de ses disci

ples, arrêtés depuis lui. Mais entre ceux-ci

plusieurs nièrent qu'ils fussent bogomi

les (1710). Pour discerner sûrement les cou

pables, Alexis, fécond en stratagèmes, lit

allumer deux grandes fournaises , devant

l'une desquelles on arbora la croix, que ces

hérétiques avaient en horreur. Adressant

ensuite la parole aux prisonniers : « Vous

tous accusés, dit-il, allez indistinctement

au feu, de peur que quelque hérétique,

à la faveur du mensonge, n'échappe au châ

timent qu'il mérite. Quant à ceux qui se

prétendent catholiques, il vaut mieux qu'ils

meurent innocents que de vivre avec une

réputation qui perpétuerait le scandale. »

Les prisonniers, croyant tous qu'il n'y avait

pas moyen d'échapper, prirent chacun leur

parti et marchèrent à celle des fournaises

qui manifestait leur religion. Déjà ils tou

chaient aux bûchers les uns et les autres;

et les spectateurs sans nombre s'échap

paient en murmures contre l'empereur,

dont ils ne pénétraient pas les vues, quand

il ordonna aux prisonniers de s'arrêter. Il

combla d'éloges ceux qui avaient choisi la

fournaise où était la croix, et les renvoya

libres. Il fit aux autres grâces de la vie, tra

vailla longtemps à les convertir, en gagna

plusieurs, et tint le reste en prison jusqu'à

leur mort. Il n'y eut que l'hérésiarque

Basile qui demeura dans son endurcisse

ment. Voy. son article.

L'empereur Alexis eut encore à réduire

dans la suite d'autres pauliciens, héritiers

des maximes et de l'humeur factieuse de

ceux que Jean Zimiscès avait autrefois

transportés de l'Asie dans la Thrace. 11 fal

lut employer les armes contre ceux-ci; mais

dans le Dicl. des Hérésies publié par M. l'abbé Migae,

2 vol. in 4°, loin. I, col. 532-525.
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Alexis revint, aussitôt qu'il fui possible, à

sa modération naturelle et aux voies de per

suasion. 11 eut le bonheur d'en ramener une

multitude à la saine croyance, et môme

quelques-uns de leurs chefs (1741).

IV. L'empereur Alexis fit écrire les er

reurs des bogamiles par un moine nommé

Euthymius Zigabeue, connu de la mère de

l'impératrice Irène et de tout le clergé. Il

était parfait grammairien, n'ignorait pas la

rhétorique et savait mieux qu'aucun autre

la doctrine de l'Eglise. Il composa donc une

exposition des hérésies qu'Alexis avait eu

à combattre, c'est-à-dire celle des bogomi-

les et des pauliciens, avec la réfutation do

chacune tirée des Pères. Eulhymius réfuta

aussi dans ce livre des Ismaélites ou Musul

mans (1212), et l'empereur nomma cet ou

vrage Panoplie dogmatique , c'est-à-dire

armure complète de doctrine. Voy. Euthy-

HIUS ZlGABENE.

Nous avons d'Alexis I Comnène plusieurs

constitutions ou déclarations , qui fournis

sent des connaissances intéressantes tou

chant la discipline ou le régime ecclésiasti

que des Orientaux de son temps. On y voit

ce que les fidèles contribuaient en prémices

ou oblations annuelles au profit de leur

évôque. Un village de trente familles four

nissait une pièce d'or et deux d'argent, six

boisseaux de farine et six boisseaux d'orge,

six mesures de vin, un mouton et trente

poules. La rétribution augmentait ou dimi

nuait à raison des familles plus ou moins

nombreuses. Pour la collation des ordres,

l'évêque recevait sept pièces d'or, une pour

les ordres inférieurs, trois pour le diaconat,

et trois pour la prêtrise. L'empereur pouvait

régler selon sa prudence, et ce pouvoir lui

avait été donné par un concile, ce qui re

gardait l'élection des évêques et la disposi

tion des évôchés. Il avait de môme le pou

voir, bien plus singulier encore, d'ériger les

évêchés en métropoles. D'un autre côté, la

visite et la correction des monastères sont

attribuées au patriarche, dans toute l'éten

due de sa juridiction ordinaire. Les fian

çailles contractées à l'âge de sept ans sont

déclarées nulles : on veut que les parties

soient âgées de douze ou quatorze ans.

V. Il est aussi quelques particularités re

marquables dans les constitutions que l'im

pératrice Irène, femme d'Alexis, donna,

suivant le droit et l'usage des Grecs, à la

communauté de filles qu'el'e avait fondée à

Constantinople.

Ce monastère, dédié à la sainte Vierge

sous le nom de pleine de grâce, devait avoir

vingt-quatre religieuses, nombre qui pouvait

mouler jusqu'à quarante, si les revenus

augmentaient. Il jouissait d'une exemption

parfaite à l'égard de l'empereur, du patriar

che mémo, et généralement de toute puis

sance ecclésiastique ou séculière; mais il

révérait tout particulièrement, sous le titre

(1741) Voy. sur les politiciens le Dlcl. des Hér.

ulii supra, loin. I, col. 1079.

(1742) Comme le Dicl. des Hérés. ne parle pas îles

de protectrice, l'impératrice Irène, qui après

sa mort devait ôtre remplacée en cette qua-

lilé par une princesse de sa famille. 11 n'y

avait qu'un père spirituel ou directeur, deux

prôtres chapelains, un économe pour les af

faires du dehors; et tous quatre devaient

être eunuques. Les religieuses couchaient

toutes dans un dortoir commun, à là vue

les unes des autres; elles travaillaient de

môme toutes ensemble, et pendant le tra

vail il y en avait une qui faisait la lecture.

Aucune n'avait rien en propre, et la pauvreté

évangélique était strictement observée. Si

toutefois quelque princesse du sang prenait

le voile dans cette maison, elle n'était pas

astreinte à la règle aussi étroitement qu&

les autres. Pour toutes en général la clôture

était moios sévère que dans ces derniers

temps. Les femmes, et surtout les proches

parentes, pouvaient entrer dans l'intérieur

du monastère. Les hommes parlaient, près

de la porte, à la religieuse qu'ils deman

daient, et qui s'y rendait accompagnée d'une

ancienne : celles qui étaient d'une vertu

éprouvée pouvaient sortir en certaines ren

contres, quand, par exemple, leur père ou

leur mère étaient malades.

VI. Alexis I mourut à Constantinople le

15 août 1118, âgé d'environ soixante-dix

ans, après en avoir régné trente-sept quatre

mois et quelques jours. Sa Vie a été écrite

par sa fille Anne Comnène, princesse d'un

grand mérite pour ce temps-là.—Voy. son ar

ticle.—11 eut pour successeur son lils Jean

Comnène, nommé par les Grecs Calo-Joan-

nes, c'est-à-dire le beau Jean. Il régna vingt-

quatre ans.

ALEXIS II COMNÈNE, empereurd'Orient,

succéda à son père Manuel, en 1180,

n'étant encore âgé que de 15 ans. Andronic,

empereur de Constantinople, le fit couron

ner par le patriarche Basile, le jour de la

Pentecôte, 17 mai 1182, et pour témoigner

plus de respect à ce jeune prince, il le porta

sur ses épaules à la grande église, pleurant

à chaudes larmes (1743). Mais quelque temps

après il le fit consentir, quoiqu'à regret, de

l'associer à Ûempire; et ils furent couronnés

ensemble au mois de septembre , où com

mençait l'indiction seconde, l'an 6892 selon

les Grecs, selon nous 1183. En cette céré

monie, Andronic fut nommé le premier,

sous prétexte qu'il était indécent de mettro

un enfant avant un vieillard vénérable.

Quand on fut à la communion, Andronic,

après avoir reçu le pain céleste, étendant les

mains pour prendre le calice, jura par les

mystères terribles qu'il n'acceptait l'empiro

que pour soulager Alexis. Mais peu de jours

après, son conseil ayant décidé qu'il était

dangereux pour un Etat d'avoir plusieurs

maîtres, la mort d'Alexis fut résolue; on

l'étrangla de nuit avec la corde d'un arc, et

on porta le corps à Andronic, qui, lui don

nant' des coups de pied dans les flancs, lit

Ismaélites, nous en disons un mol à l'article Eutiitmiu!

Zigabf.ise. Voy. cet article.

11745) Rnger Hoveit, p. 595; Nicet. n-* 18.
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plusieurs reproches à son père et à sa mère.

Ensuite il lui fit couper la tête, et se la fit

rapporter et jeter le corps au fond de la mer,

enfermé dans un cercueil de plomb. Ainsi

fmit l'empereur Alexis II Comnène, fils do

Manuel, n'ayant pas encore quinze ans ac

complis, après en avoir régné trois. Il était

tiancé avec Agnès, sœur du roi de France

Philippe-Auguste. qu'Andronic épousa, tout

vieux qu'il était, quoiqu'elle n'eût pas

encore onze ans. Voy. l'article Andronic I

Comnène.

ALEXIS III L'ANGE, empereur, supplanta

son frère Isaac l'Ange en 1195, et lui tit

crever les yeux pour régner à sa place. Aussi,

frère cruel, se montra-t-il mauvais empereur.

I. Rougissant de son nom de famille, il

ne s'appela plus Alexis l'Ange, mais Alexis

Commène. On s'attendait que pour justifier

son usurpation il allait relever l'honneur de

J'empire et réparer les perles que l'incapa

cité de son frère avait causées. Mais, au

lieu de songer à repousser les barbares, qui

insultaient en liberté les villes et rava

geaient les campagnes de Thrace, dès qu'il

se vit revêtu do la pourpre, il s'endormit

dans l'indolence. Profitant de sa lâcheté,

l'empereur d'Allemagne Henri VI l'obligea

a lui payer tribut. Un pirate génois infestait

les mers et les côtes de la Grèce parce que

le grand amiral d'Alexis ne voulait plus lui

permettre d'aller vendre ses prises h Cons-

tantinople à moins de partager le butin avec

lui. Pour s'en défaire, Alexis ne trouva

qu'un moyen de pirate. Il lui envoya pro

poser la paix, et, au moment qu'elle allait

être conclue, le fit surprendre et mettre à

mort. C'était l'année 1198. Deux ans plus

tard il usa d'un moyen semblable pour sai

sir le chef d'une insurrection. Enfin Alexis

exerça lui-môme la piraterie, ainsi que

l'Histoire du Bas-Empire en fait foi (1744).

Et le clergé grec ressemblait à l'empereur

grec, son chef réel ou à peu près (1745); car

l'empereur grec de Conslantinople traitait

dès lors le patriarche grec de Conslanti

nople comme l'y traite encore de nos jours

le sultan des Turcs, ou comme les évôques

schismaliqaes de Russie sont traités parle

sultan des Russes, lequel, en 1843, faisait

présider et diriger le concile permanent de

ses serviles prélats par un colonel d'artille

rie, et traitait récemment de pauvres reli

gieuses avec l'iniquité que chacun saitl —

Voy. l'article Russie (Eglise catholique en).—

Mais passons.

H. Alexis, ayant appris la promotion du

Pape Innocent MI, lui députa des ambassa

deurs avec de riches présents, le priant do

le visiter par ses légats. Le Pape lui envoya

Albert, sous-diacre , et Albertin, notaire de

sa chambre, avec une lettre où il lui dit en

substance : « Ne trouvez pas mauvais, si je

vous représente mon élonnement et le mur

mure du peuple chrétien de ce que jusqu'ici

vous ne vous êtes pas appliqué, comme

vous deviez, à la délivrance.dela terre sainte,

quoique vous l'eussiez pu faire plus com

modément que les autres princes, tant par

la proximité des lieux que par votre richesse

et votre puissance, qui vous mettent au-

dessus des ennemis de la croix.

« 11 y a encore un autre point sur lequel le

peuple chrétien murmure, non-seulement

contre vous, mais contre l'Eglise romaine,

qui semble le dissimuler : c'est que, encore

que l'Eglise romaine soit une, les Grecs, se

retirant de l'unité du Siégo apostolique, se

sont imaginé une autre Eglise. » Le Pape

l'exhorte donc à secourir la terre sainte et

à procurer la réunion des Grecs. Autrement,

ajoute-t-il, « quelque fâcheux qu'il nous fût

de vous faire de la peine, nous ne pourrions

nous dispenser de remplir notre devoir. » Le

Pape écrivit en môme temps sur le même

sujet au patriarche de Conslantinople, insis

tant fortement sur l'unité de l'Eglise et sur

la primauté de saint Pierre (1746). Le pa

triarche de Conslantinople était alors Jean

Camalère — Voy. son article — qui avait été

diacre et carlulaire de la même Eglise, et, l'an

née précédente 1198, svait succédé à Georges

Xiphilin, après nue le siège eut vaqué deux

mois à cause d'Alexis III.

Cet empereur répondit au Pape comme à

son Père spirituel, c'est son expression, par

une lettre du mois de février 1199, où il té

moigne qu'il n'est pas insensible au repro

che dupeude zèle pour le recouvrement delà

terre sainte; mais il dit que le temps n'en

est pas venu, et qu'il craint de s'opposer à

la volonté de Dieu, encore irrité pour les

péchés des chrétiens. « Car, ojoule-l-il, nous

sommes trop divisés entre nous pour pros

pérer. Vous n'ignorez pas les ravages que

le roi d'Allemagne Frédéric a faits sur mes

terres, après les serments les plus solennels

d'y passer paisiblement. Comment pouvais-

je aider des gens si mal intentionnés pour

mes Etats et marcher avec eux.? Tournez

donc vos réprimandes contre ceux qui, fei

gnant de travailler pour Jésus-Christ, agis

sent contre la volonté de Dieu.» Quant à la

réunion de l'Eglise, il dit qu'elle serait très-

facile, si les esprits étaient réunis, et si les

prélats renonçaient à la prudence de la chair;

et, pour y parvenir, il exhorte le Pape à as

sembler un concile, auquel il promet que

l'Eglise grecque ne manquera pas de se trou

ver (1747).

111. Le Pape Innocent III répondit à la

lettre que lui avait écrite le patriarche Jean

Camatère, et sa réponse fut une instruction

pastorale qui traite à fond de la primauté du

Saint-Siège.— Voy. l'article Jean Camatèbe.

— Innocent III répondit aussi à l'empereur

Alexis.

Il lui exprime sajoiedu bon accueil qu'il avait

fait aux envoyés et aux lettres doiit ils étaient

porteurs, et de sa réponse au sujet de la réu-

(1711) Liv. xcui.

(17*5) M. Kohrbaclier, liv. lxxi. lom. XVII,

p. 150.

(1716) L. i, episl. 555 cl 354.

1 1717" L. h, episL 210.
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niondesdeux Fglises,réponsequi,si elle n'est

pas tout à fait satisfaisante, est du moins écrite

avec bienveillance et respect. Quant à ce qu'il

a mandé à l'empereur sur le secours qu'il

doit à la terre sainte, il !'a dit pour l'avertir

et non pour lui faire un reproche, quoique

la réprimande ne soit pas étrangère au devoir

pontifical, d'après ces paroles de l'Apôtre:

Prêchez la parole, insistez à temps et à contre

temps, reprenez, priez, réprimandez en toute

patience et doctrine (1748). Si l'empereur

veut bien y réfléchir, il trouvera que son

devoir exige de secourir le saint Sépulcre.

L'auteur de tout bien, qui rend à chacun

selon ses œuvres et ne veut point de servi

ces forcés, a donné à l'homme le libre arbi

tre, afin que, dans les choses où il peut lui-

même trouver un remède, il n'aille pas tenter

Dieu. Vouloir, pour délivrer la terre sainte,

attendre un temps inconnu aux hommes et

ne rien faire en attendant, c'est s'exposer à

la voir délivrée par un autre, à être puni do

sa négligence, au lieu d'être récompensé de

sa sollicitude. «Est-ce que vous connaissez

la pensée du Seigneur? Etes-vous de son

conseil, pour ne songer à délivrer sa terre

que quand il jugera à propos de la délivrer

lui-môme? Mais alors, quel mérite aurhz-

vous de vouloir l'aider, quand vous ne pour

riez plus rien ni pour ni contre? Penser de

'a sorte, n'est-ce pas taxer de folie les pro

phètes, qui exhortaient à faire pénitence

ceux dont Dieu prévoyait que l'impénitence

aggraverait le péché, comme quand Moïse

Sressa Pharaon do laisser partir le peuple,

'après la même opinion, il ne faudrait ni

se désister du vice, ni s'appliquer à la vertu,

mais s'abandonner à la disposition divine,

qui prévoit ceux qui doivent être damnés ou

sauvés. Voire Excellence impériale a lu sans

doute qu'à cause du péché d'Israël, les qua

rante jours après lesquels il devait entrer

dans la terre promise furent changés par le

Seigneur en autant d'années, et, au con

traire, qu'à la contrition et aux larmes ti'Ezé-

chias sâ vie fut prolongée do quinze ans. Ce

qui montre que la persécution des Sarrasins

jieut être abrégée par celui qui, parlant de

la persécution de l'anlechrist, ajoute : Si ces

jours n'eussent été abrégés, nulle chair ne se

rait sauvée. En outre, parmi les causes se

crètes et inscrutables de l'invasion et de

l'occupation de la terre orientale, le Seigneur

a peut-être prévu celle-ci dans sa miséri

corde : un grand nombre, quittant leurs pa

rents et leurs amis, quittant môme tout ce

qu'ils avaient, suivront Jésus-Christ en pre

nant sa croix, obtiendront la couronne du

martyre en la défense de sa terre, et l'E

glise, triomphante, se réjouira et s'enrichira

dans les cieux de ce que l'Eglise militante

semblera perdre et déplorer ici-bas. Mais

nous ne voulons pas nous arrêter davantage

à ces matières, la vérité se manifestant par

elle-même à qui veut bien y regarder. C'est

à Votre Altesse impériale de secourir le

Christ exilé, de manière a faire cesser le mal

que l'on dit de vous, et pour que vous n'en

tendiez pas un jour ces paroles : J'étais

étranger, et vous ne m'avez pas accueilli ; in

firme et en prison, et vous n'êtes pas venu à

moi. » A la tin de sa lettre (17V9) le Pape

ajoute, pour ce qui regarde le concile, les

mêmes choses qu'il avait écrites au pa

triarche. Voy. son article.

IV. L'empereur et le patriarche, ayant

reçu ces lettres et se les étant fait expliquer,

se repentirent de ce qu'ils avaient écrit: l'em

pereur, par ce qu'il s'était engagé à envoyor

des Grecs au concile que ,1e Pontife romain

allait convoquer, et à leur en faire observer

les décrets; le patriarche, parce qu'il se

trouvait convaincu, et par des raisons et par

des autorités, de l'obéissance qu'il devait

au Pontife romain.

Alexis donc, après une longue délibéra

tion, écrivit au Pape que, s'il faisait tenir

un concile en Grèce, où les quatre premiers

conciles avaient été tenus, l'Eglise grecque

y enverrait ses députés. Puis (et comme

font toujours les hommes peu sincères et

qui conservent une arrière-pensée de schisme

et de domination), se jetant sur une autro

matière, il s'efforça de prouver par l'Ecri

ture même que 1 empire était au-dessus du

sacerdoce. A quoi Innocent III répondit:

«Vous nous alléguez l'autorité de saint

Pierre, qui dit : Soyez soumis pour Dieu à

toute créature humaine, soit au roi, comme

prééminent, soit aux ducs comme étant en

voyés par lui pour la vindicte des malfaiteurs

et la louange des bons. D'où vous prétendez

conclure, par un triple argument, que l'em

pire est au-dessus du sacerdoce tant en di

gnité qu'en puissance. De ces mots, Soyez

soumis, vous inférez que le sacerdoce est au-

dessous; de ceux-ci : au roi comme préémi

nent, que l'empire est au-dessus; de ceux-ci:

pour la vindicte des malfaiteurs et la louange

des bons, que l'empereur a juridiction et

même puissance du glaive sur les prêtres

comme sur les laïques. Mais si vous aviez

considéré la personne de celui qui parle,

ceux à qui il parle, et la force de son ex

pression, vous ne l'auriez pas ainsi ex

pliquée.

« L'apôtre écrivait à ceux qui lui étaient

soumis, et les excitait à l'humilité; car si,

par ces mots, Soyez soumis, il avait voulu

soumettre le sacerdoce à ceux dont il parle,

il s'ensuivrait que le moindre esclave a

droit de commander aux prêtres, puisqu'il

est dit : Soyez soumis à toute créature Au-

maine. Quant à ce qui suit : ai* roi comme

prééminent, nous ne nions pas la préémi

nence de l'empereur pour le temporel ,

mais seulement sur ceux qui reçoivent de

lui les choses temporelles. Mais le Pontife

a la prééminence pour le spirituel, plus

digne que le temporel autant que l'âme est

au-dessus du corps. D'ailleurs, il n'est pas

dit simplement : Soyez soumis, mais il a été

ajouté : pour Dieu; de même il n'est pas

simplement écrit : au roi prééminent, mais

(1718) / et 11 Tint. (1710) L. il, cpist.211.
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la particule comme y est interposée, non

sans raison peut-être. Quant à ce qui suit :

pour la vindicte desmalfàilcurs et la louange

des bons, il ne faut pas entendre que le roi

ou l'empereur ait reçu la puissance du

glaive sur tous les bons et sur tous les mé-

chants, mais uniqueraenlsurceui qui, usant

du glaive, son t.soumis à sajuridiction, suivant

cette parole du Sauveur : Quiconque prendra

le glaive périra par le glaive ; car personne

ne doit juger le serviteur d'aulrui. »

L'empereur avait cité, à l'appui de sa

prétention, l'exemple de Moïse, chef du peu

ple, commandant au grand prêtreAaron, mais

ils étaient prêtres tous les deux; l'exemple de

Josué, qui n'était pas plus juste, car Josué

tenait l.i ligure de Jésus-Chi ist, ctd'ailleurs

pour les alfa ires importantes il était tenu

du consulter Dieu par le grand prêtre Eléa-

zur. L'exemple do David donnant des ordres

au piètre Abialhar ne prouve pas davantage:

David le faisait, non pas en tant que roi,

niais en tant que prophète. D'ailleurs, quoi

qu'il en soit de l'Ancien Testament, dans le

Nouveau, Jésus-Christ, roi et pontife, s'est

plus montré pontife que roi. Dans l'Ancien

même, c'est au prêtre Jéréinie qu'il a été

dit : Je t'ai place sur les nations et les royau

mes pour arracher et dissiper, pour bâtir et

planter. La distinction et la différence des

deux grands luminaires dans le monde in

dique la distinction et la différence des

deux puissances, le sacerdoce et l'empire.

« Si vous aviez fait réflexion à tout cela,

yous ne vous permettriez pas de faire as

seoir à gauche, près de votre marchepied,

notre vénérable frère, le patriarche de Cons

tantinoplc, un membre si distingué et si

honorable de l'Eglise; tandis que les autres

rois se lèvent avec respect comme ils doi

vent devant les archevêques et les évêques,

et les font asseoir honorablement auprès

d'eux. »

Le Pape n'avait point écrit à l'empereur

pour lui faire une réprimande. L'eûl-il fait,

on ne pourrait le trouver mauvais ; il est de

son devoir de pasteur de prier, d'exhorter,

de réprimander, non- seulement les autres,

mais encore les rois et les empereurs, pour

les amener à ce que veut le Seigneur. Car

c'est à lui que le Seigneur a tout confié :

toutes les personnes, Pais me« brebis, sans

distinction; toutes les choses, Tout ce que

tu lieras ou délieras. Eu effet, qui dit tout

n'excepte rien. Si le Pape insiste là-dessus,

ce n'est pas pour s'en glorilier : sa gloire

est non dans l'honneur,maisdans le fardeau;

non dans l'élévation, mais dans la sollicitude.

Aussi est-il et se dit-il non-seulement le

serviteur de Dieu, mais le serviteur de ses

serviteurs. Innocent termine sa lettre par

souhaiter à l'empereur Alexis pour le Siège

apostolique le dévouement de son prédéces

seur l'empereur Manuel (1W0).

V. Alexis pria le Pape quelque temps

après d'obliger le roi de Jérusalem de ren

dre à l'empire de Constantinople le royaume

de Chypre. Innocent lui rappelle dans sa

réponse que le royaume de Chypre avait été

conquis par Richard d'Angleterre, non sur

l'empereur de Constantinople, mais sur un

étranger. D'ailleurs les princes d'Occident

avaient prié le Pape de leur côté d'engager

Alexis à ne point inquiéter le roi de Chypre

dans l'état actuel et dans l'intérêt de la terre

sainte. Pour pouvoir donner une réponse

délinilive, Innocent attendait déplus amples

renseignements de part et d'autre (1751).

VI. Cependant l'empereur Isaac l'Ange,

détrôné et privé de la vue par son frère

Alexis III dit Comnène , gémissait toujours

en prison. Il avait un fds, encore adolescent,

nommé Alexis, qui parvint à s'évader de

prison et qui, étant venu à Rome, exposa

au Pape le forfait de son oncle et les souf

frances de son père. Innocent chercha à lo

consoler, lui promettant d'examiner ce qu'il

aurait à faire.

D'un autre côté, les partisans du jeune

Alexis lui conseillèrent de s'adresser direc

tement aux croisés pour les prier de l'aider

à conquérir l'héritage de son père. Il entama'

des négociations avec le margrave Boniface

et les barons français. Ceux-ci promirent

d'autoriser quelques-uns d'entre eux à né

gocier avec le prince et de l'aider à remon

ter sur le trône s'il s'engageait de son côté

à les secourir à l'avenir, lo prévenant tou

tefois que dans une affaire de celte im

portance ils devaient prendre l'avis du

Pape (1752).

Ces négociateurs allèrent donc trouver les

croisés, qui étaient à Venise et qui se dis

posaient a passer en Palestine. Ils leur ex

posèrent les malheurs du jeune Alexis, dont

la makson avait toujours été favorablement

disposée pour les Latins et avait souvent

donné l'hospitalité à leurs princes; ils re

présentèrent aussi que la partie la plus con

sidérable de la capitale désirait ardemment

son retour. Les ambassadeurs faisaient en

tendre à chaque peuple un langage con

forme à ses sentiments; ils engageaient les

Allemands par la parenté du prince avec le

roi ; les Français par le désir de venger

maintes insultes qu'ils avaient essuyées

dans la capitale de l'empire byzantin ; les

Vénitiens par l'espoir d'étendre leur com

merce. « L'armée, ajoutaient-ils, est hors

d'état d'atteindre le pays des Sarrasins,

faute de vivres et des objets les plus indis

pensables; au lieu de porter un secours

utile à la terre sainte, elle lui sera à charge,

comme cela est arrivé précédemment. » Le

duc Philippe de Souabe supposait aussi que

le temps passé par les croisés à Venise

avait épuisé leurs ressources, et qu'ils ac

cueilleraient avec empressement un appui.

Il leur offrit donc de leur remettre soa

beau-frère, le jeune Alexis, alin qu'ils le

rétablissent sur le trône paternel.

(1752) l .id., rr 89 ;l. vi, episl. 101.
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Ce dernier promit dans ce cas des secours

pour la terre sainte , la réunion de son em

pire à l'Eglise romaine , des vivres pour

toute l'armée, une indemnité de deux cent

mille marcs , et une autre de trente mille

pour les Vénitiens , devant les dédommager

des pertes éprouvées sous Emmanuel. Alexis

s'engageait en outre à marcher , après l'ex-

fiulsion de l'usurpateur, en personne contre

'Egypte avec les croisés , ou , s'ils le préfé

raient , à entretenir pendant un an à ses

fiais dix mille hommes , et à tenir sur pied

durant sa vie cinq cents lances destinées au

service de la terre sainte. Ces conditions,

appuyées au nom de Philippe de Souabe ,

parurent avangeuses aux barons , qui décla

rèrent qu'ils les soumettraient le lendemain

à leurs compagnons.

Les avis furent encore partagés. La plu-

art des croisas tant ecclésiastiques que

lïques crurent devoir accepter les condi

tions , qui furent jurées de part et d'autre.

Mais un grand nombre do seigneurs qui

avaient plus à cœur la cause sainte , parmi

eux Simon de Monlfort , firent observer de

nouveau combien il était insensé et témé

raire de perdre de vue leur mission , et d'at

taquer avec une poignée de monde et pour

le compte d'aulrui une ville aussi forte et

aussi populeuse que Constanlinople. Car

ils avaient la conviction qu'il était impos

sible de placer sans effusion de sang le prince

Alexis sur le trône (1753).

VII. Le Pape Innocent III ayant appris

les conventions des croisés avec les envoyés

du jeune Alexis, et étant informé de ce que

l'armée des croisés avait fait à Zara (Yoy.

l'arliclelNNocESTlII), s'en plaignit vivement

aux seigneurs , et dit dans sa lettre les pa

roles suivantes concernant l'affaire qui nous

occupe : « Ne vous figurez pas qu'il vous

soit permis d'attaquer l'empire grec sous

irétexle que cet empire ne reconnaît pas le

siège apostolique ou que l'empereur a pré

cipité son frère du trône. Vous n'ôtes point

juges de celle cause ; vous avez pris la croix

j our venger, non celle injustice , mais l'ou

trage fuit au Christ. Nous vous engageons

sérieusement à renoncer à ce projet et à

passer dans la terre sainte , sans vous ar

rêter en route, sous le prétexte d'y avoir

été contraints : autrement nous ne pour

rions vous accorder le pardon. Nous vous

défendons de nouveau , sous peine d'ex

communication, d'attaquer un pays chrétien

ou d'y causer des dégâts (1751). »

Nonobstant ces recommandations du Pape,

qui prouvent, dit l'historien protestant

d'Innocent III (1755) , qu'il n'avait pour but

exclusif que les intérêts de la Palestine ,

le jeune Alexis se rendit en personne auprès

des croisés. La vue de ce prince, dépouillé

de ses Etats par une infâme trahison , un

sentiment de compassion , le renouvelle

ment de ses premières promesses , la haine

l1

S

contre un peuple qui était en opposition

avec l'Eglise romaine et par conséquent avec

Dieu ; chez les Vénitiens , l'appât du gain ;

chez les autres , le désir du butin ; chez

ceux qui aspiraient aux trésors spirituels ,

l'espoir de s'emparer des saintes reliques

dont l'Eglise grecque était indigne: tout

cela réuni fortifia les croisés dans leurs pro

jets de conquête contre Constanlinople.

Leur piélé révérait dans ce projet l'inspi

ration de la Providence , qui les portait à

convertir celle ville , autrefois hostile aux

pèlerins, en un lieu de sûreté (1756).

Ils partirent de Zara quelque temps après

la fête de Pâques , qui cette année 1203 fut

le 7 avril. Pendant le séjour de trois se

maines qu'on lit dans l'île de Corfou , l'ar

mée se divisa de nouveau au sujet de l'ex

pédition. Enfin une flotte se détermina &

délivrer Constanlinople de l'oppression d'A

lexis III, qu'on avait surnommé le Tyran.

Partie de Corfou la veille de la Pentecôte,

cette flotte arriva la veille de la Saint-Jean

en vue de Constanlinople. Les croisés dé

barquèrent à Chalcédoine, qui élait vis-

à-vis.

VIII. Bien que l'empereur Alexis n'i

gnorât pas que la prise de Constanlinople

était leur but immédiat, il n'avait pourtant

pris aucune précaution ni pour sa sécurité

personnelle ni pour celle des habitants.

Livré aux plaisirs de la table, il parlait

devant ses convives avec mépris do l'armée

des Latins. La flotte impériale , qui, à cause

de. la situation de la ville , eût été le meil

leur moyen de défense , était depuis long

temps tombée en ruine. Les eunuques,pré-

posesaux chasses derempereurerapêchâiont

par des menaces, et comme s'il se fût agi de

bosquets sacrés , qu'on n'abattit des arbres

pour la construction des navires. L'amiral

grec, beau-frère de l'empereur, possédé par

la même cupidité que les autres membres

de sa famille , avait vendu les gouvernails ,

les ancres, les voiles et même les rames

des vaisseaux, et dégarni tous les arsenaux.

L'empereur, qui aimait mieux se tenir dans

ses palais , tolérait ces déprédations , s'oc

cupait à faire niveler des coteaux , combler

des vallées , construire des hippodromes. 11

se moquait dans ses festins de la flotte des

Latins , et riait du danger qui le menaçait.

A la nouvelle qu'Epidamne avait fait hom

mage à son neveu , il se détermina seule

ment à faire réparer vingt canots pourris ;

il inspecta les murs de la ville , ordonna

d'abattre quelques maisons bâties en dehors

des remparts, et organisa pour la défense

huit corps d'armée, chacun de quatre mille

hommes (1757). •

L'armée campait depuis neufjours dans le

voisinage de la capitale, et aucun messager

ne paraissait. Enfin, le lendemain d'un petit

combat où les Latins avaient mis en fuite

les Grecs, l'empereur envoya au cariip des

(1733) Hurler, Histoire d'Innocent III, liv. vi.

(1754) L. vi, rpisl. i», 105.

(lïio) Liv. vi.

(1736) Gnntlicr, c. 12, nputl Rohruaclier, Icaa.

XVII. p 179 cl suiv.

(I7.">7) Nicolas cl Albcric
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croisés pour leur dire qu'il savait que leur

but était la délivrance de la terre sainte,

qu'il était disposé, s'ils le désiraient, à leur

prêter main-forte, mais que, s'ils voulaient,

eux chrétiens, pénétrer dans un pays chré

tien, il saurait les repousser et les perdre.

Les croisés répondirent qu'ils venaienl pour

l'aire respecter des droits indignement violés,

et, s'adressaut aux Grecs, ils leur présentè

rent le jeune Alexis en leur donnant l'assu

rance qu'ils ne voulaient leur faire aucun

mal, et qu'ils étaient prêts à les défendre

s'il voulaient -faire leur devoir. Mais ii n'y

eut pas un Grec de la ville où de la campa

gne qui répondit à ces paroles des croisés ;

tous étaient retenus par la crainte de l'usur

pateur.

Alors les croisés se déterminèrent à com

battre et tirent le siège de Constantinople.

« C'est une chose étonnante et bien hardie,

dit Villehardouin , de voir qu'une si petite

troupe de gens , qui suflisail à peine à l'at

taque d'une des portes, entreprît d'assiéger

Constantinople, qui avait trois lieues de

front du côté de la terre. » Dix jours s'é

coulèrent dans des combats et des escar

mouches continuels : le dixième jour du

siège, on résolut de livrer un assaut général

par terre et par mer. Alexis 111 voulut op

poser quelque résistance; mais il rentra

bientôt dans la ville, ce qui effraya plus que

s'il eût été vaincu. Le peuple accusait l'ar

mée, et l'armée accusait Alexis. Celui-ci

s'embarqua secrètement au milieu des ténè

bres de la nuit pour aller chercher une re

traite dans quelque coin de son empire, et,

quand le jour vint apprendre aux Grecs

qu'ils n'avaient plus d empereur, le désor

dre et l'agitation furent extrêmes dans Cons

tantinople.

Au milieu de la confusion et du tumulte,

les plus sages ne savaient quel parti prendre,

lorsque les courtisans coururent à la prison,

en tirèrent Isaac, l'aveugle , et le remirent

sur le trône; puis les Grecs en instruisirent

les croisés, qui députèrent vers l'empereur

Isaac, et lui tirent ratifier le traité fait avec

son (ils. Ainsi ils entrèrent à Constantinople

le vendredi 18 juillet 1203, et y amenèrent

le jeune Alexis, qui fut couronné empereur

le jour de Saint-Pierre-aux-Liens, 1" août

de la môme année, dans Sainte-Sophie. Foy,

l'article Alexis IV l'Ange le Jeune.

IX. Quant à Alexis 111, il s'était retiré à

Mésinople, ville située dans les montagnes

de'llhodope, et s'était fait reconnaître em

pereur par quelques cantons environnants.

Il rencontra un autre aventurier, Murzufle

ou Alexis Ducas, qui cherchait également à

se créer une souveraineté , au risque de

faire souffrir les peuples de sa cupidité et de

sa soif de régner, comme il arrive toujours!

Murzufle, poursuivi par Baudouin, s'enfuit

jusqu'à Mésinople, où il offrit à Alexis de se

soumettre et de le soutenir. 11 avait peudant

(1758) Voy. l'article Alexis V Dccas, iv 11.

(1759) Nicet. cl Hurler , liv. vm.

(1700) Morcri.

sa fuite épousé Eudoxie, fille de l'usurpa

teur, qu'Etienne, prince de Servie, avait ré

pudiée. Pour conclure cette union, il avait

lui-môme divorcé d'avec sa seconde épouse,

comrao il avait divorcé d'avec la première

pour prendre la seconde; car telles étaient

les moeurs de la cour de Byzance. Jusqu'a

lors Alexis s'était refusé à donner son con

sentement à ce mariage. Ce prince, ne voyant

en Murzufle que le meurtrier de son frère

et de son neveu, et un compétiteur au trône,

chercha à s'en rendre maître. Il alla donc à

sa rencontre , lui promit d'approuver son

mariage avec sa fille, et l'invita à se rendre

dans la ville. Mais à peine Murzufle y est-il

entré, qu'Alexis le fait saisir, priver de la

vue et chasser ignominieusement. Quelque

temps, après les deux usurpateurs furent

pris l'un et l'autre par les Latins : Murzufle

fut puni de mort comme meurtrier de son

prince (1758), et Alexis confiné pour le reste

desesjoursdansune forteressed'ltalie (1759).

Ainsi finit misérablement cet Alexis, qu'un

auteur (1760) nous peint « comme brutal,

emporté, et si avare, que cette odieuse pas

sion le rendit capable de toutes sortes de

lâchetés. » Il avait régné sur l'empire d'O

rient huit ans, trois mois'et dix jours.

ALEXIS IV L'ANGE, le jeune. On a vu

dans l'article qui précède (n** VI, VII, et

VIII) comment ce jeune prince parvint au

trône do Constantinople , usurpé par son

oncle Alexis 111 dit Comnène, et comment

il fut couronné dans Sainte-Sophie le 1" août

1203, par les efforts et le dévouement des

croisés.

I. Ceux-ci s'empressèrent d'écrire au Pape

Innocent III ce qui s'était passé. Voici, en

substance, ce qu'ils disent dans leur lot-

tre,(1761):«Depuis que nous sommes sortis de

Zara nous n'avonsformé aucun dessein que la

Providence n'ait tourné en mieux, en sorte

que c'est à Dieu seul qu'est due toute la

gloire du succès. Avant donc fait le traité

avec Alexis, fils de l*empereurlsaac, comme

nous manquions de vivres et de toutes cho

ses, nous n'aurions été qu'à charge à la

terre sainte, aussi bien que ceux d'entre

nous qui vêtaient allés; et nous étions fon

dés sur des rapports vraisemblables pour

croire que la meilleure partie de Constanti

nople soupirait après l'arrivée du jeune

Alexis. Nous avons eu, malgré la saison, le

vent favorable, et nous sommes arrivés heu

reusement et promptement devant celle ville

contre toute espérance ; mais nous l'avons

trouvée fermée et disposée à se défendre,

comme si nous eussions été une nation in

fidèle, qui vînt renverser la religion chré

tienne. Carie cruel usurpateur de l'empire

avait harangué le peuple et lui avait per

suadé que les Latins venaient ruiner leur

ancienne liberté et soumettre l'empire à

leurs lois et à l'autorité du Pape. Ce qui les

avait tellement animés contre nous et contre

(1761) Gesin /«»., n« 90, vi. ap. 21! , ap. Bai-

nald, 1205, n» M.
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le jeune prince, qu'ils no voulaient point

nous écouter; et quand, les voyant sur les

murailles, nous leur avons voulu parler, ils

ne nous ont répondu qu'en tirant sur nous.

Nous trouvant donc réduits à la nécessité de

vaincre ou de mourir, et n'ayant pas de vi

vres pour quinzo jours, nous avons assiégé

la ville par mer et par terre, et nous y

sommes entrés le huitième jour. »

Ils marquent ensuite la fuite de l'usurpa

teur, la délivrance d'Isaac , le couronne

ment de son fils, et ajoutent : « L'empereur

commence à exécuter ses promesses, il nous

donne des vivres pour faire un an durant le

service de Dieu, il nous paie deux cent mille

marcs d'argent, il s'engage par serment de

venir avec nous au passage de mars avec

autant de troupes qu'il pourra, et promet de

même de vous rendre l'obéissance que les

empereurs catholiques, ses prédécesseurs,

ont rendue aux Papes précédents, et d'y ra

mener l'église orientale de toutson pouvoir;

enfin d'entretenir toute sa vie cinq cents

chevaliers à ses dépens dans la terre sainte.»

: II. Cette môme lettre, mot pour mot, fut

■envoyée à l'empereur Othon au nom de Bau

douin comte de Flandre, de Louis de Blois,

de Henri de Saint-Paul, et des autres croisés ;

mais à la fin ils ajoutent : « Pour ne pas né

gliger ces .avantages que Dieu nous offre,

nous sommes convenus de passer l'hiver à

Constantinople pour aller en Egypte au pas

sage prochain; et nous souhaitons que vous

vouliez bien prendre part à l'action, ou plu

tôt vous mettre à la tête. Cependant nous

«vons envoyé au Soudan de Babylone, dé

tenteur injuste de la terre sainte, lui décla

rer de la part do Jésus-Christ, de l'empe

reur de Constantinople, et de la nôtre, que

nous espérons dans peu faire sentir aux in

fidèles, ses sujets, le zèle du peuple chré

tien. » Ce Soudan était Meli-el-Adel, frère

de Saladin , sultan d'Egypte résidant au

Caire (1762).

On trouve aussi une lettre de Henri, comte

de Saint-Paul, au duc de Louvain, qui ra

conte de même la prise de Constantinople

et ajoute à la fin (1763) : « Nous avons telle

ment avancé l'affaire du Sauveur, que l'E

glise orientale dont Constantinople était

autrefois la métropole, étant réunie au Pape,

son chef, avec l'empereur et tout son em

pire, comme elle était anciennement, se re

connaît fille de l'Eglise romaine, et veut lui

obéir humblement à l'avenir. Le patriarche

lui -mémo doit venir à Rome recevoir du

Pape son pallium, et il l'a promis par ser

ment avec l'empereur. »

Enfin, le jeune Alexis, de concert avec les

cnefs des croisés , écrivit en même temps

au Pape pour justifier sa conduite et celle

de ses libérateurs. « Nous avouons, dit-il,

que la principale cause qui a porté les pè

lerins à nous secourir, c'est que nous avons

promis volontairement et avec serment que

nous reconnaîtrions humblement le Pontifa

romain pour chef ecclésiastique de toute la

chrétienté et pour , sueccesseur de saint

Pierre , et que nous y attirerions l'Eglise

orientale de tout notre pouvoir, si Dieu par

sa miséricorde nous rendait la couronne,

comprenant bien que cette réunion serait

très-utile à l'empire et très -glorieuse pour

nous. Nous vous réitérons la môme pro

messe par ces présentes, et nous vous de

mandons voire conseil pour la réduction de

l'Eglise orientale. Nous avons été amené à

tout ceci par les avis salutaires de Conrad,

évêque d'Halberstad , de Garnier deïroyes

et de Névelon deSoissons, de l'abbé de Lucé,

et de maître Jean de Noyon. » Cette lettre

du jeune Alexis est datée de Constantino

ple le 23 août 1203.

Innocent III, en répondant au nouvel em

pereur de Constantinople , loua ses inten

tions et son zèle , et le pressa d'accomplir

ses promesses ; mais les excuses des croisés

n'avaient pu apaiser le ressentiment que

le Pape conservait de leur désobéissance

aux conseils et aux volontés du Saint-Siège.

— Voy. l'article Alexis III l'Ange, n" Vil.—

Dans sa réponse, il ne salua point avec la

bénédiction ordinaire, craignant qu'ils ne

fussent retombés dans l'excommunication

en attaquant l'empire gree contre sa défense.

« Si l'empereur do Constantinople, leur dit-

il, ne se hâte point de faire ce qu'il a pro

mis, il paraîtra que ni son intention ni ia

vôtre n ont été sincères, et que vous avez

ajouté ce second péché à celui que vous

avez déjà commis. » Le Pape donna ensuite

aux croisés de nouveaux conseils pour l'a

venir (1704).

III. Tant que le jeune Alexis n'eut que

des promesses à faire et des espérances à

donner, il n'entendit autour do lui que les

bénédictions des Grecs et des croisés; mais,

lorsque le temps fut arrivé de faire tout ce

qu'il avait promis, il ne trouva plus que des

ennemis et des obstacles. Dans la situation

où son retour l'avait placé, il lui était sur

tout difficile de conserver à la fois la con

fiance do ses libérateurs et l'amour de ses

sujets. Si, pour remplir ses engagements,

le nouvel empereur entreprenait de réunir

l'Eglise grecque à l'Eglise romaine; si, pour

Eayér ce quil devait aux croisés, il acca-

lait le peuple d'impôts, il devait s'attendre

à voir de violents murmures s'élever dans

son empire. Si au contraire il ménageait

l'antipathie religieuse des Grecs, s'il allé

geait le fardeau des tributs , les traités res

taient sans exécution, et le trône sur lequel

il venait de monter pouvait être renversé

par les armes des Latins.

Craignant chaque jour de voir s'allumer

la révolte ou la guerre, forcé de choisir en

tre ces deux périls, ce prince, après avoir

longtomps délibéré, n'osa point confier sa

destinée à la valeur équivoque des Grecs,

(1762) Bibl. orient., p. 745.

(1763) Ap. Goilef. mon. an. 1203; apud Fleury,

jv. lxxv, n" 52.

(1761) Apud Continuât. Baron. ; an 1203 el 1204;

Michaud , liv. x ; Hurler, liv. vu , Holirbaclier,

liv. LXXl.
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et vint conjurer le doge de Venise et les

barons d'être une seconde fois ses libéra

teurs. Il se rendit dans la tente du comte do

Flandre, et parla ainsi aux chefs de la croi

sade assemblés :

« Seigneurs, je puis dire qu'après Dieu

je vous ai l'obligation entière d'être empe

reur; vous m'avez rendu le plus signalé ser

vice qu'on ait jamais pu rendre à un prince;

mais H faut que vous sachiez que plusieurs

me font bon visage, qui dans leur intérieur

ne m aiment point, les Grecs ayant un grand

dépit de ce que je suis rétabli dans mes

droits par votre moyen. Du reste, le terme

approche où vous devez partir , et votre

association avec les Vénitiens ne doit durer

que jusqu'à la Saint-Michel. Comme ce terme

est court, il me sciait de toute impossibilité

d'accomplir les traités faits avec vous. D'ail

leurs , si vous m'abandonnez , je serai en

danger de perdre l'empire et môme la vie ;

car les Grecs me haïssent à cause de vous.

Si vous le trouvez bon, faisons une chose

que je vais vous dire. Si vous voulez de

meurer jusqu'au mois de mars, je me charge

de prolonger votre traité avec Venise, et de

payer aux Vénitiens ce qu'ils exigeront ; je

vous fournirai en outre tout ce qui vous sera

nécessaire jusqu'aux prochaines fêtes de

Pâques. Alors je n'aurai plus rien à craindre

pour ma couronne; je vous aurai payé ce

qui vous sera dû. J'aurai aussi le temps de

me pourvoir de vaisseaux pour m'en aller

avec vous a Jérusalem, ou y envoyer mes

troupes, suivant les traités (1765). »

Un conseil fut convoqué pour délibérer

sur la proposition du jeune empereur. Ceux

qui avaient voulu se séparer do l'armée à

Zara et à Corfou représentèrent à l'assem

blée qu'on avait jusqu'alors combattu pour

la gloire <t les intérêts des princes de la

terre, mais que le temps était enlin venu de

combattre pour la religion et pour Jésus-

Christ. Ils s'indignaient qu'on voulût mettre

de nouveaux retards h la sainte entreprise.

Cette opinion fut vivement combattue par

le doge de Venise et les barons, qui, ayant

mis leur gloire à l'expédition de Conslan-

linople, ne pouvaient se résoudre à perdre

le fruit de leurs travaux. « Souffrirons-

nous, disaient-ils, qu'un jeune prince dont

nous avons fait triompher la cause soit livré

à ses ennemis, qui sont aussi les nôtres, et

qu'une entreprise si glorieusement com

mencée devienne pour nous une source de

honte et de repentir? Soutrrirons-nous que

l'hérésie , étouffée par nos armes dans la

Grèce soumise, soit de nouveau un sujet de

scandale pour l'Eglise chrétienne? Laisse

rons-nous aux Grecs la dangereuse faculté

de se déclarer contre nous et de s'allier avec

les Sarrasins pour faire la guerre aux sol

dats de Jésus-Christ? » A ces graves motifs

les princes et les seigneurs ne dédaignèrent

pas de joindre les supplications et les priè

res. Entin leur avis triompha d'une oppo

sition opiniâtre : le conseil décida que le

(17K5) Villebardouîn, cic.

départ de l'armée serait différé jusqu'aux

fêtes de Pâques de l'année suivante 1205.

Alexis, de concert avec Isaac, remercia les

croisés de leur résolution , et ne négligea

rien pour leur montrer si reconnaissance.

IV. Cependant l'usurpateur Alexis, en

fuyant de Conslanlinople, s'était retiré dans

la province de Thrace : plusieurs villes lui

avaient ouvert leurs pories, et quelques-

uns de ses partisans s'étaient réunis sous

ses drapeaux. Cette conjuration fut dé à un

très-grand embarras pour le jeune Alexis IV.

Mais enfin l'usurpateur fut pris et enfcimé.

Foi/, l'article Alexis 111 l'Ange, n* IX.

Ùn autre homme se trouva qui acheva de

brouiller les affaires. C'était Alexis Ducas,

surnommé Murzufie , c'est-à-dire sourcils

épais, parce qu'il avait de grands sourcils

joints ensemble. Il était Grec de toute ma

nière : souple, rusé, perlide, hardi. Zélé

partisan de l'u>urpateur Alexis, il lui avait

servi de bourreau , dit-on (et l'on va voir

qu'il en fut bien capable), pour crever les

yeux à l'empereur Isaac; toutefois, il sut si

bien s'insinuer dans l'esprit du (ils d'Isaac,

le jeune Alexis, qu'il devint son favori.

Murzufie, en le llattant, s'efforça de l'indis

poser contre les Latins, ses libérateurs, et

y réussit.

En effet, le jeune empereur, croyant sa

puissance bien affermie, commença de mé

priser les croisés. Il ne les visitait plus

comme auparavant; il retardait les paie

ments de ce qu'il leur devait encore, les

réduisait à de petites sommes et enfin à rien.

Un autre personnage que Murzufie flattait

assidûment, c'éiait le peuple. Il déclamait

publiquement contre les Latins, et, comme

il avait la voix sonore et l'air déterminé, ses

paroles faisaient impression. Un jour, suivi

d'une troupe nombreuse, il sortit de la ville

pour surprendre les croisés; mais eeux-ci

le reçurent si bien, que sa troupe se dissipa

dans un clin d'oeil, et qu'il faillit être pris.

Les croisés, comme de raison, mécontents

de la conduite d'Alexis, ennuyés de ses

remises et de sa mauvaise foi, lui déclarè

rent la guerre et l'envoyèrent délier lui et

Isaac, son père, jusque dans leur palais. Lo

peuple, qu'on avait prévenu contre les La

tins dans le but de profiter du conflit, so

souleva. La révolte éclata le 25 janvier 1204.

Ce jour-là, la population accourut en foule

à Sainte-Sophie et obligea le sénat, les évê-

ques et les principaux du clergé à s'y as

sembler pour élire un empereur. On en pro

posa plusieurs, et enlin, au bout de trois

jours, un jeune homme nommé Nicolas Ca-

nabe fut élu et sacré. L'empereur Isaac était

alors à l'agonie, et son fils Alexis, ayant

appris la révolte, envoya quérir le marquis

Boniface et résolut avec lui de faire venir

les troupes des Latins pour chasser ce nou

vel empereur.

Alors Murzufie, profitant de l'occasion

qu'il avait préparée par ses menées et ses

perfidies, so rendit maître des Danois armés
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de liaclies de la garde de l'empereur, et les

fitinstruiredudosseind'Alexis; puis, comme

sa charge de protovestiaire, ou maître de la

garde-robe, lui donnait toutes les entrées, il

vint trouver ce prince au milieu de la nuit,

et comme tout alarmé, lui dit que ses pa

rents et toute la garde danoise étaient à la

porte, avec des mouvements furieux, vou

lant le mettre en pièces, parce qu'ils ve

naient de découvrir son intelligence avec les

Latins. Le jeune prince, effrayé, demande à

Murzufle ce qu'il y avait à faire. Celui-ci le

mène dans la chambre qu'il avait au palais,

comme pour le sauver; mais aussitôt il lui

met les fers aux pieds et le jette dans une

prison affreuse, puis il prend les brodequins

d'écarlate et les autres marques d'empereur,

se fait reconnaître, et met en prison le pau

vre Nicolas Canabe, abandonné par le peu

ple qui l'avait élu.

Murzufle ne s'arrôta pas à ces premiers

crimes : il essaya jiar deux fois d'empoison

ner le jeune Alexis; et n'y ayant pas réussi,

il l'étrangla et fracassa lui-même les côtes

du mourant avec une massue de fer, pour

qu'il cessât d'être pour lui un objet de riva

lité (1766). Ainsi finit ce malheureux prince,

après avoir régné seulement six mois et six

jours, ce qui tombe au 8 février 1201. Isaac,

son père, était mort peu de temps après avoir

appris la captivité de son fils. Murzufle pu

blia qu'Alexis était mort naturellement ; il

feignit une grande douleur de cette perte, et

lui fit faire des funérailles magnifiques. Mais

la vérité ne put demeurer cachée. Voy. l'ar

ticle suivant.

ALEXIS V DUCAS, surnommé Murzufle^

cause de ses longs sourcils, « ce que l'on a

cru de tout temps, dit un auteur (1767), être

la marque d'un méchant homme. » Quelle

que soit la signification de ce mot, il est

constant que ce prince avait l'âme très-

cruelle : on l'a vu dans les moyens qu'il em

ploya pour usurper le trône de Constanlino-

ple, en 120V. Voy l'article précédent, n" IV.

I. Sur cet odieux forfait, les barons croisés

s'assemblèrent avec le duc de Venise, les

évêques, le clergé, et ceux qui avaient des

ordres du pape Innocent lit pour la croi

sade. Ceux-ci déclarèrent aux seigneurs et

aux autres croisés que le malheureux qui

avait assassiné Alexis IV n'avait droit de te

nir aucune terre, et que tous ceux qui le

reconnaissaient étaient ses complices ; car,

Murzufle, malgré son prétendu chagrin de la

mort du jeune Alexis, n'avait pu donner le

change, et les croisés avaient été bientôt

instruits de son forfait. Aussi la question de

savoir si l'on continuerait la guerro ne fut-

elle plus mise en délibération; on s'occupa

seulement de la marche.à suivre dans le cas

où l'on serait vainqueur, et les croisés réso

lurent de faire tous leurs efforts pour pren

dre Constantinople.

Mais auparavant les Français et les Véni-

(176G) Letlre de Baudouin au Pape. Nicélas, Hur

ler, liv. mu; Fleiiry, liv. lxxvi, n« I.

(1767) Moréri.

tiens firent ensemble un traité pour le par

tage de leur conquête, où ils répètent plu-

sieursfoisqu'ilsont en vue l'honneurdeDieu,

de l'Eglise romaine et de l'empire (1768).

Après avoir réglé l'élection de l'empereur,

ils ajoutent: «Le clergé de la nation dont

ne sera pas l'empereur aura pouvoir de ré

gler l'église do Sainte-Sophie et d'élire le

patriarche; et le clergé do chaque nation

disposera des églises qui lui seront échues.

Quant aux biens immeubles des églises, on

leur en donnera, et à leur clergé, de quoi

subsister honnêtement; le reste sera partagé

comme il a été réglé pour les autres biens.

Nous ferons serment les uns et les autres

de demeurer un an entier depuis le dernier

jour du présent mois de mars, pour mainter

nir l'empire et le nouvel empereur. » Et en

suite : « Si quelqu'un contrevient à ce traité,

on fera en sorte de part et d'autre qu'il soit

excommunié par le Pape. » La date de cette

déclaration est du mois de mars 1204, indic

tion septième.

II. Les Français et les Vénitiens attaquè

rent donc Constantinople du côté de la mer,

et la prirent par escalade le lundi de la se

maine de la Passion, 12 avril 120'*. Murzufle

s'enfuit la nuit suivante, après avoir régné

deux mois et demi. Il se réfugia à Mésino-

ple, où il voulut encore persister dans son

usurpation, ctse faire un parti.—Voy. l'article

Alexis III I'Ange, n° IX—Puis ayant erré

quelque temps sous un habit déguisé, il fut

pris et mené à Constantinople (1216), où on

lui fit son procès dans les formes. 11 fut ac

cusé d'une infinité de crimes, et surtout du

détestable parricide commis en la personne

du jeune empereur Alexis IV.—Voy. cet ar

ticle, n° IV—Ayant été condamné à mort, il

fut conduit sur la grande place, au milieu

de laquelle Théodose le Grand avait fait

ériger une colonne de marbre d'une grandeur

extraordinaire, surmontée de sa statue. Oa

y fit monter Murzufle, et, à la vue de tout le

peuple, on le précipita en bas (1769).

Dans tous ces événements et dans cette

prise de Constantinople, les Grecs et les La

tins reconnurent que le jugement de Dieu

s'était étendu sur celte viîie. Les premiers

y virent une juste punition du mépris que

professaient depuis longlemps le clergé et le

peuple pour les lois divines, et se persua

daient que cette impiété ne pouvait être

expiée que par un douloureux châtiment ;

ils disaient: « Pourrait-il en être autrement

dans un temps où les princes gmndissent

dans l'oisiveté; où, pleins d'aversion pour

les affaires, ils ne soupirent qu'après lo

repos et les plaisirs, et demandent des fleurs

en hiver et des fruits au printemps; à une

époque où les sons de la trompette et le

criant des oiseaux ne peuvent plus réveiller

les citoyens de leur sommeil ; où toute ar

deur guerrière est éteinte , où tout sen

timent de liberté est détruit, et où cha-

(17ii8) Geala lnn. n* >J2.

(I7(i!i) Yillehurdouin, cic.
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que oreille se Terme à de sages avertisse

ments (1770) ? »

Les Latins qui avaient été amenés malgré

eux et malgré le chef de la chrétienté [Voy.

les articles Alexis III, n° VII et Alexis IV,

n* II), à prendre Constantinople , regar

daient cette conquête comme le châtiment

de la séparation criminelle d'avec l'Eglise,

qui, semblable à la robe du Christ, devait

être sans couture ni division; comme une

punition de l'orgueil avec lequel le peuple

avait résisté si longtemps à l'Eglise romaine,

à la prééminence de saint Pierre et aux ins

titutions du Christ. Ils y voyaient la justice

divine s'appesantissant sur un peuple qui

avait si souvent agi avec perfidie contre les

défenseurs de la terre sainte ; la garantie de

la conquête de ce dernier pays ; un moyen

de rétablir l'unité de l'Eglise, but suprême

des desseins de la Providence, et d'enrichir

l'Occident d'une quantité de saintes reli

ques, dont les Grecs s'étaient rendus indi

gnes. La faveur qui avait élé accordée par

les Grecs aux mortels ennemis de la foi

chrétienne d'avoir une mosquée dans la ville

portait les croisés à se réjouir autant de la

prise de Constantinople que s'ils se fussent

emparés de la ville sainte elle-même, parce

qu'ils voyaient là un moyen de diminuer les

forces do l'ennemi (1171). D'ailleurs, c'est à

Constantinople qu'ont pris soit leur naissance

soit leur accroissement toutes les grandes hé

résies qui, résumées dans le mahométisme,

ont perverti les nations, déchiré l'univers et

entravé la civilisation chrétienne. Occupé

par les Grecs, Constantinople a peut-être

fait plus de mal au christianisme que Cons-

tantii.ople occupé par les Mahoraélans (1772).

Voy. l'article Baudoin, comte de Flandre.

111. Le lendemain de la prise de la ville,

c'est-à-dire le mardi, les Français et les Vé

nitiens, ne trouvant pas de résistance, com

mencèrent à la piller; puis ils partagèrent

également le butin : la part des Français fut

estimée quatre cent mille marcs d'argent

sans ce qui avait été recélé. En ce pillage se

commirent tous les désordres qui sont les

suites ordinaires de la fureur et de l'avidité

que rien ne retient. El bien que les chefs des

croisés eussent publié des ordres pour que

les personnes et les choses de (la religion

fussent respectées; bien que trois évêques

eussent prononcé l'excommunication contre

ceux qui violeraient les églises, les églises

ne furent pas épargnées. On foula aux pieds

les saintes images, on jeta les reliques en

des lieux immondes, on répandit par terre

le corps et le sang de Noire-Seigneur, on

employa les vases sacrés à des usages pro

fanes. La table sacrée de Sainte-Sophie,

composée des matières les plus précieuses,

avec un tel artifice qu'elle était l'admiration

de tous les peuples, fut mise en pièces et

partagée comme le reste du butin, et pour

enlever les portes et les balustrades d'ar

gent on fit entrer des mulets jusque dans le

sanctuaire, qu'ils profanèrent de leurs or

dures (1773). Une femme insolente vint y

danser ets'asseoirdans les sièges des prêtres.

Ces désordres, dit Fleury (lTItt), sont rap

portés par Nicétas, auteur grec, qui était

alors à Constantinople, et qui ajoute (1775):

« Voilà ce que vous avez fait, vous qui pré

tendez être savants, sages, fidèles à vos ser

ments, amateurs de la vérité, ennemis des

méchants, plus religieux et plus justes que

nous autres Grecs, et plus exacts observa

teurs des préceptes de Jésus-Christ. Je dis

plus, vous qui portez la croix sur vos épau

les, et qui avez souvent promis avec serment

de passer par les terres des chrétiens sans y

répandre de sang, ni vous uétourner à droite

ni à gauche, comme n'ayant pris les armes

3ue contre les Sarrasins, et de vous abstenir

e toute compagnie de femmes pendant

tout le temps que vous portez la croix,

comme étant consacrés à Dieu. Vous n'Êtes

en effet que des discoureurs qui, cherchant

à venger le saint Sépulcre, exercez votre fu

reur contre Jésus-Christ, et qui, portant la

croix sur l'épaule, ne craignez pas de mettre

la croix à vos pieds pour prendre un peu

d'or ou d'argent. Les Sarrasins n'en ont pas

usé de même ; ils ont traité vos compatriotes

avec toute sorte d'humanité à la prise de

Jérusalem. Ils n'ont point insulté aux femmes

des Latins, ni rempli le saint Sépulcre de

corps morts; mais ils ont permis à tous de

se retirer librement moyennant un léger tri

but par tête; laissant du reste à chacun les

biens dont il était en possession. C'est ainsi

que les ennemis de Jésus-Christ ont traité

des gens de ditl'érenle religion; et c'est ainsi

que vous avez traité des chrétiens, dont vous

n'aviez aucun sujet de vous plaindre.» Ainsi

s'exprime Nicétas.

IV. Un historien moderne (1776) paraît

vouloir disculper les croisés, et dit que la

description de Nicétas est pleine de rhélori

que. Sans doute ses paroles peuvent être

excessives, mais ne s'expliquent- elles pas

dans la bouche d'un concitoyen et d'uno

victime de ces désordres? D'un autre côté,

les croisés, bien qu'employés à une guerre

sainte dans son principe, puisqu'il s'agissait

d'aller délivrer le tombeau du Christ, n'é

taient pourtant pas des saints. C'étaient des

militaires qui se ressentaient, dans les com

bats etldaus les suites des batailles, de cet

esprit d une soldatesque effrénée et furieuse

dont touteslesguerresquelles qu'elles soient

nous offrent l'horreur. Il n'est donc pas sur

prenant s'ils se laissèrent aller à ces épou

vantables désordres, et Nicétas ne peut, ce

nous semble , être taxé d'exagération, car

ces profanations et ces pillages ne sont que

trop naturels dans ces sortes de conjonc

tures. Disons la vérité : les croisés se con-

(1770) Nicétas et surtout Baud., c. 11; Georg.

Acro. , c. i.

(1771) Hurler, liv. mil

(1772) Rolirbaclicr, liv. lxxi.

H773) Nicétas, num. 127, 129, 135, p. 308.

(1774) Liv. lxxvi, n« 2.

11773) Nicéi., p. 369.

U77G) M Rohrbaclicr, loir. VII, p. 200.
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duisirenl mal dans Constantinople; vain

queurs ils auraient pu agir autrement, étant

chrétiens et ayant des lumières et des se

cours religieux que los soldats n'ont pas

ordinairement; mais leurs fautes ne sau

raient retomber sur la religion , qui les

condamne, encore moins sur la papauté,

puisque Innocent III , prévoyant tous ces

malheurs (Voy. n" II), s'opposa constamment

à cette guerre , qui n'élait pas le but des

croUés. Encore un coup, ce sont là des

désordres déplorables, produits de la cor

ruption humaine cl qu'il ne coûte rien d'a

vouer. — Voy. l'article Reliques. — Nous

voyons 'dans l'article qui suit ce que les

croisés firent de l'empire d'Orient, et nous

trouverons les détails 5 chacun des articles

consacrés aux personnages qui y sont nom

més.

ALEXIS COMNÈNE, premier empereur do

Trébisonde. N'étant que capitaine il s'établit

quand les Latins prirent Constantinople,

en 120i (1777), et ainsi se forma l'empire

de Trébisonde, qui demeura toujours séparé

de celui de Constantinople jusqu'à ce que

les Turcs s'emparèrent de l'un et de l'autre.

—Après que les principaux chefs des croisés

eurent élu Baudouin empereur de Constan

tinople, ils conquirent facilement tout ce

que l'cmpirn grec possédait en Europe, et y

formèrent diverses principautés. Le marquis

de Monferrat, qui épousa la veuve d'Isaac,

si maltraité par Alexis III, eut la Thessalie

pour sa part, avec litre de royaume, moyen

nant quoi il céda l'île de Candie aux Véni

tiens. Les princes grecs se conservèrent

l'Asie, où ils établirent plusieurs souverai-

n< tés. Théodore se revêtit des ornements

impériaux à Nicée en Bithynie, et eut la

domination la plus étendue de la maison des

Comnènes. Michel eut une partie de l'em

pire. David eut l'Héraclée, la Pontique et la

Paphlagonie; et Alexis, son frère, eut la

ville de Trébisonde, dont il fut couronné

empereur en 1204 (1778).

ALEXIS, patriarche de Constantinople au

xiii' siècle. Il était moine , abbé du monas

tère de Stude, et l'empereur Basile, étant

tombé subitement malade, le déclara pa

triarche en reconnaissance de ce qu'il était

venu le visiter apportant le chef de saint Jean-

Baptiste. C'était l'an 1025, au mois de dé

cembre, et l'empereur l'envoya introniser

sur-le-champ par le protonotaire Jean, son

ministre d'Etat.

1. A peine assis sur le siège patriarcal,

Alexis s'occupa de réformer plusieurs abus.

Il tint, en 1027, deux conciles, dont il fit,

de concert avec un grand nombre dl'évô-

ques, deux constitutions qui portent son

nom (1779).

Dans la première on règle divers points

de discipline. Premièrement, plusieurs évê-

ques faisaient retomber sur les métropo

litains les charges de leurs diocèses, et pour

en éviter le payement détournaient leurs re

venus et s'abstenaieDt eux-mêmes. — Fleury

croit qu'il s'agit des contributions que l'em

pereur prenait sur les évêques, et que l'on

rendait les métropolitains responsables des

non-valeurs de leur province (1780). Pour re

médier à ce désordre, il est ordonné que les mé-

tropolitains établiront des économes dans les

diocèses dont leurest venue la perte.jusqu'à

ce qu'ils ensoientindemnisés ;etquedansles

diocèses dont ils craignent pareil dommage par

la négligence ou la malice des évêques, ils

établiront des commissaires pour prendre

connaissance avec les "évêques du revenu

des églises, en faire rendre compte tous les

ans, et employer le reliquat à l'indemnité

du métropolitain, ou le conserver à l'Eglise.

On se plaint encore des évêques qui dis

sipaient les biens de leurs églises , qui pre

naient des terres à ferme, et se mêlaient

indignement d'affaires temporelles ; et on

les menace de déposition s'ils ne so corri

gent. On se plaint de ceux qui se dispen

saient d'assister aux conciles provinciaux

sans excuse légitime, et de ceux qui en

treprenaient sur les droits de leurs confrè

res en ordonnant des clercs étrangers. On

défend aux clercs de passer d'une province

à l'autre sans permission par écrit de leur

évêque : ce qui regardait principalement

Constantinople, où venaient de tous les cô

tés des clercs coupables ou innocents, or

donnés ou non, et qui y remplissaient im

punément leurs fonctions.

On recommande d'observer les bornes de

la juridiction ecclésiastique, savoir, que les

différends des clercs ou des moines entre

eux soient jugés par l'évêque, ceux des

évêques par le métropolitain, ou en cas de

récusation par le patriarche et son concile,

avec défense expresse à tous clercs ou moi

nes de s'adresser à des juges séculiers , sui

vant les ordonnances des empereurs mômes,

et nonobstant le privilège prétendu par les

monastères impériaux.

La séance des évêques est réglée suivant

le rang de leurs métropolitains. Enfin en

condamne l'abus des oratoires domestiques,

où les personnes puissantes affectaient de

faire sonner, d'assembler le peuple, de cé

lébrer l'office et même des baptêmes, sous

prétexte qu'on y avait planté une croix par

l'autorité du patriarche ou de l'évèaue. On

défend aux évêques de donner de telles per

missions, et aux prêtres, sous peine de dé

position, de célébrer en ces oratoires d'autre

office que la messe, et encore aux jours de

fêtes, menaçant d'anatlième les laïques qui

refuseront de s'y soumettre.

II. Celte première constitution fut accep

tée par vingt-deux métropolitains et neuf

archevêques. Elle esl datée du mois de jan

vier 1027.— Elle parle aussi des monastères

donnés à des étrangers. On rapportait le com

mencement de cet abus aux iconoclastes, par

(1777) Fleury, liv. lxxxtii, n° 21. (1779) Dom Cellier, loin. XXIII.

(1778) Villehardouin, elc. (1780) Fleury, Hist. eccléi.,\\\. lix, nnm. 1G cl

17.
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ticulièrement à Constantin Copronyine, oe

mortel ennemi des moines (1781). Après

l'extinction de cette hérésie, leurs biens leur

filrent rendus ; toutefois les empereurs et

les patriarches s'accoutumèrent à donner

des monastères et des hôpitaux à des per

sonnes puissantes et charitables, non pour

en profiter, mais pour les rétablir quand ils

tombaient en ruine, pour en être les bien

faiteurs et les protecteurs. Ce fut un pré

texte pour donner ensuite ces maisons ab

solument ; premièrement les moindres, puis

toutes généralement, soit à des évêques,

soit à des laïques, à des hommes maries, à

des femmes, a des païens mêmes. Ces do

nations se faisaient à vie, et quelquefois

pour deux personnes de suite. Ou donnait

à des hommes des monastères de femmes,

et à des femmes des monastères d'hommes,

et une même personne en avait quelquefois

plusieurs. Ces donataires, que l'on nom

mait charisticaires, jouissaient de tous les

revenus, sans en rendre compte, et souvent

négligeaient les réparations des églises et

des bâtiments, l'entretien du service 'divin,

les aumônes accoutumées, et même la sub

sistance des moines, qui faute du néces

saire tombaient dans le relâchement. Ils

étaient les maîtres des abbés, et les obli

geaient à recevoir tels moines qu'il leur

plaisait, ou à loger dans le monastère des

séculiers, presque en aussigrand nombre que

les moines.

Alexis donc et les évêques qui s'étaient

réunis à lui se plaignirent que ces charisti

caires, tournant a leur profit les revenus

des monastères, les réduisaient a une ruine

totale et les changeaient en habitations sé

culières, parce que la pauvreté obligeait les

moines a les abandonner. Aussi, pour remé

dier à ces désordres, les évêques permirent-

ils aux moines de se pourvoir contre les

charisticaires, pour les obliger à réparer le

tort qu'ils avaient fait au monastère, ou

pour lui en ôter entièrement la jouissance,

ordonnant toutefois de ne s'adresser pour

tela qu'au concile du patriarche, et non

aux juges séculiers.

III. Dans sa deuxième constitution le pa

triarche Alexis défend aux charisticaires de

faire passer leurs monastères à d'autres ; car

il y en avait qui les vendaient comme des

biens profanes. Il défend à toute personne,

de quelque condition qu'elle soit, de possé

der un monastère do l'autre sexe. 11 défend

aussi les aliénations des fonds dépendants

des monastères, sinon par l'autorité du pa

triarche ou du métropolitain. Enfin les évê

ques qui ont reçu des monastères de la libé

ralité des métropolitains seront obligés de

les leur rendre quand les métropoles se trou

veront réduites à l'indigence par les contri

butions nécessaires pour lès besoins de l'E

tat. Celte constitution fut lue en présence

de seize métropolitains et de cinq archevê- ,

ques; la date est du mois de novembre, in-

diction onzième, la même année 1027. Elle

témoigne, ainsi que la première, du zèle

d'Alexis pour le maintien de la discipline

ecclésiastique.

IV. Cependant Un eunuque nommé Jean,

qui s'était rendu tout puissant auprès du

nouvel empereur ( car Basile était mort),

poussa sou ambition jusqu'à vouloir être

patriarche de Constanlinople, et plusieurs

métropolitains entreprirent de faire réussir

son dessein. Les principaux étaient Démé-

trius de Cyzique, et Antoine de Nicomédio,

eunuque qui avait été élevé sur ce siège

sans autre mérite que d'être parent de l'em

pereur (1782). Le patriarche Alexis avec son

clergé leur envoya un écrit qui portail :

« Puisque vous prétendez que mon entrée

dans ce siège n'a pas été canonique, et que

je n'y ai pas été placé par le choix des évê

ques", mais par l'ardre de l'empereur Basile,

il faut déposer les métropolitains que j'ai

ordonnés pendant onze ans et demi de pon

tificat, et anathématiscr les trois empereurs

que j'ai couronnés; alors je céderai le siégo

à qui le voudra. » Démétrius et les autres

ayant reçu cette déclaration, furent remplis

de honte et de crainte, car Alexis lès avait

ordonnés pour la plupart; ils gardèrent le

silence, et l'eunuque Jean se désista de sa

prétention.

Alexis ne laissa pas aussi que d'être per

sécuté par un nouvel empereur, Michel Ca-

lafate. Mais il mourut bientôt après, le 20 fé

vrier 10i3, ayant tenu dix-sept ans le siège

de Constanlinople. On trouva dans sa maison

vingt-cinq centaines, c'est-à-dire deux mille

cinq cents livres d'or, qu'il avait amassées,

et que l'empereur fit enlever. Il eut pour

successeur Michel Cérularius, c'est-à-dire de

Cirier. Les Constitutions d'Alexis sont insé

rées dans les collections du droit grec-ro

main.

ALEXIS, évêque de Melfi dans le royaume

de Naples, florissait en 1512. Celte même

année il fit, par ordre du Pape Jules II, un

discours aux Pères du concile de Latran, qui

se tenait alors, et qui devaient assister à

la 3' session, tenue le 3 décembre. Le sujet

de son discours roulait sur la meilleure

manière de tenir des conciles, et sur la

nécessité de l'union : De ratione synodorum

habendarum oplima, et concordiœ necessitate.

Mais Alexis insista surtout sur l'unité de

l'Eglise, non pas précisément sur l'unité

visible de son gouvernement, mais sur cette

« unité invisible, intime, profonde, vivante,

unité d'esprit, d'âme, de vie, d'action, dont la

source et le modèle est Dieu même : Dieu,

Père, Fils, et Saint-Esprit : Unité trine, Tri

nité une, qui crée l'homme dès l'origine, par

une opération commune, Faisons l'homme à

notre image et à notre ressemblance ; Unité

trine, Trinité unilive, qui se manifeste de

nouveau lorsque le Fils incarné régénère

l'homme dans les eaux du Jourdain; Unité

divine que le Christ demande pour ses dis

(178!) Jo. Anlioch., I. 1, Monum Gr. Colel. , (1782) Fleury, liv. lvui, n- 60.

d. 170.
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ciples : Faites, 6 Père, qu us soient un comme

nous sommes un. Aussi, nous dit saint Luc*

le cœur de la multitude était un et l'âme

était une. Unité qui se manifeste et agit dans

les conciles. Du concile de la province les

affaires plus importantes sont déférées au

chef suprême, qui, entouré des plus doctes

et des plus experts de toute l'Eglise, et em

brassant dans sa vue comme dans sa charité

tout le genre humain, approuve, confirme,

modifie, annule* condamne, avec une auto

rité qui réjouit les bons» terrifie les mé

chants, surmonte tous les obstacles. Ainsi

Urbain II, à la téte d'un concile, transporta

presque tout l'Occident en Asie, récupéra

avec une gloire immense les églises d'Antio-

che et de Jérusalem, avec d'autres illustres

cités et môme des royaumes. Les pontifes

suivants ont opéré des prodiges semblables

pour la défense de la chrétienté contre les

infidèles. Us ont contraint des empereurs

égarés et rebelles à venir demander pardon

au pied du trôno apostolique. Remontez

plus haut : de saint Pierre à Miltiade, vous

voyez trente»trois pontifes domptant l'em

pire romain et le reste du monde par leur

vertu, leur sang, et leur martyre; leurs suc

cesseurs aprivoisant les nations les plus

féroces» les Goths, les Vandales, les Lom

bards, et en faisant des enfants soumis de

l'Eglise. Après ces merveilles, qu'on vienne

nous vanter eucore Zoroastre, ou Trismé-

giste, ou Pisistrale, ou Lycurgue, ou Solon,

ou Numa, ou d'autres. »

Tel est le fond remarquable du discours

de l'évêquede Melfi, mais qu'une indisposi

tion ne lui permit pas de développer avec

toute la vigueur et la clarté désirables. Il en

concluait que le Pape Jules II et le concile

œcuménique de Lalran devaient s'armer de

cette foi vive et de cet indomptable courage

pour réprimer le mal et faire le bien. Ce

discours, avec la lettre par laquelle Alexis

informe le Pape qu'il s'est acquitté de ce

dont il l'avait chargé, se trouve dans la Col

lection des conciles du P. Labbe, t. XIV,

p. 122. On ne marque pas l'époque de la

mort d'Alexis, évêque de Melû.

ALFANE (Saint). Voy. Alphane (Saint).

ALFARD (Saint), martyr en Suède vers la

fin'du xi' sièclo, avec Eric. Alfard, après

avoir mené longtemps une sainte vie en

Norwége, fut mis à mort par ses propres amis.

Eric, étranger en Suède, où son zèle l'avait

conduit, eut la tête tranchée comme il prê

chait l'Evangile dans les provinces les plus

reculées. Alban Butler ni son traducteur

Godescard ne parlent de cesdeux saints mar

tyrs. Adam, chanoine de Brème, nous ap

prend (1783) que leurs lombeauxy étaient vi

sités et qu'il s'y opérait beaucoup de miracles

ALFARD, fut martyrisé en Norvège par

ses propres amis. Adam, chanoine de Brème,

auteur d'une histoireecclésiasliquedes églises

du Nord ue nous apprend pas autre chose de

ce saint.

ALF1ER (Saint), fondaleur et premier abbé

du monnslère de Cave, descendait d'une il

lustre famille de Salerne, dans le royaume

de Naples (1781), Il se fit remarquer dès sa

jeunesse par la vivacité et la pénétration de

son esprit, ainsi que par l'étendue de ses

connaissances. Sa réputation précoce lui

attira de bonne heure la confiance des prin

ces de Salerne. Après plusieurs missions

délicates dont il s'acquitta avec succès, il fut

envoyé en qualité d'ambassadeur à la cour

de France.

Pendant qu'il se rendait à ce poste, il

tomba dangereusement malade, et fit vœu,

s'il guérissait, d'entrer en religion. Peu h

près il recouvra la santé et se relira dans lo

monastère de Saint-Michel de Cluse, où (1

vit saint Odilon de Cluny, qui s'y arrêtait

en passant, et qui le décida à le suivre eu

France. Allier se rendit donc avec cet

homme vénérable au monastère de Cluny,

où il prit l'habit et où il aurait probable

ment fini ses jours dans la piété et la re

traite, si les princes de Salerno, qui voyaient

avec peine un homme de son mérite aban

donner tout à fait l'Italie, ne l'eussent pressé

d'y revenir pour travailler à la réforme des

maisons religieuses et rappeler les moines à

l'austérité de leurs règles.

Un motif aussi puissant toucha saint

Alfier , qui retourna à Salerne et prit aus

sitôt la direction de toutes les maisons

religieuses de cette ville. Mais désespérant

bientôt du succès de son zèle et de ses ef

forts, tant le mal avait jeté de profondes ra

cines, il se retira sur une haute montagne

des Apennins, dans une petite cellule qu'il

s'était fait construire au pied d'un rocher,

résolu de ne vivre désormais que pour Dieu.

Cependant sa réputation de sainteté atlira

auprès do lui un grand nombre de disciples,

qui venaient tous les jours le supplier de

devenir leur guide dans la voie du salut.

Parmi eux on remarquait1 saint Léon, qui

succéda à Alfier fdans le titre d'abbé de

Cave, et Didier, cardinal, et enfin Pape sous

le nom de Victor III. Forcé de se rendre à

leurs vœux, Alfier fil construire un monas

tère auprès de sa cellule, les y établit en

communauté, et les soumit à une règle sé

vère. Telle fut l'origine de la célèbre abbaye

de Cave, dont la renommée se répandit

bientôt dans toute l'Italie.

L'affluence des chrétiens qui se présen

taient chaque jour pour se mettre sous la

conduite du saint homme devint si grande,

qu'il fut obligé de fonder, dans plusieurs

parties de la Calabre, des établissements

dépendants de celui de Cave et assujettis à

la même discipline ; il envoyait pour les di

riger de pieux moines qui avaient puisé

dans la maison-mère l'esprit de régularité

et de pénitence : Alfier avait la direction gé

nérale etjl'inspection de tous ces monastères.

C'est ainsi que cet homme exemplaire,

au milieu des travaux de son abbaye, livré

aux pratiques de la piété, de la pénitence,

de la mortification, des jeûnes et de fré-

(1783) Liv. iv, c.t6, in Citron. (1784) ycia. SS., 12 april.
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quentes veilles, atteignit l'âge de cent-vingt

ans. Saint Allier rendit son âme à. Dieu lo

douze avril de L'an 1050; il avait eu dès son vi

vant le don de prophétie et celui des miracles.

ALFRED ou ALFRID, de Malmesbury, fut

nommé abbé du monastère de cette ville,

puis évêque de Kirton (Gresiton) sur la re-

command ition de Dunstan , archevêque

d'York. Il fit quelques ouvrages philosophi

ques, et mourut vers l'an 99'J.

ALFRED LE GRAND, roi d'Angleterre, na

quit en 8i9, et fut le dernier des cinq fils

cî'Ethelwof, roi de Wessex. Il n'avait que

cinq ans lorsque son père l'envoya à Rome,

<>ù il fut sacré roi par le Pape saint Léon IV,

qui l'adopta pour son fils.

I. En 855, il fit de nouveau le pèlerinage

de Rome en la compagnie de son père, qui,

en revenant par la France, épousa en secon

des noces la princesse Judith, tille de Char

les le Chauve. Le jeune Alfred était remar

quable par sa beauté, sa gaieté, son amabi

lité et son intelligence précoce. Cependant

à l'âge de douze ans il ne savait pas encore

lire, tant les études étaient tombées à cette

époque. Un jour il entra avec ses frères

dans l'appartement de leur bel le -mère,

Judith, au moment où elle lisait un ouvrage

de poésie héroïque. Elle leleur montra et leur

dit :— «J'en ferai présent à celui de vous qui

le premier le saura par cœur. » Ces paroles

excitèrent tout à coup dans le cœur d'Al

fred le désir de pouvoir lire lui-môme ce

qu'il aimait tant à entendre réciter. Ce qui

le frappa surtout, remarque son historien et

son ami, l'évôque Asser, c'étaient ces belles

lettres initiales que nous voyons encore au

jourd'hui dans les anciens manuscrits, et

ces jolis dessins aux couleurs éclatantes et

demeurées encore fraîches après tant de

siècles. — Veux-tu vraiment, repartit Alfred

avec vivacité, le donner à celui d'entre nous

qui pourra le lire le premier? — Oui, reprit

i& reine en souriant de joie. Avec quelle

rapidité le jeune prince n'apprit-il pas à

lire! Mais il manquait et de livres et de

maîtres ; il n'y en avait plus que dans quel

ques monastères éloignés , qui avaient

échappé aux dévastations des Normands. 11

devint de-bonne heure habile dans tous les

exercices du corps et à la chasse. A l'âge

de dix-neuf ans il épousa Alswithe, fille

d'un comte raercien, et issue par sa mère de

la maison royale de Mercie (1785).

Ethelred, roi de Wessex (1786) et dernier

frère d'Alfred, était aussi pieux que vaillant.

En voici une preuve remarquable. Les Da

nois ou Normands païens ravageaient l'An

gleterre depuis longtemps; ils avaient par

tagé leurs troupes en;deux : en l'une étaient

deux de leurs rois, en l'autre tous leurs

ducs. Le roi Ethelred survint avec son frère

Alfred, et partagea aussi son armée en deux

corps; il devait avec l'un s'opposer aux rois,

et Alfred avec l'autre combattre les ducs.

Etant en présence, la nuit fit différer le com

bat. Le matin Alfred se trouva prêt, et voyant

que le roi son frère ne sortait point de sa

tente, il lui envoya courrier sur courrier pour

l'avertir que les païens, s'avançaient contre

eux. A cette heure Ethelred assistait à l'of

fice divin, et manda à son frère que jusqu'à

ce qu'il fût fini il ne sortirait point. Alfred

cependant chargea los ennemis, qui, ayant

l'avantage du lieu, poussèrent les Anglais,

et ils étaient prêts à fuir ; mais Ethelred,

faisant le signe de la croix, s'avança lors

qu'on l'attendait le moins, et releva telle

ment le courage des siens, qu'il gagna la

bataille, où fut tué un des rois ennemis,

cinq comtes, et quantité de peuple. Cette

victoire d'Ethelred fut regardée comme une

récompense de sa piété (1787).

Les deux frères livrèrent encore deux

batailles sanglantes aux Danois. Ethelred

fut blessé mortellement dans la seconde, et

mourut peu de jours après , laissant deux

fils en bas âge. D'après le testament d'Elhel»

wolf et la volonté d'Ethelred lui-même,

Alfred devait lui succédsr. Toutefois , avant

de recevoir l'onction royale , Alfred voulut

consulter l'assemblée générale de la nation,

qui le proclama d'une voix unanime. C'est

un hommage rendu au principe du droit des

peuples dans le choix de leurs gouverne

ments. Alfred avait alors vingt-deux ans , et

ceci so passait en 871. 11 livra de nouveau

aux Danois une bataille opiniâtre, et, s'il ne

remporta pas une victoire complète, il obtint

du moins pour le royaume de Wessex une

paix honorable qui dura cinq ans.

II. 11 paraît que ces cinq années de paix

devinrent funestes au jeune roi. Ayant étu

dié plus de choses que n'en savaient les

hommes les plus instruits de sa nation, il

finit par devenir vain et présomptueux ; il

affichait du mépris pour les intelligences

moins cultivées que la sienne ; il faisait peu

de cas de la prudence et do l'habileté du

conseil national , dont l'avis , uni au sien ,

devait être la loi du pays. Il condamnait les

grands d'une manière arbitraire , sans avoir

plus de bienveillance pour les petits. Si l'on

avait besoin de sou aide , dit un historien

contemporain , soit pour des nécessités per

sonnelles , soit contre l'oppression des

puissants , il dédaignait d'accueillir et d'é

couter les plaintes ; il ne prêtait aucun

appui aux faibles et les estimait comme

néant. Ses mœurs privées étaient un scan

dale pour son peuple : il s'étudiait à cor

rompre de gré ou de force les vierges et les

personnes chastes (1788).

Dans cet état , ayant entendu parler des

vertus et des miracles de saint Neot , il alla

le trouver, se recommanda à ses prières et

lui demanda sa bénédiction. Le saint le re

çut avec honneur comme son roi. avec amour

comme son parent , et lui donna, avec

bénédidiction, différents avis salutaires, le

(1785) Voy. la Vie d'Alfred le Grand, par le comte

de Slolberg.

(1780; Fleury écrit Oûessex.

(1787) Fleury, Hist. eccles., liv. lui, n* 43.

(1788) M. l'abbé Rohrbachcr, Hitl. unit, de CEgl.

caih., liv. lviii, loin. XII, p. 402, 403.
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reprenant de ses défauts , lui reprochant ses

mauvaises actions , et l'engageant à se con

vertir, avec une affection d'autant plus har

die, qu'ils étaient plus proches parents. Le

roi se retira plein de joie, et de ce jour il

visitait fréquemment le saint; il profitait

quelque peu de ses instructions, mais il res

tait encore beaucoup à faire. Saint Néot ,

comme un prudent médecin, y procédait par

degré. Enfin un jour de fête il reprocha

fortement à Alfred sa tyrannie et son or

gueil ; il lui parla du ciel et de l'enfer de

manière à le faire trembler;- lui rappela

l'exemple de David , affermi sur le troue

pour sa douceur et son humilité ; l'exem

ple de Saiil , rejeté pour son OFgueil ; puis ,

saisi de l'esprit prophétique , il ajouta :

« Pourquoi vous glorifier dans le mal ?

Pourquoi mettre votre puissance dans l'ini

quité? Vous êtes élevé pour le moment,

mais vous ne subsisterez pas ; vous serez

broyé comme les épis du froment. Où est

votre gloire ? Elle n'est pas encore évanouie,

mais elle le sera bientôt. La souveraineté

dont vous vous glorifiez avec une vainc

jactance, vous en serez privé dans peu. Les

Barbares fondront sur ce pays et en triom

pheront par la permission de Dieu; vous

échapperez à peine tout seul , vous serez

errant et fugitif sur la terre; pauvre et né

cessiteux, vous vous cacherez quelque temps,

craignant que quiconque vous trouve ne

vous tue. Quand vous aurez éprouvé cette

infortune , prenez courage , ayez confiance,

et agissez en homme; car sachez que j'ai

obtenu de Dieu> par mes instantes prières

qu'après ce profond abaissement vous soyez

rétabli dans votre puissance et votre pros

périté première , si toutefois vous cessez de

faire le mal et que vous le répariez par une

digne satisfaction. Pour moi, le temps do la

délivrance est proche ; je vais entrer daus la

voie do toute chaire; mais vous, croyez bien

ce que je vous prédis. » — Cette prédiction

de saint Néot, rapportée dans sa vie (1789) ,

est attestée en outre parl'évêque Asser, ami

et biographe du roi Alfred.

III. Ce que le saint avait prédit l'an 877,

peu avant sa mort , s'accomplit dès l'année

suivante. Au mois de janvier 878, les Da

nois, oubliant leurs engagements, revinrent

en foule dans le Wessex , et surprirent une

îles principales forteresses. Alfred, qui avait

aliéné le cœur de ses sujets, les appela vai

nement aux armes. Un grand nombre d'en

tre eux se décidèrent à abandonner leur pa

trie ; ils se réfugièrent soit dans le pays des

Galles, soit en France. D'autres cherchèrent

un refuge au milieu des bois et des rochers ;

quelques-uns se soumirent aux Danois. Al

fred se vit abandonné de tout le monde.

L'histoire ne nous apprend pas en quels

lieux il mit en sûreté sa femme et ses en

tants. Quant à lui, il fut réduit à errer çà et

là, tantôt accompagné de quelques nobles et

d'une poignée de guerriers', tantôt déguisé

<1789) Voy. Coiloscard, Vies îles Saints , 28 oclo-

1)1 u.

en paysan et seul , parce que sa faitte es

corte l'eût rendu suspect, Eufin, marchant à

l'aventure, il arriva dans une petite île en

tourée de marais , et entra dans la cabane

d'un pauvre pâtre, où il resta caché quelque

temps, pauvre lui-même et ignoré. Personne

ne connaissait le. lieu de sa retraite , ou ne

savait pas môme s'il existait encore (1790).

Un jour, le pâtre étant aux champs , sa

femme faisait cuire des pains ou des gâ

teaux pour quand il reviendrait au soir.

Comme elle avait encore autre chose à

faire, elle chargea le roi Alfred d'avoir soin

des pains; mais il les laissa brûler. La

femme lui en fit de vifs reproches , lui de

mandant qui il était , à quoi il pensait et ce

qu'il prétendait devenir, pour négliger

ainsi de soigner les pains ,. que pourtant il

ne dédaignait pas de manger? Le roi sup

portait les reproches de la femme avec pa

tience et sans répliquer; il fut dès lors plus

attentif à faire cuire les pains et à les con

server ; et en ces circonstances il se souvint

de la recommandation de saint Néot , de

prendre courage lorsqu'il se verrait le plus

profondément humilié.

Peu de temps après Alfred fut reconnu

par quelques-uns de ses guerriers fugitifs ,

qui cherchaient, comme lui, une retraite.

Ils se rassemblèrent autour de lui , ils se

ri tranchèrent dans la petite île, qui fut ap

pelée l'Ile des Nobles, et ils commencèrent

à faire quelques excursions aux dépens des

Danois. La reiue , son épouse , vint le re-

joiudre dans cet asile. Les guerriers saxons

réfugiés auprès d'Alfred sortaient de la re

traite commune à tour de rôle, et le roi lui-

même comme les autres. Par une journée

d'hiver, il arriva que tous étaient allés en

expédition , et que lui seul était resté dans

l'île avec sa femme. Il était occupé à lire ,.

quand un pauvre frappa à la porte, deman

dant l'aumône. Le roi s'adressa à la reine

pour savoir ce qu'ils avaient à lui donner ;

elle répondit qu'il ne leur restait qu'un seul

pain. « Dieu soit béni, dit le roi, donnez-en

la moitié à ce pauvre. Celui qui a nourri

cinq mille hommes de cinq pains peut bien

faire que l'autre moitié nous suffise. » Ayant

i.iusi contenté le pauvre , il reprit sa leclurj

et ensuite s'endorniiL

Pendant le sommeil saint Culbert, évêque

de Lindisfarne, lui apparut et lui dit : « Dieu

m'a envoyé vous dire qu'il est eufin touché

des peines que souffrent les Anglais dopuis

si longtemps. L'aumône même que vous

venez défaire lui a été si agréable, qu'il a

résolu de vous rétablir maintenant dans vo

tre royaume. El pour signe de la vérité do

ma prédiction, ceux que vous avez envoyés

à la pêche, nonobstant la saison contraire,

apporteront une telle quantité de vivres,

que vous en serez surpris. » Le roi, s'étant

éveillé, appela la reine et lui raconta son

songe. Elle lui dit que, s'étant endormie en

même temps, elle en avait eu un tout sem-

(1790) M. l'abbé Rohrbaclier,. ubi supra, p. 405.
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blable. Alors les serviteurs Arrivèrent aveo

un si grand nombre de poissons, qu'il y

avait de quoi nourrir une armée.

IV. Alfred apprit peu de temps après

qu'Hubba, un des chefs danois qui avaient

tué le roi saint Edmond, avait été tué lui-

môme, et que l'on avait .pris le corbeau,

étendard magique auquel les païens

avaient grande confiance. Il rassembla ses

troupes dispersées, surprit les Danois, les

défit, assiégea le reste, qui s'élaient enfer

més dans un château, et les obligea à se

rendre aux conditions qu'il voulut ; savoir :

que leur roi Guthrum se ferait baptiser,

que ceux qui voudraient l'imiter demeure

raient dans le pays et qu'on leur donne

rait des terres à habiter; que les autres en

sortiraient aussitôt. Les Danois acceptèrent

ce parti. Guthrum reçut le baptême, Alfred

fut son parrain, et le nomma Edelstan, ou

Adelslan, nom de quelques rois anglais. Il

le traita magnifiquement pendant douze

jours, avec les autres nouveaux baptisés,

tt les renvoya avec de grands présents; c'é

tait en 879.

Il donna à Guthrum et aux Danois con

vertis les deux royaumes d'Estangle et de

. Northumbre, qui étaient presque déserts et

les plus exposés aux incursions des païens,';

et il fit des lois conjointement avec Guthrum

pour contenir ces nouveaux chrétiens. On

y emploie les peines temporelles pour sou

tenir l'autorité des évêques ; mais ces pei

nes ne sont que pécuniaires, suivant le gé

nie des lois barbares. On défend donc la

rechute dans l'idolâtrie, les incestes, leurs

sortilèges ; on ordonne le payement des

dîmes, l'observation des dimanches et des

fêtes, et des jeûnes. Les clers sont compris

dans ces lois aussi bien que les laïques,

sans préjudice toutefois des peines canoni

ques : si un prêtre combat ou commet un

parjure, un larcin, un crime d'impureté; s'il

dénonce h faux un jour de fête ou de jeûne ;

s'il manque d'aller chercher le saint-chrême,

ou à donner le baptême en cas de néces

sité.

V. Le roi Alfred donna aussi les lois aux

Anglais soumis à son obéissance ; et il est

regardé comme le principal législateur de la

nation. Il en reste un recueil, où il dit qu'il

n suivi ce qu'il a trouvé de meilleur dans les

lois de ses prédécesseurs Ina, roi de Wes-

sei, Ossa, roi des Merciens, et Elhelbert,

premier roi chrétien. Ce recueil commence

par le Décalogue , avec un extrait des lois

mosaïques et le décret du premier concile

tenu par les Apôtres à Jérusalem. Entre

ces lois, celles qui regardent la religion

sont les suivantes : le parjure est puni par

quarante jours de prison, pour accomplir

la pénitence imposée parl'évêque. II y a droit

d'asile et de franchise dans les églises. Le

larcin fait dans l'église ou le dimanche est

puni plus sévèrement. On pourvoit à la sû-

(1791) Labbe, lom. IX, p. 379-389.

(1792) Hist. univ. de VEgl. caih., id. ibid., p. 406-

408.

reté des religieuses conlro l'insolence des

hommes ; ce qui fait juger qu'elles n'étaient

pas enfermées. Défense de tirer l'épée de

vant un évêque. Le dépôt fait à un moine

sans la permission de l'abbé est nul, et la

perte tombe sur le déposant. On marque les

fêles observées en Angleterre ; entre les

quelles on compte huitiours du mois d'août

avant la Notre-Dame , douze jours à Noél et

quinze à Pâques. Les mercredis des qua-

Ire-temps il était libre aux esclaves de tra

vailler toute la journée pour ceux qui

leur ont fait du bien ou de qui ils en espè

rent (1791).

Les historiens et les politiques admirent

l'organisation donnée par Alfred le Grand à

son royaume, sans se douter, dit M. l'abbé

Rohrbacher (1792), où il en a pris le modèle.

Alfred le prit, ajoute-t-il, dans l'organisation

du peuple de Dieu, et cet historien montre

l'analogie qu'il y a sous ce rapport entre

l'organisation des Hébreux et celle qu'Al

fred donna à sa nation. M. Rohrbacher mon

tre ensuite que ce prince, non content d'avoir

organisé civilement et militairement ses

sujets sur le modèle du peuple de Dieu,

leur dressa encore une législation puisée à

la môme source. Le peu que nous venons de

rapporter de ses lois en tait assez voir, en

etl'et l'origine. Mais il nous semble que tout

n'y est pas si digne d'admiration que paraît

le croire l'historien que nous mentionnons.

Sans doute il est beau qu'Alfred ait puisé

dans le Décalogue; il ne pouvait mieux

faire, et c'était aller prendre à la source d'où

découle tout ce qu'il y a de bon , de grand

pourl'humanité.MaisfalJait-ilprendredesins-

pirations dans toute la législation mosaïque,

cette législation faite pour un peuple au cœur

dur et grossier? Fallait-il, tout en sachant

que Jésus-Christ n'était pas venu détruire la

Loi ou les Prophètes, mais l'accomplir (1793),

ne pas faire attention que ce divin législateur

et Rédempteur était venu l'accomplir en

toute charité, et qu'il avait mérité aux hom

mes la grâce d'observer la Loi en leurdonnant

l'amour, la dilection , sans laquelle on ne

peut en aucune sorte l'accomplir, puisque la

charité est elle-même, selon saint Paul, l'ac

complissement de la loi : Plcnitudo legis est

diteclio (1794)? Or il est incontestable que

l'on trouve dans la législation d'Alfred encore

trop de traces de l'esprit judaïque, et pas

assez de l'esprit nouveau, do l'esprit chré

tien, pour qu'on puisse la louer sans res

triction. Au surplus, combien d'autres lé

gislations sont malheureusement dans ce

cas; combien sont encore imprégnées de

l'esprit païen et barbare, malgré le rayonne

ment divin du christianisme sur toute, la

terre, malgré la promulgation de l'Evangile,

depuis tant de siècles! Assurément, et grâ

ces en soient rendues a Dieu , l'influence

de ce code divin s'est fait sentir d'une ma--

nière puissante et l'on en voit des traces

(1793) Matlh. v, 17.

(1794) Rom. sut, 10.
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éclatantes dans toutes les législations des

peuples que la lumière du Christ a éclairés;

mais, reconnaissons-le -aussi, il reste beau

coup à faire à cet égard; il faut que l'esprit

de 1 ancien monde asservi disparaisse tout

a fait, pour faire place à l'esprit qui a soufflé

sur le monde racheté et réhabilité par le

Verbe; cette réhabilitation complèle se réa

lisera, n'en doutons pas. En douter I ce serait

oublier qu'un seul iota ou un seul point de

ta loi ne doit point passer sans avoir reçu

ton accomplissement (1795) ; ce serait outrager

IMeu, méconnaître les conséquences de la

Rédemption, et vouloir réduire l'Evangile à

l'état de lettre morte! Toute l'histoire de

FEglise proteste contre une semblable doc

trine; l'action que le christianisme a exer

cée jusqu'ici sur les sociétés répond de

Faction qu'il achèvera d'y exercer dans les

âges futurs, et déjà ne voyons-nous pas avec

une joie indicible que- l'humanité marche h

grands pas vers l'accomplissement entier de

la Loi par la dilection : Pleniludo legis est

dilectio...

VI. Non content d'avoir délivré l'Angle

terre des incursions des barbares par sa

valeur et par une bonne marine; non con

tent d'avoir assuré la tranquillité intérieure

par une bonne administration et par des lois

qui, bien qu'encore imparfaites, étaient

néanmoins précieuses pour le temps et mar

quaient un pas immense vers l'esprit chré

tien; non contentde toutes ces choses, Alfred

le Grand voulut encore rétablir dans son

royaume les bonnes études..

Beux siècles auparavant, grâces aux soins

de l'archevêque Théodore de Cantorbéry et

de tant d'autres grands hommes de cette

époque, l'Angleterre se montrait la première

des nations pour l'étude des sciences, des

lettres et des arts; mais elle était retombée

dans la barbarie de l'ignorance par les dé

vastations sans cesse renouvelées des Danois.

Tous les monastères avaient péri, Les reli

gieux, les seuls hommes qui a cette époque

s'occupassent de conserver et d'accroître le

précieux dépôt des siences , avaient été

massacrés. Ces collections dé livres, tirées à

grands frais d'Italie et devenues peu à peu

il'immenses bibliothèques, avaient été livrées

aux flammes.

Pour réparer tant de désastres, Alfred en

voya des ambassadeurs en France, et en lit

venir deux moines, Grimbald et Jean, tous

deux prêtres et tous deux, célèbres par leur

savoir et leur vertu. Saint Grimbald avait été

mis, dès l'âge de sept ans, dans le monastère

de Saint-Berlin, sous l'abbé Hugues, tils de

Charlemagne. Il y fut prévôt et refusa lu

litre d'abbé, queliuudouin,comtedeFUindru,

voulait lui donner | our se rendre maître de

la nomination de celle abbaye et empêcher

l'élection. Grimbald sollicita le roideFrance,

au nom de toute la communauté, de leur

donner pour abbé Foulque, archevêque de

Keims, protestant qu'ils abandonneraient le

monastère plutôt que de demeurer sous la

(1795) Uulih v, 13.

puissance d'un laïque. Ils obtinrent ce qu'ils

désiraient; et ce fût l'archevêque Foulque

qui à la prière du roi Alfred envoya Grim

bald en Angleterre. C'était un homme véné

rable, chantre excellent, et très-bien instruit

de l'Ecriture sainte et de toute la science

ecclésiastique. Jean était né en Saxe, mais

il avait été élevé en France, et, comme l'on

croit, au monastère de Corbie. Il avait l^es-

prit très-vif, et était fort instruit des bonnes

lettres et de plusieurs. arts.

Ils vinrent en Angleterre vers l'an 88V, ac

compagnés de quelques autres savants. Le

roi Alfred profita beaucoup de leurs instruc

tions, et leur donna de grands biens et de

grands honneurs. Il appela aussi auprès de

lui Asser, moine de Menève ou Saint-Davis,

à l'extrémité du pays de Galles. Celte église,

alors métropolitaine, élail servie par des

moines, et Asser était parent de l'archevêque.

Il ne consentit à demeurer auprès du roi

Alfred qu'à condition de retourner à son

église de temps en lemns, et y passer une

partie de l'année; et il ne s en absentait

qu'avec la permission de sa communauté,

pour s'attirer la protection d'Alfred contre

lés violences d'Hemeid, leur propre roi, car

ces Gaulois ou Gallois, reste des anciens

Bretons, étaient encoro très-barbares. Asser

faisait auprès du roi Alfred la fonction do

lecteur, lui lisait les bous auteurs, et. en

conférait avec lui. Le roi lui donna les mo

nastères d'Amgresbury et de Banuville, et

enfin le fil évêquu do Schirburn. Il appela

aussi auprès de lui, en 880, Plegmond, do la

nation des Mercieus, qui avait vécu ermite

plusieurs années dans Vile de Chester. Al-

lrcd lo lit archevêque de Cantorbéry en 890.

Le prédécesseur de Plegmond avait été

Edéred, a qui, l'an 877, lo Pape Jean VIII

répondit une lettre loule paternelle pour lo

féliciter de son liliul dévouement au Saint-

Siège et pour l'encourager à souffrir avec

patience lus maux du cette vie. Il lui mande

qu'il a écrit au roi do le seconder avec zèle

dans tout ce qui est du bien de l'Eglise, à

l'exemple des rois, sus prédécesseurs (1790).

VII. Ce fut par lo secours do ces pieux et

savants hommes que le roi Alfred releva les

cliUos,. tellement tombées en Angleterre,

qu'a puino y trouvail-on quelqu'un qui en

tendit le latin. Il restait toutefois une école

célèbre à Oxford, dont lus maîtres préten

daient que leur méthode venait de saint Gil-

das, de Mulquin, et d'autres, remontant jus-

ques à saint Germain d'Auxerre. En 880, il

se forma à Oxford une grande division entre

Grimbald d'un côté, avec ceux qu'il avait

amenés, et eus vieux docteurs de l'autre, qui

ne voulaient point recevoir la méthode et

lus règles des nouveaux venus. Il y avait

trois ans qu'ils avaient peine à les souirrir;

mais alors ils en vinrent à une rupture ou

verte. Pour y remédier, le roi Alfred vint

lui-même à Oxford, écoula les uns et les

autres avec une extrême patience, leur

donna des avis, salutaires, et ne partit point

(IÏ9&) Epist. «5.
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qu'il ne les eût réconciliés. Toutefois Grim-

bald, indigné de ces oppositions, se retira

aussitôt à Winchester, dans un monastère

que le roi venait d'y fonder. Il en fut abbé,

et mourut l'an 903, le 8 juillet, jour au

quel il est honoré comme saint (1797).

Jean fut abbé d'Alhelncy, monastère nou

veau fondé par le roi Alfred dans l'île qui

lui avait servi de refuge pendant que les Da

nois étaient maîtres de l'Angleterre. La dis

cipline monastique était entièrement dé

chue, tant par les fréquentes irruptions de

ces barbares que par la négligence des An

glais, qui, vivant dans l'abondance de toutes

sortes de biens, méprisaient cette vie pauvre

et laborieuse. De sorte que personne d'entre

les nobles n'embrassait volontairement la

vie monastique; et, quoiqu'il restât encore

grand nombre de monastères dans le pays,

ils n'étaient remplis que d'enfants, que l'on

y mettait avant l'âge de raison ; et l'on ne

pratiquait nulle part l'observance de la rè

gle. C'est ce qui obligea le roi Alfred de

mettre dans son nouveau monastère d'A

lhelncy de jeunes étrangers de différentes

nations, particulièrement des Français.

Après que l'abbé Jean l'eut gouverné

quelques années, un prêtre et un diacre

Gaulois de nation, qui etaieul de la commu

nauté, conçurent une si grande haine contre

lui, qu'ils résolurent sa perle. Us gagnèrent

par argent deux serfs, à qui ils donnèrent

ordre de se cacher de nuit dans l'église, et,

quitnd il viendrait y prier seul, tandis que

les autres dormaient, de le tuer et de trai-

ncr son corps devant la porte d'une femme

prostituée, pour faire croire qu'il avait été

tué dans le crime. Les deux meurtriers, bien

instruits et bien armés, furent enfermés dans

l'église. A minuit l'abbé Jean vint à son or

dinaire pour prier secrètement; et, quand il

se fut mis à genoux devant l'autel, ils fon

dirent sur lui l'épée à la main. Mais il ne

se trûubla point; et, comme il avait autre

fois porté les armes, sitôt qu'il les entendit,

il marcha contre eux, et, se défendant, il

cria de toute sa force que c'étaient des dé

mons, comme il le pensait en effet, ne

croyant pas qu'il y eût des hommes assez

bardis pour faire une telle violence. Les

moines s'éveillèrent au bruit, et accoururent

effrayés à ce nom de démons. Mais les meur

triers s'échappèrent après avoir mortelle

ment blessé l'abbé, et se cachèrent dans le

marais dont le monastèro était environné.

Les moines enlevèrent l'abbé demi-mort, et

le portèrent dans la maison, très-aflligés ; et

les auteurs du crime .étaient ceux qui té-

(1797) Acia SS., 8 julii.

(1798) Celle assertion du roi Alfred justifie encore

ce que nous venons de dire pins liant (n° V), à

savoir que sa législation est encore plus empreinte

de l'esprit anc.en que de l'esprit nouveau, que

M. S. Jcsus-Chri-l a fait triompher dans le monde.

Eu effet, est-ce se montrer pénétré de l'idée chré

tienne que de faire ces catégories, que nous voyons

ici, au sujet de l'instruction à donner principalement

à ceux qui tout n-is libres et qui ont de quoi subsister?

t'est là évidemment une pensée de l'esprit païen que

moignaienl le plus de douleur et d'affection.

Toutefois ils furent découverts, aussi bien

que ceux qui l'avaient exécuté, et tous mis

à mort par divers supplices. Telle fut la fin

de l'abbé Jeun.

VIII. Le roi Alfred ne se co-ntenia pas do

protéger les gens de lettres et de favoriser

les études, il s'y appliqua lui-môme et tra

vailla à l'instruction de ses sujets. Jl prit soin

de recueillir les anciens vers saxons qui con

tenaient l'histoire do la nation, et composa

lui môme des cantiques propres à formerles

mœurs. En faveur de ceux qui n'entendaient

pas le latin, et qui étaient en si grand nom

bre, il traduisit, avec le secours des hommes

doctes, les livres qu'il crut les plus utiles,

c itre autres le Pastoral de saint Grégoire,

YHistoire de Paul Orose, celle de Bède, et la

Consolation de la Philosophie de Boèce. Il en

parle ainsi dans la préface du Pastoral, adres

sée à son ami Werlfsig, évêque de Londres:

« Souvent j'ai pensé combien autrefois,

tant dans le clergé que dans le siècle, la na

tion anglaise a eu de grands hommes, si

curieux de s'instruire et d'instruire les au

tres, que les élrangers venaient chez nous

apprendre les sciences ; au lieu que de notre

temps il se trouvait très-peu d'Anglais en

deçà de l'Humbre qui entendissent leurs

prières les plus communes, ou qui pussent

traduire quelque écrit du latin en anglais. Je

ne me souviens pas d'en avoir vu un seul au

midi de la Tamise, quand je commençai à

régner. Grâces à Dieu, il y a maintenant des

gens en place capables d'enseigner. C'est

pourquoi je vous exhorte à n'être pas moins

libéral de la science que Dieu vous adonnée,

que vous l'êtes des biens temporels. Songez

quelle punition nous devons attendre si nous

n'aimons la sagesse et ne la laissons aux au

tres. Nous aimons à porter le nom de chré

tiens, mais peu en remplissent les devoirs.

Je pense encore combien avant ces derniers

ravages j'ai vu par toute l'Angleterre d'é

glises bien fournies d'ornements et de livres;

mais les -ecclésiastiques n'en liraient guère

d'utilité, parce qu'ils ne les entendaient pas;

et nos ancêtres no s'étaient pas avisés de les

traduire en langue vulgaire , parce qu'ils ne

s'imaginaient pas que jamais on tombât dans

une telle négligence.

« J'eslime donc très à propos que nous

traduisions en notre langue les livres dont

nous croirons que l'intelligence est plus néV

cessaire à tout le monde, et que nous fassions

en sorteque toutela jeunesse anglaise, prin

cipalement ceux qui sont nés libres et ont dt

quoi subsister (1798) apprennent à lire avant

les hommes, même les plus religieux, subissent

toujours plus ou moins et comme à leur insu. Quand

Dieu a appelé tous les hommes à la connaissance de

la vérité (Coloss. m, 40) ; quand ils doivent tous le

connaître, l'aimer et le servir, c'est-à-dire partici

per à tous les bienfaits de l'instruction qui peut con-

imiie à celle connaissance cl à l'appréciation des

œuvres divines, qui publient la gloire du Créateur

(l's. xvm) et qui nous en donnent la connaissance la

plus excellente; quand enfin il n'y a, sous l'empire du

christianisme, ni gentil, ni juif, ni circoncis, ni i"'
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toute autre instruction pour profiler de ce

qui est écrit en anglais. Ensuite on ensei

gnera Je latin à ceux que l'on voudra pousser

plus.loin dans les études. C'est dans celte

vue qu'au milieu de toutes les ati'aires de

ce royaume j'ai entrepris de traduire en

anglais le Pastoral, rendant quelquefois les

mots, quelquefois le sens, selon que je l'au

rais appris de mon archevêque Plegmond;

d'Asser, mon évêque ; de Grimbal et de Jean,

mes chapelains. J'en ai e'nvoyé un exemplaire

en chaque siège épiscopal du royaume avec

une écritoire de cinquante marcs. El je dé

fends au nom de Dieu qu« personne n'ôte

l'écritoire d'avec le livre, ni le livre de l'é

glise, parce que nous ne savons pas combien

de temps il .y aura des évêques aussi instruits

qu'il y en a maintenant partout. C'est pour

quoi je veux que ces livres demeurent tou

jours à leur place ; si ce n'est que l'évêque

veuille les avoir, ou les prêter à quelqu'un

jiour les transcrire. »

IX. Alfred fit tenir un grand nombre de

conciles, si l'on peut les appeler ainsi (1799)

les assemblées générales de la notion qu'il

ordonna de faire au moins deux fois par an,

qui n'étaient composées que des évêques et

des seigneurs, et où le.<^ évêques avaient

toujours la principaU»>~*\Corilé. Ce fut, dit-

on, l'origine du : ..Tement d'Angleterre. On

remarque entre autres un concile tenu, en

88G, à Londres, ville que ce roi avait repeu

plée, après avoir élé longtemps déserte, et

qui commença dès lors à devenir la capitale

de l'Angleterre. Il envoyait à Home, do

temps en temps, des aumônes, comme en 887,

et les trois années suivantes.

Il partageait en deux tous ses revenus, et

en employait en œuvres pies une moitié,

qu'il subdivisait en quatre parties : la pre

mière pour toutes sortes de pauvres, la se

conde pour l'entretien des deux monastères

qu'il avait fondés, Altheney pour des hom

mes, et Schafbury pour des femmes, dont la

première abbesse lut sa fille Athelgheve. La

troisième partie de cette subdivision était

pour les écoles qu'il avait établies, et la

quatrième pour tous les monastères, non-seu

lement d'Angleterre, mais de deçà la mer. Il

partageait aussi son temps en deux, donnant

ta moitié de la journée aux exercices de re

ligion, et l'autre aux affaires et aux besoins

du corps. 11 entendait tous les jours la

sainte messe, et, à l'exemple des religieux,

il observait certaines heures fixes du jour et

de la nuit, où il récitait des prières et des

psaumes, et où il se rendait secrètement à

l'église.

Alfred donnait aussi beaucoup de temps à

circoncis, ni barbare, ni scythe, ni esclave, ni libre,

■nais que Jésus-Christ est tout en tous (Coloss. m, 11),

il n'est pas permis, sans lacconunilre l'esprit de la

doctrine de vie, de dénier a qui que ce soit le droit

cl le devoir qu'ont tous les hommes de développer

les facultés qu'ils ont reçues de leur Créateur.

(1799) Fleury, liv. liv, i.° 10, et après M. l'abbé

Holirbacber, liv. lvhi , loin. XII, p. 415, n'hésitent

Sus à ranger ces assemblées parmi Jes conciles,

lais comme on y traitait aussi des affaires politiques

la lecture et à la méditation; et pour cet ef

fet il portait toujours sur lui le Psautier et

les Heures, et un cahier de papier blanc, où

il écrivait tous les jours les sentences de l'E

criture dont il était le plus louché; puis, les

ayant recueillies, il en fit un manuel, qu'il

rélisait continuellement avec un plaisir

toujours nouveau. Un jour que sou ami

l'évêque Asscr lui citait un passage d'un

livre qui lui avait singulièrement plu, il tira

son petit livre et pria Asser d'y écrire ce

passage; mais comme il n'y restait plus de

feuilles blanches, il suivit le conseil d'Asser

et en fit ajouter de nouvelles. Le roi y écri

vit quelques traductions de courtes maximes

latines, ce qui lui inspira le goût de traduire

le lalin en saxon. Ceci se passait en 887. On

voyait entre autres, dans ce manuel, l'éloge

des talents poétiques de saint Aldhelm,

qu'il préférait à tous les autres poètes

saxons (1800).

Afin de mesurer son temps, et comme

nos horloges n'étaient point encore en usage,

Alfred fit faire six cierges d'un certain poids,

qui duraient chacun quatre heures, et ses

chapelains l'avertissaient tour à tour quand

il y en avait un de brûlé. Pour les garantir

du vent, il les mit dans des lanternes de

corne qu'il inventa (1801); car, quoiqu'el

les fusseiit en usage ailleurs plusieurs siè

cles avant Jésus-Christ (1802) , on ne les con

naissait pas encore en Angleterre, où l'u

sage du verre s'était perdu comme bien d'au

tres pendant les malheurs de lu guerre, et où

saint Benoît Biscop l'avait introduit plus de

deux cents ans auparavant.

X. On a vu (n° VIII) de quelle sollicitude

Alfred était animé pour l'instruction de la

jeunesse. On a vu aussi (n° IX) qu'il consa

crait aux écoles qu'il avait fondées une par

tie de ses revenus. Entre ces diverses éco

les, il y en avait une spécialement destinée

aux jeunes gens qui voulaient étudier plus

à fond les sciences et les beiles-lelli Gs. Dans

cette école dont il s'était réservé la surveil

lance, étaient indistinctement élevés presque

tous les fils de nobles, un grand nombre

d'enfants de la bourgeoisie et même les prin

ces, ses fils. Pendant qu'on leur apprenait à

lire les auteurs latins et à écrire en lalin, on

ne négligeait pas leur langue maternelle, 4

dans laquelle on leur faisait apprendre par

cœur des psaumes, ainsi que les passages

les plus remarquables des poêles saxons. 11

est vraisemblable qu'il y avait aussi dans

cette école des orphelins. Un jour, en effet,

qu'Alfred était à la chasse dans une forêt,

il entendit partir d'un arbre les vagissements

d'un enfant nouveau-né. Il ordonna à ses

ei civiles, ne mériteraient-elles pas plutôt le nom de

plaids, ainsi qu'on appelait ces assemblées mixtes

si fréquentes sous Cliai'lcmague et dont nous avons

parlé ailleurs? notre Yoy. Manuel de l'Histoire des

Conciles, ou Truite théologique, critique, analytique

et chronologique des conciles et des synodes, de, in-8*,

1816, part. Il, clrap. -2, p. 98, 99.

18U0) Slolhcrg, Vie d'Alfred le Grand.

1801) Hume, llisl. d'Angleterre, loin. I, p. Î14.

1802) Plaut., Amvh. Act. I, Vers. 185.
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gens de chercher, et ils découvrirent dans

un nid d'aigles un bel enfant vêtu de pour

pre et ayant aux bras des bracelets d'or. On

présume que c'était l'enfant d'un Danois,

car il en errait un grand nombre çà et là en

Angleterre, et c'était la coutume de ce peu

ple d'exposer les enfants nouveau nés dont

les parents ne voulaient pas se charger. Al

fred le lit baptiser, lui fit donner une bonne

éducation et le nomma Nestingam, nom

qui signifie trouvé au nid.

Outre les savants et les artistes qu'Alfred

jiopela en Angleterre du pays de Galles, de

France, d'Allemagne, de Frise et de Bre

tagne, il en vint d'autres des mêmes con

trées, d'Ecosse et même de chez les païens,

attirés par la douceur et la sagesse de

son gouvernement. Il leur accorda indistinc

tement à tous la môme bienveillance et la

même protection qu'à ses saxons. Le Pape

Marin, successeur de Jean VIII, affranchit,

en considération d'Alfred, l'école saxonne,

fondée à Rome , de tout impôt, et entre au

tres présents lui envoya un morceau de la

vraie croix. Abel, patriarche de Jérusalem,

lui adressa des lettres qu'Asser rapporteavoir

lues, et lui offrit des présents. Enfin, par

suite d'un vœu, Alfred envoya dans l'Inde

une ambassade, à la tête de laquelle il plaça

'.'évêque Sighelm , successeur d'Asser dans

l'évêché de Schirburn. Cette ambassade était

chargée de distribuer des présents en son

nom et de prier le Seigneur sur le tombeau

de l'apôtre saint Thomas. Une merveille plus

étonnante, peut-être, qu'opéra le specta

cle des vertus d'Alfred en Angleterre même,

ce fut de dissiper la haine implacable qui

durait depuis quatre cents ans entre les an

ciens Bretons et les Anglais. Alfred par ses

seules vertus acquit la confiance des Bretons

sans l'avoir recherchée. La plupart de leurs

rois du pays de Galles se mirent sous sa pro

tection et combattirent dans les rangs deson

armée dans la dernière guerre contre les

Danois.

XI. Indépendamment des ouvrages qu'Al

fred fit, ou plutôt qu'il traduisit (Voy. n° VIII),

il en donna encore trois autres sur la fin

de sa vie, savoir : les Dialogues de saint Gré

goire, l'Histoire de Bède, et les Psaumes de

David, ce roi dont il imita le repentir et la

pénitence. Il avait traduit près de la moitié

des chants sacrés du Prophète royal lorsqu'il

mourut (1803).

Ce fut le mercredi 28 octobre 901 que cette

mort arriva. Alfred avait vécu cinquante-

deux ans et régné vingt-neuf. Edouard , son

fils aîné, connu sous le nom d'Edouard le

Vieux, lui succéda, et Asser, son ami, écri

vit sa vie. Ce prince n'a guère rencontré

parmi tous les historiens que des admira

teurs de ses vertus et de sa politique. Il n'est

pas jusqu'à l'Encyclopédie (180i) qui ne se

soit vue obligée de faire son éloge, un peu

au détriment, il est vrai, de Charlemagne ;

mais son jugement ne mérite pas moins,

sous beaucoup de rapports, d'être cité :

a Alfred , ainsi que Charlemagne ,- forma

la constitution de son pays , augmenta et

perfectionna la législation, l'art militaire, la

marine; porta dans toutes tes parties de l'ad

ministration l'ordre, la lumière et la vie,

protégea et cultiva les sciences. II est re

connu pour le fondateur de l'université

d'Oxford, peut-être à plus juste titre que

Charlemagne n'est réputé l'être des univer

sités de Paris et de Pavie. Il fut l'homme le

plus éloquent, le plus sage et le plus savant

de son royaume; il en fut le meilleur poëte,.

et il faut lui tenir compte de ce mérite, puis

qu'il n'en fut pas moins un grand roi. 11 fut

môme inventeur de quelques arts plus né

cessaires. Ce fut lui qui apprit à ses conci

toyens l'art de bâtir en brique; avant lui on.

né bâtissait qu'en bois , ce qui rendait les

incendies fréquents et désastreux. Une seule

invention utile devrait illustrer plus que-

cent batailles. Alfred d'ailleurs est plus m--

téressant que Charlemagne en ce qu'il connut

ie malheur et qu'il en profita ; qu'ennemi

des conquêtes et de la manie des grands

empires, il consacra tous ses talents au bon

heur de ses sujets, et que, presque toujours

aimé, il ne le fut jamais que pour leur dé*

fense. Si , à l'exemple de Charlemagne, il

convertit ses ennemis, ce fut sans les bapli-^

ser comme lui dans le sang ; son gouverne

ment eut quelque chose d© moins fastueux,

et de plus paternel que celui du monarque

français. Alfred fut tel enfin, que l'histoire,

qui juge les rois, n'a trouvé aucun reprocha

à lui faire. »

ALFR1C. Voy, Alfred, de Malmesbury.

ALFRID, fils du roi des Northumbres Osui

ou Oswald , au vm* siècle. Voy. l'article

Vilfrid (Saint), évêque d'York.

ALGAS1E, dame gauloise qui écrivit* à

saint Jérôme , par un nommé Apodémius,

pour lui demander l'explication de diverses

passages des Evangiles et des Epîtres de

saint Paul. Elle le fit avec une autre dame

nommée Hédibie. Les questions qu'elles

proposent sont curieuses , et font connaître

qu'elles étaient habiles dans la science des

saintes Ecritures. L'étude des Livres saints,

dit un auteur (1805), n'est point dangereuse-

pour.des dames chrétiennes, quand elles ont

pour" maîtres des Jérômes; mais il est- à

craindre qu'elles ne trouvent des Ruflins,

qui" les attachent au parti de l'erreur. Saint

Jérôme répondit à ces dames par deux Epî

tres séparées. Il dit à Algasie qu'elle a le

saint prêtre Alélhius, qui peut de vive voix

lui expliquer ces difficultés. On eroit que

c'est celui qui fut évêque dè Cahors (Voy.

son article), et que saint Paulin compte au

nombre des plus illustres évêques. Tou

jours est-il que cet évêque vivait du temps

de saint Jérôme. Voy. l'article Hédibie.

ALGER (de Liège), écrivain aussi pieux

(1803) Fleury, Ilist. eccli%., liv. liv, n- 38.

D. Cellier, loin. XIX, p. 535, cite un plus grand

nombre d'ouvrages de ce prince.

(1804) Ency. Méth. Partie de rHitloire, 5 vol.

in-4«, 1789-1791, lom.I, p. 272. 273.

(1805) //if/, de CEgl. gall., liv. m.
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que savant, naquit à Liège et florissnit au

m* siècle.

I. Dès sa jeunesse il se donna tout entier

à l'étude, sous les grands hommes dont la

science et les mœurs ornèrent alors l'église

de Liège. 11 servit d'abord à Sainl-Barthé-

lemy en qualité de diacre et de chef des

écoles. De là l'évêque Olbert le fit passer à

la cathédrale, où il servit pendant environ

vingt ans sous cet évôque et sous Frédéric,

qui lui succéda l'an 1118. Durant tout ce

temps il écrivit pour les affaires ecclésiasti

ques plusieurs lettres que l'on conservait

avec grand soin; mais elles ne sont pas ve

nues jusqu'à nous, non plus qu'un livre de

poésies et le traité historique qu'il avait fait

des antiquités de l'église de Liège.

II. 11 nous reste cependant d'autres écrits

d'Alger. Le premier est un petit traité sur

la Grâce et le libre arbitre. En voici un

court résumé :

o Adam avant son péché était tellement li

bre, qu'il ne pouvait être contraint ni pour

le bién ni pour le mal. Il ne pouvait tom

ber de lui-même dans le péché, et ne pou

vait se soutenir dans l'état où il avait été

créé que Dieu ne l'aidât de sa grâce. Se

liant trop à ses propres forces, il consentit

librement aux mauvais conseils du démon.

Par sa chute, tous ses descendants en devin

rent les esclaves, et ils l'ont été jusqu'à ce

que le Seigneur nous eût rétablis dans notre

premier degré de liberté. La prédestination

des bons à la vie éternelle et la prescience

des méchants à la peine éternelle, ne nuit

en rien à notre libre arbitre. Il a prévu que

par son secours nous serions vertueux, ou

que de nous-mêmes nous serions méchants.

Quel inconvénient y a-t-il que, selon les di

vers mérites qu'il a prévus, il ait préordonné

les uns à la gloire, les autres aux supplices ?

Sa prévision éternelle n'impose aucune né

cessité aux bons ni aux mauvais. Aussi l'on

ne peut douter que nous ne puissions par

nos mérites et par nos prières obtenir une

place parmi les prédestinés, parce que Dieu,

en prédestinant les bons, les prédestine de

telle sorte, qu'ils obtiennent eux-mêmes par

leurs mérites et leurs prières cette pré

destination. Mais remarquons encore bien

que notre libre arbitre soit exempt de con

trainte extérieure, il peut bien de lui-même

vouloir le mal, mais non pas le bien sans

l'inspiration de la grâce (1806). » Dans cet

opuscule Alger ne procède que par voie de

raisonnement, sans alléguer directement

aucune autorité ni des Pères ni de l'Ecri

ture.

III. Il fit un livre plus considérable, inti

tulé : De la miséricorde et de la justice. Cet

ouvrage est fdivisé en trois parties, dont la

première traite de la miséricorde prescrite

(iar les canons envers les pécheurs. Alger

examine de quelle manière on doit en user,

et jusqu'à quel temps. La seconde traite de

la justice; l'auieur y fait voir comment et

en quel ordre elle doit se rendre dans l'E

glise pour le maintien de la discipline. 11 '

est question dans la troisième des diverses

hérésies, en quoi leur doctrine diffère de

celle de l'Eglise catholique, et en quoi elles

sont différentes entre elles. Dans cet ouvrage

Alger n'avance rien qu'il ne le prouve par

l'autorité des Papes, des Pères et des con

ciles. Les différentes erreurs que l'on répan

dait de son temps et les schismes dont l'E

glise était affligée alors l'engagèrent à com

poser cet écrit, afin que les fidèles ayant

sous les yeux les règles de l'Eglise, les bons

s'affermissent dans la vérité, elles méchants

ne pussent se refuser à l'autorité évidente

des canons. Dans les deux premières parties

il cite quelques fausses décrétales; il n'en

cite que d'authentiques dans la troisième,

où il donne la différence de l'hérésie d'avec

le schisme. L'hérésie est un dogme con

traire à la foi catholique, le schisme une sé

paration d'avec l'Eglise catholique. Les sa

crements conférés par les schismatiques

sont valides, mais inutiles à ceux qui sont

dans le schisme ; s'il reviennent à l'Eglise,

on ne réitère en eux ni le baptême ni l'or

dination, on se contente de leur imposer les

mains ; on les impose aussi à ceux qui,

ayant été baptisés par les hérétiques, em

brassent la foi catholique, pourvu que le

baptême leur ait été conféré au nom des

trois personnes de la sainte Trinité.

IV. Alger s'élève fortement contre la si

monie. Il établit avec le Pape saint Gélase et

par ses paroles mêmes que la puissance sé

culière ne doit pas juger des choses divi

nes; que, quoiqu'il y ait deux puissances

principales, la royauté et le sacerdoce, ce

pendant, comme les prêtres doivent être

soumis aux rois dans les choses terrestres,

les rois doivent être encore plus soumis aux

prêtres dans les choses divines; que le Siège

apostolique est le chef de tous les prêtres et

de toutes les églises; que la puissance d'une

cité royale ne peut rien changer à la préro

gative de la dignité ecclésiastique ; que de

toutes les églises on peut appeler au Siège

apostolique, mais que de lui on ne peut ap

peler nulle part ni revenir sur son jugement ;

que les hérétiques sont condamnés et doivent

être rejelés par la seule autorité du Siège

apostolique; que, sans aucune discussion

préalable de concile, le Siège apostolique

peut et condamner et rétablir ceux qu'il

faut, attendu qu'il a le droit de juger de

tous, et que personne n'a le droit de juger

de lui (1807). Voilà ce que Le pieux et savant

Alger établit dans le xii* siècle, non par au

cune fausse décrétale, mais par les décréta

les très-aulhentiques du Pape saint Gélase,

qui florissait à la fin du y' siècle. S'il en cite

quelques-unes de fausses dans les deux pre

mières partiesde son livre, elles ne regardent

que l'esprit d'équité compatissante qui doit

présider aux jugements ecclésiastiques, et

les formes de procédure qui doivent les ac-

(1806) Pez., Anccdot., liv. rv. (1807) Marlemie, Thesaur. Anecdol., loin. V.

p. 1020 el seqq.
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edmpagner, formes qui ont été trouvées si

sages et si salutaires, qu'elles ont passé

dans la jurisprudence de toutes les nations

chrétiennes.

V. L'ouvrage qui a surtout rendu Alger

fameux est son Traité de l'Eucharistie con

tre les erreurs qui s'étaient introduites sur

cet auguste sacrement. Car les uns, dit-il,

croient que le pain et le vin ne sont pas

changés, non plus que l'eau du baptême,

ou l'huile du saint-chrême ; en sorte que

le pain et le vin ne sont qu'en ligure le

corps cl le sang de Jésus-Christ. D'autres

disent que Jésus-Christ est dans le pain

comme le Verbe dans la chair par l'incar

nation : c'est ce qu'on appelle Terreur de

l'impanation. Quelques-uns enseignent que

le pain et le vin sont changés à la chair et

au sang, non du Jésus-Christ, mais de tout

homme qui par la saintetéde sa vie est agréa

ble à Dieu. 11 y en a qui pensent que l'in

dignité du prêtre est un obstacle au change

ment du pain et du vin en la chair et au

sang du Seigneur ; d'autres que le change

ment se fait par la consécration, mais que

le corps de Jésus-Christ ne demeure pas

. diins ce sacrement pour ceux qui le reçoi

vent indignement, et qu'il s'en retourne en

ce qu'il était auparavant, c'est-à-dire en pain

et en vin. La dernière erreur est de ceux

qui croient que le corps de Jésus-Christ,

lorsque nous l'avons mangé, est sujet aux

suites ordinaires des aliments. Alger réfute

solidement toutes ces erreurs par l'Ecriture

et par les Pères de l'Eglise, et traite a fond

loute la matière de l'Eucharistie (1808).

C'est ici un des traités qu'il serait utile de

traduire, afin de le mettre à la portée des

fidèles, et de détruire ainsi bien des objec

tions que se font môme des personnes pieu

ses, et des erreurs dans lesquelles sont

beaucoup de chrétiens.

VI. Alger fut toute sa vie au-dessus de

l'ambition et de l'avarice. Plusieurs évê-

ques de Saxe et du reste de l'Allemagne, sur

la réputation qu]il avait d'être grand phi

losophe et grand, théologien, lui offrirent

des revenus et de's dignités considérables ;

mais il préféra sa vie. privée et sa fortune

médiocre, et toutefois commode. Enfin,

après la mort de Frédéric, évêque de Liège,

arrivée en 1121, il quitta encore cette vie

douce et vint se faire religieux à Cluny. Il

y fut d'une grande édification (1809), par

son humililé, la pureté de sa vie et la dou

ceur de ses mœurs, et y mourut saintement,

la dixième année, c'est-à-dire l'an 1131.

ALGÉRIE. Voy. Eglise d'Afrique.

ALGISE de Pirouane, archevêque de Mi

lan, succéda, en 117G, à saint Galdin;il était

précédemment trésorier et chancelier de l'E

glise de Milan ; il était en outre parent de l'ar

chevêque Ubert, prédécesseur de saint Gal-

din. Mais comme il y eut de la division

dans le clergé de Milan, Algise ne fut élu

que six semaines après la mort de ce saint,

(1808) liiblwilt. VI'., Mm. XXI.

(1809) Pclr. Cluii., lib. m, ppist..&

c'est-à-dire au commencement de juillet, l!

mourut en 1211.

ALGR1N (Jean), cardinal, naquît vers la-

fin du xii' siècle; fut d'abord prieur à Abbe-

ville, vint à l'université de Paris, ou il ac

quit la réputation d'homme savant, et fut

nommé archevêque de Besançon en 1225.

Le Pape Grégoire IX le créa cardinal en

1227. Il fui envoyé comme légat en Aragon

pour prêcher la croisade contre les Sarra

sins; depuis il négocia une réconciliation,

entre le Pape et Frédéric IL 11 a laissé

quelques ouvrages, dont plusieurs sont en.

manuscrits à la Bibliothèque de la rue de

Richelieu nationale à Paris.

ALI, fils d'Aboutalib , cousin-germain et

gendre de Mahomet, fut reconnu calife après

qu'Olhman eut été massacré dans sa maison

en l'an de Jésus-Christ 655. Mais ceux qui

n'approuvaient pas la mort d'Othman se dé

clarèrent contre Ali, excités principalement

par Aïcha, la plus chère des femmes de Ma

homet, qu'on nommait la mère des musul

mans. Il y eut une guerre cruelle entre

eux et plusieurs sanglants combats. Enfin

Ali et Moavia , le chef du parti contraire à

celui-là, firent la paix en 600, la quatrième

année de l'hégire, à condition que l'irar,

c'est-à-dire l'Arabie et l'Orient, demeurerait

à Ali, et la Syrie et l'Occident à Moavia.

Mais la même année, Ali fut lué par un

cavarégien (1810). Aussi norunls-l-on certains

musulmans schismatiqui s qui se séparèrent

de lui sitôt qu'il entra en traité avec Moavia,

ne pouvant souffrir qu'il mît en compromis

un point de leur religion aussi important

que la succession légitime du prophète et

la qualité d'Iman. Ali fut assassiné pendant

la priète, âgé d'environ soixante ans, n'en

ayant régné que cinq, et toujours en trouble.

Ses sectateurs le tinrent pour martyr, et le

lieu de sa sépulture, dans un désert, à l'oc

cident de Coufa, s'appelle encore Mesched-

Ali, le martyre d'Ali, et est un pèlerinage

fameux pour les musulmans. Il y en a même

une secte considérable qui honorent Ali,

comme la créature de Dieu la plus parfaite

après Mahomet, et son seul légitime suc

cesseur. Ils (lisent qu'Aboubéker, Omar et

Othman n'ont régné que par sa tolérance.

Mais ils regardent comme des usurpateurs

et des impies Moavia et tous les califes sui

vants, et ne comptent pour légitimes imans

que les descendants d'Ali et de Fatiraa sa

femme. C'est celte secte, dit Fleury (181 1), qui

règne aujourd'hui en l'erse.

Ali avait voué un dévouement sans bornes

à Mahomet et à sa doctrine. En voici une

preuve donnée par Gibbon: « Quand Maho

met demanda dans une assemblée de sa fa

mille: Qui d'entre vous veut être mon compa

gnon et mon vizir? Ali, âgé pour lors de

quatorze ans, répondit à l'instant: O pro

phète, je suis cet homme; je briserai les

dénis, j'arracherai les yeux, je casserai les

jambes, j'ouvrirai le venlre do quiconque

s'élèvera contre loi. O prophète 1 je veux

|I8!0) Theoph. an. 18, p. 588.

(1811) Mi*/, ceclés., liv. Xktix, u* 32.
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être ton vizir.pour les contenir (1812). » Quel

apôtre et quelle aimable façon de propager

la doctrine de son maître 1 Et il y a des

hommes qui n'ont pas rougi de mettre en

parallèle le mahométisme avec la religion

chrétienne, et les propagateurs de celui-là,

avec les saints et pacifiques apôtres et té

moins de celle-ci I — On trouve dans le

Cours d histoire moderne, xv° leçon, par

M. Charles Lenormant, des considérations

sur Ali, qui ne put, malgré son zèle, main

tenir le sceptre du Mahométisme dans sa

famille.

ALI, calife. Voy. Moctafi.

ALIGERNE, abbé du mont Gassin (1813),

avait succédé à Majelpot en %9, et gouverna

pendant trente-sept ans. Il était de Naples,

et avait été moine à Saint-Paul de Rome

sous l'abbé Baudouin. Il s'appliqua à rétablir

le monastère, qui ne s'était pas encore relevé

de la désolation arrivée sous l'abbé Berthier.

Aligerne fit revenir plusieurs terres usurpées

par des seigneurs voisins, ce qui lui attira

des mauvais traitements; mais il fut protégé

par Pandolfe, prince de Capoue. Il repeupla

les terres désertes, rebâtit l'église et les

lieux réguliers ; en sorte que le mont Cassin

fut comme renouvelé de son temps. Il mou

rut l'an 986.

ALIGNAN, évôque de Marseille au xin* siè

cle. Voy. Benoît d'Alignan.

ALIGRE (l'abbé d), chanoine de Paris,

étaitravant la première révolution, chanoine

de la cathédrale de Metz; supporta la per

sécution avec courage, fut longtemps en

fermé dans les vaisseaux en rade à Roche-

fort, et dut à son heureux caractère de ne

pas succomber aux mauvais traitements qui

tirent périr plusieurs de ses compagnons

d'infortune et de misère. Nommé chanoine

de Paris par M. de Quélen, ce respectable

ecclésiastique est mort le 12 juillet 1839, à

l'âge de 87 ans.

ALLACCI ou Allatius ;(Lêon), savant

Grec dont les ouvrages rendent témoignage

de la foi catholique et honorent l'Eglise

romaine, naquit dans l'île de Chio l'an

1586 (1814).

I. Dès 1600 Allatius vint à Rome, y fit ses

études dans le collège Grec, et y pratiqua la

médecine après avoir passé quelque temps

dans sa patrie. Mais bientôt il quitta cet

art, et se livra tout entier à l'ancienne litté

rature. Il fut quelque temps professeur do

langue grecque au collège Grec de Rome,

puis quitta cet emploi pour vivre tout entier

à ses occupations littéraires. De nombreux

écrits sur des matières de théologie, d'his

toire, d'archéologie, et de littérature an

cienne , qu'il enrichit en éditant beau

coup d'écrivains, furent les fruits de son

heureux loisir. Le Papo Grégoire XV l'en

voya en Allemagne l'an 1622 pour transpor

ter à Rome la bibliothèque de Heidelberg,

dont l'électeur de Bavière avait fait présent

à ce pontife. Le cardinal Barberini le fit en-

(1812) Gibbon. flirt., chap. 50.

(1813) Ad. SS. Bened., secl. 5, p. 645.

suite son bibliothécaire. Enfin il fui nommé,

l'an 1661, bibliothécaire du Vatican. De

plus, jamais il ne se refusait à aucun travail

d'utilité publique, et mourut en 1669, à

l'âga de quatre-vingt-trois ans. Il vécut

dans le célibat, mais sans vouloir entrer

dans les ordres. Le Pape Alexandre VII lui

demandait un jour pourquoi il ne voulait pas

les recevoir. « C'est, lui répondit Allatius,

pour pouvoir me marier quand je voudrai.

— Mais, reprit le Pape, pourquoi donc ne

vous mariez-vous pas? — C'est, répliqua-

t-il, pour pouvoir prendre lus ordres quand

la fantaisie m'en prendra. »

IL Le principal ouvrage de Léon Allatius

a pour litre : Du consentement perpétuel de

l'Eglise occidentale et orientale, en trois li

vres. Nous en offrons la substance :

«C'est une erreur de dire que l'Eglise ro

maine s'est détachée de l'Eglise orientale,

quoique certains Grecs le prétendent. L'E

lise romaine et l'orientale, si par celle-ci

on entend proprement les Grecs, et non

pas les schismatiquos que les Grecs eux-

mêmes déclarent hérétiques, a toujours été

une et la même; et, pour le prouver, il faut

remonter jusqu'aux premiers temps du

christianisme Après l'ascension de Jésus-

Christ, Pierre, qui fonda le patriarcat d'An-

tioche et l'Eglise romaine, était le pasteur

suprême de la chrétienté, et c'est une er

reur de soutenir que Paul, quoique apô

tre distingué, lui fut égal. Autre cliose est

l'oflice d'apôtre, autre chose la primauté.

Dans le Pontife romain, Vicaire du Chris!,

se réunit la dignité d'évôquc, de patriarche

et d'apôtre. Les droits d'évêque et de pa

triarche, il les partage avec d'autres ; mais

la dignité do successeur de Pierre lui appar

tient à lui seul; et qu'on l'ait déjà reconnue

dans les premiers temps, cela se prouve

par la décision du concile de Sardique, d'a

près laquelle il est libre d'en appeler au

Pontife romain. Celui qui peut le moins lui

arracher cette primauté, c'est le patriarche

de Constanlinople, le plus récent des pa

triarches, quoi que les Grecs puissent dire

pour exalter leur patriarche et abaisser le

Pontife romain, en prétondant qu'il a reçu

sa puissance, non de Jésus-Christ, mais des

empereurs et des conciles. La coutume d'ap

peler au Pontife romain, qui avait déjà lieu

dans les premiers siècles, demeura égale

ment dominante dans les siècles subsé

quents, et les Grecs eux-mêmes ont avoué

qu'à l'évêque de Rome appartient une puis

sance universelle sur toute l'Eglise. Il n'y n

que l'Eglise romaine qui ait exercé le droit

de donner des lois aux autres églises, d'as

sembler et de dissoudre des conciles, et

môme beaucoup de patriarches ont reconnu

cette supériorité du Pontife romain. »

III. Léon l'isaurien, continue l'auteur dans

le second livre, envoya sa confession du foi

à l'évêque de Rome lors de son avènement

à l'empire, et cet exemple prouve aussi que

(1814) M. Rolirbacher, loin. XXV, p. 578 cl suiv.
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les Grecs, même lorsqu'ils s'étaient détachés

quelque temps du sein de l'Eglise romaine,

y sont cependant toujours retournés. C'est

une prétention erronée des schismatiques

que, dans les temps de cet empereur, par la

faute des Latins, notamment par l'insertion

du mot Filioque dans le symbole, a eu lieu

la séparation des Eglises. Il n'est pas moins

erroné de prétendre que la chute de l'em

pire d'Occident a entraîné la perte de la pri

mauté que s'était attribuée l'évéque de Rome,

ou qu'une altération de la foi a causé cette

perle ; car l'addition au symbole n'est pas

une hérésie. Lorsque surgit l'empire des

Francs et que Rome fut détachée de l'em

pire d'Orient, les empereurs soumirent à la

juridiction du patriarche de Constantinople

les provinces qui leur étaient demeurées li-

dèles, et qui jusqu'alors dépendaient immé

diatement du Pontife romain. C'est à tort

qu'on a présenté les différends nés à ce su

jet pour un schisme des Eglises; il est au

contrairecertain que, même depuis ce temps,

l'évéque de Rome a exercé sur les patriar

ches de Constantinople les droits qui lui

appartiennent comme Vicaire du Christ.

Après l'expulsion de Pholius, on régla tout

dans l'Eglise de Constantinople suivant la

volonté de l'évéque de Rome, et quoique ce

patriarche ait été réintégré d« nouveau, les

Pontifes romains ne l'ont pas moins excom

munié et déclaré nuls tous ses actes. C'est

Photius qui causa le schisme; aussi mourut-

il excommunié, et l'on se trompe quand on

s'imagine que le schisme a été causé par

l'addition au symbole. Les patriarches qui

succédèrent à Pholius reconnurent de nou

veau la suprématie du Pontife romain, et,

encore qu'il se trouvât quelques schismati

ques isolés qui écrivirent contre les Latins,

par exemple Je patriarche Cérulaire dans le

xi* siècle, cependant l'union des deux Egli

ses continua, et plusieurs empereurs, Alexis

Comnène, Jean Comnène, Manuel, prirent

à cœur de la conserver. Michel Paléologue

en particulier s'efforça de réunir les Grecs

schismatiques avec l'Eglise romaine; mais

son ûls Andronique, pour la perte de sa dy

nastie et de son empire, rompit l'union qùe

son père avait procurée. Sans doute, sous

son gouvernement et sous celui de ses suc

cesseurs immédiats, l'esprit de schisme se

répandit toujours davantage ; beaucoup de

Grecs étaient hostiles aux Latins et les com

battaient par de nombreux écrits. Toutefois,

dans ces temps-là même, les plus sages et

les meilleurs témoignaient au Pontife ro

main le respect qui lui est dû.

IV. Surtout, et c'est par là que commence

le troisième livre, Jean Paléologue eut à

cœur de faire cesser le schisme , négocia

avec le Pape Eugène IV à Ferrare et procura

le concile de Florence, par lequel, quoique

les Grecs schismatiques l'aient prétendu, la

foi et les usages de l'Eglise grecque n'ont

point été changés. Ceux qui souscrivirent

les décisions de ce concile ne changèrent

point de sentiment à leur retour en leur pa

trie, et l'empereur soutint l'union conclue à

Florence, quoiqu'il y eût un purli contraire

à la paix de l'Eglise, et que quo.\ ^ucs-uns,

comme Marc d'Ephèse et SchoAanus, écri

vissent contre les Latins. Après ojueles Turcs

furent devenus maîtres de Conslanlinople,

la plupart des Grecs eurent pour les Lalins

moins d'aversion qu'auparavant. Le patriar

che Gennade écrivit une défense des cinq

articles, sur lesquels on s'était accordé à Flo

rence; il existait un commerce perpétuel

entre les Grecs et les Latins, et les Pontifes

romains aidèrent les Grecs de toute manière

dans leur détresse. La confession do foi des

Grecs modernes, sauf l'addition Filioque,

s'accorde complètement avec la doctrine des

Latins, et où les Grecs et les Latins se trou

vent ensemble, ils vivent dans les relations

les plus amicales. Beaucoup de Grecs, en

Italie, observent les rites de l'Eglise grecque

et sont soumis à l'évéque de Rome. Et cela

peut aisément se faire; car l'unité de l'E

glise ne consiste point dans l'unité des rites

et des coutumes, mais dans l'unité de la

créance et de la doctrine. Les usages peu

vent changer, mais la foi est immuable. Les

Grecs et les Latins s'accordent dans la foi

et forment par là une même Eglise, et c'est

une fausseté de dire que l'évéque de Cons

tantinople excommunie chaque année les

Latins. C'est aussi à tort que les Grecs font

aux Latins le reproche d'avoir quitté les an

ciens usages; car même les usages et les

coutumes des Grecs ne sont pas toujours

demeurés les mêmes.

V. Tel est l'ensemble de l'ouvrage do

Léon Allatius. Comme on le voit , il y a

une Grèce catholique-romaine et une Grèce

schismatique, ainsi qu'il y a une Allemagne

et une Angleterre catholiques, et utic Alle

magne et une Angleterre protestantes.

Allatius a encore laissé d'autres ouvrages;

ce sont : Accord de l'une et l'autre Eglise

sur le dogme du Purgatoire ; Justification du

concile d'Ephèse et de saint Cyrille sur ce

Îue le Saint-Esprit procède du Père et du

'ils ; Manuel de la procession du Saint-

Esprit, en grec moderne ; Des livres ecclé

siastiques des Grecs; Traité du huitième

concile de Photius, etc., etc. Allatius se dé

lassait de ses travaux Idéologiques par des

études littéraires; on a de lui en ce genre

un opuscule sur la patrie d'Homère, qu'il

prétend être l'île do Chio, dont il était lui-

même, ainsi que nous l'avons dit.

ALLARDEAU (Jean), évêque de Marseille

et gouverneur de Paris au xv* siècle, n'était

originairement qu'un bourgeois d'Angers,

mais homme d'esprit et de talent pour les

affaires. U fut fait évêque de Marseille eu

1 V00. Le roi Louis XI distinguait particu

lièrement cet évêque , qui avait été tout-

puissant à la cour du roi de Sicile, René

d'Anjou. Ce prince étant mort en 1480,

Louis XI s'attacha Allardeau et le fit gou

verneur de Paris.

A son entrée dans cette capitale il reçut

les compliments de l'Université. Ce fut

Robert Gi'guin qui porta la parole au nom
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de ce corps (1815). Gaguin tourna sa haran

gue d'une manière assez fine, mêlant par

tout les louanges du prélat à celles de l'Uni

versité, mais insistant beaucoup sur des

traits d'histoire apocryphes (1816). Le même

orateur eut encore occasion de parler de

vant l'évêquergouverneur durant la famine

de 1482, car il y eut alors des libelles afli-

chés contre 'le gouvernement. Àllardeau crut

que les gens de l'Université avaient part à

ces satires, parce qu'ils étaient à peu près

les seuls qui sussent composer et écrire.

Gaguin, à la tête des députés de cette com

pagnie, dissipâmes soupçons; mais l'évêque

ne laissa pas de recommander à ces docteurs •

qu'ils eussent à tenir les étudiants dans la

réserve, et à ne pas soulfrir qu'ils se per

missent la moindre incartade dans la con

joncture présente. — Allardeau remplissait

encore sa charge en 1483, et vivait encore

en 1494.

ALLEAUME ou Adalheme, disciple du

bienheureux Robert d'Arbrissel [Voy. cet

article), bâtit, en l'an 1109, deux monatères

dans la province du Maine. 11 menait la vie

érémitique. Son ermitage était dans la forêt

de Charnie, appartenant au vicomte Radilfe,

seigneur de Beaumont. Ce seigneur, édifié

des vertus d'Alleaume, lui donna un lieu

nommé Saint-Nicolas , et l'aida à bâtir et à

doter un monastère pour les hommes. Il

obtint du môme vicomte un lieu aquatique

nommé Estival, où saint Berlram, évêque

du Mans, avait autrefois fondé un monastère

de filles. Adalheme ou Alleaume le rétablit,

et y mit pour abbesse Godehilde , qui fut

tirée du monastère de la Charité d'Angers,

c'est-à-dire de Roncerai.

ALLELUIA, monastère de ce nom dans

l'Ethiopie, ainsi nommé parce que son pre

mier abbé faisait souvent chanter VAlléluia.

ALLEMAGNE. Voy. l'article Eglise catho

lique es Allemagne.

ALLEMAN (Louis d'). Voy. l'article Ale-

man (le bienheureux).

ALLEMAND ( Bernard d' ) , évêque de

Condom au xiv* siècle, siégeait à l'époque

des troubles occasionnés par les antipapes

Clément VII et Benoît XIII. Le roi Charles

VI , étant tombé malade, demanda des priè

res aux évêques. Celui de Condom écrjvil à

ce prince que sa maladie était peut-être un

tléau du Ciel en punition de l'indifférence

qu'on avait montrée à procurer l'union de

1 Eglise (1817). En même temps il lui adressa

un long traité sur le schisme; il y remon

tait jusqu'à l'origine de celte division des

Eglises : l'époque était l'élection de Clé

ment, dont il parlait avec beaucoup de

liberté (1818). Clément lui en sut mauvais

gré; l'évêque s'excusa par une lettre du 16

mars 1392. Il y faisait paraître autant de

fermeté que de respect, et la conclusion

était que le Pape devait s'appliquer plus que

(1815) Hitt. de t'Egl. gall., liv. xlix.

11816) Un Boni., foin. V, p. 741.

(1817) Du Boulai, lom. IV, pag. 680.

(1818) Gall. Christ., nov. etlll., lom. II, pag. 9G4.

jamais à l'extinction du |schisme. L'enfant ,

dans son Histoire du concile de Pise (1819),

dit que l'évêque de Condom exhortait Clé

ment à 8gir de concert avec Urbain VI. Mais

c'est une faute. Urbain VI était mort dès

Tan 1389; il fallait dire Boniface IX.

ALLEMAND, prêtre, membre du chapitre

de Digne, mort le 16 décembre 1844, à peine

âgé de 55 ans. Prêtre depuis 1813, il a suc

cessivement desservi plusieurs paroisses,

exercé les fonctions de principal du collège

de Seyne, pris part à diverses missions,

passé dix ans au grand séminaire en qualité

de professeur de dogme et de morale, et ré

digé les Conférences diocésaines de 1825 à

1841. 11 était curé de Senez et venait d'en

sauver la belle église, quand Mgr. Sibour,

aujourd'hui archevêque de Paris, voulant le

récompenser de ses longs travaux, l'appela,

en janvier 1841, au canonicat, dont il jouit

peu de temps, mais où il a laissé d'honora

bles et édifiants souvenirs.

ALLEU (Jean l') ou Jean d'Orléans, était

chanoine et chancelier de Notre-Dame de

Paris, lorsqu'il apprit sa promotion à l'évê-

ché de Paris. En effet, l'évêque Etienne

Tempier étant mort le 3 septembre 1279, le

Pape Nicolas III nomma à ce siège Jean

l'Alleu, dont le mérite et la réputation fai

saient le plus bel éloge. Ce docteur, ayant

appris celte nouvelle de la part du Pape, prit

le parti de se dérober aux honneurs en se

réfugiant chez les Dominicains, pour vivre

pauvre avec les pauvres de Jésus-Christ.

Après qu'il eut pris l'habit, la veille de Pâ

ques, c'est-à-dire le 20 avrii 1280, il écrivit

à Nicolas III pour le supplier de ne plus

songer au choix dont il l'avait honoré, puis

qu'il était déterminé à vivre el à mourir

dans l'ordre qu'il venait d'embrasser (1820).

Le Pape se rendit à ses prières et appela à

l'évêché de Paris Renoul d'Homblonière ,

docteur en théologie. Quant à Jean l'Alleu,

Bernard Guion, religieux du même ordre et

évêque de Lodève, uous apprend de lui qu'il

persévéra dans la profession religieuse, où

il mena une vie exemplaire durant vingt-six

ans, et qu'il mourut plein de science,de sain

teté et d'années, le 1" octobre 1306 (1821).

On l'enterra dans le chœur de l'église des

Jacobins de Paris, auprès du frèie Matthieu,

comme un religieux digne de tenir sa place

parmi les premiers Pères de l'ordre.

ALLYRE (Saint), évêque de Clermont au

iv* siècle, succéda sur ce siège à Léogonce.

On rapporte de ce saint évêque, dont le vrai

nom est Ulydius, plusieurs miracles. Le plus

célèbre est celui de la guérison de la fille de

l'empereur Maxime, qui était tourmentée

par le démon. Saint Grégoire de Tours nous

l'a conservé; il est vrai qu'il ne nomme pas

ce prince, el qu'il l'appelle seulement l'em

pereur de Trêves; mais il désigne assez

(1819) 1 vol. in-4-, 1751, liv. i, n« LX.

(1820) Hitt des hom. illnsi. de l'ordre de S. Dm.,

loin. I, pag. 755 et suiv.

(1P21) Apud Baluz., loin, VI, pag. 444.



799 AI,M DICTIONNAIRE ALO 890

par là Maxime, qui tint constamment sa cour

en cette ville.

Or donc, ce prince voyant sa fille dans cet

état, cherchait quelqu'un qui pût la délivrer,

car Martin n'était pas alors à Trêves. On

parla à Maxime des vertus de saint Allyre,

évoque d'Auvergne. L'empereur lui dépêcha

aussitôt un courrier pour le prier de venir

délivrer sa fille. Allyre, malgré sa vieillesse,

se rendit à Trêves; et après avoir passé la

nuit en prières, il mit les doigts dans la

Douche de la jeune princesse, et chassa le

dérnon de son corps (1822). L'empereur,

pour .ai témoigner sa reconnaissance, lui

olFril de grosses sommes d'argent; mais ie

saint vieillard les refusa constamment. Il

demanda seulement, pour le soulagement de

son peuple, que le tribut que la capitale

d'Auvergne payait en vin et en blé fût dans

la suite payé eh argent. Saint Allyre mourut

nca de temps après dans un grand âge, vers

l'an 385, et il fut enterré dans une église

u'il avait fait bâtir, et qui porta son nom.

ust, son archidiacre, renommé par la sain

teté de sa vie, fut mis dans le même tom

beau (1823). Saint Allyre eut pour succes

seur saint Népolien.

ALMABERGE (Sainte). Voy. Amkbeut ou

Ablebert (Saint).

ALMAGRO, associé et rival de Pizarre,

qui lit la conquête du Pérou. Voy. l'article

PiZAnm: (François).

ALMAHAD1, calife. Yoy. Mahomet Al-

M AU A PI.

ALMAIN, savant théologien du xvi' siè

cle. Voy. Jacques Almain.

ALMAMOl'N. Voy. Adualla-Almamoln.

ALMANSOlt, calife. Voy. Aboi.jafar Al-

MANSOn.

ALME1DA (François u')', vice-roi des

Indes occidentales. Le roi de Portugal avait,

au commencement du xvi* siècle, conquis

dans la nier des Indes assez de domaines

pour y former un Etat réglé. Le premier

vice-roi qu'il y établit fut François d'AI-

méida,qui partit le 25 de mars 1505 avec une

flotte de vingt-deux navires, et ordre de

construire dans les postes les plus avanta

geux de l'Afrique et de l'Asie des forts et des

citadelles d'où l'on pût faire des excursions

ultérieures, et où l'on trouvât au besoin un

refuge assuré. Ce vice-roi, en renvoyant les

richesses de l'Inde sur quelques navires, de

vait retenir le reste des bâtiments, avec les

troupes et les olficiers, pour former dans

l'Inde un empire stable et respectable à ses

voisins. 11 remplit surabondamment ses or

dres, bâtit'des forteresses, conquit des villes

et des provinces, gagna des batailles sur les

Egyptiens, les Arabes, les Indiens naturels ;

il subjugua des royaumes, délit les rois, les

rendit tributaires, s'illustra par une foule

d'exploits qui ont rempli des volumes, et,

mieux que tout cela, prépara les voies à

l'établissement du christianisme dans les

(1822) Greg. Tur., in Viln Pat., cap. 2.

(«823) ld., flirt., tilt, i, cap. 40.

(1824) Bar., I. lïxxix.c. 1 cl -2

Indes. Cet excellent officier périt misérable

ment le 1" mars 1510 sur les côtes d'A

frique (1821), dans une querelle que les gens

de son équipage eurent avec les Cafres.

ALMEK (Saint) , moine dans le Maine

au vi* siècle, avec saint Aînée. On n'a aucun

détail sur ces saints solitaires, qui édifièrent

par leurs vertus et dont la vie exemplaire

n'est connue que de Dieu. Ils sont seule

ment mentionnés dans VHiil, de l'Egl. gai'

tienne, liv. vi et liv. vin. Le premier est ho

noré le 16 mai, le second le 11 septembre.

ALMONDAR, ou Almondas, chef des Sar

rasins, sujets des Perses, tit.de grands ra

vages sur les Romains en Arabie et en Pa

lestine, vers 514. Sévère, patriarche schis-

matique d'Antioche, fougueux eulychéen,

voulut attirer Almondas à son parti. Mais il

est à croire qu'il fut touché îles miracles

de saint Sabbas et des autres saints soli

taires qui y demeuraient, car il se convertit

et fut baptisé par des catholiques. Sévère lui

envoya donc deux évêques pour le perver

tir; mais il leur dit: «Je viens de recevoirdes

lettres qui portent que l'archange saint

Michel est mort (1825). Cela est impossible,

dirent-ils; il leur répondit: El comment

donc Jésus-Christ, étant purement Dieu,

sans avoir la nature humaine, a-t-il été cru

cifié pour nous, puisqu'un ange même ne

peut mourir? « Ainsi il les renvoya confus.

C'est tout ce que nous savons sur cet Al

mondas.

ALMONDAR ou Mondar, prince arabe,

juif, persécuteur des chrétiens au vi* siècle.

Voyez l'article Aréthas.

ALMONTASE.M. Voy. Montasem, calife.

ALMOUMENIN, émir ou prince des fidè

les, parmi les Mahomélans. Voy. l'article

Alphonse IX, roi de Cast.lle.

ALODIA (Sainte), vierge et martyre, souf

frit la mort, en 810, avec une autre vierge

chrétienne nommée Nunilo. On les tua h

cause de leur foi près de Najara en Navarre,

et deux ans après leurs corps fuient trans

férés 4au monastère de Saint-Sauveur de

Lyre, nommé alors Legereuse. L'Eglise fait

mention de ces deux martyres le 20 octo

bre (1826).

ALODHIS (Saint) , évèque d'Auxerre au

V siècle. Voy. Alogius (Saint).

ALOGIOS (Saint), premier abbé du monas

tère bâti par saint Germain près d'Auxerre,

dans la première moitié du v siècle. On

croit communément que ce môme saint abbé

devint évôquc d'Auxerre après la mort de

saint Germain, et que saint Mamertin gou

verna le monastère après Alogius. Mais ce

lui qui succéda à saint Geimain se nomme

Alodius.Scrait-cedonc une simple confusion

de noms? Eric d'Auxerre et la plupart des

autres auteurs confondent Alogius abbé, et

Alodius évèquc. Cependant Constance, dans

la Vie de saint Germain, donne quelque lieu

de les distinguer; car il dit que saint Ma-

(1825) Théo-)., lect. h, p. 5G4. Flcury, l>.

n» 20.

(1826) Martyr, rom.

(1

J
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mertin fut élu abbé « après la mort de l'ar

chimandrite Alogius, qui l'avait reçu moine:»

ce qui semble prouver qu'Alogius mourut

abbé. Mais on peut répondre qu'Alogius,

élevé à l'épiscopat, conserva le titre d'archi

mandrite, et que saint Mamertin, qui gou

verna quelque temps sous lui, n'eut toute

l'autorité d'abbé qu après sa mort (1827).

ALOPH (Saint). Yoy. Eliphius.

ALOUATEG. Voy. Aaron Alouatec.

ALPHANE (Saint) fut d'abord moine du

mont Cassin puis abbé, et il fut enfin élu

archevêque de Salerne en 1057. Le Pape

Etienne IX, retournant du mont Cassin à

Rome le 10 février 1058, emmena avec lui

Alphane, qu'il ordonna prêtre aux Quatre-

Temps de mars, et archevêque le dimanche

suivant (1828).

Alphane assista au concile de Rome, sous

le Pape Nicolas H, en 1059. Il était philoso-

1>he, théologien, orateur, et poëte, possédant

)ien le sens des divines Ecritures et les

dogmes de la religion chrétienne. On a de

lui les Actes du martyre de sainte Christine

et deux Hymnes à sa louange, un Poëme en

l'honneur de saint benoît, des Hymnes sur

sainte Sabine, l'Eloge en vers des moines

du mont Cassin, l'Histoire de ce monastère,

des Hymnes sur saint Maur, saint Mathieu,

saint Fortunat, saint Nicolas; un Poëme en

vers héroïques sur le martyre des douze

frères de Bénévent , un sur l'église de

Saint-Jean-Baptiste au mont Cassin, et

quantité d'épilaphes de personnes recom

mandâmes par leur vertu; un Discours sur

le chapitre neuvième de saint Mathieu, un

Livre sur le mystère de l'Incarnation, un De

l'union de l'Ame avec le corps, et un Des

quatre, humeurs dont le corps humain est

composé.

En l'année 1080, saint Alphane découvrit à

Salerne les reliques de saint Matthieu, apôtre

et évangéliste. Il s'empressa d'en informer le

Pape saint Grégoire Vil, qui lui adressa des

félicitations ainsi qu'à toute l'Eglise catholi

que, par une lettre du 18 septembre, où il re

commande à l'évêque d'honorer dignement

ces précieuses reiiques, et d'avertir le duc

Robert et son épouse de révérer si bien cet

insigne patron, qu'ils méritent sa protection.

Ce duc est Robert Guiseard, qui s'était récon

cilié avec le Pape. — Voy. l'article Robei»t

Guiscaiid.—Saint Alphane mourut en odeur

de sainteté en 1086.

ALPHEE (Saint), martyr en 303. Voy. les

articles Actes des Martyrs de Palestine,

§ 4' n* 111, et Actes des Martyrs d'Orient et

d'OcciDENT, n° VIII.

ALPHEN (Van), vicaireapostolique en Hol

lande, fut persécuté par Bonaparte (1829).

Ce soldat empereur s'étant emparé de la

Hollande au moment de ses persécutions

contre Pie VII, en 1810, imagina de réta

blir l'évêché de Bois-le-Duc , non tel qu'il

(1827) //tit. de VEgl. Gall., 1 v. iv.

(1828) Chron. Cass., IV, I. n, c»[>. 98,99.

(1829) Cura, de VUist. de Hérault -Hercastel, par

l'abbé Kobi;.nor4 vol.-in 8°, 1 836, t. IV, p. 51, 55.

Dictions, de l'Hist. unit, de l'Eglise.

existait, mais suivant les limites du départe

ment des Bouches-du-Rhin, qu'il avait créé.

Ce nouveau siège aurait été formé des dé

bris des évêchés de Bois-le Duc, d'Anvers

et de Ruremonde, et d'une partie de la pro

vince ancienne d'Utrecht.

Cependant il y avait un obstacle a ce projet.

Ces provinces possédaient un vicaire apos

tolique, centre de la juridiction. Le 14- avril

1810, Bonaparte avait fait arrêter et écrouer

à Vincennes Van Alphen, qui était vicaire

apostolique. Son crime était d'avoir refusé

de faire chanter un Te Deum pour l'occupa

tion de la Hollande.

Tandis que Van Alphen était détenu, Bo

naparte nomma, le 21 octobre, un nommé

Van Camp, curé d'Anvers, à l'évêché qu'il

venait de décréter à Bois-le-Duc, et le 21

décembre suivant on fit sortir Van Alphen

de Vincennes, le dirigeant sur Anvers, où

on le pressa de donner sa démission ou de

transmettre ses pouvoirs à VanCamp. Alphen

se souvint de sa dignité et de la justice do

sa cause : il refusa l'une et l'autre des de

mandes qu'on lui adressa. Alors il eut ordre

de revenir à Paris, où il fut interné. Pendant

son absence.son clergé necessade lui donner

des preuves de son dévouement : le supé

rieur du séminaire de Bois-le-Duc, Van Gils,

vint à Paris pour chercher à adoucir le sort

du digne vicaire apostolique. Ce fut à lui

que Van Alphen donna des pouvoirs pour Je

temps de son éloignemenl ; mais dans lu

suite Van Gils fut lui-môme exilé, et il ré

sida pendant dix-huit mois à Dijon avec

d'autres prêtres qui n'avaient à se reprocher

que do n avoir pas voulu céder aux volontés

de celui qui osa étendre la main sur l'Eglise

de Dieu ! Quant à Van Alphen, il demeura en

exil jusqu'en 1814.

ALPHONSE, comte de Poitiers et de Tou

louse, frère île saint Louis, était croisé, mais

resta, en 1248, en France, avec la reine

Blanche, leur mère, pourlagardeduroyaume.

I. Cependant il se prépara à porter des se

cours au roi saint Louis, et il se mit en

chemin vers la Saint-Jean de l'année 1249; il

se rendit à Aigues-Mortes avec Jeanne, sa

femme, dont le père, Raymond, comte de

Toulouse, vint les y trouver. Alphonse et

Jeanne s'embarquèrent le lendemain de la

Saint-Barthélémy 26 août, et arrivèrent à

Damiette le dimanche avant la Saint-Simon,

24 octobre (1830).

A'phonse se trouva au combat de Phara-

nie, donné le 5 avril 1250, il fut fait prison

nier par les infidèles; mais il fut secouru et

délivré par les valets, et même par les vivan

dières de l'armée, qui tous déployèrent en

cette circonstance un courage et une pré

sence d'esprit extraordinaires; «ce qui fait

bien voir , dit un historien des croisa

des (1831), que les actions ies plus héroï

ques, pourvu qu'on ait du cœur et de la ré-

(1830) Gesta, pag. 353.

(1851) Histoire des crohndes, pir le P. Louis

Mairobourg, 4 vol. in 18, 1681, loin. IV, pag. 172.

I. 26
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solulion, peuvent se faire par toutes sortes

de personnes, indépendamment de la qua

lité, de la profession et môme du sexe, que

la vertu ne dislingue pas pour ôlre à l'un

plutôt qu'à l'autre, quand on est également

résolu de la suivre.» Toutefois Alphonse dut

rester quelque temps en otage pour le roi

saint Louis, qui, comme l'on sait, avait

éprouvé tant de défaites celle année-là, et

avait été obligé de payer de si grandes som

mes aux vainqueurs.

II. Ce saint roi, ayant été délivré, consentit

à différer son retour en France. Mais il ren

voya ses deux frères, Alphonse, comte de

Poitiers, et Charles, comte d'Anjou, pour la

consolation de la reine, leur mère, et du

royaume (1832). C'est ce que saint Louis

témoigne lui-même pnr une lettre écrite

d'Acre au mois d'août 1250, et adressée à

tous ses sujets. Il finit en les exhortant à

venir incessamment au secours de la terre

sainte, car de tous les princes, saint Louis

était celui qui prenait l'affaire le plus h

cœur. Précédemment le comte Raymond

étant mort le 27 septembre 1249, Al

phonse, qui avait épousé Jeanne, fille uni

que de Raymond, hérita du comté de Tou

louse, et prit le titre de comte de celte ville.

Liant donc rentré en France, il prit pos

session de son comté le 13 mai 1231. Mais

ce prince ne demeura pas tranquille dans sa

pairie. Le zèle dont était animé saint Louis

enflammait tous les membres de sa famille.

Depuis quelques années ce grand roi avait

résolu d'entreprendre vers la lin de ses jours

quelque chose d'important pour le service

de Dieu, et d'aller encore une fois au secours

de la terre sainte. 11 convoqua donc un par

lement à Paris pour la mi-caréme de l'an

12(57; là, en présence des évûques et des sei

gneurs du royaume, il lit une exhortation à

la croisade avec beaucoup de force et de

grâce; le légat prêcha ensuite sur le mémo

sujet, et aussitôt plusieurs seigneurs se croi

sèrent. Les parents du roi ne restèrent pas

on arrière de ce pieux élan, et Alphonse,

comte de Poitiers et de Toulouse, se distin

gua surtout par son religieux empresse

ment (1833).

11 accompagna donc saint Louis à sa se

conde croisade. Il fit son testament à Aimar-

gues, près d'Aigucs-Mortes, où il s'embar

qua le 1" juillet 1271. A son retour il mou

rut d'une lièvre maligne, non pas à Sienne,

comme on l'a cru, mais au château de Cor-

neto, dépendant de Sienne, le 21 du mois

d'août 1271, sans laisser d'enfants. Son corps

fut porté à Saint-Denis et son cœur à Mau-

buisson (1834). La comtesse Jeanne , sa

femme, mourut quelques jours après lui, et

comme elle était héritière du comté de Tou

louse, et qu'ils n'avaient point d'enfants, ce

comté revint à la couronne de France, sui

vant un traité fait à Paris en 1229.

ALPHONSE, évèquo do Jaën en Espagne,

confesseur et biographe de sainte Brigitte.

Son père était de Sienne, sa mère de Ségo-

vie. Il fut fait évêque de Jaën vers 1368,

mais il abdiqua peu après, et vint à Rome,

où il connut l'illustre sainte. Il l'accompa

gna dans ses pieux voyages, et ce fut lui

qui divisa le recueil de ses Révélations en

livres. Voy. les articles Mathms, surnommé

le Docteur de Suède, et Pierre, prieur du

monastère d'Alvastre.

Cet évêque fut maintes fois chargé par

sainte Brigitte, (Foy. son article, n0< XI, XII et

XIII) de remettre ou de signifier ses révéla

tions aux personnes qu'elles concernaient

spécialement. Deux fois il fut chargé offi

ciellement de les examiner afin de s'assurer

qu'elles venaient réellement de Dieu : la

première fois en 1377, par le Pape Gré

goire XI, et la seconde en 1379, par le Pape

Urbain VI (1833). On ne peut douter que son

rapport n'ait été favorable à ces révélations,

puisqu'il s'en est fait en quelque sorte l'é

diteur.

Alphonse finit par embrasser l'état d'er

mite et mourut à Gènes en 1388, dans do

grands sentiments de piété. Les âmes chré

tiennes doivent lui savoir gré d'avoir re

cueilli et publié les célestes enseignements

de l'illustre sainte de la Suède.

ALPHONSE LE CATHOLIQUE, roi des

Asturics, était fils de Pierre, duc de Canta-

brie, descendant du roi Reccarède. Cet Al

phonse, surnommé le Catholique, gagna plu

sieurs victoires sur les Arabes, affaiblis par

les pertes qu'ils avaient essuyées en France,

et il leur enleva plusieurs villes. On en

compte jusqu'à trente-une; les principales

sont-: Lugo, Tuy, Portugal, Brague, métro

pole de Lusilanie , Salamanquo, Zamora,

Aviln, Ségovie, Astorga, Léon. Il tua tous

les Arabes qui les habitaient, et emmena

avec lui tous les chrétiens en Aslurie; en

sorte que ces villes demeuraient désertes.

Mais il en repeupla quelques autres, du

nombre desquelles était Burgos. Il repeupla

aussi Lugo en Galice, et y établit un évêque

nommé Odoaire, qui rebâtit l'église et la

ville, et cultiva les terres des environs. Le

roi Alphonse bâtit de nouveau ou répara

plusieurs églises , et régna pendant dix-

huit ans. C'est de lui que descendent les

rois qui régnèrent sur les Espagnols pen

dant nien des siècles. Il mourut l'an 757.

laissant pour successeur son fils Froïla.

Alphonse et son épouse furent enterrés au

monastère de Sainte-Marie, près de Cangas.

Voy. l'article Eulalik (Sainte), vierge et

martyre.

ALPHONSE II, roi des Asluries,surnommé

le Chaste, parce qu'il garda la continence

avec la reine Bertheou Bertinalde son épouse

qui était Française. Il remporta de grandes

victoires sur les musulmans, une entre au

tres, la troisième année de son règne, 795

de Jésus-Christ. Ayant conquis Lisbonne, il

envoya au roi Charles des ambassadeurs

l'an 798, oui lui apportèrent des présenls

(1832) Jniuv., pag. 81-82. B. c. pag. 432.

(1833) Duch. p»g. 383.

(1831) Citron, de bamt-Denit.

(!85;i) Act.bS. 8oclob. Dissert, prœvia, S 2.
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du -butin qu'il avait fait sur eux, savoir :

sept esclaves maures, sept mulets, et sept

cuirasses. Ce roi se tenait tellement honoré

de l'alliance de Charles, que dans ses lettres

il se disait être tout à lui.

Il fut Je premier qui fixa sa résidence à

Oviédo, et y bâtit une église magnifique se

lon son pouvoir, pour y mettre l'arche ou

châsse de reliques, que les Espagnols regar

daient comme la sauvegarde do leurs Etats.

Ces reliques étaient du sang de Jésus-Christ

sorti par miracle d'un crucifix percé par des

Juifs, du bois de la vraie croix, une partie

de la couronne d'épines et du saint suaire,

le pallium donné à saint Ildefonsc par la

sainte Vierge, et plusieurs autres reliques

semblables. L'église où fut mise cette châsse

était dédiée au Sauveur, et accompagnée de

plusieurs oratoires, de la sainte Vierge, do

saint Michel, de saint Jean-Baptiste. On y

gardait les reliques de sainte Eulalie. Le roi

Alphonse, pendant son règne, qui fut de

cinquante ans, bâtit encore d'autres églises,

une en l'honneur de saint Tyrse près de son

palais, une de sainte Léocadie, une île saint

Julien (1830). Ce prince mourut cri 84-2.

ALPHONSE 111 LE GRAND, roi des Astu-

ries. Ce prince fut ainsi surnommé sans

doute h cause de sa valeur guerrière, ce qui

no nous regarde point, mais non assurément

parce qu'il eutdes vertusqui le firent aimer;

car il gouverna avec un sceptre de fer, et

son caractère sombre, qui Iquefois cruel, le

rendit odieux à sa famille et à ses peuples.

Il régna quarante-six ans, de 804 à 910, épo

que où il abdiqua.

I. Vers la dixième année do son règne, il

envoya une ambassade à Rome au Pape

Jean VIII. Voici à quelle occasion. Alphonse

avait fortifié Oviédo et y avait fait transférer

les reliques des autres villes afin de les

mettre en sûreté contre les courses des

Normands. Il abattit l'église qu'Alphonse le

Chaste avait fait faire à Composlelle sur le

corps de saint Jacques, la trouvant trop pe

tite et trop pauvre. Il la rebâtit magnifique

ment de grandes pierres, avec des colonnes

de marbre, et l'orna de vases précieux. Il

bâtit plusieurs autres églises et repeupla

plusieurs villes, entre autres Porto, alors

nommé Portugal, Braguc, Viseu, et Tuy, et

y établit des évéques.

L'église do Saint-Jacques étant achevée,

le roi Alphonse envoya à Rome deux prêtres

nommés Sévère et Sindérède, et un laïque

nommé Rainald, qui lui rapportèrent deux

lettres du Pape Jean VIII. Par la première,

il érige en métropole l'église d'Oviédo, à

la prière du roi ; par la seconde, il permet la

consécration de l'église de Saint-Jacques et

la tenue d'un concile; puis il ajoute : «Nous

sommes comme vous, affligés par les païens

et nous combattons jour et nuit contre eux ;

c'est pourquoi nous vous prions de nous

(18j6) Fleury, llisi. ecclés., liv. xliv, h* 51; xlv,

n* 8; XLviii, ii« 46.

(1857) Kpisi. 509 el 310.

(183») Pagi, an 882, n. 4-7. Les îiitiurs de l'Art

de v. ri/ier Ut dutet ne foiii p s mention de ce con-

envoyer de bons chevaux arabes avec des

armes (1837). » Le roi ayant reçu ces lettres,

en eut une extrême joie et indiqua le jour

du concile de Compostelle pour la dédicace,

où se trouvèrent dix-sept évêques. Alphonse

y assista lui-même avec la reine son épouse,

ses fils, treize comtes, et un peuple innom

brable. On fit solennellement la dédicace de

la nouvelle église do Saint-Jacques, et on

y consacra trois autels : un en l'honneur de

Noire-Seigneur, l'autre de saint Pierre et de

saint Paul, le troisième de saint Jean I E-

vangéliste; mais les évêques n'osèrent con

sacrer le quatrième, qui était sur le corps

de saint Jacques parce que Ton croyait

qu'il avait été consacré par ses sept disci

ples, dont on rapportait les noms. Ce con

cile fut tenu le 7 mai 876, comme le prouve

Pagi (1838).

H. Onze mois après, c'est-à-dire au mois

de mars ou d'avril 877, on en tint un autre

a Oviédo, où se trouva le roi, accompagné

des mêmes personnes, et les même dix-sept

évêques. 11 y avait de plus un évêque

nommé Théodulfe, envoyé par lo princo

Charles, empereur des Romains et roi des

Français, ainsi qu'il est marqué dans les Ac

tes manuscrits (1839), ce qui indique Char

les le Chauve, couronné empereur le jour

de Noél 873. En ce concile, l'église d'Oviédo

fut érigée en métropole, et Herménigilde,

qui la gouvernait, reconnu chef des autres

évêques, pour travailler avec eux à rétablir

la discipline troublée par la domination des

infidèles. Il fut ordonné que l'on choisirait

des archidiacres qui visiteraient deux fois

l'année les monastères et les paroisses ; que

l'archevêque d'Oviédo établirait des évêques

tels qu'il lui plairait, dans les lieux qui en

avaient eu auparavant, et que tous ses suf-

fragants auraient des églises et des terres

dans le royaume d'Asturie, comme la plus

forte et la plus sûre de toutes, pour se reti

rer en ces lieux en cas de besoin, et en tirer

leur subsistance quand ils viendraient aux

conciles. Le roi marqua les bornes de la

province ecclésiastique d'Oviédo, et attribua

plusieurs terres à ce siège; après quoi le

concile fut terminé, le 18juillet877 (1840).

III. Voilà, du moins en ce qui regarde l'ob

jet de cet ouvrage , ce qu'Alphonse le Grand

fit avant son abdication; car nous n'avons

pas à parler, comme l'ont pourtant fait des

historiens de l'Eglise, de ses campagnes

contre les Sarrasins ni de ses victoires.

Jamais prince n'eut à combattre autant do

factions et de révoltes, reste , dit un histo

rien (1841), de l'esprit remuant des Goths ,

mais nées peut-être plutôt de la dureté d'Al

phonse et de son despotisme. En 907 son

propre fils, Garcia, se mit à la tête des mé

contents ; Alphonse battit ses troupes, lo

fit prisonnier lui-même, et le condamna

à une dure captivité. Plus tard la reine

cite ; ils ne parlent que du suivant de l'an 877.

(1839) Pagi, an. 8»2, n. 7.

(1810) L;<bl>e, lo.». V, pug. 247.

(1841) M. Rohibacher, lom. m, p. 41S.
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arma ses deux autres fils contre le roi et

forma une ligue puissante en faveur du

prisonnier.

Le peuple, comme il arrive toujours,

souffrit de ces divisions et de ces haines

entre princes ; la guerre civile déchira le

royaume, jusqu'à ce que, l'an 910, vaincu

dans une bataille, Alphonse rendit le calme

à ses sujets en abdiquant la couronne, qu'il

remit lui-môme à son fils Garcia dans l'as

semblée de la nation. Devenu l'un des su

jets de son fils, il en fut le plus fidèle; et

ayant obtenu de lui en 912 de faire une

expédition contre les Maures en qualité de

son lieutenant, il les battit et revint chargé

de leurs dépouilles. Ce fut son dernier ex

ploit; car il mourut le 20 décembre de la

même année, à l'Agi' de soixante-quatre ans.

— On croit que ce prince écrivit une Chro

nique qui finit à la mort d'Ordogno, son

père , et remonte à Wamba, vers la fin du

vu' siècle.

ALPHONSE IV surnommé le Moine, roi

de Léon, succéda à son oncle Froila en 926.

Après avoir régné quelques années, il ré

solut de quitter le monde et d'embrasser

la vie monastique (18V2). Comme son fils

Ordognc était en bas Age, il envoya cher

cher son frère Ramir, lui découvrit son des

sein, lui céda le royaume, et se retira au

nionastèro d« Saint -Fagon. Mais quelque

temps après, ayant voulu reprendre la cou

ronne, il fut pris par son frère, qui lui lit

crever les yeux. Alphonse le Moine, car le

nom lui en est demeuré, régna en tout sept

ans et sept mois. Ramir II, son frère, re

commença à régner Vin 933.

ALPHONSE V, roi de Léon , succéda à

son frère, Bermond II, en l'an 1000. Deux ans

après il assembla à Léon, capitale de son

royaume, tous les évôques, les abbés et les

seigneurs, le jour de Saint-Jacques, 25 juil

let 1012. Il nous reste sept canons de ce

concile (18V3) ; le premier porte qu'à l'avenir

dans tous les conciles on commencera par

juger les causes de l'Eglise. C'est que ces

conciles étaient aussi dos assemblées poli

tiques, où l'on traitait des affaires tempo

relles. Après la cause de l'Eglise, ajoute le

concile, on traitera celle du roi, puis celle

des peuples. Les abbés et les moines de

meureront sous la juridiction de leurs évô

ques, et les uns ne recevront point ceux

des autres. Le reslo de ces carions regarde

la conservation du temporel des églises,

et l'on y voit qu'on les pillait en Espagne

comme ailleurs. Le roi Alphonse repeupla

l'a ville de Léon , qu'Almansor et son lils

Abdelmélic avaient détruite. Il rétablit les

lois gothiques, et yen ajouta d'autres. Après

avoir régné 29 ans, il fut tué d'un coup de

flèche près Viseu en Portugal, et enterré à

Léon l'an 1028. Son fils, Vérémond III, lui

succéda.

(1842) Sarop., pag. 66-ii7, apud F.eury, 1 v. lv.

n« 10.

(1843) Pelag. Ovet., p?g. 64,; Conc, tnm. IX,

pag. 817. Les auteurs de YAn de vérifier Ut dates

iie parlent point de ce concile.

ALPHONSE VI, roi de Léon, devint roi

de Caslille par la mort de Sanche, son frère,

qui fut tué en 1073, après avoir régné six

ans. Alphonse VI en régna trente-six, pen

dant lesquels il fit de grandes conquêtes sur

les Maures , et releva considérablement le

christianisme en Espagne.

I. Il avait une vénération particulière

pour Hugues, abbé de Cluny, croyant avoir

été délivré par ses prières do la prison où

il était retenu par le roi Sanche, son frère;

c'est pourquoi, étant devenu roi du Castille,

il fit venir en Espagne l'abbé Hugues et lui

rendit de grands honneurs. Il fonda deux

monastères de l'ordre de Cluny, et rebâtit

depuis les fondements l'église de l'abbaye, ce

qui lui coûta des sommes immenses (Î8ii).

Il augmenta du double le cens annuel que

le roi Ferdinand, son père, payait à ce mo

nastère, et ordonna par testament aux rois

ses successeurs de ie continuer, sous peine

de privation du royaume.

C'est ce qui paraît par une lettre de ce

prince à l'abbé Hugues, où il témoigne une

estime et une affection singulière pour le

moine Robert, que cet abbé lui avait envoyé,

et qu'il le prie de lui laisser pour être au

près de lui à la vie et à la mort. Il ajoute à

la fin de la lettre : « Quant à l'Office ro

main que nous avons reçu par votre ordre,

sachez que notre pays en est extrêmement

désolé; c'est pourquoi je vous prie de faire

en sorte que le Pape nous envoie le car

dinal Giraufd, afin qu'il corrige ce qui a be

soin d'être corrigé. »

II. La reine Constance, femme d'Alphonse,

qui était née dans les Gaules, l'avait aussi

sollicité de recevoir l'Office romain; et pour

cet effet il avait envoyé des embassadeurs

au Pape Grégoire VII, qui envoya en Es

pagne le cardinal Richard , premièrement

en 1078, et une seconde fois lorsqu'il le fit

abbé de Saint-Victor de Marseille, comme

il parait par ses lettres du 15 'octobre 1079.

Le moine Robert s'opposa au légat Richard,

et fut cause que le roi ne le traita pas comme

il convenait a sa dignité. C'est pourquoi

le Pape s'en plaignit à l'abbé Hugues, disant

que ce moine avait ramené à leur ancienne

erreur cent mille personnes qui avaient com

mencé de revenir au chemin de la vérité,

c'est-à-dire de recevoir l'Office romain (1845).

Le Pape ordonna à l'abbé de Cluny do

rappeler ce moine, de le mettre en péni

tence, et d'écrire au roi qu'il avait attiré

par celte conduite l'indignation de saint

Pierre, et que, s'il ne se corrigeait, le Pape

l'excommunierait et exciterait contre lui

tout ce qu'il y avait en Espagne de fidèles

de ce saint apôtre. « Et s'il ne nous obéh,

ajoute le Pape, nous ne craindrons pas la

peine d'aller en Espagno et lui susciter des

affaires fâcheuses, comme à un ennemi de

la religion chrétienne. » Celle lettre est du

(1844) Vita S. Hug., c. 2. Bulland., lom. XI,

pag. 057, Bibl. Clun., \<. 452; Bertliol., Chron. 1093.

. (1845) Spicil., lom. VI, pag. 445; Pelag. Ovcl.,

p?g. 70; Roderir, liv. vi, c. 25, etc.
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27 juin 1080, et )e Pape charge l'abbe Hu

gues d'envoyer au roi Alphonse celle qu'il

lui écrivnit en môme temps, où il l'exhorte

h suivra les conseils de son légat Richard, et

à rompre le mariage illicite qu'il avait con

tracté dvec une parente (le sa femme. Il pa

raît qu.t ce prince céda aux remontrances du

Pape, car il fit tenir à Burgos un concile par

le légat Richard, et fit recevoir l'Office ro

main par tout son royaume. Le Pape lui en

témoigna sa joie par une autre lettre, où il

l'exhorte à ne pas souffrir que les juifs exer

cent aucune puissance sur les chrétiens.

II!. En 1085,1e 25 niai, Alphonse prit

Tolède par intelligence avec les Maures,

ï-près qu'elle eut été sous leur puissance

trois cent soixante-huit ans. Cette même

année, le 18 décembre, on élut pour arche

vêque de Tolède le moine Bernard, et le roi

dota magnifiquement cette église. Mais ce

nouvel archevêque, qu'Alphonse avait fait

élire dans un concile qu'il avait assemblé à

Tolède pour ce sujet, déplut bientôt ou roi.

Poussé en effet par la reine Constance,

Bernard se saisit à main armée de la grande

mosquée, y dressa des autels, et mit des

cloches dans la grande tour (1846). C'était

contre la parole du roi , qui avait promis

aux Maures de leur conserver cette mos

quée. C'est pourquoi, l'ayant appris, il en

lut tellement irrité , qu'il revint prompte-

ment à Tolède, et menaçait de faire brûler

l'archevêque et la reine. Les Maures, l'ayant

appris, vinrent au-devant du roi avec leurs

femmes et leurs enfants; et, comme il crut

qu'ils venaient se plaindre, il leur dit : « Ce

n'est pas à vous que l'on fait injure, c'est à

moi, oui ne pourrai plus me vanter d'être

fidèie a mes promesses: c'est mon intérêt de

vous satisfaire par une sévère vengeance. »

Les Maures lui demandèrent à genoux et

avec larmes de les écouler. Ils retinrent son

cheval et ils dirent : « Nous savons que l'ar

chevêque est* le chef de votre loi; si nous

sommes cause de sa mort, les chrétiens

nous extermineront un jour, et si la reine

périt à cause de nous, nous serons toujours

odieux à ses enfanls, et ils s'en vengeront

après votre règne. C'est pourquoi nous vous

prions de leur pardonner, et nous vous

délions de votre serment. » Le roi fut ravi

de conserver la mosquée sans manquer à sa

parole.

Le Pape Grégoire VII , à la prière du roi

Alphonse IV, avait envoyé Richard, abbé

de Saint-Victor de Marseille, en qualité de

son légat , pour rétablir la discipline dans

les églises u'Espagne , où elle avait été de

puis si longtemps interrompue par la do

mination des Maures; mais Richard se con

duisit mal dans sa légation , et l'archevêque

Bernard alla à Rome en porter ses plaintes.

Il trouva sur le Saint-Siège Urbain II , qui

le reçut très-favorablement , et lui donna

le pallium avec un privilège qui l'établis

sait primat sur toute l'Espagne. Celte bulle

(1816) Marian., Hht., liv. ix, c. 2".

(1817) Conc, toui. X, pag. 4i>S.

est du 15 octobre 1088, adressée à l'arche

vêque Bernard. Voy. son article.

En même temps le Pape Urbain écrivit

au roi Alphonse une lettre (1847) où il lut

marque ce qu'il a accordé a l'archevêque

Bernard , et comme il a rétabli Tolède en

son ancienne dignité ; l'exhortant à lui

obéir comme à un père et à protéger son

Eglise. Puis il ajoute : « Nous avons appris

avec douleur que, vous avez fait arrêter l'é-

vêque de Saint-Jacques, et que pendant sa

prison vous l'avez fait déposer de la dignité

épiscopale, ce qui est entièrement contraire

aux canons. Et ne vous excusez point sur

ce que c'est le cardinal Richard qui l'a fait,

puisque le Pape Victor III l'avait privé du

la légation. Rétablissez donc cet évêque

dans sa dignité, et nous l'envoyez avec vos

députés pour ê!re jugé canoniquement ;

autrement vous nous obligerez à faire

contre vous ce que nous no voudrions

pas. »

Cet évêque de Saint-Jacques était Diègue,

que le roi Sanche, prédécesseur d'Alphonse,

avait fait évêque d'iria , dont dépendait

alors Comnostelle (1848). Diègue était

homme noble , mais tellement occupé des

affaires dd dehors , qu'il ne s'appliquait pas

assez à son minisière. Le roi Alphonse , on

ne dit pas pourquoi, le lit mettre en prison,

ce qui causa de grands |troubles dans cette

église. Pour s'en disculper, Alphonse en

treprit de mettre un autre évêque à la place

de Diègue , et prit l'occasion du concile

assemblé à Sainte-Marie-de-Fuselles par le

légat Richard , abbé de Saint-Victor. Il en

voya donc sous main dire à l'évêque Diègue

que , s'il voulait sortir de prison , il fallait

qu'il se confessât coupable dans le concile ,

et qu'il apaiserait le roi parcette humiliation.

Diègue se laissa persuader; le roi vint au

concile , et l'y fit amener ; il remit son an

neau et sa crosse entre les mains du légat,

et se déclara devant tout le peuple indigne

de l'épiscopat. Alors le légat prononça qu'il

était déchu de la dignité épiscopale, et per

mit d'en mettre un autre à sa place. Aussitôt

un abbé , nommé Pierre, indiqué par le roi,

fut élu et ordonné évêque d'iria , mais il

n'en tint le siège que deux ans. Voy. l'ar

ticle Diègce, évêque d'iria.

IV. Trois mois après la mort de saint

Hugues, abbé de Cluny, qu'Alphonse aimait

comme son père , ce prince mourut aussi ,

le 1" juillet 1109. L année précédente , le

30 mai, ses généraux ayant livré bataille aux

Sarrasins, essuyèrent une défaite désas

treuse : Sanche, fils unique du roi Alphonse,

y fut tué avec sept généraux ; sept villes

tombèrent entre les mains des infidèles.

Pour venger la mort de son fils et la défaite

de ses troupes , Alphonse VI , malgré son

grand âge , rassemble une nouvelle armée ,

attaque la ville de Cordoue. Le gouverneur

de la place, ayant fait une sortie, est pris et

livré aux flammes avec vingt-deux émirs:

(1818) H/il. Compoil. nu.
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Cordoue se rend aux chrétiens , Séville leur

paye tribut. Alphonse VI pensait a se rendre

maître aussi de Séville , lorsqu'il mourut ,

très-âgé , comme nous venons de le dire ,

le 1" juillet 1109 (18V9). Il fut enterré dans

l'église de Saint-Fagon.

ALPHONSE VIII, roi de Léon etdeCastille,

envoya au concile do Reims de l'an 1131

pour demander des secours contre les infi

dèles, particulièrement contre les morabites

ou marabouts, nouvelle secte de musulmans

qui depuis quarante ans étaient venus d'A

frique s'établir en Espagne sous la conduite

de Joseph , (ils de Tessefin , fondateur de

Maroc (1850). Ce fut sous le Pape Innocent II

que ce concile se tint.

On en assembla un autre, dans la même

ville de Reims, l'an 1148, et ce fut le Pape

Eugène 111 qui le commença , le 2 mars.

Alphonse y envoya encore, et Raymond,

archevêque de Tolède, se plaignit do la part

dè ce prince de ce que le Pape Eugène avait

accordé le titre de roi de Portugal à Alphonse

Henriquez , moyennant une redevance an

nuelle de quatre livres d'or, au préjudice

de la couronne de Caslille (1851). L'arche

vêque de Tolède se plaignit eucore que celui

de Rrague et ses sutfragauts refusaient de

reconnaître sa primatie : ce qui , apparem

ment, était une suite de l'érection du nou

veau royaume de Portugal.

Pour satisfaire à ces plaintes , le Pape Eu

gène écrivit au roi deCastille, Alphonse VIII,

une lettre (1852), où il lui déclare qu'il n'a

jamais eu intention de diminuer en rien sa

dignité ni les droits de sa couronne , et lui

promet de favoriser en son royaume l'expé

dition contre les infidèles, c'esl-à-dire, d'y

attribuer l'indulgence de la croisade. « Nous

voulons, ajoute-t-il, que l'évêque de Rrague

et ses sutTragants obéissent à l'archevêque

de TolèJe comme à leur primat, ainsi qu'il

n été ordonné par nos prédécesseurs, et

l'évêque de Rrague est suspens pour ce

sujet. » Et ensuite pour marque de son affec

tion : a Nous vous envoyons par l'évêque

de Ségovie la rose d'or que le Pape a cou

tume de porter tous les ans le quatrième

dimanche de carême; et , parce que vous

avez voulu que les évêques et les abbés de

votre royaume assistassent au concile de

Reims, nous déchargeons à votre prière

ceux qui n'y sont pas venus de la suspense

prononcée contre eux. » La lettre est datée

du 27 avril , dans le territoire de Langres.

Par une autre lettre , Eugène marque qu'à

la prière du même roi il a accordé à I ar

chevêque de Compostelle la prérogative de

faire porter la croix devant lui. Alphonse VIII

mourut en 1157, après un règne de trente-

cinq ans.

ALPHONSE IX, roi de Léon, vit son ma

riage avec Berengôre déclaré illégitime par le

Pape Innocent 111 , prétendit à la couronne

(1819) Pag!, an. 1108, 1109.

(I8.SO) Bibliolh. orient , pag. 197, t. XXlll

(1851) R'den . vu:. 'VII, cap. 0. Uni.

(l&i) K;>i;i. 71

deCastille, ce qui agita beaucoup son règne.

Il se trouve surtout cité dans l'Histoire, ec

clésiastique à cause de ses victoires sur les

infidèles.

Sous son règne, les chrétiens, profitant de

la division des Maures et de la chute des

Almohades, dont la puissance allait toujours

en déclinant, prirent le dessus et firent des

conquêtes (1853). Alphonse IX assiégea et

prit l'ancienne ville de Mérida , puis ayant

remporté une grande victoire sur les infi

dèles, il assiégea Radajos et la prit en peu

de jours. Les Maures avaient abandonné

El vas et plusieurs autres places que les

chrétiens trouvèrent vides et repeuplèrent.

Ainsi le roi Alphonse retourna chez lui

chargé de dépouilles et rendant grâces

à Dieu et à saint Jacques, que l'on di

sait avoir apparu dans la bataille avec de*

guerriers vêtus de blanc combattant contre

les infidèles. Alphonse se préparait à conti

nuer la guerre; mais, allant en pèlerinage à

Saint-Jacques , il tomba malade en Galice, à

Villa-Nueva de Lemos; et ayant reçu de la

main des évêques la pénitence et le viatique,

il mourut le 25 septembre de l'an de Jésus.-

Clirisl 1230, après avoir régné quarante-deux

ans. Il fut enterré auprès de soir père à Corn -

postelle, dans l'église Saint-Jacques. Son (ils,

Ferdinand, déjà roi de Caslille, lui succéda,

et réunit ainsi les deux royaumes de Caslille

et de Léon.

AlPHONSE IX, surnommé le Bon, roi de

Caslille, pressa tellement les Maures, qu'ils

appelèrent d'Afrique à leur secours l'émir

Al Moumcuii), ou prince des fidèles, Jacob ,

chef des Almohades, résidant à Maroc.

I. L'émir passa en Espagne avec une armée

immense, et délit les chrétiens à la bataille

d'Alarcos, vers la Sierra-Morena, le 18 juil

let 1195 (185V). Le roi Alphonse ne voulait

pus survivre à sa défaite. Mais il fut sauvé

malgré lui par les siens, et se relira eu

France. On croit que cette défaite donna oc

casion au Pape Célestin III d'envoyer en

Espagne le docteur Michel, notaire de l'Eglise

romaine, en qualité du légat (1855).

Quelques années après cette défaite , et

comme d'ailleurs les infidèles faisaient d«

grands progrès en Espagne, Alphonse IX

voulut prendre sa revanche. Il demanda du

secours à tous les princes chrétiens, et en

voya pour cet effet Rodrigue, archevêque de

Tolède, et d'autres ambassadeurs de tous

côtés. Le Pape Innocent III, averti du péril

qui menaçait l'Espagne, écrivit, de son côté,

aux évêques du pays pour réunir tous les

rois chrétiens contre les infidèles. Ensuite,

le roi de Castille ayant envoyé à Rome l'é

vêque élu de Ségovie pour presser lesecours,

le Pape écrivit aux prélats de France et de

Provence, particulièrement à l'archevêque de

Sens, d'exhorter leurs diocésains à se trou

ver à la bataille, qui se devait donner à l'oc-

(1853) Luc. Tudens. Chron. ; apud Fleury, liv.

LXIX, U. 1.

(1854) Râler te, vu, c. ÏO.

(185-S) Flcu'y Hist. tec'ét. liv. Lïxrv, n. 50.
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tave de la Pentecôlè»1212 , leur promettant

l'indulgence de la croisade. Ces sollicitations

attirèrent au roi de Castille de grands se

cours, non-seulement d'Espagne, mais de

deçà les monts ; plusieurs prélats marchè

rent à ceHe croisade, entre autres l'archevê-

3ue de Narbonne, Arnauld, auparavant abbé

e Cîteaux, l'archevêque de Bordeaux et l'é-

vêque de Nantes (1856).

Et ces efforts de la papauté pour sauver

une nation chrétienne du joug des infidè

les ont frappé l'historien protestant d'Inno

cent 111 : « Ou ne saurait trop apprécier, dit

Hurter (1857) , les services que la papauté a

rendus en réunissant les forces de l'Occident

contre ce torrent de hordes barbares qui

menaçaient d'envahir l'Europe. Qui sait si

les croisades n'ont pas préservé cette partie

du monde d'une irruption aussi désastreuse

que le furent celles de 710 et de 1683? Et

si, de 1529, nous jetons les yeux en arrière

de quatre siècles , ne devons-nous pas pré

sumer que c'est à ceux qui dirigèrent les

forces de l'Europe vers les pays de l'Isla

misme , que l'Europe doit d'avoir échappé

aux invasions des sectaires de Mahomet. »

II. Donc, ces appels du Pape contribuè

rent à former une armée immense au roi

Alphonse ; et les prières , les sollicitations

d'Innocent III lui firent remporter, en 1212,

la victoire de Navès de Tolosa ; victoire

célèbre qui fut un nouveau triomphe de la

croix sur le mahométisme , qui brisa pour

jamais la puissance des niahométans en Es

pagne, et qui mérite , à cause de la joie

qu'elle occasionna dans le monde chrétien ,

que nous en parlions d'une manière spé

ciale. Voy. l'article Navès de Tolosa (Ba

taille de) en 1212.

Alphonse IX, satisfait d'avoir sauvé son

pays de l'invasion dés infidèles et de s'être

vengé de la sanglante journée d'Alarcos ,

abandonna le butin aux rois d'Aragon et de

Navarre, avec prière de le répartir entre les

guerriers. Puis , voulant dissiper les craintes

de sa famille , il se hâta d'envoyer un fidèle

serviteur pour annoncer cette heureuse nou

velle. Mais ce prince ne survécut pas long

temps à celte victoire qui jeta un si grand

éclat sur son règne, il mourut en 121k.

ALPHONSE X, surnommé le Sage et l'As

tronome, roi de Castille, succéda à son père

Ferdinand, en 1255.

I. Son inclination pour les sciences, par

ticulièrement pour l'astronomie , lui firent

donner le surnom d'astrologue ou de sage,

c'est-à-dire savant, suivant le style du

temps. Il fonda l'université de Salamanque,

et lui donna de grands revenus. Le Pape

Alexandre IV confirma cette fondation en

1255, avec permission à tous, excepté aux

réguliers, d'étudier le droit civil pendant

trois ans dans la nouvelle université, à la

quelle il accorda que ceux qui y auraient

(1856) Epis». U, 155 ; Roder, vin, c. 12. ; Eust-

ap. Ju»k XV, I8i.

(1857) Hitt. ({'Innocent III et de set contemporain»,

3 vol. in 8-, 1839, loin. III, liv. xvi.

été reçus docteurs pussent exercer .es fonc

tions de professeur dans toutes les autres

universités, hors celles de Bologne et de

Paris (1858).

En";1257, l'archevêque de Trêves élut so

lennellement Alphonse empereur des Ro

mains. Mais le Pape Alexandre refusa de le

recevoiren cette qualité. Alphonse renouvela

ses instances auprès des Papes Urbain IV

et Clément IV, qui se succédèrent rapide

ment, et il n'obtint, pas davantage de ces

Pontifes. Il en fut de même auprès de Gré

goire X, qui rejeta ses prétentions. En effet,

l'j roi étant venu en France, huit jours

après Pâques de l'année 1275, se rendit à

Beaucaire, où il eut une conférence aveo ce

Pape, laquelle dura quelques mois, mais

sans résultat.

II. Grégoire X, qui s'était déclaré pour

Rodolphe, demeura ferme à soutenir son

élection; et Alphonse, maintenant toujours

la validité de la sienne, dès qu'il fut do

retour en Espagne, reprit les ornements

impériaux qu'il avait quittés, et même le

sceau avec lequel il écrivit aux princes d'Al

lemagne pour les engager dans son parti.

Ce que le Pape ayant appris, il écrivit à l'ar

chevêque de Séville d'admonester le roi, en

présence de témoins, qu'il eût à se désister

de sa prétention, sous peine des censures

ecclésiastiques. L'archevôqwe s'étant ac

quitté de sa mission, Alphonse se rendit

enfin et renonça à l'empire. Alors le Pape

lui accorda un décime pour les frais de la

guerre contre les Maures qui l'attaquaient

violemment, et c'est ce qui le rendit plus

Imitable au sujet de sa dignité impé

riale (1859).

Mais, peu de temps après, le Pape

Jean XXI apprit que le roi de France Phi

lippe avait avec Alphonse un différend qu'il

était résolu de décider par les armes ; ce

qui l'empêcherait d'exécuter son vœu pour

le secours de la terre sainte. C'est pourquoi

le Pape lui écrivit, l'exhortant à terminer

l'affaire à l'amiable, et lui envoya Jean de

Verce-il, général des Frères Prêcheurs, et

Jérôme d'Ascoli, général des Frères Mi

neurs, pour négocier celte affaire. Sa lettre

est datée de Vilerbe, du ISoctobre, et la com

mission de ces deux nonces leur donnait

pouvoir de casser tous les traités et les en

gagements qui pourraient mettre obstacle à

la paix, et dispenser des sermentsdont lisse

raient appuyés. Le Pape écrivit dans le même

but à son légat en France Simon de Brie,

cardinal de Sainte-Cécile, qui, étant Fran

çais, s'intéressait particulièrement à la pros

périté du royaume (1860). Il lui représente

que le concile de Lyon a ordonné en faveur

de la croisade une paix générale entre tous

les princes chrétiens, avec pouvoir aux pré

lats de procéder par censures contre ceux

qui n'v voudraient pas acquiescer. « C'est

(1858) Vilaap. Boll., tom. XVill, psg. 302, n. 149.

R-«vtistl<i, n. 52.

(1859) Raynatd, 1275, n. il et! 5.

(,t«fH>) Ronald, n. 47; 1277, n. 5, ibid.
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pourquoi, ajoute le Pape, nous vous de-

manduns de contraindre !e roi de France

et ses adhérents à se désister de cette en

treprise de guerre contre le roi de Castille,

employant, si vous le jugez expédient, l'ex

communication contre les personnes et l'in

terdit sur les terres, nonobstant tous privi

lèges de ne pouvoir être frappés de censu

res. » On voit ici , dit Fleury (1861), l'inuti

lité de ces privilèges, auxquels le* Pape

dérogeait quand il voulait. La lettre est du

3 mars 1277 (1862).

III. Cette affaire n'était point arrangée

quand Nicolas III monta sur la Chaire de

saint Pierre. Ce Pape pressa l'accommode

ment entre Philippe cl Alphonse; il marqua

la ville de Toulouse pour les conférences de

leurs ambassadeurs, comme la plus com

mode à l'un et a l'autre. À la tête de celte

négociation étaient deux cardinaux et un

patriarche; les cardinaux étaient Gérard

Bianchi , du litre des Douze-Apôtres , et

Jérôme d'Ascoli, général des Frères Mi

neurs (1863). Le patriarche était Jean de

Verceil, général des Frères Prêcheurs, que

le Pape pourvut , en 1278, du litre de l'é

glise de Jérusalem, vacant par le décès de

Thomas de Lentin, dès l'an 1276. Jean de

Verceil refusa celte dignité, et le Pape Ni

colas lui fit des reproches de son peu de

soumission et de son peu de zèle pour la

conservation ife la terre sainte. La lettre

est du 1" octobre 1278. Mais les affaires de

ce pays étaient tellement désespérées, que

Jean de Verceil n'avait que trop» de raisons ;

et le Pape, se rendant enfin à ses instances,

le déchargea do cette dignité si onéreuse

par une lettre du 4 février 1279 (186i).

Le roi de France accepta la ville de Tou

louse pour le lieu des conférences , mais le

roi de Castille la refusa, sous prétexte qu'elle

était sous la domination du roi de France ,

et pour d'autres raisons que le Pape réfuta

fortement : il lui fit de grands reproches de

son mépris pour le Saint-Siège et les car

dinaux , et de son éloignement pour la

paix (1865); il l'exhorta à envoyer , au pre

mier jour de mars , ses ambassadeurs en

Gascogne, où les cardinaux marqueraient le

jour et le lieu de la conférence. La lettre est

du 29 novembre 1278. Mais toutes ces ten

tatives du Pape pour procurer la paix entre

ces deux rois furent inutiles.

IV. Le 19 juin 1279 , Nicolas III écrivit

à Alphonse une lettre où il lui repré

sente ce que le Pape Jean XXI avait fait

pour parvenir à la paix, et, ensuite, ce qu'il

avait fait lui-même pour parvenir à celte

fin; il lui rappelle qu'il avait marqué , pour

(1861) Mit. ecclét., liv. lxxxvii, n. 3.

(1862) Voici le sujet de la guerre contre la Cas

tille : Le roi Alphonse X eut deux fils, Ferdinand

el S iiu-li ; t er linand, surnommé de laCerda, qui

était l'aine, épousa Blanche, fuie de saint Louis, et

en eut deux fils, Alphonse et Ferdinand, qu'il laissa

en bas âge, et mourut en 1275. Quoique le roi Al-

phon e vécût encore, l'infant Sinche, son second

lit-, t'était attribué toute l'autorité, et il fit assem

bler les Etals eu Cftrtès à Scgovie, oit il fut déclaré

le lieu des conférences, la ville de Toulouse,

que le roi de Castille avait refusée; comment

ensuite le cardinal Gérard Bianchi et Jean

de Verceil, général des Frères Prêcheurs,

avaient fait convenir les ambassadeurs des

deux rois de la ville de Bordeaux , où l'on

s'assembla en effet , pour traiter d'une paix

oud'unetrève, etcommentles ambassadeurs

de Castille ne voulurent accepter ni l'un ni

l'autre, ce qui fut cause que le traité fut

rompu. Le Pape témoigne la douleur qu'il

en a ressentie, principalement à cause du

retardement du secours de la terre sainte, et

déclare au roi de Castille qu'il rappeile ses

deux légats , le cardinal Gérard et le géné

ral des Frères Prêcheurs , qui ont reçu cet

affront.

Nicolas III était d'ailleurs très-mécontent

du roi Alphonse, contre lequel il avait reçu

do grandespiaintesdu clergéde son royaume,

comme on le voit par l'instruction qu'il

donna è l'évôque de Kieti , en l'envoyant en

Castille , et où il dit en substance (1866) :

« Le roi s'est emparé depuis plus^eursannées

du tiers des dîmes, sous prétexte d'une con

cession faite à son père par le Saint-Siège ,

dont le terme est expiré il y a longtemps, et

il en fait un mauvais usege , les assignant à

des laïques et mêmeà des juifs en payement

de ce qu'il leur doit. Il s'attribue les revenus

des églises cathédrales et des monastères

pendant la vacance du siège , sans en avoir

aucun droit, ni a titre de garde , pour les

conserver aux successeurs, ni à titre de ré

gale, puisqu'il n'est autorisé ni par la fonda-

lion des églises , ni par privilège , par cou

tume ou par prescription. »

L'archevêque de Compostelle a ses griefs

particuliers : « Le roi lui demande l'hommage

que ni lui ni ses prédécesseurs n'ont jamais

fait. M lui dispute la seigneurie de la ville

de Compostelle. et a pris parti contre lui dans

le différend qu'il a eu avec les bourgeois. »

En effet, lo roi Alphonse avait fait marcher

des troupes conlre l'archevêque, commo

nous l'apprenons d'une lettre du Pape datéo

du 13 février 1278, par laquelle il l'exhorte

à rappeler ses troupes et à réparer le dom

mage qu'il a causé à ce prélat et à son

église (1867).

L'instruction continue : « Il a aussi fait tort

a l'évôque et à l'église de Léon, el en générai

à toutes les églises, par les prières mêlées

de menaces et les violences qu'il emploie

dans les élections des prélats et des maîtres

de religion, j'entends des ordres militaires.

Il exige des subsides des prélats, des ecclé

siastiques et de leurs vassaux. 11 n'observa

point les privilèges et les libertés accordés

successeur de la couronne au préjudice de ses nr-

veux. C'est ce que ne pouvait souffrir le roi de France

Philippe, leur onc'e maternel ; et il crut devoir sou

tenir leur droit par les armes. (Fleury, Hitl. ecc'ét.

liv. lxxxvii, n. 3.)

(1865) Raynald, 1278.

(1861) Papebr., loin. IV, p. 59, etc.

086,'i) Kaynald, n. 25,27.

(1866) Id. ibid., n. 2-4.

(1867) Rayuald, 1278, n. 32.
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par le droit, par ses prédécesseurs et parlui-

ruôrae. On traîne les clercs aux tribunaux sé

culiers, on les prend et on les juge en matière

criminelle. II prend connaissance le l'usure,

même contre les clercs; il empêche les pré

lats de procéder en matière spirituelle, fait

révoquer leurs sentences ou défend de les

observer, particulièrement les, interdit. Il

défend d'excommunier, sinon en certains

cas, et l'exception d'excommunication n'est

point admise en sa cour. Depuis quelques

années on a brisé les trésors des églises en

plusieurs lieux.

« Les prélats et les clercs sortant du

royaume pour études, pèlerinage ou autre

juste cause, n'ont pas la liberté d'en tirer

de l'argent pour leurs besoins. Le roi se

rend tributaires les héritages acquis de nou-

reau par l'Eglise ou par les religieux; il n'a

point d'égard h la prescription qu'ils ont

acquise, et, s'ils ne montrent des titres, il

les dépouille de leurs immeubles. Il ne

permet pas de publier dans son royaume les

indulgences du Pape ou des évôques, afin

de tirer plus de profit de celles qu'il a ob

tenues. » Voilà les principaux chefs de l'in

struction donnée à l'évêque de Rieti. Le

Pape l'accompagna d'une lettre au roi, par

laquelle il l'exhorte fortement à cesser et à

réparer toutes ses entreprises sur les droits

de l'Eglise. Elle est datée du 23 mars 1279.

V. UnautrePape.car AlphonseX vit se suc

céder plusieurs Pontifes sous son règne, un

autre Pape, Martin IV, travailla aussi à réta

blir la paix en Castille, où Alphonse était

parvenu à se faire abandonner de la plupart

de ses sujets ligués contre lui avec son fils

Sanche (1868).

Alphonse eut recours au Pape, et lui fit

représenter que celte division donnait ou

verture aux Maures pour faire des progrès

en Espagne, au préjudice de la religion ; mais

c'était lui-même qui les appelait, et il fit

venir deux fois le roi de Maroc à son se

cours. 11 priait donc le Pape d'envoyer un

légat en Castille, ou d'ordonner à quelques

personnes constituées en dignité sur les

lieux de lui faire rendre les terres usurpées

sur lui, et faire cesser la persécution qu'il

soutirait. Le Pape, par sa lettre du 17 jan

vier 1283, répondit au roi Alphonse qu'il ne

jugeait pas a propos d'envoyer un légat, vu

principalement qu'il avait déjà mandé aux

prélats et aux maîtres des ordres militaires

«l'apporter le remède convenable aux trou

bles du royaume, et n'en avait pas encore

reçu de réponse.

Quelques jours auparavant, il avait écrit

à don Sanche de Castille pour le reprendre

du mariage incestueux qu'il avait contracté

avec Marie, sa parente au troisième degré.

Il lui ordonne de la quitter incessamment,

et le menace d'excommunication contre sa

personne et d'interdit sur les lieux dans les

quels lui ou elle se trouveront; se réservant

un archidiacre do deux autres

prononcer suspense contre les

d'user, s'il est besoin, de plus grandes peines

spirituelles et temporelles. La lettre est du

16 janvier. Mais don Sanche garda sa femme

et en eut plusieurs enfants, entre autres Fer

dinand, qui lui succéda à la couronne (1869).

Ensuite le Pape, ayant apparemment reçu

les informations qu'il attendait, écrivit aux

évôques, aux abbés, aux autres supérieurs

ecclésiastiques et aux maîtres des ordres

militaires; aux seigneurs et à lous les sujets

des royaumes de Castille, do Léon et des

autres Etats du roi Alphonse, leur ordonnant

de lui laisser la jouissance paisible de toutes

ses villes, châteaux, terres, biens et droits,

de lui prêter les serments de fidélité, et lui

rendre les autres devoirs; de rompre toutes

confédérations ou sociélésfaites au contraire,

même confirmées par serment, que le Papo

déclare nulles. A faute de quoi il ordonne

à l'archevêque de Séville, à un doyen et à

égiises, de

évôques et

les autres ecclésiastiques, et contre les laï

ques, privation des fiefs et des autres biens

qu'ils tiennent de l'Eglise. La bulle esl du

8 août 1283 (1870). En exécution, les com

missaires du Pape excommunièrent tous

ceux qui suivaient le parti de don Sanche,

et mirent en interdit toutes les villes et les

autres lieux qui lui obéissaient. Don Sanche,

loin de se soumettre à ces censures, mena

çait de mort les commissaires du Pape, s'ils

fussent tombés entre ses mains'; mais la

crainte des censures fit impression sur plu

sieurs villes et sur plusieurs seigneurs qui

retournèrent à'I'obéissance du roi Alphonse.

Ce qui ne fit qu'allumer plus vivement la

guerre civile, car le parti de don Sanche

était toujours le plus fort.

VI. Enfin Alphonse X mourut à Séville au

mois d'avril 128i. Ce fut le premier roi

d'Espagne qui ordonna d'écrire les contrats

et les autres actes publics en langue espa

gnole , et il ordonna que l'on traduisît la

sainte Ecriture en la môme langue.

Il fit écrire de même , c'est-à-dire en es

pagnol du temps , un corps de lois qu'il lit

composer suivant l'intention du roi Ferdi

nand, son père, et l'ordre qu'il en avait reçu

de lui. Il est divisé en sept parties, d'où il a

pris le nom de Las sicte purlidas (1871).

Alphonse fit commencer cet ouvrage la cin

quième année de son règne, c'est-à-dire l'an

1251, le 23 juin , et il fut achevé au bout de

sept ans. Ce sont plutôt des leçons que des

lois ; et la première partie , qui contient les

matières de religion , est un abrégé de théo

logie et de droit canonique. Nous renvoyons

à l'analyse que Fleury a donnée de cette pre

mière partie (1872). Dans le prologue de la se

conde, il est dit que la religion doit être soute

nue, non-seulement par la puissance spiri

tuelle, mais aussi par la puissance temporelle,

tant contre ses ennemis déclarés , qui sont

les infidèles , que contre les mauvais chré

(I8G8) Raynald, n. 54; Mariana, liv. xiv, cap. 5. Gregor. liv. v, cap, H, Alla!., Conc, p. 773.

(I8GU) I I. ibid., n. 54; Mar. ibid. (1871) Mariana, liv. xiv, cap. 7, Prolng.

(1870) Pachym., chap. 14. ; Carg.(,/o«».?r.p. 110; (1872) Hi$l. eccKt., liv. lxxxviu, n. il.
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tiens. Pour montrer que ces doux puissances

sont établies de Dieu, on rapporte l'allégo

rie dès deux glaives mentionnée dans l'E

vangile, et on ajoute que ces deux puissan

ces doivent être toujours d'accord pour s'ai-

(Icf mutuellement ; sans quoi la foi ni la jus

tice ne pourraient durer longtemps sur la

terre (1-873). Il est dit ensuite que l'empereur

n'est tenu d'obéir à personne, sinon au Pape

dans les choses spirituelles. C'est la doctrine

de l'union des deux puissances; doctrine

que les nouveaux rapports des rois avec les

peuples, dans nos sociétés modernes, ont

rendue plus nuisible qu'avantageuse à l'E

glise. Fleury, après celte prescription que

l'empereur n'est tenu à l'obéissance envers le

Pape que dans leschoses spirituelles, ajoute :

« Par où l'on fait entendre qu'il ne lui doit

point obéissance pour le temporel (1874). »

ALPHONSE XI, roi de Cnstille, se joignit

avec Alphonse IV, roi d'Aragon, pour de

mander au Pape Jean XXII le décime de

tous k-s revenus ecclésiastiques de leurs

royaumes, afin de soutenir la guerre contre

les infidèles [Voy. l'article Alphonse IV,

roi d'Aragon), mais le Pape qui accorda

uelque chose à celui-ci , refusa au roi de

astille. Voici ce qu'il répondit à ses ambas

sadeurs en consistoire avec les cardinaux :

« Nous avons trouvé vos demandes extraor

dinaires, n'ayant point ouï dire qu'on en ait

fait de semblables de notre temps, ni du

temps de nos prédécesseurs, même pour le

passage général de la terre sainte. De plus,

vous n'ignorez pas que ces subsides seraient

insupportables aux églisos et au clergé de

votre royaume , accablés en ce temps-ci de

charges semblables. C'est pourquoi nous n'a

vons pu admettre vos demandes sans oll'en-

ser Dieu et diminuer son service, vu princi

palement que nous vous avons accorde, il

n'y a pas longtemps, pour quatre ans, deux

parts du tiers des décimes réservé pour les

réparations des églises. » Cette réponse est

du 5 février 1330.

Cependant, plus tard, en 1310, le Pape

Benoit XII, de l'avis des cardinaux, accorda

à Alphonse XI une croisade pour les royau

mes de Castille, d'Aragon, de Navarre et de

Majorque, tant contre le roi des Beni-Merin

ue contre le roi de Grenade. La croisade

lait pour trois ans, avec une levée de dé

cimes sur les biens ecclésiastiques, et le

Pape l'accorda aux conditions suivantes :

« Dans les terres que vous aurez conquises

sur les Arabes , nous voulons que l'on bâ

tisse des églises cathédrales selon que nous

l'ordonnerons, eu égard à la qualité et à la

commodité des lieux, avec un clergé con

venable, qui soit séculier ; les collégiales cl

les autres moindres églises pourront être

fondées par l'ordre des prélats et des aulres

qui en auront le droit. Dans des lieux con

quis sur les Maures, où ils sont mêlés avec

les chrétiens, ou ne leur permettra point

d'aller à la Mecque en pèlerinage, ni de pro

noncer à haute voix le nom de Mahomet. On

entend ceci de la proclamation pour appeler

à la prière. » La bulle continue : « Nous vou

lons aussi que dans le royaume de Grenade

et les autres lieux conquis sur les Maures,

vous fassiez payer les dîmes et les prémices

pour la subsistance des ecclésiastiques

(1875). » Cette bulle est du 7 mars 13i0.

En 13i8, Alphonse se plaignit au Pape,

qui élail alors Clément VI, de ce qu'il

avait donné à un étranger l'évêché deCoria,

suffragant de Compostelle. Le Pape lui ré

pondit (1876) : « Les apôtres, dont les évêques

sont les successeurs, n'ont-ils pas reçu du

Seigneur la mission pour aller hors de leur

pays prêcher aux autres nations? Et saint

Jacques, par qui l'Espagne a reçu la lumière

de l'Evangile, élait-il né en Espagne? Faut-

il donc s'étonner si le Pape suit l'exemple de

celui dont il tient la place sur la terre ,

et devant lequel il n'y a ni distinction do

nations ni acception de personnes, et s'il

choisit des personnes capables, quoique

étrangères, pour conduire le troupeau de

Noire-Seigneur. » La lettre est du 18 oc

tobre 13i8.

On le voit, Clément VI regardait com

me indilférent qu'un prêtre étranger a

une église fût donné pour pasteur et pour

chef h cette église ; il appuie môme cette

discipline de considérations qui ne manquent

pas de for.ee, et c'est là ce que nous voyons

aujourd'hui, car il n'est guère d'évêque,

surtout en France, qui soit tiré parmi le

clergé de l'église où on l'envoie pour diriger

les pasleurs et les fidèles. Or, celte coutume

n'est pasdu goût de Fleury, car il dit ici,,

après avoir rapporté l'opinion de Clé

ment VI (1877): « Ce n'est pas ainsi que rai

sonnait le saint Pape Julcsl" lorsqu'il repro-

cliaitaux Orientauxl'irrégul.ïritéde l'ordina

tion de Grégoire, intrus, à la place de saint

Athanase(1878) -.AAntioche, dit-il, à trente six

journées de distance, on a donné le nom d'évêque

à un étranger, et on l'a envoyé à Alexandrie ; et

ensuite : On y envoie Grégoire, qui n'y a

point été baptisé, gui n'y était point connu,

gui n'a été demandé ni par les prêtres, ni par

tes évêques, ni par le peuple; et encore :

Quand même Athanase aurait été coupable,

l'ordination ne se devait pas faire ainsi con

tre les canons et les règles de l'Eglise. Il fal

lait que les évêques de la province ordonnas

sent un homme de la même église d'entre ses

prêtres ou ses clercs. Ainsi parlait ce saint

Pape ; mais c'était mille ans avant Clé

ment VI. » Telles sont les remarques do

Fleury, et, si nous le relevons souvent, ou

ne peut disconvenir qu'il n'ait quelque peu

raison en cet endroit; il résulterait, en effet,

un plus grand bien pour la'religion et poul

ies âmes si les évêques étafeut pris d'entre

C

(1873) Luc. xxii, 38. ; Tit. i. (1877) Hi$t. cccUs. ; liv. xcv, n. 45.

(1874) Hm. ecclés. toc. cit. (1878 1J. ibid., liv. xn, a. 25. ; Conc. lom. III, p.

(1875) Raynald, 1540. 505. D.

(1876) U 1518, n. 14.
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le clergé et dans l'église même qu'ils doi

vent régir; ils pourraient dire avec plus de

vérité, comme le divin Maître: « Je connais

mes brebis, et mes brebis me connaissent (1879).

Mais revenons à Alphonse XI. Clément VI

avait ouvert le jubilé de l'année 1350. Plu

sieurs princes élaient allés à Rome. Al

phonse ne put s'y rendre pour gagner les

indulgences, occupé qu'il était au siège de

Gibraltar. Il était près de le prendre, lorsque

la peste se mit à ravager très-violemment

son armée, et il en mourut lui-même le 26

mars, âgé seulement de trente-huit ans. On

croit que, s'il eût vécu, il eût achevé de

chasser les Maures d'Espagne. Ce prince

ternit sa mémoire par un concubinage de

vingt-quatre ans avec Léonore de Gusman.

Il eut pour successeur son fils Pierre, âgé

de quinze ans, et qui fut depuis surnommé

le Cruel. ■

ALPHONSE 1" LE BATAILLEUR, roi d'A

ragon , monta sur le trône en 1104, est

cité dans l'Histoire ecclésiastique pour le

service qu'il rendit à l'Eglise de délivrer

la ville de Saragosse des mains des infidèles.

En 1118 , Pierre Librane , nommé arche

vêque de Saragosse , vint trouver le Pape

Gélase II pour obtenir son autorisation et se

faire sacrer de sa main. Celle ville était

encore au pouvoir des infidèles ; mais Al

phonse I", roi d'Aragon , surnommé le Ba

tailleur pour le grand nombre de ses vic

toires sur les Maures, la pressait vivement

et comptait la réduire dans peu. En effet ,

ayant remporté une victoire nouvelle sur

une mullilude de rois mahométans réunis

avec celui de Maroc afin de sauver une

filace de si grande importance pour toute

eur nation , quatre jours après, c'est-à-dire

le 18 décembre 1118, il l'affranchit de la

tyrannie musulmane, sous laquelle elle gé

missait depuis quatre cents ans. Huit autres

villes et quantité de châleaux suivirent le

sort de ce puissant boulevard.

La bulle d'institution accordée à Librane

par Gélase H, en date du 9 décembre ou

nuit jours avant la réduction de Saragosse,

accorde la rémission de leurs péchés à ceux

qui mourront dans cette expédition après

avoir reçu pénitence ; elle accorde aussi in

dulgence, à la discrétion desévêques.à pro

portion néanmoins des bonnes œuvres, pour

ceux qui travailleront au rétablissement des

églises soustraites au joug infidèle, et <|ui

fourniront à la subsistance du clergé (1880).

Nous trouvons encore qu'Alphonse d'Ara

gon envoya, comme avait fait son gendre

Alphonse VIII roi de Léon et de Cas-

tille, au concile de Reims, assemblé en

1131 , pour demander du secours contre

les infidèles, particulièrement contre les

morabites ou marabouts, nouvelle secte de

musulmans qui depuis.quarante ans étaient

venus d'Afrique s'établir en Espagne sous

la conduite de Joseph, lils de ïassefin, fon-

dateur du Maroc (1881). Alphonse mourut

en 1134.

ALPHONSE III LE VAILLANT, roi d'Ara

gon, succéda à son père, Pierre d'Aragon,

en 1285 Le Pape Honorius IV soutenait

contre Alphonse, Charles de Valois. Alphonse

écrivit au Pape et aux cardinaux (1882), s'ex-

cusant de n'avoir pas envoyé des ambassa

deurs à Rome après la mort du roi Pierre,

son père, et assurant qu'il en envoyait alors,

c'est-à-dire pendant le carême de 1286. C'est

pourquoi le Pape déclara, le jeudi saint, qu'il

suspendait jusqu'à l'Ascension les procédures

commencées contre lui. Le Pape prorogea

ensuite ce terme, et les ambassadeurs étant

arrivés, il leur donna sauf-conduit pour leur

retour; mais il ne reçut pas les excuses d'Al

phonse, et ne cessa pas do soutenir Charles

de Valois ; au contraire il donna de nouveaux

ordres au cardinal Jean Cholet , légat en

France, de procéder par censures et priva

tion de revenus des bénéfices contre les ec

clésiastiques qui favorisaient Alphonse.

En 1288, Charles, prince de Salerne, fils

aîné du défunt roi de Sicile, fut délivré de la

prison où le retenait Alphonse, roi d'Aragon,

en vertu du traité fait à Oloron en Béarn, et

aux mêmes conditions accordées l'année

précédente et rejetées par le Pape Hono

rius (1883), savoir : de laisser à Alphonse

l'île de Sicile, et de procurer sa paix avec lo

Pape, le roi de Franco et Charles de Valois;

mais pour sûreté de l'exécution, Charles

d'Anjou, sortant de. prison , devait donner

pour otages trois de ses lils, Louis, Robert,

et Philippe, et rentrer lui-môme en prison si

dans trois ans il ifexécutaitletniité. Il futdonc

mis en liberté, et commença alors à prendre

le titre de roi de Sicile. Les princes, ses (ils,

prirent sa place, et ce fut dans celte prison

que Louis, l'aîné des trois , jela les fonde

ments de celle éminenle verlu qui le lit

mettre depuis au nombre des saints.

Vers la fête de Noël vinrent en cour de

Rome des envoyés du roi Alphonse , que le

Pape avait cilé dès le 15 mars à comparaître

dans six mois (188i). Us proposèrent en con

sistoire les excuses du roi, leur maître, di

sant qu'il n'était point responsable de la

conduite de son père, que longtemps avant

la mort de ce prince il était en possession du

royaume ; c'est pourquoi il priait qu'on l'en

laissât jouir en paix; enfin il s'offrait au

service de l'Eglise. Le Pape répondit :«Nous

serions fort aise que votre mailre fût inno

cent; mais il montre le contraire, en envoyant

continuellement ses trouves en Sicile. Il no

permet pas d'y observer l'interdit , et il a

envahi les terres du roi de Majorque, qui

secourt l'Eglise. Il retient le prince de Sa

lerne, qui est innocent, et il n'a aucun droit

au royaume d'Aragon : c'est à Charles, frère

du roi de Fronce, qu'il appaitient. Nous

sommes prêt, toutefois, à écouter voire mai

lre, s'il vient, et de lui rendre justice. » Le

(1879) Joau. x, U.

(1880) Gel., Epi-l. 5.

(1881) Fleury, llisl. ecclét., liv. lxtiii, n. M.

(1882) Nie. Spécial, lit», u, n. 9; Raynaul I. n. 6, 2. 9

(1883) Rjyiial.l, n. 16. Ind e. Aragon.

(188i)ll. ibil.,n. 13-U.
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Pape ne savait pas encore la délivrance du

roi Charles, dont il désapprouva les condi

tions.

Tout cela amena Alphonse à faire un traité

avec Charles de Valois touchant l'affaire de

Sicile. Dès le commencement de février de

l'an 1291, deux légats, Gérard et Benoît, se

rendirent à Tarascon, où se trouva le roi

Charles de Sicile, et les ambassadeurs de

Philippe le Bel et d'Alphonse , roi d'Ara

gon (1885). Les conditions du traité furent

qu'Alphonse enverrait à Rome demander

pardon de sa désobéissance passée, et qu'il

payerait à l'Eglise romaine le tribut de trente

onces d'or que son bisaïeul avait promis;

qu'il passerait avec une bonne flotte au se

cours de la terre sainte; qu'à son retour il

obligerait sa mère, Constance, et son frère,

Jacques , de renoncer h la Sicile, et publie

rait un ordre rigoureux à tous les Aragon-

nais, soldats ou chevaliers, d'en sortir; que

Charles de Valois renoncerait aux droits que

le Pape lui avait donnés sur l'Aragon ; que le

Pape recevrait Alphonse en ses bonnes grâ

ces, et enverrait un prélat pour lever l'in

terdit jeté sur l'Aragon, et retirer les otages

que Charles avait donnés è Alphonse. Ce

traité fut conclu sans la participation du roi

Jacques et des Siciliens, qui en furent très-

mécontents ; mais les deux rois Alphonse et

Charles le rectifièrent à Jonquières, le 7

avril. — Alphonse III se disposait à épouser

Eléonore, fil I e d'Edouard, roi d'Angleterre,

quand il mourut, à Barcelone, le 18 juin

,1291.

ALPHONSE IV LE DÉBONNAIRE, roi d'A

ragon , demanda, en 1327, au Pape Jean XXII

le décime de tous les revenus ecclésiasti

ques de son royaume pendant dix ans ,

payable toutefois par avance dans cinq ans,

et, de plus, les fruits de la première année

des bénéfices qui viendraient à vaquer pen

dant ces cinq années, et le tiers les quatre

autres. Cette demande , qui fut adressée

d'un commun accord avec Alphonse XI, roi

de Caslille, était basée sur ce que ces deux

princes voulaient faire la guerre aux infi

dèles, et que les revenus de leurs royaumes

n'étaient pas suffisants pour soutenir celte

guerre, car le roi de Castille réclamait les

mêmes faveurs. Le Pape ne voulut rien ac

cordera ce prince {Voy. son article); mais

il fut plus facile à l'égard d'Alphonse IV,

qui entreprit la guerre contre les Maures

de Grenade. Jean XXII donna commission

à Jean, patriarche titulaire d'Alexandrie et

administrateur de l'église de Tarragone,

qui était frère de ce prince, do faire prê

cher la croisade pour ce sujet dans les

royaumes d'Aragon et de Valence, en Cata

logne, en Sardaigne et en Corse. De plus il

accorda à Alphonse les décimes pour deux

ans, à la charge d'observer en cette guerre

plusieurs conditions exprimées dans sa

nulle du 31 mai 1330. Un peu plus tard nous

retrouvons encore le roi Alphonse IV ve

nant rendre hommage au Pape Benoit XII

pour la Sardaigne et la Corse. C'était en

1335. Ce prince mourut en 1336 : il eut pour

successeur son fils Pierre IV.

ALPHONSE V LE SAGE et le Magnanime,

roi d'Aragon. Voy. les articles Martin V,

Pape, et Cauxte III, Pape.

ALPHONSE, prince d'Exerica dans l'Ara

gon, en 1373, s'est distingué par son zèle

pour augmenter le nombre des enfants de la

sainte Eglise. Comme il avait un grand

nombre d'esclaves mahométans, il faisait do

son mieux pour les attirer au christianisme.

A ceux nui recevaient le baptême il donnait

la liberté, suivant en cela l'esprit de l'Evan

gile. Grégoire XI, informé de cette piété

généreuse, écrivit au roi et à la reine d'A

ragon , ainsi qu'aux princes leurs (ils de

travailler de même à la conversion de leurs

esclaves infidèles ; d'où l'on voit que l'Eglise

dans tous les temps usa de son influence

pour arracher des ténèbres de l'erreur et de

l'ignorance ceux que le monde rebute, mais

que la religion nous apprend ôlre les créa

tures de Dieu, et qu'ainsi elle relève et en

courage à la vue de leur propre dignité!

ALPHONSE II, roi de Naples. Voy. l'ar

ticle Rodrigue Lenzuoli.

ALPHONSE, premier roi de Portugal. Voy.

Henriquez Alphonse.

ALPHONSE III, roi de Portugal, avait été

établi, vers l'an 12i6, par l'autorité du Pape

Innocent IV, pour gouverner ce royaume à

la place de Sanche 11 Capel, son frère, con

tre lequel on faisait de grandes plaintes.

Mais il y en eut aussi de très-grandes contre

Alphonse, comme on le voit par uns lettre

du Pape saint Grégoire où il lui dit :

I. « Vous devez savoir que la liberté ecclé

siastique est le rempart de la foi, qui est la

lien de la société civile. C'est pourquoi,

quand l'ennemi du genre Humain veut ren

verser les Etats, il commence par persuader

aux princes qu'il leur est avantageux de

détruire la liberté ecclésiastique. Or, nous

avons appris que, contre le serment qu«

vous avez fait de la conserver, vous faites

souffrir aux prélats et à tout le clergé des

vexations intolérables. Vous avez envahi et

vous retenez les revenus des églises de

Braguo, de Conimbro, de Viseu, et de La-

mégo, et vous donnez à divers particuliers,

clercs ou laïques, des maisons et des terres

appartenant aux églises.

« Un de vos juges, s'attribuaut une juri

diction indue, ose bien connaître des causes

qui regardent le tribunal ecclésiastique; et,

si les clercs en appellent au Saint-Siège, il

les répute coutumnees et met les complai-

gnants en possession. Vous-même contrai

gnez les clercs de répondre en loules causes

dans voire cour et dans celles des autres

juges. Vous imposez de nouveaux péages et

des exactions indues sur nos sujets tant

clercs que laïques, et sur leurs serfs, contre

les canons et au mépris des censures pro

noncées par le Saint-Siège. Si des Juifs ou

des Sarrasins do condition libre viennen'

(188")) Miriana, liv. xiv, c. 14; ludic. Aragon.,^. 139-140.
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au Lapone, vous faites aussitôt confisquer

leurs biens et les réduisez en servitude. Si

les Sarrasins esclaves des Juifs reçoivent le

baptême, vous les faites rentrer dans la ser

vitude des Juifs. Si des Juifs ou des Sarra

sins acquièrent les héritages des chrétiens,

vous ne permettez pas que les paroisses où

ces biens sont situés s'en fassent payer les

dîmes (1886). »

II. Cette réprimande pontificale est datée

d'Orviète, le 28 mai 1273. Mais il paraît

qu'elle ne produisit pas beaucoup d'effet,

car en 1275 le même Pape se vit obligé de

publier contre Alphonse III une bulle sévère

où il dit en substance :

« Depuis longtemps il est venu de grandes

plaintes à nos prédécesseurs et à nous de

l'oppression des églises dans le royaume de

Portugal, qui toutefois est particulièrement

soumis à l'Eglise romaine, dont il est tribu

taire. Le Pape Honorius 111 en écrivit au roi

Alphonse II pour l'obliger à réparer les torts

qu'il avait faits à l'archevêque de Brague,

par lequel il avait été justement excommu

nié, et le menaça même de la perle de son

royaume. Sanche, fils et successeur d'Al

phonse, suivit ses traces, et le Pape Gré

goire IX lui fit de pareils reproches avec de

grandes menaces. Innocent IV, voyant que

ce prince se conduisait de pis en pis, or

donna aux seigneurs et aux peuples du pays

do reconnaître pour régent du royaume Al

phonse, frère de Sanche, alors comte de

Bologne, et à présent roi de Portugal, dans

l'espérance qu'il rétablirait l'ordre et la rè

gle dans son royaume.

« Alphonse, étant admis à la régence,

jura d'observer certains articles qui lui furent

présentés à Paris de la part des prélats de

Portugal, quand il serait parvenu à la cou

ronne, à quelque titre que ce fût, comme il

parait par des lettres qui en furent alors

expédiées. Toutefois, au mépris de son ser

ment, non-seulement il n'a pas observé ces

articles, mais il a commis des excès énormes

contre le clergé et le peuple du royaume.

Martin, archevêque de Brague, et plusieurs

autres évêques nous en ont porté leurs

plaintes, sur lesquelles nous avons donné

au roi Alphonse plusieurs avertissements

qu'il a toujours éludés par de bulles paroles.

C'est pourquoi nous ordonnons que ce prince

s'obligera solennellement par serinent a l'ob

servation de ce qui est contenu dans les

lettres des Papes Honorius et Grégoire, et

dans les articles de Paris. 11 promettra que

ses successeurs feront la même promesse

dans l'année de leur avènement à la couronne;

et il en donnera ses lettres à l'archevêque

de Brague et à chacun des évêques de son

royaume. Il fera faire le môme serment à

(1886) Raynald, 1273, pag. 25.

(1887) M. ibid.

(1888) Uist. ecclés., liv. lxxxvi, n. 55.

'1889) Raynald, 1275; a. 21-22, etc. ; id. 1277,

«.12; id. 1279, n. 29.

(890) Quelques auteurs rappellent Albin ou Au

bin. C'est évidemment notre saim que Fleury (Uist.

cccléi. liv. xxiv, pag. 21) désigne sous le nom d'Ai

ses deux (ils, Denis et Alphonse, et à ses

officiers, et à ceux auxquels il donnera des

charges à l'avenir. Il donnera sûreté aux ar

chevêques et aux évêques qui ont part à la

poursuite Je cette affaire.

« Si, dans les trois mois que cette ordon

nance sera venue à la connaissance du roi,

il n'accomplit ce qui est dit ci-dessus, tous les

lieux où il se trouvera seront en interdit, et un

mois après il encourra l'excommunication,

que nous prononçons dès à présent contre

lui; un mois après, l'interdit s'étendra à tout

son royaume de Portugal et d'Algarve; après

Irois autres mois, tous ses sujets seront

absous du serment de fidélité et dispensés

de lui obéir. Tant qu'il demeurera dans son

opiniâtreté, il perdra l'exercice de son droit

de patronage sur les églises (1887). »

III. Cette bulle est datée de Beaucaire, le

14 septembre 1275. Mais la mort du Pape

Grégoire X, arrivée cinq mois après, en arrêta

l'exécution, et, dit Fleury (1888), « il n'y

avait pas lieu d'en attendre un grand effet;

les serments sont de faibles remèdes pour

les parjures (ce qui n'est que trop vrail), Pt

les censures ecclésiastiques pour ceux qui

les méprisent. » Cependant Alphonse fit, un

peu plus tard, quelque réparation à l'Eglise.

En 1277, le Pape Jean XXI lui donna

encore inutilement des avis semblables à

ceux qui précèdent. Enfin Alphonse, se

voyant à l'article de la mort, l'an 1279, le

mardi 17 janvier, en présence de Durand,

évôque d'Evora, promit par serment entre

les mains de Pierre Martin, trésorier de la

même église, d'obéir purement et simple

ment aux ordres de l'Eglise romaine , de

restituer tous les biens qu'il avait usurpés

tant sur les ecclésiastiques que sur les Tem

pliers, et ordonna de réparer les torts qu'il

leuravait faits. Cet acte fut l'aità Lisbonne, en

présenco et du consentement de Denis, fils

et successeur d'Alphonse ; et le roi reçut

ensuite l'absolution de la main d'Etienne,

ancien abbé d'Alcobate, et fit son testament,

dont il demandait la confirmation au Pape,

qu'il nommait le seigneur de son âme et de

son corps, et lui faisait un legs de cent marcs

d'argent (1889). » Il mourut ainsi le 16 fé

vrier, et Denis lui succéda.

ALPHONSE IV, dit le Fier, roi de Por

tugal, se trouva à la bataille de Tarif avec

le roi de Caslille, contre les musulmans.

Voy. l'article Albohacem, roi de Maroc.

ALPHONSE DE CASTRO. Voy. Castro

(Alphonse de).

ALPIN (Saint), huitième évéque dediâlons-

sur-Marne au V siècle (1890), naquit a Bayes,

village du territoire de cette ville, de pa

rents nobles qui l'élevèrent avec un soin

bin parmi les évêques qui assislèrrnt au concile de

Rennes de 1 an 402, et sous celui d'Aubin parmi les

Oi-ciples de saint Loup. < Il laissa, dit cet historien

(ibid. n. 43), plusieurs disciples, enire autres saint

l'olycroue, évéque de Verdun ; saint S vère, évêque

de Trêves, l'apôire de la preiu ère Germanie; saint

Aubin, évéque de Chàlons, qui chassa les démons de

\ ltuieurs possédés, i
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lout particulier dnns In piété chrétienne et

dans les belles-lettres (1891).

I. Il fit do grands progrès dans la vertu et

dans les sciences, et il se distingua de telle

sorte par sa connaissance de l'Ecriture sainte

et des Pères , par son éloquence et surtout

par sa fidélité à pratiquer les maximes les

plus saintes de l'Evangile , que yaint Loup ,

évôque de Troyes , qu'on appelait dans co

temps le primat desévôqucs, le choisit pour

son officiai. Saint Loup avait pu apprécier

Alpin , c.ir les parents de celui-ci l'avaient

mis, 5 l'Age de 20 ans , h l'école de cet évê-

que, et Loup, qui le chérissait comme son

meilleur disciple, avait remarqué dans toute

sa conduite une maturité d'esprit, une gra

vité et une sagesse consommées.

Saint Alpin s'acquitta de ses fonctions à

la satisfaction du clergé de Troyes; et ces

heureux commencements Grentjuger à saint

Loup qu'il était capable de servir l'Eglise de

Dieu dans un emploi supérieur. Bientôt la

divine Providence plaça celte lumière sur

le chandelier , et mit notre saint à môme de

faire; profiler les fidèles des trésors de vertu

qu'il avait amassés à l'ombre du sanctuaire

ol à la vue des exemples de son saint insti

tuteur. L'Eglise éta l alors, tn Afrique , ra

vagée par les erreurs de Pelage et de Céles-

tius. Saint Augustin poursuivait les héré

tiques et les combattait par ses éloquents et

solides écrits. Les Papes saint Innocent et

saint Zozime les avaient analhémalisés , et

Pélage fut obligé de se retirer dans la Grande-

Bretagne, sa patrie.

L'Eglise de cette contrée,justement effrayée

et craignant pour la pureté de sa foi , fit sa

voir aux fidèles des Gaules que l'hérésie de

Pélage commençait à se glisser dans ses pro

vinces , et leur demanda des secours contre

les ennemis de la grâce de Jésus-Christ. Les

évôques de France s'assemblèrent pour y

pourvoir, et, d'un commun accord, ils dépu-

tèrentsaint Germain d'Auxerre et saint Loup

de Troyes , ce qui fut accepté par le Pape

saint Célestin I", mort en 432. Alpin fut

adjoint à ces saints évêques', et, comme il

était enflammé du môme zèle et de la même

charité pour la conversion de ces insulaires,

il obéit avec joie.

Ces saints ambassadeurs de la foi sou

tinrent des conférences contre les hérétiques

et les confondirent. Saint Alpin eut sa part

dans ces combats.les seuls dignes de l'homme,

et fit valoir les talents dont Dieu l'avait

doué; do telle façon que, bien qu'il ne parût

point aux yeux de ces peuples aussi respec

table en dignité que les deux illustres évô

ques qu'il accompagnait, néanmoins par la

douceur de sa conversation et les disputes

qui furent agitées, jointes à sa doctrine et à

la solidité de ses raisonnements, on ne fit au-

(1891) Nous liions cet article d'un petit volume

de 142 j.ages fort mal rédigé, mais digne de foi,

in imlé : Mémoire pour tenir à l'histoire de taint

Alpin, éiêque de Lhàlons, in-12, 1725, Paris. Cet

ouvr; ge est dédié à Nicolas de Saulx de Tavannes,

évfqne de Chatons en 1721, et l'Eptire dédicMoire

eu sgnee Faron. C>l auteur a pui>é ces Mémoire»

cunedifférence deces deux saintsavec Alpin.

IL L'hérésie de Pélage paraissant éteinte en

Angleterre, et quelques mois après le retout

«les pieux missionaires , la ville de Châlons

se vit privée de son pasteur Provinclus. Elle

jeta les yeux sur Alpin , quoique absent , et

d'un consentement. général elle résolut de

n'avoir point d'autre évôque que lui , « ob

servant en ceci , dit l'auteur que nous sui

vons (1892) , l'usage do ce temps-là où les

ordres n'étaient conférés par des évêquesque

l'évéque n'y consentit, tant afin qu'il obéit

plus librement à celui qu'il avait désiré et

choisi, que | arce qu'il y avait lieu d'estimer

homme de bien et capable celui que la voix

publique, qui no se trompait guère, trouvait

tel. On ne suivait pas néanmoins, ajoute cet

auteur , aveuglément tous ses désirs. Ceux

qui avaient droit d'ordonner l'évéque l'a

vaient aussi de juger si ces désirs étaient

justes. » Aussi lo peuple et le clergé de

Châlons consultèrent-ils saint Nicaise, évô

que de Reims, et ce métropolitain donna

sou assentiment à l'élection (451).

Il n'y cul qu'Alpin qui n'y consentit point.

11 s'opposa de toutes ses forces à un tel des

sein, mais ce fut en vain. Il eut beau repré

senter qu'il n'était point digne de cette

charge , personne ne l'écoula. Se voyant

ainsi seul.il résolut de se retirer de Troyes

et de la compagnie de saint Loup pour so

cacher et vivre dans l'obscurité , en la seule

présence de son Dieu. Cependant . par le

conseil dusaintévôquede Troyes qui l'avertit

qu'il ne devaii point résister à la volonté di

vine , manifestée par le choix unanime du

clergé et du peuple, il so relâcha peu à peu

de sa résistance et se soumit à ce qu'on de

mandait de lui. Mais ce ne fut pas pour long

temps. La frayeur qu'il avait de ne pas rem

plir un si saint et si redoutable ministère ,

lui fit négliger les avis de son maître. Il

fallut forcer sa modestie et employer l'au

torité do Nicaise pour lui faire accepter les

fonctions épiscopales.

Une fois ses répugnances vaincues , il

gouverna son peuple, dès le commencement,

comme un ancien évôque, qu'une longue

expérience aurait consommé dans les affaires

de l'Eglise. La pureté de ses mœurs éclata ,

la vivacité de sa foi parut dans toutes ses

actions. On admirait la profondeur de son

humilité, l'ardeur et l'étendue de sa charité,

l'assiduité et la ferveur de son oraison, l'aus

térité do ses veilles et de sesjeûnes, la pro

fusion de ses aumônes, son affabilité envers

tout le monde, une grande droiture de cœur

et une parfaite égalité d'âme. On voyait en

lui le soin qu'il avait de joindre toujours

l'exemple do sa propre vertu aux exhorta

tions qu'il faisait à son peuple. Mais sa doc

trine, quoique remplie de toute l'érudition

dans les leçons du Bréviaire, dans les anciens hislo

riens et dans les plus anciens monuments de l'églist

de Châlons. — 11 faut consulter ausssi l'Histoire de

saint Alpin, par M. l'abbé Boitcl, in-12, 1832; ou

vrage rem[li de savantes reclurilies dont l'autiur

n'a encore donné que la première partie.

(1892) Pag. M des Mémoires cit s.
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sacrée , s« trouvait encore autorisée par des

signes et des prodiges. Alpin avait en effet

le don des miracles , et l'on en cite d'écla

tants opérés par son intercession puissante

auprès du Dieu dont l'amour embrasait son

cœur.

III. Dans un état si éclatant de sainteté ,

Alpin fit paraître en toutes rencontres beau

coup de fermeté pour maintenir la discipline

prescrite par les canons. Et il accompagnait

sa vigilance à cet égard de tant de sagesse

et de tant de bonté qu'on jugeait aisément

qu'il n'y avait que le zèle qu'il sentait pour

la gloire de Dieu et l'honneur de sa maison

qui le faisait agir. Car l'épiscopat ne fit point

paraître ses verlus plus grandes qu elles

n'étaient : seulement il leur donnait plus

d'éclat. Alpin vécut à Châlons comme il

avait fait à Troyes. Ce fut la même humilité

dans une plus grande élévation, Il se montra

le père de son peuple par ses bontés et par

ses soins.

Cependant Attila, roi des Huns , poursui

vait ses courses dévastatrices. Il avait désolé

la Thrace en 441 ; il ravagea tout l'Orient

et passa en Occident en 4o0 et 4ol , où il se

fit nommer le Fléau de Dieu; fléau, en effet ,

pour punir les peuples ; mais instrument de

miséricorde pour leur apprendre à con

naître ce que pouvait pour eux la religioi

de Jésus-Christ , et pour amener un grand

nombre à se convertir. Ce Scythe péné

tra dans les Gaules. Châlons se trouvait

sur son itinéraire tracé par une main invi

sible. Il se présenta devant celte ville avec

la résolution d'en faire un sépulcre à ses

habitants. Mais il .y avait dans cette cité un

homme dont la conduite auprès de Dieu

valait plus que toutes les forces humaines.

Et Attila n'entra point dans la ville.

En effet, saint Alpin ayant appris que ce

barbare était devant Châlons, alla à sa ren

contre hors des murs. 11 lui parla et l'exhorta

avec douceur à épargner les habitants d'une

ville dont le salut lui était si cher. Attila,

frappé du discours du saint, s'adoucit. Il lui

promit de ne faire aucun mal à ses ouailles, ni à

leurs biens etde rendre les prisonniers qu'il

avait faits. De plus, Attila, louché secrètement

par la vertu de l'évôque , voulut qu'il le

conduisit jusqu'à une certaine distance de

la ville, espérant que sa présence lui servi

rait de sauvegarde. Alpin condescendit au

désir du barbare , et demanda les prison

niers. Les soldats d'Attila no voulaient point

les livrer, et se mutinèrent. Mais Dieu les

frappa d'une maladie contagieuse. Alors ils

vinrent demander leur guérison au saint

évôque, et en retour ils lui abandonnèrent

les captifs.

Saint Alpin rentra dans Châlons avec

ceux-ci, et, voyant son diocèse délivré, il ne

songea plus qu'à contribuer par sa charité

(1893) i Saint Alpin, dit M. l'abbé Estrayez-Ca-

bassolle, passe pour avoir érigé le premier un autel à

Jésus-Christ, au milieu même de la ville. Selon une

tiadiiion constante, qui est ai.ssi la plus uniforme,

il choisit pour cet objet l'emplacement où s'élève la

cathédrale actuelle, et qu'occupaient alors l'dicieu

aux besoins de ses enfants : c'est qu'ils

avaient été réduits à l'extrémité par les

barbares, et le bon Pasteur les visita pour

les consoler et leur distribuer abondamment

ce qui leur était nécessaire. Il tira occasion

des ravages d'Attila pour les amener à Jésus-

Christ et pour leur faire sentir l'action mi

séricordieuse de Dieu. Alors plusieurs con

versions s'opérèrent; plusieurs filles, parmi

lesquelles se distingue sainte Menehoulde,

consacrèrent leur virginité entre ses mains,

et ce fut là le commencement des commu

nautés religieuses qui se formèrent dans la

suite à Châlons et dans d'autres villes envi

ronnantes: il paraît quesaint Alpin leurdonna

des règlements.

IV. Enlin, après avoir par îles miracles et par

ses prédications confirmé les peuples de son

diocèse dans la foi, élevé des temples (1893)

et des maisons de prières à Jésus-Christ;

après avoir rempli les fonctions d'un bon

pasteur pendant quarante-sept ans, saint

Alpin tomba malade. Ses médecins lui con

seillèrent de se retirer à Bayes, lieu de sa

naissance. Mais la maladie ayant augmenté,

il y mourut le 7 septembre de l'an 480, dans

ui.e heureuse vieillesse, comblé d'années et

de gloire. Il fut enterré dans l'église de Saint-

Pierre de Bayes dans une chapelle souter

raine au-dessous du sanctuaire de celte

église. Le successeur de saint Alpin fut

Amandinus que ce saint avait désigné quel

ques années avant sa mort, et qu'il avait tiré,

pour le faire chef des cénobites de sa ville

épiscopale, de la célèbre abbaye de Lérins,

où lui-même avait été plusieurs fois.

C'est ce que nous apprend l'auleur que

nous suivons; car, après avoir passé en

revue les historiens qui ont fait mention de

noire saint, et étant arrivé à la Chronique de

Lérins, il dit : « Les religieux de cette abbaye

ont toujours regardé saint Alpin comme un

de leurs membres, soit par rapport aux dif

férents temps où il a vécu avec eux , soit

lorsqu'il était disciple de saint Loup, ou

après qu'il fut élu évêque do Châlons. Car

on tient pour certain qu'après que saint

Loup, qui avait pris l'habit dans cette ab

baye, fut élevé sur le siège épiscopal de

Troyes, il envoya saint Alpin pour s'y dis

poser au sacerdoce, lorsqu'il était son disci

ple, ou son officiai. El quand ce saint fut

évêque de Châlons , il alla plusieurs fois

passer quelques mois avec les religieux de

cette abbaye. Il y contracta une très-étroile

amitié avec Vincent de Lérins. Ce saint et

les autres religieux, connaissant la grandeur

des verlus de saint Alpin par les fréquents

miracles qu'il faisait, le proposèrent entre

eux comme un modèle qu'ils devaient

suivre (1894)... »

En 860, le corps de saint Alpin fut trans

féré de l'église de Bayes dans celle de Sainl-

collége des Druides, le temple des Sibylles et l'érJie-

vinage, lieu où l'on mutait la joatice. Sjïi t Alpin

dédia son église a saint Vincent, mari yr. > (Notice

historique et deteriplive tur la calhédrnk de Cltà ous-

tur-Mnrne, iu-8«, 1842, pag. 12.)

(1894) Pag. 27-28, des Mémoire»
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André de ChAlons. Cette translation fut faite

par Ercharandus, évêque de celte ville, qui

ne voulut pas priver son église de ce riche

trésor. De fréquents miracles s'opérèrent

sur le loinlicau du saint évêque, et celte

église perdit insensiblement le nom de

Saint-André pour prendre celui de Saint-

Alpin. Cependant, comme le tilre de Saint -

André avait été donné à cette église par

saint Mommie, premier évêque de Châlons,

on continua à faire la fêle de saint André, et

l'on conserva ce tilre, qui témoigne de l'an

tiquité de l'église do Châlons. Voy. l'article

Mkmmie (Saint).

Les reliques de saint Alpin demeurèrent

longtemps enfermées dans une grande châsse

d'argent , à l'exception du chef de notre

saint, qui fut mis dans un reliquaire parti

culier et d'un travail ancien. Plus tard, on

fit une seconde translation de ces reliques,

et, aujourd'hui, c'est l'église cathédrale qui

possède les restes de saint Alpin, renfermés

dans une châsse de bois doré et d'un modèle

simple. Avant la révolution , celle châsse

était déposée sous un autel qui existait der

rière le maître-autel à la romaine, entre les

deux derniers piliers du rond-point; main

tenant elle est placée sous le maître-autel

lui-mémo, le petit autel particulier ayant

élé détruit. Elle est accompagnée d'autres

châsses contenant les restes de plusieurs

saints de l'église de Châlons. Chaque année,

le lundi de la Pentecôte, on porte solennel

lement en procession la châsse de saint

Alpin, avec les autres châsses dont nous

venons de parler.

ALQUIER, ministre qui remplaça, en 1806,

le cardinal Fesch, a Home, et quifnt chargé

de négbcier au sujet des difficultés éle

vées entre Bonaparte et Pie VII. Cet am

bassadeur écrivit plusieurs lettres à Tal-

leyrand pour l'instruire des démêlés qui

existaient alors entre le Saint-Siège et Napo

léon, à propos de la reconnaissance du litre

de roi de Naples dans la personne du roi

Joseph, et de l'occupation de Rome par les

troupes françaises, ce qui faisait que ce

Pape était comme prisonnier dans la ville

éternelle (1895).

Un biographe dit qu'Aiquier, « pénétré du

bon droit du Pape Pie VU, eut le courage de

s'en expliquer avec Napoléon (1896). » Nous

avouons que ce courage ne paraît guère

dans la correspondance d'Alquier. Il est vrai

que ces lettres émanées d'un diplomate ne

nous disent pas, sans doute, toute la pensée

du correspondant, puisque la diplomatie est

le triste art de tergiverser avec la vérité,

sinon de la cacher 1 « On ne peut pas néan

moins méconnaître, dit le chevalier Ar

taud (1897), que, dans beaucoup de lettres,

Alquier parlait avec élévation et avec cou

rage. Il avait cru pouvoir prendre sur lui de

ne pas remettre, lors de l'occupation, une

note en style de sophiste, qu'on lui avait

envoyée de Paris. Alquier avait offensé ,

non pas Napoléon souverain, mais Napoléon

auteur. Une injonction nouvelle prescrit à

l'ambassadeur do remettre cette note que le

vainqueur de l'Italie avait dictée, et d'exiger

des passeports, si on n'accède pas à toutes

les injonctions faites au Saint-Siège. »

Alquier n'ayant obtenu aucune conces

sion, demanda des passeports (1808). Avant

de partir, il accrédita, comme chargé d'af

faires, son secrétaire d'ambassade , nommé

Lefebvre , « qui mit, dit le chevalier Ar

taud (1898), dans ses relations avec la cour

de Rome, toute la politesse, tous les égards,

tout le désir de réussir et de concilier qu'on

pouvait espérer. » — Voy. l'article Pie VII. —

En 1810, Bonaparte, ayant sans doute par

donné à son agent, l'envoya à la cour de

Suède , avec mission de faire exécuter le

blocus continental, que repoussaient invin-*

ciblemenl les intérêts du pays. Mais tout

ceci étant exclusivement de la politique ,

nous n'avons pas à en dire davantage sur

Alquier.

ALSACE (Thomas-Louis) , cardinal-arche

vêque de Malines, primat des Pays-Bas, na

quit à Bruxelles en 1680 et mourut le 6 jan

vier 1759. Ce prélat, dont toutes les biogra

phies parlent, et qui se distingua par l'élé

vation de son caractère et la sainteté de sa

vie, est surtout connu par un discours laco

nique adressé à Louis XV lors de son entrée

à Bruxelles, et qui ne peut que figurer avec

honneur dans l'Histoire de l'Eglise : « Sire,

le Dieu des armées est aussi le Père des

miséricordes; tandis que Votre Majesté lui

rend des actions de grâces pour ses victoi

res, nous lui demandons de les faire cesser

par une paix prompte et durable. Le sang

de Jésus-Christ est le seul qui coule sur nos

autels; tout autre nous alarme : un prince

do l'Eglise peut sans doute avouer celte

crainte devant un roi très-chrétien. C'est

dans ces sentiments que nous allons enton

ner le Te Deum que \ olre Majesté nous or

donne de chanter. »

ALSAC10 (Pons d'), ou Arsace, était ar

chidiacre de l'église de Narbonne quand il

en fut nommé archevêque en 1162. Il fut

sacré h Montpellier par le Pape Alexan

dre III, au mois de mai de la même année.

Il assista au concile de Tours de l'an 1163;

à la conférence, quelques auteurs disent au

concile de Lombers en 1176 contre les albi

geois. En 1179, H prit part au concile géné-r

ral de Latran. Il fut déposé, dit-on, en 1181

par Henri, évêque-cardinal d'Albano, légat

du Saint-Siège. Jean aux Belles-Mains, évê

que de Poitiers, fut nommé à sa place; mais

le clergé de Lyon l'ayant demandé pour

archevêque, le Pape Lucius III l'accorda à

celte église (1899).

ALTANI (Antoine), évêque d'Urbin, mort

(1895) Voy. ta correspondance d'Alquier dans

VU:lt. du Pape Pie VU, par le chevalier Artaud,

5 vol. in-12, 1859, loro. Il, pag. 277 etsuiv.

(1896) Nouv. Iliog. univ. publiée par MM. Di-

dol, etc., lom. II, 1852, <•<•!. 215.

(1897) HUt. du Pape PU VU, lom. Il, pag. 519.

(1898) M. ibid., pag. 520.

(1899) D. R chard,C'«!.i/.■Aitètêauade Narbonne.
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en 1430, fut employé par le Pape Eugène IV

dans plusieurs affaires importantes, notam

ment en qualité de nonce au concile de Bille.

Deux nouvelles nonciatures, l'une en Ecosse

auprès du roi Jacques I", l'autre en Angle

terre en 1437, lui furent confiées par le

môme Pontife, qui, de plus, lui donna l'évô-

clié d'Urbin. Nicolas V, suc.csseiir d'Eu

gène IV, envoya aussi Allani, en qualité de

nonce, en Es'pagne, pour y négocier le ma

riage de l'empereur Frédéric III et d'Eléo-

nore, infante de Portug.il. Il se préparait à

revenir à Rome, lorsqu'il mourut à Barce

lone, après plus de vingt ans do services et

de travaux.

ALTEMPS (Marc-Sitic), évôcpio de Cas-

sano, cardinal, naquit le 19 août 1533 ; il était

Gis de Théodoric Wolfang, comte de l'em

pire, et de Claire de Médicis, sœur du père

du Pape Pie IV (1900).

Etant jeune, il porta les armes sous Jac

ques de Médicis, son oncle, malgré les pres

santes exhortations de sa mère qui souhai

tait fort le voir dans l'état ecclésiastique ;

et il se plaisait tellement dans la profession

militaire, que l'élévation de son autre oncle

au souverain pontificat ne l'aurait pas fait

changer d'état, sans un accident où il pensa

perdre la vie. Sa conservation presque mira

culeuse fut pour lui, sans autre examen ,

un motif de déposer les armes, et de prendre ,>

l'habit ecclésiastique.

Le Pape Pie IV qui désirait aussi le

Toir dans cet état, apprit ce changement

avec joie et, sans le faire passer par aucune

épreuve, il le chargea aussitôt de l'évèché

de Cassano dans la Calabre, et l'envoya , en

1561, en qualité de nonce auprès de l'em

pereur Ferdinand pour la convocation du

saint concile de Trente. La même année il

le lit cardinal-diacre, et peu après il lui

donna un titre de prêtre. Altemps se démit

de son évôché de Cassano. Mais les chanoi

nes de Constance le choisirent pour leur

évéque , et il accepta le gouvernement

de cette Eglise. Pie IV le nomma alors à la

légation d'Ayignon , à la dignité d'archi-

prétre de Saint-Jean de Latran, à celle de

grand pénitencier, et lui donna l'abbaye de

Casseneuve dans le diocèse de Saluées.

Altemps eut encore la légation de la Marche

d'Ancône, qu'il purgea de tous les bandits

dont elle était infectée.

Fie IV ayant indiqué le concile à Trente,

et nommé pour y assiter en qualité de ses

légats les cardinaux de Mantoue, Scr.pande

et Hosius, leur donna ensuite pour adjoint

Simonelte cl Altemps. Ce dernier demeura

à Trente depuis le mois de janvier 1562

jusque vers le commencement du printemps

1563. Le Pape le rappela alors pour lever

des troupes, en cas qu'elles lui fussent né

cessaires (triste nécessité pour le vicaire du

Dieu de paix I ) pour les opposer aux enlre-

(1900) Ciaron. i.i Vitis pontif. et card., tom. III,

psg. 933, -ghel., in halxa sacra, etc.

(190IJ Citron. Besuense, toui. 1 S, ùiltg. , pag.

67..

(1902) Uist. rie CF.gh Coll., liv.i; Fienry, en fai-
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prises qu'on lui avait fait craindre d- la part

des ducs de Saxe et de Wirlemberg, et du

landgrave de Hesse, comme à la mauvaise

volonté des Allemands qui avaient, dit-on ,

dessein de saccager Home. Altemps fut en

suite envoyé légat a latere auprès de l'empe

reur Maximilien après la mort de Ferdinand.

Il tint un synode à Constance pour réta

blir la discipline, et réformer les mœurs de

son clergé. Il se trouva à la diète d'Augs-

bourg en 1363, et quand Grégoire XIII fut

devenu Pape, et qu'il eut résolu d'augmen

ter le collège dos Allemands, commencé par

Jules III, Altemps fut du nombre des cardi

naux protecteurs de ce collège, avec Mor.m,

Farnèse et Madrucci. Il mourut à Rome le

15 février 1593, âgé de soixante-deux ans,

et fut inhumé dans la chapelle qu'il avait

fait bâtir dans l'église de Sainte-Marie au

delà du Tibre, dont il portait le litre.

ALTEMPS (Anmbal) , frère du précédent ,

fut gouverneur de la sainte Eglise romaine,

et fut protégé d'une manière toute spéciale

par son oncle Pie IV : aussi quelques

historiens ont accusé ce Pape de népo

tisme.

ALTFRID, évôque de Hildesheim, Saxon

de naissance et un des principaux conseil

lers de Louis, roi de Germanie, assis'a a.

l'assemblée de Cohlentz de l'an 860, et à

celle de Sablonières qui fut terminée le 3

novembre 862.

ALTHELME (Saint). Voy. Adelme (Saint),

premier évéque de Schirburn.

ALTIGIEN (Saint), moine du monastère

de Bèze, y fut massacré, vers l'an 731, avec,

un autre religieux nommé Hilarin, par les

Sarrasins qui saccagèrent le monastère de

Bèze. La Chronique de Bèze (1901) parle do

la ruine dy cette maison par les Sarrasins;

mais il y a un anachronisme de cenl ans.

Elle rapporte ce fail à l'an 831 , tandis qu'il

faut lire 731. C'est sans doute une faute do

copiste. Nous n'avons pas d'autres rensei

gnements sur ces deux saints religieux.

ALTIN (Saint), compagnon des sa;nts

Savinien et Potentien, envoyés de Ro.no

dans les Gaules pour prêcher la foi. Ils con

vertirent auprès de Sens leur hôte Victorin,

un homme de qualité nommé Sérotin, et

Eodald, distingué par son éloquence (1902).

On assure que saint Allin et saint Eodald

allèrent prêcher à Paris, à Chartres et ii

Orléans, et qu'ils convertirent les saints

Agoard et Aglibert.

I. Il en est qui font Altin premier évéque

d'Orléans, ce qui ferait remonter l'origuio

de celle église à l'an 270. Mais si l'on peut

soutenir, avec plusieurs critiques qui palis

sent n'en pas douter (1903), qu'Altin fut réel

lement compagnon des saints Savinieu cl Po

tentien, martyrisés sous la persécution d'Au-

rélien, vers i'an 273, il n'est pas aussi facilo

saiii mention de saint Savinien (iiv. vin, _• 8), na

parle pus de saint Aliin.

(1903) Baillct, Vies des saints, 31 décembre; T. t.

leinont, Mèm. ecclés., loin. IV, art. x- il d. Vllut.

ri,- saint Denis de Paris, et noie 22.

ÏÏ1
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île prétendre qu'il fut évêque d'Orléans; il est

des auteurs qui déclarent qu'il ne fut jamais

évêque, et, s'il le fut, on ne trouve, dans

tous les cas, dans l'ancienne église d'Or

léans, aucun monument, aucun vestige ni

de cet épiscopat, ni même de la prédication

de ce saint. Dom Richard n'en fait pas men

tion dans son Catalogue des évôques d'Or

léans ; il commence à Diopel uni siégeait

en 3\G, et il dit (1904) : « Quoiqu on nomme

trois évôques d'Orléans avant celui-ci , nous

n'en dirons rien , n'ayant rien de certain à

leur sujet. »

Nous n'ignorons pas que Charles de La

Saussaye, qui fut chanoine d'Orléans, sa

patrie, jusqu'en 161i, soutient l'opinion

contraire dans ses Annales Ecclesiœ Aurelia-

nensis, etc., 1 vol. in-fc*, 1615, Paris; il pré

tend (1905) que saint Altin fut premier évôquc

d'Orléans, et il appuio son sentiment de con

sidérations et de faits qui ont pu paraître

spécieux. Mais l'autorité de cet annaliste

est-elle sûre? Il serait peut-être permis d'en

douter quand on voit des critiques repro

cher beaucoup do fautes à son ouvrage.

Après cela, les témoignages qu'il invoque

sont-ils surtout de nature îï couper court à

toute difficulté ? On peut encore élever des

craintes à ce sujet, car nous ne voyons pas

les Actes de saint Savinien recommandés

par des auteurs en la sagacité desquels on

puisse compter. Au reste, voici ce que pen

sent de tout ceci les savants rédacteurs du

Gallia christiana.

« Altin, disent-ils (1906) , passe commu

nément pour le premier évêque d'Orléans.

Altin est-il un des soixante-dix disciples de

Noire-Seigneur et le compagnon de saint

Savinien? Nous savons que plusieurs l'ont

dit. Mais sur quelles autorités s'appuient

ces écrivains? Nous l'ignorons. Est-ce

comme simple prêtre ou comme premier

évêque qu'Altin annonça l'Evangilo aux po

pulations orléanaiscs? Aucune preuve; si

lence absolu de l'antiquité ecclésiastique.

Ni le Bréviaire manuscrit d'Orléans datant

du xv' siècle, ni le Martyrologe, ni le Calen

drier, ni les Bréviaires diocésains d'une

époque postérieure ne font mention de saint

Altin. Ou ne le trouve nommé que dans les

Actes de saint Savinien. Mais ces Actes ins

pirent si peu de confiance et sont tellement

dépourvus de. critique, que les correcteurs

jilu dernier Bréviaire d'Orléans se sont crus

.obligés île modifier beaucoup l'Office de

saint Altin, composé d'après ces Actes où

le nom inôjne du saint personnage avait

«ubi de graves altérations. Tout ce que

nous savons d'Altin repose donc sur La

Saussaye. Libre h ceui pour qui le témoi

gnage de La Saussaye est sullisant de regar-

(1904) Dicl. des sciences ecclés.,6 vol. in-fol. 176'1,

loin, iv, pag. 183. col. 1.

(191)5) Lil). i, pag. 23 et seq. — Sarssaye a

joint à ses Annales un liai é de la irandallou iln

corps de saint Benoit à Fleury-sur Loire, qui, an

ju£emant de dom Maliilou {Annal. Benedict., loin. Il,

pjg. 337), est le meilleur qu'on ait écrit sur celle

pirfi.eri<

lier saint Altin comme premier évôqite cl Or

léans. »

11. Tel est le jugement du Gallia chris

tiana. Nous devons dire qu'il ne nous pa

rait pourtant pas sa-is réplique. D'abord il

nous semble que les savants auteurs sont

trop exclusifs, sinon dans le fond, au moins

dans l'énoncé de leur opinion. Il est trois

points importants sur lesquels tous les lia-

giographes sont d'accord, savoir: qu'Altin

tut le compagnon de saint Savinien et ila

saint Potentien envoyés de Rome dans les

Gaules (1907) ; que ce saint est réellement

venu à Orléans et qu'il l'ut martyrisé pou

de temps après ses compagnons, si ce n'est

pas avec eux, sous l'empereur Aurélien, nu

plutôt sous Maximien-Hercule. Pourquoi

donc n'avoir pas distingué ces points sur

lesquels il paraît y avoir unanimité? En

suite, les auteurs du Gallia christiana,

après avoir dit qu'aucun monument antique

de l'église d'Orléans ne lait mention <ie

saint Altin, ce que nous avons reconnu,

ajoutent : Ni le Calendrier, ni les Bréviaires

d'une époque postérieure, etc. Mais il y en

avait au moins un qui faisait mémoire de

saint Altin, puisque nos auteurs déclarent,

deux lignes plus loin , que les correcteurs

du dernier Bréviaire d'Orléans se sont crus

obligés de modifier beaucoup l'Office de saint

Altin; et c'est évidemment ici une contra

diction.

D'un autre côté, qui nous a?sure que ces

modifications ont été convenablement accom

plies? Qui nous répond que les corrections

de ce Bréviaire, en ce qui touche notre

saint, n'ont pas été faites dans ce déplorable

esprit de l'école janséniste qui, à force rte

vouloir ne donner sur les saints que de*

histoires bien approuvées (1908), et l'on sait

ce que cela veut dire, n'a fait que détruire

les traditions les plus respectables et dimi

nuer la piété envers les amis de Dieu? En

fin, qui nous affirme qu'on n'a pas suivi en

ceci, comme en tant d autres points, les ten

dances d'une critique exagérée et chagrina

qui, voulant réformer ce qu'on avait peut-

être admis sans des preuves assez sévères,

a cependant dépassé le but et substitué l'in

crédulité à la crédulité pieuse, quand el!e

n'a njs atteint et infirmé aussi les monu

ments les plus respectables? Certes, il est

permis de craindre beaucoup en ce qui tou

che la question qui nous occupe, quand on

se rappelle et la censure des docteurs du

l'université de Paris, en 1548, à propos d'une

édition du B.éviaire d'Orléans auquel ces

docteurs reprochent une foule de suppres

sions importantes (1909) ; et le Bréviaire (l'jà

modernisé, donné en 1693, par le cardinal

Pierre du Camboust do Coislin (1910J; et cet

(l90G)Tom. VIII', pag. 1110.

(I90Ï) Citron. Amisi., apud U illet e- Godesrar.l.

(1908) Projet, d'un nouveau Bréviaire, Fo ssan',

pag. 1 1 1 ; limite > as, pag. 318.

(IH09) Dom Guéranger, Inslit. litury., loir.

pag. 458, 459

(1910) tbd„ tom. ll.png. 287.
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autre Bréviaire de 1731 rédigé par lo suspect

acolyte Le Brun des Marettes, d'après les

principes de Poissard et de Grancolas (1911).

111. Le fait de la modification de VOffice

de saint Altin, qui parait puissant aux au

teurs du Galliti christiana, ne serait donc

pas, ce nous semble, un argument suffisant

pour appuyer leur critique. Il leur serait

môme, jusqu'à un certain point, défavorable ;

de telle sorte que nous pensons, en résumé,

qu'il n'est guère plus possible de nier que

saint Allin fut le premier évôque d'Orléans,

qu'il ne l'est de 1 affirmer. C'est ici une de

ces questions douteuses sur lesquelles ou

doit se borner à confesser son ignorance, et

qui demeureront toujours indécises, à moins

que la découverte de quelque monument

respectable ne vienne à les trancher.

11 semble assez probable que le corps de

saint Altin, après son glorieux martyre, tut

déposé dans le tombeau de ses compagnons

[Voy. l'article Savi.mkn (Saint)]; mais si

ce fait est vrai, il prouverait que ce saint

n'est pas mort à Orléans, et il infirmerait

même son épiscopat sur ce siège. Tout est

donc problématique dans cette histoire. On

trouve le nom de ces saints martyrs sur les

anciens martyrologes au 31 décembre; ma s

leur fête se célèbre , au dire de Godes-

card (1912), le 19 octobre, à Paris et à Sens.

On la faisait aussi autrefois à Orléans ; mais

il paraît qu'on ne la célèbre plus depuis

qu on a relouché l'office de saint Altin dans

l'un des anciens Bréviaires, et cet office a

même tout à fait disparu dans la liturg c de

fabrique plus moderne.

ALTMAN, évôque de Passau, fut élu l'an

1065, cl se montra constamment zélé pour

le maintien de la discipline et pour les inté

rêts de la religion.

I. Il était né en Saxe, de parents nobles,

et, après avoir étudié les arls libéraux, la

philosophie et la théologie, il fut chanoine

de l'église de Paderborn, et choisi pour en

gouverner h s écoles, ce qu'il fit pendant

plusieurs années. Sa réputation l'ayant fait

connaître a la cour, il fut prévôt du chapitre

d'Aix-la-Chapelle, et servit dans le palais

auprès de l'empereur Henri leNoir; après la

mort de ce prince, il ne servit pas moins

utilement l'impératrice Agnès, sa veuve,

dans les troubles qui agitèrent l'Allema

gne (1913). Depuis qu'il fut parti pour In

pèlerinage de la terre sainte, Egelberl, évô

que de Passau, mourut, et l'impératrice

Agnès, du consentement des grands, nomma

Aflman pour lui succéder ; le clergé et le

peuple y applaudirent, et ce choix l'ut géné

ralement approuvé. On envoya donc au-

devant de lui, jusqu'en Hongrie, des perso'i-

nes considérables lui porter l'anneau et le

bflton pastoral, et, peu de temps après, il

fut sacré parGébehard, archevêque de SalU-

bourg, sou ancien ami.

II. Le Pape Grégoire VII, qui travaillait

(1911) Djid Guéranger Instit. liturg., t. Il, p. 387.

( 19 1 2) Vit* i/o S-iul*, 51 décemb e.

(1913) Flemy, Uht. eedés., Il-, lxi, n. 12.

avec tant d'ardeur à ramener le clergé à la

sainteté de son état, et h réformer les mœurs,

ayant fait publier par loule l'Italie les dé

crets du concile qu'il avait tenu à Borne, eu

1075, contre la simonie et l'incontinence dos

clercs, écrivit aussi plusieurs lettres aux

évôques d'Allemagne, pour qu'ils reçussent

ses décrets dans leurs églises; il leur enjoi

gnait de séparer absolument toutes les fem

mes de la compagnie des piètres, sous peine,

d'anathème perpétuel (1914).

Aliman, ayant reçu ces ordres du Pape, y

applaudit et s'empressa d'assembler soïi

clergé pour lui lire les lettres qui lui étaient

adressées, les appuyant des meilleures rai

sons qu'il lui fut possible (1915). Mais le

clergé se défendait par l'ancienne coutume,

et par l'autorité des évôques précédents ,

dont aucun n'avait usé envers eux d'une telle

sévérité. Altman répondit que lui-même ne

les inquiéterait pas s'il n était pressé par

l'ordre du Pape, mais qu'il craignait de se

rendre coupable en consenlant à ce désor

dre. Voyant donc qu'il ne gagnait rien, il

congédia l'assemblée. Ensuite, ayant pris

conseil de personnes sages et leur ayant re

commandé le secret, il attendit le jour de

saint Etienne, pation de son église, où plu

sieurs seigneurs se trouvèrent à cause de la

fête. Alors il monta au jubé, et publia hardi

ment le décret du Pape en présence du cl.rgé

et du peuple, menaçant d'user d'autorité

contre ceux qui n'obéiraient pas. Aussitôt

s'élevèrent de tous côtés des cris furieux, et

peut-être le prélat aurait-il été mis en pièces

sur-le-champ, si les seigneurs qui étaient

présents n'eussent arrête l'emportement du

la multitude.

III. Grégoire VII, satisfait de ce qu'Allma-i

avait l'ait dans celle grave circonstance, lui

donna sa confiance : il le nomma son légat à

l'assemblée de ïribur contre l'empereur

Henri IV. Celte assemblée se tint en 1076.

Altman s'y rendit, et était du nombre des

seigneurs de Souabe et fie Saxe qui ét;iie"t

déterminés à déposer Henri et à élire un

autre à sa p.lace. Mais ce prince ayant chassé

Altman de sa ville à main armée, celui-ci

se retira en Saxe, sa patrie.

Ensuite il alla à Borne et exposa au Pa; e

Grégoire le sujet de son voyage et la manière

dont il avait été traité. Il renonça même à

l'évéché entre les mains du Pape, faisant

scrupule d'en avoir reçu l'investiture de la

main d'un laïque. Un jour, comme le Pape

délibérait avec les cardinaux sur la resiitu-

lion d'Altman, qui s'y opposait, une co

lombe, volant par l'église, vint s'arrêter sur

la lète de l'humble évôque. Alors le Pape,

sans plus hésiter, ôta sa mitre et la mit sur

la tôle d'Altman, le déclarant en môme temps

évôque et légat du Saint-Siège, cl le renvoya

en Allemagne avec sa bénédiction (1916)/

Le Pape ne cessa d'environner de celln

bienveillance l'évôque de Passau. Dans une

(1914) Lambeii, pap. 212, mm. \ Tom-.p -.510.

(1915) Flaniy, liv. lui, p. 12.

(191 G) Id.m, ibiJ., n. 30.
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lettre qu'il écrivit à Gébéhard, évêque de

Constance, au sujet de sa juridiction sur

l'Ile de Richenon, il lui enjoint de pourvoir

aux évèchés d'Aonste et de Coire, et aux

autres « où l'érêque de«Passau ne pourra

venir; » car, ajoute Grégoire, «nous avons

donné à Allman, comme à vous, la commis

sion de gouverner à notre place la Saxe, l'Al

lemagne el les autres pays voisins, afin que

vous réprouviez les mauvaises ordinations,

que vous confirmiez les bonnes, el que vous

régliez toutes les affaires ecclésiastiques ,

après avoir pris conseil des hommes pieux,

jusqu'à ce que vous puissiez recevoir un

îégat plus particulier du Saint-Siège. » La

lettre est datée de Home le 18 avril 1089.

IV. A deux années de la, c'est-à-dire le 8

août 1091, Allman mourut dans une heu

reuse vieillesse, après avoir gouverné son

église vingt-six ans, soutenu la religion avec

un grand zèle contre les schismaliques, es

suyé plusieurs périls et souffert de grandes

I erséeutions (1917). Il fonda trois commu

nautés de chanoines réguliers.

Ce fut durant son épisconnt que plusieurs

laïques, en Allemagne, embrassèrent la vie

commune, renonçant au monde, et se don

nant, eux et leurs biens, au service des

communautés régulières de clercs el Je

moines pour vivre sous leur conduite (1918).

Quelques envieux blâmèrent leur manière

de vivre; mais le Pape Urbain l'ayant appris,

écrivit an ces termes aux supérieurs de ces

laïques : « Nous approuvons cette manière

<de vie que nous avons vue de nos yeux, la

jugeant louable et digne d'être perpétuée

comme une image de la primitive Eglise, et

nous la confirmons par ces présentes de

notre autorité apostolique.» Outre une mul

titude innombrable d'hommes et de femmes

qui se donnèrent ainsi au service des moi

nes et des clercs, il y eut à la campagne une

infinité de tilles qui, renonçant nu mariage

et au monde, se mettaient sous la conduilo

de quelque prêtre; el môme des femmes

mariées qui vivaient ainsi sous l'obéissance

dans une grande piété. Des villages entiers

embrassèrent celle dévotion, et s'efforçaient

de se surpasser l'un l'autre en sainteté.

Ainsi l'Eglise réparait les pertes qu'elle fai

sait alors par la multitude des excommu

niés : c'est la remarque de Fleury (1919). —

N'oublions pas de dire qu'il y a des auteurs

qui donnent à Allman le litre de saint.

ALTOVITI (Antoine), archevêque de Flo

rence, né en 1521, mort en 1573 a Florence

sa ville natale. Nommé à cet archevêché

en 1548, il n'en prit possession que dix-neuf

•ans après, à cause de quelques soupçons que

le grand-duc avait conçus contre lui. Ainsi,

de par le mauvais vouloir d'un prince, l'é

glise de Florence fut privée de son pasteur

des années entières 1 Altoviti fut un desPè-

j'es du concile de Trente. Il s'était surtout

(1917) Fleury, ttisi. eccles., liv. mu, n. 57.

0918) UenhoKI, 1091.

(1919) Liv. lxu, n. 67.

(1920) liist. des écrivains de Florence.

(192J) l userce cbus les Fanes consulaire* de

livré à l'élude de la dialectique, delà philo

sophie et de la théologie. On n'a publié que

deux de ses notes parmi les Décisions de lit

Rote romaine, imprimées à Home en 1670,

in-fol., et les décrets de deux synodes tenus

par lui, l'un diocésain, l'aulre provincial. —

Le P. Negri donne (1920), la liste de quel

ques traités qu'Altoviti avait écrits en latin

sur différents sujets de dialectique et de

philosophie, mais dont aucun n a été im

primé. Une lettre (1921), nous apprend qn'il

avait composé un Twiité sur la poétique,

pour répondre aux critiques de Dante; mais

cet ouvrage est resté aussi inédit.

ALUTAK1 (Jean), religieux de l'ordre d.ï

Saint-Dominique, fut obligé par la Faculté

de théologie de Paris de l'aire une rétracta

tion du sermon qu'il avait prêché en 1497,

dans l'église de Saint-Jean en Crève à Paris,

le 8 septembre jour de la Nativité de la très-

sainte Vierge, et dans lequel, bien qu'il eût

soutenu que Marie n'avait point commis do

péché véniel, il avait néanmoins apporté des

raisons qui pouvaient le faire croire. On

trouvait d'ailleurs qu'il avait «gité indiscrè

tement cette question, et qu'il en était ré

sulté du scandale pour le peuple. La rétrac

tation d'Alulari ne se fil pas dans l'église»

n ais en présence du doyen et des députés

dans une assemblée de théologie (1922).

ALVA V ASTORGA (Pieri»e de), religieux

espagnol, né vers la lin du xvi* siècle, prit

l'habit de Siiinl-François au Pérou. Il est au

teur de l'ouvrage très-rare, intitulé Funiculi

nodi indissolubtlis de concept» mentis el con-

erptu veniris, tic, Bruxelles, 1663,iiu-4*, où

il démontre la conception immaculée de lu

très-sainte Vierge. Ce religieux est mort

dans les Pays-Bas en 1667.

ALVALON ou ALVALO, archevêque dû

Lyon, où il fut élu en 893. Il fut précepteur

de Louis, fils de Boson, roi de Bourgogne, et

il vivait encore au mois d'avril de l'an 907,

suivant une charte de ce temps-là, qu'il

souscrivit etqui regarde l'église de Mornaneo.

ALVAR, prêtre, natif de Cordoue, vivait

au ix' siècle. Il était l'ami de saint Euloge,

qui a joué un si glorieux rôle pendant la

persécution suscitée à Cordoue par Abdé-

rame 11 en 850 et années suivantes. Fleury

dit que ce saint reconnaissait Alvar pour son

maître, et qu'il passait pour le plus grand

docteur de son temps (1923). Nous ne savo >s

sur quoi s'est fondé Eliies Dupin pour

faire ( 1924) Alvar frère de saint Euloge.

On ne connaît presque rien de la vie d'Al-

var. On sait que, pendant la persécution

dont nous venons de parler, il exhorta le

martyr Aurélius et le soutint dans ses

épreuves.—Voy. l'article Cobdoie. (Martyrs

de Cordoue sous Abilérarno II. n" XIV). —

Après ce fait on ne parle plus d'Alvar que

I ar rapport à ses écrits.

Saint Euloge (Voy. cet article, a° V) lui

l Académie de Florence, pag. 220.

(19-22) Kp. 1 reg.slr. Facull., fol. U7 et 118.

(1925) ll si. eccUt., liv. \u\, n. 1.

(1921) llib!wlh des Aut. ccclés., il' sxdc, { vol.

iu-5° U'J7, p g. 605.
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ayant écrit pour le prier de revoir et corri

ger son Mémorial' des Saints, Alvar ne lui

répondit que par des remerciements et par

des louanges. Il trouvait tout ensemble dans

les trois livres de cet ouvrage, le style apos

tolique, et l'éloquence des anciens orateurs

et historiens, grecs et latins, et ne pouvait

souffrir que le saint eût soumis à sa censure

et à son jugement un écrit qui n'avait été

composé que par inspiration divine, et que

l'on ne pouvait trop tôt rendre public. « C'é

tait, dit un critique (1925), faire grâce à saint

Euloge que de comparer sa manière d'écrire

à ceHe de Cicéron, de Tite-Live, de Démos-

Ihène ; car il leur était de beaucoup infé

rieur et pour le style et pour la pureté du

langage, quoiqu'il soit juste do reconnaître

que- ses écrits respirent un grand parfum,

d onction et de sainteté : c'est là en délinitive

la meilleure éloquence. »

La lettre qu'Ai var écrivit à Euloge n'est

pas exempte de défauts ; en voulant donner

dans le sublime, son style est atlecté. Mais

il est plus simple et plus naturel dans l'his

toire qu'il a donnée de la Vie de saint Euloge.

Elle est suivie de l'épitaphe qu'Alvar lit met

tre sur son tombeau ; d'une prière dans la

quelle il implore son secours, le faisant sou->

venir de leur ancienne amitié, et d'une

hymne en son honneur, que l'on devait

t hanter chaque année le jour de sa féte, le

11 mars (192(i). On ne doute pas que cette

Histoire soit d'Alvar, car elle perle sou nom

sur quelques manuscrits. Surius- et les Bol-

landistes l'ont rapportée sous le 11 mars. On

In trouve aussi à la lêle des ouvrages d'Alvar,.

dans l'édition de Complut.

Aitibroise Murales attribue doux autres

écrits à Alvar : l'un intitulé : Livre des étin

celles, composé de sentences des SS. Pères,

sur les vertus et les vices, et distribué par

lieux communs. Il a été imprimé à Bâle

sans nom d'auteur. L'autre, sous le nom de

Catalogue lumineux, de ceux qui ont été mis

à mort pour la foi de Jésus-Christ, apparem-

nieij à Corduue ; car ce fut en celte ville que

ce catalogue fut dressé en Soi: il parait que

ce deuxième ouvrage est resté inédit. On

pourrait le joindre au Mémorial des martyrs,

par saint Euloge.

Nous avons dit qu'Alvar était prêtre de

Cordoue. Il le fait assez entendre lui-même

dans un passage, où l'on voit qu'il était re

vêtu de quelque dignité ecclésiastique qui

le niellait au-dessus des diacres, puisqu'il

uéclaro (1921), qu'en une certaine occasion

il ordonna à un diacre délire une lettre de

saint Epiphane, où il était parlé des erreurs

d'Origène et de l'ordination d'un prêtre du

monastère de Jérusalem. On ne connait

point au juste l'année de la mort d'Alvar.

Toutefois il n'est pas douteux qu'il survécut

d'un an à son ami Euloge, puisqu'il parle

dans une hymne du retour de la.fète instituée

en l'honneur de ce saint qui soutînt le mar-

(1925) Don> Ce'l ier, Hist. jin. des Ami. sac. et

teelés., loin. XIX, pag. 78.

(IWb) Martyr. Rom., 11 mariii

lyre en 853 ou 859.— Voy~ son article. — Ou

ne peut donc mettre la mort d'Alvar avant:

le 11 mars de l'an 860; et peut-être même

n'arriva-t-elle que plusieurs années après..

ALVAR PELAGE, évêque deSylve,;fut un

des plus zélés défenseurs du Pape Jean XXII:

contre les Frères Mineurs scliismatiques ;

Espagnol, religieux du même ordre, rempli

de science, le Pape l'éleva à l'épiscopat et

lui donna le siège de Coron dans la Morée,.

par bulle du 6 juin 1332. Depuis, Alvar fut

transféré à l'évôché de Sylve en Portugal.

Se trouvant à Avignon en 1332, le jour de

Notre-Dame des Neiges, le S août, Alvar

acheva son grand ouvrage des Plaintes de

l'Eglise, qu'il avait commencé en 1330, au

même endroit où il résidait en qualité de

pénitencier du Pape. 11 dédia cet ouvrage h.

Pierre Gomès, prêtre-cardinal du titre d.j

Sainle-Praxède. Voici d'après l'analyse do-

Fleury (1928), comment Alvar Pélage parle

de la puissance du Souverain Pontife :

« Le Pape a la juridiction universelle dans

tout le monde, non-seulement pour le spiri

tuel, mais pour le temporel, quoiqu'il doive

exercer la puissance du glaive et de la juri

diction temporelle par l'empereur légitime,

son fils, et par les autres princes. » Et en

suite : « Le Pape prive les rois de leur*

royaumes, et l'empereur de l'empire.» Et en-^

core : « Les âmes sont plus précieuses que

les corps,, et les choses spirituelles plus

dignes que les temporelles : donc celui à qui

on a confié les premières, on doit bien plulût

lui confier les autres, qui n'en sont qu'un,

accessoire. De plus, Jésus-Christ, établissant

saint Pierre son vicaire, lui a donné toutu

la juridiction qu'il avait, puisqu'il ne l'a

point partagée, et n'en a rien excepté (1929).

« Les empereurs païens n'ont jamais rien

possédé justement, prenant théologiquc -

ment le mot de justice, parce que celui qui-

n'est pas véritablement soumis à Dieu, niais

lui est opposé par l'idolâtrie ou l'hérésie, ne

peut rien posséder véritablement sous lui.

Donc les royaumes des païens sontjusle-

ment revenus à l'Eglise à laquelle ils appar

tenaient auparavant, et sur laquelle ils les

avaient jsurpés, car de droit divin tout ap

partient aux justes. » Et ensuite : « Aucun

empereur n'a légitimement usé du glaive,

s'il ne l'a reçu de l'Eglise romaine. C'est

pourquoi Constantin , remettant à saint

Sylvestre le droit du glaive, montra qu'il

n en avait pas usé légitimement, parce qu'il

ne l'avait pas reçu de l'Eglise. » Et encore :

«C'est l'onclion qui fait les rois, et elle no

peut être reçue que du prêtre; donc tout

prince doit recevoir du juge ecclésiastique

sa confirmation et l'exécuiion de sa puis

sance. »

Sur toutes ces proposilionsv.AI*or Péla^o

allègue quantité de textes de l'Ecriture, Un

décret et des décrétâtes, dont je laisse ajoute

Fleury, l'examen aux savants. « Ceci, dit eu-

(1927) In Yita Eulvg., nom. 9, paj. 9i.

(1928) Uitt. eeclés., hv. xciv, ». 43.

(1929) LU., liv. xciil, ». 55.
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c.ore cet historien, suffit pour montrer la

doctrine nue tenait a cette époque la cour

de Rome (1930). » Mais il importerait de sa

voir si celto doctrine est le fait d'un docteur

particulier, où si le livre d'Alvar fut revêtu

de l'approbation du Saint-Siège. C'est ce que

ne nous dit point Fleury, pas plus qu'il ne

nous apprend la mort de l'évêque de Sylve.

ALVARES DR TOLEDE. — Voy. Tolède

Jkaîi Alvares de).

ALVARES. — Voy. Gilles Alvarès d'Al-

RORNOS.

Al.VISE, évoque d'Arras au xu' siècle, l'un

des Pères du concile de Sens contre Abailard.

Avant de monter sur lesiége d'Arras Alvise

avait été successivement simple religieux

il Saint-Berlin, grand prieur à Saint-Wasl,

et abbé d'Ancbin.

On le nomma bien malgré lui évêcrae. Il

fil toutes sortes d'efforts pour rompre cette

nomination, effrayé, disait-il, des peines at-

tarhées au gouvernement d'un grand peuple.

Il en eut d'antres qu'il ne prévoyait pas :

le peuple demeura fidèle, et ses propres con

frères dans la profession monastique no le

furent pas. Les moines de Marchiennes l'a

vaient si violemment poussé auprès du Pape-

Innocent, que saint Bernard prit un peu trop

vite pour sa défense cette fermeté et cette

assurance de style qui lui est ordinaire,

lorsque, persuadé de la justice d'une cause,

il entreprend de la soutenir.

Il écrivit au Pape : «C'est contre le Sei

gneur et contre son Christ que, malgré les

saints exemples de l'évêque d'Arras, et mal

gré la bonne odeur qu'il répand partout,

>es ennemis sont allés vous tendre des pièges

dans un esprit de mensonge... Que feront-ils

voir, qu'une fureur canine, et un procédé

plein de vertige? Mais j'espère que, trop fa

vorable d'abord a leurs poursuites, vous dé

voilerez l'iniquité de leurs desseins, et les

confondrez (1931). » La chose prit néanmoins

une autre face Les moines, que l'évêque

avait excommuniés, comme usurpateurs d un

droit qu'ils n'avaient pas dans une élection

d'abbé, en avaient produit de si bons titres,

<pie le Pape avait cassé sa sentence, et que

leur droit, examiné do nouveau parle cardi

nal Yves, au concile de Lagny, y fut vérifié

et reconnu pour légitime par Alvise et saint

Bernard lui-même (1932).

Les griefs dont l'un et l'autre avaient

accusé Gauthier, abbé de Saint-Wast, étaient

pour eux un autre objet de zèle où la mé

prise paraissait moins à craindre. Saint Ber

nard le dépeignait comme «un homme en

nemi de Dieu, de l'Eglise et do soi-même;

abbé de nom, tout plongé dans ses intérêts,

insensible à ceux de Jésus Christ (1933). »

Tout cela pouvait être, généralement parlant,

et ne fournir pas encore, dans la forme ju

diciaire, des preuves précises qui méritassent

sa renonciation, qu'Alvise demandait. Ce qui

résulta de celle longue affaire, dont ce pré

lat fut fort inquiété, c'est que, étant remise

par le Pape à des rapporteurs d'une inté

grité aussi éprouvée que Hugues d'Amiens,

archevêque de Bouen, Gosselin deSoissons,

Milon de Térouane et Geofroi de Chartres,

l'abbé Gauthier, déjà vieux, succomba plu

tôt sous le poids de l'âge que sous celui des

jugements qu'on attendait. Accablé enfin de

voir son abbaye presque toute ruinée par le

feu, il se démit, mais sans que l'on sache

qu'il y eût été forcé par aucune action juri

dique (1934).

Alvise prit part à la croisade, et quoiqu'il

fût d'un caractère et d'une trempe d'esprit

plus propre à des fonctions purement épis—

copales qu'à des négociations de cour, et

surtout d'une cour aussi raffinée que celle

de Constantinople, Louis VII l'emmena ce

pendant avec lui pour la terre sainte. Il lui

fit prendre les devants, étant résolu de le

laisser auprès do l'empereur Manuel on

qualité de son ambassadeur (1935).

Mais Alvise tomba malade à Philippopolis

en Thrace, et mourut, dit-on, le 6 septembre

1IV8, dans de grands sentiments de piété.

Odon de Denil rapporte do lui, que tout

languissant qu'il était durant les dernière»

heures de sa vie, il retrouva des forces au

doux nom de la Mère de Dieu, et déploya,

au moins par de tendres élancements, tout

ce qu'il avait pour elle de vivacité et d'a-

monr: cachet de sainteté et de prédestination.

Godeseale (Voy. cet article), abbé du Moul-

Eloi, que le Pape Eugène aimait, et qu'il

venait d'employer contre Gilbert de la Po-

rée au concile de Reims, où les erreurs de

ce dernier lurent examinées, fut donné <t

l'église d'Arras pour successeur au pieux

Alvise.

ALXIS, fils légitime de Pierre I", czar et

pape de Russie, qui le fit mourir inhumaine

ment, à propos d'un songe. Voy. l'article

Pierre I", dit le Grand.

ALYPE ou Alipe (Saint) dit le Slylite, na

quit dans le vr sèelc à Adriauople, petit»-

ville de Paphlagouie (l'.!36); il fut élevé sous

la discipline de Théodore, évêque du lieu,,

et. fut l'ait diacre et économe de son église;

mais le désir de s'avancer dans la perfection

lui fit distribuer ses biens aux pauvres et

embrasser la vie solitaire.

Il se retira dans une cellule sur une mon

tagne du territoire de la ville ; puis, à l'âge

de trente ans il monta sur une colonne, où,

après s'être garanti pendant quelques temps-

des injures ue l'air par une espèce de loge

qu'il y fit, il y soutint ensuite à découvert

toutes les rigueurs des saisons. Les peuples

venaient de toutes parts k> consulter sur les

affaires de leur salut. Et son exemple exciii

I lusieurs personnes de l'un et do l'autre

sexe à la pratique des conseils évangéli-

ques. Il en forma trois communautés, l'une

(1030) llist. eccles., liv. tciv, r.' 23.

(1051) S. B ru., «pis». 330.

(1052) Cour., lom. X.pag. 1887.

ll053) S. Be'i)., m supr.i.

(1031) Voy. llist. de l'Egl. Cuil.. Vv. xxvi, ou

«in ÎXII, 200-267 rte I édii. in-t2 Ue I82(>.

(1035) Odo biog.

(I0">'.i) BiUau, llist. montât. d'Orient, 1 x. w.
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lie rcc'ms, l'aulrede moines, et la troisième

do- religieuses. Il resta cinquante-trois ans

sur celte colonne, et y mourut, après avoir

souffert avec une patience admirable une

maladie de treizeouquatorze sns. 11 vivait du

temps de l'empereur Héraclius, qui com

mença à régner en 610. On ne sait pas pré

cisément la date de sa mort.

ALYPIUS ('aMttioc) d'Antioche, ami de Ju

lien fAposlat, et architecte, fut chargé par

cet empereur de faire rebâtir le temple de

Jérusalem, afin de donner un démenti aux

prophéties, et par suite, de confondre le

christianisme. Alypius se mil à l'œuvre, et y

l'iit secondé par le gouverneur de la province.

Mais bientôt, comme le prouvent les monu

ments les pins authentiques et les plus irré

fragables, bientôt il fallut renoncer à l'en

treprise, parce que les feux .sortaient de des

sous terre, et rendaient le lieu impraticable.

Aujourd'hui, un juif, possesseur d'une for

tune colossale, travaille, dit-on, à faire un

appel à ses coreligionnaires pour la recons

truction de ce fameux temple. Mais nous ne

doutons pas qu'il ne rencontre des obstacles,

et que son entreprise ne soit confondue,

comme celle d'Alypius; car Jésus-Christ a

dit de ce temple, qu'il serait tellement dé

truit, qu'il n'y demeurerait pas pierre sur

pierre {1931), et ses promesses sont à toujours.

— Huit années après son entreprise, Alypius

se trouva impliqué dans le procès des per

sonnes accusées de magie, et d'avoir voulu

nrédire l'avènement du successeur de Va

lons. Il fut banni, et tous ses biens furent

confisqués. Son fils Hiéroclès, condamné à

mort pour la même accusation, fut sauvé au

moment où on le conduisait au supplice.

Voy. l'article Julibn l'Apostat.

ALYPIUS, archevêque de Gésarée. Nous

avons de lui le fragment d'une lettre con

servée dans Photius, Bibtioth., pag. 13-40,

édit. Bekker.

ALYPIUS, ou Alype (Saint), évêque de

Tagaste, ami de saint Augustin, naquit à

Tagaste eu Afrique d'une famille distinguée,

étudia d'abord dans sa patrie, puis a Car-

l liage, sous saint Augustin, avec lequel il se

lia d'une étroite amitié. Nous le voyons en

effet mêlé à la vie de ce grand évêque et

prendre part à beaucoup de ses actions.

1. Ainsi il l'accompagna à Milan, le suivit

dans sa retraite, tomba comme lui dans les

superstitions des manichéens, se- convertit

avec lui et reçut le baptême en même

temps, des mains de saint Ambroise, la

veille de Pâques de l'an 387. Voy. l'article

AiGuvriN (Saint), évêque d'Hippone.

Quelque temps après son baptême, Aly

pius alla à Home avec saiHt Augustin; ils y

passèrent un an dans la retraite, après quoi

ils revinrent en Afrique. Arrivés à Tagaste,.

patrie d'Alypius, ils y formèrent une com

munauté dans laquelle entrèrent d'autres de

leurs amis, et ils vécurent dans la pratique

de toutes les bonnes œuvres : c'était pour

eux un moyen d'assurer leur conversion, et

ils se préparaient aussi à la vie apostolique

à laquelle Dieu les appelait. Trois ans se

passèrent de la sorte à Tagaste. Nous voyons

que saint Augustin écrivit plusieurs lettres

de cette sainte retraite; entre autres une à

Aurélius , évêque de Carthage, où ce

grand docteur le remercie, au nom d'Alypius

et de tous ceux qui vivaient avec lui en com

munauté , de l'amitié qu'il leur témoignait

(1938).

Alypius fit, par dévotion, le pèlerinage de

Jérusalem; il y vit saint Jérôme, avec le

quel il contracta d'amicales relations; il

parla de s.iint Augustin à l'illustre solitaire,

et commença ainsi de lier l'amitié qui exista

depuis entre ces deux grands hommes. A

son retour de Palestine, Alypius. fut fait

évêque de Tagaste, vers l'an 393, et à celte

époque il procura aussi à saint Augustin

l'amitié de saint Paulin, qui fut. depuis évô^

que de Noie.

Saint Alypius avait connu saint Paulin-

à-Milan, lorsqu'il y fut baptisé, comme nous

l'avons dit, en 387. Ayant appris la conver

sion de Paulin, il lui envoya, vers 394, cinq

ouvrages de saint Augustin contre les ma

nichéens. C'étaient apparemment les livres

des Mœurs de l'Eglise, du Libre Arbitre, do-

la Vraie Religion, de l'Utilité de la foi, et des

Deux âmes. Saint Paulin en remercia saint

Alypius et le pria en môme temps de lui

écrire l'histoire de sa vie. Il accompagna

cette lettre d'une autre pour saint Augustin,

où il lui dit qu'il est charmé de ses ouvra

ges, et se recommande à ses prières. 11 leur

envoie à l'un et à l'autre un pain comme

eulogie, c'est-à-dire, bénédiction. L'une et

l'autre lettre portent le nom de Paulin et de

ïhérasia ou Thérèse, sa femme, qui avait

quitté le monde avec lui. Dans la lettre à

Alypiuti, saint Paulin se recommande aux

frères qui sont dans les églises et les monas

tères à Carthage, à Tagaste, à Hippone et en

d'autres lieux : ce qui marque combien lu

vie monastique était déjà étendue dans l'A

frique. Saint Augustin, répondant à cette

lettre, dit entre autres choses : « Ne vous,

laissez pas tant enlever à la vérité dite par

moi que vous ne fassiez attention à ce que

je dis moi-môme, de peur qu'en prenant

trop avidement la bonne nourriture que jo

sers aux autres, après l'avoir reçue moi-

même, vous ne pensiez pas à prier pour les

péchés que je commets (1939J. » Et ensuite :

« Il est vrai, qui le peut nier, celui qui a

reçu de plus grands dons de Dieu est meil

leur que celui qui en a reçu moins; mais,

il vaut mieux rendre grâces à Dieu d'un don

médiocre, que de vouloir être loué d'un,

plus grand. » Il lui promet ensuite la V<io-

d'Alypius, que le saint évôque n'avait pu

se résoudre à écrire lui-même ; et comme il

lui envoyait cette lettre par Komanien, sou

ancien ami, il lui recommande Licenliu$L

lils de Romanien.

(If»37) Malth. xxv, 1,2, cl Mnrc. xm, t, 2.

O'JSS) Ssi fi Ai guslin, ejiWt. '21, al. 0t.

(1959) II., fp»l. il, !.• 1.
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II. En 403 , Alypius assista au concile

do Carlhage, présidé par Aurélius; concile

contre* les donalistes, et sur lequel Fleury

s'arrête pour faire remarquer quelle était la

procédure ordinaire des conciles généraux

d'Afrique (194-0) ; car celui-ci était en eff. t

un concile général de toutes les provinces

do cette contrée. Quelques années après ce

concile, c'est-à-dire vers 410, Alypius étant

allé à Hippone. voir son ami, se trouva dans

le tumulte qui s'éleva dans l'église au su-

j;'t de Pinien, que le peuple voulait avoir

pour piètre : il y f..t même injurié et dut

t éd' r en partie avec saint Augustin à la vo

lonté du peuple. — Voy. l'art. Augustin. —

Dans la mémo armée, il s'éleva une question

entre Alypius et saint Augustin, au sujet

(l'Honorât, moine de Tagaste. Voici cette

a If;i ire :

Les habitants de Thiave, au diocèse d'Hip-

pone, ayant renoncé au schisme des doua-

'isles, il fallut leur donner un prêtre pour

les diriger; ce fut Honorai que l'on lira du

monastère de Tagaste. Or, la coutume était

que ceux qui entraient dans les mo astères

commençaient par se défaire de tout leur

l)ien au profit des pauvres, ou du monastère

même. Si quelqu un se présentait qui ne

pût encore disposer de son bien, on ne lais

sait pas de le recevoir, pourvu qu'il parût

sincèrement résolu à le quitter sitôt qu'il

pourrait. Honorât était dans le cas, et avait

encore son bien quand on l'ordonna prêtre

pour l'église de Thiave. La question fut à

qui ce bien demeurerait. Ceux de Thiave y

prétendaient, par la règle de ce temps-là,

que les biens des clercs appartenaient à l'é

glise où on les ordonnait (1941). Alypius,

évôijue de Tagaste, prétendait que le bien

d'Honorat devait aller au monastère de Ta

gaste, et craignait que s'il allait à l'église de

Thiave, comme étant encore à Honorât, cet

exemple ne servit d'occasion à ceux qui en

treraient dans les monastères pour différer

à quitter leurs biens. Saint Augustin croyait

que le bien d'Honorat devait appartenir' à

l'église de Thiave. Saint Alypius voulait par

tager le différend, garder la moitié pour le

monastère «le Tagaste, et laisser l'autre

moitié à l'église de Thiave, à condition que

saint Augustin ferait trouver d'ailleurs au

monastère de Tagaste la valeur de l'autre

moitié, et saint Augustin en convint.

Cependant, saint Augustin y ayant, de

puis, pensé plus à loisir, écrivit à Aly

pius (1942; que ce partage ne lui plaisait

point. « Car, dit-il, si nous leur ôtions le

total, ils croiraient que nous l'aurions

trouvé juste; si nous entrons en composi

tion, il semblera que nous n'aurons regardé

qu'à l'argent, ci le même inconvénient en

arrivera; ceux que nous voulons convertir

garderont la moitié de leur bien en entrant

dans le monastère. » Il conclut donc de lais

ser tout le bien d'Honorat à l'église de

Thiave, suivant la règle générale, pour évi

ter le scandale et le soupçon d'avarice,

principalement à l'égard des nouveaux réu

nis. « J'ai conté l'affaire, dit-il, à notre con

frère l'évêqoe Samsucius, il a été fort étonné

que nous eussions été de cet avis, sans s'ar

rêter à autre chose qu'à l'apparence hon

teuse, et indigne, non-seulement de nous,

mais de qui (pie ce soit. » Saint Augustin

convient toutefois de donner au monastère

de Tagaste la moilié qu'il avail promise.

III. Le 30 mai 411, saint Alypius fut

nommé député à la Conférence de Carlhnge

{Voij. cet article); et en 416, il assista au se

cond concile de Milève, contre Pélage (1943).

De plus, il souscrivit la lettre que saint

Augustin écrivit au Pape Innocent 1". C'é

tait comme une lettre familière, où les Pères

du concile expliquaient plus au long toute

l'affaire de Pélage et demandaient que le

Pape le fit venir à Home pour l'interroger

exactement et savoir quelle espèce de grâce

il avouait, ou traiter avec lui la même chose

par lettres, afin que s'il reconnaissait la

grâce que l'Eglise enseigne, il fût absous

*ans dilliculté. Avec cette lettre, les évô-

ques envoyèrent au Pape le livre de Pélage,

que Timase et Jacques avaient envoyé à

.saint Augustin, et la réponse qu'il y avail

faite (1944).

Saint Alypius entreprit divers voyages, et

travailla avec un zèle infatigable pour la>

gloire de Dieu et de l'Eglise. Il vint à Kome

où le Pape Boniface I" (mort en 422) le re

çut avec beaucoup d'amitié, le retint chez

liii dans le peu de séjour qu'il y lit, et l'en

tretint avec une grande confiance. Ils par

lèrent beaucoup de saint Augustin, et le

Pape remit à Alypius deux lettres des péla-

giens, où saint Augustin était nommé et

calomnié, afin de les lui porter, et qu'il y

répondit lui-même.

Avant que d'aller à Rome, Alypius avait

été à Havenne où était la cour, et il y avait

vu le comte Valère, qui lui envoya à Rome

des extraits du premier livre des quatre de

Julien contre celui de saint Augustin, des

Noces et d« la Concupiscence. Valère priait

saint Augustin de réfuter au plus tôt ces

extraits. Alypius les rapporta en Afrique

avec les deux lettres des pélagiens, et ra

conta de bouche à saint Augustin ce que les

hérétiques objectaient, contre quelques en

droits de son livre. Saint Augustin aurait

mieux aimé ne répondre qu'après avoir lu

l'ouvrage entier de Julien. T-ulefois, pour

contenter le comte Valère, il composa un

second livre sous le même titre des Noces

et de la Concupiscence. 11 y défend là doc

trine catholique touchant le péché originel

et montre combien elle est éloignée de l'im

piété des manichéens; car la réponse de Ju

lien roulait principalement sur celle calom

nie. Ou croit que ce second livre fut écrit

en 420.

(1010) Hist. ecclés., liv. xxi, n. 20.

(Mit) S. Au?. cp;M. 83, ti* h.

I11M2) U., Ci i l. 84. kl. 2:9.

(1913) Feury. 11». \\\\. n. 30.

(1044) Episl. 186, r.' 3, G, et epUl. 17.
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Le saint évêque de Tagaste retourna en

Italie vers la fin de cette année 420, ou au

commencement de la suivante, et porta au

Pape Boniface les quatre livres qui lui étaient

adressés, et au comte Valère le second livre

des Noces et de la Concupiscence. Les péla

giens ne manquèrent pas de calomnier Aly-

pius sur ce voyage, disant qu'il avait amené

d'Afrique plus d-aquatre-vingls chevaux, pour

en fsiredes présents aux tribuns ; qu'il avait

répandu beaucoup d'argent et procuré des

successions pour corrompre les puissances et

exciter le peuple à la sédition. Quelque faux

que lussent ces reproches, ils font conjectu

rer qu'Alypius était chargé de solliciter à la

cour quelque ordre contre les pélagiens.

En effet, il se trouve contre eux un édit de

de Coiulantius qui fut déclaré empereur en

l'an 421.

Après ces voyages, l'histoire ne nous parle

presque plus de l'ami d'Augustin. On voit,

en 42!), qu'il était Agé, par une lettre que le

grand évêque lui adressa en cette année et

(l:ins laquelle il l'appelle vieillard. On croit

qu'il mourut peu de temps après. Sa gL ire,

indépendamment de sa sainteté, est d'avoir

été l'ami de l'évêque d'Hippone, et de l'avoir

iiidé dans tout ce qu'il lit ou écrivit contre

les donatistes et les pélagiens : son nom se

trouve dans le Martyrologe romain.

AMABLE (Saint) vivait, du lumps de saint

Sidoine, à Kioin , qui n'était alors qu'une

bourgade ; il parait qu'il eut soin longtemps

du l'église de ce lieu. 11 passa ensuite dans

la ville d'Auvergne, c'est-à-dire àClermmit,

nù il mourut saintement, en l'année 464.

Son tombeau devint très célèbre par les mi

racles qui s'y opérèrent. Grégoire de Tours

dit avoir vu un énergumène qui y lut déli

vré, et un parjure qui y devint tout à coup

paralytique, jusqu'à ce qu'il eût confessé

son crime (1945). Le comte Victorius , pas

sant près de son sépulcre , dédaigna par

mépris d'y l'aire sa pr.ère : mais à l'instant

son cheval demeura immobile , sans qu'il

l>ût le faire avancer, jusqu'à ce qu'il eût sa

tisfait à ce devoir. L'abbé Faydit assure aussi

que, depuis treize cents ans , on a vu du

nombreux effets de ce pouvoir miraculeux.

AMADESl (Joseph-Louis), canoniste ita

lien, né à Livourne le 28 août 1701 , mort à

Itome le 8 février 1775. Il fut conservateur

des célèbres archives de l'archevêché de

Ravenne. Il les mit en ordre, en dressa une

table exacte, et en lira une infinité do docu-

11:0 ls, qu'il employa ensuite pour de savants

ouvrages. 11 devint un des citoyens les plus

considérés de Uavenne,et fut l'un des fonda

teurs des réunions littéraires qui se formè

rent dans le palais du marquis LésarRasponi.

Il fut envoyé quatre fois à Rome par les ar

chevêques de Ravenne pour des affaires

ecclésiastiques importantes qu'il termina

toujours heureusement (1946). On a de lui

plusieurs ouvrages sur le droit canon.

(1945) De ylor. conf., c. 35.

(1946) Mazzorhelti, Scrillori d'Itnlia.

(\9il) Greg. Tar., lib. m, cap. 10.

0948) dp. 19.

AMALAR1C, roi dps Visigolhs, fut re

connu roi d'un consentement unanime

parles Visigolhs en 511, après la mort do

Théodoric son aïeul. Peu de temps après

son installation , il fit avec Athalaric, son

cousin, petit-fils et successeur de Théodoric,

un irailé par lequel la Provence demeura

sous la domination des Oslrogolhs, et Ania-

laric eut tout ce que les Goths possédaient

en deçà du Rhône.

En 526, Amalaric épousa Clotilde , fille do

Clovis I", princesse aussi zélée pour la foi

catholique qu'Amalaric l'était pour l'aria-

nisme. Le roi golh n'oublia rien pour en

gager Clotilde dans l'erreur. Kilo résista à

ses caresses et à ses menaces. Il en vint aux

mauvais traitements ; il permit à la populace

d'insulter la pieuse reine, lorsqu'elle allait

à l'église (1947). On porta l'insolence jusqu'à

lui jeter de la boue et des ordures. Elle le

souiirit avec joie , persuadée qu'elles se

changeraient en autant de pierres précieuses

pour enrichir sa couronne. Sa patience et sa

constance ne firent qu'irriter la fureur du

prince hérétique : l'esprit de secte est tou

jours violent.

Amalaric, oubliant ce qu'il devait à sa

femme et à son rang, la frappa plusieurs fois

jusqu'à lui faire verser du sang. Alors la

pieuse reine prit le parti de porter plainte à

ses frères , et envoya au roi Childebert un

mouchoir teint de son sang I Childebert en

fut vivement touché, et ne prenant conseil

que de sa tendresse et do sa foi, se mit à la

tète d'une armée, défit Amalaric, qui, reve

nant à Narbonne chercher ses trésors, y fut

tué, en décembre 531 , d'un coup de lanco

par un soldol franc. Il est à remarquer que

Jornandès, dans son livre De rébus Gothicif,

ne dit pas comment mourut le roi des Visi

golhs ; il dit simplement : Amalaricus in ipsa

adolescenlia Francorum paudibus irretitus T

reynum cum vila amisit (1948).

La race des Théodorics , qui avait régné

cent onze ans , s'éteignit avec Amalaric.

Childebert , après avoir livré Narbonne au

pillage et ravagé la Septiinanie , reprit la

route de France, ramenant Clotilde sa sœur ;

mais elle mourut en chemin (1949), car elle

était mûre pour le ciel. — Yoy. l'article Clo

tilde, fille de Clovis.— Theudis succéda à

Amalaric.

A ilALA 11ICS, diacre qui vivait au xi* siè

cle, et qui écrivit, par l'ordre d'Hincmar et

de Pardule, un traité sur la Prédestination

contre Gottheschalk. Ce traité est intitulé r

De* trois lettres. Quelques critiques ont

avancé que saint Remi de Lyon en est

auteur, mais on n'en a aucune preuve cer

taine, et cet ouvrage, disenfles auteurs de

l'histoire de l'Eglise gallicane (1950), parait

indigne de ce saint archevêque. On y trouve

même des erreurs, et filtre autres qu

toutes les actions des infidèles sont mau

vaises (1951). Au reste, ce traité n'est

(1919) Gng. Tur., loc. cil.

(I9.\0) Liv. xvi.

(1951) De ténia ep. cap. 22.
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|ins venu jusqu'à nous, cl nous n'avons pus

d'autres détails sur son auteur.

AMALARIUS ou Amai.aiue, vivait au ix'

siècle, était disciple d'Alcuin, fut directeur

de l'école du Palais sous Louis le Débon

naire, clerc de Téglisc de Metz, abbé d'Horn-

I ncli ,. chorévêque de Lyon , puis de

Trêves.

1. Il assista en 823 au concile de Paris,

qui le députa avec Halitgaire, pour porter à

la cour l'ouvrage de cette assemblée sur le

culte des images. Il fut aussi envoyé à

Home par l'empereur Louis, à qui, vers

820, il avait dédié un grand Traité des offi-

ces ecclésiastiques divisé en quatre livres.

Etant dans la ville éternelle, il interrogea

les prôlres do l'église de Saint-Pierre, et

profila de leurs insi mêlions pour corriger

son ouvrage et en faire une seconde édition,,

en 827. Il reste toutefois des exemplaires de

la première, qui en font voir la différence. En

ce vjyage, il demanda au Pape Grégoire IV

des Antîphoniers de la part de l'empe

reur, et le Pape lui répondit qu'il n'en avait

point qu'il pût lui envoyer, parce que Vala,

dans une de ses ambassades, les avait em

portés en France. Amalarius les trouva en

eil'el dans le monastère de Corbie, et, les

avant conféré avec ceux de France, il en

prit occasion de composer un second ou-

Mage sur ce sujet. On a encore d'Amalarius

un Abrégé de l'oiïïce de la messe, suivant

l'ordre romain.

Dans ces ouvrages, il a principalement

cherché à rendre raison des prières et des

cérémonies qui composent l'office divin, et

et il s'est beaucoup étendu sur les raisons

mystiques, dopt plusieurs ne paraissent pas

fort solides ; mais son travail ne laisse pas

d'être d'une grande utilité (tour nous assu

rer du fait et nous montrer que les prières

de la messe et des heures étaient les mômes

qui sont marquées dans le Sacramenlaire

t l l'Antipbonier de saint Grégoire , et qui

se dit encore aujourd'hui, et les cérémonies

telles que les représente l'ancien ordre ro

main. De sorte que les écrits d'Amalarius

sont une preuve aussi authentique que se

rait un m muscrit de l'an 830.

IL II marque, dans la préfice, que l'on

disait deux ou trois messes différentes les

dimanches où il se rencontre quelque fête

des saints, quoique d'autres se contentas

sent d'en faire mémoire par quelque orai

son. Il montre que toutes sortes de prières

sont comprises dans l'ordinaire delà messe;

que la dernière oraison, qui se dit aux

messes de carême après la posteommu-

nion, est une bénédiction pour ceux qui n'a

vaient pas communié, parce que tout le

monde ne venait pas pour lors à la messe

tous les jours. Il entre ensuite dans le détail

de toutes les messes, comment; nit à la Sep-

tuagésime, et marque tous les introïts, les

épitres, les évangiles tels qu'on les récite

encore. Pour le carême, il s'arrête aux

jours qui ont quelque observance régulière,

connue le mercredi d'après if> Quinqungé-

sirne, où l'on commençait à jeûner et à dire-

la messe à none, au lieu qu'auparavant on la

disait à tierce. Il conjecture, ce qui était

vrai, que les quatre premiers jours de

jeûne avaient été ajoutes depuis le temps

de saint Grégoire, pour achever le nombre de

quarante.

P'nir le jeudi saint, Amalarius marque

plusieurs particularités. On ne chante plus

(ïlorin Patri et on ne sonne plus les clo

ches : ce qui dure les deux jours suivants.

On consacre les saiides huiles de trois sor

tes : le saint chrême, l'huile des catéchumè--

nes, celle des malades. On réserve le corps,

de Noire-Seigneur au lendemain ; on fait un

repas commun en mémoire de la cène; on

lave les pieds des frères et le pavé de l'é

glise, et ou dépouille les autels; enfin les

pénitents reçoivent l'absolution. L'office du

vendredi saint élait tel qu'il est encore, et

l'adoration de la croix y est bien marquée

et défendue contre ceux qui l'attaquaient,

comme Glande de Turin. Ici Amalarius dit

avoir appris de l'archidiacre de Home que,

dans l'église où le Pape adorait la croix,

personne ne communiait, et cet usage est

devenu universel. Le samedi saint on ne

disait point de messe, parce qu'elle élait

réservée à la nuitsuivante. Cejour-là môme,

l'archidiacre faisait les ognus Dei de cire et

d'huile, que le Pape bénissait et que l'on,

distribuait au peuple à l'octave de Pâques,

après la communion, pour les brûler et en.

parfumer les maisons. La veille de Pâques,

on baptisait pendant la nuit ; mais la veille

de la Pentecôte on baptisait a none, c'est-à-

dire à trois heures après midi.

Amaiarius traite, dans son premier livre,

des messes de toute l'année; dans le second,

des ordinations et du clergé ; dans le troi

sième, il explique l'ordinaire de la messe,

et dans le quatrième, les offices du jour ti

de la nuit (1952). — Cette courte analyse

suffit, ce nous semble, pour montrer l'util ité

qu'un lecteur pieux et altentif peut tirer

des écrits d'Amalarius et des autres sembla

bles, afin de connaître la sainteté cl l'anti

quité des cérémonies de l'Eglise. Quand-

elles n'auraient que mille ans, elles seraient

bien vénérables, mais on les regardait dès.

lors comme très-anciennes.

III. L'ouvrage d'Amalarius fut vivement

allaqué par Agobard et Florus, l'un arche

vêque, 1'aulre diacre de Lyon. [Voy. l'article

de Agobard, ad fin.) Quelques expressions

nouvelles sur l'Eucharistie fournirent ma

tière à l'accusation qu'ils lui intentèrent au

concile de Thionville, où l'on donna gain de

cause à l'auteur : et au concile de Quierzv,

qui jugea l'ouvrage dangereux, ce qui, (lit

Fleury (1953), n'a pas empêché la postérité

d'estimer les ouvrages d'Amalarius.

Outre ses ouvrages sur la liturgie, nous

avons de Un des lettres, insérées dans le

Spicilége de dom d'Achéry et dans les Anec

dotes de dom Martène , cl une Règle (1rs

(i'J52) B.b. /'P., lu ii. XIV. (itt.sr.) i.iv. xiAii, i,. go.
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rhnnoines, que Lemirc fit imprimer, avec de

savantes notes, dans le Code des regtes des

dercs, Anvers, 1038, in-lbl., d'où elle a

passé dans les Collections des conciles de

Sirmond et Lablie. 'Jette règfo fut approuvée

|iar le con.' île d'Aix e;i8l6, et envoyée dans

to' s les chapitres par Louis le Débonnaire

(1951). Ou la suivit pendant plus de deux

siècles; mais, dans le xi\ Pierre Damien

ayant remarqué qu'elle permettait le pécule,

et qu'elle accordait une trop forte portion de

pain et de vin à chaque moine, commença à

l'estimer moins; Nicolas II trouvant d'ail

leurs qu'elle avait été introduite sans le

consentement du Saint-Siège, on cessa de

s'y conformer. — On ne nous apprend

pas h quelle époque mourut Amalarius.

AMALARIUS FORTUNATUS fui d'abord

moine de Madelve , puis archevêque de

Trêves en 810. Il rétablit, l'année suivante,

la religion chrétienne dans la partie de

la Saxe située au delà de l'Elbe ; consacra

la première église de Hambourg, et alla ,

en 813, en ambassade à Constantinople ,

pour ratifier la paix que Charleniagne avait

ionclue avec l'empereur Michel Curopale.

Il mourut l'année d'après dans son dio-

• èse (1955).

Nous avons de lui un Traité du Baptême,

imprimé parmi les œuvres et sous le nom

il'Alcuiii (1936). C'est une réponse à la

lettre circulaire par laquelle Charlemagne

avait ,. en 811 , consulté les métropolitains

de ses Etals pour savoir comment ils ins

truisaient les piètres et le peuple touchant

ce sacrement ; pourquoi l'on fait d'abord

l'enfant catéchumène ; ce que c'est que le

scrutin ; qu'elle est l'explication du sym

bole ; ce que c'est que les renonciations et

les autres cérémonies du baptême?"

Cette circulaire de Charlemagne donna

occasion à plusieurs traités sur ,ce sacre

ment, suivant l'intention de l'empereur;

car il n'avait pas tant demandé ces éclair

cissements aux évôques pour lui que pour

eux , c'est-à-dire pour les exciter à étudier

la matière et en instruire les peuples. C'est

ainsi qu'en jugeait Théodulphe, évèque d'Or

léans (1957)-: « Car, ajoute-t-il , ce grand

prince ne cessait point d'exciter les prélats

à l'étude des saintes Ecritures , le clergé à

l'observation de la discipline , les moines à

1 1 régularité , les grands à donner des bons

conseils, les juges à la justice, les guerriers

aux armes , les supérieurs à l'humilité , les

inférieurs à '.'obéissance, tous à la vertu et

à la concorde. »

Nous avons quatre Je ces traités sur le

baptême , qui servirent de réponse- à la

lettre de 1 empereur. Le premier est celui

de Leidrade , archevêque de Lyon ; l'em

pereur Charles après l'avoir vu , trouva que

(I9Ô-4) Ilist. litt. de la France, tom. IV, pag. J31.

(19.Ï5) Hht. litt. de la France, tom. IV.

(1936) Mais ce traité rst bien d'Amala in», soit

qu'il t ût chargé Alain d'écrire en so i nom, (oit qu'il

t i élé attribué par erreur.

(1957) Thon1., prof* t.

(1958) D. Mabillon, Ana'cct., init. ton). IH,t>ag. W.

l'auteur n'y avait pas assez expliqué les

renonciations qui précèdent le baptême (1958);

c'est pourquoi Leidrade ajouta une réponse

particulière sur ce sujet, qui paraît plus

travaillée que la première. Le second traité

est celui d Amalarius. Le troisième est de

Théodulphe , évêque d'Orléans, adressé h

Magnus , archevêque de Sens , son métro

politain , oui l'avait prié de répondre pour

lui à la lettre de l'empereur (1959). En

d'autres exemplaires, cet écrit de Théo

dulphe est adressé à Jean , archevèque-

d'Arles , et peut-être lui avait-il fait la

même prière que Magnus. Le quatrième

traité du baptême est de Jessé , évêquw-

d'Amiens , célèbre en ce temps-là (1960) ;

et. quoiqu'il adresse cet ouvrage aux prêtres

de son diocèse, la conformité du sujet fait

juger qu'il fut écrit en la même occasion.

Dans ces traités , on explique l'étal des ca

téchumènes , les scrutins, le symbole , les

renonciations , les exorcismos , le souffle ,

le sel , l'application de la salive au nez et

aux oreilles , les onctions , l'habit blanc , la

communion qui suivait immédiatement le

baptême même des enfants (1961). On y

distingue nettement l'onction du saitit

chrême sur la téle , que fait le prêtre, et qui

est une cérémonie du baptême, d'avec l'onc

tion sur le front, pour communiquer le

Saint-Esprit, qui est propre à l'évèque ,

et appartient au sacrement de continua

tion.

AMALASONTHE fille de Théodoric , rot

des Ostrogoths en Italie , et d'Andoflède

{Voy. cet article), sœur de Clovis , fut une

princesse remarquable par son savoir; elle

était parfaitement instruite dans les langues

grecque et latine : elle sava t même si bien

celles que les barbares parlaient , qu'elle

n'eut jamais besoin d'interprète pour ré

pondre aux peuples de toutes ces nations

différentes qui composaient l'empire ro

main.

Elle épousa Eutharic, petit-neveu de-

Thrasimond, et elle en eut Alhalaric. Ce

prince succéda aux Etats de son aïeul , et

durant sa minorité Amaiasouthe gouverna ,

au dire de l'Histoire, avec une grande pru

dence. Après la mort d'Alhalaric , la prin

cesse , qui était sans fils et sans époux ,

voulant se faire un appui , mil la couronno

sur la lôle deThéodal , qui était son cousin

germain , fils d'Amalafrède, sœur du roi

Théodoric. Mais cet ingrat , oubliant les

bienfaits d'Amalasonthe , l'enferma dans u i

fort du lac de Volsène ou Bolsène ci

Toscane, el la fit mourir sur la fin do

l'an 534 (1962). On dit même que ce fut lui

qui l'étrangla dans un bain. L'empereur

Jrustinien estimait beaucoup cette prin

cesse ; il commanda à. Bélisaire de venger, sa

(1959) Voy. rot. Sirm. ad. Thend.

(1960) Bill. PP. Lug., lom. XIV, pag. 67.

(I9:il) Voy. Conc, c. 812, n» 71, etc.

(1962) P.ooipf, lih. I de Bell. Goth., c-p. 2 c *;

Jornandcs, llhl. Gotli , et Citsiodore, lu», il, ey. 2,

5 et i.
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mort ; qui fui le prétexte do la guerre qu'on

lit aux Golhs , et la cause de la ruine de

leur Etat on Italie.

AMALBERGE (Sainte). Voy. Amkbert ou

Ablebert (Saint-).

AMALBERT, fils de saint Germer. Voy.

ce nom.

AMALBERT, seigneur qui vivait au vu* siè

cle, et qui donna à saint Philibert , abbé de

Jumièges, la terre ce Pavilli, dans le pays de

Caux, pour y ériger un rnonaslère de reli

gieuses, ce que lit le saint.

AMA LBERTE ou Madelberte (Sainte). Yoy.

Vai-detrude (Sainte).

AMALGERr/lma/(/erMs, religieux du V siè

cle, de l'abbaye de Saint-Gall en Suisse. 11

est cité par un auteur contemporain, Emen-

rich, comme très-habile dans les beaux-arts,

et surtout dans l'architecture. VeteraAnalecta,

tom. IV, pag. 329.

AYIALRIC ou AMAURI (Arnaud) , moine

de Cîleaux , fut abbé de Poulet , puis de

Grand-Sel ve et général dcTorilre deCiteaux.

On le nomma inquisiteur de la loi en Lan

guedoc, contre les albigeois, et archevêque

de Narbonne en 1212. 11 eut pour collègue

dans l'emploi d'inquisiteur Pierre de Châ

teau-Neuf, légat du Sainl-Siége, et se servit

de plusieurs abbés de Cîteaux et de saint

Dominique, fondateur de l'ordre des Erères

Prêcheurs , contre les mêmes albigeois. 11

fut chargé d'unir les princes d'Espagne contre

les Maures; il y réussit, et ces princes rempor

tèrent une victoire lel6 juillet 1212. L'arche

vêque s'y trouva , et en écrivit une relation

qu'on a encore. Il assista ensuite au concile

de Lalran, présida à celui de Montpellier en

1221, et mourut vers la lin de septembre 1225.

— Voy. l'article Amelin ou Aheli (Pierre.)—

Ce moine-archevêque fut plutôt guerrier que

religieux ; c'est pourquoi nous nous éten

dons peu sur lui.

AMANATI, cardinal de Pavie. [Voy. Jac

ques DE A.UANATI).

AMANATI , cardinal. Voy. Thomas de

Amanati.

AMANCE , évèque de Nice , assista , avec

saint Ambroise, au concile d'Aquilée de l'an

381 , tenu contre deux évêques ariens , Pal-

lade et Secondien. Voy. l'article Ambroise

(Saint), i.° IX.

AMAND (Saint), apôtre de l'Alsace, a été

le premier évêque de Strasbourg, qui jus

qu'alors avait été dans le diocèse de Metz.

Il s'est trouvé, l'an 346, au concile de Colo

gne où fut condamné Euphratas , évêque de

celle ville, qui s'était laissé, dit-on, infecter

de l'hérésie d'Arius. Il ne faut point con

fondre ce saint Amand avec un autre saint

du même nom, qui fut évêque légionnaire

au vu' siècle. Il y a un autre saint Amand ,

(1963) Mit. lia. de France, tome 11, pag. 175, et

Galtia Christiana.

(19U) La tradition, dit M. ,1'abbé Bidiche, porle

qu'à. IVndroit où l'on voit aujourd'hui le lac du

Grand-Lieu, les anciens NiniaU avaient bâti une

ville qn'jU avaient appelée H^rbadillc ou Ilerbauges.

L' s habitants d« la contrée entendent encore sonner

les cloches au fond du lac ou était cette ville cou-

septième évêque de Bennes,, qui est honoré

le 14 novembre:

AMAND (Saint), évêque de Bordeaux, sa

patrie, succéda sur ce siège à saint Del phi ri,

en l'an 402 ou 403. Il gouverna celle église,

avec tant de zèle, qu'il fut regardé comme

un des plus sainls évêques de son temps.

—Voy. l'article Alet;iius.— Saint Paulin, de

puis évêque de Noie, a la conversion duquel

il avait contribué par ses exemples et par

ses leçons , conserva toujours pour lui la

plus tendre amitié , et lui écrivait souvent,

de sa solitude. On trouve dans le recueil

des lettres de ce suint plusieurs épiires

adressées a saint Amand. On ignore l'époque

d« la mort de ce dernier et le nom de son

successeur; car l'histoire de sa démission,

en faveur de saint Séverin de Cologne (vul

gairement saint Surin), quoique rapportée

par Grégoire de Tours , peut d'autant plus-

ôtro contestée qu'alors les translations étaient

insolites. Des écrits de saint Arnaud , qui

avaient mérité les éloges de saint Paulin, il.

ne nous reste que le précis d'une de ses.

lettres dans les Epitres de saint Jérôme, à qui

elle était adressée (1963).

AMAND (Saint), évêque régionnaire nu

vu' siècle, naquit le 7 mai 594, à Herbauge,

non loin des rives de la Loire. Ce pays, alors-

compris dans la troisième Aquitaine, s'éten

dait jusqu'à l'Océan et portait le nom de

contrée d'Herbauge, quoique cette ville,

d'après une ancienne tradition, eût été autre

fois engloutie par les eaux qui forment

aujourd'hui le lac de Grand-Lieu (19G4).

1. Notre sainl avait pour père Sévérus, duc

ou gouverneur d'Aquitaine, et pour mère

Amaulia. Cps noms, remarque un historien

moderne (1965), indiquent une de ces vielles

familles sénatoriales de la Gaule, qui con

servaient toujours, malgré les invasions et

les guerres des siècles précédents, un earac--

1ère distinctif d'urbanité «t de civilisation.

Mais saint Amand , renonçant à tous les

avantages de sa naissance, quitta la maison

paternelle dès sa jeunesse, et se relira dans,

une lie près de la Rochelle, où il embrasia

la vie religieuse dans uu monastère qui y

élait alors.

Son père, qui n'avait sur lui que des vues,

mondaines, vint le trouver dans ce lieu de

retraite et menaça de le déshériter, s'il no

revenait et ne reprenait l'habit du siècle. IV

répondit: « Mon père, je n'attends rien de

votre succession; tout ce que je vous de

mande, c'est que vous me laissiez servir

Jésus-Christ, qui est mon héritage. » Dans

un pèlerinage au tombeau de sainl Martin

de Tours, il pria Dieu avec larmes de no

jamais revoir sa patrie, mais de passer sa

vie entière à changer de pays comme élran-

pable, et trouvent là une suite et une prruvp rîu

miracle, dit-on. — Un effet d'acou6tique Lit eff'cli-

\cmcui percevoir, comme provenant des eau, le

son des cloches de la ca lu':. h aie ae N ulles.

(1965) M. l'abbé D siombes, Hitlvire de tam

Arnaud et du Christianisme chet les Fiant» du Nord

au vu' siècle, 1 vol. in-8°, 1850, pag. 5.
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ger. II s'y coupa les cheveux tt fui reçu dans

le clergé de elle église. Puis, avec la béné

diction de l'abbé et des frères, il se rendit à

Bourges, où saint Austregisile, qui en était

évôque, et saint Sulpice, alors archidiacre,

le reçurent favorablement et lui firent bâtir

une "cellule près de l'église. Il y demeura

reclus environ quinze ans, couvert d'un ci-

lice et de cendre, jeûnant et vivant seule

ment de pain d'orge et d'eau.

An bout de ce temps, il se sentit inspiré

de faire le pèlerinage de Rome, pour visiter

les tombeaux des saints apôtres. Une nuit

qu'il priait avec ferveur à la porte de la ba

silique de Saint-Pierre, parce qu'on ne lui

avait pas permis de la passer dans l'église,

le prince des apôtres lui apparut et lui or

donna de retourner incessamment dans les

Gaules pour y annoncer aux peuples les vé

rités du salut. Il obéit; et quelque temps

après, vers l'an t>26, le roi Clolaire II et les

évèques le contraignirent d'accepter l'épis-

copat, mais sans résidence déterminée. Entre

autres bonnes œuvres, il rachetait autant

qnc possible déjeunes captifs, leur donnait

le baptême, les faisait instruire dans les

lettres, et, leur ayant accordé la liberté, i!

les distribuait on diverses églises, où plu

sieurs d'entre eux devinrent dans la suite

abbés ou évèques.

II. Jusque-là, personne n'avait osé prê

cher dans le pays de Gaud, tant à cause de

la slérililé de la terre que de la férocité des

habitants. Le saint alla trouver Achaire,

évêque de No.yon et de Tournai, dans le

diocèse duquel Gand était alors, et il le pria

d'obtenir du roi Dagobert des letlres, pour

obliger ses sujets idolâtres à se faire ins

truire du christianisme. Malgré ces lettres

du roi et la bénédiction de l'évêque, il ne

laissa pas de souffrir à Gand des peines

incroyables. Souvent il fut repoussé par les

femmes ou les paysans; souvent battu ou

jeté dans la rivière. Ceux même qui l'avaient

accompagné, l'abandonnèrent à cause de la

stérilité du lieu; mais lui, il continuait à prê

cher, vivant du travail de ses mains. Un

miracle rendit les barbares plus traitables.

Saint Arnaud étant à Tournai, apprit qu'un

comte des Francs, nommé Dolton, venait

do condamner un voleur à mort. Il courut

aussitôt demander sa grâce; mais il ne put

l'obtenir, et ce malheureux fut exécuté.

Quand il fut mort, Amand alla détacher le

corps du gibet, et, l'ayant fait porter chez

lui, il passa la nuit en prières. Le lende

main, il appela ses clercs et leur ordonna de

lui apporter de l'eau. Ils crurent que c'était

pour laver le cadavre, selon la coutume, avant

que de l'enterrer. Mais ils furent bien sur

pris, lorsqu'élanl entrés dans sa chambre,

ils y trouvèrent celui qu'ils avaient laissé

mort, plein de vie et s'eni retenant avec le

saint évêque. Il portail encore les cicatri

ces des plaies qu'on lui avait faites ; mais

elles disparurent uès qu'Arnaud les eut la

vées avec l'eau qu'il s'était fait apporter.

L'historien nui rapporte ce fait, proteste l'a

voir appris de la bouche d'un prêtre qui en

fut témoin. Le bruit de ce miracle s'étant

répandu, les habitants accoururent en foule,

priant humblement le saint évêque de les

faire chrétiens. Ils détruisirent leurs tem

ples et leurs idoles de leurs propres mains,

et, à la place, saint Amand bâtissait des

églises et des monastères, avec les libérali

tés du roi et des personnes de piété.

III. Cependant Dagobert s'abandonnait h

toutes ses passions, ,et aucun évêque n'o

sait lui reprocher ses désordres. Amand

seul eut ce noble courage; mais le prince

en fut blessé, et il chassa l'apôtre du Christ

de son royaume. Amand se retira en Gas

cogne pourprêcherla foi aux infidèles (1966).

Dagobert n'avait point encore d'enfants

de tant de femmes qu'il entretenait. Il en

demandait vivement à Dieu, quand il ap

prit, avec une extrême joie, qu'il lui était né

un fils de Ragnetrude ; et songeant par qui il

le ferait baptiser , il envoya chercher saint

Amand. Les officiers du roi l'ayant enfin

trouvé, il revint par obéissance, et le trouva

à Clichy, près de Paris. Le roi ravi de Ij

voir, Se jeta à ses pieds, lui demanda par

don, et le pria de baptiser l'enfant et de le

prendre pour son fils spirituel ; mais saint

Amand, craignant que celte éducation no

l'engageât dans les araires séculières con

tre le précepte de l'Apôtre, se relira de la

présence du roi. Dagobert lui envoya aufsi-

tôt deux des principaux de sa cour, Dadon

et Eloi, encore laïques, mais déjà distin

gués par leur sainteté, qui lui représentè

rent que cette familiarité avec le roi lui

procurerait plus de liberté pour prêcher

partout où il lui plairait dans son royaume,

et convertir plus d'inlidèles. Saint Amand

se rendit à leurs prières, et le roi Dagobert

fit porter son fils à Orléans, où se rendit

sou frère, Chérebert, qui régnait sur une

partie de l'Aquitaine, et qui fut le parrain

de l'enfant. Saint Amand l'ayant pris entre

ses mains, et lui ayant donné la bénédic

tion pour le faire catéchumène, comme

personne ne répondait, l'enfant qui n'avait

que quarante jours répondit clairement :

Amen (1SIC7). Aussitôt il fut baptisé et

nommé Sigeberl, et devint ensuite plus il

lustre par sa sainteté que par sa naissance.

C'était l'an 630.

IV. Le saint évêque reprit bientôt le cours

de ses missions. Il alla d'abord chez les Sla

ves, vers l'an 645 (1968). Il déploya dans ce

pays les Irésors de son zèle et de sa charité.

Mais il parait que le saint missionnaire ne

vit point les sauvages habitants de la Sla-

vonie répondre, comme il, l'avait espéré, à

tant d'ellorts el de prédications : quelques-

uns se convertirent, beaucoup persistèrent

dans leur égarement. Yoy. l'article Slaves,

Après être revenu en France , Amand di

rigea ses pas vers la Belgique où il aiaion^i

(1066) Vil. S. Amïin. Art. R., tom. H p g. 715.

(lS)t>7) FiéJigaire, c. p. 62, apud Ficmy, liv.

xmvii, n°» 36. 37.

(l%8) M. l'abbé Destombes, ouvrage cite, p. 146.



8.' 9 A MA IHCTI0NNA1ÏIE A MA mu

l'Evangile ; et, pour pernéluer lo fruit do

ces prédications, il établit dans ce pays

plusieurs célèbres monastères. Il en fonda

deux au territoire de Gand, placés sous le

vocable de Saint-'Pierrc : l'un dans la ville,

lequel prit le nom de Sairu-Bavon ; l'autre,

près de la ville, sur la montagne Blandin,

nommé à cause de cela Blandinbcrg. Il en

bâtit un troisième à trois lieues de Tour

nai, sur la petite rivière d'EInon, et qui

porta, dans la suite, le nom de Saint-Arnaud.

Ce saint forma dans ces monastères et dans

plusieurs autres un grand nombre de saints

religieux qui exercèrent la plus salutaire

influence parmi les populations; de telle

sorte que, s'il est vrai, comme le dit Gib

bon, « que, les évôques ont fait lo royaume

de France comme les abeilles font une ru

che, » il n'est pas moins vrai que dans le

sens large on doit dire la môme chose des

abbés et des fondateurs de nos monastè

res (19G9).|

Outre les monastères dont nous venons

de parler, ou dut encore au zèle et aux

conseils de saint Arnaud l'établissement du

célèbre monastère de Nivelle. Vers l'an G. 7,

il en fonda un nouveau à Marchiennes p u-

les libéralités de saint Adalbalde et de

sainte Iticlrude sa femme. Dans le cours de

ses prédications saint Amand faisait au>si

lieaucoup de conversions, et une des plus

belles conquêtes qu'il lit en Belgique à Jé

sus-Christ fut saint Bavon. Voyez cet arti

cle.

Cependant il n'avait été, jusque-là, atta

ché à aucun siège tixe, lorsque, en 6V7, il fut

appelé à l'évêché de Maestricht. Ce siège

était originairement à Tongres. Mais celle

ville ayant été ruinée par Attila, vers l'an

450, il l'ut transféré à Maestriehl. Après Jean,

surnommé l'Agneau, le roi Sigibert fit donc

venir saint Amand, et ayant assemblé plu

sieurs évôques et une grande multitude de

peuple, il 1 obligea malgré sa résistance, à

se charger de celle église.

Vr. Noire saint se résigna, et lui qui avait

tant de missions auprès des idolâtres, ne

diminua rien de ses travaux en les bornant

à son diocèse. Il s'appliqua particulièrement

à corriger les désordres de son clergé ; niais

ses travaux furent infructueux, cl il éprouva

qu'il est plus aisé de convenir des barba

res à la foi que de réformer des prêtres

scandaleux (1970). Les contradictions qu'il

eut à essuyer de la pari de plusieurs de ces

ecclésiastiques, à qui il voulait faire obser

ver une exacte discipline, avaient fait re

naître dans son cœur le zèle pour les mis

sions el l'amour de la solitude, qui lui ser

vaient de délassement. Il avait môme écrit

au Pape saint Martin pour iui exposer le

déplorable élat de son clergé, et pour lui

demander la permission de quitter son

siège.

Le saint Pape, dans sa réponse, plaint

(1969) î<oiis devons celte remarque judicieuse à

M. IVbbé Uadiihc

(1970) Util, de l'Egl. gall., liv. x.

Amand du dérèglement de son clergé, le

détourne du dessein où il était de quitter

les fonctions pastorales, et lui conseille de

traiter avec toute la rigueur des canons les

prêtres, les diacres el les autres clercs qui

tombaient dansdés péchés honteux, a Celui,

dit-il, qui est une fois tombé de la sorte après

son ordination, doit être déposé sans espé

rance de .promotion aucune, et passer le

reste de ses jours en pénitence, puisque

nous cherchons pour les ordres des per

sonnes dont la vie a toujours été pure. » Le

Pape lui marque ensuite de quelle manière

l'hérésie des monothélites s'était établie, te

qu'il avait fail pourenarrôler les progrès, et

le charge de faire connaître les Actes du

concile de Lalran et sa lettre encyclique,

aux peuples et aux évêques des Gaules,

« afin que ces derniers, s'élant réunis en

concile, confirment par leur consentement

co que nous avons fait pour la foi, et nous

envoient leurs souscriptions. » Il ajoute :

« Priez notre très-excellent fils Sigebert, roi

des Francs, de nous envoyer quelques-uns

de nos frères les évêques, pour se charger

de la légation du Siège apostolique et por

ter à notre très-clément prince les Actes de

noire concile et ceux du vôtre. Nous avo-is,

fait donner au porteur les reliques des sainis

qu'il a demandées; mais à l'égard des li

vres, il ne nous a pas été possible de lui en

donner, parce que notie bibliothèque est

vide, et qu'il était si pressé de s'en retour

ner, qu'il n'a pu en transcrire (1971). » Ces

dernières paroles, dit Fleury (1972), fout

voir qu'il restait des livres dans la biblio

thèque du Pape, mais qu'il n'y avait pas as

sez d'exemplaires du même auteur pour un

donner ou en prêter aux étrangers.

VI. Saint Amand n'abandonna pas pour

cela son projet de reprendre ses courses

apostoliques. Quand il vil le Pape ne pas

l'y autoriser d'abord, il prit la résolution

daller lui-môme à Rome, pour lâcher d'y

faire goûter ses raisons , et peut-être fut-il

député pour porter au Pape le résili ât des

conciles tenus dans le royaume de Sigebert,

pour adhérer à celui de Home contre lo

monothélisme. 11 partit donc avec un moino

d'EInon nommé Nicaise. C'était son troi

sième pèlerinage dans la ville éternelle.

En chemin , ils logèrent à Mézières chez

un saint prêtre nommé Humbert, lequel,

après avoir été élevé dans un monastère de

Laon, était venu en ce lieu avec la permission

de l*évêque , pour recueillir la succession

de ses pères. Humbert , édifié de la piété do

ses hôtes, entreprit avec eux le voyage do

Rome (1973). Saint Amand y fit enfin ap

prouver au Pape saint Martin les motifs

qu'il avait de quitter le siège de Maestricht ,

qu'il ne tint qu'environ trois ans, car il y

arriva vers l'an 6o0. Saint Remacle , alors

abbé de Stavelo, fut son successeur.

(197 M L >bb<\ io n. VI, pag. 383.

(1972) Liv. xxwm, u' 57.

(1973) Vita Humberti, d Bollanl., 25 mari.
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Amand, déchargé des soins de son évôelié,

'reprit le cours de ses missions avec une

nouvelle ardeur. Après avoir visité dos

monastères de la Belgique, il alla piêohcr la

foi aux Basques ou Gascons établis dans la

Novempopulanie , qui étaient encore , la

plupart idolâtres. Comme il leur annonçait

un jour les vérités du salut, u>i do ses au

diteurs l'interrompit, voulant faire rire aux

dépens do la religion et du prédicateur.

Mais à l'instant le railleur incrédule fut

cruellement tourmenté du démon, jusqu'à ce

qu'il en mourût. Nonobstant ce miracle,

Amand lit assez peu de fruit parmi les Gas

cons. Il revint dans la Flandre , où il lit vers

652, avec saint Aubert, évêquc de Cambrai,

la dédicace de l'église du monastère de

Saint-Guislain.

Il consacra aussi (1974) , avec saint Farm,

evôque de Meaux , le monastère de Reliais,

que saint Ouen , encore laïque, venait de

fonder et dont saint Agilus ou Agile, fut

premier abbé. — Voy. cet article.— Mais une

■céiëmonie è laquelle il attacha surtout beau

coup d'importance , fut la dédicace de l'é

glise qu'il avait fait bâtir à Elnon, en l'hon

neur de saint Pierre et de saint Paul. Il la

lit wvei; beaucoup de solennité, et saint

Héole de Reims, saint Mommol in deNoyon,

Saint Vindicieu d'Amis et de Cambrai y as

sistèrent avec trois abbés, saint Berlin de

Siihius, Adalbert de Saint-Bavon, et Jean de

Blandin.

VII. Notre saint, après avoir rempli

toute la Gaule de l'éclat de ses vertus et du

fruit de ses travaux apostoliques , après

avoir fondé tant de monastères , et avoir été

mêlé à tout le mouvement de la vie monas

tique si remarquable à son époque , notre

saint, disons-nous, goûtait a Elnon ou

Nant , selon que d'autres nomment ce mo

nastère , les douceurs de la solitude dans

une heureuse vieillesse.

. Ce fut là qu'il mourut, la même (1975) année

que Dagobert H, âgé de 90 ans, un di

manche, 6 février ce qui désigne l'an 979 ;

il avait fait un testament pour disposer

de son corps après sa mort. C'était le seul

legs qu'il pût faire dans le dénuemenfoù il

vivait. Il pria les évôques et les abbés de

souscrire cet acte, te qu'ils firent. 11 est

daté du 17 avril de la seconde année de

Thierry (1970). Saint Arnaud y ordonne

qu'on l'enterre dans son monastère d'Eluon,

et fait de terribles imprécations contre ceux

qui voudraient lui donner une aulre sépul

ture. Ce testament fut écrit par un de ses

disciples, nommé Baudemont, celui-là même

qui a composé la Vie de ce saint mission

naire, et à qui quelques-uns donnent le

titre de saint. Voy. son article.

Ainsi qu'il l'avait désiré, saint Amand fut

enterré dans son monastère d'EInon, près de

Tournai. Ses nombreux disciples fondèrent

plusieurs monastères en Belgique et dans la

(197i) H/il. de S. Amand, clnp. 20.

(i'.w.j) u autres disent que ce fui probablement e.i

l'an 074 qi e saint Aiuand mourut.

Germanie inférieure (1977). On en peut voir

le détail , ainsi que l'état actuel du culte

rendu à cet illustre apôtre des Gaules, dans

un ouvrage récemment publié sous ce litre :

Histoire de saint Amand, évéque mission

naire , et du christianisme chez les Fran<s

du Nord au vu* siècle, par M. l'abbé Des

tombes, 1 vol. in-8", 1850, avec le portrait

du saint.

L'auteur, regrettant avec raison que cet

illustre saint fût comparativement un dos

moins connus entre les fondateurs et les apô

tres de nos églises, a voulu réparer cet oubli.

« Beaucoup de faits de la vio de saint Amand

sont ignorés, dit-il (pag.299); nous ne pouvons

nous empôcher d'exprimer une plainte qui

nous a échappé plus d'une fois dans le cours

de cette histoire. Comment se fait-il que celte

belle et riche existence de près de soixanlo

années d'apostolat n'ait laissé pour souvenir

que quelques événements isolés et incom

plets, qui no font qu'augmenter nos re

grets? » En effet, saint Amand ne connut

ni contrées, ni difficultés qui pussent arrêter

son zèle. « Nous avons successivement, dit

son historien (pag. 299), entendu retentir sa

voix sur la colline de Blandin, près de Ganil,

dans les plaines et les solitudes de la Slavo-

nio, sur les montagnes de l'Aquitaine, de

la Gascogne et jusqu'aux Pyrénées; dans les

campagnes arrosées par la Meuse, la Seine

et le Rhin, an diocèse de Maeslrieht; mais,

ajoute M. l'abbé Destombes, combien d'au

tres contrées il dut traverser, visiter ,

habiter peut-être, et où il annonça la parole

de Dieu, sans qu'après tant de siècles il en

soit resté autre chose qu'une faible tradition

et quelque monument à demi ruiné 1» Or,

l'auteur a voulu arracher à la brièveté et à la

concision des hagiographes le secret de tant

de belles actions encore inconnues. Il est

donc louable pour sou intention ; louable

aussi pour l'exécution de son œuvre, qui

est, assurément, l'une des plus intéressantes

et des mieux faites, parmi tant d'excellentes

Yies qui ont été écrites dans ces derniers

temps : seulement il est à regretter que l'esti- •

mable auteur se soit laissé aller au système

des analogies et des inductions pour sup

pléer quelquefois au silence des hagiographes

originaux, et, qu'en plusieurs endroits, il

se soit écarté, pour le style, de celle simpli

cité, de ce calme qui conviennent surioul

au genre historique.

AMAND (Saint), abbé de Lérins, vivait au

commencement du vin1 siècle; il rétablit

si bien la régularité dans ce monastère api es

le grand scandale qui y était arrivé par le

meurtre de saint Aigulfe, qu'on assure, sur

la foi de quelques anciens mémoires, qu'il y

gouverna jusqu'à trois mille sept cents

moines. Mais ce fait ne paraît guère croyable

aux auteurs de l'Histoire de l'Eglise galli

cane (liv. x). Ce qu'on, ajoute de la ferve.ir

(1076) Voy. ce testament dans l'ouvrage ciié u's

M. l'alih- Dd tombes, ch. xxu.

(I977J Kieiiry, liv. xxxvilt, u" 58.
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des moines a plus de probalité que ce qu'on

dil de leur nombre.

AMANDE, femme de saint Apre ou Aper,

ami do saint Paulin, qui se convertit au

christianisme et qui devint plus célèbre par

ses vertus qu'il ne l'avait élé dans le monde

par ses talents et par son éloquence.—Voy.

l'article Apre (Saint).)—Amande précéda ou

suivit son mari dans le chemin de la vertu,

et au lieu de le porter à la délicatesse ou à

l'avarice lorsqu'il voulut se défaire d'une

partie de ses biens en faveur des pauvres,

elle l'encouragea el lit voir par la l'orne de sa

piété qu'elle émit digne d'être la compagne

d'un chrétien aussi fervent.

I. Après leur conversion (1978;, ils se reti

rèrent avec leurs enfants (ils avaient plu

sieurs garçons et une fille) dans une maison

qu'ils possédaient a la campagne, parce que

Apre voulait s'adonner entièrement à la mé

ditation et à l'étude des sciences sacrées.

Ils embrassèrent , d'un commun accord,

la continence , et Amande , qui voulait

arriver au même bonheur que son mari,

réalisa le portrait que l'Ecriture nous fait de

la femme forte (1979). Elle s'occupa aux tra

vaux du corps et au soin des choses exté

rieures pour en décharger Apre; elle souf

frait le monde de peur qu'il n'en souffrit,

préférant non le siècle à Jésus-Christ, mais

son mari à elle môme, car ce n'était pas son

inclination qu'elle suivait en cela.

C'est ce que saint Paulin nous apprend

lorsque, écrivant à son ami Apre (1980), il

lui fait ce bel éloge de sa pieuse et sainte

compagne : « Votre épouse, dit ce saint, est

particulièrement bénie entre les femmes, et

elle fait une chose très-agréable au Seigneur

lorsque, par une piété mâle et généreuse,

elle s'expose pour vous aux soins et aux

occupations domestiques, avec la même fer

meté qu'une tour bâtie sur un rocher et qui

résiste à la violence des tempêtes- Sa cons

tance et sa générosité font .voir qu'elle est

véritablement fondée sur cette pierre de l'E

vangile (1981) qui sert de fondement solide

à la maison et I empêche de tomber.

« Elle est à votre égard comme une tour

de défense contre les attaques de vos enne

mis (1982), puisqu'elle soutient, par les ser

vices qu'elle vous rend, l'impétuosité des

flots et des orages du siècle, et qu'elle vous

laisse la liberté de vous retirer des agitations

du monde et de vous mettre, comme un

vaisseau sagement conduit, à l'abri de la

tempête dans le port assuré de l'Eglise, afin

de ne vous y occuper qu'à la méditation des

vérités du ciel et à la pratique des bonnes

œ ivres; car, comme dit l'Apôtre (1983), les

rjccrcices du corps servent peu, mais la piété

est utile à tout. C'est par celle même piété

que votre chère compagne s'est engagée duns

(1978) On peut la placer, d'après l'épi re 38«

d« saint Pauli.i, tvéquc île Mule, vers l'an 403 ou

4114.

(1979) Prov. xxxi, 19 elsenn.

(19801 Eps . 44.

(«931) Uallh. vu, 24.

(198*) Ps. t.x, 4.

une espèce d'esclavage pour vous procurer

la liberté, et qu'elle entre en commerce avec

les gens du monde, mais pour obéir a Jésus-

Christ, voulant bien, par le motif de son

amour, s'exposer aux troubles et aux agita

tions du siècle pour vous en exempter.

« On peut donc dire d'elle avec vérité ce

que Dieu dil de la première femme (1984),

qu'elle vous est donnée pour vous aider,

puisque tous ses soins sont pour vous ;

qu'elle est soumise à tous vos désirs; qu'elle

n'a point d'autre état que le vôtre; qu'elle

ne marche que sur vos pas; qu'elle est ani

mée de votre âme, et qu'elle se consumo

pour vous faire vivre, assurée qu'en mourant

elle vivra toujours en vous. Oui, elle no

prend soin des all'aires temporelles que pour

vous en décharger; et si elle paraît posséder

les biens du monde, ce n'est qu'afin que lo

monde ne vous possède pas, mais que vous

soyez uniquement possédé de Jésus-Chrbt.

« Ce n'est pas qu'elle ait en cela un sen

timent contraire au vôtre; mais, ce qui est

plus admirable, c'est qu'une môme foi fait

agir d'une manière différente deux volontés

parfaitement unies. Car, sans se rendre es

clave du siècle, elle traite des affaires du

siècle avec une grande liberté d'esprit. Ses

mains sont perpétuellement occupées à l'exer

cice de la vertu (1985); elle n'emploie la force

de ses bras qu'a des choses très-utiles; elle

ceint ses reins pour se préparer au travail;

elle ne mange pas son pain dans l'oisiveté;

elle est pour vous comme un vaisseau de

trafic, qui apporte de riches marchandises

des provinces les plus éloignées. De sorte

que par un juste partage de ses devoirs, elle

rend elle-même à César ce qui appartient à

César, afin de rendre, par vous, à Dieu ce qui

est dû à Dieu. Car, après avoir, selon l'Ecri

ture (1986), payé lo tribut à celui à qui il

était dû, elle ouvre ses mains charitables

pour soulager les pauvres, aliu de payer le

tribut spirituel en donnant à l'indigent le

fruit do son travail ; et qu'en employant,

suivant vos désirs, le revenu de son bien en

de bonnes œuvres, elle vous paye la soldo

qui vous était due, préférant une perte salu

taire à un gain pernicieux.

« Une femme si prudente et si vertueuse

mérite bien que son mari ait en elle une

parfaite confiance; il le doit a v<x d'au tant plus

de raison que, comme dit l'Ecriture (1987),

elle lui fait toujours du bien, et ne lui cotise

jamais de mal. Ne vous semble-t-il pas qu'elle

vous fait un double vêtement, el qu'elle vous

prépare h tous deux un habit de lin et do

pourpre, comme l'Ecriture le dit de la femme

forte (1988), puisque sa foi multiplie en vous

les grâces de Dieu, et que vous reconnaissez

en elle qu'une femme vertueuse est comme

la couronne de son mari? Votre gloire lui est

(1983) / Tim. iv, 3.

(1984) Cen. il, 18.

(1983) P.ov. xxxi, 1b.

(t 'J8(j) Luc. xx, 23.

(1987) Proc. xxxi, 12.

(1988) iDid.
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aussi comme une robe de pourpre qui relève

l'éclat de sa beauté et qui la rend digne de

respect. Et Dieu répand sur vous deux ses

bénédictions avec un tempérament si admi

rable que, bien que vous soyez simplement

couverts de l'unité d'une même foi, vous

vous revêtez l'un et l'autre des vertus spi

rituelles que vous pratiquez, comme des

vêlements précieux que vous ajoutez aux

autres.

« Vous êtes son chef en Jésus-Christ, et

elle est votre appui dans les démarches que

vous faites en la voie du Seigneur; et 1 u-

nion que vous avez tous deux par la foi au

corps de Jésus-Christ, dont vous êtes les

membres, l'a fait entrer en participation de

tout le bien que vous faites, en qualité de

son chef. Ainsi , vous êtes occupés tous

deux par de différents emplois sans blesser

l'union de vos esprits et de vos desseins; et

tandis que, comme un économe fidèle et

vigilant, vous remplissez dignement votre

charge et que vous faites profiler avec usure

pour le ciel les talents que vous avez reçus

de votre divin Maître, votre sainte épouse,

prenant soin des biens temporels, amasse

véritablement, par son travail et la bonne

administration de son ménage, des trésors

sur la terre; toutefois ce n'est point pour la

terre, ni pour les faire servir aux désirs per

nicieux de l'avarice, mais pour les employer

seulement à vos nécessités et à vos besoins.

« Comme vous vous proposez tous deux la

même fin dans votre travail, vous aurez aussi

la même récompense; et lorsqu'elle recevra

le salaire de ses saints travaux, vous rece

vrez dans les portes de Sion (1989) les

louanges et la gloire que mérite votre piété.

Alors le Seigneur, voyant que vous aurez

travaillé tous deux dans son champ, avec le

même soin, quoique d'une manière diffé

rente, vous fera recueillir dans une même

moisson le fruit de vos peines, et vous lui

porterez ensemble avec joie les gerbes que

vous aurez cultivées (1990) : vous, en se

mant le bon grain ; elle, en vous fournissant

Cette sainte semence.

« Car pour s'être occupée au soin du tem

porel, elle ne sera pas privée des biens spi

rituels qui vous sont promis, puisque ce

n'est point pour satisfaire ses inclinations

qu'elle s'attache à cet emploi, mais pour

ménager votre salut. Elle fait voir en cela

avec quelle sagesse sa foi sait juger des

choses, puisqu'elle croit qu'il est plus avan

tageux de mépriser les bwns du monde que

de s'en servir; et que, si elle s'est chargée

des choses temporelles pendant que vous

jouissez des spirituelles, ce n'est point

qu'elle préfère le monde à Jésus-Christ,

mais c'est qu'elle vous préfère à elle-même.

Que le Seigneur donc répande de plus en plus

ses grâces et ses bénédictions sur vous et sur

vos enfants... (1991) »

Voilà la femme forte, la véritable femme

chrétienne 1 C'est Je portrait tracé par le

sage, sous la loi antique, réalisé au v* siè

cle de la loi nouvelle, et perfeclionné encore

par les grâces, les vertus plus parfaites ac

cordées ou inspirées par cetteloi divine, plus

sainte, plus féconde que la première. Quel

aimable modèle offert aux femmes chré

tiennes dans la personne d'Amande; et

quelle gloire pour cette épouse fidèle et bé

nie d'avoir été ainsi appréciée et louée par

l'illustre évêque de Nolel

11. Apreayant écrit, vers 405, à saint Pau

lin pour lui confier ses peines de ce qu'il

était obligé de prendre soin de ses terres à

cause de ses enfants, au lieu de les vendre,

et ayant loué la pauvreté do son ami qui

était bien plus heureux avec son petit jardin

de Noie, le saint évêque fit sa réponse tant en .

son noraqu'en celui de Thérasie, son épouse,

et l'adressa à Apre et à Amande (1992). Dans

cette lettre, dont nous citons un fragment à

l'article saint Apre, Paulin les exhorte fort

affectueusement à faire servir le soin qu'ils

doivent prendre de leurs terres à l'instruc

tion de leurs âmes, et à considérer qu'étant

eux-mêmes le champ de Dieu, ils doivent

faire pour leur avancement spirituel ce que

les règles d'une bonne agriculture veulent

qu'on fasse pour améliorer les champs et

leur faire porter du fruit. Le reste de la

lettre regarde Amande, et nous venons de

voir comment saint Paulin loue sa prudence

et sa sagesse dans le soin de son domes

tique; il les exhorte, en terminant, à prier

pour lui, eux qui admirent sa tranquillité

et sa douce médiocrité : « Pour nous,

dit-il (1993), qui sommes faibles et qui ce

pendant osons donner des conseils à ceux

qui sont forts, que répondrons-nous pour

nous-mêmes, puisque nous sommes encore

plus pauvres dans les biens spirituels que

nous le sommes, comme vous savez, dans

les temporels, et qui sommes humbles, plu

tôt par un défaut de vertu que par une force

d'esprit? Nous sommes à la vérité ce petit

jardin que vous décrivez avec tant d'élo

quence, mais qui a si peu d'étendue et de

fécondité, qu'à peine pouvons-nous produire

la moindre plante... Nous avons même sujet

de craindre que si vous ne répandez sur

nous la rosée de vos prières, nous ne puis

sions pas produire la moindre plante, et

que, devenant une terre desséchée, nous ne

portions pas même les légumes les plus

fades. »

Un peu plus tard, c'esl-à-dire vers 409,

saint Paulin écrivit sa troisième lettre à

Apre et à Amande, qui lui en avaient

aaressé une. Paulin relèvo extrêmement

cette lettre. Il dit qu'il ne sait comment y

répondre; il se résout enfin à s'entretenir

avec eux, et il se sert, pour louer leur lettre,

presque des propres termes de celle que

saint Augustin lui avait écrite à lui-même

en 395 (1994). Puis, à propos des vertus

(1989) Prov. xxxi. Epist. xxxtx.

(1990) P«. cxxv, 8. (1995) Ibid.

(1991) Ps. cxiu, *. (1991) S. Aug., epist. 27, n* 2.

Diction!1!, de l'Hist. lsiv. de l'Eglise. I. '28
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d'Amande, saint Paulin déclare nettement

quelles étaient les occupations des femmes

qui demeuraient avec leurs maris lorsqu'ils

avaient reçu l'ordre de la prêtrise. Il exhorte

enfin ces deux époux, qui vivaient ensemble

comme un frète avec sa sœur, à prendre un

grand soin de l'éducation de leurs enfants. "

« Je me persuade, dit-il, que vos enfants

mériteront d'être un jour avec vous, comme

de jeunes oliviers autour de la table du Sei

gneur (1995). Car je ne doute pas que, pour

les élever comme de petits aiglons, vous ne

les exposiez aux rayons de la divine sagesse,

et que vous ne leur donniez pour nourriture

les exemples de votre sainte vie... Qu'ils

soient donc nourris comme les enfants des

prophètes qui, pour éviter le tumulte et la

confusion des villes et pour jouir de la paix

•■l de la douceur du silence, se retirèrent

dans la solitude et se bâtirent de petites

loges snrles bords du Jourdain. Qu'ils soient

consacrés à Dieu comme les enfants d'Aa-

ron ; je ne dis pas comme ceux qui, ayant

apporté dans le tabernacle et sur l'autel du

Seigneur un feu étranger (1996), méritèrent

d'être consumés par le feu divin. Mais qu'ils

soient comme Eléazar et comme Ittiamar,

qui méritèrent d'être les perpétuels succes

seurs de la dignité pontificale de leur père,

parce qu'ils avaient été les dignes héritiers

de sa piété (1997). »

Quand on sait comment la sainte épouse

(TApre administra les aflaires intérieures et

extérieures de sa maison, il n'est pas dou

teux qu'elle dut prendre un soin particulier

de ses enfants et suivre les conseils de saint

Paulin à cet égard. Elle a certainement

achevé de réaliser le portrait de la femnio

forte; ses enfants qu'elle a élevés, charmés

de sa sagesse, ont admiré son bonheur, qui

en fut le fruit. Us se sont levés et se sont

écriés publiquement : Qu'elle est heureuse,

qu'elle est digne de l'étrel Et son époux, joi

gnant des louanges aux leurs, lui a dit a

son tour : Beaucoup de femmes ont enrichi

leurs familles ; mais vous les avez toutes sur

passées par vos vertus et par votre con

duite (1998). — Voilà tout ce que nous avons

pu recueillir dans saint Paulin sur Amande.

L'histoire ne nous apprend rien sur la suite

de sa vie, ni sur sa mort. Si nous nous som

mes autant étendu sur cette vertueuse

femme, ayant eu pourtant peu de faits à re

later, c'est qu'on aime à s'arrêter sur ce ta

bleau des vertus, de la simplicité, du chasto

et pure dévouement dans la société domes

tique aux premiers temps du christianisme.

Co touchant spectacle ne réjouit pas seule

ment le cœur, il ne repose pas seulement

l'esprit; il est surtout un puissant et salu

taire enseignement...

AMANIEN, archevêque d'Auch. Voy. Ar

magnac (Amanien d').

AMANTIUS, évêque de Nice, assista au

(199Ô) P«. cxxiv, 4.

(I99G) Levil., x.

(1997) S. Paulin, cp:st. U.

M998) Prov. cap. xxxi, 28, 29.

concilo d'Aquilée, convoqué dès le com

mencement de l'année 379, mais qui ne se

tint qu'au mois de septembre de l'an 381,

sous saint Valérien d'Aquilée et saint Arfl-

broise de Milan, et dans lequel Pallade et

Secondien, évêques d'Ulyrie, ariens, furent

déposés.

AMANTIUS, eunuque puissant auprès de

l'impératrice Eudoxie, femme d'Arcade, est

cité dans l'histoire à cause du service qu'il

rendit à saint Porphyre, évêque de Gaza,

qui était venu, en 401, à Constantinople,

pour les intérêts de son église. Voy. son

article.

AMANTIUS, eunuque, préfet de la Cham

bre sous Anaslase, auprès duquel il était en

grande faveur. Il avait donnéàJustindegran-

des sommes à distribuer pour faire déclarer

empereur Théocrite.son confident.MaisAnas-

tase étant mort le 9 juillet 518, Justin employa

i'argent pour lui-même, et quand il fut fait

empereur, il fil périr Théocrite etAmantius,

contre lequel on lit, le 16 juillet, des accla

mations h Conslantinople et dans la réunion

de Tyr, de la même année 518 (1999). C'est

ainsi" qu'on anathémalise , quand ils sont

tombés, ceux-là mêmes qu'on exaltait aux

jours de leur puissance 1

AMARAL (Adrien d'), chancelier de

l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem (2000).

Jaloux de l'élection de Villiers de l'Ile-Adam

(22 janvier 1521), il disait hautement que

ce sci ait là le dernier grand maîlre de l'ordre.

Pendant le siège de Rhodes par les Turts

(juin-novembre 1522), il fut convaincu d'a

voir entretenu une correspondance secrète

avec le sultan Soliman, au moyen de llèches

lancées des remparts; il fut solennellement

dégradé, et eut la tête tranchée le 5 novem

bre 1522. Les chevaliers de Saint-Jean ren

dirent la place le jour de Noël, faute de

munitions.

AMARANTHE (Saint), martyr, qui soufTrit

au ni' siècleau village de Vians.prèsde la ville

d'Aibi (2001), et qui est honore le 7 mai par

l'église de cette contrée.

AMAR1N (Saint). Voy. Dauarin (Saint),

abbé.

AMAT, évêque d'Oléron et légat du Saint-

Siège en France et en Espagne. Cet évêque

assembla plusieurs conciles pour le rétablis

sement de la discipline ecclésiastique. Il en

tint d'abord un à Poitiers en 1073 ou 107i.

Puis ayant été envoyé en Espagne en 1077,

par Grégoire VII, pour y soutenir les droits

de l'Eglise romaine, qui avaient beaucoup

souffert dans l'incursion des Sarrasins , il

tint, celte même année 1077, un concile àBc-

salu, près do Girone, où Guifroi, archevêque

de Narbonne, fut déposé. Amat présida eu-

suite un concile à Saintes en 1080, où l'on

défendit de donner l'absolution aux pécheurs

qui ne se corrigeaient point. Grégoire VII

avait écrit aux Bretons contre le môme abus

(1999) Fle.ny. liv. xvxi. n°« 3o, ÔS.

(200H) L'abbé Ver.ol, llist. des ch. v. de S. Je. n d.-

Jérusalem.

(2001) S. Grég. de Tours, De q'or. mar;., c. î>7.
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qui régnait parmi eux, et il leur marque qu'il

leur envoie Amat pour corriger ce désor

dre (2002). Ce légat se trouva encore au

concile d'Issoudun en 1081 , et passa à l'ar

chevêché de Bordeaux en 1088.

Là, Amat tint aussi divers conciles, entre

autres celui de Bordeaux de l'an 1093. 11 se

trouva, en 1095, à celui de Clerniont, où

Urbain II présida, et où l'on résolut la guerre

contre les infidèles. En 1096 , son église fut

solennellement consacrée par ce Pape le 1*'

mai , quoique l'anniversaire de la dédicace

ne se fasse que le 21 avril , apparemment à

cause de la fêle des apôtres saint Philippe

et saint Jacques, qui arrive le 1" mai. Amat

mourut en 1101 ou 1102.

AMAT De GRÀVESON. Yoy. Graveson

(Ignace-Hyacinthe Amat de).

AMATHAS, disciple de saint Antoine, fut,

avec Macaire, chargé du soin de cet illustre

patriarche de la vie cénohitique , pendant

les quinze dernières années de son exis

tence terrestre. Yoy. l'article Antoine

(Saint).

AMATO (Joseph d'), missionnaire italien,

né à Naples vers 1757, mort à Moulha , dans

le royaume d'Ava , au commencement d'a

vril 1832. Il fut envoyé en Asie , en 1783 ,

par la société de la Propagation de la foi ,

et devint curé de cinq villages catholiques

dans le district de Diboven , environ dix

lieues au nord-ouest de la ville d'Ava. Ces

villages étaient habités par les descendants

des Français qu'Alompre avait faits prison

niers de guerre en 1757. Il savait le pelvi et

le birman, et connaissait l'histoire naturelle.

11 possédait un herbier de plus dé deux

cents espèces végétales inconnues et une

collection d'animaux, perdus pendant la

guerre des Birmans en 1834 (2003). C'est

ainsi qu'en allant prêcher la foi au milieu

des nations infidèles, nos missionnaires

amassent encore des trésors pour les scien

ces naturelles.

AMATO (Michel d'), docteur en théologie

à Naples , prêtre de la Congrégation des

Missions apostoliques et chapelain royal. 11

fut chargé, en 1719, de faire la visite des

églises et chapelles royales. Il devint théo

logien et pénitencier de la cour; écrivit six

dissertations en latin sur des matières ec

clésiastiques, el mourut à V7 ans.

AMATOtt ou Amateur (Saint) , est re

connu pour le sixième évêque d'Auxerre,

et tint ce siège trente ans un mois et cinq

jours au v' siècle (2004).

I. Si l'on en croit l'auteur de sa vie , sa

vocation à l'épi scopat eut quelque chose

d'extraordinaire. Car au moment où il allait

s'engager dans les liens du mariage, saint

Valérien , évêque d'Auxerre , ayant récité

sur lui les prières de l'ordination au lieu de

la bénédiction nuptiale, il connut que Dieu

l'appelait à la eléricature , et fit consentir

l'épouse qui lui était destinée à se faire

religieuse. Ayant donc succédé à saint Ellade,

(2002) Lablte, lom. Vil, episi. 10.

(21)05) Lettre de B rmy, dans Lundon Asiatic

successeur de saint Valérien , il fit bâtir

l'église d'Auxerre dans un lieu plus com

mode, et lut renommé par plusieurs mi

racles.

Ce saint évêque avait pour duc de sa ville

épiscopale , c'est-à-dire pour général des

troupes de la province d'Auxerre, un nommé

Germain, illustre de naissance , el dont le

plus grand divertissement était la chasse. Il

se plaisait à pendre les têtes des animaux

qu'il avait tués à un poirier qui était au

milieu de la ville. L'évéque d'Auxerre l'en

reprit souvent, comme d'un reste de supers

tition païenne; mais Germain ne voulait rien

entendre à ses remontrances. Un jour, eo

l'absence de ce duc, le saint évêque fit cou

per l'arbre et jeter les dépouilles des bêtes.

Germain en fut tellement irrité, qu'il me

naça l'évéque de mort, et, pour exécuter sa

menace, revint subitement à la ville, avec

une troupe de soldats. Amator répondit à

ceux qui l'avertissaient du péril: «Je no

suis pas digne do verser mon sang comme

les martyrs. » Bientôt il connut par révéla

tion que sa fin était proche, et qu'il aurait

pour successeur ce môme Germain qui me

naçait de le faire mourir. Il partit aussitôt

pour Autun, où résidait Jules, préfet des

Gaules.

II. L'évéque d'Autun , qui était alors

Simplice, ayant su qu'Amator arrivait, alla

au-devant de lui avec son clergé : le préfet

Jules fit la même chose avec ses officiers.

Le lendemain le saint évêque d'Auxerre

avant sollicité une audience , le préfet

s avança pour le recevoir, et commença par

lui demander sa bénédiction. Le pontife la

lui ayant donnée lui parla en ces termes :

« Le Seigneur m'a fait connaître que ma fin

n'est pas loin, et que nul ne prendra le gou

vernement de la sainte Eglise que l'illus

trissime Germain : je demande donc à votre

altesse la permission de le lonsurer. » C'est

ainsi que le rapporte le prêtre Constance,

qui écrivit la vie de Germaiu quarante ans

après sa mort : ce qui montre que dès lors

les clers étaient distingués par la coupe des

cheveux, et même par un vêtement particu

lier. Le préfet répondit : « Quoique Germain

soit très-utile, même nécessaire à notre ré

publique, cependant, puisque Dieu l'a choisi,

comme votre béatitude l'atteste, je ne puis

point aller contre l'ordre de Dieu. »

Amator, de retour à Auxerrc , assembla

tout le peuple dans le parvis de sa maison ,

leur déclara qu'il n'avait plus que peu do

temps à vivre, et les pria de lui choisir un

successeur. Comme il vit tout le monde

garder le silence, il sortit pour se rendre à

l'église. Tout le peuple l'y suivit. Germain

et plusieurs autres étaient armés, et se dis

posaient à entrer ainsi dans l'église , selon

la coutume des Gaulois, qui portaient par

tout leurs armes. Mais saint Amator, les

arrêtant à la porte , leur dit : « Mes chers

enfants, quittez ces javelots et ces boucliers;

jouma., mars 1833. nouv. série x, 374.

(2004) Ou l'appelle aussi vulgairement Amâlre.
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ear c'est ici une maison de prières , et non

un champ de Mars. » Ils obéirent. Alors

l'évôque voyant Germain sans armes, fil fer

mer les portes, et, entouré d'un cortège do

clercs et de noblt-s, mit sur lui la main , lui

coupa les cheveux, lui ôta les ornements du

siècle, le revêtit de l'habit de religion, l'aver

tissant de se rendre digne du sacré minis

tère, parce que Dieu l'avait choisi pour son

successeur. Ensuite, adressant la parole a

son peuple : « Mes bien-aimés enfants, leur

dit-il, le Seigneur recevra bientôt mon âme;

je vous conjure de vous accorder à élire

noire frère Germain. » Toute la multitude

répondit : Amen, non sans verser bien des

larmes; car tout le monde élait affligé de

perdre un tel pasteur. Ce qui les consolait

eu partie, c'était la pensée que son succes

seur ne serait pas ditrérent. {Voy. l'article

Germain (Saint), évôque d'Auxerre.

lil. Le premier jour de mai de l'année 418,

sainl Amator, se trouvant plus mal, recueillit

ses forces et fit un discours où il tâcha de

consoler les assistants de sa n.ort. En même

temps, pour rendre son esprit à Dieu là

même ou il avait coutume de le bénir nuit

et jour, il se fit porter à l'église. Le clergé

marchait devant, la foule du peuple à droite

el a gauche, les femmes suivaient. A peine

l'eut-on placé sur le troue épiscopal qu'il

rendit l'esprit. A ses funérailles, un paraly

tique fut guéri par l'eau dont ou avait lavé

son corps avant de l'ensevelir. Une suinte,

vierge, nommée Hélène, qui élait alors à

Auxerre fort célèbre par ses venus et par

ses miracles, vil l'âme de ce sainl évèque,

au moment de sa mort, portée en triomphe

au ciel par une troupede bienheureux (2005).

Ces miracles portèrent dans la suile saint

Aunaire à faire écrire la vie de saint Amator

par le prêtre Etienne, sur la tradition et les

mémoires de son église ; et, quoique cette

pièce ne soit pas d'un auteur contemporain,

elle ne laisse pas d'être respectable (2006).

Le corps de saint Amator fut enterré dans

un lieu nommé Autricus. Quelques-uns ont

cru que ce lieu n'était autre que la ville

d'Auxerre elle-même, parce qu'ils disent

qu'elle est nommée Autricus ou AUricus.

Mais un critique (2007) prétend qu'il y avait

tout près de celte ville un endroit nommé

Autri, où l'on enterrait ses évêques.

AMATOR (Sainl), jeune prêtre, martyr à

Cordoue au ix* siècle. Il élait venu étudier

dans cette ville, lorsque les musulmans,

voulant lui faire embrasser la doctrine de

leur prophète et lui s'y étant- courageuse

ment relusé, le mirent à mort le 30 avril

835. Deux autres chrétiens souffrirent avec

lui la mort : Pierre, moine, et Louis, frère

d'un diacre nommé Paul et aussi martyrisé

peu lie temps auparavant, c'esl-à-dire en 851.

Ces trois martyrs se joignirent pour faire

ensemble profession de l'Evangilo, et fuient

(2005) Xita S. Amaioris, apud. Bolland, 1 maii.

(200(5) Hitt. de l'Egl. yall., liv. m.

(2007) De Valois. Not i. Gall.

(2008i Fliury, Uitl. ecctét.. liv. xui, i.» 35.

(400!)) Mu., liv. in, cap. 21.

promptement exécutés. Leurs corps furent

jetés dans le fleuve, <d où l'on en tira deux :

Pierre, que l'on enterra à Pegna -Mellar, et

Louis à Palme, au diocèse d'Italique en

Andalousie. Dans le même temps un vieil

lard nommé Vitesin, qui avait apostasié,

étant exhorté à l'exercice de le iausse reli

gion qu'il venait d'embrasser, le refusa cou

rageusement, et fut aussitôt exécuté (2008).

AMALR1, ou plutôt Amalric, archevêque

de Tours au ix' siècle. En 853 il fut un des

présidents du second concile de Soissons,

dans lequel on lui recommanda l'église du

Mans. La même année on le choisit pour

être l'un des juges dans l'affaire d'Hincmar

et des clercs de Reims; il assista au second

concile de Verberie, tenu aussi en 852, et où

l'on approuva les articles du concile de Sois-

sons. Flodoard fait l'éloge d'Arnauri (2009);

niais on ne marque pas l'époque de sa

mort.

AMAURI, comte de Monlfort. Voy Mont-

fort (de).

AMAURI, vicomte de Narbonne, connu

dans l'histoire de l'église de France par son

différend temporel avec les archevêques de

Narbonne et les vicomtes. Sur la fin d'octobre

de l'année 1299, on tint un concileà Béziers

touchant le démêlé d'Arnauri. Suivant la

lettre que ces évêques écrivirent sur cela

au roi, les vicomtes de Narbonne avaient

tenu des archevêques tout ce qu'ils possé

daient dans le bourg et dans la moitié de

la ville avec les dépendances. Le père même

d'Arnauri eu avait prêté foi et hommage à

l'archevêque d'alors. Cependant le vicomte

dont nous parlons prétendait tenir en fief

du roi, dont il avait surpris un acte pour

annuler les conventions anciennes des rois

de Fiance et de l'église de Narbonne. Pour

revendiquer ee droit, le concile, composé

de l'archevêque Gilles Aycclin et îles évê

ques de Nîmes, de Maguelone, d'Elue, de

Pamiers, d'Agdo et de Lodève, députa nu

toi Bérenger de Frédel, évêque de Béziers,

avec l'abbé de Saint-Papoul et un chanoine

de Maguelone. On ne s'en tint pas là. Lo

Pape Boniface VIII, informé de celte affaire

par l'archevêque de Narbonne, en porta ses

plaintes au roi, et cita Amauri à Rome; fai

sant en même temps défense à l'archevêque

d'accepter aucun (accommodement sans la

permission du baint-Sié^e. Ce différend

ne fut terminé que sous Benoit XI, et la

conclusion fui que les vicomtes feraient

hommage aux archevêques, et ceux-ci uu

roi (2010).

AMAUK] I", roi de Jérusalem, né vers

l'an 1135, fut d'abord comte de Joppé, et

ensuite roi de Jérusalem le 10 février 1165,

à la mort de son frère Baudouin III, â^é

seulement de 27 ans. L'histoire lui fait di

vers reproches, entre autres celui d'avoir

été un prince avare (2011).

(2010) Raynald. 1500. n° 27 et seqr. apud But. de

l'Egl. gall., liv. xxxv.

(2011) Nouv. Bicg. unh. D:dot, 1852, I. m. 111,

col. 307.
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Vers l'an 1173, il y avait en Phénicie un

prince des Assassins, qui, s'étant procuré un

Evangile avec les Epîtres des apôtres, les

étudiait avec soin. 11 avait l'esprit pénétrant,

ce qui lui fit bientôt goûter la -sagesse de la

doctrine chrétienne, et se désabuser de plus

en plus des rêveries de Mahomet; il était

môme parvenu à inspirer sa manière de

voir à son peuple. Dans ces dispositions il

envoya, cette année, 1173, un de ses confi

dents à Amauri, pour lui faire des proposi

tions secrètes, dont la principale était que

si les Templiers, qui avaient des châteaux

près de son Etat, voulaient remettre deux

mille écus d'or que ses sujets leur payaient

tous les ans, et les traiter désormais chari

tablement, ils recevraient le baptême. Le

roi Amauri reçut avec joie celte ambassade,

et lui accorda la décharge des deux mille

écus, résolu d'indemniser lui-même les

Templiers s'il était besoin. Après avoir donc

retenu longtemps l'envoyé du prince des

Assassins, il le renvoya avec un de ses gar

des pour le conduire. Mais quand il eut

passé Tripoli, comme il était près d'entrer

sur les terres de son maître, il survint des

Templiers l'épée à la main, qui tuèrent cet

envoyé, sans aucun égard à la foi publique

ni à la sauvegarde du roi : action plus con

venable à des bandits qu'à des religieux mi

litaires.

Le roi Amauri, l'ayant appris, entra dans

une furieuse colère, et assembla les sei

gneurs, qui furent tous d'avis de ne point

négliger cette affaire, attendu qu'il y allait

non-seulement de l'autorité royale, ruais de

l'honneur du nom chrétien et de l'intérêt

de l'Eglise. On envoya donc deux seigneurs

nu maître des Templiers, nommé Eudes de

Saint-Amand, pour lui demander satisfaction

de cet attentat, que l'on disait avoir été

commis par un certain frère Guillaume

Dumesnil, borgne, méchant homme, violent

et emporté, mais qu'il l'avait fait avec la

participation de ses camarades. Le maître

du Temple répondit qu'il avait mis le cou

pable en pénitence, et qu'il l'enverrait au

Pape en cet état; que, cependant, il défen

dait de la part du Pape que personne fût

assez hardi pour mettre la main sur ce reli

gieux ; à quoi, suivant son humeur hautaine,

il ajouta plusieurs paroles insolentes. Après

cela, le roi étant venu à Sidon, fit tirer par

force de la maison du Temple le chevalier

Guillaume Dumesnil, qu'il mit en prison à

Tyr; et cette affaire pensa renverser le

royaume de Jérusalem, tant ce royaume

était faible ou les Templiers puissants.

Le roi Amauri se justifia auprès du prince

des Assassins, auquel il fit connaître son

innocence ; mais la mort qui l'enleva peu

de temps après no lui permit pas d'exécuter

le dessein qu'il avait do communiquer cette

affaire à tous les princes, pour réprimer les

excès des Templiers et des Hospitaliers. Il

(2012) M. Rohrbacher commet une erreur, lors

qu'il dit (lom. XVI, pag. 331) dans la douzième

année.

n'y avait pas soixante ans que ces religieux

mditaircs étaient institués, et ils avaient

déji tellement dégénéré, que les écrivains

chrétiens et mahométans , d'ailleurs peu

conformes dans leurs jugements, s'accordent

à les dépeindre comme les plus mécharts

de tous les hommes. Dans leurs brigandages,

ils n'épargnaient pas plus les chrétiens que

les infidèles, avec lesquels ils ne gardaient

ni traité, ni parole. Le roi Amauri mourut

do dyssenterie, le 11 juillet 1173, la hui

tième année de son règne (2012), et la trente-

huitième année de son âge; il fut enterré

près de son frère Baudouin III, dans l'église

du Saint-Sépulcre. 11 eut pour successeur

son .fils, Baudouin IV (2013).

AMAURI, Amaury ou Amalric , patriar

che latin de Jérusalem, fut élu en 1157, par

le crédit de deux princesses, sœurs du roi

Mélisende, et Sibile, comtesse de Flandre.

II était Français, natif de Nôle, dans le dio

cèse de Nbyon, et alors prieur du Saint-

Sépulcre; c'était un homme a's^z lettré,

mais trop simple et peu capable de remplir

une si grande place. Il y fut mis, nonobstant

l'opposition dHernèse, archevêque de Cé-

sarée, ut de Raoul, évoque" de Bethléem, qui

même en appelèrent à Rome. Amauri y en

voya Frédéric, évêque d'Acre, qui, en

l'absence de ses adversaires, obtint du Pape

Adrien, et, à ce que l'on disait, par de grands

présents, la confirmation du patriarche, et

lui apporta le pallium. Amauri fut le hui

tième patriarche latin de Jérusalem, et eu

tint le siège vingt-deux ans.

Il y avait trois ans qu'il l'occupait, lorsque

le Pope Alexandre 111 eut il lutter contre les

prétentions usurpatrices d'Octavien, c'est-à-

dire l'antipape Victor. L'église d'Orient fut

émue à ce différend, et cela devait être : elle

eut le bonheur de rester attachée au Pape

légitime. On y examina cette question dans

un concile assemblé à Nazareth vers la fin

de l'année 1159. Amauri s'y trouva avec ses

suffraganls, et le roi Baudouin avec quelques

seigneurs. Deux partis se formèrent : celui

du Pape Alexandre et celui d'Octavien. 11 y

en eut un troisième, à la tête duquel était

le roi, qui aurait voulu qu'on ne se pro

nonçât ni pour l'un ni pour l'autre. Mais,

enfin, l'avis de ceux qui voulaient recon

naître le Pape légitime prévalut. Voy. l'arti

cle Alexandre 111, Pape, n° vin.

Alors Amauri écrivit, en son nom et au

nom de ses suffraganls, la lettre synodale

suivante au Pape Alexandre:

« A son seigneur et père, le très-révérend

Alexandre, par la grâce de Dieu, Pape uni

versel de l'Eglise romaine et apostolique,

Amalric, humble ministre de la sainte église

de la. Résurrection, avec tous ses suffraganls:

hommage d'une entière obéissance, aussi

dû qu'il est dévoué.

« Nous avons reçu la lettre de votre sainte

et catholique élection, avec toute la venéra-

(2015) Guillaume de Tyr, liv. xs, cep. 51, 31

ei 53.
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tion qui se doit ; et, à jour préfixe, après

avoir convoqué nos vénérables frères et nos

tils, qui tous de grand cœur ou s'y présen

tèrent, ou envoyèrent des lettres d'excuse,

avec leur consentement, nous avons Ju et

relu avec attention celle lettre en présence

de tout le monde, des archevêques de Tyr et

de Nazareth, a.insi que de nos autres frères et

fils. Mais ayant entendu In perversité coutu-

niace et la témérité d'Octavien et de ses

faux frères Jean et Gui, nous avons été saisis

de craiulejet, parce qu'ils s'étaient séparés de

l'unité de la sainte Mère Eglise, nous avons

été affligés. Mais ayant compris ensuite la

paisible et sainte unanimité de nos vénéra

bles frères et seigneurs les évôques et des

autres cardinaux, ajaut connu de plus l'as

sentiment, le désir et les acclamations du

clergé et du peuple touchant votre élection

et consécration, si sainte et si canonique,

nous avons respiré et nous nous sommes

réjouis d'une grande joie. Du reste, tous

tant que nous sommes, nous avons loué et

approuvé votre sainte et légitime élection et

consécration, nous la louons et nous l'ap

prouvons d'un parfait concert; et après avoir

excommunié les schismatiques Octavien ,

Jean et Gui, avec leurs fauteurs, nous vous

avons élu unanimement et reçu volontaire

ment | oui seigneur temporel et Père spiri

tuel (2014). » Ce titre de seigneur temporel

est d autant plus remarquable, que le roi de

Jérusalem et les seigneurs étaient préseuls à

ce concile.

Amauri mourut en 1180. Il fit peu de

bien, et fut peu utile à son église à cause de

son caractère trop faible et son peu de sa

voir. Il eutpour successeur Iléraclius, homme

indigne.

AMAURI AUGER, prieur de Sainte-Marie

d'Aspiran , diocèse d'Elne, en Roussillon,

vivait au xu' siècle. 11 est auteur d'une Vie

de Clément V, dans laquelle il fait une rela

tion du procès des Templiers (2015).. Les

auteurs de YHisi. de VEgl. gall. Jiv. xxxvi,

en cilent un passage.

AMAURI (Rertrand) , archevêque d'Arles,

lut d'abord chanoine de Reims, puis chape
lain du Pape Martin lVr (2016), et après la

promotion de Bernard Languissel au cardi

nalat et à l'évôché de Porto, en 1281, il lut

élu pour lui succéder sur le siège d'Arles.

Amauri tint, en 1282, un concile de sa pro

vince à Avignon, et mourut en 1280.

AMAURY DE BÈNE,phi|osophehérélique,

né à Bône, village duPays-Chartrain, vivait

à Paris vers la lin du xu' siècle et au com-

îiencement du xin'.

I. Tandis qu'on poursuivait les manichéens

en Languedoc, en l'année 1210, on n'avait

pas soupçonné une nouvelle hérésie qui

s'était élevée à Paris, où les études étaient

florissantes et où il venait de toutes parts

'jne très-grande multitude d'écoliers, attirés

non-seulement par l'agrément du lieu et

l'abondance de toutes les commodités de la

vie, mais encore par la protection que leur

donnait le roi Philippe-Auguste, à l'exemple

du roi Louis, son père (2017). On y étudiait,

indépendamment des arts libéraux, le droit

canon, le droit civil, la médecine et surtout

la théologie.

Or, Amaury après avoir longtemps ensei

gné la logique et les autres arts libéraux

nu milieu de cette jeunesse studieuse, s'ap

pliqua à l'étude de l'Ecriture sainte, et glis

sait dans ses leçons des opinions erronées.

Ainsi il soutenait que chaque chrétien est

obligé de croire qu'il est membre de Jésus-

Christ, et que personne ne peut être sauvé

sans cette créance, qu'il mettait au nombre

des articles de foi. Tous les catholiques

s'élevèrent contre cette doctrine d'Amaury;

il fallut aller au Pape, qui, ayant ouï sa pro

position et les objections de l'Université ,

prononça contre lui. Amaury revint à Paris,

et fut obligé par l'Université de rétracter

son opinion; mais il ne le fit que de bouche

et la garda toujours dans le cœur. Il tomba

malade de chagrin et de dépit, mourut peu

de temps après et fut enterré près de Saint-

Martin-des-Champs.

II. Après sa mort, s'élevèrent quelques-uns

de ses disciples, qui soutenaient des erreurs

encore plus dangereuses. Us disaient que la

iiiissance du Père avait duré autant que la

oi mosaïque; que Jésus-Christ ayant aboli

l'Ancien Testament, la Loi nouvelle avait eu

cours jusqu'alors, c'est-à-dire pendant douzo

cents ans, et qu'en leur âge commençait le

temps du Saint-Esprit, auquel la confession,

le baptême, l'eucharistie et les autres sacre

ments n'étaient plus nécessaires, mais que

chacun pouvait être sauvé par l'infusion

intérieure de la grâce du Saint-Espril , sans

aucun acte extérieur. C'était, comme on le

voit, cette erreur que des insensés renou

vellent de nos jours , à savoir que ta loi

évangélique allait être bientôt remplacée par

le règne de l'Esprit saint.— {Voy. l'article

Vinthasiens.)—Et, comme les nouveaux hé

rétiques dont nous parlons, les disciples

d'Amaury étendaient encore la vertu de

charité jusqu'à prétendre que tous les actes,

quels qu'ils fussent , étant faits par charité,

n'étaient plus coupables : ils justifiaient ainsi

toutes les plus grandes monstruosités; et en

conséquence ils commettaient des adultères

et d'autres impuretés sous le nom de charité,

promettant l'impunité aux femmes dont ils

abusaient et aux autres personnes simples,

et relevant la bouté de Dieu sans parler do

s.'i justice.

Ces erreurs vinrent secrètement à la con

naissance de Pierre , évêque de Paris, et de

frère Guérin, profès de l'ordre de Saint-Jean

de Jérusalem, qui était le principal confident

du roi; il fit quelque temps auprès de lui

la fonction de chancelier, et fut depuis évê

que de Senlis. L'évêque de Faiis et lui en

voyèrent secrètement le docteur Raoul de

I

I

(-201 1) I.abbe, lom. X, n.-g. 1103.

(-2015) U iliiz., toi». 1.

('2016) Gallia Christ., loin, t, pag. G0.

(2U17) Fleuiy, Msi. ecc'ês. liv. l\\\>, i,* '60.
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Nemouns (2018), pour s'informer exactement

des gens de cette secte. Raoul feignant d'ôtre

des leurs , les engageait h lui révéler leurs

secrets; et ainsi furent découverts plusieurs

prêtres, clercs cl laïques de l'un el do l'autre

sexe, qui avaient été longtemps cachés. On

les prit et on les amena à Paris au nombre

de quatorze, savoir : Guillaume de Poitiers,

sous-diacre, qrii avait enseigné les arts à

Paris, et avait étudié trois ans en théologie;

Bernard, sous-diacre; Guillaume, orfèvre,

leur prophète; Etienne, curé du vieux Cor-

Ifeil; Dudon qui avait été clerc du docteur

Amaury, et avait étudié en théologie près de

dix ans; Elimand , acolyte; Eudes , diacre ;

Guarin ou Guérin, prêtre, qui avait enseigné

les arts à Paris, et avait étudié la théologie

sous Etienne de Langton, et quelques autres.

III. Outre les erreurs que nous avons

marquées, les disciples d'Amaury disaient

que le corps de Jésus-Christ n'était pas

autrement au pain de l'autel qu'en tout

autre pain et en tout autre chose , et que

Bien avait parlé par Ovide comme par saint

Augustin. Ils niaient la résurrection , et di

saient que le paradis et l'enfer n'étaient rien,

mais que celui qui avait la pensée de Dieu

qu'ils avaient, avait en soi le paradis; et que

celui qui avait un péché mortel avait l'enfer

e-i soi. Ils disaient que c'était idolâtrie d'é

riger des autels sous l'invocation des saints,

et d'encenser leurs images; et se moquaient

de ceux qui baisaient leurs reliaues. Ils di

saient encore, que le Pape était l'Antéchrist,

ot Rome, Babylone. Leur prophète Guillaume,

l'orfèvre, prédisait que dans cinq ans vien

draient quatre plaies; la famine qui consu

merait le menu peuple; le glaive, par lequel

les seigneurs se détruiraient, l'ouverture de

la tere, qui engloutirait les bourgeois; le

feu, qui descendrait sur les prélats, membres

do l'Antéchrist. Le moine Césaire d'Heis-

terbach , ayant rapporté cette prophétie ,

ajoute : « Il y a déjà treize ans, et rien de

tout cela n'est arrivé. »

Pour découvrir ces hérétiques , Raoul de

Nemours et un prêtre qu'on lui avait donné

pour adjoint, parcoururent les diocèses de

Paris, de Langres , de Troyes et de Sens ; et

après qu'ils eurent fait leur rapport à l'é-

vôque de Paris , on y amena les hérétiques

et on les mit dans sa prison : puis les évê-

ques voisins et les docteurs en théologie

s'assemblèrent pour les examiner. En ce

concile on leur proposa les articles de leurs

erreurs, que quelques-uns reconnurent pu

bliquement : quelques-uns , voulant s'en

dédire, et se voyant convaincus, les soutin

rent opiniâtrément avec les autres. Ils furent

donc condamnés et dégradés publiquement

de leurs ordres, puis livrés à la cour du roi

qui était absent (2019). Quand il fut venu, il

les fit mener à Champeaux, hors la porte de

Paris, c'est-à-dire aux Halles, où ils furent

brûlés. Cette exécution se fit la veille de

(«018) GM. Christ., lom. III pag. 1049. Rigord.

P'R 55.
(20 ! 9) Guiel-ims Armoricir, <loni Bouquet, Reçue, l

saint Thomas , le 20 décembre 1210. On

voulut bien réduire à dix le nombre des

victimes. Les autres furent condamnés à

une prison perpétuelle. On pardonna aux

femmes et aux autres personnes simples ,

qu'ils avaient séduites. Mais on condamna

là mémoire d'Amaury que Ton reconnut

évidemment avoir été l'auteur de la secte;

il fut excommunié par tout le concile, ses os

tirés du cimetière où il était enterré, el jetés

sur les fumiers.

IV. On lisait alors publiquement à Paris

les livres de la métaphysique d'Aristote, ap

portés depuis peu de Conslantinople, et tra

duits de grec en latin ; et comme par les

subtilités qu'ils contiennent ils avaientdonné

occasion à cette hérésie et la pouvaient don

ner encore à d'autres, le concile ordonna

de les brûler tous, et défendit, sous peino

d'excommunication, de les transcrire, les lire,

ou les retenir. Quant aux livres de la phy

sique générale d'Aristote, qu'on lisait aussi

à Paris depuis quelques années, on en dé

fendit seulement la lecture pendant trois

ans. Mais on défendit pour toujours les li

vres d'un docteur nommé David de Dinant,

et les livres français de théologie. Les ou

vrages de ce docteur furent même brûlés.

Cinq ans après, c'est-à-dire en 1215, se

tint le iv" concile général de Latran, qui

condamna de nouveau Amaury et ses disci

ples. En condamnant le traité de l'abbé

Joachim contre Pierre Lombard, sur la Tri

nité, le Pape ajoute : « Nous condamnons

aussi la doctrine d'Amaury, qui doit plu

tôt être traité d'insensé que d'hérétique

(2020). » S'il faut en croire les chroniqueurs,

le supplice des partisans d'Amaury n'excita

aucun intérêt, aucune compassion. « Per

sonne ne douta, dit Césaire d'Heister-

bach (2021, qu'ils n'eussent en marchant

vers le bûcher altéré méchamment la tempé

rature de l'atmosphère, et tout le monde

leur attribua l'inclémence de l'air, aeris in-

(lementia , qu'éprouvèrent, le 20 décembre,

les spectateurs de leurs derniers tourments. »

AMBASSADES. Il est question dans l'his

toire de l'Eglise de plusieurs ambassades

ordonnées, soit par des nations pour rendre

l'obédience au Souverain Pontife', soit par

les princes pour se faire représenter dans

les conciles généraux et même particuliers.

On voit aussi des ambassades entreprises

par des docteurs, par de simples particuliers,

pour venir exposer aux Papes leurs vues et

exprimer leurs vœux dans certaines affaires

de l'Eglise : missions de zèle et de dévoue

ment sincères qui n'ont jamais été contes

tées et qui nous montrent une sorte d'action

respectueuse et filiale de la part des fidèles.

Entin, nous trouvons encore dans l'histoire

ecclésiastique des ambassades de souverains

à souverains faites en vue d'intérêts spiri

tuels. Nous ne parlons, en particulier, que

des historiens de$ Gaulei.

(202(n Direct. Inquit., pari, i, c. 2, pag. 5.

(2021) In t'ftroii.
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dos ambassades les plus célèbres ou sur

lesquelles l'histoire s'est arrêtée d'une ma

nière spéciale : il sera fait mention des autres

aux articles des personnages (jui en ont été

chargés ou qui les ont provoquées, comme

on peut le voir, pour en citer deui exem

ples, aux articles Abdisu, patriarche de Muzul

dans l'Assyrie, et Abaga, roi des Tarta-

res, etc. — Nous suivons pour le placement

de ces articles l'ordre chronologique.

Ambassade près d'Abdkiume, boi de Cor-

DOiiE. Abdérame III (2022) reçut des princes

ses contemporains plusieurs ambassades.

Mais il n'en est point peut-être de plus inté

ressante que celle qui lui fut envoyée par

Olhon I", roi de Germanie, depuis empe

reur d'Allemagne, et surnommé le Grand.

Nous donnerons les détails de cette ambas

sade, et nous les emprunterons à un écri

vain (2023) qui nous a paru plus exact et

plus complet que nos historiens de l'Eglise

les plus en renom.

I. Abdérame avait été obligé, on ne sait

pour quelle cause politique, d'envoyer ù

Olhon, ,en 955, des messagers, porteurs

d'une lettre adressée au grand chef de l'Ala-

nianie. Cette lettre contenait quelques-unes

de ces expressions familières aux Moslems

sur leur religion véritable, sur la grandeur

du califat, fondé en Occident pour y exaller

la gloire de Dieu, en humiliant ses ennemis

et en renversant la croix du Christ sous ses

pieds. Ces expressions, trop fortement figu

rées, avaient paru à Olhon injurieuses au

Dieu des chrétiens, et il avait retenu pen

dant trois ans les envoyés du calife en Alle

magne, sans vouloir rien conclure.

Cet état de choses cependant exigeait une

solution, et le roi résolut d'envoyer une am

bassade à Cordoue, moins, à ce qu'il sem

ble, pour y traiter d'objets politiques, que

pour répondre à celle partie de la lettre d'Ab-

déraine 111, où il était mal parlé de la reli

gion chrétienne. Le frère d Olhon, le savant

Bruno, archevêque de Cologne, se chargea

de celte réponse; il l'écrivit dans la langue

même qu'avait employée le divan de Cor

doue en s'adressant au roi germain, c'est-

à-dire en grec, langue intermédiaire entre le

latin et l'arabe; ce qui donne à connaître

qu'on entendait et écrivait le grec à peu

près couramment parmi les lettrés du califat;

et il y prodiguait les injures à Mahomet dans

une proportion qui dépassait de beaucoup,

ce semble, la mesure de celles qu'Abdérame

avait adressées au Christ.

11 fallait, pour porter celle loltre, un

homme courageux, que n'elfrayassenl ni la

longueur ni les périls du voyage, ni sur

tout la colère ou les représailles du calife

dont on avait si longtemps retenu les am

bassadeurs. Jean, moine de Gorze (202i),

s'offrit de lui-même, dans l'espoir du mar

tyre, dit énergiquement la relation de son

ambassade, écrite par un disciple et un ami

de ce moine. On lui adjoignit un autre moine

de la même abbaye appelé Garamannus. Les

deux moines ambassadeurs partirent dans

l'appareil le plus modeste, mais munis ce

pendant d'assez riches présents pour le ca

life, présents achetés aux frais de leur ab

baye, ce qui nous confirme dans l'idée que

l'objet de l'ambassade était plutôt religieux

que politique. De l'abbaye de Gorze à Vienne

en Dauphiné ils firent leur roule à pied. De

là, s'embarquant sur le Rhône, ils gagnèrent

la mer, et se rendirent par celle voie jusqu'à

Barcelone. Toute la Calalogne en deçà de

l'Elire élait alors du domaine des chrétiens ;

et la première ville donnant entrée dans les

Etats du calife par cette frontière était Tor-

toso. Ils envoyèrent avertir le gouverneur

de Tortose de leur arrivée, et de l'objet de

leur voyage. Le gouverneur leur donna la

permission de passer outre, les fit traiter

avec les plus grands égards, et conduire à

Cordoue défrayés de loul. Arrivés enfin dans

la ville royale, ils y furent reçus avec bien

veillance et logés dans une maison éloignée

de deux milles du palais du calife; on ne sait

s'il s'agit ici du palais de Zahra. Là, traités

avec un luxe tout royal, et pouvant faire li

brement usage de tout ce qui s'offrait à eux,

ils furent néanmoins retenus for t longtemps

malgré eux dans une s,oi te de captivité somp

tueuse.

H. S'élant informé pourquoi on tardait si

longtemps à les admettre en la présence du

roi, il leur fut répondu que les ambassa

deurs de ce même roi ayant été détenus

trois ans en Germanie, ils le seraient à leur

tour trois fois autant, c'est-à-dire neuf ans,

avant d'être reçus par le calife. La vérité est

que le calife voulait effrayer les légals par

celle perspective d'une détention de neuf an

nées , en attendant qu'il eût pris un parti

sur la façon dont il les traiterait. Il avait

été instruit, dès avant l'arrivée de Jean, du

contenu de la lettre d'Olhon en ce qui con

cernait le prophète. Or, une loi formelle ,

qui ligure encore dans le code des Otto

mans prescrivait la peine de mort contre tous

ceux qui se permettaient d'insulter Maho

met dans leurs discours : Quiconque, dit la

loi musulmane, profère des blasphèmes con

tre Dieu , contre ses attributs, contre son

saint prophète , contre le lit re céleste, sera

mis à mort sans rémission ni délai. La loi

n'exceptait personne de sa rigueur, et le

prince qui souffrait que l'on parlât devant

lui de Mahomet en termes irrévérenls était

coupable, et devait être traité à l'égal du

blasphémateur. L'auteur de la relation de

l'ambassade insiste curieusement sur ce

point, qui en effet était décisif, et justifie la

conduite que tint le calife en celle occasion.

III. Cette conduite, au resle, parait avoir

été déterminée autant par la crainte que par

'e zèle religieux. Le biographe de Jean de

(202?) Nommé autsi Ald-el-ftahman. Voy, notre

article Abdérame III, roi de Cordoue

(2023) M. Roii>ey, apud Le monde catholique,

urinée 1845, tom. IV, pag. 713-725.

(2024) Il est nommé dans I II sloire ecclésiastique

Jean de Vendièret (le B.).
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Gorze nnus dit en effet que, sur le bruit

qui se répandit que le calife allait recevoir

l'envoyé chrétien porteur de la lettre blas

phématoire d'Othon, les grands primats «le

Cordoue s'émurent et contraignirent en

quelque façon le souverain à suivre les

antiques et les plus sévères lois de l'is

lamisme, dont il se serait sans cela peut-

être philosophiquement dispensé, dont il

ne se serait pas tout au moins préoccupé

avec un zèle si extrême. L'ardeur de leur

zèle fut telle, qu'ils se portèrent eux-mêmes

au palais d'Abdérame, et que leur visite prit

jusqu'à un certain point le caractère d'un

tumulte et presque d'une sédition. Retenus

dans les premières cours du palais par les

gardes, ils demandèrent à transmettre par

écrit leurs doléances au calife (car l'accès

jusqu'à sa personne éiait très-rare, nous dit

l'écrivain bénédictin; touteschoseslui étaient

communiquées par lettres qu'étaient char

gés de lui porter des officiers spéciaux

nommés par le inoino biographe Sclavos

cubiculurios); et à ces doléances écrites des

primats de Cordoue , dans lesquelles on

faisait ressouvenir l'iman El -Nassr-Led-

din-Allah de sou titre de défenseur de la

loi de Dieu et de son devoir, dont on crai

gnait apparemment qu'il ne fût prêt à se

rolacher. Le calife répondit également par

écrit que rien de ce dont il lui était parlé

n'était venu à sa connaissance; sinon, que

des légats lui ayant été envoyés par un

prince ami , son fils les avait reçus dans sa

propre maison, sans qu'il fût instruit, quant

à lui, du motif particulier pour lequel ces

légats étaient venus. Par là fut apaisé le tu

multe des primats de Cordoue accourus au

palais. Mais, dans la vérité, dit naïvement

le Bénédictin, il était instruit de tout, et il

avait eu secrètement connaissance des pas

sages injurieux à Mahomet que contenait la

lettre du roi de Germanie; mais* ajoule-t-il,

par la crainte des siens, il dissimula, comme

on vient de le voir, sur toute cette affaire.

Pendant quelques jours il ne fut pas sans

crainte, à ce qu'il semble, et il demeura ir

résolu, ne sachant quel parti prendre au

sujet des ambassadeurs germains. Le seul

expédient enfin qui lui parut propre à tout

concilier fut de recevoir l'ambassadeur chré

tien sans lettre du roi de Germanie. Mais il

fallait que Jean voulût bien s'y prêter, et

Abdérame savait de source certaine que

telles n'étaient point les dispositions ac

tuelles de celui-ci. Néanmoins on pouvait

espérer qu'il se laisserait persuader aux

nombreuses raisons politiques et religieuses

qui exigeaient de sa part celle condescen

dance, et le calife donna commission à un

juif nommé Hasdeu de se rendre près de

Jean pour l'y engager. Mais Jean allégua les

devoirs de sa mission; Hasdeu eut beau le

presser et lui montrer le danger de sa pe. sis-

tance, le moine tint bon , et ne se rendit à

aucune considération humaine. On espéra

que la retraite le réduirait, et en le laissa

pendant un temps à ses méditations solitai

res, dans la seule société de son compagnon.

IV. Au bout de quelques mois , un évê-

que, sans doute l'évèque mosarabe de Cor-

1oue, vint le visiter. Cet évêque était spé

cialement chargé par le calife d'employer

toute son éloquence à dissuader Jean , s'il

était possible, de son projet de présenter les

lettres de l'empereur ; ces lettres pouvant

devenir un sujet de discorde et de collision

entre les deux peuples, et pouvant obliger le

calife à des sévérités qu'il aurait regret d'em

ployer envers le légat d'un ami.

On trouve à propos de cette entrevue],

dans le précieux document qui sert de base

à notre récit, les plus curieux détails sur

l'église chrétienne de Cordoue sous la do

mination musulmane. Comme l'évôque mo

sarabe dont nous venons de parler s'expri

mait en latin avec facilité, un colloque s'é

tablit entre Jean et lui , dans lequel ils par

lèrent d'abord de toutes sortes de matières.

L'évôque arriva enfin au vrai sujet de sa

visite, et lui fit part de la volonté du calife

de ne recevoir l'envoyé d'Othon qu'avec ses

présents. — « Que veux-tu que je fasse des

lettres de l'empereur, dit Jean? N'est-ce pas

principalement pour les remettre que j'ai

été envoyé? Parce que lui-même (le calife)

nous a le premier envoyé des blasphèmes...

Nous le réfutons. »

On démêle assez bien, au milieu même

des phrasés tronquées et des nombreuses

lacunes du texte, la réponse de l'évèque es

pagnol. « Tu ne sais pas, répondit l'évèque,

sous quelles conditions nous vivons. L'A

pôtre nous défend de résister aux puissan

ces Ce nous est une consolation , dans

une aussi grande calamité, qu'il nous soit

permis de vivre d'après nos propres lois

Les plus fervents observateurs des lois du

christianisme, grâce à ces concessions, sont

vus d'assez bon œil , tandis que les juifs sont

un objet d'horreur. Ce temps-ci exige que

nous tenions la conduite qu'on nous voit

tenir, d'autant que nous nous abstenons de

rien faire de dommageable à la religion. En

tout le reste nous nous montrons obéis

sants et soumis. C'est pourquoi il sera

mieux, je crois, que tu retirés et supprimes

entièrement cette lettre, qui peut soulever

ici les passions contre toi et les liens sans

nécessité aucune. » Jean fut un moment

ébranlé par la réponse de l'évèque, mais il

ne se démentit point. « Comment , dit-il ,

toi qui te présentes comme un évêque, tenir

de pareils propos ? Car enfin n'es-tu pas

confesseur de la foi, n'as-tu pas été élevé

à ce haut rang pour la défendre?... Et

cependant par respect humain tu t'écartes

de la vérité ; loin d'engager les autres à la

prêcher, tu le soustrais toi-même à ce de

voir; il eût été mieux assurément , et d'un

homme plus véritablement chrétien, de

souffrir les angoisses du besoin que d'ac

cepter d'un ennemi une nourriture préjudi

ciable au salut d'autrui. »

Jean adressa ensuite des peproches à l'é

vôque mosarabe sur certaioes'pratiques do

son église. «Comment, luinlit Jean, pouvez-

vous vivre comme vous faites? J'ai ouï dire
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que vous vous soumettez à ce qu'il y a de

plus odieux à l'Eglise catholique, a ce qu'elle

réprouve et regarde comme la chose la plus

criminelle; j'ai ourï diro que vous êtes cir

concis, contrairement à la sentencede l'Apô

tre : Si vous êtes circoncis, le Christ ne viendra

point au-devant de 'vous ; et que vous vous

altstenez de môme de certaines viandes, parce

que leurs docteurs les défendent. » — Mais

Jui : « CYst la nécessité, dit-il , qui nous con

traint. Car il ne nous serait point loisible

autrement d'habiter parmi eux. Et, après

tout, ce que nous faisons a été fait par nos

aïeux, et nous vient de loin par une tradi

tion déjà vieille, et nous l'avons toujours

ainsi pratiqué, »

« Jamais, dit J<an, je n'approuverai cela,

que, par crainte ou par amour, on fasse

autre chose quo ce qui est ordonné. » H

ajouta d'ailleurs quelques mots aigres, et

linit par persister dans sa résolution de ne

point paraître devant le kalife sans les let

tres de l'empereur. « puant à celles-ci , si

quelqu'un, dit-il, objecte quelque chose à

ce qu elles contiennent Je conforme à la véri

table foi catholique, je soutiendrai le con

traire publiquement; pour l'amour même

de la vie, je ne manquerai point au témoi

gnage de la vérité. »

V. Cela fut rapporté secrètement au ca

life. Il passait, suivai t le narrateur chrétien,

pour un homme tin et rusé, et ne négligeant

aucun des moyens propres pour agir sur l'es

prit des hommes, il laissa encore s'écouler

quelque temps sans rien tenter auprès du

moine, comme pour lasser par la solitude et

l'ennui cette volonté qui se montrait si

rebelle; et de môme qu'on emploie diverses

sortes de machines de guerre contre une

solide muraille (je me sers ici d'une com

paraison employée par mon guide en ce

récit), de môme il voulut essayer de tous

les moyens pour forcer cette fermeté de

cœur qui l'étounait. Au bout d'un mois ou

de six à sept semaines, de nouveaux mes

sagers furent envoyés de la part du roi au

près de Jean pour s'informer de ses dispo

tions présentes ; mais ris le trouvèrent iné

branlable dans ses volontés. Le calife résolut

alors d'avoir raison de son obstinée cons

tance par la terreur; non point par une

terreur qui touchât personnellement à l'en

voyé chrétien, au-dessus, comme sa con

duite le démontrait, de toute faiblesse à cet

égard ; mais par une crainte généreuse, en

lui montrant comme imminente une persé

cution générale des chrétiens du royaume

d'Abdérame, motivée sur ses refus, et dont

lui , Jean , serait la cause ; et H lui lit re

mettre en conséquence, un certain jour de

dimanche, une lettre pleine de menaces.

Voici comment notre biographe raconlc la

chose :

Il était permis aux chrétiens, les jours du

Seigneur seulement ou à certaines fêtes

principales de notre religion , telles que la

Nativité, l'Epiphanie, Pâques, l'Ascension,

la Pentecôte, la Saint-Jean , la fête des apô

tres et de quelques autres grands saints, de

se rendre à une église située hors de la

ville, sous l'invocation de saint Martin, et

voisine du palais qu'habitaient les légats

d'Olhon, et de s'y rendre en quelque façon

processionnellement , puisqu'on nous dit

que douze gardiens, qu'ils appelaient Sa-

giones, les reconduisaient ensuite de l'église

à la ville. Jean avait obtenu depuis long

temps la permission d'accompagner ces

chrétiens à l'église de Saint-Martin hors des

murs; or, comme il s'y rendait ce jour de

dimanche, en compagnie de ses coreligion

naires, dans le trajet môme un messager lui

remit une lettre remarquable par sa gran

deur ( elle était écrite sur une peau de mou

ton de forme carrée), et contenant les me

naces dont nous avons parlé. Le récit du

moine biographe est ici tronqué, et tout ce

qu'on peut comprendre c'est que Jean ne se

laissa toucher ni par ces craintes ni par ces

menaces, et persista dans sa résolution de

suivre en tout les ordres de son roi, quoi

qu'il pût advenir.

VI. Il fallait cependant sortir de ce pas

difficile. Quelques chrétiens mosarabes de ■

mandèrent alors à délibérer avec Jean des

moyens de se tirer de cet embarras; il pensa

que le seul était d'envoyer un messager à

Olhon pour l'instruire de l'étal de l'affaire,

et lui demander de nouvelles instructions.

Le calife, à qui l'on fit part de cet expé

dient, l'approuva; mais il s'agissait de trou

ver quelqu'un qui ne s'effrayât point d'un

si long voyage. Les concurrents, à ce qu'il

parait, ne furent pas nombreux, puisque le

calife fut obligé de faire publier que qui

conque se présenterait pour aller en Ger

manie obtiendrait une faveur spéciale et

recevrait au retour toutes sortes de pré

sents.

Il y avait au palais d'Abdérame III un

laïque appelé Reeemundus; il était l'un des

katebs (secrétaires du calife), très-versé dans

les langues latine et arabe, et d'ailleurs ex

cellent chrétien. Voyant là une occasion de

s'élever, il demanda à conférer avec l'envoyé

alin d'apprendre de lui plusieurs choses

qu'il lui importait de savoir avant de pren

dre aucune détermination : quel était, par

exemple le caractère personnel d'Olhon,

s'il était modéré et clément, facile ou no-i

à la colère, et surtout s'il voudrait venger la

détention de son ministre en faisant subir

au iiouvel envoyé pareille détention. Le

moine l'assura qu'il serait bien reçu, et

promptement congédié, et lui offrit des let

tres pour son abbé; ce que Rcccmund ac

cepta avec reconnaissance. Instruit de la

sorte, il retourna au palais, disposé à accepter

l'ambassade; il y mit toulefo s une condi

tion : l'évôché d'Illibéris (2025) était pour

lors vacant; il demanda qu'on l'en nommât

évéque, et le calife ne lit point de dilticullé

d'accorder à Rccemund sa demande. Ce qui

prouve deux choses, l'une que l'on pouvait

(2U23) Ou Ekire, ville d'Espag' e, Voy. l'article Illidéi.is.
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arriver de plein saut dans l'église mosarabe

de l'état de laïrjue à l'épiscopat sans passer

par les ordres intermédiaires, et l'autre que

les évêques eux-mêmes étaient nommés

par les monarques musulmans.

VII. La Vie de Jean de Gorze ne nomme

point l'Eglise d'illibéris, et nous dit seulement

qu'il y avait, par hasard, en ce moment, une

Église chrétienne sans évêque, et que Rece-

mund obtint d'y être nommé par le calife.

Nous verrons tout à l'heure sur quelle au

torité nous nous fondons pour désigner la

ville dont Recemund obtint si facilement et

si singulièrement l'évêché.

Rr-cemund , consacré évêque et muni de

ses instructions , se mit en chemin, et en

dit semaines arriva à Gorze , monastère si-

lué sur un petit ruisseau de ce nom, non

toin de la ville de Metz, où il fut très-bien

reçu , comme aussi par l'évôque de Metz,

Adelbéron, qui le retint près de lui. On était

dans le mois d'août, et l'évêque s'arrangea

pour qu'il demeurât là pendant l'automne

et la saison d'hiver, afin de l'accompagner

ensuite jusqu'à Francfort, où se tenait la

cour. Ils s'y rendirent ensemble, etRecemund

obtint facilement de l'empereur ce pourquoi

il était venu, si bien qu'il était de retour à

Gorze dans les premiers jours du carême.

Il en partit pour retourner en Espagne vers

le dimanche des Rameaux , accompagné du

nouvel ambassadeur qu'Othon envoyait à

Abdérame. Ce nouvel ambassadeur était

chargé d'un écrit de l'empereur par lequel

Jean était autorisé à supprimer la première

lettre, cause de tout ce débat, et à presser

son retour par la conclusion d'un traité de

paix et d'amitié qui mit fin aux incursions

<ies brigands sarrasins sur les terres de l'em

pire. Nous dirons tout à l'heure ce que c'é

taient que ces brigands sarrasins dont l'em

pereur se plaignait à Abdérame, et l'on verra

que c'était demander à celui-ci plus peut-

être qu'il ne pouvait lui-môme.

Recemund avait été nommé à l'évêché

d'illibéris en 937, à la fin de l'année ou au

commencement de la suivante, la même

qu'il partit pour l'Allemagne. Dans le même

temps florissait Liutprand, diacre de Pavie,

qui avait été secrétaire de Rérenger,' roi

d'Italie, et qui vivait en exil à la cour d'O-

thon. Recemund et Liutprand vinrent à se

connaître et se lièrent d'une vive amitié;

ce fut Recemund qui engagea le premier

Liutprand à écrire l'histoire des choses

faites en Europe par les empereurs et les

rois ses contemporains. Liutprand se sou

vint qu'il devait à l'évêque d'illibéris cette

idée, et c'est cet ou vi âge, commencé à Franc

fort , à vingt milles de Mayenee , sous les

yeux de son ami , comme Liutprand nous

ledit lui-même quelque part , qu'il lui dé

dia deux ou trois ans plus tard , quand il

l'eut achevé d'écrire; c'est par ces rapports

de noms, de lieux et de temps, que nous

savons au juste le nom de l'église dont avait

été nommé évêque l'ex-sccrélaire d'Abdé-

rame. L'identité, en effet, du Rccemundus

de la Vie de saint Jean de Gorze et du Reee-

mundus évêque d'illibéris, à qui Liutprand

a dédié son Hisloria fterum ab Europœ im-

peratoribus et regibus gestarum, ne saurait

être douteuse, tout concourt à la démon

trer; et l'on ne s'expliquerait point, sans la

rencontre fortuite de ces deux personnages

à la cour d'Othon, p8r le concours de cir

constances que nous venons dédire, com

ment aurait [tu naître l'amitié vive qui les

lia, et qui respire dans la dédicace adressée

avec tant d'effusion de cœur par le diacre

italien à l'évêque andalous.

VIII. Le nouvel ambassadeur d'Othon

était de Verdun et s'appelait Dudon. Chargé

de son mandat et de nouveaux présents, il

se mit en routo avec Recemund , et tous

deux arrivèrent à Cordoue au commence

ment de juin 959. Le nouveau légat se pré

senta aussitôt au palais , demandant au

dience. « En aupune façon, s'écria le calife ;

que ceux qui pendant si longtemps ont sou

tenu ce différend se présentent les premiers

avec leurs offrandes et leurs mandats; les

autres se présenteront ensuite. Aucun d'eux

ne verra certainement mon visage avant le

moine résolu qui m'a tenu tête si long

temps. »

Cela dit, il manda Jean en sa présence. Il

y avait trois ans à peu près que celui-ci

attendait ce moment; peu s'en fallut qu'une

nouvelle difficulté ne vint encore le retar

der. Les wasirs envoyés par le calife auprès

du moine lorrain le trouvèrent les cheveux

et la barbe incultes, couvert d'un vêtement

grossier, apparemment de la robe de son

ordre, et, à ce qu'il paraît, assez mal en

point. Lui ayant représenté qu'il rte pouvait

paraître devant le calife qu'il n'eût aupara

vant fait tondre et mettre en ordre sa cheve

lure, lavé son corps, et revêtu un habit plus

convenable, il répondit qu'il n'avait point

d'habits de rechange. 11 fallut encore en ré

férer au calife. Croyant sans doute que le

moine manquait d'argent pour s'en procu

rer, Abdérame s'empressa de lui envoyer

dix livres d'argent, somme assurément assez

considérable pour qu'il pût s'acheter de

beaux habits tels qu'il les fallait pour pa

raître décemment aux yeux du roi; car ce

n'est point l'usage de celle nation, dit le

Bénédictin biographe, de se présenter aux

audiences royales sous des vêlements gros

siers. Jean prit la somme; mais il l'em

ploya tout entière au soulagement des pau

vres, pensant que ce serait mieux, ajoute

nîùvement son historien, que de la dépenser

en vêtements inutiles. 11 rendit toutefois

mille grâces au roi de sa munificence, et du

ce qu'il avait daigné s'occuper de lui à < e

point. « Je ne méprise point les dons

royaux, dit-il, mais ie ne saurais me pré

senter que dans les habits de mon ordre. »

Cela fut rapporté nu calife, qui celte fois

s'écria : « Qu'il vienne comme il voudra,

couvert d'un sac, si bon lui semble; je le

verrai , et je ne l'en recevrai pas moins

bien. »

IX. Au jour fixé pour la réception, la

plus grande pompe fut déployée pour faire
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honneur à noire moine. Sur toute la route,

depuis la mnison hospitalière jusqu'à la

ville, et ensuite de la ville jusqu'au palais

royal, se pressaient les différents ordres de

l'Etat. Ici étaient des hommes à pied avec

de grandes piques plantées en terre devant

eux; là d'autres hommes à pied, agitant des

javelots cl des dards, les brandissant dans

leurs mains, et faisant semblant de s'en

porter dos coups entre eux. D'un côté mar

chaient des guerriers couverts d'armes très-

légères, montés sur des mules; de l'autre

des cavaliers pressant leurs chevaux de

l'éperon, et les faisant caracoler et bondir de

mille manières. Dans cette marche, ce qui

étonna le plus l'ambassadeur chrétien et ses

compagnons, ce furent des Maures qui, re

vêtus d'un accoutrement extraordinaire, se

livraient à des jeux variés et allaient faisant

le long du chemin des sauts et des contor

sions effroyables. C elaient , selon toute

apparence, des dervis de l'un des quatre

ordres qui existaient alors. L'usage était dès

ce temps qu'd y eût toujours quelques-uns

de ces moines à dévotion exagérée à la suite

des armées musulmanes, et ils étaient un

des ornements obligés de toutes les cérémo

nies publiques. Ils accompagnèrent les am

bassadeurs jusqu'au palais au milieu de

leurs danses et de leurs convulsions dévo

tes , et en criant , probablement suivant

l'usage des moines marocains actuels : Ya

Allah (ô Dieu!), ya Hou (ô celui qui est

Jehovahl), ya hakh (ù juste!), ya haï (ô

vivant!), yah kayyoum (ô existant 1 ) , ya

kahhar (ô vengeur I). On était au temps du

solstice d'été, la sécheresse était extrême, et

de la ville au palais ces Maures ne cessèrent

de soulever sous leurs pas une poussière

incommode.

A l'approche du palais , les principaux

dignitaires du califat vinrent au-devant de

l'ambassadeur chrétien et de ses compa

gnons. Jusque dans le parvis, môme exté

rieurement, le pavé était couvert des tapis

les plus précieux. On conduisit Jean à tra

vers une longue suite de salles magnifiques,

et on l'introduisit enfin dans l'appartement

où, semblable à un dieu (quasi numen quod-

dam), le calife se dérobait le plus qu'il pou

vait aux regards de ses sujets. Des voiles et

des tentures d'une richesse égale couvraient

de toutes parts les plafonds, les murailles,

et le pavé de cet appartement. C'était au

fond de cette sorte de sanctuaire que le

calife résidait, couché, les jambes croisées,

à la manière orientale , sur un trône ou

plutôt sur un lit que l'art et le luxe avaient

rendu aussi magnifique qu'il leur avait été

donné de le faire; car c'est un usage de ces

peuples, dit notre auteur, contraire à celui

des autres nations, qui usent de sièges ou

de chaises, soit qu'ils prennent leurs repas,

soil qu'ils donnent des audiences, de de

meurer accroupis sur des lits, les jambes

croisées. Lorsque Jean fut arrivé près de lui,

il lui tendit la main. Il lui en présenta la

partie intérieure (la paume) à baiser, hon

neur qu'il ne faisait que rarement et aux

plus grands personnages tant étrangers quo

de ses Etats. Il lui montra ensuite de la

main un siège qui avait été préparé pour lui,

et lui fit signe de s'asseoir. Après un long

silence observé des deux parts, le calife prit

la parole le premier. Il lui parla des causes

qui l'avaient obligé à retarder si longtemps

cette audience; Jean lui répondit; et ils

eurent de la sorte un entrelien dans lequel

le calife se montra poli, agréable et bon, au

point de captiver son interlocuteur, malgré

toutes ses préventions de chrétien et de

moine. Comme celui-ci, après avoir remis

les présents dont il était porteur, demanda

une permission de départ, le calife se récria

fort là-dessus, et ne lui promit de lui accor

der cette permission que lorsqu'ils se se

raient vus plus souvent et auraient appris h

se mieux connaître. C'était trai.er Jean di

gnement d'égal à égal, et lui faire honneur

dans la véritable acception du mot; il y fut

sensible, et s'inclina en signe d'assentiment.

Les autres légats furent alors introduits, et

Abdérame reçut leurs présents ; mais il

continua à traiter Jean avec une faveur mar

quée; et le récit de son disciple respire en

cet endroit un sentiment bienveillant pour

le calife des musulmans andalous qui témoi

gne assez de la grâce et du bon esprit qu'il

déploya dans toute cette première entrevue.

X. Le monarque musulman gagnait, à ce

qu'il paraît, à être vu de près, et, l'ambas

sade congédiée, Jean de Gorze rentra au

palais qu'il habitait, un peu revenu du pré

jugé qui lui avait fait considérer jusque-là

les musulmans comme des barbares. Il eut,

peu de temps après, un nouveau sujet de

s'assurer qu'Abuérame en particulier était

loin de mériter celle épithète, alors prodi

guée aux Arabes. Conformément à ce que le

calife s'était promis, il fit rappeler près de

lui le moine lorrain, et eut avec lui un nou

vel entretien, qui, pour être familier, n'en

roula pas moins sur les plus grandes ques

tions d'Etat. Le monarque arabe s'informa,

par exemple, avec un soin extrême, de la

puissance d'Olhon, de ses richesses, de la

force et du nombre de ses soldats , de sa

manière de faire la guerre et de» succès

qu'il y avait eus. Sur tout cela le moine lui

ayant répondu qu'il ne connaissait point do

souverain qui pût s'égaler à l'empereur,

surtout en fait d'armes el de chevaux, Io

calife ne s'en fâcha point, et loua Jean de sa

franchise et de son courage. Il entra toulo-

fois en discussion avec lui sur différents

sujets, et blâma même formellement sur un

point la politique et la conduite d'Olhon,

qui, selon lui, n'avait pas su retenir dans

ses mains l'autorité tout entière, et avait

laissé impunie la révolte de son gendre et de

son fils , lesquels , pour usurper l'empire ,

n'avaient pas craint d'y appeler les Hon- -

grois, qui le ravageaient...

A ce moment, où sans doule il allait par

ler des autres peuples qui joignaient leurs

dévastations à celles des Hongrois, et parmi

lesquels comptaient les Sarrasins venus

d'Espagne, s'arrête malheureusement la re
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lotion de notre auteur, laquelle ne nous ap

prend point par conséquent ce -qui fut décidé

au sujet de ces Sarrasins, qui depuis fort

longtemps commettaient des dépradations

sur les terres de l'empire. Mais tout porte à

croire que c'était là, autant au moins que

leur renommée personnelle , ce qui avait

amené des relations entre l'empereur et le

calife; et nul doute que ce ne fût aussi en

partie l'objet de l'ambassade de Jean de

Gorze près de ce dernier. Voy. l'article Jean

(Le Bienheureux) de Vendières, abbé de

Gorze.

Ambassade du roi Jean d'Angleterre au

roi de Maroo. Cette ambassade eut lieu en

l'année 1213, et bien qu'elle eût un but po

litique de la part du roi d'Angleterre , elle

tourna au profit de la religion , en ce qu'un

inûdèle, comme était le roi de Maroc, rendit

le plus éclatant hommage au christianisme.

Voy. Abou-Abdai.la-Mahomet.

Ambassade des Tartares vers saint Lotis.

En 1218 le roi saint Louis était résolu à porter

la guerre en Egypte, dont le sultan était le

maître de la Palestine, lorsqu'arriva de Chy

pre une ambassade de Tartares qui, de la

part du chef Ercallhaï, présentèrent au saint

roi une lettre écrite en langue perse et en ca

ractères arabes (2026). Après de grands compli

ments, remplis de toute l'emphase orientale,

on y lisait ce qui suit : « Nous conjurons le

Tout-Puissant de donner la victoire aux rois

de la chrétienté sur les ennemis de la croix,

èt nous prétendons que tous les chrétiens,

en priant pour nous, jouissent de ses faveurs

en assurance et en pleine liberté. Tel est le

bon plaisir de Kiocaï, roi de la terre. » — Ce

Kiocaï était Caïouc-can, petit-fils et succes

seur du fameux Genghis-can, fondateur de

l'empire des Tartares Mogols, le plus puis

sant qui ait jamais existé dans l'univers.

Voy. l'article Caïouc-can.

Quand saint Louis reçut celte ambassade,

il se trouvait auprès dë lui un Frère Prê

cheur nommé André de Long-Jumeau, qui

en connaissait le chef appelé David, pour

l'avoir vu dans la grande armée des Tar

tares, où il avait été de la part du Pape, avec

d'autres Dominicains (2027). Le roi de Chy

pre et le comte de Joppé remirent au saint

roi une lettre du connétable d'Arménie, qui

leur avait été adressée, et qui confirmait la

nouvelle de la bonne disposition des Tar

tares. Le connétable avait envoyé lui-môme

vers leur grand kan ou empereur, et rappor

tait sur leur christianisme les particularités

les plus capables d'intéresser la piété. Il di

sait que dans la vaste étendue de leur em

pire il y avait de grandes nations entière

ment chrétiennes; que, dans la partie des

Indes convertie par l'apôtre saint Thomas,

un roi chrétien secouru par les Tartares

avait pris l'ascendant sur tous les Sarrasins,

dont il souffrait beaucoup auparavant; que

dans le pays qu'il nomme Tangath, et qui

parait être le rovaume du Prêtre-Jean, tous

les peuples professaient le christianisme, et

que c'était d'eux que les Tarlares l'avaient

reçu. L'Arménien ajouta qu'il était entré

lui-môme dans leurs églises, et y avait vu

des tableaux de nos saints mystères, en

particulier de l'adoration des rois mages,

qu'il prétend être venus de ce pays à la

crèche de Bethléem ; que les Tartarps avaient

eux-mêmes des églises et des cloches pour

annoncer les offices, et que quiconque ve

nait à leurs princes, soit musulman soit

chrétien, qu'il le voulût ou non, était obligé

d'aller d'abord à l'église adorer Jésus-Christ.

II parla de plusieurs autres chrétientés ré

pandues en Asie, et des restes magnifiques

de beaucoup d'églises ruinées par les maho-

métans, contre lesquels le kan des Tartares

prenait en toute rencontre la défense des fi

dèles (2028).

Quoique assuré de tous ces détails par un

homme du premier rang et témoin oculaire

de la plupart de ces faits, Louis, pour ne

rien omettre do toutes Ips précautions de

la prudence , voulut encore interroger

les envoyés d'Ercalthaï, en présence de

son conseil et des plus sages prélats.

Toutes leurs réponses furent conformes à ce

récit. Ils y ajoutèrent que le sultan de Mo-

sul, distant de leur patrie de deux journées

de chemin seulement, était fils d'une

chrétienne ; qu'il aimait sincèrement les

chrétiens, quoiqu'il ne le fût pas encore;

qu'il observait leurs fêtes, et ne suivait en

rien la loi de Mahomet, et qu'il était disposé

à embrasser le christianisme à la première

occasion favorable. Enfin, ils avertirent le

saint roi que les Tartares se proposaient

d'assiéger l'été prochain le calife dans Bag

dad, et le prièrent d'attaquer l'Egypte, afin

que ce chef de la religion musulmane n'en

pût tirer aucun secours.

Louis leur donna trois Frères Prêcheurs

pour les accompagner à 'eur retour, et ils

partirent ensemble le 27 janvier de l'an

née 12i9, avec des lettres et des présents,

tant pour Ercalthaï que i>our le grand kan

des Tartares. Depuis Antioche où ils prirent

terre, ils furent un an à marcher, en faisant

dix lieues par jour, avant d'arriver au lieu

où le kan résidait.

Ambassade de Géorgiens a Bome. Lorsque

le Pape Nicolas 111 monta sur le Saint-Siège

le 23 novembre 1277, il se trouvait à Borne

des ambassadeurs géorgiens, envoyés vers

le successeur de Pierre, à ce qu'ils assuraient,

par le kan ou empereur des Tartares, dès le

pontificat de Jean XXI, pour solliciter des

secours spirituels. Après l'élection du nou

veau Pape, ces ambassadeurs s'adressèrent à

lui et obtinrent ce qu'ils demandaient. En

effet, Nicolas III fit partir avec eux cinq

Frères Mineurs, qu'il revêtit de grands pou

voirs pour les absolutions et les dispenses.

Ces missionnaires procurèrent assez de con

versions parmi les Tartares voisins de la

Hongrie, pour que le Pape.jugeât à propos

(2026) Spicil., toni. VII, pag. 223a Duchesn<\ loin.

III, p. 2i8.

(2027) Dncliesrie, id., pag. 347.

(2028) Sfiicil., ibiJ., pag. 217 et seq.
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C'est tout ced'y établir un évoque (2029).

qu'on sait de cette mission.

Ambassade u'Argou, kan des Tartares, a

Rome, vetw 1288. Lu Pape Nicolas IV, dès le

commencement de son pontificat, avait

conçu de grandes espérances pour le recou

vrement des saints lieux, d'après les offres

de service que lui étaient venus faire à ce

sujet des ambassadeurs d'Argou, kan des

Tartares-Mogols.

Ce prince avait été substitué à son oncle

Ahmed, qui s'était attiré la haine de sa na

tion en se faisant musulman. Argou, au

contraire, ne témoigna que de l'aversion

pour l'islamisme, et fut très-favorable aux

chrétiens : disposition qui persévéra parmi

les Mogols, longtemps même après qu'ils

curent cédé à la contagion du mahométisme,

presque universelle en Asie. Pour Argou-

knn, ses ambassadeurs assurèrent le Pape

Nicolas, qu'il promettait de changer le tem

ple de la Mecque en église, et de se faire

baptiser à Jérusalem, apiès avoir délivré

cette ville de la domination des infidèles.

Maison ne vit pas immédiatement de grands

fruits de ces projets. Voy. l'article Argou ou

Argon, grand kan des Tartares.

Ambassade des Tartares et des Alains

vers Benoît XII. Elle eut lieu en 1338, et

eût pour objet de venir réclamer la protec

tion du Souverain Pontife, et de lui deman

der des secours spirituels.

Dès le commencement do celte année 1338,

arrivèrent à Avignon des envoyés du grand

kan des Tartares, avec une lettre où il se

qualifiait empereur des empereurs. Les titres

d'honneur n étaient pas plus épargnés au

Souverain Pontife : « Nous députons, disait-

il (2030), notre ambassadeur André Franc

avec quinze associés, vers le Pape seigneur

tout-puissant des chrétiens , au delà des

sept mers où le soleil se couche, pour ou

vrir le chemin aux autres ministres que

nous avons dessein d'envoyer souvent vers

le grand Pontife du Dieu suprême, aussi

bien qu'à tous ceux que nous le prions de

nous envoyer. Nous le supplions de nous

donner sa bénédiction paternelle, de faire

toujours mémoire de nous dans ses puis

santes prières, et de tourner ses regards fa

vorables sur les Alains chrétiens nos servi

teurs et ses enfants. » La date est de Cum-

balu, centre de la mission Je Jean de Mont-

Corvin chez les Tartares.

Quatre princes de la nation particulière

des Alains, ainsi que nous 1 avons déjà

marqué (Voy. l'article Alains), avaient joint

leurs lettres à celle du kan. Elles portaient

en substance qu'ils avaient été longtemps

conduits dans le chemin du ciel par l'arche

vêque Jean, excellent personnage dont ils

pleuraient la mort depuis huit ans. « Nous

avons ouï dire, poursuivirent-ils, que vous

nous avez pourvus d'un autre pasteur; mais

depuis le commencement de ce long duuii

toujours nous demeurons sans chef et sans

consolation spirituelle, et nous conjurons

Votre Sainteté de nous l'envoyer au plus

tôt. » C'était frère Nicolas, du même ordre

de Saint-François, désigné depuis longtemps

successeur de Monl-Corvin, mais qui n'é

tait pas encore arrivé. Les princes alains

priaient aussi le Pape d'établir avec l'empe

reur leur maître un commerce d'envoyés

réciproques, et de cultiver assidûment l'a

mitié d'un prince qui pouvait faire des biens

ou des maux infinis à la religion.

Le Pape reçut très-gracieusement ces en

voyés, leur lit rendre de grands honneurs,

et à leur départ les combla de présents. 11

ne répondit pas seulement au grand kan et

aux Alains, mais il joignit plusieurs autres

lettres pour difTérents princes tartares, avec

une confession de foi. Quatre mois après, il

fit partir pour ces régions lointaines quatre

Frères Mineurs, revêtus pour dix ans de la

qualité de nonces apostoliques.

Ambassade des Romains vers Clément VI.

Cette ambassade eut pour but d'engager le

Pape Clément VI à quitter Avignon pour

venir résider dans Rome : les Romains l'en

treprirent dès la première année de son pon

tificat, c'est-à-dire en 1342.

Dix-huit députés furent choisis et pris

dans chaque Etat. Parmi ces députés, étaient

Pétrarque, et le fameux Nicolas-Laurent

Rienzi. Us avaient à leur tête Etienne Co

lonne et François de Vie, qui porta la pa

role. Us supplièrent Clément de leur accor

der plusieurs grâces; les trois principales

étaient qu'il daignât accepter, non comme

Souverain Pontife, mais comme Pierre Roger,

toutes les charges de leur ville, ainsi que

celle de sénateur, de consul et de défenseur ;

de vouloir bien visilerRomeetson Eglise, qui

depuis si longtemps était privée de la pré

sence de son Pasteur; et enfin d'abréger le

temps que Boniface VIII avait déterminé

pour gagner le jubilé (2031).

Le Pape reçut ces députés avec bonté, et,

pour les renvoyer satisfaits, il ne leur refusa

directement aucune des grâces qu'ils lui de

mandaient. 11 répondit qu'il acceptait les

charges de la ville de Rome, à condition

que cela ne porterait aucun préjudice au

Saint-Siège (2032). Pour le voyage d'Ita

lie, il dit qu'il le souhaitait mais qu'il ne

pouvait en fixer le temps, jusqu'à ce que

les affaires de France et d'Angleterre fus

sent dans un état plus tranquille (2033).

Quant au jubilé, par sa bulle Vnigenitus Dei

Filius, datée du 27 janvier do l'année sui

vante 1343, le Pontife réduisit à cinqunnle

ans l'indulgence qui ne pouvait avoir lieu

qu'au commencement du siècle, et pour la

gagner, il ajoute l'église de Saint-Jean do

Latran, aux autres qu'on devait visiter. —

Ce n'est oas ici le lieu de parler d'une auiro

(2052) Rain. 1542, n» 22.

(2055) Le roi de France et celui d'Angleterre se

taisaient alors la guer.e.

(2029) Rain. an 1278, n» 17.

(2050) Vatfing. an 1558, u° 1 et seq. Ram.

ei s<>q.

(iOôl) Bj!z. ad noi. f. 915.

n° 75
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bulle, du 28 juin 1344, qu'on attribue à ce

Pape, pour le môme objet, nous en traite

rons ailleurs. Voy. l'article Clément VI.

Ambassade vers Pierre de Lune, se di

sant Benoit XIII. Ce Pape était le compéti

teur de Grégoire XII, pontife légitime.

Pierre de Lune, c'est-à-dire Benoît, avait

promis de renoncer au pontificat, s'il le fal

lait, pour procurer la paix de l'Eglise. Aussi

cette assurance fit-elle croire au roi de

France Charles VI qu'enfin le schisme allait

finir, et ce fut pour faire plus d'honneur au

pontife qui procurait ce grand bien à l'E

glise, qu'il lui envoya l'ambassade la plus

solennelle.

I. Elle était composée des principaux de

son conseil et des hommes les plus impor

tants de l'Université, ayant à leur tôte les

ducs Jean de Berri, Philippe de Bourgogne,

oncle du roi, et son propre frère, Louis

duc d'Orléans. Us ai rivèrent à Villeneuve

où les trois princes restèrent, et les députés

étant venus jusqu'à Avignon, se présentè

rent au Pape, le 9 mai 1395. Ils lui remirent

une lettre de Charles VI, dans laquelle ce

roi accréditait ses envoyés, témoignant de

son zèle et de son amour pour la paix, et

priait le Pape de se rendre à ses vœux.

Benoît les reçut avec distinction ;il écoula

avec attention la harangue que prononça en

plein consistoire Gilles des Champs, et il lui

lépondit à l'instant avec beaucoup d'élo

quence (2034). Tous les cardinaux, excepté

celui de Pampelune, allèrent ensuite à Ville

neuve pour visiter les princes. 11 y fut ques

tion des moyens les plus propres pour ter

miner les différends des pontifes, et rendre

la paix à l'Eglise; et ils convinrent tous que

le moyen le plus court et le plus sûr pour

apaiser les consciences était la cession que

devaient faire les deux pontifes.

Les princes, les cardinaux et les députés

du roi et de l'Université, vinrent en consé

quence rappeler à Benoit sa parole. Us lui

présentèrent l'acte qu'il avait signé dans le

conclave et les lettres qu'il avait écrites.

Mais ils furent surpris de ne plus trouver

le môme homme. Benoit hésita, demanda du

temps pour se déterminer, et parut inquiet

sur les propositions qu'on lui faisait. Les

ambassadeurs ne se rebutèrent pas, ils pres

sèrent le Pontife, et lui parlèrent en public

et en particulier. Benoît, pressé, s'exnliqua

clairemeni, et soutint que la voie de la ces

sion, qu'on demandait par préférence à tou

tes les autres, élait colle qui convenait lo

moins, parce qu'elle élait contraire au droit,

qu'elle n'avait jamais été pratiquée dans de

semblables occasions, et qu'elle était, inju

rieuse à la religion et au Pontife qui était

légitimement élu.

A défaut de cos moye.is il en proposa

d'autres : le premier était que lui et son

compétiteur s'assemblassent avec leur col

lège dans une ville sûre, et qu'ils pourvoi

raient eux-mêmes à l'union do l'Eglise; le

(2054) Juver.nl des TJrsin. Vie de\ Charles \I ;

buboulai, p?g. 774.

second, qu'on nommât un certain nombre de

gens de bien, qui, après avoir examiné le

droit des Pontifes, décideraient; ou enfin

qu'étant assemblés, ils chercheraient quel-

qu'aulre moyen, si les premiers ne conve

naient pas. Toutes ces voies avaient déjà

été proposées, débattues et rejetées: et après

de longs examens on était revenu à la ces

sion. C'est ce qu'on représenta à Benoît.

Mais il avait une réponse toute prôte à tout

ce qu'on pouvait lui représenter : c'était,

qu'il ne doutait pas qu'il ne fût lo vrai Pape,

et qu'il n'était soumis qu'à Dieu, dont il

était le seul vicaire.

IL Quoique les princes commençassent

à désespérer de pouvoir réduire un homme

si prévenu de son droit, ils ne voulurent

rien négliger pour le rendre au moins atten

tif aux plaintes do l'Eglise et sensible aux

besoins du monde chrétien. Ils chargèrent

de ce soin les députés de l'Université, et ils

se déterminèrent à rester à Avignon autant

de temps qu'il faudrait pour réussir dans

une si grande entreprise.

De son côté Benoit protestait qu'il ne vou

lait pas révoquer ce qu'il avait juré dans le

conclave; seulement, ce qu'il avait juré con

tenait selon lui une restriction, et c'est ce

qui faisait le fondement de son obstination.

Il avait promis de céder le pontificat, mais

ce n'était, disait-il, que dans le cas où cette

cession fût nécessaire pour le bien et pour

l'union de l'Eglise. Or, ce cas ne lui parais

sait pas venu. En vain les docteurs de Paris

firent de savants traités pour lui prouver la

justice et la nécessité de céder le droit qu'il

croyait avoir, pour mettre fin à un schisme

qui ne pouvaij finir autrement. U ferma les

oreilles à leurs discours. U leur défendit

même de paraître devant lui, et cela en des

termes si injurieux et si menaçants qu'il

indisposa totalement l'Université, dont ils

étaient membres (2035).

La négociation devint alors plus animée.

Les princes voulurent gagner les cardinaux,

Le duc de Berri les fit assembler chez lui à

l'insu du Pape. On y examina encore s'il y

avait quelqu'autre moyen à prendre que ce

lui de la cession. Tous les cardinaux convin

rent qu'il était l'unique. Le seul cardinal de

Pampelune, parent du Pape, fît un discours

pour le combattre, et pour l'aire embrasser

celui de l'exclusion du concurrent deBenoît.

Tout ce qui fut dit de part et d'autre fut ré

digé par écrit. Mais le Pape, choqué de leur

réunion, convoqua à son tour les princes et

les députés pour délibérer en sa présence.

Il fit l'ouverture de cette assemblée par une

pièce d'éloquence accomplie en toutes ses

parties, disent les auteurs (203G). 11 se plai

gnit de ce qu'on n'usait de tant de rigueur à

son égard, que parce qu'il était étranger et

par haine pour sa nation. U représenta qu'on

ne devait pas traiter avec tant de bruit une

affaire si importante ; qu'on devait donner

les raisons de part et d'autre par écrit, et il1

(2035) Spicil , tom. V, p?g. 155.
2036) Hi$i. de l'Egl. G'a/J., hv. xi.ti. •- •
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demanda celles des députes, afin qu'il pût

conférer avec les docteurs de l'Université

d'Avignon.

Le tJuc de Berri répondit au Pape par un

discours également vif, [tressant et respec

tueux. Il l'exhorta à prévenir la cession que

Grégoire Xll était près de faire, et de méri

ter par là les éloges que lui prodigueraient le

monde chrétien et la postérité. « Nous vous

conjurons, lui dit ce prince, pour votre pro

pre gloire d'accomplir votre ouvrage, et de

prévenir l'honneur que recevrait l'intrus s'il

acceptait la cession avant vous, puisqu'il

vous en faudrait faire autant, et que ce se

rait une honte et un affront d'y être con

traint. Vous mériterez, au contraire, d'au

tant plus de louanges que vous aurez l'avan

tage de l'y avoir forcé par votre exemple. »

Cette assemblée n'eut pas plus de succès

que toutes les autres. Le Pape répondit tou

jours d'une manière vague. Il déclara que

tons les cardinaux lui étaient suspects, et

qu'il ne voulait traiter dorénavant qu'avec

le cardinal de Pampclune et les docteuis

d'Avignon ; qu'il apprendrait ensuite ce

qu'ils auraient résolu. On lui représenta que

l'affaire, regardant toute lajchrélienté, devait

être traitée publiquement. Enlin Benoit XIII,

lassé de tant d'oppositions, crut s'en mettre

à l'abri en lançant une bulle dans laquelle

il indiquait tous les moyens propres à ren

dre la paix à l'Eglise, et où il exceptait celui

de la cession. Les ambassadeurs lurent in

dignés du procédé du Pape. Mais Benoit ne

paraissait pas beaucoup en peine de leurs

ressentiments. Voy. l'article Pierre de Lune.

III. Malgré cela, les princes ne perdaient

pas de vue l'objet de leur mission. Ils de

mandèrent avec instance au Pontife de se

déterminer et de prendre l'avis de ses car

dinaux. Benoit ne put pas reculer. Les car

dinaux furent consultés. Celui de Florence

parla le premier, et il exposa la manière

dont ils s'étaient comportés dans le con

clave avant que d'en venir à son élection;

comment ils avaient conçu le serment que

chacun d'eux avait prêté; qu'ils n'auraient

jamais fait aucune élection s'ils avaient

.soupçonné que ce serment ne dût pas être

fidèlement gardé ; que la voie de la cession

avait été trouvée la pluseiîicace pour termi

ner le schisme, et qu'il était d'avis que le

Pape s'y soumit. Les autres cardinaux ap

plaudirent à son discours; mais Benoit, qui

ne les écoutait qu'avec impatience, leur dit

d'un ton menaçant : « Sachez que vous êtes

mes sujets, et jë ne suis pas seulement vo

tre seigneur, mais je le suis de tous les

hommes, puisque Dieu les a soumis à mon

autorité. »

Tantde hauteur dans cePontifefit compren

dre aux ambassadeurs qu'il n'y avait rien à

espérer de leur négociation. Ils pensèrent à

leur retour. Mais ils voulurent avoir la cé-

dule originale qui avait été signée dans le

conclave et que Benoît avait en son pouvoir.

La demande qu'on lui en lit l'irrita davan

tage, et il défendit auxcardinaux, sous peine

d'encourir son indignation, de la lui récla

mer. Les ambassadeurs la demandèrent eux-

mêmes au nom du roi; il n'en offrit qu'une

copie dont ils ne voulurent pas, et Benoit

s'obstina à ne vouloir pas donner l'original.

Enfin les Avignonais le menacèrent de l'as

siéger dans son palais s'il ne satisfaisait pas

les ambassadeurs du roi. Leurs menaces

firent sur l'esprit du Pontife plus d'impres

sion que tous les discours de tant de grands

hommes (2037). Il rendit cette pièce qui

contenait le serment qu'il avait fait avant

que d'être Pape et celui qu'il fit après;

mais il prolesta publiquement que ces ser

ments ne l'obligeaient en rien, parce qu'ils

étaient conditionnels, et que les conditions

sous lesquelles il les avait faits n'étaient pas

remplies.

Les ambassadeurs, munis de cette pièce,

retournèrent à la cour de France, après être

restés six semaines à celle de Benoit. Char

les VI, informé de l'otisliuation de ce Pon

tife, ne songea plus qu'aux moyens de le

contraindre à tenir sa parole. Il écrivit à

tous les princes de l'Europe pour les exhor

ter à se joindre à lui. L'Angleterre ne pen

chait-pas pour la cession, elle demandait un

concile oecuménique, et c'était le sentiment

de l'université d'Oxford. Bichard 11 voulut

suivre l'avis de Charles VI, et fit dire à

Boniface IX [Voy. l'article Schisme d'Occi

dent [grand] ) qu'il se déterminât à suivre

ce parti. Le Pontife rejeta avec hauteur sa

proposition. Les princes d'Allemagne tinrent

une diète à Francfort ; on s'y décida pour

la cession, et on envoya des ambassadeurs à

Boniface pour l'accepter. Mais cette ambas

sade d'Allemagne n'eut pas plus de succès

que celle de France (2038). Boniface IX était

autant obstiné que Benoit XIII pouvait l'ê

tre, et comme lui, il disait qu'il céderait si

son concurrent cédait le premier, et c'est

ainsi qu'ils jouaient la chrétienté. Voy. l'ar

ticle Schisme d'Occident (grand).

Ambassade de plusieurs princes vers les

deux Papes compétiteurs, BenoIt XIII et

Boniface IX. Outre l'ambassade d'AIlemagno

dont nous venons de dire un mol à la fin de

l'article précédent, les rois de Fiance, d'An-

gleterreetdeCastilleen lentèrentencore une,

en J1397, pour arriver à |l'union do l'Eglise.

I. Les envoyés de ces princes allèrent

d'abord se présenter devant le Pape Be

noit Xlll. Les Français portèrent la parole.

Leurs demandes roulèrent uniquement sur

la cession qu'on priait le Pane d'accepter; et

comme on s'aperçut encore qu'il ne donnait

que des réponses ambiguës, on lui dit net

tement (pie, s'il n'entrait au plus tôt dans les

vo;es qu'on lui proposait, les princes dont il

voyait les ambassadeurs prendraient des

mesures pour supprimer ce qui servait d'a

liment au schisme (2039). C'était insinuer

assez clairement la soustraction d'obédience

(2057) Bzow. ad ann. 1590.

(2038) Idem.

(2059) Voy. Uhl. de l'Egt. gall., liv. xtn.
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imr rapport a la collation des bénéfices,

tcnolt répondit qu'il n'était pas suflisam-

meut persuadé qu'il dût accepter la cession ;

que c'était la matière d'un plus long exa

men ; qu'il en conférerait avec les cardinaux,

et qu'il ferait savoir son intention aux rois

leurs maîtres (2040).

Après avoir rempli leur mission auprès

de Benoit, les mêmes ambassadeurs allèrent

à Rome, et les Anglais se mirent alors à la

tête de la commission, parce qu'ils recon

naissaient Boniface. On traita avec ce Pape

comme on avait fait avec son adversaire, et

l'on en remporta une réponse totito sembla

ble. Ainsi les ambassadeurs n'eurent rien

autre chose à rapporter à leurs souverains,

sinon qu'ils avaient trouvé deux Papes plus

jaloux de goûter les avantages temporels de

leur dignité, que de procurer la paix au

monde chrétien. C'est la réflexion de l'auteur

contemporain (2041) à qui nous devons tant

de détails sur le règne de Charles VI.

Cet auteur compte parmi les députés fran

çais les docteurs Gilles des Champs et Jean

de Courtecuisse. Les mémoires manuscrits

du Vatican font mention d'un ermite fran

çais, nommé Robert, qui se joignit apparem

ment aux autres envoyés, et qui exhorta

plus que personne le Pape Boniface à pren

dre la voie de la renonciation, faisant espérer

que Benoît s'y réduirait aussi, et montrant

avec force que les puissances de la chré

tienté, fatiguées de tous ces détails, se reti

reraient enfin de l'obéissance de l'un et

de l'autre, s'ils ne cédaient le trône aposto

lique, qu'ils ne pouvaient occuper tous

deux (2042).

II. Boniface, si nous en croyons la rela

tion de l'ermite, fit assembler ses cardinaux

et les prélats de sa cour, pour prendre leur

avis sur la question présente. Le résultat de

la délibération fut qu'il fallait gagner les

princes de l'autre obédience, en leur pro

mettant de se conformer à leurs intentions,

sans en excepter même les conférences avec

eux en quelque endroit de leurs Etats qu'ils

voulussent les tenir. « Par-lè, disait-on au

Pape, vous mettrez votre ennemi dans son

tort; car il n'aura garde de faire les mêmes

avances, et c'en sera assez pour déterminer

les princes do son parti à passer dans le

vôtre. » Boniface approuva fort ce conseil;

et il faut avouer, disent les auteurs de l'His

toire de l'Eglise gallicane (2043) , que depuis

le schisme il ne s'était rien dit encore de si

sage ni de si proportionné à la situation des

affaires. Boniface n'avait qu'à marquer un

peu de complaisance pour le sentiment des

princes : Benoît, que son caractère ambi

tieux rendait incapable d'en faire autant, se

serait attiré l'indignation de tout le inonde,

et Boniface aurait rappelé à lui, sans efi'ort,

toutes les parties de l'Eglise divisée.

Mais la famille du Pontife vint traverser

des mesures si bien prises. Sa mère, ses

(Ï010) Hist. anon., pas. 360.

(2041) lbid., pag. 361.

(40i3) Apul RamaM, 1397, u»> 3 et i.
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frères et ses oncles lui dirent qu'il serait Ia

dupe de sa docilité; que la Fiance, par la

supériorité de sa puissance, et par l'avan

tage de ses alliances, donnait le mouvement

à tous les autres Etats de la chrétienté;

qu'ainsi le Pape se verrait à la merci du roi

Charles VI, des princes ses oncles, et do

l'Université de Paris ; et que, comme l'am

bition de cette couronne était de retenir le

trône pontifical , qu'elle avait possédé si

longtemps , Boniface courrait grandi risque

de perdre sa fortune et son rang. Ces consi

dérations parurent au Pape un malheur pré

sent. Il s'en tint h la réponse la plus courte,

c'est-à-dire qu'il soutint que la dignité su

prême appartenait incontestablement à lui

seul, et que jamais il n'y renoncerait. C'est,

au rapport dë saint Antonin (2044), ce qu'il

avait déjà répondu, au mois ido septembre

de l'année précédente, à des envoyés de

France, dè Castille, de Navarre et d'Aragon,

qui le pressaient d'abdiquer le pontificat.

Nous ne savons si ce docteur (2045), qui n'a

écrit son histoire que vers le milieu du

siècle suivant, ne mêle point la prétendue

ambassade de septembre 1396 avec celle que

nous rapportons ici, d'après 1 historien do

Charles VI.

Quoi qu'il en soit, toutes ces négociations

furent inutiles ; car le Pape d'Avignon se

conjura contre son rival, et ses tentatives

ne réussirent pas mieux. Le récit de tous

ces faits; ces démarches plus diplomatiques

que chrétiennes de la part des princes; ces

résistances et ces luttes de la part d'hommes

qui auraient dû donner l'exemple du désin

téressement et de l'abnégation pour procurer

le plus grand bien que puisse désirer la so

ciété chrétienne, celui de la paix et de

l'union, tout cela, disons-nous, offre le plus

navrant spectacle et forme certainement les

pages les plus tristes de l'Jiistoiro de 1!E-

glise. Voy. Schisme d'Occident (Grand).

Ambassade envoyée du Japon au Pape

Grégoire XIII. Elle eut lieu en 1585, et eut

pour but de porter au Souverain Pontife les

hommages du J:ipon, et de lui exprimer, au

nom des princes régnants et de tous les fi

dèles de l'empire, leur obéissance. Voy. les

art des Civandono, roi de Bongo, et Japon

(Eglise du).

On choisit pour ambassadeurs un neveu,

du roi de Bongo, un cousin-germain du roi

d'Arima, et deux seigneurs alliés à ce dernier

monarque. Ils étaient tous quatre aussi pro

pres par leur mérite que par leur naissance

à soutenir. en Europe la gloire du Japon;

tous quatre encore d'une jeunesse et d'un

courage à braver tous les travaux et tous les

périls de ce voyage effrayant. On leur donna

pour guides et pour interprètes quelques

missionnaires, qui d'abord à travers des ora

ges et des dangers dont la grandeur de leur

foi put seule ne passe rebuter, les conduisi

rent à Macao, ville chinoise la plus à portée

(2043) Liv. un.

(iOt l) S. Anlonin, tom. III, lit. 22, c. 3, paras. 2.

(2045) tiitt. de Mgl.'gall., liv. xlu.
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des colonies portugaises. La mer et les vents

ne leur furent guère plus favorables jusqu'à

Goa, et tandis qu'ils furent sur les plages

fréquentées par leurs compatriotes ; mais

ensuite ils naviguèrent heureusement, et

Arrivèrent en assez peu de temps à Lisbonne.

Dans cette ville soumise, comme tout le

Portugal, au roi d'Espagne, dans toutes les

places du domaine de ce prince où ils pas

sèrent, et surtout à la cour de Madrid, les

nlus grands seigneurs se disputèrent à qui

les comblerait de plus d'honneurs et de ca

resses. Le roi Philippe les reçut debout, les

embrassa, leur témoigna la plus haute con

sidération pour leur personne et pour les

souverains qu'ils représentaient, les visita

lui-même ensuite, et quand ils partirent pour

l'Italie, il ordonna que d;\ns toutes les villes

dess dépendance où ils passeraient, on leur

tendit les mômes honneurs qu'à sa propre

personne.

Mais ce fut à Rome, où ils arrivèrent le

20 mars 1585, que le Pape Grégoire XIII,

pénétré d'une joie égale à son zèle (2016),

ne connut d'autre borne dans l'accueil qu'il

leur tit que l'impossibilité d'en faire davan

tage. L'audience qui leur fut accordée en

plein consistoire, et dans la salle qu'on

nomme Koyale; leur marche au milieu des

chevau-légers du Pontifo et des Suisses de

sa garde ; les carrosses des ambassadeurs de

France, d'Espagne, de Venise, et des autres

Liais catholiques ; la noblesse romaine à

cheval, les cardinaux et tous les officiers du

palais, en robes rouges, ovec les salves re

doublées de canon, le son des cloches, et

d'une infinité d'instruments de musique,

tout fut mis en œuvre pour rendre cette cé

rémonie aussi pompeuse et aussi louchante

qu'il était possible. Quand le Saint-Père fut

moulé sur son lrône, les ambassadeurs se

présentèrent, leurs lettres de créance à la

main, se prosternèrent aux pieds de Sa Sain

teté, puis déclarèrent d'une voix haute et

distincte qu'ils venaient des climats où unit

l'aurore reconnaître le Vicaire du Sauveur de

tous les hommes, et lui rendre leurs hom

mages au nom de leurs souverains et de

tous les (idèles du Japon.

Le pieux Pontife, que la seule vue de ces

fervents Orientaux avait extiômemenl atten

dri, versa un torrent de larmes quand il les

eut entendus. Il les releva, les embrassa

tendrement S plusieurs reprises, et les com

bla de- caresses dont le souvenir leur dura

autant que leur vie. On lut ensuite le con

tenu des lettres, où les princes qui les en

voyaient se plaignaient avec amertume des

embarras du trône, qui les empêchaient do

s'allc-r mcllre eux-uiemes sous les pieds du

très-saint Père de la chrétienté, el aveu tout

l'enthousiasme de la sensibilité orientale

bénissaient mille fois les miséricordes du

Seigueur et la charité de sou lieutenant en

terre, d'avoir fail luire sur eux les lumières

qui les avaient tirés des ombres de la mort.

(2040) C.ontin. C acon., loin. IV, pag.lt. Mocant.,

loin. H Viuior.

àl. Arliutl de Moutord. Çonsid, sur U

Aucun des cardinaux, à celte lecture, ne

put retenir ses pleurs ; le Pape, plus attendri

que personne, dit plusieurs fois, en embras

sant de nouveau les ambassadeurs : C'est

à présent, 6 mon Dieu, c'est après cet heureux

jour que votre serviteur va mourir en paix!

— Celte espèce de présage ne larda malheu

reusement point à se réaliser, car peu de

jours après le Pontife mourut. Yoy. l'ailicle

Grégoire XIII.

Ce tut à l'aide du Jésuite Alexandre Vali-

gnani que ces pieux Japonais vinrent rendre

l'obédience au Souverain Pontife. Partis de

Nangnzachi sur un bâtiment portugais, le

20 février 1582, ils n'arrivèrent, comme

nous l'avons vu, qu'après trois ans à Homo.

Aujourd'hui, paries moyens de communica

tion que l'on peut avoir du Japon à Calculla,

et de Calcutta par l'Egypte dans la Méditer

ranée, il ne faudrait peut-être pas trois mois

de voyage. La capitale du monde, remarque

un historien (20V7), n'avait pas reçu une

ambassade venue de pays plus lointains; car,

si Auguste reçut des ambassadeurs qui, par

tis des Indes, riment lui demander son ami

tié, les Japonais arrivaient d'un lieu bien

plus éloigné.

Ambassade du Sultan vers Sa Sainteté

Pie IX. Pour la première fois depuis que la

puissance mahométane exi.-le, un ambassa

deur du sultan est venu, eu 18V7, présenter

ses hommages au Vicaire de Jésus-Christ.

En 1490, Uiijazet avait aussi envoyé un a:u~

bassadeur à Innocent Vlll , mais pour un

objet spécial , à cause do la captivité de son

frère Zi/iinc , fait prisonnier par les cheva

liers de Saint-Jean-de-Jérusalem et remis

entre les mains du Pape. La mission actuelle

eut un caractère entièrement nouveau et

digne d'oxciler la joie du monde chrétien.

Nous entretiendrons nos lecteurs du but et

des particularités de celle mission, qui sera

sans doute l'un des événcmenls mémora

bles de l'histoire religieuse et politique du

noire temps. Nous suivrons la relation qu'en

a publiée le Diario di homa à la claie du

23 lévrier 18i7.

I. Pénétré du sentiment qu'a excité en tous

lieux l'heureuse élévation de S. S. Pie IX

au trône pontifical , le sultan Abdul-Medjid-

Kan a voulu donner «u monde entier une

preuve solennelle et éclatante de la part qu'il

prit à l'allégresse universelle. En consé

quence , il a ordonné à C'iékib-Effundi , qui

se rendait à la cour de Vienne en qualité

d'ambassadeur, de passer à Home pour ex

primer au Saint-Père, en son nom et de vive

voix, ses félicitations les plus vives, et lui

attester l'estime profonde dont Sa Hauiesse

se sentait pénétrée pour un souverain qui,

dans l'espace de quelques mois, a su mériter

l'admiration et les applaudissements de

toutes les nations civilisées. Tels furent à

peu près les termes des lettres officielles du

grand visir lteschid-Pacha,adresséesà S. E. !e

cardinal-secrétaire d'Etat, eu vertu desquelles

règne des quinze premiers Pnpes qui nni porté le nom

de Urigvire. t vul. in 8°, liUi, jug. i 77.
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le nouvel nmbassadeur ottoman a reçu sa

haute mission.

Dans la matinée du 16 février, Chékib-

Effondi se rendit à la secrélairerie d'Etdt

pour présenter ces lettres, et prier en même

temps le cardinal-secrétaire de demander à

Sa Sainteté quel jour et à quelle heure elle

daignerait l'admettre en sa présence. Le

Suint-Père ayant désigné la matinée du sa

medi suivant , 20 février, Chékib-Elfendi se

transporta au jour indiqué au palais du Qui-

rinal en grande cérémonie. Une foule im

mense de Romains et d'étrangers était accou

rue dans toutes les rues qu'il devait suivre,

avide d'un spectacle si extraordinaire et si

beau.

Chékib-Effendi entra dans la grande cour

du Quirinal, et après avoir traversé les vastes

salons de la demeure pontificale, où se trou

vaient rangés dans toute leur splendeur les

dignitaires de la maison du Pape, il fut in

troduit avec sa suite en présence du Pontife.

Sa Sainteté était assise sur son trône, avec

celte majesté sereine et douce qui le carac

térise. Digne de sa mission et interprète

fidèle de l'empereur ottoman, Chékib-Effendi

s'estexprimé endes termes dont le Saint-Père

s'est montré vivement touché. « Il a commencé

par dire avec quelle immense satisfaction le

sultan, son auguste maître, avait appris

l'heureux avènement de Sa Sainteté au trône

pontifical.il a ajouté que , quoiqu'il n'ait

encore existé aucunes relations particulières

entre la Sublime-Porte et le gouvernement

du Saint-Siège, le sultan , son maître , s'as-

sociant à la joie du monde entier au sujet

de l'exaltation de Sa Sainteté, lui avait donné

* la mission de lui présenter en son nom les

félicitations les plus vives et les plus sin

cères ; que Sa Hautesse s'empressait de

saisir celte occasion d'entrer en relation

directe avec le gouvernement de Sa Sainteté;

il a terminé son discours en exprimant la

ferme confiance que les sentiments bienveil

lants de son auguste maitre envers ses sujets

de toute condition , qu'il aime et protège

sans distinction de croyance , comme un

tendre père qui chérit indistinctement tous

ses enfants , seront surtout particulièrement

appréciés par Sa Sainteté, dont Sa Hautesse

désire ardemment l'estime et la précieuse

amitié. »

11. Le Saint-Père a répondu à ce discours

dans les termes les plus gracieux. 11 a

chargé l'ambassadeur turc de faire con

naître à l'empereur avec quelle reconnais

sance il avait accueilli les sentiments de

loyale amilié qui venaient de lui être expri

més par son organe, avec quelle joie son

cœur s'ouvrait à la douce espérance que les

relations que le sultan désirait établir avec

son gouvernement tourneraient à l'avantage

des catholiques de son vaste empire, ajou

tant que plus leur condition religieuse serait

améliorée par de nouveaux et plus nom

breux effets de sa puissante et souveraine

(2048) Dans noire Mémorial catholique, tom. VII,

pan- <57, 158. — Nous avi<> is pruct'rieiiiiiipni réfu e

Ks tirantes assenions du jo.irual protestant le

protection , plus son amitié lui serait pré

cieuse , et plus aussi lui seraient agréables

les bonnes relations qui vont s'établir entre

les deux gouvernements. Son Em. le car

dinal Mezzofanti avait été invité par le

Saint-Père à assister à cette audience , et le

R. P. abbé doin Arsène Angiarakian , pro

cureur général des moines arméniens de

Saint-Antoine, remplissait les fonctions

d'interprète.

Chékib-Effendi eut l'honneur de présenter

au Pape, qui leur adressa d'aimables pa

roles, Arit-Bey, son h'Is , premier secrétaire

de l'ambassade ; Aly-Elfendi , second secré

taire , et M. Gaspard de Manass , interprète.

Le Saint-Père s'entretint ensuite en parti"

culier avec Son Excellence , qui se relira

enfin le cœur pénétré de l'accueil si bien

veillant et si honorable qu'il avait reçu. En

sortant de l'audience, Chékib-EH'endi \ se

rendit chez le cardinal secrétaire d'Etat ,

avec lequel il eut une conférence dont les

deux interlocuteurs eurent également lieu

d'être satisfaits.

111. Celte ambassade a produit les meil

leurs effets. Nous doutons que l'autocrate

de toutes les Russies , dans sa visite célèbre

à Grégoire XVI [Voy. l'article Visite de

l'empereur Nicolas au Pape) , ait apporté

aux pieds du trône pontifical des sentiments

aussi sincèrement religieux que ceux qu'a

exprimés l'envoyé d'Abdul-Medjid.

Et pourtant, qui le croirait? ou plutôt

on n en sera pas surpris pour peu qu'on

vouillefaireattention à la conduite habituelle

des pouvoirs dominateurs vis-à-vis de l'E

glise, le gouvernement de Louis-Philippe

lit tout ce qu'il put pour entraver cette am

bassade. « Nos lecteurs savent , écrivîmes-

nous à celte époque (2048), qu'un ambassa

deur de la Porte est venu à Rome ; mais ce

qu'ils ne connaissent peut-être pas aussi

bien , ce sont les entraves sans nombre

que notre diplomatie à Constanlinople a

mises à l'envoi do cet ambassadeur. Il se

rendit néanmoins dans la ville éternelle ,

et l'Europe entière n'a fias ignoré quelle

réception il a trouvée au Quirinal et l'im

pression profonde qu'il en a remportée.

« La Porte a compris, à la lumière de

l'astre qui s'est levé sur le Vatican (ce sont

les expressions du discours de Chékib-

Elfendi au Pape) , qu'il serait à la fois bien

plus utile et plus facile pour elle et pour les

catholiques.qui sont sous sa domination,

que la protection de ses sujets , catholiques

surtout, fut confiée directement à l'autorité

spirituelle du Saint-Siège. C'est à lui , en

effet, que revient de droit celte protection ,

et non à ce que l'on est convenu d'appeler

le concert européen , qui ne cherche finale

ment que les moyens d'élendre son despo

tisme. Il avait donc été convenu et arrêté

que le Pape accréditerait un nonce près du

gouvernement ottoman. L'accomplissement

d'un tel projet ne pouvait .être que d'une

Semeur (tom. XVI, n° 2, p*g. 9, col. I) an sujet

i.e cette ambusaUe. Mém. caih., tom. VI, u;-g. 574,

575.
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immense importance pour les catholiques

en Orient. Mais le gouvernement français

n'a pas craint de signifier au Souverain

Pontife qu'il n'approuvait en aucune façon

un pareil arrangement.

« Si nous nous livrions aux réflexions

que nous suggère cette conduite, nous en

trerions dans le domaine de la politique.

Mais nous ne pouvons nous empêcher de

dire qu'une telle conduite est inqualifiable,

même en ne tenant compte que des nécessités

de la politique gouvernementale , laquelle

aurait , si elle le voulait bien , tant a gagner

au développement de la vraie foi dans ces

belles contrées. De plus , celte conduite est

absurde; car le fait contre lequel on s'est

élevé et dont on a entravé l'accomplisse

ment par amour du concert européen , ce

fait s'accomplira tôt ou tard , et voici pour

quoi : c'est que l'Eglise n'est plus au temps

où elle croyait pouvoir attendre quelque

chose des gouvernements temporels...

Comme le disait naguère à Rome l'éloquent

panégyriste d'O'Connell , il est plus d'un de

ees gouvernements aujourd'hui qui a plus

besoin de l'appui de l'Eglise que l'Eglise n'a

besoin du sien (2049). Déjà môme, un pre

mier pas important vient d'être fait par

l'Eglise dans la protection plus large et plus

eUicace que par le passé des iulérèls catho

liques en Orient, et par la nomination d'un

évèque titulaire pour l'Eglise patriarcale

de Jérusalem, du rite latin... * Voy. l'article

jhiusuiii [Rétablissement du Siège palriur-

cal de).

Nous no terminerons pas cet article sans

remarquer que l'ambassadeur du sultan

employa le temps de son séjour à Rome à

visi er, en compagnie du chevalier Louis

Crilli, les monuments les plus remarquables,

tint anciens que modernes, qui enrichissent

l \ citée Sainte. Dans ces visites journalières,

l.héktb-EHendi lit preuve d'une urbanité

et d'une culture d'esprit vraiment remar

quables.

Ambassade nu Pape Pie IX au Sultan. Le

sultan avait envoyé un ambassadeur à Rome

pour donner au pieux Pontife actuellement

régnant des marques de boniu- intelligence

et d'admiration. De son côté, le Souverain

Pontife oépula aussi un ambassadeur vers

le sultan. C'est Mgr Ferrieri qui fut chargé

de celle mission. Il partit le 15 décembre

18V7 pour Constantiiiople, et il n'eut qu'à se

louer de l'urbanité et de la courtoisie du

grand vizir Hesclud-Pacha , et du ministre

des a lia ires étrangères Ali-Pacha. En consi

dération du Père commun , on lui rendit de

grands honneurs , et on lui donna des mar

ques non équivoques de respect (20o0j. Ce

prélat s'occupa de régler avec le ^ouverne-

i.jent turc tout ce qui concernait le i établis

sement du patriarcat de Jérusalem. Voy.

1 article Jérusalem (Rétablissement du Siège

patriarcal de).

AUHAS.SAUK DU ROI DE SlAH VERS S S. PlE IX

(-*0i1l) Oruiton funèbre de Ihiniel 0 Comte I, p.ir

k K P Venu..», *• en i., I8i7, ^n. 8-<-5»2.

t-<J V <•!/. IIOIIC il i: mu nui CUlliOiUjM, nom. Vil

(2051 l.L'évêquedoMallos, vicaire apostolique

de Siam, Mgr Pallegoix, s'est rendu à Rome

accompagné de deux jeunes Siamois, por

teurs d'une lellro du roi de Siam pour SS.

Pie IX. Le 10 novembre 1852, le prélat a

été admis à l'audience du Pape avec ses

compagnons. Ceux-ci , après s'être proster

nés trois fois, ont récité au Saint-Père un

petit discours en langue thaï , dans lequel

ils lui demandaient sa bénédiction pour eux,

pour le roi et la nation des Thaïs, afin qu'ils

pussent changer de cœur pour entrer dans

l'observance de la vraie et divine religion. Au

reste, voici ce petit discours :

I. « Les serviteurs de Votre Sainteté , Jo

seph Xom , Bis de Cochinchine , et Këo, fils

du royaume Thaï, se prosternent sous la

plante des pieds sacrés de l'excellent sei

gneur et pasteur qui tient la place du très-

haut seigneur Jésus-Christ sur la surface de

la terre, et qui gouverne les fidèles chrétiens

de tous les pays et de toutes les langues.

Vos deux serviteurs demandent b baiser vos

pieds sacrés ; daignez accorder votre sainte

bénédiction à ces enfants du royaume Thaï,

de manière qu'elle se répande sur le roi et

la nation des Thaïs , et qu'ils changent de

cœur pour entrer dans l'observance de la

vraie et divine religion. »

Pie IX lut la traduction de ce discours,

admit les deux Siamois au baisement des

pieds, puis leur donna à baiser l'anneau pon

tifical. Ensuite, un de ces jeunes envoyés,

élevant au-d"ssus de sa tête la lettre du roi

de Siam , accompagnée de fleurs d'or et

d'argent , l'offrit au Pape , qui , après l'a

voir décachetée , fit venir Mgr Talbot pour

l'interpréter, car elle était écrite en anglais.

Celle lettre d'environ sepl pages d'écri

ture , était remplie d'expressions respec

tueuses envers le Souverain Pontife. Le

roi de Siam y disait qu'il avait été depuis

longtemps informé par les journaux anglais

de T élévation* de Sa Sainteté sur le Siégo

pontifical; que l'évêque de Malins, son

grand ami, lui ayant demandé à venir visiter

sa patrie et offrir ses h immages au Saint-

Père , il avait été charmé de saisir celle oc

casion pour écrire au Pape , et commencer

avec lui des relations d'amitié qu'il désire

continuer. « Je n'ai pas encore, ajoute-t-il ,

la foi dans le Christ ; je suis un pieux sec

tateur du bnudhisme , mais je ne tiens qu'à

la philosophie de cette religion , qui a été

défigurée par des fables si nombreuses cl si

absurdes, qu'il me semble qu'elle ne tar

dera pas à disparaître de ce monde. Votre-

Sainteté peut bien être persuadée que sous

mon règne il n'y aura pas de persécution

contre les chrétiens , et que les catholiques

romains seront protégés tout spécialement

et ne seront jamais employés à aucune cé

rémonie superstitieuse contraire à leur re

ligion , ainsi nue j'ai chargé l'évêque de

Mallos de l'expliquer à Votre Sainteté. »

Il est facile de comprendre que l'expres-

pap. 281, S5li.

(2051)2*00. notre Mémorial c tlholiqstc, loin. IX,

pu- s)i, y*.
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sion de ces sentiments d un roi païen fit le

plus grand plaisir au Pasteur des pasteurs.

Il a exprimé l'intention de faire au roi de

Siam une réponse accompagnée d'un beau

présent. Ensuite Pie IX est allé dans ses

appartements et en a rapporté des camées

et des croix de corail pour l'évêque et ses

deux jeunes compagnons , sur le front des

quels il a fait le signe de la croix , tout en

leur donnant sa bénédiction avec une bonté

toute paternelle. A la lettre du roi de Siam

élait jointe son adresse contenant ses prin

cipaux noms : Chao Fa Phra : Paramander

Mafia Monglut, c'est-à-dire prince du ciel ,

excellentissime seigneur de la grande cou

ronne.

II. De retour de son voyage de Rome ,

Mgr Pallegoix, qui est membre de la congré

gation des Missions Etrangères, est rentré

en France pour s'occuper d'une œuvre dont

il est bon que nous disions un mot. Dès

le mois de septembre 1832, ce prélat était

venu à Paris solliciter du gouvernement

l'impression, aux frais de l'Etal , d'un Dic

tionnaire siamois qu'il a composé, et dont il

a apporté en France le manuscrit (2052). 11

a amené avec lui deux jeunes Siamois, nom

més Xom et Këo, du royaume de Thaï, les

mêmes que nous venons de voir admis en

audience de Sa Sainteté Pic IX.

Dans l'espérance de voir accueillir sa

demande , Mgr Pallegoix s'est retiré à la

campagne, près de Ueaune , son pays natal,

pour mettre la dernière main à son ouvrage,

dont l'impression commencerait d'ici peu.

Ce Dictionnaire , Iruit d'un immense travail

et le premier qui ait été fait pour la langue

thaï, est divisé en quatre colonnes. La pre

mière pour le siamois, en caractères euro

péens, figurant la prononciation ; la deuxième

pour le siamois , en caractères thaï; la troi

sième contiendra la traduction en langue

latine; la quatrième enfin, une autre traduc

tion en anglais, seule langue européenne

répandue dans cette partie de l'Asie. Les

jeunes Siamois, compagnons do Mgr Palle

goix , l'aideront dans la composition des ca

ractères.

Ce prélat compte demeurer en Europe

environ dix mois. Le royaume de Siam ,

dont il est évèque de fait , comptait seule

ment quinze cents catholiques à son arrivée

dans son diocèse : aujourd'hui il en com

prend six à sept mille. Mgr Pallegoix a le

titre d'éveqne de Mallos en Cilicic, in par-

tibus infidelium ; mais l'évêque de Siam

étant mort , Mgr Pallegoix ne tardera pas

sans doute à être institué évêque titulaire

du royaume ou province de Siam. Le per

sonnel ecclésiastique du diocèse se compose

de quinze prêtres , dont moitié européens

et moitié naturels du pays.

AMBOISE (Georges I" d'), cardinal, arche

vêque de Rouen, et ministre d'Etat sous

Louis XII, naquit au château de Chaumont-

sur-Loire en li60. Nous avons moins à con

sidérer ici la vie politique du cardinal d'Am-

boise que les actes de l'archevêque de Rouen;

et c'est peut-être le point de vue sous lequel

il est le moins connu et apprécié.

I. Georges d'Amboise fut élu archevêque

de Rouen à l'âge de trente-trois ans. Il avait

antérieurement porté le titre d'évêque de

Montauban dès l'âge de quatorze ans, et

celui d'archevêque de Narbonne à l'âge de

trente-deux. Ami du duc d'Orléans, il avait

partagé la disgrâce de ce prince; mais il eut

part aussi à sa faveur, qui devint toute-puis

sante après le mariage de Charles VIII et- de

l'héritière de Bretagne. Le roi lui-même et

le duc d'Orléans sollicitèrent son élection

près du chapitre de Rouen par deux ambas

sades composées de seigneurs de la cour et

des principaux officiers de la province.

Le chapitre refusa d'engager ses suffrages.

Quelque estime qu'il eût pour l'archevêque

de Narbonne, il était obligé, dit-il, de peser

mûrement au poids du sanctuaire ce qui

pouvait être utile à l'Eglise, ainsi qu'il est

de son devoir en toute affaire de conscience.

Mais le jour de l'élection, 21 août 1W3, les

voix des chanoines furent unanimes en fa

veur de Georges d'Amboise. Ce prélat fut

plutôt un homme d'Etat qu'un évêque dans

la véritable acception de ce mot.

Ce fut à Rouen qu'il commença à faire

connaître cet esprit d'ordre et cette entente

de l'administration qui répandirent plus tard

tant de lustre sur son ministère. A ses titres

d'archevêque et de primat il joignit celui de

lieutenant du duc d'Orléans en Normandie,

c'est-à-dire que son autorité fut absolue dans

la province. Et, dit un écrivain (2053), elle

avait besoin de l'être; car le désordre y était

extrême, comme dans toutes les parties du

royaume qui avaient longtemps souffert de

la guerre. Une noblesse oppressive et inso

lente, une population appauvrie et indisci

plinée, une armée vivant de brigandages,

des lois à peine connues, des tribunaux mal

organisés, nulle sécurité dans le travail, nulle

confiance dans le pouvoir : c'était l'anarchie,

une anarchie invétérée, qui tournait au profil

des plus violents ou des plus riches, ce qui

la rendait presque incurable. D'Amboise ne

s'en mit pas moins hardiment à l'œuvre. Il

s'attaqua d'abord à tous ceux qui troublaient

la paix des campagnes et tarissaient ainsi la

source de la prospérité publique, soldats,

routiers, brigands de toute espèce; et il

trouva de l'appui, parce que sa fermeté fut

toujours alliée à la justice, et il se fit craindra

sans cesser de se faire aimer. En moins do

deux ans la tranquillité fut rétablie dans la!

province. |

H. Comme archevêque, d'Amboise se dis

tingua par la même fermeté et la même sa-'

gesse. Exact à remplir ses devoirs, il exi-

eait de tous la même exactitude. Jaloux

es prérogatives des autres autant que dts

siennes, il n'assistait jamais à l'office cano-

il

(20.-1-2) II. ibid., pag. 31.

(2t)53> M. Eugène de la Gournerie, d n Le Correspondant, lom. XIII, année 1816, pag. 03 tl suit.
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niai, lors même qu'il fut premier ministre,

cardinal, et légat du Saint-Siège, qu'en simple

costume de chanoine, afin de n'éveiller ja

mais les susceptibilités du chapitre. Son

Caractère était accueillant et bon, son action

toujours intelligente et paternelle. 11 y avait

à peine vin^t ans que Rouen avait perdu le

cardinal d'Estouteville : Georges s'en montra

le digne successeur. Il fut généreux comme

lui, aima les arts et multiplia les chefs-

d'œuvre.

Ce n'est pas que d'Amboise eût un génie

créateur, mais il avait une do ces âmes heu

reusement douées qui saisissent et fécon

dent les idées nobles et grandes ; les mettre

en action, les aider de ses trésors et de sa

puissance, voilà ce qu'il voulait faire et ce

qu'il fit. Ses premiers travaux à Rouen eurent

pour but l'achèvement de la cathédrale, com

mencée par Iugelramm il y avait près de

trois siècles.

III. Le premier séjour de Georges d'Am

boise à Rouen date de 1494. Ce séjour ne

fut que de quelques mois. Charles VIII par

tit pour la conquête de Naples; toute la

jeune noblesse l'accompagnait, et le duc d'Or

léans, qui avait été nommé commandant de la

Hotte, appelaà lui sonconseillertidèle. D'Am

boise quitta son diocèse, non sans regret et

sans scrupule. 11 assista à la bataille de Ra-

pallo, fut longtemps enfermé avec le duc d'Or

léans dansNovare, et ne revint en France

qu'en 1496.

Il est vraisemblable que sa première pen

sée fut alors de retourner à Rouen, mais une

forte opposition commença à s'y manifester

contre lui. Depuis l'expédition de Novare,

entreprise contre la volonté de Charles VIII,

le duc d'Orléans conservait à grand'peine la

faveur royale ; on accusait son ambition, on

accusait l'inlluencede d'Amboise, et tous ceux

qu'avait froissés en Normandie la sévère

justice de l'administration de l'archevêque

profilèrent du mécontentouiont du roi pour

se plaindre. A les entendre , le duc et

l'archevêque empiétaient dans leur gouver

nement sur les droits do la couronne , et

n'aspiraient à rien moins qu'à s'y rendre maî

tres de la souveraineté.

D'Amboise et le duc voulurent se défendre

des imputations portées contre eux ; mais

leur défense ayant été froidement accueillie,

ils se retirèrent ensemble à Ulois, s'en re

mettant de la bouté de leur cause à la justice

de l'avenir.

IV. Nous ne retrouvonsplusGeorgesd'Am-

boise à Rouen qu'en 1499 ; mais à cotte

époque la fortune a changé pour lui. Non-

seulement il n'est plus proscrit, mais à sa

dignité d'archevêque sont venues se joindre,

sous un nouveau règne, celles de premier

ministre , de cardinal , de gouverneur de

Normandie, et de réformateur général, titre

inusité que Louis XII lui a conféré comme

pour donner une autorité plus absolue à ses

(4034) Saint- Ge'ais, né en M66. mort en 1502,

fcuimir d'une Hisioire)lde Louis XII ; ouvrage dont

Me .parle pas Feiler, — Dict. Ilht. art. Sai.m-Cei.ais

volontés de réforme. Il fut roçu dans la ca

pitale normande avec éclat et avec bonheur.

L'ordre qui régnait dans la province, les

monuments qui s'y élevaient, et parmi ces

monuments les fontaines, qui depuis quel

ques jours répandaient sur les places de

Rouen des Ilots d'une eau limpide, étaient

autant de témoignages de sa sagesse et de

sa générosité. Aussi, l'entrée du cardinal

eut-elle tout l'éclat d'une fête populaire.

« Et, à la vérité dire, s'écrie en son style

naïf un historien du temps (2054), il le uié-

ritoit, car il estoit très-saige et de subtil

esprit, bien vivant en son estât, et avec ce

très-bon et loyal serviteur à sou maistre, et

avoit souffert et enduré beaucoup pour luy ;

et puisque les biens et honneurs esloient

advenus audit seigneur, raison et équité

vouloient qu'il en fust recognu ; car qui a

eu sa part du mal doit participer au bieu

(2035). »

V. Ce qu'il y a de certain, c'est que les

bienfaits et les bons ouVes de toute espèce

rendirent d'Amboise infiniment cher à ses

diocésains. 11 commença par obtenir du roi

que le premier tribunal de Normandie, nom

mé l'échiquier, serait sédentaire et perpé

tuel, à l'exemple des autres parlements. 11

se fit un principe de bien vivre avee son

chapitre, et en gagna l'affection par des

égards qu'on eût pu croire excessifs; mais

les grands hommes ne le paraissent jamais

davantage qu'en ménageant les faiblesses et

les préjugés.

La cathédrale de Rouen fut enrichie de

ses offrandes. En 1501, il lui donna de somp

tueux ornements de drap d'or et de soie

parsemés de perles et de pierreries. On ci

tait entre autres une chape, une chasuble, et

une tunique, d'une valeur de 3000 écus, et

un ornement de velours brun sur lequel

était brodée l'adoration des Mages.

Ce fut cette même année qu'il commanda

à Jean le Machon, fondeur de la ville de

Chartres, la plus énorme cloche qui eût

jamais ébranlé le beffroi d'une cathédrale.

On avait d'abord décidé qu'elle pèserait

quarante-deux mille livres; mais les hommes

de l'art ayant exprimé quelque incertitude

sur la possibilité de mettre en branle une

aussi pesante masse sans danger pour la

tour, on en réduisit le poids à trente-six

mille livres. Sa circonférence était de trente-

deux pieds, sa hauteur de dix; le battant

pesait à lui seul sept cent dix livres. Cette

merveilleuse cloche fut fondue en grande

solennité, le 2 août 1501, sur le parvis

Notre-Dame. La cérémonie commença par

une procession qui lit le tour de l'église et

de l'archevêché ; puis à un signal convenu

toutes les cloches de la ville sonnèrent, le

Te Deum se fit entendre, et la matière en

flammée se précipita dans les conduits. Le

succès de l'artiste chartrain fut complet;

mais, soit son émotion, soit fatigue, il tomba

—et qui n'a pas fuivi en ceci ChauJon, qu'il ne fait

que <opi*;r |><>ur lu plupart du lemp».

(20ii-) Uitioi.e (le Louis XII.
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presque immédiatement malade, et mourut

au bout de dix-neuf jours. Jean le Math. m

fut enterré à l'entrée de la cathédrale, sous

la tour où allait être placé son chef-d'œuvre,

La cloche fut installée dans le beffroi le

0 octobre, et le t6 février 1502 elle fut son

née au vol pour la première fois. Il fallut

6eize hommes pour la mettre en braide(205G) :

«lie demeura jusqu'à l'époque de la grande

révolution de 1789.

Mais Georges d'Amboise ne se contenta

pas de combler de présents sa cathédrale ;

il remplit aussi son diocèse de monuments

tous marqués au coin de la grandeur de sou

âme et de son génie (2057). Nous citerons

particulièrement Te palais archiépiscopal de

Gaillon, bâti aux dépens des ennemis de la

France, et non pas sur les biens de l'Eglise,

qu'il regarda toujours comme le patrimoine

des pauvres.

VI. En effet, d'Amboise, légat apostolique

et premier ministre, fut si religieux observa

teur de ce principe, qu'il ne voulut jamais

avoir avec son archevêché aucun autre béné

fice; et cela dans le temps où régnait l'abus

d'accumuler sur une tête non-seulement les

abbayes, mais les évêchés mômes. Habile

aux fonctions les plus sublimes de l'épisco-

pat et de l'apostolat, aussitôt qu'il se vit légat

du Saint-Siège, il élendit heureusement sa

sollicitude aux âmes appelées et consacrées

par état à la perfection évangélique.

Les communautés autrefois les plus édi

fiantes s'étaient si prodigieusement relâ

chées, à Paris en particulier, que les magis

trats en demandaient hautement la réforme.

Touché de leursjustes plaintes, le ministre-

légal leur promit de travailler au rétablisse

ment général de l'observance régulière, et

commença sur-le-champ par les Jacobins et

les Cordéliers. C'étaient deux communautés

fameuses, remplies d'étudiants presque sans

nombre; mais qui, sous prétexte de la fatigue

attachée à l'étude et aux différents exercices

de l'école, s'étaient affranchies des austérités

I de la retraite et du recueillement, de toute

; régularité, à la réserve de quelques obser-

I vances extérieures propres à duper le peu

ple (2058). Deux évôques commissaires allè

rent en premier lieu au couvent de la rue

Saint-Jacques signifier un ordre en forme

d'observer la règle, et spécialement de ne

plus sortir de la maison, sans une vraie né

cessité, avec sentence d'excommunication

contre ceux qui se rendraient réfractaires.

Il y avait là près de quatre cents Domini

cains, la plupart étudiants. Ce ne fut parmi

eux que murmures et cris emportés, comme

si en les rappelant à leurs engagements on

les eût réduits à la condition d'esclaves.

(2056) On lisait plusieurs inscriptions latines et

françaises sur la circonférence de celle duebe : l'une

d'elle est surtout fort connue :

i Je sois nommée Georges d'Amboise,

Qui bien trente-six mille poise,

ht cil qui bien me pe>era

Q tarante mille y trouvera, i

;2057) M. de la Gournerie, nbi suprî, pg. 101

Quelques jours après ils entreprirent de se

défendre à main armée, et appelèrent à leur

secours plus de douze cents autres écoliers,

qui menaçaient des dernières violences. II

fallut toute l'autorité du roi pour les sou

mettre. On les obligea de vider le couvent

et la ville, et de chercher une retraite dans

les autres maisons de leur ordre. A leur

place on établit d'autres Dominicains tirés

de la province teutonique (2059).

Les Franciscains donnèrent une scène d'un

enre tout différent. Prévenus de la visite

es commissaires, ils se rendirent au chœur,

exposèrent le saint Sacrement, et se mirent

à chanter des psaumes, des répons, des

hymnes, des prières de toute espèce, avec

une lenteur et un recueillement affecté, quo

l'arrivée des commissaires et les signes réi

térés à chaque instant pour se faire écouler

ne purent interrompre durant quatre heures

entières. 11 fallut désemparer sans avoir rien

fait; mais le lendemain le cardinal-ministre

renvoya les commisaires aux Cordéliers

avec cent archers de la garde du roi, com

mandés par le gouverneur de Paris. Ils trou

vèrent le même jeu que lejour précédent;

mais ils n'en furent plus la dupe. On com

manda, de la part du roi, de faire silence, et

il fallut entendre la sommation de vivre

selon la lègle de saint François. Malgré les

plaintes qui s'élevèrent alors, et les remon

trances multipliées dont on prétendait égaler

la longueur à celle des dévolions de la veille,

les commissaires, aguerris enfin et piqués

d'un premier affront, voulurent sur-le-champ

faire chasser toute cette communauté : réso

lution que le procureur général trouva trop

violente. Ces religieux avaient moins hor

reur de la réforme que des moyens employés

pour l'établir. C'étaient les Observanlins

qu'on leur destinait pour maîtres, et déjà

cinquante religieux de l'Observance étaient

arrivés à Paris, tout prêts à s'emparer du

grand couvent. On écoula les plaignants, et

on les renvoya par-devant le ministre. D'Am

boise ne voulait que le bien, par quelque

voie qu'il se pût faire. Guidé par celte mor

dération, qui ne fait jamais plus d'honneu-

que quand on est plus puissant, il reçut les

remontrances avec bonté; et lout partisan

qu'il élait des Observantins, il conclut avec

la dépulation que vingt-quatre religieux

distingués par leurs vertus entre les conven

tuels et tirés des provinces du royaume,

viendraient à Paris exécuter la réforme.

Celte querelle monastique fil longtemps l'en

tretien et partagea tous les sutlïages de la

cour. Les mœurs étaient simples, et tout ce

qui avait trait à la religion inspirait un in

térêt vif à tous les ordres de l'Etat (2060).

cl suiv., donne d'intéressants détails sur les monu

ments de Rouen dus à la géuéiosùé du cardinal

d'Amboise.

(2058) Voy. d'Autnn, Hisi. de Louis XII depuis

l'an 1499 jusqu'en 1508, pa«. 529.

(2059) Preuv. des lit. de l'Eql. GMc. pag. 800.

(2060) Dérauli-Bcrcaïtel, But. de l'Eglise, l.v.

LVI.
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On voit par ce zèle à réformer les ordres

religieux (jue, si d'Amboise était minisire,

il fut aussi archevêque. Si les Cordeliers et

les Franciscains de Paris lui opposèrent une

vive résistance, ceux de Rouen se soumirent

plus vite , et partout la stricte observance

des règles fut remise en vigueur. Mais il

nous faut rapporter en cet endroit un acte

de l'homme d'Etat.

VII. Le roi Louis XII venait de conquérir

]e Milanais en 1499, qui avait été usurpé par

les Sforce , aventuriers heureux. Cependant

Ludovic Sforce trouva le moyen de rentrer

dans ce duché à la faveur des intrigues et

des supercheries, qui lui tenaient lieu de

mérite ; mais ce ne fut que pour retomber

avec plus d'opprobre et subir un châtiment

plus exemplaire de ses perfidies à l'égard

des Français, auxquels il avait fait la guerre

en bandit et en scélérat dès qu'il avait vu

décliner en Italie les affaires de Charles VIII,

son allié. Il fut pris, avec le cardinal Ascagne

son frère , et renfermé -dans le château de

Loche en Touraine , où il mourut au bout

de dix ans. Le cardinal d'Amboise eut le

gouvernement du Milanais , qu'il parut n'a

voir acquis que pour signaler sa modération

avec plus d'éclat. Il obtint du roi la grâce

du cardinal Sforce, qu'on tira de sa prison

de Bourges , et qu'on laissa retourner en

Italie. Après avoir reproché aux citoyens de

Milan leur inconstance et leur aveuglement,

il leur accorda une amnistie générale , et ne

leur imposa qu'une contribution dont bientôt

encore il leur remit la plus grande partie(206i);

VIII. A partir de 1501 surtout , l'impor

tance , chaque jour plus grave , des affaires

d'Etat, et les fréquents revers des armées et

de la politique françaises laissèrent rarement

à d'Amboise la facilité de faire de longs sé

jours dans son diocèse. C'était de Gaillon ,

où il allait parfois chercher la solitude et le

repos, que son active vigilance surveillait

l'administration métropolitaine. Gaillon ,

comme nous l'avons dit (n° V), était le palais

archiépiscopal. Cette résidence, avec ses élé

gantes galeries, ses vasques de marbre , ses

statues, ses fleurs rares cultivées en serres

chaudes , était un palais plus propre à un

roi qu'à un ministre de l'Evangile. Aussi

d'Amboise se reprocha-t-il cette fastueuse

création à son lit de mort; il se la reprocha

surtout en songeant que ce lieu de délices ,

situé hors de son diocèse, détournerait peut-

être ses successeurs de la résidence.

A propos do cette royale résidence , nous

citerons encore un trait qui prouve la géné

rosité d'âme du cardinal d'Amboise. Près de

Gaillon habitait un gentilhomme dont les

torres faisaient obstacle à l'agrandissement

du parc du cardinal. D'imprudents amis de

d'Amboise pressèrent souvent cet incom

mode voisin d'aliéner son domaine. Le gen

tilhomme hésita longtemps; nuis, prenant

son parti dans l'espoir de grands avantages,

(20fil) Voy. l'art. Sfobce 'Ludovic.)

(2062) Le Correspondant, Etude sur le cardinal

d'Awbjise. lom. XIII, pag. 102, 103.

il vint offrir lui-même son bien au cardinal.

« Pourquoi donc voulez-vous vendre cette

habitation de vos pères? lui dit d'Amboise.

— Pour mériter vos bonnes grâces et marier

ma fille. — Si vous n'avez pas d'argent pour

marier voire fille , reprit le cardinal , mieux

vaudrait en emprunter sans intérêts et à

longs termes. — Mais où trouver de si bien

veillants prêteurs? — C'est moi , dit d'Am

boise , qui vous prêterai de quoi marier

votre fille, et vous aurez tout le temps de

me rembourser sans aliéner votre bien. »

On s'étonna autour du cardinal de cette con

descendance qui lui faisait manquer l'occa

sion d'embellir son riche domaine. « J'ai

mieux fait qu'acheter une terre , répondit

d'Amboise, j ai acquis un ami; cela ne vaut-il

pas toutes les terres du monde ? » C'est celte

noblesse de sentiments, c'est cette modéra

tion de caractère , qui ont mérité au mi

nistre de Louis XII , malgré ses fautes , ce

titre d'Ami du peuple, qu'il partagea avec son

maître (2062).

IX. Les grands hommes, dit un histo

rien (2063), ont leurs faibles aussi bien que

les hommes vulgaires; mais leurs faibles

mêmes, ainsi que leur génie, sont commu

nément marqués au coin de la grandeur et

de l'élévation. Telle fut dans le cardinal

d'Amboise la prétention au souverain ponti

ficat, qu'il rechercha cependant moins, pa

rait-il, par ambition, que pour complaire à

son souverain, et pour en appuyer les droits

en Italie.

Mais ce fut à cause de cela même qu'il

échoua, ainsi que par les artifices du cardi

nal Julien de la Rovère, qui sut tourner à

son propre avantage les craintes de cette

ombrageuse nation. Le cardinal d'Amboise

tvait une entière confiance dans la Rovère,

attaché depuis dix ans à la France, odieux

par conséquent à la faction espagnole, et

d'ailleurs ennemi pariieulier du duc de Va-

lentinois, qui avait aussi la sienne (206i).

Ainsi, il n'y avait aucune apparence que ce

confident eût des préleptions pour lui-même.

Les troupes nombreuses que Louis Xll avait

encore en Italie, s'étant approchées de Rome,

formèrent pour d'Amboise un nouvel appui

don*, la Rovère sentit toute la force.

Il vint trouver d'Amboise, et lui persuada

qu'indépendamment de ce dernier moyen,

qui faisait peine à tous ses amis, son élec

tion ne pouvait manquer; que ce moyen lui

serait même plus nuisible qu'avantageux,

par rapport aux cardinaux contraires à sa

nation; qu'on dirait qu'il n'avait été élu que

par la crainte des armes françaises, et qu on

irait peut-être ailleurs faire un second Pape.

Le cardinal d'Amboise communiqua ces re

présentations au duc de Valentinois, qui

était dans son parti, et qui accusa la Rovère

de fausse confidence et de trahison; mais

d'Amboise, moins expert que Borgia dans

l'art de la fourberie, s'était si bien laissé

(2063) Béranlt-Bsrcastel, liv. lvm.

(2061) Goich , liv. v.
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persuader par la Rovère, que rien ne put le

détromper. 11 ne fit pas seulement éloigner

l'armée française, mais il engagea le duc à

sortir de Rome avec les officiers et tous 1rs

gens de guerre qu'il y avait déjà. Les cardi

naux levèrent incontinent des milices bour

geoises pour établir la sûreté dans la vills,

après quoi ils entrèrent au conclave, au

nombre de trente-huit. La Rovère, qui sen

tait bien que son moment n'était pas encore

arrivé, se mit à briguer les voix en faveur

de Piccolomini, cardinal de Sienne, l'un des

plus hommes de bien du Sacré-Collége, mais,

comme son oncle Pie II, réputé très-contraire

à fa France. A la faveur de cette disposition

habilement présentée, le rusé solliciteur

ne lui obtint pas seulement le suffrage de la

faction espagnole, mais il gagna pour lui-

môme la confiance de cette faction. Les Ita

liens, de leur côté, dans la crainte d'avoir

un Pape étranger, s'unirent volontiers à elle.

Piccolomini fut élu en effet le 22 septembre

1503, et prit le nom de Pie III, en mémoire

de son oncle. Le cardinal d'Arnboise ne re

cueillit pour fruit de ses intrigues que les

froideurs du nouveau Pontife, les sarcasmes

des Romains, et la défection de ceux môme

des princes qui avaient été les plus attachés

à la France.

Il ne parait pas cependant qu'il fût encore

bien désabusé, quand, après vingt-six jours

seulement, Pie III passa du trône au tom

beau. La tiare, dans les vues du caidinalde

la Ruvère, n'était qu'un ornement déposé

sur la lôte de ce Pontife, presque moribond,

jusqu'à ce que son bienfaiteur intéressé vît

jour à pouvoir s'en décorer lui-même.

D'Arnboise rentra au conclave sans savoir

apparemment où en était la brigue de son

compétiteur; mais il ne tarda point à en être

instruit. Dès le premier jour de novembre,

avant même que le conclave lût fermé, Ju

lien de la Rovère, cardinal de SainUPierre,

eut les deux tiers des voix, et l'élection se

tiouva faite. Depuis l'exaltation de son pré

décesseur, qu'il savait ne devoir pas vivre

longtemps, il s'était occupé sans relâche à

lier sa partie. La haine du nom français lui

avait acquis la faveur des Espagnols. Il pro

fita de la décadence que commençaient à

éprouver les affaires du duc de Valentinois

pour le gagner, avec les cardinaux attachés

a la maison de Borgia, en relevant les espé

rances d'un homme toujours prêt à se don-

r.er au plus offrant.

Quant aux Italiens, ils le connaissaient

pour un esprit léger, d'humeur hargneuse,

remuant, et cabaleur; maison môme temps

ils le savaient intrépide, défenseur ardent

des droits du Saint-Siège, et tenant sa parole

quand il avait promis de donner. Toutefois,

pour obtenir les sutfrages des cardinaux,

dit un auteur italien (2005), il promit peut-

être plus qu'il ne voudrait donner étant

Pape. On ajoute qu'il disait hautement, en

plaisantant sans doute, que le souverain

pontificat valait infiniment plus qu'on n'a

vait coutume de le vendre ; que la tiare était

une de ces raretés dont le prix ne se mesure

pas sur l'estimation commune; mais en cette

matière la plaisanterie seule est un scan

dale! 11 avait si peu d'idée des convenances,

qu'il prit, dit-on, le nom de Jules, non pas

pour honorer le saint Pape Jules I, mais en

mémoire du premierdesempereurs romains.

Pour dédommager en quelque sorte le

cardinal d'Arnboise, Jules II lui confirma la

légation de France avec la disposition des

bénéfices du rovaume, et y ajouta une pleine

autorité sur le comté Venaissin. Ce fut aussi

à la recommandation de ce concurrent sup

planté que le neveu de celui-ci, François de

Clermont-Lodève, archevêque deNarbonne,

fut un des quatre premiers cardinaux que

créa le nouveau Pontife. On fait remarquer

qu'à cette promotion commença la cérémonie

de fermer la bouche aux nouveaux cardi

naux.

D'Arnboise , ministre zélé et Français

dévoué, se consola mieux encore en voyant

la place qu'il perdait remplie par un homme

qu'il croyait fort affectionné à Louis XII :

autre erreur aussi peu excusable que les

précédentes. Si nous comparons ensemble

les deux plus grands ministres de leur

temps , Ximenès, parla profonde connais

sance qu'il avait des hommes , aura certai

nement l'avantage sur le cardinal d'Arnboise :

il se fût beaucoup mieux tiré du dédale des

intrigues italiennes , ou plutôt il ne s'y fût

jamais engagé.

Toutefois il est juste de dire que d'Arn

boise, au milieu de ses fausses démarches,

signala toujours son caractère de dignité et

de modération. Il eut la faiblesse d'aspirer

à la papauté ; mais il ne mit en œuvre que

les bons offices de ses amis , sans employer

ni un trafic indigne, ni les libéralités, pas

môme les promesses. Il ne forma ni cabales,

ni brigues artificieuses. Avant l'élection , il

suspendit la marche des troupes françaises,

pour ne point attenter à la liberté des suf

frages. Il ne se plaignit ensuite ni des ma

nœuvres de ses rivaux, ni de la duplicité

de ses faux amis; et après deux affronts

reçus coup sur coup il reconnut sans diffi

culté et sans murmure ceux qui venaient

de les lui faire essuyer. On peut insulter à

sa simplicité, mais on insultait à la simpli

cité du juste, plus irréprochable sans doute

si elle n'avait pas été ternie par quelque

ambition.

X. Le cardinal d'Arnboise fut ensuite mêlé

à une foule d'affaires qui, regardant l'ordre

civil, ne sont pas de notre compétence. 11

nous reste maintenant à parler de sa mort.

Dans un voyage qu'il fit en 15:0, il fut

pris de coliques et d'une violente attaque de

goutte à Lyon, au moment où il allait passer

les Allies. On le conduisit dans le couvent

des Célestins de cette ville, et c'est là qu'il

succomba, le 25 mai de celte année, à l'âge

de cinquante ans.

Pendant sa courte maladie , le roi alla

(2005) Gtiicb., liv. vi.
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plusieurs lois le visiter, el les deux .irais

no pouvaient jamais se quitter sans verser

des larmes. « Sire, lui dit enfin le cardinal ,

je vous prie, ne venez plus et ne prenez plus

de peine pour moi. » II avait fait appeler le

P. Daud. provincial des Célestins, en le con

jurant de l'aider à sauver son âme. L'austère

religieux , effrayé à la pensée de tant de

souvenirs de puissance et de gloire, de tant

d'autorité, de tant de traités, de guerres, de

conquêtes, de toute une viequi avait peséd'un

si grand poids dans la balance des destinées

des nations, parlaitsanscessedessévérilés de

Dieu, et osait à peine rappeler ses miséri

cordes. Ces sentiments n'étaient point , au

reste , étrangers au moribond. Suivant une

ancienne tradition , il répéta plusieurs fois

au religieux qui veillait près de lui : Ah!

frère Jean, frère Jean, que n'ai-je tottjours été

frère Jean! Il recommanda aussi à sa famille

de ne jamais se mettre jusque-là où il s'estait

mis. Nobles paroles qui font honneur à sa

mémoire: elles prouvent que , s'il fut bon

ministre, il avait en môme temps au fond

du cœur tous les sentiments d'un bon chré

tien, et que pas une de ses fautes n'échappa

à sa douleur à l'heure suprême. A celte der

nière heure on l'entendit réciter l'hymne de

la Croix; puis il commença le Symbole des

apôtres; mais les premières paroles seules

sortirent de ses lèvres, et ce fut par cet acte

de foi qu'il quitta cette vie. « J'ai ouy dire

à ceux qui estoient à son trépas qu'il mourut

bon chrétien, dit Saint-Gelais (2066). 11 est

bien heureux s'il a envoyé de bons fourriers

devant le grand maréchal-des-logis qui les

despart à chacun sejon ce qu'il a mérité, et

leur baille lieu et degrez dans la cité perdu-

rable. ■

Louis XII fit faire de splendides obsèques

à son ministre. Le cœur et les entrailles du

cardinal furent déposés dans l'église des Cé

lestins de Lyon, et son corps fut transporté à

Houen.Ee convoi se composait de trois|cenls

hommes pauvres vêtus de noir et portant

des torches, de cinqévôques etd*un cardinal,

avec leur suite, et de quatre chariots pour

les quatre ordres mendiants. On remarquait

dans le cortège un personnage en arche

vêque revêtu de l'habillement du défunt.

Le roi avait ordonné que , par toutes les

villes et les places où le corps du légat pas

serait, on luy fist tout et tel honneur tomme

à sa propre personne. Lorsque la procession

funèbre arriva aux Amuréesde Rouen, elle y

rencontra le clergé, les ordres religieux, les

magistrats, Ja population entière, vêtue de

deuil. Douze chapelains prirent le corps,

quatre évoques les coins du drap, quatre

conseillers de la ville portèrent le poêle.

« Et estoit ledict deffunt faict au plus prez

du vif, en habits de archevêque, les mains

joincles, à gantz violets garnis de anneaux,

les ccndales aux pieds ; aux deux costez deux

aureilletz sur lesquels estoient son chapeau

■'c cardinal et une crosse; et à ses pieds es-

— , • -a

toit debout sa croix. Et estoit ledict légat

tout plat couché sur ung grand drap d'or de

quatre lez de large et de quatre aunes de

long à une croix do damas blanc aux armes

dudict sieur, bordez de veloux noir et bien

richement accoutrez (2067). »

XL Le cardinal d'Amboise fut enterré

dans la chapelle de la très-sainte Vierge de

l'église métropolitaine, ainsi qu'il l'avait ex

pressément demandé.

Il laissa une fortune considérable, sans

approcher cependant du chiffre fabuleux

dont parle un de ses serviteurs. Elle lui

provenait tant de son patrimoine que dure-

venu de ses nombreuses charges , des dons

du roi et des présents des villes et provin

ces qu'il parcourait comme représentant de

la puissance royale. Cette fortune fut divi

sée par lui en deux parts. Il légua celle qui

lui venait de l'Eglise a des institutions pieu

ses el aux pauvres de Dieu, comme estons les

vrais héritiers de l'Eglise. Le reste fut divisé

entre les membres de sa famille. Puis son

testament ajoutait : « Si par négligence es-

toit trouvée quelque chose mal acquise et

par mes exécuteurs fust trouvez qui fusse

tenu à restitution, proteste devant Dieu que

j'entends que la restitution en soit faicle...

Laquelle n'attendrais pas aprez ma mort si

elle venoit à ma connoissauco.»

Tel fut le cardinal d'Amboise, conscien

cieux, droit , loyal, et sincèrement dévoué à

la France. Sans avoir au degré suprême tou

tes les vertus qui ont signalé les évôques du

premier âge de l'Eglise, il en eut toutefois

qui dans tous les temps feront désirer des

prélats qui lui soient comparables : il réunit

d'ailleurs toutes les qualités sociales et

politiques qui font les ministres et les ci

toyens précieux. Magnifique et modeste,

libéral et économe, habile et vrai , aussi

grand homme de bien que grand homme

d'Etat , le conseil et l'ami de son roi , tout

dévoué au monarque , el très-zélé pour la

patrie , ayant encore à concilier les devoirs

de légat du Saint-Siège avec les privilèges

elles libertés de sa nation , les fonctions

paternelles de l'épiscopat avec le nerf du

gouvernement, et le caractère même de ré-}

formateur des ordres religieux avec le tu- j

mulle des affaires et la dissipation de la |

cour ; partout il lit le bien, réforma les abus |

et captiva les cœurs avec l'estime publique.

On l'a comparé et préféré même aux cardi

naux les plus renommés dans le gouverne

ment des Etats , a Ximénès , à Volsey, à Ri

chelieu. Sans dégrader personne pour élever

d'Amboise, bornons-nous à le marquer de

ses traits propres : il gouverna sans orgueil,

il fit de grandes choses sans fouler les peu

ples, il eut toute autorité dans le royaume

sans obscurcir la gloire du prince. Mais plus

heureux eût-il été, 3jouterons-nous, si, re

vêtu de l'auguste caractère de ministre de

Jésus -Christ , il se fût adonné tout entier

aux sublimes fonctions que ce caractère

(2066) Hit!, de Louis XII.

(i067) Manuscrit du r/i.ipif.-c de Rouen, cité p»r

M. Devi le dans son ouvrsge sur les tombeaux de la

cailudrile de Rouen.
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sacré réclamait de lui, et s'il y eût constam

ment été fidèle !...

Nous n'avons point à étudier dans cet ar

ticle l'influence que le cardinal d'Amboise

exerça sous le rapport des arts , et à entrer

dans la discussion soulevée par les archéo

logues, à savoir si c'est de lui que date l'épo

que dite de la Renaissance, ou s'il faut la faire

remonter plushaut.D'autres biographes (2068)

se sont beaucoup occupés de ces points de

la vie de l'archevêque do Rouen : il nous

importait seulement de parler du ministre

de l'Evangile et non de l'artiste.

AMBOISE (Georges 11 d ) , fils de Jean

d'Amboise de Bussy et de Catherine de

Saint-Beiin, fut élu archevêque de Rouen le

20 juillet 1510, sacré à Gaillon le 11 décem

bre 1513, et prit possession huit jours après.

Il célébra son concile provincial a Rouen

le 13 mai 1522 , et un autre le 20 février

1523; et il fut fait cardinal le 17 décembre

1540.

Ce fut un prélat zélé et édifiant (2069). Il

répandait de grandes aumônes , il décorait

son église cathédrale, et, du côté de la doc

trine, il ne manquait pas de vigilance pour

écarter celle qu'on lui déférait comme sus

pecte. 11 paraît seulement qu'il ne voulait

pas lui-môme prendre la peine de parler et

de- condamner. On avait distribué dans sa

ville épiscopale quelques poésies françaises

où l'hérésie , enveloppée sous la rime,m'en

était que plus séduisante (2070). On y insi

nuait que l'homme fait le bien et le mal par

nécessité ; que la prescience de Dieu impose

l'obligation d'agir; que les élus ne peuvent

jamais déplaire à Dieu, et que les réprouvés

ne peuvent jamais lui plaire ; que nos bon

nes ouvres ne méritent point la récompense

du ciel ; que nous ne devons point de satis

factions à Dieu, Jésus-Christ ayant pleine

ment satisfait tant pour la peine que pour la

coulpe (2071). L'archevêque de Rouen pou

vait proscrire lui-même ces pernicieuses

propositions; il aima mieux remettre ce

soin à la Faculté de théologie de Paris, qui

décida que les pièces où tout cela se trou

vait, renouvelant les erreurs d'Abélard , de

Wicletf et de Jean Hus , ne devaient point

paraître dans le public; le parlement de

Rouen s'était intéressé pour la môme affaire,

ot la Faculté loua beaucoup son zèle en lui

adressant la censure avec le catalogue de

tous les livres qui avaient été llétiîs depuis

quelques années. — Georges II d'Amboise

mourut le 23 août 1530.

AMBOISE (Emeric d') , grand-prieur de

France, frère du fameux cardinal d'Amboise,

fut élu grand maître de l'ordre de Saint-

Jean de Jérusalem le 10 juillet 1503; mais

comme il était absent, il ne lit son entrée à

Rhodes que l'année suivante 1304. Ce fut

lui qui institua, eu 1506, la procession so

lennelle qui se faisait tous les vendredis

(2068) Voy. la fin de l'article déjà cité, de M. Eu-

géi»«- de la G'UKnerie.

(-20G9) Hhi. de CEql. Gall., !iv. lui.

(2070) Celaient un chant royal, une ballade et

un i ondeau. Voy. llit'. du archer, de /îuu. «, pag

our la conservation et la prospérité de

ordre.

AMBOISE (Louis I" d'), frère du îameux

cardinal de ce nom, succéda à Jean Geoffroy,

en 1473, 5 l'évêché d'Albi. Le chapitre de

sa cathédrale se soumit sans peine à sa juri

diction épiscopale. Il y établit un théologal

pour enseigner et prêcher, et il donna pour

cela des revenus suffisants en 1480. Le 23

avril, il consacra l'église d'Albi, et lit rebâtir

le chœur avec une magnilicence digne de

sa libéralité. Il fit faire de superbes orne

ments, et il enrichit le trésor de quantité de

vases d'or et d'argent, avec défense à ses suc

cesseurs et à son chapitre de rien aliéner

dans la suite.

En 1492, il fit honorer le corps de saint

Martiène, et lui éleva un magnifique tombeau

avant de mourir. Il donna tous ses biens

aux pauvres, excepté sa bibliothèque, qu'il

lénrua à son église. C'est encore lui qui a

établi les Cordeliers de l'Observance, et qui

leur fit bâtir un couvent dans une place de

la ville où avait été un monastère des reli

gieuses de Sainte-Catherine, ordre de Saint-

Augustin , que le pape Sixte IV lui avait

permis de détruire. Il aurait bien voulu tra

vailler en paix à son salut, mais il fut obligé

d'achever sa carrière épiscopale. 11 mourut

à Lyon le 1 *r juillet 1503 ou 1505, et fut in

humé dans la grande église d'Albi , dans la

chapelle de la Sainte-Vierge, comme il l'avait

ordonné par son testament (2072).

AMBOISE (Louis II d') , neveu du précé

dent, fut pourvu par le Pape Alexandre VI

de l'évêché d'Albi en 1503. Il fit bâtir dans

le prieuré de Farges un monastère des An-

nonciades , instituées par Jeanne , fille de

Louis XI, qui avait été mariée à Louis XII ;

et la même année, c'est-à-dire en 1500, il

fut nommé cardinal par Jules II sous le titra

des sainls Pierre et Marcelin. 11 mourut en

Italie l'an 1517. Son cœur fut apporté à Alb;

et placé auprès du tombeau de son oncle

(2073).

AMBOISE (Conjuration d') Ce fut dans

cette vide, en 1560, que les huguenots vou

lurent exécuter une conjuration contre le

roi François II, la reine-mère, Catherine do

Médicis, et les princes de Guise. Cette af

faire semble regarder davantage l'histoire do

Fiance ; cependant, comme son motif prin

cipal est la religion, elle touche aussi notre

sujet.

Donc les conjurés avaient élu pour chef

occulte le prince de Coudé, et sous lui

Georges Bari de La Renaudie. Ils s'étaient

assemblés à Nantes et ils avaient projeté

d'exécuter leur entreprise à Blois; mais,

comme la cour était à Amboise, on résolut

que ce serait en cette ville qu'ils viendraient

les armes. à la main, sous quelque prétexte,

afin d'exterminer tous ceux qui s'oppose

raient à leurs desseins.

G07; d'Arg?nlré, tom. H, p*g. 138.

(2071) b'Argi-niré, loc. cit.

(2072) Di)m lliclnrd.

(2073) Ibid. et VU du cardinal Ximénès.
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Il est certain, et tous les historiens en jours bon d'enlever tout prétexte d'accusa-

témoiguent, que les sectaires de France lion contre soi, il importait surtout à des

furent engagés dans celte conjuration par catholiques de se mettre à l'abri du repro-

leurs prédicants (207'»)- Bèze môme en est che d'avoir agi par haine et par nrécipita-

d'accord dans son Histoire ecclésiastique. Ce tion. Quoi qu'il en soit, le seul fait de la

fut sur l'avis des docteurs luthériens ou cal- conjuration d'Amboise et des affreux des-

vinistes que le prince de Condé se crut in- seins de ceux qui y trempèrent suffit pour

nocent. On lit semblant de le croire, quoi- réfuter complètement les assertions de cer-

qu'un tel attentat eût été entrepris sous ses tains historiens qui n'ont pas craint, malgré

ordres. On résolut dans le parti de lui four- l'évidence des faits, de présenter les catho-

nir hommes et argent , afin que la force lui de- liques de celle époque comme des agres-

meurât : de sorte qu'il ne s'agissait de rien seurs, et les protestants comme des hommes

moins, après l'enlèvement violent des deux inoiïensifs, victimes de l'intolérance, et du

Guise dans le propre château d'Amboise, fanatisme. On voit maintenant qui de ceux-

où le roi élait , que d'allumer dès lors dans ci ou de ceux-là méritent ces reproches,

tout le royaume le feu de la guerre ci- D'autres auteurs voudraient encore faire

vile (2075). croire, tout en avouant que celte conjura-

ïout ce qu'il y avait de plus marquant lion fut un crime, qu'il y avait plus d'ambi-

dans le parti de la prétendue réforme entra tion et de politique que de religion dans ce

dans le complot, et la province de Sain- fait déplorable, et que les chefs des protes-

tonge est louée par Bèze en celte occasion tanls, Coligny et Coudé, furent moins pous-

« d'avoir fait son devoir comme les au- sés par leurs opinions religieuses que par le

très (2076). » Le même historien témoigne désir de ruiner l'autorité et la puissance des

un regret extrême de ce qu'une si juste en- Guise. Mais ce n'est là qu'un faux-fuyant,

(reprise a manqué, et il en attribue le mau- 11 vaudrait bien mieux avouer les choses

vais succès à la déloyauté de quelques-uns. telles qu'elles sont, et les rejeter sur le fa-

Ce ne fut pas la déloyauté, mais l'indis- nalisme et sur la haine do religion, qui ne

crétion, qui empêcha cette conjuration. Un valent rien de quelque part qu'ils viennent,

avocat de Paris nommé des Avenelles en Au surplus Bossuet a suffisamment ruiné

révéla le plan , qu'il tenait de la Benaudie , celte assertion; avec les auteurs les plus

qui avait logé chez lui et avait cru le gagner considérables du parti huguenot à la main

à son parti. Au reste, il paraît que les ducs il a démontré que la conjuration d'Amboise

de Guise soupçonnaient déjà quelque chose; a été formellement approuvée comme dogme

l'un d'eux garda mieux que les membres du et par délibération de la réforme (2077).

complot leur propre secret ; il rassembla à Nous ne voyons pas qu'on ait jamais rien

Amboise avec précaution des troupes nom- opposé de solide au* témoignages irréfra-

breuses, et lorsque les conjurés arrivèrent gables de ce puissant conlroversiste, cl nous

séparément au lieu du rendez-vous, ils lu- y renvoyons le lecteur,

rent massacrés. La Benaudie fut tué et La Conjuration d'Amboise fut le coro-

pendu à une potence durant quelques heu- mencement du drame qui pendant la lin du

res avec cet êcriteau : chef des rebelles; en- xvr siècle couvrit la France de sang et de

suite il fut écartelé et les quartiers de son ruines; drame épouvantable, dont les af-

cadavre furent placés en divers endroits, freux exploits des barons des Adrets, d'A-

Plusieurs personnes de qualité furent aussi cier-Crussol, et beaucoup d'autres, formè-

exécutées. rent les plus terribles épisodes.

Assurément nous ne nous voulons pas AMBOISE (Eoit d'). La Conjuration d'Am-

excuser ce qu'il y a de mal , ni atténuer en boise ayant été découverte et reprimée, les

quoi que ce soit les torts des conjurés. Mais conjurés furent, comme l'on sait (2078),punis,

nous devons déplorer les actes auxquels ces et la plupart le furent d'une manière terri-

luttes acharnées et le sentiment de la con- ble. Ainsi qu'on devait s'y attendre, ces

servation entraînent toujours dans de telles punitions, loin de calmer les esprits, les

conjonctures. Ou n'a pas le calme nécessaire avaient irrités au contraire; ce qui arrive

pour exercer la justice, et, quelque fondé toujours en présence des moyens rigoureux

que soit le droit de défense, il arrive trop et de la force purement brutale, les moyens

souvent que les châtiments les plus mérités pacifiques, la persuasion, et la force morale,

apparaissent comme des représailles irupla- étant toujours meilleurs et plus efficaces,

cables qui font oublier en quelque sorte les C'est saus doute ce qu'avait compris le

crimes des coupables, pour ne laisser sub- chancelier Olivier. Il fit observer aux Gui-

stsler que l'horreur de leur punition ! se que le meilleur remède pour apaiser les

On procéda cependant juridiquement esprits élait qu'on pardonnât par un édit

à l'égard de quelques-uns des princi- tout ce qui s'était passé, et qu'en accordant

poux conjurés, et Je malheur est que le la liberté de conscience on fit espérer dans

premier moment de colère ait empêché peu de temps la tenue d'un concile général»

d'agir ainsi envers tous ; car, s'il est tou- ce à quoi le Pape était porté. On tomba

(207;) On peut en voir les preuves dans BosmiçI, (2)76) Bèze, id. ibid., pag. 313.

H tt. de» Variai., liv. X, chap. 2(i, 27, et suiv. (2077) llist. des Variai., liv. x. chap. 21, 25 : Dé-

(2ii75) Thuan., 15IJ0. lom. I, liv. xxiv, pag. 752. fente de l'Hist. des Variât, i" Disc. § XVIII.

- La Poplinit'ro, liv. vi; Vèa , liv. m, pag. 250 (2078) Voy. l'article Abboise (Conjuration U').

et se |.



921 AMB DE L'MST. UNIV. DE L'EGLISE. AMB

d'arcorn sur ce point, et le roi rendit un

édit pour défendre à l'avenir de rechercher

nucun de ses sujets pour le fait de la reli

gion: toutefois on exclut de cette mesure

les prédicateurs de la réforme et tous ceux

qui, sous prétexte de religion, avaient cons

piré contre le roi, contre la reine-mère, et

contre les membres de la famille royale.

Ceci avait lieu en 1560.

Un peu plus tard, les luttes ne s'étant pas

apaisées, soit que les partis gardassent ré

ciproquement rancune, soit que certains

chefs plus fougueux cherchassent à les ral

lumer, on fut obligé d'aviser encore par

d'autres règlements aux moyens de pacitier

les troubles excités par le calvinisme. La

reine-mère surtout travaillait à obtenir ce

résultat. Elle avait à la cour le prince de

Condé prisonnier. Elle n'épargna ni cares

ses, ni promesses, ni langage de cordialité,

ni témoignages de franchise. Elle réussit

enfin à lui faire signer une paix, dont l'a

miral de Coligny, outré à la première nou

velle, dit que ce trait de plume ruinait plus

de prêches que les forces ennemies n'au

raient pu faire en dix ans.

Ce fut alors, 19 mars 1563, qu'on publia

l'édit d'Amboise, édit qui accordait aux hu

guenots de si grands avantages (2079) que,

tous les catholiques ne formant qu'un cri

d'alarme et de murmure, il fallut bientôt lu

modifier ou l'interpréter. Contre les préten

tions de plusieurs bénéficiers et môme de

diirérents évêques infectés de l'hérésie, dont

ils voulaient introduire les observances

dans leurs églises, on excepta toutes les

terres appartenant au clergé du nombre

des lieux où l'on pourrait faire le prêche, et

l'on mit beaucoup d'autres restrictions qui

gênaient les préuicants dans leur minis

tère.

Mais, ajoute un historien (2080), rien ne

parut plus dur à celle hiérarchie libertine,

presque toute composée de prêtres et de

moines apostats, que l'injonction générale

qu'on faisait aux religieux et aux religieu

ses de rompre leurs mariages sacrilèges, et

de rentrer dans leurs cloîtres, ou de sor

tir du royaume. Avec ces semences de mé

contentement on ne pouvait pas espérer

une paix durable ; mais on obviait au dan

ger du moment, et Catherine de Médicis ne

pirtail guère ses vues plus loin. On se flatta

cependant que le concile général assemblé

à Trente trouverait des expédients tant

l»our contenter les sectaires que pour pa-

cilier les troubles de la chrétienté.

AMBROGIO ou Ambkoise (Thésée), orien

taliste, naquit près de Pavie, en 1469, et

mourut dans celte ville en 1539. On assure

que dès l'âge de quinze nus il parlait et

écrivait parfois en italien, en lalin, et en

grec. Il entra jeune dans l'ordre des cha-

(2079) Le continuai 'or de Fleury, qui s'ocopo

beaucoup plus de l'hntoire civile que de l'hisl ire

ecclésiastique, donne de lor>g< dét ils sur ers uiffe-

teiiis i dits publia <o Ire < u pour les calvii iste?.

Vvy. I v. cliv, ii" 9; liv. cLvm, ii" 17, 18, 19, 20.

(îU80) bcratll b rcsslel, Uiu. dt t tgl., 1 v. lxv,

noines réguliers de Saint-Jean, mais il ne

se rendit à Rome qu'en 1512. Le v* concile

général de Lalran y avait attiré plusieurs

religieux orientaux, maronites et syriens. Il

saisit celte occasion d'apprendre leurs lan

gues, et y devint bientôt assez savant pour

conférer avec les Orientaux les plus ha

biles.

Le Pape Léon X le chargea d'enseigner

publiquement, dans l'université de Bologne,

le syriaque et le chaldéen. Quelques années

après, Ambrogio conçut le projet de publier

un Psautier en langue chaldéenne, avec un

traité sur cette langue et sur les rapports

que plusieurs autres langues ont avec elle

Retiré dans sa patrie pour l'exécution de ce '

dessein, il avait rassemblé les planches elles

caractères nécessaires, lorsqu'en 1527 ce

pays fut saccagé par les troupes françaises.

Le couvent où habitait Ambrogio fut pillé

comme les autres ; ses planches, ses carac

tères, ses manuscrits chaldéens, syriaques,

hébreux et grecs.qu'iljavait recueillis à grands

frais, furent dispersés et perdus. Il retrouva

cependant, cinq ans après, son Psautier

chaldéen, mais gâté et à moitié déchiré,

dans lu boutique d'un charcutier. 11 reprit

de nouveau le projet de le publier, et se

rendit à Venise, où il se lia d'amitié avec

le célèbre Guillaume Porlel (2081). Ambro

gio, ayant enfin renoncé à son Psautier chal

déen, mit la dernière main à son-Introduc

tion aux langues chaldéenne, syriaque, ar

ménienne, etc., et la fit imprimer à Pavie,

en 1539.

AMBROISE, confesseur de la foi et ami

d'Origène. Selon Eusèbe (2082) , cet Ara-

broise était infesté des erreurs des Valenli-

niens ou des Marcionites; selon saint Jérô

me (2083), il paraît que c'était un d. s hom

mes les plus considérés d'Alexandrie, où il

habitait. Origène , étant venu dans celle

ville, le convertit à la vérité chrétienne, et

depuis Ambroise fut un des plus grands

amis de cet homme illustre.

Ambroise était marié à une femme nom

mée Marcelle, dont il eut plusieurs enfants.

Origène dit (2084) que c'était un homme de

Dieu , qui faisait ses eflbrls pour se mettre

au-dessus de l'homme et pour devenir spiri

tuel. Il fut diacre, eut beaucoup d'esprit et

de savoir, ainsi que le témoignent ses let

tres à Origène, et il aida souvent celui-ci

dans la composition et dans la correction

de ses nombreux ouvrages.

Il goûtait les douceurs de l'étude sous un

tel maître, et il enseignait dans l'église en

sa qualité de diacre , lorsqu'une persécution

viul surprendre les chrétiens. Ce fut la per

sécution de Maximin 1", qui de pûtre golh

avait fini par devenir empereur romain, l'an

235, après avoir tué Alexandre Sévère.

Comme Alexandre avait été favorable aux

ton:. IX, pig. 559, édit d • 1835, B^sat çop.

("2081) Guiguené, Biog. uiiiv. ut His\ lin. d'Italie.

(2082) lliu. ecclét. I.v. w, ca

(2083) Lib. de Scrip. ecctet.

(208ij O ig. Ejiii . de Just.,
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chrétiens, ce fut une raison pour io nouvel

empereur de les persécuter. L'édit de persé

cution condamnait particulièrement a mort

ceux qui enseignaient dans les églises.

L'ami d'Origène. qui était dans ce cas, fut

pris avec un prélre de Césarée nommé Pro-

toctèle et quelques autres. On les mena en

Germanie, où était alors Maximin , et Am

broise parut enchaîné dans plusieurs villes

où précédemment il avait été reçu avec do

grands honneurs comme magistrat.

Origène lui écrivit une exhortation au

martyre, dans laquelle il lui propose, entre

autres exemples, ceux d'Eléazar et des sept

Maehabées. Comme Ambroise laissait U'ie

femme, desenfants, desfrères et des sœurs, il

lui fait voir queson sacrilico n'en sera que

plus méritoire devant Dieu et plus avanta

geux aux siens. On leur dira : « Je sais que

vous êtes la famille d'Ambroise ; mais si

vous êtes les enfants d'Ambroise , faites

aussi les œuvres d'Ambroise; — et ils les fe

ront sans doute, car vous les y aiderez plus

puissamment en les quittant par le martyre

que si vous restiez avec eux (2085). » Origène

dit encore: «Comme les martyrs qui ont

souffert des tourments ont montré plus de

vertu que ceux qui n'en ont point souffert ,

ainsi nous autres pauvres devons-nous céder

lapreraière'placeà vous, qui par la charité avez

foulé aux (iieds la gloire, vos grands biens, et

la tendresse pour vos enfants. » Il leur rap

pelle le souvenir des promesses qu'ils ont fai

tes à ceux qui les instruisaient pour le bap

tême, et leur montre que la liberté qu'ils

avaient alors de choisir le vrai Dieu est de

venue nue nécessité par l'engagement (208G).

Enlin Origène termine son Exhortation p;ir

les remarquables paroles que voici : a Je

souhaite que ces avis vous soient utiles.

Mais si l'état où vous êtes et la connais

sance plus abondante des mystères de Dieu

vous les font regarder comme puérils et mé

prisables, j'en serai ravi. Mon dessein n'est

pas que vous arriviez à la couronne par

mon ministère; mais que vous y arriviez,

de quelque manière que ce soit : et Dieu

veuille que ce qu'il y a* de plus divin et de

plus excellent vous y conduise : je veux

direlle Verbe et la sagesse de Dieu (-2087). »

Cependant Ambroise ne souffrit point lo

martyre. Dieu se contenla d'avoir fait con

naître la foi de l'ami d'Origène et de Proloc-

lôte ; et, après leur avoir fait acquérir le

glorieux litre de confesseurs, il lus délivra

du danger extrême où ils étaient de perdre

la vie, en arrêtant la cruauté du tyran, soit

par le soulèvement général des peuples, soit

par quelque autre voie qui ne nous est pas

connue. Ce qu'Origène nous apprend , c'est

qu'Ambroise sortit de prison , puisqu'il ter

mine ainsi sa lettre à Africain, l'un des plus

savants d'entre les chrétiens de Palestine :

« Celui-là vous salue qui m'a aidé à dicter

cette lettre, qui y a toujours assisté, et y a

corrige ce qu'il a voulu. C'est mon seigneur

et mon frère le pieux Ambroise. Sa Irès-li-

dèle compagne Marcelle vous salue aussi ,

avec leurs enfants et Anicat. Saluez notre

digne Pape Apollinaire, et ceux qui nous

aiment (2088).»

Origène a aussi adressé à Ambroise et à

Marcelle, sa femme, qu'il appelle aussi Ta-

tienne, son Traité de ta prière. Ambroise lui

avait demandé une réponse à cetteobjection

de quelques impies : « Si Dieu prévoit tout,

et que tout arrivo comme il le prévoit et le

préordonne, il est inutile de prier. » Nous

verrons ailleurs comment l'ami d'Ambroise

réfuta celle objection. Voy. l'article Oai-

Mais Ambroise ne s'en tint pas h c« qu'il

y avait de bon dans les ouvrages d'Origène ;

il eut le malheur de ne point faire le discer

nement de ce qui se trouvait d'irréprochable

dans la doctrine de son ami d'avec ses

nombreuses erreurs. 11 mit môme tant de

feu à soutenir ou à propager ces erreurs ,

que saint Jérôme déclare (2089) qu'il eut

quelquefois l'indiscrétion de publier des

ouvrages qu'Origène n'avait point encore

mis au jour. Le même saint docteur parle

encore dans un autre endroit (2090) do

l'ami d'Origène, et c'est pour nous ap

prendre qu'Ambroise dit dans une let

tre qu'il écrivait d'Athènes à Origène, qu'il

ne se niellait jamais à table en la compa

gnie de ce grand homme sans faire lire

quelque livre durant le repas, ni au lit sans

entendre la lecture de l'Ecriture sainte, que

faisait un de leurs frères, et qu'il faisait

jour et nuit succéder la prière à la lecture ,

et la lecture à la prière. C'est tout ce que

nous trouvons sur Ambroise. Nous igno

rons l'époque de sa mort.

AMBUOISE (Saint), archevêque de Milan,

naquil vers l'an 340, dans les Gaules, où sen

nère résidait comme préfet des Gaules ot de

l'Espagne. 11 eut un frère nommé Salyrus et

une sœur appelée Marcelline. Leur mère les

éleva si chrétiennement, qu'ils sont devenus

trois saints. On rapporte que le jeune Am

broise s'étant endormi un jour en plein air,

un essaim d'abeilles vint se reposer sur ses

lèvres, comme un présage de sa douce élo

quence. Quand son père fut mort, la mère

d'Ambroise ramena ses trois enfants à Home,

et notre saint y était, à l'Age de quatorze ans,

étudiant les lettres grecques et latines, lors

que s'éleva du fond de l'Afrique une brillanlo

lumière qu'Ambroise devait plus lard faire

entrer dans l'Eglise : Augustin venait de

naître à Tagaste, en 35'*.

I. Lorsqu'Anibroise, étudiant à Rome (en

viron l'an 33V), voyait sa sœur Marcelline

baiser la main des évêques, il lui présentait

en riant la sienne, disant que lui aussi serait

évêque. La prophétie du jeune homme se

réalisa à quelques années de là.

Eu effet, Auxence, évêque arien de Milan,

(mii) Or'g. Martyr. , pag. 171, 172.

(208G) 1,1(1.

(4087) lti'.,pig. 178.

(2"88) Orig. ad. Af.ic. psg. 240.

(2089) K..i»l. ad S*m. ei Occ.

(2999, E.isi. ad Eustoch.'cl Ma.-t.eil.
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venait de mourir en 374. Il s'agissait de lui

donner un successeur. Les évêques de la

province en écrivirent à l'empereur Valen-

tinien, qui était à Trêves. Voici ce que Théo-

doret nous a conservé de sa réponse : « Nour

ris des divines Ecritures, vous savez ce que

(ioit être un pontife. Sa vie comme sa doc

trine doit servir d'instruction à ceux qu'il

gouverne : ce doit être pour eux un modèle

de toutes les vertus, et sa conduite doit ré

pondre à la sainteté de sa doctrine. Placez

sur la chaire pontificale un pareil homme,

afin que nous-mêmes, qui gouvernons l'em

pire, nous puissions lui soumettre nos têtes

avec une entière confiance et recevoir ses

répréhensions comme un remède salutaire ;

car, étant hommes, il ne se peut que nous ne

commettions beaucoup de fautes. » Les évê-

ques l'ayant prié de désigner lui-même celui

qu'il croyait le plus capable, il répondit :

« C'est une entreprise au-dessus de mes

forces ; personne no peut mieux y réussir

que vous, qui êtes remplis de la grâce do

JJieu et éclairés de ses lumières (2091). »

Les évêques s'assemblèrent donc avec le

peuple de Milan pour l'élection. Le peuple

se trouva divisé : les catholiques et les ariens

voulaient chacun un évêque de leur créance;

la sédition fermentait et la ville se voyait

menacée de sa ruine. Ambroi.se était gou

verneur de la province en qualité de consu

laire de Ligurie et d'Emilie. Probus, préfet

du prétoire, témoin de son éloquence et de

sa capacité, l'avait d'abord mi.? au rang de

ses conseillers et ensuite nommé à ce gou

vernement, lui disant entre autres choses:

« Allez, agissez, non pas en juge, mais en

évêque. » C'était lui dire : N'imitez pas la

justice cruelle de l'empire et de son chef,

mais le gouvernement paternel de l'E

glise (2092). Ambroise ayant donc appris

que la sédition était près d'éclater, vint

promptement à l'église pour apaiser le peu

plé; il parla longtemps, selon les maximes

politiques, en faveur de la paix et de la tran

quillité publiques. Alors tout le peuple éleva

la voix en le demandant lui-même pour évê

que. On dit que ce fut un enfant qui com

mença par crier trois fois : Ambroise évêque!

et que le peuple suivit, répétant avec joie la

même acclamation. Ce qui est certain, c'est

que tous les esprits furent réunis comme

par miracle, et que tous, ariens et catholi

ques, s'accordèrent à le demander, quoiqu'il

no fût encore que catéchumène.

Ambroise, extrêmement surpris, sortit de

l'église, fit préparer son tribunal, et, contre

sa coutume, fit donner la question à quel

ques accusés, afin de paraître un magistrat

sévère jusqu'à la cruauté. Mais le peuple n'y

fut point trompé, et criait: «Nous prenons sur

nous ton péché I » 11 retourna dans sa maison

et voulut faire profession de la vie philoso

phique; mais on l'en détourna. Alors, pour

se décrier auprès du peuple, son zèle, encore

peu éclairé, le porta jusqu'à faire entrer

chez lui, devant tout le monne, des femmes

publiques; mais le peuple criait encore plus

fort : « Nous prenons sur nous ton péché I »

Voyant donc qu'il n'avançait rien, il voulut

s'enfuir. II.sortit do la ville au milieu de la

nuit, pensant aller à Pavie; mais il se trouva

le matin à la porte de Milan que l'on appe

lait la porte Romaine. Le peuple l'ayant

retrouvé, le fit garder à vue. On envoya

à l'empereur Valentinien une relation de ce

qui s'était passé, le priant ilo consentir à son

ordination; ce qui était nécessaire à cause

de la charge dont il était revêtu. L'empereur

dit qu'il était ravi que celui qu'il avait

envoyé juge fût demandé pour évêque, et

commanda qu'il fût ordonné au plus tôt,

ajoutait que celte réunion subite des esprits

divisés ne pouvait venir que de Dieu. Pen

dant que l'on attendait la réponse de l'em

pereur, Ambroise s'enfuit encore et se cacha

dans la (erre d'un nommé Léonce, du rang

des clarissimes. Mais la réponse étant venue,

Léonce lui-même fut obligé de le découvrir;

car le lieutenant du préfet du prétoire, étant

chargé de tenir la main à l'exécution de ce

rescrit, fit afficher une ordonnance qui enjoi

gnait à tout le monde de découvrir Ambroise,

sous de grandes peines. Elant donedécouvert

et amené à Milan, il comprit que c'était la

volonté de Dieu qu'il fût évêque , et qu'il

ne pouvait plus s'en défendre.

Comme Ambroise n'était encore que caté

chumène, il demanda d'être baptisé par un

évêque catholique, craignant fort de tomber

entre les mains des ariens. Ktant baptisé, il

lit enecre tous ses efforts pour relarder sou

ordination, afin de ne pas violer la règle

qui défend d'ordonner un néophyte. Mais

la raison que donne saint Paul (2093) de

celle règle étant seulement tirée de la crainte

que le néophyte ne s'ehtle d'orgueil , l'hu

milité d'Ambroise el le besoin pressant do

l'Eglise persuadèrent de s'en dispenser.

Seulement, on lui fit exercer toutes les fonc

tions ecclésiastiques, et il fut ordonné évê

que le huitième jour après son baptême, qui

fut, comme l'on croit, le 7 décembre 374.'

Tout le peuple eut une extrême joie de son

ordination, et tous les évêques d'Occident

et d'Orient l'approuvèrent, il pouvait alors

avoir trente-quatre ans.

II. Sitôt qu'Ambroise fut évêque, il dis

tribua à l'Eglise ou aux pauvres tout ce qu'il

avait d'or et d'argent. Pour ses lern-s, il les

donna à l'Eglise, en réservant l'usufruit à sa

sœur Marcelline, qui demeurait à Home, où

elle avait fait vœu de virginité entre les

mains du Pape Libère. Comme son frère

Satyre, qui lui-même avait gouverné pater

nellement une province, était venu le voir à

Milan, leur tendre amitié ne leur permet tout

pas de vivre éloignés l'un de l'autre, il le

chargea du gouvernement de sa maison.

Ainsi dégagé de tous les soins temporels, il

se donna tout entier à son ministère.

Il s'appliqua d'abord avec un travail as«

(2001) Tliéad. Bitt., liv. iv, cnp. G, 7.

1*994) Yoy. plus l*»iu te n° XXIV.

(«033) / Tim. m, 6.
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si'l u » l'élude des saintes Ecritures; car jus

que-là il n'avait guère lu que les auteurs

profanes. Il employait h la lecture tous les

moments qu'il pouvait dérober aux affaires,

et même une partie de la nuit. Outre l'Ecri

ture, il lisait les auteurs ecclésiastiques,

entre autres Origène et saint Basile, qui lut

celui de tous auquel il s'attacha le plus. 11

enseignait à mesure qu'il étudiait. Il prêchait

tous les dimanches et olfrait tous les jours

2e saint sacrilice. Son application à instruire

eut un tel succès, qu'il ramena toute l'Italie

à la foi orthodose et en bannit l'arianisme.

Peu de temps après son ordination, il se

plaignit à l'empereur de quelque chose que

les magistrats avaient fait contie les règles,

et l'empereur lui répondit : « Je connaissais

depuis longtemps votre liberté à parler, et

cela ne m'a pas empêché de consentir à votre

ordination; ainsi continuez d'apporter à nos

péchés les remèdes qu'ordonne la loi divine.»

On sent à ces paroles que, si Valenlinien

avait toujours eu à ses côtés un saint Am-

broise, il aurait dompté la violence de son

caractère et serait devenu meilleur (2094).

111. Un des premiers soins du saint évê-

que fut de transférer de Cappadoce en sa

ville épiscopale le corps de saint Denys,

l'un de ses prédécesseurs. A celte fin il en

voya les plus considérables d'entre son

clergé en Cappadoce avec des lettres pour

saint Basile, par lesquelles il le priait de

l'aider dans cette entreprise.

Le saint évêque de Césarée s'y employa

de grand cœur, et la chose réussit. 11 char

gea les clercs de Milan d'une lettre en ré

ponse à celle de leur évêque, par laquelle il

lui témoignait une extrême joie de le con

naître et d'apprendre que Dieu eût confié

son troupeau à un homme tiré de la ville

royale, également recommandable par sa

naissance, par sa sagesse, par son éloquence,

et par l'éclat de sa vie. Il ajoute que les clercs

qu il a envoyés pour la translation du corps

de saint Denys ont fait l'éloge de tout le

clergé de Milan par la gravité de leurs mœurs,

et qu'il a fallu toute leur constance pour

persuader à ceux qui étaient dépositaires

du corps de ce saint martyr de s'en dessai

sir, parce qu'ils le regardaient comme leur

protecteur; que ïhérasius, prêtre irès-ver-

tueux de l'église de Césarée, qu'il leur avait

donné pour les seconder dans leur dessein,

n'avait pas peu contribué à le faire réussir;

que c'est lui qui a eu en garde ces reliques,

après les avoir tirées de terre en présence

des prêtres, des diacres, et de plusieurs per

sonnes de piété ; qu'autant leur enlèvement

a causé de douleur à ceux 'qui en étaient

les gardiens, autant elles doivent donner de

joie à ceux de Milan ; qu'il n'y a aucun doute

que ce ne soient celles du saint martyr, puis

qu'il n'y avait qu'une seule châsse, que per

sonne n'avait été enterré auprès de lui, et

que son tombeau était remarquable par la

vénération des fidèles, qui lui avaient rendu

(2091) Voy. la Vie de taint Ambroise, par le diac e

PuU.iu.u Si Vie parllenuant, 1 vol. in 4- 1079.

les honneurs d'un martyr. Les mêmes chré

tiens qui l'ont logé dans leurs maisons et l'y

ont déposé de leurs propres mains vous 1»

portent maintenant. Ceux qui l'ont donné

sont des gens de piété ; ceux qui l'ont reçu

ont de l'exaclilude. Tout est dans la vérité et

sans aucune fraude, nous l'attestons (2095).

IV. Il y avait à peine trois ans qu'Am-

broise élait évêque, et déjà on le regardait

comme le principal docteur de l'Eglise latine.

L'empereur Gratien, sur le point de marcher

au secours de son oncle Valens , écrivit à

saint Ambroise pour lui demander un traité

qui établit la divinité de Jésus-Christ. Gra

tien fut toujours sincèrement attaché à la

foi catholique; mais il voulait se munir d'un

préservatif contre les mauvaises doctrines

qui avaient cours en Orient. Pour le satis

faire, saint Ambroise composa les deux pre

miers livres De la foi. Dans le premier il

montre d'abord en quoi consiste la foi catho

lique, établissant l'unité de la nature divine

et la trinité des personnes; il prouve la di

vinité de Jésus - Christ , puis il réfute les

principales erreurs des ariens : que le Fils

fût dissemblable au Père,qu'il eût commencé,

qu'il fût créé. 11 continue dans le second à

montrer que les attributs de la divinilé con

viennent au Fils ; il explique comment il est

envoyé par le Père, comment il lui est sou

mis, comment il est moindre; il dislingue

ce qui lui convient comme Dieu et comme

homme, et entre autres les deux volontés.

Il finit en promettant à l'empereur la vic

toire sur les Goths, dont il espère que la

protection de l'Eglise sera le fruit.

La réputation de saint Ambroise s'étendait

jusqu'en Mauritanie, et en attirait des vierges

qui venaient à Milan pour recevoir le voile

de ses mains. Il en venait aussi des villes

voisines, de Plaisance et de Bologne, et c'é

tait le fruit des fréquentes exhorlations qu'il

faisait sur celte matière. Mais elles avaient

moins de succès à Milan même; ce qui lui

faisait direagréablement aux Milanais :« Vous

voyez quelque chose de bien étonnant : C'est

ici que je prêche, et c'est ailleurs que je per

suade. S'il en est ainsi, je m'en vais prêcher

ailleurs pour vous persuader ici (2096).»

Plusieurs se plaignaient qu'il relevait trop

la virginité, et les mères renfermaient leurs

filles, de peur qu'elles n'assistassent à ses

instructions pu qu'elles n'allassent se consa

crer entre ses mains.

Les discours qu'il avait faits sur celte ma

tière ayant eu tant de succès, sainte Mar-

celline, sa sœur, qui avait depuis longtemps

fait vœu de virginité à Borne, l'en félicita par

lettres, et le pria de les lui envoyer, puis

qu'elle ne pouvait venir l'entendre. Ce fut

donc à sa prière qu'il recueillit en trois li

vres, intitulés Des Vierges, les sermons qu'il

avait faits sur ce sujet, dont le premier con

tient l'éloge de sainte Agnès, parce qu'il fut

prononcé le jour de sa tète. Il y marque que

les vierges de Bologne étaient au nombre do

(2095) S. Ba il., epist. 197, e il. Bencd

De Yinj. liv. i, cap. 10.
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vingt, qu'elles travai liaient de leurs ninins,

non-seulement pour vivre, mais pour faire

des aumônes, et qu'elles avaient un zèle et

une industrie singulière pour attirer d'autres

fil les a cette sainte profession. Il exhorte les

tilles à se consacrer, même malgré leurs pa

rents. Dans le troisième livre il rapporte le

discours que' le Pape Libère, qu'il qualifie de

bienheureuse, de sainte mémoire, avait fait

à sainte Marcelline en lui donnant 1 habit de

vierge dans l'église de Saint-Pierre, le jour

de Noël. Elle ne vivait pas en communauté,

mais avec ses parents, comme plusieurs

vierges en ce temps-là, qui avaient à l'église

leur place séparée par des planches, et on y

voyait des sentences de l'Ecriture sur les

murailles, pour leur instruction (2097).

V. Le livre Des Fentes suivit peu de temps

après, à l'occasion d'une femme qui, sous

prétexte qu'il l'avait exhortée à quitter le

deuil et à se consoler de la-mort de son mari,

avait voulu se remarier, ayant déjà des tilles

mariées et d'autres près de l'être.

Saint Ambroise relève l'indécence de ces

mariages ; mais il prend grand soin de dé

clarer qu'il ne condamne pas les secondes

noces ; comme dans les livres Des Vierges il

ne manque pas d'établir la sainteté du ma

riage. Dans le livre Des Veuves, il parle ainsi

de l'invocation des saints : « Il faut prier les

anges, qui nous sont donnés pour notre

garde, et les martyrs, dont les corps semblent

nous être des gages de leur protection : ils

sont les inspecteurs de notre, vie et de nos

actions. »

Peu de temps après, saint Ambroise écri

vit un traité De la Virginité. Comme on lui

faisait un crime d'y porter les tilles par les

éloges qu'il faisait de cette vertu, et de s'op

poser au mariage de celles qui étaient consa

crées à la religion : «Plût à Dieu, dit-il, qu'on

pût me convaincre de ce crime-là par des

faits, par des exemples , et non par des pa

roles I Plût à Dieu encore que je pusse dé

tourner du mariage celles mômes qui s'y

destinent, et les engager à prendre le voile

des vierges, plutôt que celui des femmes

mariées! Quoil ce sera une indignité, parce

queje ne souffre pas qu'on arrache les vierges

sacrées du pied tics saints autels pour les

traîner à des noces séculières I Comment I

elles auront la liberté de choisir un époux,

et elles n'auront pas la liberté de fixer leur

choix sur un Dieu?» Il montre qu'on n'a

aucun sujet de blâmer son zèle pour la vir

ginité, puisqu'elle n'est ni mauvaise, ni nou

velle, ni inutile; qu'elle a mérité les éloges

du Christ, et que saint Paul l'a préférée au

mariage. « On se plaint, dit-il, que le genre

humain va manquer. Je demande qui jamais

a cherché une femme sans en trouver? Quelle

guerre ou quel meurtre a-t-on vu pour une

vierge? Ce soul là des suites du mariage,

que de tuer un adultère, de faire la guerre au

ravisseur. Voilà ce qui toujours a fait le

malheur des Etats. Le nombre des hommes

(2097) De laps» Viry., cap C.

(-.098) De Vtrginit., c. 5, 6, 7.
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est plus grand dans les lieux où la virginité

est le plus estimée. Informez vous combien

l'église d'Alexandrie, celles do tout l'Orient

et de toute l'Afrique ont coutume de con

sacrer de vierges tous les ans. Il y en a plus

que Milan ne produit d'hommes (-2098).»

VI. Les ravages des Goths dans la Thrace

et dans l'IIlyrie, qui s'étendirent jusqu'aux

Alpes, donnèrent occasion à saint Ambroise

d'exercer sa charité. Il s'appliqua à racheter

les captifs, et y employa même les vases de

l'église, qu'il fit briser et fondre pour cet

effet; mais seulement ceux qui n'étaient

point encore :onsacrés, réservant les autres

pour un plus grand besoin. Les ariens lui en

llrett un reproche ; loin de s'en défen

dre, il soutint qu'il était plus avantageux

de consacrer à Dieu des âmes que de l'or.

Car, en rachetant ces captifs, on ne sauvait

pas seulement la vie aux hommes et l'hon

neur aux femmes, mais la foi aux enfants et

aux jeunes gens, que les barbares auraient

contraints de prendre part à leur idolâtrie.

Saint Ambroise dit à ce sujet :« L'Eglise a

de l'or, non pour le garder, mais pour le dis—

Iribuer et subvenir aux nécessités.» Et en

suite : « Alors on reconnaît le vase du sang

du Seigneur , lorsqu'on voit la rédemption

dans l'un et dans l'autre; lorsque le calice

rachète de l'ennemi ceux que le sang a ra

chetés du péché (2C93). »

VII. Vers le même t< mps, il perdit Sa

tyre, son frère, sur qui il s'é'.ait déchargé

do toutes ses affaires temporelles. Satyre

voulut passer en Afrique pour faire payer

un nommé Prosper, a qui s'applaudissait,

dit saint Ambroise, croyant que mon sacer

doce lui serait une occasion de ne pas me

rendre ce qu'il m'avait | ris. » Satyre s'étanl

embarqué en hiver et dans un vieux bâti

ment, lit naufrage et pensa périr. 11 n'était

pas baptisé, et pour ne pas mourir entière

ment privédes saints mystères, c'est-à-dire de

l'eucharistie, il la demanda à ceux qui étaient

baptises. Mais comme if n'était pas permis

même de la voir à d'autres qu'aux fidèles,

il la lit envelopper dans une espèce de lon

gue écharpe que les Humains portaient au

cou dans ce temps-là. 11 la prit sur lui, se

jeta ainsi à la mer, sans chercher de planche

pour se soutenir, comme faisaient les autres.

11 arriva le premier à terre et aida ensuite a

sauver ses serviteurs. Ce fut sans doute eu

cette rencontre qu'il fil vœu à saint Laurent

pour obtenir par son intercession le temps

de revenir de son voyage. Echappé de ce

péril, et persuadé que le sacrement qui l'a

vait ainsi protégé lui serait bien plus utile

quand il le recevrait au dedans, il se pressa

de se faire baptiser. 11 fit donc venir l'évo

que du lieu, et, pour s'assurer de sa foi, il

lui demanda s'il communiquait avec les évê-

ques catholiques, c'est-à-dire avec l'Eglise

romaine. Ainsi parle saint Ambroise, de qui

nous tenons tout ce récit. Satyre trouva que

l'église de ce lieu était du schisme de Lu-

(2099) De o(fic, lib. n, cap. 15 et 28.

I. IU
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cifer : c'était apparemment en Sardaigne. Et

il aima mieu\ s'exposera la mer encore une

fois que de recevoir le baptême de la main

d'un schismatique, quoique ce schisme ne

fût accompagné d'aucune erreur dans la foi.

Etant abordé en pays catholiques, il reçut

la grâce du baptême, et la conserva jusqu'à

la mort. Il se proposa même de garder la

continence; mais il en faisait un secret à

son propre frère. Après avoir heureusement

terminé ses affaires en Afrique, il revint par

la Sicile à Rome, où le sénateur Symmaque,

qui était son ami et lui tenait lieu de père,

s'efforça de le retenir, par la raison que le

pays de Milan était exposé aux courses des

Barbares. Mais ce fut un motif de plus pour

Satyre de rejoindre au plus tôt son frère,

afin de ne pas ie laisser seul dans co péril.

Saint Ambroise et sa sœur Marcel line eurent

une extrême joie de le revoir.

Jamais on ne vit deux frères plus unis.

Ils se ressemblaient si bien et pour l'âme et

pour le corps, que bien des fois on venait à

s'y méprendre, et que, parlant à l'un, on

croyait parler à l'autre. Mais celte joie ne fut

pas longue; Satyre mourut bientôt entre les

bras et couveri des baisers de son frère et de

sa sœur, auxquels, sans l'aire de testament, il

laissait tous ses biens. Ils crurent qu'il ne

les en avait faits que dispensateurs, et don

nèrent tout aux pauvres. Les funérailles de

saint Salyre furent faites avec solennité, et

saint Ambroise y prononça son oraison fu

nèbre en présence du corps, exposé à dé

couvert. 11 ne se peut rien de plus alfectucux

ni de plus tendre. Saint Ambroise pleurait,

sainte Marcelline pleurait, tout le monde

pleurait, les grands, les petits, les vieux,

les jeunes, les riches, mais surtout les pau

vres. A la fin, Ambroise console sa sœur,

dit adieu à son frère, et, après lui avoir

donné le dernier baiser, il recommande à

Dieu son âme, et le conjure de lui permettre

do le rejoindre, bientôt (2100). Sept jours

après, étant retourné sur la tombe avec le

peuple, il lit un discours Delà Foi en là Ré

surrection. L'Eglise honore la mémoire de

saint Satyre le 17 septembre.

VIII. L'empereur Gratien, retournant d'il—

lyrie dans lès Gaules, écrivit à saint Am

broise une lettre où il le normuo son père,

et le prie de venir le trouver pour l'ins

truire encore de la vérité, dont il était déjà

très-persuadé, et de lui renvoyer le traité

qu'il lui avait déjà donné, y ajoutant les

preuves de la divinité du Saint-Esprit.

Yoy. n° IV.

Dans sa réponse, saint Ambroiselui donne

le litre du plus chrétien des princes, ajou

tant qu'il ne connaissait rien de plus vrai ni

de plus glorieux. S'il n'a pas été au-devant

do Sa Clémence, co n'était pas manque de

désir, c'est qu'il n'avait point osé. Du reste,

non-seulement à son retour, mais dans tous

ses voyages, il lui avait été présent d'une

manière plus intime, par son amour et son

attachement sans bornes; il l'avait suivi en

(2100) S. Ambr., De exseq. Satyr.

12101) S. Ambr., epist. 1 ei 2.

esprit dans toutes ses marches et ses cam

pements; nuit cl jour il s'était trouvé dans

son armée par sa sollicitude continuelle et

par l'affection de son 'cœur, tâchant de sup

pléer par ses prières et par l'activité de son

zèle à l'impuissance de sa faiblesse. Il le re

mercie de sa lettre, loue sa f.<i, sa piété, son

zèle pour la religion, son humilité; et,

après lui avoir promis d'aller le voir au plus

tôt, et marqué qu'il lui envoyait ses deux

livres sur la foi, il le prie de trouver bon

qu'il diffère quelque temps à lui envoyer

le Traité sur la divinité du Saint-Esprit,

afin de pouvoir traiter cette importante ma

tière avec exactitude (2101). Il y a appa

rence que l'empereur le prévint; car il était

à Aquilée le 5 juillet 379, et à Milan le 3 août.

Il désirait que saint Ambroise traitât la ma

tière plus au long; et les hérétiques l'accu

saient d'avoir airecté d'êlre court pour éviter

de répondre à leurs objections, parce qu'elles

étaient sans réponse. C'est ce qui l'obligea

d'ajouter aux deux livres de la foi trois

autres livres pour en faire un tout; et ces

trois derniers sont principalement employés

à expliquer tons les passages de l'Ecriture

que les ariens détournaient à leur avantage.

Mais il remet à un aulre lemps le Traité du

Saint-Esprit.

Vers la même époque, le siège de Sirmium,

capitale de l'Illyne, vint à vaquer, et l'im

pératrice Justine , mère du jeune Valenli-

uien, se donna beaucoup de mo.vcmtuis

pour y faire ordonner un évêque par 1rs

ariens, car elle était de leur parti. Pour

s'opposer à son dessein, saint Ambroise alla

lui-même à Sirmium, quoique celle ville fût

hors de sa province. II pouvait être délégué

du Pape , ou bien avoir été appelé par les

évêques de la province môme. L'impératrice

Justine était, ce semble , alors à Sirmium.

Une multitude d'ariens soutenus de l'auto

rité de cette princesse s'etrorçaieut de le

faire sortir de l'église ; mais saint Ambroise,

sans se mettre en peine de leurs ell'orls, de

meurait sur le tribunal. C'était un lieu

élevé, où était le siège de l'évèque et ceux

des prêtres à ses côtés. Une des vierges

ariennes eut l'impudence de monter sur le

tribunal, et, prenant le saint évêque par ses

habits, elle voulait le faire tomber du côté

des femmes, afin qu'elles pussent le maltrai

ter et le chasser de l'église. Ambroise lui

dil : « Quoique je sois indigne du sacerdoce,

il ne te convient pas , ni à ta profession, do

mettre la main sur un prêtre, quel qu'il soit;

tu devrais craindre le jugement de Dieu. »

Le lendemain on la porta en terre, et Am

broise, rendant le bien pour le mal , honora

ses funérailles de sa présence. Cet accident

n'épouvanta pas peu les ariens , et procura

aux catholiques la liberté de choisir eu paix

un évêque, qui fut Anémius.Saiiïl Ambroise

revint à Milan après cette ordinatioti ; mais

l'impératrice Justine conçul dès lors contre

lui une haine implacable (2102).

IX. Dès l'année 370, à l'époque où nous

(2102) Paulin, Vita Amb., n. 11, lî.
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avons vu l'empereur Gratien demander à

Ambroise un trailé sur la divinité du Saint-

Esprit (n° VIII) , ce prince avait été impor

tuné par deux évêques de l'Ulyrie nommés

Palladc et Secondien , les seuls de tout l'Oc

cident qui soutinssent encore l'onanisme. Ils

se plaignirent à l'empereur qu'on les traitât

d'ariens, tandis qu'ils ne connaissaient point

Arius, et ils le prièrent d'assembler un con

cile de tout l'empire, particulièrement des

provinces de l'Orient , d'où ils attendaient

plus de faveur et de protection. Les évêques

catholiques , ce qui est assez singulier, de

mandaient que Gratien fût lui-même l'arbi

tre de la dispute ; mais il eut le bon sens

de refuser, et la renvoya au jugement des

évêques. qu'il regardait comme les vérita

bles interprètes des Ecritures. Il marqua

donc la ville d'Aquilée pour le lieu du con

cile , sans eu prescrire le temps. Dans la

suite , saint Ambroise lui remontra que

pour deux hérétiques il n'était point néces

saire de fatiguer tous les évêques de l'uni

vers, et que lui , avec quelques autres évê

ques d'Italie, suffiraient pour leur répondre.

Gratien se rendit à cet avis. 11 dispensa

même tous ceux qui seraient incommodés

soit par l'âge , soit par les infirmités , soit

par la pauvreté, de venir au concile, laissant

d'ailleurs la liberté d'y assister h tous ceux

qui le voudraient. Le concile ne s'assembla

que le 3 septembre 381. Il s'y trouva trente-

trois évêques et deux prêtres. Les évêques

les plus renommés étaient , avec saint Am

broise, saint Valérien d'Aquilée , saint liu-

sèbo de Bologne , saint Sabin de Plaisance ,

saint Philastre de Bresse, saint Just de

Lyon, Constance d'Orange, Procule de Mar

seille , Domnin de Grenoble, et Amance de

Nice, avec deux députés d'Afrique.

Saint Ambroise fut l'âme de cette assem

blée. Après quelques conférences verbales ,

d'abord en particulier, puis en public , avec

P.llade et Secondien, sans pouvoir rien con

clure , on résolut de rédiger par écrit ce

qui se dirait de part et d'autre. Comme

Secondien et Pallade se plaignaient qu'on

les traitât d'ariens, tandis qu'ils ne connais

saient point Arius , on lut devant eux la

lettre d'Arius à saint Alexandre d'Alexan

drie, et , à chaque impiété qui s'y rencon

trait, on les sommait de dire nettement s'ils

l'approuvaient ou la condamnaient. Pris de

cette manière , ils eurent beau recourir a

tous les faux-fuyants de la chicane. Comme

ils ne voulurent jamais condamner aucune

impiété d'Arius , ils furent convaincus par

là même d'èlrc ariens. Le concile leur dit

unathème et les déposa; puis il en écrivit

aux évêques de différentes provinces, et à

l'empereur Gratien , qu'il pria de faire exé

cuter la sentence.

11 écrivit une seconde lettre aux empe

reurs, ou plutôt à Gratien par rapport a

l'antipape Ursin. Les évêques avaient re

connu dans ce concile qu'il s'était joint aux

ariens pour troubler l'église de Milan, tenant

des assemblées secrètes avec eux, tantôt de

vant les portes de la synagogue, tantôt dans

les maisons des ariens , et leur donnant des

instructions pour troubler la paix do l'E

glise. Les évôaues prient donc l'empereur

de ne plus l'écouter, et de résister avec fer

meté à toutes ses importunités , non-seule

ment parce qu'il a favorisé les hérétiques,

mais parce qu'il a voulu troubler l'Eglise

romaine, chef de tout l'univers romain, d'où

le droit de la communion se répand sur

toutes les autres églises. Ce sont leurs ex

pressions (2103). Le. saint archevêque de

Milan ne s'attacha pas seulement, avec ses

collègues, à ruiner l'arianisrne dans l'Ulyrie,

il s'apposa aussi aux priscillianistes , et il

écrivit avec les évêques d'Italie à l'empe

reur Théodose sur l'ordination de Maxime

le Cynique et de Nectaire à Constantinople ,

et de Flavien à Antioche. Peu de temps

après saint Ambroise assista à un concile

qui se tint à Home , environ l'an 381 , sur

les affaires d'Orient; concile dont on n'a

pas les actes et dont par conséquent on no

connaît pas le résultat.

X. Ce fut à l'occasion de ce concile que

saint Ambroise vit pour la première fois saint

Aschole de Thessalonique. Ils se connais

saient et s'aimaient depuis longtemps, mais

jamais ils ne s'étaient rencontrés. Se trou

vant donc tous les deux à Rome, ils se virent

avec la plus grande joie. Ambroise était

malade : Aschole le prévint. A la première

entrevue ils se jetèrent affectueusement dans

les bras l'un de l'autre, se tinrent longtemps

entrelacés, s'arrosant de leurs larmes, en

pleurant sur les maux de leur siècle. Pen

dant ce même séjour à Rome Ambroise fit

un miracle.

Invité un jour par une dame du rang des

clarissimes d'aller dans sa maison au delà

du Tibre et d'y offrir le saint sacrifice, il s'y

rendit. Une baigneuse qui était au lit, para

lytique, ayant appris qu'il était dans celte

maison, s'y fit porter dans une chaise; et,

pendant qu'il priait et lui imposait les mains,

elle toucha ses vêtements, les baisa, et aus

sitôt fut guérie et se mit à marcher. Paulin,

secrétaire d'Ambroise, qui rapporte ce mi

racle, dit l'avoir appris à Rome même quel

ques années après, par lo rapport de plu

sieurs saints personnages. Quant à saint

Aschole, étant de retour dans son église, il

mourut peu après. Les évêques de Macé

doine et le clergé de Thessalonique en écri

vit ent à saint Ambroise, qui dans sa réponse

fait le plus affectueux panégyrique de saint

Aschole, elles félicilede l'élection d'Anysiu>,

son disciple, qu'ils avaient mis à sa place,

et auquel il écrivit aussi, l'exhortant à imi

ter les vertus de son saint prédécesseur.

Les deux lettres finissent par ces mots :

« Portez-vous bien, nos frères, et aimez-

nous, parce que nous vous aimons (2104). »

XI. De retour à Milan, et éta it un jour

(2103) S. Ao.br., rp;st. 8 ii. Libbe, lom. Il, pig.

978 I0O0.

(2101) S. Aïiibr., c. '%>.. e- tS.
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occupé à prêcher, deux chambellans de

l'empereur Gratien, infectés l'un et l'autre

de l'arianisme, proposèrent à saint Aiubroise

une question sur l'incarnation de Notre-

Seigneur, et promirent de se trouver le len

demain dans la basilique Porlienno pour en

attendre la solution. Le lendemain ces deux

officiers, se moquant de leur promesse, et

rie l'évôque, et du peuple assemblé dans

l'église, montèrent en voiture et sortirent

do la ville pour se promener. Saint Ambroise

ayant longtemps attendu, et ne pouvant

plus retenir le peuple, monta sur le tribunal

de l'église et commença à traiter la question,

en disant: «Je désire, mes frères, payer

ma dette, mais je ne trouve point mes créan

ciers d'hier: si ce n'est qu'ils croient nous

troubler en nous surprenant ; mais la vraie

foi ne se trouble jamais. Ils viendront peut-

être, et en attendant arrôtons-nous a ces

laboureurs que l'on vient de nous proposer, »

c'est-à-dire Caïn et Abel, dont on venait de

lire l'histoire. 11 en prend occasion d'entrer

en matière, et fait d'abord le dénombrement

des hérétiques qui erraient sur le Fils de

Dieu, entre lesquels il compte ceux qui

séparaient l'âme raisonnable du mystère de

l'incarnation, c'est-à-dire les apollinaristes,

que toutefois il ne nomme pas, et ajoute

que peut-être ils honorent bien la Trinité,

niais qu'ils ne savent pas distinguer la nature

humaine de la nature divine. « l.a nature est

simple, dit-il, l'homme est composé d'une

âme raisonnable et d'un corps : si vous ôtez

l'un dus deux, vous otez toute la nature de

l'homme. » Ensuite, entrant en matière, il

prouve contre les ariens l'éternité et la divi

nité du Verbe; puis il vient aux apollina

ristes, et fait voir contre eux la dill'érence

de la chair et de la divinité dans Jésus-

Christ , que ces hérétiques confondaient,

prétendant que le Verbe avait été changé eu

chair; puis il détruit leur autre erreur tou

chant l'âme raisonnable, qu'ils refusaient à

Jésus-Christ comme source du péché, et il

tinit là son discours.

Cependant les deux chambellans de l'em

pereur, continuant leur promenade, tombè

rent de la voiture et se tuèrent tous deux;

on rapporta les corps et on les enterra. Mais

saint Ambroise, loin d'insulter à leur nié-

moire, n'a fait dans ses ouvrages aucune

mention de cet accident, mémo quand il

rédigea par écrit le sermon qu'il avait fait

dans cette circonstance. C'est ce qui com

pose son Truite de l'Incarnation ("2105).

Xll.Ce fut peu de temps après cet événe

ment, c'est-à-dire probablement l'an 382,

qu'Ambroise, de concert avec le Papo Da-

maseet les sénateurs chrétiens, s'opposa au

rétablissement d'un autel païen.

Fin 357, Constance, étant venu à Rome,

avait fait ôter du lieu où le sénat s'assemblait

l'autel de la Victoire; mais Julien l'avait

fait rétablir, et Valeutinien I" l'avait laissé.

(2105) Paulin, Viia Ambr.,.n° 18.

iitr.6) S. Anib., KpisL 17, i.« 10.

tïl()7) Symni., liv. x, eyist. 54, et Auobr., loin. II,

Gratien le fil ôter de nouveau ; de plus il fit

confisquer les terres des temples, les reve

nus destinés aux dispenses des sacrifice* et

à l'entretien des pontifes, et les pensions

des vestales, dont il abolit les privilèges;

il attribua même au lise ce qui à l'avenir

serait donné par testament aux temples, aux

pontifes et aux vestales. Les sénateurs

païens se plaignirent de celte ordonnance;

ils députèrent à Gratien Symmaque, qui pas

sait pour l'homme le plus éloquent de son

siècle, fils d'un autre Symmaque, préfet de

Rome sous Valenlinien 1", en 305. Les sé

nateurs païens députèrent donc Symmaque

le fils comme au nom de tout le. sénat. Mais

les sénateurs chrétiens , dont le nombre

était très-grand, donnèrent aussi do leur

côté une requête par laquelle ils désa

vouaient celle des païens, et ils protestèrent

en public et en particulier qu'ils ne vien

draient point au sénat si la prétention des

païens avait lieu. Le Pape Damase envoya a

saint Ambroise celle requête des sénateurs

chrétiens, pour la remettre et la recommander

à l'empereur. Celui-ci n'eut aucun égard à

celle des païens et ne voulut pas même les

écouter (210G).

Il est intéressant de voir celte grande lutte

du polythéisme contre le christianisme qui

envahissait le monde; et c'est parce que déjà

le christianisme élait devenu l'idée fécon

dante de la société romaine que la démarche

des sénateurs païens tomba presque devant

le ridicule comme une chose surannée. Le

préfet de Home, plaidant la cause du p;iga-

nisnie, voulait faire reculer l'humanité, qui

se lançait vers l'avenir; l'évèque de .Milan,

plaidant la cause du monde chrétien, devait

entraîner tous les hommes du progrès véii-

table, tous les cœurs généreux qui sentaient

les bienfaits du renouvellement des sociétés

par la seule religion divine, appelée à res

taurer toutes choses. Jetons un coupd'œil sur

celle lutte, en empiétant un peu sur les dates.

Rome, chargée d'années, s'adresse, dans

la personne de Symmaque, aux empereurs

Théodose, Valenlinien 11 et Arcadius : « Tiès-

excellenls princes, pères de la patrie, res

pectez les ans où m'a piété m'a conduite;

laissez-moi garder la religion de mes ancê

tres; je ne me repens pas de l'avoir suivie.

Que je vive selon mes mœurs, puisque je

suis libre. Mon culte a rangé le monde sous

mes lois ; mes sacrifices oiu éloigné Annibal

de mes murailles et les Gaulois du Capitole.

N'ai-je donc tant vécu que pou-r être insultée

au bout de ma longue carrière? J'examine

rai ce que l'on prétend régler ; mais la ré

forme qui arrive dans la vieillesse est tar

dive et outrageante (2107). » Symmaque de

mande où seront jurées les lois des princes,,

si l'on détruit l'autel de la Victoire (2108);

il soutient que la confiscation du revenu des

temples, inique en fait, ajoute peu ou tré

sor de l'Etat. Les alversités des empereurs,

la famine dont Rome a été affligée, proyieu-
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"ent du délaissement de l'ancienne religion :

le sacrilège a séché l'année : Sacrilegio an-

nut exaruit (2109J.

Ainsi parle l'homme du passé, le conser

vateur de l'ancien ordre de choses. L'homme

de l'avenir, saint Ambroise, répond à Sym

maque. Home, s'exprimanl par la voix d'un

prétrechrétien, déclare : «que ses faux dieux

ne sont point la cause de sa victoire, puis

que ses ennemis vaincus adoraient les mê

mes dieux : la valeur des légions a tout fait.

Les empereurs qui se livrèrent à l'idôlatrie

ne furent point exempts des calamités insé

parables de la nature humaine: si (îratien,

qui professait l'Evangile, a éprouvé des mal

heurs, Julien l'Apostat a-t-il été plus heu

reux? La religion du Christ est l'unique

source île salut et de vérité. Les païens se

plaignent de leurs prêtres, eux qui n'ont ja

mais été avares de notre sangl Ils veulent

la liberté de leur culte, eux qui, sous Ju

lien, nous ont interdit jusqu'à l'enseigne

ment el la parole ! Vous vous regardez

comme anéantis par la privation de vos

biens et de vos privilèges? C'est dans la

misère, les mauvais traitements, les suppli

ces, que nous autres chrétiens nous trou

vons notre accroissement, notre richesse et

noire puissance. Sept vestales, dont la chas

teté à terme est payée par de beaux voiles,

des couronnes, des robes de pourpre, par la

pompe des litières, par la multitude îles en

claves et par d'immenses revenus, voilà tout

ce que Rome païenne peut donner à la vertu

chaste! D'innombrables vierges évangéli-

ques, d'une vie cachée, humble, austère,

consument leurs jours dans les veilles, les

jeûnes et la pauvreté. Nos églises ont des

revenus 1 s'éirie-t-ori. Pourquoi vos temples

n'ont-ils pas fait de leur opulence l'usage

que nos églises font de leurs richesses? Où

sont les captifs que ces temples ont rache

tés, les pauvres qu'ils ont nourris, les exilés

qu'ils ont secourus? Sacriticateurs 1 on a

consacré à l'utilité publique des trésors qui

ne servaient qu'à votre luxe, et voilà ce que

vous appelez des calamités (2110) 1 »

Dix-huit ou vingt ans après saint Am

broise, Prudence se crut obligé de réfuter de

nouveau Symmaque : il redit à peu près,

dans les deux chants de son poëme, ce qu'a

vait dit l'évûque de Milan ; niais il emploie

un argument qui semble emprunté à notre

siècle, et qu'on oppose aujourd'hui aux

hommes amateurs exclusifs du passé. Sym

maque regrettait les institutions des ancê

tres; Prudence répond que, si la manière de

vivre des anciens jours doit être préférée, il

faut renoncer à toutes les choses successi

vement inventées pour le bien-être de la vie;

il faut rejeter les progrès des arts et des

sciences, et retourner à la barbarie (2111).

Voy. l'article Phldeince.

(2109) II. ibid.

(21 lu) Ambr., Libel. Il, contr. relat. Symm. — Je

n'ai pu traduire littéralement , dit Chateaubriand,

le texte diffus rt prolixe des deux lettres de saint

Ambroise. Je me suis content: d'en donner la sub-

tince cl d'en resserrer les arguments.

Si les plaidoyers de Symmaque et de saint

Ambroise, dit Chateaubriand, que nous sui

vons ici (2112), n'étaient que des amplifica

tions de deux avocats joutant au barreau,

l'histoire dédaignerait de s'y arrêter; mais

c'était un procès réel, et le plus grand qui

ait jamais été porté au tribunal des hommes :

il ne s'agissait de rien moins que do la chute

d'une religion et d'une société, et de l'éta

blissement d'une société et d'une religion.

La cause païenne fut perdue aux yeux des

empereurs; elle l'était devant les peuples.

— Voy. rarticlePAOANisME(destrucliondu).—

Théodose, dans une assemblée du sénat,

posa celte question: a Quel Dieu les Ro

mains adoreront - ils , le Christ ou Jupi

ter (2113)? » La majorité du sénat condamna

Jupiter; les pères le regrettaient peut-être,

mais les enfants préférèrent le Dieu d'Am-

broise au dieu de Symmaque. — Repre

nons la suite des faits de la vie de notre

saint.

XIII. Gratien avait un grand maître du

palais qui vendait tout à sa cour. 11 se nom-

mail Macédonius. Saint Ambroise étant obligé

un jour d'aller chez lui pour lui demander

la grâce d'une personne, cet homme lui fit

fermer la porte, de manièrequ'il ne put lui

parler. Ambroise dit alors ces paroles : « Tu

viendras aussi à l'église, et tu n'y entreras

pas, quoique les portes en soient ouvertes. »

Kl l'année suivante, au milieu d'une révolu

tion politique, Macédonius voulut se sauver

à l'église; mais, quoique les portes fussent

ouvertes, il ne put en trouver l'entrée (21 14).

Un magistrat païen s'était échappé en dis

cours injurieux contre l'empereur, et avait

dit qu'il n'était pas digne de son père. 11 fut

traduit en justice et condamné à mort. Déjà

on le conduisait au lieu de l'exécution ,

quand Ambroise accourut au palais pour in

tercéder en sa faveur. Les ennemis que cet

infortuné avait à la cour, ayant bien prévu

cette sollicitation, avaient engagé le prince

à une partie de chasse dans son pare, et

lorsque Ambroise vint demander audience,

on lui répondit que l'empereur était à la

chasse et qu'il n'était permis à personne

d'aller troubler ses plaisirs. L'évêque feignit

du se retirer; mais il trouva moyen de s'in

troduire secrètement par une autre porte

avec les valetsqui menaient les chiens. Alors,

s'étant présenté à Gràtien, il se lit écouter

malgré les contradictions des courtisans, et

m; quitta le prince qu'après avoir obtenu la

grâce du coupable (2115;.

XIV. Cependant Maxime, commandant des

troupes dans la Grande-Bretagne, s'était fai i

proclamer empereur, et l'on avait assas

siné Gratien à la suite d'un festin où il avait

été invité (an 383). Il n'était âgé que de ving i-

cinq ans, et avait régné, depuis la mort de

son père, sepl ans neuf mois et huit jours.

(2111) Prud. contr. Symm., lib. n, v. 280 el

se<| |.

(2112) P.ludet historiques, 5« dise, il* part.

(2115) Z isi n., ilist., lib. îv. ; Basilese.

(il 14) S. Ambr. Vita.

(-21 IS) Soz. lib. mi. cao. 25.
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Pendnnt qu'il succombait aux coups des as

sassins, il nomma plusieurs ibis saint Aro-

broise ; il avait encore son nom à la bouche

lorsqu'il rendit les derniers soupirs; et le

saint évêque, qui raconte le fait en versant

des larmes, proleste qu'il n'oubliera jamais

te prince, et qu'il l'offrira sans cesse a Dieu

dans ses prières et dans le saint sacrifice. Il

fait en toute occasion l'éloge de sa piété et

de ses autres vertus (2116).

L'empératriee Justine et son fils Valénti-

nien attendaient à Milan la nouvelle de la

défaite de Maxime, lorsqu'au lieu de cela

i's apprirent la mort funeste dé Grntien. Ils

en furent glacés d'effroi. L'Italie était dé

pourvue de troupes; Théodose était éloigné.

Sans secours et presque sans conseil, que

pouvaient, dans cette extrémité, une femme

et un enfant de douze ans? Justine comme

impératrice eut recours à saint Ambroise,

qu'elle haïssait comme arienne. Elle déposa

son fils entre ses bras, lui recommandant

avec larmes ce jeune prince et le salut de

l'empire. L'évoque embrassa tendrement

Valontinien, et, sans considérer le péril, il

entreprit d'aller au-devant de l'ennemi et de

s'opposer tout seul à ses progrès. Valenli-

nien pouvait venger la mort de Gralièn, son

ftôre, sur Marcellinus, frère de Maxime,

qu'il avait entre les mains; par le conseil de

saint Ambroise, il le renvoya d'une manière

honorable.

En passant h Mnyence pour se rendre à

Trêves, où résidait Maxime, saint Ambroise

rencontra le comte Victor, que Maxime, de

son côté, envoyait à Valenlinien pour l'en

gager a venir en Gaule, afin de concerter

ensemble une paix solide, lui promettant du

reste une entière sûreté. Arrivé à Trêves,

Ambroise ne put obtenir une audience par

ticulière. Il se présenta doiîc devant Maxime

au milieu du conseil, quoique celte démar

che dérogeât a la dignité épiscopale. Il ex

posa en peu de paroles l'objet de son am

bassade : c'était de demander la paix à des

conditions raisonnables. Maxime dit que

Valentinien devait venir lui-même, comme

un fils à son père. Ambroise répondit qu'on

ne pouvait exiger d'un enfant et d'une mère

veuve qu'ils s'exposassent à passer les Alpes

par les rigueurs de l'hiver; qu'au reste, il

avait commission de traiter de la paix, et

non pas de l'arrivée de l'empereur. Maxime,

sans vouloir s'expliquer davantage, lui dit

d'attendre le retour de Victor. Ambroise

passa ainsi tout l'hiver à Trêves. Il n'y

montra pas moins de grandeur d'urne comme

évôque que comme ambassadeur. Il exclut

Maxime de sa communion, et l'avertit de

faire pénitence d'avoir versé le sang de son

maître, et, ce qui était plus encore, le sang

innocent. Enfin Victor arriva , rapportant

que Valenlinien était prêt h accepter fa paix,

mais qu'il refusait d'abandonner l'Italie pour

venir dans les Gaules. Il y eut encore plu

sieurs députations de part et d'autre, après

lesquelles Valenlinien consentit à reconaî-

tre Maxime pour légitime empereur de la

Gaule, de l'Espagne et de la Grande-Breta

gne ; et Maxime lui assura la possession

tranquille du resle de l'Occident.

XV. La révolution politique qui venait do

perdre Gralien, d'ébmiler Valentinien, son

frère, et d'élever Maxime, fit concevoir aux

païens l'espérance de rétablir les privilégesde

leurs idoles. Le plus éloquent d'entre eux,

Symmaque, alors préfet de Rome, s'était déjà

inutilement adressé à Gratien qui n'avait

pas môme jugé- à propos de répondre à sa

requête : il espérait mieux sous le faible

gouvernement de Valentinien et de sa mère,

et c'est alors (an 38i) qu'eut lieu celte fameuse

dispute entre Symmaque et sainl Ambroise.

dont nous avons parlé lout à l'heure (n* XII).

Mais, si le préfet Symmaque se vit con

trarié par saint Ambroise et par le Pape

saint Damase dans ses requêtes pour les

idoles, il trouva en eux des défenseurs sous

d'autres rapports. Il avait reçu la commission

de rechercher et de poursuivre ceux qui

avaient endommagé les murs de la ville. Il

fut accusé près des empereurs d'avoir fait

enlever h cette occasion des chrétiens du

sanctuaire des églises pour les mettre a la

torture; d'avoir mis en prison des évêques

mêmes, qu'il envoyait prendre dans les pro

vinces. Valenlinien, dans un premier mou

vement d'indignation, rendit contre le préfet

un édit sévère, lui ordonnant d'élargir lous

les prisonniers et de cesser ces poursuites

injustes. Symmaque demanda au Pape et en

obtint une attestation écrite de son inno

cence ; puis, l'envoyant aux empereurs, il

dit : « Que le calomniateur quel qu'il soit

réponde maintenant aux lettres de l'évêque

Damase, qui nie qu'aucun de sa religion ait

éprouvé ue lort. Quant à moi, comme ce

digne évôque décl.ire qu'aucun des siens

n'est retenu en prison ou dans les fers» et

que les officiers de la justice attestent fa

môme chose, j'ignore qui sont ceux que vous

voulez que je délivre. A la vérité, il y a

dans les prisons plusieurs criminels; mais,

d'après la connaissance que j'en ai prise, ils

sonl étrangers au mystère de la loi chré

tienne (2117). » t.'es paroles dans la bouche

d'un magistrat païen sont un bel éloge du

christianisme.

XVI. Comme l'impératrice Justine lui avait

recommandé son fils Valentinien, et que de

fait il leur avait procuré la paix avec

Maxime, saint Ambroise pouvait s'attendre à

quelque reconnaissance de leur part. Ce fut

précisément de celte paix que profila Justine

pour persécuter le saint évêque ; ce qu'elle

n'avait osé ni du vivant de Valenlinien, son

mari, ni du vivant de Gratien.

On sait que cette princesse soutenait les

ariens de Milan. Elle réclama pour eux une

des basiliques de la ville, et, sur le refus

d'Ambroise, qui répondit qu'un évêque ne

pouvait livrer le temple de Dieu, elle pro

nonça son exil (an 385'et 386)..Renfermé dans

son église, entouré du peuple, qui veilla

(21 10) S. Ambr., De obii. Valent. (2117) Symra.; lib. x.epist. ôi.
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plusieurs nuits autour de lui; touchant de

respect et d'émotion les soldats envoyés pour

le saisir; offrant à Justine ses biens et sa

vie, si elle les voulait, mais non sa basili

que, il no demandait qu'une chose à Dieu,

c'est que le sang ne lût pas versé pour sa

cause. Il triompha, et le sang ne coula point.

On rapporte à celte époque- l'origine du

chœur ambroisien. Pour soutenir le zèle et

la patience du peuple qui l'environnait, il

leur faisait chanter des hymnes pareils à

ceux qu'employait l'église d'Orient. On a

compté parmi ses chants de saint Ambroise

celui du Te Deum; mais des critiques ont

combattu celte supposition (2118).

Cependant Dieu ménageait une consola

tion sensible à l'église de Milan en révélant

à saint Ambroise les reliques de saint (ier-

vais et de saint Protais, frères et martyrs,

dont on avait oublié depuis longtemps les

noms et le lieu de sépulture. Pendant le fort

•Je la persécution de Justine, saint Ambroise

ayant dédié la basilique que l'on nomme

encore de son nom, l'Ambrosienne, le peu

ple lui demanda tout d'une voix de la dédier

comme la basilique romaine. C'était une

autre église de Milan qu'il avait consacrée

auprès de la porte romaine en l'honneur

des apôtres. Saint Ambroise répondit : « Je

le ferai, si je trouve des reliques des mar

tyrs; » et aussitôt il sentit une ardeur

comme d'un heureux présage. En effet, Dieu

lui révéla en songe que les corps de saint

Gervais et de saint Protais étaient dans la

basilique de Saint-Félix et do Saint-Nabor.

Maigre la crainte de son clergé, il fit ouvrir

la terre devant la balustrade qui environnait

les sépulcres des martyrs. 11 trouva des si

gnes convenables : peut-être quelques pal

mes gravées ou quelque instrument de leur

supplice. Il fit venir des possédés pour leur

imposer les mains; mais avant qu'il eût

commencé une possédée fut saisie du démon

et étendue contre terre à l'endroit où repo

saient les martyrs que l'on cherchait. Ayant

découvert leurs sépulcres, on trouva deux

hommes qui parurent plus grands que l'or

dinaire, tous les os entiers, beaucoupde sang,

la lê:e séparée du corps. On les arrangea,

remettant chaque os à sa place ; on les cou

vrit de quelques vêlements et on les mit sur

des brancards. Ils furent ainsi transportés

vers le soir à la basilique de Fauste, où l'on

célébra les veilles toute la nuit, et plusieurs

possédés reçurent l'imposition des mains.

Ce jour et le suivant il y eut un frès-grand

concours de peuple. Alors les vieillards se

ressouvinrent d'avoir ouï autrefois les noms

de ces martyrs , et d'avoir vu l'inscription

de leur tombeau. Le lendemain les reli

ques furent transférées à la basilique Am

brosienne.

Il y avait à Milan un aveugle nommé Sé

vère, connu de loule la ville, boucher de son

métier avant la perte de sa vue, et aveugle

depuis plusieurs années. Celui-ci, enten-

12118) Vot). sur celte pe sé.u on d'Ambroise et

mi 'a conil'iiie admirable du peuple fidèle en ce'ia

dant le bruit de la joie publique, en demanda

le sujet, et l'ayant appris il se leva prompte-

ment et se fit mener auprès des corps saints.

Y étant arrivé, il obtint qu'on le laissât ap

procher pour loucher d'un mouchoir le bran

card où ils reposaient. Aussitôt qu'il eut ap

pliqué le mouchoir sur ses yeux, ils furent

ouverts et il revint sans guide. Ce miracle

se fit en présence d'une infinité de peuple,

et entre autres de saint Augustin, qui était

alors à Milan, et qui en rend témoignage en

plusieurs endroits de ses œuvres. Sévère,

ayant ainsi recouvré la vue, ne voulut plus

l'employer que pour Dieu, et passa le reste

de .«es jours à le servir dans la basilique

Ambrosienne, où étaient les corps des mar

tyrs. Il vivait encorequand Paulin écrivit la

vie de saint Ambroise.

XVII. Ce! te solennelle translation fut accom

pagnée d'un grand nombre d'autres miracles,

de possédés délivrés.de malades guéris en tou

chant de leurs mains les vêtements qui cou

vraient les saints ; quelques-uns par leur

ombre seule. On jetait quantité de mou

choirs et d'habits sur les saintes reliques,

et on les gardait comme des remèdes aux

maladies. C'est saint Ambroise lui-même

qui le témoigne dans un de ses sermons

qu'il fit à cette occasion. Car, après que les

saintes reliques furent arrivées à la basili

que Ambrosienne, il parla au peuple sur

cette joie publique et ces miracles. Il rend

grâces à Jésus-Christ d'avoir donné à son

Eglise un tel secours, dans un temps où elle

en avait tant besoin, et déclare qu'il ne veut

point d'autres défenseurs. Il dit ensuite :

« Mettons ces victimes triomphales au même

lieu où Jésus-Christ est hostie. Mais lui sur

l'autel, lui qui a souffert pour tous ; eux

sous l'autel, eux qui ont été rachetés par

ses souffrances. C'est le lieu que je m'étais

destiné ; car il est juste que le prêtre reposa

où il a coutume d'offrir ; mais je cède le côté

droit à ces victimes sacrées. » Il voulait sur

l'heure enterrer les saintes reliques ; mais

le peuple demanda par ses cris qu'il différât

jusqu'au dimanche cette cérémonie, que

l'on appelait la déposition. Enfin saint Am

broise obtint qu'elle se ferait le jour suivant.

Il fit un second sermon, dont le principal su

jet fut de répondre aux calomnies des ariens;

car, encore que ces miracles arrêtassent au

dehors l'effort de la persécution, la cour de

Justine s'en moquait dans le palais. Ils di

saient qu'Ambroise avait suborné par argent

des hommes qui feignaient d'êlre possédés,

et ils niaient que ces corps que I on avait

trouvés fussent de vrais martyrs. Saint Am

broise leur répond par l'évidence des faits,

dont tout le peuple était témoin, et insiste

principalement sur le miracle de l'aveugle.

« Je demande,ajouie-t-il,ce qu'ils ne croient

pas? Est-ce que les martyrs puissent secou

rir quelqu'un ? Ce n'est pas croire à Jésus-

Christ ; car il a dit : Vous ferez des choses plus

grandes. Quel est donc l'objet de leur«nvie?

circonstance de longs détail?, Aun M. Kolurbachcr,

loin. VIII, pag. 210-4M.
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Est-moi ? M.lis ce n'est pas moi qui fais les

miracles. Sorii-cc les martyrs? Ils montrent

donc que In créance des martyrs est ditl'é-

ienle de la leur: autrement ils ne seraient

pas jaloux de leurs miracles. » Ce sont les

paroles de saint Ambroise.

11 écrivit a sa sœur sainte Marcelline ce

qui s'était passé à l'invention et à la trans

lation de ces saints martyrs, et joignit à sa

lettre les deux sermons qu'il avait faits a cette

occasion (2119;. Pour confondre davantage

les ariens , un homme d'entre la multitude

fut tout à coup saisi d'un esprit immonde ,

et commença à prier: « Que ceux-là étaient

tourmentés comme lui qui niaient les mar

tyrs ou qui ne croyaient pas à l'unité de

la Trinité qu'enseignait Ambroise. » Les

ariens le prirent et le noyèrent dans un

canal; un d'entre eux, des plus ardents à

la dispute et des plus endurcis, rendit té

moignage qu'étant dans l'église , commo

saint Ambroise prôchail, il avait vu un ange

qui lui parlait a l'oreille , en sorte qu'il ne

semblait faire que rapporter au peuple les

paroles de l'ange. L'arien qui avait eu celle

vision se convertit, et commença à défendre

la foi qu'il avait combattue (2120).

Ainsi, à force de miracles, les ariens furent

réduits à se taire , et l'impératrice à laisser

en paix saint Ambroise. La crainte de l'em

pereur Maxime y contribua peut-être aussi

jiour quelque chose. Car il écrivit une lettre

a l'empereur Valenlinien, pour l'exhorter à

faire cesser cette persécution (2121). Quoi

qu'il en soit , saint Ambroise et les évoques

catholiques demeurèrent en repos.

Une autre gloire fut donnée à saint Am

broise vers celte époque (an 387) : ce fut de

convertir et de baptiser un homme qui de

vait être la gloire même de l'Eglise , l'oracle

du monde chrétien, et un modèle des vertus

les plus pures : un homme qui dès lors était

un miracle do la grâce ; en un mol, saint

Augustin. Voy. son article , où nous retrou

verons encore saint Ambroise.

XVIII. Ce fut , comme l'on croit , à l'oc

casion du baptême do saint Augustin que

saint Ambroise fit aux nouveaux baptisés

l'instruction qui compose son livre des

mystères, ou de ceux qui sont initiés. Il leur

y explique la nature et les cérémonies des

trois sacrements qu'ils venaient de recevoir:

le baptême, la conlirmation et l'Eucharistie ;

ce qu'il n'avait pu faire auparavant , parce

que, dit-il, c'eût été trahir le secret des

mystères plutôt que de les expliquer.

Ce qu'il dit de l'Eucharistie surtout est

admirable. Les néophytes assistaient pour

la première fois au saint sacrifice; pour en

faire voir l'excellence , il leur en explique

les anciennes ligures , le sacrifice de Mel-

chisédech , la manne que Dieu lit tomber

dans le désert , l'eau que Moïse tira de la

pierre , et prouvo nettement que l'Eucha

ristie contient le coros et le sang do Jésus-

Christ. « Considère, dit-il , lequel des deux

l'emporte, ou le pain des auges, ou la chair

du Christ, laquelle est le corps de la vie

même. La première manne descendait du

ciel ; celle-ci est au-dessus du ci<'l , elle est

du maître des cieux. Aux anciens l'eau

coula d'un rocher, a loi le sang coule <lo

Christ : l'eau les désaltéra pour quelques

heures , le sang te purifie pour l'éternité.

Autant la lumière l'emporte sur l'ombre ,

la vérité sur la figure, autant le corps du

Créateur l'emporte sur la manne du ciel.

Tu diras peut-être : Jo vois nuire chose ;

comment in'assurez-vous que je reçois le

corps du Christ ? — Moiso a changé un bflton

en serpent; il a changé en sang et puis

rétabli dans leur état naturel les fleuves de

l'Egypte ; il a fait jaillir l'eau du rocher.

Que si la bénédiction d'un homme a pu

changer la nature , que dirons-nous de la

bénédiction divine, où les paroles du Sau

veur opèrent? Car le sacrement que vous

recevez a élé produit par les paroles du

Christ. Que si la parole d'Elie a pu faire

descendre le feu du ciel, la parole du Christ

ne pourra-t-elle pas changer la nature des

éléments ? Vous avez lu dans la création

de l'univers : Il a dit , et tout a ("lé fait. Im

parole du Christ aura donc pu fair.' de rien

ce qui n'était pas ; et elle ne pourra pas

changer les choses qui sont en ce qu'elles

n'étaient pas? Mais pourquoi desarguments?

Servons-nous de l'exemple de son incarna

tion. Est-ce selon l'oidre naturel «pie lu

Seigneur Jésus est né do Marie? N'esl-i!

pas évident que c'est par un prodige au-

dessus de la nature qu'une vierge est de

venue mère? Or, le corps que nous consa

crons est le même qui est né de la Vierge.

Pourquoi donc y chercher l'ordre naturel ?

C'est la vraie chair du Christ qui a élé cru

cifiée et ensevelie ; c'est donc vraiment

aussi le sacrement de sa chair. Le Sei

gneur Jésus le proclame lui-même: Ceci

est mon corps. Avant la consécration qui

se fait par ces paroles célestes , on donne à

cela un autre nom ; mais après la consécra

tion , le corps y est signalé. Lui-même dit

que ce qui est dans le calice est son sang.

Avant la consécration cela s'appelle d'un

autre nom , niais apiès la c onsécration on

l'appelle sang : et vous répondez amen, c'est-

à-dire cela est vrai. Ce que dit la bouche,

que l'esprit le confesse 1 ce que la parole

proclame, que le cœur le sente ! Le Christ

esl dans ce sacrement, parce que c'est le

corps du Christ. Ce n'est donc pas une

nourriture corporelle, mais spirituelle.

Car :e corps de Dieu esl un corps spiri

tuel (2122). » Enfin saint Ambroise, au

milieu de ses instructions , recommande

aux nouveaux fidèles le secret des mys

tères.

XIX. L'impératrice Justine, après avoir

deux lois persécuté et maltraité saint Ain

(-2119) EpKt.22.

(2120) I» î.,. Yiia.

lilil) L b-ic, loi». Il, toi. 1051. Tlicot., I.b. t,

c. 11.

(2122) Ambr., De Nysi., n. 48 58.
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broise, m pria néanmoins d'aller une seconde

lois trouver l'empeieur Maxime. Amhroise

nccepln l'ambassade. Le »uJt t était d« de

mander le corps de l'empereur (> ration et

de continuer la paix ; car on avait grand

sujet de craindre que Maxime , non content

de commander dans les Gaules , n'entrât en

Italie pour dépouiller Valentinien.

Saint Ambroise alla donc trouver Maxime

h Trêves ; mais , comme un évêque qui

comprenait son devoir, et qui était animé

d'une sacerdotale indépendance, il ne voulut

pas avoir de communication ecclésiastique

ni avec lui , à cause du meurtre do l'empe

reur Gralien, ni avec les évêques qui étaient

auprès de lui et qui avaient poursuivi la

mort des hérétiques priscillianistes. Maxime,

irrité, ne voulut pas lui répondre sur le sujet

de son ambassade et lui commanda de s'en

retourner. Saint A mbroiye.se remit volontiers

en chemin , quoique Maxime l'eût menacé

et que plusieurs personnes crussent qu'il

s'exposait à un péril inévitable. La seule

chose qui l'affligea en partant fut de voir

emmener en exil un vieil évêque nommé

Hygin, qui semblait prêt de rendre le dernier

soupir. Ambroise sollicitait les amis de

Maxime pour lui faire donner au moins un

habit et un plumon pour le soulager; mais

on le chassa lui-même. En roule , il écrivit

à l'empereur Valentinien pour lui rendre

compte de son ambassade , craignant qu'on

ne le prévînt contre lui par quelque faux

rapport. Il finit la leltro par ces mots:

« Soyez sur vos gardes contre un homme

qui couvre la guerre par une apparence de

paix. (2123). »

Maxime avait fait espérer aux sénateurs

païens de Rome que l'autel de la Victoire

serait rétabli. Ceux-ci députèrent vers

Théodose pour demander celle grâce. Ils

trouvèrent encore auprès du prince un obs

tacle invincible dans le zèle de saint Am

broise ; il s'opposa à leur requête avec son

courage ordinaire, et, comme Théodosc

semblait flatté du désir de satisfaire le sé

nat de Home, Ambroise cessa de le voir et

se tint pendant quelques jours éloigné du

palais. Son absence donna un nouveau poids

à ses remontrances, et Théodore rejeta la

demande des sénateurs. Ainsi échoua encore

cette nouvelle tentative en faveur de l'ido

lâtrie. Voy. n" XL

XX Peu de temps après, saint Ambroise

intervint dans l'affaire de l'évèque de Calli-

nique. Dans la province d'Osroëne sur

l'Kuphrale, il y avait une petite viHe nom

mée Callinique, où les Juifs avaient une

synagogue et les valcnliniens ou gnostiques

un temple. Un jour que les moines chré

tiens s'en allaient à l'église en chantant des

hymnes pour y célébrer la fête des Macha-

bées, les Juifs et les valentiniens se jetèrent

au milieu d'eux et les insultèrent. Irrités

de celle insolence, les chrétiens et les moi

nes brûlèrent la synagogue des Juifs et le

temple des gnostiques. Le comte d'Orient

en fil son rapport à Théooose, et représenta

l'évèque de Callinique comme l'auteur de

cet incendie. Alors Théodose condamna

l'évèque a rétablir à ses frais la synagogue,

et les moines à être sévèrement punis.

Saint Ambroise se trouvait dans ce mo

ment à Aquilée. Il écrivit de suite à l'empe

reur une longue. lettre pour obtenir la révo-

* cation de cet ordre. Il lui représente l'in

justice de condamner un évêque sans l'en

tendre, et de le condamner à une chose

qu'en conscience il ne pouvait faire: en

sorte que, sous un empereur si pieux, ou

verrait un évêque dans l'alternative du mar

tyre ou de l'apostasie. Tout récemment les

hérétiques avaient brûlé la maison de l'évè

que a Constantinople, et on ne les obligeait

point de la rebâtir. Sous Julien, combien

d'églises les païens et les Juifs n'avaient-ils

pas brûlées ? Deux a Damas , d'autres à

Gaze, à Ascalon, à Béryle. à Alexandrie.

L'Eglise n'est pas vengée, et on vengera la

synagogue des Juifs blasphémateurs et le

temple profinc des valentiniens idolâtres?

Que répondra Amhroise aux plaintes des

évôques, qui le regardaient comme l'ami et

le '.oïlident de l'empereur? lien aura pu

obtenir la grâce d'une foule de criminels

politiques, et il verra un évêque et des

chrétiens mis a la torture et punis du der

nier supplice pour la misérable synagogue

d'une bicoque? Si la h lire ne produit rien,

il parlera publiquement du haut de la

chaire.

En effet, saint Ambroise étant de retour a

Milan, et voyant l'empereur à l'église, il

tourna son discours sur celle affaire. Après

avoir rappelé ce que les prophètes disent au

peuple d'Israël, en particulier à David, sur

les bienfaits qu'ils avaient reçus de Dieu et

sur la vive reconnaissance qu'ils lui en de

vaient, il s'adressa directement h l'empereur

et le pressa de môme de témoigner à Dieu

sa reconnaissance pour des bienfaits non

moins merveilleux, en aimant l'Eglise el eu

pardonnant aux coupables. Quand il des

cendit de chaire, l'empereur lui dit : « Vous

avez prêché contre nous aujourd'hui. —Non

pas contre vous, répondit Ambroise, niais

pour vous ! Il est vrai, reprit l'empereur,

c'était trop dur de ma part d'obliger l'évè

que à réparer la synagogue; aussi cela est

corrigé. Mais les moines commettent bien

des désordres. » Alors Timasius maître de

la milice, homme hautain et insolent, com

merça à s'emporter contre les moines. Am

broise lui dit : « Je traite avec l'empereur

comme il convient, parce que je sais qu'il a

la crainte de Dieu ; avec vous, qui parlez si

durement, je traiterais d'une autre manière.»

Ambroise demeura quelque temps debout,

et dit à l'empereur : « Mettez-moi en état d'of

frir pour vous ; mettez-moi l'esprit en re

pos. ■> L'empereur demeurant assis, lui lit

quelque signe, el, le voyant encore debout,

il dil qu'il corrigerait son rescrit. Ambroiso

le pressa do faire cesser toute la poursuite.

{Hi7>j S. Aml>r.,episl. 24; Decbii. Valent., t.* 39.



047 9.SAMB AMBdictionnaire:

L'empereur le promit. Amnroiselui dit par

doux Ibis : « J'agis sur volrc parole. — Oui,

dit l'empereur, faites sur ma parole. » Alors

lesainl évêque s'approcha du l'autel; ce qu'il

n'aurait point fait autrement. Comme il avait

écrit à sa sœur sainte Marcelline l'inquié

tude que cette affaire lui avait donnée, il lui

en écrivit aussi l'heureux succès (2124).

XXI. Celle conduite de saint Ambroise ,

qui s'opposa a ce qu'on rétablit une syna

gogue des juifs qu'un évêque avait brûlée,

et cet argument, invoqué par l'évêque de

Milan, à savoir : que l'Eglise n'étant pas

vengée de tant d'outrages envers elle, on ne

devait pas venger la synagogue; cette con

duite, disons-nous, a excite de vives disputes

parmi les critiques (2125). Les uns ont at

taqué le saint avec une acrimonie qui ne

pouvait venir que de l'esprit d'erreur dont

ils étaient animés; et comme leur jugement

est évidemment intéressé et passionné, on

ne doit pas s'y altacher. Les autres, plus

raisonnables, paraissent regretter que dans

sa lettre à Théodose l'évùque de Milan se

soit montré intolérant jusqu'à paraître légi

timer les représailles. D'un autre côté, ceux

qui ont cherché à défendre le saint, voulant

le justifier complètement, n'ont pas servi sa

cause comme ds l'auraient pu , par cela

même que leur apologie est forcée. Généra

lement on ne fait pas assez attention qu'il

n'est pas nécessaire de tout justifier dans la

vie des saints. Outre qu'on ne le peut pas

toujours faute d'une complète connaissance

des faits et des circonstances au milieu des

quelles ils se sont accomplis, il ne serait pas

surprenant qu'il y eût quelques taches dans

leur existence, puisque, étant hommes, ils

ont été sujets aux erreurs et aux faiblesses

inhérentes à l'espèce humaine.

Quant au fait particulier dont il s'agit ici,

il faut d'abord remarquer que saint Ambroise

ne faisait pas dilliculté d'avouer que le zèle

de l'évùque de Calliniquc avait été trop ar

dent : Sit aiioquin episcopus iste frrvenlior

in exustione synagogœ (212C). Saint Am

broise n'était préoccupé que d'une chose,

c'est que, vouloir obliger cet évôque à re-

balir la ynagogue, c'était l'obliger à apos-

lasier, et par conséquent J'engager dans le

crime, ce que l'évêque de'Callinique ne de

vait pas accepter, devant prélérer le martyr

à la prévarition : Necesse igitur erit, ut aut

prœvaricatorem faciat, aut martyrem (2127J.

Cette seule préoccupation de saint Ambroise

explique toute sa conduite dans cette cir

constance.

Sans doute il eût dû, selon les principes

évangéliques et à l'exemple de plusieurs

saints, blâmer, et les juifs, comme les va-

leutiniens qui avaient insulté les moines,

et ceux-ci, qui, usant de représailles, s'é

taient emportés jusqu'à brûler la synagogue

(2121) Siii lAmbr.. epist. 40 et 41, Vita.

(2125) Baib-yiac, Traité de la Murale des Pères

de t église, 1 vol. ln-4", 1728 rh-p. 17, § 8 et su.v.

— B yl ', Cummcnl. Pûilnsoph. n* pan. chap. 5,

p. 529, et sinv. — Do n d-llit-r, Apologie de la Mu

rale dd Pères 1 toi, i!'.-4", 1718, p. 418 et iu.v.

des Juifs et le temple des valentiuiens; il

eût pu apaiser les agresseurs en leur mon

trant combien leurs attaques avaient été

coupables, et qu'ils s'étaient attirés à eux-

mêmes les désastres dont ils se plaignaient.

Mais Théodose, en condamnant l'évêque de

Callinique à rebâtir à ses frais le temple des

juifs, avait changé en quelque sorte l'état

de l'affaire ; ce n'était plus une dispute, où

l'un des partis s'était fait justice à lui-même :

c'était maintenant une question de liberté

de conscience ; on voulait forcer un évêque

à bâtir un temple à l'erreur, ce qu'il ne

pouvait faire sans blesser sa foi, et c'est

surtout, comme nous l'avons dit, contre cette

action que le zèle de saint Ambroise s'est

enflammé.

Après cela il ne coûte rien de reconnaître

que dans sa lettre à Théodose, saint Am

broise s'est peut-être laissé aller à une cer

taine intolérance, et que plusieurs de ses

paroles semblent autoriser la doctrine ju

daïque des représailles. Encore une lois,

tout n'est pas justifiable dans les écrits des

Pères, et encore, pour tout expliquer d'une

manière satisfaisante, faudrait-il au moins

faire la part de leur caractère et du milieu

dans lequel ils vivaient, Or, pour ce qui est

de saint Ambroise en particulier, son carac

tère propre explique plus d'un trait de sa

vie. o On reconnaît en lui, dit un écri

vain (2128), tout le caractère du romain de

venu chrétien. C'est bien l'homme d'exécu

tion, de pratique et Jde gouvernement , lo

conquérant et l'organisateur. Vous cher

cheriez en vain quelque chose de sembla

ble dans l'église orientale, qui a plus d'élo

quence, plus de talent, plus d'esprit, mais

moins de volonté. Bazile et Grégoire deNa-

zianze conservent au milieu de leur piété

fervente l'empreinte grecque; fils de Platon

et de Gorgias, théoriciens et métaphysiciens,

ils brillent par le style et la forme. La vo

lonté caractérise Ambroise. Moins habile et

d'un langage plus rude, il va droit au fait,

il frappe à coups redoublés, il entraîne ses

auditeurs surpris et domptés ; il ne veut

qu'obtenir un résultat et emporter de force

un succès qu'il désire. » Il ne faut pas per

dre de vue que saint Ambroise avait trempé

dans la vie politique, et qu'il a loujours

conservé quelque chose de ce rigorisme

sénatorial qu'on ne remarque pas chez les

grands évèques de son temps qui n'avaient

point précédemment pris part aux affaires.

11 ne faut pas oublier surtout qu'il vivait

au plus fort de la lutte entre le christia

nisme, religion de l'avenir, et le polythéisme

expirant; c'était le moment où le paganisme

croulait sous l'action puissante de la reli

gion chrétienne. « Tendant à devenir l'uni

que inspiration de la société romaine, où

toute autre force avait péri, celle religion

(2126) S. Ambr., e.iisl. 11.

(2127 M. ibi.l.

(2128) M. Hii'arète Châtie», Eludes sur les pre

mier» tempt du Ck islian.sme ri sur le Moyen Age,

t vol. i:.-l2, 1847, pag l'Jli, 197.
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divine entourait, pénétrait de toutes paru

celte société, lui enlevait ses grands hom

mes è mesure qu'ils paraissaient, changeait

pour eux le but de l'ambition, la vocation

des grands travaux, et mettait insensible

ment partout l'Eglise au lieu de l'empire.

La lutte intérieure dos sectes, les combats

de l'arianisme contre la foi de Nicée, n'ar

rêtaient pas ce mouvement : au contraire,

l'esprit religieux grandissait par ses divi

sions; il ne laissait nulle part hors de soi

d'intérêt suffisant pour une âme élevée. Il

entraînait dans un des temples rivaux tout

homme puissant par la conviction et la pa

role, et rejetait au second rang les dignités

de la politique et de la guerre. Ainsi mou

rait l'empire, ainsi s'élevait l'Eglise (2129). »

Or, Ambroise était un de ces hommes de

l'ancienne société que la foi chrétienne avait

conqnis. Il était directement mêlé, on l'a vu,

h la lutte qui existait entre les deux socié

tés; et comme il connaissait tous les désor

dres du monde qui expirait, comme il était

fortement convaincu que la doctrine du

Christ pouvait seule sauver, en le transfor

mant, ce monde corrompu, esl-il surpre

nant que, dans les combats qu'il livrai! pour

la vérité, sa foi de néophyte se soit souvent

traduite en actes d'une rigueur qui put pa

raître quelquefois indiscrète? C'est le propre

». es hommes, dans des temps de luttes, de

ne pas loujours savoir garder un juste tem

pérament, et de ne pas assez se défendre

d'une certaine fougue d'entraînement, d'un

ceitain zèle âpre qui étonne, qui choque,

quand les luttes vives ont cessé, mais qui

s'explique en un sens par la chaleur du

combat.

Plus tard , quand le christianisme cul

pénétré davantage les âmes, on vit ses pro

pres principes de douceur et de juste tolé

rance surgir de plus en plus, et donner aux

luttes de la vérité contre l'erreur un tout

autre caractère. Peu de temps même après

saint Ambroise, un de ses disciples, et le

plus grand , saint Augustin , nous oll're le

spectacle du triomphe de cet esprit de man

suétude et de .charité profonde dans la dé

fense de la religion, et de tolérance contre

ses ennemis. On se rappelle ce qui se passa

a Calame le 1" juin de l'année 408, et l'on

sait comment le saint évôque d'Hippone agit

envers les païens coupables qui avaient en

sanglanté cette ville. On n'ignore pas non

plus que, dans la suite, saint Grégoire le

Grand, dans des circonstances à peu près

semblables à celle où se trouva saint Am

broise par mpport aux juifs de Callini-

quo (2130), cet illustre Pape agit cependant

tout différemment que l'évêque de Milan. —

Voy. les articles Abdas (Saint), Augustin

(Saint), et Grégoire (Saint) le Grand (2131).—

Eh bien ! c'est dans ces grands exemples

qu'il faut chercher l'esprit chrétien et des

(2129) M. A. ViUemain, iVouu. lîiog. unit., ar ie'e

Ajibroisk.

(il 50) Li Vie de mini Ambroite, archevêque de

Nilau, c:c., par GuJtlmy 11 ruian*, I vol. in 4°,

règles de conduite pour servir efficacement

la cause sacrée de la religion, quoiqué,

hâtons-nous de le déclarer, nous ne préten

dions nullement, par ces exemples, jeter au-

eunblâme surla conduite particulière desaint

Ambroise; car il y aurait témérité à vouloir

juger rigoureusementlesaclions do ces temps

reculés d'après les principes que le christia

nisme a mis plus en évidence dans la suite.

— Au reste, nous ne tarderons pas à voir

que la vigueur, naturelle de l'évêque de

Milan et sa fermeté épiscopale ne furent pas

inutiles dans ces temps de despotisme mili

taire et de passions violentes, où l'humante

n'avait de sauvegarde que dans le christia

nisme.

XXII. Pendant le séjour que Théodose fit

5 Milan ( Voy. n" XX ), ii arriva, un jour

de fêle, qu'étant entré à l'église et ayant

apporté son offrande ii l'autel , il demeura

dans l'enceinte du sanctuaire. Ambroise lui

demanda s'il désirait quelque chose. L'em

pereur répondit qu'il attendait le temps de

la communion. Ambroise lui fit dire par

l'archidiacre : « Seigneur, il n'est permis

qu'aux ministres sacrés de demeurer dans

le sanctuaire ; sortez-en donc et demeurez

debout avec les autres : la pourpre fait des

empereurs et non pas des prêtres. » L'em

pereur témoigna que ce n'était point par

hauteur qu'il était demeuré au dedans do la

balustrade, mais parce que c'était l'usage de

l'église de Conslantinople. Il remercia Am

broise de cette correction. Le saint évôque

lui marqua une place distinguée hors du

sanctuaire, qui le mettait h la tête de tous

les laïques, et cet ordre s'observa depuis.

Théodose, étant retourné à Conslantinople,

vint à l'église un jour de fête, et, ayant

présenté son offrande h l'autel, il sortit du

sanctuaire. L'évêque Nectaire lui demanda

pourquoi il n'était pas demeuré dedans.

« Hélas ! dit l'empereur en soupirant, j'ai

appris bien tard la diirérence d'un évêque et

d'un empereur! Que de temps il m'a fallu

pour trouver un homme qui osât me dire la

vérité 1 Je ne connais qu'Ambroise qui soit

digne du nom d'évêque (2132)... »

Vers le mois d'avril de l'année 390, saint

Ambroise tint un concile à Milan. Ce fut

dans cette assemblée ou dans une autre qui

la suivit de près, et où les évôques des

Gaules se trouvèrent, que l'on confirma la

condamnation d'Ilhace et de ses partisans,

prononcée par le Pape Siricc et par saint

Ambroise dès l'année précédente. Mais c'est

dans ce concile de l'an 390 que les évôques

et saint Ambroise, qui les présidait, appri

rent le massacre de sept mille personnes à

Thessalonique. En voici l'histoire.

XXIII. Celte ville, capitale de lTllyrie,

était devenue une des plus grandes et des

plus peuplées dr l'empire. La licence s'y

était accrue avec l'opulence et le nombre

1G79. pag. 535.

(i\7>\) Voy. encore l'article Karc d'Arêthuse.

(2152) Tliéyd., lib r, cap. 18. Sojoiii., b. mi

cap. 25.
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des habitants. Le peuple était passionné

j.'Oiir les spectacles. Les personnages qu il

aimait le plus étaient I i-s histrions, les

cochers du cirque et autres gens de celte

espèce. Bothéric commandait les troupes

dans cette province. Son échanson se plai

gnit d'un cocher du cirque qui, épris pour

lui d'une passion infilme, cherchait a le

corrompre. Boihéric lit mettre en prison le

sé iucleur. Comme le jour des courses du

cirque approchait, le peuple, qui croyait ce

rocher nécessaire à ses plaisirs, vint deman

der son élargissement. Sur le refus du

commandant, il se mutina. La sédition fut

violente; plusieurs magistrats y perdirent la

vie, et Boihéric fut assomme a coups de

pierres.

A la nouvelle de celte révolte, Théodose

entra dans une furieuse colère. Il voulait

d'abord mettre à feu et à sang toute la ville.

Ambroise et les évê.pics assemblés avec lui

a Milan vinrent à bout de l'apaiser. Il leur

nromit de procéder selon les règles de la

justice. Mais ses courtisons, et surtout Itufin,

maître des offices , effacèrent bientôt ces

heureuses impressions. Ils rirent entendre à

Théodose qu'il était nécessaire de donner

un exemple capable d'arrêter pour toujours

les séditions et de maintenir l'autorité du

prince dans la personne de ses officiers. Il

ne leur fut pas difficile de rallumer un feu

mal éteint. On résolut de punir les Thessa-

ioniciens par un massacre général. Théo

dose recommanda expressément de cacher a

Ambroise la décision du conseil ; et, après

avoir expédié ses ordres, il sortit de Milan

pour éviter de nouvelles remontrances, si

,'e secret de la délibération venait à trans

pirer.

Les officiers chargés de cette exécution

ayant reçu la lettre du prince, annoncèrent

une course de char pour îe lendemain. Telle

était l'avidité du peuple pour ces amuse

ments qu'il oublia pour y courir en foule

tout sujet de crainte et de soupçon. Dès que

l'assemblée fut complète, au lieu du signal

îles jeux, celui du massacre fut donné aux

soldats qui environnaient secrètement le cir

que. Le carnage continua pendant trois heu

res, sans distinction de citoyen ou d'étran

ger, d'ùge ou de sexe, de crime ou d'inno

cence. Sept mille hommes y périrent ; quel

ques auteurs en font monter le nombre

jusqu'à quinze mille. Il y eut un esclave

assez généreux pour s'offrir et se faire

égorger à la place de son maître. Un mar

chand nouvellement entré dans le port,

voyant ses deux (ils prêts à périr, demanda

en grâce de mourir à leur place, offrant à

celte condition, tout ce qu'il avait d'or et

d'argent, [.os soldats eurent pitié de lui et

lui permirent d'en choisir un, disant qu'ils

ne pouvaient pas les laisser tous les deux

sans se mettre eux-mêmes en péril, à cause

du nombre qui leur avait été marqué. Le

malheureux père les regardait tour à tour

en pleurant et en gémissant, sans pouvoir

se résoudre, lorsqu'il les vit égorger l'un et

l'autre à ses yeux (2133).

En présence de cet odieux massacre, tout

le monde se lut stupéfait; il n'y avait ni

sénat, ni magistrat, ni philosophe qui osât

articuler un reproche ou une plainte, ce qui

n'arrive que trop souvent, hélas I quand

quelque grand crime se consomme! Il sem

ble que « eux qui devraient le pins protester

sont ceux-là môme qui garde un lâche si

lence, et ce silence étouffe In conscience

publique, ou achève de la pervertir quand

elle n'est déjà que trop endormie ! Maii

Dieu ne permit pas que l'horrible action

de Théodose passât inaperçue. Ambroise

défendit seul, à haute voix, les droits de

l'humanité, et représenta le jugement des

siècles.

Quand il eut apf>ril IS nouvelle de ce mas

sacre, il se relira à la campagne et refusa

de venir à la cour. Il écrivit d'abord à Théo-

dose une lettre sans faste, mais pleine de

force : « Il a été commis, lui dit-il, dans la

ville «le ThessaJonique , un attentat sans

exemple dans l'histoire. Je n'ai pu le dé

tourner ; mais j'ai dit d'avance combien il

était horrible... Dans la communion d'Am

broise il n'y a pas d'absolution pour ce que

vous avez fait. » Puis il ajoute avec une

admirable autorité : « Je n'ai contre vous

aucune haine; mais vous me faites éprou

ver une sorte de terreur. Je n'oserais en

votre présence offrir le divin sacrilice : le

sang d'un seul homme injustement versé

me le défendrait ; le sang de tant de victi

mes innocentes mêle permet-il ? Je ne le

crois pas. Je vous écris de ma main ces

paroles, quo vous lirez seul (2131-). »

Ainsi Ambroise voulait d'abord épargner à

Théodose l'atfront public qu'il lui inUigea.

« C'est mal comprendre cette action , dit

M. Villemain , que de prétendre, comme

Voltaire, qu'il importait peu d'empêcher pen

dant quelques mois Théodose d'aller s'en

nuyer à la grand'mtsse. 11 importait beau

coup non que Théodose n'allât point à la

messe, mais qu'un prince si emnorté et si

puissant trouvât sur terre la publique con

damnation de son crime (213o). »

Cependant, rassuré par des flatteurs, qui

croyaient corrompre la religion môme aussi

facilement qu'une conscience de prince,

Théodose, malgré la lettre d'Ambroise, se

rendit a l'église avec tout son cortège. Mais

l'évêque de Milan, qui était de retour de la

campagne, se présenta devant lui hors du

vestibule, et, pourl'einpôeherd'y entrer, il lui

représenta l'énormilé du carnage qu'il avait

fait faire. «Comment, ajoula-t-il , pouvez-

vous élever vers le Seigneur des mains qui

dégouttent encore du sang que vous avez

répandu injustement? Comment recevrez-

vous sur de telles mains le corps sacré du

(2153) S n \ Hisi., lih. vu.

(2l".i)S \n b , e;)!=t. 51, II. Opcni, i m.II,

(2155) M. Vd emain, Kouv. Biog. univ., publ.ee

pu M .'il. Di loi, loti). 11, col. 332.
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Seigneur? Comment porterez-vous à votro

bouche son sang précieux, vous qui, trans

porté de fureur, avez fait une si horrible

effusion de sang ? Retirez-vous donc d'ici ,

et n'augmentez pas votre crime par un au

tre. » Comme l'empereur voulait excuser

en quelque manière sa faute par l'exemple

de David , coupable en môme temps d'adul

tère et d'homicide, Ambroise lui répondit

aussitôt : « Puisque vous l'avez imité dans

son péché, imitez-le aussi dans sa péni

tence (2136). » Tuédose se soumit en accep

tai;! la pénitence, suivant la discipline de

l'Eglise; il se retira fondant en larmes dans

son palais. C'était au mois d'avril 390.

Huit mois se passèrent sans que l'empe

reur, affligé, osât entrer dans l'église. La fête

de Noël étant venue, sa douleur fut encore

bien plus sensible. Hulin, le plus familier de

ses courtisans, lui en demanda la cause.

L'empereur, redoublant ses pleurs et ses

sanglots, lui dit : « Je pleure quand je consi

dère que le temple de Dieu est ouvert aux

esclaves et aux mendiants, tandis qu'il m'est

fermé, et le ciel par conséquent; car je mu

souviens de la parole du Seigneur: Tout ce

que vous lierez sur lu terre sera lié dans les

deux. » Hulin dit : « Jo courrai, si vous vou

lez, à l'évêque, et je le prierai tant, que je le

persuaderai de vous absoudre. — Vous ne le

persuaderez pas, dit l'empereur; jo connais

la justice de sa censure, et le respect de la

puissance impériale ne lui fera rien faire

contre la loi de Dieu.» Hulin insista < t promit

de persuader Ambroise. « Allez donc vite, »

dit l'empereur; et, se Haltaut de l'espérance

que Rufin lui avait donnée, il le suivit peu

de temps après. Ambroise, voyant Rufin, lui

reprocha son extrême impudence de vouloir

intercéder pour un massacre dont il avait été

l'auteur par ses mauvais conseils. Comme

Hulin suppliait, disant que l'empereur était

sur le point d'arriver, saint Ambroise lui

dit : «Je vous avertis, Rufin, que je l'em

pêcherai d'entrer dans le vestibule sacré;

mais , s'il veut changer sa puissance on

tyrannie , je me laisserai égorger avec

joie (2137). » Hulin envoya dire ceci à l'em

pereur, et lui conseilla de demeurer dans le

palais. L'empereur, qui était déjà dans la

grande place de la ville, continua sa marche,

(2I5G) • Les écrivains ecclésiastiques, remarq >e

M. VilliMiuin, ont placé tlai-s l« bouche de saint

Ambroise n:i dbco'irs moins évmigéliqi e et mo us

smple. que sa le lire à Tbéodose. > Moi h s simple,

c'en vrai; mous évangélique, celle as- triton n'est

pas fx-cie, c r ou voit dans ce discourt les mêmes

pensées, pour le foui, que celles qui se irouvem

dans la te. Ire. Les aunes remarques du critique

par.iis^ei l plus f nul m:s : i Cï discours, ,-joiiie-i-il,

ne eirouve pasdms tes ouvrages du saint. Quoi

qu'il eu soii, rien n'est plus authentique et plus

mémorable que cette exclusion de 1 6gl.se imposée

par un petite au im inniue couvrit du fui g d - ses

sujet*. L'ambition a souvent abuse de cet exemple.

M i;, si l'on se lepurt* au temps tic Tliémiose, 'à

c> île époque où la souveraineté despotique cl mili

taire n'agissait que par le glaiv.'.on bénira la nié-

u.oiro du vertueux Pou I if *, nonl U voix pouvait seule

en disant : «J'irai, et je recevrai l'affront

que je mérite. »

Etant arrivé dans l'enceinte du lieu sacré,

il n'entra pas dati' l'église, mais il alla trou

ver l'évêque, qui était assis dans la salle

d'audience, et il le pria de lui donner l'ab

solution. Ambroise lui représenta que d'ar

river de cette manière, c'était s'élever contre

Dieu même et fouler aux pieds ses lois. « Jo

les respecte, dit l'empereur, et je ne veux

point entrer contre les règles dans le vesti

bule saci'é; mais je vous prie de me délivrer

de ces liens, en considérant la clémence de

notre Maître commun, et de ne pas me fer

mer la porte, qu'il a ouverte à tous ceux qui

font pénitence. — Mais, reprit Ambroise,

quelle pénitence avez- vous donc faite après

un tel péché? par quels remèdes avez-vous

guéri les plaies de votre âme? — C'est à

vous, dit l'empereur, h m'apprendre ce que

je dois faire et à moi de l'exécuter. »

Enfin, saint Ambroise, touché du repentir

de Théodose et do sa persistance à deman

der pardon de sa faute, lui accorda l'expia

tion publique; mais en échange de cette fa

veur il obtint une loi suspensive des exécu

tions à mort pendant trente jours depuis le

prononcé de l'arrêt : « belle et admirable loi,

s'écrie Chateaubriand (2138), qui donnait le

temps à la colère de mourir et à la pitié du

naître! Sublime leçon qui tournait au prolit

do l'humanité et de la justice! Si trente

jours s'étaient écoulés entre la sentence do

Ttiéodose et l'accomplissement de celle sen

tence, le peuple de Tliessalonique eût été

sauvé (2139). »

Dès que celte loi fut rendue, saint Am

broise donna l'absolution à Théodose. Alors

seulement l'empereur put entrer dans lo

temple de Dieu. Toutefois, il ne fil pas sa

prière à genoux ou debout; mais, ayant ôlé

tous .«es ornements impériaux, il demeura

prosterné sur le pavé, répétant ces paroles

de David : Mon âme est attachée à la terre,

donnez-moi la vie selon votre parole. En pro

nonçant ces paroles il se frappait le front et

arrosait le pavé de ses larmes, demandant

miséricorde. Saint Ambroise, lui prêtant le

secours de ses larmes, semblait être pécheur

i-t tombé avec lui (2140). Le peuple, voyant

ainsi Théodoso humilié, priait et pleurait

s'élever dans l'eselavage du mo >de. Peut-ôire seule

ment Ambroise laissi-l-il trop facilemeni cioire à

Thimdose que quelques m<U de retraite et de prières

pouvaient expier tin. si g arni crime- » Koutennjt

Mélanges historiques el littéraire*, jar M. V lie. nain,

1 vol. in-8*. 18-27, p .g. 427. 428.

(2157) Tl.éo i., ïïisl., lit*, v, cap. 18.

filudes historiques, 3« dise, il'pjil.

(2139) *A t>r.. De ob. Théoâ., c»p. 34. S. A"p.,

Ds civil, bel, lib. iv, cVp. 26. — 11 y a djns le Co e

T .ci dosien, 1 b. xm, île Pœn. une loi .-en b:able -)ui

porte le nom de tiratien, duée du consulat u'An

toine et de Syagrfus, 18 aoû1. 382. Ce ne pe-n-étre

ce'le rendue en 390 par Tbéodose, sur la dcimin ;e do

saiui Ambroise. Ajpareiinn°ni que l.i lui de f.ralien

ii'o ait point exécuue. ( Sole de de Clialeau-

brioid.)

(2140) P.ul., in Yiln Ambrosii, p-.g. C5.
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la douleurégalement. L'empereur conserva

de son péché le reste de sa rie.

Tel est ce grand événement : il nous est

rappoité par Tes historiens, principalement

par Théodorot (2141) qui le raconte avec le

plus de détail, et qui dit clairement que dans

cette circonstance Théodose, absous et péni

tent, présenta son offrande à la messe et y

reçut la communion. Cet exemple, à jamais

fameux, apprenait au peuple que les crimes

font descendre au dernier rang ce qu'il y a

de plus élevé ; que la cité de Dieu ne connaît

ni grand, ni petit; que la religion nivelle

tout et rétablit l'égalité parmi les hommes.

C'est un de ces faits complets, rares dans

l'histoire, où les trois vérités, religieuse,

lique et politique, ont agi de con-philosophique et politiqu

cert. A quelle immense discert. A quelle immense distance le paganisme

est ici laissé. L'action de saint Ambroise est

une action féconde qui renferme déjà les ac

tions analogues d'un monde à venir : c'est la

révélation d'une puissance engendrée dans

la décomposition de toutes les autres (2142).

XXIV. Vers le même temps, c'est-à-dire

en 300, deux seigneurs des plus puissants

et des plus sages de Perses vinrent a Milan,

aitirés par la grande réputation de saint Am

broise. Ils apportaient avec eux plusieurs

questions pour mettre sa sagesse à 1 épreuve.

Ils conférèrent avec lui par le moyen d'un

interprète depuis la première heure du jour

jusqu'à la troisième heure de la nuit, et se

retirèrent pleins d'admiration. Et, pour mon

trer qu'ils n'étaient venus que pour con

naître par eux - mômes un homme qu'ils

connaissaient déjà de réputation, ils prirent

congé de l'empereur dès le lendemain, et

s'en allèrent à Rome, où ils voulaint con-

nailre la grandeur et la magnificence de

Probus, sénateur romain ; après quoi ils s'en

retournèrent chez eux. Probus est le mémo

qui, étant préfet du prétoire, avait dit à Am

broise, en l'envoyant gouverner la hautes Ita

lie : « Allez et agissez plutôt en évoque qu'eu

juge (■ u° 1);» c'est-à-dire (car nous ne sau

rions trop insister sur ce point, qui montre

comment l'esprit chrétien s'infusait dans la

société) , modérez la rigueur des lois ro

maines : point de lortures et de condamna

tions à mort; soyez indulgent et secourable

au peuple. « Que l'on compare, dit un écri

vain, ces formes nouvelles de gouvernement

à l'idéal même du proconsul romain dans la

Vie (VAgribola par Tacite, et l'on concevra

la salutaire modération que la réforme chré

tienne imprimait au pouvoir. L'imagination

des peuples était frappée de cette intluence,

dont ils sentaient le bienfait; et ce bienfait

explique la manière soudaine dont Am

broise de préfet était devenu évôque. »

Un autre fait nous montrera qu'elle était

la renommée de saint Ambroise. Un des gé

néraux les plus distingués de l'empire,

le comte Arbogasle, Franc d'origine, ayant

fait la paix avec plusieurs rois des Francs

qu'il venait de vaincre, ceux-ci lui deman

dèrent au milieu du festin s'il connaissait

Ambroise. Arbogaste répondit que non-

seulement il le connaissait, mais qu'il en

était aimé, et que souvent il mangeait avec

lui. « Il n'est pas étonnant alors, répliquè

rent les Francs, que vous remporliez des

victoires, puisque votisêtes aiméd'un homme

qui dit au soleil : Arrête-toi, et il s'ar

rête (21W\ »

Nous avons une lettre de saint Ambroise

à un évêque de Campanie pour lui recom

mander un prêtre venu du fond de la Perse,

et qui voulait passer le reste do sa vie dans

cette province. Les relations entre les deux

empires étaient alors sur un pied très-ami

cal. Dans le temps même que Théodose

élait à Rome, le roi de Perse lui envoya une

ambassade solennelle pour lui proposer de

partager l'Arménie, afin d'éviter à l'avenir

les sujets de guerre entre les Perses et les

Romains. Le partage fut conclu : il y eut

une Arménie persane et une Arménie ro

maine, ayant chacune son roi particulier.

Sa;nt Ambroise s'appliquait soigneuse

ment à l'administration de la pénitente à

l'égard de toutes sortes de personnes. Voici

ce que nous apprend à ce sujet Paulin, au

teur de sa vio : « Toutes les fois, dil-il, que

quelqu'un lui avait confessé ses péchés pour

recevoir la pénitence, il répandait tant de

larmes, qu'il obligeait le pénitent à pleurer:

car il semblait être tombé avec lui. Mais il

ne parlait des crimes qu'on lui avait con

fessés qu 'à Dieu seul, laissant un bon exem

ple aux évêques ;i venir, d'être plutôt inter

cesseurs devant Dieu qu'accusateurs devant

les hommes. »

Pour bien comprendre le sens de ces der

nières paroles, il est bon de savoir que la

pénitence publique ne s'imposait que pour

des crimes publiquement avoués par le cou

pable ou publiquement prouvés par des lé-

moins, et que les mûmes crimes, confessés

en secret à l'évêque ou au prêire, n'étaient

soumis qu'à une pénitence secrète, à moins

que le pénitent ne voulût la faire publique.

Paulin fait sentir par l'exemple de saint Am

broise que l'évêque faisait mieux d'attirer

les pécheurs par la confession secrète et une

tendre compassion, que de chercher à les

convaincre juridiquement en facejde l'Eglise,

comme ministre ordinaire do la pénilensu

publique, du moins en Occident, ainsi que

Sozomène le témoigne de son temps, en

particulier pour l'Eglise romaine (2li4),

XXV. A cette époque une grande affaire

préoccupait l'Eglise : nous voulons parler

du schisme d'Anlioche. —Yoy. cet article.—

Saint Ambroise nous apprend dans une let

tre à Théophile d'Alexandrie que les Egyp

tiens restèrent neutres entre Flavien et

Evagre, et que l'Occident prit le même parti.

En effet, il se tint un concile à Capoue er,

391, pour concilier celle affaire. Saint Atm-

(21 H) Th 'oilorel, lib. v,caj>. 17. Sozom., I b. vu,

cap. 23.

(-il 12) Chatea briaiid, lue. cil.

(2145) Paulin, Vita, n» 50.

0144) Sjzom., lib. vu, («p.iC.
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broiseen fut Vâme, mais ce malheureux

différend ne put encore se terminer.

Cependant Ttiéodose était retourné dans

l'Orient, et en quittant l'Italie il avait laissé

h Valenlinien des lois de rigueur trop for

tes pour sa faiblesse. Par un de ses édits,

tout homme qui, après avoir professé le

christianisme, revenait au culte païen, était

frappé de mort civile. Le nombre de ces

consciences mobiles avait été grand sous

Maxime ; et rien n'était alors plus commun

parmi les dignitaires et les courtisans qu'un

changement de foi qui suivait l'avènement

du prince. On s'effraya de voir celle fai

blesse recherchée et punie. Quelques chefs

du parti paien, qui occupaient encore des

charges publiques, profitèrent de ce mécon

tentement. Ils ne disposaient plus du peu

ple, mais ils pouvaient conspirer. Ils exci

tèrent l'ambition d'Arbogaste, guerrier d une

tribu franke à la solde de l'empire, devenu

comte du palais et général de l'armée des

Gaules. Valentinien , qui éta t venu visiter

celle province , ayant osé disgracier Arbo-

gaste au milieu de sou armée , hàla sa ré

volte.

Ce fut dans ces conjonctures critiques que

le jeune empereur pressa saint Ambroise de

venir le trouver pour être le médiateur

entre lui et le comte Arbogaste. Il y avait

espérance qu'il pût réussir, car le comte ,

tout païen qu'il était , avait , comme nous

l'avons vu i'u* XXIV), pour le saint évoque

beaucoup de respect et d'amitié. Depuis que

Valenlinien eut envoyé vers Ambroise, il

fut dans une continuelle inquiétude. Pour le

presser davantage, il avait ajouté qu'il vou

lait être baptisé de sa main avant de passer

en Italie. L'envoyé élait parti le soir, et dès

le malin du troisième jour il demandait s'il

était revenu; mais ce jour fut le dernier de

Valenlinien, car, entouré et trahi de toutes

parts, il fut assassiné près de Lyon , dans

l'enceinte de son palais. Les gardes d'Arbo

gaste l'étranglèrent et le pendirent ensuite

avec son mouchoir pour faire croire qu'il

s'était tué lui-môme. C'était la veille de la

Pentecôte, 15 mai 392; Valenlinien, qui

n'avait guère vécu que vingt ans , en avait

régné dix-sept.

Un crime si énorme fit trembler tout l'Oc

cident sous la redoutable puissance d'Arbo-

gasle. On n'osa rechercher ni poursuivre les

ministres de son crime. Cependant, pour ne

pas se déclarer coupable , il n'empêcha pas

qu'on rendit h l'empereur les honneurs

Accoutumés. Les funérailles furent célébrées

dès le lendemain , jour de la Pentecôte. Le

corps fut ensuite transporté à Milan pour

y recevoir la sépulture. Tout le chemin était

bordé d'une foule de peuple qui pleurait.

Les barbares ne montraient pas moins de

sensibilité que les sujets naturels de Valen

linien. Ils regrettaient sa justice et sa fidé

lité dans l'observation des traités. Mais toutes

les douleurs étaient réunies dans le cœur de

ses deux sœurs Justa et Grata. On leur avait

appris que leur frère, se voyant saisi par les

assassins , ne proféra que celte parole

« Mêlas 1 que vont devenir mes pauvres

sœurs ! » Elles ne quittèrent pas le cercueil

jusqu'à Milan; et pendant les deux mois que

le corps de leur frère demeura exposé sans

être inhumé, elles passèrent auprès de lui ,

dans les gémissements et dans les larmes ,

les jours entiers et la plus grande partie des

nuits. Théodose, qui partageait sincèrement

leur affliction , se tit un devoir de la soula

ger par ses lettres. Il écrivit aussi à saint

Ambroise, dont il connaissait le tendre atta

chement pour ce prince. Ambroise avait fait

préparer un tombeau de porphyre; il y dé

posa le corps auprès de celui de Gralien , et

prononça l'éloge des deux frères avec toute

la tendresse et toute l'affliction d'un père. Voici

les paroles qu'il adressa à leurs sœurs sur

ce que Valenlinien n'avait pas reçu le bap

tême : « Dites-moi, quelle autre chose dé

pend de nous , que de vouloir, que de de

mander? 11 y avait longtemps qu'il souhai

tait d'èire baptisé, et c'est la principale rai-

so'i pour laquelle il m'avait mandé. Accordez

donc, Seigneur, à votre serviteur Valenlinien

la grâce qu'il a désirée, qu'il a demandée en

pleine sauté. S'il avait différé étant attaqué

de maladie,' il ne scr il pas entièrement

exclu de votre miséricorde, parce qu'il au

rait plutôt manqué de temps que de bonne

volonté. » Il prie Dieu ensuite que ce prince

ne soit pas séparé de son père Valenlinien

et de son frère Gralien ; puis il ajoute :

« Donnez-moi les saints mystères , deman

dons son repos avec une tendre affection ,

faisons nos obiations pour cette chère âme. »

Enfin, il promet de faire ainsi toute sa vie

pour les deux frères Gralien et Valenlinien.

Leurs sœurs, Justa et Grata , demeurèrent

vierges (21W).

XXVI. Quant a Arbogaste , il eût bien

voulu recueillir le fruit de son forfait; mais,

né Barbare, il n'osait encore monter sur lu

trône lui-même ; i! fallait accoutumer les

Romains à lui obéir sous le nom d'un autre.

Il jeta les yeux sur un homme de lettres, an

cien professeur de rhétorique , puis secré

taire de l'empereur. Il se nommait Eugène,

avait acquis de l'estime par son savoir et

son éloijuence , et comptait entre ses amis

particuliers le sénateur Symmaque. Il était

chrétien comme Arbogaste était païen, c'est-

à-dire que, dans le cœur, ils n'avaient d'aut: e

dieu l'un et l'autre que leur ambition. Il

donnait surloul beaucoup de créance aux

prédictions des nruspices et des astrologues.

Aussitôt après la morl de Valenlinien , Eu

gène fut donc proclamé empereur par les

soldats, dont Arbogaste disposait souverai

nement.

Théodose avait déjà appris celle révolu

tion quand il reçut uneambassa le d'Eugène,

qui lui offrait la paix s'il voulait le recon

naître pour collègue. On ne parlait point

d'Arbogaste , et il n'y avait point de lettres

de sa part; seulement , et l'histoire ne relit

(2H5) AniLr., De obit. Talent., u'31-56, 78. S,c, l.v, c 25. S z. lib. vu, c. 22. Zo?., '. iv, c 53.
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pas ces choses sans douleur, quelques évê-

ques, qui étaient dans celle ambassade, té

moignèrent qu'il était innocent de la mort de

Vairntinien ! Théodose renvoya ces ambassa

deurs avec des paroles honnêtes ; el cepen

dant! ne laissa pas de se préparera la guerre,

no voyant ni honneur ni sûreté à négocier

avec des Irailres et à laisser impunie la

mort de Valentinien, son beau-frère. Il en

voya consulter Jean , solitaire de la Thé-

baïde, qui lui promit In victoire (2146).

De son côlé , Eugène se disposait aussi à

la guerre, mais bien ditl'éremmenl ; car,

comme il élail soutenu par les païens , il

leur donnait toute liberté. 0;i faisait à Rome

quantité de sacrilices; ou répandait le sang

des victimes, on regardait leurs entrailles,

et l'on y trouvait d'heureux présages, qui

promettaient à Eugène une victoire assurée.

Flavien, préfet du prétoire et ami de Sym-

uiaquc , qui passait pour grand politique et

pour fort habile en cette science de divina

tion, était le plus empressé à pratiquer ces

superstitions, el le plus hardi à faire des

promesses magnitiques. Eugène s'étanlrendu

maître des Alpes-Juliennes, souIVrit que

l'on y plumât des idoles de Jupiter, et sa

principale enseigne portait celle d'Hercule.

Il accorda aux païens ce que Valentinien le

Jeune leur avait refusé deux fois, lerétabl.s-

sement de l'autel de la Victoire à Rome et la

restitution du revenu de leurs temples.

Saint Arnbroise, voyant Eugène ainsi Ih-ré

aux païens, n'avait point répondu à la lettre

qu'il lui avait écrite dès le commencement

de son règne. Modèle desévèques au milieu

des révolutions politiques » il montra qu'il

était incapable de liaitor la réussite. Sa con

duite fut remarquable alors. On y sent com

bien l'Eglise comprenait qu'elle devait sé

parer sa cause de >toule dynastie. Ayant

appris qu'Eugène venait en toute hâte à Mi

lan, il en sortit et se relira à Bologne. Tou-

lefois, il écrivit à cel aventurier revêtu de la

pouipre; mais il ne lui contesta rien, queie

droit de rouvrir les temples el d'autoriser

les sacrilèges des gentils.

Ee saint évèque tenu compte h l'empereur

de sa retraite, el lui représente comment il

s'éuiil opposé aux demandes des païens au

près de Valentinien et de Théodose môme;

il réfute la mauvaise excuse dont Eugène se

servait en disant qu'il n'avait pas rendu ces

biens aux temples, mais qu'il lus avait donnés

à des gens à qui il avail obligation, c'esl-à-

dire à Arbogaste et à Flavien. « Voire puis

sance esl grande, ajoute Saint Amhroise,

mais considérez, celle de Dieu, qui voit tout

il qui connaît ie fond de voire cœur; vous

ne pouvez soullïirqu'on vous trompe, el vous

voulez cacher quelque chose à Dieu! Coui-

uieul ferez-vous vos offrandes au Christ? Com

ment ses prêtres pourront-ils les distribuer'/

On vous imputera tout ce que feront les

païens. » La menace de saint Amhroise fui

exécutée ; l'égiise de Milan refusa les offran

des d'Eugène et ne voulut pas même l'ad-

metlre aux prières. Ce qui irrita tellement

Arbogaste et Flavien, qu'en sortant de Mi

lan ils promirent que, quand ils reviendraient

victorieux, ils feraient une écurie de la basi

lique, et obligeraient le clergé à porter les

armes (2147).

Au sortir de Milan, saint Amhroise se ren

dit a Bologne, où il était invité pour assis

ter h la translation des saints martyrs Vital

et Agricola, qui venaient d'y être découverts;

de la il allajusqu'à Florence, où il dédia une

église que l'on nomma la basilique Ambro-

sienne. Une sainte veuve nommée Julienne

l'avait fait bâtir; et elle avait trois filles, qui

se consacrèrent en môme temps à Dieu. Saint

Amhroise demeurait à Florence dans la mai

son d'un citoyen très-considérable et chré

tien, nommé Décentius, dont le lils, encore

enfant, nommé Pansophe, élail tourmenté

du malin esprit. Le saint évêque le guérit

en priant souvent pour lui et lui imposant

les mains; mais quelques jours après l'en

fant mourut subitement. Sa mère, qui était

très-pieuse, l'apporta du haut de la maison

dans un appartement bas où logeait saint

Amhroise, et le coucha sur son lit pendant

qu'il était dehors. Amhroise, étant de retour,

fut touché de la foi de la mère, et, imitant

Elisée, il se coucha sur le corps de l'enfant

et obtint par ses prières qu'il ressuscitât. Il

lti rendit vivant à sa mère et composa depuis

un petit livre, qu'il adressa à cel enfant,

afin qu'il apprit un jour en le lisant ce que

son âge ne lui permettait pas encore d'ap

prendre. Nous n'avons plus cel ouvrage,

mais nous savons qu'il n'y faisait point men

tion du miracle. 11 revint à Milan quand il

sut qu'Eugène en élail parti pour marcher

conire Théodose, vers le mois d'août 394,

et il y attendit l'empereur avec une grande

contiance que Dieu lui donnerait la victoire.

XXVII. Le paganisme allait en elfet livrer

et perdre sa dernière bataille. Apres s'être

pi épaté deux années entières à venger Valen-

linien, Théodose accourut d'Orient. Sliiico-i

rassembla les légions avec Timasius (2148);

les barbares auxiliaires joignirent l'armée.

Alaric, le destructeur do Home, se trouvait

parmi les recrues do Théodose : In plupart

des personnages qui devaient voir tomber

la ville éternelle étaient maintenant sur la

scène.

Le soldat franck Arbogaste attendait sur

les confins de l'Italie, avec son empereur

Eugène, le soldat golh Alaric, qui venait

avec son empereur Théodose. Premier choc

sous les murs d'Aquilée (au 394) ; dix mille

Goths périrent avec Bacurius, général des

Ibères. Théodose passa la nuit retranché sur

les montagnes. Au lever du jour, il s'aperçut

que sa retraite était coupée : il o .1 recours

ànun expédient souvent employé auprès des

barbares, peu soucieux et de ia cause et des

(2146) Ruf.,p. 191.

(4147) Suz., I v. vu, c. 2-2. Rnf., I b. mi, ca;>. 1G.

Anilir., Ojiisi. 57. I'..ulin, Vila Ambr.,i.«'Sl.

(2t î8) iS-ius donnons le récit que Chitt-aubr'and

fait Ue celle b-iluiile. Kuides hhloriques, ôm dise,

pari. H-.
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maîtres pour lesquels ils versaient leur sang;

il entama des négociations avec Arbitrion ,

chef des troupes qui lui barraient le chemin.

Un traité fut conclu et écrit à la hâte (le pa

pier et l'encre manquant) sur les tablettes

impériales (2149).

Théodose mena aussitôt ses récents alliés

a l'attaque du camp d'Eugène. Il marcha en

«vjnt des bataillons, fit le signe de la croix,

« s'écria : Où est le Dieu de Théodose (2150) ?

Une tempête s'éleva et jeta la terreur parmi

les Gaulois ; Eugène, trahi, fut saisi, lié et

garrotté, conduit àThéodose et tué prosterné

à ses pieds. Arbogaste erra deux jours parmi

les rochers, et se donna de son coutelas dans

le cœur. Ambroise, Rufin, Orose et saint

Augustin, qui semblent autorisés par Clau-

dien même (2151), disent que « les apôtres

Jean et Philippe combattirent à la tête des

chrétiens dans un tourbillon. » Théodose

avait lant pleuré la veille de la bataille afin

d'obtenir l'assistance du Ciel, que l'on sus

pendit è un arbre, pour les sécher, ses ha

bits, trempés de larmes (2152) : trophée de

l'humilité , qui devint celui de la victoire!

Jean, le solitaire de la Thébaïde (n° XXVI),

fut instruit de cette victoire à l'heure même

où elle s'accomplit (2153). Un possédé à

Coiistarîtinople, ravi en l'air au moment du

combat, s'écria en apostrophant le tronc

décollé de saint Jean-Baptiste : « C'est

donc par toi que je suis vaincu; c'est donc

toi qui ruines mon armée (2154)1 » Voilà

les temps comme ils sont.

Théodose fit abattre les statues de Jupiter

placées sur la pen!e dos Alpes ; les foudres

en étaient d'or; les soldats disaient qu'ils

voudraient être frappés de ces foudres ;

l'empereur leur livra le dieu tonnant (2155).

XXVIII. Suint Ambroise était revenu à

Milan <lès qu'il eut appris qu'Eugène en

était sorti. Aussitôt après la guerre terminée,

il reçut une lettre de l'empereur qui le priait

avec les sentiments de la piété la plus affec-

tueuse de se joindre à lui pour rendre à

Dieu des actions de grâces. Ambroise mit sur

l'autel la lettre de Théodose comme une

offrande agréable à l'auteur de la victoire, et

la tint à la main pendant qu'il offrait le saint

sacrifice. Comme il ignorait encore les in

tentions de l'empereur, il lui écrivit à son

tour pour le prier de pardonner à ses enne

mis. Ceux qui avaient signalé leur zèle e n

faveur d'Eugène, s'attendantaux traitements

qu'ils avaient mérirés , s'étaient réfugiés

dans l'égliso de Milan , quoiqu'ils fussent

presque tous païens. L'évêque demanda grâce

pour eux dans une seconde lettre, et Théo-

dose envoya à Milan un des secrétaires d'E

tat, nommé Jean , pour les prendre en sa

sauvegarde jusqu'à ce que l'empereur eût

décidé de leur sort. Ambroise, dont la cha-

(2!49) Sozom., pag. 742, a. b. c.

("2150) Aubr., inobiiuTheodosii imp. serm., tom.

IV, pag. 117.

(il-M) Ambr., De Spiritu tancto, 36, pag. 692.

Rut., lib. M, ft-p. 35, pag. 192. Oros , rag. 220, b

tljii<ii<n., : pud S. Ang., De civil. Dei, I b. i», c.20.

(2152) 0 os., lib. vu. cap. 55, pag. 220.
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rité embrassait ceux mêmes qui étaient hors

du sein de l'Eglise, alla trouver Tliéodose à

Aquilée. A leur première entrevue , on eut

dit que l'empereur était le suppliant; il se

jela aux pieds du saint évôque, protestant

que c'était à ses prières et à ses mérites qu'il

était redevablede la victoire. Ambroise obtint

facilement les grâces qu'il demandait (215C).

Théodose, au comble de la gloire et réu

nissant les deux moitiés de 1 empire, pro

scrivit par de nouvelles lois tout reste do

superstition païenne; mais ces lois, que mul

tiplièrent encore Arcade et Honoi ins et leurs

successeurs , étaient plus comminatoires

qu'expresses; elles étaient rarement exécu

tées, quelquefois môme elles étaient suspen

dues ou rappelées selon les besoins ou les

fluctuations de la politique (2157). L'arche

vêque de Milan était le principal conseil du

Théodose, ou du moins partageait sa faveur

avec le ministre Rufin. L'empereur lui re

commanda ses deux fils, en les nommant ses

héritiers, chacun pour une moitié de l'em

pire, et peu de temps après, à l'âge de

cinquante ans , tombé malade à Milan, il

mourut assisté de ses prières (an 395).

Le quarantième jour après son décès , on

célébra à Milan un service solennel pour lu

repos de son âme. Honorius et toute l'armca

v assistèrent. Saint Ambroise y prononça

l'oraison funèbre. Il attribue à la foi tl«

ThéoJosc ses victoires, particulièrement lu

dernière contre Eugène. Il exhorte les sol

dats à garder une fidélité inviolable à ses

enfants, considérant non la faiblesse de leur

âge, mais les obligations qu'ils ont au père.

Enfin , après avoir fait le tableau de ses

vertus, particulièrement de sa clémence , il

s'abandonne lui-même aux épanchements

de son amitié et de sa douleur. « J'ai aimé

l'homme miséricordieux et humble sur lo

trône 1 l'homme au cœur pur et plein de-

mansuétude I J'ai aimé l'homme qui aimait

mieux d'être repris que d'être flatté ; qui a

pleuré publiquement dans l'église un péché

que d'autres lui avaient fait commettre par

artifice; qui l'a pleuré tous les jours de sa

vie I Que dirai-ie encore ? Il venait do rem

porter une victoire éclatante; toutefois, parce

que des ennemis sont restés sur le champ do

bataille, il s'abstient de la participation aux

saints mystères, jusqu'à ce que Dieu lui ait

manifesté sa bienveillance par l'arrivée de

ses enfants. J'ai aimé l'homme qui me de

mandait à son dernier soupir 1 J'ai aimé

l'homme qui , dans ce moment redoutable,

était plus octupé de l'état des églises' que do

ses propres dangers! Oui, j'ai aimé cet

homme, et c'est pourquoi je le pleure du

fond de mes entrailles! J'ai aimé cet'homme.

et c'est pour cela que je ne le quitterai point

que par mes pleurs et mes prières je ne

(2153) R .f., De Vitis. Patrum, c p. I, pg. 457.

(2154) Stitum., p:<R. 745.

(2155) S. Ang., De civil. Dei, lib. v, cap. 26.

(2156) Deobii. Theod. Paul., Vil. Ambr.

(2157) Cbrfleaubr.aifd, Etudes historique}, 5« d se,

paît. il'.
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.'aie introduit où l'appellent ses mérites, sur

In montagne sainte du Seigneur, dans la

véritable terre des vivants (2158)! »

XXIX. Saint A mbroisc survécut peu à Théo-

dose. Une année avant sa mort , il découvrit

dans 1111 jardin les reliques des saints martyrs

Nazaire et Celse. Paulin, son secrétaire, qui

était présent , dit : « Nous vîmes , dans le

sépulcre où reposait le corps du martyr, son

sang aussi frais que s'il avait été répandu

le môme jour, et sa tête coupée si entière

avec les cheveux et la barbe, qu'il nous

semblait qu'elle venait d'être lavée et en

terrée. Nous fûmes aussi remplis d'une odeur

dont la douceur était au-dessus de tous les

parfums. »On recueillit ce sang avec du plâtre

et avec des linges; et c'est ainsi que l'on

envoyait des reliques, car on ne divisait pas

encore les corps (2159). Paulin avoue qu'il

n'avait pu savoir en quel temps saint Nazaire

avait souffert le martyre. Son corps fut mis

sur un brancard et porté à ta basilique des

Apôtres, près la porto Romaine. Aussitôt

saint Ambroise retourna prier avec son

clergé dans le même jardin où était saint

Celse. «Nous ne savons point, dit Pau

lin , qu'il y eût jamais prié auparavant ;

mais c'était In marque de la découverte du

corps d'un martyr quand le saint prélat allait

prier à un lieu où il n'avait jamais été. Nous

apprîmes toutefois dos gardiens de ce lieu

que leurs parents leur avaient recommandé

de ne le point quitter tant que durerait leur

race, parce qu'il y avait de grands trésors.»

Le corps du martyr, c'est-à-dire de saint

Celse , fut aussi porté à la basilique des

Apôtres , où on avait auparavant mis de

leurs reliques avec grande dévotion. Là ,

comme saint Ambroise prêchait, un homme

du peuple rempli de l'esprit immonde com

mença à crier qu'Ambroise le tourmentait.

Le saint évêque se tourna vers lui , et dit :

«Tais-toi, démon; ce n'est pasAmbroi.su

qui te tourmente , mais la foi des saints et

(on envie , parce que tu vois des hommes

monter au lieu d'où tu as été précipité. Am

broise ne sait point s'en faire accroire. » A

ces mots, le possédé se tut, se coucha par

terre et ne lit plus aucun bruit (21 GO}. E'i

396, l'empereur Honorius étant consul donna

au peuple de Milan un spectacle de bètes

d'Afrique, lin criminel nommé Cresconius

s'était réfugié dans l'église; mais le peuple,

assemblé dans l'amphithéâtre, obtint du comte

Slilicon la permission de l'enlever avec des

soldats (2161). Car Slilicon avait toute l'auto

rité pendant le bas Age de l'empereur. Cres

conius se réfugia à l'autel, et saint Ambroise,

avec le clergé qui s'y trouva, l'entoura pour

le défendre ; mais les soldats, qui étaient en

grand nombre et conduits par des ariens ,

lurent les plus forts. Ils enlevèrent Cresco

nius, -et s'en retournèrent triomphants à

l'amphithéâtre. Ceux qui étaient dans l'é

glise demeurèrent fort affligés; et saint Am-

bioise pleura longtemps , prosterné devant

(2l;i8) Ainl>r., De oliil. ïhecd.

G-tuile» . Serin. 17, |> !R. 00, Libl. Pal.

\ilW) Paul., YttttAmbr., u«3i.

l'autel. Mais, quand les soldats furent re

tournés, et eurent fait leur rapport, deux

léopards étant lâchés sautèrent légèrement

à l'endroit où ils étaient assis, et les laissè

rent considérablement blessés. Slilicon en

fut touché; il se repentit de la violence

qu'il avait faite à l'église, en lit satisfaction

à saint Ambroise pendant plusieurs jours ,

et délivra Cresconius; mais, comme il était

coupable de grands crimes, il l'envoya en

exil , d'où toutefois il fut rappelé peu de

temps après.

Saint Ambroise n'avait pas moins de zèle

pour sauver les dépôts que l'on coudait a.

l'église, et il résista plusieurs fois à des or

dres de l'empereur pour les enlever. Un

particulier avait obtenu un rescrit de l'em

pereur pour s'attribuer un dépôt fait par une

veuve dans l'église de Pavie : le clergé ne

résistait plus, les magistrats et les ofliciers

chargés de l'exécution du rescrit disaient

qu'on ne pouvait s'y opposer, l'agent de

1 empereur pressait. MaisJ'évêuue de Pavie,

do l'avis de saint Ambroise, défendit si bien

l'entrée du lieu où était le dépôt, qu'on ne

le put enlever; cl on se contenta d une re

connaissance par écrit. On revint encore en

vertu de cet écrit et d'un nouvel ordre de

l'empereur. L'évôque refusa : il fit lire l'his

toire d'iléliodoro, qui fut si sévèrement puni

pour avoir voulu enlever les dépôts sacrés

du temple, et avec bien de la peine fil goû

ter ses raisons à l'empereur. L'histoire rap

porte plusieurs jugements importants que

rendit saint Ambroise, et où brillent son es

prit conciliant et sa charité épiscopale (2102);

on rapporte aussi plusieurs miracles de ce

saint. Nous nous arrêterons seulement à ces

derniers, pour les joindre à ceux que nous

avons déjà cités.

XXX. Un esclave du comte Stilicon, ayant

été délivré du démon qui le tourmentait,

demeurait dans la basilique Anibrosienne,

et son maître-, qui l'aimait, l'avait recom

mandé à saint Ambroise. On découvrit qu'il

fabriquait do fausses lettres pour donner la

charge de tribun ou général; en sorte que

l'on arrêta des gens qui allaient eommanuYr

en vertu de ces nominations. A la prière de

saint Ambroise, Slilicon relâcha ceux qui

avaient élé ainsi trompés ; mais il ne punit

point son esclave, et se contenta d'en faire

des plaintes au saint évè.jue. Comme cet

homme sortait de la basilique , Ambroise

donna ordre de le lui amener. Il l'iinerro-

gea, et, l'ayant convaincu de ce crime : « Il

faut, dit-il, qu'il soit livré à Satan pour la

destruction de la chair, afin qu'à l'avenir,

personne n'ose rien faire de semblable. »

Au même moment ei avant que le samt évê

que eût achevé de parler, l'esprit immonde

se saisit de l'homme et commença à le dé-,

durer; de quoi nous fûmes tous fort épou

vantés, dit Paulin , qui était présent. Il

ajoute : « Nous vîmes pendant ces jours-là

plusieurs possédés délivrés par sou co.n-'

(2IGI) M. ihid., n° 51.

(i\t$-2) Fleuiy, Util, cedit., liv.'xx, u" 1G.
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par l'imposition de sesmandement et

mains (2163}. »

Nicélius, qui fut général et conseiller d'E

tat, avait les pieds tellement malades, qu'il

ne pouvait presque pas paraître en public.

Un jour, comme il s'approchait de l'autel

nour'recevoir le Saint-Sacrement, Ambroise

lui marcha par hasard sur le pied et le fit

crier. Aussitôt il lui dit : « Allez, vous se

rez guéri désormais. » Et de fait, au temps

de la mort du saint, il témoignait avec lar

mes qu'il n'avait point senti do mal de

puis (216'+).

XXXI. Notre saint évêque avait un soin

particulier de donner à l'Eglise de dignes

ministres. On pourrait en citer plusieurs

exemples d'après ses propres écrits. 11 re

fusa constamment d'admettre dans le clergé

un de ses amis, parce qu'il avait quelque

chose de trop léger et d'indécent dans sa

démarche, il défendit par la même raison a

un de ses dercs de marcher devant lui. Il

était persuadé que les mouvements déréglés

du corps sont un effet du dérèglement de

l'âme. L'événement lit voir qu'il ne s'était

pas trompé; car dans la suite ils abandon

nèrent la foi l'un et l'aulre. Il rapporte lui-

même ces deux exemples dans son Traité

des Offices ou des Devoirs, qu'il composa

peur l'instruction de son clergé, à l'imita

tion de Crcéron et des Grecs, que Cicéron

même avait imités dans ses Offices. Saint

Ambroise p'rcnd ce que leur morale avait de

bon, l'appuyant par l'autorité de l'Ecriture,

et l'élevant aux maximes de l'Evangile.

Une des dernières actions de saint Am

broise fut l'ordination de saint Honorât,

évêque de Verceil. A la mort de Liménius,

son prédécesseur, le siège resta longtemps

vacant par la division qui se mit dans cette

église. Ambroise écrivit au clergé et au

peuple de Verceil une longue lettre pour

réunir les esprits. Enfin il fut obligé d'y aller

lui-môme. Par ses soins on élut pour évê

que Honorât, homme de grand mérite, que

l'Eglise compte enlro les saints.

XXXII. Quelques jours avant sa maladie,

Ambroise prédit sa mort ; mais il annonça

qu'il vivrait jusqu'à Pâques. Il continua ses

études ordinaires, et il entreprit l'explica

tion du psaume quarante-troisième. Pendant

qu'il dictait à Paulin, son secrétaire, celui-ci

vit sur la tête du saint une flamme en forme

de petit bouclier, et qui entrait peu à peu

la commença, puisqu'aii rapport île son secré

taire il écrivait ses livres de sa propre main.

Ambroise fit encore l'ordination d'un évê

que de Pavie ; mais ensuite il se trouva si

mal, qu'il futobligé de garder le lit. Le comle

Slilicon en fut extrêmement affligé, et dit

publiquement que la mort de ce grand homme

menaçait l'Italie de sa ruine prochaine. C'est

pourquoi il fit venir les personnages les plus

considérables de Milan, qu'il savait particu

lièrement aimés du saint évêque, et les obli

gea, partie par prières, partie par menaces ,

d'aller le trouver pour le conjurer de de

mander à Dieu qu'il lui prolongeât la vie.

Comme ils étaient autour de son lit, et lui

demandaient avec larmes cette grâce , il

leur répondit : « Je n'ai pas vécu avec vous

de manière que j'aie honte de vivre; et je-

ne crains pas de mourir, parce que nous

avons un bon Maître. » Pendant ce temps-là,

quatre diacres, qui étaient à l'extrémité de

la galerie où il était couché, s'entretenaient

ensemble du successeur qu'on pourrait lui

donner. Ils parlaient si bas, qu'à peine pou

vaient-ils s'entendre. Quand ils eurent nom

mé Sitnplicien, Ambroise, quoique éloigné,

s'écria par trois fois : « Il est vieux , mais il .

est bon. » Ils furent si épouvantés de l'en

tendre parler de la sorte, qu'ils s'enfuirent.

Simplicien fut en effet son successeur.

Pétulant que saint Ambroise était en priè

res, il vit Jésus-Christ venir à lui avec un

visage riant, il le dit à Bassien, évêque de

Loili, qui priait avec lui, et de qui Paulin

dit l'avoir appris (2166). Saint Ambroise mou

rut pou de jours après. Il demeura en priè

res depuis cinq heures du soir, jusqu'à sa

mort qui arriva un peu après minuit. 11 priait,

les mains étendues en forme de croix, re

muant les lèvres, sans qu'on pût entendre

ce qu'il disait. Honorât, évêque de Verceil,

s'élant couché pour prendre un peu de re

pos dans un étage plus haut de la maison,

entendit une voix qui l'appela par trois

fois, et qui lui dit : « Lève-loi prompte-

ment, il va partir.» Il descendit, et lui donna

le corps de Notre-Seigneur. Il l'eut à peine

reçu qu'il rendit l'esprit. C'était la nuit du

vendredi au samedi saint, le k avril 397, dans '

la cinquante-septième année de son âge. Il

avait été évêque vingt-deux ans et quatre

mois.

A la même heure et avant le jour, on

porta le corps à la grande église, et il y de

dans sa bouche; son visage devint blanc • meura la nuit suivante, qui élait la veille de

. • . f . i i ï ,i , „ i » i . . , : i i . • / __»._
comme la neige, et ce ne fut que quelque

temps après qu'il reparut dans son état ordi

naire. « Je fus tellement effrayé, dit Paulin,

que je restai sans mouvement, et qu'il ne

nie fut pas possible d'écrire ce qu'Ambroise

nio dictait, tant que la vision dura. Il répé

tait alors un passage de l'Ecriture que je me

rappelle bien ; ce jour-là il cessa do lire et

d'écrire, en sorte qu'il ne put finir d'expli

quer le psaume (2165). » Nous avons encore

cette explication, qui finit au verset vingt-

unième. Le saint était déjà malade quand il

(21C3) Paulin, Vila Ambr., i.° 43.

(-2104) Ibid., n° 44.

Pâques. Plusieurs entants baptisés cette

nuit-là le virent au sortir des fonts : les uns

disaient qu'il était assis dans sa chaire, sur

le tribunal de l'église; les autres, qu'il mar

chait, et ils le montraient du doigt à leurs

parents, qui toutefois ne le voyaient point.

Plusieurs disaient avoir yu une étoile sur '

son corps. Lo dimanche do Pâques , quand

le jour parut, après avoir célébré les saints

mystères, on leva le corps pour le porter à la

basilique Ambrosienne, où il fut enterré. Là

une multitude de démons témoignaient leur

(2I6K) Ibid., n« 42.

(2166) li)id„ ri- 45,
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rage par des cris insupportables; et l'on en

tendit de semblables cris à sa gloire dans

plusieurs provinces et pendant plusieurs

années. Le peuple jetait des mouchoirs pour

les faire toucher au corps. Car il se trouva à

ses funérailles une multitude innombrable

de toutes conditions de tout sexe et de

tout âge, non-seulement de chrétiens, mais

de juifs cl de païens. Les nouveaux baptisés

brillaient sur tous les autres, et tenaient

le premier rang. Le mémo jour qu'il mourut

il apparut en Orient à quelques saints person

nages, priant avec eux, et leur imposant les

mains. On le connut quelque temps après

à Milan par une lettre datée du jour de sa

mort, qui lui était adressée comme vivant,

et qui fut reçue par Simplicien, son succes

seur, et gardée soigneusement. Saint Am-

broise.apparut aussi h Florence, suivant la pro

messe qu'il avait faite à ceux qui le priaient

de les visiter souvent. On le vil plusieurs

fois prier devant l'autel de la basilique Am-

brosienne, qu'il y avait bâtie (-2107). C'est

sur le témoignage de saint Zénon, évêquede

Florence, que Paulin rapporte ce fait dans la

Vie de saint Ambroise, qu'il écrivit quelques

années après, à la prière de saint Augustin,

sur ce qu il avait vu lui-môme ou appris de

sainte Marcclline, sœur du saint, el d'autres

personnes dignes de foi (2168).

XXXIII. L épiscopat de saint Ambroise,

qui avait élé pendant plus de vingt ans la

plus grande illustration de l'Occident, resta

béni par le peuple de Milan et vénéré dans

toute l'Italie. Bien que les écrits de ce saint

évôque, ainsi que nous l'avons vu dans le

cours de cet article, n'aient été presque tous

que des actes même de sa vie, inspirés par

lès devoirs de son ministère el par les évé

nements publics; bien qu'il n'ait pas la

science et farides Pères de l'église grecque,

ses contemporains, sa renommée d'éloquence

ne lui pas moindre, ni son autorité sur les

âmes. Son talent était agrandi par sa vertu;

et nous entendons saint Augustin témoigner

du charme et de la douceur de sa parole ,

qui nous semblerait aujourd'hui souvent

subtile el déclamatoire.

Dans la réalité, dit un critique (21G91,

saint Ambroise n'est pas un éloquent lettré

comme saint Jérôme, mêlant à la pureté du

langage romain les hardiesses hébraïques et

les beautés originales d'une âme solitaire.

Jl n'est pas un philosophe, un métaphysicien

religieux comme saint Augustin, embrassant

d'un facile el infatigable génie le savoir

presque entier de son temps, et le ramenant

a l'idéal chrétien. Il n'a pas cette simplicité

magnanime , cette négligence austère que

saint Cyprien , jadis rhéteur à Carthage ,

sut mettre dans ses discours à mesure qu'il

s'approchait du martyre. Sa puissance de

parole est dillérento; sa grâce est autro, elle

tient au mouvement d'une âme vive el te.n-

(2107} Voy. sur l'eut aeluti fie li b'$iliqne «fe

Sajut-Ambroise à Milan, le* Ann. Je Philosophie

chrétienne, lonri. lit, .pag. 440, 441.

(2108) Paulin, Vil. Ambr.

(2tO<J)-M. A. Vi ltuiaiu.

dre, que l'on sent uui dans tous ses ouvra

ges à une fermeté de raison politique et sé

natoriale. Chez lui, la sensibilité vraie pré

domine sur tous les défauts, que cependant

elle ne prévient pas; elle répand l'intérêt et

le pathétique où vous seriez tenté de blâmer

le faux goût.

Comme homme d'Etat, car on peut donner

ce nom à saint Ambroise, « il fut le premier,

dit M. de Champagny (2170), qui introduisit

d'une manière liardie et décidée l'esprit du

christianisme dans le gouvernement. Cons

tantin et ses successeurs avaient, non dans

leur conviction, mais dans leur politique,

flotté entre la puissance nationale du euhu

romain et l'influence du clergé et des popu

lations chrétiennes; car les deux doctrines

ennemies représentaient aussi deux partis

dans l'Eial, et un empereur chrétien par se»

mœurs el par sa foi pouvait dans son admi

nistration s'appuyer sur le parti païen. La

politique de Théodose, grâce à Ambroise, fut

décidément chrétienne. Ajoutons, à la gloira

de l'Eglise et du saint, que cette intervention

de l'une et de l'autre dans les affaires humai

nes fut toute pacifique , toute pleine de

charité, tout ennemie des cruautés el du

sang. »

« Saint Ambroise, dit un autre écri

vain (2171), portant les lumières et le génie

d'un homme d'Etat dans l'administration de

l'Eg^se, servit et honora puissamment la

cause du christianisme. Nul homme n'a

mieux rempli la grande et salutaire idée do

ce tribunal religieux, élevé par la loi chré

tienne, et qui, dans l'anéantissement de

toute liberté civile, de toute justice politi

que, pouvait seul alors s'interposer entre les

violences d'un pouvoir changeant, mais tou

jours absolu, et les misères du peuple, gou

verné sans règle et sans pilié. C'est avec ce

caractère auguste qu'il apparaît dans l'his

toire, libre et hardi conseiller des princes,

défenseur des opprimés dans les deux reli

gions, et faisant du sacerdoce un ministère-

public de paix, de clémence, et d'humanité.»

Nous avons fait suffisamment connaître,

ce nous semble, les ouvrages du saint ar

chevêque de Milan au fur et a mesure qu'ils

se sont présentés dans le récit de sa vie.

Nous n'avons donc pas à en donner une ana

lyse plus détaillée. Cette lâche, au reste, a

élé amplement remplie dans le Dictionnaire

de Patroloyie, par M. l'abbé Sevestre, et

publié par M. Migne, 4 vol. in-V". Nous no

terminerons pas sans noter que lu docte

Galland de Venise a restitué à notre saint

Pontife (2172) un ouvrage en cinq livres, qui

a pour litre : Histoire de la ruine de Jérusa

lem. Cette histoire, qui porte souvent le nom

d'Egésippe ou d'Exiosippe, est une traduc

tion libre de ce que l'historien Josèphe a dit

sur cet événement. Saint Ambroise l'avait

composée dans ses premières années. — Ce

(2170) Eney. du xix« siècle, article Ambroise.

(2171; M. V I e imn , Mélanges historiques et litté

raires, io l" pifr. 497, édit. Lvivoca, 1827.

(2172) Ap>Ml Biblkth r.i teterum Palrum, looi. VU,

Vene:i;s, 1770.
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saint fut mis au rang des docteurs de l'Eglise

par le P;ipe Boniface VIII. Voy. cet article.

AMBROISE (Saint), vulgairement appelé

Ambrois, évéque de Cahors, était, du temps

de Pépin, c'est-à-dire vers l'an 752, la plus

éclatante lumière de cette province (2173).

Les violences de Vaifuire et l'indocilité do

son peuple l'obligèrent de renoncer a l'épis-

copat. Il alla se cacher dans une grotte près

de la ville, où il mena la vie la plus austère.

Ses mortifications et sa retraite ne le mirent

cependant pas à couvert des tentations. Une

rfialheureuse femme vint la nuit à la porte

de son ermitage pour le séduire; mais il re

connut le piège, et s'étant mis en prières, il

gagna à Dieu celle qui voulait le perdre.

Quand on eut découvert le lieu de sa retraite,

on le pressa de remonter sur son siège ,

qu'on avait déjà rempli. Ambroise ne put

s'y résoudre; et, pour se soustraire aux sol

licitations et aux visites que sa réputalion

lui attirait, il alla en pèlerinage aux tom

beaux des saints Apôtres à Rome, après quoi

il se relira dans le Berri.

Il continua de mener la vie solitaire et

pénitente sur la petite rivière d'Arnon, en

un lieu qui s'appela depuis Saint-Ambroise.

Il y mourut comme il avait vécu, c'est-à-

dire saintement; et son corps fut dans la

suite transféré à Bourges dans l'église de

Saint-Pierre et de Saint-Paul, où l'on bâtit

tu son honneur un monastère qui porta son

nom. On croit que sa bienheureuse mort ar

riva l'an 770. Ce saint est honoré le 16

(•'octobre.

AMBROISE AUTPERT, abbé de Saint-

Vincent sur le Volturne , naquit dans les

Gaules d'une famille noble , et passa ses

premières années à la cour de Pépin. 11

connut Charlcmàgne , et ce prince l'estima

pour sa science et surtout à cause de ses

vertus (2174-). Dégoûté apparemment du

monde et de ses trompeuses illusions, Aut-

pert entra au monastère de Saint-Vincent

>ur le Volturne ou Voltourne, monastère le

plus renommé d'Italie , dont Charlcmàgne

confirma les dotations et qu'il enrichit même

de nouvelles.

Peu de temps après son entrée dans cet

asile de la paix, Autpert fut élevé a l'ordre

sacerdotal , et pour en remplir les fonctions

il s^appliqua à instruire les peuples par ses

écrits et par ses prédications : car il avait

un rare talent pour parler en public. II

écrivit la vie des saints fondateurs de son

monastère , ainsi que le témoigne le diacre

Paul, qui le qualifie d'homme très -sa

vant (2175), et Autpert déclare qu'il « a mieux

aimé relever leurs vertus que leurs mira

cles. » 11 laissa plusieurs autres écrits, dont

le plus considérable est un commentaire mo

ral sur l'Apocalypse, divisé en dix livres, et

composé, comme il le déclare lui-môme^ du

(2173) Hnt. de l'Egl. gnll., liv. xu.

(2174) Vit. Auiperti, apuuÂcfa SS. Ben.,tom. IV,

pag. 239.

t2!73) Mb. PP. Lnqd.. lom. VI, pag. 403.

(2l7(i) Vuu. Eiei rv,' llitl. ecc'.éi., lu. )>liv, &• 0,

cl Uut. de Ï'F'I. "ill., liv. mi.

temps du Pape Paul et de Didier, roi dos

Lombards, c'est-à-dire avant l'an 767. Cet

ouvrage fut blâmé par quelques-uns, qui

disaient que ce n'était plus le temps d'ex

pliquer les Ecritures ; et, pour se mettre à

couvert de leurs censures, Autpert pria le

Pape Etienne III de lui donner une appro

bation authentique; a ce qu'aucun nuire

auteur, dit-il, n'a fait avant moi. » On a

aussi de lui quelques homélies, entre autres

une sur l'Assomption, où il déclare qu'il no

décide point si la sainte Vierge a été enle

vée au ciel en corps ou en âme. Il avait

aussi écrit un traité du combat des vertus

et des vices, qui se trouve entre les œuvres

de saint Augustin, et que l'équivoque du.

nom a fait attribuer au grand saint Am

broise (2176). Outre ses travaux littéraires,..

Autpert prêchait aussi de vive voix; mais il

estimait encore plus la vertu que la doc

trine. 11 disait à Dieu: «Je n'ai pas quitté

mon pays et mes parents afin que vous me

donniez la science, mais afin que vous me-

conduisiez à la vie éternelle par la perfec

tion des vertus. Si je ne puis obtenir l'un et

l'autre, ôlez-moi la science et donnez-moi la

vertu (2177). »

Tant de travaux et de preuves de zèle

pour le salut des âmes méritèrent à Autpert

d'être élevé à la dignité d'abbé du monas

tère de Saint-Vincent ; il obtint du roi Charles

des lettres de confirmation des donations

que les rois des Lombards et les ducs do

Bénévent avaient faites à ce monastère.

Quoique ce pieux moine eût été élevé k

cette dignité malgré lui, il y eut cependant

un schisme dans l'abbaye à son occasion, et

un religieux nommé Poton ou Pothou se

prétendit abbé en même temps que lui. On

croit que son parti était composé de Lom

bards, et celui d'Autpert de Français.

Cette affaire fut portée devant Charlema-

gne, et Poton fut accusé de s'être déclaré

contre ce prince et d'avoir voulu même em-

flécher qu on ne chantât pour lui après sexte

e psaume : Deus, in nomine tuo satvum me

fac (2178). Le roi refusa de juger une cause

où il paraissait intéressé, et en renvoya la

connaissance au Pape Adrien (2179), qui ne-

se pressa pas de la décider. Peut-être espé-

ra-t-il que la piété dont ces moines faisaient

profession leur inspirerait bientôt des pen

sées de paix. Mais, dit un auteur (2180), les

divisions monastiques sont souvent plus

difficiles à terminer que celles des Etats. Enfin

Adrien manda à Rome les deux concurrents

afin.de juger le différend. Mais Autpert mou

rut subitement en chemin , l'an 778, le 19

juillet, après avoir porté le titre d'abbé pen

dant environ deux ans.

Poton arriva à Rome avec les principaux

moines des deux partis; le Pape les fit venir

devant lui, étant accompagné pour ce juge-

(2177) Ini'., Hb. ix, in Avoc, p. 612. B.

(2178) Ep. 72. cod. Carol.

(217'j) Lib. Carol., ep. 72, V. C .int. au 778, n.

2, 5. eir.

(2180) Le P. Loigneval, Ilht. de l'Eql. gai!.,

liv. xn, loin. VI, p g. lô, de l'edil. in-iï, UUU. t
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ment de Possessor , archevêque de Taran-

taise, de quatre abbés, d'Hiidcbrand, duc de

Spolète, de ses principaux oflîciers, et de

plusieurs autres personnes. Poton fut accusé

j>ar plusieurs moines do divers faits, dont

le plus considérable était de les avoir em-

pêchés d'aller trouver le roi; niais il s'en dé

fendit; et le Pape, ne trouvant point do

preuves suffisantes des accusations portées

contre cet abbé, déclara qu'il s'en purgerait

par serment, et que dix des principaux moi

nes, cinq Français et cinq Lombards, jure

raient qu'ils ne lui avaient rien entendu dire

contre la fidélité due au roi. C'est ce que le

Pape manda à ce prince (2181).

Quelqucsauteurs.entreaulresFIeury (2182),

donnent à Ambroise Autpert la qualité de

saint. Cependant il n'est fait mention de

lui dans aucun martyrologe, et nous ne

voyons pas que l'Eglise lui rende de culte :

sa réputation de vertu et d'amour du salut

de ses frères n'en est pas moins bien éta

blie dans les annales monastiques.

AMMtOlSE DE SIENNE (Le bienheureux)

naquit le 16 avril 1220, de la famille des

Sansedoni. Sa mère , également noble et

pieuse, de la famille des Stribelini, s'appelait

Justine (2183). Les deux familles étaient

des premières de la ville par leurs richesses

et par les victoires qu'elles avaient rempor

tées sur les Sarrasins. Le père d'Ambroise

avait mérité par sa bravoure le surnom de

Bonne-Attaque, et se voyait appeler aux con

ciles où l'on devait s'occuper de la défenso

des chrétiens contre les infidèles.

I. Ambroise vint au monde tout contre

fait, les bras collés au corps, les jambes aux

cuisses, Je visage sombre et dispropor

tionné. Sa mère en eut une douleur ex

trême, et pria Dieu de lui faire la grâce de

supporter cette aflliction avec patience. Elle

confia l'enfant à une nourrice de la ville

nommée Flore. Un jour la nourrice le tenait

dans ses bras devant sa maison , quand un

pèlerin, venant à passer, s'arrête et le con

sidère avec admiration. La nourrice couvrit

le visage de l'enfant pour en cacher la lai

deur. Le pèlerin, qui était un vieillard, lui

dit : « Femme, ne cachez pas le visage de

cet enfant, car il sera la lumière et la gloire

de cette ville. »

Un an après sa naissance, la nourrice le

portail d'ordinaire à l'église voisine de Sainte-

Madeleine, qui appartenait aux Frères Prê

cheurs, pour y entendre la sainte messe.

Il y avait dans cette église une chapelle

pleine de reliques , devant lesquelles elle

allait prier pour la santé de l'enfant. Bientôt

elle remarqua , ainsi que les religieux et

les voisins, que. quand elle se mettait dans

un autre endroit de l'église, l'enfant pleu

rait toujours, et qu'il ne disait rien tant

qu'elle demeurait dans la chapelle. Un jour

que la nourrice sortait de l'église, l'enfant

se mit à pleurer eitraordinairemcnt et à

tourner le visage du côté de la chapelle avec

(4(81) LeP Long eval, Hi$t.de rEgt.gall.Kv.xu,

tom. IV. pag. 13.de l'éJil. in-12, 182t>.

Loi-, cit. ubi supia.

de grands efforts. Les religieux et les assis

tants , étonnés , obligèrent la nourrice de

retourner à la chapelle. Dès qu'elle y fut,

l'enfant lira des langes ses mains et ses bras,

jusque-là collés au côté, et, les élevant vers

le ciel, invoqua trois fois d'une voix très-

distincte le nom de Jésus. A ce miracle ac

courent les personnes qui savaient com

bien l'enfant était contrelait. Les religieux

font ôler les langes , et l'enfant commence

à étendre les jambes, jusqu'alors collées aux

cuisses : son visage , jusqu'alors si sombre,

commence à devenir tout serein et à res

plendir de beauté, à la grande admiration

de tous les assistants. La nouvelle d'un si

grand miracle causa une joie extrême, non-

seulement à la mère de l'enfant, mais à tous

les habitants de Sienne : tous firent des

prières et des aumônes pour en bénir Dieu.

Le père était absent à cette époque.

Dès que le petit enfant voyait un livre ,

il voulait l'avoir pour le feuilleter, comme

s'il y entendait quelque chose]: à tel point que

sa mère ne pouvait dire devant lui ses

heures de la sainte Vierge; car si on ne

lui donnait pas le livre, il se mettait à pleu

rer, même toute la nuit ; dès qu'il l'avait

entre les mains, il était content. Le père

fit faire deux petits volumes avec des ima

ges, l'un des personnages du siècle, l'autre

de personnages de religion, pour voir si

c'étaient les ligures ou les lettres qui fai

saient plaisir à l'enfant. Il lui présenta d'a

bord le volume avec les images du siècle :

l'enfant refusait de les voir. Il prit au con

traire un grand plaisir à regarder le volume

des images religieuses, mais plus encore

les lettres que les images. Il apprit prompte-

ment à lire. Sa plus grande joie fut dès lors

de lireetd'entendre les psaumes, que sa mère

avait coutume de réciter dans sou office do

la sainte Vierge. Dès l'âge de sept ans il le

récita lui-même chaque jour.

II. Dès qu'il fut assez grand pour sortir

de la maison, il y amenait les pèlerins et les

pauvres, les soulageait par des aumônes

avec beaucoup de joie, et puis les recon

duisait avec dévotion. A l'âge de neuf ans

il se mit à jeûner les veilles des fêtes et à

passer les nuits en prières. Ses parents,

craignant pour sa santé, le lui défendirent ;

mais il en fut si affligé, qu'il passait les nuits

sans dormir et qu'il fallut le laisser faire,

d'autant plus que sa santé n'en souffrait

point. Comme son père était très-riche, il

lui demanda la permission d'héberger tous

les samedis cinq pèlerins. Dè5 la veille aa

soir il se tenait donc à la porte de la ville

par où arrivaient les pèlerins d'au delà des

monts, en choisissait cinq , les conduisait

dans une chambre à part, les déchaussait

Jui-mêise, leur lavait les pieds, les servait

humblement à table , les menait coucher et

les déshabillait lui-même. Le matin il les

réveillait, les conduisait à une église pour y

entendre la messe et visiter ensuite les prin-

(2185) ViiaB. Ambrosii Senerists, c p. 1-4; a^ud

Atta S.S. 20 mari. Rorhbaclier, liv. lx.w.
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cipales l'élises du la ville ; après quoi fl les

ramenait a la maison, les faisait dîner, leur

donnait une aumône, et les congédiait en so

recommandant à leurs prières.

11 avait une charité semblable pour tous

les malheureux. Il visitait fréquemment les

maisons des pauvres, et leur procurait les

choses nécessaires, avec la permission de

ses parents. Tous les vendredis, il visitait

les prisons de la ville, et, quand il y trou

vait des pauvres qui n'avaient pas de quoi

se nourrir, il leur envoyait à manger, y

joignant de plus quelque argent. Tous les

dimanches, il allait au grand hôpital servir

lus malades pendant leur repas. A tant de

piété et de charité , le jeune Ambroise joi

gnait une pureté sans tache. L'esprit de té

nèbres employa bien des ruses et se trans

forma de bien des manières pour la lui faire

perdre ; mais le saint adolescent découvrit

toussas pièges, et le mettait lui-même en

fuite par le signe de la croix.

III. Ses parents auraient bien voulu le

marier: déjà ils lui avaient trouvé un parti

tiès-convenable; pour l'y amener peu à peu

ils cherchaient à lui persuader de fréquenter

les jeunes nobles de son âge, d'entretenir

comme eux des 'chevaux, des chiens et des

oiseaux pour lâchasse. Alors il leur lit con

naître que son désir était de renoncer à

toutes les choses du monde et d'entrer eu

religion, afin d'y servir Dieu plus librement,

il leur parla d'une manière si 'efficace, que

nul ne put s'opposer à sa volonté. Sur quoi

il demanda très-humblement à son père la

permission de distribuer aux pauvres une

partie de ses immenses richesses. Sou

itère l'accorda volontiers au jeune Am

broise , qui en conséquence distribua

bien des centaines d'écus d'or, surtout

pour marier convenablement des filles

pauvres.

Ambroise donc entra chez les Frères

Prêcheurs de Sienne, et y reçut l'habit à

l'âge de dix-sept ans , le 16 avril 1"257.

Sur sa demande il fut envoyé à Paris

pour se perfectionner dans la théologie

sous Albert le Grand. Ses progrès le firent

admirer des plus habiles philosophes et

théologiens. 11 disait des écrits d'Albert le

Grand et de saint Thomas qu'il était im

possible que ce fût l'œuvre de l'esprit hu

main, mais de l'illumination divine. 11 prê

cha avec grand applaudissement; mais telle

était son humilité, qu'il ne voulut pas

môme recevoir le baccalauréat. II fut envoyé

à Gologne pour y enseigner la philosophie et

la théologie ; il y enseigna effectivement

plusieurs années, apprit la langue allemande

et commença de prêcher les populations

que la réputation de sa sainteté attirait de

toutes parts.

IV. Les princes d'Allemagne» où il n'y

nv.iit pas d>! roi universellement reconnu,

élaie. t en guerre les uns contre les autres.

Saint Ambroise de Sienne fut obligé par ses

supérieurs de travailler à la pacification de

l'Allemagne. Par obéissance, il alla dans les

provinces où les habitants paraissaient le

plus intraitables. 11 prêchait tantôt dans une

ville, tantôt dans une autre, principalement

là où les hommes étaient plus belliqueux et

plus enflammés de haine. Les princes, qui.

le savaient rempli de l'Espril-Saint , iré-

quentaient ses prédications; ils en étaient,

touchés et venaient à sa cellule le prier

d'être le médiateur pour concilier la paix

entre eux. Et voilà comme en peu de temps

la paix se rétablit entre les princes et les

peuples d'Allemagne. Ambroise les. disposa

même tous à marcher au secours du roi de

Hongrie contre les infidèles. Il était occupé

à cette pacification de la Germanie, lorsque

ses compatriotes l'appelèrent pour leur ren

dre le même service.

V. La ville de Sienne avait été mise en in

terdit par le Pape Clément IV, dès l'année

1266, pour avoir suivi le parti de l'empereur

Frédéric, excommunié et déposé. Les Sien-

nois avaient été absous par Clément IV,

mais Grégoire X avait déclaré qu'ils étaient

retombés sous l'interdit. Ils employèrent en

vain plusieurs princes pour obtenir la levée

de la censure; enfin ils eurent recours à-

l'assistance divine, par les prières et les au

mônes , et résolurent d'envoyer au Pape

quelque serviteur do Dieu. Ils jetèrent les

yeux sur leur bienheureux compatriote, Am

broise, qui leur avait déjà oblenu l'absolu

tion de Clément IV. Us le firent donc venir

du fond de l'Allemagne et le prièrent d'être

encore leur intercesseur auprès du Pape

Grégoire. Ayant accepté la commission par

obéissance, il les avertit qu'il fallait com

mencer par renoncer aux haines et aux ini

mitiés qui les divisaient entre eux; et pour

cet effet il prêcha dans la place qui était de--

vant l'église de son ordre, car J'egliso même-

ne pouvait contenir tout le peuple qui s'em

pressait de l'écouter. Ses sermons furent si

efficaces, qu'il réconcilia entre elles toutes

les familles de la ville.

Etant arrivé à Vilerbe, où élait alors la

cour de Home, il demanda audience ; ce que

le Pape lui accorda aussitôt, étant informé

par la renommée de sa vertu et de sa doc-

trine ; nuis, l'ayant entendu parler, il accorda

à la ville de Sienne la levée de l'interdit. A

son retour, Ambroise fut reçu avec toutes

les démonstrations de la joie publique. Le

jour de sa rentrée devint une fête annuelle.

VI. Le saint Pape Grégoire X l'employa

pareillement avec succès à pacifier et à ré

concilier plusieurs villes d'Italie. Dans ce.

ministère, à la charité la plus ardente Am-«

broise joignait l'humilité la plus profonde.

Un homme puissant, irrité de ses efforts efe

de ses succès pour la pacification généra le,,

lui dit un jour avec menace : « Vous êtes

un imposteur, un séducteur du peuple chré

tien, un homme plein d'ambition et de vaine

gloire, digne du dernier supplice, que je

vous réserve, si vous ne vous désistez de

votre entreprise.» Le saint homme lui ré

pondit humblement: « Dieu s'appelle le roi

de la paix; c'est pourquoi tout fidèle doit

désirer la. paix avec le prochain. Dieu ne. la.

donne qu'à ceux qui l'accordent de. boa*
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cœor aux autres. Ce que je fais, je ne le lais

|tas par moi-même, mais par la volonté de

celui qui a puissance sur moi. Maintenant

donc, si c'est à cause de moi que vous vous

troublez, je vous en demande pardon; je

prie Dieu qu'il pardonne des paroles profé

rées peu à propos, et qu'il ne vous l'impute

fias à péché. Que si je mérite toute espèce

de supplice, je le supporterai de bon coeur

pour la rémission de mes fautes.» — A ces

paroles pleines d'humilité et de calme, le

magnat si cruel et si féroce, qui n'avait au

cune crainte de Dieu, sosent louché jusqu'au

fond de l'âme; il se jelle aux pieds du saint

et lui dit : «Pardonnez-moi, serviteur de

Dieu, et priez pour moi qu'il m'accorde une

paix véritable; quant à moi, je suis prêt à la

faire avec vous.» Le saint le releva, l'em

brassa tendrement, pria pour lui, et le trouva

appuis un excellent chrétien.

Le bienheureux Ambroise disait dans ses

prédications que la vengeance était un pé

ché d'idolâtrie, attendu que la vengeance

appartient à Dieu seul, et que par consé

quent celui qui se venge usurpe la place de

Dieu. Un jour, malgré toutes ses exhorta

tions, un homme de Sienne s'obstinait à ne

point pardonner. Alors le saint lui dit : «Je

prierai pour vous. — Je n'ai que faire de

prières,» répliqua durement le vindicatif. —

Le saint ne laissa pas de faire pour lui la

prière suivautc : « Seigneur Jésus-Christ,

par votre très-grande providence et sollici

tude que vous avez sans cesse pour le genre

humain, je vous prie d'interposer votre puis

sance dans cette vengeance projetée, et de

vous ta réserver, atin que tous connaissent

que la punition des offenseurs n'appartient

qu'à vous seul, et afin que la sensualité

n'empêche point la connaissance du votre

justice, p

Ambroise enseigna publiquement cette

prièreaux peu pies, les exhortant à la dire pour

ceux qu'ils trouveraient obstinés à ne point

pardonner les injures. A l'heure même que

le saint nomme faisait pour lui celte prière»

lu vindicatif se concerlait avec ses amis et

ses parents pour ne point fairo de paix ni

écouter Ambroise. Mais la prière du juste

fut plus puissante. Tout à coup cet homme

si dur se sent pénétré de componction,

toutes les raisons du saint homme lui re

viennent à la mémoire, il passe deux jours

sans presque manger ni dormir. Enlin il

vient avec ses amis trouver le bienheureux

Ambroise pour le prier de faire la paix entre

eux et de fui pardonner sa faute.

Ce digne religieux fuyait les places supé

rieures de son ordre, et refusa plusieurs

évêchés qui lui furent offerts par les Papes,

même l'évôché de Sienne, sa patrie, où il

avait été élu canoniquement. Il mourut le

20 mars 1287, et par son intercession se fi

rent plusieurs miracles, dont on fit dès lors

des informations juridiques. Toutefois il n'a

pas été canonisé dans les formes, mais seule

ment inscrit au Martyrologe romain avec le

litre rie bienheureux.

AMBROISE, archevêque do Moscou, dont

le nom de famille est André Sertiakamensky,

naquit à Néjine, gouvernement de Tcherni-

gow, en 1708, et mourut le 16 septembre 1771.

En 1735 , il quitta les bancs du séminaire de

Saint-Alexandre NeWty pour prendre place

parmi les maîtres. Quatre ans après i) fut

rpça moine ; et c'est alors qu'il prit, suivant

l'usage constamment suivi, le nom d'Am-

broise, sous lequel l'histoire lui a donné une

place distinguée dans ses annales.

Après avoir été quelque temps préfet des

études à l'Académie de Saint-Alexandre , il

passa en qualité d'archimandrite au couvent

du Nouveau-Jérusalem à Vosnécensk , et en

1753 il fut sacré évêque, d'abord à Péréi-

saslavl , puis du diocèse de Krontitzy, près

de Moscou. Promu à la dignité d'archevêque

en 1761 , il fut proposé à l'église métroooli-

taine de Moscou , qu'il gouverna jusqu'à sa

mort : elle fut des plus tragiques.

En 1771 , la peste, apportée de Bender par

les troupes de Catherine H, fit de terribles

ravages dans cette ville. Il existait entre la

ville et le Kremlin une chapelle dans laquelle

se trouvait une image de la sainte Vierge.

Le peuple attribuait à cette image le don de

guérir les épidémies; il se pressait dans la

chapelle et autour d'elle. Or cette grande

agglomération de monde infestait l'air et ne

faisait qu'augmenter les progrès du fléau.

Avec une bonne intention , l'archevêque fit

enlever l'image pendant la nuit. Mais le

peuple en futlurieux, et l'accusant d'impiété

et de sacrilège, il se porta au monastère de

la Vierge du Don, où le prélat s'était réfugié.

Alors Ambroise se cacha dans le sanctuaiie

de l'église; mais un enfant indiqua l'endroit

à ces forcenés. Us le trouvèrent eu prière au

pied de l'autel , le saisirent, le traînèrent 4

lu porte du temple, où ils allaient l'égorger»

quand le prélat les supplia de lui laisser

le temps do communier encore une fois, aliu

do se préparer à paraître devant l'Eternel.

Ils accordèrent ce répit , et restèrent tran

quilles témoins de la cérémonie. Ce spec

tacle eût pu les attendrir et arrêter leurs

bras criminels , mais non ! A peine Ambroise

eût-il reçu son Dieu qu'ils l'entraînèrent

hors de l'église et le massacrèrent impitoya

blement.

Dans toutes ces fonctions difficiles , Am

broise avait déployé un grand zèle et des

vertus vraiment chrétiennes. On lui doit

plusieurs établissements nouveaux, la cons

truction ou l'achèvement de plusieurs mo

nastères et églises; et il signala encore sa

bienfaisance comme membre de l'adminis

tration de l'hospice des Enfants-Trouvés, à

Moscou. Malgré toutes ses occupations, Am

broise trouva le temps de cultiver les lettres

et les sciences théologiques : il nous reste

do lui, outre un grand nombre de traduc

tions, des sermons et une espèce de liturgie.

AMBROISE LE CAMALDDLE naquit en

1378 a Portico dans la Romagne. Il se fit

Camaldule à vingt-deux ans , et devint gé

néral de son ordre en 1131. Son mérite Je

tit connaître d'Eugène IV, qui l'envoya au

concile de Bàie , à celui de Fcrrare , où il
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harangua l'empereur Paléologue en grec

avec tant de facilité , qu'il surprit les Grecs

eux-mêmes; enfin il assista au concile de

Florence , où il l'ut chargé de dresser le dé

cret d'union entre les deux églises. Il avait

entrepris, par ordre d'Eugène IV, la réforme

deplusieurscouvents desdeux sexes, tombés

dans un extrême relâchement. Ses visites ,

ses travaux, les traverses qu'il eut à essuyer

dans celle pénible mission, sont décrits avec

beaucoup de sincérité dans son Hodœporicon,

qui contient une foule d'anecdotes. L'auteur

est quelquefois obligé d'exprimer en grec

certains désordres qu'il ne voulait pas mettre

sous les yeux de ses lecteurs : Florence, liai

et 1452, in-V, très-rare.: 1678, in-8\ Am-

broisc a laissé plusieurs autres ouvrages, et

est mort à Florence en 1439.

AME (Sain!) , évoque , fut relégué à Pé-

ronne, dans le monastère de Saint-Outain ,

par Ebroïn , avant l'an 678. Après la mort

d'Outain, Amé fut envoyé prisonnier dans

Je monastère de Breuil , au diocèse de Té-

r uanne, fondé par saint Manronte , fils de

sainte Rictrude. Mauronte céda le gouver

nement de son monastère à cet illustre pri

sonnier , qui y mourut renommé par ses

vertus et par ses miracles. 11 est honoré le

13 septembre comme le patron de la ville

de Douai , où ses reliques reposent, dit-on

(218V), dans l'église qui porte son nom.— Otr

ne sait pas au juste de quel siège saint Amé

fut évèque. Le moine Hucbald, dans la Vie

de sainte Rictrude, dit que ce saint était évè

que de Sion en Valais ; et en effet on trouve

vers ce temps-là un Atnatus qui fut évèque

de Sion, après avoir été abbé de Saint-Mau

rice ; mais le moine Hugues, dans la Chro

nique d'Auxerre, dit que saint Amé était

évèque de Sens. En résumé on n'a là-dessus

rien d'assez certain.

AMEBERT ou Ablebeht (Saint), était fils

du comte Vitgère et de sainte Amaiberge,

frère de saintu Renelde et de sainte Gudule

ou Goule, patronne de Bruxelles (2185). On

ne sait rien de bien certain sur cette sainte

famille, si ce n'est qu'Amalberge, ayant fait

consentir Vitgère à garder la continence ,

elle se retira au monastère de Maubeuge, et

Vitgère à celui de Lobbes; et que Gudule,

qui avait été élevée par sainte Gerlrude, sa

marraine, mena la vie religieuse dans une

maison de ses parents auprès de Morzelle,

sur les confins du Brabant et du pays d'A-

loast. où elle mourut saintement. Pour Re

nelde, elle vécut recluse sur les confins du

Hainaut et du Brabant, dans la terre de

Zanchtc, dont elle avait donné la propriété

au monastère de Lobbes. Elle fut massacrée

dans l'église de ce lieu, où elle s'était réfu

giée dans une excursion de quelques peu

ples barbares de la Germanie. Le Martyro

loge romain fait mention d'elle au 16

juillet.Quant à saint Amebert, il suivi tl'exeiu-

(2184) Hist. de l'Egl. gall., liv. x.

(4183) Bulland., ad dicm. 15 Jaa., tora. Y, p g

1079.

'2186) Dom Ricli rJ n'en fait pas roentwn parmi

pie de ses saints parents; il devint évôquo

d'Arras au commencement du yin" siècle

(2186), et mourut saintement : il est honoré

le 15 janvier.

AMÉDÉE, évèque de Lausanne , distingué

plus encore par ses vertus que par sa nais

sance dans le xir siècle, était fils d'Amédée,

seigneur deHauterive, beau-frère du dau

phin Guignes VII, dont il avait épousé la

sœur, et parent de l'empereur Henri V.

La vertu des religieux de Cîleaux excita

Àmédée, seigneur deHauterive, à les imiter.

11 entra parmi eux dans l'abbaye de Bonne-

vaux, près de Vienne, et il y fut suivi de

seizo chevaliers de ses vassaux. Le jeuno

Amédée y avait suivi son père ; mais son

âge n'ayant pas permis qu'il fût admis à

faire les vœux, il s'attacha à la suite de

Henri V, son parent. Après la mort de ce

prince, il se rendit aux instances de son

père, et revint dans la solitude. Il prit l'habit

de religieux à Bonnevaux, et succéda, en

1139, à Bibien, abbé de Haute-Combe. En

1144, il fut fait évèque de Lausanne, après

Guy de Maligny. Amédée , son père, no

vécut pas longtemps après; mais il eut la

consolation de rendre visite à son fils et do

fortifier son esprit par ses conseils. Ce pieux

seigneur mourut après son retour à Bonne-

vaux , et les anciens monuments de l'ordre

de Citeaux le mettent au nombre des saints

qu'il a produits.

Pour l'évêque de Lausanne , il ne se dis

tingua pas moins que son père par sa piété.

Il eut la tutelle de Humbert 111 surnommé

le Saint, comte de Savoie, fils d'Amédée III.

Quelques auteurs assurent qu'il fut chance

lier do l'empereur Frédéric I" (2187) , et

qu'étant né le jour de sainte Agnès, il fut

religieux, puis abbé , et enfin évèque au

môme jour. II mourut vers l'an 1158, et est

mis au catalogue des saints qu'a produits

l'ordre, de Citeaux. Nous avons de lui huit

homélies, composées en l'honneur de là

très-sainte Vierge : elles sont dans la Biblio

thèque des Pères. Richard Gibbon , Jésuite ,

les a publiées en 1613 à Anvers , et Théo

phile Raynaud, du même ordre , les a aussi

données, en 1633, à Lyon , avec les œuvres

de saint Léon, Pape.

AMÉDÉE (Le bienheureux), duc de Savoie,

naquit là Thonon , le 1" février 1435 , de

Louis II et d'Anne, sa femme, fille du roi do

Chypre. La princesse sa mère voulut elle-

même prendre soin de son enfance et de sou

éducation; et laissant au duc, son père, le

choix des études et des exercices propres a,

le former, elle s'appliqua tout entière à

l'élever selon la sainteté du christianisme.

Elle lui inspira de bonne heure une vive

horreur du péché, et s'efforça de le mettre

en garde contre les séductions de la gran

deur et les pièges que le monde tend sans

cesse aux faiblesses des princes (2188).

les évoques d'Arras.

(2187) Voy. Moréri, André du Saussai, ce.

(?l<8) M. l'abbé Robrbj'-.lio^, liv. i.xxxm, iro d«

CoUCiCifd, SI Uni s.
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I. La piété du jeune duc parut dès le ber

ceau. Aussi on ne pouvait lui causer de plus

graid plaisir que de lui apprendre quelque

nouvelle pratique de dévotion. Une messe

lui tenait lieu de divertissement, et il ne se

délassait de ses éludes que par des lectures

pieuses. Elnvé au sein de l'opulence et des

grandeurs , dans l'une des cours les plus

brillantes de l'Europe, rien ne fut jamais

capable d'amollir son cœur et do le séduire.

Un fréquent usage des sacrements accom

pagné de secrètes austérités, voilà les re

mèdes qu'il employait pour se préserver des

funestes impressions de tout ce qui l'envi

ronnait.

Jamais prince ne fut plus aimé et ne mé

rita mieux l'amour de ses peuples. Il savait

allier beaucoup de grandeur et de noblesse

avec beaucoup de bonté et d'affabilité pour

tous ceux qui l'approchaient. Son bonheur

était de faire plaisir aux autres et de leur

•*tre utile.

II. A l'âge de dix-sept ans, Amédéo épousa

Yolande de France, tille de Charles VII et

sœur de Louis XI, à laquelle il avait été pro

mis dès le berceau. Rien de mieux assorti

que cette union. Les deux jeunes époux

avaient le même goût pour la pi 5té, le môme

éloignement pour le faste, la même inclina

tion pour tous les genres de bonnes œuvres.

Aussi la cour eul-i Ile bientôt changé de face,

et tous les seigneurs s'empressèrent à l'envi

de tenir la seule conduite qui pût les ren

dre agréables à leur souverain. Voici ce que

dit à cet égard un ancien historien : « Il ne

pouvait soull'rir ni les blasphémateurs, ni

les parjures, ni les perfides, ni les fripons ;

tous ces vices étaient bannis de sa cour. Si

le plus brave de ses sujets eût été convaincu

d'avoir proféré un seul blasphème, quand

tous les potentats de la terre eussent parlé

pour lui , il ne l'eût pas retenu une heure

dans sa maison. Ce fut à son exemple qu'un

prince de Milan fit bâtir une chapelle qu'on

appelait la chapelle des blasphèmes, parce

qu'elle était construite avec les amendes des

courtisans qu'on avait surpris à blasphé

mer. » Fût-on des premiers officiers, si l'on

était libertin, il fallait quitter le service. Sa

maxime était que Dieu doit toujourst être

servi le premier, et que l'esprit de la reli

gion doit régler lotis les détails de notre

conduite. A sa prière du matin succédait

une lecture de piété , après laquelle il en

tendait la messe avec un si profond respect

et un recueillement si édifiant, qu'on avait

coutume de dire qu'il suffisait de voir le duc

de Savoie à la messe pour avoir de la dévo

tion. Il entrait ensuite au conseil, où les

causes des pauvres , des veuves et des or

phelins étaient toujours rapportées les pre

mières. L'injuslice avait beau s'envelopper

de voiles épais, l'œil perçant du prince sa

vait la découvrir, sous quelque subterfuge

qu'elle essayât de se cacher.

III. La charité envers les pauvres était

pour le pieux Amédée une véritable pas

sion. On aurait dit qu'il n'avait en main le

pouvoir so.iv rain que pour soulager les

malheureux dans ses Etats; il mettait son

bonheur à distribuer des aumônes. Chaque

jour il nourrisait un grand nombre de pau

vres dans ses palais ; les plus rebutants

et les plus hideux y élaient toujours les

mieux reçus; il les servait quelquefois lui-

même à table, et à celte occasion quelques-

uns de ses courtisans ayant osé lui repré-1

senter que c'était avilir la dignité royale que

d'en agir de la sorte, il se contenta de leur

demander froidement s'ils croyaient à l'Evan

gile; puis il ajouta : « Souvenez-vous doue

que Jésus-Christ regarde comme fait a lui-

même ce que l'on fait au plus petit des

siens; et quel plus grand honneur povir un

prince que celui de servir Jésus-Christ 1 »

Ses ministres lui dirent un jour que ses

aumônes épuisaient ses finances, et qu'il

leur semblerait plus utile de fortifier les

places de guerre et de lever de nouvelles

troupes que de nourrir tant de fainéants.

« Je loue votre zèle, repondit Amédée; mais

apprenez que les charités qu'un prince fait

aux pauvres sont les plus sûres fortifica

tions d'un Etat, les pauvres sont les meilleu

res troupes, et le secret pour faire régner

l'abondance c'est de faire de grandes lar

gesses aux malheureux. » La Savoie fut

appelée sous son règne le paradis des

pauvres.

Un jour, on passant dans une rue de la

capitale, le bienheureux Amédée entendit

un pauvre artisan se plaindre amèrement

du surcroît de charges que faisait peser sur

le peuple un nouvel impôt; il demanda sur-

le-champ à ses ministres s'il ne serait pas

possible de diminuer cette taxe; et, comme

ceux-ci alléguèrent des besoins impérieux

et pressants, alors le prince détacha le col

lier d'or qu'il portait à son cou et ordonna

qu'il fût converti en monnaie, afin que ses

sujets fussent soulagés d'autant.

Quoique ennemi du luxe, Amédée savait,

lorsque l'éclat de son rang l'exigeait , dé

ployer une sage magnificence : c'est ainsi

qu^, lorsqu'il parut à la cour de France, il

étonna par le brillant cortège et la beauté

des équipages dont il était accompagné.

IV. Pendant les dernières années de sa

Vie, il veilla avec un soin particulier sur

l'éducation des princes ses fils ; il sentait

que le sort de ses Etats après sa mort dé

pendait en quelque sorte du soin qu'il pren

drait de leur inspirer des sentiments dignes

de leur rang et conformes aux maximes de

la religion; il ne négligea rien pour se don

ner en eux de dignes successeurs.

La fin de sa vie fut marquée par de gran

des infirmités, qu'il supporta avec autant de

courage que de résignation ; mais elles nu

changèrent rien è ses austérités habitue les,

et, malgré ses soulfrances , il ne laissait

pas de se condamner encore à des jeûnes

très-fréquents. Lorsqu'il sentit, dans sa

dernière maladie, qu'il n'avait que peu

de temps à vivre, il déclara la duchesse,

son épouse, régente de ses Etals, et ayimt

fait appeler les principaux seigneurs, qui

foiid.ijcnl en larmes, il leur parla ai'isi ;
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1

« Je tous recommande les pauvres el les

ttattiettreux; répandez libéralement sur eux

vos charités, et le Seigneur répandra abon

damment sur vous ses bénédictions. Rendez

la justice sans acception de personnes; fai

tes que la religion fleurisse et que Dieu soit

bien servi. » Peu après il expira, ayant reçu

le saint viatique et l'exlrème-onction avec

une nouvelle ferveur, le 31 mars 1472, à

Verceil, âgé seulement de trente-sept ans.

Son corps fut enterré dans l'église de

Saint-Eusèbe , sous les marches du maître-

autel, ainsi qu'il l'avait demandé. On était si

persuadé de sa sainteté, que les évêques qui

assistaient à ses funérailles délibérèrent

longtemps s'ils diraient la messe des morts,

pour se conformer aux usages de l'Eglise;

mais enlin l'archevêque de Turin dit la

me-se de la très-sainte Vierge, et l'évôque

de Verceil celle du Saint-Esprit. Dieu, qui

avait manifesté plus d'une fois les grandes

vertus de son serviteur pendant sa vie, dé

clara sa sainteté après sa mort par un grand

nombre de miracles. L'évôque de Verceil en

rapporte cent trente-huit. C'est ce qui a

déterminé le Pape Innocent XI à permettre

qu'on fit l'office et qu'on dit la messe en

1 honneur du bienheureux Amédée dans tous

les Etals du duc de Savoie.

AMÉDÉE VIII, antipape sous le nom de

Félix V. Voy. cet article.

AMÉDÉE, seigneur de Hauterive, puis

religieux de l'ordre de Cilcaux. Voy. l'article

Amédée, évêque de Lausanne.

AMÉDÉE DE GENÈVE, Gis du comte

Guillaume et d'Alaise de la Tour, fut le der

nier évêque de Die, dont lu siège l'ut uni à

celui de Valence par le Pape Grégoire X, en

1275. Voy. l'article Roissillon (Amédée de).

AMÉDÉE DE ROUSS1LLON. Voy. Rots-

sillon (Amédée de), évêque de Valence et

de Die.

AMÉDÉE DE SALDCES, Piémonlais, ve

nait d'être élu évêque de Valence lorsque le

Pape Clément VII, son parent, le créa cardi

nal-diacre dans la promotion du 23 décem

bre 1383. Dom Richard ne parle pas de ce

prélat dans son Catalogue des évêques de

salures, qu'il commence seulement h partie

do l'an 1512. 11 y a un autre Amédée de Sa

luées qui fut député par le concile de Cons

tance , en 1415, vers le Pape Jean XXIII ,

afin de l'engager à revenir au concile.

AMEDÉE DE TALARU. Voy. Talaru

(Amédée de).

A.V1ÉDÉE-VICTOR, duc de Savoie, déploya

d'abord beaucoup de zèle contre les Vau-

dois, si toutefois on peut appeler de ce nom

des mesures plus politiques que religieuses,

plus inspirées par des vues diplomatiques

que par l'esprit chrétien.

Les habitants des vallées do Lucerne, de

la Pérouse et de Saint-Martin, appelés com

munément Vauilois, et passés des erreurs

de Valdo à celles de Calvin, avaient mé

prisé toutes les instructions les plus pro-

(2189) B.r ult-Bcrcastel, llist. de l'F.gl. liv.

LXXXI.

près a. les tirer de leurs égarements. Leur

opiniâtreté s'était accrue par leurs fré-

uents rapports avec les religjonnaires

e France ; et ce fut pour les atteindre que

le duc de Savoie donna, au mois de novem

bre 1685, un ordre qui obligeait les étran

gers à sortir des vallées sous quinze iours.

Cet ordre n'ayant pas obtenu le résultat

qu'on s'était proposé, suivit un édit qui dé

fendait sous peine de mort de s'assembler

pour l'exercice de la religion prétendue ré

formée, et d'en tenir des écoles, avec in

jonction nouvelle tant aux ministres qu'aux

réfugiés qui n'abjureraient pas de se retirer

dans quinze jours. Les sectaires eurent d'a

bord recours aux supplications, qui furent

inutiles ; après quoi ils prirent tes armes

pour se maintenir. Les troupes de Piémont,

secondées par celles de France, s'avancè

rent pour envelopper les rebelles, forcèrent

leurs retranchements, ,ren tuèrent environ

trois mille au passage du Pré de la Tour, et

plus de dix mille furent faits prisonniers

en différents endroits. A la recommanda

tion des cantons protestants de la Suisse, le

duc rendit la liberté à ceux-ci, en les obli

geant néanmoins à sortir de ses Etats. Il se

retirèrent d'abord à Genève. Différents

Etats protestants leur offrirent ensuite des

retraites ; mais, comme chacun d'eux n'en

voulait recevoir qu'une partie, et que les

transfuges ne voulaient point so séparer,

ils s'arrêtèrent dans la Suisse.

Enfin, comme on les croyait sur le point

de se répandre en Allemagne, on les vit Se

rassembler et reprendre la route de leurs

montagnes, en traversant avec assurance les

terres du duc Amédée-Victor. On conçut

aisément que cela ne se faisait pas sans sa

participation. Effet, il venait de prendre

d'étroites liaisons avec le prince Guillaume

d'Orange, dans la résolution où il était do

rompre avec la France, et il ne voyait point

d'ennemis plus animés.que les Vaudois con

tre cette couronne. 11 ne leur permit pas

seulement de regagner leur patrie, mais il

leur rendit tous les privilèges dont il les

avait dépouillés. « Telle est trop souvent,

dit un historien (2189), la prépondérance de

la politique, mise en balance avec la reli

gion, qui ne relira qu'un médiocre avan

tage de l'affaiblissement de ces hérétiques,

si toutefois leur nouvelle animosité ne com

pensa pas même avec avantage la diminu

tion de leur nombre. » Preuve nouvelle do

l'inutilité, quand ce n'est pas du grave dan

ger, de l'intervention des princes dans les

choses delà couscience. « La force, dit Fé-

nelon (2100), ne peut jamais persuader les

hommes, elle ne fait que des hypocrites ;

et quand les rois se mêlent de religon, au

lieu de la protéger, ils la mettent en ser

vitude. »

AUÉE (Sainte), l'une des six sœurs do

sainte Menehould, vivait au vi* siècle. Voy.

Miïnëuolld (Sainte).

(2190) Runsay, Vie, de Ftnchn, i vol. in-12,

llol, u<g. 426.

S
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k Mi IL ou Amélie (Pierre), Auvergnat, fut

d'abord moine de Saint-Benoît, puis arche

vêque d'Embrun ; mais on ne sait pas au

iuste à quelle époque il monta sur ce siège.

Il y était sûrement le 16 août 1367, car

à celte date il fit un traité avec Rodulphe de

Lupey, gouverneur du Dauphiné. Il écrivit

d'Avignon au chancelier, de l'Univer

sité de Paris une lettre dans laquelle il

proteste qu'il est intimement convaincu

'que l'archevêque de Bari (Urbain VI) n'a

jamais été vrai râpe, et il le prie de dé

mailler à Dieu qu'il daigne faire cesser l'é

tal de viduilé où se trouve l'Eglise (2191).

Pierre Arneil fut créé cardinal du titre de

Sainte-Marie au delà du Tibre, par Clé

ment VII, le 18 décembre 1378. Ce prélat

eut une grande part à la confiance de la

ruine Jeanne de Naples pendant les troubles

que le schisme causa dans ses Etats, et il

mourut le 10 août 1389, âgé de près de qua

tre-vingts ans. On a de lui un traité manus

crit sur cette question : S'il faut avoir recours

au concile général pour éteindre le schisme ;

et il y soutient la négative.

AMEL1N ou Ameli (Pierre), d'abord cha

noine et archidiacre de l'église de Narbonne,

succéda ensuite, en 1225, a Arnaud Amal-

ric sur le siège archiépiscopal de celte ville.

Il assembla un concile à Narbonne en 1226

ou 1227, contre les Albigeois, et assista à

celui de Toulouse en 1229. 11 alla au se

cours du roi d'Aragon contre les Maures en

1238, et en 1240 il se joignit à l'évêque de

Toulouse «taux principaux du pays pour

reprendre la villedeCarcassonne.dont Pierre

de Trencavello, fils du vicomte de Béziers,

Olivier de Terminis, et autres, s'étaient

emparés. Ainsi Amelin fut un prélat guer

rier 1 On se demande comment les devoirs

de la charge si redoutable des âmes pou

vaient se concilier avec des combats contro

les seigneurs; comment s'alliaient entre

elles la paix et la mansuétude du Christ et

les luttes sanglantes ? Nous ne pouvons

rencontrer dans l'histoire ces exemples do

pasteurs-guerriers, deux mots si antipathi

ques, sans flétrir ces mœurs sauvages qui

détournèrent ainsi lesévêques de leur vraie

mission I Amelin tint encore un concile en

1244 à Narbonne, et mourut le 20 mai

1245. Son corps fut déposé dans l'église de

l'abbaye de Cassan, où il avait fondé qua

tre canonicats (2192).

AMELIN DE LAUTREC. Voy. Lautrec

(Amelin de), cardinal.

AMELINE, abbesse de Chelles au com

mencement du xiii' siècle, était une femme

(ière, hardie, entêtée de ce qu'elle appelait

les privilèges de son abbaye, déterminée au

moins à ne se relâcher qu'à proportion des

forces sous lesquelles on la contraindrait de

plier (2193).

La cour de Rome et la cour de France ps-

(2191) D.i Boulai, tom. IV, p. g. -180.

d\9i) r> .m Rii lur I.

. (219">t Uisi. de t'Egl. gall., liv. nu.

suyèrenlde sa part des contradictions aux

quelles on n'était point accoutumé alors.

Thibaud, évêque d'Amiens ; Etienne, évê-

que de Tournai; Hugues, abbé de Saint-

Denis , et Robert, abbé de Saint-Germain

des Prés, nommés juges par le Pape, qui

était Célestin III, l'avaient hautement con

damnée sans qu'elle se rendit. Do nouveaux

délégués suivirent le même plan. Ameline

craignit pis, et reconnut, malgré elle, Eudes,

évêque de Paris, pour son supérieur. Ou

sait que cet évêque mourut en 1208. 11 par

vint donc à soumettre Ameline; mais usant

modérément de sa victoire, il réduisit lui-

même le droit d'inspection et de visite dans

l'abbaye de Chelles à ce qui se pouvait de

plus mitigé.

AMELINE (Claude), Oratorien, arcliidm-

cre de Paris, figura dans les disputes au su

jet du quiétisme, qu'il combattit. 11 vivait

encore en 1708, et mourut à l'âge de soi

xante-quinze ans, avec la réputation d'un

prêtre vertueux.

AMÉL1US, philosophe, disciple de Plolin.

Yoy. Plotin.

AMELOT, envoyé du roi Louis XIV vers

le Pape Clément XI, pour lui demander un

concile où l'on jugerait les opposants à la

bulle Unigenitus, et surtout le cardinal de

Noailles, archevêque de Paris, dont les len

teurs ou plutôt les faux-fuyants h L'endroR

de cette bulle fatiguaient Louis XIV (2194).

Ce fut au mois d'octobre 1714 qu'AmeloV

reçut cette mission. Ce minisire avait quel

ques projets 5 proposer, et plusieurs à dis

cuter et à combattre. De ce dernier nombre-

ëtait ce que le Pape Clément désirait sue

toute chose.ee que Louis XIV lui-même avait

goûté d'abord, mais qu'on lui avait peint

depuis sous des couleurs odieuses : savoir,

de citer le cardinal au tribunal apostolique.

Telle était encore la proposition de nommer

des commissaires en France pour instruire

et faire le procès des évêques opposants ;

comme aussi d'autoriser le nonce à les som

mer de recevoir la Bulle, et à les déclarer,,

en cas de refus, déposés de leurs sièges.

Mais la chose que devait principalement

poursuivre Amelot était l'agrément de Clé

ment XI pour la célébration d'un concile

national en France; et pour l'y amener on

allait au-devant de toutes ses appréhensions.

On devait l'assurer que ses légats y seraient

reçus avec toute la distinction possible;

"que ce seraient eux qui proposeraient les

matières, qu'il marquerait lui-même le-

nornbre des sessions, qu'il prescrirait le

point qu'on y pourrait discuter, et qu'il lui

serait parfaitement libre de refuser son ap

probation à tout ce qu'on aurait pu y entre

prendre sans son consentement. Louis XIV

promettait de tenir la main à l'exécution ,

et d'y employer au besoin toute son auto

rité.

(2l94)B«raiil!-Bfl!e. s;el. i.x\\;. P.o>\ Slém.,

tom. I, i^g. 101.
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Le Pape no doutait point de la sincérité

de ces promesses. Toutefois il ne put goû-

ler le projet d'un concile. Outre bien des

inconvénients indépendants du roi , Clé

ment voyait les longueurs qu'allait entraîner

la voie d'un concile, et il craignit que l'âge

avancé de Louis XIV ne lui en laissât pas

voir la lin. Sans toucher ce motif, il répon

dit généralement qu'il trouvait la voie du

concile trop longue, et dès là sujette aux

inconvénients les plus fâcheux. Il ajouta

que, puisque les autorités pontificale et

royale sulfisaient pour soumettre les oppo

sants, il voudrait qu'on se servît de cette

voie beaucoup plus expéditive ; que, voulant

bien cependant user de condescendance, il

ofrrnit d'envoyer pour le cardinal deux

brefs, l'un de douceur et l'autre de rigueur,

dont l'on ferait usage selon les circonstan

ces. 11 devait par le premier l'exhorter

avec bonté à se réunir a ses confrères en

acceptant la bulle; mais on no devait le lui

remettre que dans le cas où on le trouverait

disposé à cette acceptation et qu'il on don

nerait des assurances positives. Par l'autre

bref il lui enjoignit d'accepter la bulle pure

ment et simplement, sous peine d'ôtre dé

gradé du cardinalat, et traité ensuite selon

toute la rigueur des canons, et l'on devait

le lui présenter au cas qu'il fût toujours

opposé à l'acceptation. Ces différents projets

du Pape et du roi occupèrent longtemps

les deux cours : le monarque revenait tou

jours à la convocation du concile ; et le pon

tife y marquait d'autant plus de répugnance,

qu'Amclut, qui la sollicitait h Home, s'était

rendu suspect. Clément XI avait lieu en

elTet de croire que ce solliciteur, un appa

rence très-vif, no la voulait pas lui-même,

parce qu'il ne tendait qu'à épargner au car

dinal de Noaillcs tous les coups d'autorité,

et qu'à celte fin il était entré dans le projet

du Lazariste Philopald {Voy. son article),

qui conseillait au cardinal d'accepter la bulle

en conséquence du bref de douceur, où l'on

pourrait dire avec quelque apparence de

raison que la bulle se trouvait expliquée;

ce qui favorisait l'obstination des opposants

à vouloir inlirmer la bulle par des explica

tions et des restrictions. Tout cela lit que

les démarches d'Amelot restèrent sans ré

sultat. Au reste, la mort de Louis XIV,

arrivée le 1" septembre 1715, rompit toutes

ces mesures. Voy. l'article Noailles (car

dinal de ).

AMELOT (Sébastien-Michel), évôque do

Vannes, naquit à Angers le 5 septembre

174). 11 administrait avec une sage modéra

tion son diocèse, lorsque la grande révolu-

tton éclata. Sur son refus do prêter le ser

ment à la constitution civile du clergé, il fut

conduit à Paris, et cité à la barre de l'As*

semblée constituante. Il reçut seulement

l'ordre de quitter son logement.

Lorsque la Constituante eut terminé sa

session, Amelot passa en Suisse, où il signa

YInstruction pastorale que quarante-huit

évôques adressèrent, le 15 août 1798, au*

fidèles de France. Après l'invasion de la

Suisse par l'armée française, ce prélat so

retira à Augsbourg, et de là à Londres eu

1800. Il prit ensuite part aux écrits des évo

ques non démissionnaires, aux Réclama-

lions du 6 avril 1803, à la suite de ces

Réclamations du 15 avril 180'», et la Déclara

tion sur les droits du roi, du 8 du mémo

mois. — A la rentrée des Bourbons, Amelot

se démit de son évèché et mourut aveugle ,

à Paris, le 2 avril 1829.

AMERBACLÏ (Vitus), né en Bavière, était

devenu professeur do philosophie à Willem-

berg, ou il avait fait ses études sous Lu

ther et Mélanchton. En 15'»2, il conçut des

doutes sur l'opinion de Luther, érigée e:i

dogme, que la foi seule justifie , doutes qui

s'étendirent bientôt à d'autres points fond ''S

sur ce premier. Il est impossible, se disait-

il , que l'Eglise ait pu errer dans des articles

aussi importants que la justification, la

messe, les vœux, la primauté du Pape; et.

comme là-dessus elle a toujours enseigné

autrement que Luther, nécessairement les

assertions de celui-ci sont fausses.

Or les protestants n'étaient pas moins at

tentifs que les catholiques aux écarts dans

la doctrine ; seulement l'hérésie consistait

pour ceux-là dans l'antiquité, pour ceux-ci

dans la nouveauté. Le chancelier Bruck.

ayant su les propos suspects d'Amerbacli ,

Mélanchton eut ordre de l'entreprendre;

mais il ne put lui faire changer de senti

ments. Il quitta donc Wittemberg, re

tourna en Bavière, rentra au sein de l'E

glise catholique, devint professeur de phi

losophie à Ingolstadt, et y mourut vers l'an

1557 , auteur de plusieurs opuscules de phi

losophie et de littérature (2195).

AMÉRIC-VESPUCE. Voy. l'article Colomb

(Christophe).

AMÉRIQUE. Voy. Eglise u'Améiuque.

AMERUMNUS, calife. Voy. Montasbm.

A MET ou Axié (Saint), abbé du monaslèro

d'Habend, ou Rcmiremout. Il naquit au terri

toire de Grenoble, de parents romains, c'est-

à-dire gaulois; il fut olfert dès sajeunessor

par son père, au monastère d'Agaune (2196;.

Après y avoir pratiqué longtemps les obser

vances de la vie cénobitique, il se retira

dans le creux d'un rocher, où il ne vivait

que de pain d'orge. Il ne prenait en carèmo

pour sa réfection que cinq noix et un verre

d'eau. Il n'usait du pain que deux fois par

an, le jour de Noël et lo jour de Pâques.

L'évôquo diocésain, c'est-à-dire celui de

S:on en Valais, l'étant venu visiter, lui offrit

une somme considérable d'argent pour ses

besoins : il la refusa. Mais l'évéque , sans

lui en rien dire, la laissa sur l'autel du petit

oratoire qu'il s'était fait. Le saint homme

l'y ayant trouvée le lendemain, comme il so

disposait à dire la messe, prit cet argent, et'

le jeta loin de lui dans la vallée, en disant :

(219i>) Menzel, loin. IV, C. 2, et Biog. nmV., (21CG) Vi/a S. Amaiï, apud MatiiL

tom. il. .
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« Jésus-Christ est mon héritage , je n'ai be

soin de rien de plus, »

Saint Eustase , allant en Italie l'an 613,

passa par Agauue, et demanda quels étaient

les plus saints religieux de cette commu

nauté. On parut surpris qu'il ne connût pas

Amet, qui depuis trois ans menait la vie so

litaire dans son rocher. Le saint abbé l'y vit

avec admiration, et à son retour il lui per

suada de le suivre à Luxeuil. Amel y gagna

en peu de temps l'amitié et l'estime de tous

les moines , car sa vertu , quoique austère ,

était aimable (2197). Il paraissait toujours

joyeux, et la paix de son âme se peignait

sur son visage. Eustase, ayant connu Je rare

talent qu'il avait pour annoncer la parole

de Dieu, l'envoya prêcher la foi et la péni

tence dans l'Austrasie.

Amel logea, dans le cours de sa mission,

chez un seigneur nommé Romaric qu'il con

vertit et qui devint un saintreligieui.—Voy.

cet article.—Romaric s'était réservé une terre

au nord du pays des Vosges , de laquelle il

n'avait pas encore disposé. Par le conseil de

saint Amel et de saint Eustase il y tit bâtir

un double monastère selon la règle de saint

Colomban. La direction en fut donnée à

Aniet, et il n'est pas besoin de dire qu'il le

lit prospérer autant par ses exemples que

par ses leçons.

Cependant la vertu de ce saint abbé fut

ébranlée et ternie. Voici comment : L'abbé

de Luxeuil, Eustase, qui avait l'inspection

des monastères qui suivaient la règle de

saint Colomban, (it quelques réprimandes à

Romarin et à notre saint. Ils y parurent trop

sensibles. Un moine schismatiquo, nommé

Agrestin [Voy. cet article), protila adroitement

de ce dissentiment pour séduire les deux

saints religieux. Il acheva d'ulcérer des es

prits déjà aigris, et les porta à rejeter la règle

de saint Colomban. Triste exemple, dit un

auteur (2198), qui montre combien la vertu

est faible quand elle a à combattre le res

sentiment et le dépill

Mais cet Agrestin étant mort misérable

ment, ce fut pour Amel le coup de la grâce:

il reconnut humblement sa faute; et, en

ayant obtenu le pardon de saint Eustase , il

s'appliqua à la reparer par un redoublement

de ferveur. Un an avant sa mort il tit mettre

dans son lit un sac plein de cendres, disant

qu'il avait une grande pénitence à faire

pour quelques fautes dont il se reconnais

sait coupable. Puis s'élant étendu sur celle

cendre, et couvert d'un cilice, il confessa à

haute voix tous ses péchés en présence de

ses religieux (2199). 11 continua toute l'an

née as austérités et plusieurs autres mor

tifications, qui l'exténuèrent tellement, que

les os lui perçaient la peau. Mais la seule

pensée qu'il expiait par là ses péchés adou

cissait ses douleurs et !e remplissait de la

plus douce consolation. Rien ne coûte à une

âme vraiment repentante.

(2197) Vita S. Amati, apud Surium, 15 sep., et

apuil Mahitl.

(2198) Lb P. Longneval, etc., liisl. de lEgl.gall.,

Ut. ix, ou Iodi. V, p g. 81, ,ie 1\<U. iu-lâ, 1820.

Enfin, au bout dccelle annéede pàniUnre,

Amet senlant sa lin approcher, il se fit lire

la lettre dogmatique du Pape saint Léon à

Flavien, el à chaque article, selon les dog

mes qui y sont contenus, • il s'écriait : oJe

crois ainsi, Trinité ineffable ; je confesse

ainsi , Dieu Tout-Puissant; je pense ainsi de

yous, Jésus-Christ, Fils de Dieu, Esprit

saint, Dieu éternel, telle est ma créance sur

votre adorable personne. » Il voulait par

cette profession publique lever les soupçons

qu'il pouvait avoir donnés de sa foi en s'al-

tachant à Agrestin; car c'était là la faute

qu'il se reprochait et qu'il voulait expier.

Ce saint abbé demanda ensuite humble

ment pardon aux moines el aux religieuses

qui s étaient assemblés autour de son lit

pour chanter des psaumes ; après quoi il

s'endormit dans le Seigneur, vers l'an 627.

Il s'était préparé son tombeau avant sa mort,

à la porte de l'église de la Irès-sainte Vierg -,

en dehors; et il y avait fait graver l'épilapbe

suivante, monument de son humilité :

Homme de Dieu, qui entrez en ce saint lieu

pour prier, implorez la miséricorde divine

pour l'âme d'Amet pénitent, qui est ici en

terré, afin que si la tiédeur de ma pénitence

m'a laissé quelques dettes de mes péchés , fo

ire charité et vos prières m'en obtiennent

rentière rémission. Amel fut en effet in

humé à l'endroit qu'il avail indiqué. Mais

un an après on leva son corps pour le

placer dans l'enceinbo de l'église. 11 esl ho

noré le 13 septembre.

AMIENS, archevêque de Rouen. Voy. Hu

gues d'Amiens.

AMIOT (le Père), Jésuite de la mission

de Pékin, né à Toulon en 1718, mort à Pé

kin en 17S)k. Il se distingua parmi les mis

sionnaires qui ont fait eu partie connaître la

ChineauxEuropéens. C'est à lui surloutque

nous devons les renseignements les plus

étendus sur les antiquités, l'histoire, la lan

gue el les arts des Chinois.

Amiol arriva à Macao en 1730, et à Pékin,

où il fut bientôt appelé par les ordres de

l'empereur, le 22 aoûl 1751; il ne quitta

plus cette capitale jusqu'à sa mort; et, ou

tre le zèle qui i'avail conduit à la Chine, il y

porta des connaissances sur toutes les parties

de la physique et des mathématiques, des ta

lents pour la musique, un esprit juste, une

mémoire heureuse et une infatigable ardeur

pour le travail. Une étude opiniâtre lui rendit

bientôt familières les langues chinoise et

lui tare, el muni de cette donble clef, il

puisa dans les livres anciens et modernes des

notions vraiesdu.l'hisloire, des sciences el de

toute la litléraluro de la Chine. Les fruits de

tant d'éiudes el de travaux oui. été recueil

lis par la Fiance, où le P. Amiot n'a ce;-s- dn

faire passer, soit des ouvrages, soit un grand

nombre de mémoires.

Un auteur nous donne la liste de ces ou-:

vrages (2200), qui fout connaître à fond la

(2199) Vita S. Amati, M. ib i.

(2200) Aucl Kémus.t, Recherche» sur les langues

tartares, ton». 1, ^ag. 97. Voy'. encore l'abbé-Gi'lifr

danj la Dioy. univ.; I s Mémoires concernant l'his>
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Chine sous tous les rapports. Mais il n'entre

rt.ts dans noire sujet d'énumérer ces travaux

si utiles pour ta science. Le P. Amiot, de

venu si justement célèbre en Europe, passa

en Chine la plus grande partie de sa vie , et

mourut à Pékin , âgé de soixante-dix-sept

ans. On trouve dans les Lettres édifiantes,

totne XXVHP pag. 158, une lettre qui

donne des détails sur la vie de ce mission

naire.

AMMIEN-MARCELLJN , historien latin,

issu d'une famille grecque, naquit, selon

Lihanius (2201), à Antioche, vers l'an 320

dé Jésus-Christ, et mourut vers la fin du

ive siècle. Il tint l'épée et la plume. Nous

n'avons pas à nous occuper de sa vie mili

taire, et nous devons seulement noter les

passages favorables à la religion, qui se trou

vent dans cet auteur.

I. Et, avant tout, cet historien était-il

chrétien ou païen? On a beaucoup discuté

sur cette question. Chifflel (2202) et quelques

outres ont pensé qu'il était chrétien. Mais

nous croyons que leur zèle et leur charité

pour cet historien les ont emportés hors de

la vérité. Sans doute, dit va écrivain (2203),

il parle avec convenance et respect de la

religion chrétienne; il s'accorde avec saint

Ambroise et saint Chrysostome sur, la ma

nière dont il raconte la vaine tentative de

Julien pour relever les ruines du temple do

Jérusalem ; il rend hommage aux vertus de

l'épiscopat chrétien (liv. xxu); mais il ne

fait jamais cause commune avec les chré

tiens ; au contraire, il s'associe loujours avec

les païens. Peut-on supposer d'ailleurs que

le panégyriste de Julien, le défenseur de la

divination et de la magie, fut un chrétien,

un chrétien du IV siècle? Sans cesse il parle

de l'âme du monde, de la force vivifiante de

la nature, de l'éternité de la matière, du

destin, etc. Julien est son modèle, son

héros, « à tel point, dit Adrien de Valois,

que je croirais volontiers son ouvrage uni

quement composé a la louange de cet em

pereur apostat. »

On ne peut donc pas dire qu'Ammien-Mar-

cellin ail été chrétien. A son langage, on

reconnaît, il est vrai, non un païen de l'an

cienne roche, niais un homme qui ne reste

dans le paganisme que parce qu'il ne veut

pas accepter le joug de la loi chrétienne;

une de ces Ames comme il y en avait la it

dans les coinmenceuients du christianisme,

alors que la foi en Jésus-Christ minait le

polythéisme et qu'une nouvelle société allait

remplacer l'ancienne; une de ces âmes, di

sons-nous, frappées de la vérité évangélique,

mais qui n'avaient pas assez de courage

pour l'embrasser, ou qui voulaient encore

jouir dis bénéfices de l'ancien culte sans se

montrer ouvertement ennemies de la vérité

toite dès Chinois, lom. XV, ei les Annal- s de philo

sophie chrétienne, 1r* série, loni. XI, p. g. 57 ;.

. (2401) Episl. 985.

(£202) De Ammiaai Slarcellini nia, de.

(2205) M. H. il-j llianc y, Encyclopédie du xi\' siè

cle, loin. Il, p g. 590.

(2204) M. Cli. Leiioraunl, Cours d'h'utoirc mo-

ui venait s'implanter dans le monde! Enfin,

it un historien (220i\ la religion que pro

fessait Ammien-Maicellin est un pur déisme

qui condamne la superstition des chrétiens :

ce genre d'adversaire ne manquait pas dès

lors et n'a jamais manqué à l'Eglise.

Aussi les témoignages d'Ammien n'en

ont-ils que plus de prix. Son grand ouvrage,

intitulé : Berum gestarum libri xxxi, devait

faire suite aux Annales de Tacite; mais les

treize premiers livres, qui contenaient l'his

toire romaine depuis l'an 91 de Jésus-Christ

(époque où cesse Tacite) jusqu'en 352 do

Notre-Seigneur, sont perdus. Les vingt-huit

livres qui nous restent, sauf quelques la

cunes, forment cependant la partie la plus

importante. L'auteur y raconte, jusqu'à la

moi t de Valens en 378, les événements dont

il fut témoin oculaire. Il y mêle quelques

digressions géographiques, archéologiques

et ethnographiques, du plus haut intérêt :

tels sont les chapitres sur les Sarrasins dans

le livre xiv, sur les Gaulois dans le livre xv,

sur les obélisques dans le livre xvn ; sur la

Thrace et les régions du Pont, la descrip

tion de l'Egypte, des Pyramides, du Nil; ses

remarques sur les animaux de l'Egypte, dans

le livre xxu ; sa description de la Perse ; ses

notices sur les Huns, les Alains, etc., dans

le livre xxxi. L'ouvrage n'est pas exempt

d'erreurs géographiques, mais en somme

c'est un des meilleurs livres historiques et

géographiques du iv* siècle de notre ère. Au

reste, le caractère dominant d'Ammien-Mar-

cellin, c'est une scrupuleuse véracité. Tous

les auteurs s'accordent à lui reconnaître cette

précieuse qualité, surtout quand il arrive

aux événements de son temps ; il no cite

que ceux dont il a une connaissance person

nelle. Aussi, à partir de celte époque, son

histoire a tout l'intérêt de mémoires con

sciencieux.

11. On a déjà vu dans ce qui précède en

quoi les travaux historiques d'Aramien-Mar-

cellin peuvent être utilement consultés pour

l'histoire de l'Eglise. Fleury ne se fait pas

faute de s'appuyer de son .témoignage dans

plus d'une occasion. Ainsi il rapporte ce

qu'il dit (livre xv, c. 7) sur l'autorité du

Pape (2205); il cite (2206) son jugement sur

la sainteté des évôques (livre xxxn); il rap

porte (2207) son jugement sur le caractère

de l'empereur Conslanlius (livre xxi, c. 10);

il fait voir enfin ce que cet historien pen

sait de la conduite de Julien à l'égard des

chrétiens (2208), el île sa vaine tentative do

reconstruire le temple à jamais ruiné do

Jérusalem (livre xxm, c. 1). M. Ch. Lenor.-

mant, dans son Cours d'histoire moderne,

s'est plu aussi à s'appuyer du témoignage

d'Ammien-Marcellin (2209) ; mais celle foi*

c'esl un témoignage inuiiecl et poul-èln:.

derne, 2 vol. in-8*. 1845, Io n. I, pag. 60.

(2205) Hist. ecclés. liv. xm, u' 19.

(220j) Ibul. I v. xiu, il» 54.

(2207) Ibid., liv. xit, i." 5:>.
(2208) lui !., Lv. xv ■ 4, a u« 45. .

(2209) Tom. I, | ag. Ou.

<l

d
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forcé ; il voil dnns les remarques qu'Aramien

fait sur la magnificence du Pontife romain

(livre xxvu, 3) une preuve manifeste que

déjà, dans le rv* siècle, l'existence des Papes

sous le rapport extérieur différait fort peu

de ce qu'elle a été dans le cours des temps.

Par conséquent, ajoute M. Lenormant, le

reproche qu'on leur a fait d'avoir échangé

la simplicité des premiers temps contre une

magnificence qui s'éloigne du caractère évan-

gélique s'appliquait déjà aux pontifes du

iv siècle de notre ère. Si cet antique re

proche eût été fondé, il me semble, dit en

terminant le professeur d'histoire, que de

puis lors on aurait tâché d'y faire droit.

Mais citons lepassaged'Ammien lui-même :

« Quand je considère, dit-il (loc. cit.), le

tireslige qui s'attache à ce qui se passe à

Rome, je ne m'étonne pas de l'ardeur que

mettent les prêtres chrétiens à y obtenir le

premier rang; car, une fois qu'ils y sont

parvenus, ils vivent dans la sécurité et l'a

bondance, enrichis parla libéralité des dames

romaines, portés en public sur des chars,

revêtus d'habillements magnifiques, et en

tretenant leur table avec tant de profusion,

que les banquets des rois ne sont rien en

comparaison. Il est vrai qu'on les jugerait

plus dignes de respect si, cessant de faire

valoir la grandeur de la capitale comme une

justification de leurs vices, ils vivaient à la

manière de certains évêques des provinces,

(pie leur frugalité, jointe à l'extrême sim

plicité des vêlements et à des regards tou

jours abaissés vers la terre, recommande

comme des êtres purs et vénérables aux

yeux de l'Être suprême (perpetuo numini) et

de ses vrais adorateurs. »

Ainsi s'exprime Ammien-Marcellin. Il y

a dans ce passage un blâme contre les pon

tifes de Home, et un éloge en faveur de l'é-

piscopat chrétien. Quant au blâme, il met

évidemment en défaut la modération et la

véracité habituelles d'Ammien. C'est tin juge

prévenu ^2210) qui ne comprend pas ce qu'il

veut critiquer. « Ces banquets, dit très-bien

M. Leiiormnnt, n'étaient que l'hospitalité

donnée aux membres de l'Eglise universelle

qui accouraient à Rome: ces vêlements ma

gnifiques servaient à l'éclat du culle, et l'on

prenait la richesse du pauvre pour la richesse

du prêtre. » Rien n'est plus juste que celto

remarque. Mais M. Lenormant est-il aussi

heureux lorsqu'il veut tirer du passage d'Am

mien un témoignage forcé en faveur d'une

magnificence extérieure dans l'existence des

Papes, qu'il semble glorifier, et qui pourtant

ne se trouve point chez les pontifes des pre

miers siècles, et même du iv\ qui furent

tous saints, et dont tant d'autres Papes, dans

la suile des âges, se sont toujours appliqués'

à se préserver ? Nous croyons que celle ré-

(2210) Le P. Longuevat, sur passage d'Ammien-

Harcellin, dit : « Il faut be souvenir que cVsi un

auteur païen qui parle, et qui envia à l'Eglisit de

Rome la splendeur djn< laquelle la pillé libérale

des empereurs chu' tiens avait commencé de la met

tre. Le Saint-S.ége n'avait eucure été jusqValor»

ponso eût été plus vraie et dès lors plus

utile; d'ailleurs on n'eût pas manqué de

trouver dans l'histoire de l'Eglise de beaux

et éclatants exemples pour l'appuyer. La vio

des Papes est remplie eu effet de traits d'ab

négation, d'amour de la simplicité, de mé

pris des richesses, bien propres à lermer la

bouche aux détracteurs des pontifes ro

mains. Les exemples contraires ne seraient

qu'une déviation à la règle habituelle et à

l'esprit évangélique : ils ne prouveraient rieù

contre l'institution divine de là papauté.

AMMON (Saint), martyr en 250. Voy. l'ar

ticle Martyrs d'Alexandrie, n" V.

AMMON ou Ammonas (Saint), disciple de

saint Antoine, était issu d'une famille dis

tinguée dans le payspar.sa noblesse et son

opulence, et ses parents l'avaient obligé de

se marier à l'âge de vingt-deux ans. Mais

appelé dès lors à une vie plus parfaite, il

persuada à son épouse de garder la con

tinence, et ils menèrent ensemble celte vie

angélique dix-huit ans entiers. Après quoi,

se trouvant sans doute plus en liberté, Am-

mon se retira au mont de Nitrie (Egypte),

ainsi appelé du nitre qu'on tirait en abon

dance. Là il devint supérieur d'une multi

tude de moines; et son épouse gouverna do

son côté des iroupes nombreuses de vierges.

Il mourut à l'âge de soixante-deux ans, cé*

lèbre par ses vertus et par ses miracles.

Saint Antoine, son sage imilateur et son ami,

éloigné de lui de treize journées de chemin,

vit son âme monter au ciel.

Le pieux moine Ammon vivait dans la

première moitié du iv' siècle. Fleury parle,

dans deux endroits différents, mais toujours

h propos des monastères d'Egypte, d'un re

ligieux nommé Ammon ou Aninionas. Ici il

dit, sous l'année 356, qu'Ammon demeura

en Scélis et qu'il fut depuis évêque (2211);

là il rapporte, sous l'an 395. qu'Atnmon gou

vernait (dans la Haute Thébaïde) un monas

tère de trois mille moines (2212). Mais nous

pensons qu'il s'agit du môme religeux.

que celui dont nous vêt ons do diie un

mot : ce n'est do la part de Fleury qu'une

répétition.

AMMON, évêque d'Andrinople au iv' siè

cle, assista au concile de Conslanlinople de

l'an 394, qui se tint au sujet d'un différend

eulrc deux évêques qui se disputaient le

siège de Rostre, métropole d'Arabie.

AMMONAR1UM (Sainte), vierge martyre

en l'an 250. — Voy. l'article Martyrs d'A-

lexaihdrie, n* iv. — Il y a une autre sainte

martyre de ce nom que nous mentionnons

aussi dans l'article désigné.

AMMONIUS (Saint), prêtre, martyr à

Alexandrie en I an 311 de Notre-Seigncur

Jésus-Christ. II souffrit avec plusieurs au

tres et leur mémoire fut depuis célèbre.

reirpli que par de stintt Papes, dont le plus grand

i ombre avaie.it versé leur sang pour la Fo'. > ttist.

del'Fgl. gall., liv. n, ou ton». I, na/. 341, de Pédit.

in- 12, 1X2G. " *

(2-211) Hisi. tcclês.. liv. xm, n« 33.

(2212) Ibid., liv. xx, u« 9.
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AMMONIUS, évoque do Pacnémoune, fut

du'nombre des évoques chassés ou bannis

dans l'affaire de saint Athanase, assista au

concile d'Alexandrie de l'an 363, assemblé

par saint Alhanaso pour satisfaire à la de

mande que lui avait faite l'empereur Jovien

de lui envoyer une exposition de la vraie foi.

Ammonius assista aussi au concile d'Anlio-

che, en 372, et fut enveloppé dans la persé

cution qui eut lieu en Egypte, sous Valons

en 373.

AMMONIUS, moine qui accompagna saint

Athanase à Rome. Il ne visita dans la ville

éternelle que les églises de Saint-Pierre et

de Saint-Paul. Depuis, comme on le traînait

par force pour le faire évôque, il s'enfuit et

se coupa l'oreille droite afin d'éviter l'ordi

nation par celle difformité (2213). Il était du

nombre des quatre grands frères. On appe

lait ainsi quatre disciples de Pambo, parce

qu'ils étaient grands de taille, et ils devin

rent célèbres dans la suite. Il fut maltraité

parThéophiled'Alexandrie en 401, et, comme

il s'était retiré au Chcsne, bourg près de

Chalcédoine, uù l'on tenait un concile qui ne

fut point reçu dans l'Eglise (2214), il y

tomba malade (an 403), et prophétisa avant

sa mort qu'il y aurait une grande persécution

et un schisme dont les autours finiraient

honteusement, et qu'ensuite l'Eglise serait

réunie. Il fut enterré au monastère voisin.

Théophile d'Alexandrie pleura sa mort, et

dit qu'il n'y avait point eu de son temps de

moine tel qu'Ammonius, quoiqu'il lui re

prochât d'avoir été l'auteur des troubles

d'alors. Voy. l'article Théophile d'A-

LEXANDRIB.

AMMONIUS, évèque de Laodioée en Pisi-

die, fut du nombre des évéquos qui furent

elésde Syrie, de Cappadoce, de Pont, et

Phrygie, et assemblés à Constantinople,

en 404, au sujet des persécutions qu'on

exerçait contre saint Jean Chrysostome.

AMMONIUS, moine du mont Nitrie,- fut

du nombre des religieux qui avaient pris

avec chaleur le parti de l'évèque ThéopWie

contre Dioscore. Un jour (415), ces religieux

quittèrent leurs monastères tt vinrent à

Alexandrie au nombre de cinq cents. Ils

guettèrent le gouverneur de la ville, Oreste,

comme il sortait en chariot, et, s'approchant

de lui , l'appelèrent païen, idolâtre, et lui

donnèrent d'autres injures. Oreste, soupçon

nant que Cyrille lui tendait un piège, s'écria

• qu'il était chrétien, et qu'il avait été baptisé

par l'évèque Atticus, à Constantinople. Mais

les moines ne l'écoulèrcnt point, et l'un

d'entre eux, celui précisément dont nous

parlons, le frappa à la lèto d'un coup de

pierre, qui le mil tout en sang. Ses ofii-

ciers, épouvantés par la grêle des pierres, se

dispersèrent; mais le peuple accourut à sa

défense, et les moines furent mis en fuite.

On prit Ammonius, et on l'amena au gou-

Terneur, qui lui fit son procès, cl le fit

(2213) Pall. Lans. cap. 1.

(2214) Voy. P-gi.

(2215) Kleury, fliif. ecclêi., liv. ixm, r.'25.

Diction*, de x'Hist. vniv. de l'Église.

mourir dans les tourments. Saint Cyrille

retira le corps, et le mit dans une église, le

changea de nom, l'appela Thaumase, c'est-

à-dire admirable, et voulut le faire recon

naître pour martyr: mais 1rs plus sages des

chrétiens n'approuvèrent pas cette conduite;

et peu de temps après, saint Cyrille lui-

même laissa tomber la chose dans le silence

et dans l'oubli (2215).

AMMOUN ou Ammon, abbé do plusieurs

monastères, auquel saint Athanase écrivit

une lettre (2210) contre la superstition ridi

cule de quelques moines, qui se croyaient

souillés par les excréments et les évacua

tions naturelles, prenant trop grossièrement

ce passage de l'Evangile (2217) : Ce n'est pas

ce qui entre en l'homme qui souille l'homme,

mais ce qui en sort : « Il faut prendre garde,

dit saint Athanase, d'où sort ce qui souillo

l'homme? Ce n'est pas du corps, mais du

cœur, où est le dépôt des mauvaises pen

sées et des péchés. » 11 montre doctement

que tout l'ouvrage de Dieu est bon et pur ;

que toutes les fonctions naturelles du corps

sont innocentes et utiles, et qu'il n'y a que

l'abus qui en rend quelques-unes crimi

nelles , comme l'homicide est un crime ,

quoiqu'il soit permis et même louable de

tuer les ennemis en guerre juste.

AMOLON, archevêque de Lyon, succéda

au célèbre Agobard (Voyez cet article),

et fut sacré évèque de cette illustre église,

après en avoir été longtemps diacre, le 16

janvier 841.

I. Ce prélat eut à lutter contre un héré

tique opiniâtre nommé Gotleschalk (Voyez

cet article), et à l'exemple de son prédé

cesseur, il travailla beaucoup à instruire le

peuple, surtout en l'arrachant aux supersti

tions dans lesquelles son ignorance le faisait

si fréquemment tomber.

Gotteschalk aurait voulu mettre Amolon

dans ses intérêts, et, malgré sa détention,

il trouva le moyen de faire tenir à ce pré

lat de ses lettres et de ses écrits, pour tâ

cher de surprendre son suffrage. Hincmar,

archevêque de Reims, l'ayant appris, écri

vit à Amolon une lettre où il lui expliqua

les erreurs de Gotteschalk, el l'instruisit des

procédures faites contre lui. Il obligea aussi

Pardule, évôque de Laon, à écrire à Amolon

sur ce sujet, et, à leurs lettres, ils joigni

rent celles de Raban à Nolhingue, évèque

de Vérone.

Mais Amolon, qui avait en main les écrits

mômes queGotteschalk lui avait envoyés, se

convainquit par lui-même de l'hérélicité de

sa doctrine. 11 délibéra même longtemps s'il

répondrait à un novateur et à un excommu

nié, et il ne se résolut à le faire que quand

il crut avoir trouvé le moyen do concilier

les intérêts de la charité pour ce malheu

reux avec les règles que prescrit l'Eglise

contre les hérétiques opiniâtres. 11 p-.t le

parti d'écrire à Gotteschalk une lettre pleine

(2216) Tom. II, pag.35.

(2217) Marc, vu, 15.

32
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dos plus beaux traits de In fermeté et de la

douceur chrétienne; mais, pour ne pas

communiquer avec un sectaire condamné,

il adressa cette lettre a Hincmar, afin qu'il

la fit remetlrc à (îotteschalk, et qu'il s'en

servit pour le détromper ou pour lo con

fondre (2218).

Gn s'aperçoit en lisant cet écrit que c'est

In charité qui l'a dicté, et qui a mis en œu

vre l'érudition pour la conversion d'un no

vateur entêté. Amolon rapporte et réfute

six propositions qu'il avait tirées des écrits

de Gotteschalk. Hien n'est plus propre à

nous faire connaître le venin de sa doc

trine; nous en donnerons le résumé.

Il soutenait premièrement qu'aucun do

ceux qui sont rachetés par le sang de Jésus-

Christ ne peut périr. Secondement, que lo

baptême, l'Eucharistie, et les autres sacre

ments ne sont donnés que pour la forme à

ceux qui périssent, et ne produisent en

i ux aucun effet (c'est la troisième proposi

tion): en sorte qu'encore qu'extérieure

ment ils aient" été baptisés et aient reçu Tes

autres sacrements , ils n'ont jamais été

membres de l'Eglise. Quatrièmement, que

les réprouvés sont tellement prédestinés au

mal, qu'aucun d'eux i c peut jamais être

sauvé, comme si la prédestination imposait

la nécessité de mal faire. Cinquièmement,

que la prédestination des réprouvés à leur

perle est aussi irrévocable que Dieu est im

muable. Sixièmement, que Dieu et les

saints se réjouissent de lu perte des réprou

vés. La seule exposition d'une doctrine si

injurieuse à la bonté de Dieu en est la ré

futation.

Enfin Amolon trouvait mauvais que Got

teschalk chargeât d'injures les évôques ses

adversaires et les traitât d'hérétiques et de

rabaniques, au mépris de Raban, évéque si

docte et si vénérable.— Voy. cet article.— Il

l'exhorte a s'humilier et a se soumettre à

l'autorité des évêquès, pour rentrer dans

le sein de l'Eglise (2219). On croit que celte

lettre d'Amolon est de l'an.852. Elle fait voir

que Gotteschalk n'était pas toujours aussi

sage qu'il paraît dans ses confessions de

foi, et que de son principe de la prédesti

nation des réprouvés il tirait des consé

quences très-dures, car toutes les proposi

tions blâmées par Amolon en sont des

suites. Avec celle lettre on trouve (2220)

un fragment d'une autre lettre, que l'on

croit avoir été d'Amolon à Hincmar, où il

traite de la prédestination, de la grâce et

du libre arbitre, suivant la doctrine de

saint Augustin. Remarquons en passant que

les grossières erreurs de Gollhescalk onl élé

renouvelées par Lulher, Calvin, et Jansé-

nius.

(2218) Kpist. Atnolonis, intrr Op ra Sirmui i.

(22t9. Amolon loi cila ce canon d i (Jo cle il'O-

ta ge, n si lé par saint Césaire : « Nous croyons

su si, suivant la foi catholique , qn après avoir

icç i la g 4 e du baptême, lou- les baptisés p ment

et do:vent. s'ils veulent travaill. i fi iclamt ni, avec

te secours et la coop'raiion du Cbri.i, accomplir ce

H.L'aulreaffairedont Amolon s'occupa avec

beaucoup de zèle et une grande intelligence

n'est pas moins importante. ni moins grave.

Quelques moines vagabonds avaient apporté

comme de Rome des reliques d'un saint

dont ils disaient avoir oublié le nom, et les

avaient déposées dans l'église de Saint-Bé-

nigne de Dijon. Théolbold, qui était alors

évéque de Langres, ne voulut pas recevoir

ces reliques jusqu'à ce que ces moines lui

en eussent fourni les attestations convena

bles. On ne laissa pas de les exposer malgré

lui à la vénération des peuples; et il se fit

un grand concours, que la nouveaulé et une

dévotion mal réglée y attirèrent. Mais on y

vit une espèce de miracle bien exiraordi-

naire. Plusieurs de ceux qui venaient hono

rer ces prétendues reliques entraient dans

d'horribles convulsions ; ils se débattaient,

tombaient à la renverse, paraissaient hors

d'eux-mêmes , et après les plus violents

mouvements ils se relevaient sans aucune

marque de blessure.

Cespeclacleattira bientôt une plus grande

foule de curieux , qui encouragea les ac

teurs et en multiplia le nombre. On vit jus

qu'à trois ou quatre cents personnes qui,

frappées de ces mouvements convulsifs ,

donnèrent dans l'église de Saint-Bénigne

une scène aussi triste que bizarre. De jeu

nes filles et déjeunes femmes jouèrent leur

rôle; et, après avoir éprouvé ces convulsions

ou les avoir contrefaites avec agilité, elles ne

voulaient plus quitter l'église, où elles se

donnaient en spectacle. Si elles retournaient

dans leurs maisons, elles publiaient qu'elles

y éprouvaient les mêmes accidents. Ce n'é

tait d'abord que des personnes de la classe

la plus ignorante du peuple qui jouèrent

cet étrange rôle; mais des femmes de qua

lité se mêlèrent bientôt avec la populace

pour grossir ce concours, et, comme rien

n'est plus contagieux que le fanatisme, on

ne tarda pas à voir les mêmes symptômes

dans d'autres églises de Dijon et du diocèse,

entre autres à Saint-Andoche de Saulieu.

III. L'évêque de Lângres, Théolbold, crut

devoir consulter sur ce cas son métropoli

tain, Amolon, archevêque de Lyon. A cet

effet il lui envoya Engelraro, son chorévè-

que, un an après que les prétendues reliques

lurent apportées a Dijon.

Amolon conseille à l'évêque de faire im

médiatement ôter de l'église ces prétendues

reliques, et de les faire enterrer ailleurs se

crètement, afin qu'on ne puisse plus les aller

honorer. Il soutient que ces convulsions ne

sont que des impostures d'hommes' artifi

cieux, ou du moins des prestiges du démon,

qui aime à tromper les personnes qui n'uni

ni foi, ni bon sens, el qui par leur vaine

qui regarde le salut de leur Ame. Mai* qu'il y cp

ail quelques-uns de prédesiiués au nul par la i uii

sance divine, non-.euleineni nous ne le cn v.ni!

pas, nuis s'il y en a qui veuillent cro ie une'it-lle

impiété, nous les anathémaiiïO .s avec lurreur. »

(-irmoitl, loin. Il, p. 1 135)

12*20) Aj.uJ Op. Agob., lom. Il, p. 149, 179.
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curiosité s'exposent à être séduites ; que c'est

l'intérêt et l'amour du gain qui avait portégain qui avait |

ces malheureux à contrefaire ces accès con

vulsifs, et que les aumônes qu'on leur avait

faites en conséquence les avaient engagés à

prolonger ces scènes déplorables. « Car, dit-

il, quand a-t-on vu dans les églises de Dieu,

aux tombeaux des martyrs, de pareils pro

diges par lesquels les malades ne fussent pas

guéris, mais ceux qui se portaient bien

lussent frappés et devinssent hors d'eux-

mêmes? Qui ne voit que tout cela n'arrive

que par les artifices île quelques hommes

pervers, ou par les illusions des démons qui

se jouent ainsi des personnes qui sonl dé

pourvues de sens, vides de foi, et pleines

de curiosité et de vanité? »

Le prélat conclut ainsi : « C'est pourquoi

revôtez-vous de la force et de la sévérité

épiscopale pour empêcher qu'on ne fasse de

la maison du Seigneur une maison de trafic

et une caverne de voleurs. Eilermincz-cn

ces diaboliques fictions, qui captivent hon

teusement les sens et la raison d'une si

grande multitude d'hommes, et surtout de

femmes. Proscrivez ce vain et pernicieux

concours, qui n'est ni utile au salut de l'Ame

ni à la santé du corps. Ordonnez que cha

cun aille à sa paroisse, et y donne aux pau

vres ce qu'il donnait pour le profit de ces

hommes vains et trompeurs. Les fictions

cesseront dès qu'on cessera de donner, ou,

si quelqu'un persiste encore à feindre des

convulsions, il faudra, par punition corpo

relle, le contraindre de confesser son impos

ture (2221). »

Telle fut, bien en abrégé, la réponse de

l'archevêque de Lyon à l'évéquede Langres :

il l'accompagna de la lettre d'Agobard

(2222) , son prédécesseur, à Barlhélemi do

Narbonne, qui avait aussi consulté ce pré

lat sur de pareils prodiges, qu'on disait ar

river dans l'église de Saint-Firmin d'Uzès.

— Voy. l'article AGoiunD.—Amolon rappelle

cet exemple à l'évêque de Langres, exemple

qui est une nouvelle preuve des illusions

et du fanatisme dont le peuple est capable

quand il est abandonné à son ignorance

(2223) .

IV. Voilà donc comment dans ces siècles

taxés d'ignora'nce, et il y en avait beaucoup

en effet, les évêques examinaient sérieuse

ment la qualité des reliques avant de les

approuver et de permettre qu'elles fus

sent exposées à la vénéraiion des peuples,

il semble qu'il n'était pas nécessaire de con

sulter un archevêque pour savoir ce qu'il

y avait à faire en cette rencontre. Néanmoins

l'évêque de Langres ne se fie pas à son juge

ment particulier. Il demande l'avis de son

métropolitain alin de ne rien faire mal à

(-2-2-21) Amnlnn. Posi. Agobard. Baluz.

(2222) Op. Agob ., lom. I*', p. 197.

(2225) Li lei'.re d'A > oloii contre ces fausses re

liques est longuement analysé : (lins dom Ceilller,

Hitl. des A ut. sac. et ecclés., tom. XVIII, p. 703-

708, et a &é traduite en fiançais et impiimée à

P.ois, chez lien «m. en 1650.

('2-224) Voy. le R. P. Honoré de Sainte-Marie.

propos. Et qu'il est sage et prudent cet avis

de l'archevêque 1

Ces reliques sont nouvelles; elles sont

d'un prétendu saint inconnu et sans nom ;

elles sont apportées par deux moines qui

n'ont ni caractère ni autorilé , et dont la

couduited'aiileurs ne mériteaucune créance.

Il est question de savoir s'il en faut approu

ver le culte ou non. Cependant, nonobstant

toutes ces incertitudes, Amolon, consulté

par un de ses suffragants, veut qu'on mette

ces ossements dans un lieu secret, à la vérité,

mais honnête, alin que d'un côté il leur soit

rendu quelque honneur, si ce sont de véri

tables reliques , et que d'un autre côté on

empêche la superstition du peuple, si elles

ne sont pas véritables : Ut nequaquam ru-

dibus populis occasio erroris et superstitioni*

existunt (222i).

Amolon était aimé du roi Charles lo

Chauve, qui suivait volontiers ses con

seils. Il le fut aussi du Pape Léon IV. Loup,

abbé de Ferrières, parle d'un concile assem

blé à Lyon par Amolon au sujet du prêtre

Gotteschalk (2225) dont nous avons parlé

plus haut. Nous avons mis ailleurs (2226) ce

concile à l'an 848, suivant en cela la chrono

logie des savants auteurs de L'Art de vérifier

les dates.

V. Indépendamment de ses qualités comme

pasteur et de son zèle, Amolon était encore

fort habile, même dans la langue hébraïque.

Nous avons de lui plusieurs autres écrits

que nous devons l'aire connaître.

Le premier est un opuscule intitulé :

Réponse à la question d'une certaine personne

touchant la prescience ou la prédestination

divine et le libre arbitre. Du moins les uns

l'attribuent à Amolon, et d'autres, avec plus

de vraisemblance, à Florus, diacre de

Lyon (2227). L'auteur y enseigne trois cho

ses : la première , que la prescience de

Dieu n'impose aucune nécessité d'agir. La

seconde, que, comme Dieu a prédestiné ses

élus par sa grâce , afin qu'ils fussent bons

avec son secours, il a prédestiné les réprou

vés à la damnation éternelle par un juste

jugement , non parce qu'ils n'ont pu être

autre chose, mais parce qu'ils n'ont pas

voulu: en sorte qu'ils sonl eux-mêmes la

cause de leur perte. La troisième, que Dieu

en faisant l'homme lui a donné le libre ar

bitre, mais que ce libre arbitre ayant élé

vicié et corrompu par le péché, n'a plus la

force pour faire le bien, s'il n'est renouvelé,

éclairé, et guéri par la foi du seul Médiateur

do Dieu et des hommes et par le don du

Saint-Esprit.

Il est un autre traité sur la même malièro

qu'on attribue aussi à l'archevêque de Lyon.

Le P. Sirmond en donne pour raison que cet

Réflex. sur les règles et t us de la crit. 3 vol. ia-i;

loin. Il, 1719, p.121, 122.

(2225) Papns, episl. 80.

(-2226) Voy. noire Manuel de l'hisl. des Conciles*

etc., etc., in-8°, 1840, pag.î 321.

(2227) Raluz. in Apptiidic.« Agoiurd, tom. H,

p. 192 ; Biblioih. Pat., tom. XV, p. 84, et Ma>ru,i>,

tom. 1", p. 21.
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opuscule se trouve dans un ancien manus

crit à la suite de la lettre d'Amolon à Got-

teschalk, quoiqu'il y soit sans titre et sans

commencement (2228). Il est vrai qu'on y re-

uiarque assez la treuipe du génie de eu pré

lat. Mais dom Ceillier parait élever quelque

doute (2229); quoi qu'il en soit, il donne le

résumé suivant de ce que contient ce traité.

Nous devons croire touchant la grâce de

Dieu (jue c'est par elle que les hommes sont

sauvés par Jésus-Christ, l'unique Médiateur

entre Dieu et les hommes , non à cause

d'aucun bon mérite qui ait précédé, mais

parla seule bonté de Dieu toute gratuite.

C'est par celte grâce que Dieu le Père attire

à son Fils ceux qu'il lui plaît, et qu'il les

attire non par néeissitéet par contrainte,

mais par la douceur toute volontaire du

j-laisir et de l'amour, selon ce que le Fils

dit lui-même : Nul ne peut venir à moi, si

mon Père, qui m'a envoyé, ne l'attire (2230).

Nous devons croire aussi la prescience de

Dieu p if- laquelle il connaît dans sa science

éternelle toutes les choses futures, non-

seulement les bonnes, qu'il fait et qu'il ré

compense, mais les mauvaises, qu'il ne lait

pas, mais qu'il juge et condamne. Il faut

croire encore la prédestination e> l'éleclion

des saints, parce que ceux que Dieu a pré

vus devoir être sauvés par sa grâce, il les a

prédestinés et séparés de la masse de per

dition et de la société des réprouvés, afin

qu'ils devinssent par sa grâce des vases de

miséricorde qu'il a préparés pour la gloire.

Dieu ne les a donc pas prédestinés parce

qu'il a prévu qu'ils deviendraient justes

d'eux-mêmes, mais il les a prévus et pré

destinés pour les justifier gratuitement par

sa grâce. Enlin nous devons croire que le

libre arbitre a été donné de Dieu à l'homme

dès le commencement, et qu'il a été telle

ment vicié par la première prévarication d'A

dam, qu'il ne peut s'élever jusqu'à l'amour

de la vérité et de lajuslice, s'il n'est excité,

guéri et fortifié par la grâce de Jjsus-Christ.

On ne prêche point celte doctrine pour ôler

à l'homme fidèle l'espérance du salut, mais

pour lui inspirer les sentiments d'humilité

qui l'engagent à se remettre entre les mains

de Dieu, à recourir à sa bonté, à son secours,

à sa grâce.

Ce traité finit par un long passage de

saint Augustin sur l'Evangile de saint Jean,

pour montrer que Dieu , en prédestinant

les impies à la mort éternelle, ne les con

traint en aucune manière à faire le mal , et

qu'il ne prédestineà cette mortque ceux qu'il

a prévus devoir être coupables de la dam

nation éternelle, ou par le péché origiuol ,

ou par leurs péchés actuels.

VI. Toujours sur l'autorité du manuscrit

dont nous avons fait mention ci-dessus, le

P. Sirmond fait Amolon auteur d'un Recueil

de sentences tirées de saint Augustin (2231 J;

au reste, tous les auteurs s'accordent à le

lui attribuer, et cet archevêque s'est tant

occupé du la question de la grâce, qu'il n'y

a rien d'étonnant qu'il se soit attaché à ex

traire des œuvres de l'illustre évêque d'Hip-

pone tous les passages qui pouvaient ap

puyer sa thèse.

Ce Recueil est composé de six chapitres,

et chaque chapitre est divisé en plusieurs

articles (2232). On y voit qu'Amolon fut un

des plus fidèles disciples de ce Père et des

plus attachés à sa doctrine, qu'il regardo

comme la règle que doivent consulter ceux

qui s'en tiennent a ce que l'Eglise catholi

que enseigne sur la transfusion du péché d'A

dam dans tout le genre humain , sur le libre

arbitre, vicié dans le premier homme, et

rétabli par le second; sur la grâce de Dieu

nar laquelle le genre humain est sauvé, sur

la forme de la justice des fidèles en cette vie,

sur l'utilité de la correction et des exhorta

tions, sur la prédestination, la vocation et

l'élection des élus, sur le don de la persé

vérance, sur l'avantage que l'on retire des

prières, des aumônes et des autres œuvres

de piété. Amolon établit la doctrine de l'E

glise sur tous ces points par des passages

de saint Augustin, en citant les endroits

d'où ils sont tirés.

VII. Enfin il est un Traité contre les Juifs

qu'il n'est pas possible, comme le fait bien

voir dom Ceillier (2233), de refuser à Amo

lon, soit parce qu'il porte son nom sur plu

sieurs manuscrits, soit parce qu'il est facile

de s'apercevoir qu'il a été composé par un

évêque qui avait dans son diocèse beaucoup

de Juifs, qui par leur crédit causaient de

grands désordres parmi les chrétiens. Or,

on a vu dans l'article Agobahd tout ce que fit

ce prélat pour empêcher que les Juifs ne cor

rompissent absolument les chrétiens de la

ville de Lyon. Pourrai l-on supposer que sou

successeur déploya moins de zèle en celte

occasion et qu'il ne fit pas de son côté tous

ses efforts pour préserver son troupeau?

Le bul du Traité d'Amolon est de les obli

ger à se contenir dans les bornes qui leur

sont prescrites par les lois do l'Eglise et de

l'Etal; en sorte que leur commerce ne soit

enaucune manière préjudiciable à la religion

chrétienne. — C'est pourquoi l'archevêque

de Lyon rapporte les lois et les décrets tant

des conciles que des empereurs contre les

Juifs. Ce traité est adressé au roi Charles et

commence par ces mois : Detestanda Judœo-

rum.

Nous n'en dirons pas davantage sur Amo

lon, car les autres actions de son épiscopat

sont restées inconnues. Il mourut le 31 mars

de l'an 852. Quelques martyrologes lui don

nent le nom di saint. Ce qu'il y a de cer

tain, c'est qu'il fut d'une grande piété, en

(22-28) Bibhoth. Put., fom \1V, p»g. 538.

(2229) Hiti. des Ami. t*c. et eccUt., toji. XVIII

p 709.

»32>0) Jonn. vi, U.

(2231) Biblioih. /'««., lom. XIV, p. 310.

(2232) On l'a imprimé cfatiS le second >ol' ■nv des

Œuvres ii'Ag<«hard, pu mi .elles du P. Sirii.ond.

el dan» le XIVe tome de, l.i liiblivlhèijue des Pfrei

(2233) llisl. des fini. tac. el ecch-s., (uni. X VIII,

p. 7tt «712.
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môme temps que 'quelques auteurs (2234)

vantent à bon droit son érudition et son

excellent jugement.

AMORIUM ou AMOUION (Confesseurs et

Martyrs d'). Disons d'abord un mot de la

ville d'Amorium, puis de ce qui amena le

saccagement de cette ville , et nous nous

étendrons enfin sur les saints martyrs objets

•le net article. On verra que l'ambition ou

l'orgueil de quelques hommes occasionna le

martyre de plusieurs.

I. Amorium était située dans la grande

Plirygie, selon le sentiment le plus commun.

Elle devint l'une des plus belles villes de

l'Orient, le siège d'un évêque qui fut dans

la suite honoré du litre de métropolitain.

Ablavius, évôque de cette ville, souscrivit

nu concile d'Ëphèse (431) , et Mysterius à

celui de Chalcédoiue (451). Ce siège était de

la Pisidie, selon le concile de Nicée (325) ;

mais il faut qu'il se soit glissé quelque faute

dans les souscriptions , car Amorium était

proche de la Galatie , et elle est qualifiée

métropole de la nouvelle Galalie dans une

notice grecque. Un auteur (2235) croit qu'elle

n'eut ce litre qu'après le vi* siècle, car ses

évêques ne prirent la qualité et le rang de

métropolitains qu'au sixième concile géné

ral. Selon ce même auteur, c«lto ville était

de la Plirygie salutaire.

II. Amorium fut la patrie de Théophile,

empereur d'Orient, et ce fut la cause de sa

ruine. Cet empereur ayant pris une ville de

la Syrie nommée Sozbpétra , et l'ayant dé

truite (-2236) malgré la prière que Moula-

sem ('2237), calife des Sarrasins , lui avait

faite de l'épargner, parce qu'il y était né,

celui-ci, par représailles, déclara la guerre

à Théophile et marcha contre Amorium

(on 338)

Dans son irritation , il assembla une ar

mée plus grande qu'aucun de ses prédéces

seurs, et lit écrire sur les boucliers de ses

soldats : Amorion, pour marquer qu'il en

voulait h celte ville , qui était la patrie de

Théophile. Plusieurs conseillaient à Théo

phile d'en sauver les habitants en les faisant

passer ailleurs; mais il crut qu'il était de

son honneur de la défendre , et y mit le pa-

frice Aétius , gouverneur d'Orient , avec

(/eux capitaines de réputation , Théodore

Cratère et Théophile Babou2ique (2238). Ils

défendirent si bien cette ville , que le calife

y perdit soixante-dix mille hommes, quoique

le siège ne durât que treize jours; mais en-

lin, averti par un nommé Boudize , il l'atta

qua par un endroit faible et la prit d'assaut

l'an de l'hégire 218 de Jésus-Christ 836.

Il passa au til de l'épée tous les habitanls

rt les soldats , excepté les chefs et les offi

ciers, qu'il renvoya à Bagdad.

III. Quand il fut revenu , il les fit mettre

aux fers , avec les entraves aux pieds , dans

une prison si obscure, qu'on n'y voyait pas

(2254) Tri lie ne, De Script, ecdes., t. 272; et

D. Mahillon, loin. VI Actor. ordin., p. 45.

(2235) Le P. Charles île Saini-Paul, Geog. Sac,

p<g. 234.
(2236) Post. Theoph. lib. m, r.°29 Elmac. Iil>. n,

le moindre jour en plein midi , et qu'ils ne

se connaissaient qu'à la voix (2239). Là ils

n'avaientd'autre compagnie que leurs gardes;

ils avaient un peu de pain et d'eau pour

nourriture, la (erre pour lit, et pour habits des

haillons pleins de vermine. Si quelquefois

on leur permettait de sortir pour demander

l'aumône, chacun d'eux était accompagné de

dix soldats , et au retour on coupait leur

pain et on fouillait dans leurs écuelles, de

peur qu'ils n'y cachassent quelque lettre.

Lorsqu'on vit leurs forces consumées et

leurs corps atténués par la longueur de la

prison et par la souffrance, on commença à

les solliciter de changer de religion. Le ca

life leur envoya des docteurs qui passaient

pour les plus habiles entre les musulmans.

Ils feignaient de venir eux-mêmes par com

passion, et, ayant obtenu la permission de

ceux qui commandaient les gardes , ils ap

portaient aux prisonniers de l'argent ou des

habits pour les gagner. Car le calife disait

(admirablement, s'il eût été dans la vérité 1)

qu'il no comptait pour rien la conquête d'une

ville en comparaison des âmes.

Comme les Chrétiens rejetaient avec hor

reur les premières propositions de se con

vertir, les musulmans leur disaient: « Il ne

vous convient pas d'être si fiers ; écoutez-

nous, et ensuite vous mépriserez nos con-

seilss'ilsne vous sont pas avantageux.N'aimez

vous lias vos parents, vos entants, vos fem

mes, la compagnie de vos amis, les mœurs

de voire pays ? Vous n'avez qu'un seul

moyen de recouvrer tous ces biens, qui est

de dissimuler un peu, vous laisser circonci

re, et faire la prière avec le calife. 11 vous

comblera de biens, et la guerre vous.ouvrira

quoique occasion de retourner chez vous, et

de reprendre votre religion. » Les Chrétiens

répondirent : « En useriez-vous ainsi si vous

éliez à notre place? — Oui, dirent les mu

sulmans, car il n'y a rien do plus cher que

la liberté; et ils le confirmèrent par ser

ment. — Et nous, dirent les Chrétiens, nous

ne prenons pointconseil, sur la religion, de

ceux qui ne sont pas fermes dans la leur, » et

ils les renvoyèrent confus. Quelques jours

après, il en vint d'aulrcs, sous le même

prétexte de leur faire l'aumône, qui com

mencèrent à les plaindre, même avec lar

mes. « Quel malheur, disaienl-ils, de ne

pas croire au grand prophète Mahomet 1 Ces

gens que nous voyons chargés de fers ne

sonl-ils pas parents de l'empereur, de bra

ves guerriers, pleins d'esprit et de courage?

N'avaient-ils pas de grandes troupes? Qui a

rendu inutiles tous ces avantages, sinon do

ne pas reconnaître le prophète, donl les ser

viteurs les ont vaincus? Mais il ne fa'ut pas

s'étonner qu'ils ne connaissent pas la vérité,

dont on ne les a pas instruits; il faut par

donner à leur ignorance. » ï'uis, adressant

la parole aux prisonniers, ils leur disaient •

c. 9, Alwlfar, pag. 163. : Acia. Sam-t. Martyr. 42.

(2237) D'autres l'apoelten' Amervmnat;

(2238) N- 3t.

(2239) N« 33.
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« Quittez cette voie étroite où le fils de Marie

vousaordonné de marcher; enlrezdans la voie

large, pour cette vie et pour l'autre, que le

grand prophète a montrée. Qu'enseigne-t-il

d'incroyable quand il dit que Dieu peut don-

neràceux qui le servent tdutes sortes de plai

sirs en cette vie et le paradis en l'autre?

Quittez votre ignorance, et ne rejetez pas

ses bienfaits. Car, comme il est bon, voyant

que les hommes étaient trop faibles pour ac

complir la loi de Jésus si dure et si difficile,

il a envoyé son prophète Mahomet pour les

décharger de ce poids , et les sauver par sa

seule foi. » Les Chrétiens se regardèrent les

uns les autres en souriant, el leur dirent:

« Pouvez-vous croire véritable et agréable à

Dieu une doctrine qui donne à la chair toute

liberté, et soumet la raison aux passions?

Quelle différence y a-t-il entre les bôtes et

les hommes qui vivent ainsi? Rien ne peut

nous séparer de la charité de Jésus-Christ. »

IV. Quelque temps après il vint d'autres

docteurs du nombre des faquirs ou religieux

musulmans, qui donnèrent aussi l'aumône

aux captifs, les baisèrent tous, et s'étant

nss s, leur dirent : « Voyez à qui Dieu donne

à présent sa puissance; est-ce aux Romains

ou aux musulmans? A qui donne-t-il les

terres fertiles et les armées victorieuses :

n'est-ce pas à nous? Cependant il est juste :

donc, si nous n'observions ses commande

ments , il ne nous donnerait pas tant de

biens; et il ne vous soumettrait pas à nous

si vous n'aviez refusé de croire à son pro

phète. » Les Chrétiens dirent : « Permettez

que nous vous fassions une question : Quand

deux hommes se disputent la possession

d'un héritage , si l'un se contente de crier

qu'il est à lui, sans produire de témoins, et

que l'autre sans disputer amène plusieurs

témoins dignes de foi , à qui faut-il adjuger

l'héritage? — A celui, dirent lesmusulmans,

qui donne de bons témoins. » Les Chrétiens

reprirent : « Jésus-Christ est venu né d'une

vierge, comme vous le dites vous-mêmes,

ayant pour lui tous les anciens prophètes ,

qui ont prédit sa venue. — Vous dites que

Mahomet est venu apporter une troisième

loi; ne devait-il pas avoir au moins un ou

deux prophètes pour garants de sa mission?

Quant à l'avantage que vous prétendez tirer

de vos conquêtes , ne connaissez-vous pas

celles des Porses, qui ont subjugué presque

tout le monde, et des Grecs , qui ont vaincu

les Perses , et des anciens Romains , dont

l'empire était si étendu? Suivaient-ils la

vraie religion ? n'adoraient-ils pas plu

sieurs divinités par une idolâtrie insensée?

Dieu donno quelquefois la victoire à ceux

qui le servent ; quelquefois il permet qu'ils

soient vaincus, quand ils l'offensent, pour

les châtier par les mains des méchants. »

Les faquirs ne surent que répondre et se

retirèrent. — Cependant les Chrétiens de

meurèrent sept années entières dans cette

affreuse prison, subissant de temps à autre

ces tortures intellectuelles plus grandes en

core que leurs souffrances corporelles. Rien

n'ébranlait leur courage et leur patience :

ils rendaient grâce à Dieu de ce qu'il leur

donnait ce moyen d'expier leurs péchés

passés , el ils priaient pour la conversion

des musulmans.

V. Enfin , quand ces sept longues années

furent expirées , Bouzide ou Boidize , qui

avait trahi la ville (n° II), et s'était l'ait mu

sulman , vint à la porte de la prison le soir

du 5 mars 8i5. Il appela Constantin , secré

taire du patrice Aétius, et lui parlant par un

trou, lui recommanda que personne ne les

entendit, parce qu'il avait quelque chose du

secret à lui communiquer (22i0). Alors il

dit :

«J'ai toujours aimé le patrice votre maî

tre. Ayant donc appris que le calife a résolu

de le laire mourir demain s'il ne consent à

faire la prière avec lui, je suis accouru vous

donner le conseil qui peut vous sauver la

vie. Persuadez-lui d obéir, et obéissez vous-

même, conservant en votre cœur la foi des

Chrétiens, et Dieu vous le pardonnera à

cause de la nécessité qu'on vous impose. »

A ces mots Constantin lit le signe de la

croix contre la bouche de l'apostat et répon

dit: «Dieu te fera périr, tentateur: retire-

toi, ouvrier d'iniquité. » Il rentra au fond de

la prison, et le patrice lui demanda qui l'a

vait appelé et pourquoi. Constantin le tira a

part, et lui dit que sa mort était résolue :

sans lui parler du reste, de peur de l'expo

ser à quelque tentation. Le patrice rendit

grâces à Dieu, et dit : « La volonté du Sei

gneur soit faite I » Puis il fit écrire son tes

tament par Constantin, et invita les autres

prisonniers à chanter toute la nuit les louan

ges de Dieu; ce qu'ils firent.

VI. Le lendemain vint un officier envoyé

par le calife avec des gens armés et un appa

reil terrible. Ayant fait ouvrir la porte de la

prison, il ordonna aux plus considérables

d'entre les prisonniers de sortir. Us sortirent

au nombre de quarante-deux, et il fit refer

mer la porte. Ensuite il leur demanda :

« Combien d'années croyez-vous avoir été

enfermés? » Us dirent : « Vous le savez bien ;

c'est ici la septième année. » Il reprit : «Ce

long délai vous fait voir la bonté du défunt

calife et celle de son successeur. » Il voulait

parler de Moutasem, qui les avait fait enfer

mer, et du calife actuel, Aarou Alouatec.

Voy. ces deux articles.

Après quelques autres discours où les

chrétiens reprochèrent aux musulmans de

ne pas reconnaître le vrai Dieu, puisqu'ils le

faisaient auteur du mal comme du bien, l'of

ficier du calife leur dit: «Vous ne voulez

donc pas faire aujourd'hui la prière avec le

calife, car c'est pour cela qu'il m'a envoyé;

et je sais qu'il y en a d'entre vous qui le

désirent. Quand on verra comme ils seront

honorés, ceux qui l'auront refusé déplore

ront leur mauvaise fortune. » Les Chrétiens

(2Î40) Acta SS. Bail. , lom/VI, p-g. 4S4. Ar'a, c. 5.
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répondirent tout d'une voix : «Nous prions

le -seul Dieu que non-seulement le calife,

mais vous et loute la nation des Arabes (2241),

renonce à l'erreur de Mahomet, et adore

Jésus-Christ annoncé par les prophètes et

par les apôtres, tant nous sommes éloignés

d'abandonner la lumière pour les ténèbres. »

— «Prenez garde, dit l'officier, à ce que

vous dites, de peur de vous en repentir:

votre désobéissance vous attirera de grands

tourments. » Ils répondirent : «Nous recom

mandons à Dieu nos âmes, et nous espérons

que jusqu'au dernier soupir il nous donnera

la force de ne point renoncer sa foi. » L'of

ficier reprit : « On vous reprochera, au jour

du jugement, d'avoir laissé vos enfants or

phelins et vos femmes veuves; car le calife

pouvait les faire venir ici, et il est encore

lemps^si vous voulez reconnaître le prophète

Mahomet. Les Romains obéissent à une

femme, qui ne pourra résister aux ordres

de notre maître. Pour les biens, n'en soyez

point en peine : une année du tribut de l'E

gypte peut enrichir vos descendants jusqu'à

la sixième génération. » Les Chrétiens ré

pondirent unanimement : « Anathème à Ma

homet et à tous ceux qui le reconnaissent

pour prophète ! »

VIL Quand l'officier vit qu'il ne pouvait

les séduire et qu'il y perdait son éloquence,

il les fit prendre par les soldats, qui leur

lièrent les mains derrière le dos, et les me

nèrent au bord du fleuve , c'est-à-dire du

Tigre, sur lequel était Samarra,la résidence

du calife. Une multitude infinie de musul

mans et de Chrétiens accourut à ce specta

cle. Quand ils furent près du fleuve, l'officier

appela un des martyrs nommé Théodore-

Cratère, et lui dit : « Toi, qui étais prêtre"

parmi les chrétiens, et os porté les armes et

tué des hommes, au mépris de la profession,

pourquoi veux-tu maintenant paraître Chré

tien? Ne vaut-il pas mieux implorer le se

cours du prophète Mahomet, puisque tu n'as

plus d'espérance eu Jésus-Christ, que tu as

renoncé? — C'est cela même, dit Théo

dore, qui m'oblige à répandre mon sang pour

lui, afin qu'il me pardonne mes péchés. Si

votre esclave , après s'être enfui , revenait

combattre pour vous jusqu'à la mort, ne lui

pardonneriez- vous pas? — Tu vas être

satisfait, dit l'officier; je le disais pour ton

bien. »

Comme les bourreaux éthiopiens prépa

raient déjà leurs épées et se mettaient en

position d'exécuter les martyrs, Théodore,

craignant que le patrice ne fût attendri en

voyant couler le sang de ses amis, s'appro

cha de lui, et lui dit : « Seigneur, vous nous

avez toujours devancé par votre dignilé et

par votre vertu; vous devez aussi recevoir

le premier la couronne du martyre. » Mais

le patrice ne voulut pas lui enlever cet hon

neur. Théodore s'étant recommandé à Dieu,

s'approcha du bourreau et re<;ul la mort avec

(22il) Voy. notre article Arabie.

(iiïi) Mit. ecclés., liv. xtvm, n° 26, ad fin.

(-2215) Les Mes des saints, cilil. en 10 vol. in-4*,

courage. Tous les autres furent exécutés de

suite selon l'ordre de leur dignité, et, loin

de donner le moindre signe de faiblesse, ils

étonnèrent par leur fermeté l'officier qui

présidait à l'exécution.

VIII. Cette sanglante scène se passait, sui

vant les uns, le 6 mars de l'an 848, cl, se

lon d'autres, comme Fleury (2242), en 845.

Cette opinion paraît la plus probable.

Les Grecs et les Latins, dit Baillet (2243),

se sont accordés à célébrer la mémoire de

ces saints martyrs le 6 mars; les premiers

avec plus do solennité, comme on le voit

dans leurs Menées. Quelques éditions do

leurs ménologes l'ont marquée aussi au

septième jour, et d'autres au huitième. Il

parait que ces martyrs n'étaient pas connus

à l'Eglise ancienne d'Occident, et que ce

n'est que depuis le xtT siècle qu'on y fait

mention d'eux (2244). Godescard leur con

sacre une très-courte notice sous le titre de

Les quarante-deux martyrs en Asie sous les

Sarrasins (année 848). Nous sommes étonné

que cet hagiographe ne se soit pas plus

étendu sur les Actes de ces saints martyrs,

lorsque les Bollandistes (2245) lui fournis

saient une si riche moisson pour ce sujet.

AMORT (Ecsèbe), chanoine régulier de

Saint-Augustin et doyen de Pollingen, na

quit en Bavière eu 1692. Il suivit à Rome le

cardinal Lercari, et écrivit plusieurs ouvra

ges sur des matières ecclésiastiques : entre

autres une Dissertation sur l'auteur de l'Imi

tation, qu'il croyait être de Thomas A'Kem-

pis. H mourut le 25 novembre 1775, avec

la réputation -d'un théologien savant.

AMOS, patriarche de Jérusalem en 593.

Il tint ce siège huit ans et mourut en 601.

C'est à celte année 593, la douzième do

l'empereur Maurice, qu'Evagre finit son His

toire ecclésiastique.

AMOUGTAD1R-BILLA, ou Jafar Aboul-

fadel, calife, n'avait que treize ans lorsqu'il

succéda à son frère Moctafi, en 908, et régna

vingt-cinq ans; ce qui n'était encore arrivé

à aucun calife. De son temps commença la

secte ou plutôt le parti des Fatimites.

AMOUR (Saint), martyr dans le comté de

Bourgogne au vrr siècle. On croit que ce

fut Ebroin qui le fit massacrer avec saint

Viotre et saint Bourbaz ou Vulbauld.

AMOUR (Guillaume de Saint-). Voy.

Guillaume de Saint-Amour.

AMPELIUS (Saint), l'un des martyrs d'A-

bitine, en 304. Il fut pris dans une maison

où les Chrétiens célébraient les saints mys

tères. — Voy. l'article Abitine. — Le procon

sul Anulin demanda à Ampelius , gardien

fidèle de la loi et des saintes Ecritures , s'il

avait assisté à la collecte. 11 répondit gaie

ment et d'une voix ferme : « J'ai assisté à

la collecte avec mes frères; j'ai célébré le

mystère du Seigneur; je porto avec moi les

Ecritures divines, mais c'est dans mon cœur

qu'elles sont écrites. Je vous rends grâces,

1759, tnm. III. p-g. 60, roi. 1.

(22ii) Martyr, rom. vi mtnii.

(2245) Sub. 0 niarl.i.
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Jésus-Christ : exaucez-moi, Seigneur Jésus-

Christ, s Après qu'il eut ainsi parlé, on le

frappa sur le cou et on le jeta en prison avec

ses autres compagnons. Les martyrs d'Abi-

tine demeurèrent longtemps en prison , et

la plupart y moururent de faim.

AMPH1LOQUE (Saint) , évêque d'Icône en

Pisidie, ami de saint Basile et de saint Gré

goire de Nazianze.

I. Amphiloque , qui vivait au iv' siècle,

était de Cappadooe et d'une fiimille distin

guée. Il étudia l'éloquence, plaida des cau

ses et en jugea , et acquit une grande répu

tation, tout jeune qu'il était. Ensuite il se

retira dans la solitude dans un quartier de

la Cappadoce nommé Ozizale , entretenant

commerce avec saint Grégoire de Nazianze,

mais il n'osait demeurer avec saint Basile;

de peur qu'il ne l'engageât au ministère ec

clésiastique, dont il se croyait très-indigne.

Enfin la Providence l'attira au milieu de la

Pisidie, où il fut élu malgré lui évêque d'I-

cone. Son père même en fut sensiblement

affligé, parce qu'on lui ôtail la consolation

de sa vieillesse ; et il s'en prit à saint Gré

goire de Nazianze. Saint Basile écrivit à

saint Amphiloque sur son ordination , pour

Je consoler et l'encourager, l'exhortant à

résister aux hérétiques , à corriger les mau

vaises coutumes , et à ne pas se laisser

mener, puisque c'était à lui à conduire les

autres. Ne pouvant le visiter à cause de ses

infirmités, il l'invita à le venir voir (2246).

II. Saint Amphiloque se rendit en effet

auprès de saint Basile , et , suivant la cou

tume des évêques étrangers, prêcha devant

le peuple de Césarée , qui le goûta plus

qu'aucun de ceux qu'il avait entendus. Ils

eurent depuis ce temps un lréquent com

merce de lettres. Saint Amphiloque regar

dant saint Basile comme son maître , le

consultait sur divers points do doctrine et

de discipline ; et saint Basile prenait plaisir

à l'instruiro , répondant exactement à ses

questions , mais avec une extrême modes

tie, comme si ce lui eussent été des occa

sions de s'instruire lui-même. On a de ce

grand docteur des lettres qui sont de véri

tables traités , et divers Ouvrages qu'il a

adressés à saint Amphiloque ou écrits à sa

prière : nous en verrons Je contenu à l'arti

cle que nous consacrerons à saint Basile.

Notre saint lui écrivit touchant la province

d'isaurie , qui était dans son voisinage.

Celle province n'avait alors aucun évêque ,

au lieu qu'auparavant elle en avait eu plu

sieurs. « 11 eût été meilleur, lui répondit

saint Basile (2247), de partager le soin de

cette église entre plusieurs évêques ; mais ,

puisqu'il n'est pas facile de trouver des

hommes dignes, il faut prendre garde qu'en

voulant donner à l'Eglise de l'autorité par

la multitude des pasteurs, et la faire servir

plus exactement, nous n'avilissions la reli

gion sans y penser et ne jetions les peuples

dans l'indifférence en appelant au ministère

des sujels peu éprouvés. Peut-être donc

vaut il mieux mettre dans la ville capitale

un homme de mérite , et charger sa cons

cience du gouvernement de tout le -reste , à

la charge de prendre des ouvriers pour l'ai

der, s'il trouve le travail au-dessus de ses

forces. Mais, s'il n'est pas facile de trouver

un tel homme , travaillons premièrement à

donner des évêques aux petites villes ou

aux bourgades qui en ont eu anciennement,

avant que d'en mettre un dans la métropole

de peur que celui que nous y aurions éta

bli ne nous embarrassât .ensuite en voulant

étendre son autorité et refusant d'approuver

l'ordination des aulios évêques. Que si cela

même est diilicile par la circonstance du

temps , travaillez à faire borner le terri

toire du métropolitain , en faisant qu'il

ordonne quelques évêques voisins. Nous

nous réservons, du reste, de donner, dans le

temps convenable à tous les autres lieux,

les évêques que nous jugerons les plus

propres. »

Quelque temps après, saint Basile écrivit

encore a saint Amphiloque pour lui mander

d'envoyer en I.ycie un nomme de confiance

pour reconnaître ceux qui suivaient la foi

orthodoxe « Car, lui dit-il, j'ai appris d'un©

personne pieuse qu'ils sont éloignés des sen

timents des Asiatiques , et disposés à rece

voir notre communion.» Il marque ensuite en

particulier lcsévôques et les prêtres auxquels

il fallait s'adresser en chaque ville de Lycie;

et ajoute : « Visitons-les d'abord sans leur

écrire, s'il est possible ; et, quand nous en

serons assurés, nous leur enverrons une

lettre, et nous travaillerons à en faire venir

quelqu'un, pour conférer avec nous. » Ce

que saint Basile nomme ici les Asiatiques sont

ceux de cette partie de l'Asie mineure que

l'on appelait proprement diocèses d'Asie, qui

étaient infectés d'hérésie pour la plupart.

Nous avons une lettre de saint Amphiloque

qui semble être l'exécution de ce conseil de

saint Basile. C'est une réponse synodale à des

évêques que saint Amphiloque exhorte à

l'union et à la fermeté, dans la créance de la

divinité du Saint-Esprit. Pour la prouver il

emploie seulement le symbole de Nicée et

les paroles de Jésus-Christ. Allez, instruise*

toutes les nations, et le reste. Il dit qu'une

grande maladie avait empêché saint Basile

d'assister à ce concile ; et pour suppléer à ce

qu'il aurait pu écrire il envoie son livre du

Saint-Esprit (2248).

111. Saint Basile étant mort au commence

ment de l'année 379, saint Amphiloque pro

nonça le 1" janvier son éloge funèbre. Deux

ans après , c'est-à-dire en 381 , il assista au

premier concile général de Constantinople.Ml

parait quece lut à l'instigation de cet évêque

que l'empereur Théodose rendit une loi pour

empêcher les hérétiques de s'assembler. Il

semblerait néanmoins que ce prince résista

d'abord, et qu'il ne s'y détermina qu'après

une action do courage do la part d'Amphilo-

(2246) Epist. 308, ad Amph.

Ib (I. 280.

(2248) Cotel'er, Non. ecclés. Gr.. tom. Il, r- &
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que. Voici en effet ce que l'histoire nous

apprend (2219).

Au mois de janvier de l'année 383, Théo-

dose avait déclaré Auguste, son fils Arcade,

âgé seulement de six ans. Saint Amphiloque

étant venu au palais avec quelques évêques,

donna à l'empereur les respects ordinaires;

mais il n'en rendit aucun à Arcade, quoiqu'il

fût auprès de son père. Tliéodose crut que

l'évêque n'y songeait pas, et l'avertit de sa

luer son fils. Saint Amphiloque s'approcha,

et, le caressant du bout du doigt, lui dit :

» Bonjour, mon enfant. » L'empereur, irrité,

commanda que l'on chassât ce vieillard do sa

présence; et on le poussait déjà dehors,

lorsque se retournant vers l'empereur il lui

dit à haute voix : « Vous ne pouvez souf

frir que l'on méprise votre fils : ne doutez

pas que Dieu n'abhorre de môme ceux qui

refusent de rendre à son Fils unique les

mêmes honneurs qu'à lui. » Théodose ad

mira la sagesse de l'évêque ; il le rappela,

lui demanda pardon', et résolut aussitôt la

loi qu'il lui demandait pour défendre les

assemblées des hérétiques.

IV. En 391, Amphiloque assembla contre

les raassaliens'un concile àSide, métropolede

laPamphvlie, où vingt-cinq évêques se trou

vèrent avec lui. Ils écrivirent à saint Flavien

d'Antioche une lettre synodale pour l'infor

mer de ce qui s'était passé. Dans les Actes

de ce concile saint Amphiloque fit insérer les

propres paroles des hérétiques , qui mon

traient clairement la différence de leur doc

trine avec la véritable , et les évêques les

condamnèrent. Notre saint assista aussi au

concile de Conslantinople de l'an 394, qui

fut assemblé pour célébrer la dédicace d'une

église nouvellement bâtie dans un bourg

près de Chalcédoine nommé le Chêne et qui

lut nommé en grec Apostoleion , parce

qu'elle avait été construite en l'honneur de

saint Pierre et de saint Paul (2250).

Depuis ce concile on ne voit plus rien de

saint Amphiloque, dont l'Eglise honore la

mémoire le 23 novembre. Saint Grégoire de

Nazianze témoigne qu'il guérissait les ma

ladies par les prières et par l'oblation du

saint sacrifice (2251). Il laissa plusieurs

écrits fort estimes de l'antiquité, mais dont

il ne nous reste malheureusement que peu

de chose. On les a réunis en 1 vol. in-fol. :

Opcra, a Fran. Gombelisio , grec et latin,

Purisiis, 1G6V

AMPH10N (Saint) , évôque d'Epiphanie en

Cilicie , est placé parmi les plus illustres

évêques de son temps. Il assista au concile

général de Nicée de l'an 325. 11 ne faut pas

le confondre avec le suivant.

AMPHION, évêque de Nicomédie, à la

place d'Eusèbe, après qu'il eut été déposé

et exilé dans le concile de Nicée de l'an 325.

Dans la grande lettre que Constantin écrivit à

l'église de Nicomédie, il exhorte les peuples

auxquels il s'adresse, « à s'attacher à la

vraie foi, et à recevoir avec joie les évêques

fidèles, purs et sincères, » c'est-à-dire Am-

phion et Chreslus, usant même de menaces

contre ceux qui oseraient encore faire men

tion des séducteurs et leur donner des

louanges. MaisEusèbe dcNicomédie ayantété

rappelé de son exil, revint et chassa Am-

phion (328). Nous ne voyons plus qu'il soit

fait mention de cet évêque dans 1 nisloire,

si ce n'est que le conciliabule de Philippo-

polis en Thrace lui adressa la lettre qu'il

écrivit à Grégoire , usurpateur du siège

d'Alexandrie.

AMUL10 ou Amulius (Marc-Antoine) ,

cardinal, naquit le 12 février 1505, à Venise,

d'une famille distinguée. 11 étudia la juris

prudence à Padoue, et fut d'abord employé

par le gouvernement vénitien dans plusieurs

missions importantes vers l'empereur Char

les-Quint, vers Philippe II, roi d'Espagne, et

vers le Pape Pie IV. Son ambassade auprès

de ce Pape eut surtout pour objet le lieu où

devait se tenir le concile de Trente. Ses ver

tus, son érudition, et son habileté dans les

affaires, lui gagnèrent l'estime de ce Souve

rain Ponlife, qui lui donna l'évêché de Vé

rone, puis celui de Rieti, enfin le chapeau

de cardinal en 1501, avec la dignité de biblio

thécaire apostolique.

Mais les Vénitiens, qui l'avaient déjà dé

claré podestat de Vérone au retour de sa

première ambassade, témoignèrent leur mé

contentement de ce qu'il avait accepté les

dignités dont le Pape l'avait honoré, et le

déclarèrent coupable de contravention à l'an

cienne loi de la république qui défendait

aux ambassadeurs de rien recevo rdes prin

ces étrangers. Pie IV, qui avait gratifié

Amulio de son propre mouvement, tâcha

d'adoucir les Vénitiens ; mais ce fut inutile

ment, et ils ne voulurent pas même recevoir

en grâce les parents du cardinal, qu'ils con

tinuèrent de maltraiter à son occasion.

Cependant ce vertueux cardinal fit toujours

paraître sa charité et son zèle, particulière-

,ment lors de la réception au concile deTrenle

d'Abdisu (Voy. cet article), religieux do

l'ordre de Saint-JJacômo et patriarche des

Chaldéens aux Indes orientales, auquel il

rendit do très-bons offices lorsqu'il vint

prendre le pallium à Home (1552). En cette

môme année, Amulio écrivit au cardinal

Séripande au sujet des affaires du concile de

Trente, surtout à propos du dessein que les

Pères de celte assemblée avaient de faire

décider par nations (2253). Ce prélat fonda

à Padoue un beau collège avec douze places

pour douze enfanls vénitiens nobles, aux

quels on devait donner tous les ans soixanto

ducats pour leur entrelien.

Amulio fut si fort estimé du Sacré-Col lége,

que peu s'en fallut qu'il ne succédât au Pape

PieIV.II mourutsous le ponlificatde PieV.en

I5"0,âgéde05ans.0n apporta son corpsàVe-

nise dans l'église des Cordéliers. On a de lui

(2249) Theod., lib. v, c. 10; Soc, l.b. v, c. 10;

$fn. lih. vt, c. 6 et 13.
(-•iW) Sozom., lib. vin, c. 17.

Cirm. 51, p. 125. A.

(8454) Gel s., 1 1>. m, cap. 3.

(2255) IMlav., xvui, cap. 15, n» 4.
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des /ettrcs imprimées dans Farrius, Oratio-

ties, etc., ex Actis concilii Trident ini : Venise,

1507, p. 125, et dans Lahbc Concilia, Venise,

1733, vol,, XX, pag. 521.

AMURAT1", empereur des Turcs, surnom

mé Algazi, c'est-à-dire leConquéraMl (225'»),

monta sur le trône en 1330, après la mort

de son père, Orcliam. il étendit fort sa puis

sance en Europe pendant environ trente ans

qu'il régna; il gagna trente-sept batailles,

dont nous n'avons pas à no is occuper, et

prit entre autres villes, A ndrinople en 1360, et

l'année suivante il établit la milice des ja

nissaires. Il mourut en 1380, après avoir lait

beaucoup de mal aux Chrétiens.

AMURAT II, empereur des Turcs, naquit

vers 1404, fut nommé, à l'âge do 12 ans,

gouverneur d'Amasie, et succéda en 1422 à

Mohammed I". Bientôt ce sultan fut on guerre

avec l'empereur grec Emmanuel. Celui-ci,

oubliant les maux causés à son pays par

l'inimitié des monarques ottomans , avait

osé sommer Amurat II d'exécuter certaine

clause duteslanient de Mohammed. Le sultan

lui fit donc la guerre, et Emmanuel, le voyant

réussir dans ses entreprises, commença à

craindre. Alors il lui envoya des ambassa

deurs chargés de lui porter des protestations

d'amitié, et do ne rien négliger pour apaiser

sa colère.

Pour toute réponse, Amurat, à la tôle de

vingt millehommes, s'avança sous les murs de

Conslantinople; il fit construire des machi

nes destinées à faciliter l'assaut, et annonça

ne la ville et tous ses trésors seraient aban-

onnés aux musulmans. Cette pronaesso ac

crut considérablement les forces de l'armée

assiégeante, à laquelle s'empressèrent de se

joindre une foule de gens sans aveu, attirés

par l'espoir d'un riche pillage. Les nombreux

derviches qui se rendirent au camp du sultan

réclamaient pour leur part de butin les reli

gieuses que renfermaient les couvents de

Constantinople. Ces mômes derviches, rem

plissant l'air do cris sauvages, insultaient

les soldats chrétiens accourus sur les rem

parts. « Hommes aveugles, s'écriaient-ils ,

qu'avez-vous fait de votreDieu? où est votre

Christ? pourquoi vos saiiUs ne viennent-ils

pas vous défendre? Demain vos murs tombe

ront, demain vos femmes et vos filles seront

emmenées en esclavage et vos nonnes li

vrées à nos derviches; car notre prophète

le veut ainsi ! »

Enfin, après de longues méditations, le

grand scheik, nommé Bokhari, sortit de sa

lente; la foule se pressait autour de lui, at

tendant en silence l'oracle qu'jl allait pro

noncer. Il annonça solennellement que, le 24

août 1422, il monterait à cheval à une heure

après midi, et que, lorsqu'il aurait agité son

cimeterre et poussé trois fois le cri de guerre,

Constantinople serait au pouvoir des musul

mans. Au jour et à l'heuro indiqués, le

scheik, monté sur un superbe cheval, s'a-

(4ÎS1) Flenry, Hitl. ecclês., liv. sc i, n» 40.
(•i>,-2.'».')| l,i Houle minle, • p (hèle consacrée à la

tres-sa m.- V orge M nie c!.c/ le; Grecs.

vança vers la ville, escorté par cinq cents

derviches : au moment où il tira le glaive

du fourreau, l'armée entière poussa le cri

d'Allah et Mahomet ! Les Grecs f répondirent

par celui de Christoset Panhagtafiioo) 1 et le

combat s'engagea. Il fut terrible : les musul

mans étaient exaltés parles promesses qu'ils

croyaient venues du ciel; et les Grecs com

battaient pour leur culte et leurs foyers,

?ro aris et focis. Le soleil allait disparaître à

horizon sans que la victoire fût fixée, lors

que tout h coup, nu milieu des rayons d'or

dont il éclairait les bastions extérieurs, une

vierge revêtue d'une robe violette et jetant

autour d'elle un éclat surnaturel, apparaît

aux yeux éblouis des assiégeants, et les rem

plit d'une terreur panique. Ils fuient, et

Constantinople est sauvée. Les historiens

qui rapportent le miracle assurent que le

scheik émir lui-môme attesta la vérité de

cette apparition, confirmée par le témoignage

de toute l'armée ottomane. Les Grecs, de

leur cô é, ne doutèrent pas que la sainte

Vierge ne fût descendue du ciel pour proté

ger les religieuses, menacées par les dervi

ches (22o«).

Mais Amurat trouva sa revanche devant

Thcssalonique en avril 1420 ou 1430. Cette

ville de Macédoine, que les Grecs avaient

vendue quelques années auparavant aux

Vénitiens, désespérant de pouvoir la conser

ver, était une des plus considérables de la

Grèce par sa grandeur, par ses richesses, et

par la dignité du siège achiépiscopal que le

PapeJInnocent III|y avait rétabli, quand, après

la prise de Constantinople parles Français,

au temps des croisades, celte ville reconnut

l'autorité du Saint Siège. Mais ce qui aug

mentait encore plus la célébrité de Thessa-

lonique, c'était d'avoir été honorée par le

séjour qu'y avait fait l'apôtre saint Paul et

par la foi en Jésus-Christ qu'il y avait prô-

chée. Amurat la prit donc, la pilla, profana

les églises, renversa les autels, ôta la vie à

une partie des habitants et en envoya sept

mille en esclavage. Puis il la fit habiter par

des Turcs qui lui donnèrent le nom de Sa-

lonique (2257). Parmi les églises grecques

qui lurent converties en mo>quées, on re

marque celle qui contenait le tombeau

de saint Déméirius , d'où découlait in

cessamment, dit la tradition, une huile bal

samique célèbre par les guérisons miracu

leuses qu'elle opérait.

Amurat, après celte prise de Thessaloni-

que, poursuivit ses victoires, et se rendit

maître de tout le pays jusqu'au golfe de Co-

rinthe avec une vitesse incroyable. Il atta

qua Caraman, emporta Spercndovie, mit le

siège devant Belgrade inutilement, et rendit

le prince de la Bosnie son tributaire. Jean

Castriot, prince d'Albanie, fut obligé de su

bir de môme la loi de ce vainqueur insolent,

et d'envoyer en otage ses cinq fils, qu'Amu-

rat fit circoncire, contre la oromesse qu'il

(2256) iVouw. Biog. unit., loni. Il, col. ii'j ijÇ.

(2237) Coin, de Fleuiy, liv. t:v, n» 100.

«1
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avait faite de ne les point violenter an sujet

do leur religion : il fit même mourir les

quatre premiers par un poison lent 1 Dans cet

intervalle il envoya une armée pour attaquer

la Transylvanie, défendue par Jean Huniade

qui défit les troupes ottomanes, et qui, ayant

été fait général d'une ligue des princes

chrétiens, remporta de si grands avantages

sur Amurat, que celui-ci fut enfin obligé

d'en venir à demander la paix. On la lui ac

corda en 1444, et l'on signa de part et d'au

tre une trêve. Mais à peine fut-elle signée

que les chrétiens parurent s'en repentir.

Poussés par le cardinal Coudelmcr, ils agi

tèrent longtemps la question de savoir s'il

ne fallait pas rompre la paix jurée. Enfin,

sollicités davantage par Julien, légat du

Pape Eugène IV, ils se déterminèrent à faus

ser leur engagement 1 Ce fut une faute dont

ils durent se repentir, et qui leur apprit qu'il

n'est jamais permis, sous quelque prétexte

que ce soit, de violer,ses serments!

Quand Amurat vit que les chrétiens

avaient repris les armes contre les Turcs, il

se remit lui-même à la tête de ses troupes,

aitaqua vigoureusement l'armée des fidèles,

et, le 10 novembre 14-44, gagna sur les chré

tiens la célèbre bataille de Varrie, vers le

Pont-Euxin. Elle fut sanglante et fatale aux

Hongrois, qui y perdirent leur roi Ladislas.

Amurat lui fit couper la tête, qu'on promena

longtemps dans toute la Grèce sur la poinle •

d'une lance. Ou rapporte que dans le tort du

combat le prince ottoman voyant que les

siens commençaient à plier, tira de sa poche

le traité de paix qu'il avait fait avec les

chrétiens, et dit plusieurs fois ces paroles :

« Jésus-Christ, si tu es Dieu, comme les

tiens le disent, venge l'injure qu'ils l'ont

faite en violant le traité qu'ils m'avaient juré

par ton nom (2258) ! » Cette victoire fut

suivie d'une autre, qu'il remporta l'année

suivante sur Huniade, auquel il tua plus de

vingt mille chrétiens.

Cependant Georges Castriot, connu aussi

sous le nom de Scanderberg, cinquième (ils

de Jean Castriot, s'étanl rétabli par adresse

dans les Etats de son père, défit plusieurs

lois les Turcs, et obligea Amurat de lever

le siège de devant Croye, capitale d'Albanie.

Amurat en fut au désespoir, et résolut de ne

rien épargner pour s'en venger. Ce désir de

vengeance, et les sollicitations continuelles

i!e ses janissaires, l'obligèrent de sortir de

chez les zichites, religieux Turcs, parmi

lesquels il s'était retiré dans l'Asie mineure,

pour y vivre en repos le reste de ses jours.

Il reprit la conduite de ses Etats; et pour

ruiner Scanderberg, il employa la force et

les artifices, mais inutilement; car il eut

toujours le dessous. Enfin désespéré, il mit

une armée formidable en campagne, et alla

encore assiéger la ville de Croye, devant la

quelle il mourut, ou de désespoir, ou d'apo-

(2258) Mort ri, et I eu'X'avius, De reb. Turc,

lili. xiv.

(2459) La Neuv. Bioy. finir, de MM. Didot com

met une grave erreur lorsqu'elle dil, lom. Il, toi.

plexie, le 11 février 1451, à l'âge de soixante-,

quinze ans. Mahomet II lui succéda.

AMURAT III, sultan des Ottomans, fils de

Sfilim II, commença de régner en 1574. 11

refusa de prolonger avec l'empereur Maxi-

milien 11 la trêve que son prédécesseur Selim

avait conclue avec ce prince. 11 lui fit man

quer la couronne de Pologne, qui fut miso

sur la tête d'Etienne Ballori , prince de

Transylvanie. Le peu d'intelligence qu'il y

avait depuis longtemps parmi les Perses

réveilla puissamment son ambition, et lui

inspira le dessein de conquérir cet Etat. Il

mit pour cela en campagne des troupes qui

eurent presque toujours le dessous. Ces per

tes ne le rebutèrent point, et enfin, en 1585,

il prit Tauris et défit les Maronites et les

Druses du mont Liban. Ensuite il fit une

puissante invasion dans le pays des Croates,

qui eurent dans le commencement du désa

vantage, mais qui tuèrent depuis dix mille

Turcs, et obligèrent les autres de les laisser

en repos. Amurat III fit d'autres guerres, et

les janissaires se révoltèrent sous son règne,

toutes choses qui ne sont pas de notre su

jet. Ce prince, persécuteur des chrétiens

comme tous les Turcs de ce temps, mourut

à Conslantinople le 18 janvier de l'an 1595.

—Nous n'avons pas non plus à nous occuper

d'Amurat IV, fils d'Achmet, qui fut salué

empereur en 1C23 et qui mourut de débau

che le 8 février 1630.

AMYOT (Jacques), naquit à Melun le 30

octobre 1513 et mourut à Auxerre, dont il

fut évêque, le 6 février 1593. Nous avons

moins à nous occuper d'Amyot sous le rap

port des lettres , auxquelles' il rendit d'in

contestables services, que dans ses quelques

points de contact avec l'histoire de l'Eglise.

I. Après avoir été nommé abbé de Bello-

zane, et François I", son bienfaiteur, étant

mort, il alla à Rome. Là il vit le cardinal de

Tournon et se lia avec lui ; étant à Venise

avec ce cardinal, il reçut de Henri II (2259)

l'ordre de partir pour Trente et d'y porter

une lettre de ce roi aux Pères assemblés

dans celte ville. Il parut au concile pendant

la xii' session, sans être attendu, et présenta

au légal In lettre du roi, son maître, adressée

aux tres saillir Pères en Jésus-Christ de l'as

semblée de Trente. Les prélats espagnols ne

voulaient pas qu'on la lût, parce que dès lo

titre Henri II ne donnait que le nom d'as-

sembtée au concile. Amyot s'efforça de per

suader que le terme conventus, dont son

maître se servait, ne devait pas ôlre pris en

mauvaise part; que le secrétaire avait peut-

être cru qu'il était plus latin que concilium.

Après une longue dispute, on convint de lire

la lettre sans préjudice. Le roi y déclare en

substance que fa guerre qu'il a avec le Pape

et l'empereur l'empêche d'envoyer aucun

évêque à Trente; mais en môme temps il

prolesle de son attachement à la foi catho*

462, que ce lui le crdinal de Tournon q'ii envoya

Amym au conc le de Ticnie. Il esi vrai que dgui

Richard a commis la niè'iie in:prhc.
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liquo et de son zèle contre les hérétiques.

Sa lettre est datée de Fontainebleau, le 13

août 1551.

Amyot lut ensuite à haute voix le mé

moire du roi. Ce prince y déclarait que la

guerre allumée depuis peu par le Pape ne

pouvait que nuire au concile et causer des

maux infinis dans toute l'Europe; qu'on ne

pouvait attribuer tous ces malheurs qu'au

Souverain Pontife, s'il persistait à entretenir

la guerre; que tant qu'elle durerait il ne

pourrait envoyer aucun évêque de son

royaume à Trente, et qu'ainsi le concile,

dotit il se voyait exclu malgré lui, ne pour

rait être regardé comme œcuménique, mais

comme un concile particulier. Ce mémoire

n'était qu'une répétition de ce qui avait été

développé fort au long par l'ambassadeur

dans le consistoire; Amyot raconta plutôt

ce qui s'était fait à Home qu'il ne signifia

dans les termes la même chose aux Pères de

Trente. Ils répondirent aux écrits présentés

par Amyot, et juslilièrent le concile, qu'ils

assuraient être très-éloigné d'épouser les

querelles d'aucun prince particulier, et très-

déterminé à poursuivre l'œuvre de Dieu

malgré les contradictions (2260). Amyot fit

une visite au légat et se retira.

II. A son retour, il fut fait précepteur des

enfants de France. Charles IX, son élève, le

nomma son grand aumônier, et lui donna

quelque temps après l'abbaye de Saint-

Corneille de Compiègne, et enfin l'évôché

d'Auxerre, vers l'an 1570.

Il s'appliqua à administrer son diocèse

tout en continuant ses travaux littéraires. Il

répara son évûché et sa cathédrale, sans ou

blier d'inscrire au fronton de la chapelle :

Jacobus Amyotus domus D. N. J. C. decorem

de integro reslaurandum curavit. Toutefois,

dans cette église réparée à ses frais, il eut à

soutenir plus d'une émeute. Ses diocésains

se révoltèrent. A la sortie des Étals de Blois,

l'an 1589, il fut assailli par des voleurs, et il

retourna à son évéché pauvre et dépouillé

de tout ce qu'il avait sur lui. Il mourut

accablé de tristesse et de chagrin. Il laissa

une grande fortune à sa famille, et légua

douze cents écus à l'hôpital d'Orléans, en

reconnaissance « des douze deniers qu'il y

avait reçus étant pauvre et nu , lorsqu'il

allait à Paris. »

On voit que comme évêque Amyot a peu

brillé : sa réputation vient principalement

de ses travaux littéraires, et surtout de sa

traduction des Vies et des OEuvres morales de

Plutarq^ue. Cette traduction lui attira beau

coup d adversaires, mais aussi un plus grand

nombre d'admirateurs (2261), et il nous

semble qu'Antoine Godeau a bien résumé

les jugements des uns et des autres lorsqu'il

a dit dans son Histoire de l'Eglise : « Son

(2260) Rohrbacher, lom. XXIV, pag. 159.

(2201) Comme on peui le voir dans Baillel, Juge

ment ilet savants, etc., loin. III, pî>g. 112 el suiv.

(Ï262) Godeau, Histoire de l Eglise, fin Ha

if siècle, ou lom. I", pag. 478, de l'édition in-12,

Lyon. 1007.

style se sent du vieux emps; il ne laisse

pas toutefois d'être beau, et en plusieurs'

endroits il a toute la pureté qu'on peut dési

rer. Les maîtres en la langue grecque y re

marquent beaucoup de fautes pour l'intelli

gence do l'auteur original, mais ils avouent

qu'à tout prendre c'est un ouvrage digne de

louange (2262). » Outre les dignités que

nous avons citées, Amyot fut encore biblio

thécaire du roi, et Henri III le nomma com

mandeur de l'ordre du Saint-Esprit dans la

première promotion que ce prince fil des

chevaliers de cet ordre en 1578. Amyot

assista Charles IX à la mort, en 1574.

ANABAPTISTES, c'est-à-dire hérétiques

qui défendaient de baptiser les enfants et

qui se rebaptisaient entre eux. Nous n'avons

pas à en parler, car on leur a consacré un

long article dans le Dictionnaire des Hérésies

parPluquet (2263). Nous n'y ajouterons que

quelques mots; ce sera pour remarquer que

la confusion de doctrines qui de nos jours

agile toute l'Allemagne (226W ne pouvait

manquer de faire renaître de leurs cendres

les anciennes sectes écloses du berceau

même de la réforme.

En effet, il s'est formé en 1846, à Hersfeld,

commune entièrement prolestante de la

Hcsse-Eleclorale, une congrégation d'ana

baptistes qui a pour chef un chapelier, et qui

comptait déjà à cette époque soixante-dix

membres d'une grande 'austérité de mœurs

et d'une probité sévère. Ils célèbrent (2265)

ce culte domestique à leur usage, mais ils

baptisent leurs adultes publiquement dans

la Fulda. Aux remontrances du clergé local

ils répondent par des citations de textes de

la Bible, qu'ils ont étudiée avec une grande

assiduité, et ils invoquent le privilège du

libre examen. Bien que ces pauvres hommes

égarés ne troublassent personne, du moins

nous n'en avons pas trouvé la preuve, le

gouvernement de la Hesse a décrété contre

eux des mesures de police.

ANACHORETES, religieux ermites, qui

vivent seuls dans le désert et oui ne se re

tirent du commerce du monde que pour

avoir la liberté de tourner toutes leurs pen

sées du côté de Dieu. Ce mot vient du grec

&j«x°p««, qui signifie je me relire à l'écart,

par opposition aux cénobites qui vivent en

commun. Saint Antoine, saint Hilarion, ont

été des anachorètes. Saint Paul ermite a été

lo premier anachorète.

1. « Les anachorètes, dit saint Jérôme (2266),

sont ainsi appelés, parce qu'ils sont entiè—

ment séparés du reste des nommes, et qu'ils

n'ont plus aucun commerce avec le monde.

Sortant des monastères, ils n'emportent avec

eux dans le désert que du pain et du sel.

Saint Paul ermite a fondé cet Institut, saint

Antoine l'a illustré, et même, si l'on veut

(2205) Ed lion augmentée et publiée par M. Mi-

gne, 2 vol. in-4°, 1847, tom. I, col. 535 el hiïv.

(2264) Voi/. dans noire Mémorial Calho ique,

lom. IX, pag. 141 et S'iv. de la Dissolution cruir-

saute du protestantisme en Allemagne.

(2265) Ami de la religion, lom. I XXIX, 6V.

(226t>) L isl. 21, ad Ivistoch.
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remonter jus.qu'à son origine, on peut dire

que saint Jean-Baptiste en est le premier

auteur. Voici la peinture que Jérémie nous

en fait : // est bon à l'homme, dit ce prophè

te (2267), de porter le joug dès sa jeunesse.

Il s'assiéra, il se tiendra dans la solitude et

gardera le silence, parce qu'il s'est charné de

ce joug. Il tendra la joue à celui qui le frap

pera, il se rassasiera d'opprobres, parce que

le Seigneur ne le rejettera pas pour jamais. »

Deux savants auteurs (2268) nous entre

tiennent assez longuement des anachorètes

grecs. Ce sont, disent-ils, des moines qui,

ne pouvant travailler ni supporter les autres

charges du monastère, veulent vivre dans le

repos de la solitude. Ils achètent une cellule

hors du monastère avec un petit fonds dont

ils puissent vivre, et ils n'y vont qu'aux jours

de fêles pour assister à I office, après lequel

ils retournent à leurs cellules, où ils s'em

ploient à leurs affaires, n'ayant aucune heure

arrêtée pour la prière. 11 s'en trouve néan

moins quelques-uns qui se tiennent tout à

f;iit hors de leurs monastères avec le con

sentement de leur ahbé, pour mener une vio

plus retirée et pour s'appliquer davantage à

la méditation. Alors on leur envoie du mo

nastère, et une fois ou deux par mois, de

quoi se nourrir, parce qu'ils ne possèdent ni

fonds ni vignes. Mais ceux qui ne veulent

point dépendre de l'abbé louent quelque

vigne voisine de leur cellule, dont ils man

gent le raisin : il y en a qui vivent de figues;

d'autres vivent do cerises, ou de quelques

fruits semblables : ils sèment des fèves dans

la saison. De plus, on en voit qui gagnent

leur vie à copier des livres.

Un autre historien (2269) parlant des reli

gieux maronites dit que c'e>t un reste de

ses anciens ermites ou anachorètes, qui vi

vaient séparés des hommes, et habitaient les

déserts de la Syrie et de la Palestine. Ils

sont retirés, dit cet auteur, dans les endroits

les plus cachés des montagnes, éloignés do

tout commerce, cl sous do grands rochers.

Ils vivent de ce que la terre produit d'elle-

même, ne mangent jamais de chair, même

lorsqu'ils sont malades et en danger de mou

rir; et, pour ce qui est du vin, ils n'en boi

vent que très-rarement. On a aussi donné à

ces anachorètes le nom ii'ascètes et d'ermites.

II. Mais rien n'est comparable pour le

sentiment et pour les détails à ce que nous

rapportent des anachorètes plusieurs sain's,

et à leur suite l'illustre de Rancé. Il les

élève au-dessus des cénobites, qu'il admire

pourtant beaucoup aussi. ■« Les anachorètes,

dit-il (2270), ont toujours tenu le premier

rang dans la profession monastique, à cause

de la perfection de leur vertu et de l'émi-

nenco de leur sainteté. Co qu'ils ont do

commun avec les cénobites, c'est qu'ils se

proposent une même fin, qui est de servir

(2267) Thren. xxxi, 27.

(2208) L o Allaiiii», au liv. III, cap. 8, De Conf.

Ecclet. Occid. et Orient. ; ci uc Muni uans son

Util, des Itelig. du Levant.

(2269) Uandini. Voyage d.t Mont- Liban, chap.

XXIII.

Dieu, de s'unir intimement à lui et de le

fiosséderdans un parfait renoncement à tous

es biens de la terre. Les cénobites vont à

Dieu par le crucifiement de leur volonté, par

les travaux et les exercices d'une conversa

tion exacte et réglée dans la société des

Frères, soutenus de leurs prières et de leurs

exemples, sous l'obéissance et la conduite

d'un supérieur. Pour les autres, ils y tendent

en se séparant des personnes du monde et

de loutes les choses de la terre, par une ab

négation totale d'eux-mêmes, par un déga

gement entier de tout ce qui n'est point

Dieu, et par une application immédiate et

continuelle de cet objet infini, avec le seul

secours de Jésus-Christ et l'assistance de ses

saints anges; et suivant à la lettre ces pa

roles do l'Ecriture : Ne solliciti sitis animœ

vestrœ quid manducetis... Respicite volât ilia

cœli, etc. (2271); ils s'abandonnent à la Pro

vidence pour le soin de leurs corps comme

pour celui de leurs âmes. »

«Pour vous exprimer avec plus d'étendue

ce que je pense de cet état angéliquc, je

vous dirai, ajoute le célèbre réformateur de

la Trappe, que les anachorètes sont ces

hommes admirables qui, emportés dans les

solitudes les plus profondes par l'Espril-

Saint, qui conduisit autrefois Jésus-Christ

dans le désert, n'ont plus que le môme es

prit pour guide et pour règle de leur vie,

et les anges pour témoins de leurs combats.

Ce sont ces chastes colombes du Prophè

te (2272), qui, étant soutenues sur les ailes

d'une foi vive et d'une espérance constante,

s'envolent du milieu du monde pour cher

cher et pour trouver tout ensemble une nou

velle terre, de nouveaux cieux, et un autre

soleil, qui ne change point, qui les éclaire et

les console d'une lumière invariable. Ce sont

eux qui, ayant consumé par le feu d'une

charité toute brûlante jusqu'aux moindres

inclinations de la nature, ont tellement ca

ché leur vie en Jésus-Christ, selon les paroles

du saint Apôtre, que, si l'on voyait leurs ac

tions, on n'y remarquerait rien qui ne fut

digne de ce divin Sauveur, et qu'il n'y eût

opéré lui-même par la plénitude de son es

prit : ou plutôt, on ne verrait en eux qu'une

seule action. Car, ayant comme perdu tout

sentiment et le souvenir des choses visibles

et passagères, ils no font plus que soupirer

après la jouissance de celle majestéinfiniede

laquelle ils contemplent par avance les beau

tés ineffables, jusqu'à ce que ce jour bien

heureux arrive, auquel Dieu, selon ses pro

messes, doit les combler de ses consolations

et établir en eux sa demeure pour jamais :

in œternum exsultubunl , et habitabis in

eis (2273).

«Tantôt les saints les ont considérés comme

des anges incarnés, qui protégeaient les Etals

et les empires auprès de Dieu par do conli-

(2270) De la sainteté et des devoirs de la oie mo

nastique, 2 vol. in-4°, 1083 , chap. i, lom. Il,

pag. 21 et seqq.

(2271) Matth. vi, 25, 26.

(2272; P«. liv, 7.

(4273) Pi. v, 12.
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nuclles prières; tantôt comme des colonne*

?[ui soutenaient l'Eglise par la pureté de leur

oi; tantôt comme des pénitents qui apai

saient par des torrents de larmes la colère do

Dieu, irrité contre les hommes; tantôt

comme dus martyrs qui par des travaux et

des souffrances volontaires confessaient le

nom do Jésus-Christ, et rendaient des té

moignages publics de la sainteté de sa reli

gion et de la toute-puissance de sa grâce (2274);

tantôt comme doa étoiles brillantes qui, rem

plissant le monde de lumières, eu dissipaient

les ténèbres et empêchaient les hommes de

languir dans lu nuit et dans l'assoupissement

du péché.

« C'est ce que nousappren J saint Grégoire

de Nazianze (2275) quand il dit que ces

saints solitaires s'unissaient intimement à

Dieu par leur séparation d'avec le reste des

hommes et d'avec eux-mêmes; qu'ils étaient

en même temps dans les rochers et dans le

ciel ; qu'ils causaient par leurs larmes un

heureux déluge qui expiait une partie des

péchés du monde; et qu'étendant les mains

vers Dieu dans leurs oraisons, ils éteignaient

les llammes des tentiitio'is, résistaient aux

démons et aux persécutions des hommes,

adoucissaient les bè;es les plus cruelles ,

domptaient les passions les plus violentes,

et mettaient en fuite 1< s ennemis de Dieu. »

III. Rufin confirme (227G) tout ce qui pré

cède lorsqu'il nous dit dans son Histoire ec

clésiastique : « J'ai vu véritablement le tré

sor de Jésus-Christ enfermé dans les vases

fragiles des hommes; et l'ayant trouvé jo

n'ai point voulu le cacher comme si j'en

eusse été jaloux... J'ai vu parmi eux plu

sieurs Pères qui menaient une vie céleste

sur la terre, et do nouveaux prophètes sus

cités pour reluire d«ns le monde tant par

l'éminence de leur piété que par la prédic

tion des choses futures. Nous avons vu des

hommes si grands devant Dieu, que la puis

sance des prodiges et des miracles reudait

un témoignage public à la grandeur de leurs

mérites. Aussi est-il bien juste que ceux

qui ne respirent rien de terrestre et de char

nel reçoivent une auloriié toute céleste. J'en

ai vu quelques-uns qui avaient l'esprit si pur

el si exempt de toutes pensées et de tout

soupçon de malice à l'égard des autres,

qu'ils avaient môme oublié le mal que l'on

tait dans le monde. Leur âme était si tran

quille, et leur cœur si rempli de sentiments

de tendresse et de bonté, que c'est avec rai-

sou qu'on. dit d'eux -. Ceux qui cherchent vo

tre loi. Seigneur, jouissent d'une profonde

paix (2277).

« Au reste, ils demeurent dans le désert,

éloignés les uns des autres et séparés de

cellules, mais unis ensemble par la cha-

liié. Ils se séparent ainsi d'habitation, afin

que, comme ils ne cherchent que Dieu seul,

te bruit, la rencontre des personnes, ou

quelque parole inutile, ne trouble point la

repos de leur silence et la ferveur de leurs

saintes méditations. C'est ainsi qu'ayant l'es

prit dans le ciel, et que demeurant fermes

chacun dans sa grotte, ils attendent la venue

de Jésus-Christ comme des enfants celle d'un

bon père, comme des soldats tout prêts a

combattre, celle de leur général, ou comme

des serviteurs fidèles, celle de leur maître,

qui doit leur donner tout ensemble et la li

berté et la récompense. Nul d'eux n'a d'in

quiétude ni pour sa nourriture ni pour ses

habits, sachant qu'il est écrit que ces inquié

tudes sont bonnes pour les païens; mais ils

recherchent avec passion la justice et le

royaume de Dieu, el ces autres choses leur

sont encore données par-dessus, selon la

promesse du Sauveur du monde (2278).

« Si quelquefois ils ont besoin de ce qui

est nécessaire pour le corps, ils ont recours

a Dieu seul, qui comme un bon père leur

accorde ce qu'ils lui demandent. Leur foi est

si grande, qu'elle peut môme faire changer

de place aux montagnes ; et plusieurs d'entre

eux ont arrêté par leurs prières les déborde

ments des lleuves qui ruinaient tout le pays

d'alentour. Ils sont entrés à pied au milieu

des rivières, el passant dans les endroits

les plus creux, y ont tué des bêtes mons

trueuses , et ont fait eu nos jours de tels

miracles cl eu si grand nombre, ainsi qu'au

trefois les prophètes et les apôtres, qu'on ne

peut pas douter que ce ne soit par les méri

tes de ces saints que le monde subsiste

aujourd'hui. »

« Ce qu'il y a encore de plus merveilleux,

continue Ilutin, c'est que les choses excel

lentes étant d'ordinaire extrêmement rares,

il se trouve néaomoins que ces solitaires

sont autant infinis en nombre qu'ils sont

incomparables en vertu. Ils sont dispersés

dans les lieux proches des villes et dans la

campagne, mais la plus grande parlic et les

plus considérables sont retirés dans les

déserts, où ils composent une armée céleste

qui est toute prête à donner bataille, qui

est logée dans des tentes, n'attendant que

l'ordre de son roi ; une armée de conqué

rants qui n'ont que le royaume du ciel pour

objet de leur conquête, qui combattent avec

les armes de la prière , et qui se défendent

des attaques de leur ennemi avec le bou

clier de la foi. Ils vivent dans une parfaite

pureté de mœurs ; ils sont toujours dans la

paix, dans la douceur et dans le calme; le

lien de la charité ne les unit pas moins

étroitement que pourrait faire celui du sang

et de la nature. Une sainte el divine émula

tion se forme continuellement entre eux.

Chacun s'efforce d'être le plus modéré, le

plus patient, et le plus humble. S'il s'en

trouve quelqu'un qui excelle par-dessus les

autres en prudence et en sagesse, il se ra

baisse tellement et se rend si familier à

tous, qu'il semble , selon le commandement

(5274) Pro'oK. in Vit S. Paclion.
(2i7.fi) Oral. 12.

(2270) l'iu'f. in Vit. Pairum.

(2277) Pt. cxvm, 165.

(2278) Malin. \i, 52, 33.
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de Dieu , qu'il soit le moindre d'entre eux

et le serviteur de tous ses frères. »

IV. On ne se lasso pas de contempler le

spectacle d'une société aussi parfaite. Arrê

tons-nous y encore quelque peu , et écou

tons ce que saint Ephrem nous rapporte de

la pénitence, de la sainteté, de la morlitica-

lion et des autres circonstances de la vie et

de la mort de ces saints solitaires.

« Les cavernes et les rochers , dit ce

Père (2279) , sont leurs demeures ; ils se

renferment dans les montagnes comme entre

des murs et des remparts inaccessibles. La

terre est leur table , les herbes sauvages

qu'elle produit sont leur nourriture ordi

naire, et les eaux qui coulent dans les ruis

seaux ou qui sortent des fentes et des ou

vertures des roches sont tout leur rafraîchis

sement. Ile se font des églises de tous les

lieux où ils se rencontrent; leurs prières

sont continuelles , et ils passent lesjour-

nées entières dans ce saint exercice. Les

louanges de Dieu , qu'ils font retentir do

toutes parts dans les cavités des montagnes,

sont les sacri 0ces qu'ils lui offrent : ils sont

eux-mêmes les prêtres et les victimes, lis

guérissent nus maladies par Petficoce de

leu-rs oraisons , et ces saints intercesseurs

sont toujours présents devant Dieu , et ne

s'i n séparent jamais. Ils ne savent ce que

c'est que de s'élever dans les honneurs et de

rechercher les premiers rangs ; leur bassesse

est toute leur gloire , et c'est par elle qu'ils

s'efforcent de se rendre fidèles imitateurs de

celui qui étant riche s'est fait pauvre pour

l'amour de nous.

« Ils ne se donnent aucun repos dans ce

monde , parce qu'ils sont remplis des conso

lations spirituelles ; ils vont errants dans

les déserts, et vivent avec les bûtes sauva

ges qu'ils y rencontrent, lis sont sur le som

met des montagnes comme des (lambeaux

ardents qui éclairent ceux qui les viennent

trouver par le mouvement d'une piété sin

cère ; ils so it dans les solitudes comme des

murs inébranlables, et c'est ce qui fait qu'ils

y conservent une paix ferme et constante.

Ils se reposent sur les collines comme des

Colombes, et ils se tiennent comme des ai

gles sur la cime des rochers les plus élevés.

S'ils se lassent quelquefois dans la suite de

leurs travaux, ce leur est une espèce de dé

lice de prendre un peu de repos sur la terre;

mais ils se réveillent aussitôt , et avec une

ferveur toute nouvelle ils font retentir de

toutes parts les louanges de Dieu comme

des trompettes éclatantes. Jésus-Christ , qui

ne les abandonne point, et les armées de ses

anges , qui les environnent sans cesse, les

défendent contre les attaques de leurs enne

mis. S'ils mettent les genoux à terre, elle

est aussitôt toute trempée de leurs larmes ,

ni lorsque leurs prières sont finies. Dieu

lui-même ne dédaigne pas de servir ses

serviteurs. »

Leur mort n'est ni moins heureuse ni

moins admirable que leur vie. C'est encore

saint Ephrem qui nous l'apprend : « Ils

n'ont, dit-il , aucun soin de se construire

des tombeaux , car ils sont crucifiés au

monde; et la violence de l'amour qui les

unit à Jésus-Christ leur a déjà donné le

coup de la mort. Souvent l'endroit même

où ils s'étaient arrêtés pour finir leurs jeû

nes est celui de leur sépulture. Plusieurs

d'entre eux se sont endormis d'un sommeil

doux et tranquille dans la force et dans la

ferveur de leurs prières. D'autres étant

comme attachés à la pointe des rochers es

carpés , ont remis volontairement leuis

âmes entre les mains de Dieu. Il y en a qui

se promenant avec leur simplicité ordinaire

sont morts dans les montagnes, qui leur

ont servi do sépulcres; quelques-uns sa

chant que le moment de leur délivrance

était arrivé , confirmés dans la grâce de

Jésus-Christ, après s'être armés du signe de

sa croix, se disposaient eux-mêmes et se

mettaient de leurs propres mains dans le

tombeau.

« D'autres se sont reposés dans le Sei

gneur en mangeant quelques herbes que la

providence leur avait préparées. Il s'en est

trouvé qui , en chantant les louanges de

Dieu, ont expiré dans ce moment et dans

l'effort de leur voix, la mort seule avant

terminé leurs prières et fermé leurs bou

ches. Enfin ces hommes incomparables at

tendent incessamment que la voix de l'ar

change les réveille de leur sommeil, et que

le moment étant arrivé auquel la terre doit

rendre par le commandement de Dieu les

corps qui lui ont été confiés, ils renaissent

et refleurissent tout de nouveau, comme des

lis d'une blancheur, d'Un éclat et d'une

beauté infinie, et que Jésus-Christ couronne

de sa main et récompense de son éternité

bienheureuse les travaux qu'ils ont endu

rés pour son service et pour sa gloire. »

Après avoir décrit , à l'aide d> s témoigna

ges les plus vénérables , le genre du vie des

anachorètes , nous allons recueillir dans

l'histoire ecclésiastique les faits qui les con

cernent.

V. Celte histoire rapporte que saint Atha-

nnse, persécuté par les ariens, profila de sa

fuite pour visiter à loisir les monastères

d'Egypte , connaître ces hommes qui, s'é-

tant séparés du monde, vivaient uniquement

pour Dieu. Ce saint fit voir, en conversant

avec eux, que l'on pouvait allier le sacer

doce à celle sainte philosophie, l'action à la

tranquillité ; et que la vie monastique con

sistait plutôt dans l'égalité des mœurs que

dans la retraite corporelle. Ils apprirent

plus de lui pour la perfection religieuse

qu'il ne profita d'eux : ses maximes étaient

pour eux des lois, et ils le respectaient

comme un homme d'une sainteté extraordi

naire (2280).

Aussi ces religieux no craignirent-ils pas

d'exposer leur vie pour saint Alhanase. En

(2279) Serni. in sanct. Pair, delunct. (-2280) S. Gr.-g. N'i., or. 21, p. 38t. B.; 3.

A ban., ep. 2, cap. Lucif.
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effet, les ariens ayant envoyé des

pour le poursuivre jusque dans ces déserts,

jn le chercha partout sans le trouver ; et les

moines qui rencontrèrent ces meurtriers ne

daignèrent pas leur parler; mais ils présen

taient la gorge à leurs épées, comme s'expo-

sant pour Jésus-Christ et croyant qu'il y

avait plus de mérite à souffrir pour lui en la

personne d'Athanase qu'à jeûner et à pra

tiquer toutes les autres austérités. Saint

Athanase de son côté, craignant que les

moines ne fussent inquiétés à son occasion,

se retira plus loin et se cacha entière

ment (2281).

On connaît encore la perfection des ana

chorètes d'Orient par les relations que nous

en a faites Jean Gassien, qui les visita avec

une grande attention quelques années après

saint Athanase (an 39o). Mais, comme Cas-

sien parle dans ces relations de plusieurs sor

tes de religieux, nous préférons renvoyer ù ce

qu'il dit en particulier des anachorètes, à

1 article général que nous consacrons aux

moines d'Egypte. Yoy. l'art. Moines.

VI. L'Occident eut aussi ses anachorètes.

Pierre Dainien, qui était de l'ordre des Er

mites, en fait souvent l'éloge, comme étant

les plus parfaits des moines. En revanche.il

n'a aucune estime pour les moines cénobites,

c'est-à-dire ceux qui vivent en communauté.

Voy. cet article. Il les regarde comme des

moines qui sont bien éloignés de la perfec

tion de la vie monastique : « Nous les ai

mons, dit-il, comme l'on aime des ânes ou

des serfs, parce qu'ils sont utiles pour lo

travail (2282). »

Saint Benoit, qui a été le principal auteur

des moines d'Occident, a aussi eu dans son

ordre des anachorètes. 11 est permis par les

constitutions de cet ordre de quitter la com

munauté pour vivre dans la solitude et de

la vie anachorétique, ce qui s'appelait de

claustrensi fieri anachoretam, c'est-à-dire

l'homme de cloître devenu anachorète. Voici

la description que Jérôme Acosta fait de ces

anachorètes de l'ordre de Saint-Benoit.

« Une fois que ces religieux, dit-il (2283),

avaient obtenu de leur abbé la permission

de se retirer du monastère, ils allaient habi

ter quelques lieux du voisinage, et ils n'é

taient pas si solitaires qu'ils ne fussent visi

tés souvent par le peuple, qui venait se re

commander à leurs prières. On leur faisait

do grandes aumônes, parce qu'ils étaient

estimés plus saints que les autres. Us rece

vaient toutes sortes de donations, soit en

meubles, soit en fonds de terre. Quand ils

étaient enrichis dans un endroit, ils allaient

en un autre lieu, où le peuple leur faisait

les mômes charités. Le bien qu'ils acqué

raient par ce moyen leur appartenait, et

(2281) Fleory Hist. ecclés., liv.xiu. i.» 35, an. 556.

(2:8 ) l'etr. Dam., lib. »i, epist. 12.

(2285) Dans son Histoire de l'Origine et du vro-

grèi des revenus ecclésiast ques, pag. 52.

(2281) t II y a en E yjte, dit saint Jérôme, (l'E-

P'si. 21, ad EdMocfa.), ir.iis sortes de tolitaires: les

cenubitcs, que l'on appelle en la langue du pays

soldats avant de mourir ils en disposaient en faveur

du monastère d'où ils étaient sortis. Mais

ces richesses n'étaient pas ce qui pouvait

leur ôlre plus avantageux : elles durent èlro

souve nt pour eux un embarras et un obsta

cle à l'accomplissement des devoirs de leur

saint état. »

Au reste, Jérôme Acosta n'a rion avancé

touchant ces anachorètes et les biens qu'ils

acquéraient pour leurs monastères, qui ne

soit appuyé sur lesCartulaires des abbayes.

11 produit la formule de la donation, qui est

conçue en ces termes dans le célèbre Cartu-

lulaire de Casèvre : « Moi N., prôlre et moine

d'un tel monastère, qui suis sorti avec la

permission de l'abbé pour mener une vie

plus retirée, je donne à mon abbé N., pour

le repos do mon Ame, tous les biens que jo

possède, et que j'ai acquis avec sa permis

sion. » L'acte île donation contenait un dé

nombrement des biens, terres et églises que

ces solitaires laissaient à leurs monastères;

et ils donnaient en môme temps les actes

des donations particulières, qu'on gardait

dans les archives avec les autres écritures.

VIL Comme on le voit, les anachorètes,

les ermites, les ascètes (2284), apparaissent

dès la première période de l'histoire do

l'Eglise. Néanmoins ce fut surtout vers le

milieu du m" siècle que la vie religieuse

prit de grands développements. Alors on

vit de nombreux solitaires. « L'ermite

saint Paul, dit un historien moderne (2285),

donna le premier exemple de cette vie do

solitude. 11 était de la basse ïhébaïde.

Poussé par la persécution de Dèce, il so

réfugia dans le désert, s'y fixa et y demeura

quatre-vingt-dix ans. D'autres le suivirent,

et dès le commencement du iv* siècle,

l'exemple et la renommée de saint An

toine et de saint Pacôme dans la haute

Egypte, de saint Hilarion en Palestine, mul

tiplièrent prodigieusement les solitaires...

Dès la fin du îv* siècle déjà , la vie monas

tique était devenue universelle; de l'O

rient elle avait passé en Occident, et l'A

frique, l'Italie, les Gaules, étaient couvertes

de couvents d'hommes et de femmes... Tous

ces moines vivaient du travail de leurs

mains, et ils étaient tenus à une austérité

de vie excessive, austérité qui allait chez

les anachorètes d'Orient jusqu à se soumet

tre volontairement à d'horribles tortures.

Ces hommes quelquefois sortaient de leur

désert pour défendre la foi attaquée, pour

réfuter les hérétiques, et la vénération pro

fonde qu'inspiraient leurs vertus fut un des

motifs les plus puissants pour les peuples de

croii e à celle doctrine de l'Eglise qu'ils prou

vaient par leurs œuvres, H celte morale

qu'au milieu de l'invasion des mœurs païen -

■es dans le christianisme ils pratiquaient

sausés, c'est-à-dire, selon noire manière de parler,

qui vivent en commun ; les anachorètes, qui de

meurent seuls dans le désert; et les remoboth, gens

lrès-deregU-s et universellement méprisés. > Voy.

chacun de ces articles.

(2285) LedocteurA.Oti., Manuel d'Histoire univer

selle, 2 vol. it-12, 1842, loin. Il, p: g. 71, «72.
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avec une perfection que le commandement

môme n'exigeait pas de toas. »

Si maintenant nous nous rappelons que

ce genre de vie se répandit aussi en mainte

contrée de l'Occident (2286); si nous consi

dérons la variété des mœurs, la diversité

des caractères de tant de peuples, la dilfé-

rence des climats de tant de pays, si con

traires aux mœurs égyptiennes; si nous ré

fléchissons à la violence que la vie anacho-

rélique exerce contre la nature humaine; et

si nous voyons cependant les chrétiens de

l'Afrique, de l'Asie, de l'Europe, l'embras

ser avec le même enthousiasme, la prati

quer avec la même fidélité, la conserver

avec la même constance, nous serons certes

autorisés à rejeter comme insuffisante toute

oxplication tirée des simples motifs naturels

de temps, de lieux et de circonstances, et

nous serons obligés d'avouer que l'ardeur

universelle avec laquelle les chrétiens des

siècles primitifs ombrassèrenl un genre de

vie si dure et si extraordinaire ne pouvait

naître de pensées terrestres et mondaines.

ANACLET, Pape. Voyez Clet (Saint).

ANACLET , Antipape. Voyez Pierre de

Léon.

ANAGNIE (d')( cardinal , légat du Pape

Clément III à la conférence de la Ferté-Ber-

nard, en 1188, où se discutèrent des ques

tions qui regardent plus la politique que les

choses de l'Eglise. D'Anagnio voulut mena

cer le roi Philippe-Auguste au sujet de cer

taines prétentions de ce prince, prétentions

d'une politique toute personnelle. Le légat

lui dit qu'il allait mettre tout son royaume

en interdit. Philippe lui répondit, avec assez

d'insolence, qu'il ne le craignait point, et

molesta quelque peu le cardin.il. Mais nous

n'avons pas à nous occuper davantage do

ces choses. Les auteurs de l'Histoire de

l'Eglise Gallicane s'y arrêtent (liv. xxvni),

ce nous semble, plus qu'il ne convient à un

ouvrage de cette nature.

ANAiM (2287) le christianisme dans l'em

pire d ).L empire d'Anam, dans ITido-Chine,

en Asie, renferme les Etats du Tong-King et

de la Cochinchine réunis. Ce pays, autrefois

province de la Chine, et aujourd'hui tribu

taire de cet empire, a une affinité bien plus

marquée avec les Chinois qu'avec les Indiens.

I. La foi avait été prêchée dans le royaumo

d'Anam, ou Annam, dès 1627, et, à travers

une alternative de persécutions et de paix,

elle n'avait pas laissé de faire de grands pro

grès. On y comptait, dit-on, jusqu'à doux

cent mille chrétiens, conduits par différents

ecclésiastiques et religieux, lorsqu'en 1696.

ensuite en 1712, deux édils arrêtèrent un

peu ces progrès et obligèrent les mission

naires à se cacher ou même à sortir du pays.

En 1721 , la persécution recommença avec

plus de force. On poursuivit les prêtres.

Deux Jésuites, les Pères Messari et Buccha-

(2286) Mit. univ. de l'Eglise, par J. Aliog, trad.

de l'allemand par MM. MJore Gosciiler et Charles-

Félix Andelay, 5 vol. in-8» 1845-1846, loiu. 1 ,

tag. 510.
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relli, furent arrêtés. Le premier mourut dans

sa prison; le second eut la tête tranchée le 11

octobre 1723, avec neuf Tongkinois chré

tiens qui lui servaient de catéchistes. Plus

de cent cinquante autres fidèles furent con-

damnésà une espèced'esclavage. Cependant il

paraît que le reste des chrétiens n'enfutpoint

ébranlé et qu'ils conservèrent la foi au milieu

desdangers et desmauvais traitements (4288).

Ils sentaient toutefois le besoin d'ouvriers,

évangéliques, quand six Jésuites tentèrent

d'y aborder en 1736; mais quatre de ces re

ligieux furent pris, interrogés et emprison

nés. Après neuf mois de prison, ils fuient

condamnés à être décapités. Ils subirent leur

supplice avec la plus parfaite résignation.

Leurs noms étaient Bai thélemi Alvarez, Em

manuel de Abreu, Vincent d'Acunlra et Jean-

Gaspard Cratz, les trois premiers Portugais,

le dernier Allemand. La persécution dura

longtemps dans ce royaume; mais on assure

que la foi du plus grand nombre se soulint

au milieu de ces épreuves (2289). La persé-

culion n'était pas encore apaisée en 1745.

Deux Dominicains, les Pères Gil de Fédéric

et Matthieu-Alphonse Lézéniana furent arrê

tés et eurent la têle tranchée le 12 janvier,

ou le 22, suivant une autre relation. Deux

religieux dominicains, Hyacinthe Castanéda

et Vincent Liène, le premier Espagnol, le

second Tongkinjis, fjrent encore décapités

en 1773.

II. Cependant, vers l'an 1770 il y eut une

révolution dans l'empire d'Anam. Le souve

rain fut mis à mort par les révoltés avec un

de ses neveux. Un autre de ses neveux, Giu-

Long, parvint à s'échapper deleurs mains et

se réfugia auprès du chef des missionnaires

catholiques , Pigneau de Behaine, évêque

d'Adran, et y rosta caché pendant un mois.

L'évèque, qui était de France, lui procura

la protection de Louis XVI, lui amena les

militaires français de l'Inde, qui lui formè

rent une armée : il l'aida surtout de ses con

seils et l'encouragea par son exemple. Enlin,

l'an 1799, il lui tit assiéger et prendre uns

des principales villes, ce qui lu rendit maître

de tout l'empire. L'évèque mourut vers la

fin de la même année, et ce fut un deuil gé

néral. Voy. l'article Pigneau de Behaine

(Pierre-Joseph-Georges), évêque d'Adran.

Après les funérailles les plus magitiques,

le roi Gia-Long éleva un monument sur ta

tombeau de l'évèque et y établit à perpétuité

une garde de cinquante hommes. En 1801,

il permit aux chrétiens le libre exercice de

leur religion dans tout son empire. En 1820,

sur son lit de mort, il défendit strictement h

Minh-Menh, son fils et son successeur.de ne

jamais persécuter la religion chrétienne.

III. Mais ce fils, qui à cause de son père devai

le trône aux chrétiens de France et aux chré

tiens de son empire, loin de se montrer

reconnaissant envers les uns et les autres, e"

(2287) On écrit aussi Annam.

(2288) l'icoi, Mémoires, loin. I, an 1725.

(228'J) lbid. loin. Il, au 1757.

I. 33
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infidèle à la recommandation du premier,

se lit, pendant la plus grande partie de son

gouvernement , le persécuteur cruel des

chrétiens, et cela sans autre molifquesa haine

contre la religion.

Cette haine perça dûs les prèmières années

de son règne: son capitaine des gardes, qui

était chrétien, eu fut une des premières

victimes. Elle éclata surtout le 6 janvier

1833 (2290), par un sanglant édit de persé

cution. Tous les chrétiens, dont le nombre

s'élève dans ce royaume à plus de cinq cent

mille, devaient fouler aux pieds la croix pour

marque do leur aiw.-.tasie, ou bien mourir

dans les plus cruels tourments. Et depuis

cette époque l'édil s'exécute par la prison,

par la torture, par la mort. Les principaux

inartys sont deux évêques, Ignace Delgado

et Dominique Hénarès; un grand nombre de

prêtres, tant européens qu'indigènes , parmi

eux cinq prêtres français : Gage! in, Jaccard,

Marchant, Cornay, Dunioulin-llorie. Quant

aux fidèles de tout âge et de tout sexe qui

ont souffert pour Jésus-Christ, le nombro

n'en est pas connu.

L'âge le plus tendre a ses héros : « Man

darins, dit un enfant de dix ans, donnez-moi

un coup de sabre au cou, afin que je m'en

aille dans ma patrie. — Où csl-elle ta pa

trie? Elle est au ciel.— Où sont tes parents?

— lis sont au ciel; je veux aller auprès

d'eux : donnez-moi un coup de sabre pour

me faire partir. » Les mandarins eurent pitié

de sa jeunesse, et lui refusèrent le coup de

sabre qu'il appelait de tousses désirs.

IV. Ce ne fut pas le seul fait de ce genre.

En 1838, on arrêta trois Chrétiens : Jacques

Nam, prêtre anamite, Antoine D-ich, riche

propriétaire chez qui le prêt. e était caché,

et Michel Mi, maire du la commune et gen

dre d'Antoine. Comme ce dernier était un

vieillard de soixante-neuf ans, fort sensible

à Ja douleur, son gendre demanda et obtint

de souffrir la torture et pour lui-même et

pour son vieux père. Michel reçut ainsi, dans

l'espace de quarante jours, cinq cents coups

de verges, qui chaque fois incitaient sa chair

en lambeaux, sans que jamais il poussât un

soupir. Antoine Dich reçut encore de sa

famille les plus pressantes exhortations à

persévérer jusqu'à la mort dans la fidélité

au Seigneur.

L'un de ses huit enfants alla se présenter

au grand mandarin, lui promettant huit

barres d'argent, s'il consentait a le laisser

souffrir et mourir 5 la place de son père.

Le mandarin donna des éloges à son dévoue

ment, mais n'osa pas souscrireà sademande.

Michel Mi éprouva aussi de bien douces

consolations de la part des siens : sa femme

l'alla voir plusieurs fois avec .--on dernier

enfant encore a la mamelle, l'exhorta à ne

point s'inquiéter d'elle, à se tenir tranquille

(2290) Nous aviiiî fcvivS dans toire Mémorial

catholique .le mars 1843, on loni. II. png. 5G1-

571) il e Relation de la persécution de Minli-Menh,

en Annam, de 1833 à 18iI.Ce docuinnii , i>ui est

■de M. I'abb» Marelle, missionn; ire Ml Tnn;-King,

4i «le revu ei aiigni:: le rar nous sur «Je s noie» qu'a

sur le sort de ses quatre petits enfants,

ajoutant qu'avec la grâce de Dieu elle espé

rait pouvoir les nourrir et les élever, quoi

que seule. La fille de Michel Mi, âgée de

onze ans, s'échappa un jour furtivement de

la maison paternelle pour aller voir le saint

confesseur dans sa prison. Elle fit toute seule

une demi-journée de chemin, traversa sans

crainte les soldats et les gardes, et pénétra

jusqu'à son père, qu'elle encouragea à mou

rir plutôt que de fouler la croix aux pieds.

Un de ses petits garçons, nommé Thang-

Tuong, à peine âgé de neuf ans, lui fit dire

aussi, par ceux qui allaient le voir, de ne

point abandonner la religion, de souffrir

plutôt le martyre, afin d'aller tout droit au

ciel; de ne pas être en peine de ses enfants,

que le bon Dieu, qui les avait fait naître,

saurait bien en prendre soin.

V. Enfin les persécuteurs, las de lutter

conlre une constance qui s'affermissait dans

los épreuves, rendirent un arrêt do mort

contre les saints confesseurs. Peu de jours

••ipi ès, un décret royal confirma la semence,

cl le lendemain ils furent conduits au sup

plice. Celte fois les mandarins redoublèrent

de précaution pour contenir la foule avido

de recueillir le sang des martyrs; car leur

amour-propre était piqué de voir qu'on res

pectât comme des saints ceux qu'ils frap

paient comme des malfaiteurs. Mais plus ils

voulaient inspirer de crainte, plus la foule

se pressait sur le passage des condamnés,

alin d'applaudir à leur dernier combat. Les

éloges qu'on donnait à leur courage, les lar

mes d'atiendrissement qui mouillaient tous

les yeux, les vengeaient assez du mépris et

de la haine des officiers du roi. Nos géné

reux athlètes, chargés de leurs cangues et

de leurs chaînes, marchaient au supplice

d'un air aussi serein que s'ils fussent allés

à une fête. Us s'entretenaient familièrement

de leur bonheur, faisaient des signes d'adieu

à la foule des chrétiens qui les saluaient

profondément, et se recommandaient à leurs

prières. Michel Mi, surtout, allait à la mort

avec une intrépidité étonnante. Le bourreau

lui avait dit : « Donne-moi cinq ligatures, et

je te couperai la tête d'un seul coup de sa

bre, pour ne pas te faire souffrir. — Coupe-la

en cent coups si tu veux, lui répondit-il;

ourvu que lu me la coupes , cela me suffit,

our des ligatures, quoique je n'en manque

pas chez moi, je ne t'en donnerai point :

j'aime mieux les donner aux pauvres. »

Arrivés au lieu du supplice, les manda-

r;ns environnèrent nos martyrs d'une dou

ble haie de soldats, afin de dérober à la

vénération du peuple les reliques qu'il se

préparait à enlever. Mais à peine le sang

eut-il coulé, que chrétiens et païens se pré

cipitèrent en masse pour le recueillir. En

vain les soldats, dont les rangs furent rom-

bien voulu nous remettra le vénérable abbé Lan-

glois, supérieur du séminaire des Missions Etran

gères, qui n lui-même longtemps cl glorieusement

prêche U foi dans le Tong-King. Ce respectable su

périeur est mort le 13 .juillet 1851. Voy. Mém.

caih., loin. VIII, p*g. 223.

r
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pus, frappaient-ils sur la foule à coups de

plat de sabre, on n'y faisait même pas atten

tion. Ce jour-là il s'élablit un commerce

dont l'histoire des martyrs offre seule des

exemples.

On vit les bourreaux, exploitant les dé

pouilles de leurs victimes, mettre à prix le

sang qui s'attachait à leurs sabres, vendre

en détail la barbe des suppliciés, trafiquer

do leurs cangues, de leurs cages et de tout

ce qui fut pour eux un instrument de dou

leur; la foule se battait pour en avoir à

quelque prix que ce fût. Dans ces circons

tances, les acheteurs, môme idolâtres, sont

si nombreux, que la vente est bientôt épui

sée. Alors on arrache les herbes, on ramasse

précieusement la terre du lieu où le sang

des martyrs a coulé. Les païens font boire

de ce sang à leurs enfants malaries, et on

assure qu'ils guérissent. Les bourreaux di

sent qu'au moment où ils frappent les mar

tyrs il s'exhale comme un parfum; avant de

leur trancher la tôte, ils les prient ordinai

rement de leur pardonner, et leur deman

dent la permission de les faire mourir. Les

mandarins eux-mêmes cédèrent quelquefois

à l'ascendant de la vertu chrétienne. Au

martyre du P. Vien, on les vit rendre un

public hommage à l'innocence de ce saint

prêtre. Arrivés au lieu de l'exécution, ils le

firent pompeusement asseoir sur cinq beaux

tapis rouges; il fut permis aux chrétiens de

lui présenter une table chargée de mets et

de lui faire leurs derniers adieux. L'heure

de se séparer étant venue, le mandarin exé

cuteur de la haute justice éleva la voix et

dit au martyr : « Nous savons que vous ne

méritez pas la mort, et nous voudrions pou

voir vous sauver, mais les ordres du roi ne

nous permettent pas de le faire : pardonnez-

nous donc, si nous sommes obligés de vous

ôter la vie, et no nous imputez pas co

crime. »

VI. Aussitôt que les soldats se furent

retirés, nos chrétiens, munis d'une permis

sion du mandarin général, enlevèrent les

corps des trois martyrs, et les transportè

rent à Vinh-Tri, environ à cinq lieues de

la ville de Vi-Hoang. Cette translation, qui

se fit la nuit suivante, fut un véritable triom

phe pour la religion. Nos chrétiens étaient

réunis au nombre de plusieurs centaines

pour accompagner le convoi. En tête du

cortège ils portaient les trois écriteaux sur

lesquels on lisait la condamnation des con

fesseurs. Ces sentences, qui devaient flétrir

leurs noms et répandre la terreur parmi Je

peuple, servaient au contraire à relever leur

gloire, et portaient la joie dans le cœur do

leurs frères en Jésus-Christ. Les trois con

vois s'avançaient à la lueur d'un grand nom

bre de torches. Les chrétiens des environs

accouraient en foule sur la route, et dres

saient des tables couvertes de rafraîchisse

ments pour les porteurs. L'enthousiasme des

(2291) ttitt. umv. delEgl., tom. XXVIH.p. 470

et «uiv,, Ann. de la Prop. de la Foi, 1843.

chrétiens était tel, que les païens eux-

mêmes en furent émus.

Après avoir honorablement inhumé les

trois corps à Vinh-Tri, on fit le repas des

funérailles. Celui Qu'avaient préparé les huit

enfants d'Antoine Dich lut très-splendido

pour le pays : il y avait environ quatre cents

tables, ce qui suppose seize cents convives,

car ici une table n'est que pour quatre per

sonnes. Voilà donc où aboutit toute la fu

reur des idolâtres; le châtiment qu'ils ont

infligé comblait de joie ceux qu'ils avaient

prétendu punir; les païens témoins de leur

supplice o.it proclamé leur innocence; leurs

funérailles ont été célébrées comme des

fêles, et maintenant nos chrétiens, plus fa

miliarisés avec la mort, s'habituent à lavoir

sans effroi.

VIL La persécution redoubla dans l'an

née 1839. Le 25 novembre, deux prêtres

indigènes du pays remportèrent la couronne

du martyre : Dominique Xuyen et Thomas

Du. Tous deux furent mis aux plus cruelles

tortures : le | rètre Xuyen surtout fut traité

avec un raffinement de barbarie. Ou lui

brûla les jambes avec des plaques do fer

rouge, on lui perça les chairs avec des ai

guilles, on lui déchira le corps à coups de

verges, ou lui enfonça <ics pointes aiguës

sous les ongles. Nous ne parlons pas

de la cangue, des chaînes, du cachot et

de ce cortège do vexations et de misères

qui éprouvent le courage de tous les pri

sonniers. Au milieu de si horribles tenta

tions, les deux vénérables prêtres n'ont pas

montré un instant de faiblesse, tant la grâ.:e

est puissante à soutenir ceux qui cherchent

en Dieu leur consolation cl leur appui. En

fin ils consommèrent leur martyre, le 25

novembre , par le dernier supplice. Le 19

décembre suivant , le Tong-King oriental

compta cinq nouveaux martyrs : François-

Xavier Mari el Dominique Vy, catéchistes ;

Thomas Dé, tailleur; Etienne Vinh et Au

gustin Moi, laboureurs. Ils étaient dans les

fers depuis le milieu de l'année 1838 (2291).

Les persécutions et les exécutions no

cessèrent pas môme par la mort de Minh-

Menh, arrivée le 20 janvier 184-0, et conti

nuèrent sous son fils et successeur Thieu-

Tri.—Koy.Cisdeuxarticles.—A celle époque,

et dans les années suivantes, on s'efforça

d'obtenir du gouvernement français qu'il

intervînt en faveur des persécutés; mais

ces réclamations généreuses ne furent pas

écoulées aussitôt qu'il eût fallu (2292). Aussi

la persécution fut-elle grande encore sous

Thieu-Tri. Enfin des navires de la nation

chrétienne à qui sa famille devait le trône

( Voy. n° II), ayant paru sur les côtes, et

étant venus réclamer la liberté des mission

naires français mis en prison et à la tor

ture, la crainte fit ce que la reconnaissance,

la justice et l'humanité n'avaient pu faire.

La persécution se ralentit; et depuis la mort

de Thieu-Tri , qui arriva le k novembre 1847,

(2292) Vcy. notre Hém. calh., tom. II, p. 5C8,

i6f».
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ou espéra plus de calme sous le règne de

son second (ils, Tu-Duc. ( Voy. les articles

Chine, Cocuischise , Tong Ring (Du chris

tianisme en).

VIII. Le nombre des martyrs de la per

sécution de Mirih-Mcnh n'est point déier-

miné, parce que plusieurs confesseurs morts

des suiîcs de celte persécution pourraient

être ou n'être pas considérés comme tels.

Enfin, prenant le mot martyr dans son ac

ception la plus rigoureuse, on en compte

indubitablement cinquante-six , qui ont été

condamnés et exécutés pour la foi. En res

treignant moins le sens de ce mot , il y en

aurait au moins soixante-cinq , sinon même

soixante-quatorze. Enfin, en y comprenant

cinquante-six autres chrétiens renfermés

dans la forteresse des rebelles avec le mis

sionnaire Marchant, et mis à mort après

avoir, dit-on, confessé la foi, il y aurait un

total (Je cent trente martyrs (2293).

Non-seulement les prêtres, mais même

les catéchistes appelés a confesser la foi ont

été en général fermes, sauf quelques excep

tions. Outre les soldats martyrs , plusieurs

autres avaient d'abord montré de la cons

tance, mais ils finirent par succomber et

suivie la foule de leurs compagnons apos

tats. Les vieillards, que la loi semblait met

tre a couvert, ont ordinairement fait hon

neur à leurs cheveux blancs. Quelques jeu

nes gens ont aussi préféré la mort à l'apos

tasie; surtout un, fort intéressant, que les

mandarins épargnèrent.—Voy h" 111.— Quel

ques femmes, également arrêtées, avaient

d'abord étonné par leur courage; mais, ex

cepté un petit nombre, elles ont mal fini :

les deux qui accampagnèrent le mission

naire Delamotte furent invincibles envers

et contre tout. En somme, sur l'ensemble de

ceux qui ont eu l'alternative d'asposlasier ou

de mourir, ce n'est que le petit nombre des

élus qui a confessé la foi: 11 est juste de

dire que beaucoup de ceux qui ont suc

combé n'ont apostasié, ou foulé la croix

aux pieds, qu après avoir confessé la foi

plus ou moins longtemps et souirert de

cruelles tortures (22-Ji).

IX. Le Pape Grégoire XVT a célébré la

vertu et la gloire de nos martyrs dans son

Allocution du 27 avril 18W, devant les car

dinaux. Il a ensuite approuvé, le 19 juin do

la même année, l'introduction de la cause

de ces serviteurs de Dieu (229o).

De plus, vu l'éloignement des lieux et les

circonstances de persécution , qui ne per

mettraient guère de procéder aux enquêtes

juridiques d'usage, le Saint-Siège a bien

voulu s'en rapporter au témoignage des

relations que les évêques et mission-

(2393) Divii-05 ainsi qu'il suit : 4 en 1833, 5 en

1834, 59 en 1835, 2 eu 1837, 20 eu 1838, 13 en

1809 , 20 en 18i0, et 1 en 1841 ; — s.v.n : 13 eu

ropéens, 23 prelicj annamite-, 1 cleic, 12 caté

chistes, 5 seivaul», 2 ufticern, 5 sdiaw, 4 servi

teurs du roi, 6G chrétiens, et une religieuse;—4 (feu-

Ire eux f irent luch'i, 91 décapité*, 17 étranglé* ;

7 mO'irorenl en prison, G en tx I, 4 m Tu te, et 1

fut assassine par tes tatelliies qui le prenaient ; —

naires d'Anam ont envoyées précéderooent

à ce sujet. Aussi la sacrée congrégation des

Hites a-l-elle donné son rap: ort et rendu

un décret , au mois de juin 18'»3, pour la

béatification et la canonisation de ces ser

viteurs de Dieu, et de beaucoup d'autres

martyrs en Chine et dans les royaumes

voisins, dans les années 1798, 181i, et an

nées suivantes. Celte comtnission a été revê

tue de l'approbation de Grégoire XVI. Nous

avons publié ces documents dans notre

Mémorial catholique (-J29G) , et nous les

accompagnâmes de ces lignes, que nous

nous plaisons a répéter ici : « Cette cause

pour la béatification et la canonisation des

martyrs de la Chine et autres royaumes

voisins est donc commencée... Malgré les

nombreuses difficultés qui se présentent

et qui doivent se présenter pour l'instruc

tion de celte cause , il y a lieu d'espérer

qu'elle sera bientôt terminée, et que dans

peu nos frères de la Chine pourront invo

quer ceux dont les vertus et le courage

constant les ont édifiés, et qui maintenant

intercèdent pour eux dans le ciel. Quelle

source de prospérités et de succès pour

notre sainte religion dans ces contrées lors

que l'on pourra y honorer publiquement

sur les autels ces saints et glorieux confes

seurs de la foi 1 » Voy. l'article Martyrs

EN CuiNE, AV l'ONG - KlNG F.T EN COCBIH-

CHINK.

ANAMBADE (Saint), évêque et martyr au

vin* siècle. Il soutenait la religion avec

d'autres évêques, ou milieu des infidèles,

dans les Asturies. Il fut brûlé par les ordres

d'un chef arabe , nommé Manuza (Voj/. sou

article), vers l'année 718 : il était encore

jeune lorsqu'il soulfrit celte mort cruelle

pour la foi.

ANANIAS, fils de Nébédée , souverain

pontife des Juifs, ayant été accusé d'avoir

voulu faire révolter le peuple, fut envoyé

prisonnier à Rome pour se justifier en pré

sence do l'empereur. Il y réussit si bien,

qu'il revint absous. Après son retour, il fit

mettre saint Paul en prison, et le fit souf-

fletler; ce qui obligea cet apôtre à lui dire :

Dieu tous frappera, muraille blanchie (2297).

E l effet , cet Ananias fut massacré dans Jé

rusalem , nu commencement de la guerre

des Juifs contre les Romains, ainsi que l'a

vait prédit saint Paul.

Cet apôtre dit qu'il ne le connaissait pas,

soit parce que Ananias n'avait pasde marque

oui le distinguât des autres, soit parce que

1 assemblée ne se tint pas dans le lieu or

dinaire et dans l'ordre des séances. De plus,

il n'était venu que bois fois a Jérusalem,

et n'y avait paru qu'en passant depuis sa

27 appartenaient au Toig-King o iental, 2G au

T-ng-king oceidenia1, et 21 à la Cochiechine, non

connu i» I. s 5G Cocliiiiehiiiois douteux.

(2294) Relation m niiounée ci-Ucstus, Mtm.

celh. , tom. Il, p. 3G9.

(2295; M. Ib;d., pag. 370.

(229G) To.n. IV; p g. 143-150.

(2297) Acl. xxili, 5.
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conversion, qui était arrivée vingt-quatre

ans auparavant.

ANAN1AS (Saint), disciple des apôtres, qui

demeurait à Damas, eut ordre de Jésus-

Christ, qui lui apparut, d'aller trouver saint

Paul nouvellement converti (2298). Quand

il fut venu dans la maison où Paul lo

geait, il lui imposa les mains, et lui dit :

« Mon frère Saul , regardez. Le Seigneur

Jésus, qui vous a apparu en chemin, m a en

voyé afin que vous recouvriez la vue et

soyez rempli du Saint - Esprit. Aussitôt

tombèrent des yeui de Saul comme des

écailles, et il regarda Ananias, qui lui dit:

Le Dieu de nos pères vous a destiné pour voir

le Juste, c'est-à-dire Jésus-Christ, et appren

dre sa volonté de sa bouche : car vous rendrez

témoignage pour lui à tous les hommes de ce

que vous avez vu et entendu , et maintenant

que tardez vous ? Levez - vous , recevez le

baptême, et lavez vos péchés par l'invocation

de son nom (2299). »

On ne sait aucune autre circonstance do

la vie du disciple Ananias; il fut enterré à

Damas dans une église dont les Turcs ont

lait une mosquée; et il paraît qu'ils ne lais

sèrent pas de conserver beaucoup de res

pect pour son tombeau. Nous devons ajouter

que le livre des Constitutions apostoliques

croit que cet Ananias était laïque (2300).

Mais OEcutnénius (2301) et quelques autres

pensent qu'il était diacre. Saint Augustin

va plus loin, et vont qu'il ait été prêtre, et

cela parce qu'il est dit que saint Paul lui

fut renvoyé afin qu'il reçût |>8r sa main le

sacrement dont Jésus-Christ a laissé la dis-

pensalion au sacerdoce de son Eglise (2302).

Les Crées et après eux le Martyrologe ro

main disent que saint Ananias fut lapidé

par ordre du gouverneur Lucien (2303).

Mais Tillemont prétend que ce l'ait est in

certain (2304). Il en apporte deux raisons :

la première, c'est que les Romains ne con

damnaient point à être lapidé; la seconde,

c'est' qu'où ne trouve point dans la Pales

tine de gouverneur du nom de Lucien pen

dant tout le temps qu'on peut accorder à la

vie du saint. Le même critique déclare, en

terminant , qu'il ne s'arrêtera pas a ce que

les Bdlandistes disent du chef d'Ananias,

qui aurait été transporté de Home à Prague

en .Bohême, parce qu'on ne nous donne sur

cela, dit-il . aucun monument authentique.

— On peut voir d'excellentes considérations

sur la mission miraculeuse d'Ananias, dans

un précieux ouvrage intitulé: La Discipline

de l'Eglise tirée du Nouveau Testament et

de quelques anciens conciles, 2 vol. iu-4°,

1G89, tom. L, pag. 40 et suiv.

ANANIAS ou Ananie, Juif des premiers

convertis. Il eut le malheur de mentir au

Saint-Esprit y et de vouloir tromper saint

(2298) Aei. ix, 10.

(2209) Ibid., xxn, 13-16.

(2500) Liv. vin, c. uli.

(2301) In Act. ix.

(2502} Apud tlom Calinei. I»itf. de la Uible, édil.

de M. l'alur A. F. James lom. I, cul. 587.

(2303) lioll., 23 Janui r.

Pierre sur le prix de la vente d'un champ-

Il fut miraculeusement puni do mort avec

Saphira ou Sapliire, qui avait eu pari a son

crime : Pierre lui dit : Ananie, comment

Satan a-t-il tenté votre cœur pour mentir au

Saint-Esprit et détourner une partie du prix

de ce fonds de terre? Ne demeurait-il pus

toujours à vous, si vous l'aviez voulu garder ?

Et après même l'avoir vendu, le prix n'en

était-il pas encore d vous? Comment donc

avez-vous conçu ce dessein dans votre cœur?

Ce n'est pas aux hommes que vous avez menti,

mais a Dieu. Ananie ayant entendu ces pa

roles, tomba et rendit l'esprit; et tous ceux

qui les entendirent parler furent saisis d'uno

extrême crainte. Aussitôt quelques jeunes

gens prirent son corps, et l'ayant emporté

ils l'enterrèrent (2303). Yoy. Précis histo

rique des Actes des apôtres.

Il faut remarquer que cette interrogation,

adressée à Ananie ainsi qu'à sa femme Sa

phira {Voy. son article), et que la con

damnation qui fut prononcée contre eux

eurent lieu en présence des apôtres assem

blés (2306). Celte sainte assemblée put bien

être, dit un auteur (2307), un concile, el un

concile oecuménique qu'on pourrait appeler

Concilium lerosolymitanum secunduin in

causa Ananiœ et Saphirœ. Ce point étant

d'une grande importance, nous l'examine

rons eu particulier. Voy. l'article Jérusalem

(ii" concile apostolique).

ANANIAS, prêtre martyr en Perse au iv"

siècle. C'était un vieillard ainsi qu'Abdé-

chalas, et ils étaient tous les deux prêtres

de l'église de Séleucie et de Ctésiphonto,

dont Siméon, qui fut aussi martyrisé, était

archevêque. Ananias souffrit avec son com

pagnon Abdéchalas, sous le roi Sapor, dans

a grande persécution qu'il alluma en 343.

Pousiquès, intendant des ouvriers de co

prince, était présent au moment où l'on

allait exécuter Ananias, et, voyant que co

saint prêtre tremblait : Mon père, lui dit-il,

fermez un peu les yeux et prenez courage;

vous allez voir la lumière de Jésus-Christ !

C'.-s mots valurent au zélé intendant la gloire

du martyre. Voy. son article.

ANANIAS, messager d'Abgar, roi d'Edesse

en Mésopotamie, vivait dans la première

moitié du premier siècle de notre ère. Au

rapport de Jean de Damas, de Nicéphore,

deCédrène, et d'autres, Abgar, atteint d'une

maladie grave, et ayant entendu parler des

miracles de Jésus-Christ en Judée, envoya

Ananias à Jérusalem avec une lettre pour

prier Noire-Seigneur de venir auprès de lui

a Edesse. Dans le cas où Ananias n'aurait

pu le déterminer à se rendre à Edesse, il

devait, car il était peintre, faire le portrait

du Sauveur et l'apporter au roi.

Ananias, toujours d'après les auteurs que

(2504) Mm. 1701, tom. I, pag. 543, note vu.

(2103) Ad. v, 5-7.

(230 i) lnil.,1 el 2.

(250îi Discipline de V Eglise tirée du iïvuveati

Testament et de quelques uteient conciles, 2 vol.

iu-4", 1089, loua. I, p g. 12.

i
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nous résumons, remit la lettre, et examina

avec soin la figure du Christ : embarrassé

par la foule qui l'entourait, il so relira à

quelque distance pour commencer le por

trait. Mais, soit à cause des mouvements

que Jésus-Christ faisait, soit à cause du

rayonnement de sa figure, Ananias ne put

achever sa tache. Or, le Christ, connui=sant

le désir d'Ahgar. demanda de l'eau, s'en

lava la figure, et l'essuya avec une toile qu'.l

ro;nit à Ananias, ave.; une réponse [tour

Ab;ar. Or sur la toile se trouva imprimée

la ligure du Christ (iv«wji .Çkto tm lpoxi:> to

ilvroj àirfiité.iffpHt).

Ananias porta ce portrait à son maître,

<jui l'eut en grande vénération, el <{u i , dit-

on, fut guéri, — Voy. l'article Lettre d'Ah

gar , noi d'Edesse. —■ On conserve dans

l'église de SainvPierre a Rome l'image du

Christ imprimée sur une toile, et appelée la

Sancta Veronica, ou la sainte image véritable.

Cette toile aval été, selon la tradition,

offerte au Sauveur par une pieuse femme

au moment où il tomba accablé sous le

pa'ds de sa croix; et, en s'en essuyant, il y

avait laissé l'impression de son image. Il e:i

est fait mention dans beaucoup de docu

ments historiques. Dans un ancien missel

de Mayence de l'an 1493, on trouve une li

tanie De sancta Veronica, seu Vullu Domini.

lin 1249, Urbain IV, alors chapelain du Pape

Innocent IV, donna une copie de ce portrait

nu couvent des religieux de Montreuil. Voy.

l'article Véronique (La).

ANANUS ou Anne, grand sacrificateur des

Juifs, fils deSeth.fut l'homme le plus heureux

de sa nation ; il jouit très-longtemps de la

grande sacrificature. H eut cinq lils, qui la

possédèrent tous après lui. C'est le môme

qui était beau-père de Caïphe, et chez qui

Notre-Seigneur Jésus-Christ lut mené après

avoir été arrôlé au jardin des Olives. Son

lils Ananus II, qui lui succéda, fit condam

ner et lapider saint Jacques, le frère du Sei

gneur, évêque de Jérusalem. Voy, cet ar

ticle.

ANAPSYCHIE, femme de Marcellin, gou

verneur d'Afrique, vivait au commencement

du V siècle. L'histoire nous apprend peu de

choses sur celle pieuse dame. Comme sainte

Marcelle, amie de saint Jérôme (2308), elle

correspondait avec l'austère ermite deBeth-

léhem. Ce Père de l'Eglise ne dédaignait pas

de répondre à ces ferventes chrétiennes.

C'est qu'aussi drns leurs lettres, bien loin

de s'occuper de futilités, elles traitaient des

questions les plus importantes ; souvent

môme elles s'élevaient au-dessus de leur

sexe. On sent à la lecture de leur correspon

dance que le christianisme dans toute sa vi

gueur, en s'emparant de ces vives intelli

gences de femmes, en avait fait des Ames

viriles. C'était tantôt une question ardue

(2308) Dom Cellier, Hitt. génJdesAut. ecclés.,l. X,

p. 200, 201.

(2309) 1 lem, p. 353.

(2310) PI Une dit que le Saint-Siège vaqua vingt

jours. Oimphre prétend que ce fut un mois et demi,

fle'iry, Hitt. ceclét , liv. si, n* 30, rc d termine

d'Ecrilure sainte, tantôt une question de mo

rale, quelquefois môme elles descendaient

jusque dans les profondeurs de la théologie la

dus abstraite. On peut s'en convaincre par

e simple exposé des questions que Marcel- j

lin et Anapsychie adressent à saint Jérôme

sur l'origine des âmes.

Anapsychie demande si les âmes descen

dent du ciel dans les corps, si elles sont

une portion de la substance divine, si elles

ont été créées toutes ensemble au com

mencement du monde , pour ôtre ensuito

distribuées dans les corps ; ou si elles pas

sent des pères aux enfants, en sorte que

l'âme soit engendrée par une autre âmn,

coinmo le corps est engendré par un autro

corps (2309) ?

Saint Jérôme dans sa réponse conseille de

consulter sur cette matière saint Anguslin.

Son sentiment, dit-il, sera toujours le mien.

ANASTASE (Sainl) 1", Pape romain de

naissance, et fils de Maxime, prêtre de l'E

glise de Rome, succéda au Pape sainl S-

rice.

1. La date de l'élection d'Anatastc 1" n'est

pas uniforme dans les auteurs qui en ont

parlé (2310). Cette variété est cause qu'on

ne peut rien assurer de bien précis sur la

durée de son pontificat. L'opinion la plus

commune est qu'il reçut l'ordination épis-

copalc le 5 décembre 398.

A son avènement sur le Siège de saint

Pierre, l'Eglise était troublée 5 l'occasion des

erreurs d'Origène. Deux dames d'une nais

sance illustre ctdhine grande piété, Mélanie

ctMarcelle.divisaienlles fidèles au sujet de

Rutin, prêtre d'Aquilée, qui avait publié une

version latine de l'Apologie d'Origène, attri

buée au martyrsainl Pamphile, avec une let

tre pour montrer que les œuvres d'Origène

avaient été falsifiées. Tout cela excitait donc

des divisions. Voy. l'article Rufin.

Rufin avait envoyé sa version de l'Apolo

gie au Pape en 400 ou au commencement

de 401. Il en répandit, ce semble, plusieurs

copies en Italie, car il témoigne qu'elle y

fut approuvée. Mais saint Jérôme n'en ju

gea pas de môme : il traita la profession de foi

que Rutin avait faite d'équivoque el d'arti

ficieuse, et déclara qu'il se trompait lui-«

môme en pensant imposer à la simplicité

des lecleurs. Ce qu'il va de vrai, c'est qu'elle

ne put ellacer les fâcheuses impressions que

sa traduction du livre des Principes, par

Oii^ène, avait f.iiles sur l'esprit du Pape

saint Anastase. Ce Pontife ne voulut plus

entendre parler d'un homme qui, disait-il,

avait introduit dans l'Eglise une version

aussi dangereuse qu'était celle du livre des

Principes. C'est a quoi se réduisit la con

damnation de Uulin , comme nous l'appre

nons par la lettre de ce Pape à Jean de Jé

rusalem, écrite en 401.

poini la temps de cc:te vacance; mais il assure

f qu'il. ruminent «près la mort de Syr.ce, on élut

Anastase. > Le P. Pagi i.ilquc la vatance dura huit

jours ( ii brev. Ces or. Hom. Pontifie); quoique Bas-

nage lui ait fait d re qu'elle fut de neuf j»urs (in.

Annal. Pvlitico ErWc*.),
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II. Cet évêquo s'était adressé à saint

Anastase pour savoir la vérité sur les bruits

qui couraient contre Rufin ; car il soupçon

nait certaines personnes de partialité dans

cette affaire, et il appréhendait que Rufin

ne succombât sous les efforts de ses enne

mis. Anaslase fit réponse à Jean par une

lettre qui est la seule qui nous reste de ce

saint Pape. II y traite Jean avec beaucoup

d'honneur, et lui donne de grands éloges

pour répondre à ceux que cet évôque lui

avait donnés. 11 lui dit que son mérite passe

toute louange, et que la gloire de son épis-

copat se répand par tout le monde ; ce qui

montre que les reproches d'origéniste avan

cés contre lui par saint Epiphane et par

saint Jérôme n'avaient pas fait grande im

pression à Rome , ou qn'ils étaient effacés.

voy. l'article Jean II , évôque de Jérusa

lem.

Anastase parlant ensuite de RuGn :

« C'est à lui de voir, dit-il, comment il se

justifiera devant Dieu, qui est le juge de sa

conscience. Pour Origènc, qu'il a traduit en

notre langue, je ne savais point auparavant

ce qu'il était ni ce qu'il avait dit. Seulement,

j'ai remarqué que la lecture d'Origène a

l'ait voir aux peuples de notre ville qu'il a

voulu, par des détours artificieux et en je

tant des nuages dans les Ames pures, corrom

pre la foi établie et confirmée par la tradi

tion des apôtres et de nos Pères. Je voudrais

savoir à quel dessein il a fait celte tradnr-

tion. Je l'approuve, s'il accuse l'auteur de celle

doctrine, s'il n'a eu en vuequcd'inspireraux fi

dèles unejnsle horreur pour desdogmes aussi

exécrables et déjà proscrits; mais, s-'il ap

prouve ces erreurs, il est condamnable pour

avoir voulu détruire celle fui première et

unique, qui e*t passée des apôtres jusqu'à

nous. » Le Pape se confie en la providence

divine, que sa conduite sera approuvée par

tout le monde, et dit qu'il en a écrit plus

amplement à son frère Vénérius, succes

seur de Simplicien dans le siège de Milan.

11 ajoute qu'il ferait toujours son possible

pour maintenir la loi de l'Eglise parmi ses

peuples, qui sont les membres de son corps,

et pour les avertir par ses lettres, dans tous

les eudroils de la terre, de ne se laisser

point tromper par celle traduction profane ;

qu'enfin il ressentait une grande joie de ce

que les empereurs avaient défendu la lec

ture d'Origône. « Quant à la sollicitude que

vous avez, dit-il en finissant, au sujet des

plaintes du vulgaire sur Rutin, et qui vous

l'ail soupçonner vaguement certaines per

sonnes, je vous rappellerai cette parole di

vine : Dieu n'est pas lel que l'homme; car

Dieu voit le cœur et l'homme le dehors. C'est

pourquoi, bien-aimé frère, examinez lluii'i

d'après sa propre intention: s'il a traduit

Origène en l'approuvant, il est coupable

comme celui qui approuve les vices d'un

autre. Sachez, au reste, qu'il est tellement

éloigné de nous et de nos contrées> que

nous désirons ignorer ce qu'il fail et où îl

est. Enfin, qu'il voie lui-mûrne où il pourra

être absous (2311). »

Quelques auteurs onl conclu de ces der

nières paroles que Rufin avait été eicom-

munié par le Pape saint Anastase. Mais dom

Cellier, Constant et Eontanini prouvent

qu'ils se sont trompés. C'est ce que nous

montrons à l'article Rufin.

III. Dans le cours de l'année 401 il se

tint à Carlhage, le 18 juin , un concile. L'é-

véque Aurélius y présida, et détermina les

Pères qui étaient assemblés avec lui à choi

sir un d'entre eux pour aller en Italie et

représenter les besoins do l'église d'Afri

que à Anaslase et à Vénerius, évôque de

Milan. Le discours par lequel Aurélius fit

l'ouverture du concile nous donne lieu de

conjecturer qu'il y avait eu quelque synode.

d'Italie où le Pape Anastase avait défendu

d'ordonner les hérétiques convertis (2312).

Ce concile ne fut pas nombreux ; mais la

même année, le 13seplemb o, il y en eut un au

tre à Cari liage qui fut général de toutes le«pro-

vincesd'Afrique.et Auréliusy présida encore.

On y lut les lettres du Pape Anastase où il

exhortait paternellement les évôques d'A

frique à ne poir.i'. dissimuler les artifices et

les violences des donatistes. On conjecture

avec assez de vraisemblance que ces lettres,

qui ne sont point parvenues jusqu'à nous,

étaient la réponse à. celles du concile pré

cédent (2313). Celui-ci rend grâce à Dieu

de la charité du Pape : toutefois,, il se déter

mine à agir avec douceur à l'égard des do

natistes, et par voie de persuasion autant

qu'il sera possible. On y ordonna (2314),

comme dans le concile du mois de juin,

d'envoyer des lettres aux autres évôques,

principalement à Anastase, pour lui mon

trer la nécessité de recevoir dans leur rang

les clercs des donatistes qui voudront se

convertir, ainsi qu'on l'avait pratiqué dans

le commencement de ce schisme ( Voy.

l'article Miltiade, Pape) , non pour con

trevenir au concile d'Outremer qui défend

de recevoir les clercs donalisles dans leur

rang, mais pour excepter de cette règle ce#ux

qui servaient à l'utilité de l'Eglise. Ce con

cile semble être le môme que celui d'Italie

dont parlait le concile de Carlhage du mois

de juin ; mais il ne nous est pas connu au

trement.

IV. O.i ne conait pas la date des Règle

ments qu'on attribue au Pape Anaslase. On

rapporte (2315) qu'il ordonna que les prê

tres se tiendraient debout et un peu incli

nés pendant qu'on lirait l'Evangile, lais

sant à chacun la liberté de s'asseoir à la

lecture des Epîtres. Ceci se pratique encore

aujourd'hui ; et il semble, par ce règlement

que les chrétiens aient voulu imiter les

Juifs, qui croyaient devoir honorer davan

tage la Loi que les Prophètes, quoiqu'ils ne ..

(2311) Con tant, col. 723; et Djm Cdlier, tint. (2313) Fuu y, B'ut. ccclét , liv. xxi, u" 13.

de* Aul. eccUt., i. X. p. 10. tl. (231 i) Concii., t. Il, p. 1089.

(2312) Concit., t. Il, i». 1012. <23lii) P.athic, in Anaslat. Vi>n.
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doutassent point que les Prophètes n'eus

sent été inspirés (2316). On veut encore que

le Pape Anastase ait défendu d'admettre

dans le clergé des personnes mutilées.

Ce fut sous ce pontifient que Flavien fut

réconcilié avec l'Eglise d'Occident ; et nous

voyous qu'Anastasc fut plus favorable que

no l'avait été son prédécesseur à Paulin,

évéque de Noie, qui nous l'apprend lui-

même dans une lettre qu'il écrivit à Del-

phin, évôque de Bordeaux.

Dans cette lettre saint Paulin monde à

Dolphin qu'Anastasc ayant succédé au Pape

Sirice, il s'empressa aussitôt de le féliciter

de son élection, et qu'il en reçut une lettre

pleine de bonté. Anastase écrivit même aux

évèques de la Campanie pour leur recom-

mandersaint Paulin (2317), ella premièrean-

néede son pontificat étant écoulée, il l'iuvita,

quoiqu'il ne fût encore que prêtre, à venir

célébrer à Kome l'anniversaire de son élec

tion. Dans une autre occasion, saint Paulin

étant allé à Home pour assister, selon sa cou

tume, à la fête des saints Apôtres, Anastase

le reçut de la manière la plus tendre et la

plus honorable.

V. Anastase porta le flambeau de la vé

rité partout où s'étaient cachés les ennemis

de la vraie foi, et ceux qui n'étaient soup

çonnés que d'erreur, comme Rufin d'Aqui-

lée, il les découvrit heureusement : il les

poursuivit avec un saint zèle et les mit

hors d'état de pouvoir en imposer ou de

nuire à personne (2318).

L'Eglise eût été heureuse de posséder

plus longtemps ce pontife. Mais , après

avoir rempli avec exactitude ses devoirs

pendant près de quatre ans, Anastase 1 mou

rut, le 14 décembre selon quelques-uns, ou

le 27 avril selon d'autres, de l'a i 402 (2319).

Ce dernier sentiment parait le plus soute-

n.ible et est le plus généralement suivi,

quoiqu'à vrai dire il n'y ait rien de bien

certain sur le jour de sa mort.

Divers nuleuis ont parlé de cè Pape avec

éloge. Théophile, évéque d'Alexandrie, dit,

au rapport de Jusliuien (2320), qu'il était

illustre par sa sollicitude pastorale et par

ses travaux pour la conservation du précieux

trésor île la foi. Saint Jérôme (2321), le re

connaissant après sa mort pour un homme

de sainte et heureuse mémoire, le loue

d'avoir vécu dans une pauvreté très-riche,

ce qui nous montre que ce Pape était déta

ché des biens et des autres avantages de la

terre. Ce Pèro nous fait entendre aussi que

saint Anastase n'était pas moins pourvu îles

grâces et des qualités nécessaires pour bien

gouverner le troupeau qui lui était conlié ;

(23IG) Pieté», Théol. chrét., 1721, liv. i, chip. 10,

n île v. ii" 5, p. 74.

(2517) Djiii Cellier, fliji. des Aul. ecclJs. t. X,

p. 573.

(2318) Siint Jéiô.ne, épisl. 78, ad Pammach. et

Ma réel I.

1.2519) H illei, fout en rapporiant 1» mort d'A-

n ast.. se I" au 14 l'écembre, la p'ace duns l'année

401 ; c'est une erreur.

et il nous dit (2322) que Rome ne mérita

pas d'en jouir lonteraps, et que Dieu le

retira de ce monde avant que cette capitale

de l'empire ne fût affligée des maux qui l'ac

cablèrent bientôt après , c'est-à-dire en

409.

Outre la lettre d'Anastase à l'évêque

Jean 11 de Jérusalem (n* II), il nous reste

encore quelques fragments de la lettre que

ce Pape écrivit a Crsin sur l'Incarnation. Tou

tes les autres sont perdues; et les deux qu'on

donne sous son nom sont fausses, au dire

d'un critique (2323). En etret, la première,

adressée aux évèques allemands et bour

guignons, est datée de quatorze ans avant

qu'Anastase fût Pape. Les Bourguignons , à

qui elle s'adresse , n'étaient pas encore

convertis de son temps. Elle est composée

de plusieurs passagesdes lettres d'Innocent,

de saint Léon, de Flavien; enfin elle est

remplie de fautes et n'est point du stjle du

véritable Anastase. La seconde lettre, qui

porte une adresse à Neclarius , est datée de

quatorze ans après la mort de notre saint

Pape, et est aussi tirée, en définitive, d'In

nocent, de saint Léon, de saint Grégoire, etc.

C'est le Pape Anastase 1" qui ré^la, dit-

on, qu'on ne recevrait point aux ordres les

étrangers, à moins qu'ils ne fussent pourvus

d'une attestation constatant la pureté do

leurs mœurs et signée par cinq évOques :

précaution qui montre toute la sollicitude

de ce pontife h n'avoir dans le clergé que

des hommes dignes de remplir les fonctions

du saint ministère. On prétend qu'Anastase.

durant son court pontilicat, ordonna huit

piètres, cinq diacres et dix évèques.

ANASTASE II, Pape, successeur de saint

Gélase, était Romain de naissance, monta

sur le Saint-Siège en 496, après sept jours

d'interrègne, le 28 novembre, selon Baro-

nius (2324) et selon d'autres le 25 décem

bre (2325).

I. Le jour môme où Anastase fut élu, uno

grande nouvelle réjouissait l'Eglise d'Occi

dent. Clovis, roi de France, avait embrassé

le christianisme et s'était l'ait baptiser ce

jour-là (232G). Aussi le. Pape fut-il comblé

dt; consolation en apprenant cette heureuse

conversion : il espéra trouver on ce prince

un fils dévoué aux intérêts de l'iiglise.

C'était en effet le seul souverain qui fût alors

vraiment catholique. L'empereur Anastase

était livré aux eutychiens, qu'il protégeait;

Théodoric, roi des Oslrogoihs, en Italie;

Alaric, roi des Visigoths, dans l'Espagne et

l'Aquitaine; Gondebaud, roi des Burgoiides,

dans la Gaule; Trasamoud, roi des Vandales,

(2520) EpM. a4 Mi>n*m. episc. C. P. apud Pagi.

Gesi. Rom. Ponti[.,\n Anysli?., § 7.

(2521) Epsi. 8, c. 9, ad D. -newiad.

(2322) KuUI. 16, a<l Pri»cip. virir.

(2325) E lies D ipii>. Diblioih. des Aul. ecc'.ét.,

v siê.le, i. lit, l>..rf. i, 208, édu. 1090.

(2321) Ami. licclés., an 490 § 55.

(2525) lijtiUfee, Antu l'ulitico-Ecclét, an. 496,

§ 18.
t2326) S. Grog. Tur., De (.«!. Franc, lit. u.
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en Afrique : tous ces princes faisaient pro

fession de l'arianisme.

Dans sa joie , Anastase écrivit une lettre

que I histoire nous a conservée. La voici :

« Nous nous félicitons, très-glorieux fils, de

ce que votre entrée dans la foi chrétienne

concourt avec notre entrée dans le pontificat.

Car la chaire de saint Pierre pourrait-elle ne

pas tressaillir île joie quand elle voit la plé

nitude des nations accourir vers elle, quand

elle voit le filet que ce pécheur d'hommes,

ce portier du ciel, a reçu ordre de jeter, se

remplir à travers les siècles? C'est ce que

nous avons voulu faire savoir à Votre Sé

rénité par !e prêtre Eumérius, afin que,

connaissant la joie de voire l'ère, vous crois

siez en bonnes œuvres, vous mettiez le

comble à notre consolation , vous soyez

notre couronne, et que l'Eglise, votre mère,

se réjouisse des progrès d un si grand roi ,

qu'elle vient d'enfanter à Dieu. Glorieux et

illustre lils, soyez donc la consolation de

votre mère; soyez-lui, pour la soutenir, une

colonne de fer. Car la charité d'un grand

nombre se refroidit, et, par la ruse des mé

chants , notre barque est battue d'une fu

rieuse tempête. Mais nous espérons contre

toute espérance, et nous louons le Seigneur

do ce qu'il vous a tiré de la puissance des

ténèbres |oar donner à son Eglise, dans la

pei sonne d'un si grand prince, un protecteur

capable de ia défendre contre tous ses enne

mis. Daigne aussi le Dieu tout-puissant

con.inuer de vous accorder, à vous et votre

royaume, sa céleste protection! Qu'il or

donne à ses anges de vous garder dans toutes

vos voies, et qu'il vous donne la victoire, sur

tous lesenuemis qui vous entourent (2327). »

II. Dès le commencement de son pontifi

cat, Anastase s'efforça de réunir l'Eglise

d'Orient avec celle d'Occident. A cet effet,

il écrivit a l'empereur Anastase. Il relève

d'abord la piété qu'il avait fait paraître dans

sa vie privée ; il le prie ensuite de procurer

la paix des églises en supprimant des dip

tyques le nom d'Acace , première cause de

la division. Mais, comme quelques-uns pré

tendaient que depuis que le l'ape Félix avait

condamné Acace, celui-ci n'avait plus eu le

pouvoir de faire aucune fonction , Anastase

déclara qu'il tenait pour valables les bap

têmes elles ordinations conférés par Acace,

parce que l'indignité du ministre ne nuit

poiiit à la vertu des sacrements. Le Pape

insista fortement auprès de l'empereur pour

ramener a procurer la paix qu'il désirait.

Comme ils avaient tous deux le même nom,

il convenait, lui dit-il, qu'ils eussent aussi

tous deux le même zèle pour réunir les catho

liques des deux Eglises; d'autant plus que

l'auteur du mal, c'est-à-dire Acace, cl le

Pape Félix . qui l'avait condamné, étaient

morts. — Voy. l'art. Acxck , archevêque de

C. P. — Le Pape Anastase insista aussi

auprès de l'empereur pour qu'il remédiât

aux maux de l'Eglise d'Alexandrie (2;J28j.

Celle lettre fut envoyée par deux évèques,

Crescouius el Germain, qui aecomptignère^t

le patrico Feslus, envoie de Home à Cons-

lanlinople pour quelques affaires publiques,

el ils étaient chargés en oulrc de donn r h

l'empereur, dans le cas où il en aurait le

désir, de plus amples renseignements sur

toute l'affaire d'Acace.

Le bruit s'étant répandu par tout l'Orient

que les légats du Pape étaient venus 5 Cons-

tanlinople pour y traiter de la paix, deux

apocrisiaires de l'Eglise d'Alexandrie, Dios-

core, piètre, el Chérémon , lecteur, leur

présentèrent une requête par laquelle ils

demandaient, au nom de leur Eglise, d'être

reçus à la communion du Pape. Celle re

quête est adressée non-seuleminit aux légats

Lresconiiis et Germain , mais encore au

patrice Festus. Les Alexandrins y exposent

que l'Eglise do Home et celle d'Alexandrie

avant eu un même fondateur , c'est-n-diro

saint Pierre, que saint Marc avait imité en

tout, elles ont toujours eu une même foi et

une même doctrine; qu'il y a eu entre elles

une si grande union que, quand il s'est agi

de tenir en Orient des conciles pour décider

quelques difficultés, l'évèque de Rome a

choisi celui d'Alexandrie pour agir en son

nom dans ces assemblées; que la division

de ces deux Eglises a été occasionnée par

une mauvaise traduction de la lettre de s iut

Léon au concile de Chalcédolnr, qui rendait

cette lettre pb-ine d'erreurs nesloriennes. Ils

accusml ïhéodoret et les autres évèques du

parti de Nestorius d'être lesauteu'S de cette

mauvaise traduction qui avait donné lieu à

l'Eglise d'Alexandrie de croire que celle de

Home était dans des sentiments erronnés, el

de se séparer de sa communion. Ils disent

que, d'un autre côté, l'évèque de Rome,

persuadé que les Alexandrins combattaient

la doctrine des apôtres, les avaient en con

séquence séparés aussi de sa communion.

« Voulant toutefois, ajoutent-ils. donner des

preuves à Sa Sainteté que nous tenons la

môme foi que le prince des apôtres, son

disciple saint Marc, et les Pères de Nicéo

ont tenue, notre Eglise a envoyé des dépu

tés a Rome. Mais un homme chassé de nolio

ville pour sa mauvaise doctrine et pour

d'autres raisons (ds entendaient apparem

ment Jean Talaïa) s'étant rencontré alors à

Rome, empêcha qu'on n'écoulât ces députés,

qui furent obligés de s'en revenir sans avoir

pu même être admis à l'audience du Pape. »

Ils disent ensuite que le diacre Photin , qui

avait été envoyé par l'évèque de Thcssalo-

nique vt rs le Pape Anusiase, étant venu de

Rome a Constanlinople , les assura que ce

Pape n'approuvait point les changements ni

les additions faites à la lettre de saint Léon.

Ils témoignent souhaiter une conférence

avec Cresconius et Germain.

111. Les députésy consentirent elles satis

firent à l'égard de la lettre de saint Léon.

C'est pourquoi Dioscore el Chérémon leur

présentèrent une confession de foi , aliu que,

si elle so trouvait conforme à celle de l'B

(2327) Libbe, Cvnt., I IV, p. 1282. (2328) L ibli-, d ne, I. IV, p. 1278.
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glisede Rome, celle d'Alexandrie pût s'y

réunir. Celle confession de foi esl ortho

doxe, sauf qu'ifs ne parlent pas du concile

de Chalcédoinc, et qu'ils supposent que le

fameux Dioscore, Timothéc Finie et Pierre

Mongo n'ont jamais ou d'outre doctrine. Ils

s'expriment sur l'Incarnation d'une manière

catholique; disent également anathome et

à Noslorius et h Eutyehès, ainsi qu'à lous

leurs adhérents. Ils conjurent les légats, à

leur retour à Home, de présenter celte con

fession du foi au Pape, afin qu'il l'approuvo

et les reçoive à sa communion. Les légats,

sans approuver celle confession, la reçurent

et promirent do la porter nu Pape, qui serait,

disaient-ils, toujours prêt à écouler ceux

mie les Alexandrins lui députeraient, et à

cela il ci r leurs doutes. Us ajoutèrent qu'on

ne les avait point chargés d'entrer dans la

difficulté q l'i.s faisaient au sujet de Dios

core, d'Elure et de Monge; mais que, pour

avoir la paix, il fallait que l'Eglise d'Alexan

drie otat leurs noms des diptyques. Tel est

Je contenu de la requête des deux npocrisiai-

res, qui en retinrent une copie pour la pré

senter, dirent-ils, au dernier jugement, en

cas que le Saint-Siège négligeât de contribuer

a la paix (2329).

On ne sait point quelles firent les suites

de celle démarche. Ede ne suffisait pas à la

réunion des Eglises, mais elle y était un

acheminement. Le grand obstacle était la

triste politique de l'empereur Anastasc. Le

Patriarche Macédonius avait résolu de pro

fiter de celte ambassade pour envoyer des

lettres synodales au Pape : il en fui empêché

par l'empereur. Peut-être que les expressions

empreintes d'une grande molération et de

l'esprit de paix dont se servais le Pape Anas-

tase, expression*, bien différentes du langage

plein d'autorité de sou prédécesseur, avaient

fait concevoir à ce prince peu généreux l'es

pérance de circonvenir le Pontife lui-môme.

IV. Suivant un historien, c'était un bruil

public; suivant un autre, c'était une chose

ccrlaine. que l'ambassadeur Ft st us avait se

crètement promis a l'empereur de persuader

nu Pape de signer VJIénotique, ou édit d'u

nion publié par l'empereur Zénon (2330).

Celle profession de foi, à laquelle Zénon

avait ordonné que tous eussent à se confor

mer, ne contenait ri» n en réalité qui fut en

opposition à la croyance catholique, mais il

n y était pas lait mention du concile de

Chnlcédome; l'empereur s'y arrogeait en

outre une autorité qui ne lui appartenait

pas, en prononçant sur les choses divines.

Ce qui devait être un symbole d'union de

vint donc, selon la remarque d'un histo

rien (2331), un germe de zizanie; car le Pape

repoussa, de son coté, la profession de foi,

et l'empereur la soul nt du sien.

Voilà pourtant l'acte que Festus, homme

(2329) Lablie, Conc, I. IV. p. 1283.

(2330) Th t., Leci., I. il, p. 500. Theophan.,

p. 98, alias 123.

('2551) Osar Canin , 11ht. unit., I. VII, p. SU),

1846. Di loi.

l»5;2j L\b. fon:i(.

plus politique que religieux, était chargé de

faire signer au Pape : il négociait pour son

maître le titre de roi aux dépens de l'hon

neur du Sainl-Siége. On eut à Constnntinople

p'us d'égards pour lui que pour les légats du

Pape. Il obtint qu'on y célébrerait la l'été do

saint Pierre et de saint Paul avec plus de

solennité qu'auparavant. C'est par lui que

Macédonius comptait envoyer ses lettres sy-

nodalcsà Anastase. Dans l'inscription de leur

requête, les apocrisiaires d'Alexandrie le

nomment avant les deux légats. Mais, quand

il vint à Rome pour y remplir le rôle de sé

ducteur, le Pape Annslase était mort, et il

s'attacha dès lors à faire accepter YHénotique

par le nouveau Pape.

Anastasell avait, en effet, quille celle vie

le 16 novembre 498 , après avoir lenu le

Sainï-Siége un peu moins de deux ans. Quel

ques auteurs ont débité sur la mort do ce

Pape des fables ridicules sur lesquelles l'his

toire n'a pas à s'arrêter. C'était un homme

doux, qui aimait la paix et qui avait un zèle

éclairé. Il en est qui lui ont reproché de la

faiblesse. Ceci est plus probable, quoique ce

fût peut-être chez lui excès de douceur plu-

lôt qu'une faiblesse de caractère proprement

dite. Il s'était plu à enrichir la confession de

Sain'.-Laurcnl. Il ordonna douze prêtres et

seize évèqucs (2332). On l'enterra dans la

basilique de Saint-Pierre.

V. Les hérétiques, et surtout un historien

passionné des Papes (2333), se sont efforcés

de noircir lu saintelé d'Anastase II. Us rn| -

portent le témoignage d'Ansalase le Bibtio~

thécaire, lequel prétend que plusieurs clercs

se retirèrent de la communion du Pape, parce

qu'il avait communiqué avec un diacre du

Thessnloniquo, nommé Phol in ou Photius,

di parli d'Acace, dont il prétendait foire ré

voquer la condamnation. Mais il est certain

que cet historien n'a fait en ceci que suivre

les mauvais bruits que firent courir au dés

avantage d'Anatase II les schismaliques ap

pelés laurenthtiens , parce qu'ils suivaient

Laurent, antipape élevé contre Symicaque.

Il n'eut des conférences avec Photin (n° II)

que pour faire une copie correcte de l'epilre

de saint Léon à Flavien, dont la traduction

grecque avait été falsifiée; ce qui troublait

l'Eglise d'Orient.

Àu reste, G ration et l'auteur du livre in

titulé le Pontifical, se sont trompés lorsqu'ils

ont dit qu'Anaslose II fut frappé d'un juge

ment divin. On doit porter le même juge

ment sur la troisième accusation que les

centuriateurs de Magdcbourg (2334) produi

sent contre ce Pope, à savoir quïl aurait

voulu rétablir Acace. Car Acace était mort en

488 ou 489 (Voy. son article), sous le Pontifi

cat deFélix.et Anaslase ne fut pape qu'en 49î>.

L'auteur, qui nous fournil ces rectifica

tions (2335), déclare cependant que ce Pape

(2533) Bruys, ttitl. des Papts, 5 vol. in 4\ 1752,

l. I, p. 2G7.

(2334) Cent, vi, cp. 10.

(2535) Mo éri, Dieu hisi., 1725, ia fol. 1. 1, D.413,

col. 1.
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ne fui pas absolument exempt de faute dans

nette affaire. « Au lieu, dit-il, de demander

avec fermeté, comme ses deux prédécesseurs,

que le nom d'Acace fût retranché des dipty

ques, il le demanda avec un air de suppliant

qui ne fit qu'enorgueillir les rebelles. 11 cessa

même de le demander, el, dans l'inquiétude

où étaient ceux qu'Acace avait ou baptistés

ou ordonnés depuis son e xcommunie, tion ,

il s'engagea trop légèrement h les réconcilier,

sans exiger d'eux les satisfactions convena

bles. » C'était, comme on voit, pousser loin

l'amour de la paix. Mais il est des cas où trop

aimer une certaine quiétude, c'est entretenir

le mal et souvent lui donner une activité

nouvelle.

Il nous reste du pape Anaslase II quelques

fragments d'une lettre sur la doctrine de

l'Incarnation, qu'il écrivit à Ursicin, légat du

Pape saint Gélase, en Dardanie< et que Ba-

luze nous a conservés dans le tome!" de la

nouvelle Collection des Conciles, page 1457.

Un critique (2336) dit que les lettres de ce

Pape sont pleines do p. usées morales et

d'applications de passages de l'Ecriture

sainte : elles respirent une grande onction

et une piété profonde, cumme on a pu le

remarquer dans sa lettre à Clovis.

ANASTASE 111, Pape, était né à Home et

fils de Lucien, succéda à Sergius 111, mort

au mois d'août 911. Les historiens de

l'Eglise disent seulement de ce Pape qu'il

« est loué pour la douceur de son gouver

nement, qui ne dura que deux ans et deux

mois environ (2337). »

On ne sait donc rien sur ce Pape, si ce

n'est (2338) qu'il eut beaucoup d'égards pour

Bérenger I, qui se décorait du titre d'empe

reur et de roi d'Italie. A la prière de ce

prince, il accorda à l'archevêque de Pavie le

dais et la permission do monter une haque-

née blanche, faisant porter une croix devant

lui; il voulut même que ce prélat fût assis

à la gauche du Pape dans les conciles, ou

quand le Souverain Pontife tiendrait cha

pelle. On rapporte aussi que ce Pape fit ré

parer la diaconie de Saint-Adrien, qui tom

bait en ruine, et qu'il y consacra un autel

qu'il avait posé lui-même (2339). 11 en est

qui croient que Nicolas, patriarche de Cons-

tanlinople, rétabli depuis peu de temps sur

son siège, écrivit à Anaslase III une lettre

où il raconte le quatrième mariage de l'em

pereur Léon, et la persécution qu'il souffrit

à ce sujet (2340). Dans cettre lettre, ce pa

triarche {Voy. son arlicle) se plaint beau

coup des légats du Pape Sergius 111. Voilà

tout ce que nous avons pu trouver sur Anas-

tnse III. Ajoutons que Platine (2341) loue la

douceur de son gouvernement , sa modestie

et la pureté de ses mœurs, ce qui, dans la

(-2330) E l es Dipin, liibl. des Aut. eeclés., y siè

cle, i. 111, part, il, p. 050, édn. 1090.

(-2337) Fleuiv, liv. Liv, h» 49; M. Rohrbncher,

l. XII, p. 520, dit exactement la même «hose.

(2538/ Yoy. Uiailes H^oaio, De iïegno Italia',

lit*, vi.

(î">30) Ymj. Cinconios, YUcc et Geita Itomanorum

bouche de cet historien, n'est pas un faible

éloCTe.

A°NASTASE IV, Pape, était Romain de

naissance et se nommait Conrad. Il succéda

sur le siège suprême au Pape Eugène III.

l'ami de saint Bernard, le 9 juillet 1153 : il

ne gouverna l'Eglise qu'un an etquntre mois.

I. Anaslase avait été chanoine régulier do

l'ordre de Saint-Augustin, et abbé de Saint-

Ruf en Dauphiné, selon quelques-uns, et

de Sainl-Anaslasedans le diocèse de Vcletri,

selon d'autres. Le Pape Honoré II, dont il

élait parent, le créa cardinal, évêque de Sa

bine, au mois de décembre 1125; et, depuis,

le Pape Innocent II l'avait fait son vicaire à

Rome, lorsqu'il se vit contraint d'en sortir

par les violences de l'aniipape Anaclet.

Le cardinal Conrad s'était acquis une si

grande estime, que. dès le lendemain de la

mort d'Eugène 111, il fut élu pour lui suc

céder. Il prit le nom d'Anastase IV. Deux

affaires seulement auxquelles ce Pape fut

mêlé pendant son court pontific.il ont surgi

dans l'histoire : ce sont la conclusion du

différend qui s'était élevé entre l'empereur

Frédéric el Eugène III, el les privilèges ac

cordés aux Templiers. Nous commencerons

néanmoins par un fait de moindre impor

tance, dont les historiens font aussi mention.

II. N'étant encore que cardinal , Anaslase

s'était prononcé en faveur de Guillaume,

archevêque d'York (Voy. son arlicle), qui

avait été déposé au concile de Reims de

l'an 1148. Aussilôt qu'il eut appris la mort

du Pape Eugène et celle de saint Bernard,

ce prélat quitta sa retraite et vint à Rome

trouver le nouveau Pape, avec d'autant plus

de confiance, qu'Anastase avait été le prin

cipal défenseur de sa cause. Il demanda sa

grâce, sans se plaindre du jugement qui

avail élé rendu contre lui.

Il fut accueilli avec intérêt, et, comme on

apprit bientôt la nouvelle de la mort de

Henri Murdac, qu'on avait élu à sa place,

cette circonstance rendit sa position meil

leure encore. Anaslase, ayant d'ailleurs

pitié de ses cheveux blancs, aussi bien que

les cardinaux, révoqua la sentence rendue

contre lui par Eugène III. Il le rétablit dans

sa dignité et, de plus, il lui accorda le pal -

lium, qu'il n'avait jamais obtenu auparavant.

Ce saint archevêque s'en retourna comblé de

consolations; mais il ne jouit pas long

temps des bienfaits du Pape, car il mourut

ei 115V.

III. Anastase avait un grand désir de termi

ner le différend que le Pape Eugène 111 (Voy.

son article) avait eu avec l'empereur Fré

déric (2342). Dans ce but, il lui envoya le

cardinal Gérard, qui le trouva à Vorms, où

il passait les fêtes de Noël. Mais, comme ce

légat voulut agir avec hauteur et une cer-

Ponti/iemn et Cardinalium, 4 vol. iu-fol., 1751, Rom*1.

(4540) t'ont., t. IX, p. 1204, »pud B,.ron., t. 11,

Annal. Appeiid.

(5341) In Anasi. III.

(2542) Le P. Mainibourg, llitt. delà Décadence de

l'Empire après Omrlemagne, 2 tôt. in-12, 1080, 1. Il,

I Y M, p. l.M>, 100.
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Inine domination, l'empereur, qui était

d'ailleurs fort jalon* de ce qu'il appelait .«es

prérogatives, se blessa, traita fort mal le

légat et le chassa de sa présence avec ordre

du sortir au plus tôt de l'Allemagne. Le car

dinal en fut vivement airecté; il se crut

perdu d'honneur et de réputation, et se

voyant obligé d - s'en retourner sans avoir

lien conclu, il mourut de chagrin en roule.

Cependant Frédéric, pour montrer que ce

n'était pas au Saint-Siège qu'il en voulait,

et qu'eu maltraitant un légat qui avait man

qué à ses devoirs il n'en était pas moins

disposé à rendre au Pape tout ce qui lui

était dû , envoya l'archevêque de Magde-

l)Oiirg à Rome pour rendre compte de tout

ce qui s'était passé à son élection ; et il le

lit avec tant d'habileté, justifiant l'empereur,

qu'Anastase n'y trouva rien à redire. Alors'

il confirma ce qui s'était fait en cette occa

sion, et il donna môme le pal ium à l'arche-

vê|ue, comme Frédéric l'en priait. S'il en

fini croire quelques auteurs (2343), cette

condescendance du Pape scanddisa beau

coup de pe; sonnes et donna lieu de l'accu

ser de trop iîe faiblesse envers l'empereur.

Un historien (2344) dit que celte condescen

dance « fit croître merveilleusement la

puissance et l'autorité de ce prince, mémo

dans les affaires eccl siasliques, c'est-à-dire

pour d sposerdjs grands bénéfices dans ses

E ats. »

IV. Les chevaliers de l'hôpital de Snint-

Jeui à Jérusalem avaient déjà obtenu d'être

exempts du patriarche, et de ne point payer

de dîmes. Anastase IV, par sa bulle du 21

octobre 1134, leur accorda de nouveaux pri-

vi éges.

A la prière du maître de l'ordre, nommé

ltaimond, et à l'exemple d'Innocent 11, de

Célestin 11, de Lucius 11, et d'Eugène III,

Auastase (2345) prend l'hôpital de Jérusalem

sous la protection du Saint-Siège, et lui

confirme la possession de tous ses biens,

soit dans le diocèse de Jérusalem, soit ail

leurs. Il permet aux frères de bâtir des égli

ses et des cimetières dans les terres qui leur

onr été données, d'enterrer avec les céré

monies ecclésiastiques ceux de leurs frères

qui mourront dans des lieux interdits, et de

célébrer une lois l'année l'office divin dans

les mêmes lieux, en faveur de leurs frères

qui y seront envoyés pour faire des quêtes

ou autrement. Anastase ajoute :

« Comme tous vos biens sont destinés à

l'entretien des pèlerins et des pauvres, nous

défendons à qui que ce soit d'exiger des

dîmes des terres que vous cultivez à vos dé

pens, et à aucun évêque de publier interdit,

suspense ou excommunication dans les

églises qui vous sont soumises ; et, s'il y a

même dans ces lieux un interdit général, on

pourra lélébrer chez vous l'office divin à

portes fermées, et sans sonner les cloches.

El, afin que vous puissiez plus aisément

avoir l'office divin et recevoir les sacre-

menls, nous vous permettons de recevoir

des clercs et des prêtres do quelque part

qu'ils viennent, après vous être suffisam

ment informés de leurs bonnes mœurs et de

leur ordination, tant dans votre principale

maison (pie dans les obédiences qui en dé

nudent. Si leurs évêques refusent de vous

es accorder, vous les pourrez garder par

l'autorité du Saint-Siège, et ces clercs ne

seront soumis qu'à votre chapitre et au

Pape. Nous vous permettons aussi de rece

voir des laïques de condition libre pour le

service des pauvres. Quant aux frères, c'est-

à-dire aux chevaliers qui auront été une

fois reçus en votre compagnie, nous leur

défendons de retourner au siècle après avoir

fait profession et pris l'habit et la croix, ni

de passera un autre institut, sous prétexte

de plus grande régularité. Pour les consé

crations d'autels ou d'églises, les ordinations

des clercs el les autres sacrements, vous les

recevrez de l'évêque diocésain, s'il est dans

la communion du Saint-Siège et s'il veut les

conférer gratuitement, sinon vous vous

adresserez à tel évêque qu'il vous plaira

pour vous les administrer par l'autorité du

Saint-Siège. Nous vous confirmons toutes les

seigneuries et les terres que votre hôpital

possède de là ou de çà la mer, en Asie

ou en Europe , ou qu'il acquerra à l'ave

nir. »

Ces privilèges considérables excitèrent

quelques jalousies. Sous le pontificat d'A

drien IV, le patriarche de Jérusalem s'en

plaignit hautement, et ce fut l'occasion de

démêlés dont nous n'avons pas à parler ici.

Nous en dirons un mot à l'article Templiers.

Après ces quelques faits, l'histoire ne nous

dit plus rien sur Anastase IV, si ce n'est

qu'il inériia de grandes louanges pour sa

charité et pour le zèle qu il déploya pen

dant une famine presque universelle qui

dura amant que son pontifical. Mais on ne

nous donne aucun détail. Ce Pape, que

Fleury (23i6) appelle « vieillard de grande

vertu et de grande expérience dans les usa

ges de la cour de Rome, » mourut le 2 ou

le 4 décembre 1154. On trouve quelques-

unes de ses lettres dans le tome IX' de la

Colliction des conciles do Labbe.

ANASTASE, antipape, cardinal-prêtre du

titre de Saint-Marcel, fut indigne de la pour

pre et subit plusieurs condamnations de

l'Eglise; il vivait au ix* siècle.

1. Il avait quitté l'Eglise dont il était

chargé et s'était retiré dans le diocèse

d'Aquilée. Comme il contrevenait à ses de

voirs, le Pape l'avait averti quatre fois par

lettres, le pressant de rercair; puis il l'avait

excommunié dans deux conciles à cause do

sa désobéissance. Le Pape Léon IV, se trou

vant à Ravennes en 853, voulut obliger

Anastase do retourner à son Eglise à un jour

indiqué, et chargea de l'exécution de cet

ordre Nottingue, évêque de Bresse, et lo

comte Adalgise. Le terme étant passé, le

(23i3) CUon d>> Frisinguc.

(2344) Id. ibid., lue. cit.

(2315) Anast. Epis'. 12.

(2316) Lh\ Liix, u° (iii.
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Pape, du consentement dos évêques, l'ana-

thémalisa. Puis, étant parli de Rayonnes et

de retour à Rome, comme il sut qu'Anastase

s'était avancé jusqu'il Clusium en Toscans,

il lui envoya trois évêques pour le citer au

concile qui devait se tenir à Rome le lo no

vembre de la même année 853.

Ce concile s'assembla, cl Anastnse ne ré

pondit point à la citation qui lui avait été

faite. Il manqua au concile. Alors le Pape

Léon IV tit tire une lettre dins laquelle il

rapportait toute cette procédure. De leur

côté, les trois évêques qui avaient été en

voyés vers Anastase firent leur rapport, et

l'on donna lecture de la citation dont ils

étaient chargés. Le Pape demanda à ces

évêques pourquoi ils n'amenaient point

Anastase. Ils répondirent qu'ils n'avaient

pu le trouver. Enfin, de l'avis du concile, et

suivant le 3' canon d'Antioche, Anastase fut

déposé, et l'acte de déposition souscrit par

le Pape, par l'empereur Louis, et par cin

quante-neuf évêques présents, ainsi que par

plusieurs ecclésiastiques de l'Eglise ro

maine.

IL Le Pape Léon IV étant mort, en 855,

il y eut de grandes divisions au sujet de la

nomination de son successeur. Anastase, qui

avait un parti, l'ut élu antipape, par les siens,

contrairement aux droits du Pape légitime

Benoit III. Alors il y eut de grands troubles

à Rome. Les partisans forcenés d'Anastase

sè présentèrent aux évêques qui tenaient

peur le Pape légitime, el, les menaçant avec

fureur, ils leur dirent : « Rendez-vous et

reconnaissez Anastase pour Pape! » Les

évêques répondirent : « Nous ne recevrons

jamais un homme déposé et anathématisé

par le Pape et par le concile; mais le reje

tons de toute assemblée ecclésiastique. »

Les partisans d'Anastase, parmi lesquels

étaient des Français et les commissaires de

l'empereur Louis 11, quittèrent ces évêques,

et, pleins de colère, ils entrèrent dans une

chapelle de l'église, où ils commencèrent à

délibérer et à proposer divers avis. Ils con

traignirent les évêques d'Oslie et d'Albane

d'y entrer, et, ayant commencé par la dou

ceur, ils finirent par les menaces, et leur

dirent d'un ton très rude : « Il y va de votre

tête si vous refusez de sacrer Anastase. »

Les évêques répondirent, « qu'ils aimaient

mieux souffrir la mort et être mis en pièces ; »

ils reprirent même les députés de l'empe

reur, et leur remontrèrent, par l'autorité de

l'Ecriture, l'injustice de leur prétention.

Alors les Fcançais se mirent à parler en se

cret en leur langue tudesque, après quoi ils

parurent apaisés.

I Le mardi matin, les évêques s'assemblè-

[rent dans la grande église de Latran, avec le

clergé et le peuple, qui cria à haute voix :

« Nous vouions le bienheureux Pape Renoit;

c'est lui que nous désirons. » Les députés

de l'empereur, étonnés de cette union du

peuple, et voyant qu'ils ne pouvaient faire

élire Anastase, assemblèrent les évêques et

quelques-uns du clergé dans une chambre

du palais patriarcal. La disnule y fut grande;

mais les Romains apportèrent de si puis

santes raisons, que les Français se rendirent,

et dirent aux évêques : « Pr nez celui que

vous avez élu tt le menez en telle église

qu'il vous plaira : nous allons chasser de ce

palais Anastase, que vous dites être déposé.

Passons trois jouis en jeûnes el en prières,

puis nous ferons ce que Dieu nous inspi

rera. » Les évêques s'écrièrent quo l'on

commençât par chasser Anastase, et aussitôt

on le tit sortir honteusement du palais pa

triarcal, el tout lo peuple on rendit grâce à

Dieu. Yoy. l'article Benoît III.

111. Il paraît que plus tard Anastase par

vint à se faire admettre à la communion

d'Adrien II, et que ce Pape le fit bibliothé

caire de l'Eglise romaine au commencement

de son pontificat. Mais cela paraît douteux,

et cet emploi émiiienl a môme trompé (Je

doctes critiques (23V7), qui se so i imaginé

que ce faux ponlife élail le môme qu'Anas

tase le Bibliothécaire qui a écrit la vie des

Papes ; ce qui est unj erreur dont on doit

bien se garder.

Ce qu'il y a de plus certain pour l'Anns-

tase dont nous [tarions, ce sont ses méfaits

et ses fautes. Si son nom figure dans l'his

toire du pontificat d'Adrien 11, ce n'est que

pour sa honte et pour sa condamnation. En

effet, au mois de mars de l'année 8U8, Eleu-

thère, fils de l'évêque Arsène, qui avait été

légat en Franco, séduisit la fille du Pape

Adrien II, oui avait été fiancée à un autre,

l'enleva el I épousa. Arsène se relira à Béné-

vent, près de l'empereur Louis. Etant tombé

malade, il laissa son trésor entre les mains

de l'impératrice lngelberge, puis mourut

sn us communion. Après sa mort, le Pape

Adrien obtint de l'empereur dos commis

saires pour juger Eleuihère suivant les lois

romaines; mais celui-ci tua Stéphanie,

femme du Pape, et sa fille, qu'il avail enle

vée, et l'on rapporte qu'il commit ces meur

tres par le coi seil de son frère Anastase,

celui précisément dont nous parlons. Les

commissaires de l'empereur firent mourir

Eleuthère, et le Pape condamna Anastase

dans un concile. Yoy. l'article Adiuen II,

Pape, n° XXVI.

Or la sentence qui fut portée alors contre

Anastase contient un résumé de sa vie agi

tée et coupable. C'est pourquoi nous le ci

tons : « Toute l'Église de Dieu, y est-il dit,

sait ce qu'a fait Anastase du temps des Papes

nos prédécesseurs, et ce qu'ont ordonné do

lai Léon etBenoît.dont le premier l'a déposé,

excommunié et anathématisé; l'autre, l'ayant

dépouillé des habits sacerdotaux, l'a reçu à

la communion laïque. Ensuite le Pape Nico

las l'a rétabli, pourvu qu'il fût fidèle à

l'Eglise romaine. Mais, après avoir pillé notre

palais patriarcal et eulevé les Actes des con

ciles où il était condamné, il a fait sortir dos

hommes par-dessus les murailles de celte

ville pour semer la discorde entre les prin-

(2547) Entre autres, Vossius.
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ces et l'Eglise, el n été cause qu'un nommé

Adalgrim, réfugié à l'église, a perdu les

yeux et la langue. Enfin, comme plusieurs

d'entre tous l'ont avec moi cnlendu dire à

un prêtre nommé Adon, son parent, oubliant

nos bionfaits.il a envoyé un homme à Elcu-

thèro pour l'exhorter aux meurtres qui ont

clé commis, comme vous savez. C'est pour

quoi nous ordonnons, conformément aux

jugements des Papes Léon el Benoit, qu'il

soit privé de toute communion ecclésiasti

que, jusqu'à ce qu'il se défende dans un

concile de tous les cas dont il est chargé; et

quiconque communiquera avec lui, môme

en lui parlant, encourra la môme excommu

nication. Que, s'il s'éloigne tant soit peu do

Home, ou fait quelque fonction cléricale, il

sera chargé d'analhème perpétuel, lui et ses

complices. » — Cette sentence fut signifiée

publiquement à Anastasc, à Sainte-Praxède,

le 12 octobre 8C8; après quoi l'histoire se

lait sur ce malheureux prêtre ; et nous n'y

perdons pas beaucoup.

Nous l'avons qualifié du titre de cardinal,

suivant en cela plusieurs historiens; mais

nous n'avons pas vu qui lui conféra cette

dignité : peut-être l'a-l-on, eu cela seule

ment, confondu avec un autre, par exemple

avec Anastasc, moine du Monl-Cassin, qui

fut en elfet cardinal. Voy. son article.

ANASTASE 1", empereur d'Orient, sur

nommé le Dicore ou Silentiaire (silentiarius),

naquit en 430 à Dyrruchium (Durazzo en

lipire) d'une famille obscure, et mourut

dans la nuit du 8 au 9 juillet 518, avec la

réputation d'un aventurier et d'un fourbe.

La manière dont il prit le pouvoir justifie

en etret la première partie tle ce jugement;

le reste de sa vie confirme la seconde.

I. L'empereur Zénon était mort au mois

d'avril 491. 11 aurait voulu laisser l'empire

à son frère Longin , qui n'en était guère

digne. Mais sa veuve, Ariane ou Ariadne, fit

élire par le sénat et par le peuple un des

courtisans chargés de i'eire faire silence dans

le palais : c'était Anastase. Toutefois on

rencontra un obstacle, el cela de la part du

gardien naturel de la vérité et de la morale.

Le patriarche de Constantinoplc, Euphé-

raius, connaissait l'attachement d'Anastase

poiir les erreurs d'Eutychès; il l'avait même

chassé de l'église pour l'empêcher do trou

bler l'enseignement public en débitant la

doctrine hérétique; de plus il l'avait menacé

de lui couper les cheveux, s'il continuait, et

de l'exposer à la risée du peuple. Rejetant

donc Anastase comme infecté d'hérésie et

indigne de régner sur des catholiques, il re

fusait inflexiblement de le couronner; il ne

se rendit aux instances d'Ariadne et du sénat

qu'après qu'Anastase eut déclaré par écrit

qu'il recevait comme règle de foi les décrets

du concile de Chalcédoine, et qu'il promet

tait de ne rien innover contre la doctrine

de l'Eglise. Cette protestation, signée de sa

main , fut confiée à Macédonius , garde du

trésor de l'Eglise de Conslantinople , et dé

posée dans les archives. Euphémius, après

cette précaution, consentit à le couronner.

Mais avec un homme hypocrite, une telle

précaution était vaine! Anastase faisait le dé

vot sans être chrétien ; il allait à l'église avant

!•• jour, el n'en sortait que quand le peuple

était retiré; il jeûnait et faisait de grandes

aumônes. Aussi la multitude, éblouie, admi

rait sa venu; el la première fois qu'il se

munira dans le cirque avec les ornements

de la dignité -impériale , tout retentissait

d'acclamations; on s'écriait de toutes parts :

Régnez , prince, comme vous avez vécu ! On

comparait, et l'histoire nous otrre souveDl le

spectacle de ces enthousiasmes faussés, on

comparait Ariadne à Pulchérie , qui avait

élevé Marcien sur le trône par préférence

aux personnages les plus illustres; mais

Anastase ne ressemblait pas mieux à Mar

cien qu'Ariadne à Pulchérie. La joie des

manichéens cl des ariens était mieux fondée

que celle des catholiques; la mère d'Anas

tase était zélée pour les manichéens , et

Cléarque, son oncle malernel, pour l'hérésio

arienne (2348).

C'est qu'en définitive Anastase était, au

témoignage de l'histoire , un homme mé

diocre, sans caractère décidé, sans principe

fixe, et si peu d'accord avec lui-même, qu'on

ne peut le louer presque d'aucune vertu

sans avoir à le blâmer du vice contraire. Il

avait pour maxime qu'un prince peut mentir

et même se parjurer pour raison d'Etal ;

« mai me détestable, dit un théologien (2349),

puisée dans la morale perverse des mani

chéens , que sa mère lui avait enseignée 1 »

Maxime épouvaniable, ajouterons- nous, qui,

si elle pouvait ôlre acceptée par un peuple,

serait le signe de la plus affreuse décadence,

et attirerait sur lui la plus sanglante puni-

lion ; car ce n'est jamais en vain qu'on

blesse la vérité! Anastase n'était pas plus

délicat sur la reconnaissance : Jean Talaia

l'avait autrefois secouru dans un besoin

pressant: ayant fait naufrage près d'Alexan

drie, Talaia l'avait recueilli avec charité, et

n'avait rien épargné pour réparer son in.for-

lune. Devenu depuis ce temps-là évêque de

cette grande ville, el obligé par la l'action

hérétique de se réfugier en Italie, lorsqu'il

anpril l'élévation d'Anastase, il espéra d'en

obtenir justice, et se mit en chemin pour

Constantinoplc. Dès que l'empereur sut que

cet évêque approchait, il lui fit dire do

sortir au plus tôt do ses Etats. L'eunuque

Amanlius, son chambellan, sectateur ardent

des erreurs d'Eutychès, avait tout pouvoir

sur son esprit, et l'aigrissait sans cesse con

tre les catholiques.

II. Le nouvel empereur était âgé de

soixante ans. Le Pape saint Félix III, qui

était alors assis sur le Siège de saint Pierre,

ne sachant pas encore quelle; condui'e Anas

tasc licndiail dans les affaires de l'Eglise, et

s'il ne marcherait pas sur les traces de son

(2348) Le B?au, llisl. du Bas-Empire, liv. xxxvn

el xixviu.

(2319) M.ral tiéRolirbach' r, ffitf. unit, de VEg'ise,

t. VIII, p. 452.
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prédécesseur, so conlenla de le féliciter par

lettre, mais ne lui offrit point sa commu

nion : il voulut attendre qu'il fût mieux in

formé. Mais il mourut le 25 février 492.

Quarante jours après son élévation, Anas-

tase épousa l'impératrice Ariadne, fille de

Léon et veuve de Zénon : ils se devaient

cela l'un et l'autre. Peu après, Théodoric,

roi des Ostrogolhs, envoya une ambassade à

Anastase, composée de Fiiuste, niallre des

offices, et d'irénée, qui portait, ainsi que

Fauste, le titre d'illustre. Le Pape Gélase ne

leur donna point de lettres pour l'empereur,

ce qui surprit celui-ci, qui ne se souvenait

apparemment pas qu'il avait défendu à ceux

qu il avait envoyés à Rome de voir lu Pape,

successeur de Félix, et de lui parler; mais il

paraît que Gélase leur mit en main diverses

instructions touchant le schisme auquel la

condamnation d'Arace avait servi de pré

texte. Voy. l'article Gélase, Pape.

Fauste et Irénée, ambassadeurs de Théo

doric, étant revenus de Constanlinople à

Rome, rapportèrent à Gélase que l'empereur

Anastase se plaignait de ce qu'il ne lui avait

point écrit par eux. Le Pape lui adressa aus

sitôt une lettre, où, après des excuses basées

sur ce qu'il avait craint de l'importuner, vu

qu'il avait défendu h ses envoyés de le visi

ter, il ajoute : « 11 est deux choses par les

quelles ce monde est gouverné d'une ma

nière souveraine : l'autorité sacrée des pon

tifes et la puissance royale En quoi la charge

des pontifes est d'autant plus pesante, qu'au

jugement de Dieu ils. doivent au Seigneur

rendre compte des rois mômes. Vous le

savez, lils très-ciénicnt, quoique vous prési

diez au genre humain par la dignité, vous

êtes néanmoins soumis aux ministres des

choses sacrées ; vous attendez d'eux les

causes de votre salut, et, quant aux célestes

mystères, vous savez que votre devoir est

l'obéissance plutôt que le commandement.

Vous savez que pour ces choses vous dé

pendez de leur jugement, bien loin de vou

loir les assujettir à votre volonté. Car si, en

ce qui regarde l'ordre de l'administration

publique, les pontifes de la religion, parce

qu'ils savent que l'empire vous a été donné

par une dispensation d'en haut, obéissent a

vos lois, afin de conserver l'harmonie jusque

dans les choses de ce monde, avec quelle

affection ne devez-vous pas obéir a ceux

qui sont établis pour dispenser les sacrés

mystères? Ce n'est pas une légère respon

sabilité aux pontifes d'avoir gardé le silence

lorsque le culte de la Divinité demandait

qu'ils parlassent; de môme ce n'est pas un

médiocre péril aux autres qui, lorsqu'ils

doivent obéir, méprisent de le faire. Et si

les cœurs des fidèles sé doivent soumettre

généralement a tous les prêtres quand ils

traitent convenablement les choses de Dieu,

(2350) Gélase, epist. 8. — On voit dans celte lettre

que le Pape presse Anastase de combattre l'euty-

chianisme, que cet empereur appuyait de tout son

crédit. Ce ne peut donc éire que par erreur que

M. César Canlu dit, en parlant de ce prince : i LVm-

pereur Anastase troubla aussi l'Eglise, en suieant,

combien plus celle soumission ne se doit-

elle pas à ce pontife que la Divinité suprême

a daigné élever au-dessus de tous les autres

pontifes, et que la piété de l'Eglise a célébré

comme son primat? Les institutions divines

peuvent être attaquées par la présomption

numaine, mais elles ne peuvent être vain

cues par la puissance de qui que ce soit.

Encore serait-il à souhaiter pour les adver

saires que leur audace ne leur fût pas plus

funeste à eux-mêmes qu'elle n'est impuis

sante contre la religion. »

Ensuite, le Pape conjure l'empereur, par

la piété qu'il avait témoignée étant simple

particulier, et par le désir qu'il lui connais

sait pour les biens éternels , de prendre la

défense de la foi de l'Eglise avec autant de

zèle qu'il défendait les droits de son empire ,

et de suivre en cela le Siège apostolique, qui

s'occupait, surtout de con>erverpur et exempt

de toute corruption le dépôt de la foi. Il dit

que c'est l'unique moyen d'avoir une paix

véritable. Il ajoute que , si l'on veut défen

dre l'eutyehianisme, on doit le faire \oii-

vertement et en toutes manières qu'on

pourrait; mais si on le condamne comme

il le mérite et comme il a é:é condamné en

effet dans le concile de Chnlcédoine, il faut

rejeter aussi ceux qui sont infectés de cette

hérésie où qui communiquent avec eux, et

dès lors effacer le nom d'Acace des dipty

ques, afin de faire cesser la division des

Eglises et de rétablir la paix sincère et

l'unité de la foi. Comme Gélase savait qu'on

objectait la résistance du peuple de ConMan-

tinople, il répond qu'il y a lieu d'espérer

que ce peuple , qui , après avoir été attaché

a Nestorius et à Macédonitis, les avait enfin

rejetés, en userait de même à l'égard d'A

cace; que ceux de celle ville qui avaient

reçu le baptême de la main de ces deux

évêques n'en avaient souffert aucun repro

che de la part des catholiques; que l'em

pereur lui-même avait bien su réprimer co

peuple quand il avait voulu remuer a l'oc

casion des jeux publics; et que, si l'on

enseignait d'irriter le peuple d'une seule

ville au préjudice de la cause de Dieu, on

devait beaucoup plus appréhender de blesser

la foi de tous les peuples du monde (2350).

III. Anastase, on ne sait trop dans quel

but, envoya, vers 4%, une ambassade à

Clovis, roi (les Francs, et lui fit remettre le

titre de consul, avec une robe de pourpre;

en sorte que ce jour-là, dit Grégoire de

Tours (2351), on lui donna le nom de con

sul et d'auguste : ce que les modernes en

tendent généralement du consulat honoraire

ou plutôt du patriciat. Voy. l'article Clovis.

En donnant cette distinction au roi franc,

Anastase aurait dû imiter sa fidélité à la foi

jurée 1 On sait que l'empereur, lors de son

couronnement, avait assuré avec serment et

non les eutycliiens précisément, mais les acéphales,

c est-à-dire les hommes sans tête, qui prétendaient

laisser ch Jcnn l ire d'accepter ou ron le concile de

Chalcé.toine. i (Hisl. unir., 19 vol. in-18, 1814-1849,

Didol.T. VIII, p. 411.)

(2351) Lib. n, cap. 38.
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par écrit qu'il recevait le concile de Chalcé-

doine, et qu'il n'innoverait rien dans la

religion.Eh bien! pendant tout son règne, qui

fut malheureusement trop long, il ne cessa de

brouiller l'Eglise et l'empire, pour manquer

a sa parole! Il lit déposer et exila le patriarche

Euphémius, qui l'avait couronné. Il espérait

plus de complaisance de la part du nouveau

patriarche Macé ionius. Celui-ci eut en effet

la faiblesse, le jour de son ordination, de

souscrire à VUénotiqut de Zenon. Cependant

il résista aussi. Anaslasc lui ayant rede

mandé la promesse écrite par laquelle il

s'était engagé de maintenir le concile de

Chalcédoine , et qui avait été remise entre

ses mains, le patriarche refusa constamment

de la lui livrer. Macédonius assembla mémo

un concile, où la foi du concile de Chal

cédoine fut continuée parécrit. Anaslas ■ dis

simula son ressentiment, mais ce fut pour

le laisser é. later un peu plus lard.

IV. En effet dès qu'il fut débarrassé de la

guerre avec les Perses, laquelle avait duré

trois ans, et ne finit qu'au mois d'avril oOj,

il s'occupa uniquement de faire la guerre à

l'Eglise. Comme il joignait les erreurs de

Manès 5 celles d'Eutychès, il lit pein ire dans

la chapelle de son palais quelques-unes de

ces ligures bizarres et monstrueuses qu'on

voit encore aujourd'hui sur les pierres nom

mées abraxus, et qui ne sont que des allé

gories extravagantes inventées par les gnos-

liques et renouvelées par les manichéens.

Ces peintures soulevèrent le peuple ac

coutumé à ne voir dans ies é0lises que des

images édifiantes. Tout était en trouble à

ConstanlinOjile. Les hérétiques, fiers de la

laveur du prince, insultaient les catholiques

dans leurs assemblées , les catholiques se

défendaient avec animosité. Les empereurs

avaient jusqu'alors assisté à l'office de l'é

glise et aux processions publique* comme

les autres fidèles; Anasiase , daignant pour

sa personne , se fit escorter par le préfet du

prétoire a la tôle de ses gardes. Celle pré

caution passa en coutume. Pour accroître

encore l'agitation et Je tumulte, il lit venir

à Conslaniinople Xénaias le manichéen, que

Pierre le Foulon avait fait évôque d'Hié-

raples, et qui soulevait toute la Syrie con

tre le patriarche Flavien d'Antioche. L'em

pereur comptait beaucoup sur l'audace

de ce furieux ; mais son arrivée révolta tel

lement le clergé, les moines et le peuple

entier, qu'il fallut, peu de jours après, le

faire évader secrètement. Il n'élail pas dif

ficile a l'empereur de trouver des prélats

courtisans, mais il lui fut impossible de faire

plier Macédonius. Il résolut de s'en défaire.

On suborna pour l'assassiner un scélérat

n immé Acholius, qui manqua son coup et

fut découvert. Le patriarche, loin de pour

suivre la punition de ce crime, prit le cri

minel sous sa protection et lui fit une

pension alimentaire. 11 en ag t de mémo

avec des misérables qui avaient pillé l'é

glise (2352).

Cette merveilleuse charilé ne loucha point

l'empereur; il continua de chercher les

moyens de perdre Macédonius. 11 avait,

malgré le serment de son couronnement,

entrepris d'anéantir le concile de Chalcé

doine. Flavion d'Antioche déguisait ses sen

timents par une lâche complaisance, Jean

Nicéoto, patriarche d'Alexandrie, prélat vio

lent et séditieux, élait hautement déclaré

pour l'hérésie ; il promettait même à l'em

pereur deux mille livres d'or s'il venait à

bout de faire généralement condamner le

concile. Anastase |>ressait Macédonius du

prononcer cette condamnation. 11 répondit

qu'il ne pouvait le faire sans un concile

œcuménique présidé par l'évêque de Rome.

L'empereur, irrité, ûla le droit d'asile à son

église, et le transféra aux églises des héréti

ques. Toutefois Macédonius demeura ferme,

anathémati.-a tous ceux qui osaient parler

contre le concile de Chalcédoine, môme

Flavien d'Antioche, et chassa avec ana-

llième ses apocrisiaires qui étaient venus le

trouver pour quelques affaires.

Mais ce qui augmenta le plus la confu

sion et fortifia le plus le parti d'Eutychès

fut l'arrivée d'une troupe do moines syriens

qui vinrent à Conslaniinople à dessein d'en

chasser le patriarche. Ils avaient pour chtf

un moine audacieux et turbulent nommé

Sévère (Voy. son article), qui joua un grand

rôle dans ces troubles. L'empereur les reçut

avec joie, comme un renfort propre à servir

ses desseins.

Les esprits s'aigrissaient donc de plus en

plus. Les schismaliques, au milieu de l of-

lice divin , mêlaient aux prières de l'Eglise

des paroles qui renfermaient le venin de leur

hérésie; les catholiques , irrités, n'ayant pu

leur imposer silence, les chassèrent de l'é

glise. Alors l'empereur ne garda plus de

mesure. Il ameuta contre le patriarche la

troupe bérélique. Mais le peuple, dont la

multitude élait infinie , ayant à sa lôle les

abbés catholiques, criait | ar la vil.e: «Chré

tiens, c'est le temps du martyre I N'aban

donnons pas notre père! » Ils disaient

môme des injures à l'empereur, l'appelant

manichéen cl indigne de régner. Il eu fut

épouvanté, et, ayant fermé toutes les portes

du palais, il tenait des vaisseaux prêts pour

s'enfuir. Quoiqu'il eût juré la veille do ne

jamais voir Macédonius, il l'envoya prier de

venir le trouver. Comme il y entrait, le

peuple recommandait aux abbés de leur

conserver leur père, et les soldais eux-mê

mes l'encourageaient et le lomblaieul de

bénédictions sur son passage, il parla avec

fermeté à l'empereur, lui reprochant d'être

ennemi de l'Eglise. Et. l'empereur, dissimu

lant, feignit de s'y réunir. Peu de temps

après il envoya au patriarche u i écrit cap

tieux, où il professait recevoir les deuxpre

miers conciles de Nicée et de Conslaniino

ple, sans parler des deux autres, d'bphèse

et de Chalcédoine. Macédonius se faissa

prendre à cet artifice, et souscrivit à celte

(2352) Tbéoph r., an 499
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confession de foi ; ce qui lui attira do grands

reproches, car c'était recevoir l'Hénotique

dn Zénon. Mais il s'en repentit et répara ce

scandale. Voy. l'article Mackdonius.

V. Le concile de Chalrédoine était le fléau

des sectateurs d'Eutychôs et de Dioscore.

Anastase voulut se saisir des Actes origi

naux, déposés dans l'église de Conslanli-

rtuple. Cé'er, maître des offices, alla les de

mander de la part de l'empereur, et comme,

sur le refus de l'évoque , il menaçait de les

enlever de force, Macédnnius, après avoir

enveloppé ce sacré dépôt, le scella de son

sceau et le plaça sur l'autel, lu mettait ainsi

sous la garde <io Dieu même. Céler n'osa y

porter la main ; mais l'eunuque Calépodius ,

économe de l'église, les enleva la nuit

suivante et les porta à l'empereur, qui les

mit en pièces et les jeta au feu. Croyant

par cet exploit avoir anéanti le concile

même, il ne songea plus qu'à se défaire de

Macédnnius. Deux imposteurs subornés ac

cusèrent le prélat d'avoir commis avec dix

des crimes infâmes. Ce fut en vain que l'ac

cusé confondit la calomnie en prouvant

qu'il était eunuque. Le peuple, le sénat,

l'impératrice Ariadne, s'intéressaient vive

ment pour le patriarche, à cause de la pu

reté de sa foi et de la sainlelé de ses mœurs ;

mais nulle considération ne put arrêter

Anastase. Comme il craignait la sédition , il

In lit enlever pendant la nuit et conduire à

Euchaïtos, où était son prédécesseur Eu-

phémius (2353).

Timolhée, trésorier de l'église , fut placé

le lendemain sur le siège de Constanlinople.

C'était un prêtre indigne (Voy. son article),

mais digne de servir les desseins du fourbe

Anastase. Aussi la plupart des ecclésiasti

ques orthodoxes, ou furent jetés dans les

prisons, ou prirent Ja fuite; les uns allèrent

en Phénicie, d'autres jusqu'à Home. On fit

le procès à Macédonius, déjà exilé; il fut

condamné, sans être entendu, par les évo

ques courtisans , tout à la fois accusateurs,

témoins et juges. Voilà comment Anastase

employa tout son règne à bouleverser l'E

glise , le bon sens, la justice dans tout

l'Orient, comme pour le préparer mieux à

l'abrutissant despotisme de Mahomet. Il au

rait voulu brouiller de même l'Occident. Le

natrice Festus lui avait promis d'y amener

i'éveque de Home. Pour y réussir", il suscita

un schisme dans l'Eglise romaine. De son

rôlé, Anastase lança contre le saint Pape

Synimaquo un manifeste ou plutôt un libelle

diffamatoire OÙ il l'accusait d'être manichéen

Pt d'avoir été ordonné Papacontre lescanons.

Mais Synimaquo y répondit avec une fermeté

et une dignité toute romaine. Voy. son ar

ticle.

VI. Dans son incurable besoin de tout

bouleverser, Anastase entreprit de réformer

h s saints Evangiles; il prétendait qu'ils

avaient été composés par des gens sans let

tres : il entreprit aussi de réformer la htur-

(53"3) Ap:id Ba-oniiie.

(2354) La JN'om!'. Bioj. finir, remarque (l. Il,
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gie de l'office divin. Le h novembre 'il ! , qui

était un dimanche, plusieurs magistral* ,

parmi lesquels se trouvaient le préfet de

Constanlinople, Platon, cl le préfet sorti de

charge-, Marinus, allèrent par son ordre à

la grande église, et, montant à l'ambon ou au

lutrin, entonnèrent le Trisagion avec l'addi

tion hérétique crucifié pour nous. Les catholi

ques se récrièrent contre, et voulurent chanter

comme à leur ordinaire; mais une troupe de

soldats fond iront sur eux en tuèrent plusieurs

dans l'église même, et en traînèrent d'autres

dans les prisons, où on les laissa mourir do

faim et do misère. Le lendemain '6 novembre,

on en fit encore un plus grand carnage dans

l'église de Sain [-Théodore. Le surlendemain,

devait avoir lieu une procession solennelle

en mémoire d'une nuée de cendres qui l'an

V72 avait failli accabler 1 1 ville. L'évôquo

Timolhée, qui bien loin de retenir l'empe

reur, le poussait à ces extravagances tyran-

niques, envoya ordre îi toutes les églises d'y

chanter le Trisagion avec l'addition impé

riale. Plusieurs le firent par crainte. Mais

la masse du peuple, indignée, quitta la pro

cession; puis, apercevant les moines qui

chantaient le Trisagion dans sa forme ordi

naire, elle se mit a crier de joie : Virent lex

orthodoxes ! Dès lors il n'y eut plus moyen do

la retenir : ce fut une sédition lerr ble. On

courut de toutes parts à la place de (Cons

tantin; on en lit comme la place d'armes et

le camp de la religion (-235V).

Les uns y chantaient jour et nuit des can

tiques en l'honneur de la Trinité et de Jé

sus -Christ; mais les autres, courant par

toute la ville, y tuaient par le fer et le l'eu

les flatteurs d'Anastase, qui portaient l'habit

de moines. 11 y eut plusieurs maisons do

pillées et de biûlées, entre autres celles do

Marinus et de Platon. Ces deux magistrats,

qui les premiers avaient donné lieu à la sé

dition, eussent été mis en pièces eux-mêmes

s'ils n'avaient trouvé moyen d'échapper. Ou

apporta les clefs de la ville et les enseignes

militaires dans la place où le peu| le campait :

on jeta à terre les images et les statues

d'Anastase; on cria qu'il fallait faire un au

tre empereur : les uns demandaient Vita-

lien, qui était maître île la milice, fils de

IVtriciolc et pclil-lils d'Aspar; d'autres, à

cause de Julienne, petite-tille de Valenti-

nien III, demandaient pour empereur Aréo-

binde, son mari:

Les sénateurs Céler et Paliice, envoyés

pour apaiser le tumulte, furent repoussés

par une grêle de pierres. L'empereur Anas

tase s'enfuit et se cacha dans le faubourg de

Diaquernes , accablé des justes reproches

que lui faisait l'impératrice Ariadne de tons

les maux qu'il causait aux Chrétiens. El, do

fait, lut seul avait provoqué cette insurrec

tion. Enfin, le troisième jour, forcé de cé

der au peuple, il vint à l'hippodrome, sans

couronne, pour inspirer la pitié. Quand 01

sut qu'il était là, une grande multitude s'y

Ci il. IT.'i) qii» « cp fut alnr; qu'on vi: pur '.i i re-

micre lois IV ihodoxie arm epour m rt«f<nt«. »
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rendit Je la place de Constantin portant la

croix et l'Evangile élevés. Ils parurent en

cet état devant le Irône impérial où il était,

chantant l'hymne de la Trinité ou le Tri-

sagion comme les catholiques avaient la

coutume de le chanter. Anaslase fit crier

par des hérauts qu'il était prêt à quitter

l'empire, mais que tous ne pouvant être

empereurs, il fallait en choisir un autre.

Le peuple lui demanda avec de grands cris

que Marinus et Platon, comme les autenrs

de tout le mal, fussent exposés aux hôtes.

Il promit et jura tout ce qu'on voulut, pour

se parjurer aussitôt, comme à son ordinaire;

le peuple se laissa apaiser à cette soumission

apparente, et chacun s'en retourna chez soi

sans avoir rien ohlcnu (2355).

VII. Après ces funestes événements, l'em

pereur Anaslase ne fut guère plus raisonna

ble. S'il évita de recommencer aussitôt à

Conslanlinople , il s'en dédommagea sur

Antioche et Jérusalem. Irrité contre Flavien

d'Antioche et contre Elie de Jérusalem à

cause du peu de succès de son concile de

Sidon, il avait résolu de les chasser l'un

après l'autre, et il exécuta ce coupable des

sein. Voy. leurs articles.

Les populations catholiques de la Scylhie

romaine, de la Mésie et des autres provin

ces, se lassèrent enfin de ses parjures et de

sa tyrannie; elles sollicitèrent Vitalien ,

maître de la milice, de se mettre à leur tète.

Vitalien s'étant rendu à leurs voeux , assem

bla dans trois jours plus de soixante mille

hommes, tant infanterie que cavalerie, aux

quels se joignit une multitude de Huns et

do ltulgares. Il prit un convoi considérable

de vivres, d'argent, d'armes et de toutes

sortes do munitions , quo l'empereur en

voyait aux armeés de Thrace et dlllyrie, et

marcha vers Constantinople. Hypatius, ne

veu de l'empereur, vint au-devant de lui à

la tête de soixante-cinq mille hommes. Cette

armée fut mise en déroute. Hypatius fut

pris, chargé de chaînes , et enfermé par dé

rision dans une cage de fer qu'on portait à

la suite des troupes victorieuses. Vitalien

força la longue muraille et vint camper aux

faubourgs de Constantinople. 11 y demeura

huit jours , pendant lesquels Anaslase ne

cessa de lui faire porter des paroles qu'il

n'avait pas dessein de garder, quoiqu'il les

confirmât par des serments. Vitalien s'y

laissa tromper, et reprit la roule de Mésie.

» Mais bientôt Anaslase l'envoya poursui-

' vre par un nommé Cyrille avec les troupes

j qu'il put rallier. Il y eut dans la Thrace une

bataille sanglante , dont le succès fut dou-

• l eux. Cyrille était plus fait pour la débau-

( lie que pour la guerre. Peu après la br.-

laille , Vitalien le surprit de nuit dans la

ville d'Odessus , couché entre deux prosti

tuées, et lui plongea l'épée dans le corps.

Les troupes de Cyrille se donnèrent h Vita

lien, qui vint de nouveau camper devant

(255.") Marcell. Chron. ; Tillemonl, Hist.'ecclés.,

t. XV p.7u0.—Le B. au ajoute à ces faits plusieurs

Constantinople. Alors l'empereur Ànnstase,

voyant ses aiïaires désespérées , lui députa

des sénateurs pour demander la paix, pro

menant de rappeler les évèques exi és. Vi

talien demanda surtout que Macédonius de

Constantinople et Flavien d'Antioche fussent

remis sur leurs sièges , et que l'on assem

blât un concile, où se trouvât le Pape pour

examiner les excès commis contre les ca

tholiques. L'empereur, le sénat, les magis

trats et les peuples le jurèrent. La paix s'é

tant faite à ces conditions, Vitalien se relira

et mit en liberté Hypatius , neveu d'Anas-

lasc.

VIII. Ce fut en exécution de ce traité que

l'empereur Anaslase écrivit au Pape Hor-

misdas , le 12 janvier 515. D'abord il tâche

d'excuser la longueur de son silence , la re

jetant sur la durclé des Papes précédents.

Puis il prie le Pape de se rendre médiateur

pour apaiser les mouvements de Scythie, qui

obligeront d'assembler un concile. La lettre

fut reçue à Rome de la main de Patrice, le

27 mars. Par une autre leilre, Anaslase mar

quait que le concile devait se tenir à Héra-

clée en Europe, ou en Thrace, priant le Pape

de s'y rendre le 1" juillet de la même année

515. Le Pape répondit à l'empereur le

k avril, lui témoignant sa joie de ce qu'il

avait enfin rompu le silence , et promettant

de lui répondre plus amplement quand il

saurait le sujet de la convocation du con

cile. Par une autre lettre, du 8 juillet, il

promit de lui envoyer bientôt des évêques

chargés de ses ordres. Vitalien de son cô!ô

avait envoyé des députés au Pape; et Théo-

doric , roi d'Italie , le sollicitait aussi d'en

voyer à Constantinople. Ainsi, par délibé

ration d'un concile, il députa saint Enno-

dius, depuisquelque temps évêque de Pavie;

un autre évèqùe nommé f'orlunat ; Venance,

prôtre; Vital, diacre, et Hilarus , notaire.

Le Pape leur donna une instruction, la plui

ancienne de ce genre qui nous reste , et

fort remarquable. Voy. l'article Hormisdas,

Pape.

Hormisdas donna aussi à ses légats une

lettre pour l'empereur, contenant en subs

tance certaines conditions pour la réunion

des églises, et l'offre d'aller en personne ou

concile pour un si grand bien , quoique la

chose fût sans exemple. Cette lettre est du

11 août 515 (2356). Mais Anaslase, qui ne

voulait que gagner du temps pour se jouer

de tout le monde , renvoya les légats du

Pape avec une lettre où il fait leur éloge,

expose sa propre foi sur l'Incarnation, con

damne Neslorius et Eulychès. Quant au

concile de Chalcédoine , il se montre fort

étonné que le Pape lui en ait écrit quelque

chose, attendu que les décrets de ce-concile

ont été confirmés par plusieurs ordonnances

de ses prédécesseurs , et qu'aucun concile

postérieur, aucune loi nouvelle n'y a dérogé.

Comme l'empereur Anastase bouleversait

circonstances qui sont purement de son invention.

( -35C; Laubc, t. IV.
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l'Eglise et l'empire uniquement pour abolir

la doctrine et l'autorité du concile de Chal-

cédoin?, ce langago de sa part n'était qu'une

insigne fourberie.

On peut en dire autant de ce qu'il ajoute:

« Quant au dernier article , doter le nom

d'Acace des diptyques, nous y aurions peut-

être consenti pour l'union des églises, si

nous n'avions cru qu'il en résulterait pour

•■Iles d'autres scandales; d'ailleurs il semble

diir à notre clémence de chasser de l'Eglise

les vivants à cause des morts, et nous sa

vons qu'on ne pourrait faire ce que vous

o-donnez sans une grande effusion de

sang.» Les désordres qu il feint ici de crain

dre s'il accomplissait les ordres du P.ipe

arrivaient précisément parce qu'il ne les

accomplissait pas. L'empire était dans le

trouble et la confusion , les principales vil

les étaient ensanglantées par des émeutes ,

des provinces entières en insurrection

étaient ensanglantées par de grandes batail

les, uniquement parce que l'hypocrite em

pereur, pour quelques hérétiques morts,

chassait de leurs églises les catholiques vi

vants, et qu'au lieu de s'en tenir aux décrets

des Papes et des conciles, il voulait qu'on

adorât les caprices variables do son impé

riale extravagance. Il ajoute, dans sa lettre,

que « tout se fera mieux par le concile , et

qu'il enverra des ambassadeurs p >ur faire

connaître au Pape la pureté de ses inten

tions. » Mais ce n'était encore ici qu'une

tromperie (2337).

Il avait promis à saint Ennodius d'en

voyer des évèques; il n'envoya que deux

laïques, Théopompe, capitaine des gardes ,

cl Sévérien, conseiller d'Etat, comme s'il ne

s'était agi que d'une affaire de peu d'impor

tance. Encore ne les envoya-t-il qu'au mi

lieu de l'année suivante, sous prétexte de

l'hiver et de la longueur du chemin, comme

le porte la lettre au Pape dont ils furent

chargés, et qui est du 16 juillet 516.11 les

chargea aussi d'une lettre pour le sénat de

Home, qu'il prie de solliciter le roi Théodo-

ric et le Pape de travailler à la paix de l'E

glise. Le sénat répondit à l'empereur que

le Pape demandait instamment la paix, mais

qu'il ne pouvait y en avoir tant que l'on

voudrait conserver le nom d'Acace. Le Pape,

sans nommer Acace, répondit la môme chose,

et que, loin d'avoir besoin d'être exhorté

par le sénat, il se jetait lui-môme aux pieds

de l'empereur pour l'intérêt de l'Eglise (2358).

IX. Mais l'empereur ne pensait qu'à

brouiller de plus en plus les affaires de

l'Eglise et de l'empire. Dans le temps même

que saint Ennodius et les autres légats du

Pape étaient à Constantinople, il s'y trouvait

aussi plusieurs évêques catholiques d'HIy-

rie. L'empereur lit amener devant lui les

quatre principaux, Laurent de Lignide, Al-

cyson de Nicopolis, Gaïen do Naisse, et

Evangèle de Paulitale, et les condamna à

l'exil. D'autres évêques furent aussi persé

cutés ou contraints d'embrasser la com-

munion de Timothéo de Conslantnople.

En 517, le Pape saint Hormisdaî fit partir

une seconde légation pour Constanlinople.

Il en chargea encore saint Ennodius de Pa-

vie, avec Pérégrin de Misène, et leur donna

six lettres avec le formulaire de réunion

pour les schismatiques, et dix-neuf copies

de la protestation qu'ils devaient faire ré

pandre par les villes, si on ne recevait pas

leurs lettres. Nous n'avons h mentionner ici

que la première, adressée à l'empereur

Anastnse. Le Pape l'exhorte à exécuter ce

qu'il a promis, lui déclarant qu'il ne suffit

point de condamner Neslorius et Eutychès,

s'il ne condamne encore Acace, qui est

cause que l'église d'Alexandrie demeure

dans le schisme où le reste de l'Orent est

tombé depuis. L'histoire parle d'une autre

lettre du 12 avril de la même année, dans

laquelle Hormisdas prie Anastase de cesser

ses persécutions contre les évêques.

Mais cette seconde légation eut encore

moins d'effet que la première. Anastase,

n'ayant plus à craindre pour le moment les

armes de Vitalien, refusa le formulaire de

réunion, attaché qu'il était à l'hérésie eu-

tychienne. La première fois il avait traité

le-> légats honorablement, parce qu'il avait

besoin d'eux pour calmer les soulèvements

des provinces ; la seconde fois il s'efforça

de les corrompre par des offres d'argent.

Comme ils ne voulurent rien recevoir h

moins qu'il ne travaillât à satisfaire le Siège

apostolique, il se mit en colère, les renvoya

d une manière offensante, et les lit embar

quer dans un navire peu sûr, avec des gar

des et deux préfets, auxquels il défendit do

les laisser entrer dans aucune ville. Les lé

gats trouvèrent néanmoins le moyen de ré

pandre leurs dix-neuf protestations, par les

moines et les orthodoxes, qui les exposèrent

dans toutes les villes. Mais les évêques com

plices de l'empereur Anastase les lui envoyè

rent toutes à Constanlinople. Il en fut ex

trêmement irrité, et écrivit, le 11 juillet de la

môme année 517, une lettre au Pape, où,

après un grand lieu commun sur la dou

ceur de Jésus-Christ, il conclut en ces mots :

« Nous ne croyons pas raisonnable de prier

ceux qui rejettent opiniûtrément les prières;

car nous pouvons souffrir qu'on nous insullo

et qu'on nous méprise, mais non pas qu'on

nous commande. «Comme si, dans les cho

ses de la foi, l'empereur n'était pas soumis

aux décrets de l'Eglise!

Voilà où aboutirent toutes les paroles que

cet empereur avait données, les serments

qu'il avait jurés de procurer la réunion des

églises I II renvoya sans rien faire, et après

s'être joué d'eux, environ deux cents évê

ques, venus de différents côtés pour le con

cile qui devait se tenir à Héraclée. Aussi

tout le peuple et le sénat lui reprochèrent-

ils publiquement son parjure, mais il ré

pondit impudemment qu'il y avait uno loi

qui ordonnait à l'empereur ae te parjurer et

de mentir au besoin!!!

(K57) Labbc, I. IV, 143». (4358) LM>t, i. IV, 1434 1437.
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X. Dans une lellre du 10 février 513, que

le Pape Horroisdas répondit à ntio requête

qui lui avait éié adressée do l'extrémité de

l'Orient {Yoy. son article), il dit, faisant allu

sion à l'empereur Anastase : « Autre est la

puissance des hommes, autre le ministère

des pontifes. Le téméraire qui porta un feu

étranger dans le sanctuaire irrita plutôt le

Seigneur qu'il no l'apaisa. Ozias eût con

servé l'administration du royaume s'il avait

profité de cet exemple. Mais ayant voulu,

malgré les remontrances des ministres du

temple, joindre le sacerdoce à la royauté, il

perdit a la fois l'un et l'autre, frappé qu'il

lut de la lèpre. De notre part, nous n'avons

lien négligé. En deux ambassades, nous

avons employé tout ce qu'il y a d'humble

dans la prière, de raisonnable dans les allé-

galions, de salutaire dans les commande

ments. Faut-il pour cela négliger la voie de

la justice? L'obstination ne doit point être

confondue avec la faiblesse. Périssent, sans

nous infecter nous-mêmes, ceux qui ne re

noncent point à leurs impiétés, uiénie après

en avoir été repris (2359). »

C'était caractériser la conduite d'Annstase

et la longanimité dont le Pape avait usé en

vers cet impérial hypocrite. Mais nous n'en

n'avons pas fini avec les maux qu'il lit en

durer a 1 Eglise do Dieu. Sévère était intrus

sur le siège patriarcal d'Antioche, et cela do

l'autorité d'Anaslase. Elie, patriarche deJéru-

salem, rejetait la communion de Sévère.

Quand l'empereur l'apprit, il entra dans une

grande colère, et envoyn Olympius, duc de

Palestine, pour châtier Elie. Olympius em

ploya d'abord plusieurs artifices, et n'ayant

pas réussi, il chassa Elie de son siège, l'en

voya en exil, cl mit à sa place Jean, li!s de

Marcien, qui avait été gardien de la croix,

et qui promit d'embrasser la religion de

Sévère. Mais lorsqu'il fallut en venir à celle

apostasie. Jean relira bientôt la parole qu'il

avait donnée h Olympius, et tint bon malgré

les persécutions» qu'on lui lit endurera celle

occasion, l of/, son article.

L'empereur ayant appris ce qui s'était

passé, sa colère monta jusqu'à la fureur; il

.se préparait a employer la force pour en

voyer en exil le patriarche Jean, saint Théo-

dose et saint Sabas. Mais ces saints abbés

avec leurs moii.es adressèrent une protesta-

lion à Anastase. Celui-ci l'ayant reçue, s'en

irrita davantage encore. Toutefois on lui

conseilla de se tenir pour le moment en re

pos, à cause de Vitalien, qui, irrité de ses

parjures, avait recommencé la guerre, et

faisait un si grand nombre de prisonniers,

qu'il les vendait,par mépris, une obole chacun.

XL Cependant le temps approchait où les

coupables, et le premier de tous, Anastase,

devaient aller rendre compte à Dieu de leur

conduite. Tant do parjures ne pouvaient res

ter impunis.

Les troubles que l'empereur avait excités

(i.V.9) I, h\y-, f. v. 113.

(25ii0) Ma c, Uiron.. M7 et SIS; Le Beau, [lisl.

in U s-Lmpr:, 11*, xxmx.

dans l'Orient attirèrent les barbares. Des

cavaliers gèles ou goihs passèrent le Da

nube, ravagèrent la Macédoine et pénétrèrent

dans la Thessalic, d'uncô.é, jusqu'aux Ther-

mopyles, de l'autre , jusqu'aux frontières

de l'Epire. Comme ils bain, ient à leur suite

une multitude «le prisonniers, Anasiase en

voya mille livres d'or à Juan, préfet d llly-

rie, pour les racheter; mais cette somme no

suffisant pas, les bai hai es eu retinrent un

grand nombre qui ne revirent jamais leur

|iatrie ; ils en égorgèrent plusieurs à la vu«ï

des villes qui refusaient de leur ouvrir leurs

portes.

Les campagnes ayant élé ainsi désolées

l'an 517 par les barbai es, l'année suivante,

518, les villes qui avaient servi de retraite

aux habitants furent détruites par un trem

ble 1 1 1 c 1 1 1 de terre, le plus effroyable dont

parle l'histoire. De vingt-quatre, tant villes

que bourgades ou forteresses de la Dardanio,

deux furent enlièremenl abîmées, et les au

tres ruinées en grande partie ; Scupes, capi

tale de la province, fut détruite tout en

tière : il n'y périt personne, parce qu'elle

était abandonnée dès l'année précédente. La

terre s'ouvrit, et il en sortit des étincelles

et des flammes comme d'une fournaise ar

dente. Ce gouffre, large de doiiîe pieds et

d'une immense profondeur, s'élenlailà dix

lieues. Sur toute celte lisière, les montagnes

se l'en liront, les rochers, le» arbres des fo

rêts, les édifices furent engloutis dans cet

abîme, qui no se referma qu'après plusieurs

jours (2300).

Ce fut celte année-là , 518, que mourut

l'empereur Anastase. La nuit du I" juillet,

il y eut autour de son palais des tonnerres

et des éclairs dont il fui épouvanté ; fuyant

déplace en place, il fut trouvé mort dans

une petite chambre. On croit qu'il fut frappé

de la foudre sans avoir eu le temps de se re

connaître : nn>rt terrible qui préoccupa les

esprits et les effraya! Il était âgé de quatre-

vingt-huit ans, et en avail régné vingt-

sept (2301). On rapporlo que sa moil fut ré

vélée à Elie, patriarche de Jérusalem.— Yoy.

sou article. — Quoi qu'il en soit, la fin d'A

nastase rendit la paix à l'Eglise. Sa leiumu

Ariadne l'avait précédé de trois ans au tom

beau. Il eut pour successeur Justin.

ANASTASE 11, empereur d'Orient, était

né vers le milieu du vu" siècle, se nommait

ArtemiiiS, et fut, auparavant, protn er secré

taire d'Etat de l'empereur Philippicus-Bar-

daues, auquel il succéda.

I. Le lendemain de la mort de ce prince,

juin 713, le peuple s'élaot rendu en foule

à l'égl se Suinlc-Sophi , Arléuiius, qui était

universellement estimé à cause de son savoir

et de son expérience des alfaires, fui pro

clamé empereur. Il reçut lu couronne dis

mains du patriarche, et prit le nom d'Anas

tase II. Le samedi suivant, il lit sub r aux

palrices Georges et Théodose ( Yoy. leurs

(-2oCI) L'auteur de la Chronique d'Alexandrie lui

douiiC 'JJ ans et <.inj moi?.
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articles) Je même traitement qu'ils avaient

osé infliger à son prédécesseur : ils furent

ensuite transportés à Thessalonique pour y

vivre en exil.

Le nouvel empereur avait été constam

ment attaché à la doctrine catholique; son

élection rendit la liberté à l'Eglise. Dans le

moment môme qu'il fut couronné , les

évoques, le clergé et le peuple, assemblés

dans Sainte-Sophie, s'écièr.'Ht comme de

concert : « Nous embrassons la foi du

sixième concile ; il est saint, il est œcumé

nique 1 >• L'empereur joignit sa voix à ces

acclamations : il déclara qu'il soutiendrait

de tout son pouvoir l'ancienne croyance. Il

rendit compte de ses pieux sentiments au

Pape Constantin dans une lettre qu'il lui Ut

porter par le patrice Scliolastique , son

chambellan, nommé exarque de Ravenne.

Jean, patriarche de Constanlinople, écrivit

aussi au Pape pour lui demander sa com

munion, s'excu^ant de sa faiblesse, témoi

gnant un sincère repentir et prononçai. t

anathème contre l'erreur des monolhélites.

Mais peu de temps après avoir écrit une

autre lettre syimdique à Saint-Grégoire II,

successeur du Pape Constantin, Jean de

Constanlinople mourut. On lui donna pour

remplaçant Germain, évôque de Cyzique,

qui fût transféré à Constantinoplc le

11 août 715.

II. Au rapport de l'histoire, les ; Grecs

avaient dans Anastase et dans Germain un

bon patriarche et un bon empereur, ce qui

ne leur arrivait pas souvent. Mais ils étaient

tellement habitués à avoir de mauvais em

pereurs, qu'ils semblaient ne vouloir plus

en supporter un bon.

Les Sarrasins, qui avaient poussé leurs

conquêtes d'un côté jusque dans l'Inde, et

de l'autre jusqu'en Espagne, préparaient

des armements considérables pour attaquer

Constanlinople môme. Anastase voulut les

prévenir. Il équipa une Hotte qui devait

détruire leurs vaisseaux avant qu'ils fussent

achevés. La Hotte impériale étant réunie à

Rho es, les soldats grecs se mutinent, tuent

leur général, qui était Jean, trésorier géné

ral de l'empire et diacre de Sainte-Sophie.

Les rebelles s'en reviennent sur Constariti-

nople. Eu chemin ils rencontrent un nommé

Théodose, simpîe receveur des impôts ,

homme sans talent et sans expérience, lis

lui offrent de le faire empereur. Théodose,

cil'' a.>é d'une proposition si bizarre, s'échappe

de leurs mains et va se cacher dans les

nio-ilagnes. On le cherche, on découvre sa

retraite, on le force de se laisser couronner.

Pendant six mois, les Grecs se battent con

tre les Grecs à la vue de la capitale. Enlin,

au mois do janvier 716, les rebelles s'en

emparent par surprise t-t par intelligence,

et en livrent aux (lamines une grande partie.

Anastase s'était renfermé à Nicée. Bientôt

on lui présente aux pieds des murs ses

■mis et le patriarche dans les fers. Il cède

alors, a condition qu'on lui laisserait la vie,

qu'on épargnerait ses amis et le patriarche,

qu'on les rétablirait dans leurs biens et

leurs dignilés. Quant à lui-môme, il prit

l'habit monastique, reçut la prêtrise et fut

relégué à Thessalonique, après deux ans

sept mois et douze jours de règne (2362).

Mais, dégoûté bientôt de la vie monasti

que, ce prince implora le secours des

Bulgares pour remonter sur le trône. Ces

nouveaux auxiliaires l'emmenèrent jus

qu'aux portes de Constanlinople; mais,

séduits par l'or de l'aventurier Léon III

surnommé l'Isaurien, ils livrèrent Anastase

à cet empereur, qui lui fit trancher la tête

dans l'hippodrome en 719.

ANASTASE (Saint), martyr à Préncsto, au

ni' siècle. Yoij. l'article Agapkt ou Agapit

(Saint), martyr.

ANASTASE, (Saint), fut martyrisé à Antîo-

che au commencement du iv" siècle, c'est-

à-dire en 303. On lui lit souffrir de grands

tourments, ainsi qu'aux nombreux chrétiens

qui eurent à cette époque à rendre raison

de leur foi par leur sang.

ANASTASE, ami de saint Augustin , se

trouvait au milieu des troubles et des

malheurs dont le monde était a ors accablé,

et reçut, en 412 ou 413, une le'.tre pleino

de consolations du grand évôque d'Hippone :

c'est la 145" de ses lettres.

ANASTAS.Eévôque deTencdos.nestorien,

quitta son siège de lui-même, en 436, après

la condamnation de l'impie Nestorius.

ANASTASE, évôque de Thessalonique,

vicaire du Pape en lllyrie, vivait au v' siècle,

et joua un rôle assez important dans les af

faires de l'Eglise de son temps.

1. Le Pape Sixte 111 donna à cet évêque

la môme autorité que les pontifes précédents

avaient accordée à ses prédécesseurs, c]est-

à-dire que chaque métropolitain devait fairo

les ordinations dans sa province, mais de

son conseutement; qu'il ne devait s'en ac

complir aucune sans sa participation , et

cpie l'examen de ceux qui étaient appelés h

l'épiscopat lui était réservé. De plus, il lui

était permis de choisir entre les évôques

ceux qui devaient juger avec lui, ou qu'il

députerait pour juger sans lui. La lettre par.

la.piello Sixte 111 maintint ainsi dans ses

droits l'évèque Anastase est du 8 juillet 433.

Sixte III étant mort en 440, son succes

seur . saint Léon le Grand, continua les

mômes privilèges à l'évèque de Thessalo

nique. En effet, Anastase envoya demander

à ce pontife l'autorité de son vicaire en llly

rie, comme l'avaient eue ses prédécesseurs,

et saint Léon la lui accorda volontiers par sa

lettre du 12janvier 444. Saint Léon dit dans

cette lettre qu'il ne fait que suivre l'exemple

de saint Sirice, qui donna le même pouvoir

à AnvsWs; mais qu'il ne doit servir qu'à la

conservation des canons. Il recommande

principalement les ordinations des évèques,

où l'on ne doit regarder que le mérite de la

personne et le service qu'elle a rendu à

l'Eglise, sans aucune vue de faveur ni d"in

(2362) Le Bear, llhloire du Dus- Empire, t. XIII, ;p. 2!J7.
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térêt.« Personne, njoole-t-il, ne doit Aire or

donné évêque dans ces églises sans vous

consulter; car on les choisira avpc un juge-

ir.ont plus mûr quand on craindra votre

examen, et nous ne tiendrons p;>int pour évê-

quescen* que le métropolitain ntirn ordonnés

sans votre participation. Comme les métro

politains ont le droit d'ordonner les évêques

de leurs provinces, nous voulons que vous

ordonniez les métropolitains, et que vous

les choisissiez avec un plusgrandsoin comme

devant gouverner les autres. Que personne

ne manque au concile quand il y sera ap

pelé (2363). Rien n'est plus utile que les fré

quentes assemblées des évêques pour cor-

i i ;er les fautes et conserver la charité. Vous

1:011s renverrez, suivant l'ancienne tradi

tion, les causes majeures qui ne pourront

Cire terminées sur les lieux et les appella

tions. » Il se plainten dernier lieu de ce que,

contrairement aux canons, on faisait tous les

jours inditréremment les ordinations des

prêtres et des diacres, et il veut qu'on ne les

fasse que le dimanche , comme celle des évê

ques; ce qu'il faut entendre de la nuit du

samedi au dimanche. Saint Léon écrivit en

même temps aux métropolitains de l'HIyrie

une lettre, aussi datée du 12 janvier 444,

pour les avertir du pouvoir qu'il avait donné

à Anastase de Thessalonique, et les exhor

ter à s'y soumet rc et à observer les ca

nons (2364).

II. Au commencement de l'annéo 446, le

C janvier, ce saint Pape écrivit aux métro

politains d'Achaie» au nombre de six, pour

les maintenir dans la soumission de l'évô-

que de Thessalonique. Ils avaient témoigné

être fort contents de ce que saint Léon avait

établi Anastase son vicaire pour l'HIyrie.

Toutefois un de ces métropolitains avait

souvent fait des ordinations illicites, et de

plus il avait donné a la ville de Tespie un

évêque qui y était entièrement inconnu (2865).

Saint Léon les exhorte tous à venir au con

cile général d'Illyrie, quand on les convo

quera , c'est-à-dire h y envoyer deux ou trois

évêques de chaque province; et il déclare

que le métropolitain n'a pas le pou voir d'or

donner un évêque à son choix, sans le con

sentement du clergé et du peuple.

A l'occasion de h recommandation faite

par saint Léon dans les lettres précédentes

d'assister aux conciles, Anastase avertit le

Pape que l'évêque Allicusde Nicopolis refu

sait, sous prétexte de maladie, d'assister à

un concile provincial auquel il avait été ap

pelé. Mais,.sans attendre la réponse du Pape,

le vicaire apostolique avait réclamé l'inter

vention du préfet de la province, qui fit con

duire de force Allicus à Thessalonique, au

cœur de l'hiver. Dans une deuxième lettre à

Saint Léon, Anastase passa sous silence cet

abus d'autorité, se contentant de mention-

ncr qu'Alticus s'élaii rendu aussi à Thes-

(25f;r.) Epi t. 4. c. i ei 5.

(2Ô04) Kpi«i. 5. c. 0.

(2365) Ep si 15.

C236G) Histoire du Pontifical de saint Léon le Grand

salonique et avait signé avec les autres érè-

ques les décrets du concile. A freine ces

lettres eurent-elles été remises an Pape, par

un diacre d'Anaslase, qu'Alticus arriva en

personne à Rome et sn pla'gnit amèremei t

delà conduite du vicaire apostolique à son

égard; et de fait Anastase uvaitagi bien tris

tement dans celte affaire!

Le diacre qu'il avait envoyé ne put lui-

même rien alléguer pour la défense de son

évêque, et saint Léon, donnant une nouvelle

preuve des sentiments de justice et d'impar

tialité qui l'inspiraient, écrivit à Anastase

pour le blâmer sévèrement, et à cette occa

sion il fixa les rapports du métropolitain avec

les évêques de leur province (2366). Nous

voyons encore, sous la date de 449, que le

Pape écrivit à l'évêque de Thessalonique au

suji t des erreurs d'Eulychès : Il le fél cite do

ne s'être point trouvé à Kphèse,et il l'exhorte

h demeurer ferme dans la foi et la commu

nion de FJavieu et à soutenir les autres.

Après cette lettre, nous ne voyons plus rien

sur Anastase dans l'histoire.

ANASTASE, prêtre, synecile et confident

de Nestorius, était do Constantinople, et

fut le premier qui osa publiquement attaquer

la maternité divine de Marie, en 428. Voici

ce que l'historien Evagre nous apprend do

ce malheureux :

«C'était, dit-il, un prêtre qui avait de

très-mauvais sentiments, qui était partisan,

passionné de Nestorius et défenseur opiniâtre

de ses erreurs, qui tendaient au judaïsme.

Il l'avait accompagné dans le voyage qu'il

fit pour prendre possession de Constanti

nople, pendant lequel, en passant par Mop-

sueste, il conféra avec Théodore, évêque do

celte ville, et s'éloigna de la piété, comme

Théodule l'a rapporté fort au long dans une

lettre qu'il a écrite sur ce sujet. Cet Anastase,

continue Evagre, prêchant un jour dans

l'église de Constantinople, eut la hardiesse

de dire : Que personne n'appelle Marie 3/trc.

de Dieu , car Marie était une femme. Or, il

est impossible qu'un Dieu naisse d'une femme.

Le peuple fidèle ayant été fort scandalisé de

ce discours, et ayant cru qu'il contenait un

blasphème, Nestorius, qui était le premier

auteur de cette impiété, l'autorisa au lieu de

le condamner ; soutint opiniâtrément ce-

qu'Anastase avait avancé, et enchérit môme

sur son impiété (2367). »

Ainsi le peuple en cette circonstance fut

plus orthodoxe que ses pasteurs, et protesta

contre leur odieuse doctrine. Socrate, en,

rapportant le même fait, ajoute : « Celle

parole scandalisa plusieurs personnes du

clergé et du peuple qui avaient appris à,

faire profess ion de la divinité de Jésus-Christ,

suivant ce que l'Apôtre dit : Si nous avons

connu Jésus-Christ selon la chair, maintenant

nous ne le connaissonsplus decette. sorte (2368).

Et en un autre endroit : Quittant lesinstruc-.

et de son siècle, 2 vol. m 8°, 1846, par M- A. d*

Sain Ctiérnn, 1. I", p. 149-150.

(2iii7) Evagre, Uist., liv. i, diap. 2.

(2308) 7/ Cor. v, 16.
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lions que l'on donne ù ceux qui ne font que

commencer à croire en Jésus-Christ , passons

à ce qu'il y a de plus parfait (23G9). La pro

position d'Annstase ayant donc excité un

grand scandale, Nestorius , qui ne trouvait

pas bon qu'on accusât d'impiété un prélro

pour lequel il avait une estime particulière,

entreprit de le défendre; il agita la question

dans l'Eglise avec beaucoup d'opiniâtreté,

et rejeta toujours constamment la qualité

do Mère de Dieu (2370). » Ce fut là l'origine

du nestorianisme. — Yoy. l'art. Nestorius.

— Les deux historiens que nous venons de

citer ne nous disent point comment finit cet

Anastase.

ANASTASE, duc, fils do Pamphile, persé-

cula Jean, patriarche de Jérusalem, et vou

lut le forcer à recevoir Sévère à sa commu

nion et à prononcer anatbème contre le

conjiîe de Chalcédoine. Il voulut user de

ruse; mais n'ayant point réussi dans ses

Jrojets, il s'enfuit à Césarée. Yoy. l'article

ean, patriarche de Jérusalem.

ANASTASE, évôque de Nicéeau v* siècle,

eut avec Eunomius de Nicomédie un diffé

rend touchant quelques droits de leurs

églises, qui fut terminé dans la 13' action

du concile de Chalcédoine, t' nu en 451.

Dans celle action, qui eut lieu le 30 octo

bre, on fit lire la requête d'Eunomius, où il

se plaignit gu'Anastase de Nicée entreprenait

sur les droits de sa métropole et qu'il avait

excommunié des clercs de l'église de Basili-

nopie. Anastase nia l'un et l'autre, et dit :

« Basilinople était une bourgade soumise à

Nicée, comme plusieurs autres. Un empe

reur, soit Julien ou un aulre, en fit une

c té, et y m't des magistrats tirés de Nicée. »

C'était en effet l'empereur Julien , qui avait

voulu honorer cette ville à cause de sa mère

Basilinc. Anastase continua : « Depuis ce

temps, l'évôque de Nicée y a ordonné des

évô |ues par deux fois. 11 y a des lettres du

bienheureux Jean, évôque de Conslanlino-

ple, à l'évôque de Nicée , pour aller régler

cette église comme lui appartenant. J'ai des

lettres adressées à Proclus. » Eunomius

réponJit : « Il se peut que l'église de Nico

médie n'eût point alors d'évôque, et qu'il

fallût avoir recours à celui de Nicée. Pour

moi , je puis montrer que plusieurs ont été

ordonnés par l'évôque de.Nicomédie, je puis

montrer les décrets de Basilinople, par les

quels ils le prient de leur donner un évô

que. »

Les magistrats firent lire les canons. On

lut le quatrième de Nicée, qui porte que les

ordinations de chaque province se doivent

faire par l'autorité du métropolitain. Anas

tase voulut montrer qu'il l'était par une loi

de l'empereur Valens qui atlr buait à Nicée

le droit de métropole, supposant qu'elle

l'avait eu auparavant, mais avec la clause,

sauf le droit d'autrui. Eunomius de son côté

fit lire une loi de Valenlinien , postérieure

à la précédente, partant que le litre de mé

tropole, donné par honneur à Nicée, ne doit

faire aucun préjudice aux privilèges de Ni

comédie. Après ces lectures, les magistrats

dirent : « Ces lois no parlent point des évô-

ques , mais seulement de l'honneur des

villes; celle de Valens, en donnant à Nieéo

le droit de métropole , déclare nommément

qu'elle n'ôte rien aux autres villes, le canon

ordonne qu'il u'y aura qu'un métropolitain

en chaque province; qu ordonne le concilo

sur tout cela? » Le concile s'écria : « Que

les canons soient observés (2371). »

Les évêques de Pont dirent : « Les canons

ne connaissent qu'un métropolitain ; il est

clair que les ordinations appartiennent à

l'évôque do Nicomédie , les lois ne donnent

à Nicée que le nom de métropolitain , ei à

son évôque le premier rang entre ceux de In

province. » L archidiacre Aétius demanda

que cette procédure ne fit aucun préjudice

ail siège de Constantinople, prétendant qu'il

faisait par lui-même ou par autrui les ordi

nations en Bithynic. Alors les magistrat!

du concile prononcèrent ainsi : « L'évôque

de Nicomédie aura l'aulorilé du métropoli

tain dans les églises de Bithynic, et l'évôquo

de Nicée en aura seulement l'honneur tt

sera soumis à celui de Nicomédie, comme

les autres évêques de la province; c'est l'avis

du concile (2372). » Bellarmin (2373) ne nous

apprend pas aulre chose sur cet Anastase

évôque de Nicée.

ANASTASE, patriarche de Jérusalem v

avait été gardien des vases sacrés dans celte

église. 11 fut élu par le suffrage de tout le

peuple, au commencement de juillet de l'an,

457, pour succéder à Juvénal ,. ainsi que le

lui avait prédit saint Eulhymius , qu'on

nomma.it le grand anachorète. Voici comment

on raconte celte prédiction.

Quelques années auparavant , Anastase,

disciple de l'abbé Passarion, élant trésorier

de l'église du Saint-Sépulcre et chorévôquc,

désira voir saint Eulhymius, et y vint avec

Fidus, évêque de Joppé, et Côme slauro-

phylax, c'est-à-dire gardien de la croix.. Us

emmenèrent avec eui Fidus, jeune lecteur

de l'église du Saint-Sépulcre, petit-fils de

l'évôque Fidus. Comme ils approchaient de

la laure, saint Eulhymius dit à Chrysippe,

qui était économe: « Préparez-vous, voilà

le patriarche qui vient'avec voire frère. » Car

Côme et Chrysippe étaient frères. Quand ils

furent arrivés , saint Eulhymius parla à

Anastase, comme étant patriarche de Jéru

salem ; les assistants s'en étonnaient, et

Chrysippe, s approchant du saint vieillard,

lui dit en particulier : « Mon révérend père,

le patriarche n'est pas ici. C'est Anastase le

trésorier; voyez qu'il a des habits de cou

leur qu'un patriarche de Jérusalem ne peut,

porter. » Saint Eulhymius. tout étonné, lui,

dit :« Croyez-moi, mon fils : jusqu'à ce que

vous m'ayez parlé, je l'ai vu vêtu de blanc.»

(25G9) lleb. v, 1.

(2370) Socral-, ffl»f., liv. vu. <h»p. 32.

(1371) Couc. Chalc, p. 713, 716..

(4372) Hii '., r.7«7.

(2373) De Script, «cc/m.
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Puis il dit tout haut : « Assurément je ne

me suis pas trompa. Ce que Dieu a prévu

i-t préon'omé, il l'accomplira sn^s (Joute;

car ses tjrûces sont sans repentir (237 4). »

Anastase, ayant donc été élu patriarche do

Jérusalem , se souvint (Je cette prophétie, et

a v ant ordonné diacre du Saint - Sépulcre

Fidus, qui en avait été témoin étant lec

teur, il l'envoya à saint Eulliymius avec lu

gi.rdien de la croix, le priant de trouvée

lion qu'il vînt le voir. Euthymius répondit ;

« J'aurais un grand désir de jouir toujours

de votre présence; mais je ne (mis plus vous

recevoir sans embarras, comme auparavant.

iv vous supplie donc de ne point prendre

la peine de venir. Si vous le voulez, je vous

recevrai avec joie, mais si je vous

reçois, je recevrai tous ceux qui viendront,

et il ne nie sera plus permis de demeurer

ici. » Quand Anaslase eut entendu cette ré

ponse, il ne voulut point aller voir Eutliy-

înius, de peur de l'incommoder.

Evagre rapporte (2375) que, si l'on e*t

croit Zaeharie, Anaslase avait souscrit l'édit

que Basilique publia contre le concile do

Chalcédoine; mais il observe qu'on doit re

jeter le témoignage d'un historien qui éta t

de la secte d'Eutychès, et qui s'efforçait de

faire valoir son parti par le mérite d'un p;.-

triarche aussi saint qu'Anastase l'était. Cy

rille, auteur de la Vie d'Euthymius (2376),

témoigne, au contraire, qu'Anastase était

un très-zélé défenseur de la foi orthodoxe ,

et il ajoute que les hérétiques, dovenus

puissants sous le règne de Basiliscus, ayant

mis à leur tète un moine nommé Géronce ,

lui firent beaucoup de peine. Anaslase mou

rut en 477, et Martyrius lui succéda.

ANASTASE II, patriarche melquite de

Jérusalem au vu* siècle. Nous voyons seu

lement qu'il assista au concile in Trulto de

l'an 691, à Constantinople.

ANASTASE, médecin contre lequel saint

Grégoire le Grand, Pape, écrivit à Victor,

évèquc de Païenne pour qu'il lui défendit

l'entrée d'un monislère de tilles. Cu saint

docteur se détermina ii écrire celte lettre,

qui est la 6' dans ses Œuvres, parce qu'il

avait appris que ce médecin se conduisait

mal.

ANASTASE, évêque dcNicéeau vr siècle.

On le trouve parmi les évêques qui assis-

tèrent au concile de Constantinople sous

Mennas, en 536. On lui attribue les cin

quante - quatre Questions sur l'Ecriture ,

qu'on dit être d'Anastase le Sinaïte. Mais il

est certain, d'après un critique (2377), que

holro Anaslase de Nieée ne peut être l'au

teur de ces Questions, puisque celui qui les

a écrites l'a fait api è» la mort de saint Euloge

d'Alexandrie, arrivée en 608, et depuis (pie

Jean était devenu patriarche de celte ville,

c'est-à-dire en 677.

(2374) Rom. 11, 29.

(2575) llist., Iib. m. (ap. 5.

(2376) Cyrilliis, in Eutbyu ium, apud Suriui etbù:-

lanri. ail diein 20 Jani a .

(2377) Doiu C<i lier, llitt. des ant.eccU's., !. XVI!,

p. 143.

ANASTASE, prêtre de Jérusalem auquel

saint Grégoire le Grand, Pape, écrivit (2378)

pour le charger de travailler îi réconcilici

son évèquc avec le supérieur du monastère

de Néas, situé dans la ville sainte. Le saint

docteur remarque qu'il était ordinaire de

voir l'évôquc de Jérusalem en contestation

avec le supérieur de ce monastère.

ANASTASE 1" (Saint), patriarche d'An-

lioche au ti* siècle, avait succédé à Domnin,

et n'était pas moins estimable pour sa vertu

que pour sa doctrine. Il était très- Terme dans

les choses essentielles du la religion sans

négliger les plus petites ; atrable sans fai

blesse pour ceux qui no lui convenaient pas,

et sévère sans être inaccessible. 11 écoutait

et parlait volontiers dans les matières iru-

1 ortanles pour résoudre les questions qu'on

lui proposait; mais il n'avait point d'oreilles

ni de langue pour les discours inutiles.

I. L'empereur Justinien lit tous ses efforts

pour le gagner à ses erreurs .2379), espérant

I ar lui attirer tous les autres patriarches.

.Mais Anaslase lui résista avec fermeté et lui

envoya une réponse où il montrait docte

ment que, suivant la doctrine des Apôtres et

des Pères, le corps de Notro-Seigncur était

corruptible quant aux passions naturelles et

innocentes. Il (il la même réponse aux iiioim s

de lu première et do la seconde Syrie, qui

l'avaient consulté, les confirmant dans la foi

et les préparant à la défendre. Comme il sut

que Justinien voulait l'envoyer en ex.il, il

écrivit un discours pour prendre congé du

son peuple ; mais il ne le publia pas, parto

(pie l'empereur fut prévenu par la mort (an

506).

Son neveu Justin lui succéda, et il ne fut

pas meilleur envers Anaslase. Il le chassa

u'Antioche sous prétexte qu'il dissipait les

biens do l'Eglise; mais lu vrai motif c'ost

qu'il le haïssait et qu'il ne pouvait lui par

donner son intégrité et so:i indépendance.

Comme on demandait à Anastase pourquoi

il prodiguait les biens de l'Eglise, il avait

répondu : « De peur que Justin, la peste du

genre humain, ne les enlève! » Justin pou

vait-il supporter qu'on s'exprimât aussi fran

chement sur son compte? D'un autre côté,

Anaslase, en répondant à la let;re synouique

de Jean, nouveau patriarche d'Alexandrie,

l'avait accusé ainsi que Jean de ConsUn-

linople, son consée! uleur. Or, comme ce der

nier était en grand eiédil à lu courdu Justin,

il est probable qu'il travailla, pour se venge:-,

à la déposition d'Anastase.

H. Au mois de lévrier de l'an 591, lePapo

saint Grégoire le Grand sollicita pour Anas

lase auprès de l'empereur Maurice ; il lui

écrivit pour obtenir que, si l'on ne permet

tait pas à re patriarche de retourner à son

sie0e, on le laissât du moins venir ù Romo

avec l'usage du pallium pour célébrer la

(2378) EpUt. 52.
(■2371)) tireurs (.es hérétiques appelés incorrupti

bles, c'e-l à dire de ceux qui souiena'enl que X>

sus-Clirisl, 11 éme avant sa réturii ciion, avaic eu

une cbu r incurmpi Lie e incapable de souffrance.
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messe à Sainl-Picrro. avec le Pape. ïïiifin,

après vingt-trois ans d'absence d'Antioehe,

et lo patriarche Grégoire, qui avait été mis

à sa place, étant mort, Anastase remonta sur

son siège en 593.

Le Pape saint Grégoire (Voy. son arti

cle) lui écrivit diverses lettres au sujet des

amures religieuses qui agitaient l'Eglise

alors. Anastase mourut vers la fin de l'an 598,

après avoir tenu le siège d'Antioehe pendant

seize ans en deux reprises : la première, onze

ans, depuis 561 jusqu'à 572, époque où il fut

exilé par l'empereur Justin, et Grégoire mis

è sa place; la deuxième, cinq ans, depuis

son rétablissement en 593. Ainsi il devait

être fort âgé. 11 laissa plusieurs lettres et

plusieurs sermons, dont quelques-uns sont

parvenus jusqu'à nous.

11 faut bien, dit Fleury (2380), se garder

de confondre ses écrits ou sa personne avec

saint Anastase Je Sinaïle, prêtre et moine qui

vivait encore vingt ans après lui. — Voy. son

article. — Dupiu (-2381) et a'près lui Mj)-

réri (2382) l'ont pourtant confondu, et d'autres

après eux ont commis la même faute (2383).

Il ne faut pas non plus confondre notre Anas

tase, persécuté par l'empereur Justin, avec

un autre Anastase, son successeur, que l'on

surnomme le Jeune pour le distinguer, et qui

tint le siège neuf ans. Voy. son article.

ANASTASE II (Saint), martyr, surnommé

le Jeune, succéda à Anastase 1" .sur le siège

patriarcal d'Antioehe, vers l'an 599. Le Papo

saint Grégoire le Grand lui écrivit au mois

de mai de cette année pour lui exprimer sa

satisfaction de sa profession de fui, et pour

l'exhorter à purger les églises de sa dépen

dance de la simonie dont elles étaient in

fectées : le saint P;ipe le presse d'accomplir

cette œuvre comme première offrande do

son sacerdoce.

Cet Anastase travailla avec beaucoup de

soin pour la conversion des Juifs, et ces per

fides, furieux de son zèle, le .saisirent, lui

coupèrent les parties naturelles et les lui

mirent dans la bouche, puis ils le traînèrent

par les pieds dans toute la ville, et le jetèrent

enfin dans un bûcher (238V), le 21 décembre

618, sous l'empire de Phocas. Ceux qui di

sent que ce fut eu C20 se trompent, car

Phocas avait été tué le 5 octobre de l'année

610. L'Egbse honore Anastasell comme mar

tyr, le 21 décembre (2385). 11 eut pour suc

cesseur, après une longue vacance du siège,

Anastase III, nu plutôt Atlianase , jacobile.

Voy. son ariicle.

Quelques auteurs (2386) attribuent à Anas

tase le Martyr un traité intitulé : Compcn-

diaria fidei institutio, que nous possédons

sous le nom de saint Alhanase et do saint
C.> rille d'Alexandrie dans Je tome XVe de la

Bibliothèque des Pères de l'édition de Paris,

et dans le VI* de l'édition de Cologne. D'au-

(2580) M ijj. ««/<«., Uv. xx ivi, n 27, et liv.xxxvu,

n« 20.

(2381) Dibtlolh. m« siècle, in-8», 1090, p. 221 .1

sniv.

C2Ô82) Lut. hist., àl i. 1725, p. 414, cel. I.

trps critiques veulent que cei ouvrage soit

d'Anaslase le Sinaïte. On fait encore noire

saint martyr auteur d'un Commentaire sur le

psaume vi', où est marquée la mort de l'em

pereur Maurice, arrivée l'an 602, en ces

tenues: Jmprobi plures per pcenitentinm ser

vait, in quitus et ille qui nostra tetate suit

Maurilio Christianorum impemtore fuit, etc.

Mais il n'est pas sûr que ce Commentaire

soit desaint Anastase IcMarlyr. On l'attribue,

avec plus de raison, ce nous semble, 5 saint

Anastase le Sinaite. Voy. son article, n° IX.

ANASTASE III , jacobite, patriarche d'An

tioehe. Voy. Atbu.nase, patriarche jacobite

d'Anlioche.

ANASTASE (Saint), martyr persan, au com

mencement du vu* siècle, dont la vie exem

plaire fut d'une grande influence pour la

conversion de plusieurs idolâtres de la Perse

à cette époque. On trouve le récit de son

histoire dans les Acla sanctorum, au 22 jan

vier.

I. Le nom persan d'Anastase était Ma-

gundat. Il était mage de profession, comme

son père, qui lui avait enseigné la magie

dès son enfance. Etant devenu grand , il

porta les armes; il servait dans la cavalerie,

lorsque les musulmans perses prirent Jé

rusalem , en Gli. Après la réduction de la

cité sainte , la croix de Notre - Seigneur

fut transportée à Ctésiplion , capitale de la

Perso.

A l'approche de la relique sacrée, les in

fidèles étaient saisis de crainte et les fidèles

remplis de joie. On en parlait dans toul le

royaume. Magundat voulul savoir quel était

ce mystère. Les uns lui dirent : « C'est le

Dieu des Chrétiens qui arrive. — Mais, so

disait-il en lui-même, comment ce grand

Dieu, qui habite le ciel et que les Chrétiens

adorent, peut-il arriver ici? » A force do

s'enquérir, il apprit quo c'était la croix sur

laquelle le Fils de Dieu, lo Christ, que les

Chrétiens adorent , avait été attaché pour le

salul du genre humain. Dès lors il s'informa

curieusement de tout ce qui regardait la

religion chrétienne. Plus il apprenait à la

connaître, plus il se sentait attiré vers elle.

Les illusions de la magie disparaissaient

comme les ténèbres devant la lumière.

II. Il quitta alors la milice et se relira

dans la ville d'Hiéraple, chez un orfèvre

persan qui était Chiélien : il y apprit son

art. Mais ce qu'il désirait surtout, c'était do

recevoir le baptême.

L'orfèvre , qui craignait les Perses, alors

dominateurs du pays, différait toujours.

Cependant il le menait avec lui dans les

églises. Magundat remarquant les peintures

qui s'y trouvaient et qui représentaient

l'histoire des martyrs, lui demandait ce quo

tout cela signifiait. L'orfèvre lui apprit les

souffrances et les miracles des saints, ce qui

(258ô) Pur t xoinplc, la Sàuv. Biogr. univ., t. H»

COL 4SI, é ut. DiJoi, 18.'i2.

(238i) Nitepli., lib. uni, cap. 44.

r-335) Martyr, rom., 21 déccrab., cl B. 11., 21 April.,

p. 850, c;c.

C2586} L; Mire, Grctsir, etc.

r
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J'intéressail « vivement : leur contenance

devant les tyrans ravissait d'admiration le

jeune Persan.

Après avoir ainsi passé quelque temps à

Hiéranle, Magundat se rendil à Jérusalem,

dans le désir de se fiiire Chrétien. Il y logea

également chez un orfèvre , qui , voyant sa

ferveur, le conduisit chez Elie , prêtre de

l'église de la Résurrection. Celui-i:i l'em

brassa comme son fils, puis le mena au saint

prêtre Modeste, qui gouvernait l'église de

Jérusalem comme vicaire du patriarche

Zacharie, alors prisonnier en Perse. Modeste

no voulut pas différer de se rendre au vif

désir de Magundat. Il lui donna donc le

baptême avec d'autres Persans, qui souffri

rent depuis le martyre à Edesse , et il prit

dès lors le nom d'Anaslase.

L'heureux néophyte demeura huit jours

chez le prêtre Elie. Quand il eut déposé les

habits blancs, Elie lui demanda quel genre

du vie il comptait embrasser. Anastase le

I ria de le faire moine. Elie le recommanda

au monastère de Saint-Anastase, situé près

de Jérusalem, où Justin, qui en était abbé,

le reçut sous sa discipline, le fit instruire

dans les lettres grecques et élever comme

son propre fils. Tout ceci se passait vers

l'année 620 (2387).

III. Anastase vécut sept ans dans ce mo

nastère, occupé aux humbles travaux de la

cuisine et du jardin. Il obéissait à tous les

frères et s'empressait de les servir. Mais ces

obscures occupations n'enlevaient rien à son

application à l'étude. Il écoulait avec une

grande avidité la lecture des saintes Ecri

tures et des Vies des saint Pères. Quand il

se rencontrait quelque chose qu'il ne com

prenait pas, il interrogeait sou maître, qui

avait de tout une parfaite intelligence, bans

sa cellule, il lisait en particulier les combats

des principaux martyrs; et « il ne pouvait,

disent ses Actes, lire ces victoires, ces tro

phées, ces combats des martyrs, sans arroser

le livre de ses larmes, sans envier et de

mander ardemment de soufTi ir pourle"Christ.

II voulait, déclarait-il , ne vaquer jusqu'à la

mort qu'à celte lecture (2388). »

Il priait en effel Dieu dans le secret de

son cœur de lui faire la grâce de combattre

comme les martyrs pour sa gloire. Le dé

mon le tracassa parle souvenir des formules

et des opérations magiques. 11 fut délivré

de ces embûches par sa fidélité à les dé

couvrir au supérieur du monastère, et par

les prières de la communauté. Peu après il

eut un songe : il se voyait sur une haute

montagne, et un personnage lui présent»

une coupe d'or remplie de vin en lui disant :

« Prenez et buvez. » 11 comprit que Jésus-

Christ l'appelait à la participation de son

calice par le martyre. Il s'en ouvrit secrète

ment h son abbé, se recommanda à ses priè

res, sortit du monastère, alla visiter les di

vers sanctuaires de la Palestine, et se rendit

enfin à Césarée, où il demeura deux jours

dans l'église de la Sainte-Vierge.

Le troisième jour, comme il allait à l'ora

toire de Sainte-Euphémie , il vit en passant

des mages qui s'appliquaient à des prestiges

de magie. Animé du zèle de Dieu, il s'ap

procha et leur dit: «Pourquoi vous tromper

et tromper les autres par vos maléfices?»

Surpris de sa liberté : « Qui êtes-vous? de

mandèrent-ils, et de quel pays, pour nous

parler de la sorte? » Il répondit : « J'ai été

moi-même avec vous autrefois, et je connais

vos impostures. » Comme il commençait à

les réfuter, ils gardèrent le silence; seule

ment ils le prièrent de ne pas divulguer

leurs mystères dans le public , et le laissè

rent aller. A quelques pas plus loin, des

cavaliers persans qui stationnaienl devant

le logis de leur chef se dirent en leur lan

gue : « Voilà un espion, un délateur.»

Anastase les regarda et dit : « Je ne suis pas

un délateur, mais serviteur de Jésus-Christ,

et j'ai été ce que vous êtes. » Ils l'arrêtèrent,

aussitôt, et leur chef, l'ayant interrogé, le

mit en prison pendant trois jours, sans qu'il

voulût rien manger de leurs aliments , y

soupçonnant des maléfices. Un Chrétien-

ayant pénétré dans la prison le félicita de

ses chaînes et l'encouragea beaucoup à ne

pas craindre les tourments et la mort pour

le nom de Jésus-Christ , mais à répondre

avec confiance au marzban ou gouverneur,

qui venait d'arriver à Césarée.

IV. Introduit au tribunal du marzban, il

ne se prosterna point , suivant l'usage des

Perses. Interrogé sur son nom et sur son

origine , il répondit : « Je suis Chrétien^

Persan de nation, de la province de Rasec,

du village dcRasnuni; j'ai été cavalier et

mage , mais j'ai abandonné les ténèbres

pour venir à la lumière. Mon premier

nom était Magundat, mon nom de chré

tien est Anastase. » Le marzban dit : « Quitte

cette erreur et reviens à ta première re

ligion. — A Dieu ne plaise, répondit Anas

tase , que je renie le Christ 1 — Est-ce

que l'habit que tu portes te plnft si fort,

demanda le gouverneur ? — Cet habit est

ma gloire. » Le gouverneur dit : « C'est le

(2387) Ftenry, Hist. tcclés.,\\v, xxxvti. n*23, et

après lui M. l'abbé Rolirbacher, Hist. univ. de l'E

glise cath., t. X, p. 55, niellent aussi ces faits à l'an

620. M pour èlre d'.iccord avec les (taies, ils au

raient dû montrer que M igundat se convertit à la

suite de la prise de Jérusalem et de l'enlévuneul de

l< suinte croix, par le roi des Perdes Cliosriè», en

614, et non, comme cela semble résulter d'après

leur narration, à la suite de la prise de Jérusalem

p i r Ir. cal frt Omar en 636. Les Bollandis es ci les

autres hsgiographes ont bien eu le soin de faire celte

diâUnciiou «ntre les deux pr's s de la tille sente.

(2388) Actes ae saint Anastase, vérifias et approu

vés i>ar le vu» cou. -île gt-uerai, n* de Nice '. — La

R. P. dont Piira, qui cite ce passage ( Vov. Elude*

sur la coll. des Actes des SS. par les Bolland., pré

cédées d'une Diss. sur les ancien, coll. hagiog., 1 vol.

in-8°, 1850, p. xxvi), se trompe lorsqu'il attribue ce

fait à Anastase Sinaîte. Le sai.it qui porte ce surnom

ne fui point martyr (Voy, son article), et nous ne

voyons pas qu'on ail ainsi appelé notre Anastase,

qui est, au contraire, partout désigné par le iitr«

de sa nationalité.
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démon qui l'inspire. — Le démon m inspi

rait, lorsque j'étais imbu de mon ancienne

erreur ; celui gui m'inspire maintenant, c'est

le Christ, qui poursuit les démons. — Est-

ce que tu ne crains pas le roi ? Est-ce que tu

ne crains pas qu'il le fasse crucifier , s'il

apprend à te connaître? — Pourquoi le

craindraisrje ? N'est-il pas un homme sujet

à la pourriture, aussi bien que vous? » Le

gouverneur, en colère, le lit conduire en

prison chargé de chaînes, et le condamna à

porter de grosses pierres. Quelques-uns de

sa province , le voyant en cet état , lui di

saient : « A quoi penses-tu? Jamais personne

de notre pays ne s'est fait Chrétien. Tu fais

rire le monde après nous. » Comme il ne

voulait pas les écouterais le maltraitèrent de

plus en plus. Mais le généreux athlète souf

frait avec joie.

Le gouverneur le fit comparaître une se

conde fois, et lui dit : « Si tu es fils de mage

et si tu sais la magie, dis - m'en quelque

chose. — A Dieu ne plaise , répondit Anas-

tase, que je dise un mot de ces matières. »

Après quelques autres réponses, le gouver

neur le fit étendre par terre et battre de

verges, jusqu'à ce qu'il se rendit. Le saint

dit qu'on avait pas besoin de le lier, et pria

seulement qu'on lui ôtât son habit, pour ne

pas le déchirer, et qu'on le frappât sur la

chair; « car, ajouta-t il, ce que vous faites

n'est qu'un jeu. Et quand vous me couperiez

en morceaux , jamais je ne renierai mon

Seigneur Jésus - Christ. » Le gouverneur,

surpris de sa constance, le fit revenir une

troisième fois, et lui dit : « Souviens-toi de

l'art magique , et sacrifie, pour ne pas périr

misérablement. » Le serviteur de Dieu ré-,

pondit: « A quels dieux m'ordonnez-vous

de sacrifier? au soleil, à la lune, au feu, à

la mer, aux montagnes, aux collines» aux

autres éléments et aux métaux? Me préserve

Dieu d'adorer jamais vos idoles 1 c'est le

Christ, Fils de Dieu, qui a fait toutes ces

choses pour notre service. Mais vous vous

abusez en servant les démons et les qua

drupèdes. Hommes faits à l'image de Dieu,,

vous ignorez le Dieu qui vous a faits. »

Le saint développa ces pensées avec une

éloquence qui étonnait tous les assistants,

et lut reconduit en prison.

V. L'abbé de son monastère ayant appris'

ses glorieux combats, lui envoya des lettres

avec deux religieux pour le féliciter et l'en

courager à la persévérance. C'est l'un de ces

religieux qui a écrit l'histoire de sa vie et

de ses miracles. Le saint, non content de

souffrir le jour, veillait encore les nuits à

prier et à louer Dieu. Comme il était en

chaîné avec un autre prisonnier , il avait

grand soin de ne pas le déranger.

Un Juif qui voyait Anastase portant le

jour de grosses pierres et priant toute la

nuit, se demandait avec élonnement quel

était cet homme. Une certaine nuit, comme

il observait le saint qui récitait des hymnes,

il vit la prison éclairée tout d'un coup d'une

grande lumière; des personnages vôtus do

Ulajjc y entrèrent, qui entourèrent le mar

tyr. Ravi d'admiration, le Juif disait en lui-

mème:« Ce sont des anges ! »II les vit ensuite

revêtus de palliums et de manteaux parsemés

de croix, et il se dit :« Cesonldesévêques L»

Le martyr Anasl;ise paraissait lui-même

vêtu de blanc et resplendissant de lunnèrev

Un jeune homme éclatant se tenait devant

lui avec un encensoir d'or, et y mettait de

l'encens. A la vue de ces merveilles, le Juif

s'efforça d'éveiller son voisin, qui était un

juge chrétien de Scylhonolis ; mais il dor

mait si profondément, au il ne s'éveilla qu'à

la longue. « Regarde, lui dit le Juif. » Ils

regardèrent tous deux, mais ne virent plus,

rien. Le Juif ayant raconté tout ce qu'il avait

vu, ils glorifièrent tous deux Notre-Seigneur

Jésus-Christ.

Cependant le gouverneur, ayant reçu les

ordres du roi Chosroès, envoya dire à saint

Anastase : « Le roi demande seulement que

vous disiez celte parole : Je ne suis pas

Chrétien. Après quoi vous serez libre d'agir

comme bon vous semblera. » Le martyr ré

pondit : « A Dieu ne plaise que je renonce

le Christ 1 » Le gouverneur lui fit dire une

seconde fois : « Je sais que vous avez honlo

de le renoncer devant vos compatriotes;

mais, comme les ordres du roi sont pres

sants, dites seulement cette parole devant

moi et deux autres, et je vous laisserai aU

1er. » Le martyr lui fit répondre : « A Dieu

ne plaise que je renonce jamais mon Sei

gneur, ni devant vous, ni devant personnel»

Alors le gouverneur lui déclara que le roi

ordonnait de l'envoyer en Perse chargé de

chaînes. Le saint répondit : « Si vous vou

lez, j'irai tout seul trouver votre roi. » Le

gouverneur y joignit deux autres Chrétiens,

pour partir cinq jours après.

VI. Dans l'intervalle arriva la fêle do

l'Exaltation de la sainte Croix. Le saint

martyr, les deux religieux du monastère.

Les deuxChrétiens: captifs et plusieurs fidèles

de la ville célébrèrent la vigile en prison,

par des hymnes, des psaumes et des eaa-

tiques, oubliant qu'ils étaient dans les 1ers.

Le matin, un magistrat chrétien demanda

au gouverneur la permission d'ôter les fers

aux prisonniers pendant la fête et de les

conduire à l'église, avec promesse de les

ramener en prison. Le gouverneur y con

sentit. Le saint martyr Anastase se rendit

donc de la prison à" l'église. Ce fut une

grande joie pour tous les fidèles. L'exemple

de sa constance ranima le courage des plus

fa bles. Ceux mêmes qui désespéraient de

la foi chrétienne se sentirent fortifiés par sa

vue seule; ils baisaient ses chaînes et lui

disaient : « Nous sommes prêts à mourir,

comme vous, pour Noire-Seigneur Jésus?-

Christ. » Après la messe solennelle, le ma

gistrat le conduisit dans sa maison, avec les

deux religieux de son monastère, mangea

avec eux, et puis le ramena dans la prison..

Les cinq jours étant passés, saint Auaslasé

partit de Césarée, avec les deux Chrétiens

et un religieux de son monastère, pff.ic

l'assister et informer l'abbé de tout ce <(ui

arriverait. Beaucoup de fidèles l'accomp*.
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pnèrent hors de la ville, versant beaucoup

«le larmes et glorifiant Dieu de son courage

h mourir pour Jésus-Christ. Dans tous les

lieux où il ptss'iit, sa présence répandait la

joie parmi les fidèles ; tons le recevaient

avec de grands honneurs et l'accompagnaient

hors des ville-;, comme un martyr de Jésus-

Christ. Arrivé en Perse, il fut mis en prison

dans le bourg de Belhsaloé, h deux lieu s

du château de Dastagerd, où se tenait le

roi Chosroès. Le religieux qui l'accompa

gnait logea dans la ma son (h* Cortac, fils

o'e Jesdin, un des principaux fonctionnaires

du royaume, qui était Chrétien, aussi bien

<pie sa famille. L'intendant des prisons était

également Chrétien.

VIL Quelques jours après son arrivée,

Chosroès envoya un juge pour procéder à

son interrogatoire, et lui demander entre

autres choses pourquoi il avait quitté la

religion des Perses pour se faire Chrétien.

Le saint martyr répondit par interprète, ne

voulant pas s'expliquer en persan, quoi-

qu on l'en pressât b aucoup : « Vous vous

abusez en adorant les démons à la place de

Dieu. Moi-même, je les adorais autrefois,

aveuglé par la même erreur. Maintenant je

sers et adore le Dieu tout-puissant, qui a

lait le ciel et la terre et tout ce qu'ils ren

ferment ; et je me suis convaincu que vos

dieux sont une imposture pernicieuse des

démons. — Misérable 1 dit le juge, celui que

les Chrétiens adorent n'a-t-il pis été cruci

fié :'8r les Juifs? Comment donc as-tu aban

donné ta religion pour te faire Chrétien ? »

Le martyr répondit : « Celui que les

Chrétiens adorent a été crucifié par les

Juifs, vous dites vrai ; mais pourquoi n'a-

joutez-vous pas que c'est parce qu'il l'a

bien voulu î Car c'est lui qui a fait le ciel et

la terre, la mer et tout ce qu'elle renferme;

qui ensuite a daigné descendre sur la terre,

prendre la nature humaine, être enlin atta

ché à la croix, pour délivrer le genre humain

de la tromperie de Satan, que vous adorez-

Vous rendez un culte au feu et autres élé

ments, ainsi qu'à des choses qu'il ne con

vient pas de dire, adorant la créature plutôt

rpie le Créateur. » Le juge dit : « Laisse là

tous ces discours. Voici que le roi t'otfre

des dignités, des richesses, des chevaux,

pour être de ses principaux officiers; reviens

seulement à ta première religion. » Le

bienheureux Anastase répondit : « Jamais

je ne renierai mon Seigneur Jésus-Christ ;

au contraire, je le sers et je 1 adore de tou

tes mes forces. Quant aux dons de votre roi,

je les regarde comme de l'ordure. »

Le juge, ayant fait son rapport au roi, fit

battre le saint martyr à coups de bâton ,

pour le réduire par les tourments s'il ne

voulait céder aux promesses. Le voyant in

flexible, il le fil torturer de différentes ma

nières : tantôt il le faisait suspendre d'une

main, avec de grosses pierres aux pieds ;

tan.ôt il faisait poser de travers, sur ses jam

bes, une grande pièce de bois, appesantie

encore par deux hommes montés sur les

deux bouts. Ce supplice, que l'on regardait

comme insupportable, le saint martyr le

soutint avec une tranquillité qui épouvanta

le juge : en sorte qu'il retourna prendre de

nouveaux ordres du roi. Dans l'intervalle,

l'intendant des prisons et le religieux du

monastère s'appliquèrent à le consoler et à

l'encourager. Beaucoup d'autres Chrétiens,

parmi lesquels les fils de Jesdin, venaient

se prosterner à ses pieds, baisaient ses

chaînes, se recommandaient à ses prières,

et lui demandaient quelque bénédiction ou

pieux souvenir. Comme il s'y refusait par

humilité, ils appliquèrent de la cire sur ses

chaînes, pour en conserver l'empreinte

comme une relique.

VIII. Cinq jours après, le roi envoya le

même juge pour faire mourir le saint mar

tyr et les autres Chrétiens captifs, au nom

bre do soixante-dix, et parmi eux les deux

Chrétiens de Césarée. Ils furent étranglés

sous les yeux du saint, à qui le juge dit

ensuite : « Eh bien ! que penses-tu faire,

périr avec ces malheureux? obéis plutôt au

roi et accepte les honneurs qu'il t'offre ; lu

seras distingué dans le palais, et comme un

d'entre nous. » Le saint martvr, levant les

yeux au ciel, rendit grâces à Dieu de ce qu'il

accomplissait ainsi son désir, et répondit au

juge : « J'espérais être coupé en morceaux

pour l'amour de Jésus-Christ. Que si c'est

là la mort dont vous me menacez, je rends

grâce à Dieu de ce que, par une souffrance

si peu considérable, il me rend par ticipant

de la gloire de ses martyrs. » Et il souffrit

avec une grande joie le même supplice.

Après qu'ils l'eurent étranglé, ils lui coupè

rent la tête et la portèrent au roi. L'inten

dant des prisons, qui était Chrétien, voulut

placer son corps à part, pour le reconnaître.

Mais les licteurs, qui étaient des Juifs, ne

le permirent pas. Toutefois, les fils de Jes

din, qui l'avaient assisté à la mort, leur

«ayant donné une immense somme d'argent,

ils y consentirent. Le religieux qui l'avait

suivi de Césarée vint de nuit, avec les ser

viteurs de Jesdin et quelques moines, en

leva le corps et l'inhuma dans le monastère

de Saint-Sergius, à un quart de lieue de la

ville. Saint Anastase consomma son martyre

le 22 janvier, la dix-huitième année de l'em

pereur Héraclius, c'est-à-dire l'an G28.

La veille de sa mort il avait dit à d'autres

prisonniers emmenés de Palestine : « Sa

chez, mes frères, que demain je tinirai par

la grâce de Dieu; mais vous-mêmes vous

serez délivrés dans peu de jours, et ce roi

injuste sera mis à mort. » En effet, dix jours

après, le 1" février, l'empereur Héraclius

arriva avec son armée victorieuse. Le moine

qui avait suivi le saint revint au bout d'un

an à sou monastère, rapportant la tunique

du martyr. Il raconta à l'abbé toute son

histoire, et l'écrivit dès lors, telle que nous

l'avons. Le corps de saint Anastase fut de

puis apporté par le môme moine à Conslan-

linople, et ensuite eu Palestine, à son mo

nastère. La relation des miracles qui se

tirent pendant cette translation fut écrits

par u i témoin oculaire. Enfin, le portrait du
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saint martyr et sa tête même furent appor

tés à Homo, où on les voit encore au monas

tère ad Aquas salvias, qui poi le le nom de

Saint-Vincent et de Sainl-Anastasc (2389) ;

car l'Eglise romaine les honore ensemble

le 22 janvier.

Les Actes du saint martyr Anaslase sont

des plus respectables et des plus authenti

ques; Ils furent lus et loués dans le vu* con

cile général tenu à Nicée, environ cent

soixante ans après la mort du saint. Ces Ac

tes sont particulièrement remarquables en

ce qu'ils nous apprennent d'une manière

certaine quelle était la religion des mages

et des Perses vers le milieu du vu' siècle,

lorsqu'ils furent subjugués par les musul

mans et contraints d'embrasser la leur.

Yoij. l'article Perse (Eglise de).

ANASTASE LE BIBLIOTHECAIRE. Yoy.

Bibliothécaire (Anaslase le).

ANASTASE (Saint), évèque de Pavic au

vu* siècle, assista au concile que le Papo

Agalhon tint le 3' jour de Pâques de l'an

GbO, alin de nommer des députés pour aller

à Constanlinople. Yoy. l'article Agatuon

(Sainl), Pape, n* 111.

ANaSTASE (Saint), disciple de saint Maxi

me, abbé dans le vu* siècle, souffrit beau

coup, ainsi que son maître, pour la défense

de la foi contre 1< s monothélites. On a une

lettre de lui, écrite aux moines de Cagliari.

Il mourut en exil à Luzique, le 24 juillet CG4-.

Yoy. l'article Maxime (Saint).

ANASTASE (Saint), apocrisiaire ou nonce

de l'éjise de Rome au vu' siècle, fut, avec

le précédent, persécuté par les monothélites,

et 6. ri vit une lettre à Théudose, prêtre de

liangre, sur la mort de saint Maxime abbé,

qui est dans le recueil d'Anastase le Biblio

thécaire. Il fut renfermé dans un château

le 11 octobre G6(i. Yoy. l'article Maxime

'Saint).

ANASTASE, patriarche deConstantinople ,

au »m' siècle, hérétique iconoclaste, était

prêtre de l'Eglise de Constanlinople, et l'un

des syticelles du sainl patriarche Germain,

qu'il ne craignit point de trahir et de persé

cuter.

1. En effet, l'empereur Léon l'Isaurien,

qui était le chef des iconoclastes, suborna

Anaslase pour accuser Germain, avec pro

messe de le mettre à la place do ce saint

patriarche. Anaslase, âme basse et rénale,

trempa facilement dans le complot, et Ger

main ( Yoy. son aiticle) ayant été privé

de son siège, Léon déclara patriarc ie Anas-

tasc, son complice et l'exécuteur de ses ini

ques projets. Ceci arriva en 730. Lorsqu'il

voulut prendre possession du siège patriar-

(-2389) M. Eugène do liGournerie parle de ce mo-

nas.è" ue> sainl* Vinci ni et Aiidgiase aux Eaux

êalciennet, dans son ou r.ig- intitulé : Home chré

tienne, t u Tahleuii hit orique (les souvenirs et des mo

numents chrétiens île Home, 2 vol. iii-8», 1815, l. 1,

p. 544. — L'cg ise ne c> n ona-lè e, de iiee » nos

dei x saint?, f ii t àuc en 5-24, rie P. pu llimoiin.- 1",

ei rrno'ivcl e par saint Léon lit, q-ii mourut en 8l(j.

E le tsi d'aicliiieciure gothique, a trois nef-, srp

cal qu'il usurpait, il rencontra d'énergiques

protestations de la part de quelques fem

mes, qui le chassèrent do 1 église à coups do

pierre : la résistance et la condamnation do

l'iniquité vinrent des plus faibles 1 Mais le

traître, celui qui s'était engagé à exterminer

les images de son église pour prix de l'u

surpation, fut en;in installé a main armée.

La force et la violence étouffèrent encore

une lois le droit et la justice.

Dès qu'il fut en possession , Anaslase

doi.na tout pouvoir à la cour sur l'Eglise: et

l'empereur Léon, se semant a nsi autorisé,

commença à faire exécuter par force son dé

cret contre les imager. Ce ne fut pas toute

fois sans de vives résistance* ; et, connue

Anaslase prêtait les mains à ces acte* de des

truction des images, les femmes coururent a

sou palais; elles l'assaillirent «le pierres et

lui criaient : « Infâme ennemi de la vérité,

as-tu donc usurpé le sacerdoce pour renver

ser les choses sacrées? » Anaslase, outré do

celle in>ulte, courut à l'empereur, et obtint

que ces femmes fussent punies du dernier

supplice. Ou lit mourir dix autres personnes,

huit hommes et deux femmes , et l'hglise

grecque les honore connue martyrs le i)

août ^2390).

11. Cependant, Ai ast8se eut l'audace d'en

voyer sa lettre synodique au Pape Gré-

g nre 11, en 731. M.iisce Pape le voyant sou

tenir l'héié>ie nés icono. lasles, refusa de le

reconnaître et de l'admettre à sa communion.

Il lui écrivit pour l'avertir que, s'il ne reve

nait à la loi catholique, il serait privé du

sacerdoce (2391). Sur ces entrefaites, Gré

goire 11 mourut le 13 lévrier 781, et An, sta-e

demeura sép;.ré de l'Eglise ion aine: cela

importait peu a un hérétique et à un usui pâ

leur comme lui.

Léon l'Isaurien mourut aussi en 741, et

son lils, Constantin Copronyme, qui lui sm -

céiia, ajouta de i ouv. Iles erreurs a « elles que

son père avait soutenues jioqu'à la mort. Le

taux patriarche, bien entei.du, souscrivit à

tout; toutefois il changea en a| parence de

sentiment.lorsqu'Artabase, qui é^aii catholi

que, fut monté sur le trône impérial; mais,

lorsque Constantin fut rétabli, Anaslas , et

c'est là le cachet des fourbes, lit une nou

velle évolution et se déclara encore contre

les images. Ne fallait-il pas qu'il plût avant

tout à son maître?

Malgré ses palinodies et ses bassesses, il

n'atteignit pourtant fias son but. Constantin,

peu satisfait de sa coudu. le passée, je lit

déchirer à coups de fouets clans l'hippo

drome (2392), et ensuite le (il promener

moulé sur un âne, la tète tournée vers la

queue de cet animal, pour soivir de jouet

rées par des pilastres, où sont 1 s douze apôtres

peinisà fresqn>- sur li'si'essins ne liai haè . Yoy. l'ou-

vi ag»! de A. tome Nibby , 2 vol. iu-12, Rome, 18it>,

p. 434
(iô'.)O) Meno og. martyr. H., 9 Anp.

(2.VJI) Aimt. m Gr. Tneopli., p. 513.

r-~>--i Fie i v, liv. xt.il, u" 41, dit qu'il lui ava l

fini crever les yeux.
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aux enfants et au peuple. C'est ainsi que

l'empereur traitait son patriarche , le com

plice de son père, son sectateur le plus ar

dent! Néanmoins, comme Constantin déses

pérait de pouvoir trouver dans tout son em

pire un aussi méchant homme, il le rétablit

de nouveau sur le siège patriarcal. Cet in

digne pasteur y passa encore quelques an

nées, et mourut en 753 ou 754 d'une, mala

die nommée en grec ihudapse, c'est-à-dire

nœud de boyau, qui lui faisait rejeter les

excréments par la bouche. — Anastase fut

anathématisé dans la V session du vu* con

cile général de Nicée, en 787.

ANASTASE, abbé du monastère de Saint-

Eulhymius, en Palestin vivait au vin* siè

cle, vers l'an 7i0 , fut accusé de favoriser

l'erreur des monophysites, hérétiques qui ne

reconnaissaient qu'une nature eu Jésus-

Christ, cl qui ajoutaient au|Trisagion les

mois : Crucifié pour nous , suivant l'institu

tion de Pierre le Foulon

L'abbé Sergius écrivit à saint Jean Damas-

cène pour se plaindre des erreurs d'Anaslase,

ajoutant que l'abbé du monastère de Saint-

Euthyuiius assurait que Jean lui-même ap

prouvait son sentiment, et que Jean, patriar

clie île Jérusalem, qui n'était plus au inonde,

avait été aussi de ce môme avis. Saint Jean

Damascène écrivit sur ce sujet à l'abbé Jour

dain; il témoigne avoir également de la

peine à croire qu 'Anaslase donne dans cette

erreur, ou que Sergius l'en accuse mal à pro

pos (2393,1. Au fond, saint Jean Damascène

déclare que c'est renouveler l'erreur de

Pierre (231)'») que de rapporter au Fils seul

le trisngion. — Voy. l'article Jean Damascène

(Saint). — Il recommande ensuite à celui à

(jui il écrit (Je lire publiquement sa lettre

dans l'église, et d'exhorter l'abbé Anaslase a

linir celte dispute, et à se rendre à l'autorité

des Pères. Nous ne savons si Anaslase fut

convaincu, et s'il se rendit. — On lui attri

bue (2394) un traité contre les Juifs, que

Canisius a publié dans le IIP volume de ses

anciennes leçons, et qu'on a depuis inséré

dans la Bibliothèque des Pères; mais il est

plus probable que ce traité est d'un autre

auteur récent, car il marque 800 ans depuis

la destruction des Juifs par Vespasien jus

qu'à son temps.

ANASTASË, moine du mont Cassin,puis

cardinal et bibliothécaire du Pape Etienne 11

ou 111, en 754, écrivit l'histoire de la trans

lation de saint Benoit , que l'on conservait

encore, en 1725, dans la Bibliothèque du

mont Cassin. Wion assure (2395) tn avoir

eu un exemplaire manuscrit entre les mains.

Mais Pierre, diacre, dans son livre des hom

mes illustres du mont Cassin, ne parle point

de cet Anaslase. Nous pensons qu'on l'a con

fondu, à cause delà qualiticalion de cardinal,

avec Anastase, nommé antipape à l'élection

du Pape légitime Benoît III, cet Anastase qui

(2393) S. Joan. Dimasc, cpil.deT isng.,fo'..U5.

(2591) Dupin, Bibliolli. des aul. écriés., vin* sied .•.

12595) Lig. vit., I. h, c. 8, p. 177.

(23%) C»ielier l'a insci o dans le tome IIP dei

Monuments d l'Eglise grecque.

mena une vie si indigne et qui fut excom

munié.

ANASTASE 'Saint), prêtre et moine, souf

frit le martyre à Cordoue, en 853. Voy. l'ar

ticle Cobdoue (autres martyrs à Cordoue,

sous Mahomet, (ils d'Ahdéiaine).

ANASTASE, archevêque de Césarée en

Palestine, au xi* siècle; il gouvernail cette

église dans le même temps que Jean d'An-

lioche était patriarche de cette ville. C'est

ce qu'il déclare expressément dans son traité

du jeûne, le seul ouvrage que nous ayons

de lui (2390). Il est intitulé : Du Jeûne de la

très-glorieuse vierge Mère de Dieu (2397), et

cela parce que ce traité se termine à la fêle

de l'Assomption.

Cet auteur prouve l'antiquité, ou plutôt

la légitimité de ce jeûne, par l'autorité du

Synodique et par le témoignage de Jean,

métropolitain de Nicée, qui en effet parlent

de trois jeûnes considérables pendant l'an

née : le premier avant Noël, le second avant

Pâques, le troisième avant l'Assomption de

la sainte Vierge. La raison de l'institution

de ce jeûne était de se purifier pour célébrer

la fête de la Mère de Dieu comme on se

purilie pour solenniser celles du Fils de

Dieu, les jours de sa naissance selon la chair

et de sa glorieuse résurrection (2398).

Le jeûne de la j-ainle Vierge se célébrait

dans toutes les églises de l'Orient, à Cons-

tantinonle, à Antioche, et ailleurs. Il paraît

qu'il ii était que de quatorze jours ; qu'il

commençait le premier jour d'août, nonobs

tant la fêle des Machabées, et qu'on jeûnait

même le jour de la Transfiguration. On jeû

nait aussi quelques jours avant l'Exaltation

de la sainte Croix ; mais celte pieuse cou

tume n'était pas générale.

Anastase rejeste quelques jeûnes établis

par les hérétiques contre la pratique de l'E

glise catholique, entre autres celui qu'ils

nommaient Artzibur. Par le Synodique, od

le jeûne de la très-sainte Vierge esl pres

crit, l'archevêi|ue de Césarée entend le sy-

no-ie assemblé à Constantinople sous les

empereurs Homain l'Ancien et Constantin

Porphyrogérièle. On y réforma les abus et

les désordres que les second, troisième et

quatrième nous avaient occasionnés, et on y

éteignit aussi les schismes qui en avaient

été les suites : c'est de là qu'il fut appelé le

Synode d'union. — Dom Ceillier place cet

Anaslase dans le même article que B.jtiiscon,

évêque de Sutri, qui fut martyrisé en 1089;

mais il ne nous dit pas à quelle époque

niourul l'archevêque de Césarée. On a aussi

de lui un ouvrage en grec sur les sept se

maines du carême, en manuscrit, à la biblio

thèque de Vienne.

ANASTASE, religieux ermite, vivait au

xi* siècle. Saint Hugues, abbé de Cluny, lui

avait permis de se retirer dans les inouïs

Pyrénées pour y vivre en solitaire. L'odeur

s. (2397) Tracttilus deJijunio glo>ios\ssimcv Deipartr,

quudijue S'Ttandum sit ul t.gilimum. Cei ouvrage

uvaii origt aire i.e. I clé icrii en gi\c. Il « l en !»•

tin dans Cotelicr.
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de sa sainteté y atlira quantité de personnes

qui désiraient recevoir des instructions d'A-

nastase. Au bout de trois ans, l'abbé Hugues,

étant bien aise de l'avoir sous ses yeux

comme un modèle de piété pour toute sa

communauté, lui écrivit de revenir à Clnny.

Anastase, rempli de joie, se mit aussitôt en

route. Mais ayant été saisi de la fièvre en

un lieu nommé Doydes , au diocèse de

Mieux, il y mourut au mois d'octobre de

l'an 1086 (2399). Gauthier a écrit la Vie de

ce saint religieux.

ANASTASE, évêque de Nicée au xi' siècle,

a passé pour être l'auteur des Questions et

Réponses sur l'Ecriture, qu'on attribue, avec

plus de vraisemblance, à saint Anastase le

Sinaïle. — Voy. cet article. — On donne en

core à cet évèque de Nicée les traités De

sacra synaxi, et De non judicando; Deque

Gblivione injuriarum. Le P. Turrien le tra

duisit du grec en latin, et Henri Canisius le

publia dans le 111* volume de ses anciennes

leçons, sous le nom d'Anastase Sinaïle. Mais

il y a plus d'apparence qu'il est de Pévêque

de Nicée, puisqu'on y trouve plusieurs lignes

touchant les jugements téméraires, qui ont

été copiées du saint Jean Climaque (2400).

On ne sait point en quel temps vivait cet

évèque.

ANASTASE ou Astric, évèque deColona.

Voy. Astric.

ANASTASE LE SINA1TE (Saint), prêtre et

moine du mont Sinaï, d'où lui est venu le

nom de Sinaïle, florissait au vu* siècle, et

fut appelé par les Grecs le nouveau Moïse.

I. Il fît plusieurs voyages b Alexandrie, en

d'autres vdles de l'Egypte et dans la Syrie,

où il défendit souvent de vive voix la foi

catholique contre les différentes sectes de

l'hérésie d'Eutychès, les acéphales, les sé-

vériens, et les théodosiens. Il composa deux

livres contre les Juifs, plusieurs conférences

qu'il avait eues avec eux, un tome des

dogmes de la foi catholique sous le nom de

Flavien de Conslantinople, un tome apolo

gétique adressé au peuple, un traité contre

Nestorius, quelques livres de considérations

anagogiques sur la création, et quelques

sermons. Mais l'ouvrage le plus important

d'Anastase le Sinaïle, et le seul qui nous

reste de tous ceux qui viennent d'être nom

més, es! son Hodegos ou le Guide.

C'est une méthode de controverse contre

les hérétiques, particulièrement contre les

acéphales. Ce livre tient beaucoup de la

forme serrée et précise qu'on a nommée

scolastique plus tard ; il renferme plusieurs

choses extrêmement importantes. Nous don

nerons l'analyse qu'un historien en a faite.

II. Le saint propose d'abord des règles

pour former un théologien ou un homme

capable de traiter exactement de la foi di

vine. Avant tout il faut qu'il mène une vie

pure et innocente, et que son âme soit le

sanctuaire du Saint-Esprit; qu'il possède

(2598) Dom Ceillier, flitl. des aul. ecc'és., t. XXI,

p. 241.
(2309) Dom Ceillier, It>iJ., t. XXI, p. 357,

bien les définitions dogmatiques, suivant

la tradition de l'Eglise; qu'il connaisse au

plus juste les sentiments et les écrits des

adversaires, afin de les battre et de les con

fondre par eux-mêmes. Il y aurait de l'im

prudence à disputer sur les matières de la

foi avec toutes sortes de personnes; il faut

les choisir, n'en disputer qu'en temps et

lieu et autant qu'il en est besoin. On doit

s'appliquer à la lecture de l'Ecrlure sainte

avec une grande simplicité de cœur-, el non

avec un esprit de finesse el de subtilité,

sans s'opiniâtrer à vouloir approfondir ce

ui surpasse l'intelligence humaine, savoir :

istinguer ce qui se doit entendre à la lettre

d'avec ce qui est dit métaphoriquement ;

croire que l'Eglise a des traditions sur des

points de doctrine qui ne sont point expri

més dans les Livres saints, comme d'être

à jeun pour recevoir l'Eucharistie.

Il y a deux manières de disputer avec les

hérétiques, l'une en proposant des passages

de l'Ecriture sainte, l'autre en tirant des

preuves de la chose môme. La dernière est

la plus solide et la p*lus efficace. On peut

altérer les paroles de l'Ecriture, opposer un

passage à un autre, comme font tous les

jours les hérétiques et les Juifs. On fera

donc bien, quand on le peut, de réfuter l'ad

versaire par la nature môme de la chose. Le

théologien doit savoir la chronologie; en

quels temps tels et tels Pères ont vécu, et

quand telles et telles hérésies ont (iris nais

sance. Qu'il prenne garde quand l'a ivets.iiio

est embarrassé et hors d'état de répondre,

afin de l'empêcher de passer à une autre

question; qu'il lui fasse même promettre

sous serment, avant la dispute, de ne rien

dire contre sa conscience; qu'il se purge

lui-même de tous les soupçons que l'adver

saire pourrait avoir, en condamnant toutes

les erreurs dont il pourrait être suspecté.

« Si donc vous avez à disputer avec les Ara

bes (il veut parler sans doule des mahomé-

lans), dites analhème à qui admet deux

dieux, ou qui croit que Dieu a engendré de

la même manière que les hommes, ou qui

adore comme dieu une créature quelconque.

Agissez de même avec tous les autres héré

tiques, afin que, nous voyant condamner

toutes les erreurs dont ils pouvaient nous

soupçonner, ils nous écoutent plus attenti

vement. Si vous entrez en discute avec un

monophysite, c'est-à-dire qui n'admctqu'uno

seule nature en Jésus-Christ, commencez par

lui dire quo vous ne vous airêtez pas aux

discours du concile de Chalcédoine, mais

que vous argumenterez contre lui par les

autorités des Pères qui ont écrit avant ce

concile el qui sont reconnus pour ortho

doxes des deux côtés. Après cette précaution,

il faut l'avertir dédire analhème à tous ceux,

nui ne confessent pas la divinité de Jésus-

Christ; puis, prenant le personnage d'un

Juif ou de Paul de Samosate, demandez-lui

(2400) Moréri, Dict. hitt., édit. 1725, t. I«,p.4l8,

toi. 2.

q

(i
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est

qu'a

le Dieu

suivie

».

des preuves que Jésus-Christ

Très-Haut. » C'est la méthode

Ammo'iius d'Alexandrie contre Julien, eve

que réfugié d'Halicartassp. Saint Anastase

ajoute que les monophysiles se découvrent

par leur ol)lation môme; car ils n'offrent

que du vin pur, sans aucun mélange d'eau,

pour faire e nlendre que le Christ n'a ni corps

ni âme, niais seulement 'a divinité.

III. Après avoir présenté la règle, saint

Anastase donn>' l'exemple. Dans un exposé

de la foi catholique sur les points contro

versés avec les monoph.vsites, il ohserve

qu'il ne faut pas dire indistinctement à tout

le monde et sans explication, qu'il est en

Jésus-Christ deux natures, deux volontés et

deux opérations ; car des ignorants qui atta

chent à ces mots une idée fausse et gros

sière, seraient scandalisés si on ne les leur

expliquait 11 faut donc dire à ceux qui peu-

vu tt l'entendre et qui le désirent, que, sous

le nom de nature, vous n'eniendez ni une

pe. sonne ni une partie naturelle de la chair,

mais une chose réellement subsistante,

savoir, la divinité parfaite et l'humanité par

faite, unies inconfusément, immuablement

et iiivlt visiblement dans la personne ou l'hy-

poslaso du Christ, qui est une..

Dites également, pour ce qui est dos deux

volontés : « Nous n enseignons aucunement

qu'il y ait dans le Christ deux volontés con

traires l'une à l'autre, ni une volonté sujette

aux mauvaises (lassions : les démons mêmes

n'oseraient le dire ; mais, comme il a pris

tout l'homme pour sauver tout l'homme, il

est homme parfait dans l'humanité. Nous

appelons donc volonté divine celte puissance

par laquelle il commande en tant que Sei

gneur, et par sa volonté humaine nous n'en-

tendons autre chose que la faculté de vouloir

qu'a reçue l'âme raisonnable nu moment

de sa création, élanl laite à l'image de Dieu

cl pour accomplir la volonté divine. Que si

l'aine du Christ est privée de la faculté d'en

tendre et de vouloir, il s'ensuit qu'elle n'est

point faite a l'image de Dieu, ni de In mémo

subsiance que les nôtres, mais une des cho

ses destituées de rnison et de volonté Com-

îm ni alors pourrait-on dire que le Christ est

parfait dans l'humanité î Si ion ôte la vo

lonté à la sainte âme du Christ, il faudra

conclure avec Aiius que, môme selon la

divinité, le Christ est soumis au Père comme

un serviteur, et reconnaître deux volontés

dans le l'ère et dans le Fils. Enfin, si l'âme

raisonnable du Christ est privée do vo'onlé,

il est nunifosto qu'elle aura été soumise au

Verbe involontairement et comme une chose

privée de raison. Loin do nous de pareils

blasphèmes 1 11 faut raisonner de même des

deux opérations dans le Christ : car faire

des miracles doit èire attribué à l'opération

divine, qui seule a produit ces œuvres.

Nous appelons opération humaine cette

action pure, sainte, créée, vitale et vivi

fiante, qui émane de sa sainte âme ; en sorte

qu'au temps de la Passion, celle âme étant

séparée et soi tic du corps, le corps demeura

aussitôt sans âme et sans vie, quoique

l'opération divine ne les quittât jamais »

C'est avec celte merveilleuse justesse que

saint Anastase Sinnïtc explique ces points

de doctrine, longtemps avant que l'Eglise

eut prononcé là-dessus, et avant même qu'il

se fût élevé à ce sujet une controverse spé

ciale sous le nom de monolliélisme; ccr

rien n'indique dans son ouvrage que la dis

pute eût déjà commencé d'une manière for

melle.

IV. Pour éviter toute équivoque , il

donne, d'après les saints Pères, les défini

tions dogmatiques des principaux termes

concernant les mystères de la Trinité et do

l'Incarnation, tels quo Dieu, paternité, filia

tion , esprit, nature, hyposlase, volonté,

propriété, opération, consubstantiel , âme,

Verbe. Le fort des eutvchiens était de poser

en principe que nature et personne sont

absolument la môme chose. Ils s'appuyaient

pour cela d'un mot d'Arislote qu'ils ne com

prenaient pas mieux que les Lcrilur.'s.

Au vrai, c'était un héritage des hérésiar

ques précédents, supposant tous que per

sonne ei nature sont la môme chose. Sabel-

lius avait conclu, puisqu'il n'est en Dieu

qu'une seule nature, il n'y est aussi qu'uno

seule personne; Arius, puisqu'il est eu Dieu

trois personnes, il y est aussi trois natures;

Nestorius, puisqu'il est en Jé.-us-Clirist deux

na:ures, il y est aussi deux personnes;

Eutychès , puisqu'il n'est en Jésus-Christ

qu'une seule personne , il n'y est aussi

qu'une seule nature. Saint Anastase fait

voir, et par l'Ecriture, et par les Pères, et psr

le bon sens, que nature et personne ne signi

fient pas la même chose. Lorsque Dieu

maudit Cain , demande-t-il entre autres ,

a-t-il maudit toute la nature humaine", ou

simplement une personne ou hypo>tase?

Lorsque Noé maudit » hannan, n t-il maudit

la nature commune h ses trois fils, ou sim

plement une de leurs trois personnes? La

piTsonne et la nature ne sont donc [ as la

môme chose.

V. A beaucoup de pénétration saint Anas

tase joignait beaucoup de linessc. Un jour,

étant venu à Alexandrie et voyant la suffi

sance des cutychiens de toute espèce, il usa

de co stratagème pour les confondre Ions en

public. Il leur dit en particulier : « Il est

impossible de concevoir une nature qui ne

soit une personne. .Mais que faire, si l'usage

s'est introduit dans l'Eglise de dire deux na

tures et une seule personne en Jésus-Christ ?

Toutefois , si vous ne me force/, pas de

dire nnathème à quelque pontife ou à quel

que concile, confessons ensemble , par un

écrit signé do notre main, (pie partout eu

l'on trouve le mot de nature, il faut y

supposer lo mot de personne, attendu que

nature et personne sont la même chose. C'est

peul-ôtre le moyen de réunir les églises. »

Les eutychiens , ne se doutant pas de la

ruse, souscrivirent la convention, dont on

garda un exemplaire do part el d'autre.

Le lendemain il y eut une grande assem

blée des nobles, des magistrats, du clergé,

du peuple catholique et d'u ie foule im
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menseaes différentes sectes. On lut d'abord

ia convention souscrite, qui portait : « Que

tout ce qui s'appelle nature en Jésus-Christ

signifie personne. » Aussitôt Anastase se

mit à lire dans un recueil les passages des

Pères qu'il avait extraits des livres mêmes

que les eutychiens lui avaient prêtés. Dans

ces passages divers, saint Cyrille, saint Am-

broise, saint Atbanase, saint Grégoire de

Nazianze, saint lrénée et tous les autres

reconnaissaient expressément deux natures

en Jésus-Christ. Sur quoi Anastase con

cluait : « Donc, puisque, d'après la conven

tion que vous avez signée de votre main,

nature et personne sont la même chose, tous

les saints Pères sont infectés de nestoria-

nisme, attendu qu'ils reconnaissent en Jésus-

Christ deux personnes. » A cette conclusion;

tous lés eutychiens demeurèrent interdits,

sans trouver un mot à répondre. Toute

l'assemblée, au contraire, battit des mains

et leur cria : « Si nature est la même chose

que personne, ôtez, brûlez les saints Pères,

qui reconnaissent deux natures en Jésus-

Christ. Si au contraire, la nature et la per

sonne ne sont pas la même chose , le

concile de Chalcédoine n'est donc pas ré-

prébensible pour avoir dit que dans l'hy-

postase unique du Christ il y a deux natu

res unies (2401). »

VI. Ce ne fut pas la seule fois que saint

Anastase prit ainsi les sectaires dans leurs

propres filets. Us en voulaient surtout à

saint Flavien de Constanlinople et au Pape

saint Léon, parce qu'ils avaient les premiers

condamné Éutychès. Us ne pouvaient en

tendre prononcer leurs noms sans éclater

en anathèmes. Anastase recueillit des plus

illustres Pères de l'Eglise les passages les

plus décisifs , et les mit sous le nom de

saint Flavien. Ensuite, dans une conférence

publique où les eutychiens avaient réuni

leurs plus fameux docteurs, entre autres un

moine nommé Jean et un certain Grégoire,

il leur dit : a A quoi bon tant de paroles?

Voici un petit recueil qui contient notre

foi et celle du concile de Chalcédoine. Pre

nez et lisez, et puis approuvez ou désapprou

vez. «Quand ce soi-disant écrit de Flavien

eut été lu, Jean et Grégoire en témoignèrent

la plus grande horreur, et anathématisèreut

toutee qu'il contenait. Aussitôt Anastase leur

montra par leurs propres livres que ce n'é

tait pas Flavien qu'ils venaient d'anathéma-

tiser, mais les saints Pères, dont ces passages

étaient textuellement tirés. Le peuple, voyant

cela, se leva contre les hérétiques, les char

gea d'opprobres, et faillit même les lapider.

Les eutychiens d'Alexandrie, se voyant

ainsi confondus , appelèrent à leur secours

ceux de leurs évêques d'Egypte qui pas

saient pour les plus habiles. 11 eu vint plu

sieurs qui demandèrent au gouverneur im

périal une conférence publique avec Anas

tase. Elle eut lieu dans le palais même du

gouverneur. Ces évêques commencèrent par

accuser Anastase de troubler la ville, le

peuple et leurs églises. Anastase leur dit

tranquillement : « Mais , mes révérends Pè

res, est-ce que vous m'avez jamais vu? Est-

ce que vous avez jamais appris de ma bou

che quelle est ma foi, quels sont mes senti

ments ? » Us dirent que non. « Ecoutez don»

quelle est ma foi, reprit Anastase; j'espère

qu'elle vous plaira et que vous me trouverez

sans reproche. » Alors prenant un papier ei

une plume des mains d'un des secrétaires

du gouverneur, il écrivit ces mots : a Moi ,

Anastase, moine de la sainte montagne de

Sinaï, je professe que le même Verbe de Dieu,

né du Père avant tous les siècles, a élé cru

cifié, enseveli, a souffert et est ressuscité. »

Les évêques, auxquels il présenta cette dé

claration, en firent l'éloge et l'approuvèrent.

Ce que voyant Anastase, il leur dit i « Si

vous pensez de même, souscrivez-y, età l'ins

tant je communiquerai avec vous. » Car c'é

tait un dimanche, vers neuf heures du ma

tin. Us y consentirent volontiers et souscri

virent. Anastase, ayant donc reçu la déclara

tion souscrite de leurs mains, s'approcha de

celui d'entre eux qui paraissait le plus sa

vant, et, -lui caressant la barbe, il dit :« Sou

venez-vous, ô théopaschite , c'est-à-dire , ô

vous qui supposez la divinité même passi

ble, souvenez-vous de ce que dit l'apôtre

Pierre, que le Christ a souffert dans la chair,

et non dans la divinité, ainsi que blasphème

Sévère, de qui vous venez d'approuver l'im

piété par votre souscription. Car si dans ce

papier je n'ai mentionné que la divinité du

Verbe, sans parler de sa chair ni de son

incarnation, c'est pour dévoiler au grand

jour le blasphème qui était caché dans votre

cœur. » A ces mots, réveillés comme d'une

sorte d'ivresse, ils firent tout au monde

pour ravoir le papier. Mais Anastase leur

criait tout haut : « Je ne vous le rendrai que

quand je l'aurai présenté contre vous à Jé

sus-Christ au jour du jugement. »

VII. Les eutychiens , loin de recon

naître deux natures en Jésus-Christ, al

laient jusqu'à soutenir que la divinité même

avait souffert. Aussi ajoutaient-ils au Trisa-

gion, ou au Sanctus grec, ces paroles : Qui a

été crucifié pour nous. Saint Anastase, dans

une nouvelle conférence, les confondit de

nouveau. 11 dessina devant tout le monde

l'image du Sauveur crucifié, avec cette ins

cription : Le Verbe de Dieu sur la croix, son

âme raisonnable et son corps. Puis il de

manda à ses adversaires lequel des trois avait

souffert la mort ? » Us répondirent ; « Le

corps. » Il reprit : « N'est-ce donc pas l'âme

qui a souffert et qui est morte? — Non,

répliquèrent-ils.» Surquoi il conclut: «Com

ment donc n'avez-vous pas honte d'assurer

que Dieu le Verbe a souffert , tandis que

vous niez que l'âme raisonnable, qui est sa

créature , soit capable de souffrir ? Com

ment I vous dites que les anges, que les dé

mons mêmes sont impassibles et immortels,

et vous ne rougissez pas d'appeler passiîilf»

et mortel leur souverain Créateur, qu»

(2401) Hodegot, c. 10.

Dictions, de l'Hist. univ. de l'Eglise, I. 85
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seui est impassible de sa naturo (2402). »

Après cette argumentation sans réplique ,

Anastase répondit aux objections tirées des

Pères: que, quand ils ont dit que Dieu avait

s juffert, qu'il était mort, c'était, non pas se

lon la divinité, mais dans la chair, dans la

nature humaine à laquelle il s'était uni.

La plupart des objections que les euty-

chiens alléguaient des Pères étaient con-

trouvées ; car ils ne se faisaient pas scru

pule de corrompre leurs écrits. Par exemple,

après la mort de saint Eulogc, il y eut à

Alexandrie un gouverneur impérial de la

secte de Sévère qui employa longtemps qua

torze scribes à falsifier les livres des Pères,

principalement ceux de saint Cyrille. Ainsi,

Anastase étant tombé sur ces paroles : Nous

disons deux natures en Jésus-Christ , que

saint Cyrille écrit dans ses lettres à Succès-

sus, il ne les trouva intactes dans aucun

exemplaire d'Alexandrie. Les uns avaient :

Nous disons qu'il y a deux natures unies; les

autres : Nous disons qu'il faut considérer

deux natures. A la fin , Isidore, bibliothé

caire du patriarche , lui présenta un exem •

Elaire où le passage se trouva exactement,

es eutychiens avaient tronqué de mémo

les passages les plus importants de saint

Ambroise et d'autres Pères (2403). C'est par

de pareils moyens que ces hérétiques per

vertirent la foi de l'Egypte et attirèrent sur

ce pays la punition qui l'accable depuis

douze siècles, la domination des raahomé-

lans.

VIII. Un fait remarquable pour discerner

les vrais ouvrages des Pères, c'est que saint

Anastase, si exact à découvrir les fraudes des

hérétiques, cite une dizaine de fois dans son

Guide saint Denys l'Arëopagiie et ses œu

vres, sans émettre jamais le moindre doute

sur leur authenticité. Employant une de ses

expressions, il dit : « Nous nommons en Jé

sus-Christ opération théandrique , c'est-à-

dire Deivirile, celle qu'il a faite conformé

ment à la nature divine et à la nature hu

maine, comme de guérir l'aveugle avec de la

boue, de ressusciter la fille de Jaïr en la

Vouchaut de Ja main (2404). » Le suffrage

d'un esprit aussi distingué est d'un poids

considérable.

On trouve entre autres dans ce même

Guide un témoignage bien exprès touchant

la présence réelle de Jésus-Christ dans l'Eu

charistie : c'est la dispute d'un orthodoxe

avec des gaïanites , secte d'eutychiens qui

soutenaient que le corps de Jésus-Christ

était naturellement incorruptible. Pour les

convaincre que son corps a été incorruptible

dès le moment de son union avec la divi

nité, l'orthodoxe leur parle en ces termes :

« Si , dès le premier moment de l'union ,

le corps du Christ est immortel comme Ja

divinité, dites-moi, je vous prie, la commu

nion du très-sacré corps et sang de Jésus-

Christ, que vous offrez et à laquelle vous

participez, est-elle véritablement le vrai corps

et sang du Christ, Fils de Dieu, ou un sim

ple pain tel qu'on en vend daus la rue,

ou bien une simple représentation, une sim

ple figure du corps de Jésus-Christ , tel

qu'était le sacrifice du bouc offert par les

Juifs?» Le gaïanite répond : «Dieu nous pré

serve de dire que la sainte communion est

seulement la figure du corps de Jésus-Christ,

ou un simple pain ; mais nous recevons vérita

blement le corps et le sang môme du Christ

Fils de Dieu, qui s'est incarné et qui est né

de la sainte Mère de Dieu , Marie toujours

vierge 1 «L'orthodoxe réplique : « C'est ce que

nous croyons et confessons aussi, selon la

parole du Christ à ses disciples , lorsque

dans la cène mystique il leur donna le pain

vivifiant : Prenez et mangez, ceci est mon

corps. De même, lorsqu'il leur donna le ca

lice, disant : Ceci est mon sang. Il ne dit pas :

Ceci est la figure ou le symbole de mon corps

et de mon sang. De même, quand ildit en plu

sieurs autres endroits : Celui qui mange ma

chair et boit mon sang a la vie éternelle. Puis

donc que le Christ lui-môme déclare que c'est

vraiment son corps et son sang qui sont

reçus par nous autres fidèles , apporiez-moi

quelque chose de la communion de votre

église que vous croyez la plus orthodoxe de

toutes, et nous mettrons dans un vase, avec

toute sorte de vénération , ce saint corps et

ce sacré sang du Christ. Si dans l'espace de

quelques jours ils ne reçoivent aucun chan

gement ni altération, il paraîtra que vous

avez raison dédire que le corps du Christ a

été incorruptible dès le moment de son in

carnation; mais, s'il est corrompu et altéré,

il faudra nécessairement quo vous disiez

l une de ces choses : ou que ce que vous

prenez n'est pas le vrai corps du Christ,

mais une simple figure; ou qu'à cause de

votre mauvaise doctrine le Saint-Esprit n'est

pas descendu sur les dons offerts; ou que le

corps du Christ avant la résurrection était

sujet à la corruption, puisqu'il a été immoJé,

mis à mort, blessé, divisé, mangé; au lieu

qu'une nature immortelle ne peut être ni

divisée , ni recevoir des plaies dans ses

mains et dans son côté, ni être mise à mort,

ni être mangée; on no peut la tenir entre

les mains ni la toucher, comme on le voit

par les natures incorruptibles de l'âme et de

l'ange (2405). »

Voilà ce que dit saint Anastase. Son rai

sonnement manque de justesse en ce qu'il

suppose que l'alléralion de l'Eucharistie

affecte le corps môme de Jésus-Christ, tandis

qu'elle n'affecte que les espèces ou accidents

du pain et du vin. Mais toujours voit-on avec

quelle foi expresse on croyait de part et

d autre que l'Eucharistie est Je vrai corps et

le vrai sang de Jésus-Christ, et non pas une

simple figure.

IX.. Nous possédons de ce Père, ainsi que

nous l'avons dit, deux ou trois excellents

sermons : le premier, de la sainte synaxe ou

de la sainte messe; les deux autres, sur le

(2402) CM.

(2403; C. 10.

(2404) C. 1.

(2405) C. 13, Bibl. PP., t. IX.
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psaume sixième. Il commence le premier

par l'éloge des psaumes que l'on chantait

dans les assemblées chrétiennes. La média

tion des divines Ecritures jointe à l'oraison

est la mère de toutes les vertus. Par celte

méditation on apprend à connaître Dieu, par

la prière on obtient de lui ce qu'on de

mande

Si l'on emploie des années entières pour

apprendre passablement un métier périssa

ble, combien plus, pour connaître Dieu et

lui plaire, ne doit-m pas s'y appliquer,

même toute sa vie? Le contraire arrive tous

les jours. L'envie d'acquérir des richesses,

de s'élever à une dignité temporelle, fait

qu'on se livre tout entier aux moyens d'y

parvenir; mais on ne prend aucun soin de

son âme, on ne pense point à la mort, ni au

jugement de Dieu, ni aux supplices de la vie

future. On s'ignore et on se trompe soi-môme.

Encore si le mal n'allait pas plus loin. Mais

on se hait mutuellement, on se tend des

pièges, on se charge d'opprobres et de ca

lomnies. Attentifs aux fautes d'autrui, nous

ne considérons jamais les nôtres. Enfoncés

dans la boue jusqu'au cou, nous ne pensons

point à nous en tirer. Nous vieillissons dans

l'habitude de censurer les autres, et dans la

vieillesse môme nous ne songeons point à

nous examiner nous-mêmes. Les plus petits

défauts de nos frères nous paraissent grands ;

les nôtres , quelque considérables qu'ils

soient, nous sont imperceptibles. Nous ne

pardonnons h personne. Petits et grands,

coupables et innocents, nos évêques, nos

maîtres, nos chefs, tous ceux qui nous aver

tissent de nos défauts, qui prennent soin de

nos mœurs, sont également l'objet de nos

censures. Nous ne savons ce que c'est que

de gémir sur nos désordres; la crainte do

Dieu n'est point en nous; nous ne pensons

ni à faire pénitence ni à nous corriger. Toute

notre âme se porte au mal, à la volupté, et

à la débauche.

Nous passons les jours entiers aux spec

tacles, en de vaines conversations, en dis

cours déshonnêtes , sans nous ennuyer;

nous négligeons pour cela et la nourriture,

et la maison , et les affaires les plus pres

santes. Mais, pour prier a l'église, nous y

appliquer a de saintes lectures, nous ne vou

lons pas même accorder à Dieu une heure :

nous nous en sauvons comme du feu. Si la

leçon de l'Evangile est un peu plus longue,

on s'impatiente, on regarde de côté et d'au

tre. Si le prêtre prolonge un peu les prières,

on se chagrine, on montre du dédain. Si

celui qui offre le sacrifice non sanglant cé

lèbre les divins mystères un peu plus len

tement, on s'ennuie, on bâille, on s'endort.

Il y en a même qui ne pensent point à pu

rifier leur conscience pour approcher de la

sainte table; ils ne songent qu à se parer de

beaux habits. D'autres n'entrent dans l'église

qu'après s'être informés si le temps de la

communion approche. Ils en sortent aus

sitôt, après avoir comme enlevé le pain mys

tique. D'autres ne viennent dans lo temple

de Dieu que pour se livrer à des conversa

tions inutiles. D'autres, laissant l'office divin

et la sainte messe, s'abandonnent aux volup

tés de la chair. D'autres, occupés à regarder

la beauté des femmes, font de l'église un

mauvais lieu. D'autres, occupés de leurs

affaires, en font une place de marché. D'au

tres enfin y médisent pendant la messe les

uns des autres, ou même des prêtres qui

offrent le sacrifice. Il y a des femmes qui no

sont pas exemples de ces reproches; car il

en est qui, servant le démon, viennent à

l'église moins pour prier que pour être vues

et pour séduire les plus simples.

Se peut-il quelque chose de plus criminel ?

Pleins de rapines , de méchancetés et de

toute sorte de crimes, nous nous lavons les

mains avec un peu d'eau; et puis, tout im

mondes que nous sommes, nous recevons ce

corps sacré et ce sang adorable qui a été ré

pandu pour le salut du monde. Ne voyez-

vous pas que Judas, pour avoir reçu indi

gnement le corps du Seigneur, fut con

damné aussitôt, et qu'il livra au démon une

entrée plus grande dans son cœur? Oseriez-

vous avec des mains sales toucher les vête

ments d'un roi? que dis-je ceux d'un roi?

les vôtres mêmes ? Comment donc 1 vous ne

rendez pas au Christ l'honneur que vous

faites à un vil vêtement ? quel pardon mé

ritez-vous ? dites-moi. Ce n'est point assez

d'entrer dans l'Eglise de Dieu, d'y révérer

les saintes images, d'y honorer et baiser les'

croix; ce n'estas se purifier non plus que

de se laver les mains. 11 faut fuir le péché,

laver ses fautes dans la confession et dans

les larmes, et s'approcher des mystères purs

et inviolables avec un cœur contrit et humi

lié (240G).

X. Tel est le résumé du commentaire de

saint Anastase le Sinaite. On voit, par ce ta

bleau, quelles étaient en Orient les mœurs

de bien des fidèles, et de quelle manière ils

recevaient les sacrements. On voit aussi, par

l'importance des matières traitées par saint

Anastase le Sinaite, combien il serait dési

rable que nous eussions de ses différentes

œuvres une édition complète et soignée.

Le savant P. Combefisnous a donné, dans

le tome l"de l'Addition à la Bibliothèque de*

Pères, les ouvrages de saint Anaslase le

Sinaite. On en trouvera une longue et exacte

analyse dans le Dictionnaire de Patrologie,

par M. l'abbé A. Sevestre, publié par M. Mi-

gne, tom. I", 1851, col. 336-343. Ellies Du-

piu, oui analyse les traités de notre au

teur d après les textes publiés par le P. Com-

befis et Gretser (2407), conteste plusieurs des

ouvrages qu'on attribue à saint Anastase, et

prétend que le style de cet auleur est fort

médiocre; mais des critiques modernes sont

loin d'être de son avis.

On cite encore d'Anastase le Sinaite quel

ques ouvrages manuscrits, comme un traité

de la règle de bien vivre; deux livres de la

construction de l'homme, une contemplation

(240G) De llisi. greve-, fil*, i. (2107) DM. PP. I. IX; Comliefis, Anct. 1. 1".
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mystique sur la passion de Notre-Seigneur

Jésus-Christ. Nicéphore cite aussi un traité

du même contre le livre d'un nommé Séve-

rlen, appelé Jean Philopanus, qui était inti

tulé : L'Arbitre ou le Juge touchant l'union

des natures en Jésus-Christ. Turrien en a tiré

un fragment que donne Gretser dans sa pré

face (2408). Mais il ne paraît pas du tout cer

tain que ces ouvrages soient réellement

d'AnasIase le Sinaïte; au reste, les discus

sions des écrivains ecclésiastiques sur ce

sujet nous semblent bien embrouillées, et

nous ne voyons dans tout cola rien de bien

décisif. — On met généralement la mort de

saint Anastase le Sinaite à l'an 619 ou 620.

ANASTASE THEOPOLITE, fut ainsi nom

mé, comme on le conjecture, parce qu'il

était né a Antioche, qu on appela Tkeopolis

ou la Ville de Dieu. C'est ce que nous ap^-

prend Eliehne de Byzance. Anastase vivait

du temps de saint Cyrille, au commence

ment du v* siècle. 11 a laissé, suivant Vos-

sius (2409), une Relation de ce qui s'était

passé en Perse entre un historien chrétien

et un païen.

ANASTASIE (Sainte), martyre à Rome en

66. Voy. l'article Anastasie (sainte), fille de

Prétextât.

ANASTASIE (Sainte)* l'ancienne, martyre

en 249. Voy. l'article Anastasie (Sainte), fille

de Prétextât.

ANASTASIE (Sainte) , fille de Prétextât et

d'une femme chrétienne nommée Flavie,

fulélevée parsa mèredansla sainte croyance

nu Sauveur Jésus. Son père la maria à un

fiaïen nommé Publius, 1 un des grands de

a cour de l'empereur Dioclétien, qui ré

gnait vers la fin du m' siècle et au com

mencement du iv*.

I. Les Actes de la vie de cette sainte sont

rapportés par Métaphrasle : quelques criti

ques disent qu'ils n'ont pas une grande au

torité. Ils nous apprennônt que Publius

persécuta sa sainte femme , mais qu'il mou

rut lorsqu'il se disposait à la puuir de son

attachement à la foi.

Anastasie, libre désormais, s'adonna en

tièrement à la piété et au soulagement des

Chrétiens. L'empereur Dioclétien ayant fait

amener à Aquilée le prêtre Chrysogone, en

qui Anastasie avait beaucoup de confiance,

elle l'y suivit. Depuis, ses actions de cha

rité la firent découvrir et prendre en Macé

doine. Alors Florus, préfet d'illyrie, lui fit

subir diverses tortures. Enfin il la condamna

au supplice du feu, et elle fut brûlée vive

dans Pile de Parmaruala, en 304. Saint Chry

sogone, dont nous venons de parler, lui

avait écrit des lettres pour la consoler lors

que son mari la persécutait. Suidas, Nicé-

{•hore, et, d'après eux, Baronius, rapportent

es lettres qu'elle écrivit elle-même à ce

saint pour lui demander ses secours.

(2408) Nouv. Biblioth. des Aut. ecclés., vi» siècle,

p. 228 el suiv.

(2409) Dux viœ advenus acéphales, a Jacobo Gret-

•ero, grec et latin ; Ingol tadii, t606f in 4>.

(2410) Uici. Hagiog.. par M. l'abbé Péiin, ëdit.

de M. Migne, 2 vol. iu-4-, 18M) 1. 1", col. ItiG. —

II. On rapporte qu'une dame ijommée

Apollonie obtint les rentes de sainte Anas

tasie par le moyen de la femme du prtffd

d'illyrie, et qu'elle les enterra près de Za">£

en Dalmatie; que de là ils furent apportas à

Rome dans une église qui porte son nom,

et dans laquelle les Papes célébraient autre

fois la seconde messe de Noël. Nous ne sa

vons, bien qu'un hagiographe le Jise (2410)^'

si c'est le nom de cette sainte qui a été in

séré dans le canon de la messe, ou celui dë

sainte Anastasie, appelée l'ancienne, vierge

qui fut martyrisée en 249. Nous serions plus

porté à croire que ce fut celui de celte der

nière; si même ce n'est pa.ï plutôt celui de

celte sainte femme nommée Anastasie, qui,

avec sainte Basilisse, eut le soin d'enterrer les

corps de saint Pierre el de saint Paul après

u'ils eurent souffert glorieusement pour

ésus-Christ, l'un par la croii, l'autre par

l'épée (an 66). A cause de leur courageuse

action, ces deux, saintes femmes furent dé

capitées, après avoir eu les mains et les

pieds coupés et avoir souffert d'autres tour

ments (2411). El voici sur quoi nous base

rions le sentiment que nous émettons ici.

La partie de la messe que nous appelons

canon a toujours été considérée comme

l'œuvre des apôtres (2412); sans doute co

canon n'a été écrit qu'avant l'année 440 :

c'est la un fait invinciblement démontré, el

celte antiquité est déjà des plus imposantes.

Mais, lorsqu'il a été écrit, c'est évidemment

d'après une tradition orale qui remontait

jusqu'aux temps apostoliques. Or, n'esl-il

pas naturel de penser qu'on y inséra le

nom de la sainte qui était la plus rapprochée

de cette époque? Et même, sans considérer

le mérite de ces saintes Anastasie, qui parait

égal, puisqu'elles souffrirent toutes le mar

tyre pour Jésus-Christ, ne peut-on pas croire

qu'on dut surtout choisir pour cet honneur

celle qui avait rendu les devoirs de la sé

pulture aux corps des deux princes des

apôtres? Nous soumettons ces questions aux

personnes compétentes.

III. Il parait que les reliques de sainte

Anastasie, femme de Publius, ont été décou

vertes récomment; du moins les indications

Siu'on nous donne sur celle découverte fe

ont supposer, car il parait y avoir une cer

taine confusion entre les saintes les plus an

ciennes du nom d'Ar.astasie dont parlent les

hagiographes. Quoi qu'il en soit, voici les

renseignements que nous trouvons à ce

sujet dans un recueil qui s'est publié àRome

jusqu'en 1852:

« Dans les siècles passés, dit ce re

cueil (2413), les ministres du sauctuaire

prenaient de très-grandes précautions pour

conserver les reliques des saints. Elles

étaient placées dans des caisses de fer, de

plomb, de cuivre; les noms étaient inscrits

Feller, Diet. Bist., article Anastasie [Sainte], le dit

aussi.

(2411) Tillcmont, Mém., l.l", p. 181.

(2412) Voy. Orig. el rais, de la lilurg. eath., par

M. I abbé Pascal, iu 4-, 1844, col. 201, 202.

(2413) Corrtsp. de Rame, juillet 1851.

j
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sur des parchemins qu'on insérait dans les

châsses mêmes, ou bien ils étaient gravés à

l'extérieur; puis on cachait ce trésor dans

quelque lieu sûr, pour y demeurer jusqu'à

ce qu'il plût au Seigneur de le révéler, soit

par des inspirations, soit autrement. Les

savants connaissent ce qu'ont fait les reli

gieux de Saint-François pour retrouver son

corps, enseveli en 1231; ils n'y ont réussi

qu'en 1818. Le corps de saint Dominique n'a

pas pu être découvert jusqu'ici, malgré tou

tes les recherches qui ont été faites à di

verses époques. 11 faut dire la môme chose

de tant d'autres corps saints, dont partie a

été retrouvée, partie est encore cachée, ainsi

qu'il a plu à la sagesse de Dieu d'en dispo

ser.

« Si donc on a découvert à Sesto dans le

Frioul, le 22 juillet 1842, une urne fermée

dans trois châsses diverses, avec une inscrip

tion portant que ce sonli là les reliques de

sainte Anastasie, que ce sont là les cendres

de son corps brûlé, après que la tête en avait

été séparée, on doit tenir pour certain que

ces reliques sont véritablement celles de la

sainte, puisque la découverte s'accorde par

faitement avec tous les monuments histori

ques tant sacrés que profanes.

« Au mois de septembre 1842, un cha

noine a donné la note des pieux auteurs

qui ont écrit la Vie de celte sainte. On a

un manuscrit du xi* siècle contenant sa

Vie. En 1807, ce manuscrit était on la pos

session d'un chanoine d'Udine auteur de plu

sieurs ouvrages.—Après avoir entendu l'avis

de trois consulteurs, la sacrée congrégation

des Ri les a répondu que les cendres décou

vertes sont vraiment Ses reliques de sainte

Anastasie, et qu'il est permis de leur rendre

un culte! »

ANASTASIE, femme du patrice Pompée,

neveu de l'empereur Anastase, était très

catholique. L'empereur la maltraita ainsi

que son amie Julienne, petite-fille de l'em

pereur Valentinien III., pour les amener à,

communiquer avec lé patriarche hérétique

ïimothée. Mais ni les menaces,» ni les arti

fices, ni les violences ne purent corrompre

ces pieuses femmes. Aussi Anastasie et son.

amie se déclarèrent-elles ouvertement pour

le concile de Chalcédoine. Elles écrivirent

séparément au Pape Hormisdas sur son élec

tion (an 512), et nous avons encore leurs

lettres (2414). Anastasie parle dans la sienne

de ses enfants, qu'elle recommande aux

prières du Pape.

ANASTASIE, àw<rr«!rir, église des nova-

tiens à Constantinople qu'il ne faut pas

confondre avec l'église des catholiques dans

la même ville, église portant le même nom.

Sous Constance, en 350, l'évêque arien

Macédonius lit abattre une église qui appar

tenait aux novatiens. Aussitôt ces hérétiques

s'assemblèrent en si grand nombre, qu'en

peu de temps ils eurent transporté les maté

riaux de l'autre côté de la mer en un lieu

nommé Sycai : l'un portait des tuiles, l'au

tre une pièce de bois. Les femmes et les

enfants eux-mêmes y travaillèrent avec arr

deur, et l'église fut promptement rétablie.

Depuis, l'empereur Julien leur ayant rendu

l'ancienne place, ils y reportèrent les maté

riaux de la première église, la rebâtirent

Iilus belle qu elle n'était et la nommèrent à

)on droit Résurrection [Anastasie] (2415).

ANASTASIE du grec «vi^aa-ir, Résurrec

tion. On donne ce nom à une des églises

catholiques de Constantinople pour trois

raisons. La première parce que dans ce

temple, grâce au zèle de saint Grégoire de

Nazianze, la foi catholique, tuée pour ainsi

dire par les ariens, fut comme ressuscitée;

la seconde parce qu'une femme y recouvra

la vie; la troisième parce que les reliques de

sainte Anastasie, vierge et martyre, y furent

apportées de Sirmium. Comme ces trois rai

sons ne s'excluent pas, nous sommes portés

à croire qu'elles contribuèrent toutes à faire

donner et à conserver à ce temple fameux

la dénomination d'Anastasie.

Depuis quarante ans les ariens domi

naient à Constantinople, d'autres hérétiques

étaient venus s'adjoindre à eux, et le nom

bre des catholiques était considérablement

réduit, et ceux qui étaient restés fidèles

étaient comme un troupeau sans pasteur. Ce

fut dans ces conjonctures que saint Grégoire

de Nazianze fut désigné pour occuper le.

siége épiscopal de Constantinople. A son

arrivée, en 379, il fut très-mal accueilli dans

cette ville; tous les hérétiques se réunirent

contre lui, le chargèrent de calomnies et

même le poursuivirent à coups de pierres.

Loin d'avoir recours à la puissance tempo

relle pour se laire rendre justice, il n'op

posa à tant d'outrages que la patience et la

constance d'un martyr, et ne voulut pas

même disputer aux hérétiques la possession

des églises et des biens qui en dépendaient,

et dont ils s'étaient emparés au préjudice

des catholiques. Il alla se réfugier chez ses,

parents, et ce fut là qu'il commença à tenir

les assemblées des catholiques. Car non-,

seulement les ariens avaient dépouillé les

catholiques de leurs églises, mais ils leur

avaient ôté la liberté de s'assembler en au

cun lieu. Cela dura depuis 339 jusqu'en 379.

Cette maison devint par la suite celte église

qu'on nomma l'Anastasie, la Résurrec-,

tion (2416), parce que saint Grégoire y avait

comme ressuscité fa foi catholique. « C'est

elle, dit saint Grégoire lui-mêmë, c'est elle

qui a comme ressuscité la parole de la vé

rité, auparavant si méprisée (2417). » C'est

dans celte Anastasie que cet illustre Père

de l'Eglise prononça plusieurs de ses belles

flarangues théologiques qui lui méritèrent

le nom de Théologien. Pour écouter ces

discours les catholiques, les hérétiques do

toutes les sectes et môme les païens accou

lurent en foule. Pour l'entendre de plus

près, on forçait les balustrades du sanctuaire

(2H4) Apud Baroniut, ad an. p. S19.

(2415)Fleary, liv. xiu, n- 43

(2416) Flenry, Hitt. tectét., liv. xvu, n« 50.

(1417) G. Naiiao*., oral W, i>. W7.
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où il prêchait, on applaudissait à haute voix

ut l'on battait des mains

Sozoniène rapporte le miracle suivant,

qui aurait contribué à maintenir à cette

église le nom de Résurrection, Anastasie.

Une femme enceinte étant tombée des gale

ries hautes où les femmes étaient placées,

»elua dans celte chute, et tout le peuple

s'étant mis en prière, elle ressuscita avec

son enfant. Par la suite Marcien, économe

de l'église de Constantinople, lit élever un

superbe temple à la place de l'église, trop

petite, et les prélats assemblés en concile

par le patriarche (iennade en tirent la dédi

cace en 459. Ce fut peut-être en faveur de

)a charité de Marcien que cette église ne fut

point brûlée dans un grand incendie qui

désola la ville de Constantinople l'an 465.

Enfin, au dire de Théodore! le lecteur,

sous l'empire de Léon de Thrace, entre 458

et 471, on apporta de Sirmich (Sirmium) les

reliques de sainte Anastasie, vierge et mar

tyre et on les déposa dans l'église de la

Résurrection, dans l'Anastasie (2418).

ANATHALON (Samt) est marqué comme

premier évêque de Milan dans un très-ancien

catalogue des évêques de cette ville, cata

logue dont parle le P. Mabillon. La mort de

ce saint y est aussi notée au 25 septembro,

jour auquel Raronius a mis sa fôte dans le

Martyrologe romain, suivant, dit-il, les mo

numents, tabulas, de l'église de Milan. Cette

fôte n*est point mentionnée dans l'Antipho-

nierde dom Mabillon, ce qui, suivant Tille-

niont (2419), semble auloriser à croire

qu'Anathalon fut en effet le premier évêque

de Milan, ou au moins le premier que I on

connaisse , mais qu'on n'en a rien su de con

sidérable, et qu'ainsi son Eglise ne lui a

rendu aucun honneur particulier.que depuis

peu de temps,

Quant à la tradition qui fait saint Ana^

thalon disciple de l'apôtre saint Barnabé,

auquel il aurait succédé immédiatement sur

le siège de Milan, Tillemont ne parait pas y

ajouti r grande foi. Voici ce qu'il dit à ce

sujet : o Le catalogue du P. Mabillon ne

marque que neuf évêques entre saint Ana-

thalon et saint Ambroise ; et, quoiqu'il donne

à quelques-uns d'eux cinquante-trois et cin

quante-neuf ans d'épiscopat, il ne les fait

néanmoins durer que deux cent soixante-

cinq ans en tout : selon quoi il faudrait mettre

la mort de saint Anathalon en l'an 109, et son

entrée en 96, puisqu'on lui donne treize ans.

C'est bien tard pour croire qu'il ait été or

donné jiar saint Barnabé. Et il faut même

rabattre quelque chose de celte antiquité;

car le catalogue melsoixante-huit ans entrela

mort de saintMirocle etcelle île saint Denys,

Cependant saint Mirocle assista encore en 314

au concile d'Arles, et saint Denys est mort

au plus tard en 362, ce qui ne fait que qua-

(2418) Thood. lie». Mb. n Hist., p. 191.

("24!!)) Mém. pour servir à t'Ilhl. codés., 1701,

p. 657, i ol. 1.

(2420) Id., ibid., p 658.

(2441) Calnl. tic* r irjues de Milan.

1*424) IJgb. ,|. IV, y. 55.

rante-huit ans. On voit en effet par fe temps

que ce catalogue donne à saint Ambroise et

à saint Si mplicien, qu'il augmente plutôt la du

rée des évêques qu'il ne la diminue (2420). »

Malgré les raisonnements de Tillemont,

dom Richard compte saint Anathalon (Ana-

thalonus) comme deuxième évêque de Milan:

il dit que saint Barnabé, apôtre, fonda cette

église en l'an 40 et qu'il siégea sept ans;

qu'Anathalon, grec de nation, lui succéda,

et qu'il tint ce siège depuis l'an 47 jusqu'à

l'année 61 (2421). Ughelli dit, d'un autre

côté, que saint Barnabé le fit passer de l'é-

vôché de Bresse à celui de Milan; mais il ne

cite rien autre chose. Il ajoute qu'en 157$

son corps fut transféré de l'église de Saint-

Florien dans la cathédrale (2422). On voit en

définitive que nous n'avons rien de bien po

sitif sur ce saint évêque.

ANATHOLE, prêtre d'Edesse, fut un des

cinq prêtres qui se portèrent accusateurs

contre Ibas. Ils s'adressèrent à l'empereur

Théodose et à Flavien, évêque de Constan

tinople, qui renvoya le jugement de l'affaire

d'Ibas à ceux qui en avaient connu d'abord,

c'est-à-dire à Photius de Tyr, à Eustate do

Beryte, et à Uranius d'Himerie.

ANATOL1E (Saintej, vierge et martyre sous

l'empire de Dèce dans le m' siècle. Les Mar

tyrologes en font mention le lOjuillet.

ANATOLIE , péninsule dans la Turquie

d'Asie, où un récent voyageur a fait, dans ces

dernières années, la découverte d'une an

cienne colonie chrétienne inconnue jusqu'à

ce jour. M. Arundel , chapelain anglais à

Smyrne, dit un recueil étranger de 1833,

avait pu se procurer des renseignements sur

les districts intérieurs de l'Anatolie , qu'il

avait l'intention de visiter. Le but de son

voyage était de faire des recherches utiles

à la géographie sacrée dans celte partie du

continent asiatique. Ayant traversé les pays

situés entre l'Hermès et le Méandre, il lui a

été possible de déterminer positivement la

situation d'Eménia, d'Apamea, et de découT

vrir les ruines magnifiques d'Apollonia.

M. Arundel a trouvé une colonie de Grecs

établis en ce lieu même depuis les premiers

siècles du christianisme, et qui n'ont jamais

eu la moindre relation avec d'autres com

munautés chrétiennes (2423). Ce sont peut-

êlre là des restes de la prédication de saint

Paul, qui, comme l'on sait, annonça l'Evan

gile à Antioche, capitale de la Pisidie (Voy.

l'article Antioche) et qui étendit les effets

de son zèle apostolique sur plusieurs con

trées de l'Asie. On peut le croire du moins;

car la défense que lui fil le Saint-Esprit d'an

noncer la parole de Dieu en Asie (2424),

s'entend (2425) de l'Asie proconsulaire, qui

comprenait l'ionie, l'Eolie et la Lydie.

ANATOLIUS ou Anatole (Saint) , évêque

de Laodicée, naquil à Alexandrie, en Egypte,

(2423) Soc. litt. de Londres, 20 nov.1853.

(2'.24) Aet., xvi, 6.

(2425) Dom Ctlinei, Dici. de ta Bible, édil. d«

M. 1 bbo A -F. U . es. 4 *ul. m-4-, 1844, publiée p^r

M. Mi^ue 1. 111, col 93i».
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de parents cnreticns, vers l'an 230, et mou

rut vers la fin du m* siècle.

I. Dans sa jeunesse, suivant l'exemple de

quelques docteurs chrétiens de sa ville nar

taie, il s'était voué aux études profanes à

peu près au même degré qu'aux études chré

tiennes : il cultivait lus deux littératures, et

contribuait comme tant d'autres à infuser

l'esprit de celle-ci dans la première.

11 était très- lié avec Eusèbe, et de concert

avec son ami il avait rendu de grands ser

vices à sa patrie (2426). Car Alexandrie étant

assiégée par une armée romaine et divisée

au dedans, la partie qui tenait contre les

Romains souffrait une famine cruelle, et Ana-

tolius s'y trouvant avec Eusèbe, ils tirent

tout ce qu'ils purent pour secourir les assié

gés. Anatolius fit assembler le conseil de la

ville, et persuada de mettre dehors les bou

ches inutiles pour ne garder que les hom

mes de service. Sous ce prétexte il sauva la

plus grande partie des habitants, les faisant

sortir de nuit déguisés en femmes (an 269).

II. La ville d'Alexandrie, qu'alors on pou

vait considérer comme une grande école,

était partagée entre les disciples de Platon et

ceux d'Aristole. Quelques-uns , Ammonius,

Saccas surtout, avaient essayé de concilier

ensemble deux systèmes qui partent de prin

cipes contraires et présentent des résultats

opposés. Plotin, plus sage, s'était prononcé

pour les doctrines de Platon.

Anatolius, qu'on ne peut égaler ni à l'un

ni à l'autre de ces deux maîtres, mais qui

n'est assurément pas sans mérite, s'attacha

aux principes d'Aristole. Il se distingua par

là d'un autre Anatole, platonicien, qui fui le

maître de Jamblique. A la demande do ses

ainis, il exposa le système d'Aristole et le

piïifossa iieiidant nin/lques années à Aleian-

urie avec distinction. « Anatolius , dit

F'Ieury (2427), était très-savant dans les let

tres humaines et dans la philosophie. Il était

grand rhétoricien, et savait la dialectique, la

physique, l'arithmétique, la géométrie, l'as

tronomie. »

III. Cependant les Chrétiens d'Alexandrie

l'ayant député en 270 (2428) au concile d'An-

tioche, où il y avait à résoudre une question

de culte au moyen de quelques calculs, Ana

tolius, qui, comme nous venons de le dire,

était aussi mathématicien, y parla avec des

sentiments religieux et s'y rendit utile.

A cette époque, ïhéoteene, évêque de Cé-

sarée, le retint et lui imposa les mains pour

l'épiscopat, le destinant a lui succéder; et

ils gouvernèrent ensemble celle église quel

que temps. Mais ensuite, passant à Laodicée,

il y fut arrêté par les frères, et ils l'élurent

évêque à la place d'Eusèbe, son ami, qui était

mort. De ce moment Anatolius paraît s'être

attaché à l'interprétation des saintes Ecri

tures. 11 appliqua surloul ses connaissances

en mathématiques au calcul de l'époque pas-

(2426) Ce faii est raconté par Crevier, Hist. des

tnw. rom., édit. in-12, 1766, t. X, p. 396. 397.

(2427) Hist. eccléi., liv. vin, n* 5.

12*28) L s auleuis <ie l'An de vérifier les dates

caie; et nous avons encore ae lui un ouvrage

qui atteste que dans cette question, qui di

visa quelque temps l'Eglise grecque et l'Eglise

latine, il se prononça pour l'opinion des La

tins, c'est-à-dire pour la célébration de la

fêle de Pâques au jour du dimanche.

On lui attribue une Arithmétique en dix

livres, dont il ne reste qu'un fragment dans

les Théologomènes de Jamblique; une espèce

de Catéchisme de Mathématiques, dont Fabri-

cius a donné un extrait dans sa Bibliothèque

grecque, vol. III, pag. 462; le Canon pascal,

qui existe dans une version latine assez mau

vaise, qu'on attribue peut-être à tortàllufin.

On le trouve aussi, avec le Canon pascal de

Victorius, dans Bûcher, Doctrina temporum,

pag. 435 et seqq. C'est cette édition que cite

Fleury. — Eusèbe de Césarée, parlant d'Ana-

tolius, dit qu'il avait fait peu de livres, mais

qu'ils étaient excellents. Saint Jérôme (2429)

parle aussi très-avantageusement de lui. On

ne sait pas précisément l'année do sa mort;

il est honoré comme martyr dans l'Eglise

grecque le 4 octobre; le Martyrologe romain

marque sa fête le 3 juillet.

ANATOLIUS, évêque d'Euhée, fut l'un des

évêques auxquels les membres du concile

d'Alexandrie de l'an 301 écrivirent pour leur

rendre compte de ce qui s'y était passé.

Anatolius se trouvait alors à Antioche. Nous

ne savons rien autre chose sur cet évêque.

ANATOLIUS, préfet de la milice, qui fit

faire en 442 une châsse d'argent pour y mettre

les reliques de l'apôtre saint Thomas. Cet

Anatolius assista au concile de Chalcédoine

de l'an 451, iv# concile général : il y lut avec

dix-neuf des premiers officiers de l'empire

et plusieurs laïques.

ANATOLIUS , patrice , dont Théodore!,

évêque de Cyr, eut à se plaindre, et auquel

il écrivit pour le prier de lui obtenir de l'em

pereur la liberté d'aller en Occident pour

être jugé par les évêques du. pays, ou du

moins de se retirer à son monastère de Cyr.

Voy. l'article Théodoret.

ANATOLIUS, solitaire du Sinaï, vivait au

milieu du iv* siècle , puisque nous voyons

qu'il écrivit à Evagre île Pont, archidiacre

de Constantinople. Il lui adressa sa lettre de

la Montagne Sainte, c'est-à-dire du Sinaï.

Comme l'habit des moines d'Egypte était

différent de celui des autres moines, Anato

lius en demande des raisons mystiques à

Evagre (2430). Celui-ci lui répondit en lui

mandant ce qu'il avait appris sur ce sujet des

saints Pères. Voy. l'article Evagre.

. ANATOLIUS patriarche de Constanti

nople au v' siècle.

1. Il assembla en 405 un concile où la

lettre de saint Flavien au Pape saint Léon

fut lue publiquement et trouvée conforme

aux autorités des Pères latins et grecs et à

la foi catholique. Anaiolius le premier y

donna son consentement et y souscrivit, dé

mettent ce cinc le à Pau 269.

(2429) In Catalog.

(2150) Uoiii Ceiliier, Hist. des Aul. ecciés., t. VIII,

p. 192.
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saut anathème à Eutychès el a. Nestorius, a

leur dogme et à leurs sectateurs.

Après ce concile, Anatoiius écrivit à saint

Léon pour rendre témoignage de sa foi ; il

lui envoya trois députés, Castérius , prêtre,

.Patrice et Asclépiade, diacres, et les chargea

de porter au Pape sa lettre, les Actes du con

cile de Constantinople, uno relation des lé

gats du Pape sur ce qui s'y était passé, et

enfin des lettres de l'empereur Marcien et

de l'impératrice Pulchérie, où ils mandaient

à saint Léon diverses choses touchant la reli

gion, entre autres des détails sur le concile.

Le Pape répondit à toutes ces communica

tions dans une loltro datée du 14 avril 451

(2431). En ce qui concerne Anatoiius, saint

Léon le félicite de la pureté de sa foi et de

la paix de l'église de Constantinople; il lui

recommande Julien de Cos, son représen

tant à Constantinople, les clercs fidèles à

Flavien, et l'église de Darilée, en l'absence

d'Eusèbe; enfin il veut que sa lettre soit

rendue publique.

11. Peu de temps après, Anatoiius assisla

au concile général de Chalcédoine de l'an 451.

Mais ce patriarche ayant élevé des préten

tions pour son siège, el s'étant permis de dé

placer injustement un ami de saint Flavien,

lut bientôt suspecté d'ambition et même d'hé

térodoxie. En cfifet, Lucien, évêque, et Ba

sile, diacre, étant venus à llome avec diver

ses lettres tendant à persuader au Pape

d'approuver le canon du concile de Chalcé

doine touchant les prérogatives de l'évêque

de Constantinople, saint Léon résista. « Ana?

tolius, dit-il, devrait se contenter de ce que

j'ai plus écouté la bonté que la justice, en

approuvant son ordination mal fondée, et

dissimulant l'entreprise par laquelle il avait

ordonné l'évêque d Antioche. » C'est qu'Ana-

tolius avait été ordonné évêque de Conslan-

tinople par Dioscore, après l'injuste dépo

sition de Flavien, et avait lui-même ordonné

Maxime pour Antioche, h la place de Dom-

nus, aussi injustement déposé, et saint Léon

avait approuvé l'une cl I autre ordination,

pour le bien de la paix. « Cette indulgence,

continue saint Léon, devait le rendre mo

deste plutôt qu'ambitieux. Il devait imiter

l'humilité de Flavien, son prédécesseur, et

ne pas se prévaloir du consentement qu'il a

extorqué de quelques-uns de ses conlrères,

et qui ne peut servir de rien contre les ca

nons, principalement contre ceux de Nicée,

dont l'autorité est éternelle et inviolable, et

qui ne peuvent être abrogés par aucun aulre

concile, quelquenombreux qu'il soit(2432).»

« Au reste, ajoute saint Léon, la ville de

Constantinople a ses avantages, mais ils ne

sont que temporels^ elle est ville royale,

mais elle ne peut devenir siège aposto

lique (2433). On ne peut donner atteinte aux

privilèges des églises établis par les canons,

ni blesser l'autorité de tant de métropoli-r

(2431) S. Lco, episl. 58, 89, 60, al. 58, 39 40 ;

epist. 57.

(2432) Ep. 78, al. 54, c. 25; ej>. 8Q, liv. un, r. 2;

cp. 7», al. 55, c. 5 et c. 2; ep. 80, c. 2, 4.

tains pour contenter l'ambition d'un seul

homme. Alexandrie ne doit pas perdre le

second rang pour le crime particulier de

Dioscore, ni Antioche le troisième. 1} y a

environ soixante ans que cette entreprise est

tolérée; mais les évêques de Constantinople

n'ont jamais envoyé au Saint-Siège le pré

tendu canon que l'on allègue. » Par toutes

ces raisons, le Pape exhorte l'empereur cl

l'impératrice à réprimer l'ambition d'Ana-

tolius, et l'exhorte lui-même à s'exercer à"

l'humilité et à la charité, déclarant qu'il ne

consentira jamais à une telle entreprise, et

que si Anatoiius y persiste, il le séparera de

la paix de l'Eglise universelle Mais le Pape

n'exécuta pas cette menace et n'en vint pas

à l'excommunication (2434).

III. Quant au fait qui rendit surtout sus

pecte l'orthodoxie d'Anatolius, c'est la dégra

dation qu'il fit subir à Aétius, archidiacre de

Constantinople, ami constant de saint Fla

vien et sincèrement attaché à la foi catho

lique. Il lui enleva sa place pour la donner

à un nommé André, et le relégua, hors de

la ville, dans une église dépendante d'un ci

metière. — Toy. l'article Aétii's, archidiacre

de Constanlinople. — On vit dans cette ac

tion du patriarche Anatoiius une hostilité

marquée contre les défenseurs de la foi , et

un attachement secret pour les doctrines

d'Eutychès et de Nestorius. Mais il fut obligé

de faire réparation à Aétius; et il l'annonça

en ces ternies au Pape saint Léon : « Le prê

tre Aétius a été rétabli au rang d'honneur

qui répondait à sa première dignité. Au

contraire, André, qui avait été honoré de la

dignité d'archidiacre, a été séparé de l'Eglise

avec ceux qui étaient contre saint Flavien

çt du parti d'Eutychès, quoiqu'ils parussent

avoir satisfait en souscrivant à la lettre de

Votre Sainteté; et ils demeureront ainsi

jusqu'à ce que vous en ayez ordonné. Quant

a ce qui a été décidé en faveur du siège de

Constantinople au concile de Chalcédoine,

soyez sûr qu'il n'y a point de ma faute ; j'ai

toute ma vie aimé le repos et à me tenir

dans ma bassesse. Mais le clergé de Constan

tinople et les évêques de c»s quartiers en

ont été d'accord, comme vous le verrez par

les Actes. D'ailleurs, toute la firce et la con

firmation de ce qui s'est fait a été réservée

à l'autorité de Votre Béatitude (2435). »

IV. Anatoiius ayant ainsi satisfait, le Pape

lui écrivit le 29 mai 454. Il approuve le réta

blissement d'Aétius cl la déposition d'André,

et ajoute (2436J :.« Si André et Eutralas, que

j'apprends avoir insolemment accusé Fla

vien de sainte mémoire, condamnaient par

écrit, authentiquemeut, l'erreur d'Eutychès

aussi bien que celle de Nestorius, vous les

ordonnerez prêtres , après avoir choisi pour

archidiacre un homme qui n'ait jamais été

soupçonné de ces hérésies. Les autres, qui

étaient dans la même faute, seront rétablis,

(2435) Ep. 78, c. 5;rp. 79.

(2434) kl., ibiil.

(2*35) Episi. 128. 152.

(2150) Epist. 13S-
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s'ils satisfont de même; mais il ne faut met- Constantinople a cause de .a persécution de

tre aux premières places que ceux qui cons- Timolhée, que pour stimuler son zèle contre

tamment n'auront jamais été engagés dans 1 s hérétiques, et pour lui enjoindre de ré

aucune erreur. » Quant aux prétentions primer quelques-uns de ses clercs, nommé-

ambitieuses d'Anatolius, « il l'exhorte à y re- ment les prêtres AUicus et André; nous

noncer sincèrement, à se contenir dans les avons déjà parlé un peu plus haut de co

bornes que les saints Pères avaient posées, dernier. Ces deux prêtres se permettaient

à renouveler son amitié avec Julien de Cos, de parler publiquement pour l'hérésie d'Eu-

et a observer les décrets de Nicée touchant tyenès et contre le concile de Chalcédoine.

les prééminences et les droits du sacerdoce, Comme ses avertissements ne faisaient

attendu que do là dépendait la paix de pas grand'chose sur l'esprit un peu léger et

1 Eglise. » indolent d'Anatolius, saint Léon écrivit aux

V.Peudelempsaprèscetleaffaire,plusieurs prêtres, aux diacres et autres clercs de Cons-

évêques d'Egypte s'étant sauvés de leurs tanlinople pour les affermir dans la foi, les

sièges pourfuir la persécution de ïimothée- prémunir contre les hérétiques, et lour man-

Elure, patriarche intrus d'Alexandrie, vin- der qu'Atticus et André devaient être dépo-

rent à Constantinople et racontèrent à l'évê- sés, s'ils n'adhéraient de vive voix et par

que Analolius tout ce qui leur était arrivé, écrit à la foi de Chalcédoine, comme il Va-

En même temps ils présentèrent une requête vail déjà marqué à l'évêque Anatoiius (2439),

a l'empereur Léon, Marcien étant mort, ainsi que nous venons de le voir ci-dessus.

Léon renvoya ces requêtes à Anatoiius, lui Mais ce dernier lit entendre que ce zèle du

déclarant que le peuple d'Alexandrie, les ma- Pape à l'avertir, et le soin qu'il prenait de

gistrats et les gens de mer demandaient que son clergé ne lui plaisaient pas trop.

Timothée demeurât leur évêque (2437). Il y II en écrivit à saint Léon, et il lui envoya

avait apparemment aussi des requêtes de en même temps un écrit justificatif du prê-

leùr part. Dans ces conjonctures l'empereur Ire Atticus où il protestait qu'Eutychès lui

ordonna donc à Anatoiius d'assembler son avait étéodieux. Sur quoi le Pape répondit à

clergé avec les évêques catholiques qui se Anatoiius : « Vous ne devez pas trouver

trouvaient alors à Constantinople pour don- mauvais que je vous aie renvoyé l'examen de

ner leur avis, tant sur l'ordination de Tirao- ce qu'on disait contre vos clercs;je n'ai point

thée que sur le concile de Chalcédoine, car en cela blessé votre dignité, mais pris soin

les schismatiques prétendaient que , sans y de votre réputation, qui m'est aussi chère

avoir égard, on devait en assembler un autre que la mienne. Quant au prêtre Atticus,

et examiner la foi de nouveau. 1 ambiguité de son écrit confirme ce qui nous

Anatoiius tint un concile à Constantino- en a été rapporté; car autre chose est Fini-

pie, suivant cet ordre de l'empereur, comme mitié qui se trouve même entre catholiques,

on le voit parla requête des évêques d'E- autre chose est l'erreur que la foi condamne,

gypte; requtle dans laquelle ils concluent II faut donc qu'il montre nettement ce qu'il

à ce qu'Anatolius écrive des lettres synodales condamne dans Eutychès, qu'il promette de

nu Papo suint Léon, aux évêques d'Antioche, garder en tout la définition du concile de

•de Jérusalem, de Thessalonique, d'Ephèse Chalcédoine, que vous avez signée vous-

et autres qu'il lui plairait, afln que tous même, et qui a été confirmée par l'autorité

déclarassent à l'empereur ce qu'il devait du Siège apostolique ; il faut qu'il le fasse

faire, selon les canons , pour réprimer ces par un écrit signe de sa main, qui soit lu

désordres. Le résultat de ce concile de Cons- dans l'église en présence du peuple chré-

tantinople fut apparemment la lettre qui tien, sinon il subira la sentence du concile

nous reste d'Anatolius à l'empereur Léon, dont il repousse la définition (2440). »

Dans cette lettre il marque qu'il a écrit Nous ne savons pas ce que fit le prêtre

au Pape saint Léon, et à tous les métropo- Atticus, car le patriarche Analolius mourut

ljtains; et où répondant à la consultation de la même année 458, après huit ans et huit

l'empereur, il déclare que l'ordination de mois d'épiscopat. Il eut pour successeur le

Timothée est nulle et contre les canons; prêtre Gennade, qui montra plus de zèle que

que le concile de Calcédoine n'a rien délini lui.

Sue de conforme à la foi, et que vouloir y ANATOLIDS, diacre de l'Eglise romaine,

onner atteinte, ce serait chercher à trou- consulta Ferrand, diacre do l'église de Car-

bler la paix des églises (2438). Léon ne fut thage, disciple de saint Fulgence, sur les

sans doute pas satisfait de cette réponse questions que l'empereur Justinien-propo-

d'Anatolius, car il écrivit encore aux évê- sait au Pape Jean en 533. 11 demandait si

ques des grands sièges au sujet de Timothée. l'on pouvait dire qu'une des personnes de la

{Voy. l'article Timothée II Eluhk.) Mais il Trinité eût $ou(fert. Nous avons la réponse

est à présumer qu'Anatolius avait dit sur que lui fit Ferrand ; elle est parmi ses œu-

cetle affaire ce que lui dictait sa conscience, vres que le P. Chiffet lit imprimer à Dijon

VI. Une autre affaire incomba encore en 1649. C'est une épilre qui a pour litre :

au patriarche de Constantinople. Le Pape De duabus in Christo naturis, et quod unut

saint Léon lui écrivit, tant pour lui renom- de Trinitate natui passusque dici potsit. Le

mander les évêques d'Egypte, réfugiés à même Ferrand (2441* écrivit une aulro lettre

4437) Conc. ckatch., p. 3, e. SI. (2440) Epist. 163.

3438) lbid, c. 25, 26. 12411) Barouius, ad an. 5*>.

(2439) Epi»t. 161.
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a Anatolius sur l'affaire des trois chapitre» ;

cette lettre a été également adressée à Pélage

qui était aussi diacre.

ANATOLIUS, autre diacre de l'Eglise ro

maine, fut envoyé en 597, comme nonce à

Constnntinople, par le Pape saint Grégoire,

en remplacement de Sabinien. Grégoire, en

lui confiant ce poste, lui défendit de Célé

brer la messe avec Cyriaque, jusqu'à ce qu'il

eût renoncé au titre d'èvêque universel.

ANATOLIUS (saint), est honoré comme

le patron de la ville de Salins. On ne sait

rien de bien certain sur lui.

ANAUNE, lieu célèbre situé près de la.

ville de Trente, et où souffrirent trois clercs,

l'an de N. S. Jésus-Christ, 397. Voy. l'arti

cle Martyrs u'Anache.

ANAYA MALDONADO (don Diégo), évo

que de Salamanque, né dans cette ville ver»

1360. Il fut envoyé au concile de Constance

en qualité d'ambassadeur, avec Martin Fer-

nandez de Cordoue. Nommé à l'évèché de

Salamanque en 1401, Anaya fonda dans

cette ville tin collège destiné à l'enseigne

ment gratuit, et il consacra à cet établisse

ment presque toute sa fortune. Ce collège,

le premier de ce genre en Europe, et connu

sous le nom de Sajnt-Barthéleray-le-Vieui,

a subsisté jusqu'en ces derniers temps. Ce

généreux exemple fut imité dans la suite

par quelques autres évêques (2442). Anava

est mort vers l'année 1440.

(?H2) Nouv. liiogr. unn., Didof, 1853, t. Il, col. 497.

FIN DU TOME PREMIER.

imprimerie MIGNE, au l'elii -Monirouec









 



 



 


